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le rendeiiieal sera relui d'une bonne année
moyenne.
La récolte de 11)13 s'annonce donc, sinon

comme exceplionnellement abondante;, du
moins comme salisfaisanle dans son en-
semble. Est-ce à dire qu'à la période des
prix soutenus qui régnent encore partout, va
succéder une période de baisse générale ?

Une telle prévision ne semble pas devoir se

réaliser. Nous avons rappelé à maintes re-

prises combien le marché du blé est délicat

et combien il est dominé par les causes exté-

rieures. Tant que ces dernières ne seroni pas
devenues plus rassurantes, il n'y aura pas de
niolif suffisant pour provoquer un change-
ment dans les allures générales des marches.

La remonte de l'armée.

On sait que des achats importants de che-
vaux sont opérés actuellcnnent pour la re-

monte de l'armée. Dans quelques régions, on
s'est plaint qu'à l'occasion de ces achats des
menées frauduleuses aient privé parfois les

éleveurs du bénélice de ces opérations, et

aussi que les achats de l'administration mili-

taire française soient poursuivis après le pas-
sage de commissions étrangères qui auraient
enlevé les meilleurs produits. Ces questions

La production du blé.

(Jn peut commencer à se rendre compte,

d'une manière tout au moins approximalive,

et en supposant que des accidents généraux

ne surviennent pas dans les prochaines se-

maines, de ce que sera la récolte du blé en

191.'! dans son ensemble, non seulement en

France, mais dans les autres pays de grande

production.

La moisson est achevée dans les Indes Bri-

tanniques; les résultats en sont bons, à en

juger par les expéditions de blé qui se pour-

suivent depuis quelques semaines. Aiix

Etals Unis, la moisson est commencée pour
les blés d'hiver; là aussi on parait satisfait,

et les offres de grain nouveau sont déjà

actives. On est moins fixé pour le Canada oii

la maturité est plus tardive, mais des plaintes

ne sont pas signalées de ce côté. Dans l'Afri-

que du Nord, en Algérie et en Tunisie, la

moisson est à peu près achevée; tous les

renseignements concordent pour apprécier

la récolte comme bonne. En Hussie,'la coupe
du blé se poursuit dans les grandes régions

centrale et méridionale; les avis concordent
aussi pour donner une appréciation favo-

rable. Enfin, en France, la moisson bat son
plein dans la région méridionale; ailleurs, la

saison ayant pris enfin des caractères nor-
maux, la maturation se poursuit dans des
conditions propices; sans doute, on signale
des accidents de piétin dans un certain

nombre de régions, mais ils paraissent lo-

caux; on signale aussi des inégalités dans
l'aspect des champs dans plusieurs régions,
mais ces inégalités sont loin d'être générales.
Partout la moisson parait devoir s'elïectuer

à l'époque normale et l'on peut prévoir que
3 .JuiUel 1913 — 27

ont élé soulevées dans la séance du "l'a juin,

à la Chambre des députés.

M. Etienne, ministre de la Guerre, et

M. Barthou, président du Conseil, ont ré-

pondu que, si des abus ont été commis, les

sanctions qu'ils comportent seroni prises

après une enquête approfondie. Le minisire
de la Guerre a ajouté que, d'apn;s les rensei-

gnements qu'il a reçus, les chefs de corps se

montrent satisfaits des chevaux qui leur ont
été fournis. Sur les iO 000 chevaux néces-

Tome II. — 1
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saires, '^ 9i5 on( été achetés jusqu'ici. Néan-
moins, il parait certain que, dans un assez

grand nombre de circonstances, les cultiva-

teurs ont été victimes de manœuvres de ma-
quignons

;
plusieurs préfets ont cru devoir

publier des avis pour les mettre en garde à

cet égard.

En ce qui concerne les expéditions de
chevaux à l'étranger, M. Etienne a mis sous

les yeux de la Chambre le tableau des expor-

tations de chevaux hongres et de juments du
l" janvier au l.j juin 1013, comparées à

celles de hi période correspondante de l'M2

cl l!ll I :

C/ierriu.r honqres et juments.
1913 '

'.

... i;; 740

1912 i'i 079

1911 15 028

La part de l'Allemagne a été, dans ces to-

lau.v, de 2!I18 chevaux en 1912, contre 3 103

en 1912 et 3 1.51 en 1911 ; celle de la Suisse,

de 1 9.34 chevaux contre 2 420 et 2 049.

D'autre pari, d'après une note publiée au
Journal (If/iciel par le ministre des Finances,

les quantités de chevaux exportées du
1^' juin 1912 au 1" juin 1913, à destination

de la Fielgique, de l'Allemagne et de la Suisse,

ont été les suivantes ;

.Vllemagne 7 192

Belgique 7 315

Suisse 5 992

11 résulte de ces documents que l'émotion

que certains ont essayé de propager relative-

ment à une nouvelle extension des exporta-

tions de chevaux ne paraît pas reposer sur

des fondements sérieux.

Les vices rédhibitoires.

Dans sa séance du 27 juin, le Sénat a adopté

une proposition de loi présentée par M. Por-

tier pour modifier la loi du 2 août 1884 sur les

vices rhédibitoires dans les ventes d'animaux
domestiques.

Par l'article unique de cette proposition est

abrogé l'article 6 de la loi susvisée, relatif à

l'augmentation des délais de garantie à rai-

son des distances auxquelles a pu être con-

duit un animal en dehors du lieu du domicile

du vendeur.

En même temps, le Sénat a repoussé une
proposition précédemment adoptée par la

Chambre des députés sur la procédure à

suivre dans les cas d'application des délais

de distance. Celte proposition devenait inutile

par le fait de la suppression de ces délais.

La petite propriété rurale.

MM. Kibot, Jules Méline, Léon Bourgeois

et Paul Strauss ont présenté au Sénat, dans
la séance tlu 24 juin, une proposition de loi

relative aux avances des sociétés de crédit

immobilier pour l'acquisition de la petite

propriété. Cette proposition a pour objet
de combler une lacune dans la] loi du
10 avril 1908 sur les habitations à bon mar-
ché, qui ne |)erniet pas aux ouvriers agri-

coles d'en tirer tout le parti désirable. « La
maison de l'ouvrier agricole, disent les au-
teurs de la proposition, a pour dépendances
nécessaires un petit champ ou jardin, une
étable pour une vache, ainsi qu'une petite

grange. Les produits de ce jardin et de cette

vache lui permettront de payer les annuités
du prêt dont il aura bénéficié. >> La disposi-

tion essentielle de cette proposition est con-
tenue dans son article f dont voici les

termes :

Lorsqu'à une mai.son individuelle à bon mar-
ché sont annexés à titre de dépendances servant
à une petite exploitation agricole, soit une
étable, soit une grange, soit tout autre biitiinenl

de même nature, les sociétés de crédit itiimobi-

lier sont autorisées à faire des prêts liypotbé-

caires en sus des maxima fixés par la loi du
10 avril 1908, à concurrence des quatre cin-

quièmes du prix de revient ou de la valeur de
ces dépendances.

Ces prêts ne peuvent excéder, non compris
le montant des frais et de la prime unique d'as-

surance, la somme de 2 000 fr.

La haute autorité de ses promoteurs mé-
nagera certainement à cette proposition l'ac-

cueil le plus favorable. « 11 n'est pas besoin,

disent-ils, de faire ressortir l'intérêt d'une

telle disposition, à un moment où on sent

plus que jamais le besoin de retenir dans
nos campagnes les travailleurs qui ne sont

que trop tentés de les déserter pour aller

grossir la population des villes et des centres

industriels. »

Toutes les mesures susceptibles de main-
tenir les ouvriers agricoles dans les com-
munes rurales doivent être accueillies avec

empressement. Le Parlement devra donc

accepter sans retard la proposition dont il

est saisi.

Les opérations aux Bourses de commerce.

Unse souvient que les lois du l.'i juiliit 1911

et du 27 février 1912 ont rendu obligatoire,

pour les courtiers et commissionnaires, la

tenue d'un registre ou répertoire pour toutes

les opérations d'achat ou de vente à livrer ou

à terme dans les Bourses de commerce. Le

Journal Officiel du 24 juin a publié un décret

en date du 21 juin portant règlement d'ad-

ministration publique pour l'exécution de

ces prescriptions.

Ce décret fixe les conditions dans les-
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quelles les répertoires seront établis et celles

dans lesquelles les règlements des marchés

devront être rendus publics.

A la Banque de France.

Le Conseil général de la Banque de France

s'est réuni le 25 juin. La note suivante fait

connaître le montant des redevances payées

à l'État pour le premier semestre de cette

année, et affectées au crédit agricole :

l.a redevance à l'État pour le premier semestre

1913 atteint? 400 000 fr., soit [ilus du double du

maximum précédemment payé snus le réf^ime

de la loi de 1897. Le chiflre le plus élevé avait

été, en effet, sous ce régime, de 3 millions et

demi pour le premier semestre de 1907.

La loi du 29 décembre t911 ayant élevé du

liuitième au septième la proportion de la rede-

vance lorsque le tau.x d'escompte dépasse

3 1/2 0/0, ce régime nouveau s'est trouvé appli-

cable pendant toute la durée des si.\ premiers

mois de 1913. C'est une des causes principales

de l'augmentation de la redevance qui résulte

concurremment du développement des opéra-

lions de la Banque et de la hausse du loyer des

capitaux.

La dotation du Crédit agricole, constituée au

moyen d'une avance spéciale de 40 millions

fournie par la Banque en 1897 et de la totalité

des redevances semestrielles, dépasse mainte-

nant, après versement de la redevance du pre-

mier semestre 1913, 129 millions et demi de

francs.

La nouvelle somme de 7 400000 fr. dont

se sont accrus les fonds mis à la disposition

du Crédit agricole, sera réservée aux avances

pour les coopératives et aux prêts à long

terme pour la petite pro[>riété.

Le Crédit agricole en Algérie.

Le Parlement a adopté un projet de loi sur

l'usage à faire de la nouvelle avance et des

redevances exigées de la Banque de l'Algérie

par la loi du 29 décembre 1911.

L'avance supplémentaire de 2 millions

versée par cette Banque doit être consacrée,

comme l'avance de 3 millions, aux Caisses

régionales de Crédit mutuel agricole.

Quant à la redevance annuelle payée par

la même Banque, elle sera affectée : pour

100 000 fr. à des sociétés agricoles; pour
200 000 fr. à des institutions de crédit agri-

cole à long terme, celles-ci devant être cons-

tituées en conformité de la loi du 19 mars 1910,

dont un décret déterminera les conditions

d'application à l'Algérie
;
pour le surplus en :

1" avances ou participations à des sociétés

d'habitations à bon marché ;
2° avances ou

subventions à des sociétés d'assurances mu-
tuelles agricoles ;

3° études, expérimenta-

tions et vulgarisation agricoles :
4" propa-

gande industrielle,' commerciale et touris-

tique; 6° recherche et mise en valeur des
richesses artistiques, archéologiques et his-

toriques.

Les assurances mutuelles agricoles.

Depuis plusieurs années, les agents des

Compagnies d'assurances ont accusé les So-

ciétés d'assurance mutuelle agricole contre

l'incendie de leur faire une concurrence illé-

gale. Depuis plus de six ans, ils ont poursuivi

la Mutuelle agricole de l'Est devant les tribu-

naux pour en faire condamner les adminis-
trateurs à leur payer des dommages-intérêts.

Déboutés par un jugement du tribunal civil

de Chaumont en date du 17 juillet 1900, ils

firent appel devant la Cour de Dijon qui con-

lirma ce jugement par un arrêt du 9 mars
1908; ils se retournèrent alors vers la Cour
de Cassation. Or, le tribunal suprême, par

un arrêt du 24 mai dernier, a définitivement

repoussé leurs prétentions, et a consacré

d'une façon définitive la légalité des Sociétés

mutuelles d'assurances agricoles contre

l'incendie créées en conformité de la loi du
4 juillet 1900, et établi que celles-ci ne sont

pas assujetties, en ce qui concerne leur

administration intérieure, aux prescriptions

de la loi de 1881 sur les syndicats profession-

nels. C'est sur ce dernier point que les agents

d'assurances portaient leur principal effort;

l'arrêt de la Cour de Cassation a renversé

leurs prétentions.

Viandes congelées ou frigorifiées.

A diverses reprises, nous avons signalé

l'accroissement dans les importations de

viandes congelées ou frigorifiées, qui sont

vendues aux consommateurs sans aucune
indication sur leur origine. Dans la séance

tenue le 14 juin sous la présidence de M. Le

Gentil, le Cercle agricole du Pas-de-Calais a

adopté le vœu suivant présenté par M. Rose :

Que les pouvoirs publics prennent d'urgence

les dispositions nécessaires pour que les viandes

frigorifiées d'origine étrangère soient vendues
avec mention de leur pays d'origine, de la date

de l'abatage de l'animal à son lieu de départ, de-

la date d'arrivée au port français de débarque-
ment;
Que cette viande soit estampillée de manière

apparente, que le débit en soit surveillé dans

des boucheries spéciales où on ne vendra que

des viandes de cette nature, tous les frais de
surveillance et de contrôle restant à la charge

des importateurs.

Le ministre de l'Agriculture avait annoncé,

il y a déjà quelques mois, qu'un règlement,
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qu'il reconnaissait nécessaire, interviendrait
^

~ur ce sujet, On attend toujours la réalisation

de cette promesse.

Commerce du bétail.

Les docunu-nts sur le commerce de la

France pendant les cinq premiers mois de

l'année montrent que le mouvement d'expor-

tation des bêtes bovines adultes, qui s'était

ralenti eu 1912, tend à reprendre une plus

grande activité. Pour les cinq premiers mois

de l'année 1911, les exportations de bœufs,

de vaches et de taureaux avaient atteint près

de 410t)U lêles; pendant la même période de

1912, elles étaient descendues à 26 000 tèles

environ ; depuis le début de cette année

jusqu'au :U mai, elles sont remontées à 31 000.

Au coniraire, l'exportation des veaux conti-

nue à dccroitre : de près de 28 000 tètes peu

dant les cinq premiers mois de 1911, elles

sont tombées à 17 000 en 1912 et à 6 000

depuis le début de cette année. Quant aux

importations, elles sont toujours très peu

importantes.

Pour les moutons, les importations de

l'Algérie et de la Tunisie, qui avaient di-

minué dans de très fortes proportions

durant les années précédentes, ont dépassé

500 000 têtes depuis le début de cette année.

L'abus du nom d'Alfort.

M. Vallée, directeur de l'École d'Alfort,

nous transmet la note suivante :

L'École nationale vétérinaire d'Alfort ne

couvre de son nom aucune spécialité pharma-

ceutique, ni n'en encourage l'emploi.

La dénomination - d'Alfort », accolée à un

médicament quel qu'il soit, n'implique nulle-

ment qu'il est utilisé par l'École d'Alfort dans ses

hôpitaux, ni qu'il procède de ses formules.

Il s'agit, en l'espèce, de pures tentatives com-

raerciafes' auxquelles l'École d'Alfort demeure

compètement étrangère, mais dont elle devait—
avec, l'autorisation de M. le ministre de l'Agricul-

ture — préciser le caractère.

Cet avis prémunira les agriculteurs et les

possesseurs d'animaux contre des abus dont

ils pourraient être victimes. Ils sauront que

l'épithète d'Alfort, accolée à des produits

médicamenteux, n'engage à aucun point de

vue la responsabilité de l'École.

Écoles nationales vétérinaires.

Le ministre de l'Agriculture a décidé que

les examens d'admission aux Écoles natio-

nales vétérinaires auront lieu en 1913 elles

années suivantes : pour les épreuves écrites, à

Alforl, Amiens, Angers, Bordeaux, Chàlons,

Dijon, Limoges. Ljon, Nimes, Rennes, Tou-
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louse, Alger, et pour les épreuves orales, à

Alfort, Lyon, Nantes et Toulouse.

Ecoles pratiques d'agriculture.

Les examens d'admission à l'Ecob' pra-

tique d'agriculture Linurd, à Uetlicl '.\r-

dennes), auront lieu le jeudi 7 août au siège

de l'établissement. Les candidats doivent

être âgés de treize ans au moins et de dix-

huit ans au plus, sauf dispenses. Leurs de-

mandes doivent être adressées au directeur

de l'Ecole avant le IG juillet. Des bourses

sont accordées chaque année par le minis-

tère de l'Agriculture et par le département

des Ardennes.

Pour tous renseignements, on iloit s'adres-

ser à M. Lemasson La Morinière, directeur

de l'Ecole, à Rethel.

— Par arrêté du ministre de l'Agriculture

en date du 16 juin, M. Chervin Pierre , di-

recteur de l'Ecole pratique d'agriculture de

la Brosse (Yonne^, a été mis à la disposition

du gouverneur général de l'Algérie pour oc-

c uper le posledechargé de mission en vue de

l'organisation des services d'expérimentation

.

d'études et de renseignements agricoles.

Station agronomique de l'Est.

La Station agronomique de l'Est, fondée

à Nancy par Louis Grandeau en 1868 et

transférée à Paris (48, rue de Lille en 1890,

a transféré son siège 12. rue de Beaune.

Dirigé par M. Emile Barlmann. qui a été

pendant trente ans le collaborateur de Gran-

deau, cet important laboratoire continue à

rendre des services toujours appréciés pour

toutes les analyses d'ordre agricole.

La récolte des fruits en Angleterre.

On nous communique une note parue dans

un journal de Londres, le Fruit Groirer, le

29 mai dernier, et concernant la future ré-

colte des fruits en Angleterre :

Nous avons le regret de dire qu'au moment de

mettre sous presse, beaucoup de rapports qui

nous parvieuuent tendent à nous faire entrevoir

une récolte médiocre pour les prunes dans beau-

coup de plantations. Dans beaucoup d'autres, la

récolte est perdue. Il en est de même pour les

groseilles aussi dans beaucoup de régions. Notre

inspection personnelle a contlrmé ces rapports

pour plusieurs régions. A l'heure actuelle, les

pommes promettent bien, mais elles sont petites

dans quelques plantations.

Ces indications peuvent être utiles pour

nos exportateurs de fruits, dont les débou-

chés seront facilités par le déficit dans la ré-

colte anglaise.
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Société centrale d'Agriculture

du Pas-de-Calais.

La Société centrale d'agriculture du Pas-

de-Calais organise à Arras les 12, 13 et

14 juillet son concours annuel qui compren-

dra, outre les catégories habituelles (animaux

reproducteurs, juments poulinières, ensei-

gnement agricole scolaire, instruments et

machines), un concours de bonne tenue de

ferme, un concours de vieux serviteurs

comportant des primes spéciales en faveur

des familles nombreuses, un concours de

bonnes fermières destiné ;i récompenser les

fermières qui se seront distinguées dans la

conduite de la basse-cour et de la laiterie,

dans la tenue de la comptabilité agricole et

ménagère et dans la direction des services

intérieurs de l'exploitation.

Une exposition spéciale sera consacrée aux

applications de l'électricité à l'agriculture.

Cette dernière manifestation du plus haut

intérêt, organisée dans un centre particuliè-

rement favorable au développement des

emplois de rèlectricité. permettra aux agri-

culteurs de voir fonctionner un grand nombre
de machines actionnées par des moteurs
électriques à courant triphasé fourni par les

sociétés électriques de la région.

Pour tous renseignements, on doit s'adres-

ser à M. L. Malpeaux, secrétaire général de

la Société, directeur de l'École d'agriculture

du Pas-de-Calais, à Berthonval (Pas-de-

Calais).

Société d'agriculture de Pithiviers.

Nous rappelons que le concours annuel de

la Société d'agriculture de l'arrondissement

de Pithiviers (Loiret: se tiendra dans cette

ville les ."5 et 6 juillet. En même temps, aura

lieu le Concours national du Club français du
Chien de berger.

Société d'agriculture de Pont-I'Evêque.

La Société d'agriculture de l'arrondisse-

ment de Pont-l'Evêque (Calvados) tiendra

son concours annuel à Cambremer, le 14 sep-

ptembre, sous la présidence de M. Roivin-
Champeaux, sénateur du Calvados, son pré-
sident.

Le concours pour la tenue des ferme';,
propriétés et pépinières, est spécial au can-
ton de Cambremer; celui des espèces che-
valine, bovine, ovine et porcine, des volailles
et produits agricoles est réservé à l'arrondis-
sement de Pont-l'Evêque.

Le concours des appareils et ustensiles
agricoles est ouvert à tous les fabricants.

Les demandes de renseignements et adhé-
sions devront élre adressées à M. Mesnier,
secrétaire-adjoint, 12, rue Launay. à Pont-
l'Evêque.

Syndicat horticole du Roussillon.

Une série de concours est organisée par le
Syndicat horticole du Roussillon, présidée
par M. Pomès-Canal, qui ont commencé à la
fin de juin et se termineront le 10 août.

C'est d'abord un concours de jardins et ver-
gers au point de vue des améliorations des
procédés et des méthodes de culture. Outre
la tenue générale, ce concours visera paiticu-
lièrement les perfectionnements dans la pro-
duction des primeurs et dans la culture des
vergers, ainsi que les traitements et les pré-
cautions contre les parasites. Ce concours qui
durera jusqu'au 23 juillet est pourvu, outre
des objets d'art et des médailles, d'une somme
de 1 300 fr. à distribuer en primes.

Les 9 et 10 août, se tiendra à Perpignan une
exposition générale de matériel, accompa-
gnée de concours spéciaux, notamment pour
les matériels destinés aux irrigations cà grand
débit, pour les poudreuses et les pulvérisa-
teurs, pour les châssis et dispositifs de cul-
ture forcée, etc. Les inscriptions seront re-
çues au siège du Syndicat horticole du Rous-
sillon, à Perpignan jusqu'au 5 août.
Pour les renseignements complémentaires,

on doit s'adresser à M. Rachel Séverin, com-
missaire général du concours, à Perpignan.

Henkv S.\gmer.

LES MINES DE POTASSE EN ALSACE

Le récent article sur les gisements potas-

siques de l'Alsace 1 1 m'a valu de nombreuses
questions de lecteurs amis. Comme il s'agit

d'un sujet d'intérêt général, je réponds in

fjloho par un nouvel article.

(1) Journal d'Ar/ru-ulture pvalirjue, du 16 jan-
vier 1913, p. 89.

Pour ce qui concerne la géologie, je don-
nerai une simple indication, ne possédant
aucune compétence en pareille matière. Je
renvoie à un volume publié pnr un savent
spécialiste. Die Kaliher'jwerkr im Ober-El-
sass, par le professeur Foerster, librairie

J Springer, à Berlin.
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L'aii du l'orage est moderne; c'est récem-

ment que les ingénieurs sont arrivés à effec-

tuer avec facilité des sondages profonds- En

Alsace, les premiers forages ont provoqué

l'établissement de l'industrie du pétrole; ils

ont été effectués à Bechelbronn, le domaine

illustré par les travaux de Boussingault (les

Mlemands écrivent au,jourd'huiPechelbronn).

De temps immémorial, on avait remarqué

dans une prairie une source bitumineuse,

remplie à fleur de terre d'une eau trouble,

recouverte d'un liquide noir de consistance

bitumineuse; ou en recueillait la graisse

dont les paysans des environs se servaient

pour graisser les roues de leurs chariots. La

propriété fut achetée en 1768 par Antoine

Lebel dont la famille Ta gardée jusqu'en

1888. La concession minière, réglementée

par une ordonnance royale du (î novem-

bre i768 et un décret du 10 Brumaire an IX,

s'étend sur une superficie de 9 2Ô0 hectares;

elle comprend une grande partie du champ

de bataille de Froeschwiller. Dans la Descrip-

tion gi'olofiique el minéralogiquc du Bas-Rhin,

Daubrée, alors ingénieur des mines à Stras-

bourg, qui fut plus tard membre de la So-

ciété nationale d'agriculture, dit qu'on

exploitait en 18.51 annuellement 4 000 ton-

nes de sable bitumineux produisant environ

700 quintaux métriques de bitume. En 1881,

un neveu de Boussingault, M. l.-A. Lebel,

le chimiste éminent qui a créé la sléréochi-

mie, effectua des sondages d'où jaillirent des

sources fournissant une graisse fluide qui

sert principalement à la distillation des

huiles à brûler. En 1889, une société ano-

nyme prit la suite des affaires; elle déve-

loppa les opérations; elle est florissante.

Le succès de Pechelbronn inspira le goût

des forages en Alsace; on en fit beaucoup;

mais, fait singulier, on ne trouva générale-

ment pas de pétrole dans les mêmes couches

géologiques que celles de la famille Lebel.

En 1904, un entrepreneur de forages,

M. Vogt, entreprit des sondages au nord de

Mulhouse, dans la forêt de Wittelsheim,

pour rechercher la houille ou le pétrole. Au-

paravant, Gustave Dollfus qui fut corres-

pondant de la Société nationale d'agricul-

ture, avait pratiqué un sondage dans cette

région jusqu'à 240 mètres, et rencontré le

sel gemme, en conches minces, dans les ar-

giles gypseuses de l'oligocène inférieur à

91 mètres el à 115 mètres.

Le premier sondage de M. Vogt, partant

d'une altitude de 263 mètres, fut commencé
le 13 juin 190i, et atteignit le 1" novembre

la profondeur de 1 119 mètres. A 358 mètres,

on trouva une couche de sel mêlée à des

couches schisteuses. Comme on ne constata

aucune trace de houille ni de pétrole, les as-

sociés de M. Vogt perdaient conliaiice. 11

continuaquand même; à627mèlres, il trouva
une première couche de sel de potasse ; à

(>i9 mètres, une seconde. Cela valait mieux
que la houille et le pétrole désirés. Encou-
ragé par cette découverte, on étendit les

investigations; on exécuta 120 sondages qui

ont délimité un gisement polassique de vingt

mille hectares, en deux couches, une supé-
rieure d'une épaisseur moyenne de l^.^li,

une inférieure de i"'.l."), Unissent par se

perdre comme les bords d'une lentille, pré-

sentant la forme d'une ellipse à grand axe du
Sud au Nord avec une protubérance au

Nord.

C'est dans ïolifjori'nc, l'un des étages du
terrain tertiaire que se trouve ce gisement
potassique. En dehors de l'Alsace, on avait

découvert la potasse dans le permien supé-

rieur, formation géologique bien plus an-

cienne, et dans le terrain tertiaire de la Gali-

cie orientale. De riches mines de fer, récem-

ment encore insoupçonnées, viennent d'être

découvertes en Normandie, en Bretagne,

dans l'Anjou. 11 ne faut donc pas désespérer

de déceler dans le sous-sol de la France des

gisements potassiques qui livreront un en-

grais minéral, sans le grever d'énormes frais

de transport.

Les sels des mines potassiques sont :

Sel gemme NaCl.

Sylvine KCL
Carnallite MgCl^.KGLGH^O.
Aahydrite C.iSO*.

Gypse CaSO'.âH'O.

Rilsérite MgSO'.If'O.

Kainite MgSi i'.RGl.:itPO.

Polyhalite MgSO',2(:aSO*.K=SO'.2H=0.

Sylvinite, mélange de sel gemme et de sylvine.

La dénomination « llartsalz », sel dur,

s'applique à des mélanges de sel gemme,
kilsérite et sylvine, on a des mélanges de sel

gemme, sylvine et anhydrite, ce qui est le

cas dans le gisement alsacien.

C'est la sylvinite qui constitue le principal

minerai alsacien. La teneur en chlorure de

potassium varie de 20 à 68 0/0, descend ra-

rement à 10 et monte jusqu'à 80. La pureté

de ces minerais permet de les employer,

broyés, directement dans la culture.

La superficie totale du gisement supérieur

occupe 84 millions de mèires carrés, celle du

gisement inférieur 172 millions. La couche

supérieure est pure; elle possède une hau-

teur moyenne de 1" 16, ce qui donne un vo-

lume d'environ 38 millions de mètres cubes.
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DéducLion faite des nappes intercalaires de

schiste, l'épaisseur moyenne de la couche

inférieure atteint îi"". SI, et contient 84.56 0/0

de sylvinile, ce qui correspond à 603 mil-

lions de mètres cubes. Le cubage total monte

donc à 701 millions de mètres cubes, qui,

avec un poids de ii.l tonnes au mètre cube,

forme une masse de 1 i72 millions de tonnes,

qui, pour une moyenne de 22 0/0 de K=0,

fournit 300 millions de tonnes de potasse

pure. Au cours actuel de hi potasse, ces

300 millions de tonnes représentent une va-

leur de plus de 50 milliards de francs
;
pour

le chiffre actuel de la consommation mon-
diale, le bassin alsacien couvrirait les de-

mandes pendant cinq siècles.

Le gisement est divisé en 106 concessions,

dont 78 appartiennent aux Kaliwerke Berne-

trode et 28 à la Société Suinte-Thérèse, fondée

par M. Vogt.

Je n'entreriti pas dans le détail de la loi de

1910, qui réglemente les mines de potasse.

Je me contenterai de dire que les parts ac-

Carnallite ,,
9 à 12 0/0

Sels bruts. 12 à 15 »

Sels 20 à 22 .

Sels .30 à 32 •

Sels 10 à 42 ..

Chlorure 50 à 60 •

Chlorure Au-desaus de 60 •

Sulfate Au-dessus de 42 »

SRIGNEMENT MENAGER A GAND H

cordées par le syndicat, pour l'e.xploilation,

sont réparties en millièmes évalués en po-

tasse pure. La mine Amélie, la première

fondée en Alsace, a obtenu, à partir du
1" mars 1913, 13.12 0/00, ce qui la met au

quatrième rang de toutes les concessions

allemandes. Sept autres mines reçoivent en

moyenne 3.46 0/00. La mine Amélie peut

vendre ainsi annuellement 90 000 quintaux

métriques de potasse pure, ou 45 000 lonnes

de minerai à 20 0/0 de potasse pure, ce qui

correspond à une extraction journalière de

150 tonnes ou 15 vagons.

Les prix de vente ont été fixés jusqu'à la

lin de 1913. Ils sont les mêmes, pour les mar-
chés mtérieur et extérieur, en ce qui con-

cerne le chlorure, le sulfate, et le sulfate

double de potasse et de magnésie; ils sont

inférieurs, en Allemagne, à ceux praliqués

pour l'étranger, en ce qui louche les autres

sels. Yoici le tarif pour l'AUeningne, par

unité de potasse et par 100 kilogr. (le

mark= 100 pfennigs vaut 1 fr. 2345).

K=0

)leniiiy--
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une remarquable école normale, le principe
admis par les représentants du ministère de
l'Instruction publique nous paraît dangereux et

pour l'avenir de celte fondation et pour le but
que nous poursuivons.
A côté de cette thèse qui dominait toutes les

autres, il n'a pas été traité de question impor-
tante. Cette éducation ménagère est à ses débuts,
et reste encore sans classification générale bien
précise dans l'esprit de la plupart de ceux qui

I s'en occupent. I.e bureau du congrès s'en est

rendu compte et a décidé sagement de ne pas
rendre annuelles ces réunions.

Si les congrès ne doivent se réunir qu'à des
périodes espacées, l'office international perma-
nent de Fribourg permettra de maintenir le con-
tact et de tenir au courant i\e:i progrès réalisés

ou des mesures adoptées, ceux que la question
intéresse.

P. DE MONICAULT.

CONGRES HIPPIQUE DE PARIS

Le neuvième Congrès hippique, organisé
comme les précédents par la Société d'Encoura-
gement à l'agriculture, sous le patronage de
.M. le ministre de l'Agriculture, a eu lieu sous la

présidence effective de M. Emile Loubel, les

jeudi 19, vendredi 20 et samedi 21 juin, à l'Hôlel

Continental, pendant le concours central des
races chevalines et asines, au Champs de Mars.

Séance du 19 juin 1913. — Présidence de M. Einite

Loubet, assisté de MM. Gomot, baron du Teil, de

Lagorsse.

En ouvrant la séance du neuvième Congrès
liippique, M. Emile Loubet désire montrer en-
core, que la Société nationale d'encouragement
à l'agriculture a bien fait de grouper tous les

intéressés dans la production chevaline pour
faciliter leurs efforts et faire naître des espé-
rances.

En effet, eu 1910, nous exportions io 197 ani-

maux valant 41 0.38 000 fr.; en 1911, ce chiffre

passe à 53 000 bêles représentant 47 183 000 fr.;

en 1912. nous arrivons à oO 88o vendus 46 mil-
lions 833 000 fr., ce qui prouve que la qualité
des chevaux s'améliore, puisqu'il y en a 3 lia de
moins d'exportés et que leur vente fournit sen-
siblement la même somme.

Pourtant le mouvement d'exportation des au-
tomobiles ne fait que s'accroître.

Il était de 162 180 000 fr. en 1910; de 164 mil-
lions 148 000 fr. en 191 1, de 213 266 000 fr. en
1912; et il est probable qu'il atteindra 230 à
240 000 000 de francs cette année.

Les éleveurs doivent faire de nombreux efforts

pour améliorer la qualité de leurs produits, étant
certains que la période de bon marché des che-
vaux n'est pas près d'arriver. L'étranger payant
des prix très élevés, la France sera obligée de
relever ses prix d'achats dans un temps rap-
proché.

Les réformes souhaitées sont retracées en-
suite, de main de maître, par M. de Lagorsse
qui jeite un coup d'oeil rapide sur l'étape par-
courue lepuis le Congrès de 1912 ; il expose la

nouvelle augmentation du prix d'achat des che-
vaux d'armes, la mise à la disposition des cul-
tivateurs d'un millier de juments de cavalerie
et de juments d'artillerie, aptes à faire de

bonnes poulinières et enfin le développement de
la production du cheval de selle.

M. le baron du Teil s'excuse de montrer à

Vichy et ailleurs des chevaux de selle d'- trois

ans ; mais il veut les présenter avant qu'on ne
les enlève afin qu'il puisse aussi former des
cavaliers dont on a tant besoin. Quand il était

à Dublin, ce n'est pas la classe des Irlandais qui

l'ont le plus frappé ; c'est de voir pendant trois

jours de suite, dans trois paddocks à la fois

20(' chevaux montés par des hommes sachant
bien les présenter, comme sur un marché.

L'administration des Haras a décidi' depuis
trois jours de créer dans tous les pays d'élevage

des concours de pouliches niin suitées.

Cependant le surmenage, qui résulte de la

présentation à trois ans des jeunes chevaux de

demi-sang, inquiète M. le vicomte Martin ilti

A'orrf. Il voudrait que les épreuves inlligées aux
poulains de demi-sang de Irois ans soient moins
sévères et moins nombreuses, tout «'n représen-

tant le même total d'encouragement
;
que les

concours de chevaux faits soient augmentés
progressivement pour développer le commerce
des chevaux et constituer aussi une réserve

pour l'armée
;
que les primes de conservation

et celles réservées aux poulinières vides passa-

gèrement soient augmentées, et que l'administra-

tion de la guerre favorise la vente des poulains

au sevrage.

M. Gustave liarrier, inspecteur uéuéral des

Écoles nationales vétérinaires fait l'histoire du
doping. C'est une pratique des plus dangereuses

pour les chevaux, pouvant amener leur mort el

donnant naissance toujours à des lésions graves.

Après nous avoir analysé les poisons employés,

décrit les façons de les administrer en injections

et en pilules, expliqué leur action sur le sang,

le cœur, les poumons, dévoilé comment on peut

découvrir la supercherie par la sueur du che-

val ou sa salive, et les précautions prises pour
empêcher qu'on ne s'aperçoive que le cheval a

été soumis au doping, il propose le vœu suivant :

« Que les Sociétés de courses doivent rigoureu-

« sèment prohiber, réprimer et combattre le

(< doping, qui porte atteinte à la sincérité des
Il épreuves, favorise la fraude, compromet la

« santé des chevaux, les intérêts de l'élevage.
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(I la valeur et l'avenir de notre production na-

" tionale. •

Après cette communication qui fit une grande

impression sur l'assemblée et avait été retardée

sur la demande ex/^resse des grands éleveurs

assistant aux courses, pour leur permettre

d'arriver pour l'entendre, M. Bouck;r, professeur

de zootechnie à l'Ecole nationale vétérinaire de

Lyon, propose une suite de mesures telles que ;

le relèvement du prix moyen d'achat des che-

vaux destinés à la remonte, le relèvement du
nombre et de la quotité des primes et l'entente

des éleveurs pour produire le cheval de selle de

poids lourd.

Séance du iO juin 1913. — Présidence d
M. Emile Loubi'l, assisté de MM. Gomit, de La-
gorsic.

M. Alfred Gallier, médecin vétérinaire, ins-

pecteur sanitaire de la ville de Caen, présente

les vœux suivants :

1° Que l'Administration des haras n'achète

dorénavant en .\ormandie, comme demi-sang,

pour la remonte de ses dépôts, que des étalons

à deux fins, répondant au;t types des étalons de

selle pour poids moyens et pour poids lourds et

fortement charpentés.
2° Que les étalons de pur sang de croisement

soient d'une bonne conformation, épais et com-
pacts, près de terre, courts dessus, longs et sans

tares et de performances suffisantes.

3° Que l'Administration des haras n'accepte

que des trotteurs de bonne origine, d'une con-

formation irréprochable du modèle selle, aux
membres nets et bien d'aplomb.

4° Que le prix des chevaux de remonte soit de

nouveau et uniformément augmenté de 125 fr.

8" Que, conformément aux arrêtés ministé-

riels, les primes attribuées aux pouliches et aux
juments poulinières ne soient pas décernées

quand les animaux présentés ne réunissent pas

les qualités suffisantes pour en faire de bonnes
mères, et que l'économie réalisée serve à ma-
jorer les primes les meilleures.

6» Que des brochures de propagande sur nos
diverses races françaises de demi-sang, bro-

chures traduites en plusieurs langues, accom-
pagnées de photographies, et qui seraient distri-

buées à l'étranger, soit publiées par les sociétés

intéressées.

La question des achats de la remonte et les

réserves donnent lieu aux vœux suivants pré-

sentés par M. Louis Baume :

i" Que la remonte ne fasse pas de tournées

d'achats sans avoir de chevaux à acheter et

qu'elle soit autorisée à. donner des bons payables

par le Trésor dans un délai de deux ou trois

mois, ainsi que cela se pratique pour les achats

d'étalons au ministère de l'Agriculture.

2° Que la remonte établisse, pour plusiemrs

années, le régime de ses achats de chevaux
d'âge avoines, dressés et prêts à entrer en

service, pour un prix majoré des frais d'entre-

tien du cheval, ajouté à la valeur d'achat qu'il

représentait à trois ans et demi.
3° Que le ministre de la (iuerre étudie un sys-

tème de prime de conservation aux chevaux
réquisitionables recensés dans les premières ca-

tégories, comme il donne des primes d'achat et

d'entretien aux camions automobiles.
4° Que l'Etat achète toujours annuellement les

chevaux nécessaires aux effectifs de paix et

qu'il les augmente d'un nombre de chevaux né-
cessaire aux réserves qu'il pourra placer en
dépôt chez des particuliers dignes de confiance

et qu'il pourra toujours reprendre quand ses

besoins l'exigeront en temps de paix comme en

temps de guerre.

Séance du 21 Juin 1013. — Présidence de M. le vi-

comte d'Harcourt, assisté de MM. Gomot, Baron

du Teil, de Lagorsse.

La petite variété chevaline qui habite depuis

un temps immémorial les landes de la liretagne

est ensuite étudiée par .1/. I.avalard, qui explique

qu'elle a dû être amenée d'Asie dans cette pro-

vince par les ancêtres asiatiques des Bas-Bretons.

11 y a aujourd'hui deux races; l'ancienne racf

et des sous-races ou variétés des familles de

demi-sang, se distinguant suivantle sol et les re-

producteurs employés. Il faut que les deux races

bretonnes vivent à côté l'une de l'autre et pré-

sentent deux stud-books :'celui du postier breton

et norfolk-breton et celui du cheval de trait bre-

ton.

Les livres généalogiques permettent d'espérer

un avenir prospère pour les deux races qui profi-

leront ainsi de l'amélioration des procédés de la

culture bretonne, des choix pratiqués pour con-

trôler les meilleures origines et sélectionner les

familles du type le plus pur, aussi bien pour le

postier breton que pour le cheval de trait breton.

Il faudra surtout se bien pénétrer de ce qu'en-

seignait Baudement, le célèbre professeur de

zootechnie de l'Institut agronomique de Ver-

sailles : « pour conserver et améliorer une race,

il faut d'abord choisir pour reproducteurs les

types les plus parfaits, ceux qui offrent au plus

haut degré les caractères et les qualités de cette

race ; ensuite avoir un registre d'inscription au

moyen duquel la filiation des animaux puisse

être fixée. »

A propos de l'élevage dans le Sud-Ouest,

M. Labat, directeur de l'Ecole nationale vétéri-

naire de Toulouse, propose de cesser progres-

sivement la remise de juments aux éleveurs et,

en attendant, de faciliter le rachat des juments

par les éleveurs à qui elles sont confiées ; de ré-

partir les primes de conservation fournies par

les Administrations de la Remonte et des Haras,

de manière à favoriser le propriétaire qui fait

naître; de faciliter l'accès des concours de che-

vaux de selle davantage aux éleveurs et moins

aux spécialistes; d'aider, par des primes de

conservation plus nombreuses et plus élevées, à

la sélection des mères.

Pour avoir le cheval de selle, M. le C Nicolas,
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! — Prt'sentation des animaux priini''S dos races bovines devant le Président de |la Répnbliiiu
et le ministre de l'Agriculture an Concours gi^nt'-ral de Paris, le 01 juin 1913.

Laui :i\ d ;

I' I- ' iM'M SIM , \; ..~, .' p;H' MM. I : i:r.PKvr.oN et Ga^11^1-:t ^Mêto^ ry I 1 \ -iir â Keyii.-ir (llaute-Vlottlie)

j;reniier jirix et du i>rix «le ChnJiipionnaJ de! celte race au L.oncours. général danimsnx leproductenrs

à Pa;-is en 191:!.
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Fig. 3. — Bélier Dishley-Mêrinos, exposé par M. Léon Lauvray, éleveur à Clavillu i^Eurr -. Lauréat duu prem;er prix
et. du prix de Championnat dos Mâles de cette race au Concours général d'animaux roprodurteurs à Paris en '^'llî.

_ ,
;Fjg. 4. — Bélier dD la race Berrichonne dr lInure. exposé par M. Emile Charpentier, à Dtors (Indreî^

l.aun'at"" d'un premier prix au Concours général d'animaux reproducteurs i\ Paris en lOl:». (Ce bélier t'ait partie ji lot

qui a remitorlé le pri.v d'euscnijjle.
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vélérinaire en l"' au 23" dragons, présente les

vœux suivants :

Que les concours épreuves ou d'aptitudes
pour étalons de selle de gros poids soient éten-

dus à tous les reproducteurs de selle, étalons et

juments, du Nord et du Midi, de l'Est et de
l'Ouest;

Que les reproducteurs ainsi sélectionnés soient

qualifiés Selle sui leur carte de naissance et ins-

crits sur un studbook spécial, qui sera l'origine

d'une race de chevaux de selle, le Studbook
pouvant avoir autant de subdivisions qu'il sera

nécessaire pour conserver l'inJigénat;

Que les étalons de l'Etat, ou primés par l'Etat,

pour faire la monte, soient classés et étiquetés

dans les stations d'après leur adaptation fonc-

tionnelle (étalon de selle, étalon de trait léger,

d'artillerie);

Que tous les concours hippiques comprennent
les mêmes classes et les mêmes étiquettes;

Que les primes provenant de l'Etat soient ré-

visées et affectées plus directement, qu'à l'heure

actuelle, à la création d'une race commerciale
de chevaux de selle.

M. Viseur fait remarquer qu'il y a deux mille

ans qu'on a dit qu'il fallait surtout s'occuper

des juments dans la reproduction; Horace a

conseillé, et Virgile également, de choisir les

mâles, mais de bien regarder les mères. L'ora-

teur a toujours défendu les juments du Pas-de-

Calais, dont il a déterminé le rôle un des pre-

miers.

Le développement désirable de l'emploi des

chevaux français aux chasses à courre est traité

par M. Charles de Salvert'^; puis la question des

primes-épreuves de contrôle de mobilisation, pour

chevaux d'artillerie, donne lieu aux vœux sui"

vants proposés par .M. le comte II. deJîobien :

Que .M. le ministre de la Guerre veuille bien

favoriser le contrôle des aptitudes à l'endroit des

chevaux de la îj» catégorie — chevaux d'artillerie

— qui font, dans la plus grosse proportion, appel

à la réquisition pour les unités actives.

Dans cet ordre d'idées, le Congrès appelle

l'attention de M. le ministre de la Guerre sur

l'intérêt capital qu'il y aurait h organiser des

expériences qui sembleraient ilevoir être cons-

tituées par l'organisation, aux prochaines ma-
nceuvres d'armées, d'un groupe d'artillerie de

campagne par corps d'armée constituée exacte-

ment comme s'il était à la mobilisation, et dans

les conditions exactes du temps de guerre.

Ces expériences pourraient être complétées

par des encouragements attribués sous la forme
de bons primes, en faveur des unités ayant satis-

fait complètement aux expériences, et qui se-

raient représentés en bon état lors du classe-

ment suivi desdites expériences.

A 8 heures, les membres du Congrès, au

nombre de 180, se sont retrouvés à un banquet,

dont la prisidence était dévolue à M. le Prési-

dent E. Loubet, entouré de M. Clémentel, mi-

nistre de l'Agriculture, et de M. Etienne, mi-
nistre de la Guerre. Suivant l'usage, M. le Prési-

dent Emile Loubet porta un toast au Président

de la République et résuma les desiderata des

éleveurs. M. Clémentel félicita M. de Lagorsse du
succès du Congrès en avouant qu'il avait honte

de voir nos belles races exposées au concours

sous un aspect indigne de Paris.

Baron llE^RY d'Anohald.

LAURÉATS DU CONCOURS CENTRAL DE PARIS

ANIMAUX REPRODUCTEURS

Espèce bovine.

Race Normande. — Mdles. — Animaux de 10 mois

au moins, tnais n'ayant pas de dents de remplacement.
^~ i"' prix. M. Vital-L.-ibelle, à la Perrière (Orne);

2% M. Groult (Michel), à Marigny (Manche) : 3sM.Le-
mière (Gustave), à Ilyeuville (Manche) ; 4«, M. Lefau-

connier (,Iean), à RuFsy (Calvados) ; o", M. NoOl (Casi-

mir), à Réthovitle (Manche); 6», M. Noël (Octave), à

Saint-Vaast-la-Hougue (Manche); 7°, M. Fagot, à Juré

(Orne) ; P. S.. M. Debrix (Ch.), à Montfarville (Manche);

M. IL, M. FouloDgne (Ch.) à la Haye-de-Calleville

(Eure); M. Aubert (Léon), au Val (Sarthe). — Animaux-

ayant au plus quatre dents de remplacement. —
\" prix, M. Noël (François), à Coigny (Manche) ; 2%

M. Brix (François), à Quettehou (Manche) ;
3''. M. La-

voinne (Emile), à Boudeville (Seine-Inférieurel ; 4«.

M. (-rouit (.Michel); 'i'.M. Marie (Edmond), à liruge-

ville Manche); 6'", M. Aubert (Eugène), à Mamers
(Sarthe); "•, M. Noël (Octave); P. S., M. Laisney (Jean),

à Briquebec (Manche) ; M. Lefauconnier (Jean) :

M. Ilameliu (Albert), à Bélavilliers Orne). — Ani-

maux ayant plus de quatre dents de remplacement.
— 1" prix, M. Noël (François) ; 2% M. Lavoinne

(Emile); 3«, M. Noël (Casimir); 4% M. Ilalouze

(Edouard), à Avoines Orne : P. S., M. Debrix

(Charles); M. Lefauconnier .Aristide), à Saiate-.Mdrie-

du-Mont (Manche) ; M. Auclercq (G.), à BruèresAUi-
champs (Cher). — Femelles. — Animaux ayant de

lieux à quatre dents de remplacement. — 1"' prix,

M. iNoël (Octave), à Saiut-Vaast-la-lIougue (Manche);
2f, M. Marie (Edmond), à Brucheville iManche ; 3",

M. Lavoinne (Emile); à Boudeville Seine-Inférieure);

4«, M. Noël (Casimir , à Rhéthoville (Manche); 3''.

M. Lefauconnier (Jean); 6'. M. Lefauconnier (Céles-

tin), à Ecoqnenéauville Manche) ;
'% M. Lefaucon-

nier (Aristidei ; P. S.. M. Noël (Octave); M. Groult

(Michel), à Marigny (Manche): M. II., M. Debrix

(Cliarles), à Montfarville (Manchel ; M. Perrissoud

(Kiamil), à Hautefeuille iSeioe-et-Marne). — ^«(mnw.T

ayant plus de quatre dents de remplacement. —
)•' prix, M. Lefauconnier (Jean); 2', M. Lavoinne

(Emile); 3", M. Lefauconnier Célestin) ; 4*, M. Noël

(Octave) ; a', M. Noël (François); 6», M. Lefauconnier

(Aristide) ; 7°, M. Lefauconnier (Jean) ; P. S., M. Noël

(Octave) ; M. Marie (Edmond), à Brucheville (Manche).

Race Flamande. — lUdles. — Animau.v de 10 mois

au moins, n'ayant pas de dents de remplacement. —
!«' prix, M. Vaesken Henri , ;ï Arnèke (Nord). 2=,

M. Wirquin-Demagny.àSaint-Folquin (Pas-de-Calais);
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:i'. MM. GabetelJamboise, àlnchy (Nord); 4% M.Tran-

iiiQ(N0(.'l), à Léchelle (Pas-de-Calais) ;
5'-, M. Ammeux

van Herseoke, à Vieille-Et^Iise (Pas-de-Calais!; P. S.,

M. Delattre (Désiré), à Lompret (Nord). — Animaux
fii/aiil (tu plus quatre dénis de reniplacemenl. —
!" prix, M. Tranniu (Noid!; -2=, M. Verva (Paul), à

Saint-Omer-Capelle (Pas-de-Calais); .1, M. Declerq

(Cyrille), à Drincham ;Nord); 4', M. Lepers (Henry'!,

à VVattrelos (Nord!. — Animaux ayant plus de quatre

dents de remplacemenf . — {" priK, MM.Gabetet .lam-

boise ; 2", M. Uidden (Abdon), à Wemaers-Cappd
(Nord); 3>-, M. Animeux van Hersecke ; 4% M. Wir-

([uin-Demagny ; P. S., M. Delattre (Désiré). — /•>-

inelles. — Animaux ayant de deux à quatre dents de

remplacement. — 1" prix, M. Poidevin (Jérôme!, à

Esquelbecq (Nord); 2», M. Wirquin-Demiigny ;
:>»,

M. Lepers (Henry); 4=, M. Ammeux van Hersecke \Z',

Al. Traniiin (Noël). — Animaux ayant pins de quatre

dents de reniplacemenl. — l" prix, M. Vaesken (Henri);

2e, M. Trannin (Noël); 3«, M. Poidevin (Jérôme!; 4',

M. Leclerc (François), à Fontaine-les-Corps-Nuds

(Oise); o", M. Delattre (Désiré!; 6', M. Leclerc (Fran-

cois); P. S., M. Ammeux van Hersecke; M. Lepers

(Henri).

Rare Hollandaise. — Mdles. — Animaux de 10 mois

au moins, n'ayant pas de dents de remplacement. —
1'"' prix, M. Gamez (Jean), à Morenchies (Nord) ; 2,

M. Bosquet, à Marby (Ardennes) :
'6', M. Boisseau

(Lucien), à Lagny-le-Sec (Oise). — Animaux ajanl

au plus quatre dents de remplacement. — 1='' prix.

M. Gamez (Jean); 2% JI. Lepers (Henri), à Wattrelos

(Nord); 3', M. Bosquet: 4^, M. Delattre (Désiré).—

.\nimaux ayant plus de quatre dents de remplace-

ment. — 1"' prix, .M. Boisseau (Lucien); 2=, M. Fon-

taine (Jules), à Trith-Saint-Léger (Nord); 3", M. Le-

pers (Henri). — Femelles. — Animaux ayant de

deux à quatre dents de remplacement. — l''' prix,

M. Lepers (Henri); 2= et 3», M. Boisseau (Lucien). —
Animaux ayant plus de quatre de7ils de remplace-

ment. — lei' prix, M. Boisseau (Lucien); 2^, M. Le-

pers (Henri); 3<^, M. Gamez (Jean), à Morenchies

(Nord); 4», M. Bosquet, à Marby (Ardennes).

Race bleue du Nord. — Milles. — Animau.r de

10 mois an 7noins. — l"' prix, M. Langrand (Henri),

à Briastre (Nord); 2'', M. Gardon (Fernand), à Saint-

Python (Nord); 3% M. Lepers (Henri); P. S., il. Bret

(Jean), à Bouizicourt (Ardennes). — Femelles. — .4»!-

maux ayant de deux à quatre dents de remplace-

ment. — 1«'' prix, M. Langrand Henri); 2=. "SI. Car-

don (Fernand); 3'^, M. Richard (Léon), à Ovillers-So-

lesœes (Nord). — Animaux ayant plus de quatre

'lents de remplacement. — l<" prix, M. Langrand
(Henri); 2", M. Cardon (Fernand); 3", M. Richard

(Léon);4=, M. Langrand (Henri).

fiace de Salers. — Mdles. — Animaux de 10 mois

aulmoins, n'ayant pas 'de dénis de remplacement.
— l'^'' prix, M. Duc (Félix), à Antignac (Cantal) : 2",

M. Simon (François), à Laconibe, par Bort (Cautal)
;

'.>', M. Bouton, à Bruniquel (Tarn-et-Garonne). —
Animaux ayant au plus quatre dents de remplace-

ment. — l""' prix, M. Simon (François); 2% M. Duc
(Félix); 3% M. Bouton. — Animaux ayant plus de

quatre dents de remplacetnent. — 1'-'' prix, M. Simon
(François) ; 2«, M. de Maillargues, à Ardes-sur-Couze

(Puy-de-Dôme); 3", M. Bouton. — Femelles. — -l»;-

maux ayant de deux à quatre dents de remplacement.
— 1<" prix, M. Duc (Félix) ; 2=, M. de Maillargues ; 3%

M. Simon (François). — Animaux ayant plus de quatre

'lents de remplacement .
— l*"' prix, M. Duc (Félix)

;

2<^, M. de Maillargues; 3°, M. Simon (François).

Races de Monthéliard. — Mdles. — Animaux de

10 moi: au moins, n'ayant pas de dents de rempla-

cement. — 1" prix, M. Beauquey (Alfred), à Cliene-

vrey (Haute-Saone) ; 2', M. Robe;-l, (Delphin), ;i Nan-

cray (Doubs) ;
3', M. Alex (Joseph), à Gratteris

(Doubs). — Animaux ayant au plus quatre dents de

remplacement. — i" prix, M. Beauquey (Alfred);

y, M. Raguin (Fernand\ àSorans-les-Breurey (Haute-

Saône). — Animuur ayant plus de quatre dents de

remplacement. — 1" prix, M. Roberl (Delphin :
2'',

M. Raguin (Fernand). — Femelles. — Animaux ayant

de deux à quatre dents de remplacement. — 1«'' prix,

M. Demolice (Pierre-François), à Montagney (Hauie-

Savoie); 2=, M. Beauquey (Alfred); 3". M. Robert

(Delphin); 4», M. Raguin (Fernand). — Animaux

ai/anl plus de quatre dents de remplacement. —
!" prix, M. Robert (Delphin); 2'', M. Beauquey (Al-

fred) ; 3», M. Alex (Joseph) ; 4', M. Raguin (Fernand i

;

5% M. Demolice (Pierre-François).

Race Gessienne. — Mdles. — Animaux de 10 niois

au moins. — l""' prix, M. Crochat (Auguste), à Sergy

(Ain); 2=, M. Gauthier (Ernest), à Sauverny (Ain);

P. S., M. Durtschi (Frédéric), à Crozet (Ain). — Fe-

melles. — Animaux ayant de deux à quatre dents de

remplacement. — 1" prix, M. Hôtelier :(Joseph), à

Vesancy (Ain) ; 2«, M. Duvillard (Eugène), à Ferney-

\'oltaire (Ain). — Animaux ayant plus de quatre

dents de remplacement. — !<:' prix, M. Rouph (Henri\

à Thoiry (Ain); 2^, M. Léger (Félix), à Cessy Ain ;

?>", M. Simon (Louis), à Versonnex (Ain).

Race d'Abondance. — Mdles. — Animaux de 10 mois

au moins. — le'prix. M. Richard (Alenis), à Thonoii-

les-Bains (Haute-Savoie); 2-, M. Déage (Joseph), au

Lyaud (Haute-Savoie); 3'', M. Bondaz (Louis!, à Tho-

non-les-Bains (Haute-Savoie) ; 4% M.Genoud (Jacques),

à Allinges Haute-Savoie). — Femelles. — Animaux

aijant de deux à quatre dents de remplacement. —
l*'- prix, M. Richard (Alexis); 2", M. Déage (Joseph);

3", M. Bondaz (Louis). — Animaux ayant plus de

quatre dents de remplacement. — l"' prix, M. Bon-

daz (Louis); 2", M. Richard (Alexis); 3% M. Déage

(Joseph); 4«, M. Bondaz (Pierre!, à Thonon-Ies-Bains

(Haute-Savoie).

Races tachetées des Alpes et du Jura [Frihourgeoise,

Simmenthal, etc.). — Mdles. — Animaux de 10 mois

au moins, n'ayant pas de dents de remplacement. —
\" prix, M. Marchai (J.-B.), à Vitreux (Jura! ; 2 ,

M. Clément (Louis), à Osse (Doubs) ; 3-, M. Grougnot

(.\uguste), à Chenevrey Haute-Saône) ; P. S., M. de

Vildenberg (Guillaume), à Aubepierre (Haute-Marne).

— Animaux ayant au moins deux dents de rempla-

cement. — l'-'' prix, M. Marchai (J.-B) ;
2-, M. Grou-

gnot (Auguste) ; 3% M. Robert (Jules), à Nancray

(Doubs, ; i', M. de Vildenberg (Guillaume). — Fe-

melles. — Animaux ayant de deux à quatre dents de

remplacement. — 1«'' prix, M. de Vildenberg (Guil-

laume) ; 2«, M. Marchai (J.-B.); 3'', M. Grougnc-t

(Auguste); P. S., M. Robert (Jules). — Animaiix

ayant plus de quatre dents de remplacement. —
1" prix, M. de Vildenberg (Guillaume) ;

2'-, M. Robert

(Jules); 3», M. Marchai (J.-B).; P. S., M. Grougnot

(Auguste).

Race Ferrandaise. — Mdles. — Animaux de 10 mois

au moins, n'ayant pas de dents de remplacement. —
1«>' prix, M. Fùurnier (Louis), à Saint-Bonnet, par

Orcival (Cantal) ; 2". M. Lagoutte-Persignat, à Cler-

mont-Ferrand (Puy-de-Dôme) ; P. S., M. Fournier

(Louis). — Animaux ayant au moins deux dents de

remplacement. — l"' prix. M. Fournier (Louis) ;
2-,

M. Monier (Félix), à Saint-Bonnet, (Puy-de-Dôme);

3% M. Lagoutte-Persignat. — Femelles. — Animaux

ayant de deux à quatre dents de remplacement. —
l'-- prix, M. Monier (Félix); 2% M. Fournier (Louis);

P. S., M. Lagoutte-Persignat. — -Inimaîfx ayant plus
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de iitoiliv ilcnis de reinpUui'inent . — 1" prix,

.M. Lagoutte-Persigoat ; 2', M. Fournier (Louis)
;

P. S., .M. Fournie!' (Louis).

llaces brunes di:s Alpes {ifcluvilz, Appenzell, etc.).

— Mâles. — Animaux de 10 mois au moins. — l" prix,

M. Cossenet (Michel), à Somiiievesle (Marne); 2<',

M. de Fontarce, à Huncey (Côte-d'Or). — Femelles. —
Atiimauj: ayant de deux à (/ua/re dents de remplace-

ment. - 1"' prix, M. Cossenet (Michel) ;
2', M. de

Fontarce. — Animaux ayant plus de quatre dents de

remplacement. — 1" prix, M. de Fontarce; 2',

M. Cossenet ; P. S., M. de Fontarce.
Hace Tarentaise ou farine, — Mâles. — Animaux

de 10 mois au moins, >i ayant pas de dents de rem-
placement. — l''"' prix, M. Jovet (Camille), à Belle-

combe (Savoie); 2«, M. Que) (Joseph), à Bouçg-
Saint-Maurice (Savoie) ; P. S., M. Miedan (Francis)

;

à Bourg-Saint-Maurice (Savoie) ; M. Tissot (Claudej,

à Gilly-sur-lsére (Savoie).— Animaux ayant au moin^
deux dents de remplacement — 1"' prix, M. Qiuej'

(Joseph); 2% M. Jovet (Camille); 3', M. Miedan
(Francis); P. S., M. Tissot (Claude). — Femelles. —
Animaux ayant de deux à quatre dents de remplace-
ment. — lei- prix, M. Quey (Joseph); 2% M. MieJan
(Francis); 3% M. Tissot (Claude): P. S., M. Jovet

(Camille). — Animaux ayant plus de quatre dents de
remplacement. — l" prix, M. Quey (Joseph) ; à Buurg-
Saint-Maurice (Savoie); 2% M. Tissot (Claude;, à Gilly

(Savoie); 3«, iM. Miedan (Francis), à Bourg-Saint-
Maurice (Savoie) ; P. S., M. Jovet (Camille), à Belle-

combe (Savoie).

Race Parthenaise (Nantaise, Vendéenne el Mar-
cliffise). — Mâles. — Animaux de 10 mois au moins,

_

n'ayant pas de dents de i-emplacement. — 1" prix.

M. Chantecaille (Franrois), à Chavagné (Deux-Sèvres) ;

ï', M. Guitton (Alexandre), à Montreuil, par Auge
(Deux-Sèvres)

;
3'-, M. Nucquet (Charles), à .\ugé

(Deu.x-Sèvres). ^ Animaux ayant au plus quatre
dents de remplacement. — \«' prix, M. Chuniaud
(Jean), à Couéron (Loire-lnlérieure); 2', M. Raimbault
(Julien), à Chavagné (Deux-Sèvres) ;

3f, M. Houmeau
(Julien), à Torigné (Deux-Sèvres) ; P. S,, M. Nocquet
(Charles). — Animaux ayant plus de quatre dénis de
remplacement. — i" prix, M. Chantecaille (Fran-
çois) ;

2>', M. Guitton (Alexandre ; P. S., M. Nocquet
(Charles). — Femelles. — Animaux ayant de deux à
quatre dents de remplacement. — l'r prix, M. Chan-
tecaille (François); 2'', M. Houmeau (Julien); S"-,

M. Guittou (Alexandre); 4«. U. Nocquet (Charles).
— Animaux ayant plus de quatre dents de rempla-
cement. — !»' prix, M. Chantecaille (François) ; 2^.

M. Houmeau (Julien) ;
3<", M. Guitton (Alexandre) ;

4% M. Nocquet (Charles).

Hace Bordelaise. — Mâles. — Animaux de 10 mois
au moins. — l"' prix, M. le Dr Delgueil, à Castres (Gi-

ronde) ; 2», Mme d'Yversen, à Preignac (Gironde) ; 3'

,

M. Castaing (Gustave), à Saint-Médard-en-Jalles

Gironde : P. S., M. Dorlet iV), à Podensac Gi-
ronde). — Femelles. — Animaux ayant de deux à
quatre dents de remplacement. — 1"'' prix, M. Teulé
(Alphonse), à Bordeaux (Gironde); 2', M. Dorlet (V.);

P. S., .M. Castaing (Gustave . — Animaux ayant plus
de quatre denli de remplacement. — l"'' prix, M. Cas-
taing (Gustave' ; 2' , M. Dorlet (V.); li", M. le D"- Del-
gueil; P. S., M. Castaing (Gustave); M. II., M. Teule
(André), à Ludon (Gironde).

Race Bretonne pie noire. — Mâles. — .Inimaux de
10 mois au moins, n'ayant 'pas de dents de remplace-
ment. — IT prix, M. Feunteun (Hervé), à Ergué-.Vrmel
(Finistère); 2<, M. Le Feunteun (Kené), à Saint-Yvi
(Finistère); 3', M. Gy (Emile), à Vannes (Morbihan):
i", M. Pernez (René fils), à Plonéis (Finistère); P. S.,

M. Pernez (René père), à Plonéis (Finistère). — Ani-
maux ayant au moins deux dents de remplacement.—
l''"' prix. M. Le Feunteun (Uené); 2", M. Feunteun
(Louis), à Ergué-Armel (Finistère); 3', M Danion
(Jean), à Kerfeunteun (Finistère): 1% M. Pernez ^René
père); 5«, M. Gy (Emile): P. S., M. Pernez (Kené fils).

— Femelles. — Animaitx ayant de deux à quatre

dénis de remplacement. — l"' prix, M. Feunteun
(Louis); 2'-, M. Pernez (René fils); S», M. Le Feunteun
(René): 4', M. Danion (Jean); P. S., M. Gy (Emile).

— Animaiix ayant phis de quatre dents de rempla-

ce.menl. — !«'' prix, M. Pernez (Uené fil.s); 2", M. Le
Feunteun (René); 3^, M. Feunteun (Louis); *' , M. Gy
(Emile); S=, M. Danion (Jean); 6», M. Le Feunteun
(René).

fiace Bretonne froment. — Udles. — Animaux de

10 mois au moins, n'ayant )ias de dénis de rempla-

cement. — \" prix, M. Cadudal i Pierre), à Saint-

Brandon ^Côtes-du-Nord;; 2'', M' ' Gauviu (veuve),

au„Fœil (Cotes-du-Nord). — Animaux ayant art

moins deux dents de remplacement. — 1"' prix,

M.. Cadudal (Pierre,; 2", non décerné. — Femelles. —
Aniinau.r ayant de deux à quatre dents de remplace-

ment. — 11" prix, M. Cadudal (Piètre); 2», M"= Gauvin
(veuve'. — .inimanx ayant pULt de quatre dents de

remplacement. — l""' prix, M. Cadudal (Pierre); 2" et

35, M'"" Gauvin (veuve).

Race Bretonne pie rouge. — Mâles. — Animaux de

10 mois au moins n'ayant pas de dents de remplace-

ment. — l"' prix, M. Pernez (René' fils, à Plonéis

(Finistère); 2'', M. Pernez (René) père, à Plonéis (Fi-

nistère). — Animaux ayant au moins deux dents de

remplacement. — l" prix, M. Pernez (René) fils; 2',

non décerné. ^— Femelles. — Animaux ayant de

deux à quatre dents de remplacement. — l'^ prix,

M. Pernez (René) fils; 2", non décerné. — Animaux
ayant plus de quatre dents de remplacement. —
1" prix, M. Pernez (René) fils; 2% M™" Gauvin

(veuve); 3=, M. Pernez (René) fils.

[A suivre).

LA RACE D'ABONDANCE

La vallée d'Abondance, qui a donné son
nom à une fraction importante du bétail ta-

cheté de la Haute-Savoie, appartient à l'arron-

dissement de Thonon-Ies-Bains, au Chablais.

Elle ne comprend que trois communes :

Abondance, La Chapelle, el Chdtel, arrosées

par la Dranse. Le col de Morgins la fait com-

muniquer, au levant, avec le Bas-Valais.

D'abord resserrée à son entrée, elle s'élargit

au delà d'Abondance et s'oiïre aux regards,

magnifique, couverte de riches alpages, avec

des châlels pittoresques, étages sur les pentes

herbeuses des monts arrondis qui l'enlourent.

Jusqu'au siècle dernier, la vallée d'Abon-
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dance, privée de moyens de communications,

resta absolument fermée au mouvement du

dehors. Quand, en 180i, Albanis Beaumont y

fit son excursion scientifique, les habitants,

qui pour la plupart dit-il n'avaient jamais

vu de voiture, vinrent en foule autour de

son char, ne pouvant comprendre qu'il eût

pu pénétrer dans leur vallée avec un matériel

aussi léger.

La distance qui séparait ces montagnards

des centres populeux, écrit le <hanoine Mer-

cier, ainsi que le manque de routes et de dé-

bouchés, leur laissaient peu de facilités pour

le commerce avec l'étranger. Cependant leur

belle race bovine et lu qualité supérieure de

leurs fromages ne tardèrent pas à être appré-

ciés et reciierchés. Bientôt ces produits fran-

chirent leurs frontières et même les Alpes.

Sans aller chercher la richesse, elle leur arri-

vait naturellement.

Tout naturellement aussi, à la suite de ces

transactions fructueuses, des importations

de bétail suisse eurent lieu qui altérèrent

l'homogénéité du troupeau ciiablaisien. Pour

en maintenir et développer les qualités, la

Société d'agriculture de l'arrondissement de

Thonon, résolut vei'S IH'.ll de dégager les ca-

ractères de la race et de convier les éleveurs

à pratiquer une intelligente sélection .

MM. Alexis 'Vernaz, Edouard Molliet, Rigaux,

professeur d'agriculture, \indret, vétérinaire

départemental, furent les principaux artisans

de cette œuvre. Le Congrès-conférence, tenu

à la Chapelle le 1"' mars 1891, sanctionna le

travail de M. Vindret en adoptant les carac-

tères définis par ses soins. Ils ont toujours

figuré depuis, sans modifications, dans les

programmes des concours spéciaux de la race.

En voici l'énoncé ;

Tête moyenne, )>ien attachée, front large, non
bombé, arcades orbitaires peu saillantes, face

de dimensions moyennes, chanfrein droit, se

l'étrécissant vers les naseaux qui sont large-

ment ouverts, mufle rose, non tacheté, cornes

légères, à section circulaire à la base, un peu
arquées en avant et dirigées en haut, à texture

fine, de couleur jaunâtre, assez souvent ver-

dàtres à la pointe.

Corps épais, un peu allongé, non ensellé, en-

colure bien fournie, dos et bassin très larges,

poitrine ample et profonde, côtes bien arron-

dies, fesses et cuisses remplies; épaules longues

et charnues, garrot b:is et large.

Membres assez fins, jambes courtes, droites et

solides, canons courts, sabots assez petits. Peau
souple. Pelage rouge et blanc. (Le rouge est

acajou vif, jamais clair, jaune froment ou lavé.

Il est [disposi^ en plaques plus ou 'moins éten-

dues et doit être exempt de poils noirs ou bruns

et de bringeures.

Ecusson développé; pis carré, allongé, trayons

bien pendus, régulièrement écartés, trayons sup-

plémentaires héqueiits; peau du pis mince, souple,

bien veinée, couverte de poils fins et doux,

veines mammaires très apparentes, portes du

lait larges et bien ouvertes.

VAbondancière, suivant le terme souvent

employé, est, dans son milieu d'origine, une

bête basse sur jambes, trapue, aux aplombs

solides, au tempérament rustique.

Voici des chiffres moyens résultant d'un

certain nombre de mensurations prises par

M. Vagnard, vétérinaire départemental, sur

des vaches ayant obtenu des primes de

1" classe dans les concours spéciaux de la

race :

Hauteur au ganot
— au dos

Longueur du tronc

Périmètre tlioracique

Largeur de poitrine

— des hanches

Longueur ^ antérieurs..

des canons (
postérieurs .

Périmètre i antérieurs..

des canons ( postérieurs.

111.33

lm.65

lm,09

«".32
Jjm_21

Om.23.^

0"i.2U

Om.23

If. ). ..lus'), -i?!.!);:.!

En 1892, la race d'Abondance était officiel-

lement reconnue au concours régional d'An-

necy, grâce à l'appui bienveillant de M. l'ins-

pecteur général Menault.

Depuis ses succès s'affirmèrent dans les

concours où jusqu'en 1896, elle figura côte à

Cote avec les autres races tachetées de l'esl

de la France. \ partir de 189G, une section

spéciale fut faite en sa faveur.

Entre temps, sous les auspices de la So-

ciété d'agriculture de Thonon et avec l'appui

financier du département, un herd book était

créé dans le but " d'assurer le maintien de la

pureté de cette précieuse race laitière et de

contribuer par une sélection intelligente et

continue à son amélioration. » Disons de

suite que, malgré le dévouement des fonda-

teurs, les résultats obtenus répondirent mal

aux espérances qu'ils avaient conçues. Au-

jourd'hui cette institution ne fonctionne plus;

elle a été remplacée tout dernièrement par

l'Union des syndicats d'élevage dont nous

parlerons plus loin.

Par quoi la race d'Abondance justifie-l-elle

la faveur dont elle jouit? Chacun s'accorde à

reconnaître sa rusticité. Elevés sous un rude

climat, passant une partie de leur existence

sur les hauts sommets couverts d'herbes

nourrissantes, les animaux qui peuplent la

partie est de la Haute-Savoie, acquièrent de

remarquables qualités d'endurance.

Leurs facultés laitières sont très satisfai-

santes : les vaches qui donnent annuellement
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'^ OOn litres de lait ne sont point rares. Et,
fait caractéristique, leur lactation se pro-
longe très tard, jusqu'aux approches de la

mise-bas.

La bête d'Abondance se nourrit bien et

« fait bonne lin ». Son rendement à la bou-
cherie est élevée, sa viande, excellente. Trans-
portée de sa montagne dans la plaine et sou-
mise à une alimentation abondante et riche,
elle ne tarde pas à acquérir de l'ampleur.

C'est elle qui constitue la majorité de la

population bovine de l'arrondissement de
Thonon et de plusieurs cantons de l'arron-

dissement de Bonneville (vallée du Giflre

surtout). Elle est moins exploitée dans l'ar-

rondissement de Saint-.Julien, où l'élément
suisse se rencontre fréquemment et dans
celui d'Annecy, peuplé de croisements de
toutes sortes. Elle prend de plus en plus
d'extension dans le déparlement et tend à
refouler la race tarine dans les cantons limi-

trophes de la Savoie.

Depuis longtemps, elle est recherchée par
les éleveurs de l'Isère et de la Drôme.
La création, à Vienne, il y a une dizaine

d'années, d'une Société d'élevage, a large-
ment contribué à l'expansion de la race
d'Abondance dans celle région. L'an dernier,

la Société a publié une brochure, agréable-
ment illustrée, relatant les efforts poursuivis
par son dévoué président, M. le député Plis-

sonnier, par le Comité-Directeur et les Com-
missions d'achat et de classement. Depuis
sa fondation, plus de (îOO reproducteurs de
race pure d'Abondance — mâles et femelles
— ont été introduits dans l'arrondissement
de Vienne qui compte actuellement près de
2 000 sujets du même type.

Dans la Drôme, la race d'Abondance est

également appréciée.

Elle est recherchée de même par les nour-
risseurs marseillais qui l'estiment tant pour

ses facultés laitières que pour sa rusticité

qui lui permet de résister aux chaleurs de
l'été, et sa facilité d'engraissement. Chaque
année, à la descente des pâturages de mon-
tagnes, des wagons d'excellentes laitières,

prêtes au veau ou ayant fraîchement vêlé,

prennent la direction du Midi (foire de Chà-
tel, le 12 septembre, de la Chapelle, le len-

demain).

La Société d'agriculture de Thonon se de-

vait de reprendre l'œuvre imparfaite com-
mencée par le llerd i)Oolv chablaisien en vue
du perfectionnement de la race. Sous l'im-

pulsion de son président, M. (îagnaire.etavec

la collaboration active du professeur d'agri-

culture de l'arrondissement, M. Dessalles,

plus de trente syndicats d'élevage ont vu le

jour depuis quelques mois; leur nombre
augmente rapidement. Ces syndicats, grou-
pés en une Union, assurent l'entretien dans
leur circonscription, de taureaux d'élite et

se proposent avec juste raison de lutter

contre l'exportation des meilleurs reproduc-

teurs hors du dèpartemenl.

Largement dotés par le Conseil général de

la Haute-Savoie, subventionnés par la grande
majorité des communes intéressées, et par

l'Etat, ces syndicats contribueront puissam-

ment à la prospérité de l'élevage, dans une
région qui s'y prête admirablement.

Faisant peu à peu l'éducation zootech-

nique du petit cultivateur, ils lui permettront

d'améliorer son bétail, suivant l'exemple

donné par les lauréats habituels des con-

cours spéciaux de la race. MM. Alexis Ri-

chard, Louis Bondaz, de Thonon; Joseph

Déage du Lyaud; — pour ne citer que

ceux-là

L. Berthelieb,

Dii-e'^teur des Services afrricoles

*lc la Haute-.Savoie.

LAUREATS DU CONCOURS CENTRAL DE GAP

Irrigations.

iiAppEi. DE pnix «'irrigations

M. Fourès (Emile), à Saint-Laurent-du-Cros.

' '' PRIX n'iRHICATIONS

Médailles de hronze. — MM. Bonniot frères, à Ey-
guians (la Barque); Cousin (Jules), à Bruis (Sainl-

Jeanj; Jacob (Josrphj, à Avançon ,1e Cros); Aiiey
(Auguste, à Chaboltes (les Roberts); Jouffrey (An-
toine), à la Grave (le r.rand Clôt); Lesbros (Ernest-

Louis), à Veynes (SaintMaroellin).

(1) Voit Jouf.'ial d'Agiicullurepratigue, du SG'juin,

page 815.

Petite culture.

PKIME h'hONNEUR

M. Rougny (Cisimir-Pierrel, à Cap (Treschâtel).

Médailles de bronze. — M.M. Martin (Joseph), à
Gap (Les Farauds); Girousse Paull, à Laragne;Pons
(Victor), à Baratier: Dastrevigne (Isaïe), à Oze; Gau-
thier (.^ntonin-Edmond, à Saint-Bonnet; Roux (Jean-

Joseph), au Villard iMoiitmaur; Vallon (Théophile^
fermier au Forest-Saint-Julien; Céas (Jules), à Gap
(la Maladrerie); Chabre (Henri , à Gap (Bonnej; Chaix
(Joseph), à Gap ,Puy-Maurei ; Lesbros (Joseph), au
Devez (Montmaur : M""" Vve Laurent Blanc, à Laye;
MM. Lieutier (Paul), à Montéglin; Disdier (Jules', au
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l'Iun-de-Gap; Espagne (François,, à Espinasses; l!i-

chard p'-rc et ûls, à Gap (iieauregard) ; Chevallier

Pierre-Aiiloine), à Rochebrune; (iuibert (Joseph), à

\illard-Loubière; Allier (Victor), à La Saulce; Cha-

bre Auguste), à Gap (La Desceute) ; Léouffre (Louis-

Séverin) à Chàteauvieux: Pellegrin (Joseph-Victor),

au Forest-Salnt-Julien [Manse) ; Marlm (Auguste), à

Espinasses; Aubin (Dominique), à Espinasses; Burel

(Joseph), à Villard-Saint-Pancrace; Thomet (J.-B.), à

Villard-Saint-Pancrace; Pierre-Bez (Paul Henri), à

ViUard-Saint-Pancrace; Jouffrey !Antoine), à La

Grave (Les Fréaux .

Horticulture.

Rappel de prime d'honneur. — M. Magallon (Al-

bert!, horticulteur-pépiniériste, à Tallard.

Prix d'honneur (objet d'art et 230 /;.). — M. Rey-

naud (Jean-Louis), honicuUeur-pépiniériste, à Gap;

M. Glaizette (Frédéric-Irénée:, horticulteur-pépinié-

riste, à Gap.
médailles de bronze. — MM. Berthe (Félix), à Em-

brun; Motte (Marius-Gaspard), à J;irjayes; Para (.Ma-

rins), à Neffes; Vézian (Fidèle', à Gap; Salle (Al-

phonse-Joseph), à Brianoon; Guilland (Charles), à

Serres; Rostin Joachim), à Chàteauroux; Grimaud
(Pierre), métayer de M™' Carrière, ù Lettret; Ram-
baud Jean-André), à Briançon.

ANIMAUX REPRODUCTEURS
Espèce asine.

Baudets de 3 ans et au-dessus. — !'' et 2" prix,

,M. Bernard (Jean\ à Saint-Jean, par Gap (Hautes-

Alpes"; -i". -M. Parron .\drien), à Lus-la-Croix-Haute

(Drôme). — .Inesses de 3 ans et au-dessus {siiilées ou

en état apparent de gestation). — 1"' prix, M. Au-
bert (François), à Veynes (Hautes-Alpes); 2'. M. Bro-

chier (Joseph), à Montmaur (Hautes-Alpes).

Espèce chevahne.

lunients mulassières de tout dr/e sans distinctiun île

race. — 1 ' prix, M. Hubaud (Jo,5eph;, à Pelleautier,

par Gap ;
2'' et 3% M. Pascal (Joseph), à Puy-Maure.

— Junienls de tout âge [suile'e d'un niuletou de l'an-

née. — !«'' prix, M. Hubaud (Joseph); 2'. M. Féraud

(Gustave', à Charance. par Gap; ?>'. M. Hubaud (Jo-

seph,; 4', .M. Féraud Gustave).

Mules et mulets. — Animaux de 1 « 3 ans. —
1" et 3'^ prix. M. Jacob (Joseph), à .Vvancon Hautes-

Alpes) ; 4«, M. Brutinel François . à Treschàtel. par

Gap. — Animaux de 3 à 6 ans. — 2^ prix, M. Robert

(Pierre), aux Serigues. par Gap; 3% M. Bernard (Jean),

à Saint-Jean, par Gap.

Espèce bovine.

liaee de Tare niaise ou Tarine. — Mâles. — Animaux
de 10 mo'is au moins, mais n'ayant pas de dents de

remplueeuient. — 1'^'' prix, M. BerthoUet (François),

à Chambéry ; 2'', JI. Tissot (Claude), à Gilly-sur-lsère

(Savoie); 3'. M. Miédan (Francis), à Bonrg-Saint-.Mau-

rîce , Savoie); i^ M. Quey (Joseph), à Bourg-Saint-

Maurice (Savoie) ; f>, M. Jovet (Camille), à Belle-

combe, par Aigueblanche (Savoie). — Animaux ayant

au plus ijualre dents de remplacement. — l'"' prix,

M. MiUon (Philibert), an Tremblay, par La Motte-

Servolex (Savoie); 2'\ M. Quey (Joseph); 3'-, M. Mié-

dan l'FrancisI ; 4", M. Jovet (Camille) ; 5=, M. Coutaz

(Antoine), à. Bissy; 6', .^I, Tissot (Denis), à Gily-sur-

Isére (Savoie); P. S.. M. Borel (Elle), à La Salle-les-

Alpes; M. Tissot (Claude). — Animaux ai/aîil phc: de

quatre dents de remplacement. — l^prix, M. Berthol-

let (François); 2', M. Jovet (Camille); 3», M. Tissot

(Denisj. — Femelles. — Animaux de 10 mois au
moins, mois n'ayant pas de dents de remplacement.

— 1" prix, M. Quey (Joseph) ; 2 . M. Jovet 'Camille);

3", M. Miédan Francis ; 4'^, M. BerthoUet (François);

P. S., M. Tissot Denis). — .{niniaux ayant an pins

quatre dents de remplacement. — 1"' prix, M. Miédan

(Francis); 2^, M. Quey (Joseph; ;
3''. M. Tissot (Denis);

4», M. Tissot (Claude); .5', .M. Jovet (Camillej ; P. S.,

JL Coutaz (Antoine,!. — Animaux ayant plus de quatre

dents de remplacement. — l"prix. M. Quey (Joseph);

2-, M. Miédan (Francis); 3% M. Tissot (Claude) ;
4»,

M. Tissot (Denis) ;
5'. M. BerthoUet (François) ;

6».

M. Jovet (Camille,; 7". M. Marin (Adrien), à Gap ; P. S.,

M. Borel Elle), à La Salle 'Hautes-Alpes;.

Prix de championnat.

M,iles. — M. Millon (Philibert). — Femelles. —
M. Quey (Joseph).

I'ri.v d'ensemble.

M. Quey (Joseph).

Race de Villard-de-Laus. — Mdles — Animaux de

10 mois au moins, mais n'ayant pas de dents de

remplacement. — l" prix, .M. Fanjas (Joseph), à

.Méandre (Isère); 2=, M. Chabert (Henri), à Méaudre

(Isère); 3«. M. Belle (Elle), â Méaudre (Isère); P. S..

M. Pouteil-Noble (Josué . à Villard-de-Lans (Isère).

Animait.r i.yant au moins deux dents de remplace-

ment. — 1" prix, M. Fanjas; 2', M. Belle (Elle); 'i'.

M. Pouteil-Noble (Josué); 4', M. Mante (Jean), à

Méaudre (Isère). — Femelles. — Animaux de 10 mois

au moins.[mais n'ayant pas de dents de\remplacement.

— i" prix, M. Chabert Henri; ; 2% M. Fanjas. —
Animaux ayant au plus quatre dents de remplace-

ment. — le"- prix, M. Fanjas; 2=, .M. Pouteil-Noble

(Joseph), à Villard-de-L;\ns (Isère) ; 3-, M. Belle (Elle);

4«, M. Pouteil-Noble (Josué". — Animaux ayant plus

de quati-e dents de remplacement. — l^"" prix, M. Fan-

jas ; i'\ M. Chabert (Henri); 3*, M. Mante; 4«, M. Pou-

teil-Noble (Josué) ; P. S., M. Belle (Elle).

Prix d'ensemble.

M. Fanjas (Joseph).

Races d'Abondance, Gessienne et autres races ta-

chetées jurassiques en provenance des départements

des Hautes-Alpes, des Basses-Alpes, de la Drôme. de

l'Isère, de la Savoie, de la Haute-Savoie et de l'Ain.

— Mdles. — Animaux de 10 mois au moins, mais

n'ayant pas de dents de remplacement. — i." prix.

M. Forrer lUlrich), à Dizimieu (Isère); 2<', M. Au-

rouze (Louis), à Charance) ;
3'-. M. Bernard (Adrien),

à Vienne (Isère); 4'. M. Genin (Charles), à Petit-

.Mont, par Jallieu (Isèrei; P. S., M. Morand, à Saint-

Genis Pouilly (Ain); M. ûuvillard (Eugène), à Fer-

ney-VoUaire' (Ain) ; M. Richard (Alexis), à Thonon-

les-Bains. — Animaux ayant au moins deux dents de

remplacement. — l" prix, :\I. Richard (Alexis) ;
2«,

M. Cousturier (Joseph), à Gap; 3'. M. Déage (Paul),

au Lyaud; 4". M. Borel (Lucien), à G.ap; 5% M. Bon-

daz (Louis), à CoUonges ; P. S., M. Genin (Ch.);

M. Léger (Félix), à Cessy; JI. Bernard (Adrien);

M. Didier (Adrien, à Embrun. — Femelles. — Ani-

maux de 10 mois au moins, mais n'ayant pas de

dents de remplacement. — 1" prix, M. Bernard

(Adrien); 2», M. Fourès (Emile), à Saint-Laurent-du-

Cros (Hautes-Alpes); 3s M. Déage (Paul), au Lyaud;

4S M. Borel (Elle), au Bez; P. S., M. Forrer (Ulrich);

M. Buffaz (Jean-Marie", à Crozet; M. Cousturier (Jo-

seph); M. Richard (Alexis); M. Genin (Charles);

Mmi- veuve Giraud, à Crozet. — Animaux ayant au

plus quatre dénis de remplacement. — 1" prix.

M. Borel (Elle); 2% M. Cousturier (Joseph); 3'.

M. Bondaz (Louis) ; 4=, M. Soubra, à Chabanas ;
P. S.,

M. Cousturier (Joseph); M. Richard (Alexis); M. Ber-

nard (Adrien); M. Genin Charles); M. Déage (Paul);
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M. Didier (Adrien), à Embrun; M. Martin (Paul, à
Divonne-les-Uains (Ain!. — Animauj- ayant plus de
Quatre dents de remptaccmeiil. — 1" prix, M. Cous-
turier (Joseph); 2', M. Forrer Ulrich); 3=, M. Bondaz
(Louis); 4», M. Uicliard (Alexis); 5'. M. Borel (Eliei;

P. S., M. Aurouze Louis) ; M. Gauthier, à Sauverny;
M. Genin (Charles;: JI. i)idier (Adrien); M. Bernard
(Adrien); M. Didier (Adrien).

l'rix d'ensemble.

M. P.ichnrd (Alexis).

Bandes de vaches laitières en période de lactation.
— 1°'' prix, M. Aurouze (Louis), à Charance ; 2',

M. Jovet (Camille) à Bellecombe, (Savoie) ; 3',

M. Aurouze (Alphonse), aux Essagnières ; 4s M. Ri-
chard (Alexis), à Tonon-les-Bains ; P. S., M. Chabot
(Anseline) ; à Gap.

Espèce ovine.

Race des Alpes {variété de grande taille). — Mdlcs.
— Animau.r de l agnelage du printemps 1912 et des
agnelages antérieurs. — 1"' prix, M. Coustiirier

(Joseph), à Lagay ; 2«, M. Nicolas (Joseph), à Saint-
Jeari-Nico'as); 3>, M. Tissot (Denis), à Gilly-sur-lsère.
— Femelles. — Anitnaux de l'agnelafje du printemps
1912 el des agnelages antérieurs. — l" prix, M. Cous-
tnrier, à Gap; 2«, M. Brutinel (Fidèle), à Gap; 3',

-M. Nicolas (Joseph). — Variété de petite taille. —
Mdles. — Animaux de l'agnelage du printemps 1912

et des agnelages antérieurs. — l'r prix, M. Lagarde
Paul), à Chàtillon-en-Diois); 2'-, M. Uorat (Emile), à
Gap ; 3 , M. Clément (Léon), à Charance. Fetnelles. —
tniinaii.r de l'agnelage du printeinps 1912 et des agne-
lages antérieurs. — l^r prix, .M. Lagarde (Paul), à

Chàtillon-en-Diois; 2', M. Dorât Emik : 3-, M. Bru-
tinel (Fidèle).

l'ri.r de i ii(imi,i,.iin:i.

Mdles. — M. Cousturier {Joseph .

l'rix d'ensemlile.

M. Lagarde (Paul .

Espèce porcine.

Races /rançaises ou croisements entre ces races. —
.Mâles. — 1" prix, M. Clément (Henri , àSaint-Etienne-

d'Avanron (Hautes-Alpes) ; 2". .M. Snvournin (Jean-

Jacques), à Gap; 3". M. Blanc Martin), à Gàp. —
Femelles. — i" prLx. M. Taillet ;Jean), à Gap; 2'-,

M. Disdicr (Arnoux), à Gap: 3', M. Clément (Henri),

à Saiut-Etienne-d'A vançon ; l' , M. Villard, à Gap:
P. S., M. Bernard Jean), à Saint-lean, près Gap;
M. 11., M. Céas (Jules), à la .Maladrerie ; M. Pascal

(Joseph), à Puy-Maure
Races étrangères et cioisemcnts entre races fran-

çaises et étrangères. — Mdles. — l'as d'animaux pré-

sentés). — Femelles. — 1" prix, M. Céas (Jules).

VIHE GÉOGRAPHIQUE ET PRODUCTION

DU CHÈNE-LIÈGE (1)

A côté de la côte méditerranéenne, une
autre région subérienne française existe le

long de l'Atlantique.

Le ctiêne-iiège de Gascogne {Quercus subrr

occidenlalù), quoique absolument semblable
au premier par son aspect extérieur et son
mode d'exploitation, en dilTère cependant par
son aire d'habitation, sa plus grande rusticité

et aussi par quelques caractères botaniques.
Il n'exige pas, comme son congénère méditer-
ranéen, l'air lumineux et chaud des bords de
la mer latine, et il se contente fort bien de
l'atmosphère un peu plus brumeuse et plus
humidesdescôles de l'Océan ; on le rencontre
en effetdans les plaines basseset sablonneuses
de la lande gasconne, où il voisine le plus
souvent avec le pin maritime au-dessus d'un
sous-bois constitué dans ces sables francs,

par des bruyères, des ajoncs, des fougères et

des genêts.

Les caractères botaniques par lesquels il

diffère du chêne-liège ordinaire sont basés
sur la moindre durée de persistance de ses
feuilles qui tombent aussitôt que les nouvelles
de l'année se sont développées; sur la matu-
ration bisannuelle du gland, et enfin sur la

(1) Voir Journal d'Agriculture pratique du 12 juin,

p. 153.

structure de la cupule qui ii'e.st pas terminée

par des lanières molles mais qui est plus

courte et plus ronde. A part cela, les deux

chênes se ressemblent en tous points et élant

donné ce peu de divergence des caractères,

il est permis de se demander si le Q. suber

ocridenlalis, ne serait pas lout simplement le

résultat d'une adaptation à un milieu plus

humide, et par conséquent une variété du

cliène-liège ordinaire. Ainsi, dans les Maures

où l'on rencontre quelques pieds isolés du

Q. suber occidoita lis on trouve aussi très bien

les termes de passage de l'une i"i l'autre

espèce. Voici, du reste, les variétés régionales

que nous avons relevées dans le catalogue

des plantes du Var, dressé par MM. Albert et

.lahandiez :

Q. suber, var. hrevisquama (Battandier et Tra-

but), écailles de la cupule très courtes et appri-

mées.

Q. suhcr, var. subcrinata (Battandier et Trabut),

écailles allongées et recourbées, ce qui la fait

paraître chevelue.

Q. suber, var. brevicaly.v (.-Ubertj, feuilles lan-

céolées, dentées, ondulées, crispées, gland gros,

oblong, obtus, cupule courte, non atténuée, à

écailles très courtes el minces.

Q. suber, var. fagifolia (Albert.), feuilles gran-

des, oblongues, aiguës au sommet, plus ou moins
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atténuées à la base. Gland gros, oblong, cupule

à écailles assez longues.

Q. suber, var. biennaiis (Battandier et Trabutj.

C'est [le Qitercus occidentalis de Gay ; les fruits

ne mûrissent qu'à la deuxième année.

Ceci dit, nous retrouvons le chène-lièj:;!^

sous sa forme occidentale dans le Lol-et-

(iaronne, les Landes et la Gironde. Dans ce

dernier département, il forme quelques peu-

plements très peu importants, disséminés

dans les pins et ne complant pas dans la pro-

duction mondiale du liège; ils ne sont inté-

ressants qu'en ce qu'ils son ta la limite septen-

trionale de l'aire de végf'tation de l'essenee

qui nous occupe.

Lot-et-Garonne. - Au sud-ouest du dépar-

tement, dans l'arrondissement de N'érac et

sur la rive gauche de la Gélise, les cantons

de Méz.in, de Casteljaloux, de Iloueilles et de

Damazan sont occupés en majeure partie par

des landes sablonneuses, mamelonnées, repo-

sant sur l'alios imperméable. Consistant'jadis

presque e.Kclusivement en steppes rases, ces

plateaux des landes portent aujourd'hui en-

viron .") fiOO hectares de forêts peuplées de

pins marilimes et de chênes-liège ; les peu-

plements sont très peu denses mais au fur

et à mesure que les pins sont en âge d'être

exploités, ils disparaissent pour faire place

aux chênes qui restent alors seuls maîtres du
sol.

La production n'est pas très importante,

2 300 quintaux seulement, et cela à cause du

peu de densité de la forêt, mais le Lot-et-

Garonne est le pays où le liège se travaille le

mieux, et bien avant que le Var eût songé à

tirer parti de ses lièges, les chênes de Gas-

cogne voyaient déjà leurs produits utilisés.

Il entre chaque année à Nérac, environ

10 OdO quintaux provenant d'Algérie, du Var,

de l'Kspagne, du Portugal, de la Corse et de

la Sardaigne.

Landes. — Le chêne-liège quittant le Lot-

et-Garonne devient de plus en plus rare, à

mesure que l'on s'éloigne de la Gélise, mais

il reprend de l'importance dans la partie sud

occidentale des Landes, connue sous le nom
de Maremne et de Marensin. La forêt de

Sùriers occupe ici 13 000 hectares comptantes

avec des chênes Tauzins et des Pins mari-

times parmi les aubépines, les houx et les

grandes bruyères. Le département fournit

5 à tl 000 quintaux et en impoite 9 000 pour

l'alimentation de ses fabriques.

A. BOURILLY,
Professeur à l'Ecole pratique

d'Afïrîculture d'Hyères.

NOUVEAUX PAHVSITES DES ŒILLETS D'ANTIBES '

'

' MOYENS DE LUTTE '

:

Hamassiif/e des vrrs gris. — C'est le seul

procédé actuellement employé par les hor-

ticulteurs. L'ouvrier parcourt les bâches

pendant la nuit avec une lanterne à acéty-

lène, munie d'un réûecteur, et cueille les

chenilles dans les Heurs.

On sait que, dans les cultures Morales,

étant donnée la production énorme du mètre
carré, on ne lésine pas sur les frais de main-
d'œuvre. Mais c'est un travail fastidieux, pé-

nible et délicat à la fois, comme tous les tra-

vaux exécutés sous les bâches; beaucoup de

chenilles échappent d'ailleurs aux regards

même les plus exercés.

11 serait possible cependant de réduire le

nombre des chenilles de la génération d'été

par les moyens suivants :

Sutfuration. — L'emploi du sulfure de

(1) Voir Journal d'Agriculture pratique, n" du
22 mai 1913, p. 654 et du 7 juin 1913, p. 111.

carbone se généralise de plus en plus, mais
pas aussi vite qu'on pourrait le désirer.

Il faudrait sulfurer les coffres avant le bou-
turage; surfurer les planches avant la plan-

tation; sulfurer enfin une troisième fois

avant la pose des châssis. On détruirait non
seulement beaucoup de vers gris, mais des

larves d'autres insectes : lau/nns, hanne-
tons (vers blancs), peniodon, opoirnm, cé-

loines, etc., des limaces, des iules, etc., et

quelques rourtilières, pas toutes, parce que
beaucoup fuient devant les vapeurs de sul-

fure.

Le sulfure de carbone, liquide très volatil,

produit des vapeurs plus lourdes que l'air,

très inflammables.

On l'injecte dans le sol à l'aide d'un instru-

ment spécial, le pal injecleur, h raison de

20 grammes par mètre carré sur un sol nu,

de 10 grammes sur un sol planté d'œillets,

répartis dans 4 trous. A défaut de pal, on
peut se servir d'un plantoir ou d'une lige de
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fer pour creuser les Irous, et verser direc-

tement dans ceux-ci la dose de sulfure; ceci

n'est pratique que pour une petite surface.

Il est important de ne pas enfoncer le pal

trop profondément, surtout si l'on vise la

destruction des vers gris qui sont à peu de
distance di-ns le sol, il ne faudrait pas dé-

passer G à 8 centimètres. Les trous de pal

doivent être bouchés immédiatement d'un
coup de talon si l'on veut éviter toute déper-
dition de vapeurs.

On comprend sans peine qu'il ne faut pas
sulfurer un terrain fraîchement labouré. 11

est même bon, lorsqu'on traite une petite

étendue, de faire damer auparavant la sur-

face du sol.

Enfin, l'opération ne réussit que dans les

terres de consistance moyenne et sèches. Un
sol meuble laisse difl'user trop facilement
les vapeurs de sulfure. Dans un sol compact
ou humide, au contraire, la diffusion est trop

lente : le sulfure demeurant à l'état liquide

pendant un certain temps, au lieu de se va-

poriser immédiatement. Le but que l'on se

propose est, en effet, de créer une athmos-
phère souterraine irrespirable, fortement
chargée de vapeurs de sulfure ; il faut donc
en imprégner la surface à traiter aussi rapi-

dement que possible. Au surplus, l'opération

sera conduite avec célérité.

Sulfocarhonates. — Malgré toute l'atten-

tion que l'on peut apporter dans la sulfura-
tion, beaucoup de vers gris échappent à l'as-

phyxie, simplement parce qu'ils sont enterrés

superficiellement. Dans les cultures de plein

air, on obtient plus de succès, car on traite

pendant l'hiver, au moment où les larves

s'enfoncent à une plus grande profondeur.
Cette considération m'a fait proposer les

sulfo carbonates, jadis en honneur dans la

lutte contre le phylloxéra. On sait que le

sulfo carbonate de potassium, employé en
dissolution, agit par son sulfure de carboue

et son hydrogène sulfuré ; il apporte en outre

un engrais à base de potasse. Le système
d'irrigation des planches d'd'illets est géné-
ralement bien compris; il n'y aurait qu'à
l'utiliser, ménager des cuvettes bien étan-

ches sur leurs bords. Il faudrait auparavant
fixer la dose à employer, ce procédé n'étant

pas encore entré dans la pratiijue courante,

déterminer la quantité maximum que peu-
vent supporter les œillets ainsi que l'époque

la plus favorable pour le traitement.

Insecticides divers. — La nicotine, ré-

pandue en solution sur les œillets, a peu de
chance de succès; on ne pourrait d'ailleurs

l'appliiiuer qu'avant la floraison, de crainte

de tacher les (leurs; et comme les vers gris

ont des mœurs nocturnes, il ne serait pos-

sible de les atteindre qu'en traitant la nuit.

Sous forme de vapeurs, la nicotine serait

peut-èlre plus efticace; j'ai donné toutes in-

dications utiles à propos de la tordeuse.

le ne cite que pour mémoire le gaz acide

cyanlujdrique, obtenu par l'action de l'acide

sulfurique dilué sur du cyanure de potas-

sium elVIiytirogéne sulfuré, produit par l'ac-

tion d'un acide faible sur les polysulfures al-

calins, deux insecticides violents, d'une to-

xicité extrême, le premier surtout, dont la

manipulation n'est pas sans danger et pour

l'opérateur et pour les plantes.

Pièges. — Les vers gris sont de mauvais

fouisseurs. Si le sol n'est pas motteux,ni fen-

dillé, on peut en détruire un certain nombre
en leur préparant des cachettes, simplement

à, l'aide d'un plantoir en bois; on creuse des

trous aux parois lisses dans lesquels les

larves vont se réfugier. Le lendemain et

jours suivants, on les écrase avec le même
instrument, les trous restant intacts el

béants.

E. MOLINAS,

Professeur ;i l'École d'Agriculture d'.Vûtibes.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 11 juin 1913. -

de M. Linder.

Présidence

M. Tisserand jirésente à la Socit'lé les comptes
rendus du 2' Con;,'rès national du froid, qui s'est

tenu à Toulouse, et dont le succès a été considé-

rable. 11 constitue une étape importante de l'évo-

lution de l'application du froid dans les diverses

branches de l'activité humaine.

La loi sur les accidents du travail

et les ouvriers agricoles.

M. Henry Girard fait uns communication sur

l'application aux ouvriers agricoles de la loi du

9 avril 1898 sur les accidents du travail.

Le principe nouveau, introduit dans notre

législation par la loi du 9 avril 1898 applicable

aux ouvriers de l'industrie, est: \e princijie du

risque professionnel. Le patron est responsable
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des acciilenls survenus à ceux qu'il emploie, par
le fait ou à l'occasion du travail. En outre, pour
être bien certain que l'employeur soit forcé de
garantir effectivement son employé contre ce

risque nouveau, le législateur a voulu que le

sinistré n'ait pas ù prouver la responsabilité

patronale pour avoir droit à une indemnité.
M. Henry Girard montre alors comment cette

théorie nouvelle s'est rapidement développée,
comment le risque professionnel a été étendu à

l'agriculture dans le.'ï cas d'emploi des machines
agricoles mues par des moteurs inanimés (loi du
30 juin I8'.i9; et va l'être bientôt pour les travail-

leurs des bois ; comment cette législation, d'aulre

part, a influencé le monde judiciaire.

Pour l'ensemble des ouvriers agricoles, d'assez

nombreux projets de loi ont, depuis 1S98, été

étudiés devant les commissions et le Parlement,
et la question a été examinée de très près dans
les congrès nationaux de la mutualité et des syn-
dicats agricoles.

La Commission de la législation de la Société
nationale de protection de la main d'œuvre agri-

cole, créée par M. Fernand David, a mis derniè-
rement à l'étude le projet de M. Mauger, député
du Cher, sur cette même question, et a été ainsi

amenée à formuler un certain nombre de vieux

dont M. Henry Girard montre tout l'intéitH pour
les agriculteurs.

1° ijue la loi à intervenir soit adaptée, sur tous les

points, aux nécessités et aux conditions particulières
du travail agricole ;

2» Hue l'application à 1 agriculture du principe du
risque profes-'ionnel. défini par la loi nouvelle,
s étenJe au salariat agricole sans exception, lintérêt

social qui s'attache à la réparation du dommage qui
frappe le sinistré ne pouvant dépendre ni du régime
d'exploitation, ni du lieu de laccident, ni de la nature
de rétribution du sinistré;

3" Que la responsabilité solidaire soit étendue à
tous travaux ou opérations agricoles entrepris en
commun.

i" Que les réparations accordées par la loi nou-

velle ;inilemnilés temporaires, permanentes, en ras

de mort) soient fixées : l'indemnité temporaire avec

établissement d'un salaire maximum de 1 201) fr.;

l'indemnité, en cas de salaire variable, d'après le

travail qui se poursuit dans l'exploitation, au lien

de l'accident, et non pas seulement d'après le travail

effectué par le sinistré au moment ilc l'accident.

j" Que la rédaction par la Commission de l'ar-

ticle 6, du contre-projet, en ce qui concerne la preuve,

soit maintenue : « Sont accidents du travail ". dit le

contre-projet, « tous les accidents survenus par le

lait et à l'occasion du travail. «

6° Que l'or^ianisation nécessaire, des services mé-
dicaux et pharmaceutiques, afin d'écarter les abus

et d'assurer une application équitable de la loi, soit

établie sur des bases dilféientes de celles qui ont

servi à l'oiganisation médicale et pharmaceutique
édictée par la loi du 9 avril i.S9S, et, autant (|ue

possible, sur les bases présentées par la Commis-
sion.

1" Que les .Mutuelles communales ou inlercommu-
naies puissent ne comprendre que 20 adhérents,

tonte disposition tendant à augmenter i;e chilfre,

devant être un empêchement majeur .i la création

des petites Mutuelles qui, seules, permettront de

moraliser l'application de la loi.

i" Que l'alimentation du fonds de garantie soit

réglée aux termes de l'article 9 du contre-projet,

c'est-à dire à l'aide d'une taxe spéi-iale qui serait

perçue sous forme de centimes additionnels à l'impôt

foncier des propriétés non bâties.

9" Que les enquêtes, déclarations, procédures en

la matière soient établies avec le minimum de for-

malités, et de manière à s'adapter aux nécessités

agricoles.

La nouvelle loi entraînerait évidemment des

charges pour l'agriculture française. On a parlé

d'une prime d'assurances de 2 à i fr. par hec-

tare; peut-être pourrait-on la réduire à 1 fr., en

limitant les bénéliciaires et certains frais mé-
dicaux et pharmaceutiques.

Au nom de la Société, M. le président remercie

vivement M. Henry Girard de sa communica-
tion très complète et très intéressante.

II. HiTlER.
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L'Agriculture moderne, par D. Zoli.a. professeur à

l'École de Grignon. 1 vol., 327 pages; prix :

3 fr. .'iO. — Librairie Flammarion, Pans.

L'essor qu'a pris partout la production agri-

cole, la spécialisation des cultures, indice d'une

division du travail tous les jours plus apparente,

la mise en valeur de territoires nouveaux autre-

fois improductifs sont la caractéristique de

l'agriculture moderne. Uans un volume abon-

damment nourri de faits, rempli d'une docu-

mentation précieuse pour le lecteur, M. Daniel

Zolla montre au grand public toutes les trans-

formations techniques qu'a subies, depuis un
siècle, notre agriculture pour arriver au point

actuel de son évolution. Etudiant tour à tour

cette évolution en ce qui concerne le sol et son

travail, les végétaux et leur amélioration, le bé-

tail et son perfectionnement, l'outillage méca-
nique et ses progrès, M. Daniel Zolla fait une
revue complète de notre agriculture, un inven-

taire détaillé des progrès accomplis.

Comme l'auteur n'est pas seulement un

agronome, mais aussi un brillant économiste, il

a recherché partout les causes et les consé-

quences économiques des progrès agricoles

qu'il constate et décrit; la hausse si marquée
des produits agricoles, l'amélioration progres-

sive de la condition des salariés ruraux, l'exode

continu et si inquiétant de la main-d'œuvre de

nos campagnes retiennent ainsi l'attention de

l'auteur et sont étudiés par lui avec détails et

précision dans ce livre nouveau.

Soutenant une thèse élégante et bien étayée,

M. Daniel Zolla montre comment tous les faits
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qu'il constate et d<^crit peuvent être interprétés

comme la conséquence et l'aboutissement logi-

que des progrès agricoles et des transforma-
tions techniques de notre agriculture. C'est là

un nouvel ouvrage que liront certainement avec

plaisir les agrii-ulteurs et les économistes.

La question ovine en France, par Geok(.f,s J\^M^,
ingénieur agricole, docteur en droit. Un volume
101 pages. — Chez l'auteur, à Vœurs, par Homo-
rantin (Loir-et-Chers.

Les recensemeuts réguliers de l'espèce ovine
en France permettent de constater la diminution
progressive et ininterrompue de notre effectif de
moutons. L'étude du phénomène de la décrois-

sance du troupeau français, compensée heureu-
sement en partie par la précocité ac(iuise chaque
jour davantage par nos moutons, la recherche
de faits précis concourant à cette dépécoralion
et à l'accroissement de la productivité, l'examen
de leurs causes viennent de faire de la part de
M. IJeorges Jannin, ingénieur agricole, docteur
en droit, l'objet d'une étude aussi nette que pré-

cise.

Ce qui se dégage de ce travail c'est que si la

décroissance du troupeau est générale, elle est

cependant un peu exagérée par les statistiques

qui ne tiennent pas compte de tous les agneau.x
qui, nés après le \" novembre, sont vendus pour
la boucherie dans le courant de l'année et échap-
pent ainsi aux numérateurs officiels. 11 y a là

dans l'établissement des chiffres une cause
d'erreur, et de 2 à ',i millions de jeunes au-des-
sous d'un an sont ainsi oubliés chaque année
dans les estimations. La dépécoralion, ainsi ré-

duite, n'en est pourtant pas moins certaine, et

M. Jannin montre que si elle est générale, elle

est par contre très inégale au sein de l'espèce et

n'affecte pas également toutes les régions; par

suite d'une division plus poussée du travail agri-

cole, d'une spécialisation plus nette des contrées,

la diminution des moutons dans une région est

d'autant plus forte que la population ovine y
était déjà plus réduite. 11 y a là un ensemble de
faits précis qui a permis a l'auteur de dégager
les causes multiples de la dépécoralion : le per-

fectionnement de la culture, la généralisation

des fumures minérales, la vente moins rémuné-
ratrice des laines, le morcellement, la pénurie
de bergers, et dans certains points, la concur-

rence bovine, la réglementation de la transhu-
mance, les restrictions à la vaine pâture, l'exten-

lion des pineraies se sont posés en adversaires
du troupeau et en ont réduit limportance. C'est

ce (jue montre avec netteté le travail de M. Jan-
nin qui, mettant en relief, à côté de ces faits

l'accroissement de la productivité de l'espèce
ovine, permet de conclure que, malgré la réduc-
tion croissante de ses effectifs l'élevage ovin

reste en France prospère et plein d'avenir.

Manuel de la répression des fraudes et des falsifi-

cations. Collection des Manuels Dalloz. t'n volume,
:i:)2 pages. Pri.t : 5 fr. — (Librairie D.illoz.)

Ce nouvel ouvrage de la collection des Manuels
Dalloz a pour les agriculteurs un intérêt certain.

La question des falsifications et de la répression
des fraudes les touclie, en effet, de très près et les

textes qui le règlent sont déjà très nombreux.
Toute la législation touffue des fraudes est

pratiquement réunie dans ce nouveau manuel
où les textes, les circulaires et les décisions de
jurisprudence habituellement disséminés et diffi-

ciles à réunir sont commodément rassemblés.

Les viticulteurs notamment trouveront dans ce

manuel un guide clair leur apprenant à la fois

leurs obligations et leurs droits pour la défense

de leurs produits.

L'ouvrage, nettement divisé en deux parties,

expose et commente dans la première les prin-

cipes juridiques, et il donne dans la seconde, sui-

vant leur ordre chronologique, tous les [textes,

lois, décrets, arrêtés, circulaires, ayant un intérêt

dans la question des fraudes. Ce nouveau Ma-
nuel Dalloz est ainsi un véritable code des

fraudes et falsifications.

L art du bouquet, par N.-C. Clauioix. Un volume,

152 pages. Broché : 5 fr. -• (Lucien Laveur, éditeur,

Paris.)

L'auteur expose dans cet ouvrage les théories

de l'art du bouquet japonais, puis iTadapte nos

fleurs et nos feuillages aux règles de cet art,

tout en prenant envers lui les libertés que ré-

clament nos " possibilités > florales et noire

conception particulière de la beauté et de la na-

ture. Il indiiiue, en ou'.re, quelques receltes pra-

tiques européennes ou japonaises pour la con-

servation des fleurs.

P. B.

LES VINS A L'EXPOSITION DE GAND

Les vins occupent à l'exposition de (jand une
place qui s'explique dans un pays comme la lîel-

gique où les habitants, très amateurs de nos
grands vins, savent les soigner comme il convient

et les apprécier à leur valeur.

Les vins du Midi, les échantillons provenant
des régions de Nimes, Monipellier, Carcassonne
et Perpignan, sont nombreux.
Presque tous les groupements du commerce

des vins ayant leur siège à Paris y ont fait une

exposition. Puis le Syndicat du commerce des

vins de Champagne, et celui des négociants en
eaux-de-vie de Cognac, ont installé des stands.

Si la Bourgogne est représentée par de nombreux
échantillons, son exposition manque toutefois

un peu de vie, d'autant plus que les Belges ont

pour nos grands crus bourguignons une préfé-

rence marquée.
On voit aussi des vins du Centre et de la val-

lée de la Loire. Enfin, le Bordelais a fait un bel
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efîort en envoyant un gran.l nombre d'i''chanlil-

lous.

Dans la section des colonies françaises, la

Tunisie a présenté une belle exposition. L'AL'é-

rie n'a pas exposé officiellement.

Les groupements des principales régions de

la France viticole ont compris toute l'importance

de ces grandes manifestations internationales.

I.a viticullure et le commerce français donnent

ainsi au.x étrangers, grâce à des expositions

instructives, complétées par des dégustations,

l'impression que nous demeurons la première

nation du monde, par la quantité des produits,

et la gamme incomparable des vins et caux-de-

vie de vins.

Paris, le .30 juin 191.3.

.i.-M. GuiLLO.N,

' .- -_] ''' liispiTt.'iir ili^ !:i vilicullure.
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— N° 0817 [Loir-et-Cher). — La faucheuse au-

tomobile Oeering dont vous parlez étai; à l'Ex-

position universelle de Paris en 1900, et figura

aux essais du Plessis en 1901, lors du centenaire

de la Société d'agriculture de llndre. Voyez,

dans le Journal d'Agriculture pratique, les articles

suivants: n° 9, du 2 mars 1911, faucheuse automo-

bile de M. Vallotton, de Genève ; n° 19, du

9 mai 1912, faucheuses automobiles et faucheuses à

moteur. — (M. R.)

— N" 680i (Landes). — Aucun livre ne vous

donnera les renseignements demandés. 11 faut

utiliser l'expérience que vous avez acquise et, par

raisonnement, dresser le projet de votre nouvelle

installalion, pour répondre aux conditions de

dimensions, de température, d'humidité, d'éclai-

rement, de facilité des services dont vous pouvez

vous rendre compte par votre ancienne froma-
gerie, fabriquant journellemeul une centaine

degfromages à pâte molle, genre Camembert. —
(M. R.)

— N" ()912 {Lozère). — L'augmentation de vo-

lume des pattes chez les volailles, la présence

de croiUes écailleuses, la difficulté de la marche,

l'amaigrissement, etc., etc., sont les caractéris-

tiques très nettes de la galle des pattes. Il y a,

dès lors, utilité : 1° A séparer toutes les volailles

saines d'avec celles qui présentent des signes de

celte maladie; 2° A désinfecter le poulailler par

des lavages de murs, perchoirs, nids, etc., à l'eau

de lessive bouillante, et aux vapeurs de soufre

(fermer toutes les issues et après un fort arro-

sage de tout le local faire brûler du soufre à rai-

son de 'M grammes environ par mètre cube d'air.

Chaque malade sera ensuite traitée individuel-

lement de la façon suivante : a, application d'huile

ou de savon mou pour ramollir les croûtes, les-

quelles seront enlevées, sans faire saigner, par

un savonnage à l'eau tiède qui sera pratiqué

quelques jours après. Si cette première interven-

tion paraissait insuffisante, il faudrait la renou-

veler aussitôt dans les mêmes conditions; 6, ap-

plications de pommade soufrée répétées tous les

deux jours jusqu'à guérison complète; c, nourrir

abondamment et au besoin ajouter une certaine

quantité de poudre de viande aux rations. (G. M.)

— N" 9518 (Roumanie). — Il n'existe, à notre

connaissance, comme méthode de marque des
animaux que la marque au fer rouge, le

tatouage, la marque aux cornes ou aux onglons.

le numérotage (boutons aux oreilles) et enfin la

marque aux oreilles à l'emporte-pièce.

Toutes ces méthodes ont des avantages et des

inconvénients, aucune n'est parfaite, et aucune

ne permet de reconnaître à distance les animaux
marqués. La marque au fer rouge est quelque

peu barbare, elle détériore la peau, et si elle n'a

pas des dimensions suffisantes, elle est facilement

masquée par la pousse des poils voisins. Le

tatouage ne tient guère plus de six mois d'ordi-

naire, et d'ailleurs il ne peut se pratiquer qu'à

l'intérieur de l'oreille; les marques aux cornes

et aux onglons ne sont pas non plus de durée

mdéfinie, elles ne se voient pas de loin et sont

facilement dissimulées par la boue, le fumier, etc.

Le numérotage a des inconvénients réels chez

les bètes bovines parce que les boutons ne tien-

nent pas
;
quant aux marques à l'emporte-pièce,

elles se réparent plus ou moins vite avec le

temps, selon l'étendue de la lésion faite. En somme
il n'existe pas, à notre connaissance, de pro-

cédé de marque indélébile et inolîensif, appli-

cable aux bovidés. — (G. M.)

— N° 718.'( (Pas-de-Calais). — Chez les porcs

d'engrais nourris avec des grains, il arrive très

fréquemment, surtout chez les adultes, que la

totalité des grains ne soit pas digérée, lors-

qu'ils sont donnés entiers. Bien souvent cepen-

dant le grain parait encore entier alors que par-

tie ou totalité de l'amande a été digérée, et les

grains non digérés sont moins nombreux qu'on

ne pourrait le penser à première vue. Cela n'im-

plique pas forcément un mauvais fonctionne-

ment de l'appareil digestif, mais indique surtout

que ces aliments n'ont pas été mâchés, broyés

ou entamés de façon quelconque par les dents.

C'est pourquoi, lorsqu'il s'agit de porcs surtout,

il est de beaucoup préférable de donner des

farineux, que de distribuer des grains entiers

ou mal concassés. Il est même préférable de

ilonner toujours des alimenls cuits, en bouillie.

Chez les sujets jeunes, en voie de croissance, la

puissance digestive est plus grande, c'est un

fait de constatation pour toutes les espèces, et

l'inconvénient de distribution de grains entiers,

crus ou ciiiis, est notablement moindre. Mais à

ce point de vue encore, il y a de notables diffé-

rences suivant les espèces. — (G. .M.)

— N" 6406 (Charente-Inférieure). — 11 est im-

possible, malgré notre très grand désir d'être
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agréable à nos abonnés, de répondre autrement

qu'au hasard à une question aussi vague que

celle qu'on nous pose souvent et qui se

résume ainsi : « Quel est le meilleur engrais

pour telle ou telle culture dans un sol dont on

ne connaît ni la composition, ni la richesse ac-

quise, ni les fumures antérieures? » Est-ce un

engrais phosphaté et lequel qu'il convient de re-

commander? Est-ce un engrais potassique?

Faut-il donner peu ou beaucoup d'azote? Ces di-

verses questions ne peuvent se résoudre en l'ab-

sence de toute donnée précise sur la qualité du

sol. — (A. C. G.)

— No 9440 (Italie). — Délayer dans l'eau les

déjections liquides et solides des animaux
pour les répandre sur le sol par irrigation, cons-

titue un procédé qui peut être avantageux au

point de vue de l'économie des transports et des

litières, qui évite les manipulations de fumiers

et dans une certaine mesure les pertes. Il est

fort anciennement pratiqué en Suisse, dans les

étables sans litière. L'assimilation de cet engrais

sous forme liquide est plus prompte que celle du

fumier. Vous pouvez donc l'adopter en toute

confiance pour vos prairies hautes.

Nous ne voyons aucune utilité à passer par

l'intermédiaire d'une fosse septique. — (A. C. G.)

— ÏN" 6726 (llie-t't-Vitaine). — 1° En principe,

une maison inhabitée est toujours relativement

humide, parce que l'usage même de la maison

oblige d'ouvrir fréquemment les fenêtres, déter-

minant des courants d'air et laissant pénétrer le

soleil. Quand on rentre dans un local inhabité

on dit, avec juste raison, qu' « on sent l'humidité

tomber sur les épaules»; c'est une condition

d'insalubrité.

2° Comme vous construisez les murs avec du
mortier de chaux hydraulique, faites le crépis

avec du mortier de chaux hydraulique et de

sable fin, de rivière, bien propre.

3° Nous vous engageons à établir une fosse

septique ;
pour les détails, reportez-vous aux

numéros 49 du 5 décembre dernier et n" 13 du

27 mars.
4° Il n'y a rien à craindre au sujet du solivage

en châtaignier. — (M. R.)

— N° 6563 {Eure-et-Loir). Vous possédez une
chute d'eau que vous nous proposez de louer à

un meunier, et vous vous demandez sur quelle

base vous pouvez établir le prix de location?
D'autre part, v-ous désirez savoir si, dans le cas

où le meunier renoncerait à son projet, vous ne

pourriez pas monter une usine pour l'éclairage

électrique ou un moulin à cylindres 'f Sur le

premier projet, nous vous dirons que l'on peut

louer une chute d'eau de 100 à tSO fr. par cheval

et par an. — Sur le second projet, notre réponse

ne sera pas complète, parce que nous ne con-

naissons pas l'importance de la chute ; dans
votre lettre, vous nous dites que la chute ali-

mente un moulin d'une paire de meules, cela

représente au moins 3 chevaux; si cette chute

n'a pas plus d importance, il ne faut pas songer

à installer une dynamo d'éclairage ; dans le cas

contraire, nous vous engageons à vous adresser
à une maison d'électricité, par exemple,
M.M. Petit et Collard, 10, quai aux Fleurs, à
Paris), qui fait beaucoup d'installations à la cam-
pagne. Huant au moulin à cylindres, il ne peut
donner de rc'sultats économiques que si l'on dis-

pose d'une trentaine de chevaux ; dans ce cas,

adressez-vous à la maison Brault et Teisset, 14,

rue du Hanelagh, à Paris. — (L. L.j

— .N° 6366 Cantal). — Les eaux ammonia-
cales des usines à gaz contiennent en moyenne
13 kilogr. d'ammoniaque par mètre cube, mais
avec des variations assez grandes pouvant aller

de 10 à 20 kilogr. cette ammoniaque se trouve

en majeure partie à l'état de carbonate et de
bi-carbonate, puis à l'état de combinaisons di-

verses (chlorure, sulfate, sulfure, hyposulfile) ;

on y trouve parfois aussi de ]ietites quantités de
sulfocyanure. Si vous ne visez que leur utilisa-

tion agricole au profit de votre exploitation, le

mieux est de vous en servir à l'arrosage des fu-

miers ou des composts; vous pouvez aussi les

faire absorber par de la tourbe qui a un grand
pouvoir absorbant vis-à-vis des liquides et îles

gaz. Enfin le procédé le plus simple encore serait

de les faire absorber par le sol lui-même que
vous désirez fumer, en suspendant les arrosages

quelque temps avant le semis.

Dans l'emploi de ces eaux, grevé de frais de
transport élevé, il faut avoir soin de calculer

exactement le prix de revient de l'élément utile

rendu à pie<l d'œuvre en comparaison avec celui

de l'azote du sulfate d'ammoniaque. Une analyse

d'un échantillon s'impose si vous voulez vous

rendre un compte exact du prix de la fumure.
— (A. C. G.)

— N" 8221 [Seine). — Pour diminuer le taux

calcaire d'une eau. on peut la faire bouillir

afin de précipiter la chaux dissoute à l'état de
bicarbonate. jS'il s'agit d'une eau séniteuse c'est-

à-dire chargée de chaux à l'état de sulfate,

comme le sont la plupart des eaux de puits de

la région parisienne, il faut précipiter cette chaux
par du carbonate de soude à dose variable sui-

vant la richesse en sulfate. L'eau devient alors

légèrement saline et purgative ; mais si elle est

peu recommandable comme boisson, elle devient

ainsi propre à la cuisson des légumes et au les-

sivage du linge. Pour opérer correctement cette

opération, il faudrait avoir la teneur de l'eau

envisagée en chaux à l'état de bicarbonate et à

l'état (ïe sulfate. — (A. C. G.)

— N" 7302. — La carpe et la tanche prospè-
rent bien en bassin clos de n'imjiûrle quelle

grandeur. Elles peuvent se multiplier aussi si

elles trouvent des conditions favorables .

1° De l'eau ayant une température moyenne
du -j- 10 à -|- 22 degrés cenligr. vers la surface

;

2° Des frayères naturelles ou artificielles con-

venables. Les premières sont représentées par

les plantes qui llottent à la .surface de l'eau, sur-

tout près des bords. Les frayères les plus fré-

quentées sont celles qui sont exposées au Midi,
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dans les endroits ensoleillés et où l'eau est tran-

quille et peu profonde.

Pour les carpes et les tanches, vous pourrez

créer des frayères artilicielles, en abattant les

rives exposées au Midi ou à l'Est en talus en

pente douce, talus que vous gazonnerez en

semant ou en plantant des végétaux aquatiques,

ou en installant des tables eu bois dur fixées à

l'aide de piquets et de cordes, et dont vous

recouvrez la surface avec des jilaques de gazon.

Enfin, vous pourrez également installer, soit ver-

ticalement soit horizontalement, des frayères

formées d'un cadre de bois, carré ou rectangu-

laire, aux traverses duquel vous placfrez, en les

entrelaçant, des plantes aquatiques ou quel-

conques d'une hauteur de 0™..30 en moyenne; si

ces frayères sont horizontales, vous les placerez

de telle sorte que l'extrémité des plantes afHeure

la surface de l'eau, en les maintenant à hauteur

convenable à l'aide de cordes attachées à des

piquets. Souvent, on les amarre au fond au

moyen d'une ou plusieurs cordes tenant à de

grosses pierres. Placez ces appareils quelque

temps avant l'époque de la fraye, vers le mois

d'avril, pour que les poissons aient le temps de

se familiariser avec eux. Il faut s'attacher à

suppléer et à seconder la nature, en l'imitant le

mieux possible. — P. L.

— X° 6249 [Ardmnes). — Un voisin a installé,

en bordure de votre cour, un appentis en

planches dans lequel se trouve un foyer muni
d'une cheminée en tôle. Cette cheminée se

trouve à O^.GO de la clôture mitoyenne et

à 2™. 40 en avant du mur de la maison. Le tuyau

en tôle de la cheminée débouche à un niveau

inférieur de plus de 2 mètres à celui de la gout-

tière de votre toit et à portée d'une fenêtre de

grenier, d'où danger d'incendie et envahisse-

ment du bâtiment par la fumée. Vous demandez
si une telle installation de foyer est légale.

Sauf le cas où il existerait un arrêté muni-

cipal prescrivant d'observer une distance pour

la construction de foyers, votre voisin avait le

droit d'établir l'installation dont il s'agit, sous

réserve de la responsabilité qu'il pourrait en-

courir en cas d'incendie. Mais, en ce qui con-

cerne la fumée, si l'inconvénient qui en résulte

pour vous dépassse les ennuis ordinaires du
voisinage ice que le juge seul peut apprécier),

vous pouvez obtenir une indemnité. Le juge de

paix est compétent jusqu'à 600 fr. ; au delà de

cette somme, c'est le tribunal. — (G. E.)

— N" 8293 (Seme-ei-Oije). — Vous demandez
dans quelles conditions il est permis d'avoir un
garde particulier, quelles sont les formalités

à remplir à cet effet, quels sont les modes d'en-

gagement et de délai congé pris par les proprié-

taires vis-à-vis de g.irdes non logés, si l'on peut

faire obtenir aux gardes le droit d'être armés.

Tout propriétaire peut avoir un garde parti-

culier pour surveiller ses propriétés et verbaliser

comme agent assermenté contre les délinquants.

La personne choisie pour garde doit avoir au

moins vingt-cinq ans et jouir d'une bonne mora-
Itté. Le propriétaire adresse une requête ou une
lettre sur papier timbré au sous-préfet, pour
soumettre à son agrément le choix qu'il a fait.

Lorsque le sous-préfet a donné son agrément, le

propriétaire s'adresse à la Justice de paix pour
convenir du jour où le garde pourra prêter ser-

ment. Il faut que la commission soit enregistrée.

Les conditions de l'engagement du garde sont
librement débattues entre lui et le propriétaire.

Aucune règle n'est fixée à cet égard, (juant au
délai de congé, il dépend absolument de l'usage

de la région.

Un garde a, comme toute autre personne, le

droit de porter des armes apparentes. Quant aux
armes prohibées, il faudrait l'autorisation du
préfet. — (G. E.)

— N" 6977 (Marne). — Vous avez un pré-parc

dont une bordure, le long de grands arbres d'or-

nement, ne produit rien ou est simplement cou-
vert de mousse.
Pour détruire cette mousse, par un temps un

peu humide, épandez la valeur de 500 kilogr.

de sulfate de fer en poudre fine à l'hectare
;

la mousse brûlée, sera enlevée à la herse.

Donnez un coup d'extirpateur à votre bordure,

un coup de herse, un coup de rouleau et par un
temps humide, le sol étant frais, semez, même
en août, un mélange, à l'hectare, de :

20 kilogr. de paturin des bois;

3 — de houlque laineuse;

3 — de vulpin
;

3 — de (léole
;

5 — de ray-grass anglais.

Sur ce semis, apportez une menue coucliede

terre fine sèche, ou mieux du terreau, roulez ou
tassez fortement.

Pour avoir une belle végétation, répandez le

plus souvent possible, si vous pouvez, du purin

dilué de moitié de son volume d'eau, sur la

partie de votre pré-parc ainsi refaite. — (H. H.)

— M. II. C. {Pyrénées-Urientules). — Nous ne

connaissons pas eu France de fabricant de

pommes de terre séchées en flocons ; c'est

jusqu'à présent une industrie étrangère. Nous
ne vous engageons pas à faire venir ce produit

de l'étranger, car vous auriez des frais de trans-

port énormes et des droits de douane. — (F. C.)

— N-' 10321 [Palestine]. — Vous demandez si,

pour la conservation et la fermentation du vin,

les cuves en ciment verre sont préférables aux
cuves en ciment nu. 1° Si les cuves en ciment

nu sont parfaitement affranchies par des lavages

à l'acide sulfurique ou tarlrique, elles sont com-
parables aux cuves verrées pour la conservation

;

2» De même si les joints des plaques de verre

sont parfaits, il n'y a pas à craindre que du

moût, pénétrant sous les plaques de verre, les

détache en fermentant, d'où mise à nu du ci-

ment non affranchi et quelquefois fragments de

verre dans le marc. — ( L. Mth.)
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joc;rs

ET DATES

Lundi 23 juin

Mardi 24 —

Mercredi.. 25 —

Jeudi 26 —

Vendredi. 27 —

Samedi... 28 —

Dimanche. 2'.i —

HoyeDDes on totau .

.

Icarts sar la Dornale.

o .
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Au marché de Lyon, les cours des blés ont pro-

gressé de 15 à 2'; centimes par quintal. On a coté

aux 100 kilogr. Lyon : les blés du Lyonnais et du

Dauphiné 28 à ab.";:.; de l'Allier, de la Nièvre et du

Cher 28.73 à 2!) (v. Aux 100 kilogr. départ, on a

vendu : les blés de l'Aisne et de l'Oise 27.T'>; de

l'Yonne, de la Meuse et de Saône-et-Loire 28 .'i 28.25;

de la Drôme 2s.i:j
; de l'Ain 28.25; du Nord et du

Pas-de-Calais 2". 25 à 27.75: du Puy-de-Dème et du

Cantal 28.50.

Les seigles ont tu des cours faiblement tenus. On
a payé les seigles du Lyonnais et du Dauphiné 18,75

à 19 fr.,du Centre 18.50'à 1S.75; de Clu^mpagne 18.50,

les 100 kilogr. départ.

Les cours des avoines se sont maintenus. Aux
100 kilogr. Lyon, on a coté ; les avoines noires

21.50 à 21.75, les grises 21.50, les blanches 21.25 à

21.30.

Des orges de Tunisie ont été offertes] au prix de

18 fr. les 100 kilogr. sur vagon Marseille.

Les sarrasins de Normandie et de Bretagne ont été

cotés de 20.2:; à 20. .'iO le quintal départ.

Sur la place de .Marseille, on vend les blés étran-

gers : lllk.;i Mcolaiefl', 19.65; L'ika Taganrog 20.23;

Marianopoli 21.40; blé de la Plata 21 l'r.

Aux dernières ailjudications militaires, on a payé :

à Briançon, le blé 29.73; à Castres, l'avoine d'Al-

gérie 18.81 à 19.14; l'orge 19.29 à 19.62; à Grenoble,

le blé 28.86 à 2't fr.; à Toulouse, l'avoine indigme
21.65, l'avoine d'Algérie 18.70; à Troyes, l'avoine

22.23; à Verdun, le blé 20 fr.

Marché de Paris. — Au marché de Paris, les cours

des blés ont été faiblement tenus; on a payé les blés,

suivant qualité, de 27. .'.0 à2S.:i0 les 100 kilogr, Paris,

Les seigles ont eu des cours en baisse de 23 cen-

times; on les a vendus ls,75 les 100 kilogr, Paris.

Les cours des avoines sont restés stationnaires.

On a coté aux 100 kilogr. Paris : les avoines noires

22.50 à 22.75 les grises 22 fr. et les blanches 19.75.

On a payé les orges de brasserie 22.25 à 22.50. les

orges de mouture 21.30, les escourgeons 21 à 22.30.

Les sarrasins ont été cotés 21.50 les 100 kilogr.

Paris.

Bestiaux. — Au marché de La Villette du jeudi

26 juin, la vente du gros bétail a été très satisfaisante

et les cours se sont relevés de 20 à .30 fr. par tète.

Les cours des veaux, soutenus au commencement
du marché, ont ensuite faibli et dénoté de la baisse.

Les transactions portant sur les moutons ont pré-

senté de l'activité ; on a observé, sur toutes les

sortes, une hausse de 4 à 3 centimes par demi-kilo-
gramme net.

k la faveur d une offre modérée, les cours des
porcs ont bénéficié d'une plus-value de 2 ou 3 cen-
times par demi-kilogramme vif.

Marche de La Villette du jeudi 26 jum.

COTE OFFICIELLE

Amenés.

Bœufa. .

.

Vaches .

.

Taureaux
Veaux. .

.

Moutons.
Força . .

.

1 •-"jx

4SS

141

1 «10
'.I Wi
a 905

1 -295

4S2

140

1 b80

9 11 10

3 .105

Prix ext
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Bœufs
Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux.. . .

.

Moutons..

Porcs.

PRl



COURS DES DES DENREES AGRICOLES DU 2.-. JUIN AU 1" JUILLET 1913

CÉRÉALES.— Marchés français

Prix moyen par 100 kilop:i-ammes.

Région —NORD-OUEST

Calvados — Condé-sur-IS.

.

CoTES-DU-NoBD. — St-Brîeuc

FiNiSTÈRB. — Landivisiau..

Ille-et-Vilaine. — Rennes.
Manche. — Avranches
Mayenne. — Laval
Morbihan. — Vannes
Orne. — Sées
Sabthe. — Le Mans

Prix moyens
Sur la se77iaine i Hausse . .

.

précédente. \ Baisse

2" Région

Aisne. — Laon
Soissons

EuBE. — Evreux
EuBE-ET-LoiR.— Ghàteaudun
Chartres

Nord. — Lille

Cambrai
Oise. — Compiègne
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arras...
Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Sbine-et-Oisr. — Versailles

Etampes
Seine-Infébieure. — Rouen
Somme. — Amiens

Prix moj'ens

Su7- la seynaine
| Hausse...

précédente. \ Baisse

Blé.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie

.

Les 100 kilof^rammes.

Alger

Philippeville .

CoQSlâiitiDe..

.

Tunis

Blé.
__^-^
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

Paris.

Dax..

Agen.

MAIS. — Les 100 kilogr.

•2-2.00 à » ; .\lbi 21.50 à

21.00 '< Bourg ÎO-ÛO

•21.87 » ' Crest -20.15

SARRASIN.

Pans 21.j5â-22.00

Amiens 20.25 »

Avallon -20.50 »

Les 100 kilogr.

AIbi 19.50 à

Garantan . . . . -il. 50

Rennes -20.50

RIZ. — Nantes, les 100 kilogr.

Java 46.00 à 80.00
|

Caroline 60.00 à >

Saïgon 26.50 33.00 | Japon 42.00 48.00

LÉGUMES SECS — Les 100 kilogr.

P ris

Bordeaux.
Marseille.

37.00
-28.00

30.00

, 70.00

56.00

49.00

Pois.

34.00 à 65.00

36.00 »

36.00

Lentilles.

34.00 à 56.00

30.00 45.00

POMMES DE TERRE. — Les 100 kilogr.

Variétés potagères. — Balles de Paris-

Paris IS. 00 à -22.00 1 Hollande.... 12.00 à 18.00

Midi -22.00 24.00
I

Algi-rie

Variétés industrielles et fourragères.

ourbourg... 8.00 a 8.50 1 Rennes 7.50 à 9.C0

Falaise 9.00 10.00 | Hazebrouck.. 8.50 •

GRAINES FOURRAGÈRES. - Les 100 kilogr.

Trèfles violets. .

.

— blancs . .

.

Luzerne de Prov.

Luzerne
Ray-grass

Minette
Sainfoin double

Sainfoin simple

Pois de print.

.

Vesces d'hiver

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 104 bottes.

(Dans Paris au domicile de l'acheteur
)

Foin

Luzerne
Paille de blé

Paille lie seigle.

Paille d'avoine .

1^" quai.

50 à 52

56 ôS

23 25

i> i>

20 22

2'> quai.
1
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Les 100 kilogr.AMIDUA'S ET FÉCULES.

AmidoQ pur fromenl 60.00 à 63.00

Amidon de maïs 47.00 n

Fécule sèche do l'Oise 37.50 3ïi.50

— Epinal 3S.0O

— Paris 37.50

Sirop cristal Si »

HUILES. — Les 100 kilogr.

38.50
53.00

Paris. .

.

Rouen .

Caen. ..

Lille . .

.

Colza.
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CHRONIQUE AGRICOLE
Abaisseûient de la température au début de juillet. — Ses conséquences. — Extension du piclin du blo. —
La végétation des betteraves. — Projet de loi pour venir en aide aux cultivateurs victimes des intempéries.

— La procédure suivie dans la dislributiun des secours. — Leur inefficacité. — Promulgation de la loi

sur la conservation des forêts privées. — L'organisation des Chambres d'agriculture. — Réunion de la

Commission du Sénat chargée d'étudier les projets sur ce sujet. — Applications de la vaccination contre

la clavelée. — La fièvre aphteuse pendant le mois de juin. — Etude de M. Cadiot sur la transmission de

la ujal.Tdie des animaux à l'homme. — Mesures relatives à l'importation d'animaux reproducteurs. — La

destruction des mouches. — Circulaire du ministre de l'Agriculture sur ce sujet. — Procédés à recom-
mander. — Rapport de JL Plissonnier sur le projet de loi relatif à l'organisation de l'enseignement pro-

fessionnel de l'Agriculture. — Nomination du directeur de l'Ecole pratique d'agriculture de la Brosse. —
Examens à l'Ecole pratique du Paraclet. — Prochains concours et congres de l'Association française

pomologique. — Les défrichements de bois eu Sologne. — Vœu du Comité central agricole de la Sologne

sur ce sujet. — Etudes de M. Aulard sur la betterave et le sucre. — La fariue de betterave pour le bétail.

— Publication du troisième volume des Annales de l'Ecole d'agriculture de Grignon. — Concours du
Comice de Seine-et-Oise. — Extrait du discours de M: Maurice Guesnier. — Mesures à prendre en faveur

des ouvriers agricoles. — Prochain concour.* de la Société d'agriculture de Compiègne. — Primes décernées

parle Comice de Sedan dans le canton de Raucourt. — Concours de la Société d'agriculture d'Avesnes. —
Programme du concours départemental dans le Tarn.

La semaine.

Les caprices de la saison coTimencent à

semer l'inquiétude chez les cultivateurs. De-

puis le début du mois de juillet, la tempéra-

ture est devenue froide, bien inférieure au

taux moyen de ce mois; le ciel est resté pres-

que constamment brumeux et le soleil ne

s'est montré qu'à de rares intervalles. Ces

circonstances ne paraissent pas propres à fa-

voriser la régularité dans la maturation des

céréales; elles pourraient retarder l'époque

de la moisson. D'autre part, les accidents

dus au piétin dans les champs de blé sem-
blent se multiplier dans des proportions qui

pourraient inlluer sensiblement sur le rende-

ment dans un certain nombre de régions. Il

y aura, de ce côté, des déceptions qu'il était

difficile de prévoir jusqu'à la fin du mois de

juin, mais qui paraissent désormais trop cer-

taines.

Le temps froid et sec n'est pas favorable au
développement des plantes sarclées, notam-
ment des betteraves, dont la végétation reste

à peu près stationnaire.

Les secours aux cultivateurs.

Dans la réunion du Conseil des ministres

tenue le 5 juillet, M. Clémentel, ministre de
r.t\griculture, a présenté à la signature du
Président de la République, un projet de loi

tendant à l'ouverture d'un crédit extraordi-

naire de 2 500 000 fr. pour venir en aide aux
cultivateurs victimes des intempéries. Ce
pri^jet sera dépo.sé incessamment à la Cham-
bre des députés ; il n'est pas douteux qu'il

sera adopte à brève échéance, '^it'.^ •;

10 .lailîcl :313 — ÎS

Ce projet appelle quelques observations.

Chaque fois que des intempéries, orages,
grêle, gelées, etc., ont sévi dans un arron-
dissement ou dans un département, les dé-

putés des circonscriptions atteintes s'em-
pressent de déposer des propositions pour
l'ouverture de crédits spéciaux destinés à
distribuer des secours aux cultivateurs. Ce
n'est pas exagérer que d'affirmer que c'est

par centaines que ces propositions sont pré-

sentées chaque année. Le sort en est connu
d'avance, et personne ne s'y est jamais
trompé : renvoyées à la Commission du bud-
get, ces propositions n'en sont jamais reve-
nues ; mais les signataires ont obtenu le

résultat qu'ils cherchaient, leur geste a été

signalé à leurs commettants, qui ont pu
apprécier le souci de leurs représentants
pour leurs intérêts. Si l'on additionnait
toutes ces propositions, c'est à des chiflres

formidables qu'on arriverait chaque année.
De temps à autre, lorsque le nombre en est

devenu exorbitant, le Gouvernement tente

d'y couper court, en présentant un projet

global, représentant un crédit bien inférieur

à ceux qui sont demandés. Ce projet est

adopté, puis c'est sur la répartition de ce

crédit que les concurrences se développent.
lîsl-il nécessaire de répéter ce qui a été

dit maintes et maintes fois'? On sait qu'une
règle absolue préside à la répartition de ce
crédit : d'après cette règle, le montant du
secours ne pas être supérieur à :'> 0/0 des
dégâts constatés, et il est souvent inférieur

à cette proportion. Si un cultivateur a

éprouvé une perte de .jOO fr., on lui offrira

Tome ir. — 2
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au maximum un secours de 25 fr. ; en oulre,

pour recevoir cette somme, il aura à subir

des ennuis et des dérangements représentant

plus que sa valeur. Dans maintes circons-

tances, la répartition des secours a provoqué

des réclamations trop souvent justifiées; on

a parfois reproché à cette maigre manne de

s'égarer pail'ois en route. Quand bien même
la régularité la plus rigoureuse aurait présidé

àtoules les distributions, jamais ces secours

nont pu apporter un allégement quelconque

aux pertes qu'ils sont, en principe, destinés

à pallier.

Tout le monde est éclairé à cet égard ; les

avis sont unanimes sur ce gaspillage inutile

de fonds parfois élevés ; on ne rencontre d'opi-

nion différente que chez quelques parlemen-

taires désireux de se créer une popularité fa-

cile avec les deniers de l'Elat. Mais les habi-

tudes sont tellement invétérées qu'elles se

poursuivent indéfiniment, pane que personne

au Parlement ne se sent le courage de les

combattre ouvertement. Il serait cependant

nécessaire que l'opinion publique fût éclairée

sur l'inefficacité absolue de semblables me-

sures; il faudrait qu'elle se rendît bien compte

qu€ ces prétendus secours sont des leurres ;

les cultivateurs eux-mêmes devraient pro-

tester contre le rôle qu'on leur fait jouer

dans ces circonstances sans qu'ils en aient

suffisamment conscience.

La conservation des forêts.

Le Journal Officiel du fi juillet a pro-

mulgué la loi tendant ^ assurer le reboise-

et la conservation des forêts privées. On en

trouvera le texte plus loin (p. tO).

Les Chambres d'agriculture.

L'organisation des Chambres d'agriculture

est sur le tapis depuis trente ans sans avoir

pu aboutir. Une Commission du Sénat a de-

puis longtemps à étudier plusieurs projets

qui lui ont été renvoyés; elle paraît devoir

en reprendre l'examen. C'est ce (]ui ressort

delà note suivante :

La Commission sénatoriale chargée de statuer

sur la création de Chambres d'agriculture s'est

réunie sous la présidence de M. Méline, qui lui

a exposé qu'il y avait intérêt, dans les circons-

tances actuelles, à résoudre une question de-

puis si longtemps pendante. Il estime que les

Chambres d'agriculture pourraient jouer un
rôU très utile dans le foiiclinnnement de la

nouvelle loi sur le recrntemeni de l'armée en

s'eiitendant avec l'autorité militaire pour la date

et In répartition des permis-ions et des congés;

elles auraient, à la fois, une compétence et une
autorité indiscutables. I^es sociétés actuelles

d'agriculture sont trop disséminées et trop divi-

sées pourjouer un pareil rùle. La loi pourrait,

(lu reste, être votée promptement si on la sim-

plifiait en la modelant, pour la composition du

corps électoral, sur celle qui régit les Cliambres

de commerce.

Le fonctionnement du corps électoral a

toujours été la pierre d'achoppement dans

les discussions antérieures; si cette diffi-

culté avait été surmontée, la solution serait

intervenue depuis longtemps.

Vaccination centre la clavelée.

Dans la Chronique du '> juin p. "10), nous

avons signalé le décret qui rend la vaccina-

tion contre la clavelée obligatoire en Algérie

dans les périmèli'es oft celle maladie est

constatée. D'après une note présentée à

l'Académie des sciences par Mi\l. Rridré et

Boquet, une vaste application de cette nou-

velle méthode d'immunisation a été faite de-

puis le début de cette année; du 1"' janvier

au 13 juin, i Sl.'i OltO ovins ont été vaccinés

en Algérie, sans qu'aucun accident ail été

signalé. D'après les mêmes expérimentateurs,

tout animal vacciné est à l'abri de la clavelée

pour une période d'un an au moins.

MM. Bridré et Boquet ajoutent que des

expériences ont été entreprises récemment
dans la région méridionale de la France sur

quelques Centaines de brebis pleines ou en

lactation; ces expériences ont établi la pos-

sibiliié d'appliquer la vaccination anticlave-

leuse sur les moutons de races françaises

pour lesquels la clavelée se montre particu-

lièrement meurtrière.

La fièvre aphteuse.

Pendant le mois de juin, les cas signalés de

lièvre aphteuse sont devenus plus nombreux
que précédemment. Le Bulletin sanitaire

hebdomadaire du ministère de l'Agriculture

les a enregistrés comme il suit :
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longtemps el jusque dans les derniers leiiips.

Il a insisté sur la nécessité des précautions à

prendre, à cet égard, par les consommateurs,

la destruction des germes nocifs étant obte-

nue, à domicile, par l'ébuUition ou le chauf-

fage prolongé du lait pendant quelques mi-

nutes à une température voisine de 100 de-

grés.

Importation des animaux reproducteurs.

Un arrêté du ministre de l'Agriculture, en

date du 10 juin, a supprimé l'obligation de,

marquer à l'oreille, au moyen de deux trous

faits àrem|»orte-pièce, les animaux reproduc-

teurs qui, bien qu'originaires de pays dont

les provenances sont prohibées en France,

sont adinis sur le territoire, par autorisation

exceptionnelle.

Il n'est rien changé aux prescriptions an-

térieures relatives aux précautions sanitaiies

que comporte l'admission des animaux de

cette catégorie : avis au préfet du départe-

ment de destination, transport des animaux
en vagon plombé ou en voiture, séquestra-

tion de (|uarante-cinq jours sous la surveil-

lance du service sanitaire.

La guerre aux mouches.

Dans un article récent (n'du S mai IDK:!,

p. 587). iM. P. Notlin insistait ici sur les

méfails des mouches et indiquait les princi-

pales méthodes à employer pour leur des-

truction. Par une circulaire adressée le

17 juin aux directeurs départementaux des

Services agricoles, le ministre de l'Agricul-

ture signalait à ceux-ci l'utilité d'une propa-

gande à organiser contre ces insectes. On
lira cette circulaire avec intérêt :

Ainsi que vous le savez, les insectes jouent un
rôle très important dans la propagation des ma-
ladies infectieuses de l'homme et des animaux;
de nombrexises observations épidémiologiques

ont démontré notamment que la mouche com-
mune, liôte liabiluel de nos habitations, cons-

titue le véhicule fréquent de multiples maladies.

Depuis quelques années, en Angleterre et dans
l'Amérique du Nord, les médecins et les hygié-

nistes, secondés par les autorités sanitaires,

s'efîorcent de faire connaître au public que la

lutte contre les mouches doit figurer au premier
rang des moyens prophylactiques destinésà pré-

venir la dissémination des germes infectieux.

Des rapports officiels témoignent d'ailleurs que
cette active croisade commence à donner d'heu-

reux résultats.

Je suis persuadé, cependant, qu'une propa-

gande judicieusement faite ne saurait laisser

longtemps le public indifférent; c'est pourquoi
j'ai décidé de faire une tentative dans cette

voie auprès des populations lurales, c'est-à-

dire dans les centres où les Conditions de inilLeu

sont particulièrement favorables à la multipli-

cation de cet insecte.

Par votre situation, vous êtes particulière-

ment désigné pour prêter à cette tentative la

collaboration la plus eflicace. Il vous suffira, à

cet effet, d'introduire dans les programmes de
vos conférences aux populations rurales et de
vos cours à l'École normale d'instituteurs, des
entretiens sur la lutte contre les mouches.

Le sujet pourrait, à mon avis, se concevoir

i
ainsi :

i" Mœurs et reproduction des mouches. Leur
rôle dans la propagation de certaines maladies
de l'homme et des animaux.

•1" Moyens de destruction, protection des ha-

bitations, destruction des mouches, des larves.

Il ne vous échappera pas que cette seconde
partie devrait être traitée avec beaucou|i plus

d'ampleur que la première. Il importera notam-
ment de faire ressortir que les mouchi-s pul-

lulent dans la plupart des habitalions agricoles

parce qu'elles y trouvent les matières putres-

cibles ou putréti('es convenables à leur ponte et

au développement des larves.

Toutes les mesures de propreté générale re-

présentent, pour les centres habités, le meilleuu
moyen de lutter contre les mouches. L'usage
des fosses à fumier couvertes est recomman-
dable, mais, en cas d'impossibilité, cas le plus
fréquent, on aura recours aux substances larvi-

cides. A cet égard, le chlorure de chaux parait
avoir donné, aux l'^tats-Unis, d'intéressants ré-

sultats. La chaux hydratée, le pétrole, le sulfate

de fer en solulion forte (20 0/0), ou en poudre,
sont ét,'alement recommandables. L'arrosage
abondant de:j gadoues et fumiers avec un lait de
chaux fraicliement préparé, constitue aussi un
moyen simple, peu coûteux, et facile à réaliser;

le même liquide peut d'ailleurs servir à l'asper-
sion du sol des écuries et des étables, après
l'enlèvement des fumiers. La projection de
chaux vive ou de pétrole brut dans les fosses

d'aisance a été tout particulièrement recom-
mandée aux États-Unis. Enfin, des expériences
laites sur divers poinis ont établi que l'huile de
srhi?te donne de très bons résultats dans l'arro-

sage des fumiers et dépôts d'ordures.

Mais quels que soient les moyens de destruc-
tion employés, la lutte conlie les mouches ne
sera réellement efficace que si le public parti-

cipe de toute sa volonté et avec conviction aux
mesures de défense. C'est pourquoi je compte
sur votre zèle et sur votre dévouement pour
faire l'éducation des masses rurales par tous les

moyens de vulf^arisation que vous jugerez oppor-
tuns J'estime néanmoins que la voie la meil-
leure sera, en l'occurrence, celle des confé-
rences aux futurs instituteurs, car ceux-ci seront
à même de faire connaître aux enfant* les mé-
faits de la mouche et l'intérêt ,'génrral qui
s'attache à sa destruction.

Les indications données dans cette circu-

laire seront certainement utilisées avecprolil.
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L'organisation de l'enseignement agricole.

On se souvient que le ministre de l'Agri-

culture .1 présenté à la Chambre des députés,

il y a plus d'un an, un projet de loi sur

l'organisation de l'enseignement profession-

nel de l'agriculture. Ce projet de loi fut ren-

voyé à la Commission de l'agriculture qui

chargea M. l'iissonnier de l'étudier. Le rap-

port de M. l'iissonnier vient d'être distribué;

il conclut à l'adoption du projet, avec des

modifications qui ne portent que sur quel-

ques détails.

Dans ce rapport établi avec le plus grand

soin, M. Plissonnier insiste avec énergie sur

la nécessité d'établir une harmonie définitive

entre les branches de l'enseignement agri-

cole, depuis le plus modeste jusqu'au plus

complet. C'est un sentiment dont on doit

souhaiter que le Parlement s'inspire en

adoptant, le plus rapidement possible, le

projet qui lui est soumis.

L'analyse complète du projet de loi, que

nous avons donnée précédemment (numéro

du 25 juillet 191-i, p. 113), nous permet de ne

pas insister en ce moment sur ce sujet.

Écoles pratiques d'agriculture.

Par arrêté, en date du 23 juin, M. Hilsont

(Anlonin-Émile), directeur de l'École prati-

que d'agriculture et de laiterie d'Aurillac

(Cantal), a été nommé directeur de l'École

pratique d'agriculture de la Brosse (Yonne),

en remplacement de M. Chervin, mis à la dis-

position du gouvernement général de l'Al-

gérie.

— Le concours pour l'attributionjdes bour-

ses à l'École pratique d'Agriculture du Para-

clet(Somme), aura lieu le 1" septembreàlO

heures du matin, à Amiens. Peuvent prendre

part 'à ce concours les jeunes gens âgés de

treize ans (minimum) et dont la situation de

fortune des parents est digne d'intérêt.

Les jeunes gens qui ne sollicitent pas de

bourse, pourvus du certificat d'études pri-

maires ou témoignant d'une instruction

équivalente, sont admis sans examen jusqu'à

concurrence du nombre de places dispo-

nibles.

Pour tous renseignements, on doit s'adres-

ser au Directeur de l'École, au Parade t-Boves

(Somme).

Association française pomologique.

L'Association française pomologique tien-

dra, celte année, un grand concours à Ver-

non (Eure), du 14 au 19 octobre, en même
temps que son Congrès annuel.

. De son côté, le Comice agricole de Vernon

fera une exposition générale dv fruits du

table et d'emballages.

Pour tous renseignements, on doit s'adres-

ser à M. Bourgne. directeur di\s Services agri-

coles de l'Eure, commissaire général du Con-

cours, à Evreu.v.

Les défrichements en Sologne.

Dans une de ses dernières séances, le Co-
mité central agricole de la Sologne s'est

préoccupé du régime spécial à demander
pour l'exécution des défrichements de bois

dans cette impoi'tante région.

Dans un rapport très étudié, M. Maurice des

Francs a fait valoir l'intérêt que présenterait

la disparition de taillis envahis parla bruyère

à raison des ravages dus notamment au

blanc du chêne ; mais cette opération est en-

travée par les formalités exigées pour donner
suite aux demandes faites par les proprié-

taires en vue d'être autorisés à défricher ces

taillis. A la suite de ce rapport, le vœu sui-

vant a été adopté :

Qu'une n-glfraentalion appropriée au pays

soit établie en Sologne;

Que, pour donner plus de garanties aux pro-

priétaires qui désirent user du droit au défri-

chement, lagent des forêty qui procédera à la

reconnaissance de l'étal et delà situation des bois

soit assisté d'un membre d'uue société forestière

reconnue d'utilité publique, qui sera appelé à

donner sou avis motivé
;

Que cette opération précède de quinze jours la

significalion de l'opposition, si elle doit avoir

lieu.

A celte occasion, M. Leddet a insisté sur

l'intérêt que présenterait le classement en

dehors des vrais bois, après reconnaissances

contradictoires avec les agents du service fo-

restier, des taillis usés qui n'ont de bois que

le nom et qui sont bien plutôt des landes de

bruyères oii languissent de-ci de-là de mai-

gres cépées d'essences feuillues: ainsi, on

éviterait de faire passer les demandes sous

les yeux des multiples juridictions appelées

légalement adonner leur avis.

Etudes sur la betterave et le sucre.

Un ingénieur-chimiste qui a acquis une

grande autorité, M. .\. Aulard, vient de

réunir, dans une intéressante brochure pu-

bliée à Bruxelles, la relation du voyage qu'il

a fait en 1912 au Canada et aux Etats-Unis à

l'occasion du Congrès international de chimie

appliquée, et les communications qu'il a

présentées A, ce congrès sur différentes ques-

tions de technique sucrière.

Parmi ces communications, il convient de

signaler spécialement une élude sur la fabri-
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cation d'une farine sucrée de betterave, dite

Beetineal. Celle industrie a pris naissance en

Belgique, il y a peu d'années; l'usine de

Daussoulx-Vedrin qui fabrique cette farine

par la dessiccation des racines a trouvé faci-

lement l'écoulement de sa production depuis

trois ans; d'autres usines ont été. parait-il,

installées dans le nord de la France et en Al-

lemagne. Une tonne de betteravespeut donner

au moins :i30 kilogr, de farine. M. Âulard

estime qu'il y a là une excellente méthode

pour faire entrer le sucre dans l'alimentation

du bétail, d'autant plus que le prix de re-

vient de cette farine serait inférieur à celui

du sucre cristallisé.

Annales de Grignon.

Le 3" volume des nouvelles Annales de

VEcole nationale d'agriculture de Grignon a

été publié récemment. Ces annales sont con-

sacrées aux travaux exécutés dans les labora-

toires de l'Ecole.

La principale partie du nouveau volume

renferme les expériences de laboratoire et

les essais culturaux poursuivis en 1911 et

1912 au laboratoire d'agriculture par M. M. F.

Berthault, L. Brétignière et P. Berthault sur

les engrais dits radio-actifs. Ces essais ont

porté sur un très grand nombre de plantes :

céréales, Légumineuses, Graminées fourra-

gères, pommesde terre, topinambours, plantes

oléagineuses, lin, etc. La conclusion des

essais de grande culture peut se résumer
ainsi: les engrais radio-actifs, employés seuls,

sonttantôtavantageux, tantôt désavantageux;

l'addition au superphosphate est défavorable,

mais celle à un engrais complet parait plus

efficace. Les auteurs concluent que ces ré-

sultats ne permettent pas de tirer de déduc-

tion ferme, mais qu'il convient de procéder à

de nouveaux casais.

Au laboratoire de chimie, MM. Aurousseau

et Ponscarme se sont livrés à des études sur

les variations dans la composition du lait

sous l'influence de ralimenlation, sous celle

des modes de traite, sous celle de lécrémage

spontané, etc.

Comice de Seine-et-Oise.

Le Comice départemental de Seine-et-Oise

tenait, cette année, son concours dans l'ar-

rondissement de Pontoise. Ce concours s'est

déroulé les 28 et 29 juin à Pontoise même ;

une grande afQuence de cultivateurs, comme
toujours, en a visité les parties : expositions

d'animaux et de machines, avec un vif intérêt.

Dirigé par M. Maurice Guesnier, le nouveau

président du Comice, et par M. Eugène Plu-
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chet, secrétaire général, le concours a rem-
porté un succès légitime.

A la distribution des récompenses, M. Mau-
rice Guesnier a, dans un discours substantiel,

passé en revue les principales circonstances
économiques qui s'imposentactuellement aux
cultivateurs ; après avoir signalé la nécessité
d'utiliser tous les moyens que la science met
à la disposition de la culture, il a insisté sur
les améliorations à réaliser dans le sort des
ouvriers agricoles. Voici cette intéressante

partie et la conclusion de son discours :

II nous faut retenir les ouvriers qui nous
restent encore par des améliorations matérielles
et sociales.

Bien souvent, l'ouvrier quitte !a :ampagne
par l'appât de gros salaires et parce qu'il ne se
rend pas compte du chilTre réel des avantages
qui, tout compte fait, ne sont pas de beaucoup
inférieurs aux salaires des villes, lui permettent
de vivre et de faire vivre les siens au grand air.

Le seul moyen de retenir les familles ouvrières
au sol, c'est de les y enraciner en leur créant
un foyer confortable.

Il faut leur aménager une maison, entourée
d'un jardin, d'un coin de terre d'oà la famille
tirera une partie de ses moyens d'existence, où
elle occupera ses loisirs et où elle respirera en
même temps un air plus pur, des idées plus
saines.

Il faut surtout favoriser les familles nom-
breuses pour qui le logement est un problème
redoutable : il ne faut pas que la malheureuse
mère qui ne craint pas d'avoir beaucoup d'en-
fants ait l'anxiété de savoir où elle pourra loger
sa nichée.

Mais bâtir une maison n'est pas encore suffi-

sant : pour que l'abri contre la misère soil com-
plet, nous devons stimuler, encourager l'ensei-

gnement ménager.

Dans le Ménage des champs, Olivier de Serres
a écrit : « Une femme ménagère entrant dans
a une pauvre maison l'enrichit; une dépensière
« ou une fainéante détruit la riche. La petite

« maison s'agrandit entre les mains de celle-là

" et entre les mains de celle-ci, la grande s'ape-

« tisse. »

Les fonctions de ménagère, si modestes qu'elles

paraissent, prennent de l'importance, lorsqu'on
se rend compte que de leur bonne ou mauvaise
compiéhension dépend le sauvetase ou la perte

de toute la famille.

Messieurs, le Comice amis dans son programme
la réalisation de ces nouveaux projets : habita-

tions ouvrières et éducation ménagère.
Des hommes au cœur généreux, des ferames

de haute éducation qui veulent bien prendre le

rôle de conseillères et d'éducatrices, ont pensé
qu'il ne suffisait plus de consacrer tous leurs

efforts à avoir de belles récoltes, à présenter

des fermes bien tenues, mais qu'il fallait se

pencher vers les ouvriers, conserver le contact
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avec eux, s'intéresser à leur situation familiale.

Qu'il fallait leur procurer le mieux être, et, tout

en respectant la liberté du « home », donner
aux femmes le goilt du foyer et aux hommes
l'aversion du cabaret, l'horreur de l'assommoir.

En récompensant ces heureuses initiatives, le

Comice a le devoir, en tant qu'association, de
bénéficier de la nouvelle loi sur les habitations

à bon marché, de faire bénélicier patrons et ou-
vriers ai,'ricoles des avantages de cette loi : prêts

d'argent à prix réduits et immunités fiscales.

1,'association nous a déjà permis de créer le

crédit agricole mutuel et d'en tirer de grands
avantages : la même force d'association peut
nous permettre de tenter la réalisation des habi-

tations ouvrières.

De cet exposé, il résulte que le seul moyen
d'enrayer renchérissement de toutes les den-

rées alimentaires, c'est d'augmenter la produc-
tion par tous les moyens possibles.

Qu'on ne surcharge plus la terre de nouveaux
impôts, de nouvelles charges; elle plie sous ce

fardeau.

Que les cultivateurs ne cessent d'insister pour
le développement des moyens économiques.

Qu'ils s'initient au grand art d'employer les

machines et de les substituer aux bras défail-

lants.

Qu'ils se concertent et s'associent pour se soli-

dariser dans l'amélioration du sort des ouvriers

qui restent leurs collaborateurs indispensables.
Pour poursuivre notre œuvre, il ne suffit pas

dédire que c'est le fonds qui manque le moins,
il faut que toutes nos énergies soient à la hau-
teur des circonstances.

Nous aurons à revenir sur les récompenses
décernées pour les e.vploitalions agricoles

dans l'arrondissement de l'ontoise, auquel
SCS belles fermes font le plus grand hon-
neur.

Société d'agriculture de Compiégne.

Le concours organisé par la Société d'agri-

culture de Compiégne (Oise), du 12au 14 juil-

let à Compiégne, dont nous avons analysé le

programme (numéro du 12 juin, p. 7i4),

promet de présenter une grande importance,
surtout pour le matériel de ferme; 8a expo-
sants figureront dans cette catégorie.

Ce concours sera suivi par des essais pu-
blics du tracteur américain Caterpillar (dit

la Chenille] et de sa cliarrue. Ces essais au-
ront lieu le mercredi 10 juillet, de 9 à
Ifi heures, à Corbeaulieu (descendre à la

gare de Compiégne), et le samedi 10, aux
mêmes heures, à Palesnes-Pierrefonds '|des-

cendre à la station de Morcenval).

Comice de Sedan.

Le ci'riLt>urs du Comice de l'arrondisse-

ment de Siilan (Ardennes) s'est tenu à Rau-

court. sous la présidence de M. .\. Lapointe,

président. Dans le concours entre les exploita-

tions du canton de Uaucourt trois objets d'art

ont été décernés à des agriculteurs très mé-
ritants : M. Boizet-Prévol, à Artaise-le-Vivier;

M"" veuve Deckers, à Chémery ; M. Launois,

à Villers-Maisoncelle.

Dans le concours des animaux reproduc-
teurs, la prime d'honneur de l'espèce cheva-
line (obje l d'art) a été remportée par M . Rouyer,

à Beaumont-en-Argonne.

Société d'agriculture d'Avesnes.

Pour éviter la concordance avec les élec-

tions cantonales, le concours agricole de
Trélon, organisé par la Société d'agriculture

d'Avesnes (Nord), est reporté du dimanche
27 juillet au vendredi lo août.

Les exposants de produits, d'animaux et

de machines sont priés d'envoyer, avant le

8 août, leurs^déclarations au maire de Trélon

ou au président de la Société d'agriculture,

à Avesnes.

Concours départemental dans le Tarn.

Un concours agricole départemental aura

lieu à Castres (Tarn) du 5 au 7 septembre,

avec la participation des Comices agricoles

d'Albi, Brassac, Castres, Gaillac, Lavaur,

Mazamel. H comprendra :

1° Concours d'étalons de gros trait et de bau-

dets;

2° Concours de juments poulinières et mulas-
sières;

3° Concours de bètes bovines de la race d'An-

gles;

4° Concours de bêtes bovines laitières de toutes

races
;

5° Concours de taureaux limousins;

ij° Concours d'animaux de l'espèce porcine;

7° Concours de volailles de toutes espèces;

8° Concours d'horticulture, céréales et pro-

duits agricoles et maraîchers;
9" Exposition de matériel d'emballage, d'ins-

truments de viticulture et de matériel de cave.

Aux mêmes dates auront lieu des essais

de machines et d'instruments agricoles, tels

que charrues, bulleurs, houes, scarifica-

teurs, déchaumeuses, etc., de tout système

et de toute force, actionnés par animaux ou

par moteurs thermiques. Tous les construc-

teurs pourront prendre part aux essais.

Le programme détaillé et le règlement du
concours seront à la disposition du public

dans les bureaux des divers Comices et So-

ciétés agricoles du département du Tarn à

partir du 1"' aoiM.

Ill-.MIY SAGNIF.R.
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L'ATTAQUE ACTUELLE DU PIÉTIN SUR LES BLÉS

Dans la Somme et dans l'Aisne.

Revelles (Somme). 3 juillet 1913.

Nous avons eu, l'an dernier, un assez

grand nombre de pièces de blé envahies par

le piéliii ; or, nous constatons malheureuse-

ment en 1913 des dégâts beaucoup plus con-

sidérables causés par cette terrible maladie.

Ce qu'il y a de plus grave, peut-être c'est qu'il

semble impossible de déterminer les condi-

lions exactes qui ont favorisé le développe-

ment du piétin dans tel champ de blé pluli'>t

que dans tel autre. Les observations faites

sur ce point sont absolument discordantes.

Sans doute, l'hiver doux et humide de

1912-1913 a favorisé d'une façon rjrni'-rali' le

piétin. Mais pour les blés semés en octolire et

novembre, il est impossible, nous le répétons,

de se rendre compte pourquoi tel blé est très

attaqué, tel autre pas du tout ou très peu.

Nous en tenant aux observations que nous

avons pu faire personnellement, presque

chaque semaine, sur les blés, dans notre cul-

ture des environs d'Amiens, nous voyons,

par exemple, un blé semé le 10 octobre, partie

sur défrichement direct de luzerne, partie

sur avoine après défrichement de luzerne,

absolument indemne de piétin; à 200 mètres

de ce champ, dans des terres analogues,

le lendemain 11 octobre, était semé avec le

même mélange {Bon fermier, Hybride inver-

sali/e, 'jros bleu) du blé sur des trèfles blanc

et hybride, mal réussis du reste, et enfouis

en vert dans trois pièces différentes voisines

de même nature de sol. La terre a reçu,

comme dans le cas précédent, du superphos-

phate (600 kilogr. à l'hectare) ; une de ces

pièces est presque anéantie par le piétin,

l'autre, au contraire, en est presque complè-

tement indemne.

Dans une autre pièce, on avait cultivé

des vesces pour donner en vert aux vaches

laitières et des betteraves fourragères, la

partie en vesces fut travaillée au fur et à

mesure de l'enlèvement du fourrage et semée
vers le 20 octobre, en hybride inversable.

Elle ne renferme, à l'heure actuelle, que très

peu de piétin ; la partie en betteraves fourra-

gères semée le 30 octobre, en hybride in-

versable toujours, est ravagée par le piétin.

On a observé souvent que les blés trop

drus sont plus exposés ; or, nous constatons

que certains champs, semés en octobre, pré-

sentaient en hiver une telle végétation touffue

que l'on pouvait craindre la verse dès le

printemps; aujourd'hui ce champ en hybride

inversable est magnifique. Au contraire, dans
une pièce de bel aspect pendant l'hiver, mais

que nous notions alors comme trop claire, le

piétin a sévi avec la plus grande rigueur.

En un mot, c'est la bouteille à l'encre, pour
employer une expression vulgaire, <i l'on

cherche les raisons de l'attaque du piétin

dans tous ces blés.

Cependant, il y a un fait très net : les

blés faits en décembre et janvier sont d'une

superbe apparence, sans trace, jusqu'ici du
moins, de piétin; mais dans notre région,

les blés faits si tardivement ne peuvent pas

être conseillés, ils réussiront une année sur

vingt peut-être, lorsque nous aurons une tem-

pérature exceptionnellement douce comme
en 1912-1913; l'observation néanmoins esta

retenir, elle a été déjà signalée très nette-

ment dans le remarquable rapport que fit en

1877, à la Société nationale d'Agriculture,

M. E. Pluchet sur le piétin, rapport dont les

conclusions peuvent aujourd'hui être reprises

sans aucune modification, et tous les savants

qui se sont occupés du piétin, ont appelé

l'attention des agriculteurs sur ce point, no-

tamment M. Fron dans son dernier travail,

si plein de judicieuses remarques, sur cette

maladie des blés.

Dans l'Aisne, cette année, les dégâts du
piétin sont importants; cependant, dans une

ferme des environs de Laon dont nous sui-

vons régulièrement les cultures, les champs
de blé sont complètement indemnes de pié-

tin, mais ces blés n'ont été semés que fin

novembre et décembre; leur végétation a été

quasi nulle l'hiver ; en mars, on leur a donné
200 kilogr. de nitrate et iOO kilogr. de super-

phosphate à l'hectare; ils sont aujourd'hui

superbes.

Je donne ces quantités d'engrais très

fortes, parce que j'ai pu faire une remarque,

depuis déjà plusieurs années, qui aurait peut-

être son intérêt. Suivant les conseils de mon
excellent et vénéré maître, E. Risler, j'ai

l'habitude, lorsque je| parcours des champs
de blé aux diverses époques de l'année,

d'arracher un certain nombre de plants

pour examiner l'état et le développement

des racines; dans les pièces des environs

d'Amiens qui, maintenant, sont les plus en-

vahies et dont je parlais plus haut, je notais,

en avril, un développement tout à fait défec-
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tueux des racines; surtout il ne se formait

pas de racines nouvelles au coUel, même
dans les champs où l'on venait de répandre

du nitrate en couverture. N'aurait-il pas fallu

donner, à ce moment, au blé, un engrais

complet, et la plante n'aurait-elle pas alors

poussé de nombreuses racines, et pu résister

mieux au piétin ? C'est, en effet, dans les sols

relativement pauvres que le piétin semble

surtout sévir cette année ; les blés, au con-

traire, dans dos sols très riches et très fu-

més, sont restés indemmes, bien que semés

de bonne heure.

Il est certain qu'aujourd'hui nous devons

souhaiter que les études et les expériences

scientifiques, les recherches de laboratoire

se multiplient pour nous faire connaître les

phases de l'évolution de la maladie du piétin,

et les conditions précises qui favorisent ou

entravent son développement.

Qu'on nous permette en terminant ces

quelques observations qui, nous le sou-

haitons, en susciteront d'autres de la part de

nos collègues agriculteurs, encore une re-

marque. Dans quelques champs de blé, on

apeiçoit en ce moment au milieu d'épis en-

core verts, des loulles d'épis tout blancs ; ce

sont des blés échaudés, dit-on; or, si l'on ar-

rache ces blés, l'on conslate que le bas de la

tige présente absolument les mêmes carac-

tères EXTÉRIEURS que dans le cas des blés

versés, attaqués du piétin; la base de la tige

est noire, les gaines des feuilles plus ou
moins désorganisées, noires ou grises.

L'échaudage serait-il dû à l'attaque des

mêmes champignons?
H. llniER.

Dans le Cambrésis.

Celte année, les récoltes se présentent sous

un aspect avantageux; les blés et les avoi-

nes sont de bonne venue, les betteraves ont

une belle végétation; quant aux fourrages, ils

sont très abondants. Tout semblerait donc

marcher ;\ souhait pour la culture, s'il n'y

atoit pas un ver rongeur dans la pomme.
'Tîn l',112, j'éci'ivais que je n'avais jamais

constaté dans ma carrière autant de ravages

causés par le piélin. Cette appréciation était

bien anodine en raison de ce qui se passe en

1ÏM.'{. Le mal sévit partout. Sur .'iO à 35
champs visités aux diver- coins du Cambré-
sis, aucun n'est indemne. On peut se livrer à

cette expérience que j'ai renouvelée à dix

reprises différentes : prendre dans un champ
de blé bien droit une poignée de tiges au

hasard et examiner soigneusement la base

des tiges, on en trouvera 5, 6, 7, 8 sur 10 qui

offrent des traces ou une attaque assez sé-

rieuse de piétin.

La description de la maladie dite piélin ou

pied noir a été donnée ici avec détails par

M. L. Mangin. membre de l'Institut 1).

L'an dernier, j'avais remarqué que les

champs piétines, huit fois sur dix, avaient

porté du blé deux ans auparavant. Les blés

semés de bonne heure, les blés de trèfle et

les blés précoces paient généralement ua
plus lourd tribut au piétin que les blés semés
tard en saison ou ceux à maturité tardive.

C'est ainsi que les blés Japhet, Noc, Bor-

deaux, Bon Fermier, Hâtif invfrsahle, sont

généralement très attaqués, tandis que le

Trésiir, le Bordier, le Shni/f, le l/dllel, le

Goldcndrop, le Prince-Albert, le Decat, le

Carter, le Téverson et le Uoscau le sont moins.

Cette année, toutes les variétés paieront

un tribut au piélin. Comment expliquer celte

afTeclion soudaine et généralisée ? Si l'on veut

bien se rappeler qu'en 1912 de nombreux
champs recelaient en abondance les germes

de la maladie, que l'hiver 1912-1913 fut doux

et pluvieux, que nous avons subi un prin-

temps humide, nous avions toutes les con-

ditions favorables au développi^ment de la

maladie. A mon avis, le piétin est la résul-

tante des hivers pourris que nous subissons

depuis plusieurs années.

Ij'année 1913 laissera aux cultivateurs de

la région du Nord — car il parait que le mal

est général chez nous — un souvenir péni-

ble. Quelle sera l'importance des dégâts? 11

est encore difficile d'émettre un pronostic

ferme, car les tiges attaquées tardivement

donneront une récolte passable. Mais ce qui

est certain, c'est qu'il y aura du fait du piétin

un gros déficit dans la prochaine récolte de

blé.

R. DUMONT,
Professeur '.l'agriculturo & Cainl)rai (Non! .

NOUVELLES OBSEUYAXIONS
SUR LE MODE D'APPLICATION DU NITRATE DE SOUDE

Un certain nombre de travaux relatifs à la

circulation du nitrate, de soude dans le sol

sont venus modifier les idées généralement

reçues à cet égard, ainsi que les règles pra-

(I) Jovnidl (r.\r)iicttlliire pralique du S août 1912,

p. 17
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tiques en découlant. Ils ont conduit leuis

auteurs à formuler quelques principes que
d'excellents agriculteurs, doublés d'observa-

teurs attentifs, appliquaient d'ailleurs, mais
qui pourraient être utilement généralisés. Ce

sont ces principes, vérifiés par l'expérience

culturale, que nous nous proposons d'expo-

ser et de discuter ici.

Le point de départ des recherches nou-

velles que nous avons entreprises a été un
travail de MM.Miintzet Gaudechon 1909) (1),

montrant nettement la lenteur de la diffusion

des engrais solubles (nitrate de soude et sels

de potasse) et leur pénétration par déplace-

ment progressif de leur solution. Nos expé-

riences personnelles (1910-1911) [i' ont eu

principalement pour but d'étudier les faits

précédents dans leurs rapports avec le mode
d'application du nitrate de soude. Nous
avons montré que, dans les terres à éléments

fins, l'entraînement du nitrate dans le sous-

sol est beaucoup moins rapide qu'on se

i'imagine généralement. .Nous avons, en

outre, mis en évidence un fait capital : le ni-

trate est susceptible d'être ramené vers la

surface sous l'influence de l'ascension capil-

laire provoquée par i'évaporation. Poui- ces

deux raisons, on est en droit de considérer

qu'en année normale, et pour les bonnes

terres de culture, la perte du nitrate dans les

couches profondes n'est pas h craindre au

cours de la période de végétation.

En 1912, MM. Malpeaux et Lefort 3) ont ré-

pété les expériences de MM. Miintz et Gaude-

chon. Ils' ont, en outre, confirmé l'ascension

du nitrate pendant l'été, que nous avions si-

gnalée. Ces auteurs enterrent du nitrate à

diverses profondeurs en plein champ : ils

constatent que celui-ci reflue jusqu'à la sur-

face au cours des mois de juillet et août.

Leurs conclusions sont sensiblement celles que

nous avions formulées relalivemeut à l'em-

ploi précoce du nitrate. Signalons toutefois

qu'au point de vue pratique, la connaissance

de la circulation d'un engrais ne constitue

qu'un des éléments du problème de son efli-

cacité; l'autre, dont Ja connaissance n'est

pas moins nécessaire, réside dans l'étude de

l'absorption. Nous reviendrons plus loin sur

ce point.

En 1913, M, Rousselle 'i a de nouveau étu-

(1) Journal d'Agriculture pratique, 6 mai 1909,

p. 557.

(2) Annales de la Science agronomique, décem-
bre 1911, p. 401-i08.

(3) Annales de la Science agronomique, octobre 1912,

p. 241-258.

(4) Annales de la Science agronomique, février 1913.

dié la circulation du nitrate dans des i prou-

vettes remplies de diverses terres. Il a i son

tour confirmé la tendance audéplacement mé-
thodique des solutions salines déjà indiquée

par Schlo'sing. Toutefois, si les expériences

de ce genre présentent un vif intérêt au piinl

5.—Pied de blé de jiriiitemps prélevé Oi lieur--

de quelques millimètres.

ajirès une pluie

de vue de l'étude analytique des diver? phé-

nomènes, elles ont souvent l'inconvénient

d'être réalisées dans des conditions ijai diffè-

rent de celles de la pratique agricole. Un seul

fait emprunté au cas actuel suffira à légiti-

mer cette critique : un écoulement d'eau de

40 millimètres dépasse singulièrement,
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comme intensité et comme quantité, les

pluies les plus abondantes de nos régions.

Ce n'est qu'exceptionnellement qu'on enre-

gistre en vingt-quatre heures plus de 20 mil-

limètres d'eau, el il n'est pas rare d'observer

des mois d'été pour lesquels la chute de pluie

reste inférieure à 'lO millimètres. M. Rous-

selle arrive néanmoins à cette conclusion

que. dans les terres profondes, l'épandage du

nitrate peut êlre edectué au premier prin-

temps et en une seule fois, sans avoir à

craindre de déperdition.

En résumé, un agriculteur connaissant

bien son sol peut se faire une idée appro-

chée des mouvements du nitrate qu'il y
introduit. La pluviométrie lui sera à cet

égard d'une grande utilité.

Absorption des engrais par la plante. —
Nous avons indiqué plus haut qu'il ne suflit

pas de connaître la distribution d'un engrais

dans le sol. il faut en rapprocher le mode de

de développement du système radiculaire.

L'idée directrice à cet égard est que les jeunes

racines xndes soiU les organes actifs de Vab-

sorption.

Tous les agriculteurs ont pu remarquer
qu'une application superficielle, même tar-

dive, de nitrate de soude sur le blé manifeste

très rapidement son effet, s'il survient une

pluie. Nous avons trouvé l'explication de ce

fait en examinant le mode de développement

des racines du blé. Le blé possède la pro-

priété de former de jeunes racines à la base

de sa tige et au voisinage de la surface dès

qu'il survient une pluie suffisante. Cette ac-

tivité végétative se conserve tardivement et

s'observe pendant toute la période de végéta-

tion. Dès que la terre s'assèche, le dévelop-

pement se produit en profondeur. Une pluie

survient-elle, des radicelles superficielles

apparaissent très rapidement. La figure 5

les montre sur un pied de blé de printemps,

prélevé vingt-quatre heures après une pluie

de quelques millimètres. Un arrosage artifi-

ciel permet d'en provoquer à volonté la for-

mation. Lorsque la surface du sol n'est pas

suffisamment humide, ces radicelles n'appa-

raissent Jamais ; celles formées antérieure-

ment s'allongent vers les couches plus pro-

fondes. Ces jeunes racines sont donc essen-

tiellement le résultat de l'action des pluies.

On [comprend ainsi que l'absorption du ni-

trate, même semé tardivement, peut s'eDfec-

tuer et s'effectue très rapidement, à la con-

dition qu'il survienne une pluie. Celle-ci

agira non seulement en assurant la disso-

lution du sel, mais encore en permettant à

la plante d'en tirer parti.

En période de sécheresse, au contraire, le

nitrate présent dans les couches plus pro-

fondes pourra seul servir à la nutrition de la

plante. En résumé, nous sommes amcnésjà
considérer que, pour le blé. le meilleur mode
d'emploi sera, dans tous les cas, l'épandage

fractionné en surface avec une première ap-

plication précoce.

La betterave, au contraire, est le type delà

plante à racine pivotante. Elle ne possède

pas, tout au moins au même degré que le blé

et à beaucoup près, la propriété de former

rapidement el en grand nombre des radi-

celles superficielles. Son chevelu se déve-

loppe sur toute la longueur du pivot, et la

partie supérieure est souvent dégarnie de

jeunes racines. Il en résulte que le nitrate

semé en surface sera beaucoup moins facile-

ment utilisé par la plante.au moins dans le

second stade de sa végétation. Nous sommes
ainsi conduits à des conclusions toutes dill'é-

rentes de celles que nous formulions pour le

blé. Dans les bonnes terres profondes, il

conviendra d'employer la pins grande partie

du nitrate d'une manière précoce et en pro-

fondeur. Par exemple, les deux tiers seront

enterrés au labour avant le semis. Ce sera

le nitrate employé à ce moment qui servira

au cours de l'été en année normale el sur-

tout en année sèche. Le reste pourra être

appliqué au démariage. Sauf en année ex-

ceptionnellement humide, il sera inutile d'in-

tervenir ultérieurement. Celle méthode est

d'ailleurs celle que suivent actuellement

d'excellents praticiens.

Ce qu'il importe de retenir c'est, d'une

part, qu'une application précoce de nitrate

ne comporte pas. en général, de danger sé-

rieux au point de vue des pertes, pour la

culture belteravière. D'autre part, les épan-

dages fractionnés tardifs sont exposés à

n'avoir qu'un coefficient d'utilisation infé-

rieur. Les agriculteurs qui emploient des

engrais composés sont, par cela même, ame-

nés à appliquer au labour une certaine quan-

tité d'azote nitrique. A notre avis, il faut voir

dans ce fait l'une des raisons de la faveur

marquée dont jouissent actuellement ces

produits.

A. Demolon,

Dircclour de la .Station agronomique

de r.Visne.
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Les travaux du X' Congrès inlernalional

d'agriculture ont élé répartis entre cinq sec-

tions : économie rurale, sciences agrono-

miques et enseignement, économie animale,

génie rural, sylviculture. Les discussions en

avaient été préparées avec un soin auquel

M. Méline a rendu, dans son discours d'ou-

verture qui a été publié ici, un hommage mé-

rité. Les études envoyées au Comité d'orga-

nisation ont fait l'objet de rapports géné-

raux, publiées, avec ces rapports, avant la

réunion [et transmises à tous les adhérents

qui ont pu les examiner préalablement.

Cette observation s'applique principale-

ment à la section consacrée à l'économie ru-

rale. La partie principale du programme
avait été organisée par une enquête faite

dans tous les pays par la Commission inter-

nationale d'agriculture ; celle-ci avait dé-

signé des rapporteurs généraux, dont les

rapports ont préparé les travaux de la section

et ont apporté des bases solides pour les dis-

cussions auxquelles celle-ci devait se livrer.

Nous donnerons un résumé sommaire des

conclusions adoptées dans chaque section.

Ces conclusions ont été confirmées dans la

.séance générale de clôture.

Le programme de la 1'^ section (Economie

rurale) comportait les questions suivantes :

comparaison entre l'importance de l'agricul-

ture, de l'industrie et du commerce dans

divers pays, désertion des campagnes, orga-

nisation de petites propriétés rurales, crédit,

coopération, assurances agricoles, organisa-

tion du commerce des produits agricoles. Les

discussions en ont élé dirigées par le baron

d'Otreppe de Bouvelte, président de la Fédé-

ration agricole de la province de Liège.

La question de la désertion des campagneu

avait fait l'objet d'un rapport magistral du

D' Ernest Laur, directeur de la Ligue des

Paysans suisses, qui a été apprécié avec la

plus haute faveur, ce qui était largement

mérité. Les conclusions^ qu'il présentait ont

fait l'objet d'une discussion prolongée, par-

fois très animée, dans laquelle les opinions

les plus opposées se sont heurtées; cette dis-

cussion a abouti finalement à l'adoption,

parfois avec quelques modifications, des

(1) Voir les numéros du 12 et du 19 juin, p. 745 et

792.

conclusions du D' Laur. Voici les termes

adoptés :

1. La régénération constante de la population

industrielle des villes par l'imiuigralion de

forces surabondantes de la carapague est indis-

pensable pour assurer aux peuples leur [irospé-

rité dans les domaines les plus divers, qu'ils

aient pour noms industrie ou métiers, science ou

arts.

2. Entraver cette immigration ne serait, certes,

pas servir les intérêts d'un peuple. Il s'agit, au

contraire, de favoriser cette régénération, mais

à la coudition toutefois de n'en pas compromettre

la continuité.

3. L'émigration de la population campaf^narde

ne doit prendre, en aucun las, de telles propor-

tions que la population agricole proprement dite

aille en diminuant Certes, on peut, de cette fa-

çon, obtenir un essor temporaire de l'industrie

et des métiers, mais on compromet gravement

le sort des génératlOEis futures.

4. La mise en valeur de la terre par ladoption

d'un régime de culture où prédomineraient les

petites et les moyennes exploitations constilue-

rait un facteur permettant d'obtenir de la culture

du sol le maximum de rendement brut et de re-

venu économique.
Indépendamment des profits qu'en retirerait

l'agriculture, ce système aurait, de plus, par

l'immigration de l'excédent de la population

agricole, l'immense avantage d'assurer d'une fa-

çon durable aux villes, à l'industrie, aux métiers

et aux professions libérales, le renouvellement

de leurs forces.

b. Eu améliorant les conditions relatives aux

salaires, à la durée du travail, à l'assurance, au

service du placement, en faisant intervenir l'in-

Uuence de l'école, des autorités tutélaires, et en

faisant appel à la main-d'œuvre nomade, etc., il

est possible de remédier temporairement à la pé-

nurie de la main-d'œuvre agricole, mais ce ne

sont là que des palliatifs et non des remèdes

souverains.

Quand bien même l'agriculture améliorerait la

position de ses ouvriers, comme elle est d'ail-

leurs obligée de le faire, les conditions de vie et

les salaires des ouvriers des villes continueront

à se développer de telle façon que l'agriculture,

ne disposant pas des moyens que possèdent l'in-

dustrie et les métiers, se trouvera dans l'impos-

sibilité de suivre cette marche ascendante. Un
renchérissement sensible et général des produits

du sol, en provoquant l'augmentation du revenu

de l'asriculture, permettrait d'aboutir ici à un

résultat effectif. Mais, pour le moment, une telle

solution dépend d'un mouvement économique

dont nous ne sommes pas les maîtres.

6. En fait de moyens décisifs, deux voies .s'ou-

vrent devant nous. Ou bien il faudrait introduire
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uu régime di- grands domaines dont rexploitation

n'exigerait qu'un personnel aussi restreint que

possible, ou alors il faut 1rans.former la culture, en

î/n réijime d'exploitatiom de moyenne, grandeur,

susceptibles d'être mises en valeur par le seul

apport des propres forces de la famille de l'ex-

ploitant ou ne nécessitant que le strict minimum
de main-d'œuvre étrangère. Le second moyen
seul est en mesure de permettre à la production

de fftire face à la consommation, et, en même
temps qu'il assure aux peuples une descendance
saine et nombreuse, l'agriculture, elle, y trouve

aussi de nouveaux bras.

7. L'adoption par la population des doctrines

néo-malthusiennes constitue pour un pays un
danger d'autant plus gros qu'il se trouve par

là directement atteint dans ses sources vives.

Plus l'excédent des naissances se trouve in

recul dans la population agricole, plus cette der-

nière s'en trouve alfaiblie. Le néo-malthusia-

nisme est de beaucoup plus dangereux à la cam-
pagne qu'au sein de la population citadine

;

aussi faut-il le combattre par tous Ips moyens.

Mais, en contrepartie, il s'agit de prêter appui à

tout facteur susceptible de favoriser la fécondité

des unions conjugales (mariages précoces, soins

d'accouchement, adaptation aux communes
campagnardes de l'institution des crèches pour

nourrissons et enfants, lutte contre l'alcoolisme,

influences morales, etc.).

8. Les mesures à prendre pour sauveijarder la

ritalité de la classe pai/siiniic et assurer son avenir,

sont les suivantes :

a) Adoplion d'une politique agraire favorisant

la formalion de petits biens (colonisation inté-

rieure, facilités ouvertes au crédit).

6) Développement de la technique agricole

par l'Etat, les associations et les particuliers

(enseignement agricole, presse agricole, stations

d'essais, offices de renseignements, subvention-

nement des améliorations foncières, de la cul-

ture des plantes et de l'élevage du bétail, etc.).

c) Encouragement à l'exploitation de la petite

et de la moyenne culture et à la mise en valeur

des produits par l'organisation agricole, par le

service de renseignements, par l'institution

d'offices de comptabilité, par l'avance de

fonds, etc.i.

d) Lutter contre les ennemis de la production

agricole et extension de l'assurance (police sani-

taire, lutte contre les maladies des plantes,

assurances contre la grêle, le feu, les accidents,

assurance du bétail, etc.).

e) Encouragements à donner par l'Etat en vue

de favoriser la production agricole.

9. De telles mesures prises dans le but de

renforcer la classe paysanne ont d'autant plus

de chances de succès que l'amour de la terre et

des entreprises agricoles indépendantes est en-

core aujourd'hui généralement répandu parmi

la population agricole et que les gens acquièrent

volontiers une petite propriété et la cultivent

pour peu qu'ils aient quelque espoir de faire

leur chemin. L'action de l'Etat, en prenant des

mesures ayant trait aux conditions sanitaires,

aux relations postales téléphoniques, télégra-

phiques, routières, ferroviaires, par une poli-

tique fiscale appropriée, d'une part, les efforts

de l'action privée ou celle de sociétés ayant pour
but de développer le bien-être à la cauipaijne, de

l'autre, sont tout autant de facteurs piopres à

rendre plus agréables aux gens de la campagne,
la vie villageoise et l'activité agricole.

Signalons enfin parmi les plus importantes

mesures à prendre pour parer à une émigration

néfaste, celle consistant à donner à la jeunesse

l'éwinine une éducation telle qu'elle prépare les

jeunes filles à devenir des ménagères labo-

rieuses, capables de seconder leur mari avec

joie et clairvoyance.

La paysanne doit avoir conscience du lùle qui

lui est dévolu dans l'éducation d'une jeunesse

campajinarde robuste, saine de corps et d'es-

prit, dotée d'une solide instruction, animée de

sentiments lui permettant de se faire de la vie

une sérieuse conception, en un mot, une jeu-

nesse éprise des beautés de la vie champêtre et

nommant la culture du patrimoine national, la

plus belle profession de l'homme libre.

Quelques autres résolutions ont été ajou-

tées à celles-ci.

Sur la proposition de M. Everard :

Il y a lieu de favoriser les œuvres tendant à

procurer la jouissance de jardins aux ouvriers

des villes, afin de lenr conserver l'amour du sol,

et de faciliter plus tard leur retour à la cam-
pagne.

Sur celle de M. de Yillenfagne :

Il est désirable que les grands propriétaires

habitent leurs propriétés une notable partie de

l'année, s'intéressent particulièrement aux choses

agricoles et exercent dans cet ordre d'idées leur

iniluence sociale pour contribuer à enrayer la

désertion des campagnes.

Sur celle de M. Limpens :

t" Uégler la succession de manière (]ue la

petite propriété puisse rester aux mains d'au

moins un membre de la famille.

2" Favoriser et au besoin obliger les proprié-

taires à faire des échanges de manière h sup-

primer dans la mesure du possible l'éparpille-

ment des lopins d'un même propriélaire ou lo-

cataire.

3" Favoriser le maintien et la création de pe-

tits métiers à la campagne.

Sur la comparaison entre Vimportance de

Varjriculiure, du commerce et de l'industrie

dans divers pays, M. Ryziger, ingénieur agri-

cole à Bruxelles, a présenté les conclusions

suivantes qui ont été adoptées :

Le X= Congrès International d'Agriculture

ayant reconnu l'utilité de la comparaison des

principales données statistiques agricoles, indus-

trielles et commerciales :

I. Adopte le rapport présenté à sa première
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spclion en réponse à sa question première et

serait lieureux que l'Institut international d'a-

griculture de Rome veuille bien se charger de la

continuation constante de ce travail. 11 donne
mission à son bureau de transmettre ce vœu.

Il souhaite voir créer dans chaque pays des

commissions interministérielles permanentes où
tous les ministères seraient représentés, pour
discuter en commun toutes les questions d'ordre

économique, en relation étroite avec les ntjces-

sités de l'agriculture et les intérêts des diverses

branches de l'aclivité nationale.

M. Jules [iénard a présenté, sur l'orqnnisa-

tion de petites proprii-iés rurales, des conclu-

sions qui ont été, après discussion, adoptées

dans les termes suivants :

La création de petites propriétés rurales est le

moyen le plus sur de retenir l'homme à la terre.

L'étendue des terres mises à la disposition de
l'ouvrier agricole doit être suffitante pour l'atta-

cher fortement au sol.

Les prêts consentis par les Sociétés de crédit

agricole mutuel, en faveur de la constitution de
petites propriétés rurales, offrent des garanties

de tout premier ordre. Les Élals ont donc raison

de les encourager par tous les moyens.
Le but à poursuivre est bien plutôt d'encou-

rager la petite propriété insaisissable que la

petite tenure à bail.

Il est désirable de faciliter l'amortissement
rapide des avances consenties pour l'acquisition

de la petite propriété rurale, notanimenl par la

réduction du taux d'intérêt.

Sur la même queslion, M. Méline a fait

adopter le vœu suivant ;

Le Congrès exprime le vœu que la législation

des différents pays facilite la circulation de la

terre, et qu'elle égalise autant que possible les

conditions de transmission de la propriété

immobilière el de la propriété mobilière, no-
tamment en ce qui concerne les ventes, les

droits successoraux et la procédure de partage.

Dans un rapport général dont les conclu-

sions ont été adoptées, M. Rieul-Paisant a

exposé les principes généraux de la coopéra-

tion agricole el des meilleures conditions de
ses applications.

M. le comte L. de Vogiié a présenté un
rapport général sur les assurances muluelles

agricoles dans les diirérents pays. De cette

étude, il a déduit les conclusions suivantes

auxquelles la section a fait le meilleur

accueil :

L'application de la coopération à 1 assurance
contre tous les risques agricoles se recommande
à la fois par les économies qu'elle permet de
réaliser el par les effets d'ordre moral qu'elle

produit chez les assurés.

Il est à désirer que l'intervention de l'Etat

dans le fonctionnement des sociétés d'assu-

rances mutuelles soit réglée de manière à ne
pas leur faire perdre le caractère' véritablement

coopératif, en qui réside h'ur force et leur

valeur sociale.

L'organisation raisonnée du rommerce des

produits acjrieoles est partout à l'ordre du

jour. La différence enlre le prix payé aux

producteurs et celui payé aux consomma-
teurs atteint souvent des proportions exagé-

rées qui suscitent des protestations légi-

times ; les mêmes faits sont constatés dans

tous les pays.

Sur ce sujet, M. Albert Henry, secrétaire

de la Société centrale d'agriculture de Bel-

gique, a présenté les conclusions suivantes

qui ont été adoptées :

1° Il est désirable que les pouvoirs publics

publient régulièrement des statistiques détail-

lées de la consommation, des approvisionne-

ments et des prix de gros et de détail;

2° Qu'ils étudient les conditions d'approvi-

sionnement des grands centres en vue de prendre

les mesures destinées a faciliter celui-ci, par

exemple, la création de nouvelles voies de com-
munication

;

'\° Dans le cas où la comparaison des prix de

gros et de détail révélerait un écart trop consi-

dérable, ils devraient provoquer la création de

groupements de producteurs en vue, soit de

combler le déficit de l'approvisionnement, soit

de provoquer la réduction de prix des intermé-

diaires;

i" En cas d'échec de ces tentatives, les pou-
voirs publics ne devraient pas hésiter à inter-

venir directement et à prendre provisoirement

les mesures nécessaires pour assurer l'approvi-

sionnement des denrées.

Dans un rapport très intéressant, M. le

baron L. de Hennet a exposé le fonctionne-

ment du crédit agricole dans les différents

pays. Après une assez longue discussion, des

conclusions présentées par M. Lambrechts

ont été adoptées comme il suit :

L'agriculture en général et principalement les

classes moyennes agricoles ont un besoin pres-

sant d'une organisation de crédit approprié.

Le crédit agricole est assuré dans les meil-

leures conditions par de petites caisses mu-
tuelles à circonscription restreinte, fortement

groupées et contrôlées.

Il est à recommander aux agriculteurs de dé-

poser leurs fonds dans les caisses de crédit

agricole, l'épargne des agriculteurs devant servir

en première ligne à féconder le travail de la

terre.

Dans un autre article, nous passerons en

revue les discussions des autres sections.

Henry SagiMfr.
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COiXCOUnS CENTRAL D'ANIMAUX REPIIODUCTEURS
DKS ESPECES CHEVALINE ET ASINE

Dans le beau discours qu'il a prononcé le

sameili 21 juin, au banquet du Coogiès Hippi-

que, M. Clémente), ministre de l'Agriculture,

avec beaucoup de raison, a déploré l'installation

par trop rudimentaire de nos concours agricole

et hippique.

lit, se lournani vers le représentant de la

Ville de Paris, il n'a pas hésité à dire qu'une ins-

tallation pareille n'était pas digne de la Ville

luinirre,eVqu'i\ espérait qu'avant peu une entente

interviendrait entre la Capitale et l'Etal pour la

construction d'un Palais des sports. Ces paroles

onlélé très applaudies et il n'en pouvait être

autrement, quand on songe que les réclamations

formulées par les intéressés restent absolument
vaines, et que la réussite de nos concours tient

exclusivement à l'état du temps, au soleil ou à

la pluie.

.Si M. Simonnin remplissait les fonctions de
commissaire général du concours de reproduc-
teurs des espèces chevaline et asine, M. Ollivier

présidait le Comité de réception des animaux.
On comptait un peu plus d'animaux qu'en l'.tl2;

1 079 contre 9.t2, se décomposant ainsi : .^9 pur
sang arabe et anglo-aralie; 46.'5 demi-sang arabe
qualifiés, trotteurs, normands, vendéens et cha-
rentais, du Centre, du Nord, de l'Est et du Sud-
Est; '60 postiers, 482 chevaux de trait, perche-
rons, ardennain:, boulonnais, bretons, mulassiers,
17 baudets et 6 mules et mulets.

Celte année, l'Administration des Haras,

cédant aux instances dés éleveurs du départe-
ment du Nord, avait admis, sous le nom de race

de trait du Nord, ce que, autrefois, elle quali-

fiait de type du Nord.
Tl paraît que cette décision a enchanté tout le

monde, y compris les Ardennais.
La somme à distribuer en 1913 était de

232 900 francs, en augmentation de 17 000 francs

sm- l'allocation de 1912. Toutes nos races profi-

taient d'ailleurs de la manne gouvernementale :

les pur sang de 1 700 francs; les demi-sang de
9 800 francs; les postiers de 800 francs; les races
de trait de 4 700 francs.

L'ensemble était au surplus remarquable et si

l'on ne pouvait juger de la qualité des sujets
esiposés par des épreuves spéciales, du moins
pouvait-on admirer leur beauté plastique, leur
conformation, ce qui n'empêchait pas les jurys
de tenir compte, dans le classement final, de
ioriijine et, dans certaines catégories, des perfor-
mances.

Races de pur sang.

On n'expose pas de grands sires, valant de
500 000 francs à un million, dans des boxes

ouvertes à lous les vents, accessibles au pre-

mier venu, et ce, pour remporter une médaille
d'or sans dassemenl. Aussi n'est-il pas étonnant
que, comme les années précédentes, le pro-

gramme ait porté ncnnt pour la première et la

deuxième section, étalons et juments de pur
sang anglais.

En revanche, les animaux de pur sang arabe
étaient représentés par 8 étalons, 3 pouliches et

22 juments. La l''" prime des étalons de trois

ans a été remportée par Kerro, un cheval bai,

avec une petite pelote et quatre balzanes, appar-
tenant à M. le baron (Jasquet. Kcrro, qui est par
Farhan et Jahel, par Ecli Chitanc, m'a paru mou
de dos, très léger et àjarrets quelque peu défec-

tueux. 11 a été acheté 10 000 francs par les

Haras.

La 2'' prime est échue à King 111, un alezan,

avec une liste, trois balzanes dont une anté-

rieure gauche et une trace postérieure droite,

appartenant à M. Eugène Garrigou-Larriale. Le
fils de Barkéquy et de Knaba, par Bcni-Kaled,

possède une bien plus belle encolure et un dos
mieux soutenu.

Quant à liarsa, M. Adolphe Pasquier, un ale-

zan par Valij et Khira, par lierqain, qui a reçu
aussi une 2" prime, il a une très jolie silhouette,

mais est un peu étranglé sous les genoux.
Les juments poulinières Saha, à M. Camen-

tron ; Hennée, à M. Fourcade-Gaguepa: Kita, à

M. Bécaas, que nous revoyons toujours avec
plaisir, continuent à procurer d'estimables rentes

à leurs propriétaires.

Les pur saog anglo-arabes, qui sont la gloire

du midi de la France et, en particulier, de
l'élevage du Sud-Ouest, étiient relativement
nonrbreux. On comptait en effet, 20 étalons de
3 ans et au-dessus, a pouliches et 12 pouli-
nières.

Soyons-Amis, à M. .Maurice Labroucbe, un
alezan trèç harmonieux, très joli, très coquet,
par Iroire pur sang anglais et Sydna, pur sang
anglo-arabe, par Sycomore, pur sang anglais, s'est

ailjugé la 1'" prime, soit une médaille d'or et

1 bOO francs. L'Administration des Haras l'a,

avec raison, jugé digne d'entrer dans ses écuries et

l'a payé 12 000 francs. La2<'prirnea été attribuée

à Brahma 11, à M. le baron Gasquet. Par Paiilus,

et Bien-Aimée,'par Prisme, pur sang anglo-arabe,
ce cheval bai, avec quatre petites balzanes, ne
m'a pas séduit. Je l'ai trouvé plongé dans son
dos, léger dans ses dessous, ce qui ne l'a pas
empêché d'être acheté 10 (lOO francs par la

Commission des Haras.

Dans cette division, Syria, à M. le baron de
Palaminy; Nacelle, à M. Couzinet (Augustin);
Ritournelle, au même : Bentana, à .M. Garrigou-
Larriale ; liî'veuse, à .M. Laporte [Martial), ont,
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comme les années précédenles fait ani(ile mois-

son de lauriers, de médailles et surtout d'ar-

gent. M. le baron Gasquet, pour son étalon

Kerro, M. Gouzinet, pour l'ensemble de son lot,

ont obtenu le prix d'honneur de leurs divisions

respectives.

Races de demi-sang.

C'est un vrai ré^^al d'examiner et de voir en
mouvement les animaux de demi-sang arabe

qualifiés, c'est-à-dire comptant au moins 25 0/0

de sang arabe, les riemi-sani/ du Midi, qui cons-

tituent, certes, la meilleure remonte de notre

cavalerie légère, à laquelle ils procurent des

chevaux énergiques, pleins de feu et d'ardeur,

infaiigables, rustiques même, qui ont, il est vrai,

leurs défauts, mais qui les rachètent amplement
par leurs qualités exceptionnelles quand ils

n'ont qu'à porter ou à traîjier des poids légers.

M. Augustin Gouzinet, cet éleveur distingué de
Toulouse, a obtenu la i" prime des étalons,

avec un cheval de .! ans K/s.s- /[, par Kali, pur

sang anglo-arabe et Colihretlc, par Prince Colibri,

pur sang anglo-arabe. De robe alezane, avec une
large liste et trois balzanes dont une antérieure

gauchi', Ki.'S // est tout à la fois distingué et

puissant. Il entre aux Haras moyennant 10 ooo Ir.

Très joli aussi, profond de poitrine, Kalmia, à

Uèriié des aniiiiaux priiiiûs -Ici racjs chevalmrs dcx.nit !' Pn''^iJ.'nl il

et II' iiiinistro de lAgnciiUarc au Concours central Ijippique de Paris.

Ri'piiblitfUL-

MM. Renault frères, un fils de Fanfuron II. pur
sang anglo-aralie et de Flore, demi-sang, par

Caid, pur sang arabe. Kalmia. qui esl bai, avec

luie liste et trois balzanes dont une postérieure

droite, esl acheté 8 000 francs par l'Administra-

tion.

Dirai-je encore que Blondinette, k M. Caus-

sade; Arlésienne , à M. Matayron; Violdtre, h

M. Lapierre; Madjiba. à M. Lamarque; Idéale, à

M. Bapt; Gérone, à M. de Naurois; Louve, à

M. Gouzinet et quelques autres que je ne con-

naissais pas, se sont partagé les 8 100 francs

attribués aux poulinières de demi-sang arabe

qualifiées. C'est presque du superflu et j'aurais

pu renvoyer au Journal d'Agriculture pratique de

l'année dernière.

Avec les auimau.v de demi-sanfi trotteurs, nous
assistons à une exhibition de tout premier ordre.

qui mérite un article spécial, car il y a trotteur et

trntli'ur comme il y a fagot et fagot, et autaiU
j'admire le trotteur distingué, puissant, bien

d'aplomb, autant j'exècre le cheval exclusive-

ment d'hippodrome, trop grand, léger dans ses

dessous, à aplombs trop souvent défectueux, qui
n'a pour lui, cela suffit d'ailleurs à son proprié-

taire, que ses performances, que ses records e::-

traordinaires.

Je citerai seulement les étalons de iVI. Lallouet :

Grand-Maître (Narquois ou Beaumanoir et Xar-
cisse, par Cherbourg) ; Dangeul [hangnn et Querella,

par Fuchsia); Harold {Bcmccourl et bêrnë, par

Portici); ce\\x\ de ^.'ïh\hdi\i\\.. Impétueux [Sébas-

topol et Résistante, par Fuchsia) ; celui de M. Ca-
vey aîné, Jackson [Azur et Baronne, par Sébas-

topol).

Je citerai également les jolies pouliches Kîte, à
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M. Hemi Kalliùre, et Korrigane, à M. Lallouet et

les juments poulinières de M. Lallouet : Vémix,

llamélia, Eallicr, Citronade, Jeune-France; celles

de M. Thibault, Bi/zance , Hélianthe, Bologne;

celles de M. Lepaulmier: Chaleur el Chancellerie;

celles de M. Capelle : Déesse, Cybéle, Fanny-Ley-
burn; celles de M. (lavey : Fonuose. Baronne, Cas-

tagnette: celles de M. Ballière : Fleiirville el Gri-

solda, et enfin celle de M. Céran-Maillard : Fa-Mi-

Sol, me réservant (le revenir sur cette production

importanle de la Normandie et qui a complète-
ment transformé, modifié avautafjcusement la

race normande.
:i79 étalons normands, vendéens, charentais,

charolais ont été présentés en 1913 au Concours
de Paris.

Eux aussi méritent une mention particulière.

Us l'auront plus tard. En attendant, j'indiquerai

quels ont été les achats faits par l'Administration

des Haras.

C'est d'abord le normand Kéan, par Cerbère et

V^eiir, un étalon bai de trois ans, à M. le marquis
de Cornulier, cheval très doublé, près de terre,

large, profond de poitrine, très membre, man-
quant de pointe, mais répondant bien au type

artillerie. Il a été payé 10 000 francs.

C'est ensuite le vendéen, Knkatois, un alezan,

avec une liste et quatre Ijalzanes, par Egéon el

llelvétius, à .\IM. Olivier père el fils, cheval bien
suivi, ayant de la poitrine, une liés belle enco-
lure , très harmonieuse

,
paraissant toutefois

quelque peu gêné dans ses jarrets. Il a été acheté
10 000 francs.

A citer encore le vendéen Karapouclie. alezan,

avec une liste et de grandes balzanes posté-

rieures, par Tout-Atout et Ravissant, à M. Cau-
vreau. Premier prix du concours d'étalons de
selle pour poids lourds de Rocheforl. Kanipauclie

a une très jolie silhouette, un excellent san-
glage. Son propriétaire reroit 10 000 francs.

Chantecler, par Gilbert el Magenta, un cheval

bai, avec trois balzanes, dont une antérieure

droite, premier prix des étalons du Centre, n'a

pas eu l'honneur de jilaire à la Commission des
Haras et, comme on dit au Palais, ce n'était que
'uslice.

L'ensemble de nos demi-sang était absolu-

ment remarquable, disons-le bien haut, répé-

tons-le toujouis, et il faut féliciter nos éleveurs

qui, sans désespérer, liavaillent, en même
temps que pour eux, pour la grandeui et la dé-

fense de la Patrie.

.\lfreu Gallilr.

LAURÉATS DU CONCOURS GENERAL DE PARIS

Race Jersiaise. — Mâles. — Animaux de 10 mois au
moins, n'ayant pris île rlents rie rempLicement. —
1" pn.x.M. du Poiitavice, à Landéan (llle-et-Vilainei;

2" et 3', M'"'= de Mauni, au Bosgouet (Eure). — Ani-

maux ayant au moins rieu.r rlents de remplacement.
— i^' prix, M. Le Bourgeois (Amand), à Champcer-
von (Manche); 2=, MM. Roger et Chevalier, à Nandy
(Seine-et Marne); Z'. M. Foulongne Charles), à la

Haye-de-Calleville (Eure); 4«, M. Guesdon (Paul), au
Vésinet (Seine-el-Oise). — Femelles. — Animaux
ayant rie deux à quatre dents de remplacement. —
U' prix, MM. Roger et Chevalier; 2«, M. Foulongne
(Charles); 3», M. Le Bourgeois (Amand); 4«, M. Gues-
don (Paul). — Animau.r ayant plus rie quatre dents

de reiiiplavement. — l"' prix, M"'« Bouis, à Escoville

(Calvados); ?», M. Millot (Etienne), à Saint-Sulpice-

de-Favières (Seine-et-Oise); 3», M. Le Bourgeois
(Amand); 4«, M. Foulongne (Oh.); P. S., M"" Bouis.

Races Charolaise et Nirernaise. — Mdles. — Ani-
maux de 10 mois ait moins n'ayant pas de de7>ls rie

remplacement. — 1'"' prix, M. Besson (Auguste), à
Saincaize (Nièvre); 2», M. Bardin (René), à Chevennn
(Nièvre);3'',M.Soucachet ^Louis),a Saint-Menoux( Al-

lier); 4% MM. Soucachet (Louis) et Déforges, à Saint-

Mer.oux (Allier); 5', M. Chomet (Emile), à Sainl-
Pierre-le-Moutier (Nièvre); P. S., MM. Soucachet
<L'iuis et Julien 1, à Saint-Menoux (Allier); M. H.,

M. Besson (Auguste). — Animaux ayant au plus
i/ualre dents de remplacement. — le'prix, M. Souca-
chet (Louis); 2=, M. Bardin (René ; 3«, M. Duriat, à
Vitry-sur-Loire (Syndicat des éleveurs charolais);
4'-, M. Lepray (Ch.-Marie), à Marigny (Saône-el-

(1) Voir Journal rl'.-iyriculture pratique, du
3 juillet 1913, p. 14.

Loire); 5', M. Braoïard (Léon , à Challuy i.Vièvre
;

P. S., M. Besson (Auguste). — .innnauj ayant plus

de quatre dents rie remplacement. — 1"' prix, M. Bai-

djn (René); 2=, M. Besson (.Vuguste); 3". M. de la

(iuiche, à Saint-Bonnet-de-Joux (Saône et Loire

(Syndicat des éleveurs charolais ; 4', M. Choujet
(Emile); P. S., M. Soucachet (Louis). — FeiKclles. —
Animaux ayant de deux à quatre dents de reinplace-

menl. — le'' prix, M. Besson (.Auguste); 2'', M. CBoniet

(Emile); 3", M. Bardin (René); 4', M. Besson ;Au-

gustej; 5«, M. Cognard, à Sainl-Julien-de-Civry

(Syndicat des éleveurs charolais); P. S., M. de la

(juiche; M. Soucachet (Louis); MM. Soucachet (Louis

et Julien). — .inii/iaux ayant plus de (juntre dents de
remplacement. — 1"' prix, M. Bardin René); 2'',

.M. Farny (Pierre), à Vindecy (Saône-et-Loire, (Syn-

dicat des éleveurs charolais); 3=, M. Bardin (René);
4<i, M. Soucachet (Louis), à SHint-Menoux (Allier);

5=, M. Besson .iugusteU 6"^, i^'- Ohouiet (Emile);

P. S., M. Besson (Auguste); M, Lamborot, à<;hangy
(Saône-et-Loire) (Syndicat des éleveurs charolais);

M. Soucachet Louis); M. Lamborot; M. Biamard
(Léon), à Challuy Nièvre).

Race Limousine. — Mdles. — Animaii.r de 10 mois

au moins, n'ayant pas de dents de remplacement. —
l' prix, .MM. Barny de Romanet et Chauvaud. à Limo-

ges; 2i, M. Bertrand i Léopold), à Hautefort Dordognc;;

3=, M.M. Delpeyrou (Albert) et Gavinet (Gabriel, à

Feytiat (Haute-Vienne) ;
4e, M. Guitaud Gabriel;, au

Vigen (Haute-Vienne) ; a^. .M. de Laborderie René), à

Flavignac (llaute-Vienne) ; P. S., M. Buret (Jean), au
Palais (llaute-Vienne). — .inimaux ayant au plus

quatre dents de remplacement. — 1"' prix, M. Ber-

trand (Léopold), 2% M™' Teisserenc de Bort, à Saint-

Priest-Taurion (Haute-Vienne); 3«, M. Buret (Jean);
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4e, M. de Laborderie (René); 5'', M. Guitaud (Gabrie:.

— Animaux ayant plus de qualre dents de remptu-

cement. — l" prix, MM. Barny de Rouianet et Chau-

vaud; 2«, M\l. Delpeyrou 'Alherl) el (javinet (Gabriel ;

3<-, M. Bertrand (Lénpold ; 1% M. Buret (Jean;; P. S ,

M"'' Teisserenc de Bort. — Femelles. — Animaiir

ayant de deux à quatre dents de remplaceiuent. —
!" prix, MM. Barny de Romanet et Chauvaiid; 2',

M. Bertrand (Léopold) ,
3''. MM, Delpeyrou -Albert

et Gavinet (Gabriel); i'. M""' Teisserenc de Bort; 5'
.

M. Guitaud (Gabriel); P. S., M. de Laborderie (René .

— Animaux ayant plus de rjuntre dents de rempla-

cement. — l" prix, .MM. Delpeyrou (Albert) et Gavinet

(Gabriel); 2', M. Bertrand , Léopold); 3'. MM. Barny

de Romanet et Chauvaud; 4'-. M. Bertrand (Léopold ;

5'', M. de Laborderie (René): G% MM. Delpeyrou

(Albert) et Gavinet; P. S , M"" Teisserenc de Bort.

Races Durham. — Milles. — Animaux ne's en l^Wi

[avant le ]" juillet). — l'""' prix, M. Huot, à Saint-

Léger (Aube); 2', M. l.emée (Auguste), à Sainl-.\ignan-

sur-Roé (Mayenne); 'M, MM. Cosnard et Portais, a La

Cliapelle-d'Aligné (Sartbe); 4". M. de Qnatrebnrbes

(F.), à Niafles (Mayenoe); .5°, M""' de Choisy. à Dur-

tal (Maine-et-Loire). — Animaux nés en 19H. —
1"^'' prix, .\L Huot; 2', Al. Voisin Louis), à La Clia-

pelle-d'Aligné (Sarthe) ; 3«. M. de Quatrebarbes (F.);

4=, M. Aucler (G.), à Biuére-.VIlichaaips (Cher); 5'.

M. Petiot (Emile), à Bourgneuf-Val-d'Or (Saôiie-et-

Loire. — Animaux nés en 1910 el auparaiant. —
l"' prix. M""^ de Choisy; 2% M. Voisin (Louis); 3' et

4=. M. Petiot (Emile,. — Femelles. — Afimau.r nés

en 19M el avant lé i" Juillet 1912. — l'"- pri.\,

MM. Cosnard et Portais; 2», M™' de Choisy; c.

M. Ricosset (Jules), à Parné (Mayenne;; P. S.,

M. Voidn (Louis); M. Huot; M. Lemée (Auguste), à

Saint-Aignaa-sur-Roé Mayenne). — Animaux nés

en 1910. — i" prix. M""' de Choisy; 2'', M. Voisin

(Louis) ;
3"=, M. Lemée (Auguste); 4", M. de Quatre-

barbes. — Animaux nés en 1909 et auparavant. —
]«' prix, M. Voisin (Louis); 2', M™" de Choisy; 3»,

M. de Quatrebarbes; 4'', M""'' de Choisy.

Bacâ Garonnaise. — Mdles. — Atiimau.v de iO mois

nu inoins, n'ayant pas de dents de remplacement. —
le'prix, M. Touge (Antoine), à Beauuiout-de-Loniagne

(Lot-et-Garonne); 2% M. Bergadieu, à Couthures-sur-

Garonne (Lot-et-Garonne; ; 3*. M. Blanchard ;.\bdoD),

à Couthuressur-Garonne (Lot-et-Garonne); 4, M. Bar-

berin (Mathieu), à Meilhan (Lot-et-Garonne); P. S.,

M. Darquié (Jean), à Boé (Lot-et-Garonne). — Aniniau.^-

ayant au plus quatre dents de remplacement. —
1"^'' prix. M™' d'Yversen, à Preignac (Gironde); 2''.

M. Blanchard (.\bdon ; 3' . M. de Boéry (Jean), à Agen
(Lot-et-Garonne); 4% M. Massif (Françoisj, à Monteton
(Lot-et-Garonne,; 5'', M. Darquié (Jean). — Animau.i

ayant plus de quatre dtnts de remplaceme7it. —
l^' prix, M. Touge (Antoine); 2", M. de Boéry (Jean) ;

3'', M. Massif (François). — Femelles. — Animaux
ayant de deux à quatre dents de remplacement. —
l»"' prix. M""' d'Yversen; 2''. M. Darquié (Jean); 3",

M. Blanchard (Abdon); .i\ M. Baylet (Albert!, à Boé
(Lot-et-Garonne); P. S., M. Barberiu (.Mathieu), à

Meilhan (Lot-et-Garonne) ; M. Darquié (Jean). — .\ni-

maux ayant plus de quatre dents de remplucement. —
1'^'' prix, .\1. Darquié Jean); 2% M""^^ d'Yversen; 3',

M. Baylet (Albert); 4-. M. Blanchard (Abdon); 5',

M. Blanchard .\bdon).

Race Bazadaise. — Mâles. — Animau.r de 10 mois

au moins, n'aqant pas de dents de remplace n^ent. —
1=' prix. M. Beurdeloy (Robert,, à Bazas (Gironde);

2=, M. Lacourrière (Henri), à Saint-Oôme (Gironde);

3% M. Darquey, à Bernos (Gironde). — .Inim'iu.c

ayant nu plus quatre dents de remplacement. —

l'-i prix, M. Petit (Jules), à Saint-Corne Ciroude);
Oc, M""" Joret (veuve Elle), .i Cudos (Gironde). —
.inimau.v ayant pilus de i/ualre dents de remplace-

ment. — l"'' prix, M. Beurdeley ',Roberl,; 2«, M. Du-

piol (Jean,, à Bazas (Gironde). — Femelles. — Ani-

maux ayant de deu.r à quatre dents de remplacement.
— l" prix, M. Balade (.Marcel), à Bazas (Gironde);

2% M. Beurdeley (Robert); 3-, M. Petit (Jules). —
.Inimaux ayant plus de quatie dents de remplace-

ment. — 1" prix, M. Balade (Justin . à Bazas (Gi-

ronde); 2% M. Beurdeley (Robert); 3', M. Darquey.

Race Gasconne. — Variété à muqueuses noires. —
Mâles. — Animaux de 10 mois au nn)ins, n'ayant pas

lie dents de remplacement. — 1"' prix, M. Raspaud
(J.;, àFoix (Ariége) 2«, M. Galinier (Jean), à Saint-

Jean-du-Falga ;Ariège). — .Inimnux ayant nu plus

quatre dents de remplacement. — 1"' prix, M. For-

gues-Peyrat (Jean), à Labarthe-de-Nesle (Hautes-

Pyrénées). — Animaux ayant plus de quatre dents

de remplacement. — l'"' prix, M. Raspaud (J.); 2',

.M. Galinier. — Femelles. — Animau.r ayant de deu.r

à quatre dents de remplacement. — 1='' prix, M. Ras-

paud (J.): 2», M. Galinier (Jean). — .\nimaux ayant

plus de qualre dents de remplacrmcnt. — !" prix,

.M. Galinier (Jean); 2% M. Bonnem.iison (Félix), à

Lussan (Gers); 3", M. Raspaud (Gérômej. — \'ariété

à muqueuses noires auréolées. — Mâles. — .iniiniiu.r

de 10 mois au moins, n'ayant pas de dents il- remplu-

cement. — 1" prix, M. Dilhan (Ferdinand), à Sainte-

Marie par Gimont (Gers);2'î, ji. Bonnemaison (Félix ..

— Animaux ayant au plus qualre dents de rempla-

cement. — 1" prix, M. Bonnemaison (Félix); 2*,

M. Dilhan (Ferdinand). — Animaux ayant plus de

qualre dents de remplacement. — 1"' prix, M. Bon-
nemaison (Félix); 2e, .M. Oilhan (Ferdinand). — Fe-

melles. — Animaux ayant de deux à quatre dents de

remplacemen l . — 1" prix, M. Dilhan (Ferdinand)
;

2e, M. Bonnemaison (Félix); S", M. de Saint-Martin

(Isidore), à Lussan (Gers). — Animau.r aynnl plus

de qualre dents de remplacement. — 1er prix, .M. Di-

lhan (Ferdinand;; 2% M. Bonnemaison (Félix); 3'.

M. Dilhan (Osmm), à Sainte-Marie (Gers).

Races d'Aubrac et d'.lnyles. — Mdles. — .Inimaux

de 10 mois au moins, n'nyant jias de dents de rem-

placement. — 1er prix, M. Causse ^Georges), à Mont-

rozier (Aveyron); 2', M. Lapeyre (Jules), à Salles-

la-Source ;.\veyron). — Animaux ayant au plus

quatre dents de remplacement. — l"' prix, M. Causse

(G.) ; 2% M. Lapeyre (Jules;. — .\nimaux ayant plus

de quatre dents de remplacement. — le'' prix, M. La-

peyre (J.); 2e, M. Causse (G.). — Femelles. — Ani-

maux ayant de deux ù quatre dents de remplace-

ment. — 1'"' prix, M. Causse (G.) ;
2e, M. Lapeyre (J.).

— .inimaux ayant plus de qualre dents de remplace-

ment. — l»^ prix, M. Causse (G.); 2e, M. Lapeyre

(Jules); 3e, M. Causse (G.).

Races de Saint-Girons et d'Aure. — Mdles. — .-1»/-

maux de 10 mois au moins. — 1"'' prix, M. Cazassus

(Jean-Marie), à Bordes (Hautes-Pyrénées); 2e, M. Ras-

paud (Jérôme), àFoix (Ariége); 3e, M. Galinier 'Jean),

à Saint-Jean-du-Falga (Ariége). — Femelles. — Ani-

maux ayant de deux à quatre dents de remplace-

ment. — 1" P''ix, M. Cazassus (Jean-Marie ;

2e,

M. (ialinier (Jean). — Animaux ayant plu-: de quatre

dents de l'emplacement. — 1er prix, M. Raspaud (Jé-

rôme); 2», M. Cazassus (Jean-.Marie); 3e, Ai. Galinier

(Jean).

Race de Lourdes. — Mdles. — Animau.r de 10 mois

au moins. — i'' prix, M. Cazassus J.-M.), à Bordes

, Hautes-Pyrénées) ;
2e, M. Duprat (Laurent), à Saint-

Martin (Hautes- Pyrénées); 3', M. Cazaux (Jean), à

Saint-Martin (Hautes-Pyrénées); 4% M. Caparroy
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(J.-M.l. à Visker Ilautes-I'yrénées). — Femelles. —
Animaux ayaiil (te deux à ijuidre dénis de rempla-

ceinenl. — \" rrix. M. Cazassus (J.-M.); 2% M. Du-

prat (Laurent). — Animaux aymil plus de i/uatre

dents de remplacement. — l"' prix, M. Duprat (Lau-

rent); 2", M. Cazassus (J.-M.); 3«, M. Cazaux (Jean).

Races llasjuaise, Béarnaise et d'Urt. — Mâles. —
Animaux de 10 mois au moins, n'ayant pus de dents

de remplacement .
—',\'^ prix, M. Mirât (L.), à .Meillon

(Basses-Pyrénées): 2'', M. Tretljeu-Durand (Henri), à

iîiron .Basses- Pyrénées). — Animaux ayant au plus

quatre dents de remplacement. — U'' prix, M. Las-

salle-Carrère, à Précliacq-Navarrenx (Basses-Pyré-

nées); 2% M. Tredjeu-Durand (Henri); P. S., M. Mi

rat !L.). — Animaux ayant plus de (/uatre denU de

remplaeement. — l'"' prix, M. Ïredjeu-Duvand. —
Femelles. — Animaux ayant de deux à rpiatrc dents

de remplacement. — 1"'' prix, M. Mirât (L.j; 2^',

M. Tredjeu-Durand. — Anhnau.r ayant plus de quatre

dents de remplacement. -- 1°'' prix, M. Tredjeu-Du-

rand; 2', M. Mirât (L.); 3'. M. Tredjeu-Durand.

Race de Villard-de-Lans. — .Mdles. — .\nimaux de

U) mois au moins. — 1"' prix, M. Fanjas ^Joseph), à

Méaudre (Isère) ; 2=, M. lielle (Elie), à Méaudre
(Isère ; 3«, M. Chabert (llenrii, à Méaudre (Isère); 4'-,

M. Coing (Yictorin), à Méaudre ilsère;. — Femelles.

— Animaux ayant de deux à quatre dents de rempla-

cernent. — 1" prix, M. Fanjas (Joseph) ;
2'-, M. (iba-

bert (Henri); 3% M. Ftiujas (Joseph); 4', M. Belle

(Elie); P. S., M. Coing (Victorin). — Animaux ayant

plus de quatre dents de remplacement. — 1"' prix,

M. Fanjas (Joseph): 2', M. Chabert (Henri); 3'',

M. Fanjas (Joseph); 4'', M. Coing (Victorin); P. S.,

AL Belle (Elie).

Race Uancelle. — Mâles. — Animaux de 10 mois au
moins. — Prix unique, M. Salmon (Alexandre), à

Rouez-en-Champagoe (Sarthe). — Femelles. — Ani-

maux ayant de deux à quatre dénis de remplace-

ment. — 1" prix, M. Salmon (Alexandre) ;
2'', M. Bi-

dault (J.-B.), à Verron (Sarthe). — Animaux ayant
plus de quatre dents de remplacement. — l"-"'' prix,

M. Bidault (J.-B.); 2", M. Salmon (Alexandre).

Bandes de ruches laitières en période de lactation

présentées par des agriculteurs. — Races de yrande
taille. — l'"'' prix, M. Lel'auconnier (Jean), à liussy

(Calvados); 2'', .\I. Monville (Gaston), à Hautot-le-Va-

lois (Seine-liiférieure). — Races de moyenne et de

petite taille. — Pas d'exposant. — Races de petite

taille.— !'•'' prix. M""- Bonis, à Escoville (Calvados);
2'', M. Gy (Emile), à \"annes (Morbihan).

Vaches laitières en période de lactation présentées

par des laitiers nourrisseurs . — 1"' prix, M. Cavalier

(Jacques:, à Paris.

i'rix. de cliampionnat.

Race Normande. — Mâles. — M. Noël (François).

— Femelles. — M. Noël (Octave).

Race Flamande. — Mâles. — MM. Gabet et Jani-

boise. — Femelles. — M. Vaesken (Henri).

Race Hollandaise. — Mdles. — M. Gamez (Jean).

Race de Monibéliard. — Mdles. — M. Beauquev
(Alfred).

Races tachetées des Alpes et du Jura. — Mdles. —
M. Marchai (J.-B. i.

Races l'arthenaise, \antaise, Vendéenne et Mar-
choise. — Mdles. — M. Chuniaud iJean). — Femelles.

— M. Chantecaille (Franrois).

Race bretonne pie noire. — Miiles. — M. Le Feun-
teun (Piené). — Femelles. — M. Pernez lUené) fils.

dace Jersiaise. — Mdles. — M. Le Bourgeois

Atnand). — Femelles. — M'" Bonis.

Rare t'harolaise et Sirernaise. — Mdles. — M. Bar
din (René). — Femelles. — M. Bardin (René).

Race IJmousine. — Mdles. — MM. Barny de Ho-
maaet etChauvaud. — Femelles. — MM. Delpeyrou
et Ga\inet.

Race Durham. — Mdles. — M""' de Choisy.

Race liaronnaise. — Mâles. — M°'^' d'Yversen.

Race Bazadaise. — Mdles. — M. Beurdcley (Ro-

bert).

I'rix d'ensemble.

Race Normande. — M. Noël fOctave).

Race Flamande. — M. 'l'rannin (Noël).

Race Hollandaise. — M- Boisseau (Lucien).

Race Bleue du Nord. — M. Langrand (Henri).

Race de Saleis. — M. de Maillargues.

Races tachetées des Alpes et du Jura. — M. Mar-
chai (Jean-Baptiste).

Race Ferrandaise. — M. Lagoutte-Persignat.

Races brunes des Alpes. — M. de Fontarce (Kaoul).

Race Tarenlaise. — M. Quey (Joseph).

Races Purthenaise, Nantaise. Vendéenne et Mar-
choise. — M. Chantecaille (François)

.

Race Bordelaise. — M. Castaing (G.)

Race Bretonne pie nuire. — M. Le Feunteun
(Bené).

lince Bretonne froment. — M. Cadiidal (Pierre).

Race Bretonne pic rouy. — M. Pernez (René).

Race Jersiaise. — MM. Roger et Chevalier.

Races Charolaise et Nivernaise. — M. Besson

(Auguste).

liacr Limousine. — MM. Delpeyrou et Ganivey.

Race Durham. — M'"° de Choisy.

Race Garonnaise. — M. Blanchard (Abdon^.

Race Bazadaise. — M. Beurdeley (Robert).

Race Gasconne. — M. Dilhan (Ferdinand!.

Races Basquaise, Béarnaise et d'Urt. — M. Tredjeu-

Durand (Henri).

Race de Villard-de-Lans. — M. Fanjas (Joseph).

Espèce ovine

I Races Mérinos.— Mérinos de Rumhouillet. — Mates.

— Aui/naux de l'arant-dernier agnelagi>. — Prix uni-

que. M. Thirouin-Sorreau, à Oinville-soiis-Auneau

(Eure-et-Loir). — Animaux des agnelages précédents.

— Prix unique. M. Thirouin-Sorreau. —Femelles. —
.Animaux de l'avant-ilernier agnelage. — Prixuniquc.

M. Tliirouin-Sorreau. — Animaux des agnelages pré-

cédents. — Pri.\ unique, M. Thirouin-Sorreau. —
Mérinos de l'Ile-de-France, de la Champagne, de la

Bourgogne. — Mdles. — Animaux de l'avant -dernier

agnelage. — 1'' prix, M. Lévcque (Léon), à Oulchy-

le-Chàteau (Aisne ;
2«. M. Parent (L.), à Passy-en-

Valois (Aisne ; 3% M. Chevalier (Fernand), à Braux-

Sainte-Cohière Mnrne); i', M. Leroux (Adrien), à

Chouy (Aisne). — .{nimaux des agnelages précédents.

— f'prix, M. Parent (L.); 2», M. Lévéque (L.); 2",

M. Chevalier (F,) ; 4", M. Leroux (Adrien). — Femelles.

— Animaux de l'avant -dernier agnelage. — l" prix,

M. Parent (L.), à Passy-en-Valois (Aisne); 2«, M. Lé-

véque(Léon;,a Oulchy-le-Ch;iteau (Aisne); 3», M. Le-

roux (Adrien), à Chouy (Aisne) ; -i'', M. Chevalier

(Fernand), à Braux-Saiiite-Cohière (Marne). — Ani-

maux des agnelages précédents. — i"" prix. M. Lé-

vêque (Léon) ; 2>\ M. Parent (L.); 3", M. Leroux

(Adrien) ; 4% M. Chevalier Fernand).

DishIey-.Mérinos. — Mdles. — Animaux de l'arant-

dernier agnelage. — l''' prix, M. Lauvray (Léon), à

Claville(Éure'; 2«, M. Dhuicque (Constant), à Brégy

(Oise) ;
3"=, M. 'l'urbeaux Lucien), à Savy (Aisne); 4*,

M. Delacour (Fernand), à Gouzangrez (Seine-et-Oise);

5', M. Masson (Paul), à Villeau (Eure-et-Loir); 6-
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AI. Boisseau (Lucien), à Lagny-le-Sec (Oise) ; 7°, M. Lt -

bœuf (liaoul), à Criseuoy (Seine-et-Marne; ; P. S.,

M. Sarazin (Paul), à Gouvron .Aisne). — Animaux
des agnelar/es précédents. — !'=' prix, M. Masson
(Paul); 2'-, M. Dhuicque; 3'', M. Lauvray (Léon); i',

M. Boisseau (Lucien); 5", M. Dcla^'our (F.); O'-, M. Tur-

beaux (Lucien); T, M. Corcessin (Georges), à Beau-
l.heil (Seine-et-Marne). — Femelles. — Animau.r de
l'avant-dernier agnetuge, — 1'"' prix, M, Ma.sson (Paul);

2", M. Turlieaux (Lucien); 3°, M. Boisseau (Lucien);
1', M. Lauvray (Léon); H'-, i\L Dliuicque (Coostaiitj

;

6'', M, Delacour ^Fernancl I — Animau.r îles Ofinelinje^

jiréce'denis. — 1''' prix, M. Boisseau (L.); -2", M. Lau-
vray (Léoni ; 3", M. Delacour (F.); !', M. Turl)eaux

;L.); 3s M. Masson (P.); 6«, M. Diiuicque (C).

Race de la Charmnise. — Miiles. — Aninmu.r de

l'aiHini-dernier ar/netrif/e. — [''', -l' el 3' prix. M. ii'.-\ra-

mon, a La Gucrclie (Cher) ; i', M. Penin (Henri:, à

Saulgé (Vienne); S'-, ,VI. Maurice-Autellet ;R. , à

Saulgé (Vienne). — Animminles agnelages précédenl.,.

l"et 2' prix, M. d'Aramon ;
3" et 4<=, M. Penin (Henri);

'j-, M. Maurice-Autellet (li.); P. S., M. Quillet (Em-
manuel), à Gamaches (Eure); M. Ilermand (Paul), à

Chouy (AisneV — Femelles. — Animau.r de l'avant-

dernier aijiicliir/e. — 1" prix, M. d'Aramon ; 2',

M. Quillet{Emmanuel);3», M. d'Aramon; 4=, M. Quil-

let (Emmanuel) ; M. H., M. Max Bonhomme, à Saint-
Vrieix (Haute-Vienne). — .inimaur d^-s agnelar/es

/irécédenis. — l'"- prix, M. Quillet (Emmanuel) ;
21^,

.M. d'Aramon; 3', .VI. Maurice-Autellet; 'i', M. d.\i.a-

mon.
Race Berrichonne de l'Indre. — Mâles. — Animau.r

de l'avant-dernier agnelage. — l"'' prix, M. Charpen-
tier iLéiin), à Villers ;ln(lre) ; 2% M. Charpentier
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paud (Bernard), à Foix (Ariège'j; 2«. M. Raspaud
(Jean), à Koix (Ariège); :><", M. (ialinier (Jean), à

Saint-Jean-de-Falga (Ariège); 4', M. Raspaud (Jé-

rôme), à Foix (Ariège). — Femelles. — Animnu.r de

10 mois iiu nioiiii. — 1"' prix. >I. Galinier (Jean): 2',

M. Raspaud (li-roard); 3». M. Raspaud (Jean); 4%
M. Raspaud (Jérôme).

lUice liuitlon nuise. — Mdles. — Animaux de 10 mois

(tu moins. — i", 2' et 3'' prix, M. Ternisien-Moignet

(J.), à Airaines (Somme). — Femelles. — Animaux
de 10 mois au moins. — I'^"', 2' et 3= prix, M. Terni-

sien-Moignet (J.'.

Hiice liizct. — Mdles. — Animuu.x de 10 jnois au

moins. — l'"' prix, M. Gerbaud (.\ntoine), à Arpajon
(Cantal); 2% M. Lemeteys, à Aurillac (Cantal). —
Femelle.'^. — Animnn.x de 10 mois au moins. —
1''' prix, i\I. Maisonnet (Louis), à Cliavannac (Corrèze);

2°, M. Gerbaud (Antoino).

liar.e Limousine. — Mdles. — Aiiiiniiux de 10 mois
au moins. — l"' prix, M. Maisonnet (L.); 2<", M. Bon-
homme (Max), à Saint-Yrieix (Haute- Vienne); P. S.,

M"" Teisserenc de Bort. à Sainl-Priest-Taurion

(Haute-Vienne). — Femelles. — .iiiimaux île 10 mois
au moins. — 1''' prix, .M™'' Teisserenc de Bort; 2".

M. Bonbomme (Max); P. S., M. Maisonnet (L.1:M. de
l.aborderie (René), à Flavignac (Haute-\'ienne).

liace Cauchoise. — Mdles. — Animaux de l'avanl-

dernier ngnelnç/e. — 1"'' prix. M. Monviile (Gaston),

à Hautot-le-Vstois (Seine-Inférieure) ; 2», M. Ratel
(Jules), à Bosc-Ie-Hard iSeine-Inférieurel. — Ani-
maux des agnelages précédents . — 1"' prix, M. Mon-
viile (Gaston); 9«', M. Savoye (Ch.). à Anlhieux Ra-
tiéville (Seine-Inférieure); M. H., M. Raiel (Jiiles). —
Femelles. — Animaux île lapant-dernier agnelage.
— !• prix, M. Monviile (Gaston); 2», M. Ratel (Jules).

— Animaux des agnelages précédents. — l"' prix,

M. Savoye (Charles) ; 2=, M. Monviile (Gaston); M. II.,

M. Ratel (J.).

Races françaises diverses. — Races de grande
taille. — Mdles. — Animaux de 10 mois au moins. —
1"' prix, M. Lefauconnier (Célestin), à Ecoquenéau-
ville (Manche); 2'-, M. Marie Edmond), à Brucheville
iManche); 3', M. Lauvray (Léonl, à Claville (Eure).
— Femelles. — Animau.r de 10 ynois au moins. —
1" prix, M Marie (Eduiondj; 2« et 3«, M. Lefaucon-
nier (Célestin);- M. H., M. Chevalier (E.j, à Bois-
Guillaume (Seine-Inférieure). — liaces de petite taille.

— Mdles. — Animaux de 10 mois au moins. — l'"' prix,

M. Huard (Armand), à Champcervon (Manrhe); 2°,

iM. Bonhomme (Félix), à Saint-Yrieix (Haute-Vienne).
3'% M"'» Teisserenc de Bort; M. H., M Maisonnet
(Louis). — Femelles. — Animaux de lOnwis au moins.
— i" prix, M. Le Bourgeois (A.); 2% M. Bonhomme
(Max); :v, M. Galinier (Jean), à Saint-Jeau-de-Falga
(Ariège).

liaces de l'Algérie, des colonies franrjaises et des
pays de protectorat. — Pas d'exposant.

flaces étrangères à laine longue {Dishlei/, Colswold
el analogues). — Pas d'exposant.

Races étrangérei à laine demi-longue (Shropshire,
Hampshire et analogues). — Mdles. — Animaux de
l'avant-dernier agnelage. — i" prix. M""- Nottin, à
Daguy (Seine-et-Marne); 2% M. Cormier, à Saint-
Simou (Charente-Inférieure). — Animaux des agne-
lages précédents. — ]."< prix, M""' Nottin; 2", M. Cor-
mier. — Femelles. — Aaimaux de l'avant-dernier
agnelage. — 1" et 2" prix, M^f Nottin. — Ani-
maux des agnelages précédents. — l«r et 2" prix,

M'"" Nottin.

Races étrangères à laine courte [Soutlidovn el

analogues). — Mdles. — Animaux de l avanl-dernirr
agnelage. — \", 2" et 3" prix, M. Fouret (Edmond),

à la Norville (Seine-et-Oise) ;
1'-, M"'« Teisserenc de

Bort. à Saint-Priest-Taurion (Haute-Vienne); 'j'.

M""^ Richard, à Saclay (Seine-et-Oise): 6% M. Thome
(Eugène), à Sonchamp ;Seine-et-(iise); P. S., M. Petit

(Emile), à Saclay (Seiue-et-Oise : M. Léveillé-Nize-

rolle (Lucien), à Nibelle (Loiret); .\I. IL, M"'' Richard;

M. Souchon (Charles), à Marzy. — Ayiitnaux des

agnelages précédents. — 1'''' prix, M. Fouret (Ed-

mond); 2=, M. Petit (Emile); 3'-, M. Fouret (Ed-

mond); 4«. M. Thome (Eugène); 5% .M. Fouret Ed-

mond); 6", M°" Teisserenc de Bort; P. S., M"" Ri-

chard; M>"' Teisserenc de Bort; .M. H., M. Léveillé-

Nizerolle; M. Pelit (Emile). — Femelles. — Animaux
de l'avant-dernier agnelage. — 1" et 2° prix, M. Fou-

ret (Edmond); 'V.H. Petit (Emile); 4», M. Petit

(Emile); S", M. Thome (Eugène); P. S., M. Souchon
(Charles). — Animaux des agnelages précédents. —
l^prix, M. Fnuret (Edmond): 2'-, M. Petit (Emile) ;

3', M. Thome (Eugène).

Prix de championnat.

Mérinos de l'Ile-de-France, de la Champagne, de la

Bourgogne, etc. — Mdles. — M. Lévêque (Léon). —
Femelles. — M. Lévêque ( Léon).

Dislileg-Mérinos. — .Mdles. — M. Lauvray (Léon).

Charmois. — Mdles. — M. d'Aramon.
Race Rerricho7ine du Cher. — Mdles. — M. de

Lailre. — Femelles. — M. de Laître.

Race Limousine. — Femelles. — M"" Teisserenc de

Bort.

Races étrangères à laine demi-longue. — Mdles. —
Mme Nottin.

Races étrangères à laine courte. — Mdles. — M. Fou-

ret (Edmond). — Femelles. — M. Fouret (Edmond).

Pri.r d'ensemble.

Mérinos de l'Ile-de-France, de la Champagne, de

la llourgogne, etc.— M. Lévêque (Léon).

Liislileg Mérinos. — M. Lauvray (Léon).

Charmois. — M. d'Aramon.
Race Berrichonne du Cher. — M. de Laître.

Races lierriclionne de l'Indre. — M. Charpentier

(Emile).

Race Rizet. — M. Gerbaud (A.).

Races Limousine. — M. Bonhomme (Max).

Race Cauchoise. — M. Monviile.

Race Ruulonnaise. — M. Ternisien-Moignet (Jules).

Races étrangères à laine demi-longue. — M"" Not-

tin.

Races étrangères à laine courte. —
* M. Fouret

(Edmond).

Espèce porcine.

Race Craonuaise. — MdUs. — 1" prix, M. Boisseau

(Jules), à Laiibrières (Mayenne); 2'', M. Tome (Eu-

gène), à Sonchamp (Seine-et-Oise) ; 3% M. Gillet

(Alfred), à Bonueuil-sur-.Marne (Seine.. — Femelles.

— 1" prix M. Tome (Eugène; ; 2», M. Boisseau

(Jules); 3<î, M. Boisseau (Jules ; P. S., M. Boisseau

(Jules,.

Race Sorniande. — Mdles. — 1' '' prix, M. Parisot,

à Nancy (Meurthe-et-Moselle : 2'
. M. Gillet (.Ufred),

à Bonneuil-sur-.Marne ; 3'. M. .Monviile ((iaston), à

Ilautot-le- Valois (Seine-Inférieure). — Femelles. —
1'''^ prix, M. Prévôt, à Rezé (Loire-Inférieure) ; 2%

M. Monviile (Gaston); 3', M. Parisot.

Races Limousine et I'érigiiurr>itie. — Mdles. —
!«' prix, M. Bonhomme (Maxi, à Saint-Yrieix (Haute-

Vienne); 2', M. Bonhomme (Félix). — Femelles. —
!'' prix, M. Bonhomme (Max); 2'', M. Bonhomme
(Félix); 3' , M. Bonhomme i.Max); P. S., M. Bonhomme
(Max).

Autres races françaises au croisements entre ces
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races. — M:ite-;. — 1 = '' prix. JI. Massé (Henri), à

Nancy {MeurIhe-et-Moselle) ;
2'

, M. Prévôt, à Rezé

yLoire-lnftrieure) :
3'', M. Creiiiel, à Manoncourt-en-

Vermois Meurthe-et-iloselle; ; P. S., .M. Parisot. —
Femelles. — i"' prix. M. Cremel ;

2'', M. Prévôt; 'i",

M. Parisot; P. S., M. Parisot; M. Boisseau, à Lau-

briéres ;Mayeniie) ; M. Moiiville (Gaston); M. Gastiger,

à Nancy (Meurthe-et-Moselle).

Races étrangères. — Mâles. — l" prix. M"" Gros-

selin, à Courlievoie (Seine ; 2=, M. Prévôt; 3", M. Pa-

risot; 4', .M. Gastiger, à Nancy (Meurlhe-et-Jloselle);

P. S., M. Monville (Gaston); M"'" Grosselin. — Fe-

melles. — !=', 2" et 3'' prix, M"" Grosselin; i",

M. Parisot: P. S., M. Prévôt; M. Robain (.Maurice,

à Mignaloux-Beauvais (Vienne); M. Massé (Henri);

M. Gastiger.

Crohements entre races étrangères et entre races

françaises et étrangères. — Mdles. — 1"='' prix, M. De-

larue (Narcisse', à Marcq , Seine-et-Oise) ;
,2'',

Mm° Grosselin; 3% M. Prévôt; 4% M. Parisot; P. S.,

Mmcgrosselin; M. Perrissoud iKiamil),â Hautefeuille

(Seine-et-Marne). — Femelles. — 1»'' prix, M™= Gros-
selin; 2», M. Parisot; 3», M. Prévôt; 4", M. Delarue ;

P. S., Mm= Grosselin; M. Prévôt; M. Parisot;

M. Massé ; .M. Prévôt.

Pri.r de Clioiii/iioniiat.

Race Normande. — Femelles. — M. Prévôt; M. Cre-

mel.

Races étrangères. — Mdles. — .M™'" Grosselin. —
Femelles. — M™'" Grosselin — Mâles. — M. Dela-

rue (X.). — Femelles. — M™'' Grosselin.

/'/';',( d'ensemble.

Rd'-eCraonnaise. — M. Boisseau (Jules,.

Race Normande. — M. Parisot.

Races Limousine et Périgoiirdine. — M. Bonhomme
(Max)

.

.Inimaiix de In 4' rutéqorie. — M. Parisot.

Races étrangères. — M™'^' Grosselin.

l'ELLE-lOURCHE COMBINEE

La manutention de litières constituées par

des éléments courts est Tort dillicile à la

fourche, quelquefois même impossible : tel

est le cas avec la paille très courte, avec la

tourbe, la sciure de bois, les feuilles, plantes

spontanées, etc. La pelle en bois, que Ton
peut utiliser pour la sciure, se prête très

mal aux autres succédanés de la paille comme
lilière.

La figure S représente une pelle-fourche

combinée signalée par le Journal d' .Aijricul-

lure de la .'^'(^^^i':• (l).Cet ustensile, que chacun
peut faire construire par un ouvrier de son

voisinage, est une fourche à quatre dents (la

dent droite a étant généralement plus large

que les autres). La partie arrière de cette

fourche est pleine et forme en b une pelle

munie de côtés et rappelant une écope à

manche m. Suivant les modèles, la longueur
des dents est plus ou moins grande et quel-

quefois celles-ci se prolongent jusqu'en c.

laissant alors une pelle 1res peu prononcée.

On comprend qui' la forme de cel instrument

lui permette une pénétration facile dans les

/n

Fia-. 8. — Pelle-fourche

feuilles, la tourbe, la sciure, etc., tout en

pouvant servir également de fourche pour
la paille.

F. C.

ETAT DU VIGNOBLE DANS LES CHARENTES

Pendant tout le mois dejuin, sauf lesjournées
chaudes des l.ï, 29 et 30, la température a été

basse pour l'époque. Le ciel s'est maintenu nua-
geux avec des brouillards (rès fréquents. Beau-
coup de viticulteurs ont comparé le mois dernier
à celui correspondant de l'.llO. De nos observa-
tions, il résulte que la température de juin 1910

(moyenne r.i"08) a été bien supérieure à celle de
.juin 1913 (moyenne t6°47). Par contre, les re-

levés pluviométriques nous indiquent qu'il est

(1) Scliweizerische Landwirtschaflliche Zeitschrif't.

tombé, en juin 1910, trois fois plus d'eau qu'en
juin 191.'!.

Les brouillards fréquents ont été très favo-

rables au mildiou qui est apparu d'une façon
générale, obligeant les viticulteurs à une dé-

fense active contre ce parasite. Jusqu'ici la ré-

colte n'est pas compromise. Le mal est surtout

intense dans quelques fonds humides.
Comme nous le laissions prévoir, la chlorose

sévit dans les terrains crayeux. On constate

aussi des cas de foUetage assez nombreux.
Des cas de dépérissement dans les Saint-Emi-
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lions nous sont signalf^s sur divers points du
vii^noble. On conslatait çà et là, peu après le

départ de la végétation, un arrêt brusque de la

poussée, suivi d'un dessèchement des jeunes

feuilles et des sarments. Nous avons trouvé tous

les intermédiaires entre les ceps sains et ceux

presque morts, sans y relever aucun symptôme
de maladie contaaieuse. 11 s'agit simplement
d'un état de misère physiologique que nous
avions déjà prévu. Cela n'est pas étonnant, si

l'on songe que les Saint-Emilions étaient très

chargés l'an dernier, qu'ils n'ont pu amener
leurs fruits à maturité parfaite, donnant des

vins de 5 à degrés, par suite des basses tempé-
ratures des mois d'août et septembre, etqu'enlin

les gelées précoces d'octobre ont fait tomber
leurs feuilles prématurément.

La première invasion de cochylis et d'eudémis
est un peu plus sérieuse que l'an dernier, dans

les zones habituellement envahies. En ce mo-
ment, les chenilles finissent leur évolution et

forment leurs cocons.

L'humidité et le froid ont favorisé aussi l'an-

thracnose, qui s'est répandue, cette année, plus

que de coutume.
Dans ces derniers temps, la vigne a poussé

avec une extrême vigueur. Les premières (leurs

se sont épanouies vers le 15 juin; actuellement,

les vignes sont en pleine floraison.

L'aspect du vignoble est satisfaisant; maison
ne pourra avoir une idée un peu précise, sur la

valeur de la récolte qu'à la fin de juillet, c'est-à-

dire quand la période critique où sévissent les

ennemis de la grappe, la coulure, le rot brun et

la cochylis, sera passée.

Thouret et Vidal,
Directeur, Clicf des travaux

de la Station vilicole do Cognac.

Cognac, le l"' juillet 1913.
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Séance du i%jmn 1913. — Présidence de M. Liiuter.

M. Jules Bcnard fait hommage à la Société, de

la part de l'auteur M. Daniel Zolla, d'un volume
intitulé : VAgricuUurc Moderne.

Dans cet ouvrage, M. Daniel Zolla étudie les

transformatioûs de l'Agriculture en se plaçant

au point de vue économique, et il montre com-
ment l'étude des réalités économiques doit cons-

tamment éclairer le problème technique agri-

cole et en e.xpliquer la solution.

M. J. ïiénnrd appelle l'attention de la Société

sur les services que pourra rendre aux ména-
gères de nos campagnes et surtout aux profes-

seurs et aux élèves des écoles ménagères, un
volume de M'"" Renée Haymond, sur les Con-

serves à la Maison.

La destruction des sauves.

M. Emile Pluchel fait une très intéressante

communication sur la destruction des sanves.

Cette année dans la Somme, il y a eu une
levée extraordinaire de ces mauvaises plantes

à fleurs jaunes : sanves, soucis , moutarde
sauvage, au point de compromettre en certains

endroits et quelquefois même de détruire com-
plètement une jeune récolte d'avoine.

Tel était le cas dans l'exploitation que dirige

actuellement M. Mandron, le successeur et l'as-

socié de M. Emile Pluchet à la tète de la magni-

fique ferme deRoye. Sur les 50 hectares d'avoine

laits après betteraves, s'il n'y avait que peu de
sanves, par contre sur les 90 hectares d'avoine

faits après blé, les sanves étaient extraordinai-

reraent abondantes; le sulfate de fer déshydraté

à la dose de 200 kilogr. par hectare sur des

avoines envahies par les sanves, alors que
celles-ci n'avaient que de deux à quatre feuilles,

détruisit complètement les mauvaises plantes.

Mais survint une période de pluie, le traite-

ment fut retardé pour certaines pièces, et fin

mai, il restait une pièce d'avoine de 8 hectares

environ qu'il avait été impossible de traiter jus-

que-là et tellement pleine do soucis, dont la plu-

part déjà en Heurs, que .M. Mandron était décidé

à y mettre la charrue.

M. Pluchet conseilla de tenter auparavant

l'emploi d'une dose massive de iOO kilogr. de sul-

fate de fer à l'hectare. Le résultat fut merveil-

leux, les sanves ont été radicalement détruites,

et l'avoine a pris maintenant une teinte verte,

un aspect des plus luxuriants.

Le piétin du blé.

.1/. Pluchet signale les inquiétudes que cause

dans le Nord de la France en ce moment le dé-

veloppement delà maladie du pied du blé. dit le

piétin; il serait urgent de trouver un moyen de

lutter contre cette maladie.

M. Prillicux espère que l'étude entreprise

récemment par le ministère de r.Agriculture sur

le piétin permettra d'indiquer des procédés de

lutte efficaces.

Notes sur la maladie du chêne.

M. l'abbé Nojfray continue en Sologne ses inté-

ressantes recherches et enquêtes .sur l'oïdium

du chêne.

Les dégâts occasionnés par l'oïdium, en 1912,

ont été moins désastreux que ceux des années

précédentes; cette année l'invasion a débuté à la

mi-mai, mais depuis cette apparition des pre-

mières taches, elle n'a pas fait des progrès bien

accentués.

Les chênes de pays, les tauzins, les chênes

rouvres et pédoncules se trouvant dans une

même station présentent les mêmes traces d'in-

vasion de l'oïdium; mais l'oïdium du chêne con-
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tiuue à êlre assez bénin sur les feuilles ijrs

taillis de chênes d'Amérique (Quercm paluslris).

M. l'alibé Noffray n'a constaté aucune trace

d'oidium sur des feuilles de quelques sujets de

chênes-lièges existant dans un petit bois voisin

de Komorantin ; il n'a constaté également aucune

trace de la maladie sur des hêtres dont les

branches' étaient entrelacées avec celles des

chênes très attaqués.

La lutte contre la grêle.

M. Vermorel signale un fait récent qui s'est

passé dans le Beaujolais; un orage à grêle assez

Intense a ravagé plusieurs communes, une entre

autres qui, cependant, paraissait devoir être

efficacement protégée par l'installation de plu-

sieurs niagaras électriques placés dans la direc-

tion d'où venait le vent.

H ne faudrait pas conclure de ce fait que l'ère

des expériences sur les niagaras électriques soit

terminée; il faut souhaiter, au contraire, que de

nombreuses expériences viennent infirmer ou

conlirmer nos espérances dans leflicacité des

niagaras.

Aussi, avec M. AudillVed, .M. Vermorel souhaite

voir les pouvoirs publics entreprendre des essais

complets et méthodiques, dans une région déter-

minée de la France, oii la grêle est fréquente.

En attendant et devant l'inefficacité des canons

paragrêle,' reconnue aujourd'hui par de nom-

breuses expériences, M. Vermorel estime qu'il

sera intéressant de continuer à chercher à

réaliser l'assurance grêle, avec réassurance par

la mutualité agricole.

M. Vermorel ajoute toutefois que si les canons

paragrêle n'ont pas donné les résultats qu'on

avait espérés, il se garde bien de ranger dan» les

mêmes procédés inefficaces de lutte contre la

grêle, les fusées, qui aujourd'hui atteignent des

hauteurs beaucoup plus élevées qu'il y a quel-

ques années.

M. le D'' Vidal est convaincu, après les très

nombreuses expériences qu'il a faites, et les

tirs auxquels il a assisté, que les fusées ont une

action des plus efficaces, et il tient à mettre en

garde les membres de la Société contre une

opinion assez répandue, à la suite d'expériences

officielles faites à Clermont-Ferrand. Les jour-

naux ont écrit, en elTet, que les fusées employées

pendant les expériences n'avaient faitexplosion,

sauf une, qu'i-ntre 450 et 500 mètres au-dessus

de leurs points de départ et que, par conséquent,

leur action ne pourrait être i|ue nulle sur les

orages à grêle qui se trouvent en moyenne entre

•1 200 et 1 oOO mètres.

Il y a là une double erreur, d'après M. le

D'' Vidal; tout d'abord des fusées éclatant à

500 mètres seulement peuvent avoir, au contraire

:et M.Vidal l'a maintes fois constaté), une action

très nette sur des nuages orageux beaucoup plus

élevés ; on a constaté en elfet qu'elles peuvent

y produire des ouvertures circulaires qui démon-

trent nettement l'action perturbatrice des pro-

jectiles.

La seconde erreur consiste à aire que la face

inférieure des nuages orageux, au moment de la

formation des bordées de grêlons, se trouve à

1 200 ou 1500 mètres au-dessus du sol, tandis

que tout nous prouve qu'elle descend en ce

moment à une altitude d'environ 500 mètres et

qu'elle est même souvent bien plus rapprochée

du sol. C'est ce que l'on constate dans des

excursions en montagnes, par exemple.

M. le D'' V((/(i/ demande aux personnes qui

veulent réellement se rendre compte de ces phé-

nomènes et de l'efficacité du tir des fusées,

d'aller au petit village de Chamalières, près

Clermont-Ferrand, dont la situation d'une part,

l'organisation du syndicat des jardiniers-maraî-

chers dans la lutte contre la grêle à l'aide de

fusées d'autre part, permettent d'étudier la ques-

tion dans les meilleures conditions.

M.

La protection des petits oiseaux.

KcJirig, correspondant, fait remarquer la

concordance qui se produit et s'affirme entre la

disparition des oiseaux insectivores et l'accrois-

sement considérable des insectes nuisibles aux

récoltes ; il prie la Société d'exercer son influence

au près des pouvoirs publics, pour obtenir enfui

l'application intégrale de la Convention interna-

tionale de 1902, laquelle prohibe la pose et l'em-

ploi des engins de destruction en masse des

oiseaux.

M.\l. J. Méline et Emile Lonbet appuient forte-

ment le vœu de M. Kehrig.

Election de correspondants.

M. Pardé est élu correspondant dans la section

de Sylviculture, M. Marre dans la section d'Eco-

nomie des animaux.
11. lIlTIEK.

CONCOURS DE MANTES-LA-JOLIE

Le Comice d'encouragement à l'agriculture et

à l'horticulture de Seine-et-Oise a tenu son con-

cours annuel les 5 et 6 juillet à Mantes-la-Jolie.

La municipalité de la coquette sous-préfecture

avait fourni pour ce concours un emplacement
splendide sous les ombrages épais de l'Ile aux

Dames. Quatre cents exposants, des horticulteurs

et des constructeurs de machines surtout, avaient

répondu aux appels de MM. Poirson, pr('sident

du Comice, Adolphe Benoist et Dubois, ses vice-

présidents, Marie, Rivière et Danguy, organisa-

teurs du concours. Sous des tentes spacieuses,

de merveilleuses expositions de fleurs et de

belles collections horticoles, notamment celles

de M. Aubert, une exposition des plus complètes

de la Société laitière Maggi, lauréat, en outre,
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lie la plus haute récompense pour le bétail,

donnaient à cette manifestation agricole une
réelle importance. Toutefois si les produits ri les

machines étaient en bon nombre, le bétail res-

tait, comme dans la plupart de ces expositions

des comices de Seine-et-Oise, en quantité res-

treinte.

De nombreux toasts et discours furent natu-

rellement prononcés tant au banquet de clôture

qu'à la distribution des récompenses auxquelles
assistaient M. Ferdinand - Dreyfus, sénateur;

MM. Aimond, Cuesnier, Cornudet, députés, et

Autrand, préfet du déparlement. M. le sénateur
Poirson, notamment, indiqua la richesse qu'était

pour la région la production horticole, et l'im-

portance que pourraient piendre tn Seine-et-
Oise les cercles de fermières; puis, pour clôturer
les discours, M. Maurice Guesnier en une allo-

cution applaudie, parlant comme président du
Comice agricole de Seine-et-Oise, le vieux co-
mice suivant l'expression consacrée, montra
comment côte à côte le vieux Comice dont
c'était le 29 juin le concours à Pontoise. et le

Comice d'encouragement dont c'étaient les

assises à Mantes, bien que séparés sur le terrain

des idées, savaient pour le plus grand bien de
l'agriculture rivaliser de zèle et d'eflorts et

coopérer tous deux au développement de l'asso-

ciation et de la mutualité agricoles.

PlFRHE BeuTIIACLÏ.

PARTIE OFFICIELLE

Loi du 2 juillet 1913 tendant à favoriser

le reboisement et la conservation des forêts

privées.

Art. /='". — Sont soumis au régime forestier

et seront administrés conformément aux dispo-

sitions du code forestier relatives aux bois des

établissements publics :

1° Les bois et forets des départements;
2° Les bois, forêts et terrains à boiser des

associations reconnues d'utilité publique et des

sociétés de secours mutuels approuvées.

Art. 2. — Le deuxième paragraphe de l'ar-

ticle H de la loi du t" juillet 1901 sur le contrat

d'association est ainsi complété :

« Cependant, elles peuvent acquérir, à titre

onéreux ou à titre gratuit, des bois, forêts ou
terrains à boiser. »

Art. 3. — L'administration forestière pourra
se charger, en tout ou en partie, de la conser-

vation et de la régie des bois des particuliers et

des sociétés, moyennant une redevance annuelle

et sous des conditions fixées contractuellement.

Les demandes seront adressées au conservateur

des eaux et forêts de la région chargé de traiter

avec les particuliers et les associations. Les con-

trats devront avoir une durée d'au moins une
année.

Les dispositions des articles 91, 97, 107 (§ 2),

108 et 109 (S I"), relatives aux bois des établis-

sements publics, celles de la section I du titre IX,

à l'exception du paragraphe 2 de l'article 169,
celles du paragraphe 2 de l'article 180 et celles

de la section 1 du titre XIII seront applicables à

ces bois.

Seront déclarées nulles les conventions et les

ventes conclues par les propriétaires ou les ad-
ministrateurs de ces bois qui auraient consenti
à des tiers des droits d'usage ou procédé à des
coupes, tant ordinaires qu'extraordinaires, sans
l'autorisation de l'administration forestière ou
en dehors des conditions fixées par elle.

Art. 4. — Une somme égale au produit pré-
sumé des redevances de gestion payées par les

associations reconnues d'utilité publiqu?, les so-

ciétés de secours mutuels approuvées, les parti-

culiers et les sociétés, sera mise à la disposition

de l'administration forestière pour servir au
payement de ses frais supplémentaires de ges-

tion.

Art. .i'. — Les acquisitions de bois, forêts ou
terrains à boiser bénéficieront des dispositions

de l'article 10 de la loi du 20 juillet 1893 et se-

ront comprises dans la quotité des placements
que les caisses d'épargne peuvent effectuer en
valeurs locales, sans que, toutefois, le montant
total de ces acquisitions puisse excéder un
dixième du capital de la fortune personnelle.

Art. 6. — Un règlement d'administration pu-
blique déterminera les conditions d'application

de la présente loi.

CORRESPONDANCE

— M. B. S. G. {Seine). — La source d'eau po-

table, débitant environ 80 litres par minute, se

trouble en temps d'orage tout en restant po-

table. Vous pourriez employer un fossé filtrant

qui est signalé par la figure 436 du Génie rural

applique aux colonies (à la Librairie agricole de

la Maison Rustique, 26, rue Jacob, Paris) : éta-

blir des compartiments verticaux limités (par

des claies entre lesquelles on jette du sable tin

et du charbon de bois concassé; l'eau passe

horizontalement, et à l'air libre,'par ces compar-
timents : sable, charbon, sable. Le premier

compartiment se colmatera et, au bout d'un

certain temps, il faudra enlever le sable et le

laver, ou le remplacer par du sable neuf. Vous
pouvez faire en maçonnerie les parois de ce fossé

filtrant.

Etablissez le système à la source même et en-
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voyez l'eau filtrée dans la canalisation qui doit

exister, car vous dites que l'eau arrive à la mai-

son avec une pression d'une vingtaine de mètres.

— (M. R.)

— N» 0124 {Alger). — Vous voulez deux

abreuvoirs en tôle galvanisée, de 2 mètres de

lonc, avec pieds. Il nous semble qu'en tenant

compte des frais de transports et des risques de

détérioration en cours de route, vous avez intérêt

à laire faire ces abreuvoirs par un t<'ilier d'Alger.

Généralement, on fait ces abreuvoirs en tôle

noire et non galvanisée.

Voyez l'article paru dans le Journal d'Auricul-

lurc pratique du 19 décembre 1912, p. 79:'.. —
(M. R.;

— N" '.1.578 {Roiiiiiuiiœ). — On peut baratter

le lait entier comme la crème et dans les mêmes
conditions.

L'i procédé est très peu répandu parce qu'il

n'est pas pratique, il porte sur de trop grandes

masses de liquide et entraine une perte de

matières grasses relativement très élevée. I.e

lait doit être refroidi et baratté aux mêmes
températures que la crème.

11 n'est guère possible de dépasser :;o litres de

li(|uide si on baratte à bras.

Le beurre ainsi préparé n'est pas aussi estimé

que le beurre obtenu avec de la crème ou du

lait convenablement fermentes : il s'altère plus

vite ; il ne faut pas oublier d'autre part que la

fermentaiion a pour but, en même temps, de

faciliter l'opération du barattage.

Le procédé n'exige pas un modèle spécial de

baratte. — (P. M.)

— N" 9173 {Espii(ine'. — {" Les appareils néces-

saires pour vérifier la qualité du lait sont :

un petit appareil pour doser l'acidité du lait,

prix : 10 à 30 fr. suivant modèle ; un appareil de

dosage de la crème par la méthode centrifuge, le

prix en est de 80 à 300 fr., suivant les dimen-

sions.

Lii tliermolactoiiensimètre, le prix varie de

b à 6 francs.

2' Pour conserver 24 heures le lait sans

altération, employez la stérilisation à 110 de-

grés pendant dix minutes au moins.

Autoclave timbré à 2 kilogr., prix variable

avec la grandeur ; il ne pourra guère être infé-

rieure à 2 000 fr.

La question de la stérilisation est traitée dans

tous les raaimels de laiterie ; mais ce sont sur-

tout les instructions accompagnant les appareils

qui sont utiles à consulter. Les appareils sont

vendus par de nombreux constructeurs, entre

autres, (jaulin, Piller, Astra (Pans) , Garin,

Cambrai uNord).

L'écart entre le prix de vente et le prix

d'achat du lait est un peu failde, pour permettre

de faire face largement aux frais généraux de

manu'ention et de transport, très élevés pour
une quantité si minime de lait, puisque vous ne

traitez que iiOO litres parjour; vende/, fr. 40 et

achetez Û fr. 20. — (P. M.}

— N» 7023 {Marne). — i" Dans une famille

composée du père, de la mère et d'un (ils âgé

de trente ans, le père vient à mourir. La mère
étant décidée à ne pas réclamer la part d'hé-

ritage que lui accorde la loi, vous demandez
quelles pièces elle doit établir pour renoncer à

sa part, et si elle a besoin du ministère de no-

taire. 2° Vous demandez s'il existe un formu-

laire contenant la loi sur les successions, les

tarifs appliqués, et les pièces à produire pour les

déclarations, sans être obligé de recourir à un
notaire. 3° Pour les accidents du travail agri-

I cole, vous êtes assuré à une compagnie et à

tant de l'hectare. Vous avez un ménage de bet-

teraviers, vous les logez et nourrissez et leur

donnez tant par hectare. Vous demandez si vous

devez les considérer comme assurés contre les

accidents par votre police, qui dit que tout le

personnel de votre exploitation est assuré par

le paiement de la prime à l'hectare.

1° En l'absence de testament, la veuve, en

dehors de ses reprises qui constituent pour
elle, non pas une part de succession, mais une
créance, a droit : 1° à la moitié de la commu-
nauté; 2" à un quart de la succession eu usufruit

(Code Civil, art. 767). La renonciation à la com-
munauté se fait par déclaration au greffe du
tribunal civil; quant à celle au droit d'usufruit,

il y a controverse sur la question de savoir si

elle se fait par déclaration au greffe ou par acte

notarié. — Si le droit de la veuve venait d'un

testament, si, par exemple, son mari lui avait

légué un quart en propriété et un quart en usu-
fruit, la renonciation devrait avoir lieu par acte

notarié.

2° Ou n'a pas besoin d'avoir recours à un no-

taire pour faire une déclaration de succession.

11 existe plusieurs petits ouvrages sur les succes-

sions et le tarif des droits de mutation, notam-
ment chez Marchai et Godde, 27, place Dau-
phine.

3'^ Pour donner une réponse précise, il faudrait

avoir la police sous les yeux. Sous cette réserve,

nous croyons, d'après les termes que vous indi-

quez, que vous êtes assuré pour les betteraviers.

— (G. E.)

— P. L. {Basses-Pi/rcnécs). — Les injections

sous-culanées d'eau phéniquée ne représentent

qu'un palliatif dans le traitement de l'avorte-

ment épizootique. Les résultats sont tout à

fait incertains, certains éleveurs affirment leur

efficacité, d'autres au contraire prétendent n'en

avoir obtenu aucun effet utile.

Jusqu'ici il n'_)' a pas de traitement curatif sur

ni de méthode de vaccination, et ce qui semble

avoirdonné les meilleurs résultats, c'estla désin-

fection vaginale prolongée et l'emploi des ovules

et bougies antiseptiques.

Voyez ce qui a été publié à différentes reprises

sur cette question, dans les numéros du Journal

d'Agriculture pratique. Dans tous les cas, les,

injections d'eau phéniquée sont inoffensives,

elles peuvent être utilisées sans le moindre in-

convénient.



Cî REVUE COMMERCIALE

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE
Du {() Juin au Judlel 1913 (OBSERVATOIRE DU PARC SAINT-MAUR)

JOURS

ET DATES

Lundi 30 juin

Mardi l''''juil.

Mercredi.. 2 —

Jeudi 3 —

Vendredi. 4 —

Samedi.. . .5 —

Dimanche, (i —

HojeODes oq toUui

loaits SQF h nornali

2
O .

«3 -S
'^ '3

a.

millim

:70 6

170.4

7G7 ;i

76.5

761.2

760 8

7.'io.8

764..5

+ 1.&

TEMPER,VTURE

a
a
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l'avoine àO à 21 Ir.; a Vesoul, le Lié 28 fr., l'avoine

18 fr.

Sur les mirchés du Midi, on cote aux 100 kilogr. :

à Agen. le hié 21 fr., l'avoine 22 fr.; à AIbi, le blé

25.75 à 2t>.25, l'avoine 20 à 21 fr.; à .\vignun, le blé

26.2.5 à 27. .iU. l'avoine 2:î fr.; à Montauban, le blé 26

à 2". 30, l'avoine 20 à 20.50; à Tarbes, l'avoine grise

26 fr.; à Anch, le blé 26.75 à 27.25, l'avoine 1;) à 20 fr.:

à Nimes, le blé 27 à 28 fr., l'avoine 23 fr.; à Tou-

louse, le blé 25.75 à 27.50, l'avoine 21 à 21.50.

Pendant la huitaine les oours des blés ont baissé

(le 23 centimes par quintal sur le marché de Lyon.

On a payé les blés du Lyonnais et du Dauphiné 2S

à 28.50; de l'Allier, de la Nièvre et du Cher 28.50

les 100 kilogr. Lyon. Aux 100 kilogr. dépari, on a

coté les blés de l'Ain et de la Loire 2s fr.; de la

Urftme 28.50; de l"i'onne 27.75 à 28 fr.; de la Haute-
Saône 27.75; de l'Oise 27.25; de la Vienne 27.25 à

27.50; du Nord, de la Somme et du Pas-de-Calais 27

à 27.25.

Les cours des seigles ont baissé. Les seigles du
Lyonnais et du Dauphiné ont été payés 18.50, ceux
de Chainpaitne 18 fr. les 100 kilogr. départ.

Les avoines ont eu des prix en baisse de 23 cen-

times par quintal. Ou a coté les avoines noires 21.25

à 21.50, les grises 21.25, les blanches 21 fr. les 100 ki-

logr. Lyon. Les premières avoines d'hiver ont été

payées 20 fr. le quintal départ.

Les cours des sarrasins ont progressé de 25 cen-

times. On a payé les sarrasins de Bretagne 20.50 à

20.75 les 100 kiloi;r. départ-

Sur la place de Marseille, on paie les blés étran-

gers : Ulka N'icolaïelf 19.75 ; Taganrog 21 fr.; Azima
ïhéodosie 21 fr.; I'lata21 fr.; blé de l'Inde 20.75.

Aux dernières adjudications militaires, on a vendu :

à Dijon, l'avoine 21.72; à Pont-à-Mousson, l'avoine

22 fr.; à Toul, le blé 29.25. l'avoine 24.85; à ïroyes,

l'avoine 22.23 à 22.40; à Uelforf, le blé 29.50.

Marché de Paris. — Au marché de Paris du mer-
credi y juillet, les blés ont eu des cours station-

naires. Les bons blés ont été payés de 28 à 28.30 et

les blés ordinaires de 27.30 à, 2S fr. les 100 kilogr.

Paris.

Les cours des seigles ont présenté plus de fer-

meté; on les a vendus de 19 à 19.25 le quintal Paris.

Les avoines ont été payées 25 centimes de plus,

par quintal, que la semaine dernière. On a coteaux
100 kilogr. Paris : les avoines noires 22.50 à 23 fr.,

les grises 22 à 22.25, les blanches 19.50 à 20 fr.

Pas de changement sensible sur les orges et les

escourgeons dont les prix ont é!é les suivants :

orges de brasserie 22 à 22.50, orges de mouture
21 fr., escourgeons 21 à 22.50.

Les sarrasins ont été payés 22 fr. les 100 kilogr.

Paris.

Bestiaux. — Au marché de La Villette du jeudi

3 juillet, l'olfre en gros bétail a été plus importante
que précédemment; il en est résulté une vente lente

à des prix en baisse de 10 à 15 fr. par tète.

Les veaux médiocres ont eu des cours sans chan-
gement; sur le^ animaux de choix, on a enregistré

une plus-value de 2à3 centimes par demi-kilogramme
net.

Malgré une oB're un peu plus abondante, la vente

des moulons a été rapide et facile; les cours se sont
relevés de 3 centimes par demi-kilogramme ne't.

Les cours des porcs ont acquis une plus-value de
1 à 2 centimes par demi-kilogramme vif.

Marché de La Villelle du jeudi 3 juillet.

COTK OFFICIKLLK
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coches 0.Ï8 à 0.60, les autres O.oO à 0.:;3 le demi-ki- ]

logramme vif.

marché de La Villelte du lundi 1 juillel.

Bœufs
Vaches
Taureaux. .

.

Veaux
Moutons.. .

.

Porcs gras .

Bœufs
Vaches...
Taureaux.
Veaux. . .

.

Moutons.

.

Porcs.—

Amenés. Vendus. Invendus.

3 173 3 Cil 162

1 5;9 1 447 l.'ï-i

33-2 306 6

1 fl3-2 I 846 86

16 326 14 5-6 I 750

:i 872 3 872 »

PRIX DU KILOGRAMME POIDS NET

1" quai.

1.76
\.->.

1 iS

2.:î0

2.50

2 .
0^

2" quai,

1.64

1.66

1.40

2.10

2.20
2. MO

3' quai.

1.40

1.40

1.32

2.00

I.SIO

l.'.ii

Prix extrêmes

1.26 à 1.84

1.26 1.86

1.52

2.40

2.70

2.10

Viaiules abattues. — Criée du 7 juillet.

Bœufs le kil.

Veaux —
Moutons —
Porcs entiers. —

alité,

j 3.10

r-qi

1.90

1.7i;. 2.06

2.30 2.50

1.96 2.06

2
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CÉRÉALES.— Marchés français

Prix moyen par 100 kilogrammes.

Région.—NORD-OUEST

Calvados — Condé-sur-N..

CoTES-DU-NoBD.— St-Briouc

FiNlSTÈRR. — Landivisiaa..

Ille-et- Vilaine. — Rennes.

Manche. — Avranches

Matenne. — Laval

Morbihan. — Vannes

Orne. — Séea

Sabthe. — Le Mans

Prix moyens
Sur ta semaine ( Hausse...

précédente. ( Baisse

BIè.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogrammes.

Alger
Philippeville .

Coostantine. .

.

Tunis

Blé.
Seigle.

lendro.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris 22.00 à » \ Albi 31.50 à »

Dax -21.00 » Bourg M. 00

Agen 21.87 » ' Crest 20.75

SARRASIN, — Les 100 kilogr.

Paris 30.50 à -'1.7

Amiens 20.00

Avalloo 30.25

RIZ. — Nantes

.Java 46.00 à 80.00 1

Saïgon 26.50 33.00 |

LÉGUMES SECS

Albi 19.75 à .

Carautan.... 21.25 )>

Rennes 20.25

les 100 kilogr.

Caroline 60.00 a »

Japon 43.00 48.00

— Les 100 kilogr.

p ris
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Les 100 kiloer.AMIDO.\S ET FÉCULES.

Amidon pur froment 60.00 à 63.00

Amidon de maïs 47.00 »

Fécule sèoiie de roise 37.50 3t<.50

_ Epinal 38.00 •

_ Paris 37.50 3S.50

Sirop cristal 52 » 53.00

Paris. .

.

Rouen .

Caen. .

.

Lille . .

.

HlII-ES. —
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CHRONIQUE AGRICOLE
Evaluations officielles sur l'état des cultures de céréales eu France au l" juillet. — Analyse de ces docu-
ments. — Le fonctionnement en 1912-1913 du contrôle du grainage des vers à soie. — Décret relatif aux
nouveaux types de farines et de semoules à l'exportation. — Rapport sur l'application de la législation

relative aux habitations à bon marché. — La nouvelle proposition de M. Ribot devant le Sénat. — Décret

relatif à l'organisation du Conseil supérieur de l'Agriculture. — L'exportation du bétail de France en
Belgique. — Achats d'étalons de pur sang anglais. — Concours de la Société hippique percheronne.

Les sorties de vins jusqu'à la fin de juin. — Les saisies de vins à l'importation. — Réponse du ministre

des Finances sur ce sujet. — Recherches de M. Demolon sur les caractères du crud ammoniaque. — Relevé

du mouvement des abattoirs municipaux en 1912. — Projet de création d'une Société frani;aise d'économie
alpestre. — Annales de l'Ecole nationale d'agriculture de Montpellier. — L'enseignement de l'agriculture

dans les écoles primaires supérieures et dans les écoles d'hiver. — Rôle des professeurs d'agriculture.

Concours du Comice de Chartres. — Primes pour les exploitations au concours de Clermont (Oise).

Prochain concours de l'L'nion agricole et viticole de Chalon-sur-Saône. — Documeni sur la consommation
du sucre.

Les cultures de céréales au 1" juillet.

A ce moment de l'année, la situalion des

cultures de céréales se modifie presque du

jour au lendemain. Nous avons signalé dans

nos précédentes Chroniques, les effets des

intempéries récentes, notamment sur le blé
;

on avait espéré que le retour de jours plus

lavorabies atténuerait ces effets, au moins
en partie, et en enrayerait l'extension.

Le Journal Officiel du 12 juillet a publié
les résultats de l'enquête ofliciellesur les cul-
tures de céréales au l"'' juillet comparative-
ment avec l'enquête faite au 1""" mai. ^Comme
toujours, leur étal est exprimé par des notes
qui signifient : 100, très bon; 1)9 à 80, bon;
79 à 60, assez bon; 39 à 50, passable; 49 à
30, médiocre.

Voici le résumé de ce document, en ce qui
concerne le blé :

BI.E D'HIVER

Départenients

Note sur aj'ant la Superficie totale

l'état note cultivée

des cultures, ci-contre. en hectares.

lil.l': DE PRINTEMPS BLE (surface lolale).

80 à 09....

60 à 79....

50 à 69....

Sans note.

.

Sans résul-

tats connus.

Totaux..

31

87

i8 2 250 440

5 3 949 300

1 97 300

1

2 35 090
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SEIGI.E

D<!'parteiiicnls Déparlements Dt*parlorneril>

Note sur avant la S^uporfîcie totale avant la Superficie totale ayant la

l'iîlot note cultivée note cultivée note

dos cultures, ci-contre. en hectares. ci-contre. en hectares. ci-contre.

!" mai. 1*'juin, l'^'niai. 1" juill. I*'mai. l"juill. l"''mai. l'^ juillet. l<''juin. l'^juii

SuperDcie totale

cultivée

en hectares.

l'^juiii. i"' juillet.

100
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assuré le service dans les meilleures condilions.

Le nombre des ateliers contr(Mes a été de

quatre-vinf;t-huit.

Les agents du service ont pu se rendre compte

des améliorations notables qui ont été obtenues

tant au point de vue de la sélection des lots des-

tinés au grainage qu'à celui du triage des cocons

reproducteurs effectué dans les ateliers.

Il a été mis au grainage, après triage,

225 739 kilogr. de cocons qui ont produit

13 715 kilogr. de graines.

Le nombre de boîtes banderolées par le ser-

vice a été de 537 575, contenant un total de

10 837 kil. 006.

Le nombre de lots de graines prélevés dans

les ateliers de prainage et examinés dans les

stations de Draguignan et d'Alais a été de 2 749

parmi lesquels 16 seulement ont été reconnus

malades.

Ce résultat montre avec quel soin est faite

rélimination du grainage. des lots pébrinés, par

ies graineurs et les agents du service.

La récolte des cocons en France est ache-

vée. Les résultats en ont été plus faibles

qu'en 1912, non à raison des épidémies qui

auraient sévi sur les vers à soie, mais parce

que les intempéries ont réduit dans de

grandes proportions la production des

feuilles de mûrier.

Admission temporaire des blés.

Depuis longtemps, les meuniers qui tra-

vaillent les blés reçus en admission tem-

poraire demandaient qu'aux types de fa-

rines et de semoules, admis pour la réex-

poi'talion des produits fabriqués, fussent

ajoutés de nouveaux types aux taux d'ex-

traction de 'tO 0/0. Ces types leur sont récla-

més par la consommation qui recherche de

plus en plus les farines et les semoules les

plus blanches. Le Conseil supérieur de l'agri-

culture, consulté sur ce sujet au mois de

mars 1012, n'éleva pas d'objeclion, sous la

condition que les taux de compensation pour

la réexportation seraient établis aussi rigou-

reusement qu'ils l'avaient été pour les types

admis antérieurement. La Commission tech-

nique chargée d'établir ces taux ayant achevé
ses travaux, un décret en date du 3 juillet a

consacré, dans les termes suivants, le fonc-

tionnement des nouveaux types :

Art. l"'. — Quatre nouveaux types sont créés

pour les farines et les semoules présentées à la

décharge des blés étrangers admis temporaire-
ment, savoir :

r Un type de farine de blé tendre à 40 0;
2" Un type de farine de blé dur à 40 0/0;
3^ Un type de semoule de blé tendre à 40 0/0;
i" Un type de semoule de blé dur à 40 0/0.

Art. 2. — Les écliantillons de farines et de se-

moules de pur froment, conformes aux types

nouveaux créés par l'article précédent, seront
déposés daus tous les bureaux de douane dési-

gnés pour la sortie, afin d'y servir à la vérifica-

tion des produits de l'espèce dans les conditions
prévues par l'article 2, paragraphe f'^du décret
(lu 2 mai 1S92.

En cas de doute ou de contestation, des échan-
tillons spéciaux, prélevés contradictoirement par
le service des douanes et par le soumissionnaire
nu son représentant, seront soumis à l'expertise

légale. Les experts statueront au vu du type
officiel.

Art. 3. — Pour l'apurement des titres de per-
ception, il devra être présenté à la sortie, par
chaque 100 kilogr. de blé importé, les quantités de
farines, de semoules et de son ci-après ;

1° Pour les farines de blé tendre et de blé dur
au taux de 40 0/0 d'extraction :

Soit : 40 kilogr. de farine au taux de 40 0,0
d'extraction

; 25 kilogr. de farine au taux de
70 0/0 d'extraction et 33 kilogr. de son;

Soit : 58 kilogr. 33 de farine au taux de 40 0/0
d'extraction et 39 kilogr. 67 de son

;

2° Pour les semoules de blé tendre et de blé
dur au taux de 40 0/0 d'extraction :

31 kilogr. 770 de semoule au taux de 40 0,0
d'extraction et 40 kilogr. 230 de sou.

La différence de 2 0,0 est allouée pour déchet
de mouture.

Un arrêté de la même date a ordonné que,
pour les nouveaux types comme pour les an-
ciens, des échantillons de farines et de se-

moules de blé tendre et de blé dur, conforme s

à ceux établis par la Commission des farines,

seraient déposés dans les bureaux de douane
désignés pour la sortie afin d'y servir de
types pour la vérification des produits pré-

sentés à la décharge des comptes d'admission
temporaire.

Les habitations à bon marché.

Le Journal Officiel du G juillet a pu-
blié les rapports présentés au ministre du
Travail par le Conseil supérieur des habita-

tions à bon marché sur l'application, pen-
dant l'année 1912, de la législation relative à

ces habitations.

Ces rapports montrent combien se dévelop-
pent les sociétés organisées pour la construc-

tion de ces habitations; au l"' avril 1913, on
comptait 374 sociétés, tant coopératives
qu'anonymes, dont les statuts avaient été

approuvés. On en relève 100 à Paris et dans
le département de la Seine, et 274 réparties

d'une façon très inégale entre les autres dé-

partements ; on en compte 13 à Lyon et 6 à

Lille. Mais le fait capilal est qu'elles fonction-

nent à peu près exclusivement dans les cen-

tres industriels et en faveur des ouvriers des
villes. De 1909 à 1912, ces sociétés ont pu
bénéficier de prêts qui dépassent 30 millions,
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savoir 2"> millions environ de la Caisse des
|

dépôts et consignations et près de 7 millions

de la Caisse nationale des retraites pour la

vieillesse.

Si l'on doit se réjouir de la marciie ascen-

dante des ellbrls poursuivis pour fournir aux

populations urbaines des habitations sa-

lubres, on constate, en étudiant ce rapport,

que la part faile aux populations rurales, qui

ne sont pas moins intéressantes, est nulle.

Les rapports qu'on vient de signaler viennent

ainsi à l'appui delà proposition présentée ré-

cemment au Sénat, dont la Chronique du

3 juillet (p. 6) a donné l'analyse. Dans le rap-

port qu'il a déposé (séance du 3 juillet) au

nom de la Commission chargée d'examiner

cette proposition, M. Paul Strauss fait res-

sortir que, sous son aspect modeste, elle réa-

lise une réforme des plus utiles et sans doute

des plus fécondes, et il demande au Sénat de

l'adopter sans retard. Celui-ci en a inscrit la

discussion à son ordre du jour du 17 juillet.

Conseil supérieur de l'Agriculture.

Un décret provoqué par le ministre de

l'Agriculture doit modifier l'organisation du
Conseil supérieur de l'Agriculture. Ce Con-
seil comprendra désormais, outre les mem-
bres de droit et ceux nommés par le mi-

nistre, des membres élus par les corps cons-

titués, les groupements agricoles et les

services extérieurs du ministère de l'Agri-

culture. La Commission permanente du Con-
seil supérieur comprendra, outre les mem-
bres de droit et les membres désignés par
le^ministre,fdix membres élus par le Conseil.

Nous publierons le texte de ce décret dans
notre prochain numéro.

Achats d'étalons de pur sang anglais.

Les réunions publiques d'achats d'étalons

de pur sang anglais par r,\dministration des
Haras, prévues pour le mois de juillet, au-

ront lieu aux dates ci-après aux hippodro-
mes de Maisons-Laffitte et de Chantilly :

Maisons-Laffitte,2o juillet,à9 h, 1/2 du matin.
Chantilly, 26 juillet, à 9 h. 1/2 du matin.

Une troisième réunion aura lieu le 20 juil-

let, à 2 h. 1/2 de l'après-midi, à Compiègne
(La Croix Saint-Ouen), au dépôt d'étalons.

En conséquence, les propriétaires qui au-
raient l'intention de présenter des chevaux à
l'une de ces réunions devront en faire la dé-
claration au ministère de l'Agriculture (Di-

rection des Haras — 2" Bureau) avant le

Idjuilkt. Cette déclaration devra mentionner
l'origine de l'animal et être accompagnée
d'un relevé de ses performances.

AGRICOLE

Société hippique percheronne.

Le concours annuel, organisé par laSociété

hippique percheronne de France, s'est tenu à

Mamers i Sarlhe) du 3 au 6 juillet, sous la di-

rection de M. Aveline, l'éleveur bien connu,

président de la Société. Comme les précé-

dents, ce concours réunissait plusieurs cen-

taines de sujets mâles et femelles de cette

belle race, dont les hautes qualités sont tou-

jours appréciées en France et dans les autres

pays. Un certain nombre d'acheteurs étran-

gers étaient venus se disputer, à des prix

élevés, des étalons et des juments destinés à

l'exportation.

Les prix d'ensemble pour les meilleurs lots

de juments ont été attribués : le premier à

M. Edmond Perriot, à La Ronce, commune
de Masles (Orne) ; le deuxième, à M. Auguste

Tacheau, à la Pellois, commune de Saint-

Martin-des-Monts (Sarlhe).

Police sanitaire.

Par un arrêté récent, le ministre de l'Agri-

culture de Belgique a interdit l'importation

des bêtes bovines de boucherie, ainsi que des

bêtes ovines, caprines et porcines de prove-

nance française.

Cette mesure a été motivée par le fait que

la lièvre aphteuse a été constatée aux abat-

toirs d'Anderlecht sur deux bœufs importés

de France.

Commerce des vins.

' La Direction générale des contributions

indirectes a fait connaître le relevé des

quantités de vins sorties des caves des ré-

coltants, en France et en Algérie, depuis le

début de la campagne (l" octobre 1912) jus-

qu'à la fin du mois de juin.

En France, les quantités sorties en juin

se sont élevées à 2 537 931 hectolitres, ce qui

porte à 32 262 064 hectolitres les quantités

sorties depuis le début de la campagne. Pen-

dant la même période de la campagne pré-

cédente, les sorties n'avaient pas dépassé

27 millions et demi d'hectolitres.

En Algérie, les quantités de vins sorties

en juin ont été de 371 626 hectolitres, et de-

puis le début de la campagne de o8.'j7 9'i2.

Au 30 juin, le stock commercial chez les

marchands en gros était de 13 211 276 hecto-

litres en France, et de 452 676 eu Algérie.

Depuis le début de la campagne, les quan-

tités de vins soumises, en France, au droit

de circulation se sont élevées à 29 828 485

hectolitres.

Questions viticoles.

M. Donadeï, député dus Alpes-Maritimes,



CHRONIQUE AGRICOLE 13

a demandé au minisire des Finances si un

importateur de vin dont la marchandise

saisie comme mouillée et vinée par le chi-

miste de la douane, a été reconnue ensuite

normale à la contre-expertise des chimistes

des !'raudes,'et qui, du fait de la saisie et de ses

conséquences, a subi un préjudice matériel

considérable, n'est pas fondé à demander la

réparation du préjudice que la douane lui a

ainsi porté. Voici la réponse du ministre ;

La douane ne pratique jamais la saisie des

produits qui sont reconnus falsiliés, corrompus

ou toxiques par les laboratoires des finances et

qui peuvent entraîner l'application de la loi du

l" août 190a. D'accord afec les départements de

l'agriculture et de la justice dont la douane n'est

que l'auxiliaire en cette matière, il a été décidé

que le service doit se borner à retenir les mar-

chandises jusqu'au moment où le parquet pres-

crit d'en donner mainlevée. Aucun texte ne

prévoit d'ailleurs l'allocation d'une indemnité

pour retenue non fondée et aucun litige, portant

sur la question de savoir si la responsabilité do

l'administration des douanes est ou non en-

fjagée, n'a fait jusqu'à ce jour l'objet de décision

de justice.

Les importateurs ne sont pas fondés à sa

plaindre de la diligence apportée à l'examen

des vins; trop souvent des tentatives de

fraudes doivent être réprimées.

Le crud ammoniaque.

Les propriétés comme engrais du crud

ammoniaque ou crude ammoniac, résidu de

l'épuration chimique du gaz d'éclairage, ont

été souvent discutées. Sous le titre Etude

sur la composition, la toxicité et l'évolution

chimique et biologique du crude ammoniac
envisagées au point de vue de son utilisation

agricole, M. Demolon, directeur de la Sta-

tion agronomique de l'Aisne, a publié récem-

ment un important mémoire dans lequel il

expose les nombreuses recherches qu'il a

poursuivies sur cet agent.

Ces recherches ont porté sur les variations

dans la composition, sur l'action toxique

qu'il peut exercer sur la végétation, no-

tamment sur les plantes en germination.

M. Demolon conclut de ses recherches que
•le taux d'azote total, qui sert actuellement

de base pour les transactions, est un crité-

rium sans valeur, et que la variabilité des

produits rend pratiquement impossible à

l'agriculteur de discerner par avance l'effet

qu'il en obtiendra.

Consommation de la viande.

Le ministère de l'Agriculture (Office de
renseignements agricoles) a publié, au
Journal Officiel du 9 juillet, le relevé des

animaux tués dans les abattoirs munici-
paux en France pendant l'année 1912. Voici

les totaux pour les principales espèces d'ani-

maux domestiques :

Bovins adultes 1 231 2j3 tttes

Veaux 1 963 128 —
Ovins ;i 610 69G —
Porcins 2 ÛOo 296 —

On remarquera que le nombre des veaux
abattus est beaucoup plus élevé que celui

des bovins adultes (bœufs, vaches et tau-

reaux). Si l'on admet que les 7 millions et

demi de vaches accusées par la statistique

donnent chacune un veau chaque année, il

en résulterait que plus du quart de i'es pro-
duits sont livrés prémalurément à la con-
sommation.

Société d'économie alpestre.

M. Félix Chalamel, député de l'Ardèche et

président du Groupe forestier de la Chambre
des députés, vient de prendre, avec un cer-

tain nombre de membres de ce groupe, l'ini-

tiative de fonder une Société française d'éco-

nomie alpestre. Cette Société aura pour but
de hâter la réalisation de toutes les amélio-
rations d'ordre facultatif visées par l'article 5

de la loi de 1882 sur la restauration et la

conservation des terrains en montagne. Cet
article indique surtout les, travaux ^entrepris

pour l'amélioration, la consolidation du sol

et la mise en valeur des pâturages.

On sait combien la restauration pastorale

estimportantedans toutes les régions monla-
gneuses. Le but poursuivi par la nouvelle
Société est du plus haut intérêt; celle-ci

devra donc trouver de nombreux adhérents
dès sa constitution définitive, qui se fera à
brève échéance.

Écoles nationales d agriculture.

Un nouveau fascicule des Annales de
l'Ecole nationale d'agriculture de Montpel-
lier a été publié récemment. Il renferme une
étude de M. Fr. Bernard sur le régime doua-
nier colonial, un mémoire important de M. J.

Ventre sur l'influence de quelques levures
elliptiques sur la constitution des vins et des
liquides fermentes, et une notice du docteur
A. -F. Legendre sur l'élevage des vers à soie

dans la haute vallée du Yalon, dans la Chine
occidentale.

Enseignement primaire agricole.

Le récent décret sur l'applicaii n de la loi

du 21 août 1912 sur l'enseigneinint départe-
mental et communal de l'agriculture, a sou-
levé la question de savoir si ses dispositions

excluent de l'enseignement de l'agriculture,
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dans les écoles primaires supérieures, les

instituteurs et les professeurs de renseigne-

ment primaire, pourvus du certificat d'apti-

tude à l'enseignement de l'agriculture dans

les écoles primaires supérieures, délivré par

le ministère de l'Instruction publique.

M. Candace, député, a adressé, sur ce su-

jet, une question au ministre de l'Agricul-

ture, dont voici la réponse, insérée au Jour-

na Officiel An 11 Juillet :

Lorsque l'école primaire supérieure est .'située

dans le lieu de résidence d'un professeur d'agri-

culture — ou à proximité de cette résidence —
le minislère de l'instrucliun publique lait par-

fois appel aux professeurs d'agriculture — dé-

pendant du minislère de l'Agriculture,— mais

dans les autres ca?, il n'y a, dans l'enseigne-

ment primaire supérieur, que des maîtres dé-

pendant de rinstruclion publique pour apprendre

aux élèves les rudiments de l'enseignement agri-

cole.

En ce qui concerne les écoles d'agriculture

d'hiver annexées aux écoles primaires supé-

rieures, l'enseignement est conlié, pour la partie

purement ajjricole, à des professeurs d'agricul-

ture. Quant à reaseignement général du fran-

çais, de l'arithmétique, des sciences physiques

et naturelles, il y esl donné par des maîtres dé-

pendant de l'Instruction publique et pourvus du

certificat d'aptilude à l'enseignement de l'agri-

culture.

Celte réponse montre que la loi du

21 août 1912 et le décret qui l'a suivie n'ont

apporté aucun changement à la situation

actuelle. Leur but a été exclusivement de

fixer le rôle des directeurs des Services agri-

coles départementaux et des professeurs

d'agriculture, dans toutes les parties de leurs

attributions. Les professeurs des écoles pri-

maires supérieurs appartenant à l'Université

continueront à remplir leurs rôles dans les

mêmes conditions.

Comice de Chartres.

Le Comice de l'arrondissemenl de Chartres

(Eure-et-Loir) a tenu son concours annuel ii

lUiers, sous la direction de M. Albert Roy-

neau, élu président en remplacement de

M. Pierre Uoussille, l'un des doyens de l'agri-

culture beauceronne, devenu président ho-

noraire. A l'occasion de sa retraite, le Comice

a ofl'ert à celui-ci un objet d'art « qui sera,

suivant l'expression de M. Royneau, pour lui

et pour toute sa famille, le souvenir tangible

de sa longue, laborieuse et utile carrière

d'agriculteur et de président de notre Co-

mice agricole ».

Les principales récompenses pour les

exploitations agricoles dans le canton d'il-

iiers ont été ainsi attribuées :

Grande culture. — Prix d'honneur (objet d'arts,

à M. Cochard, à Boisvillelte; 1" p,ix (objet

d'art), M. Pierre Cintrât, à Marchéville; 2» prix
(plaquette en vermeil), M. Guillaumin, au Favril.

Mniienne culture. — i"' prix (objet d'art),

.M. Maléparl, à Mesliers; 2° prix plaquette en
vermeil], M. Hacquin, à Ermenonville-la-Petite.

Petite culture. — 1" prix (objet d'art), M. Fleu-
ridas, à Ermenonville-la-Petite ; i' prix fpla-

quette en vermeil), M. Gauthier, à Luplanlé.

Une plaquette en vermeil a été décernée à
M. Prieur, à Bailleau-le-Pio, pour son trou-

peau.

Société d'agriculture de Clermont.

Au concours organisé à Clermont ((Jise),

les principales primes pour les exploitations

agricoles ont été ainsi attribuées :

Grande culture. — Prime d'honneur A M°"' Mau-
froy, à Wariville; 1" prix cuHural, à .M. Uela-

cour, à Auvillers.

Moijenne culture. — Uappel de prime d'hon-
neur, M. Emile Boulanger, à Luchy; pi ime d'hon-
neur. M. Pillon-Legras, à Wavignies ; l" prix

cultural, M. Albert Baril, à Coiseaux-Essuiles.

Un diplôme d'honneur de spécialités a été

décerné à Labitte, à Clermont, pour sa ferme
fruitière.

Dans le concours des fermières, la prime
d'honneur (objet d'art) a été décernée à
\]mo Hardivillers, à Auvillers, et le l"' prix à

M™" Francis Commelin, à Campremy.

Consommation du sucre.

La Direction générale des contributions

indirectes a publié les documents mensuels
sur le consommation et le commerce du
sucre pendant les dix premiers mois de la

campagne (I'"'septembrel912au3l)juin l!tl3).

Pendant cette période, la consommation a

atteint 57T Otvi tonnes, contre .^23 ."il" pen-

dant la môme période de la campagne précé-

dente. C\'st une augmentation de 33 ."iOO ton-

nes environ.

La consommation en franchise a été : pour
la fabrication des bières, de 1 789 tonnes

contre 1 127 pendant la campagne 1911-1912 :

pour la nourriture du bétail, de I.'iO tonnes

contre 1 13.

Les importations, qui avaient pris de très

larges proportions pendant la campagne
précédente, h raison du déficit de la jiroduc-

lion, sont descendues de 207 281 tonnes à

93.">21. Par contre, les exportations sont

remontées de 109 5(13 tonnes à 168 7(i'').

Au 3U juin, les stocks dans les fabriques

et les entrepôts (y compris les sucres en

cours de transport) étaient de 298 720 tonnes,

contre J!19 8(i7 au 3(1 juin 1912.

IIUNUY SaGMICK.
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DANS LES MOEllES FRANÇAISE ET BELGE
Les rumeurs belliqueuses, qui ont couru

depuis quelques mois au sujet de notre fron-

tière du Nord, ont attiré l'attention sur la

défense des contrées limitrophes de la Bel-

gique et surtout sur la vaste zone inondable

qui protège Dunkerque contre une attaque.

On a rappelé à ce sujet qu'il suffit d'ouvrir

les écluses à la mer, ou même simplement
de cesser d'élever les eaux des canaux de des-

sèchement pour qu'un vaste territoire de-

vienne lac salé et empêche un ennemi
d'aborder la grande forteresse, sur un

immense secteur.

L'opération est facile, mais son exécution

serait un véritable désastre pour un merveil-

leux terrain agricole dont l'existence est une
preuve admirable de la ténacité de notre

race. De toutes les grandes œuvres de con-

quête du sol qui ont eu la France pour
théâtre, la mise en valeur des Moëres est, à

coup sûr, la plus remarquable, celle qui a

demandé le plus gigantesque effort alors que
l'industrie ne disposait pas des puissants

moyens d'action que lui assurent aujourd'hui

la vapeur et l'électricité.

La conquête de la Dombes, de la Crau, de

la Sologne, de la Brenne, des L.indes est,

certes, tout à l'honneur du génie français,

mais, en somme, il n'y eut pas là de travaux

nécessitant d'efforts aussi grands que ceux

manifestés dans les Moëres. En Flandre, au

contraire, il fallut l'art de l'ingénieur, les

maiihines et surtout de gros capitaux pour

transformer en peu d'années, en terres fer-

tiles, un lac vaste et profond dont le fond

est situé au-dessous du niveau de la mer voi-

sine, à marée haute.

Ce lac marin, ces deux lacs, plutôt, appelés

Moëres, ne sont qu'une faible partie de l'im-

mense territoire où, dans les débuts de notre

ère, la peuplade gauloise des Morins bravait

les armées romaines. Ces marais, qui cou-

vrent plus de 42 000 hectares dans le seul

arrondissement de Dunkerque, ont été for-

més par le lent colmatage d'un grand golfe

séparé de la mer par une digue de sable,

œuvre des vagues et des vents. Au fur et à

mesure que des atterrissements se formaient,

des populations venaient s'y installer, à
l'abri des attaques. Les Romains n'en eurent
raison qu'en élevant des chaussées qui leur

donnaient accès aux ports ouverts en face de
la grande ile de Bretagne, aujourd'hui l'An-

gle terre.

Peu à peu, grâce aux travaux des popu-
lations utilisant le jeu des marées pour éva-
cuer les eaux à basse mer et fermant l'accès
au jusant, la plus grande partie du golfe fut

conquise à la culture, par la création de
rigoles où se réunissaient les eaux. Ces ri-

goles sont les watergands ou wateringues;
le pays ainsi conquis en a pris le nom.

Peu à peu, des cultures superbes rempla-
cèrent les terrains successivement inondés
et découverts, mais des cuvettes plus pro-
fondes subsistèrent longtemps. Les plus
vastes étaient ies deux Moëres, la grande
couvrant 2 134 hectares en France et en Bel-
gique, la petite avec 176 hectares en Flandre
française. Même pendant l'été, il y avait
encore dans ces cuvettes une profondeur
d'eau de 2 mètres au-dessous de la basse
mer. On ne pouvait donc les vider comme
l'avaient fait, dans les autres parties des Wa-
teringues, les comtes de Flandre, les abbayes
et les paroisses.

L'œuvre, cependant, paraissait d'autant
plus nécessaire que les Moëres étaient pour
le pays une cause d'insalubrité et donnaient
lieu à des épidémies redoutables. Elle tenta
un de ces grands génies de la Renaissance
dont Léonard de Vinci est le type le plus
illustre, un peintre flamand nommé Wen-
ceslas Cobergher, qui jouissait d'une grande
réputation dans les dernières années du
XVI'- siècle. En même temps qu'il dotait les

églises d'œuvres remarquables, il construi-
sait des monuments, créait des œuvres de
bienfaisance et entreprenait le dessèchement
d'étangs dans la Flandre orientale. Le succès
de ces travaux l'amena à envisager la con-
quête des Moëres, opération que l'on traita

aussitôt de chimérique car, même en ces
Pays-Bas, où la hardiesse de l'homme avait
conquis tant de sols inondés, on n'avait ja-

mais pensé que l'on pouvait transformer ces
lacs en terres fertiles.

Alors (1619) le pays était gouverné par deux
princes [austro-espagnols, d'esprit entrepre-
nant : l'archiduc Albert et sa femme Isabelle.
En dépit de l'hostilité des voisins, ils concé-
dèrent l'entreprise à une société dont Co-
bergher était l'âme. Ils lui abandonnaient les

deux cinquièmes du sol desséché, avec tous
les droits seigneuriaux et se réseivaient les

trois autres cinquièmes. Puis le roi d'Espagne,
souverain des Flandres, assura des avantages
plus considérables encore, la petite Moëre en
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entier fut donnée à Coberglier et celui-ci

reçut, en outre, la moitié de la part du prince.

L'ingénieur se mol de suite ù l'œuvre. Trois

années furent consacrées à entourer les lacs

d'un large et profond canal de ceinture, le

Itingsloot, sur les bords duquel vingt-deux

moulins ù vent furent édifiés. Ces engins ù

vis d'Archimède furent mis en marche en

1622, ils élevaient les eaux des lacs à trois

mètres, et les déversaient dans le Ringsloot,

d'où un autre canal les amenait à la mer à

Dunkerque. Le travail fut mené à bien malgré

l'hostilité des villes de Furnes et de Bergues,

qui se prétendaient lésées et qui firent rom-

pre les digues sur plusieurs points. Sans les

archiducs qui intervinrent , l'œuvre n'aurait

pu aboutir.

Enfin, en l(r2G, l'eau avait disparu dans les

Moëres. Le fond des cuvettes était découpé à

l'aide de fossés bordés de chemins répartis-

sant le sol en rectangles appelés caveh ("1).

L'eau qui se réunissait dans ces fossés était re-

jetée dans le Ringsloot. Dès l'année suivante,

ces cavels étaient en culture, des maisons, une

église, constituaient un village central, indé-

pendamment de nombreuses fermes dissémi-

nées dans la plaine ainsi conquise. Vingt ans

après la mise en valeur, il y avait déjà 140 de

ces fermes, des herbages, des prairies, de

belles cultures, des groupes d'arbres faisant

des Moëres un des plus beaux terroirs de la

Flandre.

Les guerres vinrent ruiner le pays. En 1646,

Condé se présentait devant Dunkerque pour

l'assiéger. Le gouverneur espagnol eut re-

cours à une manœuvre désespérée. Il or-

donna l'inondation des abords de la place ;

les écluses furentouvertes, les digues percées,

la contrée entière se recouvrit d'eau. Dans ce

grand désastre, les Moëres redevinrent lacs.

Quand la Flandre fut devenue française, on

tenta, à diverses reprises, de reprendre

l'œuvre de Cobergher. Mais les Anglais, qui

voulaient la ruine de Dunkerque, empêchèrent

les travaux. En 1748, c'est-à-dire plus d'un

siècle après la rupture des digues, il y avait

trois mètres d'eau dans la grande Moëre. Vers

celte époque, un officier commandant un ré-

giment à Bergues, le colonel de Ricouard

d'Hérouville, frappé des facilités du dessèche-

ment, demanda la concession de Moëres ; il

ne put se mettre à l'œuvre que dix années

plus tard. Les résultats furent complets et ra-

pid bientôt les lacs étaient de nouveaux
teri -de culture. L'hiver pluvieux de 1770

II; Sur la carte on reconnail ces cavels aux fossés

qui les eucadrect.

remit tout en question : les digues crevèrent,

les Moëres furent une fois encore remplies.

C'était la ruine.

Une nouvelle société se forma et, à travers

biim des mécomptes, parvint à rétablir les

cultures. Puis vint la Révolution ; pour pro-

téger Dunkerque on dut utiliser une fois en-

core les inondations, en 1793. Mais telle était

la richesse à mettre au jour que de nouveaux
efforts rétablirent les travaux. En peu d'an-

nées, les cuvettes des lacs étaient remises en

valeur. La leçon avait porté fruit quand, ù la

chute de Napoléon, on inonda les abords

de Bergues et de Dunkerque pour protéger

ces places; les habitanlsdes Moëres exhaussè-

rent et renforcèrent les digues, et Ion vit ce

spectacle singulier des deux anciens lacs res-

tant à sec alors qu'ils étaient entourés d'une

immense nappe d'eau ayant à la surface trois

mètres au-dessus des campagnes des Moëres.

Depuis lors, on n'a cessé d'améliorer les tra-

vaux, les derniers terrains inondés ont été

gagnés. Un syndical de propriétaires a rem-

placé la compagnie concessionnaire.

Telle est, brièvement résumée d'après une

étude très complète publiée par M. Quarré-

Reybourbonen 1893, l'histoire de celle grande

œuvre de dessèchement qui a valu à la France

et à la Belgique un territoire d'une merveil-

leuse fertilité et d'une richesse telle que l'on

a construit un chemin de fer pour le desser-

vir. Celle petite ligne relie la gare de Bray-

Dunes, sur le chemin de fer de Dunkerque à

Furnes, à la ville d'IIondschoote, où elle se

rattache au réseau des chemins de fer à voie

étroite qui desservent la Flandre tlamin-

ganle.

Le sol conquis fut longtemps une source de

richesse par la culture du colza qui entrait

pour une grande part dans l'assolement et

qui alimentait les huileries de Dunkerque et

de Lille. La production du colza n'a pas com-
plètement disparu, de belles nappes d'or

s'étendent encore çà et là, de même le lin a

résisté à la concurrence des lins de Riga qui

ont justement le port voisin, Dunkerque,

pour point de débarquement. Toutefois, les

principales cultures sont les céréales et la

betterave; celle-ci alimente une grande distil-

lerie assise à la frontière même et utilisant

non seulement les racines récoltées en France,

mais aussi celles que fournissent les Moi'res

belges.

La campagne des Moi'res est toujours pré-

servée par les travaux de Cobergher, du

comte d'Hérouville et di> leurs continuateurs.

Les moulins à vent continuent à rejeter dans

le Ringsloot les eaux qui emplissent les fossés
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autour des cavels et vont se réunir dans des

canaux plus considérables, tels que le canal

Major. Les moulins à vent, maintenant se-

condés par la vapeur, sont toujours vail-

lants, ils ont gardé les noms que leur donna
M. d'Hérouville, en les empruntant aux

grands fleuves. 11 y a le Rhin, le Taî;e. le

Rhône, le P6, le Gange, etc.

Autour de l'église, rétablie sur remplace-

ment choisi par Cobergher, un joli village

aux maisons peintes s'est créé, il porte le

nom des lacs : les Moéres, c'est le chef-lieu

Fis Carte do]Ja région des Moëres française et belge.

de la commune française. Un hameau,
Moëres-les-Furnes, est le chef-lieu d'une

commune belge. La partie française compte
1 013 habitants, dont 241 dans le village

chef-lieu. Celte population, fort considérable

si l'on considère qu'il y a cent vingt ans le

territoire était un lac, et se répartit sur

moins de 2000 hectares (1 945), n'est pas suf-

fisante pour l'entretien des champs|; les cul-

tivateurs doivent faire appel aux femmes de

marins et de pêcheurs habitant les gros

bourgs du littoral, pour procéder au sar-

clage, travail si important, et si minutieuse-

ment accompli dans la région.
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Les Moëres, toutefois, nu se devinent pas: on

y pénètre insensiblement, la dépression est

trop faible pour qu'on se rende compte de la

descente dans le bas-fond. La végétation et

les fossés réguliers révèlent seuls une zone

nouvelle. Alors que dans les terres depuis

longtemps émergées, mais cependant sillon-

nées de canaux, les Légumineuses : fèves

et haricots, les pommes de terre, semblentla

culture dominante et donnent aux campagnes

un aspect jardiné, les Moéres se révèlent par

les rectangles de blés ondulant à la brise, les

espaces où s'étendent les betteraves au feuil-

lage métallique rigide, les rangées de saules

et de peupliers souffreteux encadrant les ca-

vels. Les pommes de terre, moins nom-
breuses qu'autour de Hondschoote, sont

cependant fort cultivées; les champs sont de

belle venue.

Les Moéres ont perdu de leur fertilité na-

turelle par suite de la culture intensive à la-

quelle elles ont été soumises, la production

du lin fut très épuisante. Mais l'emploi des

engrais chimiques a restitué les éléments

disparus et assuré la prospérité. Aussi la

terre garde-t-elle une grande valeur. Il y a

vingt ans, M. Quarré-Reybourbon disait que

les 63 mesures du cavel — 2iO mètres de

long, 120 de large — qui valurent au début

20 000 fr. et rapportaient 1000 fr. , avaient

atteint une valeur de 40 000 à 50 000 fr., bien

que le produit ne dépassât pas 1 200 à

1 500 fr.

Cette richesse est entièrement l'œuvre du

génie humain. On ne se l'explique bien que
pendant le printemps et les débuts de l'été,

lorsqu'une végétation opulente couvre le sol.

Après les moissons et pendant les labours, le

sol grisâtre, les canaux remplis d'une eau
verte et immobile, la faible dimension des
arbres inspireraient plutôt une impression
de médiocrité, si les fermes blanches aux
toitures d'un rouge vif, les chaussées bien

ferrées, les ponts qui franchissent les canaux
ne révélaient la richesse. Même dans cette

Flandre où la terre donne bien au delà de ce

que l'homme pourrait espérer sous un tel

climat, il est peu de régions plus riches que
cette plaine basse, découpée en régulier da-
mier par ses treize canaux et ses rigoles.

A cAté des noms des créateurs de ce beau
terroir, il est bon de signaler M. de Buyser
qui, s'il n'eut pas à exécuter de grands tra-

vaux, sut entretenir et parachever l'œuvre de

Cobergher et du comte d'Hérouville. Prési-

dent du syndicat, directeur, maire des Moéres,

il a, pendant quarante ans, de 1807 à 1847,

été l'âme de la régénération. L'humbie église

des Moëres renferme une inscription rappe-

lant le rôle de cet administrateur éminent,

disant qu'il a construit la première maison
du village qui a remplacé celui que les inon-

dations militaires avaient détruit, et obtenu

la reconstruction de l'église. Ceux qui ont

remplacé M. de Buyser dans ses fonctions

n'ont eu qu'à maintenir l'œuvre qu'il avait

conduite à sa complète perfection.

Ardoui.\-L1umazet.

LE LABOUR DES RIZIERES EN ESPAGNE (1)

On labourait autrefois les rizières de la

région de Valence à la houe, mais la dépré-

ciation du prix du riz obligea à chercher un
procédé plus économique. Il y a trente ans
on introduit la cliaruga (flg. 10), corruption

du mot français charrue, espèce de tourne-

oreille qui jusqu'à présent a été la seule

charrue employée dans les rizières, bien

qu'elle demande plus de |traction que les

brabants : mais son bon marché, son poids

réduit et la forme spéciale de son versoir

forment [l'idéal pour les risiculteurs. Lais-

sant la terre [labourée en grandes mottes
enchevêtrées, il s'établit dans la couche
laljourée une bonne aération, si bien que la

terre se dessèche très rapidement et que la

,1) \ oir .loiitnal d'Agricullure pratique au "iSiniu

1913, p. bilO : le travail des rizières en Espagne.

nitrification marche vite, ce qui est néces-

saire, car on dispose de très peu de temps
jusqu'au moment de la plantation.

En général, le travail de la cimruga est

satisfaisant. Les seuls inconvénients sont que
cet instrument fatigue outre mesure les

chevaux et l'ouvrier, que le travail est difti-

cibî dans les sols trop mouillés et qu'il y a

une relation étroite entre la surface labourée

et le nombre de chevaux, car on ne peut pas
varier la largeur de la raie.

Depuis peu, on a introduit quelques char-

rues brabants doubles de construction fran-

çaise, et si l'on y fait quelques modilications,

nul doute que l'on arrivera facilement à les

substituer à la plus grande partie des ancien-

nes charrues. Ces modilications doivent con-

sisteràdiminuer lepoids, ainsi que le prix des

brabants, et à les iiuinir de versoirs qui, tout
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en conservant lescaractères typiques indiqués

antérieurement, exigent le moins de traction

possil)le. Le brabant a, en outre, l'avantagi'

d'une plus grande stabilité, de s'accommoder

facilement aux terres sèches et de pouvoir

donner une largeur de sillon proportionnel

au nombre d'animaux, car on peut varier

très facilement la largeur de la bande de

terre.

Une fois le labour de la charrue fini, on

laisse le sol à l'action du soleil et de l'air se

dessécher rapidement; dans les premiers

jours de mai on inonde les champs, laissant

une couche d'eau de 2 â •') centimètres; de

nouveaux labours, à la herse à couteaux et à

la herse type Acmé, émiettent le sol et le

mettent en état pour la plantation du ri/,.

Toutes ces opérations, c'est-à-dire la fun-

giiecha. le labour de la charrue et les her-

sages, représentent une dépense de 90 fr. par

hectare.

Par ce que nous venons d'indiquer, rm voit

que les risiculteurs de Valencia n'ont pas,

pour la préparation du sol, construit de

machine réellement nouvelle, mais ont

adapté au milieu les machines connues, si

rig. 10. — Charrue eniployùe pour le labour dos rizière

bien qu'on trouverait difficilement une ma-
chine et une méthode culturala mieux adap-
tée que celle que nous avons décrite.

Le rallaora ou rayonneur a été un des der-

niers instruments ; son introduction a été

très heureuse, car son travail facilite grande-
ment celui de la charrue. Il faudrait des
expériences dynamométriques pour donner
une idée précise de ses grands avantages.
Le labour de la tallaora pour enfouir Vas-

prella est non moins important.

Peut-on perfectionner la méthode de cul-

ture que nous venons de décrire? Ici, la suc-

cession des opérations cullurales est com-
plète, mais, en général, le besoin d'une
charrue ayant le versoir de l'ancienne et la

]
stabilité du brabant se fait sentir. L'ellort

uni des constructeurs et de ceux qui, dans
le pays, s'occupent de la culture du riz, finira

sans doute par trouver une charrue spécia-

lement adaptée aux terrains marécageux,
on aura ainsi résolu un problème important

pour les petites parcelles. Nous disons volon-

tairement pour les petites parcelles, parce

que dans les grands champs il faut trouver

quelque chose de mieux, permettant de faire

deux ou trois hectares, au lieu des deux
tiers d'hectare qu'on peut labourer aujour-

d'hui par jour avec deux ou trois ciievaux,

car si dans les années normales on ^dispose

d'assez de journées et d'animaux pour la-

bourer en temps voulu toutes les rizières, il
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La culture mécanique rassemblanl ces deux

conditions de rapidité et d'économie, trou-

vera dans les rizières de Valencia une appli-

cation toute indiquée, et il est à soubailer

que les expériences entreprises en France

aient une réussite satisfaisante, qui aura son

immédiate application parmi nous.

80

faut pouvoir compter aussi avec les années

très humides, dans lesquelles les pluies re-

lardent les labours et ne rendent pas possible

la préparation de bien des champs; alors au

lieu de planter le riz on doit le semer, se

condamnant alors à une récolte plus maigre.

L'autre considération se rapporte au prix

élevé du labour de la charrue, qui est nor-

malement de 42 fr. par hectare, chiffre que

l'on réduira certainement le jour où la moto-

culture sera applicable pratiquement à la

culture du riz.

E. LOPEZ GUARDIOLA,

Secrétaire tle la Cliambrc agricol»

à Valenria lEspagno).
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Les discussions de la deuxième section

(ScieiKes agronomiques et enseignernmt) ont

été présidées successivement par MM. Fran-

çois Berthault, sir G. Fordham, Psicoleanu,

Carluwels, Bauwens.

Dans un rapport très complet, M. Toussaint

a examiné les méthodes suivies ou à suivre

dans les recherches agronomiques. Les con-

clusions qui tendent à bien déterminer ces

méthodes ont été adoptées. La principale

discussion a porté sur le nombre des par-

celles à adopter dans les champs d'expé-

riences : il a été décidé qu'il convenait d'aban-

donner les champs ne comportant qu'une

parcelle et à'en adopter au moins trois par

GSSâi

.

Sur un rapport de M. Vanderlinden, les

conclusions suivantes sur la météorologie

ont été adoptées :

1» Oue les agriculteurs possèdent au moins

quelques notions de météoroloRie scientifique,

et notamment celles qui permettent l'interpré-

tation raisonnée des cartes du temps;

1" Ou'on répande dans le public le goût des

observations météorologiques et qu'on multiphe

les stations secondaires.

Sur la proposition de M. Everard, un vœu

a été émis pour qu'il soit dressé une statis-

tique générale des chutes de grêle, en notant

l'importance et l'étendue des dégâts.

A propos des cartes agronomiques, les con-

clusions suivantes, présentées par M. Gré-

goire, ont été adoptées :

1° La carte agronomique doit condenser les

données relatives au sol, fournies par la pratique

agricole et par les sciences naturelles;

2» Pour être réellement utile, elle doit être

".yiithélique ;

.'V> Elle doit être à très grande échelle ;

et TJ2,

_ s numéros du 12 cl du 19 juin 'p. "45

liu 10 juillet (p. 41).

4» Son exécution ne peut ùtre confiée qu'à un

spécialiste, c'est-à-dire à un véritable agrolo-

"
5» Le moyen de réalisation qui paraît le plus

pratique consiste à n'entreprendre le travail que

sur la demande des agriculteurs intéressés et

moyennant une indemnité modérée.

L'analyse des travaux présenlés sur les

nouvelles méthodes de sélection a conduit

M. Philippe de Vilmorin a insister sur l'im-

portance primordiale de la sélection des

lit^nées pures. « On attache maintenant, dit-

iU à la sélection, faite dans ce sens, un intérêt

croissant, et l'on comprend la valeur du mot

biotype (expression inventée par Johannsen),

soit'que l'on isole une lignée pure dans une

soi-disant variété composée d'un mélange de

lignées diverses, soit que l'on obtienne cette

lignée pure dans la descendance d'un croise-

ment. De cette conception dépend l'anaéliora-

tion des plantes et des animaux. S'il était

possible d'émettre un vceu à ce sujet, ce

serait que les praticiens et les savants se

comprennent mieux et s'entr'aident davan-

tage. »

Un rapport est présenté par le baron L. de

Hennet sur l'importance, pour les produc-

teurs de houblon dans les ditlérents pays, de

créer des associations qui défendent leurs

intérêts commerciaux, à l'exemple de ce qui

a été réalisé en Autriche.

La viticulture a trouvé ici sa place par un

rapport très apprécié de M. Prosper Gervais

sur la culture de la vigne sous les climats

septentrionaux, dont les conclusions ont été

adoptées.

Après un rapport de M. Pastur, les mé-

thodes à suivre pour l'enseignement agricole

ont fait l'objet d'une assez longue discus-

sion. M. Delos a apporté un programme pour

les écoles temporaires ambulantes; une dou-

zaine d'écoles de ce genre ont fonctionné
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avec succès, depuis 1903, dans la province
!

de Namur.

La troisième secUon [Economie animnlr) a

été présidée successivement par MM. le baron

délia Faille d'IFuysse, Hubert et Kroon.

La première question portée au pro-

gramme était la critique des tables de Jiell-

ner ainsi conçue : « La valeur productive

attribuée aux principaux aliments du bétail

par Kellner coiTespond-elle aux observations

de la pratique? » MM. Gouin et Andouard
ont présenté au Congrès les résultats des

longues expériences qu'ils ont poursuivies,

et que nos lecteurs connaissent bien, sur les

jeunes animaux bovins, et qui les ont amenés
à celle conclusion que le rationnement pro-

posé par Kellner est excessif et impose des

dépenses exagérées. M. Nils Hannson (de

Suède) et M. Charles Crowlher (d'Angleterre)

donnent la préférence au système des unités

fourragères adopté en Suède et en Dane-
mark. X la suite de la discussion provoquée
par ces rapports, la section a émis le vœu
suivant :

La troisième section émet le vœu de voir

poursuivre les études sur la valeur productive

attribuée en pratique aux principaux aliments

du bétail et de voir trancher, dans un procliain

congrès, la question sur la valeur des méthodes
employées dans ces expériences.

Relativement à l'appréciation des animaux
reproducteurs, M. Kroon a insisté sur la

valeur spéciale de la descendance, indiquée

par les pedigrees. Pour les vaches laitières,

la section, après un rapport de M. Andrew
Sloan, a conclu que les signes extérieurs ne

sont pas suffisants pour l'appréciation de la

production laitière, et que le contrôle seul

donne des résultats complets et précis.

La question si controversée de la consan-
guinité a fait l'objet d'un rapport de M. Gi-

nieis ; celle des bases de la classificaton des

races animales a été étudiée par M. de Mais-

bourg et M. Dechambre. La section a conclu

à l'utilité d'une revision complète des classi-

fications admises actuellement.

Les discussions de la quatrième section

(Génie rural) ont été présidées par M. Gillain.

Après un rapport de M. Resek (Autriche)

sur les essais des instruments de travail mé-
canique du sol et un rapport de M. Giordano
(Italie) sur la détermination rationnelle des

caractères physiques des sols, la section émet
le vœu suivant :

La section émet le vœu de voir entreprendre

des études sur la détermination des caractères

physiques du sol dans les divers pays, de façon

à pouvoir comparer les résultats des recherches

et d'en tirer des conséquences pratiques.

M. ArzibachefT (de Russie) fait connaître, à

cet égard, les méthodes adoptées dans ce

pays pour déterminer les qualités physiques

du sol.

Des rapports très intéressants ont été pré-

sentés par M. Cornèlis sur l'amélioration des

sois de la Campine, et par M. Klema sur l'ex-

ploitation des hautes tourbières dans les

provinces de Groningue et de Drenthe (Pays-

Bas). Le vœu suivant a été adopté :

Le Congrès émet le vœu de voir les pouvoirs

publics intervenir, dans une large mesure, dans

la mise en culture des terrains incultes appar-

tenant aux communes, aux administrations pu-

bliques, ainsi qu'aux petits cultivateurs.

Un certain nombre de travaux sur l'appli-

cation des forces mécaniques en agriculture,

ainsi que sur les méthodes de drij-farming,

ont été transmis à la section; les discussions

qu'ils ont soulevées ne pouvaient pas avoir

de sanction. Il en a été de même pour un

rapportde M. Iluyge sur la traite mécanique.

Après une discussion sur les chemins

agricoles, provoquée par un rapport de

M. rtœlandts, la section a émis le vœu de

voir les pouvoirs publics établir et développer

la construction des chemins agricoles et, en

faciliter l'entretien ultérieur.
*

A la cinquième section [Economie fores-

tière), M. de Sébille, président, a ouvert les

discussions en rappelant éloqueniment l'in-

térêt de plus en plus grand qui s'attache,

dans tous les pays, à la conservation et à la

bonne gestion des forêts.

La première question à l'ordre du jour

était celle des mesures propres à empêcher

l'exploitation abusive ou la destruction des

forêts utiles à l'intérêt général. Des travaux

importants sur ce sujet avaient été transmis

par le marquis de Camps (Espagne), le che-

valier Rœder (Danemark,, MM. Descombes

et Pardé (France). M. Lafosse avait élaboré

un rapport général dont les conclusions ont

donné lieu à une discussion approfondie. Les

vœux suivants ont été émis :

A. Que les différents Etats allègent les impôts

de toute nature qui grèvent les forêts et eu mo-
difient l'économie dans des vue.s d'encourage-

ment à leur conservation et à la production des

arbres de futaie.

B. Que les différents Etats favorisent l'acces-

sion de la propri(^té forestière aux associations
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el sociétés, Caisses d'épargne, etc., et cherchent

à étendre le domaine forestier des propriétaires

impérissables et piincipaleraent de l'Etat.

C. Que toutes les forêts dont la conservation

louche à la sécurité publique soient, dans

chaque Etat, l'objet d'un classement pour être

soumises à un régime particulier, sous réserve

d'indemnité.

D. Que les différents Etats recherchent les

moyens qui pourraient être pris, les avantages

qu'il conviendrait d'accorder pour amener les

particuliers à demander la soumission volon-

taire de leurs bois au régime forestier.

A propos des incendies de forêts, sur le

rapport de M. Warlique, les conclusions sui-

vantes ont été adoptées :

11 est désirable de voir généraliser, tant dans

les forêts publiques que dans celles appartenant

aux particuliers, les mesures préventives contre

l'incendie appliquées trop rarement encore.

Parmi ces mesures, une des plus utiles étant

l'établissement d'un réseau, judicieusement

tracé, d'allées coupe-feu dont l'assiette et les

abords doivent être soigneusement maintenus
débarrassés de toutes matières propres à favo-

riser la propagation du feu (herbages, bruyère,

bois mort, etc.), il est recommandable de régler

la largeur des coupe-feu de manière à pouvoir

les multiplier et en assurer économiquement le

parfait entretien.

Il est désirable qu'il soit organisé d'une ma-
nière permanente, surtout dans les forêts par-
ticulièrement exposées aux dangers d'incendie,

un personnel et un matériel d'extinction avec

des postes de vigie et un système d'avertisse-

ment.
Il est désirable que les divers Etals établissent

des expériences en vue de rechercher les plantes

ignifuges les mieux appropriées pour constituer

des zones de protection et que les résultats en
soient publiés.

Il y a lieu d'interdire temporairement le pa-

cage dans les bois incendiés en remplaçant les

mots ' le pacage » par les mots le « parcours
des animaux domestiques ».

Il est désirable de voir organiser l'assurance

mutuelle des forêts contre l'incendie en s'inspi-

rant de ce qui est déjà réalisé dans les Pays-
Bas.

Toutefois, en vue d'abaisser la prime iiui pa-

raît encore trop forte, il est désirable de voir

l'Elat et les romrnunes s'affilier au même titre

que les parliculiersà une mutualité qui se cons-

tituerait à cet effet.

La baisse du prix des écorces el la d(^pré-

cialion des taillis ont donné lieu à une dis-

cussion qui s'est terminée par l'adoption des

conclusions suivantes :

Pour remédier à la dépression momentanée
du prix de vente des taillis à écorces de certains

pays, il serait à désirer que les divers gouverne-
ments choisissent et imposent une marque spé-

ciale pour les cuirs tannés aux écorces indigènes,

sous réserve des peines prévues pour la répres-

sion de fraudes.

Le Congrès indique les moyens suivants, qui

amèneraient une diminution de la production des
écorces et par suite une augmentation sans dimi-

nuer le revenu de la forêt. Allongement de la

révolution, production d'arbres, introduction

d'essences résineuses, emploi industriel de

menus bois et conversions raisonnées.

Il incombe aux agents forestiers d'éclairer,

par des conférences publiques et des conseils

directs, les propriétaires de taillis sur la meil-

leure orientation à donner à la production de

peuplements d'une culture aujourd'hui peu
rémunératrice.

Au sujet de l'introduction d'essences fores-

tières d'origine étrangère, le Congrès a émis

le vœu que l'étude de ces essences soit pour-

suivie méthodiquement dans les divers pays,

par des essais répartis entre les diverses

zones climalériques et géologiques, et que

ces études portent en particulier sur la com-
paraison des propriétés forestières et techni-

ques des essences transplantées et des essen-

ces indigènes.

Henry Saunier.

LES TOURTEAUX
QUELQUES GÉNÉRALITÉS, QUELQUES CHIFFRES

Les tourteaux qui sont encore désignés sous

le nom de pains ou marcs d'huiles, trouilles, nou-

gats, matous, peuvent être définis des produits

solides résultant de l'expression des grains ou
fruits oléagineux.

Leur histoire se confond avec celles de la cul-

ture des graines oléagineuses et delà fabrication

des huiles, mais pendant longtemps on ne les

employa que comme combustible.

En France, ce n'est qu'au début du xviii"' siècle

(Léger, Nouvelle Maison Rustiqiw, 1700), que
l'emploi des tourteaux de navette el de colza est

signalé pour l'alimentation des chevaux, des

vaches et des truies, et qu'à la fin du même siècle

(Duhamel du Monceau, Traité de la culture des

terres, 1761) que l'utilisation des tourteaux de

lin, de colza, de chanvre est mentionnée comme
engrais.

Ainsi, vers le milieu du siècle dernier, la cul-

ture du colza occupait en France une surface de
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174 000 hectares pouvant fournir six millions

d'hectolitres de graines. En outre, la navelte

s'étendait à la même époque sur une surface de

9 000 hectares fournissant de 16 à 33 hectolitres

de graines par hectare.

Il va sans dire que le traitement de'ces graines

produisait une quantité considérable de tour

teaux ; mais ce n'est qu'au milieu du siècle der-

nier, sur l'intervention énergique de M. de Gas-

parin, que ceux-ci commencèrent à entier assez

timidement d'ailleurs dans la pratique agricole.

A peine venait-on d'enlrevoir le parti que l'on

pouvait tirer des résidus des huileries, que l'in-

vention du gaz d'éclairage et la découverte des

gisements de pétrole allaient porter un coup

fatal à la culture des plantes oléifères dans notre

pays.

Mais si l'industrie des huiles d'éclairage dis-

paraissait ainsi dès sa naissance, la savonnerie

continuait à demander des huiles. De là un mou-
vement d'importation de graines exotiques. Té-

moin, la graine de Sésame dont le premier sac

parvint en France en 1832 et dont nous avons

importé, l'an passé, 120 000 tonnes; témoin éga-

lement, l'arachide que nous connaissions à

peine en 1840 et dont nous avons importé, en

1912, 480 000 tonnes, tant en cosses que décor-

tiquées.

En même temps que se poursuivait ce mou-
vement d'importation, nos agronomes se li-

vraient aux recherches les plus patientes sur la

composition chimique des tourteaux.

Du jour où les cultivateurs ont compris quels

avantages on pouvait retirer d'un emploi rai-

sonné des tourteaux, leur usage s'est généralisé

et la consommation des tourteaux a pris en

France une importance qui grandit sans cesse :

on peut sans exagération en fixer actuellement

la valeur aux environs de soixante millions.

L'analyse des éléments qui rentrent dans ce

total nous mettra à même de nous faire une
idée de l'importance commerciale des tourteaux.

La manipulation des graines oléagineuses

d'origine indigène s'effectue parfaitement dans

de petites huileries agricoles, mais le nombre
de ces huileries décroît chaque jour, et la pro-

duction de l'huile tend de plus en plus à de-

venir le monopole de grands établissements

industriels. Ce sont eux qui reçoivent la totalité

des graines étrangères.

En France, les huiles de graines se préparent

à Marseille et aux environs, à Bordeaux, Nantes,

le Havre, Caen, Fécamp, Dieppe, Arras, Lille,

Douai, Dunkerque, etc., ainsi que dans la ban-

lieue de Paris, notamment à Saint-Ouen, Pantin,

Issy, Ivry, Vincennes.

La statistique annuelle, établie par le minis-

tère de l'Agriculture, et qui paraît régulièrement

avec deux ans de retard, donne les chiffres sui-

vants pour la production des graines oléagi-

neuses mises, en 1910, à la disposition des hui-

leries françaises ;

Colza . .

.

Navette.

OEillette
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tourteaux de graines oléagineuses se chiffre aux
environs de S 20 000 tonnes, représentant une
valeur de 62 raillions de francs.

Bien que les quantilés de tourteaux exportées
aillent toujours en augmentant, à tel point

qu'elles ont doublé depuis dix ans, ce que les

agronomes déplorent, car les exportations di-

minuent indirectement la fécondité de nos
champs, l'importance de ce qui reste on France
est suffisante pour dire que les tourteaux jouent
présentement un grand rôle dans l'évolution de
l'économie rurale. Leur richesse en matières

albuminoïdes et en matières grasses, le faible

prix auquel ils fournissent ces principes alibiles,

en font des aliments concentrés très écono-
miques et d'une incontestable utilité dans l'éta-

blissement des rations alimentaires.

Tous ne conviennent pas pour cet usage. Il en
est de franchement vénéneux, comme ceux de
ricin, de croton, de mowrah, etc.; de dangereux
aux doses normales ou à faibles doses souvent
répétées, comme les tourteaux de moutarde; de
suspects (touloucouna); d'autres que les animaux
n'acceptent qu'avec répugnance ou qui donnent
à la viande ou au lait une saveur désagréable
(exemple : le tourteau de Cameline).

Ceux qui ne présentent aucun inconvénient
sont loin d'avoir la même valeur. Leur composi-
tion chimique est plus ou moins riche et elle

varie suivant la nature des graines qui entrent
dans leur formation. Ces tourteaux peuvent être

utilisés indifféremment pour l'alimentation des
bestiaux et la fumure des terres. Quand ils

reçoivent cette première destination, ils ont

toujours une valeur supérieure à celle qu'on
leur attribue comme engrais. .'Souvent les tour-

teaux destinés primitivement â ralimenlatiou

sont devenus tout à fait impropres à cet usage
et peuvent être alors utilisés sans inconvénients
comme engrais.

A cause de leur composition très complexe et

de la dissociation des matières dont ils dérivent,

les tourteaux sont exposés à des altérations

assez diverses, telles que les végétations crypto-

gamiques, le blanchiment, les attaques de para-

sites ; ils sont sujets aussi à des altérations

volontaires ou, pour mieux dire, à des falsifica-

tions qui s'opèrent de façons très dilTérpntes,

suivant qu'elles sont pratiquées dans les fabri-

ques, dans les pays de production ou chez les

marchands.
.Max Lambekt.

CONCOURS CENTRAL D'ANIMAUX REPRODUCTEURS
DES ESPÈCES CHEVALINE ET ASINE (1)

Animaux de race postière.

Pour ainsi dire inconnue il y a vingt ans, la

race postière bretonne a commencé à jouir d'une
vogue qui n'a fait que s'accentuer à partir de
l'Exposition universelle de 1900.

Obtenue tout d'aboi d par le croisement de
l'étalon Norfolk avec la jument indigène, ce qui

était loin de donner constamment des résultats

parfaits, elle a évolué peu à peu et, grâce aune
sélection intelligente, grâce aussi à l'influence

prépondérante de certains raceurs comme The
Général, Dcnmark-Vigoroiis, Old Timea, Cornfac-
tor, importés d'Angleterre, et de quelques pos-
tiers indigènes comme Dquen, Jacoh, Vnann, elle

s'est améliorée d'une façon manifeste.
Le postier breton est loin d'être parfait. Ce

n'est pas eu dix ans, en vingt ans, qu'on crée
une race et qu'on l'amène à l'état de perfection;

mais je me fais un devoir de reconnaître, moi
qui préfère de beaucoup le normand bien râblé,

bien membre, ayant du sang, au postier breton,
que ce postier est devenu un animal bien char-
penté, bien roulé, d'une musculature puissante,
au dos mieux soutenu, qui manque encore de
garrot, mais qui a généralement une bonne di-

rection d'épaule et des allures très relevées.

Ce qui est certain, et cela résulte du concours
central de 1913, c'est que la race postière bre-

(1) Voir Journal d'Agriculture pratique du
10 juillet 1913, p. SO.

tonne semble beaucoup plus homogène que
ces dernières années.

Et l'impression dominante qui se dégage de
cette exhibition pour un spectateur impartial

comme j'ai la prétention de l'être, c'est que la

fixation de celte race tend de plus en plus à de-
venir un fait accompli.

11 semble que le postier breton est à même de
se reproduire par lui-même, et c'est sans doute
ce qu'a voulu affirmer le jury de.s postiers en
classant en tête, dans une proportion considé-
rable, des fils d'indigènes.

Il faut sincèrement s'en féliciter, et il paraît

parfaitement inutile d'aller payer fort cher en
Angleterre des llackneys qui, de l'aveu niéiiie de
nos voisins d'Outre-Manche, ne ressemblent plus

aux Norfolks d'antan.

Alors que le vieux type jNorfolk anglais, râblé

et près de terre, a disparu, évoluant vers un mo-
dèle beaucoup plus léger, on trouve dans le Léon
un certain nombre déjeunes étalons qui, par les

actions et le modèle, remplaceront avantageuse-
ment les Hackneys.

Je citerai comme exem^de les trois premières
primes des étalons âgés de trois ans et au-dessus:

Kanari, Kerkuon et h'énuvo qui, fils de père et de
mère indigènes, sont d'un excellent type et sup-
portent la critique.

Kanari, à M. Sévère, est un superbe alezan

miroité, avec une liste et quatre balzanes, très

doublé, près de terre, profond de poitrine, à
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ëpaule oblique, trottant superbement. Il est fils

tle Uon-Quick, Jerai-sang breton et de Minette,

par Brt(a(7/e demi-sang normand.
Je ne lui ferai qu'un reproche, c'est d'être un

peu faible sous le j^enou. Il a fait l'admiration

de tous, et l'Administration des haras, qui le

destine à Lamballe, l'a payé 10 000 fr.

Kerkuon, à M. Paul Lebris, qui avait obtenu

le premier prix au concours de Saint-Pol-de-Léon.

également fils de Don Quich et d'une fille d'l[er-

cule, demi-saUf! breton, est large, puissant, cu-

lotté, avec de belles actions. Il a le dos moins
soutenu.

Cet alezan rubicon est acheté 8 000 fr.

Quant à Kénavo, à M. Mével, c'est un aubère,

plus foncé à l'encolure, avec des balzanes posté-

rieures, par Folgout et W isdom demi-san^ bre-

tons. C'est un superbe type fortement charpenté,

à poitrail bien ouvert, à arrière-main musculeuse,
aux allures hautes et actives, qui, destiné à Lam-
balle, comme Kanari, rapporte 10 000 fr. à son

heureux propriétaire.

A coup sûr, dans le lot de 33 étalons présentés

au jury, il en est à dos plongés, à dessous trop

légers pour leur masse; mais, si l'on considère

l'ensemble, il est certain qu'il y a progrès réel

dans la conformation et que les actions, les

allures, sont parfois véritablement impression-

U. — Farnèse, étaiûn de race bouloiuiaise. apparieuanL à M. Le Gentil, à Eslriival (Pa^-Je-Calaisj,

prime nu CûQcours central d'animaux reproducteurs de Paris, en 1013.

nanles, surtout chez des animaux si compacts et

si volumineux.

Un de nos excellents confrères a écrit que les

postiers se trouvaient excités par le sable des

pistes et la foule des spectateurs. Je préfère,

quant à moi, cette excitation factice, si elle

existe, à celle qu'occasionoe le gingembre.
De l'examen du programme, une autre cons-

tatation s'impose : la plupart des animaux pré-

sentés possèdent une filiation assez complète, et

certaines familles semblant déjà affirmer leur

supériorité, ce sera une base précieuse pour la

sélection.

On ne peut donc qu'approuver la création du
Stud-bool: de la race postière bretonne, dont le

premier volume a paru en 1912, Stud-book qui

aura le double avantage, d'une part, d'a.ssurer à

l'élevage breton une large pul)licilé;,d'autre part,

de la préserver de toute alliance étrangère. Ce

Stud-hook a été créé, si je suis bien renseigné'

grâce à une souscription ouverte entie les pro-

priétaires intéressés. L'Administration des haras,

qui encourage l'élevage du postier breton, pour-

rait, ce me semble, — en souscrivant à un certain

nombre d'exemplaires du premier livre d'ori-

gines, destinés aux dépôts de Lamballe et d'Hen-

nebont et aux stations des régions spécialiséf-s

dans la production postière — venir en aide à

ceux qui ont accepté la tâche ingraie et coûteuse

de publier ce Stiid-hook. II suffira, j'en suis con-

vaincu, de faire un appel à M. le ministre de

l'Agriculture et à M. le Directeur des liaras pour

qu'il soit immédiatement entendu.

Si les Bretons, comme tous les auliês expo-

sants d'ailleurs, demandaient à grands cris un
palais de fagriculture pouvant donner, à leurs pro-

duits, plus de garanties de sécurité et d'hygiène

que l'installation sommaire du Cbamp-de-Mars,
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ils protestaient tout bas contre ce qu'ils appe-

laient ta mise a l'écart du concours des postiers,

concours se passant dans les couloirs ('Iroits

séparant les boxes, au lieu de se tenir dans un

ring spacieux.

Ils devraient reconnaître toutefois qu'avec

l'espace réduit dont elle dispose, l'Administration

ne peut ouvrir des rings spéciaux pour chacune

des catégories et savoir atteindre des jours

meilleurs.

Les pouliches de trois ans, d'ailleurs en petit

nombre, quoique des meilleures origines, avaient

une conformation moins plaisante que les

mâles.

Quant aux juments, c'étaient, comme dans les

autres catégories, de vieilles connaissances. Il y

avait là Oublie, Victorine, Hamette, ayant par

leurs mères le sang normand de Petit-Foiicet ou

de Batailte ; Génésareth, Carpette, Zoyonne, Fan-

chelte, etc.

M. Le Bihan a remporté le prix d'honneur

pour l'ensemble de son lot.

RACES DE TRAIT
Race ardennaise.

Pour^la première fois, la race ardennaise for-

mait une division spéciale, l'Administration' des

haras ayant définitivement admis comme race

la race de trait du Nord.

Les progrès de la race ardennaise me semblent

rester stationnaires et j'estime qu'on constate

encore trop de dos creux et de dessous défec-

tueux.

De ce côté, une sélection sévère s'impose et il

faut espérer — aujourd'hui gsurtout qu'il y a

entente cordiale parfaite entre l'Administration

des Haras el les Comices agricoles locaux, —
alors que depuis plusieurs années fonctioune un
Stud-hook spécial, que l'amélioration ne tardera

pas à se faire sentir d'une façon tangible.

Dans les poulains entiers de deux ans, je

signalerai un excellent produit, Ajax, à M. For-

tier Drouin qui a obtenu la 1'" prime.

Par Pépin, ardennais et Dora, par Védrin, trait,

Ajax est large et profond de poitrine, musculeux
dans son arrière-main, possède une jolie tête,

un dos très soutenu, ie le souligne en passant, et

trotte allègrement. La Commission des Haras,

qui l'a examiné, ne l'a pas acquis.

Dans les étalons de trois ans, la l"'" prime
est échue à Antlieny, à M. Namur-Daire.

De couleur aubère très clair, aux membres
garnis de filasse, mou de dos, avec des jarrets

coudés, Antlieny est loin de me plaire. Il entrera

pourtant àMontierender, moyennant 4.000 francs.

La 2° prime, Farceur, un alezan avec liste en

tète, court d'encolure, au dos plongé, ne me
charme pas plus. On le laisse d'ailleurs à son

propriétaire.

M. Namur-Daire obtient encore la 1"'' prime
dans les étalons de quatre ans et au-dessus avec

Mathieu, un cheval gris énorme, très puissant,

bien culotté, aux allures actives, qui est acheté

5 500 francs.

liobustc, à M. Pâture, qui remporte la 2' prime'

un rouan rubican également puissant, mais à

dos défectueux, estvendu 5 000 francs.

Race de trait du Nord.

On connaît mon opinion sur la race de trait du
Nord. Je ne la rééditerai pas. Je dirai seulement
que la très intéressante communication faite

l'année dernière au Congrès liippique, par mon
très distingué confrère, M. le vétérinaire dépar-

temental Montsarrat, commissaire général des

concours de chevaux de trait du Xord, ne l'a

pas modifiée.

La Commission des Haras a examiné au Con-
cours central un étalon de trois ans, Bulf/are, à

MM. .Macarez. Ce cheval bai, avec une liste et

des balzanes postérieures, coudé dans ses jarrets,

billarde en trottant. Il n'a rien de plaisant.

Un autre étalon de quatre ans, Bel-Ami, égale-

ment à MM. Macarez, a de réelles qualités, mais

il ressemble absolument à un cheval belge.

La Commission ne les a pas retenus.

Race boulonnaise.

Comme toujours, la race boulonnaise était

dignement représentée par de nombreux éle-

veurs, parmi lesquels il faut citer tout spécia-

lement M. Le Gentil, M. le baron d'Herlincourt,

M. Leraaître (Henry).

Les haras ont acheté S 000 fr. un étalon de

trois ans, Kronprinz, par Volcan, boulonnais.

Ce cheval, qui appartient à M. Henry Le-

maître, est très joli, puissant, doublé, à enco-

lure bien faite, se sanglant bien. Il m'a paru

quelque peu cagneux. C'est toutefois un bel

animal qui fait honneur à la production du Pas-

de-Calais.

Race bretonne.

Le cheval de trait breton, qui varie dans son

format suivant sa région d'élevage, qui, le plus

souvent encore, est le résultat de l'accouplement

de l'étalon percheron avec la jument du pays,

tend cependant, depuis quelques années, à

s'uniformiser.

.Non seulement les naisseurs entrent délibé-

rément dans la voie de l'indigénat, mais l'Admi-

nistration des haras, elle-même, remplace gra-

duellement, dans ses dépôts de Lamballe et

d'Hennebout, par des étalons de trait bretons,

les percherons et boulonnais qui les peuplaient

à peu près exclusivement.

Dans mon ouvrage sur les races françaises de

trait (1), j'ai indiqué les caractères généraux

propres au cheval de trait breton. Je ne saurais

trop recommander, à ceux qui s'intéressent à la

production armoricaine, de se procurer un livre

récemment écrit par un éleveur distingué du

Finistère, M. F -M. Bléas.

Emporté par son chauvinisme, M. Bléas a

peut-être exagéré, mais il est certain que,

(1) Ali'bed Gallieu. f.e clieeul de trait, races fran-

çaises, chez Laveur.
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comme il le dit, le cheval de trait breton, de

taille oscillant autour de l™.38, est « fort, mus-
» culeux, trapu, ramassé, près de terre, capable
" de remplir les fonctions de limonier, de che-

" val à tout faire et de tracteur accéléré >.

La Commission des haras s'est fait présenter

plusieurs lauréats de trait breton et les a pres-

que tous achetés. Citons : Robin, un aubère
clair, avec une liste, âgé de deux ans, cheval

très régulier, ressemblant à un postier, ayant de

belles allures, payé 3 800 fr. et destiné à Lam-
balle; Lambin, un alezan de deux ans, musclé,

près de terre, un peu mou de dos, trottant légè-

rement, acheté 3 000 fr.; Ki/te. un rouan de trois

ans, très bien roulé, large et profond, acquis
pour 4 000 fr.; Riskcr. un cheval bai de trois ans,

près de terre, d'une musculature remarquable,
avec une belle épaule et des allures, mais n'ayant

pas trop de canon et à jarrets étroits, acheté

3 000 fr.

Peu de juments de trait avaient été amenées
à Paris. Elles étaient généralement bien suivies,

amples de coffre et avec de bons membres.
M"« veuve LeCoat a remporté le prix d'Iionneur.

Race nivernaise.

Beaucoup plus homogène que les années pré-

cédentes, la race nivernaise nous offre des ani-

maux de taille généralement moins élevée, mais
étoffés, avec une grande profondeur de poitrine,

une bonne épaule, une belle encolure et de bons
membres. Les haras n'ont acheté que Klébcr, un
étalon de trois ans appartenant à M. Laporte, qui

a loufitemps hésité à l'abandonner pour 7 000 fr.

Kléber, qui est puissant, très large devant,

avec de forts membres, ne brille pourtant pas

dans ses jarrets. Trévillij, f"" prime des poulains

entiers de 2 ans, tra-t-il, 2" prime des étalons de

3 ans, et Tintamare, 2" prime des étalons de

4 ans, n'ont pas été achetés par l'Administration.

Race percheronne.

La place me manque pour dire tout le bien que
je pense de la race percheronne, sans contredit

notre plus belle race de trait, et celle qui, hors de

chez nous, rivalise avec succès avec les races

étrangères. Elle était représentée à Paris par
179 sujets, chiffre important on en conviendra,

mais qui s'explique par le voisinage du Perche.

L'Administration a achetés .iOO fr. à M. Auguste

Tacheau, un étalon de 7 ans, gris pommelé, par

Roseau percheron, et Brillante, par LcridalII, per-

cheron, cheval de l".(36, très profond de poitrine,

avec une jolie pointe, de très bons membres.
Le prix d'honneur est encore échu à M. Per-

riot.

Race mulassière.

Les chevaux mulassiers — ces barriques montées

xur quatre poteaux — selon l'expression de Jac-

ques Bujault, ont eu, ainsi que les baudets et les

mulets, leur succès habituel, succès au surplus

bien mérité, car la production mulassière rap-

porte des sommes considérables à notre élevage

national et mérite d'être encouragée.

Alfred Callier.

CONCOURS CENTRAL D'ÉVREUX

Qui donc, après avoir visité .4miens en 191 i et

Evreuxen 19 13, oserait soutenir que les Concours
Centraux agricoles sont morts-nés ? En tout cas,

le public s'y porte en foule dans la région du
Nord, à ce point même que les recettes des en-

trées par les villes dépassent toute espérance...

Si on les supprimait, il faudrait les remplacer
par autre chose, à moins qu'on ne se borne en-

core une fois à .. en changer la dénomination,

ce qui semblerait assez rationnel à tout le monde
car le mot central ne dit rien!

La caractéristique du concoursd'Evreux, déri-

vant des termes mêmes de l'arrêté ministériel,

c'est la diminution considérable du nombre des

animaux inscrits si on le compare à celui de

l'exposition de 1903 (230 bêtes bovines au lieu

de 600 par exemple) et l'augmentation formi-

dable du nombre des machines présentées.

Dans la région du Nord, ces concours de l'Etat,

ainsi que ceux organisés par les grandes sociétés

d'agriculture de l'Oise, de la Seine-Inférieure et

autres, sont devenus des foires à instruments. A
Evreux, il y en avait pour tous les goûts, répon-

dant à tous les besoins
;
jamais nous n'avions

entendu détonner tant de moteurs, et l'électri-

cité s'y est montrée dans ses applications les plus

pratiques sous le vaste hangar monté par le sec-

teur de la Vallée d'Eure, dans le stand de M. Gy,

d'Elbeuf, etc. Plus de deux hectares étaient occu-

pés par cette exhibition fort bien disposée par

un spécialiste, M. Coupan.

La race bovine normande, seule, était appelée

à concourir, et si pour donner satisfaction à deux

ou trois esprits chagrins, nous devions formuler

des critiques, il nous faudrait avec le très grand

nombre n'en faire que des éloges. Où donc a-t-on

vu une collection de taureaux plus régulière,

plus suivie ? Où donc le jury a-t-il rencontré un
aussi bon lot de vaches ? C'est peut-être dans

les génisses qu'il y aurait eu à redire, mais ces

bêtes ne sont-elles pas à l'âge ingrat ?

La Manche a, comme toujours, remporté des

gros succès : la tribu des Noél, la tribu des Le-

fauconnier, ne laissent guère à glaner derrière

elles, et les Hauts-.Normands eux-mêmes s'incli-

nent devant les décisions du jury. M. Lavoinne

avait cependant une vache tout à fait remar-

quable, le n" 194. Les deux championnats s'en

vont dans la Manche, les deux prix d'ensemble

prennent le même chemin.

Avec l'espèce ovine, l'Eure tient une meilleure

place : il est vainqueur avec les Dishley-Mérinos
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(le M. Lauvray, àClaville, et s'il est battu avec les

Mérinos de M. Doré par des Mérinos de l'Aisne,

la défaite est néanmoins des plus honorable. Cin-

quante numéros seulement figuraient au cata-

logue.

Des vingt sujets de porcs présentés, trois seu-

lement sont étrangers au département de l'Eure :

c'était, malgré le petit nombre, une fort belle

collection.

A côté des volailles du concours officiel

(120 lots), s'en trouvaient d'autres groupées par

la société « Les Aviculteurs normands », et for-

mant 3.')0 lots. Là, nombre de races de fantaisie

figurent, appelant l'attention du public par leur

gentillesse, leur couleur, leur taille, poules mi-

gnonnes et coqs prestigieux.

Les lapins à fourrure figurent en grand

nombre sous leurs peaux dont peu à peu le

public s'empare... A deux pas de la tente des

animaux de basse-cour, M"" Jeanne Lemarié pré

sente à ce sujet une fort belle exposition.

Les produits agricoles divers sont assez nom-
breux : les principaux exposants sont Vilmorin,

Denaiffe, Desprez, Laurent-Martin. Puis vien-

nent les collections d'enseignement de l'Ecole

de Ncubourg, celles de l'Ecole d'hiver de

Caen, etc. La Mutualité tient une très large

place et nombreux sont les graphiques exposés
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par les sociétés : ceux du Syndicat agricole de

l'arrondissement d'Evreux et de ses filiales sont

tout particulièrement appréciés par le jury.

Des Heurs! oui, le public s'y est extasié

M. lîandoing, commissaire général du concours,

avait donné une certaine extension à cette partie

du programme du concours, et il n'a pas eu à le

regretter, car l'exposition florale a obtenu un
succès colossal; ri est vrai que les collections

admirables de bégonias, de géraniums, de gloxi-

nias, de pélargoniums, d'hortensias, de rosiers,

exposées par M. Lan^elle, de (iravigny, étaient

de toute beauté Les fleurs attirent les visi-

teurs : mettez-en dans les concours, messieurs les

organisateurs, les villes vous en sanront gré, car

les tourniquets leur rapporteront davantage.

Le samedi 1 i, le Comice agricole des deux
cantons d'Evreux organisait une exposition de

chevaux qui a été des plus réussie. Les plaines

des environs comptent de bons éleveurs et,

parmi eux, il convient de citer plus particuliè-

rement MM. Gaudin, Duchemin et Chevalier. Les

animaux primés ont été présentés le dimanche
à M. Krançois Berthault, représentant le Ministre

de l'Agriculture, et M. Uerlhault n'a trouvé que

des éloges à adresser aux organisateurs et aux

exposants.

A. B.
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Grande cnlture.

TRIME d'honneur

M. Doré, à Gamaclies, lauréat du prix cullural de

2" catégorie.
PRIX CULTUHAUX

!•' catégorie. — M. Gauquelin, à Saint-Christophe-

sur-Avre.
2» catégorie. — M. Doré, àGainaches ; M. Hervieu

(Gabriel!, à Beaumontel.
3' catégorie. — Pas de concurrent.
4" catégorie. — Uuppel de juri.r cullural, M. Leoiar-

chaiid, à Beuzevile. — Objets d'art. — M. Jnniau à

Goupillières ; M. Enot, à la GuéroulJe.

PRIX DE SPÉCIALITÉS

Diplôme d'honnexir. — Laiterie coopérative de la

région d'Evreux, pour bonne installation et bon fonc-

tionnement de l'usine (Président, M. Lauvriiy, à

Evreux). , i >. .

Objets d'art. — MM. Masselin (C), à Saint-Clair-

(l'.\rcey, pour création d'herbages et plantation de
pommiers ; Ilervieu (Emile), à Beaumontel, pour en-

semble de ses cultures et de son élevage. — Marion,

à Cliauviiicoiirt, pour troupeau de dishley-mérinos.
— Lauvray, à (Uaville, pour troupeau de dishley-mé-
rinos.

Méd'iilles d'or grand module. — MM. Milliard, à

.MoDtaui'e, pour le bon entretien de ses vergers et son

troupeau de v,iclies. — Duchemin (Zéphir), à Ormes,
pour élevage de chevaux de race percheronne. —
Goubert à Glisolles, poursts cultures et son élevage.

— GdUey (P.), à Saint-.Xndré-de-l'Eure, pour son trou-

peau de dishley-mérinos et cultures de céréales. —
Leseignenr, à Gisay-la-Coudrp, pour son élevage et

ses herbiges. — Loudiére à Grand Camp, pour son

élevage et ses cultures. — Caillouel, à Epreville-ea

Rnnmois, ponr ses herbages et élevage de bétes bo-

vines.

Médailles d'or. —MM. Boucher (Aimé), à Breteuil,

pour création de vergers d'études. —Le général Sais-

set-Schneider, au Moussel, près Evreux, pour assai-

nissement et transformation de terrains marécageux.
— Parmentier, .i Fonrs, pour bon aménageaient d'in-

térieur de ferme. — Coisnou 'E.), à Saint-Marcel, pour

cultures fruitières. — Doye (E.), à la Trinité-de-Ré-

ville, pour création d'herbages et sa vacherie. — Doc-

teur Martin, à Berville-en-Houinois, pour sa produc-

tion laitière. — M"» Lemarié (Jeanne), à Evreux,

pour élevage d'animaux de basse-cour. — MM. Dela-

vigne, à Couvicourt, pour culture fruitière et création

d'herbages. — Leprètre, àSaiut-Germain-la-Gauipagne,

pour plantation de pouiuiiers et amélioration d'her-

bages. — Després, àChéronvilliers, ponr ses cultures

de céréales et ses pommiers. — KDulongnc, à la llaye-

de-Calleville, pour création d'herbages et plantations

d'arbres. — Avelot, à Verneuil-snr-.Vvre, pour éle-

vage de chevaux percherons. — Fonquet du Lusi-

gneul, à Bourth, pour création d'herbages. — Pe-

Ihêtre, à La Goulafrière, pour plantations de pommiers

et amélioration d'herbages.— Windsor, à Saint-Eloi-

de-Fourques, pour le bon état de ses cultures de cé-

réales. — Lemarié (L.), à Douains, pour cultures de

betteraves et de blé. — MonQlliatre, à Ecos, pour

création d'herbages.

fiiippel de médaille d'argent grand module. —
Jl. Clianut, à Gauville, pour son rucher.

Médadles d'argent grand module. — MM. Feugère,

à Sacquenville, pour plantation de pommiers et cul-

ture de betteraves fourragères. — Letourneur, à

Qiiittebœuf, pour création d'herbages. — Turblin,
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aux Minière?, pour plantation de pommiers à cidre.

— Périer ;L.), à Saint-Germain-de-Fresnay, pour

bonne tenue de sa ferme et de sa basse-cour. —
Briard (L. , à Quessigny, pour ses cultures d'avoine.

— Alix, à Champigny-la-Futelaye, pour création

d'herbages. — Tesquet, à la Gueroulde, pour instal-

lation ingénieuse et personnelle d'instruments d'iu

térieur de ferme. — M. et M'"'' Le Denmat, à Piseux,

pour vacherie et élevage d'animaux de basse-cour.

— UM. Charpentier, à la Barre-en-Ouche, pour sa

vacherie. — Blanvillain, à Saint-Aubin-le-Vertueux,

pour plantation de pommiers. — Mettais, à Amfre-

ville-la-Campagne, pour création de pépinières et

plantation de pommiers.
Médailles d'argent. — MM. Suzé (Th.i, à la Cha-

pelle-Saint-Ouen, pour cultures de céréales. — Caron,

à Quatremare, pour essais de variétés de blés, —
Lemarie (L.i, à Saint-Germain-des-An,yles, pour le

bon entretien de ses pommiers. — Nicourt, à Beau-

mont-le-Uoger, pour plantation de pommiers. —
Moulin, aux Préaux, pour élevage et matériel de

culture. — Hébert, aux Préaux, pour matériel de

culture et élevage.

Petite culture.

l'riine d'honneur. — M. et M"" Gonord (Désiré), à

Fontaine, commune de la Madeleine-de-iN'onancourt.

Médailles de bronze et sommes en argent. — M. Go-

dard Jean;, à Melleville, commune de Guichainville;

M. Samson (Félix-Eugène), o Brionne ; M. Demouchy
(Léon-Florentin), à la Plaine-de-Rosay, commane de

Rosay ; M. Coville (Raymond), à Chaumont. com-

mune de Capelle-les-Grands.

Médaille de bronze. — M. Sauvage (Edmond-Pierre-

Désiré , à Saiut-Ûuen-de-Pontcheuil.

Horticulture.

Rappel de prime d'honneur. — M. Lanéelle (Gas-

ton), horticulteur, à Gravigny.

Prix d'honneur. — MM. Enol père et tils aine, à la

Gueroulde ; Dèhais (Frédéric), rue du Bal-Champètre,

61. à Louviers.

Rappels de prir. — MM. Féron (Albert), pépinié-

riste, à Giverny ; Triquet (Emile-Léoni, horticulteur,

à Evreux.
Médailles de bronze et sommes en argent. —

MM. Foucard (Georges-Emile), pépiniériste, à Bourg-

theroulde ; Laine (Victor), jardinier-maraîcher, à

Brioone ; Lebrun (L.). maraîcher à Giverny; La-

néelle i, Raoul .. arboriculteur, rue de la Harpe. 44, à

Evreux; Lequeu (Henri,, arboriculteur-jardinier, an-

cien chemin de Rouen, 13, à Louviers; Michel (Al-

phonse , pépiniériste, a Yitot; Grange (Joseph), ar-

boriculteur, <à Gaillou; Perrette (Arséne-Désiré), ar-

boriculteur, à Villers-?ur-le-Roulle ; Delavigne (Rémi-

Alfred-Gustave), à Saint-Aubin-sur-Gaillou ; Ecalard

(Louis-Joseph), floriculteur, à la Barre-en-Ouche
;

Martin ( William-Alfred), à Quatremare; Bussy (Louis),

pépiniéri.ste. à Hauville ; Périnelle (Charles-Marie),

arboriculteur, à Gaillon; Dagommer (Emile), arbo-

riculteur, à Sàint-Pierre-d'Autils; Berruyer (Delphin),

instituteur-arboriculteur, à Saint-Cyr-du-Vaudreuil.

ANIMAUX REPRODUCTEURS

Espèce bovine.

Race Normande. — Mdles. — Animaiir de 10 77iois

au moins, muisn'ayantpas dedents de remplacement

.

!" pris, M. Vital-Labelle, à la Perrière (Orne) ;

2'. M. Groult '.Michel), à Marigny (Manche) ;
3? , M. Le-

fauconnier (Jean), à Bussy iCalvados) ;
4'", M. Le-

mière (Gustave), à Hyenville (Manche) ;. 5», M. Noël

(François^ à Coigny (Manche) ;
6", M. Noël, (Casimir),

à Réthoville (Manche); ~», M. Laisney (Jean), à Bric-

quebec (.Manche); S"", M. Le Touzey (Eugène), à

Percy (Manche) ; 9% M. Bon 'Noèl), à Valognes

(Manche); 10% M, Lechevalier (Léon), à Quibou

(Manche); 11% M. Pelletier lEmile), au Gué-de-la-

Chaîne (Orne); 12=, M. Debrix, à .MontfarvlUe

(Manche) ; 13% M. Aubert iLéon), à Le Val (Sarthe) ;

14=, M. Bon (Noël); M. II. .MM. Godard (Albert), a Che-

fresne (Manche) ; Noël (Octave), à Saint-Vaast-la-

Hougue (Manche). — Animaux ayant au plus deux

dents de remplacement. — i" prix, M. Marie

(Edmond), à Brucheville Manche; 2% M. Lavoinne

(Emile), à Boudeville (Seine-InférieurC; ; 3«, M. Noël

(François), directeur de l'École pratique d'agricul-

ture, à Coigny (Manche) ; 4=, M. Noèl ((ictave), à

Saint-Vaast-la-Hougue (Manche) ; 5=, M. Vivien

(Alphonse), à Percy (.Manche); 6=, M. Sarason

(Louis), à Percy (Manche); T, M. Gillaiu (Victor),

à Carentan (.Manche ; S'% M. Legrand (Léonce), à

Saint-Jean-deSavigny (Manche) ;
fl', M. Laisney

(Jean), à Bricquebec (Manche); 10% M. Gérard

(le baron), à Maisons iCalvados) ; 11«, M. Lorence

(Albert), à la .Meauffe (Mauche) ; 12», M. Loivel

! Joseph), à Ponts (Manche). — Animaux ayant au plus

quatre dents de remplacement. — 1='' prix M. Groult

(Michel, à Marigny (Manche) ; 2«, M. Hamelin Al-

bert), à Bellavilliers (Orne) ; 'i". M. Aubert (Eugène).

à Mamers (Sarthe) ; 4% M. Lefaucoiinier (Jean), à

Bus.=y (Calvados) ; 5«, .M. Brix François), à Quette-

hou;Manche); 6% M. Monville Gaston), à Autot-le-Va-

tois (Seine-Inférieure) ; Animaux ayant plusdequatre

dents de remplacement. — l^'' prix, M. Noi'l (Fran-

çois). Directeur de l'École pratique d'Agriculture, à

Coigny (Manche); 2% M. Lavoinne (Emile), à Boude-

ville (Seine-Inférieure)— 3% M. Halouze (Edouard), à

Avoine (Orne); 4% M. Noël (Casimir), à Réthoville

Manche): 5% M. Lauvray (Léoni, à (llaville (Eure);

6% M. Debrix (Ch.), à Moutl'arviUe (Manche) ;

7=, M. Sanson (Edouard, à Etainhus Seine-Infé-

rieure); 8=, M. Préel (Victor), à Cirai (Orne);

9=, M. Hervieu (Emile), à Beaumontel Eure); P. S..

MM. les fils d'.\lbert Bouchon, à Nassandres (Eure) ;

M. Gérard (le baron à Maisons (Calvados) ; M. Vil-

lefranche (le comte de à Ghaussy (Seine-et-Oise). —
Femelles. — Animaux de 10 mois ayant pas de

dents de remplacement. — 1" prix, M. Noël

(Casimir), à Réthoville (Manche); 2'', M. Lefaucon-

nier (Célestio). à Écoquenéauville (Manche) ; 3=,

M.Noël (Octave). àSaint-Vaast-la-Hougue (Manche);

4% M. Lechevalier (Léonl, à Quibou (Calvados);

5=, M. Noël (François), directeur de l'Ecole pratique

d'agriculture, à Coigny (Manche); 6% M. Davy
(Charles), à Valogne (Manche) ; ~l', M. Préel (Victor),

à Cirai (Orne); 8% M. Debrix (Ch.), à Montfarville

(.Manche); %", M. Marie (Edmond), à Brucheville

(.Mauche" ; 1U«. .M. Lefauconnier (Aristide), à Sainte-

.Marie-du-Jlont (.Manche) ; 11 =
, M. Lefauconnier (Jean),

à Bussy (Calvados) ; M. H.. M. Maurey (Emile', à

Claville(Eure); M. Loivel (Joseph^ à Ponts (.Manche).

Attimaux ayant au plus deux dents de remplace-

ment. — 1"' prix, M. Noël (Octave), à Saint- Vaast-ia-

Hougue (Manche) ; 2=, M. Noël (Casimir), à Rétho-

ville (Manche) ; 3=, M, Lefauconnier (Célestin), à

Écoquenéauville (Manche'; 4=, M. Marie (Edmond),

à, Brucheville (Manche) ; S", M. Lefauconnier (Jean),

à Bussy (Calvados); 6% M. Bon (Noëli, à Valognes

(Manche) ; 1=, .M. Debrix (Ch.i, à Montf.trville (Man-

che) ; 8% M. Groult (.Michel), à Marigny (.Manche) ; 9%

M. Noël .François), directeur de l'École pratique

d'agriculture, à Coigny (Manche) ; 10=, M. Lefaucon-

nier (Aristide), à Saint,e-M.iric-du-.Mont (Manche)

11", M. Monville (Gaston), à Autot-le-Vatois (Seine-
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Tnl'érieure)
;
lii-. M. Andi-iveau (Abel'i. directeur de

l'Ecole pratique d'agriculture de Neubourg (Kure);
M. IL. MM. les fils d'Albert Bouchon, à .Nassandres

(Eure); M. .Maurey (Kinile . à Claville (Eure). — Ani-
maux a;/anl au plus r/iiah-c dénis de remplacemenl.
— l" prix, M. Lavoinne (Emile), à Roudeville
(Seine-Inférieure); 2'', M. fiérard (le baron), à Mai-
sons (Calvados); 3'-, M. Lefauconnier (Jean), à Bussy
(Calvados)

; 4', MSI. les lils d'Albert Bouchon, à Nas-
sandres (Eurej ; o'', M. Marie (Edmond), à Bruche-
ville (.Manche); 6% M. Lefauconnier (Célestin); à

Écoquenéauville (Manche) ;
!<, M. Bon (Noël), à Va-

loguc3 (Manche); 8». M. Debrix (Ch.), à Moutfar-
viile; <)>, M. Maurey (Emile), à ClaviUe (Eure): 10«,

.M. Noël (Octave), à Saint- Vaast-la-Ilougue (Manche);
H«, les fils d'Albert Bouchon, à Nassandres (Eure);
•12«, M. Noël (Casimir), à liélhoville (Manche); 13',

M. Fouquet du Lnsigneul, à Bourlh (Eure); P. S.,

M. Andriveau (Abel). directeur de l'École pratique
du Neubourg jEure). — Animaux n'ayanl pas encore
toutes leurs dénis de remplacement. — l^r prix,
M. Lefauconnier (Célestin); 2°, M. Noi'l : François);
3". M. Gérard (le baron); 4% M. Lefauconnier i Aris-
tide); 5' M. Noël (Oclavei: 6=, M. Marie (Edmond);
1% M. Fonquet du Lusigneul; 8". M. Noël (Fran-
çois). 9« M. Brix (François), à Quettehou (Manche)

;

10% M. Noël (Casimir); 11". M. Lefauconnier (Jeani;
12^ et 13s MM. les fils d'Albert Bouchon . — Animau.r
ayant toutes leurs dents de remplacement. —
l"'prix, M. Lefauconnier Aristide', à Sainte-Marie-
du-Mont (Manche) ;2«. M. Lavoinne (Emile), à Rou-
deville (Seine-Inférieure)

; 3', M. Lefauconnier
(Jean), à Bussy (Calvados); i». M. Noël (François), à
Coigny (Manche); 5=, M. Noël (Octave), à Saint-
Vaast-la-Hongue (Manche); 6', M. Marie (Edmond l,

à Brucheville (Manche); 1«, M. Davy (Charles), à
Valognes (Manche); S', M. Lefauconnier (Célestin).

à Ecoquenéauville (Manche); !)". M. Monville (Gas-
ton), à Autot-le-Vatois( Seine -Inférieure:; 10% M. Lai
voinne (Emile); M- M. Bon (Noëli. à Valognes
(Manche); 12% M. Maurey (Emile), à Claville (Eure

;

13% M. Préel (Victor), à Cirai (Orne); P. S.. M. Noël
(Octave); M. Hervieu (Emile), à Beauniontel (Eure).

Bandes de vaches laitières en période de lactation.
— 1" prix, M Lefauconnier (Jean); 2% M. Gérard (le

baron), à Maisons (Calvados); 3% M. Monville Gas-
ton); 4^, M. Andriveau (Abel), au Neubouig (Eure);
0% M. Hervieu (Emile); M. H., M. Fo\iquet du Lusi-
gneul, à Bourth (Eure); MM. les fils d'Albert Bou-
chon, à Nassandres (Eure).

Championnat.

Mules, M. Marie (Edmond), à Brucheville (Manche).— Femelles, M. Lefauconnier (Aristide), à Sainte-
Marie-du-.\lont (Manche).

Prix d'ensemble.

Objet d'art. — M. Noël (François), directeur de
l'Ecole pratique d'Agriculture de Coigny (Manche).
— Plaquette d'argent. — M. Noël (Octave), à Saint-
Vaast-la-Hougue i^Manche).

Espèce ovine.

Mérinos de Rambouillet, de l'Ile-de-France et du
SoissonnaiS. — Mâles. — Animaux de l'avanl-dernier
agnelage. ~- 1" prix, M. Leroux (Adrien), à Chouy
(.Visne) ; 2', M. Doré (Henri), à Gamaches (Eure): 3e.

M. Conseil (Henri), à Oulchy-le-Chùteau Aisne). —
Animaux- '.les agnelages précédents. — l^rprix, M. Le-
roux (Adrien), à Chouy (Aisne; 2% M. Conseil (Henri),

à Oulchy-le-Cbàteau (Aisne); 3% M. Doré (Henri), à

Gamaches (Eure). — Femelles. — Animaux de l'avanl-

dernier agnelage. — 1"' prix. .M. Leroux (.Vdrien). à

Chouy (Aisne); 2% M. Conseil (Henri), à Oulchy-le-
Chàleau (Aisne); 3% M. Doré (Henri), à Gaaiaches
(Eure). — Animaux des agnelages précédents. —
l" prix, M. Leroux (Adrien, à Chouy (Aisne); 2%
M. Conseil (Henri), à Oulchy-lc-Châleau (Aisne); 3",

M. Doré (Henri), à Gamaches (Eure .

Dishley-Mérinos. — Mâles. — Animaux de l'avanl-

dernier agnelage. — l'^ prix, M. Lauvray (Léon), à

Claville (Eure); 2% M. Masson (Paul), à Villeau

(Eure-et-Loir); 3«, M. Delacour (Fernand), à Gou-
zangrez (Seine-elOise); 4%M. llellard (Paul), à Gou-

I

ville (Eure); ti'-, M. Lemoine (Eugène), à Vaux-sur-
Eure (Eure); P. S., M. Delacroix (Maurice), à Saus-

say-la-Vache (Eure) ; M. Seugé (Arsène i, à Garenciéres
(Eure). — Animaux des agnetai/es précédents. —
l""- prix, M. Masson (Paul), à Villeau Eure-et-Loir);

2% M. Lauvray (Léon), à Claville jEure); 3% M. De-
lacour (Fernand), à Gouzangrez (Seine-et-Oise); 4*.

M. Hellard (Paul), à Gouville (Eure); S', M. Lemoine
(Eugëne), à Vaux-sur-Eure Eure ; P. S., M. Seugé
(Arsène), à Garenciéres (Eure). — Femelles. — ,lnt-

maux de l'avant -dernier agnelage.— l'"' prix. M. Lau-
vray (Léon), à Claville (Eure; 2% M. Masson (Paul\

à Villeau (Eure-et-Loir); 3*, M. Delarour ;Fernand),

à Gouzangrez (Seine-et-Oise); 4% M. Hellard (Paul),

à Gouville (Eure); 5% M. Delacroix (Maurice), à Saus-

say-la-Vache (Eurei. — Animaux des agnelages pré-

cédents. — 1" prix, M. L.'iuvray (Léon), à Claville

(Eure); 2'% M. Delacour (Fernandj, à Gouzangrez
(Seine-et-Oise); 3°, M. Masson (Paul% à Villeau Eure-

et-Loir); 4», M. Hellard (Paul), à Gouville: 5'%

M. Seugé (Arsène), à Garenciéres (Eure).

Prix de championnat.

Mérinos. — Mâles. — M. Leroux (Adrien), à Chouy
(Aisne).

Dishley-Mérinos. — Mâles. M. Masson (Paul), à

Villeau (Eure-et-Loir). — Femelles, M. Lauvray
(Léon), à Claville (Eure).

Prix d'ensemble.

Mérinos. — M. Leroux (.'Vdrien), à Chouy (Aisne).

Dishley-mérinos. — M. Lauvray (Léon), à Claville

(Eure).

Espèce porcine.

Races françaises ou croisements entre ces races. —
Mâles. — ler prix, M. Lion (Léopold;, à Quittebeuf

(Eure); 2', M. Monville (Gaston), à Autot-le-Vatois

(Seine-Inférieure); 3", M. Leblond (Ernest), à Evreux.
— Femelles. — li'prix, M. Monville (Gaston); 2', 3',

i", M. Lion (Léopold).

Races étrangères et croiseinenls enire races fran-
çaises et étrangères. — Mâles. — 1"' prix, M. La-

voinne (Emile), à Boudeville (Seine-Inférieure);

2% M. Monville (Gaston); 3% M. Peschet (Paul), à

Evreux; 4% 5% MM. les fils d'Albert Bouchon, à Nas-

sandres (Eure). — Femelles. — 1"'' prix, M. Lavoinne
(Emile); 2% MM. les fils d'Albert Bouchon); 3%

M. Foulongue, à la llaye-de-Calleville (Eure); 4=,

M. Lion (Léopold); 5«, MM. les fils d'Albert Bouchon;
P. S., M. Peschet (Paul); M. Leblond (Ernest).

Prix de championnat.

Yorkshire. — Femelles, M. Lavoinne (Emile), à

Boudeville (Seine-Inférieure).

Prix d'ensemble.

Races françaises. — M. Lion, à Ouitlebeuf (Eure).

Races étrangères. — M. Peschet (Paul), à Evreux.
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BATTEUSE A GRAND TRAVAIL

On nous a demandé des renseignemenls

au sujet de la batteuse à grand travail de l;i.

Compagnie Case de France (257, rue du Fau-

bourg-Saint-Martin, à Paris;. Nous en don-

nons une vue générale dans la figure 12. Plu-

sieurs de ces machines sont utilisées dans le

Sud-Ouest.

La machine est construite complètement

en acier: les panneaux en bois des batteuses

ordinaires sont remplacés par des tôles gal-

vanisées, boulonnées à la charpente métal-

lique de la batteuse. De ce chef, la machine

otfre des qualités de solidité, de légèreté, de

durée et surtout d'incombustibilité; la cons-

truction ne risque pas de se déformer par

l'humidité.

L'agencement delà batteuse a été combiné

en vue d'obtenir un grand travail avec une

forte économie de personnel, grâce à l'emploi

de plusieurs appareils automatiques.

Fig. 12. — Balleuse Caso avor engrpneur automjilique el rli^valfur de paille à vent.

Un élévateur (à gauche de la figure 12'i re-

çoit les gerbes à battre, qu'on y.jette simple-

ment à la fourche. Il les conduit à un appa-

reil chargé de couper les liens. Les céréales

passent ensuite au batteur à dents, puis aux

secoueurs à paille, et les grains aux diffé-

rents appareils de nettoyage.

Les pailles sont élevées et chassées loin de

la machine par un ventilateur qui les envoie

dans le tuyau qu'on voit sur la droite de la

figure 12. Pendant le travail, on peut dé-

placer le tuyau verticalement et horizonta-

lement, pour charger des voitures ou pour

faire le tas de paille battue.

Bien qu'établie en vue du travail des cé-

réales, la batteuse Case peut fonctionner

aussi pour des graines de diverses natures,

telles que les trèfles, les luzernes, les pois,

les haricots, les fèves et féveroles, etc. ; il

suffit, dans chaque cas, de procéder à un

réglage, d'ailleurs très facile, en modifiant

l'écartement du contre-batteur à dents.

Pour les entrepreneurs, l'ensemble com-

prend une routière Case et la batteuse dont

nous venons de parler; la routière efîectue

les transports et sitôt arrivée à destination,

après avoir débrayée, elle actionne la bat-

teuse au moyen d'une courroie.

G. Manrin.

SITUATION AGRICOLE DANS L'AVEYRON

Après avoir eu, au début de juin, beaucoup de

pluies, qui firent grand mal, des vents dessé-

chants n'ont guère cessé de régner, et les culti-

vateurs se plaignent de la sécheresse. La tempé-
rature, depuis une quinzaine, est d'ailleurs très

inférieure à la moyenne.
Les fourrages sont, en général, abondants. Les

céréales promettent assez bien, les froments

plus que les seigles, et les avoines d'hiver plus

que les avoines de printemps, en bien des en-

droits contrariées par les gelées du mois d'avril.

La récolte des pommes de terre s'annonce

comme devant être déficitaire. Les pieds- man-
quants sont nombreux.
Les vignerons aveyronnais se montrent moyen-

nement satisfaits. Les grappes sont plus nom-
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breuses qu'on n'avait cru lors de leur première

apparition. Mais il y a du retard; la floraison,

en bien des points, n'est pas terminée.

Une récolte presque nulle pour notre pays,

cette année, c'est la récolte fruitière. Poires,

pommes, prunes, amandes, cerises, pêches,

manquent tout ;ï fait, ou peu s'en faut.

A cette heure des grands travaux, on constate

dans l'Aveyron, comme partout, une nouvelle

poussée en avant des salaires agricoles. Les csti-

vandicn ^on appelle ainsi les hommes qui louent

leurs services pour l'été), s'ils sont vigoureux et

vaillants au travail, obtiennent 00, et même
100 fr. par mois, pour les trois mois de juillet,

août et septembre. Ils sont, bien entendu, nour-

ris et logés en sus. Aussi achète-ton beaucoup

de machines agricoles.

Dans un minuscule village, en une seule

journée, le représentant d'une maison de Paris a

vendu l'autre jour trois moissonneuses-lieuses,

deux moissonneuses simples, et quatre fau-

cheuses, à des petits propriétaires qui peuvent

avoir chacun tout au plus C à 7 hectares de

champs à moissonner, et autant d'hectares de

prés à faucher.

La campagne du fromage de Hoquefurt touche

à son terme. Elle n'a pas été bonne pour les

propriétaires des troupeaux. Chez la plupart, le

rendement des brebis en lait a été notablement

inférieur à ce qu'il fut en 1912.

ISjuillet 1913.

Kl'.llN' VNll IIK HaRRAU
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Séance du 2'.) juin 1913. — Présidence

de M. Linder.

M. le Président souhaite la bienvenue à M. le

comte de Montornés, correspondant étranger,

vice-président de la Société des agriculteurs es-

pagnols, qui est présent à la séance.

M. le comte de M'inlornes remercie le Président

de la Société nationale d'agriculture de France

et annonce que le prochain congrès interna-

tional de risiculture aura lieu à Valence en Es-

pagne en mai 1914; des questions particulière-

ment importantes sur la sélection des riz, les

maladies qui attaquent cette plante, le commerce
mondial du riz, etc., etc., y seront traitées.

M. PrilUeux présente à la Société, de la part de

MM. Marre et Toulouse, un livre sur l'amandier,

précis très complet de la culture de cet arbre,

écrit en vue des agriculteurs de l'Aveyron.

M. Uitier offre à la Société l'ouvrage de

M. Georges Jannin, ingénieur agricole, docteur

en droit, sur la question ovine en France, en

insistant sur l'intérêt de ce travail d'une remar-

quable clarté d'exposition et d'une excellente

documentation.

Concours central hippique.

M. Lavalard rend compte du dernier concours

central des animaux reproducteurs des espèces

chevaline et asine. Au Champ de Mars, une fois

de plus, s'est trouvée groupée une collection

d'animaux comme on n'en rencontre nulle part

ailleurs. Après avoir passé en revue les diffé-

rentes catégories de chevaux présentés à ce con-

cours, M. Lavalard constate que les éleveurs

apportent un soin de plus en plus grand dans

le choix des reproducteurs en s'inspirant préci-

sément de la leçon de choses que présente le

concours. Nos magnifiques étalons percherons

reprennent leur vivacité et leur capacité d'en-

lever aux grandes allures les plus lourdes char-

ges ; les Ardennais présentés ont repris leur an-

cienne endurance aussi bien pour le trait lourd

que pour le trait léger, etc., etc.

M. Lavalard est persuadé que le ministre de

la Guerre trouvera en France tous les chevaux

nécessaires pour satisfaire aux besoins de l'ar-

mée et de la défense nationale.

Élections.

M. Degrully est élu correspondant national

dans la section des cultures spéciales, M. de

Almeida correspondant étranger dans la section

de sylviculture.

11. lIlTIEIl.

CORRESPONDANCE
— N" 6251 (Ariér/e). — Vous demandez si l'ad-

dition d'acide borique au beurre est autorisée

en France, et dans quelles proportions; sinon

par quel texte elle est prohibée.

Antérieurement au décret des 15 avril-

29 juin 1912, l'emploi de l'acide borique pour la

conservation des beurres défectueux n'était pas

interdit par un texte formel; mais les instruc-

tions ministérielles prescrivaient aux labora-

toires de cunsidéi'er comme toxique et, par con-

séquent, comme ne pouvant être vendue (loi du

1"'' août I90j), toute denrée, contenant à une

dose quelconque, un antiseptique quel qu'il soit.

La jurisprudence avait consacré ces instructions

(Béquet, v" Vente (fraudes^ n°" 200 et 294). Le

décret précité a régularisé la situation dans le

même sens, en interdisant " de détenir en vue

« de la vente, de mettre en vente ou de vendre
1' toutes marchandises et denrées destinées à l'a-

<i limentalion lorsqu'elles ont été additionnées,

« soit pour leur conservation, soit pour leur co-

ït loration, de produits chimiques ou de matières
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" colorantes, autres que ceux dont l'emploi est

(( déclaré licite par des arrêtés pris de concert

(' par les ministre de l'Intérieur, de l'Agricul-

" ture, du Commerce et de l'Industrie, sur

« l'avis du Conseil supérieur d'hygiène pu-

i< blique de France et de l'Académie de méde-
« cine ». — (G. E.)

— M. de L. {Donhgnc). — Vous êtes proprié-

taire d'un taureau faisant la monte pour les

vaches des environs. Les vaches sont conduites

chez vous par leurs propriétaires et ramenées

dès la saillie terminée. Le prix perçu est de

2 t'r. La monte a lieu, la vache attachée, tête au

mur, le mule en liberté. Une vache ainsi con-

duite s'est détachée et s'est enfuie. Le taureau

l'a rejointe et d'un coup de corne l'a éventrée.

L'abatage s'est imposé. Vous demandez qui est

responsable.

En principe, le propriétaire d'un animal est

responsable du dommage causé par celui-ci

(Code civil, art. 1383). Vous êtes donc respon-

sable en l'espèce. Toutefois, si la vache a été

mal attachée par son propriétaire, peut-être

pourriez-vous soutetir qu'il y a responsabilité

partagée, parce que l'accideut ne se serait pas

produit si la vache n'avait pas fui. Mais, sur ce

point, le juge aurait un plein pouvoir d'appré-

ciation. — (G. E.)

— N'' 7839 [Oisf). — La question posée est

celle de toute l'exploitation industrielle du
porc, élevage et engraissement dans des condi-

tions très particulières, puisque vous voulez

n'utiliser ni résidus de laiterie, ni résidus de cui-

sine, ni produits culturaux de la ferme. Il est fort

ditlicile dans ces conditions de vous donner des

indications utiles puisque si vous indiquez bien

ce que vous ne pouvez ou ne voulez utiliser, vous

ne dites pas avec quoi vous avez l'intention de

réaliser l'rdevage d'une part et l'engraissement

de l'autre. Il est certain que l'on peut faire à peu
près partout de l'engraissement du porc mais il

faudrait connaître les ressources locales, le prix

des pommes de terre, des grains, des tourteaux

ou résidus industriels variés dans la région

d'Espagne choisie pour faire cette exploitation.

Il ne suffit pas de dire en effet que l'ou peut

engraisser avec tel ou tel produit ^seigle, maïs,

orge, riz, manioc, etc.), sous forme de grains

cuits ou de farine ; encore faudrait-il savoir quel

est le prix de revient de telle ou telle denrée, là

où l'exploitation est installée.

Pour l'élevage des jeunes sujets, le problème
parait eucore plus compliqué parce qu'ils ne peu-
vent, au sortir de la mamelle, être tout de suite

mis _'au régime de l'engraissement intensif.

Il faut favoriser leur croissance durant un cer-

tain temps, et les résidus de cuisine et le lait

écrémé sont les aliments les plus favorables.

S'il est admissible qu'on leur distribue des fari-

neux en quantité modérée, il serait utile aussi

de leur donner des tubercules ou des racines

cuites (betteraves, navets, carottes, etc.), des gros

légumes, de la verdure (trèfle, luzerne, etc.), jus-

qu'au moment où on les soumettra au régime

de l'engraissement intensif. L'élevage eu prairie

artificielle de trèfle peut être réalisé, cela dépend
des conditions d'exploitation culturale; mais sans

lait et sans eaux grasses, il y a lieu de redouter

une mortalité élevée au moment du sevrage.

- (G. M.)

— S. A. D. {Jura). — L'échantillon de bois

que vous nous avez envoyé est envahi par le

champignon connu sous le nom de « destructeur

des bois de charpente », son nom scientifique

est Merulius lacrymans .

Par les observations précises que vous avez

faites, il est possible d'en déterminer la nature

que j'ai vérifiée par l'étude microscopique.

C'est un champignon qui s'attaque de préfé-

rence aux résineux, au sapin particulièrement,

mais qui est ca[iable de se propager ensuite aux
planchers de chêne. Il recherche l'humidité, la

présence de l'air confiné, l'obscurité et prend

rapidement une extension considérable, si le

substratum 'se trouve être légèrement alcalin.

En l'espace de quelques semaines, il fait des

progrès considérables, et rien ne l'arrête dans

son évolution; on a vu des filaments du cham-
pignon passer au travers de masses de mortier

de plusieurs centimètres d'épaisseur.

Les dégâts causés par le Merulius lacryvians

sont énormes et, chaque année, on constate ses

méfaits.

Les travaux que vous avez exécutés une pre-

mière fois ont été bien compris et auraient dû

entraver la marche de la maladie. Il y a lieu de

la faire à nouveau.

Il est nécessaire d'enlever et brûler toutes les

parties du bois manifestement atteintes. Ensuite,

laver avec une solution étendue de sulfate de

fer les portions avoisinantes et les badigeonner

à l'aide de produits créosotes, soit de la créo-

sote, soit du carbonyléum qui a l'avantage de

bien pénétrer le bois.

Toutes les portions supprimées seront rem-

placées par des solives en bon état, badigeonnées

au préalable comme je viens de l'indiquer avec

le carbonyléum et bien séchées avant d'être

mises en place.

En oulre, il y aura lieu de veiller, comme
vous l'avez fait, à ce que des ouvertures restent

ménagées sous les planches, pour assurer une

circulation d'air dans la mesure du possible ;

s'il y a du remplissage à effectuer entre les

solives, il y aura lieu d'éviter l'emploi des

escarbilles ou autres débris alcalins, mais d'uti-

liser des graviers imprégnés de goudron.

Le carbonyléum pour l'imprégnation du bois

donne de bons résultats, et il est facile de s'en

procurer. Beaucoup d'autres produits ont été

préconisés, il serait trop long de les décrire

ici ; néanmoins, je vous signale le Mycothanaton

de MCiller qui a été utilisé en Autriche et aurait

l'avantage d'émettre pendant assez longtemps

des vapeurs de chlore qui entravent tout déve-

loppement du mycélium. Je pourrai à ce sujet

vous fournir des renseignements plus complets,

si cela vous est utile. — (G. F.)
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100 kilogr. départ, on a vendu les blés de l'Aube et

de la Marne 27. oO; delà Vienne et de la Haute-Saône
27.50 à 27.75; de Saône-et-L(iire 27.75 à 2S fr. ; de

l'Aisne 27.50 à 2S fr. ; du Puy-de-Dôme et de l'Yonne

28 fr. Les blés nouveaux du Midi, à livrer en juillet,

ont fait l'objet de quelques transactions. On a vendu
aux 100 kilogr. départ : les blés tuzelle et saissette

28 fr. ; les blés buisson et aubaine 27 fr.

Les seigles vieux ont eu des cours en hausse. On
a paj'é les seigles du Lyonnais et du Dauphiné 18.75

à 1!) fr. ; de Champagne 18.23 à 18.50 les 100 Icilogr.

départ. Des atiaires en seigles de Champagne de la

prochaine récolte ont été conclues au prix de 18.30

le quintal départ.

Les cours des avoines ont été soutenus. On a coté

les avoines noires 21.25 à 21.50, les grises 21.23, les

blanches 21 fr. les 100 kilogr. Lyon. Des ventes

d'avoines d'hiver nouvelles ont eu lieu au prix de

19.75 à 20 fr. les 100 kilogr. départ.

Les sarrasins de Bretagne ont trouvé acheteurs au

prix de 19.7,i à 20.25 le quintal départ.

Sur la place de Marseille, on paie les blés étran-

gers : Ulka NicoLiietf 19.85; Ulka Taganrog 20.85;

Azima Eupatoria 21.75; .Vzima Théodosie 21 fr. ; blé

de l'Inde 20.75.

Aux dernières adjudications militaires, on a payé :

à Lyon, le blé 29 fr. ; à Besançon, le blé 29.25 à 29.70 :

à Langres, le blé 29.25.

Marché de Paris. — Les cours des blés sont restés

sans changement au marché de mercredi; on les a

payés de 27.50 à 28.30 le quintal Paris.

Les seigles ont eu des cours en baisse de 30 cen-

times. On les a vendus 18.30 les 100 kilogr. Paris.

Les cours des avoines ont été soutenus. Aux 100 ki-

logr. Paris, on a vendu ; les avoines noires 22.73 à

23 fr., les grises 22.23 et les blanches 19.50 à 20 fr.

Cours sans changement sur les orges. On a payé
les orges de brasserie 22 à 22.50, les orges de mou-
ture 21 à 21.50 et les escourgeons 21 fr. les 100 kilogr.

Paris.

On a coté, comme la semaine dernière, les sarra-

sins 22 fr. les 100 kilogr. Paris.

Bestiaux. — Au marché de La Villette du jeudi

10 juillet, l'offre en gros bétail a été plutôt abon-
dante, tandis que la demande s'est ralentie; la vente

s'est effectuée lentement à des prix faiblement tenus.

Une olfre trop importante et un temps doux et

humide peu favorable à la vente de la viande ont eu
pour résultat la baisse des cours des veaux: les

cours ont tléchi de 2 ou 3 centimes par demi-kilo-

gramme net.

La vente des moutons a été beaucoup moins facile

et les cours ont rétrogradé de 2 centimes par derai-

kilogramnie net.

En raison de la recrudescence des arrivages, les

porcs ont eu des prix en baisse de 2 ou 3 centimes
par demi-kilogramme vif.

Marché de La Ville lie du jeudi 10 juillet.

Bœufs . .

.

Vaches.

.

Taureaux
Veaux. .

.

Moutons.

Porcs . .

.

COTE OFFICIELLE

Venùiis.Amenés.
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Viandes abattues. — Criée du 14 juillet.

3* qualité.

Bœufs le kil.

Veaux —
Moutons —
Porcs entiers. —

!'• qualité

1.90 à 3.10

1.15

2.30

1.95

2.05

2.50

2.05

2' qualité.

1.20 I.IO

1.55 1.70

1.90 2.20

1.80 1.90

1.50 à 1.00

1.30 1.50

1.60 1.80

1.50 1.70

SuiTs et corps gras — Prix des 100 kilo

Suif en pains
— en Ijranches . .

.

— à bouche
— comestible
— de mouton

80.00

56.00

S4.00

S6.00

99.00

Suif d'os pur "0.50

— d'os à la benzine 60.00

Saindoux français. .. »

— étrangers. 120.45

Stéarine 120.00

Cuirs et peaux. — Cours de tabattoir de Paru.

Les 50 kilogr.

Taureaux. . .

.

3ros bœufs.

.

Moy. bœufs..

Petits bœufs

61.75 à 62.50

74.55 74.50

74.90 75.46

75.21 76.25

Grossesvaches 76.68 à77. 37

Petites vaches 78.75 79,75

Gros veaux... 94.50 113.87

Petits veaux . 131.31 »

Voici les prix pratiqués sur quelques marchés des

départements :

Arras. — Porcs gras, 1.20 à 1.50 le kilogr. vif.

Bordeaux. — Bœufs, 0.70 à 0.86; vaches, 0.55 à

0.78 le demi-Uilogr. net; veaux, 0.80 à 1 fr. le

demi-kilogr. vif; moutons, 0.85 à 1.05, le demi-

kilogr. net; porcs, 0.70 à 0.75, le demi-kilogr. vif.

Chartres. — Porcs gras, 1.80 à 2 Ir.; veaux gras

1.60 à 2.301e kilogr. uet: porcs maigres, 'iO à 100 fr.-

porcs de lait, 35 à 50 fr. la pièce.

Dijon. — Vaches, 1.52 à 1.72; moutons, 2.20 à

2.40 le kilogr. net; veaux, 1.04 à 1.16; porcs, 1.32

à 1.30 le kilogr. vif.

Lyon-Vaise. — Bœufs, 1" qualité, \'6 fr.; 2",

164 fr.; 3«, 148 fr. les 100 kilogr. uets. Veaux,
1" qualité, 118 fr.; 2«, 114 fr.; 3», 110 fr. les 100 ki-

logr. vifs. Moutons, 0.85 à 1.02 Je demi-kilogr. net.

Porcs, 0.60 à 0.67 le demi-kilogr. vif.

Marseille. — Bœufs limousins, 185 à 187 fr.;

autres sortes, 174 à 177 fr.; vaches, 150 à 165 fr. les

100 [kilogr. nets; moulons d'Alger, 170 à 182 fr.;

moutons d't)ran, 178 à 192 fr.; moutons de Gonstan-

tine, 165 à 175 fr. les 100 kilogr. nets.

Nancy. — Bœufs, 0.92 à 0.98 ; vaches, 0.85 à

0.93; taureaux, 0.76 à 0.85 ; moutons, 1.28 à 1.33;

brebis, 1.13 à 1.23; porcs, 0.86 à 1.03 le demi-kilogr.

net; veaux champenois, 0.68 à 0.74; autres sortes,

0.62 à 0.69 le demi-kilogr. vif.

Reims. — Veaux, 1.26 à 1.44; moutons, 2.10 à

2.40; porcs, 1.30 à 1.40 le kilogr. vif.

Roue/i. — Veaux, 1.80 à 2.25
;
porcs, 1.55 à 1.85 le

kilogr. net. avec tête, soit 1.13 à 1.34 le kilogr. vif.

Vins et spiritueux. — Le mildiou a causé des dé-

gâts plus ou moias importants dans les vignobles
;

on signale, en divers endroits, la présence du mildiou
de la grappe. Les cours des vins se sont raffermis.

On paie à rbeclolitre les vins du Gard 28 à 36 fr.;

de l'Aude 28 Ir.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés
41 à. 41.25 l'hectolitre. Les cours sont sans change-
ment.

Sucres. — On cote, à la Bourse de Paris, le sucre
blanc no 3 29.50, et les sucres roux 26.25 à 26.50 les

100 kilogr. Les cours sont en baisse de 60 centimes
par quintal.

Les sucres raffinés en pains valent de 62 à 62.50 le

quintal.

Fécules. — A Epinal, la fécule des Vosges est cotée

de 37 à 38 fr. les 100 kilogr. A Cuinpiégne. la fécule
vaut de 37.50 à 38 fr. le quintal

Essence de térébenthine. — .\u m.irché de Bor-
deaux, il a été amené 175 000 kilogr. d'essence de té-

rébenthine. Elle a été payée .'12 fr. le quintal nu ou,
pour l'expédition, 63 fr. le quintal logé. Cours en
baisse de 1 fr.

Fourrages et pailles. — Au marché de La Cha-
pelle. l'oUre a été importante. Les cours des four-

rages ont fortement baissé: ceux des pailles se sont
maintenus.

On a payé la paille de blé de 1" qualité 24 à 26 fr.;

de 2», 22à23fr.; de 3», 16 àl8fr.; la paille de seigle

26 à28 fr. ; la paille davoine de!" qualité 21 à 22 fr.;

de 20, 1!) à 20 fr.; de 3=. 13 à 16 fr.; le beau foin 43 à
32 fr.; le foin ordinaire 30 à 35 fr.; la belle luzerne

49 à 52 fr.;la luzerne ordinaire 40 à 45 fr. : le tout

aux 104 bottes de 5 kilogr. rendues à Paris au domi-
cile de l'acheteur, droit d'entrée et frais de camion-
nage compris.

Miels et cires. — Les ventes sont peu nombreuses,
par suite des hauts prix exigés parles vendeurs et du
petit nombre d'acheteurs. Le miel surfin du G.itinais

vaut 155 fr. les lOl) kilogr.; le miel roux et le miel de

Bretagne se paient de 80 à 110 fr. les lOC kilogr.

Pommes de terre. — La baisse a fait de nouveaux
progrés. Aux Halles oentrales de Paris, on a payé les

provenances de la banlieue et de Seine-et-< lise 13 à

18 fr. ; celles de Bretagne 13 à 15 fr. les 100 kilogr.

Vers à soie et cocons. — Les ventes de cocon?
sont presque terminées; il ne reste plus à livrer

que le produit des éducations tardives. En raison

des gelées d'avril, la végétation des mûriers a laissé

à désirer; les vers à soie n'ont pas été suffisamment
alimentés et un certain nombre d'éducateurs ont dû
réduire leurs chambrées. Il en résulte que la récolte

de cette année est médiocre et inférieure d'environ

30 0;0 à celle de 1912 qui était estimée 6 233 042 ki-

logr. La qualité des cocons est assez variable et gé-

néralement bonne. Voici les prix pratiqués, par

kilogramme : Cévennes 3..'i0 à 3.73: \ aucluse 3.40 à

3.70; Ardèche et Drôme 3.30 à 3.90: Isère 3.60 à 3.80.

Les cours sont en hausse de 0.00 à 0.80 sur ceux
pratiqués l'an dernier.

Laines. — A la vente publique qui a eu lieu le

4 juillet à .\miens, les 20 000 toisons offertes ont été

enlevées à des prix en baisse. On a payé au kilo-

gramme : les laines en suint 1.6.'i à 1.80, les laines

lavées à dos 3.20, les laines d'agneaux en suint 2.10

à 2.23. A la première vente fen mai) les cours des

laines en suint avaient atteint 2 fr. et 2 fr. 10; ces

hauts prix ne se sont pas maintenus,;mais les cours

n'ont pas été inférieurs à ceux pratiqués en juin.

Sulfate de enivre. — On peut estimer comme suit

les cours du sulfate de cuivre de provenance an-

glaise, pour le printemps 1913 : Paris 34.50; Rouen.

Nantes et Bordeaux 54 fr.; Lille, Roubaix et Amiens
54.50, Ies;i00 kilogr. brut pour net, droit de douane

acquitté, en sacs de 100 kilogr. facturés au poids

brut pour net.

Lins. — Les lins de la nouvelle récolte font l'objet

de quelques transactions. Dans le nord de la France,

des linières ont été achetées au prix de 880 à

1 150 fr. l'hectare. En Normandie, les lins sur pied

ont été payés de 13 à 14 fr. les 100 kilogr. et jusqu'à

900 fr. l'hectare. En Belgique, dans la région de

Bruges, on offre aux cultivateurs de 650 à 700 fr. par

hectare.

B. DiinNu.
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CÉRÉALES.— Marchés français

Prix moyen par 100 kilogrammes.

Blé.

Bégion—NORD-OUEST

Calvados — Condé-sur-N..

GoTES-DU-NoBD. — St-Briouc

FiNiSTÈRB. — Landivisiau..

Ille-et-Vilaine. — Rennes.

Manche. — Avranches
Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes

Orne. — Sées
Sarthe. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse . .

.

précédente. ( Baisse....

2" Région

Aisne. — Laon
Soissons

Eure. — Evreux
Eure-et-Loir.— Châteaudun
Chartres

Nord. — Lille

Cambrai
Oise. — Compiègne
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arras...

Seinb. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Etanipes

Seine-Inférieure.— Rouen
Somme. — Amiens

Prix.

36.75

25.10

27.00

25.25

27.75

20.25

28.10

27.25

28.00

26.71

0.02

Prix.

19.65

19.00

20.00

20.00

20.00

20.00

19.50

19.75

20.10

19.77

Orge.



08 COURS DES DENRÉES AGRICOLES DU 9 AU 15 JUILLET 1913

CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Los 100 kilo^Tammos.

Alger

PhilippeviUe .

CoDSlantine. .

.

Tunis

Bl

tendre.

21. 10

26.60

28.00

26.75
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris

Dax
Agen
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AMIDONS ET FÉCULES.

JUILLET 19l.i

Les 100 kilo^r.

60.00 à 63.00
Amidon pur froment

Amidon de maïs
^J^-^"^

Fécule sèf^he do l'Oise

— Epinal

Paris

37.50

3S.0O

37.50

Sirop cristal
^'^

HUILES. — Les 100 kilogr.

3S.50

38.50

53.00

Paris.

.

Rouen
Caen .

.

UUe..

Colza.

76. Î5 à

81.00

77.00

76.50

77.00

Lin.

65.75 à

6:i.25

02.50

Œillette.

61.50

VINS
Vins de la Girf>nde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres

Vins ronges. — Année 1909.

Bourgeois supérieur Médoc.

Artisans,

ordinaires .

paysans Médoc.
— Bas Médoc.

900 à 1.000

850 900

650 800

600 650

(Iraves supérieurs 1880 2.000
Petites Graves 800 1.000
Palus 5r.o 800

Vins blancs. — Année 1909

Graves de Barsac 1.600 à 1.800
Petites Graves 700 900
Entre-deux-mers 700 800

Vins du Midi. — Béziers (à l'hoctolitro nu.)
Vins rouges 2.60 à 2.90 le degré.
Vins blancs : Aramon, rose et blanc. 2.10 3.00 —

— Bourret, — 2.75 3.10 —
— Picpoul, — 3 20 3.70 —

EAU-DE-VIE. — L'hectolitre nu.

Cognac. — Bau-de-Vie des CharenlPs.

Dernier bois

Bons bois ordinaires.

Très bons bois

Fins bois

Borderio ou \" bois.

Petite Champagne. .

.

Fine Champagne

1878
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CHRONIQUE AGRICOLE
Conséquences des caractères de la saison, — Retard dans la moisson et dans la végétation. — Loi relative

a l'assistance aux familles nombreuses. — Ses dispositions essentielles. — Discussion et adoption par la

Chambre .des députés du projet de loi sur le service militaire. — Mesures adoptées pour les congés. —
Mesures spéciales pour les agriculteurs. — Importation des céréales pendant les six premiers mois de

l'anuée. — Vœu des Sociétés d'agriculture et Syndicats du Centre sur les mesures sanitaires contre la

lièvre aphteuse. — Nouvelles observations de .Mil. Muntz et Laine sur l'emploi dp l'eau dans les irriga-

tions. — Circulaire du ministre de l'.^gricullure relative à la protection des oiseaux utiles. — Organisation

d'études sur le piétin par la Société des agriculteurs de France. — Propagande du Comité central d'études

et de défense fiscale. — A propos du Concours de motoculture organisé par le ministère de l'AgricuUure.

— Réunion du Comité français de culture mécanique. — Adoption du projet de loi relatif à la Station

d'essais de machines. — Elèves admis à l'Institut national agronomique. — Examens pour les écoles natio-

nales d'agriculture. — Examens d'admission aux écoles pratiques de Berthonval, de Pétré, du Neubourg,
de Tomblaine. — Ecole d'agriculture de Saintes. — Nomination d'un professeur d'agriculture. — L'ensei-

gnement primaire agricole. — Note de M. René Lelilanc. — Le transport des denrées périssables sur le

réseau de l'Etat. — Le premier concours agricole au Maroc. — Concours de chiens de berger à Pithiviers.

— Concours de la Société d'agriculture de Senlis. — Les règlements de la Bourse de commerce de Paris.

La situation.

Les caprices de la saison ont encore été.

au cours de la semaine dernière, absolument
déconcertants : pluies répétées, absence de

chaleur, tels en ont été les caractères prin-

cipaux. Les conséquences n'ont pu être que
néfastes pour toutes les cultures, principale-

ment pour les fourrages, là où la fenaison

n'était pas achevée, et pour les céréales dont

la maturation régulière a été entravée. La

moisson, qu'on espérait e.\écutcr en temps
normal, subit un retard qui varie avec les

régions, mais qui est partout sensible. Pour
le blé en particulier, on est en droit de re-

douter que la qualité du grain soit altérée

par l'effet des circonstances dans lesquelles

la maturation se poursuit; quant au ren-

dement, il est également à redouter qu'il

subisse, du même fait, une réduction no-

toire.

La saison n'est pas plus favorable pour les

autres cultures. Sauf dans quelques centres

privilégiés, la vigne a souffert de l'excès

d'humidité au moment critique de la flo-

raison. Quant aux plantes sarclées, elles ne

se développent que lentement; il en est

ainsi notamment pour les betteraves. Un
revirement complet dans la saison serait une
nécessité absolue pour toutes les cultures.

Les familles nombreuses.

Le Journal Officiel du 16 juillet a pro-
mulgué la loi relative à l'assistance aux fa-

milles nombreuses, adoptée récemment par
le Parlement.

Aux termes de cette loi, cette assistance
constituera désormais un service obligatoire
pour les départements, avec la participation

34 Juillet 1913. — 30

des communes et de l'Etat; ce service sera
organisé par les Conseils généraux. Une allo-

cation annuelle est accordée, pour chaque
enfant âgé de moins de treize ans, aux chefs
de famille, de nationalité française, ayant à
leur charge plus de trois enfants et dont les

ressources sont insuftisantes pour les élever.

Dans le cas où le père a disparu, cette allo-

cation sera allouée à la mère pour chaque
enfant âgé de moins de treize ans au delà du
premier. L'allocation est déterminée par le

Conseil municipal de la commune
; elle ne

peut être inférieure à 60 fr. ni supérieure à
'M fr. par an et par enfant. Les conditions
dans lesquelles les dépenses de ce service se-

ront partagées entre les départements et les

communes sont fixées par des barèmes an-
nexés à la loi

; les subventions de l'Etat in-

terviendront en cas d'insuffisance des res-

sources.

La loi sur le service militaire.

La Chambre des députés a adoplé, après
une discussion qui a duré beaucoup trop

longtemps, le projet de loi portant à trois ans
la durée du service militaire actif. Cet accrois-

sement dans les charges devait être com-
pensé par des allégements compatibles avec
le maintien des elïectifs jugés nécessaires
pour assurer la sécurité nationale. C'est dans
cet esprit que l'article suivant a été intro-

duit dans la loi :

Les militaires engagés ou appelés sons les dra-
peaux au titre des contingents annuels, accom-
plissant la durée légale du service, pourront, en
dehors des dimanches et jours fériés, obtenir des
congés ou permissions Jusqu'à concurrence d'un
total de cent vingt jours, au cours de leurs trois

années de services.

Tome II. — 4
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Eu dehors des périodes de fêtes légales, le

nombre des hommes simullanément absents ne
dépassera pas, dans chaque unité, 10 de
TelTectif fixé par la loi des cadres des différentes

armes ou services.

Toutefois, à deux périodes dans l'année fixées

par l'autorité militaire, mais qui ne pourront
pas au total excéder deux mois, le pourcentage
pourra être de 20 0/0.

Au cours de la discussion, il a été spécifié

que le mot pourront signifiait que les soldats

obtiendraient ces permissions régulièrement,

au fur et à mesure qu'ils en feraient la de-
mande et qu'il serait possible de la leur

accorder. 11 a été spécifié non moins claire-

ment que désormais l'autorité militaire seule
accorderait les permissions.

Sur la proposition de M. Fernand David,
parlant au nom du Groupe agricole, l'amen-
dement suivant a été adopté :

Les hommes exerçant la profession d'agricul-
teur pourront, de préférence aux autres, obtenir
leurs permissions au moment des travaux des
champs, en une ou deux périodes.

La qualité d'agriculteur sera reconnue, pour
les appelés au moment de leur passage devant
le conseil de revision, pour les engagés volon-
taires par le bureau de recrutement, après en-
quête de la geudarmeiie.

Les périodes de travaux agricoles seront déter-
minées annuellement par les conseils généraux,
dans leur session d'avril ou, à leur défaut, par
les commissions départementales. Ces décisions
seront notifiées par les soins des préfets à l'au-

torité mditaire, qui en tiendra compte pour
accorder les permissious agricoles.

MM. Lavoinne, Guesnier et Delpierre ont
Iproposé une disposition additionnelle qui a
^té adoptée dans les termes suivants :

i^Les autorités militaires tiendront compte éga-
llhieiit de ces décisions, dans les conditions
compatibles avec les intérêts du service, pour
fixer l'époque de convocation des réservistes
agriculteurs.

Ces mesures s'appliqueront au.\ ouvriers
agricoles aussi bien qu'aux agriculteurs pro-
prement dits.

La lo^ a été votée, parce que c'était une
loi nécessaire pour donner à la France une
sauvegarde dont elle a besoin pour conti-
nuer de travailler en paix. C'est ce que la

Chambre des-, députés a parfaitement com-
pris iTialgré robslruction de certains et les

traquenards préparés par d'autres.

Cette réforme 'a été acceptée par les po-
pulations agricoles dès le jour où le projet
en fut déposé; ce ne fut, certes, pas par
e.Mhousiasme guerrier, mais par la compré-
hension 1res nette des dangers qui mena-
çaient le pays. Il en sera de même pour les

charges nouvelles que l'application de la loi
entraînera au point de vue financier, car it

s'agit désormais de trouver les ressources
nécessitées par l'augmentation des dépenses
militaires. La couverture financière, suivant
l'expression consacrée, sera fixée avant la lin
de la session, car l'application de la loi mili-
taire doit commencer dès l'automne prochain.

Commerce des céréales.

Voici, d'après les documents de la Direc-
tion générale des Douanes, le relevé des im-
portations de céréales en grains, au commerce
spécial, pendant les six premiers mois des
années 1912 et d'J13 :
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dération agricole du Centre. Après une dis-

cussion sur la marche de la fièvre aplileuse,

le vœu suivant a été émis :

La réunion,

Considérant que tous les éleveurs fram^ais

sont unanimes à approuver le Gouvernement
lorsqu'il prend les mesures les plus rigoureuses

pour faire disparaître la fièvre aphteuse et arrê-

ter son extension dès son apparition
;

Considérant que cette maladie n'a cessé de

s'étendre malgré les mesures prises par le ser-

vice sanitaire, mesures reconnues aujourd'hui

tout à fait ineflicaces, bien que très onéreuses

pour les départements et très pènantes pour les

éleveurs;

Considérant qu'à l'heure actuelle le seul

moyen à employer pour obtenir la disparition

rapide de cette affection est de la laisser s'étendre

le plus possible, de façon à soumettre tous les

animaux d'une même exploitation à son action;

faute de le faire, on s'expose à ce que les ani-

maux atteints en ce moment soient contaminés
de nouveau dans deux ans, d'où il résultera que
la maladie s'éternisera sans Jamais disparaître;

Considérant que l'existence de cette maladie
cause des pertes énormes aux propriétaires

d'animaux en entraînant la suppression des

exportations et par suite de l'avilissement des
cours du bétail sans aucun profit pour les con-
sommateurs,

Émet le vœu :

1° Que toutes les mesures sanitaires prises

jusqu'à ce jour au sujet de la fièvre aphteuse

soient rapportées, tant en province qu'au mar-
ché de La Villette;

2° Que les animaux malades, seuls, soient

soumis à la réglementation actuelle;

3° Qu'au marché de La Villetti-, les animaux
de renvoi soient traités comme les animaux
nouvellement arrivés, s'ils ne sont pas atteints

de la fièvre aphteuse.

L'intransigeance de ce vœu est de nature

à étonner. On peut observer que, si les me-
sures sanitaires se montrent ineflicaces, la

principale cause en est que trop souvent elles

sont insuffisamment ou mal appliquées.

Études sur l'arrosage des terres.

Dans la séance de l'Académie des sciences

du 7 juillet, MM. Mûntz et Laine ont commu-
niqué la suite des études qu'ils poursuivent

depuis plusieurs années sur les modes d'uti-

lisation de l'eau dans les irrigations. Déjà
(voir la Chronique du 14 mars 1912, p. 328),

les savants expérimentateurs avaient montré
qu'il y a partout une grande exagération

dans les quantités d'eau appliquées aux cul-

tures. Leurs nouvelles recherches ont porté

surtout sur les limites entre lesquelles il

convient de faire varier le débit de la nappe
arrosante dans les prairies; elles ont été

eflectuées: dans le département de la Hauio-
Garonne, sur le canal de Saint-Martory sur
une terre argileuse peu perméable, dans ce-

lui de Vaucluse sur cinq localités du péri-
mètre du canal de Carpentras sur des allu-

vions moyennement perméables et, dans
celui de la Drôme sur une alluvion extrê-

mement perméable arrosée par le canal de la

Bourne. Dans chaque expérience, des calants
(parcelles rectangulaires ou planches) d'une
grande longueur et de largeur variable ont
été établis, et les effets de l'arrosage ont été

ainsi étudiés dans des conditions très di-

verses.

Ces essais ont permis de confirmer ce qu'on
savait, à savoir que le débit de la nappe
arrosante doit être, pour que l'arrosage soit

complet, d'autant plus élevé que le terrain

est plus perméable. A ces constatations,
MM. Miintz et Laine ont ajouté cette obser-
vation que la longueur des calants exerce
une action directe sur l'utilisation de l'eau;

plus ils sont longs, plus il y a déperdition
d'eau, les parties les plus rapprochées de la

rigole recevant un excès d'eau qui n'est pas
suffisamment utilisé; on diminue les pertes
en réduisant la longueur des calants. C'est

avec une pente un peu prononcée, qui aug-
mente la vitesse de ruissellement, que l'on

peut diminuer les volumes d'eau nécessaires

à l'arrosage.

La conclusion générale de MM. Muntz el

Laine est donc qu'il serait possible d'écono-
miser l'eau sans diminuer les efifets de l'irri-

gation ; on pourrait ainsi accroître l'étendue

des surfaces arrosées. Ils pensent que les

règlements des canaux devraient être mo-
diliéspour inciter à cette économie, en con-
cédant l'eau aux cultivateurs au volume et

non à la surface arrosée. Cette règle est,

d'ailleurs, adoptée par certaines entreprises

de canaux d'irrigation.

La protection des oiseaux.

Le ministre de l'Agriculture a adressé ré-

cemment une circulaire aux directeurs des
Services agricoles départementaux pour les

inviter à user de tous les moyens afin d'éclai-

rer l'opinion publique sur les dégâts causés
par les insectes, et sur la nécessité de pro-

téger les oiseaux utiles qui en sont les des-

tructeurs les plus efficaces. Il fait ressortir

que la vulgarisation des notions sur l'utilité

des oiseaux insectivores devra faciliter l'ob-

servation par les populations rurales des lois

et règlements destinés à protéger ces oi-

seaux.

Cette circulaire est évidemment inspirée
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par une louable intention. Malheureusement,
le ministre de l'Agriculture est le premier à

ne tenir aucun compte des lois et règle-

ments auxquels il fait allusion. Sans rap-

peler les arrêtés sur la chasse qui, dans cer-

tains départements, renferment des dispo-

sitions illégales et sont néanmoins approuvés,

chaf[ue année, en i9i;{ comme les années

précédentes, le ministre autorise lui-même,

en dehors même de la période de chasse, le

colportage et la vente des ortolans gras pen-

dant les mois de juin et de juillet. Il se met

en contradiction formelle avec la loi et il

encourage la destruction des oiseaux utiles

que, par ailleurs, il recommande de protéger.

Le piétin du blé.

La Société des Agriculteurs de France a

publié l'avis suivant :

Devant l'importance des dégâts causés actuel-

lement par le l'iétin, le nouveau Service des

plantes cultivées et de biologie végétale de la

Société des agriculteurs de France, cherchant à

étudier la maladie et à préciser les causes du

mal, afin de pouvoir chercher à l'enrayer, serait

reconnaissant à MM. les membres de la Société

de lui faire parvenir des chaumes atteints de

Piétin ayant leurs racines adhérentes et d'ac-

compagner l'envoi d'une courte notice indi-

quant :

La variété de blé envoyée ;

La nature du sol
;

Sa fertilisation;

L'assolement suivi;

La date du semis;

L'miportance du mal dans la région
;

L'état des racines des plantes atteintes.

Il suffit d'envoyer par la poste, enroulés dans

du papier, des chaumes atteints en les adres-

sant : Société des Agriculteurs de France, Service

des plantes cultivées et de biologie végétale, 8,

rue d'Athènes, Paris.

Ces envois de blés atteints de piétin, étant

faits sur la demande du Service et pour les re-

cherches qu'il poursuit, ne donneront lieu, bien

entendu, à aucun recouvrement.

Le nouveau Service de biologie végétale,

dont il est question dans cet avis, a été placé

sous la direction de notre e.xcellent collabo-

rateur M. Pierre Rerthault, secrétaire de la

Rédaction du Journal d'Agriculture pratique.

La défense fiscale.

Nous avons déjà signalé les efforts persé-

vérants poursuivis au cours des dernières

années par le Comité central d'études et de

défense liscale dont le siège est à Paris

(21,rueCroix-des-Petits-Champs), pour éclai-

rer l'opinion publique sur les danger.- des

prétendues réformes d'impôts dont le tra-

vail est toujours menacé. La revision de
l'impôt foncier, les projets d'impôt sur le tc-

venu, la nouvelle évaluation du revenu de la

propriété non bâtie, ont fait, de sa pari, l'ob-

jet d'études approfondies. C'est par des réu-

nions, des conférences, et surtout la publica-

tion de notices ou tracts, éclairant les ques-

tions avec précision et clarlé, que le Comité
exerce son action; il distribue largement

ces publications qu'il est éminemment utile

de répandre.

A la série de ses publications vient de

s'ajouter la reproduction des disccmrs pro-

noncés par M. Martinet etpar M. Touron dans
la discussion récente devant le Sénat sur le

relèvement des droits de succession. Grâce à

la démonstration éloquemment apportée par

M. Touron sur la véritable iniquité de ce re-

lèvement, qui aurait, dans certains cas,

abouti presque à la spolialion, le Sénat a re-

poussé cet énorme accroissement de char-

ges. Le Comité a été heureusement inspiré

en mettant ces discours à la portée du grand
public.

Motoculture et culture mécanique.

(_in se souvient que, lors de la discussion

du budget devant le Sénat, le ministre de
l'Agriculture a annoncé qu'il demanderait au
Parlement un crédit supplémentaire de

1(10(1110 fr., pour organiser dès cette année

un concours de culture mécanique sur une
grande échelle. D'autre part, la Société des

Agriculteurs de France avait décidé, comme
nous l'avons fait connaître au mois de février,

qu'elle consacrerait une somme de 20 000 fr.

à des expériences qui seraient commencées,
dès le mois de septembre prochain, sur le

domaine de M. Thomassin, à Puiseux (Seine-

et-Oise).

Dans sa dernière réunion, le Conseil d'ad-

ministration de la Société, pensant qu'il ne

peut pas poursuivre des expériences parallè-

lement avec celles du ministère de l'Agricul-

ture, a décidé d'ajourner ses propres expé-

riences. Mais, comme il ne peut se désinté-

resser de la question, il a mis à la disposi-

tion de son Bureau, pour une action commune
avec le ministère, un crédit éventuel de

10 OOO fr. cl prendre sur la somme affectée

au concours préparé par la Société.

Il parait désormais diflicile que le concours

officiel puisse commencer à l'automne pro-

chain. Le crédit nécessaire n'a pas encore été

voté par le Parlement, et le programme du

concours n'est pas connu; les concurrents

éventuels sont donc dans l'impossibilité de

se préparer.
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Comité de culture mécanique.

Le Comité français de culturt' mécanique

s'est réuni le 16 juillet sous la présidence de

M. Viger. Nous recevons la note suivante sur

ce sujet :

Le Comité a pris connaissance des renseigne-

ments qui lui ont été donnés sur le grand Con-

cours de culture mécanique qui doit être orga-

nisé par le ministère de l'Agriculture.

Le Comité, se félicitant de l'initiative prise par

le ministre de l'Agriculture, a décidé de se mettre

à sa disposition pour l'organisation de cotte

épreuve.

Le Président communique à ses collègues le

programme d'un concours de labourage mrca-

nique qui doit être organisé à Tunis du lli au

22 avril 1914 ; le Comité donne son approbation

à ce programme qui lui semble parfaitement

conçu et décide d'accorder son patronage au

concours dont il s'agit.

Saisi de différentes demandes relatives à l'ap-

probation du programme de certains petits con-

cours, le Comité estime qu'il est surtout néces-

saire de favoriser les concours importants qui,

seuls, peuvent créer l'émulation nécessaire entre

les constructeurs, et permettre ainsi les progrès

de la culture mécanique.

La Commission agricole de l'Automobile-Club

de France a mis au concours la rédaction d'un

manuel élémentaire du moteur agricole, et a fait

part du règlement de ce concours au Comité qui

a donné son approbation à cette excellente ini-

tiative.

Le concours dont il est question à la fin de

cette note a été annoncé ici (numéro du

26 juin 1913, p. 808i.

La Station dessais de machines.

La Chambre des députés a adopté, dans

sa séance du 18 juillet, le projet de loi relatif

au transfert de la Station d'essais de ma-

chines. C'est enfin la solution d'un projet

qui est sur le tapis depuis des années.

Il ne parait pas douteux que le projet

sera adopté par le Sénat avant la lin de la

session actuelle.

Institut national agronomique.

Voici la liste des candidats admis à l'Ins-

titut national agronomique comme élèves

réguliers à la suite du concours de 19i;i :

1. Boisselet; 2. Laurent; 3. Uolival; 4. Cour-

toux ; 0. Lyon ; 6. Bocquentin ; 7. Cousin ; 8. Du-
foux ; 9. .louandet; 10. Lagrange, Poulain.

12. Tbierry; 13. Ûllivier; 14. Tostain; 1j. Si-

gault; 16. Van Moë; 17. Girard; 18. Becquerelle;

19. Chalamet; 20. Desrue.

21. Serizier; 22. Castagnol, Mousset; 2i, Le-

clerc; 2.5. Bonnet; 26. Doutot; 27. Dufrénoy;
28. Guth; 29. Schlumberger; 30. Pascal.

31. Vigouroux; 32. Laharrague; 33. Gourier;
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34. Bouvet; 35. Barthaburu, Nicolas; 37. Lai-
thier; 38. Du Coudray-JoUivet; 39. Lombardon
Cachet de Montezan ; 40. Herbinef.

41. Denis, Virrion
; 43. Tisserant; 44. Zacha-

rewicz; 45. Lanquetin; 46. Florand; 47. Bordas;
48. Lemesle; 49. Le Meudec; îiO. Blasselle.

51. Rothéa; 52. Mezrahi; 53. Le Floch, Latrille;
55. Dubus, HoUand; 37. Ile Bouexic de Guichen,
Hébert, Proust; 60. Boudoux d'Hautefeuille.

61. Simon; 62. Cbassagny, Locomte; 64. Ber-
rehar; 05. Adolphe; 66. Wacogne; 67. Chollet
Lachaux; 69. Laroche; 70. Mulard.

71. Chenivesse; 72. Mathieu de Vienne;
73. Hamy

; 74. Drouin
; 75. Armilhon

; 76. Ko-
driguez-Hoblez;77. ,]ean;78. Borgeaud; 79. Mar-
chai; 80. Jeannin.

Section étrangcre. — 1. Cbarpentier; 2. Piha;
3. Romansky.

La rentrée et l'ouverture des cours sont
fixées au mercredi 15 octobre, à 8 heures du
matin.

Ecoles nationales d'Agriculture.

Le Journal Of/idel du 18 juillet a publié
la liste des 127 candidats admis, après les
épreuves écrites, à subir les épreuves orales
dans le concours pour l'admission aux Ecoles
nationales d'agriculture en 1913.

Ces épreuves orales commenceront : à
Paris, le lundi 28 juillet, à 7 h. 1/2 du malin,
à l'Institut national agronomique, 16, rue
Claude-Bernard; à Angers, le samedi 2 août,
k Toulouse, le mardi 3 août et à Lyon, le sa-
medi 9 août, à l'hôtel de la préfecture, à
7 h. 1/2 du malin.

Ecoles pratiques d'agriculture.

Les examens d'admission et le concours
pour les bourses à l'Écoh^ pratique d'agricul-
ture de Berthonval (Pas-de-Calaisj auront
lieu le 3 septembre à la préfecture d'Arras.
Les candidats doivent être âgés de treize ans
au moins et de dix-huit ans au plus dans
l'année d'admission. Les dossiers seront en-
voyés à la Préfecture pour le 2.'; août. Les
candidats pourvus du certificat d'études, ou
d'autres diplômes universitaires, sont admis
de droit jusqu'à concurrence du nombre de
places disponibles et au plus tard jusqu'au
15 septembre.

L'École d'agriculture du Pas-de-Calais
compte actuellement plus de 80 élèves. Elle
fait une place très large à l'enseignement gé-
néral et agricole. L'exploitation, qui com-
prend toutes les cultures pratiquées dans la

région du Nord, constitue une véritable sta-
tion expérimentale.

Les conditions d'admission et le pro-
gramme des cours sont envoyés aux per-
sonnes qui en font la demande à la Préfec-
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tiire ou à M. Malpeaux, directeur, à Ber-

Ihonval, parMont-Saint-Eloi (Fas-de-Calaisl.

— L'examen d'entrée à l'Ecole d'agricul-

ture et de laiterie de Pétré, par Sainte-Geinme-

la-Plaine (Vendée), aura lieu le 31 juillet.

Les candidats qui ne sollicitent pas de

bourse peuvent être admis sans examen.

Ceux qui désirent obtenir une bourse sont

invités ù adresser leurs demandes à M. Tou-

chard, directeur de l'Ecole, qui leur fournira

les renseignements utiles.

— Les [examens d'admission et le con-

cours pour les bourses à l'Ecole pratique

d'agriculture du Neubourg (Eure) auront

lieu, au siège de l'établissement, le mercredi

10 septembre, à 2 heures du soir. Pour être

reçu, il faut avoir treize ans au moins et dix-

huit ans au plus dans l'année de l'admission.

L'établissement dispose de bourses de

l'État et du département; il est situé dans

une excellente plaine agricole, et il présente

toutes les conditions requises pour une solide

instruction professionnelle.

Pour tous renseignements, on dojt s'a-

dresser au directeur de l'Ecole, au Xeubourg
(Eure).

— Les examens d'admission à l'École pra-

tique d'agriculture Mathieu de Dombasle, à

Tombiaine (Meurthe-et-Moselle) auront lieu

le 28 août à la préfecture de Nancy. Des

bourses de l'Etat et du département y seront

attribuées aux candidats peu fortunés.

Celte école compte trente-trois ans d'exis-

tence et son succès s'est toujours maintenu.

Un cours temporaire d'enseignement mé-
nager pour les jeunes filles est organisé pen-

dant les vacances des garçons. Les jeunes

filles âgées de seize ans peuvent y venir pas-

ser un mois, pendant lequel elles seront ini-

tiées aux soins du ménage, à la cuisine, à la

laiterie-fromagerie.

Un prospectus sera envoyé à toute personne
qui en fera la demande à M. Thiry, directeur

de l'École, à Tombiaine, près Nancy (Meur-

the-et-Moselle).

Ecole d'agriculture de Saintes.

Les examens d'admission à l'École d'agri-

culture de Saintes (Charente-Inférieure) au-
ront lieu le jeudi 7 août, à Oheures du matin,

salle des conférences, à l'Hôtel de Ville de

Saintes.

Les candidats demanderont leur inscription

au pri'fet de la Charente-Inférieure (1" di-

vision, 1°' bureau), à La Rochelle, avant le

3 août. Les demandes de renseignements se-

ront adressées au directeur de l'École,

M. L,-G. Maurice.

AGRICOLE

Chaires d Agriculture.

Par arrêté du ministre de l'Agriculture

en date du 4 juillet, M. Perraud (Joseph
Benoit), professeur d'agriculture, titulaire

de la chaire spéciale d'agriculture de Ville-

franche (Rhône), a été mis, sur sa demande,
en disponibilité pour raison de santé, et

M. Chauzit (Jean-Auguste) a été nommé pro-
fesseur d'agriculture titulaire de cette chaire.

L'enseignement primaire agricole.

On discute toujours sur les métliodi's à

suivre pour donner l'enseignement de l'agri-

culture dans les écoles primaires. La condi-

tion indispensable est que l'instituteur y soit

préparé. Il a bien été décidé que l'examen du
certificat de fin des études normales compor-
terait une épreuve spéciale et obligatoire

d'agriculture; mais dans une étude récente

sur la situation actuelle de l'enseignement

agricole primaire, M. René Leblanc, inspec-

teur général honoraire de l'instruction pu-
blique, déclare que celle épreuve est une fic-

tion. C'est dans cette négligence qu'il trouve

l'explication du fait que l'enseignement pri-

maire agricole qui avait fait, à partir de 1882,

des progrès très sérieux, a rétrogradé depuis

1903; l'Université abandonna alors les pres-

criptions qu'elle avait adoptées.
|

M. René Leblanc conclut ainsi :

En attendant une législation nouvelle, proba-

blement lointaine, voici ce que la réglementation

actuelle permettrait de réaliser tout de suite

moyennant le concours simultané des inspec-

teurs d'académie et des directeurs départemen-

taux des services agricoles :

Assurer l'application des iûstructions anciennes,

préalablement renouvelées et mises à jour,

t° Dans les écoles rurales, notamment en ce

qui concerne le choix des questions d'agriculture

au certificat d'études primaires;
2" Dans les œuvres post-scolaire.s, à la cam-

pagne;
3° Dans les écoles normales, en vue de donner

une sanction effective à l'enseignement théoiique

et pratique de l'agriculture et de l'horticulture.

11 ajoute que des mesures analogues s'im-

posent pour l'enseignement ménager dans les

écoles primaires de filles.

Les transports sur le réseau de l'Etat

En réponse à une question de M. Charles

Baudet lui demandant quelles sont, le di-

manche, dans les gares du réseau de l'Ouest,

les lipures de réception et d'expédition des

colis postaux et des colis agricoles contenant

des denrées périssables, le ministre des Tra-

vaux publics a rappelé que les marchandises

ci-après sont acceptées, tant à la réception
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qu'à la livraison, jusqu'à vingt heures (huit

heures du soir) les dimanches et jours fériés :

Lait, crème fraîche, pots à lait et à crème

vides en retour, paquets de journaux, animaux

vivants (y compris les lapins et cochons de lait),

volailles, gibier, poissons, huîtres et coquillages,

pain, viande abattue, levure, fruits frais, fleurs

coupées, légumes frais (y compris les melons,

les cornichons et les champignons), beurre,

œufs, fromages, crustacés.

Cette réglementation en vigueur sur le ré-

seau de l'Etat est applicable aux colis pos-

taux el colis agricoles contenant des mar-

chandises ainsi déterminées.

Concours agricole au Maroc.

Nous avons reçu récemment le programme
du premier concours agricole organisé au

Maroc. Ce concours s'est tenu à Mazagan,

dans le cercle Doukkala, du 14 au 2U juillet.

Organisé par les autorités militaires du
cercle, sous la présidence d'honneur du gé-

néral Lyautej', résident général, il a été ou-

vert pour le bétail et les produits divers de

l'agriculture, et il comprenait une exposition

d'instruments et de machines; des prix im-

portants étaient prévus au programme, une
somme de 6 000 pesetas liassani, équivalant

nominalement à G 000 fr., était réservée

pour les propriétaires des plus beaux ani-

maux exposés par les indigènes. On doit fé-

liciter l'aulorilé militaire de l'iuiliative

qu'elle a prise dans la circonstance; en mon-
trant à la population qu'elle se préoccupe
de provoquer des progrès dans l'élevage et

dans l'agriculture, elle doit lui inspirer con-

fiance dans la prospérité de son avenir.

Concours de chiens de berger.

Le concours national annuel de chiens de
berger organisé par le Club français du Chien
de berger, sous la direction de M. Emmanuel
Boulet, a eu lieu le 6 juillet, à Pithiviers

(Loiret), en même temps que le concours
de la Société d'agriculture.

Ce concours a obtenu un très légitime

succès ; 70 chiens ont été soumis à l'exa-

men du jury. Les objets d'art du Prési-

sident de la République ont été remportés
par M"- Raoul-Duval pour un lot de 8 chiens
de Brie et par M. Léon Bouju pour un lot de
10 chiens de Beauce. Au concours de beauté
36 autres prix ont été décernés. Dans les

concours avec troupeaux, 13 bergers ont été

récompensés pour le travail de leurs chiens.

Des médailles, des primes en espèces et des
diplômes ont élé décernés à 3() bergers ayant
de 10 à "18 ans de services dans la même
ferme, à iU jeunes bergers ayant repris leur

métier à leur libération du service militaire,

à 12 familles ayant plusieurs fils bergei-s.

A la distribution des récompenses, M. Fran-

çois Berthault, délégué officiel du ministre, a

remis la croix de chevalier du Mérite agri-

cole à M'"' Labasque, mère de 10 enfants et

qui a six fils bergers, auxquels elle a su in-

culquer l'amour de la profession.

Société d'Agriculture de Senlis.

La Société d'agriculture de l'arrondisse-

ment de Senlis (Oise) a tenu son concours

annuel du 11 au 13 juillet, sous la direction

de son président, M. Léon Martin, membre
de la Société nationale d'agriculture de

France. Ce concours a élé très brillant, de

même que celui des exploitations agricoles

dans le canton de Senlis. Voici quelles ont

été les principales récompenses attribuées

pour les exploitations :

Grande ruHitre. — Prime d'honneur (objet

d'arl>, .V). l'élix Holand, à Barbery. — lîappel de

prime d'hoimeur, .M. Lucien Moquet, à Mont-

lévèque. — Hors concours, M°" Oemachy, pro-

priétaire au château d'Ognon ; objet d'art, à

M. Leclère, régisseur, pour la bonne direction

de la culture du domaine.

Moyenne culture. — Prime d'honneur (objet

d'art). M. Ih'icot-Henneguy, à Cliamant.

l'élite cullure. — Prime d'honneur (objet d'ari),

M. Thibault-Frémont. à Barbery.

Spccialilés. — Objets d'art^: organisation et

tenue de ferme, M. Henry Girard, au domaine
de Bertrandfosse, commune de Plailly ;

— emploi

de l'électricité et troupeau de moutons, M. Etienne

Roland, à Courtillet, commune de Viueuil-Saint-

Firmin; — beau troupeau de vaches laitières,

M. Louis Compiègne, à Senlis.

Dans le discours qu'il a prononcé ù la dis-

tribution des récompen?es, M. Léon Martin a

insisté surtout sur les difficultés créées par

la pénurie d'ouvriers. 11 a constaté que, de-

puis deux ans seulement, quatorze appareils

de labourage à vapeur fonctionnent dans la

contrée, et que, grâce à la somme de travail

fournie par ces instruments et malgré la

pénurie de la main-d'œuvre, les progrés ne

se sont pas arrêtés.

Règlements de la Bourse de commerce.

En exécution du décret du 21 juin 1013,

le Journal Officiel du 20 juillet a publie les

règlements établis à la Bourse du commerce
de Paris et reconnus conformes aux usages

en vigueur.

Ces règlements sont ceux des marchés des

alcools, de blé, de seigle, d'avoine noire,

d'avoines diverses, des farines lleur, d'huiles

et des sucres indigènes blancs n" 3.

IlE.MlY Sag.mer.
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ACTION DE LA POTASSE DANS LES HERBAGES
Dlî LORRAINE

Comme suite à l'article du Journal d'Agri-

culture pratique du 3 avril 1913 de M. L. Hé-

diard, directeur des Services agricoles du

Calvados, sur Fefifet des engrais potassiques

dans les terres de ce département, je voudrais

rendre compte des expériences d'engrais po-

tassiques organisées chez moi, à l'Étang de

Rouvres (Meuse), depuis 1901.

Ces expériences ont été faites dans un an-

cien étang desséché de 50 hectares, trans-

formé en prés et pâturages depuis IHSi, et

ayant reçu par hectare, de 1883 à 1892, envi-

ron 15 000 à 18 000 kilogr. de chaux et de

scories brutes des aciéries.

En 1892, la terre fut analysée par Joulie.

Voici les résultats des analyses :

EU-nlonts.

Erhantillon

u' I

(aUuvionn<iire ol

tourbeux).

Azote 6.41 0/00

Acide phosphor. 1.20 »

Potasse 4.45 »

Chaux 296.12 »

Acide sulluri -

que 3.19 »

Magnésie 5.26 »

Oxyde de fer... 32.52 »

KcliantilloM

(lourbouxl.

11.29 0/00

1 . 49 ..

3.27

201.90 -.

5.32 ..

4.05 •

40..40 ..

On employa dès lors, pendant six à huit

ans, les scories moulues dosant 15 à IG 0/0

d'acide phosphorique.à raison de 1 000 ki-

logr. par hectare et par an.

A partir de 1900, on répandit dans les

20 hectares du bassin les plus profonds et les

plus acides (où furent pris les échantillons

analysés) 5 000 kilogr. de scories pauvres des

aciéries, dosant 7 à 8 0/0 d'acide phospho-

rique et 50 0/0 de chaux, par hectare tous les

deux ans.

Certaines parties, particulièrement acides,

ont même reçu chaque année cette dose de

3 000 kilogr. par hectare.

Les sondages accusent dans la portion

Ouest de l'Etang une profondeur de tourbe

allant de 2 à 7 mètres, dans la portion Est

un lit de tourbe de 1 mètre de profondeur

reposant sur un fond marneux et au-dessus

une épaisseur d'alluvion de O^.SO à 1 mètre.

Quelques essais dengrais potassiques

,

chlorure ou kaïnite, n'avaient produit aucun
elTet, tandis que l'emploi, pendant vingt ans,

des engrais phosphatés avait amené une

transformation complète de la dore de la

prairie.

Toutes les plantes de marais, qui poussaient

naturellement, ayant remplacé au bout d'un

an les Graminées et Légumineuses semées au
début, firent place peu à peu aux meilleures

variétés de Graminées.

En 1901, on répandit à nouveau de la kaï-

nite, à la dose de 300 kilogr. par hectare, et

cela pendant trois ans, sans être assuré que
l'effet produit payait la dépense.

Néanmoins, malgré l'énorme apport d'en-

grais phosphatés, les Légumineuses ne s'im-

plantaient pas dans l'herbage.

Dans les parties les plus tourbeuses, à

côté des laiches, qui subsistaient toujours,

les Graminées conservaient au bout de leurs

tiges une teinte jaunâtre qui prouvait une

végétation anormale et une nourriture in-

complète.

En 1907, une nouvelle expérience de po-

tasse fut faite sous la forme de 500 et de

1 000 kilogr. de kaïnite à l'hectare.

Faut-il croire qu'à cette époque, toute la

potasse assimilable du sol avait été mise en

action et usée sous l'intluence des engrais

phosphatés, car, alors, l'effet de la kaïnite

fut très marqué.
Les 1 000 kilogr. semés sur 1 hectare de

la partie la plus tourbeuse, malgré la richesse

du sol en potasse, transformèrent complète-

ment l'aspect de l'herbe.

Les Graminées, après la deuxième appli-

cation de kaïnite à 800 kilogr. à l'hectare,

prirent de suite une belle teinte verte el don-

nèrent une végétation vigoureuse et luxu-

riante; les Légumineuses commencèrent à

s'implanter sérieusement dans la tourbe, où

jusqu'alors on n'en avait pas vu de traces I

Et cependant, l'analyse accusait i 00 de

potasse dans le sol I presque autant que dans

le fumier !...

La science assurait qu'il ne fallait pas en

cette occurrence employer de potasse !

La pratique affirme le contraire !
— Et de

fait, au début, l'emploi de la potasse reste

inefficace.

En tous cas, aujourd'hui, la kaïnite est ré-

pandue depuis 1908 sur les i3 hectares d'her-

bages à la dose de .'JOO kilogr. à l'hectare

tous les 2 ans dans la partie la plus tour-

beuse de l'Etang, et de 400 kilogr. tous les
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3 ans dans la partie la moins acide, où l'on

emploie en même temps les scories moulues
à la dose de 800 kilogr. tous les .'3 ans par

hectare.

El il est incontestable que son action est

tout à fait efficace, tant sous le rapport de la

quantité que de la qualité du four-rage.

On peut même remarquer que les bœufs
se tiennent et mangent d'une façon très spé-

ciale dans les portions de leur pâturage qui

ont reçu pendant l'hiver les engrais potas-

siques.

Et le résultat de cet apport intense d'en-

grais potassique et pliospliaté est qu'aujour-

d'hui, sur un sol absolument improductif il

y a 30 ans, on engraisse dans des herbages

de 37 hectares de superticie, le reste étant

fauché, .52 bœufs, 20 vaches laitières et gé-

nisses et 23 chevaux. Soit près de 3 têtes de

gros bétail à l'hectare.

Etain ^Meuse), 30 juin 1;.I13.

L. LiEUTAUD,

Président de la SociéLc d'agriouUiiro

de la Meuse.

L'IMPOT SUR LA TERRE

Dans la loi de finances pour 1013 qui est

toujours en instance devant le Parlement,

le principe du dégrèvement de la propriété

non bâtie à partir du 1" janvier 1913 a été

adopté. En vue de réaliser ce dégrèvement,

le ministre des Finances a adressé à la Com-
mission du Sénat, chargée d'examiner le

projet d'impôt sur le revenu voté par la

Chambre des députés, une lettre dans la-

quelle il indique les dispositions qu'il pro-

pose ; il convient de les analyser sommaire-
ment.

Dans le nouveau régime fiscal, la contri-

bution foncière des propriétés sera trans-

formée en impôt de quotité calculé, suivant

les dispositions adoptées par la Chambre, à

raison de 4 0/0 des quatre cinquièmes de la

valeur locative des propriétés, telle qu'elle

résulte de la nouvelle évaluation dont le mi-

nistre des Finances annonce l'achèvement.

Pour l'exercice du droit de réclamation des

contribuables, les règles seraient celles qui

sont en vigueur depuis longtemps à l'égard

des propriétés bâties. Pour la revision pério-

dique des évaluations, les communes seraient

réparties en vingt séries d'importance à peu
prés égale, et chaque année la revision serait

effectuée dans les communes de l'une de ces

séries prises successivement; la revision au-

rait ainsi lieu tous les vingt ans dans chaque
commune.
Le projet prévoit des dégrèvements pour

les petits cultivateurs. 11 convient de re-

produire textuellement cette partie de la

lettre du ministre des Finances :

Les textes soumis à la commission sénatoriale

comportent le maintien, au profit des petits pro-

priétaires, d'un système de dégrèvements ana-
logue à celui qu'a institué l'article 1" de la loi

du 2t juillet t897. Ces dégrèvements seraient

toutefois réservés, suivant une conception à

laquelle la Chambre s'est déjà arrêtée, aux pro-

priétaires cultivant eux-mêmes le sol qui leur

appartient et pour qui la terre constitue en quel-

que sorte un instrument de travail.

Il a paru, de plus, que Ton consentirait des

exonérations suffisamment larges en n'appelant

à bénéficier de remises totales ou partielles

d'impôts que les cultivateurs dont le revenu
global n'excède pas 1 2iJ0 fr. et dont les pro-

priétés n'ont pas un revenu supérieur à 400 fr.

Un peut, en effet, considérer qu'en moyenne,
par l'application des dégrèvements prévus, une
exploitation dont l'étendue ne dépasse pas hec-

tares sera alfrancliie de toute contribution et

que pour une exploitation de 6 à 12 hectares la

remise variera de la totalité à la moitié de l'im-

pôt.

Sur ce sujet, le projet ministériel établit

une confusion sur laquelle il est nécessaire

d'appeler l'attention. En subordonnant,

comme l'avait fait la Chambre des députés,

le dégrèvement de la terre au revenu global

des cultivateurs, il maintient le système de

la déclaration annuelle par ceux-ci des re-

venus de toute nature qu'ils peuvent pos-

séder, et par suite l'inquisition administra-

tive destinée à contrôler la sincérité de cette

déclaration.

L'adoption d'une telle disposition aurait

pour résultat de transformer l'impôt réel en
impôt personnel; la Commission du Sénat,

qui a paru jusqu'ici vouloir s'opposer à cette

transformation, ne saurait la laisser intro-

duire insidieusement sous le prétexte d'as-

surer le dégrèvement de la terre. Le dégrève-
ment partiel opéré en 1897, que le ministre

des Finances rappelle avec raison, a fonc-

tionné et continue à fonctionner régulière-

ment, sans qu'aucune complication soit in-

tervenue ; il n'y a donc qu'à maintenir les

méthodes actuelles, si l'on veut réellement
aboutir.

La dernière partie de la lettre du ministre

des Finances est consacrée aux résultats de la
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nouvelle évaluation des propriétés non bâ-

ties :

En terminant cet exposé, je crois utile d'indi-

quer à la Commission quelles seront dans l'en-

semble les cons(^quences financières de la trans-

formation de la contribution foncière des pro-

priétés non liàties.

D'après les données de l'évaluation, la valeur

locative totale des propriétés passibles de l'impôt,

dans les conditions précisées par les textes dont

j'ai envisagé l'adoption, ressort à la somme de

2 046 millions et le produit de l'impôt, calculé

au taux (le 4 0/0 sur les quatre cinquièmes de

cette valfui- locative, s'élèvera, dès lors, à

G.'i millions i-n chiffre rond.

D'un autre côté, la part de la contribution fon-

cière ai-lU'-llemenl. perçue au profit de l'Etal et

que le nouvel impôt est destiné à rem placer, atteint,

d'après les piévisions du budpelde 1913, le chiffre

d-i d 15 mdliiins, abstraction faite des remises ac-

cordées sur IfS cotes de 23 fr. et au-dessous en

vertu de la l'ii du 21 juillet 1897 (14 500 000 fr.).

La comparaison des chiffres qui précèdent fait

apparjiître une diminution de recettes de 50 mil-

lions, sans tenir compte des dégrèvements accor-

dés aux propriétaires exploitants.

Le total de ces déprèvemiMils devant se rappro-

cher sensiblement de celui des remises allouées

sur les petite" cotes foncières, c'est, en définitive,

par un dégrèvement global de 50 millions au
prolit des propriétaires fonciers que ^e traduira

la réforme.

Ce dégrèvement de 5(1 millions serait ac-

cueilli avec la faveur qu'il mérite par les cul'

tivateurs, car c'est un acte de justice ré-

clamé depuis longtemps. Mais pour qu'il ne

se transforme pas en leurre, deux conditions

sont indispensables. 11 sera nécessaire,

d'abord, qu'on n'entende plus parler de l'im-

pôt dit des « bénéfices agricoles ». car cette

cédule absorberait le montant du dégrève-

ment. Il n'est pas moins nécessaire que dis-

paraisse la menace de l'impôt dit « complé-

mentaire », lequel apporterait à la terre une
nouvelle surcharge, si bien que le dégrève-

ment serait finalement remplacé par une
aggravation dont il est impossible d'apprécier

les limites.

La Commission du Sénat devra prendre à

cet égard les précautions indispensables. Si

l'on veut que le dégrèvement delà terre fonc-

tionne réellement à partir du !' janvier 1913,

en se servant des résultats de la nouvelle

évaluation, on doit en faire un acte isolé, in-

dépendant de toulautre projet. Sinon, le Par-

lement perdra son temps et sera incapable

d'aboutir en temps voulu ; les jours de la lé-

gislature actuelle sont comptés, et il serait

insensé de supposer qu'elle puisse mettre sur

pied un système aussi compliqué que celui de

la refonte complète du régime des impôts di-

rects.

Henry Sagmeii.

DES ARROSAGES PAR INFILTRATION

tn arrose par infiltralion toutes sortes de

cultures : le blé, le mais, les fèves, les to-

mates, la canne à sucre, la ramie, le coton-

nier, les prairies naturelles ou artifi-

Dansl'Utah.les maïs ru(fig. 13) sont semés
sur des lignes espacées d'un mètre, et tous

les deux rangs se trouve une rigole d'arro-

sage a. Dans les petits domaines, ces rigoles

sont ouvertes par une opération

manuelle, avec une houe ; lorsque

la culture est assez importante, on

ellectueces rigoles avec un bultoir.

En Egypte, le mais reçoit un ar-

rosage tous les dix à douze jours.

Fig. i.-i. Coufc transversale d'un champ do maïs dispose pour rirri^-^alion

par infiltration.

cielles, etc. On en trouve de nombreux
exemples dans le midi de la France, en

Espagne, en Egypte, dans l'ouest des Etats-

Unis, notamment en Californie.

Pour la canne a sucre, les bou-

tures sont plantées à 1 mètre

d'écartement les unes des autres,

sur des lignes espacées de l^.oO

à 1".70: dans le sillon central de

l'interligne on laisse couler, au
moment voulu, l'eau d'irrigation

sur une longueur de 20 à 30 mètres au plus.

L'influence de la quantité d'eau fournie à

la canne à sucre sur le rendement à l'hectare

a été relevée pendant plusieurs années par
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la Station expérimentale d'Havai; sur un sol

d'origine volcanique, provenant de la dé-

composition de laves, on a obtenu les résul-

tats généraux suivants :

Mètres cubes d'eau fournis par

hectare 28 60ûm

Kilogrammes de sucre produits

par hectare

Mètres cubes d'eau par tonne

de canne à sucre récoltée...

Litres d'eau employés par kilo-

gramme de sucre produit...

32 980^

108«.5

868'

31 600">

38 9501'

101"'.

2

810'

d'eau par hectare, depuis la plantation des

boutures jusqu'à la récolte, c'est-;\ dire pen-

dant di.s-huit à vingt mois. Ce volume d'eau

est réparti en arrosages répétés tous les huit

à dix jours. La canne à sucre reçoit donc de

54 à 75 arrosages, consommant chacun de

300 à 930 mètres cubes d'eau par hectare,

suivant la saison, la nature du sol, l'exposi-

tion, etc. Dans ce chifTre figurent les pertes

d'eau par infiltration et par évaporalion dans
les canaux d'amenée, lesquelles, dans les

sols légers, atteignent souvent i(J

et 50 0/0 de l'eau transportée.

A l'île de la Réunion, on estime

qu'il suffit à la canne à sucre

d'un arrosage tous les quinze

jours, mais en portant le volume
total de 50 000 à 150 000 mètres

cubes d'eau par hectare.

En Egypte, on donne à la canne

à sucre tous les vingt jours un
arrosage à la dose de 800 à 850

mètres cubes d'eau par hectare.

Fi^^ 14. — Coupa transversale d'un champ do colonniers <

pour l'irrigation par intillration.

Le rendement moyen des usines des îles

Havaï est de 125 kilogr. de sucre par tonne

de canne.

La quantité d'eau indiquée

dans le tableau ci-dessus com-
prend non seulement l'eau d'irri-

gation, mais aussi celle fournie

par 'les pluies, qui représentent

de 7 000 à 8 000 mètres cubes

d'eau par hectare.

La canne à sucre contenant en

moyenne 70 0/0 d'eau et 30 0/0

de matière sèche (sucre, sels, ma-
tières organiques, ligneux), on

voit que la plante doit avoir à sa

disposition de 334 à 362 kilogr.

d'eau pour fabriquer un kilo-

gramme de matière sèche.

Dans la culture courante, les

rendements moyens en sucre emballé, par

hectare non irrigué, varient selon les années

de 6 000 à 9 810 kilogr., alors que pour les

mêmes années, dans les mêmes sols, ils

s'élèvent de 8 700 à 13 900 kilogr. par hec-

tare en cultures irriguées, soit dans le rap-

port de 1 à l.'(5.

On compte, aux îles IIavaï,que l'irrigation

nécessite de 25 000 à 50 000 mètres cubes

isposu

Le cotonnier, dont on cherche

avec raison à étendre la culture

dans nos possessions africaines,

nécessite des arrosages au sujet

desquels on peut se baser sur ce qui se pra-

tique avec succès en Egypte, bien qu'il y

aurait cerlainement lieu d'y apporter cer-

Fiv- 15. — Prairie irriL'uée par infiltralion.

taines modifications dépendant des condi-

tions de chaque colonie.

En Egypte, les champs de cotonniers sont

des rectangles qui comprennent diSàll bil-

lons a (fig. 14), espacés d'axe en axe de

0"".70 à 0™.90, et ayant de 30 à 40 mètres de

longueur ; les graines sont semées sur la face

sud de chaque billon, en x\ au tiers de sa

hauteur à partir du sommet. Lors de l'irriga-
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lion, le plan d'eau x s'élève à peu près jus-

qu'à la moitié de la hauteur des billons ", et

n'est pasen contact avec le collet de la plante ;

après le démariage, les cotonniers c 1/ sont

laissés par paires espacées de 0"'.3o à 0". 45

sur lalig;ne.

On arrose quelquefois les champs de coton-

niers de l'Egypte touslesdixou touslesquinze

jours; mais le Service des Irrigations égyp-
tiennes déclare que la plante se trouve dans

les meilleures conditions avec un arrosage

toutes les trois secnaines ; la plante commence
à soutTrir avec une irrigation tous les mois;

elle dépérit lorsque quarante jours séparent

deux arrosages, et la végétation ne pouvant

pas suivre son cours avec un arrosage tous

les cinquante jours, la plante meurt.

Un hectare de cotonnier d'Egypte néces-

site, pendant la végétation, de 8 30U à

10000 mètres cubes d'eau répartis entre les

10 à 12 arrosages pratiqués d'avril à sep-

tembre.

Pour le cotonnier, comme pour toutes les

plantes d'ailleurs, il ne convient pas d'exagé-

rer le volume d'eau fourni au sol, sinon l'on

risque de relever le niveau de la nappe sou-

terraine ; on a| reconnu, en Egypte, que le

rendement en coton est proportionnel à

l'épaisseur de la couche de terre assainie

mise à la disposition des racines, alors que la

chute des capsules, après la floraison, est en

raison inverse de cette épaiss(!ur.
*

Il n'y a rien de particulier à signaler pour
l'irrigation par inliltratimi des céréales et des

prairies naturellesouartilicielles ; la ligure 15

donne la vue dune de ces prairies. Nous
croyons que cette méthode n'est intéressante

que pour les petits domaines, oii l'on n'ulilise

que la faucille ou la faux, car les nombreuses
rigoles gênent le travail de la faucheuse et

l'on risque de détériorer soit la machine, soit

les rigoles; de même, pour le dernier motif,

cette méthode ne se prête pas au pâturage ;

cependant, elle est intéressante à signaler

lorsqu'à côté d'un jardin pourvu d'eau d'ar-

rosage, on a intérêt àcultiver un petit champ
de luzerne devant fournir le fourrage vert

destiné à un ou à deux chevaux.

Ici encore, il faut éviter l'emploi d'un trop

fort volume d'eau par arrosage, qu'on est

toujours tenté de donner lorsqu'on a beau-

coup d'eau à sa disposition, car l'on risque de

modifier la flore ; cela s'est constaté à Acheres :

sur des prairies naturelles irriguées à ou-

trance avec les eaux d'égout de la ville de Pa-

ris, on ne voyait plus que des herbes très

grossières, et l'aspect du champ se rappro-

chait plutôt d'un marais que d'une prairie.

Max RlNGELMANN.

MERITE AGRICOLE

Par divers décrets en date du 28 mars au
1" juin 1913, la décoration du Mérite agricole

a été conférée, à l'occasion de diverses solen-

nités, aux personnes ci-après désignées :

Grade d'officier.

MM.
Astarie (Paul-Victor), cultivateur à Saint-Astier (Dor-

dogne).

Blaché-Vuallard (Jean), marchand de graines à Cler-

mont-Ferrand (Puy-de-Dôme).
Capmas (Jean-Isidore), cultivateur à Lagardelle (Lot).

Costard (Henri), cultivateur à Saint-Désir (Calvados).

Courtiol (Jean-Eugène), négociant en beurre à Paris.

Decaux (Georges-Charles-Auguste), médecin-vétéri-

naire à Péroniie (Somme).
Demars (Alfred-Achille Joseph), directeur de sucreries

à Hénin-Liétard (Pas-de-Calais).

Denis (Pierre), expert agricole à Rennes (lUe-et-

Vilaine).

Desfossés (Armand), conférencier agricole à Paris.

Escarnot (Antoine), cultivateur à Beaumont iTarn-

et-Garonne).

Féron (Charles-.\ugustei, cultivateur à Valcanville

(Manche).

Gaillard (Paul-Henri-Pillippe), médecin-vétérinaire à

Abbeville Somme).
Gallas (Jacques-René), viticulteur aux Roches-

l'Évêque (Loir-et-Cher).

Guérard (Paul), agriculteur à Mortainville-Epreville

(Seine-Inférieuïe).

Jallais (Cil.), agriculteur à Blain (Loire-Iuférieure).

Jonet llenry-Ernest . négociant en vins à Paris.

Lambert (Auguste-.lules). président de la Caisse

d'assurances mutuelles contre la mortalité du
bétail de Lécourt (llaute-.Marnel.

Lavignac lEdmond-Jean), vétérinaire à Neuvic (Dor-

dogne).

Leygue (Jean-Germain-Henri), professeur d'agricul-

ture à Castelsai-rasin (Tarn-et-Garonne).

Mathieu (Marie-Joseph-Jean-Baptiste , cultivateur à

Fontenay-le-Chàleau (Vosges).

Millot (Léon), publiciste à Bois- Colombes jSeine).

Penin (Edouard), agriculteur à Loison-sous-Lens

(Pas-de-Calais).

Rais (Emile-Auguste), agriculteur à la Chapelle-

Gautier (Eure).

Roublot (Paul), agriculteur à lléronville-Saint-Clair

(Calvados).

Sauvageot (Jean-Baptiste-Emile), pépiniériste à Vitry-

sur Seine.

Schaettel (Louis-Eugène), associé de la maison Vil-

morm. à Paris.

Simon (Xicolas-Zéphiiin), agriculteur à Boulaincourt

(Vosgesl.

Truffant (Armand-Albert), vice président de la Société

nationale d'horticulture à Versailles (Seine-et-0).)

VVolf (Camille-Michel), ingénieur agricole à Paris.
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L'AGUICLLIURE DU MIDI

Sous le titre « La France au travail » (1),

M. Victor Cambon avait déjà décrit les ré-

gions industrielles de Lyon, Saint-Etienne et

Grenoble. Sous le même titre, c'est aujour-

d'hui le Midi de la France

qu'il étudie et dont il

tente de nous donner un
tableau à la fois vivant et

exact. Toute la vaste ré-

gion qui s'étend de Bor-

deaux à Nice, la Gasco-

gne, la Provence, le Lan-

guedoc, le pays basque,

les Landes et le Béarn

avec leurs différences,

leurs productions variées,

leurs aspects changeants

dérdent comme en un

vaste diorama sous les

yeux éblouis.

Comme l'indique avec

finesse M. Cambon, on

ne saurait dans ces beaux
terroirs favorisés par la

nature, qui ont pour eux
ic le soleil et tous les dons

de la terre que la chaleur

et la lumière font éclore

et épanouir », trouver

une production manufac-
turière aussi intense que
dans les régions qu'ha-

bitent les hommes du
Nord au tempérament
plus froid, au caractère

plus posé, plus apte à

l'effort soutenu exigé par

l'industrie, mais on y
rencontre le plus bril

lant assemblage de pro-

duits agricoles qu'un pays

puisse souhaiter.

Aussi, à part quelques

rares chapitres consacrés

aux eaux thermales ,
'à

l'industrie hôtelière, à la

houille blanche , aux
usines à savons, à la

production du plâtre, c'est presque exclu-

sivement une revue de l'Agriculture méri-

dionale que vient de faire M. Cambon.

(1) La l'j-aiice au travail. Bordeaux, Toulouse,
Montpellier, Marseille, Nice, [l vol. '239 p. Prix : 4 fr.

Librairie Pierre Roger, Paris.

Du reste, même ainsi limité, le sujet reste

vaste, et c'est seulement sur les points les

plus caractéristiques, les plus vivants de

cette ample région que M. Cambon nouscon-

Fig. 16. — Récolte de la gemme dans les Lamles.

duit. C'est Bordeaux qui exporte par son

port 800 000 hectolitres de vin représentant

une valeur de 36 millions de francs et tout le

beau vignoble qui l'entoure, les grands crûs

classés, puis les terroirs plus modestes, les

crtis bourgeois et paysans qui nous sont pré-
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sentes; à côté, ce sont les Landes de Gas-

cogne, ce désert, ces sables mouvants, ces

étangs et ces lagunes mélancoliques dont

Edmond About donnait dans Maître Jacques

un si vivant tableau, devenus par la ténacité

de Brémontier un territoire fertile et riche,

qui sont décrites sous leur manteau de ver-

dure immobilisant pour toujours les sables

mouvants, et apportant avec le produit du
bois et de la gemme, la richesse, le bien-être

et la santé à ces contrées hier encore fié-

vreuses et sans valeur.

La riche vallée de la Garonne, et Toulouse,

sa capitale, ne pouvaient pas ne pas retenir

l'observateur qui nous guide en ces belles ré-

gions. Du reste, c'est encore en agriculteur que
M, Cambon nous fait faire ce voyage; avec
lui, nous visitons l'Université agricole de
Toulouse, l'Ecole d'agriculture d'Ondes, et

l'exploitation de Bagnols de Grenade où tous

les essais et les transformations agricoles

heureuses de M. Eugène Rouart sont décrits

et commentés. Plus loin, c'est l'Agenais qui
étale ses cultures de maïs et ses arbres à
fruit, et toute cette Gascogne où le paupé-
risme n'existe pas. où la vie semble facile et

douce, et où pourtant l'exode rural s'exagère

et qui reste sans bras pour exploiter la terre.

Fig. 17. — Labour des vignos dans le Bordelais.

Les contrées si diverses duPlateau central,

les Causses, les fromageries de Roquefort, les

caves où se conduit avec toute la précision

scientifique qu'elle exige la fabrication déli-

cate du fromage de Roquefort ne sont pas

oubliées.

Les six départements du Midi, grands pro-

ducteurs de vins, qui concourent pour près

de 50 0/0 à la récolte totale de la France,

l'Hérault, l'Aude, le Gard, les Pj'rénées-Orien-

tales, le Var et les Bouches-du-Rhône, sont

également décrits, et Montpellier surtout et

son licole d'agriculture semblent avoir ar-

rêté longuement M. Cambon. Dans ce pays

du vin, dans ce Midi vilicole où les grands

chais et les meilleurs vignobles nous sont

présentés, les caves coopératives sont décrites

avec détails ; l'histoire de celle de 'Marsil-

largues est rapidement esquissée, ainsi que
le tonctionnement de cette coopérative pros-

père, née des avances du crédit agricole.

On ne peut passer dans la vallée du Rhône
sans étudier les cultures fruitières et la pro-

duction des légumes, aussibien les 6000 hec-

tares de culture maraîchère de Vaucluse ren-

dant brut de 3 000 à 4 000 fr. l'hectare, les

fruits, les abricots, les cerises de Carombes
et de Carpentras, les melons de Cavaillon, les

cultures irriguées de Châteaurenard et de

Barbentane, sont ici présentés dans leur mer-
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Fig. 18. — Distillation de la lavande en plein air sur la Côte d'Azur.

Fig. 19. — Culture intensive des fleurs sur la Côte d'Azur.
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veilleuse fécondité et leur jeune mais vivante

prospérité.

C'est enfin sur la vision de la Côte-d A/.ur

que se termine ce long et beau voyage agri-

cole : les cultures florales sous cliàssis et en

plein air, celles des flears à parfum, la dis-

tillation et la fabrication des parfums dans

la région de Grasse indiquent la prospérité

de cette contrée, créatrice de produits de

luxe.

Dans cet intéressant ouvrage, M. Cambon
met ainsi en relief la richesse de l'agricul-

ture méridionale si favorisée par la diversité

des sols et l'excellence du climat. Le seul

point noir dans ce tableau ensoleillé est

comme un peu partout l'exode rural. Comme
le remarque M. Cambon, « le danger est que

les propriétaires méridionaux, les paysans

comme les bourgeois sont attirés par les

fonctions publiques comme les papillons par

la lumière », et cette tendance du méridional

à abandonner la terre pour les carrières

administratives apparaît à l'auteur « comme
une obstacle à la fécondité du génie fran-

çais ».

Le remède, heureusement, existe près du

mal. La richesse du terroir et la possibilité

d'une grosse production semblent retenir

par places déjà la jeunesse à lu terre, et nous
ne saurions mieux faire que de reproduire,

sur ce point, la conclusion d(! M. Cambon :

« Quand la population rurale comprendra
bien que la terre peut lui procurer la rictiesse,

elle ne lâchera plus la proie pour l'ombre. Déjà

on peut constater que ni Ips maraîchers de Cha-

teaureuaril, ni les horticulteurs d'Antibes, ni

les coopérateurs de Marsillargues ne recherchent

les places de commis d'enregistrement ou d'huis-

sier de sous-préfecture. Chez eux, la population

ne diminue pas.

On voit ainsi que cet ouvrage de lecture

facile, de présentation élégante, est marqué,

en outre, au coin, d'une observation pré-

cise. Les agriculteurs, qui ne sauraient se

désintéresser des questions d'économie ru-

rale, et ceux qui aiment à suivie l'évolution

et les progrès de la culture du Midi, verront

certainement avec plaisir l'apparition de ce

livre nouveau.

Pierre Bertuault.

CONCOURS DÉPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE

Le concours départemental annuel dans Seine-

et-Marne se tient alternativement dans cliacun

des arrondissements. Cette année, c'était le tour

de l'arrondissement Je Meaux, et la direction en
revenait à la Société d'agriculture de cet arron-

dissement. La charmante ville de Lagny en a

été le siège; elle a été en fête du 10 au 13 juillet

en l'honneur de l'agriculture.

Le concours, parfaitement installé sur une
vaste prairie, a été très réussi. La partie la plus

importante en a été une très importante exposi-

tion de machines et de matériel agricole; celles

Je bétail étaient moins nombreuses, mais elles

renfermaient des collections intéressantes de
chevaux, de vaches laitières, de moutons, no-
tamment des southdowns amenés par M. Menier
et des oxfordshire amenés par M"' Nottiu. Un
concours départemental de maréchalerie a attiré

de nombreux concurrents. Sous un vaste hangar
ligurant une ferme électrique, des applications

de l'électricité à tons les travaux intérieurs de
la ferme attiraient un public curieux et attentif.

Une importante exposition d'horticulture faisait

l'ornement du concours.

Des essais de culture mécanique ont été orga-

nisés en plein champ le 10 juillet. A la suite de

ces essais, des médailles d'or ont été décernées

à M. Pilter pour le tracteur Avery, et à M. Filz

pour le tracteur Arion; nos lecteurs connaissent
ces appareils qui ont été décrits dans nos co-

lonnes. Une médaille de vermeil a été attribuée

à la charrue Méline dont le versoir est muni

d'une pièce rotative destinée à ameublir la bande
de terre retournée.

La distribution des récompenses a eu un ca-

ractère exceptionnel. En effet, à côté du prési-

dent de la Société, M. Charles benoist, député,

membre de l'Institut, les cultivateurs ont eu la

bonne fortune de pouvoir applaudir M. Alexandre

Ribot, sénateur, ancien président du Conseil des

ministres.

M. Charles Benoist s'est d'abord félicité de

l'activité qui règne dans la Société et des ser-

vices qu'elle rend aux agriculteurs de la Brie;

aux applaudissements unanimes, il a rendu un

hommage mérité à son prédécesseur, M. Jules

Bénard, qui avait donné à la Société l'impulsion

qu'elle suit toujours. Il a insisté sur la nécessité

de maintenir l'union qui doit régner entre les

agriculteurs et les agents qu'ils emploient.

De son côté, M. Ribot a éloquemment exposé

les résultats donnés déjà par la législation sur

les_habitations à bon marché dont il a été le pro-

moteur et dont il est toujours l'ardent propaga-

teur : il a fait ressortir les services que rendra

la loi actuellement en préparation pour l'appli-

cation de la même législation aux logements ru-

raux dont la réforme s'impose impérieusement.

A la suite d'un rapport très complet de M. Gar-

not (de Mémorin) sur le concours des] exploita-

lions agricoles, la prime d'honneur départemen-

tale a été décernée à M. Paul Proflit, un des

agriculteurs le.s plus réputés de la Brie; M. Du-
chesne et M. Fouinât ont reçu des médailles d'or.
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La prime d'Iionneur de la moyenne culture a

été attribuée à M. Aymard, et celle de la petite

culture à M. Duquesne.
La Société a distribué 109 récompenses au

pei'sonnel des fermes : commis de culture, bou-

viers et vachers, charretiers, servantes de toute

sorte, bergers, etc. C'est toujours un spectacle

captivant que celui de la joie des vieux servi-

teurs et des ouvriers qui voient apprécier leur

dévouement.

Hen'rv Sahmkr.

ETAT DES RECOLTES DANS LA VIENNE

Les moissons sont commencées et laissent

voir très nettement des résultats médiocres.

D'importantes parties des blés sont mauvaises,

et beaucoup de celles qui sont à demi satisfai-

santes présentent des lacunes.

Les avoines d'été sont franchement mauvaises

presque partout, par suite des quelques jours de

grande chaleur qui en ont arrêté le développe-

ment.
Les 'pommes de terre sont en général mau-

vaises, et pour quelques bonnes parcelles, il y
en a un grand nombre oii| la levée a été manquée.

Les foins sont, par compensation, abondants

et de bonne qualité.

Mais, où la note pessimiste domine, c'est dans

le monde des vignerons; dans le milieu de juin

(e-Yactement le 19), une pluie fine et tiède a tait

se produire une violente contamination de mil-

diou, non seulement sur les feuilles, mais aussi

et surtout sur les grappes en pleine floraison; le

champignon a trouvé un milieu des plus favo-

rables par suite d'un refroidissement antérieur

de la température, qui avait mis les plantes dans
des conditions de réceptivité.

Partout ou les capuchons des fleurs étaient

détachés, le mildiou s'est introduit dans les

jeunes grappes. Si bien que la perte de ce chef,

jointe aux importants dégâts causés par une
forte invasion de cochylis dont la deu.\ième

génération est très abondante, peut atteindre

près des deux tiers de la récolte espérée. De-
puis le commencement de juillet l'oïdium a fait

une invasion foudroyante. Les vignerons sont

absolument désolés. Labergebie.

NOTE SUR LES RENDEMENTS DU COTON
AUX ÉTATS-U.MS

Les inve.sligations que j'ai faites sur la eul-

iLire du coton dans les principau.x centres du
« CottonBelt ", oii cette plante industrielle est

cultivée, m'ont fait constater que la moyenne
du rendement net par acre est plutôt faible.

Ainsi au Texas (parties Nord et Sud-Est) où
le colon est cultivé sur de grandes surfaces,

on estime qu'un rendement net par •> acre »

de 1.5 dol. = 75 fr. est une bonne moyenne
soit 183 fr. à l'hectare, suivant les données du
professeur Alvord, superintendant des pro-

priétés de M. G. Taft, frère de l'ancien Prési-

dent des Etats-Unis.

Dans l'AIabania, la moyenne des rende-

ments nets par « acre » (10 ares 1/2) est de

13 dol. =: ItiO fr. l'hectare, suivant les données
de M. Moss, délégué du ministère d'Agricul-

ture de AVashington pour l'Etat de l'AIabania.

Les professeurs de la Station expérimen-
tale de (jainesville, Université de la Floride,

m'ont indiqué à peu près les mêmes chifl'res.

Dans les centres où la population noire est

dense, « Black Beit », comme en Géorgie,

Alabania, Caroline, etc., les gros propriétaires

afferment par lots, de 20 ou -iO acres, leurs

lots aux nègres qui payent la location avec
une partie des produits : le tiers ou le quart
de la récolle. Ce système, le plus en usage

dans le Sud, appelé <• tenant System >, donne
de mauvais résultats. Généralement, le nègre,

indolent, cultive mal le terrain. A peine

ublienl-il 100 pounds (livresj par acre, coton

net, pour une valeur de 12 dol. plus 3 dol.

graines =: 15 dol., soit rendement brut à l'hec-

tare : 185 fr.

Un autre système suivi est l'afTermage des
terres aux nègres qui reçoivent du proprié-

taire les bêtes du travail, les semences,
engrais, ustensiles agricoles, etc.

Ce système appelé « Share system » donne
de meilleurs résultats. Le propriétaire, étant

plus intéressé, surveille de près ses fermiers

nègres.
,

,

.

Dollars

La moyenue qu'on obtient ainsi par •• acre »

est de 600 pounds coton brut ou 200 pounds
coton net à 12 cents = lO fr. 60) le pound... 24

Graines fi

Tutal rendement brut
Le propriétaire reçoit 20 dol.

Les frais s'élevant à 13 dol. environ, il lui

reste un bénéfice net, par acre, de
Le nègre reçoit pour le travail qu'il a fourni

avec sa famille dans le courant de l'année le

tiers de la valeur de la récolte

30

10

Soit rendement net par acre,

ou environ 210 fr. à l'tiectare.
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Souvent les nègres sont exploités par des

patrons qui leur donnent des avances pour
vivre, des vêtements, etc. A la fin de l'année,

ils leur présentent des comptes bien chargés,

en les obligeant ainsi de continuer lo ser-

vice.

Pendant les deux dernières années, les

cours ont varié entre 10 et 13 cents le pound
(coton net).

Prodaction par acre en payant la main-d'œuvre.

Cul/ure S!»' de grandes surfaces (Taft Ranch).

3 à 4.000 acres en coton y sont cultivées annuel-

lement.

Dounées du professeur Alvord (superint. des pro-

priétés :

Dollars.

i. On emploie généralement une paire de

mulets pour 50 acres à 20 dol. par mois..

2. Un ouvrier à 23 dol. par mois pendant
12 mois

3. Eclaircissage des plants, l dol. par acre.

4. Traitement contre le ver

5

.

Semences

Total des dépenses pour .oOares...

ou par acre

Cueillette de 750 poundscotonbrutàôO cents.

les cent pound.s

< Gin " (sépar.-iion des grnines de coton).

.

Total frais par acre

Rendement :

1/2 ballecoton net ou 2.';0pounds à 12 cents.

le pound, soit 250 X 12

Graine

2'i0

300

.'iO

"iO

13

«55

14

U.'ÔO

30

6

36 ..

16.50

1

.

Préparation du terrain (labour et hersage) .

.

2. Deuxième labour (bedding) pour faire les

ados
3 . Semences
4. Eclairci-snge des plants et binage à la

main

Soit rendement net par acre

ou 204 fr. à l'hectare.

Le terrain acoûté en moyenne 1 dol. 30 cents

= 7fr. 50 l'acre, et revient, après le défri-

chement et le défoncement à la charrue, à

12 dol. l'acre. On n'emploie pas d'engrais au
« Taft Ranch », les terres étant mises en cul-

ture à mesure qu'on les défriche.

La cueillette du coton y est faite par des

familles du Mexique, que l'intendance de la

propriété loge sous des tentes ou dans des

cabanes dressées à proximité des champs de
coton.

Lorsque la récolle est terminée, ces familles

rentrent au Mexique.

Rendement du coton dans l'Alabama, la main-
d'œuvre étant payée.

Données de M. Moss, délégué du département d'agri-

culture de Washington.

Frais par acre :

Dollars.

. .-iO

l'.tlO

DU COTON AUX ÉT.VTS UNIS

5. Engrais chimiques 2

6. Binages avec bêtes 3 »

't. Cueillette de 600 pounds à O.'iO cents pour

100 pounds 3 >

S. Ginning (séparation du coton de la graine;. 1 "

9. < Rent location du terrain et divers

petits frais 3 »

Total frais par acre H "

ou environ ICO fr. l'hectare.

En Alabaina, la cueillette est faite par les ncirres.

Culture intensive du coton par les fermiers blancs

travaillant eux-mêmes dans les champs avec

leurs familles et se faisant aider principalement

pendant la cueillette.

l'Ianlaiions de 50 o 200 acres

(Alabama et Cieurgia).

Frais de culture :

Dollars.

1

.

Labours et hersages 3

2. Préparation des ados pour semer le coton

(bedding) 0.";i

.i. Engrais 'Î-SO

4

.

Semences 0.50

5. Semailles 0.50

6. Eclaircissage et un binage à la main 2 »

1. Huit binages avec « Planette » pendant la

végétation du coton 4 >.

8. Valeur du terrain, location et taxes (I-

1 1/2 0;'0) 5 ..

9. Cueillette de 1.330 pounds à 60 cents les

100 p S. 10

10. Ginning 2 >

Total frais par .icre 33.35

Rendements :

1 balle de coton par acre, soit 500 pounds à

12 cents le pound GO

Graines ''50

67.50

Soit rendement net par acre 34.15

Les fermiers qui possèdent des terres riclies

font une culture intercalaire entre le coton, et

augmentent ainsi de 10 à 15 dollars les rende-

ments par acre. Généralement c'est du maïs

qu'ils plantent entre les rangées de coton.

Les chiffres ci-dessus m'ont été donnés par

M. Moss et confirmés par divers planteurs de

Montgomery et environs (Alabama et de Augusta

(Georgia).

J'ai vu des plantations qui donneront jusqu'à

1 1/2 « baie » et 2 « baies » par acre, si toute-

fois la cueillette n'est pas retardée. Elles donne-

ront des rendements de 40 à CO dollars par acre.

Ces champs de coton se trouvent à proximité

des villes et sont fumés avec des engrais orga-

niques.

Par contre, j'ai vu en Georgia des milliers

d'acres de coton plantés en terre maigre et il

faudra 5 acres pour produire une balle de

500 pounds de coton.

Le rendement par acre ne sera pas supérieur

à 100 pounds de coton représentant une valeur

de 12 dollars plus les graines valant de 2 à 3dol-
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Jars soit un total 14 à 13 dollars.' Les frais d'exploi-

tation seront à peine couverts. Ce sont les diver-

ses variétés de « Short staple » qui sont cultivées

dans le Sud des Etats-Unis. Les variétés apparte-

nant au « long staple )i occupent une surface re-

lativement resreinte en Floride Sud .Caroline.

Il paraîtrait que le <i long staple » ne réussit

bien que dans le voisinage des côtes, ayant

besoin des émanations salines de l'Océan pour
produire les fibres soyeuses.

Pendant l'année 1910, le « South •• (Etats-Unis)

a cultivé 33 i 18 000 acres en coton, qui ont

produit une moyenne de 170.7 pounds coton net

par acre.

En 1911, la moyenne par acre dans l'Etat de

l'Alabana, a été de 100 pounds de coton, net,

pour une valeur de 2a dollars (coton et graines),

soit production à l'hectare en argent : 308 fr. 65

rendement brut.

Presque tout le coton aux Etats-Unis est cul-

tivé sans irrigation.

Les moyennes des quantités de pluies qu'on

enregistre dans les régions cotonnières que j'ai

visitées sont les suivantes :

119

Inches.

Texas (partie Nord et Est) 25 à 30
Alabana .50

Georgia 41

Floride (Nord) 60 à 70

La plus forte dépense dans la culture du coton
est la cueillette. On est en train d'expérimenter

(^

une machine à cueillir le coton, que j'ai vu tra-

vailler près de Gregory (Texas). Le jour où elle

sera perfectionnée, elle révolutionnera la culture

du coton. Actuellement, il arrive souvent qu'on
manque de bras pour terminer la cueillette qui

se prolonge jusqu'en janvier. Fréquemment des
gelées surviennent en décembre et alors les cap-

sules restées sur les plantes sont perdues.

Avec la machine à cueillir le coton, on réali-

sera une économie de temps et d'argent, ce qui

permettra à cette culture de prendre une plus

grande extension.

A. Bril,

Agronome.
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S&mce du 2 juillet 1913. -

de M. Linder.

Présidence

M. le ministre de l'Agriculture fait connaître
qu'il a résolu de déposer sur le bureau de la

Chambre des députés une demande de crédit

de 100 000 fr. sur l'exercice 1913, en vue de l'or-

ganisation d'essais méthodiques de culture mé-
canique (traction de? instruments de culture à
l'aide de moteurs inanimés).

Il prie la Société de vouloir bien désigner
deux membres pour faire partie de la Commis-
sion qui va être constituée pour l'étude du pro-
gramme des opérations.

La Société désigne MM. Tisserand et Wéry .

M. Pom/ Genai/, correspondant, envoie une note
à propos des tourteaux d'arachides décorti-
quées ; .M. Paul Genay fait remarquer que, de-
puis 1878, il emploie dans sa ferme de Bellevue
le tourteau d'arachides décortiquées extra blanc,
pour la nourriture des vaches laitières et des
chevaux, il n'a jamais eu d'accidents; la Lor-
raine agricole de Lunéville livre chaque année
40 vagons de tourteaux d'arachides aux agricul-
teurs de la région ; on n'a signalé aucun acci-
dent. Cette coopérative fait régulièrement ana-
lyser [les tourteaux qui lui sont livrés; jusqu'ici
on se bornait à rechercher la richesse en ma-
tières azotées, graisses et cellulose. Maintenant
l'analyse comprendra la recherche de la ricine.

M. Maurice de Vilmorin, au nom de M. E.-G.
Camus dépose sur le bureau de la Société un

très bel et savant ouvrage : tes Bambusées, mono-
graphie, biologie, culture, principaux usages.
Parmi les emplois aussi variés qu'importants

des bambous, il faut signaler la production de la

cellulose pour pâte a papier fin. Une grande
usine dans ce but s'est déjà créée au Tonkin.

Le piétin des céréales.

M. Hitier appelle l'attention de la société sur le

développement du piétin dans certains champs
de blé de la région de la Somme et de l'Aisne; il

met sous les yeux des membres de la société un
certain nombre d'échantillons de blés sains et de
blés malades, en insistant sur l'absence de ra-

cines partant du collet dans les blés atteints.

L'application d'engrais appropriés, nitrate etsu-
perphosphate, au début du printemps ne pour-
rait-il pas provoquer ce départ de racines nou-
velles, et mettre alors le blé en état physiolo-
gique tel, qu'il supporte les attaques du piétin '?

M. Petit rappelle que M. Stanislas Têtard, par
l'application d'engrais au printemps sur des blés

qui, cependant, ne paraissaient pas en avoir be-
soin, arrivait à se préserver de la maladie du
pied; de même, toutes les façons aratoires de
nature à provoquer le développement des racines

au printemps chez le blé sont à conseiller ; mais
il faut bien reconnaître que les observations sur
le piétin sont trop souvent contradictoires. Il ap-

partient à la science de suivre, dans le labora-

toire, l'étude des causes et de révolution de la

maladie.

H. H:tier.
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ETAT DES RECOLTES DANS LES YOSGES

Crémanvillers-Vagney, IS juillet 191:!.

Les cultivateurs se débattent dans les diffi-

cultés de la rentrée des foins, dont il reste sous la

pluie un bon tiers fauché ou sur pied. I.e ciel se

montre de plus en plus inclément. Le beau

temps ne s'est montré qu'a des intervalles trop

rares et de durée trop courte pour la dessicca-

tion suffisante dufourrage.'que l'on rentrejtel quel

pour le soustraire à des intempéries nouvelles

menaçantes dont on ne peut prévoir la fin. Hier

soir, le baromètre et les fins pronostiqueurs

nous annonçaient le beau temps, et c'est encore

une pluie continuelle !

Comme quantité, la récolte est d'une abon-
dance exceptionnelle : on a eu recours à la cons-

truction de hangars et à l'usage des meules pour
emmaganiser le surcroît. Ces meules sont sou-

vent mal réussies, parce qu'on les fait trop volu-

mineuses. Le moindre vice dans la formation du
cône lui fait perdre son aplomb et présenter la

moitié de ses lianes à la pluie. .l'ai vu de ces tas

laissés tels pendant près d'une année et ne plus

donner qu'une masse pourrie en grande moitié.

Les autres récoltes, les seigles notamment,
souffrent du temps pluvieux, avec un temps
meilleur le mal serait réparable.

J.-B. J.\CQlOT.

CONGRES FORESTIER INTERNATIONAL

Le Congrès forestier international, qui s'est

tenu à Paris du 16 au 20 juin sur l'initiative du
Touring-Club de France, a apporté une mani-
festation très vivante de l'intérêt de plus en plus

vif qui s'attache partout aujourd'hui à la conser-

vation et au développement des forêts. C'est ce

que montrera une analyse rapide des travaux

de cette importante réunion. Elle était divisée

en cinq sections consacrées respectivement à la

technique forestière, à la législation et à l'éco-

nomie, à la technologie et à l'industrie du bois,

aux grands travaux forestiers, au rôle de la forêt

dans le développement du tourisme.

— Dans la première section {Technique fores-

tière), présidée par iM. Cyprien Girerd, la ques-
tion la plus actuelle soumise au Congrès était

cille de l'aménagement des taillis dont les pro-
duits sont de plus en plus dépréciés.

Des rapports très documentés avaient été pré-
parés par M. Demorlaine sur l'allongement des
révolutions, et par M. Schirffer sur l'amélioration
des taillis à faible rendement par l'introduction
de résineux; d'autre part, M. Jolyet insistait sur
les avantages qu'on peut retirer des taillis d'aca-

cia. La section a émis un vœu favorable à l'intro-

duction, dans une large mesure, des résineux
dans les taillis médiocres, en vue d'en augmen-
ter le rendement; elle a demandé que les pro-
priétaires soient engagés par tous les moyens,
soit à prolonger l'âge d'exploitation, soit à
entreprendre la conversion, par bouquets, des
taillis en futaie pleine qui donnera, dans l'avenir,

un accroissement de revenus certain et durable.
Sur des rapports de M. Maurice Mangin, la sec-

tion exprime le vœu qu'il soit établi des primes
à la replantation des châtaigneraies, et plus tard
à celles donnant les meilleurs produits, et qu'il

soit créé des primes a la replantation des noyers.
M. Hickel a fait adopter un vœu en faveur de

l'introduction d'essences exotiques et naturali- I

sées dans les plantations et les reboisements fo

restiers.

Des vœux ont été émis aussi sur l'introduction,

dans les programmes des écoles primaires, ainsi

que dans les écoles pratiques d'agriculture, de

l'enseignement forestier spécialisé selon les be-

soins de la région où il est donné, et en faveur

des encouragements à la sylviculture dans les

concours organisés par l'Etat.

— La deuxième section {Economie et Lci/islation

forestière) a été présidée par M. Vivier. Elle avait

à son programme des questions assez compli-

quées.

Sur le rapport de M. Hufl'el, un vo-u a été émis

pour qu'un crédit soit inscrit chaque année au

budget des Eaux et Forêts en vue de l'acquisi-

tion, par l'Etat, sur l'ensemble du territoire, de

forêts payables par annuités.

Sur des rapports de MM. Ch. Cuyol et Houl-

leau, la section a émis un avis très formel sur la

liberté d'exploitation des bois ; « Que, sous ré-

serve des mesures de conservation qui peuvent

être prises contre le défrichement et pour la pro-

tection des terrains en montagne et des dunes,

les particuliers soient libres d'asseoir dans leurs

forêts telles coupes qu'ils jugent convenable, de

réaliser quand ils l'estiment opportun le matériel

sur pied résultant de leurs économies, sans être

astreints à aucune déclaration ni autorisation

préalable. » En ce qui concerne les forêts dites

de protection (en montagne ou sur les dunesl, elle

a demandé que les servitudes imposées aux pro-

priétaires forestiers soient compensées par des

exemptions d'impôt, des subventions et, au be-

soin, la faculté de requérir l'expropriation.

Les conclusions d'un rapport de M. Arnould

sur le régime de l'impôt forestier ont été adoptées

sans modification; ce sont celles qui ont été ex-

posées ici à diverses reprises. D'autre part, la sec-

tion a émis le vœu que les terrains reboisés ou



CONGRES FORESTIER INTERNATIONAI, 121

nouvellement boisés soient exempts de tout im-

pôt, et, en outre, que des déf^rèvements tempo-
raires soient accordes pour les bois ruinés par

l'incendie, des invasions d'insectes ou des mala-
dies cryptogamiques.

L'assurance contre l'incendie a été l'objet d'un

rapport de M. Deroye, qui s'est élevé contre les

procédés défectueux trop souvent suivis dans les

expertises. La section a demandé que des mé-
thodes rationnelles et équitables basées sur les

principes de la sylviculture soient adoptées et

appliquées par les compagnies d'assurances.

Un rapport de M. Margaine sur les avantages

de la coopération en sylviculture a amené la sec-

tion à préconiser la formation de coopératives et

de syndicats, et à demander qu'elle soit favori-

sée par la législation dans les dilléreiits pays.

Elle a émis également un vœu en faveur de la

réduction des droits de mutation lors des acqui-

sitions de forêts par des sociétés reconnues d'uii-

lité publique ou appiouvées.

Sur le rapport de .M. Madelin, la section a de-
mandé que, dans cbaque pays, soient publiées des

statistiques forestières permettant de connaître

les ressources que le commerce peut tirer des
forêts.

— Une quinzaine de «apports ont été pré-

sentés à la troisième section (Technologie fores-

tière, Commerce et industrie dit bois), présidée
par M. Poupinel. Ce sont ceux de MM. Rachet
sur l'exploitation des bois, Pierre Lièvre sur
l'outillage, Rizier sur l'utilisation des bois. Caquet
sur celle des menus bois, Artus sur les planta-
tions des routes. Pelletier de Martres sur les po-

teaux télégraphiques, Rotival sur les bois équar-
ris. Goulet sur les subventions industrielles.

Barbier sur les procédés de conservation des
bois, Simon sur les bois employés dans la fabri-

cation des allumettes, Marcel sur les emplois
divers du bois, Puteaux sur les bois de sciage,

Bocquet sur les produits accessoires et les dé-

chets, Hirsch sur les bois de fente et sur les

écorces, Duchemin sur la carbonisation, le

gemmage et l'extraction du goudron.
Comme dans la première section, la section

a émis le vœu que, dans les forêts de l'Etat

ainsi que dans celles des particuliers, une plus
large place soit faite à la futaie et une moindre
aux taillis.

Par un autre vœu, elle a demandé que, pour
réprimer les fraudes dans le tannage, une mar-
que spéciale soit créée pour être apposée sur
tous les cuirs et peaux tannés à l'écorce de
chêne pur.

Un vœu a été émis pour que, dans les règle-
ments destinés à réprimer les fraudes, le nom
d'essence de térébenthine soit réservé exclusi-
vement au produit de la distillation des sucs
oléo-résineux tirés par le gemmage des arbres
résineux.

— C'est sous la présidence de M. Emile Plu-
chet que la quatrième section, consacrée aux
Grands travaux forestiers, a poursuivi ses travaux.
Un rapport de M. Cardot, dont on apprécie

l'ardeur pour propager les améliorations pasto-

rales, a été consacré par un vœu eu faveur d'une
législation pastorale qui assure aux pâturages
communaux ou exploités collectivement un amé-
nagement rationnel, en vue de les remettre en
valeur et de les entrelenir en bon état de pro-
duction.

M. -Mougin a défendu énergiquemeut contre
les attaques dont ils ont été l'objet, les travaux
de correction des torrents exécutés par l'ad-

ministration des Eaux et Forêts. Sur son rap-
port, la section a exprimé l'avis qu'il n'y a pas
lieu de renoncer à ces travaux, mais qu'il con-
vient de n'y recourir qu'en cas de nécessité
absolue et qu'il importe de favoriser la création
et le développement des massifs forestiers dans
les bassins de réception. Elle a émis aussi le

vœu que les avalanches soient assimilées aux
torrents pour les moyens de les combattre.
Dans un rapport très étudié, MM. Bernard et

Guinier ont expos-^ les méthodes à suivre dans
les travaux secondaires de correction de tor-

rents, tels que clayonnages, euherbement, se-

mis et plantations, etc.

Sur un rapport de M. Pardé, un vœu a été

émis en faveur de la publication, dans tous les

Etats, de statistiques complètes des tourbières.
La section a demandé aussi la création, dans les

tourbières de plaine et de montagne, de champs
d'expériences où soient étudiés méthodique-
ment les procédés d'assainissement et de mise
en valeur.

M. Pierre BulTaull a présenté un rapport sur
la fixation des dunes maritimes et la défense
contre la mer. S'il n'y a pas d'innovation à ap-
porter dans les travaux de fixation, il conviendrait
qu'une législation nouvelle intervînt pour classer
les dunes boisées dans la catégorie des forêts de
protection. La section a émis un vœu pour
appuyer cette conclusion.

Les conclusions d'un rapport de M. de Peyre-
longue sur l'alliance de l'arbre et de l'eau dans
la lutte contre les inondations ont été adoptées.
Elles tendent à faire procéder à des observations
sur l'inlluence de la forêt sur le régime et le

débit des cours d'eau, ainsi qu'à des études d'en-
semble sur les travaux de régularisation des
cours d'eau; elles tendent aussi à l'adoption de
la proposition présentée par M. Fernand David
en vue de modifier la loi du i avril 1882.

A signaler aussi des vœux en faveur de l'insti-

tution de primes au reboisement et de la régle-
mentation de l'exercice des droits de pâturage
en Algérie.

— Lacinquièmesection,présidéeparM. Chaix,
était consacrée au rôle de la Forêt dans le déve-

loppement du tourisme et Vcducation esthctit/ue des

peuples. Il suffira ici de signaler les principaux
travaux qui ont été présentés.
Ces travaux consistent en des rapports de

M. Géneau sur les moyens de procédera l'éduca-

tion forestière du public, de .M. Anselme Chan-
geur sur la beauté que k) forêt imprime à un
pays, de M. Sinturel sur la beauté des routes
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plantées, de M. Flahault sui l'utilité des jardins

alpins et des arboietums, de M. Beauquier sur

les mesures prises ou à prendre pour sauvegarder

la beauté des paysaf;es, de M. Dupuich sur la

beauté des cours d'eau, de M. Tbiollier et de

M. (îrouilly sur l'aménagement des forêts en vue

du tourisme, de M. Mathey sur la création de
parcs nationaux, de réserves et séries artistiques.

Ce dernier rapport vise surtout la création d'un

parc national dans le Dauphiné.

Cette analyse, dans laquelle on n'a pu signaler

que les principales conclusions, montre que les

problèmes [étudiés au Congrès forestier ont été

nombreux, souvent d'une haute importance.

L'assemblée générale de clôture, après avoir

sanctionné les vœux adoptés par les sections, a

décidé la création dune Commission perma-
nente, qui aura pour mission de poursuivre la

réalisation de ces vœux. Le bureau de cette

Commission a été ainsi composé : président,

M. Dabat, directeur général des Eaux et-Forêts;

vice-président, M. Defert, vice-président duTou-
ring-Club de France ; secrétaire général, M. Cha-
plain, inspecteur des Eaux-et-Forêts. Elle a son

siège au Touring-Club, à Paris.

G. Gaudot.
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La motoculture, application du motear à explosion
au labourage, par L. Vextoi -Dlci.aux. Un volume,
80 pages, 21 photogravures. Cartonné : i fr. 50. —
(Librairie J.-B. Baillière, Paris.)

Cet ouvrage très succinct donne sur le choix
du moteur et la classification des appareils de
labourage mécanique de bonnes indications. 11

passe en revue les différents types de machines
utilisées en motoculture, en présente les avan-
tages et les inconvénients et les compare entre
eux. C'est un ouvrage qui. sous sa forme brève
et concise, peut mettre vite le lecteur au courant
de la question] de la motoculture.

Les Fleurs des bois, par C.-L. Gatix, Encyclopédie
pratique du naturaliste. Un volume, 100 planches
en couleurs. Ho pages. Prix : 6 fr. 50. — {Librairie
Paul Lechevalier, Paris.)

Un récent ouvrage de M. Gatin avait décrit les

arbres et les arbrisseaux les plus répandus de
nos forêts en commentant dans un texte à la fois

à la portée de tous, mais d'une bonne précision
scientifique, 100 planches représentant les prin-
cipales espèces ligneuses des bois de nos pays.

C'est la suite et la continuation de ce premier
volume qui est aujourd'hui présentée au public
sous le titre de Fleurs des bois. Les espèces her-
bacées les plus communes des sous bois sont
représentées en 100 belles planches et décrites
en un texte précis. Les botanistes et ceux que la

vie à la campagne incite à mieux connaître la

flore qui les entoure verront certainement avec
plaisir l'apparition de ce nouvel ouvrage.

Les Bambusées, par E.-G. Ca.\u s, lauréat de l'Institut.

Atlas de 101 iilanches et texte de 21a pages. Prix :

texte et atlas, iO fr. — (Librairie Lechevalier, Pa-
ris.)

L'ouvrage de M. Camus est une monographie
magistrale réunissant tous les documents connus
sur les Bambusées. Les planches où les carac-

tères botaniques de ces plantes sont admirable-
ment mis en relief et savamment étudiés, .ippor-

tent de précieuses i ounées à ceux' qui veulent
savoir (_p que sont, au point de vue botanique,
les Bambou?, les Phylloslachys, les Monostachys

et toutes ces plantes dont bon nombre ont un
grand intérêt horticole.

Au moment où la question de la culture des

bambous, que traite du reste M. Camus dans son
ouvrage, retient l'attention pour la mise en va-

leur de certains points de l'Afrique du Nord,
l'apparition de cet ouvrage est très oppor-

tune, et si ce livre apporte aux botanistes des
précisions toujours utiles pour la meilleure con-

naissance d'un groupe de plantes complexes, il

fournit aussi aux horticulteurs pour la décora-

tion des parcs, et aux colons que la mise en

culture de territoires nouveaux laisse parfois

indécis, des indications certainement utiles.

Défendons nos cultures. Jurdhi d'agrémenl et serre,

par G. Dlval. Un vol in-16. — (Hachette, Paris.)

La complexité des espèces végétales et le

nombre infini des insectes, des cryptogames et

des parasites rendent leur connaissance diflicile.

Cet ouvrage résumé est à la fois un petit

formulaire et un traité élémentaire. Il aide à la

connaissance des ennemis des plantes et indi-

que les moyens de les combattre.

Les conserves à la maison [Ce qu'il faut connaître

pour rrtissir — Cliampignons et Condiments), par
M™« ISenke Haymond. Un volume in-8° de 200 pages,

illustré de 32 planches hors texte, de 79 photogra-
phies démonstratives. Pri.\ : 3 fr. — (Hachette

et C'», Paris.)

La bonne utilisation du jardin, de la basse-

cour permettent à une ménagère avertie de pré-

parer des conserves de premier choix, base de

l'alimentation et des desserts pour les mois
moins favorisés. Le double souci de l'équilibre

du budget et du bien-être indique ainsi la source

possible de nouveaux prolits et revenus.

Les Conserves à la maison donne des conseils

clairs, précis, complets, sur le choix du maté-
riel, des produits, les façons d'opérer, et surtout

des receltes exactes.

32 planches hors texte et 79 photographies en

action gravent clairement les opérations néces-

saires et rendent ce livre d'une lecture et d'une

utilisation faciles. P. B.



CORRESPONDANCE 123

CORRESPONDANCE
— G. G. (Cher). — La teneur du bois en

cendres varie du simple au quadruple non seu-

lement d'une essence à l'autre, mais pour une

même essence suivant la nature du sol et les

conditions de végétation. Elle varie, en outre,

, dans un même végétal avec les différentes par-

ties de ce végétal ; les branches produisent plus

de cendres que le tronc et celui-ci plus que les

racines. D'autre part, la proportion de charhon-

nette étant très variable d'une forêt et même
d'une coupe à l'autre, il est difficile de vous

dire quelle quantité de cendres peuvent donner
1 000 kilogr. de ramiile, toute la charbonnette

retirée : on ne peut que vous indiquer la teneur

moyenne en cendres des feuilles (70 0/00) et des

branches non écorcées (35 0/00).

Pour réduire vos ramilles en cendres, faites

préparer, à proximité d'un chemin, une aire en

terre battue, assez éloignée de tout arbre; ame-
nez, vos ramilles à proximité et, une fois le feu

allumé, veillez a ce que le foyer soit toujours

bien aéré et régulièrement alimenté. Les cendres

s'accumuleront et, refroidies, seront facilement

transportées.

La valeur de ces cendres comme engrais est

médiocre : c'est celle d'un engrais potassique,

mais dont l'épandage demande certaines précau-

tions, car sa causticité pourrait être dangereuse
pour la végétation. — Le sartage est un procédé

de culture agricole qui utilise les cendres de
ramilles comme engrais. — (M. M.)

— N» 6626 [Cher). — Dans les Landes, quand
on est éloigné d'un port ou d'une gare, on fait

des poteaux secs et pelés destinés aux mines
françaises et qui se vendent au mètre courant;

mais lorsqu'on est à proximité d'un moyen de

transport (Gironde), on fait des poteaux verts,

bruts, sous écorce, qui sont destinés à l'An-

gleterre et se vendent au poids.

En France, les étais de raine sont un excellent

débouché pour les propriétaires de bois, mais
ils sont sujets à de grandes variations quant aux
essences que les dilTérentes mines acceptent,

aux dimensions qu'elles exigent et aux différents

modes de vente. D'une manière générale, les

étais résineux doivent être écorcés pour mieux
se conserver, les poteaux feuillus sont simple-

ment pelés sur quatre faces pour faciliter la des-

siccation dubois.Lesdimensions des étais varient

à l'infini, mais rentrent en moyenne dans les

catégories suivantes :

1" Perches (S. 1, 2, 3, 4, 3 ou 6 coups), longueur :

10 mètres et O^.IS à O^.lû de circonférence à i'^.èO

du gros bout avec écorce.

2» Etançons de l" classe, longueur : 1™50 à 3 mè-
tres et O^.SO à 0™.40 de tour de milieu; de 2' classe,

longueur ; 1 mètre à 1".40 et 0".25 à 0.30 de tour au
milieu.

Rallonges, longueur : 3 mètres et O^.IS à Cm. 24 de

tour au milieu.

Queues, longueur :
li".20 et 0"'.12 à O"'.!" de tour

au milieu.

Les étais de raine se vendent : 1° soit au stère-

type, mesure de convenance variable avec cha-

que compagnie minière et différente du véritable

stère forestier : cette mesure comprend un cer-

tain nombre de morceaux qui comptent pour un
stère.

2" Soit au mètre courant, à la pièce, au cent

de morceaux.
3° Soit au mètre cube réel (on cube chaque

étai au moyen d'un tarif, tel que le tarif belge

Moulin, et on applique le prix du mètre cube ou

du stère). C'est ce dernier mode de veute que
nous conseillons.

Quant aux prix, ils varient avec l'état du mar-
ché et les régions. Voici, ù titre indicatif, les

prix que payent les marchands de bois pour les

étais de mine dans certaines forêts des environs

de Paris :

Perches : 2 à 6 coups, 6 fr. le stère; S. et 1 coup,

2 fr. 50 le stère.

Bois de mine mesurant plus de l^.SO de longueur :

résineux, S fr., feuillus, 5 fr. le stère; ceux qui me-
'urent l^.SO et au-dessous de longueur : résineux,

() fr. et feuillus, 3 fr. le sti-re ; enfin les étais, qui

ont au plus 0".24 de tour au gros bout, sont vendus
1 fr. le stère.

11 ne parait pas être de votre intérêt de traiter

directement avec les compagnies, car vous auriez

à exploiter, trier et transporter vos bois vous-

même : il vaut mieux passer par un intermé-

diaire tel qu'un marchand de bois qui vous

achètera vos poteaux sur place et qui, mieux
au courant de la question, tirera un meilleur

parli de vos bois, se chargera du rangement en

catégories, du transport. Les avantages que vous

retirerez de cette manière de procéder compen-
seront largement le courtage prélevé par cet

intermédiaire. — (M. M.)

— N" 7014 [Mayenne). — Pour combattre les

myriapodes [Blanulus guttulatus), qui attaquent

SI gravement vos pommes de terre, faites usage

des capsules de sulfure de carbone que vous

enterrerez dans le sol à un niveau légèrement

supérieur au niveau moyen des tubercules.

Puisque vous nous dites qu'il s'agit de potagers

infestés par ce mille-pattes, ce traitement parait

praticable et vous donnera certainement de

bons résultats, à la condition que le sol ne soit

ni trop léger ni trop compact. Essayez de la dose

de 15 à 20 grammes par mètre carré. — [P. L.)

— N° 9571 [Roumanie). -~ Le trèfle na donne

une récolte abondante que la première année
;

les rendements baissent dès la deuxième année

de culture, surtout si la deuxième coupe de

première année est utilisée pour la production

des graines qui épuise le sol plus que la produc-

tion herbacée.

Certainement, une bonne fumure de prin-



124 CORRESPONDANCE

temps améliorera les rendements de seconde

année, fumure minérale formée de superphos-

phate ou scories de déphosphoration, chlorure

de potassium et plâtre. Pour vous donner des

renseignements précis sur le choix de ces en-

grais et les doses à employer, il faudrait con-

naître la composition chimique du sol ;
en

l'absence de cette donnée, employez une fumure
complète :

Par hectare.

Chlorure de potassium.
Plâtre

Superphosphate

100 kilogr.

:iOO à 400 —
400 —

OU si le sol manque de calcaire, employez les

scories de préférence à la dose de 400 à 600 kil.

Ces engrais seront répandus à la fin de l'hiver et

enterrés par un fort hersage ou même scariliage

du sol. — (A. C. G.)

— N" 6054 [Aisne). — Vous avez un hangar de

50 mètres de long dont la gouttière est à

6 mètres du sol. A un écartement de Va mètres

du hangar, se ti'ouve un réservoir surélevé dont

le bord est à b mètres au-dessus du sol ; la dis-

tance de t5 mètres est un passage de voitiirer.

Vous voulez faire écouler les eaux pluviales

de la gouttière dans le hangar sans être obligé

d'élever des supports au travers du passage des

voitures.

Deux solutions se présentent et demandent à

être examinées séparément.

On peut passer par dessous le passage des voi-

tures, par un tuyau en siphon renversé : de la

gouttière un tuyau vertical, recevant l'eau, se

coude pour passer sous le passage, et remonte
ensuite verticalement le ,'cùté du réservoir où il

déverse par un col de cygne. Le tuyau placé

sous le passage, à une certaine profondeur, doit

être muni, en son point le plus bas, d'un robi-

net de vidange permettant d'écouler l'eau dans
un puits absorbant. Avec ce dispositif, il y a

lieu de craindre les ruptures des tuyaux verti-

caux lors des gelées si l'on n'a pas eu la précau-
tion de vidanger le siphon ; à moins qu'on n'ait

pas besoin de recueillir les eaux pluviales pen-
dant l'hiver et, dans ce cas, un dispositif simple

à imaginer, permettra d'évacuer les eaux de la

gouttière dans un tuyau ordinaire de descente,

le siphon étant vidé et mis temporairement hors

de service.

On peut passer par dessus le passage en em-
ployant une goulolte supportée par une poutre
armée ou par une poutre en treillis, comme
s'il s'agissait d'un pont très léger. Cette poutre
devra être soutenue à chaque extrémité (côté

hangar et côté réservoir) par un support : pi-

lastre en maçonnerie, pylône en bois ou en fer.

— (M. R.)

— N" 6492 (Dordogiie). — Quand on constate

que de jeunes pommiers ont été trop enterrés,
il importe de les déterrer le plus tôt possible

pour les replanter comme il convient. Pouv vos

arbres, il faut ^ittendre jusqu'en novembre, si les

conditions atmosphériques sont favorables, ou

jusqu'au début de mars dans le cas contraire.

On enlèvera la terre en se servant le plus pos-
sible d'une bêche à dents pour ne point léser

ou couper les radielles émises par les racines
;

on évitera, en outre, de tirer trop fortement sur
l'arbre, alin de respecter le chevelu. L'arbre

ainsi déterré, on le replantera, en disposant la

couche lui servant de base dans la fosse, à une
hauteur telle que la greffe, s'il est enté en pied,

ou le collet, s'il est greflé en tête, soit entre 3 à
o centimètres au-dessus du sol. On y parvient

facilement en étendant une règle ou un bâton
d'un bord à l'autre de la fosse et en faisant

affleurer la greffe ou le collet à cette hauteur.
Pendant l'opération, bien faire pénétrer la terre

fine dans les vides et surtout près des grosses
racines et tasser légèrement en terminant. En
mai, enfouir en deux fois, en binant, par pom-
mier, 150 grammes de nitrate de soude. —
(A. T.)

— N'> 7048 {Meuse). — Pour combattre les

pucerons qui se sont multipliés sur vos bette-

raves porte-graines, faites dissoudre i kilogr. 750

de savon noir dans 10 litres d'eau chaude et

ajoutez ensuite dans la solution encore chaude
mais loin du feu, 20 litres de pétrole. Tournez et

agitez très énergiquement le tout jusqu'à obte-

nir une émulsion fine et homogène. Etendez de
25 volumes d'eau et pulvérisez sur les plantes.

Renouvelez deux fois l'opération à 8 ou 15 jours
d'intervalle. Employer de préférence de l'eau de
pluie pour la préparation du mélange et opérer
les pulvérisations le soir. — (P. L.i

— N" 9183 (Espagne). — Pour détruire les

taupes dans une prairie où vous avez à vous en
plaindre, faites ramasser des vers de terre que
vous laisserez dégorger pendant une journée.

Saupoudrez-les ensuite avec de la noix voniique

râpée, à raison de 30 grammes de noix vomique
pourune tasse remplie devers. Ayant fait écraser

toutes les taupinières du pré, vous ferez déposer
dans la galerie correspondant à toutes les taupi-

nières qui ont été refaites un des vers empoison-
nés. Il importe de ne pas manier ces vers avec

les doigts, car alors les taupes pourraient n'y pas
toucher. Se servir de petites pinces en bois.

Renouveler une] seconde fois l'opération quel-

ques jours après. — (P. L.)

— fl. i\'. [Seine-et-yiarnc). — Les plantes dont
vous signalez la présence dans vos céréales: Mé-
lampyre et Rhinanthe crête de coq, sont de
véritables fléaux dans les cultures. 11 ne faut rien

négliger pour les supprimer. Ce sont des plantes

annuelles et, par suite, le meilleur mode de des-

truction consiste à les empêcher d'arriver à

graines. Il faut enlever ces plantes au moment
de la floraison en les arrachant à la main quand
cela est jiossible, ou en fauchant les parties les

plus envahies si cela est nécessaire. Le Rhinanthe
se développe surtout dans les prés légèrement
humides et en terres calcaires.

L'apport de scories et de superphosphates
rend souvent service en favorisant le développe-

ment des Graminées ou des Légumineuses. iG. F.).
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— N° 7256 I Puy-rle-Dome). — La réponse à vos

questions relatives à l'exploitation de vos bois

ne peut être précise qu'aprrs une reconnaissance

préalable des divers peuplements en mauvais état

dont vous signalez l'existence sur votre domaine.

Je ferai avec vous très volontiers cette visite au

cours d'une de mes tournées. On peut, toutefois,

répondre d'une façon générale : 1° qu'en laissant

vieillir vos jeunes futaies, vous ferez une bonne
opération ; il y a lieu toutefois de garnir les vides

dès maintenant avec des résineux; le sapin pa-

raît l'essence à employer partout où quelques

buissons peuvent assuier la protection des jeunes

plants ; l'épicéa, le pin, dans les endroits secs, et

le mélèze peuvent utilement être employés par

place
;

2" Vieux taillis : exploiter comme vous l'in-

diquez, mais en réservant surtout les arbres

jeunes de belle venue, francs de pied; partout

où les cépées de taillis exploité seront insufli-

santés pour assurer la reconstitution des peuple-

ments, regarnir les vides dès la tiii de l'exploita-

tion à l'aide de résineux; employer pour cela le

sapin de préférence, et par place l'épicéa, le pin

et le mélèze
;

:!» Roulonnières : effectuer la même opération

que pour les vieux taillis, mais employer pour

les garnissages de préférence le pin sylvestre et

le mélèze ;

4° Sur les parties sèches et rocheuses, intro-

duire le pin sylvestre par voie de plantations. —
(A. F.)

— N" 7132 (Oise). — En 1912, vous avez

acheté 2 000 kilogr. de graine de betteraves

allemandes. Le paiement devait avoir lieu gare

frontière Herberthal, la livraison à une gare

française. Votre vendeur, commissionnaire fran-

çais, demeure en France. Il vous garantissait

une livraison conforme aux normes de Magde-
bourg. A l'arrivée, vous avez fait prélever trois

échantillons par un huissier, qui ont été envoyés :

1" à un laboratoire municipal; 2" à la Station

d'essais de semences du ministère de l'Agricul-

ture; 3° à un laboratoire allemand. Les deux
analyses françaises sont défavorables et indi-

quent que la graine laisse beaucoup à désirer,

surtout au point de vue de la pureté. L'analyse

allemande est acceptable. Vous avez réclamé à

votre vendeur une diminution de prix corres-

pondante au manque de pureté, soit 10 0/0. Il

n'a pas voulu accepter. Vous avez saisi le tribunal

de commerce de votre vendeur qui vous a donné
tort, parce que la graine étant allemande et

vendue conformément aux normes de Magde-
bourg, c'était l'analyse allemande qui devait

faire foi. Vous demandez s'il est admissible qu'un
tribunal français puisse ne pas tenir compte de
deux analyses françaises et se baser sur une ana-
lyse allemande pour trancher son différend

entre deux Français, surtout lorsque l'une des
analyses françaises a été faite par une person-
nalité qui fait autorité en la matière. Vous vous
demandez si vous ne devez pas interjeter appel
de ce jugement.

Il est de principe constant que l'expertise ne
lie pas le juge. C'est la disposition formelle
de l'article 323 du Code de procédure civile

ainsi conçu : " Les juges ne sont point astreints

" à suivre l'avis des experts, si leur conviction
<' s'y oppose •. Cet article s'applique, du reste,

aussi bien en matière commerciale qu'en matière

civile.

Un tribunal peut préférer l'avis de la mi-
norité des experts à celui de la majorité ou
même ne suivre ni l'un ni l'autre. Le jugement
que vous signalez n'a donc violé aucune règle

de droit en statuant comme il l'a fait

Quant à la question de savoir si, en fait, un
appel aurait des chances de succès, seul un
avocat à la Cour, ayant le dossier en mains,
pourrait vous donner un avis. — (G. E.)

— E. G. {Meuse). — Pour l'alimentation des
animaux, les poudres d'os verts provenant
des grands équarrissages offrent des garanties

très suffisantes. Le broyage des os n'est pratique
qu'après dégraissage ; celui-ci s'opère soit à

l'aide de dissolvants, excellenis antiseptiques,

soit au moyen de jets de vapeur qui ne sauraient
laisser subsister aucun germe morbide.
Par excès de prudence, on pourrait faire

passer ces poudres au four ; c'est une précau-
tion que nous n'avons jamais prise.

La mouture des os est généralement grossière.

On est porté à se demander si les esquilles ne
vont pas blesser le tube digestif, si les fragments
incomplètement broyés sont susceptibles d'être

digérés.

Un examen minutieux des excréments rassu-
rerait de suite sur ce dernier point. Quant au
danger que présenteraient les esquille.», une
pratique de seize années, qui a eu de nombreux
imitateurs, nous a montré qu'il n'existe, ni pour
les bêtes à cornes, ni pour la porcherie, ni

même pour la volaille.

N'avons-nous pas, du reste, l'exemple des
carnassiers, qui trouvent dans les os de leurs

proies, à peine broyés par leurs mâchoires,
tous les éléments de leur propre ossature ?

La poudre d'os, quand elle est très linement
moulue, possède une belle apparence. Rien de
plus facile alors que de l'affubler d'un nom de
fantaisie et, la réclame aidant, de la faire

payer aux éleveurs cinq ou dix fois plus qu'elle

ne vaut. — (A. G).

— M. R. P. [Pas-de-Calais]. — Ce n'est pas,

comme vous le pensez, le Tigre qui produit les

dégâts que vous constatez sur les feuilles de
vos poiriers, mais la chenille d'un petit Micro-

lépidoptère, ;le Cemiostoma scitella. qui creuse

entre les deux épidémies une galerie orbiculaire

souillée d'excréments qui lui donnent sa colo-

ration noire caractéristique. L'insecte est difli-

cile à atteindre. Nettoyer en hiver le tronc et les

branches principales des arbres ; recueillir et

brûler les débris. A la fin de l'automne, retour-

ner assez profondément le sol au-dessous des

arbres. En été, supprimer et brûler les feuilles

attaquées dès l'apparition des dégâts. — (P. L.)
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de l'Allier, de la Haute-Loire et du Puy-de-Dôme 2S.To

à 29 fr. ; de Saùne-et-Loire 2X.7.'_; à 28.90; du Cher et

de la Niùvre 28.75. Aux 100 kilogr. départ, on a coté

les blés nouveaux saissette et tuzellB à livrer fin

juillet commencement d'août 28.25 à 28.35; de l'Allier,

de la iNièvre et du Cher, à livrer fin aoiit, 27.25 à

27.35.

Des seigles nouveaux de Champagne ont été offerts

à 18.75 et même 19 fr. le quintal départ.

Les avoines ont donné lieu à un petit nombre
d'atlaire3. On a payé des avoines grises d'hiver nou-

velles au prix de 20 fr. le quintal, livraison en août

Les avoines vieilles ont été cotées aux prix suivants

les 100 kilogr. départ ; avoines noires du Centre 20.75

à 21 fr.
;
avoines grises 21.25.

Les sarrasins de Bretagne ont été payés 19.75 à

20 fr. les 100 kilogr. départ.

A Bordeaux, le maïs blanc se paie 13.75 et le

maïs roux 14 fr. les 75 kilogr.

Aux dernières adjudications militaires, on a payé ;

à Lyon, le blé 29 fr. ; à Belfort, le blé 29.50; à Luné-
ville, l'avoine 22.50.

Sur la place île Marseille, on paie les blés étran-

gers : Ulka Nicolaïeff 21.50; Ulka Taganrog 21.625;

Llka Berdianska 20 fr.

Marché de Paris. — Le mauvais temps, la modé-
ration de l'ollre, ont déterminé un mouvement de

hausse des cours du blé. Mercredi, les nrix se sont

relevés de 50 à 75 centimes par quintal. Les meil-

leurs blés ont été payé^ de 29 à 29.50 et les blés or-

dinaires de 2S.50 à 2S.75 les 100 kilogr. Paris.

Les seigles ont eu des prix soutenus ; ils ont été

cotés 18.50 à 19 fr. le quintal Paris.

Sur les avoines noires, on a observé une hausse de

25 centimes. Aux 100 kilogr. Paris, on a payé :

avoines noires 23 à 23.25; avoines grises 22.25
;

avoines blanches 19.50 à 20 fr. Peu d'oBres d'avoines

étrangères cotées aux prix suivrnts : avoines noires

de Libau 21.50; avoines noires de Suède 23.25.

Les cours des orges de brasserie ont progressé. On
a payé aux 100 kilogr. Paris : les orges de brasserie

22.30 à 23 fr., les orges de mouture 21.50, et les es-

courgeons 21 à 23 fr.

Bestiaux. — Au marché de La Villette du jeudi

17 juillet, grâce à la modération de l'offre et à

laffluence des acheteurs, le gros bétail s'est bien
vendu ; les cours se sont relevés de 25 à 3o fr. par
tète.

La vente des veaux s'est améliorée et les cours ont
progressé de 2 ou 3 centimes par demi-kilogramme
net.

Malgré des arrivages restreints, les cours des
moutons indigènes ne se sont pas relevés ; seuls les

moutons algériens ont bénéficié d'une hausse de 2 ou
3 centimes par demi kilogramme net.

Les cours des porcs ont progressé de 1 centime
par demi-kilogramme vif.

Marché de La Villetie du jeudi 17 juillet.

COTE OFFICIELLE

Bœufs
"Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux. . .

.

Moutons..

Porcs

Amenés. Vendus.

1 28-2
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Viandes abattues. — Criée du 21 juillet.

Boeufs le kil.

Veaux —
Moutons —
Porcs entiers. —

!' qualité.

l.M à 3.10

1.75

2.30

1.95

2.05

2.50

2.05

2' qualité.

l.iO l.-,0

1.55 1.70

1.90 2.20

1.80 1.90

3* qualité.

1.50 à 1.00

1.30 1.50

1.60 1.80

1.50 1.70

Siiits et corps gras — Prix des 100 kilogr.

Suil en pains 81.00
— en branches ,.

.

56.70
— à bouclie 85.00
— comestible 87.00
— de mouton 101.00

Suif d'os pur 72.50
— d'os à la benzine 60.50

Saindoux français. .

.

»

— étrangers. 132.00

Stéarine 119.50

Cuirs et peaux. — Cours de l'abattoir de Paris.

Les 50 kilogr.

Taureaux 61.75 à 62.50 Grossesvaches 76.68à77.37

3ros bœufs.. 74.25 74.50 Petilesvaches 78.75 79.75

Moy. bœufs.. 74.!)0 75.46 Gros veaux... 94.50 113.87
Petits bœufs 75.21 76.25 Petits veaux . 131 .31 »

Voici les prix pratiqués sur quelques marchés des
départements :

Amieyis. — Veaux gras, 1.13 à 1.30 le kilogr.

vif; porcs gras, 66 à 70 fr. les .^0 liilogr. vifs ; veaux
maigres, 25 à 15 fr. pièce.

Bordeaux. —Bœufs, 0.71 à 0.87; vaches, 0.35 à

0.80 le demi-kilogr. net; veaux, 0.82 à 1.01 le

demi-kilogr. vif; moutons, 0.80 à 1 fr., le demi-
kilogr. net; porcs, 0.68 à 0.74, le demi-kilogr. vif.

Dijon. — Vaches, 1.32 à 1.72; moutons, 2.20 à
2.40 le kilogr. net; veaux, 1.14 à l.SU; porcs, 1.32

à 1.40 le kilogr. vif.

Lyon-Vaise. — Bœufs, d" qualité, 180 fr.; 2»,

168 fr.; 3«, 133 fr. les 100 kilogr. nets. Veaux,
1« qualité, 120 fr.; 2", 113 fr.; 3S 110 fr. les 100 ki-

logr. vifs. Moutons, 170 à 230 fr. les 100 kilogr. nets.

Marseille. — Bœufs limousins, 180 à 185 fr.;

autres sortes, 170 à 173 fr.; vaches, 143 à 165 fr. les

100,kilogr. nets.

Nancg. — Bœufs, 0.90 à 0.!)8; vaches, 0.63 à

0.96; taureaux, 0.78 à 0.83; moutons, 1.05 à 1.33;

porcs, 0.86 à 1.03 le demi-kilogr. net; veaux, 0.55 à
0.72 le demi-kilogr. vif.

Reims.— Vaches, 1.46 à 1.66; moutons, 2.10 à
2.40 le kilogr. net; veaux, 1.20 à 1.48

;
porcs, 1.40

à 1.50 le kilogr. vif.

Rouen. — Veaux, 2fr. à 2.50
;
porcs, 1.60 à l.'JO le

kilogr. net. avec tête, soit 1.18 à 1.38 le kilogr. vif.

Vins et spiritueux. — Le temps humide est très
défavorable à la santé du vignoble. Le mildiou de la

feuille se montre fréquent et s'étend dans la région
du Sud-Ouest; le mildiou de la grappe sévit dans la

région du Centre.

Les cours des vins sont stationnaires ; à Bercy, la

cote des courtiers assermentés est la suivante : Ara-
mon 7 à 8 degrés, 34 à 35 fr. ; montagne 9 degrés, 36

à 37 fr. ; Roussillon 10 degrés, 37 à 38 Ir. ; Algérie
rouges H à 12 degrés, 39 à 41 fr.; blancs 40 ,i42fr., le

tout à l'hectolitre.

En Auvergne, les vins se paient de 4.30 à 5 fr. le

pot de 13 litres.

A Montpellier, les vins rouges valent 28 à 31 fr.,

les blancs 33 a 38 Ir. l'hectolitre. Dans le Tarn, on
paie de 38 à 62 fr. la barrique.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés
39.75 à 40 fr. l'hectolitre. Les cours sont en baisse
de 1 fr.

Sucres. — On cote, à la Bourse de Paris, le sucre
hlanc n" 3 2S.23 à 28.50 et les sucres roux 24.75 à

25.25 les 100 kilogr. Les cours sont en baisse de
Ifr.

Les sucres raffinés en pains valent 61.50 à 62 fr. les

100 kilogr.

Huiles et pétroles. — A la Bourse de Paris, on cote
l'huile de colzi en tonne 78 à 79 Ir., et l'huile de lin

64.75 à 65 fr. les 100 kiUigr.

On paie à lliectolitre par vagon complet Paris : le

pétrole raffiné disponible 32.50, l'essence 46.50, le

pétrole blanc 42.50.

Essence de térébenthine. — Cours sans change-
ment au marché de Bordeaux.

Fécules. — La fécule de l'Oise est cotée de 37 à
38 fr., et celle des Vosges 37.50 les 100 kilogr. gares
des féculeries.

Produits forestiers — .\ Villers-Cotterets Aisne),
plusieurs marchés de hêtres en grume ont été con-
clus au pri.x de 23 à 28 fr. le mètre cube, sur coupe.
On a vendu au mètre cube : chênes de Om.32 à 0"'.40

de diamètre au milieu, 42 fr. ; de 0°'.42à 0'".50, 32 fr. ;

de 0".52 et au-dessus, 62 fr. Les bois de chaufTage
valent de 76 à 80 fr. le décastère.

Dans l'Allier, à Moulins, les prix des écorces va-

rient entre 65 et73lr. les 1040 kilogr. Au mètre cube
en grume on paie : les gros chênes 30 à 33 fr. ; les

moyens 35 à 43 fr. ; les petits (0".85 à 1 mètre de
tour)25 àSO fr. La cordede charbonnette (2 stères 1/2}
vaut 5 à 5 fr. 30 sur pied.

A Orléans, le bois d'œuvre de chi'ne vaut SO àflOfr.

le mètre cube au cinquième déduit: les bois de chêne
d'industrie 50 à 60 fr. le mètre cube au cinquième
déduit; les pins 26 à 33 fr. le mètre cube; les étais de

mine 9 à 14 fr. le mètre cube en grume.
A Moulins, on vend au mètre cube les sciages sui-

vants, en plots de 27 millimètres d'épaisseur : chêne
de taillis 130 fr. ; chêne de foret 160 fr. ; peupliers

38 fr. ; frêne 130 fr. ; ormeau 80 fr.; hêtre 85 fr. aca-

cia 110 fr.

A Clamecy. on vend le sac de charbon (2 hectol. 4)

3 fr. 30 à 4 fr.; les écorces 62 fr. les 1040 kilogr. ; le

décistère de chêne au 16 déduit 5 à 7 fr. 50; de
hêtre 3 fr. 75; le bouleau 80 h 83 fr. le décastère, le

tremble 65 à 70 fr. le décastère.

Dans le Jura, on paie au mètre cube en grume les

sapins pour la charpente : gros bois 48 à 50 fr.; moyens
44 à 46 fr. ; petits 36 à 38 fr. Les bois de fen valent

de 70 à 90 fr. le décastère.

Laines. — La troisième vente du marché de Chà-
teauroux a eu lieu le 12 juillet. 11 y était olfert

23 000 toisons en suint et lavées et 3 300 kilogr. de

laine d'agneau.\, ainsi que plusieurs lots de laines

de mégisserie. La presque totalité a trouvé preneurs

dans d'excellentes conditions. Voici les prix pratiqués,

au kilogramme :

Bonne laine croisée légère, 1,90 à 1.95 ; bonne
laine croisée moyenne, 1.80 à 1.875 ; bonne laine

croisée lourde, 1.70 à 1.775 ; laine fine demi-lourde,

1.40 à 1.60 ; laine fine lourde, 1.25 à 1.373 : laine lavée,

3.13 à 3.85 ; laines de mégisserie courtes croisée?,

rendements moyens, 2.30 à 2.50 ; laines de mégisse-

rie longues croisées, bons rendements, 2.70 à 3.30 ;

agneaux suint, 2.15 à 2.23.

Les prochaines ventes de Ch.îteaui'oux auront lieu

les 31 juillet. 21 août, 10 et 30 septembre.

Prochaines adjudications militaires.

Renne.», 2 août- — lilé tenilre, 1 000 q,; avoine in-

digéue, 1 000 q,; avoine de Ligowo, 500 q.; avoine

d'Algérie ou de Tunisie, 6 000 q.

Arras, 9 août. — Blé dur d'Algérie ou de Tunisie,

3 000q. B.DnuxD.



COURS DES DES DENREES AGRICOLES DU 16 AU 22 JUILLET 1913

CÉRÉALES.— Marchés français

Prix moyen par 100 kilogrammes.

Bégion.—NORD-OUEST

Calvados — Condé-sur-N..

CoTES-DU-NoBD. — St-Brieuc

Finistère. — Landivisiau..

Illb-et- Vilaine. — Rennes.

Manche. — Avranches
Mayenne. — Laval

MoBBiHAN. — Vannes

Orne. — Sées

Sarthe. — he Mans

Prix moyens
Sur la semaine
précédente.

Hausse .

Baisse.

.

Blé.



130 COURS DES DENRÉES AGRICOLES DU Iti AU 22 JUILLET 1913

CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogrammes.

Alger
Philippeville .

Constantine..

.

Tunis

Bl

tendre.

27.00

26.50

28.00

26.75



COURS DES DENRÉES AGRICOLES DU 16 AU 22 JUILLET 1913

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
Les 100 kilogr.

131

MAIS. —
Paris 5-2.00 à 22.25

Toul 24.00

Agoil 23.15

Carvin 19.00 à 21.00

Avallon- 18.00

Crest 21.00

19,00

SARRASIN, — Les 100 kilogr.

Paris 20.50 à 21.50

Nantes 20.50 20.75

Rochefort... 20.00 20.50



132 COURS DES DENRÉES AGRICOLES DC 16 AU 22 JUILLET 1913

AMIDONS ET FÉCULES. — Les 100 kilogr.

Amidon pur froment 60.00 à 63.00

Amidon de maïs 47.00 »

Féculo sèclio de l'Oise 3'. 50 38.50

— Epinal 36.00

Paris..

Rouen
Caen.

.

Lille .

.

Paris 37.50

Sirop cristal 52 »

HUILES. — Les 100 kilogr.

Colza.

78.25 à 79.00

81.50 »

78.50 70.00

81.50 »l.00

V I K S

Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres

Vins rouges. — Année 1909.

Bourgeois supérieur Médoc
— ordinaires

Artisans, paysans Médoc

38.50
53.00
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CHRONIQUE AGRICOLE
Chaiigeiiicnt dans les caractères de la saison. — Son intlnence sur l,i moisson. — La végétation des beltc-

raves à sucre d'après les analyses de M. Sail'anl. — Situation dans le vignoble. — Discussion du budget
à la Chambre des députés et au Sénat. — Examen des nouvelles mesures fiscales proposées. Le défirif

avoué. — Les taxes d'octroi sur les huiles d'olive. — Décret étendant au mais et aux légumes secs |h

régime du compte ouvert sur la frontière. — Les réformes fiscales en faveur des coopératives ào-ricolep

— Déclaration du ministre de r.A.griculture sur ce sujet. — Réunion de la Commission de répartition des
avances de l'Etat aux Caisses régionales de crédit agricole. — La fièvre aphteuse pendant les premières
semaines de juillet. — Les exportations et les importations de blé dans les principaux pays. \ ariations

des besoins dans les pays importateurs. — Le commerce des beurres sur le réseau d'Orléans. Décret
relatif à des séries artistiques dans les forêts de l'Etat. — La race nivernaise comme agent de croisemeut
dans le Piémont. — Extension du phylloxéra dans le département d'.-Vlger. — Discours de M. .4.udebert à la

' Société d'agriculture de la Gironde. — La circulation des planis de vigne dans les Basses- Pyrénée.». — La
délimitation de la Champagne viticole. — Excursion des élèves de l'Ecole nationale dagriculluro de
Montpellier. — Ecole nationale d'horticulture. — Ecole nalionale d'indusirie laitière de Mamirolle. Ecoles
pratiques d'agriculture de Crézancy, de Rouceux, de Coigny, de ChàtiUon-sur-Seine. — Ecole de laiterie

d'Aurillac. — Prochain concours de moto-charrues en Bohême. — Concours du Comice aTicolé d'Auxerre
— Lauréats ;dii Comice de Seine-et-Oise au concours de Pontoise. — Le logement des ouvriers. Pro-
chains concours à Dreux et à Siint-Martin-sn Bresse. — Station entomologique de là Faculté des sciences
de Rennes.

La situation.

Pendant les derniers jours, la saison esti-

vale a pris enfin des caractères normaux
dans les régions où l'humidité et le froid

avaient dominé pendant trop longtemps. La

lumière et la chalt-ur ont repris le dessus,

au grand bénéfice de la végétation, et sur-

tout au prodl des travaux de la moisson, il

serait nécessaire que ces travaux pussent

s'exécuter désormais avec régularité et

s'achever dans de bonnes conditions. C'est

seulement alors qu'on pourra constater les

conséquences des intempéries dont il est

encore impossible d'apprécier les elTels; les

uns ont tendance à les atténuer, les autres

tendent, ou contraire, à les exagérer. C'est

une affaire de localités ou de caractère.

Le seul fait qu'on puisse enregistrer, c'est

que, pour le blé qui intéresse surtout le plus

grand nombre des cultivateurs, il y aura de

1res grandes inégalités dans le rendement et

dans la qualité, suivant les régions. On doit

donc attendre pendant quelques semaines

encore avant de pouvoir prétendre à une

opinion autorisée.

' Le relard dans la végétation des betteraves

est toujours accentué. D'après les analyses

de M. Emile Saillard au laboratoire du Syn-

dicat des fabricants de sucre, sur les bette-

raves provenant de quatorze champs dans les

différentes parties de la région betteravière,

la moyenne du poids des racine? au '24 juillet

n'était que de 92 grammes, alors qu'elle

"était de 130 grammes au '2.^ juillet 1912. I^ar

contre, le poids des feuilles était proportion-

'nellement plus élevé.

" La vigne a beaucoup souffert et souffre

; :;! Juillol 1913. — 31

toujours beaucoup des atteintes des mala-
dies cryplogamiques : la récolte en sera di-
minuée, ainsi que par les effets de la coulure.

Le budget de 1913.

La Chambre des députés a consacré la se-
maine dernière à une nouvelle discussion du
budget pour l'exercice 1913. Comme on de-
vait s'y attendre, les dispositionsde la loi de
linances ont provoqué de nouveaux et longs
discours dans lesquels les causes et les pro-
portions du déficit, que l'on ne peut plus
songer à nier, ont donné lieu aux explica-
tions les plus contradictoires. NaturellemenI,
les adversaires du cabinet ont tenté de pro-
filer de l'occasion pour le renverser. S'ils n'y

ont pas réussi, ils sont néaniuoins parvenus
à arracher au président du Conseil des con-
cessions dont la réalisation paraîtra problé-
matique; il s'agit, en effet, de l'incorpora-
tion dans le budget de 1914 qui devra êlre

voté avant lafin de la législature et ne pas
se laisser attendre comme celui qui esl en
discussion, d'une série de 'dispositions nou-
velles tendant t\ bouleversercomplètemeut le

regimefiscalactuel.il est vrai que l'on est

tombé d'accord sur l'impossibilité d'appli-

quer ces mesures en 1914 et que la réalisa-

tion en a été renvoyée à l'échéance problé-
matique du l<"'janvier 1913. Pendant que ces

nouvelles mesures seront présentées à la

Chambre des députés, le Sénat restera saisi

du projet d'impôt global et progressif sur '.e

revenu précédemment voté par celle-ci. Cette

méthode incohérente de travail' semble
rendre des solutions, quelles qu'elles soient,

à peu près impossibles. -Néanmoits, il Sera

Ton.: II. - j
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nécessaire de trouver rapidemcnl des res-

sources nouvelles pour combler le délicit

qui s'accroil chaque année et pour appliquer

la nouvelle loi militaire. On finira peutûlre

par trouver les principales ressources dans

le relèvement des impôts actuels, ce qui se-

rait la solution la moins aléatoire, car elle

éviterait au pays de se lancer dans un ine

connu qui pourrait provoquer des déceptions.

La réalilé ne répond pas toujours aux calculs

des auteurs de projets, même les plus sédui-

sants.

Au budget des dépenses, les crédits inscrits

pour le ministère de l'Agriculture n'ont pas

subi de changements. Une seule discussion a

été soulevée; elle se rapporte au crédit de-

mandé pour les inspecteurs des assurances

mutuelles agricoles que la Chambre avait re-

poussé, mais que le Sénat avait accepté ;

finalement, ce crédit est demeuré inscrit, sur

une déclaration du ministre de l'Agriculture

qu'il diminuerait par voie d'extinction.

Dans la discussion de la loi de finances, les

dispositions déclarant qu'à partir du 1" jan-

vier 1913 les contributions personnelle-mo-

bilière et des portes et fenêtres seraient rem-

placées par un impôt général et progressif

sur le revenu, écartées par le Sénat, ont été

reprises ; le Sénat, après les avoir repoussées

à nouveau, finira peut-être par capituler.

La taxe annuelle de 20 fr. sur les gardes

particuliers commissionnés pour la chasse

a été reprise sous une forme nouvelle_.

Les dispositions présentées pour doubler la

surtaxe actuelle sur les absinthes, bit-

lers, etc., et d'autres relatives au légime des

boissons, ont été écartées. A cette occasion,

des escarmouches se sont produites à l'occa-

sion des bouilleurs de cru et du régime gé-

néral de l'alcool; quelques députés ont de-

mandé le retour à l'exercice des bouilleurs de

cru, d'autres ont réclamé en faveur de l'éta-

blissement du monopole de l'alcool par

l'Etal; l'examen de ces propositions a été ren-

voyé à d'autres temps.

A signaler une nouvelle forme donnée par

le Sénat aux dispositions relatives aux taxes

d'octroi sur les huiles d'olive :

A dater de leur prochaine expiration, les tarifs

d'octroi ne pourront comporter des droits plus

élevés sur les Imites d'olive que sur les autres

huiles végétales. Dans les villes où les tarifs

d'octroi n^ont pas une durée limitée, la présente

disposition sera applicable à partir du i" jan-

vier 1915.

Finalement, la Chambre a essayé de mettre

le budget en équilibre apparent en autorisant

l'émissiou d'obligations à court terme pour

AGRICOLï:

une somme de oO .500 000 fr. Le Sénat a dû

porter provisoirement à 9i millions et demi

le montant de ces obligations qui constitue

le déficit écrit, mais non complet.

Après une longue discussion, la Chambre

a adopté une disposition d'après laquelle le

budget de 1913 ..serait applicable à l'exercice

1914, sous réserve d'un budget rectificatif ne

contenant que les chapitres modifiés et auto-

risant l'ordonnancement des dépenses et la

perception des impôts. Cette tentative de

mettre un frein à la verve (suivant l'expres-

sion de M. Jaurès) des orateurs qui parlent

de tout pendant des heures et des heures à

propos du budget, devait être écartée par le

Sénat.

Les comptes ouverts sur la frontière.

Les cultivateurs qui exploitent des terres

dans le rayon de 2 kilomètres et demi à partir

de la frontière sont astreints au régime du

compte ouvert avec l'administration de la

douane pour les grains qu'ils récoltent ou

qu'ils engrangent dans ce rayon ; il en est de

même pour les commerçants ou meuniers

établis dans le même rayon. Un décret du

26 mars 188S avait fixé les conditions dans

lesquelles le compte ouvert fonctionne pour

le froment, le seigle, l'avoine, l'orge et le sar-

rasin.

Un décret en date du 20 juillet [Journal

Officiel du 24 juillet) a ajouté à cette nomen-

clature le maïs et les légumes secs (pois,

fèves et haricots). Ce décret détermine que

des arrêtés préfectoraux rendront ces dispo-

sitions applicables dans les départements,

les arrondissements ou les communes où il

y aura lieu de craindre que la fraude ne

compromette les intérêts de l'agriculture et

ceux du Trésor; ces arrêtés fixeront la date

à laquelle ces dispositions seront mises en

vigueur.
Coopératives agricoles.

Dans la séance du 25 juillet, M. Octave

Vigne, député du Var, a adressé au ministre

de l'Agriculture une question relative au

régime fiscal des coopératives agricoles. Il a

fait ressortir qu'il serait nécessaire de modi-

fier la législation, afin de permettre à celles-

ci de jouir des immunités accordées aux agri-

culteurs qui sont leurs adhérents.

Dans sa réponse, M. Clémentel, ministre

de l'Agriculture, après avoir rappelé que la

loi du 29 décembre 1906 sur les coopératives

Ur;ricoles ne comportait aucune mesure fis-

cale exceptionnelle en leur faveur, a constaté

qu'en 1910 elles furent dispensées de la pa-

tente, et en 1911 exonérées de la licence im-
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posée ju&que-là aux dislilleries et aux caves

coopératives ; mais elles sont encore soumises

à l'impôi de 4 0/0 sur les actions ou parts di-

ces sociétés et sur les avances qui leur sont

consenties par l'Etat, à l'impôt foncier et à la

contribution des portes et fenêtres pour leurs

bâtiments, et enfin à l'impôt du timbre sur

les titres représentant le capital dans les

coopératives à forme commerciale. Des nio-

dilications sur ces trois points ne peuvent

résulter que de changements dans la légi'^-

lation : mais le ministre de l'Agriculture s'est

mis d'accord avec son collègue des Finances

à cet égard. C'est pourquoi M. Clémentel a

pu annoncer qu'il déposerait dès la rentrée,

à l'automne, un projet de loi donnant notam-

ment satisfaction aux vceux des coopératives

agricoles; ce projet, a-t-il dit, formera la

charte du crédit et de la coopération agri-

coles et permettra à la législation de porter

tous ses fruits.

Le crédit agricole.

La note suivante expose les décisions

adoptées par la Commission de répartition

des avances de l'Elat aux caisses régionales

de crédit agricole dans la réunion qu'elle a

tenue le 25 juillet, sous la présidence de

M. Méline :

Après examen des dossiers, la Commission a

émis uu avis favorable à l'allocation des avances

deiiKuidées par 25 Sociétés coopératives (laiteries,

fruitières, caves, dislilleries). Sociétés d'utilisa-

tion de matériel agricole, moulins, Société olt'i-

cole, et s'élevant ensemble à la somme de

1 452 800 fr.

D'autre part, retenant les demanJes produites

par 30 caisses régionales au titre de la loi du

M mars 1899, elle a proposé d'allouer à celles-ci

de nouvelles avances s'élevant ensemble à

2 013 800 fr., et de renouveler jusqu'à concur-

rence de 2 312 600 fr. des anciennes avances

arrivant à échéance prochainement, après rem-

boursement d'une somme de 273 160 fr.

Enfin, elle a accueilli favorablement, en vue de

l'allocation d'avances s'élevant ensemble à

78S 000 fr. des demandes formées par 8 caisses

régionales désireuses de faciliter les prêts indi-

viduels à long terme autorisés par la loi du
19 mars 1910.

On est obligé de constater à nouveau, en

ce qui concernelerenouvellementdesavances,

que la Commission, après avoir essayé de se

dégager de ses anciens errements, est encore

une fois revenue à la méthode vicieuse de

n'e.xiger qu'un remboursement de 10 0/0 sur

les avances arrivées à échéance. On doit le

regretter une fois de plus, car ce n'est pas

ainsi que l'on arrivera à donner aux Caisses

régionales des bMses définitives.
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La fièvre aptheuse.

Le Bulletin sanitaire hebdomadaire du mi-
nistère de l'Agriculture fournit les renseigne-
ments suivants sur l'évolution de la fièvre

aphteuse pendant les premières semaines du
mois de juillet :

Communes.

Dé|iar- Fuyers Foyer»
Semâmes. lemenLs. déjà sign.il(^s. nouveaux.

Du 29 juinau 5 juil. G.j 1 "5o 419
Uu 6 au 12 juillet. 67 2 0.30 4:,9

Du 13 au 19 — ... 6i; 2 319 .347

Pendant ces trois semaines, le nombre des
exploitations contsminées est passé de 7 il'.i

à 10 ,')G9. La progression de la maladie a pris

des proportions de plus en plus élevées.

Le commerce général du blé.

Dans son demie.- /liillellu de .Htalisiiqui'

agricole, l'Institut international d'Agricul-
ture de Rome a publié le relevé des impor-
tations de biè dans les principaux pays im-
portateurs pendant les dix premiers mois de
la campagne en cours (1" août 1912 au
îil mai 1913), en comparaison avec la même
période des années antérieures.

Voici, d'après ce relevé, pour ces pays,
quelles ont été les importations nettes, c'est-

à-dire défalcation faite des exi)ortations :

M">\ emie
do

1912-1913 19111912 1907 a l'.U-2.

qumtail.v t[iiint;iu.>c quintaux
Allemagne 17 lfi6 9fi0 13 459 90.'i 16 016 230
Belgique 12 496 941 12 309 648 11 289 220
Espagne 323 753 4H 339 720 990
France S 767 059 4 484 764 5 532 600
Grande - Breta-

gne et Irlande 46 431 994 41 322 492 40 496 SIO
Italie 17 631190 9 511 980 9 589 200
Pays-Bas 13.332 690 11520 710 12 739 260
Suède 1 803 129 1 138 200 1 437 .301

Suisse 4 371861 3 718 023 3 408 390

A coté de ce tableau, il n'est pas moins
intéressant de placer celui qui se rapporte
aux grands pays exportateurs. Voici, pour
ces pays et pour la même période, le relevé

des exportations nettes, c'est-à-dire défalca-

tion faite d'js importations :

Moyenno
'de

1912-1913 1911-1912 igo" .j l'JI-J.

quinlaux (juinlau.v qiuiUau.v

Hongrie 3 641 302 i 138 860 2 03i 010
Roumanie 1103.3 442 14 094 228 11282 980

Russie 21 COI 360 l'i 98^153 28 820 030

Canada 21 793 8S3 17 874 199 12 55" 110

Etats-Unis 23 061 366 6 6.33 686 13 232 390

.Algérie 43 843 1370 259 1293 700

Inde 2 324 H2 2 749 113 1650 850

Argentine 23 449 270 13 132 480 17 485 600

Australie 7 70S 3(,S 6 391753 6 :;"6 66U
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Pour rArgontine et l'Auslralie, les expor-

tations dis cinq premiers mois de l'année

sont seules enregistrées; pour l'Inde, ce sont

celles des trois mois de mars à mai.

L'examen de ces tableaux montre coni-

bien,!dune année à l'autre, varient les besoins

de certains pays importateurs, comme aussi

les ressources des pays d'exportation. Pen-

dant les dix mois d'aoï'it 1912 à mai 1913,

c'est sur 233 à 2i0 millions de quintaux, tant

l'exportation, qu'à l'importation, qu'ont

porté les transactions internationales sur le

blé.

Commerce des beurres.

A plusieurs reprises, nous avons signalé

les efî'orls de la Compagnie d'Orléans pour

créer aux beurres du Centre et de l'Ouest des

débouchés sur les marchés suisses et ceux

de la C6te-d'Azur, en y refoulant les beurres

italiens. Des missions commerciales ont été

envoyées par la Compagnie sur ces marchés

et en ont rapporté de précieux renseigne-

ments.

La comparaison des tonnages des beurres,

acheminés par les lignes P.-O. sur la Suisse

et le littoral méditerranéen, permet de me-

surer l'importance des résultats obtenus et

d'apprécier que la Compagnie d'Orléans a

eu raison, dans son intérêt comme dans

celui du commerce et de la production,

d'inaugurer ces méthodes de pr(jpagande.En

effet, tandi-i que de septembre 1911 à mai

1912 ce tonnage n'avait été que de G 'i49quin-

taux, il a atteint, de septembre 1912 à mai

1913, 13 y<Si quintaux, poit une augmentation

de 7 333 quintaux ou 117 0/0.

Les séries artistiques dans les forêts.

Un décret en date du 19 juillet a institué

au ministère de l'Agriculture, sous la prési-

dence du directeur général des Eaux-et-Fo-

rets, une Commission consultative des séries

artistiques dans les forêts domaniales. Cette

Commission a pour attributions de donner

les avis qui lui sont demandés par le ministre

de l'Agriculture sur la création et l'exten-

sion, dans ces forêts, de séries artistiques à

laisser hors aménagement et sur les exploi-

tations à y pratiquer.

La Commission comprend, outre le prési-

dent, trente membres nommés par arrêté mi-

nistériel.

La race nivernaise en Italie.

Dans quelques parties du Piémont, la pro-

duction d'ri veaux gras est une spéculation

assez rép indue; la production rapide de

viande de 1 onne qualité est une condition
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essentielle du succès. Dans l'excellent jour-

nal Il collioalorp. du docteur Edoardo Ottavi,

M. E. Voglin<i vient de faire connaître les ré-

sultats encourageants qu'il a obtenus à cet

égard en faisant saillir des vaches piémon-
taisesparun taureau nivernais. Les produits

ont été beaux, faciles à engraisser, et ont ob-

tenu à la vente un prix sensiblement supé-

rieur (20 à 23 centimes par kilogramme) à

celui des veaux de race indigène.

Il peut y avoir, de ce côté, un nouveau dé-
bouché pour nos éleveurs.

Questions viticoles.

Malgré le soin avec lequel la lutte contre

le phylloxéra dans le département d'Alger

est i)oursuivie depuis des années, l'invasion

a continué à prendre de nouvelles propor-

tions d'année en année. On annonce que de

nouvelles taches ont été récemment décou-

vertes, parfois d'une étendue importante, si

bien que le grand vignoble de la plaine de la

Mitidja serait à peu près complètement en-

vahi, et que son existence même serait me-
nacée.

Le nombre des communes dans lesquelles

est autorisée l'introduction des plants desti-

nés à la recons titution s'accroît rapidement
;

c'est un des signes certains de la progression

du lléau contre lequel les efforts ont été

multiples, mais ne paraissent avoir seule-

ment réussi qu'à en ralentir la marche.
— La Société d'agriculture de la Gironde

a célébré sa léte annuelle à Langon, sous la

direction de M. Octave Audebert, président.

A celte occasion, M. Audebert a rappelé l'ex-

tension de la crise viticole dans cette région

autrefois si prospère, et il a insisté, en ces

termes, sur la nécessité d'arriver à une solu-

tion :

Jusqu'à ce jour, la crise viticole, qui pèse sur

ce beau département, n'avait paru mettre en

souffrance que les intérêts des pi-opriétaires.

Bientôt, si les pouvoirs publics reculent encore

quelque temps devant les mesures indispen-

sables pour remédier au mal, interviendra un

nouvel intéressé moins résigné que le premier

et peut-être moins calme : le vigneron salarié.

Que cette intervention se manifeste par des ré-

clamations bruyantes ou pai l'abandon des cam-

pagnes, les conséquences en seront également

graves pour l'ordre public et pour la prospérité

de notre pays.

Les dispositions à prendre, que l'on complique

bien inutilement, se résument, je le répète

depuis plus de quinze ans, dans Vinscriptinn, soit

sur les récipients et les emballages, soit sur un
registre spécial, en concordance avec les papiers

de commerce et les titres de mouvement, de la

dénomination sous laquelle le vin est livré.
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Les pratiques actuelles étant abandonnées

simultanément par tous les vendeurs, il n'en

résulterait nul préjudice pour aucun d'eux,

puisqu'ils seraient tous placés, à la même date,

dans des conditions identiques. II s'agit donc
d'un remède préventif, et les viticulteurs savent

bien que ce sont les plus efficaces !

Cette réglementation une fois élablie, il appar-

tient aux intéressés d'intervenir dans les cas

d'abus d'une appellation régionale. Us défen-

dront leurs marques locales dans la mesure qui

leur paraîtra utile. Eu réalité, les contestations

entre voisins ne seront pas plus nombreuses
que par le passé; mais les viticulteurs, mieux
éclairés, se feront des concessions mutuelles.

Bien des difficultés seront ainsi aplanies; en

tout cas, elles ne viendront pas en même tpmps
de tous les côtés à la fois, comme cela aurait

lieu avec les dispositions proposées par les né-

gociants en vins, qui ne craignent pas de de-

mander maintenant les délimitations préalables

des sous-régions, au risque de provoquer la dis-

corde dans nos campagnes I

— Le Journal Officiel annonce que, par

arrêté préfectoral en date du 17 juin, la libre

circulation des plants de vigne de toutes

provenances est autorisée sur le territoire

des communes d',\rros (canton de Nay Ouest)

de Gan (canton de Pau Ouest) et de Cuqueron
(canton de Monein), déparlement des Basses-

Pyrénées.

Ce département est peul-êt)'e celui où la

lutte des vignes françaises contre le phyl-

loxéra s'est prolongée le plus longtemps.

— A propos des délimitations viticoles,

MM. Paul-Meunier et Thierry-Delanoue, dé-

putés de l'Aube, ont présenté à la Chambre
des députés un projet de résolution rédigé

en ces termes :

La Chambre, résolue à faire appliquer avec

équité les lois existantes, jusqu'au jour où les

déliiriitations administratives pourront être sup-
primées par une législation nouvelle, dont
l'élaboration peut être longue et difficile, invite

le Gouvernement :

1" A incorporer le département de l'Aube

dans la région délimitée sous l'appellation de
!< Champagne » par le décret du 17 dé-

cembre 1908 et protégée par la loi du 10 fé-

vrier 191 1
;

2° A abroger en conséquence, en ce qui

concerne le département de l'Aube, le décret

du 7 juin 1911 qui a constitué une région dé-

nommée II Champagne 2= zone ».

Cette résolution n'a pas été discutée jus-

qu'ici par la Chambre.

Écoles nationales d'agriculture.

Les élèves de 2'' année, de l'Ecole nationale

d'Agriculture de Montpellier, ont fait leur

grande excursion annuelle au milieu du mois

de juin. Nous recevons la note suivante sur

cette excursion :

L'excursion avait pour but la visite des vigno-

bles des côtes du Pihône, du Beaujolais et de la

Cùte-d'Ur, la visite de la Bresse et des Uonibes,

enfin la visite de quelques grandes usines et de

l'industrie de la soie, à Lyon.

Sous la conduite de MM. Desmoulins et Ca-

doret, professeurs d'agriculture, ils ont admiré
les superbes vignes de Tain et le vignoble re-

marquablement bien cultivé de l'Hermilage, et

dégusté les vins renommés des côtes du Rhi')iie,

ûflérfs parles propriétaires et négociants.

Le vignoble du Beaujolais a été parcouru

dans des automobiles, gracieusement mises à la

disposition de la caravane par M. le sénateur

Vermorel, dont la cordiale hospitalité a laissé

dans le cœur de tous un impérissable souvenir.

A Pontanevaux, accueil des plus sympathi-

([ues réservé par M. Condeminal.
.M. Charmont, ancien élève de l'Ecole, pépi-

niériste à .Mi'icon, avait organisé la visite du
vignoble blanc réputé de la région.

Deux journées ont été consacrées aux grands
crus de la Bourgogne : Meursault, Pommard.
Volnay, Beaune, Corton, Nuits, Chambertin,
promenade des plus instructives et des plus

agréables, aimablement dirigée par M. Clarenc,

directeur de l'Ecole d'agriculture de Beaune. k
Nuits, les élèves se sont vivement intéressés à

la fabrication des vins mousseux chez M. La-
bouré-Gontard.
Le retour s'est effectué par Bourg, .Xautua,

Bellegarde et VersaiUeux. Grâce à l'obligeance

de M. Valeix, professeur d'agriculture, ils ont

pu admirer les superbes pâturages et les éle-

vages de la région, étudier l'organisation des

fruitières et coopératives de laiterie. A Belle-

garde, visite des Forces hydrauliques du Rhône
et des papeteries Darblay.

A VersaiUeux, M. de Monicault a offert aux
excursionnistes, en même temps que l'exemple
d'une propriété admirablement exploitée, une
généreuse hospitalité.

L'excursion s'est achevée par la visite de
Lyon où, comme partout, les élèves et leurs

maîtres ont trouvé le meilleur accueil.

Ecole nationale d'horticulture.

A la suite des examens de fin d'études, les

élèves sortants de l'Ecole nationale d'horti-

cullure de Versailles ont été classés dans
l'ordre de mérite suivant :

Gruet, Lefeuvre, Loffron, Rebour, Lagarde,
Dezoïde, Bichon, Dubost, Dévoille, Patriot, Blan-

chet, Deberly, Lhuillier, Teillon, Toulze, Dever-

son. Petit, Devillers, Pouguet, Larbalétrier, Bou-
let, Duquesnoy, Reisler, Desbordes, Maréchaux, ,

Defaye, Joubert, Larrue (Pierre), Bès, Dubelloy,

Claude.

Le Conseil des professeurs a accordé un
stage horticole d'une année aux élèves Gruet



138 CHRONIQUE AGRICOLE

et Lefeuvre, une médaille d'or à l'élève Lof-

fron, une médaille d'argent à l'élève Hebour,
et une médaille de bronze à l'élève Lagarde.

Les examens d'admission et la rentrée

auront lieu le deuxième lundi d'octobi-e pro-

chain. Le programme des conditions tl'admis-

sion est adressé, gratuitement, aux personnes

qui en font la demande au Ministre de l'Agri-

culture ou au Directeur de l'Ecole.

Ecole nationale d industrie laitière.

Les examens dadinission à l'Ecole natio-

nale d'industrie laitière de MamiroUe (Doubs)

auront lieu au siège de l'établissement le

vendredi 26 septembre. Un certain nombre
de bourses seront attribuées aux candidats

les plus méritants qui auront justifié de l'in-

suflisance de leurs ressources. Les demandes
d'inscriplion et de bourse accompagnées des

pièces réglementaires doivent parvenir au

directeur avant le 10 septembre. La durée

des études est d'un an. A leur sortie, les

élèves trouvent très facilement des situations

avantageuses ; ceux qui ont accompli leur,

service militaire sont particulièrement re-

cherchés.

Le programme est envoyé à toute personne
qui en fait la demande à M. Kohler, direc-

teur de l'Ecole, à Mamirolle.

Ecoles pratiques d'agriculture.

L'examen annuel d'admission à l'Ecole

pratique d'agriculture de Crézancy Aisne:

aura lieu le jeudi 21 août prochain à Laon
dans une des salles de la Préfecture. Les can-

didats doivent adresser au Directeur de

l'Ecole, avant le lo août au plus tard, les pièces

réglementaires.

Huit bourses sont attribuées par voie de

concours aux jeunes gens dont les familles

justilient de l'insuffisance de leurs ressources.

Le programme de l'Etablissement sera

immédiatement adressé aux personnes qui

en feront la demande à M. Brunel, directeur

de l'Ecole, à Crézancy (Aisne).

— Les examens d'admission à 1" Ecole pra-

tique d'agriculture de Rouceux i Vosges) et

le concours pour l'attribution des bourses

auront lieu, au siège de l'Ecole, le vendredi

29 août, à 9 heures du matin.

Pour obtenir le programme ou tout autre

renseignement, il suffi! d'écrire à .M. Meuin,

directeur de l'Ecole, à Rouceux. par .Neuf-

chàteau (Vosges).

•— L'examen d'admission, a l'Ecole pra-

tique d'agriculture et de laiterie de Coigny
(Manche aura lieu le 15 septenibre, à !• heu-
res du matin, au siège de l'Etablissemeiil.

Pour y prendre part, les candidats doivent
avoir quatorze ans avant la fin de l'année.

Néanmoins des dispenses d'âge peuvent être

obtenues. .Neuf bourses seront attribuées

aux candidats se trouvant dans les condi-
tions voulues pour en bénéficier.

Le programme de l'établissement sera
adressé à toutes les personnes qui en feront

la demande à M. F. Noël, directeur de l'Ecole.

C'est à lui également que doivent être en-
voyées, aussitôt que possible, les demandes
d'inscription des candidats.

— Les examens d'admission à l'Ecole pra-
tique d'agriculture de Chàtillon-sur- Seine

(Côte-d'Or) auront lieu à la sous-préfeclure

de Chàlillon le ioctobre, et à la préfecture de
Dijon le 6. Les demandes des candidats doi-

vent parvenir à la préfecture de Dijon ou à la

direction de l'Ecole avant le 15 septembre.
L'Ecole est située sur un domaine de 115 hec-

tares où les cultures les plus variées permet-
tent de donner aux élèves un pnseignemenl
professionnel complet.

Le programme des cours et une notice se-

ront envoyés à toute personne qui en fera la

demande à M. Y. Sparfel, à Clu\tillon-sur-

Seine.

Ecole de laiterie d'Aurillac.

Les examens d'admission à l'Ecole d'agri-

culture et de laiterie, à Aurillac (Cantal),

auront lieu le 29 septembre, à la Préfecture

du Cantal.

Cette école est située dans une excellente

région, à proximité de la ville d'.\urillac.

En dehors de l'école normale d'agriculture

dont les cours durent deux ans, il existe une
section spéciale de laiterie, pour laquelle le

séjour à l'Ecole est d'une année. De nom-
breuses bourses ou fractions de bourse

peuvent être accordées aux candidats.

Pour tous renseignements, on doit s'adres-

ser au Directeur, à Aurillac (Cantal:.

Concours de motoculture en Bohême.

La Société centrale agricole pour le

royaume de Hohéme, présidée par le prince

Frédéric de Schwarzenberg, organise un
concours de molo-charrues, qui aura lieu les

9 et 10 septembre sur les domaines de Jenc,

près Prague, à proximité de la gare de Lilo-

vice.

Les charrues à moteurs à essence seront

seules admises; le but du concours est d'en

étudier la capacité au point de vue de la qua-

lité, en tenant compte en même temps du
travail économique de ces appareils. Les

récompenses consisteront en médailles et

diplômes de la Société.
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Les adhésions des concurrents doivent

parvenir au siège de la Société centrale agri-

cole à Prague (Vodickova ul. 38), au plus

tard le 20 août; les bulletins nécessaires se-

ront envoyés sur demande adressée à celle-ci.

Au bulletin d'adhésion, on doit joindre le

montant de 100 couronnes pour couvrir les

frais d'administration.

Comice agricole et viticole d'Auxerre.

Le Concours annuel du Comice agricole

et viticole de l'arroadissemenl d'Auxerre

(Yonne) se tiendra à Vermenlon, les 13 et

16 août.

A celte occasion seront organisés des con-

cours spéciaux de labourage des vignes et

des expérimentations de charrues interceps;

des expositions d'animaux de race cheva-

line, bovine, ovine, porcine et de basse-cour;

des expositions spéciales d'appareils de lai-

terie, de moteurs agricoles et d'appareils de

basse-cour ; des expositions de machines
agricoles et viticoles diverses, de produits

agricoles, de laiterie et divers; une exposi-

tion spéciale d'horticulture; une exposition

scolaire et agronomique; une exposition des

vins et eaux-de-vie de l'arrondissement.

Pour tous renseignements, on doit s'adres-

ser au Secrétariat du Comice agricole, G, rue

Jehan-Régnier, à Auxerre (Yonne).

Comice de Seine-et-Oise.

Dans la Chronique du 10 juillet (p. 41),

nous avons signalé le concours départe-

mental tenu à Pontoise par le Comice de

Seine-et-Oise et reproduit une partie du dis-

cours de M. Guesnier, président. Il convient

de rappeler les principales récompenses dé-

cernées pour le concours des exploitations

dans l'arrondissement de Pontoise :

Grande culture. — Grand prix d'honneur

(objet d'art), M. Paul Jumentier, cultivateur à

Mareil-en-France. — Grandes médailles d'or,

M. V. Têtard, à la ferme de Mortières, par Trem-
blay-lès-Gonesse et M. Fernaad Delacour, à

Gouzangrez. — Grande médaille de vermeil,

M. Godret, ferme de Launay, à Nesles-la- Vallée.

— Culture spéciale : Objet d'art, M. Léthias, à la

ferme de la Haute-Borne.

Moyenne culture. — 1" prix (grande médaille

de vermeil), M. Henri Flichy, à Marines; 2'

(grande médaille d'argent), M. E. Codhan, culti-

vateur au Ruel.

Petite culture. — Rappel de médaille d'or,

M. Thoreau (Désiré), à Jouy-le-Moutier; !« prix

(grande médaille d'or), M. Charles Thoreau, à

Gergy; 2= (médaille de vermeil), M..I. Boulanger,

à Vauréal; .3'-' (oO fr.), M. Jules Froment, à
Bréançon. — Prix spécial (objet d'art), M. Cons-
tant Brard, agriculteur à Cergy.

139

Le concours comportait, pour la première
fois, la préoccupation du logement des ou-
vriers et de leurs familles. Des distinctions
spéciales ont été attribuées aux initiateurs de
ces améliorations : grande médaille de ver-
meil à M. le Bastier de Théméricourt

; grande
médaille d'or à M. Louis Thomassin, à Pui-
seux, et médaille d'or à M""= Louis Thomas-
sin; médaille d'or à M. Marcel Bénard, à
l'irocourt. Des primes d'encouragement ont
été décernées aux ménages pour la bonne
tenue de leurs maisons. Dans un rapport sur
ce sujet, M. Lefèvre-Pontalis a donné une
mention spéciale à M""'' Thomassin, « dont
l'intelligente et précieuse collaboration, dit-

il, est d'un grand poids dans la réussite de
cette œuvre philanthropique, où l'on voit la

pensée qui dirige et le travail qui se dé-
voue. »

Concours agricole à Dreux.

La Société d'encouragement à l'agriculture

de l'arrondissement de Dreux l'Lurc-et-Loir)

organise un concours qui se tiendra dans
cette ville le 14 septembre prochain. 11 com-
prendra des concours spéciaux de labourage
avec moteurs inanimés, de semoirs à engrais,
d'instruments pour le nettoyage du grain et

d'appareils à traire les vaches.
Les constructeurs devront s'adresser, pour

le labourage mécanique, à M. Garola, direc-

teur des Services agricoles, à Chartres, et

pour les autres concours, à M. Allard, pro-
fesseur d'agriculture à Dreux.

Union agricole de Chalon-sur-Saône.

L'Union agricole et viticole de l'arrondis-

sement de Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire)
tiendra son concours annuel les 23 et 24 août
à Saint-Martin-en-Bresse, sous la direction

de M. Richard, sénateur, son président.

Le concours pour les exploitations rurales,

quelle qu'en soit l'importance, est réservé
aux deux cantons de Saint-Martin-en-Bresse
et de Verdun-sur-le-Doubs.

Destruction des insectes.

La Station entomologique de la Faculté
des sciences de Rennes nous transmet une
note annonçant qu'elle fournit gratuitement

tous les renseignements concernant les

moyens à employer pour détruire les in-

sectes nuisibles

Il suffit d'écrire à M. F. Guitel, professeur
à la Faculté des sciences de Renne^, en lui

envoyant le nom ou un échantillon de l'in-

secte à détruire.

HeiNry Sagnîer.
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LA COLLABOUATION

ENTRE LES ASSOCIATIONS AGRICOLES LOCALES

Les pionniers du mouvement mutualiste

agricole ne semblent pus s'être suffisamment

préoccupés jusqu'ici de coordonner les efforts

des associations agricoles existant dans une

même localité. On s'occupe plutôt de créer,

actuellement; la coordination sera l'œuvre

de demain et il v a là pour les mu'ualistes

un vaste champ a exploiter.

Dans toute commune rurale, cellule de la

vie nationale, comme on l'a si justement dit,

il y a place pour des groupements d'ordre

divers, tels que Syndicat, Caisse de crédit,

Sociélésd'assurances mutuelles. L'expérience

a prouvé que si leurs débuts sont souvent

difficiles, ces sociétés trouvent presque par-

tout, par la suite, des hommes dévoués et

actifs pour les administrer.

Ces organismes ruraux sont prospères, là

surtout où ils ont pu se grouper en fédéra-

tions départementales ou régionales, ayant

chacune un but distinct : fédérations de syn-

dicats, de mutuelles, de syndicats d'éle-

vage, etc. Il semble que la circonscription du

département soit la plus naturelle pour ces

unions, surtout lorsque l'on se rend compte

du rôle joué par les directions des services

agricoles et par les chaires d'agriculture

dans leur création et leur développement.

Il est plus particulièrement intéressant

d'encourager la collaboration au sein même
de la commune des diverses associations

existantes, chacune d'elles conservant son

autonomie et ne s'écartant pas de son but,

défini par ses statuts. Nous avons déjà des

exemples variés d'une telle collaboration :

les syndicats ont largement contribué à faire

naître et prospérer des coopératives, des

caisses de crédit et même des mutuelles.

Tv'ous pourrions citer plusieurs caisses locales

de crédit, constituées grâce aux apports de

paris des syndicats ou des sociétés d'assu-

rances mutuelles; un petit syndicat com-
munal trouve son principal fonds de roule-

ment dans les bénéfices réalisés par une coo-

pérative de boulangerie et est arrivé ainsi à

livrer à ses adhérents chaque semaine pour

700 à 800 fr. de grains pour l'alimentation du
bétail.

Mais voici un aulre exemple qui me paraît

mériter une mention spéciale, qui montre
comai'-nt des associations, dont l'idée est

assez récente et encore mul comprise par la

masse des agriculteurs, peuvent naîire d'une
autre qui a fait ses preuves.

Un Syndicat d'élevage de 1^ race bovine
gasconne s'est créé tout récemment dans la

commune d'Estarapes-Caslelfranc (Gers) de
la manière suivante : les membres de la Mu-
tuelle-bétail de celte commune, au nombre
de .58, ont décidé de prélever sur les ÎOOO fr.

du fonds de réserve une somme suffisante

pour l'acquisition d'un taureau-étalon de
race pure, destiné à l'amélioratiou du bétail

de la localité; mais cette décision constituait

une dérogation aux statuts en déplaçant le

but de la Société, et en donnant aux fonds
une destination autre que celle stipulée à

l'article 28 : » Les fonds seront placés à la

Caisse d'épargne ou en valeurs de premier
ordre ». Il s'agit ici d'une Mutuelle subven-
tionnée par l'Etat et soumise à son contrôle.

L'achat d'un taureau constituait une opé-
ration assez hasardeuse, pouvant se solder à

perte pour la Mutuelle, à moins d'un engage-
ment solidaire de ses membres.

Il est facile de penser que les membres de
la Mutuelle n'auraient eu qu'à constituer

entre eux un Syndicat d'élevage indépen-

dant; mais on oublie quelles difficultés sur-

gissent lorsqu'il faut demander, à des agri-

culteurs qui sont tous de petits propriétaires

ou des métayers, de verser une cotisation

nouvelle pour un but assez lointain. La chose
peut être aisée dans les régions où les Syn-
dicats d'élevage fonctionnent depuis des

années et ont fait leurs preuves; mais ici il

s'agit d'introduire dans une région une ins-

titution nouvelle contre laquelle il y a de la

méfiance; la tâche est plus ardue. Demander
ce supplément de charges serait, le plus sou-

vent, aller à un échec. L'obstacle le plus sé-

rieux au développement des Syndicats d'éle-

vage dans le Gers a été, en effet, la colisation

assez élevée que nécessite l'achat du taureau

et son entretien, et l'on peut dire que sans

les subventions de l'Etal, ces utiles associa-

tions y seraient restées longtemps lettre

morte.

La difficulté a été résolue très simplement
de la manière suivante : le Syndical d'éle-

vage a été créé entre tous les membres de la

Mutuelle-bétail, réunis en assemblée générale,

et il a été décidé qu'il serait consacré sur les

fonds de la Mutuelle, à titre de cotisation,
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une somme de 2 fr. par vache inscrite au

Syndical et appartenant aux membres de la

Mutuelle. Comme le Syndicat compte 200 va-

ches inscrites, on a prélevé ainsi une somme
de 400 fr. sur les fonds de la Caisse pour

celte opération, qui peut dès lors être consi-

dérée comme un placement pour lequel il n'y

a plus d'aléa. En effet, le Syndicat d'élevage

a obtenu une subvention de la Fédération

des syndicats d'élevage du Gers s'élevant à

200 fr., dont 150 fr. pour l'achat du taureau

et 30 fr. pour son entretien. Le Syndicat a

pu ainsi faire l'acquisition d'un taureau

primé par le Conseil général, au prix de

'ioO fr., et inscrire à son budget une somme
suffisante pour ses frais généraux.

En ajoutant le prix des saillies, le budget

sera d'environ 000, fr., chiffre suffisant, car

la Fédération prend à sa charge les frais

d'impression, de tenue des livres zootech-

niques, de marques et de contrôle. De plus,

ia Fédération, grâce à un fonds de secourx

spécial auquel participent tous les Syndicats

affiliés, garanlil les risques de perles dnris

t'exploilalion du taureau.

Ajoutons que le taureau est entretenu par

un membre du Syndicat qui perçoit -oO cen-

times sur le prix de la saillie, fixé à 1 fr. 50

pour les adhérents ; il perçoit, en outre, les

primes dans les concours et 50 ïi sur le

bénéfice réalisé dans la vente du taureau s'il

y a lieu. L'étalonnier est ainsi intéressé à

prendre soin du taureau du Syndical qui lui

est confié.

Il est donc facile par ce moyen, et sans

bourse délier, ce qui est essentiel, de créer un

syndicat d'élevage. Nous pensons que beau-

coup d'autres mutuelles-bétail pourraient,

sans larder, suivre l'exemple de celle d'Estam-

pes. Elles n'ont rien à y perdre, en stipulant

que la somme prêtée leur serait remboursée
intégralement par le Syndicat à la revente du

taureau, si celui-ci n'était pas remplacé.

L'avance peut d'ailleurs être faite avec ou

sans intérêt, et sans les formalités qu'exige

le crédit agricole mutuel, lequel s'adapte mal
jusqu'ici à ces sortes de prêls. Grâce anx
subventions accordées par l'Etat, on peut

réussir ainsi à multiplier les syndicats d'éle-

vage et à accélérer l'amélioration de nos

races françaises en partant des mutuelles-

bétail existantes, qui sont nombreuses, et

presque toutes assez prospères pour avoir

quelques milliers de francs en cais?e.

Ce qui précède est d'ailleurs un exemple,
montrant que les agriculteurs qui adminis-
trent les associations agricoles pourraient

tirer un meilleur p^rti des réserves qu'elles

possèdent, et chercher à les utiliser pour
d'autres œuvres agricoles locales, capables

de donner un essor nouveau h la culture.

C'est ainsi que les muluelles-bétail et les

mutuelles-incendie pourraient, avec leurs

réserves, augmenter considérablement le

crédit des caisses locales, donner un plus

grand développement et une plus grande in-

dépendance au crédit agricole mutuel, et par

suite, encourager non seulement les entre-

prises isolées, mais aussi les améliorations

collectives telles que le drainage, i'irrigalion,

la réfection et l'ouverture des chemins ru-

raux.

Si l'on encourageait ces associations à

s'entr'aider ainsi, à placer leurs ressourci'S

dans la localité, le capital resterait au lieu

même où il se produit; on donnerait plus

d'extension à l'industrie agricole qui soull're

le plus souvent de la disette de capitaux, alors

que par une aberration singulière les capi-

taux des agriculteurs s'en vont ailleurs, en-

courager la production industrielle des autres

régions, parfois celle de l'étranger.

Ce serait rétablir un équilibre qui manque
entre l'agriculture et l'industrie, et favoriser

peut-être plus que par tout autre moyen le

retour à la terre.

G. Jaguenaud,

Ingénieur agricole, professeur d"aLTiCuIlure.

L'ETAIEMENT DES POMMIERS A CIDRE

La récolte des fruits à cidre, si des pertur-

bations atmosphériques ne viennent détruire

les promesses actuelles, sera très bonne dans

plusieurs de nos départements cidriers. Les

variétés de première et de troisième saison

semblent plus favorisées que celles de se-

conde maturation, et déjà certains arbres de

la première catégorie laissent voir facilement

leurs pommes. C'est donc le moment de pra-

tiquer l'étalement où le soutènement des

branches qui, sous le poids sans cesse ,'en

augmentation des fruits en continuel déve-

loppement, s'inclineraient vers le sol jusqu'au

moment où, leur résistance dépassée, elles

craqueraient sous leur fardeau, faisant éva-

nouir les espérances de l'année et compro-

meltant celles de l'avenir.

Mais cette opération indispensable est loin
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d'ôlre aussi répandue chez nous que l'exige

son importance, et c'est ce qui explique l'as-

pect misérable de pommiers dans la force de

l'âge, dont la couronne vaste et régulière est

devenue asymétrique et amoindrie par la

disparition de branches cliarpentières à la

suite d'un éclatement. 11 faut encore ajouter

que, lorsque la surcharge des fruits n'est pas

la cause immédiate de la rupture, elle peut

être la raison indirecte de l'arrachement des

rameaux de la périphérie, lesquels, abaissés

à la portée des chevaux, bœufs et vaches en

liberté dans les cours plantées ou les prés-

vergers, deviennent la proie de leur vora-

cité.

Il y a d'autant plus d'intérêt à attirer sur

celte question l'attention des cultivateurs

qu'elle n'a jamais été l'objet d'une étude

dans un traité de la culture du pommier à

cidre, car on ne peut prendre pour telle la

recommandation de Odolanl-Desnos, " de

donner de forts et nombreux appuis aux

branches qui. dans les années d'abondance,

sont tellement surchargées que, sans cette

précaution, elles casseraient et causeraient

ainsi la perte de l'arbre ». Mais si nos au-

teurs, probablement à cause de leurs rares

visites dans les pommeraies, se sont désin-

téressés de l'élaiement, il en est tout autre-

ment en Allemagne, en Angleterre et en

Russie, où l'on y procède de plusieurs fa-

çons.

Procédés d étalement. — Il en existe trois

que je divise en deux groupes : les étais ter-

restres, les étais aériens, selon que leur

point d'appui est sur le sol ou dans l'arbre.

Etais terrestres. — Ce sont les plus usités

aussi bien chez nous qu'à l'étranger où on les

nomme : en .Mlemagne, Baumstûtze ; en An-

gleterre, Props; en Russie, Tschatahj. Us
consistent en perches suffisamment longues

et grosses, pour atteindre les l)ranches et les

supporter; elles sont débarrassées des brin-

dilles latérales et terminées à leur sommet
par un fourchet solide. Elles proviennent

habituellement des têtards de saule à leur

troisième année de tonte ; toutefois, en

Russie, où on les emploie en très grand

nombre dans les vastes vergers de la Grimée

sous les pommiers de Kandil-Sinap, la va-

riété en vogue ; on les prend sur les chênes,

les hêtres, les tilleuls et les frênes, et l'on

donne la préférence aux deux dernières es-

sences qui les fournissent plus droites. La

pose de ces perches-étais doit avoir lieu dès

que les branches commencent à s'incliner,

alors que les fruits ont atteint, selon leur va-

I
riété, le tiers ou la moitié de leur grosseur

normale, et toujours plus tôt que plus lard.

Il faut y soumettre, de préférence, les pom-
miers à bois grêle et long comme Médaille

d'Or. Reine-des-Pommes, Monllige blanc,

Doux-Normandie, Jaunel pointu, Gros-Dou-
cet, Launette grosse, Longbois, Doux-au-
Gobet, Blanc-Mollet, Germain, elc, ainsi que
ceux à bois tendre et cassant, tels : Bouteille,

Binet. Doux-Joseph, Gros-Doux-Vérel. Galo-

pin, Généreuse-de-Vitry, Jambe-de-Lièvre,

Kermerrien . Marabot. l'eanneterie, les

Rousses Latour et de l'Orne, etc.

Pour les variétés dont les branches char-

pentières émettent peu de rameaux, une
seule perche suffit, mais chez celles qui en

sont très garnies, il en faut plusieurs ou tout

au moins deux pour chaque branche
importante. Dans ces derniers cas, on
place d'abord un fort bâton transversalement

sous l'enchevêtrement des ramifications et

l'on fait reposer ses deux extrémités sur le

fourchet des perches, mais lorsque ces fron-

daisons s'étendent entre 2 et 3 mètres on

dispose un troisième étai au milieu. Il va de

soi que leur nombre dépend de la surface de
la couronne et de la nature du bois; il peut

dépasser la vingtaine que l'agronome anglais

Marshall tenait pour maximum dans les

vergers duHerefordshire. D'ailleurs, d'après

le pomologue russe Simirenko, il est

d'usage, en principe, dans les grandes plan-

j

talions de la Crimée, pour éviter tout éclate-

ment des branches, de poser un étai par

20 pouds (337 kilogr.) de fruits, mais il

arrive souvent que, selon le bois de la

variété, l'on abaisse ce poids à 3 pouds

(81 kil. 9).

Pour donner aux étais plus de solidité et

les empêcher de s'enfoncer dans le sol, on

place une pierre plate ou une tuile sous leur

pied. En outre, on a soin de garnir le four-

chet avec des chilTons, afin d'éviter que

l'écorce des rameaux suspendus ne soil

déchirée par les frottements qui peuvent se

produire.

L'utilité des étais terrestres est surtout

reconnue dans les vergers où ne pâturent

pas des animaux en liberté, car dès qu'il

en est autrement, ces derniers, poussés par

leur instinct, viennent se frotter contre les

perches et, quand ils ne les renversent pas,

ils provoquent toujours par leurs secousses

la chute des fruits qu'ils recherchent ; aussi,

quand on ne peut enlever les bestiaux, est-il

préférable de recourir à des étais aériens.

Etais aériens. — Bien que l'idée premièi'e

née en Allemagne ait été perfectionnée par
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,1. Bouché, d'origine française, ils ne sont

encore bien employés que dans les pays de

celte nationalité. On en distingue deux

genres, selon qu'ils sont formés par l'arbre

même ou au moyen d'une perche centrale.

Les premiers, qui sont assez rares, ne

peuvent être appliqués que sur les pommiers
possédant un port nettement pyramidal et

une tige très résistante. Primitivement, on

attachait les branches et les rameaux de la

périphérie avec des liens de chanvre, de foin

ou de paille d'une longueur suflisante pour
être fixés en divers points du sommet de la

tige qui portait ainsi toute la charge. Aujour-

d'hui, on a remplacé ces liens très altérables

par des fils de fer qui, pour éviter les meur-
trissures de l'écorce, sont reliés à deux col-

liers de cuir, l'un entourant la ou les bran-

ches, l'autre, la tige.

Mais comme il arrive fréquemment que les

pommiers n'ont pas une tête pyramidale ou

que leur tige est trop faible pour le fardeau

à supporter, on recourt alors à un élai cen-

tral. Il se compose d'une perche très droite,

lisse, aussi régulière que possible, nommée
« Stiitzmast », placée contre^ le tronc de

l'arbre qu'elle dépasse et auquel elle est

solidement fixée.

Le soutènement des branches a lieu comme
il vient d'être dit, à cette différence prés que
les fils de fer n'ont plus besoin à leur extré-

mité supérieure, d'un collier de cuir pour
être assujettis : on les enroule autour de che-

villes en bois, encastrées tout au sommet de

ce mât de protection.

Ces dilférenls appuis, bien que spéciaux

pour les pommiers à cidre, peuvent servir

aussi pour les variétés de table de plein

vent, sans compter que les étais aériens du
premier genre conviennent particulièrement

pour toutes les sortes de poiriers de haut

jet.

Le système de soutènement imagine vers

1885 par J. Bouché, n'est autre qu'un étai

aérien du second genre très perfectionné. Il

est excellent pour quelques arbres, mais il

n'est pas pratique et ne saurait être employé,
par suite de la dépense qu'il occasionnerait,

dans les grands vergers ou les cour.s plan-

tées.

A. Truelli^.

EXCURSIONS AGRICOLES EN RELGIOIIE

Le Comité d'organisation du X" Congrès

international d'agriculture avait préparé en

Belgique des séries d'excursions collectives

qui ont suivi les séances et auxquelles ont

participé un grand nombre de membres du

Congrès. Un Comité spécial, présidé par le

baron van Loo, en avait dressé le pro-

gramme avec une habileté à laquelle il est

juste de rendre hommage.
Ces excursions ont duré trois jours. Le pre-

mier jour (12 juin), trois groupes partis en-

semble de Gand le matin se sont dirigés vers

la Flandre occidentale, l'un vers la région

des polders du nord-ouest, un autre vers les

établissements horticoles de Bruges, un

autre vers les boisements des environs de

cette ville; ces groupes se trouvaient réunis

dans l'après-midi pour pousser une pointe

en Zélande, dans les Pays-Bas. Le deuxième

jour, deux excursions étaient dirigées vers

la province d'Anvers, l'une aux colonies de

Merxplas, l'autre à la grande laiterie de

Schooten; deux autres avaient pour but,

dans la province du Brabant, les établisse-

ments agricoles de Louvain et les exploita-

tions agricoles de M. Peten, à 'Velm. Le troi-

sième jour était consacré, soit à Bruxelles et

à la forêt de Soignes ou à la sucrerie de Tir-

lemont, soit dans la province de Namur, à
l'Institut agricole de Gembloux, ou à la lai-

terie de Ciney et à la grande ferme de Lei-

gnon.

D'un autre côté, un grand nombre d'ex-

ploitations ou d'institutions agricoles avaient

fait connaître qu'elles ouvriraient largement
leurs portes aux visites individuelles sous
l'égide du Congrès.

Ce programme avait été conçu en vue de
pouvoir montrer aux étrangers l'intensité de
l'activité agricole en Belgique. Il était telle-

ment chargé qu'il était impossible de,prendre
part à toutes les excursions. Dans l'embai--

ras, sur les indications du Comité d'organisa-

tion, mon choix s'estporté sur celles dirigées

vers les polders de la Flandre occidentale et

vers la laiterie de Schooten.

Dans la région des Polders.

Le littoral de la mer du Nord, tant dans la

Flandre française que dans la Flandre belge,

est couvert de stations balnéaires dont la liste

s'arrêtait naguère à Ostende et à Blanken-

berghe. ,\u-delà, c'était tantôtla dune déserte,

tantôt le marécage sur les côtes basses oi' les
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uUuvions formées dans l'esluaire de l'Escaut

gagnaient lentement sur le Ilot marin. La

contrée était misérable, c'était le repaire

d'une population clairsemée dans laquelle les

pilleurs d'épaves occupaient une place cé-

lèbre. Ce pays est désormais transformé d'une

manière absolue. Au nord de Ileyst. qui

se développe progressivement, le port de

Zeebrugge a été creusé ; au delà, la petite

ville de Knocke et la station élégante du

Zoule s'étagen t dans les dunes, puis on aborde

la région poldi'rieiine, but de notre excursion.

Ciiemin de fer, tram électrique, automobiles

EXCURSIONS AGRICOLES EN BELGIQUE

et voitures transportent les voyageurs sous

un soleil légèrement atténué par des nuages

passagers, qui donne toute sa valeur au

paysage.

On admire, en les traversant, les dunes du

Zoule. Les steppes de sable improductif ont

disparu; des boisements les couvrent, arbres

feuillus et résineu.x les garnissent partout.

Ces massifs forestiers obéissent aux ondula-

tions capricieuses des dunes qui les portent

et forment des paysages gracieux ; les allées

ombreuses et les sentiers qui s'y enchevêtrent

invitent à la promenade. Des habitalio ns él é-

k
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lermina par la victoire des propriélaires, la

Cour supri'ine ayant reconnu la validité de la

concession faite par Philippe-le-Bon.

Nous traversons la première partie du do-
maine indivis dans la famille Lippens, d'une

étendue d'un millier d'hectares environ.

C'est la plaine immense, entrecoupée de

routes plantées d'arbres et bien entretenues;

de larges fossés servent à l'assainissement

des terres. Ici, ce sont de vastes pâturages,

dans lesquels vaches et juments se partagent

une herbe abondante; ailleurs, ce sont des
ciiainps de blé ou d'avoine, de colza, de
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tabac, qui alternent et dont la végétation vi-

goureuse promet de belles récoltes.

A la ferme principale du Ilar.t^gras, dont
la famille Lippens nous fait les honneurs
avec un exquis empressement, une surprise
nous est ménagée.

C'est une exposition des animaux primés
des races chevalines et bovines de la Flandre
occidentale. Quelques lots de moulons et de
porcs complètent cet ensemble.
Une cinquantaine d'animaux formant le

groupe de la race chevaline ; une dizaine

d'éleveurs ont amené les produits de leurs

Fie. .1. - Parlie des bàlimeiits ih: la pniiLiii.i].- irniic .lu liazOL,'ras oL i-xi.osilioti du l.tla

écuries. La moitié des poulains et des éta-

lons, des pouliches et des jumenls, a été

amenée par des éleveurs de Knocke; le lot

le plus imporlant est composé d'une douzaine
d'animau.v, surtout des mâles, à M. Cas.Dom-
brecht, l'un des fermiers du Hazegras. On
remarque de beaux animaux amenés de
Kamscappelle, près de Nieuport, au sud de la

province. Tous ces sujets appartiennent à la

race belge de gros trait; moins massifs que
danslellainaut,ils montrent de bons aplombs
et des membres solides

; leurs allures sont un
peu lourdes.

L'exposition bovine se compose de 8tl ani-
maux environ, dont une quinzaine de tau-
reaux, une vingtaine de vaches laitières et

une quarantaine de génisses. La plupart
appartiennentà la race flamande, dile de Cas-
sel, à pelage rouge plus ou moins foncé,

avec quelques taches blanches sur les mem-
bres ou le venlre. La tig. 2J représente un
des meilleurs sujets présentés; c'e t un tau-

reau de quatre ans, appartenant à M. Honoré
Cornille, à Coxyde. La plupart des vaches
paraissent être d'excellentes laitières.

On ne retrouve plus ici la même unifor-

mité que dans la race chevaline; un certain

nombre d'animaux conservent encore des

traces du croisement durhamqui fut naguère
en honneur dans la contrée. Un herd-book a

été ciéé pour assurer, par la sélection, la

généralisation d'un type liomogène possé-
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danl de hautes facultés lailières. L'impor-

tance de ces efforts se comprend quand on

considère que l'élevage est une des bases de

la richesse agricole des Flandres. AflucHe-

inenl, d'après le dernier recensenicnl [Ktl-i
,

la Flandre occidenlale possède 277."JOi bétes

bovines pour une surface t()lalede32;!uO0 hec-

tares, ce qui représente plus de 8 dixièmes

de bêle bovine par liectare du territoire,

['lus riche encore, la Flandre orientale pos-

sède plus d'une lètc Ijovine par hectare

(302 7:1."; bêtes pour .•}()() 000 hectares «le ter-

ritoire total), mais les terres y sont plus

grasses et plus fertiles.

Les excursionnistes parcourent ensuite les

polders les plus modernes. t",eux-ci sont ré-

partis entre trois exploitations de IGO hec-

tares, qui renferment environ 250 lètes de

bétail. Deux polders attirent surtout l'atten-

tion : le polder [{illcm Leopold, en pleine

exploilalion, et le Zin/jn, lout récemment
créé. Les congressistes s'échelonnent en
longues nies sur les digues, en écoutant avec

inlérêl les explications données par les frères

Fig. 29. — Type d'(5talon |iriiiié .!e la r.-ice lielge «lans la rri^ion des puMei's.

Lippens sur des travaux que la plupart
ignorent.

La méthode suivie ici est la méthode clas-

sique. C'est la mer elle-même qui, sur ce

littoral d'une inclinaison presque insensible,

est chargée d'apporter les éléments du ter-

rain qui sera conquis sur elle. Les alluvions

que chaque marée apporte en quanlilé quasi
infinitésimale exhaussent insensiblement le

sol, et la surface du littoral que les marées
ordinaires laissent à découvert s'accroît len-

tement, mais constamment. Au bout d'un
certain temps qui varie suivant les circons-

tances, il surface qui reste découverte se

recouvre d'une maigre végétation ; c'est

Vherbu dont l'homme va désormais .s'em-

parer. Une digue est élevée pour isoler

l'herbu, le soustraire à l'invasion des

grandes marées et des tempêtes venani du
large; intérieurement, au pied de la digue,

un large fossé sert à recueillir et à évacuer

les eaux du nouveau polder. Peu à peu, la

terre se dessale et, suivant sa nature, elle

devient un pâturage plantureux ovi une terre

labourée qui sera souvent d'une haute ferti-

lité. La vaste commune de Knocke est accrue

d'un nouveau terroir. Pendant que le polder

est ainsi délimité, un aulre '.end à se forme
au bord du Ilot.

On trouve en France des applications des

mêmes méthodes. C'est ainsi, en effet,

que, dans les soixante dernières années,
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1 200 heclures ont élé conquis sur la mpr
dans la baie du Mont-Saint-Michel.

11 faut retourner en arrière. Du hameau de

Oosthoek, sur la limite des nouveaux pol-

ders, des voitures nous ramènent au tram

électrique du Zoute qui serpente à travers

les dunes boisées, en nous conduisant au
port de Zeebrug^e.

Le bateau est confortable, la mer est

calms, la traversée, jusqu'à Festuaire de

l'Escaut, sera favorisée par un brillant soleil.

Le long de la côte, le front boisé des dunes
se détache vigoureusement sur le ciel clair,

puis les bas horizons des polders se perdent
dans le lointain, jusqu'au delcà de la frontière

belge, dans la tête de Flandre qui appartient

à la Zélande. En entrant dans l'Escaut, nous
laissons à gauche l''lessingue et sa forteresse,

puis, en remontant le fleuve majestueux,
nous abordons bientôt à Terneuzen, sur la

rive droite. C'est là que s'ouvre le large canal

de navigation qui réunit Gand à la mer, et

que nous remontons jusqu'au Sas-de-liand

Fig. i3. — Taiiroaii de la race flamande de Gassel, ag-t- de qualrc ans.

Le long du canal, pas un pouce de terre

n'est perdu. De gras pâturages alternent

avec des cultures de blé, d'avoine, de bette-

raves, etc.; les pièces de terre sont limitées

par des fossés d'assainissement, garnis d'ar-

bres qui donnent au pays un aspect boisé.

Des villages coquets manifestent l'aisance

des populations agricoles de cette belle pro-

vince hollandaise.

Au Sas-de-Gand, le but Je l'excursion est

une sucrerie coopérative, créée il y a quel-

ques années par les cultivateurs pour échap-

per à la tyrannie des fabricants de sucre

auxquels ils livraient leurs betteraves. La

population est en fête; pour nous accueillir,

les femmes ont revêtu les costumes natio-

naux clairs et pimpants, les pavois llottent

partout au vent du soir.

A la sucrerie, le jonUheer Ruys de Beeren-

brouck, gouverneur du Limbourg, 2° prési-

dent de la Sociélé royale néerlandaise d'Agri-

culture, nous souhaite la bienvenue dans les

Pays-Bas. et remercie le Corailé d'organisa-

tion du Congrès de Gand d'avoir inscrit dans

son programme une visite à cette belle ouivre

de solidarité agricole. Puis le baron Collot

d'Escury, président de la sucrerie, en expose

brièvement l'histoire et fait ressortir les

grands avantages que les cultivateurs de

betteraves en ont retirés et en retirent cha-

que année.

Le visite de l'élaV lissement permet de
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constater qu'il est parfaitement aménagé, et

muni d'un excellent outillage. On ne saurait

s'élonner (ju'avec une bonne et active adnii-

nislralion, comme celle qu'il possède, qu'il

conserve sa prospérité, malgré les difficultés

traversées par l'industrie sucrière dans ce

pays comme ailleurs.

La visite est suivie d'un banquet joyeux;

puis le retour s'opère jusqu'à (îand par le

canal éclairé à l'électricité. C'est très lard

dans la nuit que s'achève une journée bien

remplie (i).

IIenmy Saonikh.

ETAT DES RECOLTES DAIS S L'ALLIER

l'élrassin, par Arfeuilles, le 20 juillet 1913.

Que dire de cet été, la pluie ne cesse de tom-
ber, ce qui empêche la rentrée des foins qui, à

l'époque aciuelle, ne sont pas encore terminés,

surtoul dans les montagnes Cette année-ci, il y
en avait beaucoup, mais peu ont pu èlre rentrés

d'une manière satisfaisante, la plupart ont reçu
jilusieurs avirses de pluie, ce qui a nui consi-

dérablement à leur qualité, et les derniers cou-

pés pourrissent actuellement dans les prés et ne
seront bons à être employés que comme litières.

La moisson qui, actuellement, devrait ba'tre

sou plein, est à peine commencée. On a coupé
les orges que l'on a pu mettre heureusement en
meules. La moisson des seigles, qui devrait être

finie, esl fortement contrariée par ce temps, on
les coupe bien entre deux averses, mais il est

impossible de lier les gerbes pour les mettre en
meule, les javelles restent étendues dans le

champ et le grain commence à germer, et l'on

se demande s'il ne serait pis préférable de les

laisser à couper et attendre des jours meilleurs;

mais, d'un autre côlé, une journée de soleil et le

moindre vent tuffirail pour l'égrener, le défaut

de main-d'œuvre se faisant sentir, l'on ne sau-

rait où en donner la tête; finir les foins, finir la

moisson des seigles et commencer celle des blés

hAtifs, on ne sait réellement quel parti prendre.

Les b'és, dont la récolte s'annonçait très

bonne, surtout dans nos parages, ont beau-
coup soulTert de ces pluies interminables, les

mauvaises herbes se sont développées d'une fa-

çon proiligieuse; le piétin et la rouille causent
des dép;\ts très considérables et, avec ce temps

froid et presque hivernal que nous subissons

leur maturité n'avance pas. La récolte sera très

jalouse et, pour comble, de violents orages ont

éclaté le lundi t4 juillet qui, dans certians en-

droits et surtout dans l'arrondissement de Mont-

luçoii, ont complètement anéanti la récolte.

La moisson des avoines d'hiver est ég:ilement

commencée. Les avoines de printemps sont tiès

belles et promettent un bon rendement si le

temps pouvait enfin se mettre au beau.

Mais, jusqu'ici, ce qui a le plus soulîert, c'est

la vigne qui a été envahie par les maladies cryp-

logamiques et surtout par le mildiou de la

grappe qui, cette année-ci, s'est développé de

bonne heure, spécialemenl dans les vignes où

les traitements ont été négligés ou elfectués

tardivement. L'oïdium a fait également son

apparition et, malgré les traitements, on n'a pu

enrayer la maladie, les feuilles étant continuel-

lement lavées par la pluie, le soufre a été en-

traîné et n'a pu produire son etlet. Aussi, les

vignerons sont-ils dans la désolation et ils se

demandent même si les raisins pourront arriver

à une maturité suffisante pour faire du vin.

Les pommes de terre qui, tout d'abord, ont

mal levé, sont malades, beaucoup de pieds jau-

nissent et, si ou les arrache, on voit qu'ils sont

pourris à la base; leur rendement sera en grand

<léficit sur la moyenne des aunées précédentes.

Dans nos potagers, il y a peu ou presque pas

de légumes, rien ne pousse, et le peu qu'il y a

est dévoré par les limaces et les chenilles dont

on ne peut se défaire.

A. Nebout.

INVASION VIOLENTE DU CYSTOPE RLANC
SUR LES CHOUX CULTIVÉS

iXous avons eu l'occasion d'étudier sur place,

pendant deux ans, l'invasion du blanc des choux

cultivés, invasion due à une cause trop peu re-

marquée, et nous croyons intéressant de la dé-

crire. Les cryptogamistes ont bien signalé le

danger de la présence du Capsella Bursa Vastoris

(1) Ji dois des remerciements à l'un des excur-

sionnisti^. mon excellent confrère M. Luigi lîaineri,

rédacteur en chef de Vllaliu Ar/ricola, à Plais.ance,

auteur des belles photographies qui accompagnent
cet article. — H. S.

dans les jardins, quand il recèle les taches du
parasite sur sa lige ou ses feuilles, mais on n'a

pas assez observé l'intluencedes leuiltesde radis,

de choux atteintes et, la plupart du temps, lais-

sées négligemment sur le sol, pour perpétuer le

fléau de ces légumes. On s'est encore moins
rendu compte de la résistance des spores ren-

fermées dans les taches du Cyxtope, résistance

vraiment étonnante à la sécheresse et aux cha-

leurs de l'été.

Dans le mois de mai de l'année dernière, nous



ÉTAT DES RÉCOLTES DANS LE \ AUCLL'SE 149

avions rapporté du potager d'un jardinier des

feuilles de [ladis ayant des taches de Cyslopc

blanc. Désireux de faire une infection artificielle,

nous avons déposé quatre ou cinq de ces feuilles

envahies au pied de jeunes plants de choux, sûrs

que l'infection ne pourrait provenir que de ces

feuilles, puisqu'il n'existait depuis deux ans au-

cune Capsella dans le jardin, en terrasse et en-

touré de grands murs. Pendant plusieurs se-

jnaines, les jeunes plants furent examinés
minutieusement. Les chaleurs de mai et de juin

empêchèrent la formation des taches du cham-
pignon; les plants se développèrent normale-

ment, les pommes de choux furent coupées,

leurs feuilles basses enlevées, sans qu'aucune
trace du Ciistope ne parût. Les spores des taches

sur les feuillesde radis étaient-elles donc défini-

tivement tuées par la chaleur et la sécheresse?

Nous étions portés à le croire. Les trognes des

choux restaient, et celle partie des liges émit
quelques petites feuilles. Vers la mi-août, nous

vîmes ces feuilles envahies par le cryptogame,
aucun des pieds Ironqnés qui n'eût des feuilles

contaminées ; certaines avaient jusqu'à vingt

taches. L'infection artificielle avait réussi, mais
après deux mois et demi, dont plus de six se-

maines passés avec des chaleurs intenses dans
un jardin en terrasse, entouré de grands murs.
Les trognes atteintes furent loutes enlevées,

mais il est probable que quelques feuilles jau-

nies durent échapper à notre attention et rester

sur le soi.

Le carré voisin, séparé par un simple sentier,

reçut cette année une autre plantation de choux
pomnié.s. Le cryptogame y a reparu avec une
intensité extraordinaire, alors que nous croyions
toutes mesures prises contre son retour offensif.

Les choux épargnés sont rares; souvent toutes

les feuilles, excepté celles de la pomme, sont

plus ou moins envahies. Le mycélium y forme
des cloques mesurant 8 centimètres de dia-

mètre sur 3 à 6 centimètres de hauteur, arron-
dies au sommet, ay;>nt encore 4 à a centimètres

et entièrement couvertes de sentiences. Xous
avons compté jusqu'à 00 taches sur certaines

feuilles; les taches non cloquées ont une moyenne
de 3 à 5 centimètres, la plupart rondes. On juge

d'après ces données quelle formidable éclosion

de semence peut sortir de ces milliers de taches;

et si, au lieu de se trouver dans un jardin clos

de grands murs, l'invasion avait éclaté dans les

plantations d'un potager, quel danger d'infec-

tion recèleraitun pareil foyer du champignon.

Nous avons noté, dans un article de l'an der-

nier, la violence des atteintes du Cystope sur le

Lcpidium lalifolium, il est loin d'être disparu de

la ferme. Les enfants du fermier ont apporté, il

y a trois ans, du plant de chou fourrager pris

dans son jardin
;
plus que probablement, il de-

vait avoir le commencement des taches du

Blanc.

Grâce à ce plant et aux feuilles jaunies pré-

maturément par l'action du champignon qu'ils

laissèrent tomber à terre sans les recueillir, leur

jardin est également empesté parle cryptogame.

Cette année, il y existe sur les choux fourragers,

il y a existé sur les choux potagers. Nous avons

observé que l'invasion est moins violente sur les

premiers, et les pieds indemnes jusqu'à ce jour

sont plus nombreux.
11 est donc important non seulement de se

déher des Crucifères spontanées attaquées par le

Cyslopc, mais encore surveiller les jeunes plan-

tations, les carrés de choux; la tache déculorée

qui présente une couleur jaunâtre, avertit de sa

présence. Souvent, en sacrifiant quelques pieds,

on préserve le reste du carré. Si l'on s'aperçoit

trop tard de l'envahissement de ce Blanc, il faut

enlever et brûler les feuilles basses des choux

pommés, ne pas laisser les trognes 'en terre qui

pourraient émettre de nouvelles feuilles et con-

tinuer sur elles l'invasion. Après cet enlèvement,

en cas d'attaque violente, il est prudent de sul-

fater le terrain pour détruire les semences tom-

bées à terre.

E. NOFFRAY.

ETAT DES RÉCOLTES DANS \ AUCLUSE
Lagnes, 11 juillet 1913.

Depuis près de deux mois, le mistral souffle

régulièrement chaque jour avec une certaine

violence, aussi les blés faciles à égrener ont

perdu un dixième et plus de la récolte, la Tuzelle

qui résiste bien à l'égrenage n'a pas été indemne.
Les premiers battages sont effectués, ils sont loin

de répondre aux apparences et donnent de gros

déficit; par contre, la qualité du grain paraît être

bonne.

Les pommes de terre donnent la moitié ou les

deux tiers d'une récolte normale, les intempé-
ries du printemps ont nui au développement des

tiges qui sont restées rabougries, les tubercules

sont loin d'atteindre la grosseur des années or-

dinaires.

Le vent dessèche nos cultures maraîchères,

melons, haricots, tomates, s'en ressentent énor-

mément ; même copieusement arrosées, elles ne
se développent pas.

L'absence de rosée a arrêté les maladies de la

vigne
;
par contre, le vent en fouettant le sar-

ment ne peut que nuire aux raisins, surtout aux
raisins de table.

Les arbres fruitiers ont donné une récolte

presque nulle, aussi les fruits se payent à des prix

fantastiques, au marché de Caromb, les abricots

pour la confiserie se sont vendus plus de 250 fr.

les 100 kilogr., à Cavaillon, ils se vendent de 100

à 150 fr.

La première coupe des fourrages a été abon-

dante, par contre, la quantité sera bien réduite

pour les regains qui sont prêts à être fauchés.

IIe.nri Aymé.
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AGKAIE-LIEUSE

Pour pcrmeUre le boLlelage rapide el com-

mode à la main, on a déjà présenté plusieurs

modèles de crochets ou agrafes métalliques

qui furent signalés ici.

Au dernier Concours général agricole figu-

Fig, -^i. — Agrafe lieu-sc.

rait une agrafe tout en bois dite « Le Pra-

tique » du colonel Bertrand (Senargent,

Hauie-Saône).

Cette agrafe se compose d'une petite pla-

quette en bois présentant deux encoches

(fig. 24). Le lien passe dans un trou situé

à une extrémité et est retenu par un ncr'ud n.

Pour efTectucr le bottelage, on place le lien a

autour delà botte Bel, le ramenant suivant 4,

on le passe dans l'encoche e, plus large que
le lien ; en effectuant une traction suivant la

flèche l,on serre le lien qui glisse dans le

fond de l'encoche e, grâce à la forme
arrondie de celle-ci qui fait office

de poulie. Lorsque le serrage est

obtenu, le lien est passé en c

autour de la plaquette et est coincé

dans l'encoche )• qui n'est qu'une
cnkiillo dans h' bois, de dimension
plus petite que le lien et ne per-

mettant pas le glissement de celui-

ci. Le bout libre est laissé en d.

Le lien se défait très facilement

par l'opération inverse. Le lien,

rendu imputrescible et inattaquable par les

insectes au moyen d'une immersion dans un
antiseptique, peut donc servir un grand
nombre de fois.

Celte agrafe en bois risque peu de se dé-

tériorer.

F. C.

LES VACHES DOIVENT-ELLES MANiiER
PENDANT LA TRAITE .'

Ce renseignement nous ayant été demandé
à diverses reprises, et les opinions étant très

partagées sur ce point, nous avons cherché

à approfondir la question par de nombreuses
observations et une enquête dans un certain

nombre de vacheries.

Quelle que soit la pratique qu'ils ont

adoptée, tous les agriculteurs reconnaissent

le grand avantage qu'il y a à laisser le bétail

dans la tranquillité la plus parfaite lors de la

récolte du lait. Mais les uns pensent que jus-

tement ils obtiendront ce résultat en faisant

manger leurs vaches, tandis que les autres

y voient une manière de faire défectueuse

et une diminution du repos cherché, les

bêles ayant à s'agiter pour atteindre leur

fourrage et à mettre en action la bouche cl

l'estomac pour l'ingérer, ce qui est peur le

sang un appel vers ces organes se traduisant

par un amoindrissement de la quantité qui

se porte vers les mamelles au même mo-
ment.

Nous croyons bien que c'est là une consi-

dération qui a sa valeur. Si la circulation

est moins active dans les glandes du pis, la

sécrétion du lait en souffrira forcément.

C'est ce qui explique l'utilité de faire tenir

les vaches dans le plus grand calme pos-

sible, lors de la traite, afin que le sang, au
lieu de se diriger vers les muscles de la tête

ou des meaibres, ou vers l'appareil digestif,

se concentre dans la mamelle et puisse y

donner le maximum d'élaboration et de ren-

dement en lait.

Mais restait à savoir si les vaches se tien-

draient tranquilles devant une crèche vide

el s'il ne vaudrait pas mieux, en les affoura-

geant, occasionner la dépense minima plutiM

que d'avoir d'autres dépenses, et des dépenses

plus fortes, dues à l'énervement ou à un
trouble de l'état général provenant de ce

qu'elles se tourmentent mutuellement ou de

ce qu'elles s'agitent, fauLe d'avoir l'attention

occupée.

Il est d'autant plus utile d'obtenir le

calme, que c'est une condition indispensable

pour permettre au vacher ou à la vachère

de bien procéder. Dans le cas contraire,

en elfel, la personne chargée de traire aura

une tendance à terminer le travail au plus
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vite, sans le pousser Jusqu'au bout, et il

peut rester du lait dans la mamelle. Or, le

lait sécrété à la fin se trouve précisément être

le plus riche. C'est donc une perte à la fois

en quantité et en qualité, et l'on sait que ce

n'est pas seulement une perte immédiate,

mais encore une réduction de la production

dans l'avenir si cette manière de faire est

continuée, car le lait se résorbe et il semble

contrarier ainsi la sécrétion ultérieure, tandis

que la traite à fond exerce sur le pis une

excitation qui accentue plutôt l'aptitude lai-

tière. On se rend compte de l'importance

qu'il y a de bien opérer.

D'après les observations que nous avons

pu faire jusqu'ici, la meilleure méthode à

employer pour réaliser la plus grande pro-

duction semble bien être de ne pas apporter

les fourrages au moment de la traite et

d'attendre, pour cela, qu'elle soit finie. No-

tons qu'on recommande de ne pas s'occuper

non plus des litières pendant la traite pour

éviter de distraire [les vaches et aussi pour
empêcher un soulèvement dépoussières pré-

judiciable à la qualité du lait. Il n'est pas

douteux que les mômes inconvénients pour-

ront exister si l'on apporte les fourrages à ce

moment et, ne fût-ce qu'au point de vue

de l'hygiène, on devrait conseiller de ne pas

le faire.

Cependant, si les animaux étaient préala-

blement accoutumés à recevoir leur nourri-

ture pendant la traite, il est certain qu'on ne

pourra pas changer ce système et traire avant

de faire manger sans remarquer une certaine

inquiétude dans le troupeau qui attend son

fourrage. C'est facile à comprendre, mais

c'est une affaire d'habitude. Quand 1'^ bétail

s'est fait à ne recevoir sa nourriture qu'après

la traite, il se laisse traire patiemment et

on constate une meilleure récolle qu'en la

faisant coïncider avec le repas. Le tout est

que les animaux n'aient pas de dérangement
par ailleurs, et qu'ils ne soient pas attachés

trop près les uns des autres pour se tour-

menter mutuellement.

Quant ù, dire qu'il faut que les bêles aient

leur attention occupée pour se tenir tran-

quilles, cela peut être vrai pour celles rjui

sont chatouilleuses ou dont le caractère n'est

pas naturellement calme, mais en ménageant
alors une obscurité relative, on peut cons-

tater qu'elles remuent beaucoup moins pen-

dant la traite.

Nous le répétons, c'est là une affaire d'ha-

bitude et les observations faites sur les vaches

soumises depuis longtemps au régime de la

traite seule concordent avec l'examen phy-

siologique de la question qui, nous l'avons vu,

est en faveur de cette méthode.

Si, parmi nos lecteurs, certains avaient

relevé des observations contraires basées sur

des faits précis, après adoption pendant un

temps suffisant du système de la traite seule

combiné à une séparation convenable des

vaches (et à l'obscurité relative au besoin),

nous leur demanderons de nous les adresser

et nous serons très heureux d'en prendre

connaissance, car nous n'avons, en l'espèce,

aucun parti-pris et ne demandons qu'à

éclaircir un problème intéressant pour le

meilleur rendement de nos animaux.
Alfbed Grau,

Professeur à l'Ecole (l'Agriculture d'Angers.

UN LIVRE SUR LES PLANTES INDUSTRIELLES

La culture de la plupart des plantes indus-

trielles, c'est-à-dire des plantes dont l'indus-

trie transforme les produits, n'a plus en

France la même importance qu'autrefois.

Des causes diverses ont restreint les emplois

de ces produits, ou des produits naguère
inconnus se sont substitués à eux. Néan-

moins, les plantes industrielles occupent
toujours, dans des régions variées, une place

plus ou moins importante, et elles jouent,

dans les assolements, un rôle qu'on ne sau-

rait négliger; il en est même qui ont trouvé,

depuis quelques années, un regain de faveur.

A tous ces titres, le volume consacré à ces

plantes dans la Nouvelle Bibliothèque du Cul-

tivateur, qui a paru récemment, mérite de

fixer l'attention (1). Son auteur, M. L. Bréti-

gnière, professeur à l'École nationale d'agri-

cultute de Grignon, connaît à fond, dans

tous leurs détails, les modes de culture de

ces plantes. Il a vu, comparé, et il a pu ainsi

apprécier les méthodes adoptées dans toules

les régions où elles sont répandues ;
il a ainsi

réuni les éléments d'une critique solide,

appuyée d'ailleurs sur un grand nombre
d'expériences personnelles.

(1) Les Pliuiles iiuluslrielles oléagineuses, le.rtiles

aromatiques, etc., par Luciex Bhétii;nii-:re, professeur

à l'École nationale d'agriculture de Grignon. Un
volume in-lS de 160 pages avec 26 ligures. — Li-

brairie Agricole de la Maison rustique, à Paris.

Prix : 1 fr. 50. !
' -u>*.' • -.-
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La principale place est donnée naturelle-

ment aux plantes les plus importantes : le

colza parmi l(\s plantes oléagineuses, le

chanvre et le lin parmi les plantes textiles.

le tabac et le houblon parmi les plantes aro-

matiques. Mais dans chaque catégorie les

autres plantes ne sont pas oubliées : l'œil-

lette, la navette, la cameline, hi cardère, le

safran, trouvent la place qu'ils méritent dans
cet ensemble.

Four chaque plante, des détails sont don-
nés sur les caractères, le sol et le climat qui

lui conviennent, les fumures qu'elle exige

pour donner des récoltes abondantes, la

place qu'elle occupe dans la rotation, les

semis, les soins d'entretien, la récolle, l'uti-

lisation des produits. Le cultivateur trouve

ainsi un guide expérimenté derrière lequel il

est certain d'arriver au succès. Pousser à

l'accroissement des rendements, tel est le

but poursuivi par M. L. Brétignière; ceux

qui suivront ses indications arriveront, nous

n'en doutons pas, à réaliser ces progrès.

Henry Sagnier.

SOCIETE NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 9 juillet 1013. — Présidence

de M. Lindel.

M. le ministre de l'Agriculture Iransmet am-
pliation du décret approuvant l'élection de

M. Eugène Pluchet comme membre titulaire

dans la section de grande culture.

M. le Président souhaite la bienvenue à M. Plu-

chet présent à la séance et l'invite à prendre
place parmi ses nouveaux confrères.

Le rôle moral
et social des syndicats agricoles.

M. J. Bénard appelle toute l'attention de la

Société sur une note de M. Riverain, président
du Syndicat agricole de Loir-et-Cher : Le rôle

moral el social acs'sijndicats agricoles. M. Riverain
montre dans ce iravail que le rôle des syndicats
ne doit pas se borner aux opérations d'achat et

de vente des engrais, des tourteaux, des ma-
chines, etc., mais il doit chercher à élargir
l'horizon des idées et des connaissanoes des cul-

tivateurs de chaque région.

Cette année même le syndicat que préside
M. Riverain a créé par exemple, un concours de
fermières et a récompensé 11 mères de famille
âgées de cinquante à quatre- vingt ans qui ont
su, par leur travail opiniâtre, leur activité, faire
profiter la petite exploitation tout en élevant une
famille nombreuse dont la plus grande partie
reste attachée à la ferre.

Le commerce international de la France.

M. Tisserand fait la communication suivante à

propos du récent Congrès national des exporta-
tions et des importations des produits de l'Agri-
culture française.

Le commerce international de la France (com-
merce spécial) s'est élevé en 1912 à plus de
H milliards et demi de francs, savoir :

Importations 7 950 856 OOO fr.

Exportation.s 6 636 354 000 »

En tout 14 581 210 000 fr.

Nos importations par rapport à celles de 19H
ont diminué de 114 977 OCO fr., tandis que nos
exportations ont augmenté de 559 4G5 000 fr.

Si nous jetons un coup d'œil h l'étranger,nous
relevons pour r.\llemagne (1911), au commerce
spécial, un total d'affaires (importations et

exportations) de 21 millions de francs.

Pour l'Angleterre, le chilfce est encore plus

gros, il s'est élevé à 28 nrilliards. Voilà donc
pour trois pays européens seulement un mouve-
ment commercial qui est monté en un an à

6.'^ milliards et demi.

En présence de ces chiffres colossaux, qui sont

d'après les économistes la représentation de la

vitalité des nations et de l'intensité de la produc-
tion agricole et industrielle des p:iys, on peut se

demander quelle est la paît de l'agriculture

mondiale et plus particulièrement de l'agricul-

ture française dans ce trafic énorme.
Quels sont les efforts qu'elle doit faire pour

l'augmenter '.'

Quels sont ses débou hés et quelle doit être

l'oiientation de notre production et comment on

peut la développer et l'étendre au point de vue
du commerce international '.'

La Société nationale d'encouragement à l'agri-

culture a jugé qu'il y avait là une question de la

plus grande importance pour notre culture et

notre élevage, et elle a institué un Congrès na-
tional des exportations et des importations des

produits de l'agriculture fiançaise.

Ce Congrès s'est tenu les 18, 19 et 20 février

dernier sous la présidence de MM. Loubet et

Gomol. Le compte-rendu des séances de ce con-
grès a été publié par M. de Lagorsse, secrétaire

gémirai de la Société et l'organisateur du Congrès;
il l'a fait précéder d'un avant propos donnant
en quelques pages, un aperçu synthétique des

principaux produits agricoles des diverses ré-

gions de la France.

Les rapports au nombre de iU, rédigés par des

hommes de compétence reconnue, sont repro-

duits in extenso dans le compte-rendu avec les

discussions auxquelles ils ont donné lieu.

Essais de nichage artificieL

M. Kchrig, correspondant, signale dans la ré-

gion [des Graves de Bordeaux, sur la propriété

de M. Ulrichs, un essai très heureux de nichage
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artiliciel. Les garennes, principalement dans les

parties avoisinant la vigne, ont été munies Je

nichoirs pn bois tels que les préconise M. le baron

de lîerlepsh. Au printemps dernier, quarante de

ces nichoirs étaient habités
;
quarante l'amilles

de petits et vaillanis auxiliaires ailés de l'agri-

culture y ont trouvé un foyer sûr. De là sont

parties des légions d'insectivores.

Invasion de Noctuelles et de Vanesses.

M. le D' Viilal signale des dégâts occasionnés

dans les plantations d'artichauts de la région

d'Hyères, par une invasion très grande de noc-

tuelles et de canesses.

Les innombrables chenilles de la Vanesse

apparaissent vers la fin de la végétation des

plants d'artichauts, et se nourrissent du paren-

chyme des feuilles ; les pulvérisations employées

pour les combattre n'ont guère donné de résul-

tats ; mais M.liénard, préparateur de M. Bouvier

au Muséum, a reconnu que toutes les chrysalides

de ces vanesses ont été parasitées par des chal-

cides, microscopiques hyménoptères qui les ont

dévorées. Le péril de ce côlé est donc conjuré.

Malheureusement, il n'eu est pas de même de

l'attaque des noctuelles, notamment de l'IIijdrœ-

cia vanihines dont la larve, après s'être introduite,

à l'aisselle des feuilles, dans la tige même de

l'artichaut, en dévore la moelle et s'y trace une

galerie noirâtre, qui la conduit en traversant le

fond jusque dans l'intérieur de la tleur.

Pour préserver les récoltes futures, il faut alors

couper de bonne heure et jusqu'au collet de la

plante les tiges des articluuts attaqués parles

larves et les brûler immédiatement.
H. HrriER.

BIBLIOGRAPHIE
Notes d'horticulture expérimeutale, par A. PETrr,

proresseur a l'Ecole nationale J'tiorticulture, chef

du Laboratoire de recherches horticoles. Un vo-

lume de 236 pages (Bibliothèque horticole). Prix :

3 fr. 30. — '(Librairie agricole de la .Maison Rus-

tique, 26, rue Jacob, à Paris.)

M. Petit a réuni dans ce volume un certain

nombre de travaux de science expérimentale sur

diverses questions horticoles de pratique cou-

rante. Les recherches de ce genre peuvent ame-
ner, dans certains cas, à corriger certaines mé-
thodes défectueuses ; le plus souvent, sans doute,

elles aboutissent à expliquer et à légitimer les

pratiques traditionnelles, mais en les expliquant

elles les éclairent et permetlent de les modifier

au besoin, pour les adapler judicieusement aux

circonstances; M. Petit a étudié, notamment,
l'influence de quelques opérations culturales sur

le refroidissement nocturne des végétaux et la

formation de la gelée blanche, le rôle des abris

vitrés, l'influence de la couverture du sol sur sa

productivité, la pratique et l'inlluence de l'arro-

sage, la nitrification dans les terres humifères

acides, l'emploi des engrais organiques et miné-

raux, le repiquage et la transplantation, la des-

truction de divers insectes nuisibles, etc.

Le greffage pratiq'ie de la vigne, parV. Vehmohel. —
(Librairie du <• Progrès agricole et viticole > à Vil-

lefranche (Rhône).

La rapidité avec laquelle se succèdent les

diirérenles éditions de cet excellent manuel té-

moigne de l'intérêt que le public viticole lui

attache.

Cette édition nouvelle a été complètement

mise à jour et de nombreuses additions ont été

faites, notamment celles qui ont tiait à la stra-

tification en chambre chaude. P. B.

MATÉRIEL POUR LABOURAGE A VAPEUR
Les principes généraux des appareils pour

la culture à vapeur, avec deux locomotives-

treuils, sont connus ; nous ne voulons don-

ner ici que quelques indications relatives au

matériel construit par la société Â. Ventzki,

dont la maison de vente est à Paris, 60, rue

Ordener.

Les locomotives sont du type compound;
il y a surtout de particulier à signaler

l'application de la surchaufTe, la possibilité

de démonter le faisceau tubulaire de la chau-

dière et en tin, pour certains modèles, l'emploi

d'un foyer capable de brûler la paille.

Le surchaufFeur est logé dans la boîte à

fumée de la locomolive qui présente ainsi,

par sa longueur et la forme de la base de la

cheminée, un aspect particulier (fig. 25).

L'emploi de la surchauffe procure une éco-

nomJe d'environ 30 0/0 de combustible. Le
foyer de la chaudière est très grand afin de

pouvoir utiliser des charbons médiocres, du
bois tronçonné ou de la tourbe.

Le démontage du faisceau tubulaire s'elTec-

tue facilement par le déboulonnage du joint

de la plaque de raccordement du corps cylin-

drique horizontal avec la boîte à fumée, et du

ciMé du foyer. Ce dispositif est très rocom-

mandable quand le matériel doit être utilisé

dans les pays dont les eaux incrustantes

obligent à de fréquents nettoyages de l'appa-

reil évaporatoire, afin d'éviter des accidents

et une dépense exagérée de combustible.

Au sujet du moteur à vapeur, il y a surtout

à mentionner que la lubrifaction des pistons
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est assurée, d'une façon automatique, par une
]
chauffage à la paille

petite pompe k huile, dont l'emploi permet

de ré.iliser une économie de graissage.

Un malériel intéressant pour beaucoup de

I \

J\ =

/'^

régions est celui qui est destiné à brûler la

paille. On a pu lire, dans le Journal d'Agri-

• nlture pratique (numéro du 20 février der-

nier), la .lescription d'une belle installation

au domaine du Koudiat, en Tunisie, oii le

élail appliqué à une

machine fixe, compound, à vapeur sur-

chaufl'ée, pouvant développer une force de

100 à 120 chevaux en consommant 3 kilogr.

de paille par cheval et par heure, et dont la

manutention était facilement assurée par un
seul iiomme chargeant le foyer avec une
fourche.

Pour des locomobiles ordinaires, M. Max
Ringelmann donne les chiffres suivants il),

résultant de constatations. Pour vaporiser

7 à 8 kilogr. d'eau, il faut dépenser :

1 kilogr. d'excellente houille,

Ou :

2 à2 kil. 3 de tourbe.

2 kil. 3 à 2 kil. 6 de bois de feu,

3 à 4 kilogr. de fagots et broussailles,

4 à 3 kilogr. de paille de blé ou d'orge.

Le même auteur décrit un certain nombre
de foyers spécialement établis pour briiler

de la paille, et dont le plus simple est le sys-

tème Elworthy.

Dans les locomotives-treuils Ventzki chauf-

fées à la paille, il y a en arrière du tender un

grand couloir légèrement incliné, en tôle,

garni latéralement de rebords verticaux.

C'est dans ce couloir que des hommes jettent

les pailles amenées par des voitures, et d'oii

le chauffeur les prend pour les pousser dans

le foyer de la locomotive. Le chariot à paille,

chargé de ravitailler la chaudière, est attaché

par sa flèche à l'arrière du tender de la loco-

motive-treuil, laquelle déplace ainsi sa ré-

serve de combustible au fur et à mesure de

son avancement sur la fourrière du champ.

Selon de M. Johan V. Krause, professeur

du Cours de Machines agricoles à l'École

supérieure de Lemberg (Autriche), une loco-

motive-treuil Ventzki, compound, avec sur-

chauffeur, ne consommerait qu'un kilo-

gramme de charbon par ciieval-heure mesuré

à l'indicateur. Cela correspondrait, en pra-

tique, à une dépense de 1 kil. 23 à 1 kil. 30

de charbon par cheval-heure développé sur

l'arbre du moteur et, très probablement, à

1 kil. 'lO ou 1 kil. U) par cheval-heure compté

sur le câble de traction de la charrue.

En supposant que l'on doit brûler i à 3 ki-

logr. de paille à la place d'un kilogramme de

charbon, on voit que, par cheval-heure

compté sur le câble de traction, la dépense

serait de 3 kil. 60 à 7 kilogr. de paille, c'est-

à-dire bien peu de chose dans les pays où

cette marchandise n'a pour ainsi dire pas

de valeur.

R. Dessaisaix.

(1) .Max Kini.rljunn

Colonies, page iH-i'9.

Cénie Hurai applique aux
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L'APIIROPIIOKA SPUMARIA SUR LES (EIL1.ETS D'ANTIRES

Il n'est pas rare de remarquer dans les

bâches d'oeillets de petits amas d'écume
blanchâtre, posés cà et là sur les loulTes de

plantes, le plus souvent au point de bifur-

cation des branches. Ils ressemblent à s'y

méprendre à un jet de salive. On les ren-

contre fréquemment dans les prairies, sur

toutes sortes de végétaux, et aussi sur les peu-

pliers, les saules etc., dans les cofTres sur les

fraisiers. Cette année, les rosiers Ulrich

Brïmner soumis au forçage en portent un
grand nombre. Un vieux préjugé les fait ap-

peler, depuis longtemps, crachats de coucou (1)

crachais di- ijrenotiilte, etc. Ce sont des for-

mations spumeuses produites par un insecte

Hémiptére, du groupe des Cicadelles : Aphro-

pliora spumaria Fabr.

Si l'on cueille une branche d'oMllet portant

l'un de ces crachais , et que l'on souffle légè-

rement pour mettre à nu la tige, on voit ap-

paraître un insecte de couleur verdàtre, im-

mobile sous l'écume qui le recouvre, qui est

la larve de l'Aphrophore. Elle a de 5 à 8 mil-

limètres; par son aspect général, elle res-

semJjle à la petite cigale, d'où le nom de ci-

eadelle donné au groupe dont elle fait partie.

Elle ne diffère de l'adulte que par l'absence

des ailes et des organes génitaux. La tête, le

thorax et les pattes sont noires; l'abdomen,

verdàlre et mou, ^a le dernier anneau noir.

Cette larve est solidement installée sur la

tige de l'ccillet. Son petit rostre plongé dans
les tissus tendres, aspire la sève ; dont elle

se nourrit; elle rejette comme excrément une

matière semi-fluide dans laquelle elle injecte

à mesure des bulles gazeuses. Cette matière

mousseuse, qui prend l'apparence trompeuse
de la salive, s'accumule autour de la petite

larve et finit par la cacher complètement.

Dans celte petite cachette originale la

larve grandit; elle subit plusieurs mues (on

peut voir les dépouilles larvaires mélangées

à l'écume); à la lin de son développement,

de petits moignons d'ailes apparaissent, c'est

alors une nymphe. La production d'écume

cesse dès ce moment; le crachat se dessèche

à son intérieur, ne laissant subsister qu'une

mince pellicule.

Les ailes sont formées après une dernière

mue ; c'est désormais un insecte parfait,

une cicadelle. Sa taille est de 9 à 10 milli-

mètres environ. Elle a une coloration gris

cendré, avec des parties plus claires sous

forme de bandes obliques sur les ailes supé-

rieures des mâles. Comme la plupart de ses

congénères, elle saute avec agilité.

Les femelles pondent leurs œufs à l'au-

tomne, dans l'épaisseur même des tissus de

la plante qu'elles entaillent à l'aide de leur

tarière. Ces œufs passent l'hiver et éclosent

au printemps suivant. En plein air, l'éclosion

a lieu au mois de mai; mais, sous les bâches,

elle est sensiblement avancée et se produit

dès le début du mois de mars.

Par leurs piqûres, les larves allaiblissent

les organes sur lesquels elles vivent; les

jeunes pousses jaunissent. Le mal n'est ja-

mais bien grand parce qu'elles sont peu

nombreuses, et qu'en outre l'apparition des

larves se produit au moment où la cueillette

des fleurs est presque terminée.

Il est facile de détruire ces larves. On peut

les écraser avec les doigts, ou bien les re-

cueillir et les jeter au feu. On pourrait en-

core saupoudrer les crachats avec de la chaux

vive en poudre.

E. MOLINAS,

Professeur à l'École d'agriculture d'Antibes.

CORRESPONDANCE

— N° 9t48 {Egypte). — Nous n'avons guère en
France «le terrains similaires, c'est-à-dire

chargés de carbonate de sodium, terrains

d'origine salée évidemment. Dans la Camargue
cependant, on fait de la culture sur terrains

salés, chargés de chlorure, mais non de carbo-

(1) La légende disait que pour punir le coucou de
'audace avec laquelle il s'installait chez autrui, ses

crachats renfermaient des parasites qui, plus tard,

allaient se fixer sous ses plumes et le faisaient

mourir d'inanition.

nate de sodium. C'est uniquement par la sub-

mersion qu'on traite ces sols.

Par doubles réactions, le plâtre peut con-

tribuer à l'amélioration de pareilles terres,

mais nous ne connaissons pas d'expériences qui

nous permettent de vous guider dans cette pra-

tique. La dose doit varier avec la dose même de

carbonate de sodium, et nous pensons que le

plâtre crû, à la condition d'être finement moulu,

donnera des résultats plus économiques que le

plâtre cuit. Après l'épandage du plâtre, nous vous

conseillons d'imbiber fortement le sol et de ne
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pratiquer qu'ensuite la submersion qui enlèvera
le sulfate de sodium formé. Si vous pouvez re-

commencer deux fois l'opération, c'est-à-dire
plâtrer, imbiber, puis submerger, cela vaudrait
mieux que d'opérer en une seule fois. — ^A. C. ('..)

— N" 9171 [Efpagnc). — Pour l'irrifiation vous
voulez faire une élévation d'eau ; vous indiquez
un débit de 2b litres d'eau par seconde et une
hauteur de 40 mitres. Cela représente un moteur
de 40 chevaux; il conviendrait de prendre une
pompe centrifuge et un moteur à vapeur sur-
chaufTéeet à condensation, consommant au plus
SOkilogr. de charbon par heure. Est-ce que l'ir-

rigation pourra payer les frais d'amortissement
et d'intérêt du capital engagé, plus les frais de
fonctionnement? — (M. H.)

— N° 9532 [T'ortugnl). — Pour faire des agglo-
mérés de sciure de bois, devant servir de
combustible dans une chaudière à vapeur, il

faudrait ajouter soit du goudron, soit du brai
sec, à raison de 7 à 8 0/0 en poids, puis chauffer
la pâte vers 80 degrés, et la comprimer dans des
moules. - Vous pourriez faire un essai en
malaxant la sciure de bois avec un peu d'argile,
puis en moulant comme s'il s'agissait de faire
des briques et en laissant sécher les produits à
l'air. Vous déterminerez, par expériences, les
proportions a(in de n'employer que le minimum
d'agglomérant (goudron, brai ou argile). Quand
on comprime peu les produits, il faut emplover
plus d'agglomérant. Le goudron et le brai don-
neront de la fumée, tandis que l'argile passera
au cendrier. — (M. H.)

— N" (il 00 (Constnntine). — Pour les moteurs
à explosions, qu'ils fonctionnent avec le gaz
d'éclairage, le gaz pauvre, le pétrole, l'es-

sence, etc., la conduite, l'entretien, etc., sont
les mêmes et l'on s'y retrouve très vite, si l'on
est au courant des principes généraux de fonc-
tionnement de ces moteurs. Voyez les Moteurs
thermiques et les gaz d'éclairage applicables à l'agri-
culture, à la Librairie agricole delà Maison rus-
tique, 26, rue Jacob, à Paris. En plus de ces
règles générales, il y a autant de détails parti-
culiers qu'il y a pour ainsi dire de moteurs, cha-
cun de ceux-ci exige certaines manœuvres pour
régler le carburateur, les soupapes, etc., de sorte
que cela ne peut se trouver dans un livre, et
surtout dans un manuel. D'ailleurs chaque cons-
tructeur doit fournir àl'acheteur des instructions
concernant la conduite, l'entretien et les répa-
rations des moteurs de sa fabrication. — (M. H.)— N" 6579 {Finistère). — Nous ne pensons pas
qu'il y ait intérêt à sécher artificiellement les
cosses de pois ; leui faible valeur alimentaire
ne rendrait pas l'opération économique. Vous
nous demandez un livre traitant du séchage des
déchets industriels. Nous vous conseillons
d'acheter le livre de M. Sidersky : les Sécheries
arjricoles chez Laveur, ou à la Librairie agricole,
26, rue Jacob. — (L. L.)

— i\° 62G0 [Aube). — Les résultats expéri-
mentaux obtenus contre les campagnols avec
le virus du D"- Christmas n'ont pas été plus

favorables que ceux obtenus avec le virus l)a-

nysz, et ou peut dire que dans l'ensemble tout

cela n'a rien donné de précis ni de sûr.

La raison principale s'en trouve dans ce fait

qu'il s'agit de virus très voisins, doués d'une
activité incontestable lorsqu'ils sont ulilisés très

frais et de faç;on convenable, mais qui perdent
rapidement, facilement, et quelquefois sans
cause nettement établie, la plus grande partie

de cette activité. IL n'y a en somme pas de
fixité dans leur activité et par suite dans leur

pouvoir destructeur, parce que les conditions

de fabrication, de durée de temps écoulé jusqu'à

l'emploi, de mode d'emploi, etc., etc., ne sont
jamais les mêmes.

Les autres moyens de destruction, plus sim-
ples et plus faciles à employer, donnent des ré-

sultats mieux connus et plus précis.]— ((1. M.).

— !S» 7614, E. H. yBnxscs-Vyrcnéci). — 1" Le
transport des bètes bovines se fait suivant

deux tarifs : à la tête, avec application du tarif

général fr. 10 du kilomètre, non compris les

frais de désinfection, de transbordement, etc.;

et par vagon à tarif spécial, fr. 50 du kilo-

mètre. Le transport par vagon complet est beau-

coup plus économique que le tarif à la tête,

mais il ne peut être demandé et n'est avantageux

que lorsqu'il y a un nombre suffisant d'ani-

maux.
2" Adressez-vous à M. dirai il, professeur

d'agriculture à Charolles, qui est le représen-

tant 'le plus autorisé du Syndicat des éleveurs

charolais. [1 pourra vous donner tous les ren-

seignements désirés sur les difl'érents élevages
de la région de Charolles, sur leur impor-
tance respective, sur les prix courants des ani-

maux de tous âges, etc., etc.

— N° 10016 {Maine-et-Loire). — Vous désirez

créer des plantations de pommiers à cidre,

en ayant recours uniqueujent à des variétés à

haute densité, à assez grand rendement, de
2" et 3" floraison et de 2" maturité. Voici une
liste de variétés iem]ilissant les conditions de-

mandées :

Argile nouvelle, Barbarie, Binet gris, lirisquet,

Cimetit're, Fréquin rouge. Gros matois rouge, Jaune

de la Sartlte, Hosine, Rouge Bruyère, Châtaignier,

Douce Questeu, Kermerrien, Saint-Martin, Saint-

Fhilbert, Gras bois, Dou.r Lozon, Longuet, Ptoër-

metaise, Roberdien, Vice-l'résidcnt Héron, Bonne
sorte, ('hérubine, Godard, Rossignol. — (G. W.)

— N" 7558 {Haute-Vienne). — Personnelle-

ment, nous ne nous livrons pas à l'élevage du
cheval, mais nous savons nombre d'éleveurs,

qui s'applaudissent d'avoir fait entrer la poudre
d'os verts dans l'alimentation de leurs pou-
lains. A nos yeux, c'est une pratique à recom-
mander, partout où les herbages ne produisent
que des foins pauvres en phosphate de chaux.
Tant que le lait de la mère suffit à peu près

au poulain, il est superllu d'avoir recours à la

poudre d'os. Dès le sevrage, et c'est le moment
où elle sera le plus utile, on en mêlera une ou
deux poignées aux aliments de tous les jours.
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Le besoin de phosphate de chaux diminue,

plutôt qu'il n'augmente, au cours de la crois-

sance. D'autre part, une nourriture qui ne sau-

rait y pourvoir au début, fournira assez de phos-

phates dans la suite, quand elle sera absorbée

en quantité beaucoup plus grande.

La poudre d'os verts est le résultat de la mou-
ture des os simplement dégraissés, puis dessé-

chés.

Le dégélatinage s'opère, soit à l'aide d'acides,

et alors le produit est susceptible de devenir

dangereu.'c pour l'alimentation des animaux, soit

au moyen d'eau surchaufîée dans l'autoclave.

Actuellement nous ne saurions affirmer

qu'après le traitement dans l'autoclave et

l'extraction Je la plus grande partie de la ma-
tière azotée, les phosphates des os dégélatinés

ont conservé l'ensemble des propriétés qu'on

leur reconnaît dans les os verts. Nous allons

nous en assurer, par des e.fpériences qui seront

conduites avec toute la précision nécessaire.

En tous cas, nous sommes persuadé que la

farine d'os dégélatinés ne saurait être préféralde

à la poudre d'os verts. Mais un point dont il faut

bien tenir compte, c'est que son apparence pré-

vient en sa faveur, tandis que l'aspect de la

poudre d'os verts, très grossièrement moulue
et remplie d'esquilles, est de nature à détourner

les éleveurs d'en entreprendre l'essai.

Les esquilles, les fraaments d'os incomplète-

ment broyés se dissolvent facilement dans l'es-

tomac des animaux. Pour être certain que leur

ingestion n'est nullement dangereuse, nous
n'avons pas hésité à en faire absorber des doses

massives, par des veaux âgés de huit jours seu-

lement, dans la période où l'appareil digestif

est encore le plus fragile.

La poudre d'os verts se trouve chez les princi-

paux marchands d'engrais. Sur vingt d'entre

eux, il n'eu est peut-être pas deux cà se douter

que ce produit, préparé en vue de la fumure du

sol, convient également pour l'alimenlatiou des

animaux.
Le piix de 15 fr. les 100 kilogr. nous parai-

trait un maximum. — (A. G.)

— A. D. {Puy-de-Dôme). — 1° Vous demandez
quelle est la marche à suivre pour obtenir

ramélioration ou l'élargissement, même à

vos frais, d'un chemin non classé taisant

communiquer deux hameaux et desservant vos

propriétés. Aucun de vos voisins ne veut faire de

réparations et plusieurs prétendent vous em-
pêcher de l'améliorer et surtout de l'élargir,

même de vos deniers, sous prétexte qu'ils peuvent

y passer leurs instruments primitifs. Ce chemin
est cependant dans jun tel état que les animaux
refusent d'y marcher et qu'il est, sinon impos-

sible, du moins très difficile d'y faire circuler

un instrument agricole.

Si vous pouviez obtenir que le Conseil mu-
nicipal proposât à la Commission départemen-

tale de reconnaître le chemin comme rural, ce

serait le moyen le plus simple. Vous pourriez,

au besoin, vous ensacer à donner une somme

déterminée comme subvention, puisque vous
seriez disposé à supporter les frais de la remise
en état et d'élargissement. Mais, si vous ne
pouvez obtenir le classement du chemin, nous
ne voyons pas d'autre moyen que d'essayer de
vous entendre avec la moitié plus un des inté-

ressés, représentant au moins les deux tiers de
la superficie des propriétés desservies par le

chemin, ou avec les deux tiers des intéressés

représentant plus de la moitié de la superficie,

pour créer une association syndicale, conformé-
ment aux articles 19 et suivants de la loi du
20 août 1881.

Si toutefois il s'agissait, non pas d'un chemin
rural appartenant à la commune, quoique non
reconnu, mais d'un chemin d'exploitation établi

par les propriétaires intéressés et leur apparte-

nant, vous pourriez appeler ceux-ci devant le

juge de paix s'ils se refusaient à l'exécution des
travaux d'entretien. (Loi du 20 août 1881, art. 34

et 36).

A un autre point de vue, s'il s'agit d'un che-
min rural et qu'il soit réellement impraticable,

vous avez le droit de passer sur les fonds rive-

rains, sauf à leurs proprié'aires à demander une
indemnité à la commune. (Loi du -8 sept.-

6 oct. i'idl, tit. 2, art. 41.)

2° Un de vos voisins laisse ses champs incultes,

et remplis de chardons dont les graines, à la

maturité, sous le souffle du vent, causeront un
réel préjudice aux champs voisins. Vous deman-
dez ce que vous pouvez faire.

S'il n'existe pas d'arrêté préfectoral pres-

crivant l'échardonnage, vous ne pouvez intenter

qu'une action en indemnité pour le préjudice

qui vous est causé. Mais le juge de paix ne vous

donnera gain de cause que s'il estime que votre

voisin a abusé de son droit de propriétaire, ce

qui est laissé à l'appréciation du juge. — (G. E.)

— >'" 9272 [Espaiine). — Le simple ]irospectus

communiqué ne nous donne aucune indication

sur la qualité de la machine à huile lourde qui

ne doit pas être construite en Espagne. S'il

s'agit d'être renseigné sur la solidité de sa cons-

truction, vous pouvez la faire examiner préala-

blement chez le vendeur par un homme compé-
tent.

L'examen du prospectus nous fait supposer

qu'il s'agirait d'une machine très analogue à

celle signalée dans le Journal d' A(jriculture pra-

tique, n° 13, du 27 mars 1913, page 40&, lors du
dernier concours de Paris, où elle fonctionnait

avec le pétrole lampant; vous pourriez deman-
der directement des renseignements à M. Louis

llerlicq, ^9, rue de Flandre, Paris. — (M. R.)

IVoMs prions instamment nos abonnés de ne nous

adresser qu'une seule question d la fois.

Il ne faut jamais nous demander de répondre

dans le prochain numéro, ce qui est le plus souvent

impossible.

Il est indispensable de joindre une bande du

Journal à toutes les demandes de renseignements.
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blé 27.50 à 28 Ir.. l'avoine grise à 26 fr.; à Nimes

le blé Ti à 2S.;;0, l'avoine 19 à 19. DO; à Toulouse, le

blé 25.73 à 27.50, l'avoine 20 à 20.50 ; à Carcassonne,

le blé 2G.25 à 27.50 l'avoine 18.50 à 20.50; à Bordeaux,

le blé 27.75 à 28 fr., l'avoine 21.25 à 21.50.

Au marché de Lyon, l'oUVe en blés vieux a été res-

treinte ; ils ont été enlevés à des prix soutenus. Les

transactions portant sur les blés de la nouvelle ré-

colte ont été peu nombreuses : la région du Sud-Est

parait assez bien partagée. Aux 100 kilogr. Lyon : on

a payé les blés du Lyonnais et du Dauphiné 2S :<0 à

28 73; de la Haute-Loire et du Puy-de-Dôme 2H.75 a

29 fr.; de la Nièvre et de Saôoe-et-Loire 27.73 à 28.85.

Aux 100 kilogr. départ, on a coté les blés nouveaux

fuzelle et saissette livrables sous huitaine 28.50 à

28.75 : les blés nouveaux buisson et aubaine dispo-

nibles 27.50.

Des seigles de Cliumpagac, livrables au début

d'août, ont été offerts au prix de 18.75 les 100 kilogr.

départ.

Les avoines nouvelles ont fait l'objet de quelques

transactions ; les grises d'hiver ont été cotées de

19.85 à 20 fr. le quintal. Les avoines vieilles ont eu

des prix soutenus. Aux 100 kilogr. départ: on a paye

le5 avoines noires 20.73 a 21 l'r. et les grises 20.25 à

21.25.

Des orges du Midi ont été vendues 20.30 le quin-

tal départ.

Sur la place de Marseille, on paie les blés étrangers :

Ulka Taganrog 21.20; Red^vinter n» 2, 21.23; Ulka
Nicolaieff 20.23 ; Azima Théodosie 21.10.

En Tunisie, on p.iie le blé dur 28.50 à 29.50, le blé

tendre 27.30, l'orge 17 à 17.50, l'avoine 17 à 17.50.

Aux dernières adjudications militaires, on a payé:
à Briançon, le blé 29.73; à Rouen, l'avoine 21.45.

Marché de Paris. — Au marché de Paris, les olfres

de blés ont été modérées; les transactions ont eu

lieu à des prix fermement tenus. On a payé, comme
la semaine dernière, les meilleurs blés 29 à 29.50 et

les blés ordinaires 28.50 à 28.75 les 100 kilogr. Paris.

Les seigles ont eu des cours très fermes; on les a

vendus 19 fr. le quintal Paris.

Lfs cours des avoines sont restés sans change-
ment. Aux 100 kilogr. Paris, on a payé les avoines
noires 23 à 23.25, les avoines grises 22.25 et les

avoines blanches 20 à 20.25.

Il n'a pas été fait d'ofi're en orge de brasserie. Les

orges de mouture ont été payées 21 fr. le quintal
Paris. Aucune offre en escourgeons; on attend, sous
huitaine, les premiers escourgeons de l'année.

Les sarrasins ont été payés 22.50 le quintal Paris.

Bestiaux. — Au marché de La Villette du jeudi
24 juillet, la vente du gros bétail s'est améliorée.
Sur les animaux de choix, la hausse a atteint 15 à

20 fr. par tète alors que sur les autres sortes on a
seulement observé de la fermeté.

Les veaux se sont un peu mieux vendus et dans
l'ensemble, les prix se sont relevés de 2 centimes par
demi-kilogramme net.

Les cours des moutons indigènes sont restés
stationnaires ; ceux des moutons algériens ont légè-
rement fléchi.

Par suite de la modération des envois, les cours
des porcs ont progressé de 1 à 2 centimes par demi-
kilogramme vif.

Marché de La Villette du jeudi 24 ju/t/el.

COTE OFFICIKLLK

Bœufs. . ..

Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux. . .

.

Moutons..

Porcs

Amenés.
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Marché de La Villetle du lundi 28 juillet.

Boeufs

Vachos
Taureaux. .

.

Veaux
Moutons
Porcs pras .

Amenés.

•2 !i:!S

I 169

:i5l

1 917

20 181

.•) 895

Vendus.

2 613

1 S2t;

317

I 716

14 756

3 895

Invendus.

295

241

34

201

5 425

Bœufs. . .

.

Vaches

—

Taureaux..
Veaux
Moutons..

.

Porcs

PRIX DU KILOGRAMME
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CÉRÉALES.— Marchés français

Prix moyen par 100 kilogrammes.

Région.—NORD-OUEST

Calvados — Condé-sur-N..

CoTES-DU-NoBD. — St-Bricuc

FiNiST^BK. — Landivisiau.

.

iLLR-ET-ViLAiNE. — Rennes.

Manche. — Avranches
Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes

Orne. — Sées

Sarthe. — Le Mans

Prix moyens
Sur la seniaine

J
Hausse . .

.

précédente. i Baisse....

S* Région

Aisne. — Laon
Soissons

Eure. — Evreux
EuRR-ET-LoiR.— Châteaudun
Chartres

Nord. — Lille

Cambrai
Oi-SE. — Compiègne
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arras...

Seinf.. — Paris

Seinr-et-Mabnk.— Nemours
Meaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Etampes
Seine-Inférirube.— Rouen
Somme. — Amiens

Prix moyens
Sur la seviaine

précédente.

Blé.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilo^Tammes.

Alger
Philippevillo .

GoDstanliue..

Tunis

Blé.

tendre.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris » à » 1 Toul 2S.00 à •

Ro.lez -20.00 25.00 Agen 23.75 19.00

Autun 21.75 » I Carvin 19.00 21.00

.SARRA.SItV

Paris 1. à •

Epcrnay 21.50 •

Aiitun 21.00

Les 100 kilogr.

Buiirgos 21.50 à

Evreiix 20.00

liour- 22.00

RIZ. — Nantes, les 100 kilogr.

,Iava 46.00 à SO. 00 1 Caroline 60.

Saigon 26.50 33.00 |

LÉGUMES SECS

Japon 42.00

— Les 100 kilogr.

48.00

P.-iris
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Les 100 kilo"AMIDONS ET FÉCULES

Amidon pur fromenl 60.00 à 63.00

Amidon do maïs 47.00 »

Fécule sèche de l'Oise 37.50 3s. 50

- Kpinal 3S.0O

— Paris 3'-50

Sirop cristal ^* "

HUILES. — Les 100 kilogr.

Lin

38.50

53.00

Paris. .

.

Rouen

.

Caen. .

.

UUo . .

.

Colza.

-!9.5Û à 80.

M

80.00 »

77.50 79.75

84.50 »

6Ô.75 à 67.00
7.-). 00 «

67.50

Œillette.

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres

Vins rouges. — Année 1909.

Bourgeois supérieur Médoc
ordinaires -

Artisans, paysans Médoc
_ _ Bas Médoc

900 à 1.000

S5() 9UÛ

650 SOO

600 650

Graves supérieurs 1880 2.000

Petites Graves 800 1.000

Palus 550 800

Vins blancs. — Année 1909

Graves de Barsac 1 .600 à 1 .800

Petites Graves 700 900

Entro-deux-mers 700 800

Vins du Midi. — Béziors (à l'hoctolitro nu.)

Vins rouges 2.60 à 2.90 le degré.
Vins blancs ; Aramon, rose et blanc. 2.70 3.00 —

— Bourret, — 2.75 3.10 —
— Picpoul, — 3.30 3.70 —

EAU-DE-VIE. — L'hectolitre nu.

Cognac. — Eau-de~Vic des Charenti's.

Dernier bois

Bons bois ordinaires.

Très bons bois

Fins bois

Borderie ou !•' bois.

Petite Champagne. .

.

Fine Champagne . . .

.

1878
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CHRONIQUE AGRICOLE
Les nouveaux caractercb de la saison. — iniluence sur la moisson. — l'reuiières évaluations sur la récolti;

du blé. — Interruptiou des travaux parleuientaires. — Fin de la discussion du budget pour 191.3. — Loi

relative au tarii douanier des chevaux destinés a l.a boucherie. — Principales dispositions de cette loi.

Décret relatif à la réorganisation de l'ordre du Mérite agricole. — Limitation du contingent des décorations.
— Institution d'un conseil de l'Ordre. — Nouvelle organisation du Conseil supérieur de l'Agricullure. —
Promotion dans la Légion dlionneur. — Nécrologie : mort de M. Dezeimeris et de M. Albert Guyard.
\ote par le Sénat de la loi sur le transfert de la Station d'essais de machines agricoles. — Organi.-^ation

d'une galerie d'e.xposition des machines françaises. — A propos de la fièvre aphteuse. — Lettre d'un
éleveur de la région du Centre. — Protestations contre les méthodes suivies pour combattre la maladie. —
Elèves aduiis à l'Ecole nationale des Haras — Annales de l'Institut agronomique. — Elèves diplômés de
l'Ecole nationale de Rennes. — Excursions des élèves de Grignon. — Nomination de répétiteurs à Grignon.
— Examens d'admission â l'Ecole pratique d dgriculture de Fontaines et i l'Ecole d'osiériculture.

Arrêté préfectoral sur la circulation des plants de vignes. — Concours pour le contrôle des grainages de

vers à soie. — Prochain Congrès de la mutualité et de la coopération agricoles à Clermont-Ferrand. —
Congrès du crédit populaire à Avignon. — Compte .endu du Congrès national des Sj'ndicats agricoles

tenu â Nice. — Programmes des concours spéciaux de la race bovine charolaise et de la race diirham

mancelle. — Brochure du comte de Montoruès sur les niagaras électriques. — Etudes de M. Bœuf sur la

préparation des semences de céréales. — Ouvrage de M. Penet sur l'hydraulique agricole dans la Tunisie

méridionale. — Commission chargée d élaborer le programma des épreuves officielles de culture méca-
nique. — Arrêté relatif aux dates de l'ouverture de la chasse.

La semaine.

La transformation dans les caractères de

la saison, constatée dans notre précédente

Chronique, s'est maintenue sans interrup-

tion ; le soleil a brillé sans excès de chaleur,

la terre s'est rapidement asséchée ; toutefois,

dans un certain nombre de localités, on a

signalé de violents orages et des chutes de

grêle dont les dégâts ont pris d'importantes

proportions. La moisson se poursuit avec ac-

tivité; malheureusement, elle est assez sou-

vent difficile à effectuer, et celte difficulté

s'accroit de la rareté et des e.xigences de la

main-d'œuvre. Il y a là des frais de culture

qui s'accentuent de plus en plus, d'année en

année.

La récolte du blé, en particulier, a large-

ment profité du revirement dans la saison,

surtout sous le rapport de la qualité du grain;

c'est tout ce qu'il est permis de dire aujour-

d'hui. Les statisticiens commerciaux anglais,

Beerbohm et Dorubusch, ont déjà publié

leurs premières évaluations chiffrées sur la

récolte mondiale du blé; l'un et l'autre la

représentent comme dépassant notablement
les récolles des dernières années. En ce qui
concerne la France, l'un évalue la produc-
tion à IIG millions d'hectolitres, et l'autre à

120 environ. On doit souhaiter que celte éva-

luation se réalise : on ne doit, toutefois, la

considérer que comme le résultat de calculs

aléatoires.

Les vacances parlementaires vont com-
mencer. Après le vote du budget pour 1913,

: Août 1913. — 3i

la loi sur les contributions directes pour
l'JHaélé adoptée et promulguée. Les Conseils
généraux pourront procéder régulièrement
à la répartition de l'impôt foncier sur les

propriétés non bâties. Si Ion s'en rapportait
simplement aux textes déjà votés parle Par-
lement, ce serait pour la dernière fois qu'ils

seraient appelés à procéder à cette réparti-

tion; mais il serait téméraire de considérer
la transformation de l'impôt comme défini-

tivement réglée. Tant de formidables dé-
penses vont s'imposer au pays, et tant d'opi-

nions contradictoires se heurtent à propos
de l'avenir du régime fiscal, qu'on ne saurait

aujourd'hui rien prévoir à cet égard.

Le budget pour 1913. '
La discussion du budget pour l'exer-

cice r,»13 a été achevée dans la nuit du 30 au
31 juillet. On trouvera plus loin (p. 183) les

articles de la loi de Finances qui intéressent
directement l'agriculture.

Comme nous en exprimions l'appréhension
dans notre précédente Chronique, le Sénat a
fini par accepter la disposition introduite par
la Chambre des députés sur le remplacement
de la contribution personnelle-mobilière et

de celle des portes et fenêtres par un impôt
global et progressif sur le revenu. II parait

impossible que le Sénat et la Chambre des
députés se soient mis d'accord avant le

1" janvier 1913 sur la transformation du
régime des impôts directs. L'article 3 de la

loi de Finances, qui est reproduit plus loin,

Tome II. — 6
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apparaît donc comme uno simplo manifes-

lalion sans portée réelle.

Tarif douanier des chevaux.

Dans sa séance du 30 juillet, le Sénat a

adoplé le projet de loi créant un tarif doua-
nier spécial pour les chevaux destinés à la

boiiciierie. Ce projet, présenté par le Gouver-

.
ne:iieiil;\ la Chambre des députés au mois de

novembre 1911, avait été précédemment
ado|ilé par celle-ci avec quelques modilira-

lions. Lh Sénat ayant donné son acquiesce-

nient an texte de la Chambre, ce texte est de-

T3nu définitif.

Lh nouveau tarif sera libellé comme il

suit :

Par tète.

Tarif «('in^ral. T-^rif imniinnni

i liis. Chevaux des-

tinés à la bou-
cherie (1) 90 fr. 50 fr.

(1) Sous réserve des mesures de contrôle qui se-

ront di^t-' miné- s par des arrêtés du minisire de
l'AiTrjriilInre et du ministre 'les Finances.

Les lufraclion» fiux di [xisilions de ces arrêtés se-

ront punies d'une amende de I 000 fr., décimes et

frais en sus, indépfnlauimHDt, s'il y a lieu, du reni-

bouisement des droits fmudês.

Dans la discussion devant la Chambre des

dépiiiés, il a été annoncé que les mesures de

conirôle indiquées dans la note qu'on vient

de lire con-isteraient notamment dans le

transport .>-ous acC[uit-à-caulion des chevaux

inipnrlés, dans un délai de dix jour.'^, à desti-

nai uni d'un ahaltoir public, et dans la marque
au l'eu sur l'un des sabots de devant. Ces pré-

caiiiions auront pour oljjet d'empêcher la

substitution d'auires animaux de moindre
\aleiir;\ des chevaux iniroduils sous le pré-

texle iju'ils sont deslin/'S à la boucherie. Elles

paraissent largement sullisanles pour sau-

vegarder les inlérèls de l'élc-vage national.

Le Mérite agricole.

La note suivante a été communiquée par

le ministère de l'Agriculture :

M. Clém^ntel, ininiNtre île l'Agriculture, don-

nant ainsi sa isfactioii à la raoïl'Ui volée à l'uiia-

iiiiniii^ par leSénul dans sa séance du 16 mai 1913,

vient de taire signer un décret réorganisant

rUiiIre du .Mérite agricnle.

(ie liéciel lixe le conlingeut annuel affecté tant

a IX proinntioiis du 1"' jaiivi r et du H juillet

qu'aux oéréinniiies diverses qui ont li-'U dans le

ce irs de l'anni^e. Ce conlingeut se trouvera nota-

bleiii-ut inférieur à ce qu'il a été jusqu'à ce

jour.

L" u et inslitu? un Conseil supérieur du
Ml' lie amicule chargé dn veiller à la stricte

otiseivilioii des règles de l'Oriie et de seconder

le ministre dans l'examen des titres des candi-
dats.

Pour éviter le dépassement du contingent, il

sera tenu un registre diminaliiculation sur
lequel seront inscrites les promotions. Chaque
nomination portera un numéro d'ordre d'une
série annuelle ininterrompue.

Le Conseil de l'Ordre du Mérite agricole com-
prendra : 1» comme membres de droit, le mi-
nistre de l'Agriculture, président; les anciens
ministres de l'Agriculture, les rapiiorteurs du
budget de l'agriculture au Sénat et à la Chambre
des députés, le président de la Société nationale
d'agriculture de France, les directeurs du minis-
tère de l'Ag-iculture, le chef de service du Cré-

dit agricole et le chef du cabinet. I^e sous-chef

du bureau du Mérite agricole remplira les fonc-

tions de secrétaires du Conseil ;
2" cinq membres

choisis par le ministre de l'Agriculture parmi les

notabilités du monde agricole aj'ant le grade de
commandeur du Mérite agricole.

M. C éinenlel a nommé à ce litre, pour une
période de trois ans et par arrôlé en date de ce

jour: MM. Renard, agriculteur, vice-président

de la Fédération nationale de la Mutualité et de

la Coopération agricoles; Heuneguy, membre
de l'Académie des Sciences, professeur au Col-

lège de France et à l'Ecole d'agri.ulture de Gri-

giion ; de La;,'orsse, secrétaire général de la So-

ciété nalionale d'encouragement à l'agriculture,

membre ilu Conseil supéiieur de l'agriculture

Itémy (Henri), agriculteur, président de la Société

des agriculteurs de l'Oise; Tisserand, membre
de l'Académie des Sciences, président de la So-

ciété des viticulteurs de France et d'ampélo-

graphie.

La décret dont il est question dans celte

note a été promulgué au Journal officiel du

3 août ; il lixe comme il suit le nombre
maximum de décorations à décerner par an :

6 00t)croixdo chevalier, 6U0 d'oflicier et 60

de commandeur. Les nominations ne pour-

ront être faites que sur justification de dix

années de services réids rendus à l'agricul-

ture.

On doit souhaiter que la nouvelle institution

soit assez vigoureuse pour réaliser les ré-

formes dont sentent la nécessité tous ceux

qui s'intéressent au prestige de l'ordre du

Mérite agricole.

Conseil supérieur de 1 Agriculture.

On trouvera plus loin (p. 187) le décret, en

date du 15 juillet portant une nouvelle orga-

nisation du Conseil supérieur de l'Agricul-

ture. Deux innovations caractérisent cette

organisation : le nombre des membres du
Conseil supérieur est porté de 100 à 1-40, un
certain nombre de délégués des principales

associations agricoles y seront élus par leurs

collègues. '' '
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Celte disposition sera accueillie avec ta
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veur. Toutefois, on doit regretter que des

représentants des grandes industries agri-

coles, telles que la meunerie, la sucrerie, la

distillerie, la féculerie, dont les intérêts sont

souvent discutés par le Conseil supérieur de

l'Agriculture, ne figurent pas dans cette énu-

niération.

La Commission permanente, qui est main-

tenue, se ('omposera de 'to membres.

Décoration dans la Légion d'honneur.

Far décret, en date du 30 Juillet, rendu

sur la proposition du (irand-Cliancelier de la

Légion d'iionneur, a iHé promu au grade de

commandeur :

M. Mangin (Louis-Alexandrel, membre de

l'inslitut, docteur ès-sciences, professeur au
Muséum d'histoire naturelle.

lejaraote ans de service? dans l'Université, professeur

à la maison d'éducation de la l>gion d'honneur
de SaintDenis depuis trente-deux ans: a pus part

à la cnmpagae de 1870-71 comme engagé volon-

taire à rlix tiuit ans (siège de Paris). Officier du
li décembre 1900.

C'est avec une vive satisfaction que nous

enregistrons la haute distinction conférée à

notre éminent collaborateur, dont nos lec-

teurs ont souvent apprécié la science éclairée.

Nécrologie.

Un des vétérans de l'at^riculture giron-

dine, M. Reynold Dezeimeris, propriétaire à

Loupiac (Gironde), est mort le 30 juillet à

l'âge de soixante-dix-neuf ans. Il fut, il y a

déjà longtemps, un des plus ardents ouvriers

dans la lutte contre le phylloxéra et la re-

constitution du vignoble dans la région; ou

lui doit aussi un mode de taille de la vigne,

qui porte son nom. 11 fut le président de l'im-

jiortant Comice agricole et viticole de Ca-

dillac, auquel il donna la plus vigoureuse

impulsion. Ancien président du Conseil gé-

néral de la Gironde, il s'adonnait avec ar-

deur à des travaux d'érudition qui lui valu-

rent le titre de correspondant de l'Académie

des inscriptions et belles-lettres.

.Nous apprenons la mort de M. Albert

Guyard, ancien député de l'Aube, président

du Syndicat central des Agriculteurs de

France, décédé à Paris-Plage le 2 août, à

l'âge de soixante-sept ans. 11 avait consacré

une très grande activité au développement
de cette importante association.

Station d'essais de machines.

Le Sénat a adopté, dans sa séance du
30 juillet, le projet de loi précédemment voté

par la Chambre des députés sur le transfert
j

et l'installation définitive de la Station d'essais

de machines agricoles.

Dans le rapport qu'il a présenté sur ce

sujet, M. Jules Develle a fait ressortir eu

termes heureux les services rendus par cet

établissement, qui a servi de modèle pour les

organismes de même genre créés dans d'au-

tres pays. La nouvelle Station sera pourvue
d'une galerie d'exposition à propos de la-

quelle M. Develle s'exprime comme il suit :

Cette galerie, qui ne coûtera pas un centime
à l'Etat, comme construction et comme entre-

lien, pourra servir à une exposition permanente
de machines agricoles ouverte gratuitement et

librement certains jours au public.

Elle permettra de réunir des types actuels de

coi}sli'uctioH fninçaise, à l'exclusion absolue dé

toute machine fabriquée à l'étranger et importée
en France.

Les machines exposées seraient changées sui-

vant les besoins, tous les six mois ou chaque
année.

Ces conditions sont destinées à favoriser notre

industrie mUionale, au grand profit de notre

agriculture et, par suite, des finances du pays.

Les frais seront couverts par une taxe perçue
sur l'emplacement occupé ou sur les machines
exposées par les constructeurs, ces derniers

restant propriétaires de leurs machines qu'ils

chaugeraient quand bon leur semblerait.

K certaines époques, le Département de l'Agri-

culture pourra y organiser des e.^posilions tem-
poraires uniquement réservées à des catégories

de machines présentant un grand intérêt d'ac-

tualité.

On aurait ainsi un bel ensemble, et de la

Station où l'on procède aux recherches et aux
essais, et d'une exposition de machines agricoles

modernes de construction française.

Cette organisation permettra aux agricul-

teurs d'étudier et de comparer sur place des

machines qu'ils ne peuvent rencontrer que
dans des concours ou des expositions. Comme
M. Clémenlel, ministre de r.\griculture, l'a

fort bien dit devant le Sénat, c'est une œuvre
de défense nationale sur le terrain industriel

que la Station d'essais de machines aidera à

accomplir.
La fièvre aphteuse.

Dans la Chronique du 24 juillet (p. 102),

nous avons reproduit un vœu d'une réunion

tenue à Paris par les membres de la Fédéra-

lion agricole du Centre, relatif aux mesures
contre la fièvre aphteuse. A l'occasion des

observations que nous avons présentées sur

ce sujet, un des meilleurs éleveurs de la ré-

gion du Centre nous adresse la lettre sui-

vante :

.30 juillet 1913.

Monsieur le rédacteur.

Le vœu de la Fédération des Sociétés agricolt s.



du Centre a paru vous élonner. Il n'a cependant

pas été émis à la légère et il est l'expression des

sentiments presque unanimes des agricul-

teurs.

Avant tout, les mesures coercilives et les pro-

cédés riKOnreux employés en période d'épidé-

mie sont faits pour protéger les agriculteurs :

il semble que leur avis, en cette matière,

est autant à considérer que celui de leurs sur-

veillanls. Ils sont lassés d'être protégés malgré

eux et oonire eux.

C'est qu'en effet, avant 1 invention du service

sanitaire, la fièvre apllieuse était connue. Elle

faisait, de temps à autre, tous les quatre ou

cinq ans, son apparition en France, générale-

ment au printemps, ravageait la plus grande

partie du territoire, et disparaissait. Mous avons

maintenant un service sanitaire multiple qui,

dans certains départements, applique sévère-

ment les règlements. Depuis trois ans, la fièvre

aphteuse sévit partout, au plus grand dommage
de tous. Admettons que ce ne soit là qu'une

fâcheuse coïncidence.

L'avis général des agriculteur.», actuellement.

est celui qu'ils ont fait connaiire par différents

vœux, et peut se résumer ainsi.

Quand un premier cas, isolé, se produit en

France, abattage des animaux atteints dans un

local et par des gens soigneusement désinfectés,

avec indemnité totale et non partielle au pro-

priétaire. C'est un procédé qui réussit en Angle-

terre et qui a des chances de réussite en France

On objecte que l'Angleterre est une île. On y

introduit cependant du bétail vivant, et, si l'ap-

plication du procédé est plus difficile en France,

ce n'est pas une raison pour ne pas l'essayer.

Nous avons eu, en 1912, dans la Nièvre, un cas

isolé de fièvre aphteuse sur une vache bretonne :

la Société d'agriculture de la Nièvre a pris l'ini-

tiative de faire procéder à l'achat, à l'abattage et

aux désinfections nécessaires par les soins du

vétérinaire départemental. Le Conseil généra! a

couvert les frais, et l'expérience a pleinement

réussi, le foyer s'étant trouvé éteint.

Malheureusement, il ne peut plus être question

d'un pareil procédé quand l'épidémie prend un

caractère général et que les foyers sont dissé-

minés et nombreux. La transmission de la ma-

ladie est alors si facile, si incomprise et si

capricieuse que tous les vétérinaires de la terre,

armés de toutes les lois, seraient incapables

d'arrêter le fléau. Ils viennent de le montrer.

C'est dans de semblables périodes d'épidémie

que nous demandons l'application de notre der-

nier vœu, tendant à un relâchement dans la

sévérité des repliements, jusqu'à disparition de

la maladie. Depuis trois ans, on n'a réussi qu'à

séquesirer et poursuivre des milliers de braves

gens, qui, aux Oiaux déjà terribles de la ma-

ladie, ont vu s'.ijouter ceux non moins onéreux

de la continuelle mévente.

Les exemples de vexa'ions poussées à l'excès

pullulent dans certains départements. Et c'est

pourquoi, devant la nullité des résultats obtenus
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pour enrayer la maladie, la niasse des agricul-
teurs demande un peu de liberté.

M. le Ministre .semble d'ailleurs l'avoir com-
pris.

Donc, en cas de maladie isolée, abalage soi-

gneusement pratiqué; en cas d'épidémie géné-
ralisée, relâchement des règlements, pour que
la maladie dure peu, ainsi que la mévente qui

en est la fatale conséquence, surtout découverte
du sérum sauveur. Tels sont les vœux des pra-

ticiens.

L'.\ ÉLEVEUII.

L'énervenicnl des éleveur?, qui subissent

une recrudescence de l'épi/oolie et qui sont

parfois en butte à de véritables vexations, se

comprend sans peine. Est-ce à dire qu'une
amélioration sanitaire rapide serait la con-
séquence de l'ahaudon de toute mesure de
police, que demandait le vœu de la Fédé-
ration des sociétés agricoles du Centre?
C'est ce qui ne paraît pas démontré.

École nationale des haras.

Par arrêté du ministre de l'AgricuUure en

date du :2(J Juillet, ont été admis à l'Kcole

nationale des haras, en qualité d'élèves offi-

ciers, pour les années scolaires 1913-1!)14 et

191'4-191.'), les candidats désignés dans
l'ordre ci-après : MM. Valentin (Charles-

Michel-Jospphj, Lafont do Senlenac (Charles-

Joseph Lucien), Renard ! Eugène-Xavier-An-

dré).

Institut national agronomique.

Le premier fascicule du tome XII (2° série)

des Annales de VInstilul national agrono-

mique a été publié récemment.

Ce fascicule renferme deux mémoires. Le

premier est consacré aux recherches de

M. Ringelmann, professeur, sur la mesure du
travail de l'homme agissant comme moteur.

Le deuxième est un mémoire de M. Gustave

Guittonneau, ingénieur agronome en mission

d'études, sur la comparaison des industries

laitières dans l'Europe septentrionale (Alle-

magne du Nord, Danemark, Suède. Hdllimlo

et Belgique),

Écoles nationales d agriculture.

Voici la liste, par ordre de classement, des

élèves de la promotion sortante à l'Ecole

nationale d'agriculture de Rennes, qui ont

été proposés pour l'obtention du diplAme

d'ingénieur agricole :

1. Goimard (Vendée); 2. Blanchard (lodrej;

3. Grenier (Creuse); 4. Soulniagnon (Creuse);

!i. Palice (Indre); 6. Leblanc (Creuse); 7. Ville-

neuve (Vienne); 8. Le Bourdat (Loire-Inférieure);

9. Mandrin (Seine-et-Oise); 10. Valentin (Meur-

the-et-Mo.»elleV
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tl. Mosiiier ,
Pay-Je-L»oine) ; 12. Bouchard

(Seine-et-\Iaiue;; 13. Petit .Morbihan); 14. Da-

gonneau (Nièvre); 15. Cochet (Saùne-et-Loire) :

16. Legouei,-!; (Paris); 17. Drapier (Aisne); 18.

Aufrère (Paris); 19. Puvis (Calvados ; 20. De

Lamarzelle (Paris).

21. Noirot (Seine-et-Marne); 22. Crapotte

(Seine-et-Oise); 23. Morelle Yonne); 24. lluré

(Paris); 25. Le Perdriel (Seine-et-Oisel; 20. Oger

(Loire-Inférieure).

Avant la fin de l'année scolaire, les élèves

de 2" année de l'Ecole nationale d'agricul-

ture de Grignon ont efTectué plusieurs excur-

sions agricoles.

Voici le résumé de la note que nous rece-

vons sur ce sujet :

Du 22 mai au 4 juin, ils ont parcouru te ^ud-

Ouest, sous la coiiduite de M. Brétignière, pro-

fesseur d'agriculture, Dailly, maître de confé-

rences de viticulture, fiiniéis et Lévèque, chefs

de travaux de zootechnie et d'agriculture

Dans la Gironde, les excursionnistes ont par-

couru les iravaux de défense contre la mer 'le

Pointe de (jrave à Soulac, les vignobles du Médoc
et des Pahids et ceux du pays de Sauternes; à

Bordeaux, l'huilerie Maurel et Prom (huiles

d'arachides, tourteaux); la propriété Picard à

Léognan (vaches bordelaises, vignes expérimeu-
t.iles), le domaine de Villemarie, à La Teste de

Buch (défrichement de landes, emploi de l'élec-

tricité, porcherie); une forêt d^ pins maritime*
(gemmage); la distillation .les r''simes usine

coopérative de La Teste), etc.

Dans les Pyrénées, ils ont visité le vignoble

de M. H^ïd, à Lastours (Jurançon), la vallée

d'Ossau (Laruns, syndicat d'exploitation des pâ-

turages, bétail, cultures), la vallée de Luz-Sainl-

Sauveur, l'élevage du cheval dans la plaine de

Tarbes (propriété de M. Senipé, à Labattut, près

Caussade); le concoure agricole de Tarbes, le

domaine de Baliar (M. de Ter.-sac), le domaine
de M. de Hardies, les papeteries de la .Moulasse,

les fromageries d'Oust (fabrication du Camem-
bert), les porcherii-s de Saint-Girons (M. Sou-

que!) ; le domaine de Castelbiague (M. de Terssac);

la raffinerie de sel de Salies-du-Salat; dans la

Haute-Garonne, les domaines de Lamasquère, de
la Béguère et des Vittarelles, de Bagnols de
Grenade, l'Ecole régionale d'agriculture d'Ondes;

aux environs de Montauban; la grande culture

maraîchère, et celle du raisin chasselas.

Le 12 juin, sous la conduite de MM. Bréti-

gnière et Amraann, les mêmes élèves visitaient,

le matio, l'usine de traitement des ordures mé-
nagères à lîomainville, et l'après-midi, l'exploi-

tation agricole de M. Monmirel, à Villier=-le-

.Sec.

Enfin, du 2t au 24 juin, les élèves ont visité

l'exploitation agricole de M. Evrard et la distil-

lerie de M. Lefèvre, à Corbehem, l'Ecole des in-

dustries agricoles à Douai et l'Ecole d'agricul-

ture de Wagnonville, les hortillonages d'Amiens.
tes ateliers de la Société La France, à Amiens, la

construction des macinucs agricoles à Liancouii
et àltantigny, chez. i\l. B.ijac et à la Société dt;.

anciens établissements Albaret.

Dans cette série d'excursjons, les élèves
ont reçu partout iaccueil le plus cordial, e;

ils ont pu faire une ample moisson d'obser-
vations utiles.

A la suite de concours ouverts à cet effet,

et par arrêtés du 19 juillet, plusieurs répéti-
teurs ont été nommés à l'Ecole nationale
d'agriculture de Grignon, .savoir : M. Peyron,
répétiteur de viticulture, horticulture et sy'-

vicullure; M. Husson (Marc-Léon), répétiteur
de technologie; M. Couvreur, répétiteur de
zoologie et géologie.

Écoles pratiques d'agriculUire.

Les e.xamens d'admission et le concours
des bourses d'entrée à l'École d'agriculture
et de viticulture de Fontaines-le.s-Chalon

Saône-et-Loire) auront lieu à MAcon, à la

préfecture, le 12 septembre, à <S h. 1/2 du
malin. Les dossiers d'inscription devront
parvenir à l'École avant le 2o août.

Les renseignements complémentaires se-
ront fournis aux intéressés, sur leur de-
mande, par le directeur de l'École, à Fon-
taines, qui leur adressera également le

programme contenant les conditions d'ad-
mission. L'établissement peut être visité

tous les jours, même en temps de v.icances.

École d osiériculture et de vannerie.

Les examens d'admission à l'Ecule natio-
nale d'osiéricullure et de vannerie de Fay]-
Billol (Haute-Marne) auront lieu au siège de
l'Ecole le 1" octobre. Les candidats de treize

à dix-huit ans, appartenant aux régions les

plus diverses de la France, peuvent se faire

inscrire avant le lo septembre, dernier
délai.

On doit s'adresser pour tous renseigne-
ments à M. le Directeur de l'Ecole de van-
nerie, à Fayl-Billot (Haute-Marne).

Questions viticoles.

heJoiunal Officiel annonce que, par arrêté
préfectoral en-date du .j juin, la circulation
des plants de vigne de toutes provenances
a été autorisée sur le territoire de la com-
mune d'Hermonville (canton de Fismes,
arrondissement de Reims), département de
la Marne.

Grainage des vers à soie.

Un examen aura lieu ti Avignon, le 30 oc-
tobre prochain, pour la délivrance du certi-

ficat d'aptitude aux fondions de contrôleur
des grainages de vers A sole.
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r^e programme de l'examen est envoyé sur

demande adressée au ministère de l'Agricul-

ture Direction des Services sanitaires et

scientifiques et de la Répression des fraudes).

Congrès du crédit agricole

Le 7'' Congrès national de la Mutualili' et

de la Coopération agricoles se tiendra à Cier-

mont-Ferrand du 20 au 24 aoilt. Il est orga-

nisé par la Caisse régionale de crédit agricole

du Puy-de-Dome. Le Comité d'organisation

est présidé par M. F. Chrislolle, président

de cette caisse, et a pour secrélaire général

M. P. Giilin, directeur des Services agricoles

du Puy-de-Dôme. Le premier jour sera con-

sacré au crédit à court terme, le second au

crédit à long terme, le troisième aux coopé-

ratives, le quatrième aux assurances. Entre

temps, et après le Congrès, auront lieu des

excur.=ions dans l'Auvergne pittoresque et

thermale.

Le IT*" Congrès du crédit populaire, orga-

nisé par le Centre fédéralif du Crédit popu-
laire en France, se tiendra à Avignon \au-
cluse), du 16 au 19 octobre. Comme précé-

demment, ce Congrès s'occupera du crédit

agricole et du crédit urbain. Les adhésions

devront parvenir avant le 15 septembre à

M. Maurice Dufourmanlelle, secrétaire du
Centre fédératif, à Paris (93, avenue Kléber.

Aucune cotisation n'est demandée aux adhé-

rents.

Syndicats agricoles.

L'Union des syndicats agricoles des Alpes

et de Provence vient de publier le compte
rendu du 9' Congrès national des syndicats

agricoles, qu'elle a organisé à Nice au mois
d'avril dernier, sous la direction de M. Ray-
mond Gavoly, son président. Ce compte
rendu forme un important volume, imprimé
avec grand soin ; on y trouve à la fois le texte

des rapports présentés au Congrès et des

discussions auxquelles ils ont donné lieu, et

la narration des intéressantes excursions qui

ont accompagné ou suivi le Congrès. Rappe-

lons que nous avons indiqué précédemment
[Chronique du 17 avril, p. 'i8">Mes vieux qui

y ont été adoptés.

Concours spéciaux de bétail.

Le concours spécial d'animaux reproduc-

teurs de la race bovine charolaise. organisé

par le ministère de l'Agricnlture, auquel les

éleveurs de toute la France peuvent prendre

part, se tiendra à Saint-Amand Cher) les

25, 27 et 28 septembre. Tne somme de

10 000 fr. y sera distribuée en primes.

Les animaux seront répartis entre huit sec-

tions, dont quatre pour les mâles el (lualre

pour les femelles. La valeur maximuui des

primes variera de 123 à 301) fr. suivant les

sections. Le programme comporte, en outre,

la disposition suivante :

Indépendamment de ces primes, un objet d'art,

d'une valeur approximative de 200 fr.. une mé-
daille d'or et une plaquette artistique en argent

pourront être accordés aux exposants qui pré-

senteront un taureau inscrit à l'un des livres

généalogiques de la race cliarolaise et qui, ayant

été primé au concours, sera accompagné de
quatre de ses descendants au moins, également

inscrits, de première ou de seconde génération,

leur appartenant ou étant en la possession

d'autres éleveurs. Trois de ces descendants au

moins auront dû figurer dans les sections qui

comportent des primes.

Pour être admis à exposer, on devia

adresser à la préfecture du Cher, à Bourges,

avant le 1" septembre, dernier délai, une dé-

claration écrite, conforme au modèle mis à la

disposition des concurrents dans les préfec-

tures.

— Un concours spécial de la race bovine

durham-mancelle, dite aussi Maine-Anjou,

se tiendra à Sablé (Sarthe les 'M el .'il août.

Tous les éleveurs résidant en France pour-

ront y prendre part.

Les animaux seront classés, d'après l'état

de la dentition, en huit sections dont quatre

pour les mâles et quatre pour les femelles.

Le montant des prix prévus s'élève à '.i 3()ofr..

et 1 000 fr. en prix supplémentaires.

Les déclarations des concurrents devront

parvenir à M. Régnier, directeur des Services

agricoles de la Sarthe,. avant le 13 aoitt. On
peut se procurer des programmes et des for-

mules de déclaration dans les préfectures de

la Sarthe, de la Mayenne, de Maine-et-Loire,

de la Loire-inférieure et d'IUe-et-Vilaine.

La lutte contre la grêle.

Les discussions provoquéi'S par l'usage des

niagaras électriques contre la grêle ont eu

leur écho dans nombre de pays. Nous signa-

lions récemment l'installation d'un premi«r

poste de ce genre dans la République Argen-

tine. En Espagne, le comte de Monlornés,

toujours à l'afl'ùt des essais utiles, vient de

publier sous le litre Brève resena sobre los

AicK/firas electricos, une intéressante bro-

chure dans la(|uelle, après avoir donné des

renseignements sur l'organisation de ces

appareils, il résume sous une forme trè>

nette les applicalions actuelles en France.

Son but est évidemment de provoquer en

Espagne des expériences pratiques qui per-
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meltenl aux agriculteurs d'apprécier les ré-

sultais qu'on peut obtenir dans les régions

les plus éprouvées par la grêle dans ce pays.

Les semences de céréales.

L'importance qui s'attaclie à la cullinv' de

variétés pures de céréales est aujourd'hui bien

connue. Les méthodes de sélection adoptées

au laboratoire de Svalôf, en Suède, ont reçu

de nombreuses applications dans dilVérents

pays. Dans une brochure qu'il a publiée ré-

cemment sous le titre : Choix et iircparalion

des néréides de semences, M. F. bœuf, inspec-

teur de l'agriculture en Tunisie, expose les

métliodes qu'il â suivies depuis l!t06 à la

Station expérimentale agricole de Tunis pour

obtenir des variétés pures les mieux appro-

priées au pays. Ces applications ont porté sur

les blés durs, les blés tendres, les orges et

les avoines; la ferme de l'Ecole coloniale

d'agriculture a livré aux agriculteurs

:i\'t quintiiuxde semences pedigrees, suivant

le terme consacré, en Iflli, et 307 quintaux en

1912. Ces variétés avaient été essayées préa-

lablement pendant deux ans dans quinze ex-

ploitations réparties dans toutes les régions

du pays. M.Bœuf conclutdonc avec raison que

la période des essais est leriuinée. Les agri-

culteurs tunisiens ont désormais à leur dis-

position des variétés bien adaptées, qui leur

permettront d'obtenir des rendements plus

élevés.

Hydraulique agricole.

L'eau est l'élément essentiel de toute pro-

duction agricole : dans les pays à climat ex-

ceptionnellement sec, son action est capi-

tale : tel est le cas notamment dans l'Afrique

du Nord. C'est pourquoi l'élude de l'utilisa-

tion de l'eau en Algérie et en Tunisie olTre

un intérêt de premier ordre. A cet égard, on

doit signaler spécialement une élude très

intéressante publiée récemment par M. P.

Penet, chef de bure'au à la Résidence géné-

rale de Tunis, sous le titre: l'Hijdrauli/jue

agricole dans la Tunisie méridionale (1 vol.

in-8 avec photogravures, prix, 2 fr. 50 ; Im-
primerie rapide, à Tunis).

C'est au Bas Sahara tunisien, qui comprend
surtout le contrôle civil de Gal'sa et son an-

nexe deTo7.eur,|quecet ouvrage est consacré.

Après une étude hydrologique sur la contrée,

M. Penet passe en revue les irrigations des

oasis par canaux pour les jardins, puis les

irrigations par ruissellement et débordement
des cours d'eau pour la culture des céréales.

Les descriptions des règlements suivis par

les indigènes pour la répartition et l'usage

de l'eau sont prises sur le vif, et font con-

naître une organisation souvent ignorée,

mais d'un réel intérêt. En rendant aux orga-

nisations anciennes la justice qu'elles méri-

tent, M. Penet conclut à la nécessité d'utii^

bonne législation, aussi simple que possible,

permettant d'utiliser toutes les eaux, en n'en

laissant plus rien perdre et en garantissant

tous les droits. La constilution récente d'une

association syndicale groupant tous Icspro-

piiétaires de l'oasis de Tozeur parait en être

le début.

Essais officiels de culture mécanique.

On se souvient que le ministre de l'Agri-

culture a annoncé qu'il organiserait, avant

la fin de l'année, des expériences sur une
grande échelle, des appareils de culture mé-
canique.

Une Commission spéciale a été nommée
pour élaborer le programme de ces épreuves.

Cette Commission comprend, oulre des

membres désignés directement par le mi-

nistre, des délégués de la Société nationale

d'agriculture de France, de la Société des

agriculteurs de France, du Comité français

de culture mécanique, de la Commission
agricole de l'Automobile-Club de France.

La première réunion a eu lieu le 4 août au
ministère derAgriculture,sous la présidence

de M. François Berthault, directeur de
l'Flnseignement et des services agricoles.

Il a été décidé que les épreuves commen-
ceraient le il) octobre 19l3, sur les terres

du domaine de l'Ecole nationale d'agricul-

ture de Grignon. Les déclarations des con-

currents devront parvenir au ministère de

l'Agriculture (Direction de l'Enseignement et

des Services agricoles, 2" bureau), à Paris

(78, rue de Varenne), avant le 15 septembre.

Le programme des épreuves sera publié

incessamment.

L'ouverture de la chasse

Le ministère de l'Agriculture a fait con-

naître que les dates de l'ouverture de la,

chassse en 1013 ont été fixées comme il suit :

1» Au /"' août dans la première zone qui comprend
les départements ci-après :

Basses-Alpes, Alpes-Maritimes, Ariège, Aude ican-
ton de Fanjeriu-x et arrondissements de Narboime et

Careasonne, sauf, pour ce dernier, les cantons de
Saissacet Mas-Gabardés), Bouches-du-Rliône, Corse,

Drùnie (arrondissement de Nyons), Gard (sauf les

cantons de Trêves et d'Alzon), Haute-Garonne, Gers,

Ginmde, Hérault, Landes, Lot-et-Garonne, Basses-

Pyrénées, HautfS-Pyrénées, Pyrénées-Orirntales (sauf

le canton de Monllouis), Tarn-et-Gai-onne, Var. Vau-
ctuse;

2'- Au di aoùi pour la deuxième zone constituée

comme il suit :
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Ain, AÎMie, Allier. Hautes-Alpes. Ardèche. Ar-

tlcnnes, Auba, Aude canton de Saiss.ic et de Mas-

CabardOs',et|arrondissenients de Liniou.x et de Castel-

iiaudary, sauflecanton de Fanjeaux), Aveyron. Calva-

dos (aiTOiidisseiiients de Msieux et de Pont-lEvTque

ot partie de ceu.x de Caen, Kalai.se et Baveux', (lantal,

Charente, Charente-Inférieure (partie continentale}.

Cher. Corrèze, C('.te-dOr, Creuse, Dordoyne. Doubs.

Prôme (sauf l'arrondissement de Nyons), Eure,

Kure-et-Loir, Gard canton.s de Trêves et d'Alzon).

Indre, Indre-et-Loire, Isère, .lura, Loiret Cher, Loire,

Haute-Loire, Loiret, Lot. Lozère, Maine-et-Loire.

Marne, Haute-Marne. Mayenne, Meurthe-et-Moselle,

.Meuse, Nièvre. Nord, Oise, Orne (arrondissement de

.Mortagne et parties des arrondissements dWlençon

et d'Argentan), Pas-de-Calais, l'uy-de-Dùme. Pyré-

nées-Orientales canton de Montlouis), territoire de

Belfort, Rhône. Haute-Saone, SaMOc-et-Loire, .Sarthe,

Savoie, Haute-Savoie, Seine, Seine-Inférieure, Sein^-

et-Marne, Seine-et-oise, Decix-Sévres, Somme. Tarn,

Vendée, Vienne, Haute-Vienne, Vosges, Yonne;
.!<> Au 1'/ septembre pour la troisième zone, formée

des ilèpartements suivants :

Calvados (arrondissement de Vire et partie des

arrondissements de Caen. Falaise et Baveux), Cotes-

du-Nord. Finistère, llle-et- Vilaine, Loire-Inférieure,

Manche, .Morbihan et Orne (arrondissement de Dom
front et partie des arrondissements d'.Menron et

d'Argentan):
4° Au !S octobre dans les iles de lié et d Oléron.

Les règle.'^ relatives ati colportage et à \-<

vente du gibier restent sans ciiangcnienl>.

IIenhv S.\GiMEr.

MORT DE M. LOUIS PASSY

La Société nationale (.l'agricullure de

iM'ance est cruellement éprouvée par la mort

(le M. Louis Passy, son secrétaire perpétuel.

Depuis quelques semaines, la maladie l'avait

surpris; mais sa robuste conslilulion s'était

vaillamment défendue, et il était entré dans

une période de convalescence qui s'accen-

tuait de jour en jour. Ses amis et ses con-

frères se réjouissaient de ce retour à une

santé robuste, lorsqu'il fut subitement ter-

rassé et qu'il expira en quelques minutes

devant sa famille éplorée.

C'était une vigoureuse et belle figure que

celle de Louis Passy. Quoiqu'il fût né en 1S30,

il paraissait toujours jeune, sinon physique-

ment, du moins moralement. Jusqu'au der-

nier jour, sous l'auréole neigeuse de ses

cheveux blancs, l'œil était vif, la bouche

souriante ; l'esprit était souple et alerte,

comme son allure était restée élastique. Il

avait des enthousiasmes juvéniles, mitigés

toutefois par une e.xpérience prolongée; le

scepticisme, souvent cher aux vieillards, ne

l'avait pas atteint. Il bravait gaillardement

la vinllesse ennemie qui n'avait pas eu prise

sur lui.

D'origine normande, lils d'.\i)ioiue Passy,

qui fut un géologue éminent, membre de

l'Académie des sciences, el qui joua un rôle

prédominant comme préfet et comme député

dans le département de l'Eure, il appartenait

à la bourgeoisie libérale, fidèle à la monar-

chie de 18;!0. Après de brillantes études à

l'École des Chartes et à la Faculté de droit

de Paris, il se lança, dès sa première jeu-

nes.-e, dans les luttes de la politique avec

une ardeur qui ne se lassa jamais. Candidat

de l'opposition sous l'Empire en ISfi,"» et

en 1860, il entrait en février 1871 à l'Assemblée

nationale, il ne devait plus sortir du Parle-

ment. Quelle que fi'il, pendant ces quarante

années, la forme du scrutin, les électeurs lui

demeurèrent fidèles, qu'il s'agit de la Cham-
bre des députés ou du Conseil général de

l'Eure. Son exquise courtoisie, sa bienveil-

lance active, sa générosité discrète, toujours

en éveil, lui avaient conquis tous li'> co-urs;

sa situation était inexpugnable.

A l'Assemblée nationale, il conquit, dès les

premiers jours, une place en vue. Chargé de

l'enquête sur les indemnités à donner par

l'État aux départements envahis et rappor-

teur de cette enquête, il soutint vaillamment

les intérêts de ces déparlements et contribua

puissamment à renverser les obslacles élevés

contre le principe même de ces indemnités.

Sous-secrétaire d'État au ministère des Fi-

nances de 187i à 1877, il veilla avec sollici-

tude à la liquidation de cette œuvre de so-

lidarité nationale.

A la Chambre des députés, son rôle fut plu.i

modeste. Il n'intervenait que rarement à la

tribune, parfois seulement dans quelque dis-

cussion sur des affaires intéressant l'agri-

culture; mais ses qualités lui avaient conquis

la sympathie générale. Avec les années, il

devint le doyen do la Chambre. La prési-

dence d'âge lui donna dés lors l'occasion, à

l'ouverture des sessions annuelles, de pro-

noncer des allocutions élo(iiientes el fines,

écoutées toujours avec déférence; il y prodi-

guait les conseils les plus sages, sans grand

espoir de les voir suivis, mais avec la cons-

cience d'avoir accompli un devoir : la con

corde entre les Français. la pai.\ sociale, la

liberté électorale, la justice administrative,

tels étaient ses thèmes favoris.

L'autorité dont il jouissait était faite sur-

tout d'une haute estime pour une longue

et belle carrière sans défaillance. Cette es-

lime a été heureusement définie, il > a quel-
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ques mois, par M. Paul [Deschanel, président

delà Chambre des députés, qui s'exprimait

ainsi : " M, Louis Pas5y est, depuis qua-

rante ans, l'honneur de nos assemblées : sa

finesse morale, son élévation d'esprit, sa

parfaite droiture qui se rellèle sur son \]-

sage si français, sont jiour nous une parure

et une force.

La politique, quelque absorbante qu'elbi

soit, ne fut pas la seule passion [dominante

de Louis Passy. Je suis fils du sol nor

iriand, disait son père. La charrue y a été

Fig. ce. — PorlraU

Sec-'éuire perpétuel -le la Socitt'

Ir M. 1.01'IS PAS^Y
n'itioi'file d'AyricultUf': <Iq Franc?.

i Décembre 1S30. — 31 .Juillci 1913.

conduite par mes pères, et ma famille tient à

cette terre fertile par des racines étendues et

profondes. Toute mon ambition, c'est qu'on

reconnaisse dans mon cceur le sceau de mon
origine : l'amour de l'agriculture. >> Louis

Passy s'était approprié ces paroles : il aimait

à dire qu'elles résument les destinées du père

et du fils.

C'est d'abord à la Société libre d'agricul-
turede l'Eure qu'il s'attache. Successivement
secrétaire et président de cette importante
Société, il lui consacre une activité inlassable
et il enrichit ses travaux de nombreuses
études. Le Vexin, son berceau, a naturelle-

ment ses premières sympalliies; le rapport
qu'il publie, en 186:*, sur les progrès de
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1 agriculture e( de l'industrie dans Tarron-

dissemenl des Andelys, esl resté comme un

modèle de monographies complètes et sin-

cères. C'est dans le même esprit qu'il cimsa-

crera plus lard une étude imporlante à la

vaste forêt de Lyons, un des ornements de

son pays.

L'archiviste paléographe ne perd cependant

pas ses droils. Il publie, avec Léopold Delisle,

les mémoires d'Auguste Le Prévost pour

servir à l'histoire du déparlement de l'Eure,

une histoire de Frochot, ancien préfet de la

Seine, des études sur de nombreux sujets

d'économie politique ou d'économie rurale

dans la liciuir des Deux-Mondes, le Journal

des Jico'io'inisles, le Journal des Débats, des

éludes archéologiques dans la Bihliothèque

de VEl oie des Chartes ou dans les mémoires

de la Société des antiquaires de France ; il

donne une préface importante à la traduction

du Traité d'économie politique rurale de Ros-

cher.

En 1874, Louis Passy succède à son père

comme membre lilulaire de la Société natio-

nale d'Agriculture de France: il en devient

vice-secrétaire en 18S1, et quatre ans plus

lard il est élu secrétaire perpétuel après la

mort de Barrai. En remerciant ses confrères,

«je ne négligerai rien, dil-il, pour remplir

la haute fonction que vous m'avez conliée.

avec l'indépendance, l'assiduité et le dévoue-

menlqui sont le devoir de ma charge. » 11 a

rempli sa promesse, et au delà. L'hisloirc

de la Société nationale d'agriculture pendant

les vingt-huit dernières années est là pour

l'attester. Cette histoire est, en effet, celle du

règne de Louis Passy, pour le plus grand

honneur de la Sociélé.

Il considérait comme un devoir essentiel

de travailler sans relâche à la renommée de

la Société. Les présidents se succèdent, m ais

le secrétaire perpétuel reste, et il est le re-

présentant permanent des règlements et des

traditions, comme il est appelé à donner une

direction utile aux travaux et aux discus-

sions qui sont la vie des sociétés savantes-

Dans l'exercice de ces délicates fonctions'

Louis Passy acquit rapidement une autorité

personnelle devant laquelle chacun s'inclina,

et qui ne faiblit à aucun mom ent.

Chargé par ses fonctions de rédiger an-

nuellement les comptes rendus des travaux.

il s'appliquait, avec le plus grand succès, à

mettre en valeur les recherches et les obser-
vations de ses confrères, à en dégager les

conséquences utiles, à les rattacher au mou-
vement général du progrès scientilique et des

perfectionnements pratiques. Ces comptes-

rendus forment une série de tableaux dans
lesquels on retrouve l'histoire de l'agricul-

ture française pendant le dernier quart de

siècle.

Au cours de son long règne. Louis Passy

vit la Société se renouveler à peu près com-
plètement: trois seulement, parmi les mem-
bres actuels, assistèrent à son avi'nement.

Retracer les travaux de ceux qui (lisi)arais-

Siiient, rendre hommage aux services qu'ils

avaient rendus, tel était un de ses principaux

soucis; il s'en acquittait avec un soin scru-

puleux, et avec un véritable amour. C'était,

pour lui. un des meilleurs moyens de tra-

vailler à la glorification de la Sociélé.

Ces comptes rendus et ces notices biogra-

phiques ont été réunis dans une série de cinq

volumes importants, sous le litre de Mé-
langes scienlifii^ues et littéraires. On ne sait

ce qu'on doit le plus y apprécier, du slyle im-

peccable ou de la profondeur avec laquelle

les sujets les plus variés sont abordés..

« Je ne suis qu'un littérateur », me disait-il

un jour; en parlant ainsi, il se calomniait.

Esprit complet et pondéré, il savait s'appro-

prier avec lact les démonstrations parfois les

plus ardues. Sans douté, il était amant des

belles-lettres ; mais, sans avoir été mêlé aux
recherches scientiliques, il les aimait pas-

sionnément; il en donna maintes fois la

preuve.

Sa passion l'entraîna plus loin encore : il

fouilla les archives de la Sociélé et il en fit

sortir une Histoire de la Société nationale

d'agriculture de France, de son origine en

17(U jusqu'à nos jours. Ce fut le dernier

hommage qu'il lui offrit.

Ses travaux personnels et son grand rôle

à la Sociélé nationale d'agriculture devaient

lui ouvrir les portes de l'Institut de France.

En 1897, il fut élu membre de l'Académie des

sciences morales et politiques. Il y a quel-

ques années, ses confrères de la Sociélé na-

tionale lui offraient une grande médaille

d'or, en hommage pour les services qu'il a

rendus à celle-ci. Ma carrière est remplie,

disait-il alors. Il continua à la poursuivre

avec la même ardeur et la même ténacité.

Ses obsèques ont été célébrées le i août.

En obéissance à la volonté de sa famille, au-

cun discours d'adieu ne fut prononcé sur sa

tombe ; mais le cortège funèbre fut une

marche triomphale à travers Gisors. L'af-

fluence émue qui se pressait autour de son

cercueil montra la place prépondérante qu'il

occupait dans son pays, comme l'estime et le

respect qu'il inspirait partout.

Henry S.\gnier.
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COMPOSITION COMPARÉE DES SCORIES
DE DÉPHOSPHORATION

(JUANT A LElli TENEUFi Ei\ ACFDE PIIOSPHORIOUE ET EN CHAUX

Les scories de déphosphoralion consti-

tuent un engrais phosphaté dont la consom-
mation prend chaque année une extension

de plus en plus grande.

En 188U (un an après leur découverte), leur

consommation n'atteignait que 3 000 tonnes;

aujourd'hui, elle est de 3 oOO 000 tonnes. En
France, l'emploi des scories, qui ne l'ut sen-

sible que vers 1890, est passé de 7.^ 000 ton-

nes en 18',)3 à près de iSOOOO tonnes en 191:2.

La nécessité du contrôle des scories s'est

fait sentir comme pour les autres engrais; il

y a moins de dix ans, la Station agrono-

mique d'Auxerre analysait à peine une di-

zaine d'échantillons ; l'an dernier, leur

nombre a dépassé 200.

D'ailleurs, l'analyse n était faite, jusqu'à

ces derniers temps, qu'au point de vue de

l'acide phosphorique total. Mais cette déter-

mination n'a qu'une valeur relative; l'analyse

devrait loujours être complétée par la déter-

mination de la finesse et par celle de la solu-

bilité dans le réactif de Wagner, dont dépend
l'efficacité de cet engrais, comme l'ont prouvé

nettement les essais entrepris par M. Gran-

dean, par MM. de Molinari et Ligot, et autres

expérimentateurs. La détermination de la

solubilité dans le réactif de Wagner met, en

outre, sur la voie de falsifications dont les

scories sont l'objet (addition de phosphates

naturels et de matières schisteuses, substitu-

tion de phosphates prétendus scorihés, etc..

qui ne renferment pour ainsi dire pas d'acide

phosphorique soluble). Aussi, les agricul-

teurs devraient-ils exiger de leurs fournis-

seurs un minimum de 7.3 0/0 de finesse au

tamis 100, et une solubilité minima de 73 0/0
dans le réactif de Wagner, et les faire véri-

fier par un laboratoire.

Ce sont là des considérations que la plu-

part des lecteurs du Journal d'A çjriculture

pralir/ue n'ignorent pas, mais qu'il était bon

de rappeler. Par contre, nous examinerons
avec plus de détails les scories quant à leur

teneur en acide phosphorique et en chaux.

Nous connaissons, en eQ'et, nombre de

cultivateurs qui, ayant surlout en vue l'ap-

port de chaux, utilisent des scories très

pauvres en acide phosphorique de 8 à

10 0/0), persuadés qu'ils sont que de telles

scories doivent èlre, par compensation,

beaucoup plus riches en chaux que le-' sco-

ries à haut dosage (18 à 20 0/0) en acide

phosphorique. Cependant, les cultivateurs

ont, d'une façon générale, intérêt à utiliser

des engrais d'un litre élev'; si l'on emploie
un engrais moitié moins riche qu'un autre,

il en faut deux fois plus pour apporter au sol

la même quantité de l'élément utile; d'où

frais de transport, d'épandage, etc.. nota-

blement accrus et qui augmentent sensible-

ment le prix de revient de cet élément.

Malgré cette notion générale bien connue,
la préférence que beaucoup de cultivateurs

de nos régions donnent aux scories à bas
titre était elle justifiée par celte idée pré-
coDCue qu'elles sont toujours plus riches en
chaux?

Pour répondre à celte question, nous avons
analysé un certain nombre de scories de

titres variables en acide phosphorique. Voici

quelques résultats obtenus :

J->linntil!oiis

Aci'lo

pllo-splioriqui-

p. ICO.

10-00

10.04

!.. 100.

.ol.oO

35.64

Ces deux scories ont une teneur identique

en acide phosphorique, mais des proportions

de chaux exlrémeinenl diflérentes; la pre-

mière, 31.30 0/0, peu différente delà teneur

maxima eu chaux qu'on Irouve dans les sco-

ries ; la seconde, 33.64, voisinede la teneur

minima en cet élément. Ces résultats prou-

vent que les scories à bas litre ne sont pas

foi-cément pour cela très riches en chaux ; si,

dans certaines de ces scories, la chaux est

en proportion élevée, elle s'abaisse, dans
d'autres scories de même titre en acide phos-

phorique, à environ 33 0/0 seulement.

Ils montrent, d'autre part, qu'il n'y a au-

cun rapport entre la teneur en acide phos-

phorique et la teneur en chaux.

Si nous considérons deux scories de titre

moyen, nous avons :

lihosjJhorique. Cl.au^

Kclianlillons. p. 100.

1.J..S8

Î3.30

1»0.

31.50

35.00

Ces chiffres donnent lieu aux mêmes ob-
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nervations : des scories de même titre on

acide phos]>horiqiu' peuvent avoir des pro-

portions de cliaux très différentes, l'une très

élevée et l'autre faible.

Nous arrivons aux mêmes conclusions, si

nous considérons des scories de haut dosage

en acide phosphorique :

Acide
)thosplioriqu'v Cliaux •

Échantillon),. p. 100. ;>. 100.

1 i:.6ll 50.84

2 n.eo 43.71

3 18.2'2 52.75

4 18.88 41.45

Ces chilIVes nous coiuluisenl aux mômes
observations.

On peut constater, eu ouUt-, que des sco-

ries à haut litre ne sont pas, pour cela,

pauvres en chaux, comme le croyaient nos

correspondants; les échantillons 1 et 3

en renferment plus de î>0 0/0 ; nous pouvons
citer un écliantillon n''ri73r) de nos registres,

qui renferme 20 48 d'acide phosphorique

et qui, malgré cette teneur élevée, contient

34.32 0/0 de chaux; c'est un des plus riches

en chaux que nous ayons eu l'occasion d ob-

server.

De tous ces résultats, il ressort très netle-

a(;e I'Oliî le.> sols tourbeux

ment qu'il n'existe aucun rappoi't, dans les

scories, entre leur teneur en acide phospho-
rique et leur teneur en chaux. De nom-
breuses analyses complètes de scories nous
ont montré combien variable est la composi-

tion de ces produits en tous leurs éléments,

cette composition dépendant de la teneur en

phosphore des minerais et. par suite, des

fontes, de la nature des matériaux basiques

ajoutés dans les convertisseurs, etc.

L'acide phosphorique se combine non seu-

lement à la chaux, mais aussi à de petites

quantités d'autres bases magnésie, fer, alu-

mine ; la chaux, de son coté, entre en com-
binaison non seulement avec l'acide phos-

phorique, mais avec d'autres corps (silice),

une partie restant à l'état libre.

En résumé, le préjugé que les scories à

bas titre en acide phosphorique doivent tou-

jours êlre très riches en chaux et que. réci-

proquement, les scories à haut dosage sont

pauvres en chaux, est erroné: la faveur

dont, à cause de ce préjugé, jouissent les

scories a bas dosage chez beaucoup d'agri-

culteurs, n'est riullemeut justifié.

Eii;î;.\F. HoussF..\u]t et Georges Jôret,
Dirpcleur Préparateur

'ic la Station agronontiquc de l'Yonne.

NOUVEr.LE METHODE DE I)KA1\A(;E

l'iUIK LES SOLS TOI RbElA

Les méthodes jiis(|ii'i(:i i-mployées pour
l'assainissement des scds tourbeux ne se sont

pas montrées assez économiques, ou d'un

fonctionnement assez .sûr, pour permettre de

donner à la lullure des tourbières toute l'ex-

tension qu'elle mérite. Les unes, comm(>
l'assainissement par fossés ouverts, entraî-

nent de telles difficultés culturales qu'il est

il»i3i.'c de^ pi '

presque impossible de les admettre ; d'autres,

d'apparence économique (drainage par fas-

cines, etc.), ne peuvent s'appliquer qu'à des

systèmes très restreints et exigent l'éta-

blissement de trop nombreuses bouches

d'évacuation. Celles qui sont d'une exécution

plus soignée (méthode suédoise, par lat-

tis, etc.) nécessitent une consommation de

bois trop coilleuse; enfin, le drainage par-

tuyaux de poterie exige en ces sols mouvants
des précautions spéciales et revient à un priN

excessif.

M. A. Btitz. ingénieur des améliorations

foncières à Klagenfurt \Carinthie), a mis en

pratique un procédé nouveau, d'un établis-

sement simple et économique, et d'un fonc-

tionnement excellent.

La méthode consiste à employer comme
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drains dus conduites quadrangulaires en bois,

disposées dans des fossés comme les tuyaux

de poterie, Ces conduites, de section carrée,

sont formées par l'assemblage de plancbes

de fJ"",!)! à0"'.02 d'épaisseur, de 0"'.05 à (r.2<>

de largeur et de i mètres de longueur envi-

ron, clouées de façon à constituer un drain

ininterrompu, les jonctions entre planches

se succédant sur les différentes faces (tig. 27).

Les calibres intérieurs sont de 5, 7, 1(1,

12 centimètres, l'épaisseur des planches va-

riant de 1 centimètre à 1 cent. 3.

On a employé plusieurs dispositifs pour
assurer la pénétration de Feau. En premitr
lieu, on a ménagé à la partie supérieure des

jiarois latérales des fentes /', /{fig. 27) larges

de cent. 3 à cent. 4, longues de 1 à o cen-

timètres, distantes de 30 centimètres envi-

ron. M. Linsert, à Stralsund, a observé que.

dans des planches noueuses et de bois peu
iiomogène, ces fentes pouvaient devenir les

points de départ de craquelures longitudi-

nales. Pour les éviter, il place, tous le>

40 centimètres environ, sur la tranche des
parois latérales, avant de fî.xer la planche
supérieure, des clous à large tête r (cluus de
chaussures) sur lesquels viendra reposer le

couvercle de la conduite fig. 28). Il en ré-

sulte une fente de 2 à 3 millimètres qui s'op-

pose, mieux que le premier systèine, à la pé-
nétration des ilébris de tourbe à l'intérieur.

M. Butz fait remar-

quer qu'au bout d'un

certain temps les clous

se rouillent et que la

tête peut disparaître.

11 a employé jun autre

dispositif, plus rapide

et plus sûr : au mo-
ment de clouer la

planche supérieure, on

place sous chaque
pointe, entre la plan-

che supérieure et la

planche latérale, un

morceau de carton

épais m : ce carton,

pressé entre deux
planches, se conserve

bien et durcit dans l'eau fig. 29i.

La jonction entre un petit drain et un col-

lecteur se fait de façon très simple : un trou

percé dans la planche supérieur du collec-

teur C correspond à une ouverture pra-

liquée|dans la planche inférieure du drain D
(lig. 30).

Les bouches d'évacuation sont en bois; ou

les inunit d'un clapet ou mieux d'une grille.

Des rondins sont disposés sur le labis di>

l'émissaire pour en éviter i'afTouillement.

Il est possible d'installer en certains point-;

des collecteurs des dispositifs de retenue

d'eau, permettant, en cas de sécheresse, de

relever le niveau de l'eau dans le sol. Ce sont

Kii; -JS Hi- ;itif Linsert.

itig. :U des caisses verticales en bois, placées

sur le collecteur qui est interrompu en cet

endroit, et dont les deux tronçons e et K sont

légèrement é'cartr'S. Au moven un coin ;

Vi-^. if Hul/..

muni d'un manche, on peut obturer totale-

ment ou en partie l'orifice d'entrée du col-

lecteur. L'eau monte alors de e dans la

déverse à I'ckI ré-

second tronçon K

brandie verticale / et

mité A. pour rejoindre

Fiir. 30. — -loûctioa 'l'un netil drain el 'l'un i-oilccteur.

du lollecteur. On peut ainsi régler la hauteur

à laquelle sera maintenu le plan d'eau.

Exécution du drainage.— Lesconduitesen

bois sont fabriquées sur le chantier, à côté

des fossés où elles doivent être placées. Deux

charpentiers avec un aide sulfisont ; ils ont à

leur disposition cinq ou six chevalets en

bois dont la traverse supérieure est munie

de pièces de bois, séparées par des rainures,
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et qui doivent stîrvir de " patrons » pour les

divers calibres de drains.

La ligure ;J2 montre la façon dont les jjlaii-

ches sont disposées pour le clouage. On
consiruil d'abord le drain sur trois côtés seu-

lement, jusqu'à ce qu'il ait atteint une lon-

l''ig. 31. — Dispositif de retenue d'eau (viif

verticole ot en plan.

roupe

guenr de 20 mètres environ. On le retourne

alors et on cloue la planche supérieure, après

avoir ménagé les fentes ou disposé les car-

tons dont nous avons parlé.

Evaluation du prix de revient. — D'après

la moyenne de ses observations, M. Butz ad-

met que la construction du mètre courant de

-01,^ TOURBEUX

de travaildrain exige 6 minutes
un dixième d'heure.

Pour 1 mètre de petit drain, le coiit s'évalue ainsi

liois, û'"'00288 (3' qualité à iO"'-

le mètre cube) l)^"'H:J

Sala're, Oi"l ;à Oi^UO) 0. 04

Pciinlps, 12 de .l.ï/23 (à ii"'» les

100 kilogi- 0. 007

Tcrras.senient, O'n'Slô à 0'>'-40 0. 138

Heiuplissage iu fossé, 1 '6 0. 02S

oiTsas

Voici une autre èv:ilualion, qui m'a été

fournie d'après un drainage de -40 hectares

au domaine de Itcinilz Moor ((larinttiie) :

Bois, (l'i''00-288 à 3:)'-- .sur place).. OirlO

Travaux de terrassement
/ n 9i

Répartition des planches \

Coii.slruction et pose des drains.. 0. 0»

Pointes 0. 01

0'"-39

Le salaire d'un ouvrier est compté 3 kr. -l'i

par jour; le travail journalier d'un ouvrier

représente environ 18 mètres de drain.

Discussion de la méthode. — 11 semble
que les avantages du ]irocédé Butz puissent

se résumer de la façon suivante :

I. — Avant tout, il permet d'obtenir une
section déterminée et un profil d'écoulement

parfaitement régulier, sans qu'intervienne

pour cela la plus ou moins grande habileté

de l'ouvrier poseur. Sa supériorité est m;ini-

fesle à ce point de vue sur le drainage par

tuyaux de poterie : ceux ci, et surtout en sols

tourbeux, présentent souvent à leurs rac-

cords de petites dilTérences de niveau, qui

peuvent gêner l'écoulement de l'eau en cas

de pente faible; de plus, le remous qui se

produit donne lieu à des dépôts de matières

en suspension (2), d'où une diminution nui-

sible de la section. Remarquons d'ailleurs

qu'il n'y a ici de joints que tous les 4 mètres,

alors qu'avec les tuyaux il y en a trois par

mètre, soit douze fois plus d'obstacles à

l'écoulement régulier de l'et u.

Calibre

Section

Poids par mètre courant
Volume par mètre courant..

Consommation de bois :

0"'.05 Om.O"
23'"'- 53<^""

li'88 2K66

0°-'00288 0""00tÛ7

0'".10
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m. — Lo fonctionnement sOr du drainnge
el la facile jonction avec les collecteurs per-

mettent d'établir de j^rands systèmes; on
évite ainsi les fossés d'évacuation, avec leurs

ponts et leurs clôtures nécessaires.

L'économie est considér;ible.

IV. — Lafacilitéd'élévalion dupland'eau,
au moyen des caisses de retenue, est un avan-

tage appréciable dans les régions d'étés

secs.

V. — Enfin, en cas d'obstruction ou de

mauvais fonctionnement, il est possible de

rechercher le défaut en soulevant seulement
la planche supérieure, sans déranger l'en-

semble du drain.

VI. — Au point de vue économique, la

comparaison avec les autres méthodes de
« liolzdrainage » fait ressortir une sérieuse

économie de bois. Les chiH'res précédemment
indiqués donnent par hectare (si l'on admet
une moyenne de 300 mètres de drains) :

0.00288 X 500= i"'m, soit Ti l'^
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avec support d»^ lattis, il revient au minimum
à 210'" pnr hectare.

Si l'on envisage le transport, il est fai ile

de voir qu'un vagon de 10 tonnes fournira

du bois pour 3 300 mètres de drains Bulz,

des tuyaux pour '3 .'J33 mètres, des lattis pour
1 500 à 2 000 mètres.

VII. — Enfin la durée du système paraît

Avec les anciennes méthodes, sans profit net,

la dépense de bois par hectare n'est pas in-

férieure à 140 " (2).

Si l'on évalue le prix de revient total pour
les deu.\ méthodes, on a :

.Métliode par lattis.

— Butz

Par
mètre cùiirant.

0i-i-7(l à Oi".SS

l'ar hectare.

:i30 à 400'-

Quant au drainage par tuyaux de poterie.

très grande. On a déjà en sols tourbeux,

l'expérience du drainage par lattis qui dure

depuis quarante ans : la conservation des

conduites en bois semble donc assurée.

La méthode l:iuU est appliquée depuis 1911

avec un plein succès par les services d'amé-

liorations foncières en Autriche, en Alle-

magne et en Suède.
,

Robert Préaud,

Ingénieur agronome en mission dV-tudes,

SITUATION MTICOLE AU DÉBUT D'AOUT

Après plusieurs années mauvaises successives,

ie vignoble bourguignon est actuellement envahi

par uneatta(]ue de mildiou des plus inquiétantes,

surtoutdans la plaine. .Non seulement les feuilles,

mais aussi les grappes sont atteintes. Les par-

celles où les traitements cupriques ont été mal
exécutés, sont évidemment les plus éprouvée,?.

Cette situation exceptionnelle est due à des con-

ditions atmosphériques absolument désas-

treuses.

Les renseignements recueillis de divers côtés

montrent que l'avenir est en général peu bril-

lant. Sur les vignes tardives, le manque de cha-

leur a fait traîner la lloraison et déterminer en

maints endroits des cas de coulure. Dans tout le

Centre et les régions situées au-dessus, les pluies

fréquentes ont favorisi'' le développement du

mildiou.

(2) Cliiffrps fournis par M. Zaiter : Zeitschrift

fur Moorkultur nm' Torfiterwertiing, année 1911,

page 31.

Le temps est resié assez longtemps couvert

dans le Mi^li, aussi le développement du fruit en

a souffert. Le Sud-Ouest — région la moins
atteinte — est néanmoins menacé par les mala-

dies et les inspcles. U'inquiétude qui règne dans

tous les départements viticoles ne pourra dé-

croître qu'avec le retour des chaleurs estivales.

La Commission commerciale des boissons

s'est réunie le 26 juil et 1913 au ministère de

l'Agriculture. Sou ordre du jour portait la ques-

tion du déverdi-sage des moîits ou des vins ou

désacidlfi' a.iion, provenant de raisins trop verts.

t,a Commission a admis que le déverdis>-age du

moût à la cuve, au moyen de produits inoff- nsifs

dans le cas où la vendange trop verte produirait

un vin sain mais imbuvable, ne constituait pas

une pratique débiyale.

Mais elle a jugé que le déverdissage devait

êtie opéré sur les moûts et qu'il n'y avait aucune

raison pour l'autoriser sur les vins. Elle a cspen-
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dant émis le vœu que la plus large toléiance soit

accordée aux intéressés en ce qui concerne les

vins Je la récolte de 1912, ilont la verdeur exces-

sive provient de ce que le déverdissage à la cuve

paraissait être, au moment de leur vinification,

une pratique interdite.

Le Conseil supérieur allemand de l'agriculture

a adopté, dans sa dernière réunion plt'nière, tout

un ensemble de vœax destinés àèlre soumis aux

LA HACE OVINE BOULONNAISE

autorités compétente.s, et .;yant pour hut de fa-

voriser la viticulture en Allemagne. Il a été ques-

tion, non seulement df la législation sur le phyl-

loxéra, du développement des syndicats de

production et des lois en vigueur sur le com-
merce des vins, mais aussi de chercher à aug-
menter, par tous les moyens possibles, l'instrut-

tion professionnelle des viticulteurs allemands.

J.-M. (itn,L0N,

Iii^jw-ctoui de I."» vificulliire.

LA RACE 0\I\E BOULONNAISE

La race ovine boulonnaise est, à. l'heure

actuelle, principalement produite dans les

départements du Pas-de-Calais cl de la Som-
me, elle rayonne mème'dans le pays deCaux.
Elle est issue de la race artésienne, laquelle

était une émanalion du mouton flamand qui

sortait lui-même d'un groupe originaire des

côles de Guinée, et naturalisé en Europe par

des importations dans le l>anemark et en

Hollande. Ce moulon introduit en Flandre,

lors du dessèchement des Moijres, s'était ré-

pandu d.ins les plaines d'Arlois et de la

Picardie.

' Le mouton flamand s'était révélé l'animal

par exccllenci! des terres fortes, les seules

capables de lui fournir la nourriture abon-

dante, nécessaire au soutien de sa haute
taille. Là où il n'a pas trouvé l'abondance

d'alimentation suffisante, ses proporlions ont

diminué: telle a été l'origine des variétés

artésienne, cambraisienae et picarde
Les moulons artésiens, dont quelques

types sont encore conservés, se distinguent

par l'élévation de la taille, la longueur et la

forme étroite du corps. La tête est forte,

busquée, nue et désarmée. Les oreilles sont

portées horizon lalement. L'ensemble de la

charpente est lourd, les membres sont so-

lides, osseux ; l'allure ferme et dégagée an-

nonce de bons marcheurs.
Cette conformation défectueuse devait être

corrigée. 'Aussi depuis longtemps déjà les cul-

tivateurs se sont attachés à augmenter la ca-

pacitéde lapoitrine, en largeur et profondeur,
afin de placer à la base de l'amélioration le

facteur le plus puissant de toute aptitude à

créer.

Les éleveurs avaient alors le choix entre la

sélection et le croisement pour hâter la trans-

formation qu'ils voulaient réaliser. Le pre-
mier moyen fut écarté comme trop leni, et,

du reste la race artésienne n'ayant par elle-

même qu'une faible résistance devait céder
assez vite à la puissance héréditaire de re-

producteurs bien choisis.

Quoique, au commencëïnent du mx' siècle,

les laines fines atteignissent les prix de o et

6 fr. le kilogramme, les éleveurs du Pas-de-

Calais eurent la conceptiou 1res nette <|ue

leur sol fertile, sous un climat doux et hu-
mide, était plus favorable à l'accroissement

du corps et à la précocité, qu'à la finesse du
lainage. Ils trouvèrent dans les races ovines

anglaises les types les plus aptes à fournir a

la rare du pays la précocité qui lui man-
quait.

En 1838, le Conseil général du Pas-de-

Calais s'occupait d'une façon spéciale de

l'amélioration des IroupiMux et encourageait

lâchai et l'importation de béliers étrangers.

Les importations se composèrent loutd'abord

presque exi;lusivemenl de Dishiey. qui est le

mouton par excellence des plaines grasses et

humides. La conformation générale de la

race artésienne, croisée avec celle race an-

glaisp, s'améliora rapiilcmenl. le corps de-
vint plus près de terre, plus apte à l'engrais-

sement, d'une maturité plus précoce. Cepen-
dant on reprochait au Dishiey de produire

une laine trop dure.

Mais ce qui contribua le plus sérieusement

à l'amélioration des troupeaux du Pas-de-

Calais, ce fut la création en 1841. par Vvart,

inspecteur général des Bergeries de l'Etat,

d'une bergerie royale à Montcavrel, près de

Montreuil-sur-Mer.

Jusqu'en 1859, les principaux éleveurs du
Pas-de-Calais se donnèrent rendez-vous aux
ventes publiques annuelles de .Montcavrel. A
cette date, l'administration ne put s'entendre

avec le propriétaire du domaine de Mont-
cavrel, pour les conditions de renouvelle-

ment du bail, et malgré les protestations de

la Société d'agriculture de Montreuil, la ber-

gerie fut transportée à Haul-Tingry, près de
Boulogne-sur-Mer.

Sous l'intelligente direction de M. Dulertre,

neveu d'Yvart, la renommée de cet établisse-

ment arriva à son apogée, et dépassa facile-

ment celle que s'était créée la célèbre bergerie
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(ÎAlforl Le troupeau de Haut-Tingry fui.

pour des raisons budgétaires, transporté à

(îrignon en 1S88.

En consultant le résultat des ventes des

bergeries de Montcavrel el de Haul-Tingry.

on peut constater que les préférences des éle-

veurs du Pas-de-Calais se portèrent surtout

sur les Dishley et les Disliley-Mérinos. Dans

les ventes publiques, quelques béliers attei-

gnirent le pri.K de 900 fr. Le prix moven était

de 300 fr.

Les arrondissements de Montreuil, de Bou-

logne et de Sainl-Pol, proliterent plus que le

reste du département de la pré'^ence de la ber-

gerie royale, et la race artésienne disparut

sous rintluence des croisements Dishl<'y-Mé-

rinos. Telle fut l'origine du mouton boulon-

nais.

Toutefois, en raison du milieu et des con-

ditions économiques, on ne pensa jamais à

produire un Dishley Mérinos affiné de la

Beauce. 11 fallait conserver un animal rus-

tique, vivant au parc as-ez tard à l'arrièie-

saison et se protégeant des intempéries par

une toison peu serrée, mécheuse et imper-

méable. La sélection et le recours de temps à

autre aux jjéliers Disbley-Mérinos, puissants,

un peu osseux, pour conserver ia taille, ont
mis les éleveurs en possession d'un type qui

répond aux caractères suivants, et que les

éleveurs cherchent à Dxer de plus en plus|:

Tète assez forte et bien dégagée de laine, yeu-\

saillants, front large, oreilles assez longues et

fines, chanfrein presque droit, se terminant par
un gros nez. On remarque quelquefois à la tète,

et surtout aux oreilles, quelques taches rousses

et noires qu'il importe de faire disparaître, ("ou

gros et court.

Le système osseux est moyen, le corps cylin-

drique, assez long, le dos et le rein droits, les

côtes bien arquées, la poitrine large et profonde.

La peau est d'un rouge vif sans être grossière;

la laine estassez longue, formant une toison peu
serrée et peu fine.

L'examen d'ensemble indique un anima! rus-

tique et précoce.

A la faveur des améliorations réalisées, la

race boulonnaise a conquis droit de cité au
Concours général agricole de Paris. Désor-

mais, les concours spéciaux auront une in-

fluence également salutaire sur l'amélioration

continue et l'uniformité des troupeaux.

J. TRinONDKAU,

Diroclpiir les Services af:rir(iles

du Pss-'Ie-Oalnis,

U\E METHODE (XLTLHALE hAXS L'AUDE

M. (jalibert, président de la Société cen-

trale d'agriculture de l'Amie, nous transmet

le rapport d'une Conmiission nommée par

cette Société pour procéder aune enquête sur

la méthode culturale employée par M. Jean,

propriétaire à Bru, par Cavanac (Aude).

La Commission composée de M.M. (jalibert,

président de la Société, Gerviès, vice-président,

De Guillebert des Essars, membre du bureau,

de MM. le commandant lîranca, Fourès-Carles,

Guillaumat, Mairie, Maraval, Not, Vidal, Viguier,

membres de la .Société, a visité le domaine de

Bru le lundi 23 juin dans la matinée.

Elle a trouvé dans les étables ;

2 paires de bo?ufs de 1 300 tcilogr.. soit 3 000 lii-

k.gr.

IdO brebis de 60 Icilogr.. soit environ S 000 Icilogr.

o porcs de 100 kilogr. et 1 peti' cheval, 800 liilogr.

Soit environ 11 000 à 12 000 Ivilogr. de viande.

Mais le troupeau est souvent dehors, chez des

voisins qui consentent le parcours libre en
échange du fumierj; les porcs ne sont pas tou-

jours aussi nombreux, et les bœufs, presque
toujours au travail, sont réduits souvent à une
paire ou même, en hiver, supprimés, de ma-
nière que le poiis du bétail nourri à Bru ne dé-

passe pas, en moyenne, 7 00() à 8 OOU kilogr. et

ne produit que 100 à 130 tonnes de fumier, de

quoi fumer maigrement le cinquième de la sur-

tace labourée.

Le matériel de cultuie existant sur la ferme

se compose de :

2 charrettes à bo'ufs d'un mod^ le spécial rappe-
lant les fourragères de l'armée;

1 moissonneuse-lieu.se et 2 faucheuses;
1 charrue Tourne-oreille, 1 polysoc à cinq ver-

soirs, 1 brabant double:

1 rouleau en bois et 1 rdteau américain;
tn cultivateur.

Le tout d'une valeur maxima de 2 500 fr. à

l'achat, ce qui, avec 2 .100 fr. de bétail moteur,
porte à 5 000 fr. le capital d'exploitation engagé
à Bru, sans tenir compte du bétail de rente,

plutôt commercial qu'industriel entre les mains
du propriétaire. C'est un capital de 150 fr. par

hectare.

La Commission a d'abord examiné avec soin

le cultivateur sur l'emploi duquel repose tout

le système cultural progressivemenl adopté à

Bru.

Du modèle général de ceux livi^-s inr le com-
merce, sous les marques Massey-ilarris, Osborne,

Wallut, ce cultivateur fournit un travail régu-

lier et profond, giàce à une modification ingé-

nieuse et simple. Une barre rigide, parallèle à
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l'axe de l'appareil esl reliée par îles ressorts aux

ohàssis sur lesquels sont boulonnée les dents ca-

nadiennes. Un levier de manœuvre à crémaillère

permet de régler la pression des ressorts, grâce

auxquels le cultivateur agit sur le terrain comme
une râpe, permettant des grattages successifs

et un travail utile progressif jusqu'à une pro-

fondeur de 0".20.

I,'appareil a été essayé sur une terre ense-

mencée en un mélange de vesces et avoine ré-

cemment récoltée. Très sec, très dur, piétiné

par les transports quolidiens du fourrage con-

sommé en vert, le sol a élé parfaitement cultivé

à une profondeur mesurée de 0".l5 par cinq

passades successifs de l'appareil, quand la com-

mission a renvoyé, édiliée, le bouvier qui faisait

le travail.

L'instrument faisant un travail utile sur une

largeur de ("".^O, la commission a reconnu qu'un

homme et une paire de bœufs pouvaient cultiver

facilement l'iiectare en trois heures et, en dix

façons, préparer parfaitement à 0°'.20 au moins

et dans de parfaites conditions un hectare en

trente heures au plus, ou huit jours et un quart

de jour de travail, et que, par conséquent, dans

les cent jours de t'avail effectifs qui séparent les

moissons de la lin des semailles, 25 hectares

pouvaient facilement être travaillés par un seul

homme et une paire de bœufs, cet homme et

cette paire de bœufs restant disponibles tout le

reste de l'année pour faire les coupes de four-

rages ou de céiédles, pour faire le transport du
fumier et les labours.

Après avoir étudié le cultivateur et vérilié son

fonctionnement, la commission a visité le do-

maine, qui se compose de 'il hectares, dont 33

seulement cultivés, le reste étant en garrigues

incultes. En 1913, l'assolement est :

Fourrages :

Ksparcette ou luzerne s. 30

Dépaissance 2. 50

lu. SU

O'féules :

lilé 1.50

Avoine 19.60

21. 6B

Vigne l.UO

Cet assolement, qui comporte 05 0/0 de cé-

réales contre 3 0/0 en vigne et 32 0/0 eu four-

rage, cultive lil 0/0 de terre emblavée au moins,
en plus de la surface permise par les meilleurs

assolements connus.

Les différentes pièces du domaine, au nombre
de dix-neuf, séparées par des fossés profonds,

ont une surface moyenne de I liect. 80, la plus

grande ayant 4 hectares et la plus petite 40 ares.

Deu.ic sont sur les pentes les plus élevées, de

nature très inférieure, et laissées pendant huit

à dix ans comme dépaissance aux troupeaux,

puis cultivées pendant quatre années et remises

en pacage. Lors du [lassage de la commission,
l'une de ces pièces poitait une avoine et allait

être remise à nouveau en avoine, dans laquelle

une esparcetle était semée pour assurer, l'année

prochaine, la période de dépaissance. L'autre

avait été défrichée par trois premiers passages,

du cultivateur. Dans un terrain très dur el pié-

tiné pendant huit ans par le troupeau paissant,

ces trois façons ont ameubli, sans une motte et

sans un coussinet, une profondeur de terrain

de 0".10 environ.

Toutes les autres pièces portent quatre pailles
'

successives, une Légumineuse étant semée dans
la cinquième. Placées sur des pentes moindres
que les précédentes, sur de petits plateaux ou
dans la plaine, ces pièces étaient couvertes de
magnifiques avoines, parfaitement propres.

La GiiiHou,1 hectares, anciennement en vigne,

avait porté trois céréales, puis une luzerne dé-
frichée en 1009, deux orges et deux avoines

successives y ont depuis d^nné des rendements
de 35 et 40 hectolitres à l'hoclare pour l'orge et

de 50 et 60, au moins cette année, pour l'avoine.

La cinquième paille recevra au mois de mars
une esparcette. '

Sùbastopol, 3 hect. 50, a, sur moitié de sa sur-

face, après un défrichement de luzerne, porté :

une orge, une avoine, des vesces fourrages

fumés et labourés, une orge, un blé et deux
avoines, dont celle de cette année qui, septième

paille, semée au mois de mars, donnera un ren-

dement minimum de 00 hectolitres à l'hectare.

Sous la Campayne, 4 hectares, a permis à la

commission de constater la supériorité de la

préparation des céréales par une culture super-

ficielle à celle assurée par des labours: la moitié

de la pièce est une prairie labourée et l'autre

une luzerne cultivée, après une orge. La diffé-

rence de rendement est d'au mois 30 0/0 supé-

rieure sur la partie cultivée, dont le sol est

meuble encore et sans une mauvaise herbe,

tandis que le sol de la partie labourée est très

dur, crevassé par endroits, dégarni d'avoine par

plaques et rempli de plantes advenlives. Cepen-

dant la nature des terrains est la même et les •

semailles ont été faites le même jour.

La Commission a évalué à un minimum moyen
de 50 hectolitres à l'hectare le rendement des

20 hectares d'avoine de Rru, avec le maximum •

de 70 et le minimum de 30. Les quatrième et

cinquième pailles sont généralement supérieures

aux premières, suivant une légumineuse et les

pailles sur terre cultivées sont toutes supérieures

à celles sur terres labourées.

Les blés ne sont cultivés à Hru que sur une

très petite surface et donnent un rendement de

21 hectolitres.

On ne peut attribuer l'état des récoltes de Bru

à l'intluence fertilisante des luzernièr. s, puisque

sur toutes les pièces les récoltes sont plus abon-

dantes, à mesure qu'elles s'éloignent de l'époque

du défrichement des deux légumineuses, et
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qu'elles sont sur des parcelles qui depuis plus
longtemps ont été uniquement cultivées par des
façons superlicielles et répétées.

Les fumiers et les engrais ne peuvent être

considérés comme les facteurs des rendements
constatés, puisque les engrais sont inconnus à

Bru depuis six ans, et que la qualité des fumiers
épandus aussi bien que leur quantité, est très

inférieure.

La sélection des semences ne peut olre mise
en ligne de compte pour expliquer les rés\iltats

de Bru, car elles sont achetées tous les deux ans

au commerce local, sans garantie de provenance,
soi-disant africaine.

H. (ilILLEBlIRT DES EsSARS,

Happorli'iir do la Commission de la Sociott' cenli-alr

<)'AgTicuU.iire de l'Aude.

LES DEl>Ei\SES D'EAÎ DANS LES IKIIIGATIONS

. : E.\ EGYPTE

La base de tout système d"irrigalion ra-

tionnel est la connaissance aussi exacte qui'

po.ssible, d'une part, de la consommation
d'eau qui est nécessaire aux dillérentes cul-

tures, et, d'autre part, de la superficie qui

est normalement i;ultivée à chaque époque
de l'année, de telle sorte que les canaux d'ir-

rigation puissent être établis de façon à
détourner du fleuve dans chaque saison, en

tenant compte de son débit et de son niveau

variables, le volume d'eau réclamé par la

terre.

Les éléments de ce problème se sont pré-

cisés peu à peu, au fur et à mesure que la

demande d'eau d'irrigation, par suite du
développement agricole du pays, se rappro-

chait du volume débité par le Nil pendant
l'étiage et lui devenait niôme supérieure jien-

dant les mauvaises années.

La Commission internationale, qui avait

été nommée pour les études du canal de

Suez, fut consultée par le khédive Ismail

pour déterminer la quantité d'eau nécessaire

à l'irrigation en Egypte ; elle conclut de ses

recherches qu'il suffisait d'un débit continu

de 55 centilitres par seconde et par hectare

de culture.

Linant de Bellefonds, qui avait dirigé les

travaux publics sous le règne de Méhémet-
.Mi, indique dans ses ouvrages, comme
quantité reconnue suffisante par la pratique,

66 centilitres pour les rizières et 44 centi-

litres pour les autres cultures, soit, en

moyenne, 53 centilitres. Toutefois, le même
auteur déclare, dans un aulre endroit, que
826 millilitres sont à peine assez pour le

coton et pour la canne m sucre et 989 milli-

litres pour le riz.

L'ingénieur anglais Fowler, qui étudia

vers 1873 des projets d'ensemble pour l'irri-

gation de l'Egypte, basa ses calculs sur une
moyenne de 193 millilitres par seconde et par
hectare cultivable pendant les basses eaux

;

en admettant, ce qui est généralement le cas.

(jue le tiers des terrains reçoive des cullures

d'été, ce débit correspondrait à 5S centilitres

par hectare de culture.

Le ministère des Travaux publics, dans

des projets d'irrigation par machines éléva-

toires élaborés vers ISS.'Î, considérait comme
répondant aux besoins un débit continu de

63 centilitres par seconde et par hectare.

Pour les rizières, toutefois, ce chiffre étail

regardé comme insuffisant.

Mais, pendant toute cette période, l'irriga-

tion était encore dans la période des tâtonne-

ments. Le désordre régnait dans la distribu-

tion des eaux par suile de l'influence locale

des gros propriétaires et de l'action prépon-

dérante des grands personnages, qui dé-

tournaient au profit de leurs terres la ma-
jeure partie du débit des canaux ; en outre, à

cause d'une mauvaise réglemenlalion des

vitesses d'écoulement, des envasements con-

sidérables se produisaient dans les canaux

dont le curage, exécuté avec beaucoup de dif-

ficultés par la corvée, n'arrivait jamais à

donner les sections requises; enfin, on ne

dressait pas de statistiques des cultures.

Dans de pareilles conditions, il étail impos-

sible d'établir des chiffres de consommation
d'eau sur des données à la fois assez larges

et assez précises pour inspirer toute con-

fiance.

Dans les années qui suivirent, le service

des irrigations ayant commencé à prendre

une allure plus régulière sous la direction

énergique des ingénieurs anglais, les débits

des canaux et les superficies arrosées furent

contrôlés plus exactement et on put étudier

de plus près tout ce qui concerne l'irrigation

des grandes surfaces des terres.

En 18S7, des travaux importants furent en-

trepris pour amener le réseau des canaux de

la Basse- Egypte à son état actuel. On admit

alors qu'un débit de 826 millilitres par se-

conde et par hectare de culture d'été donne

une bonne irrigation pendant les basses
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eaux et que, pour les rizières, il faut compter
un peu plus. On estima, d'ailleurs, que ces

826 niillililres appliqués au tiers de la sur-
face cultivable d'une région suffisent large-

ment aux besoins, et c'est ce chifl're de
' - 1. 27S par seconde et par hectare qui

servit de base pour les calculs du débit

d'étiage des canaux. Ce volume, étant celui

que doivent porter les canaux à leur prise,

;ient compte des perles par évaporation et

par infiltration.

Mais on ne doit pas se préoccuper que du
débit d'étiage. Au moment où les eaux du Nil

luontent, on sème de grandes surfaces en

maïs et en dourab auxquelles il faut donner
beaucoup d'eau tout en réservant celle qui

est nécessaire aux cultures d'été (coton et

canne à sucre). \ l'époque dont nousparlons.
cest-à dire vers 1887. les semailles de maïs
et de dourah se faisaient dans toute l'Egypte

au commencement d'aoïlt, pendant un espai e

de temps qui ne dépassait pas riuinzeà vingt

jours, et on calculait que la quantité deau à

amener alors sur une région dtUerminée de-

vait être quintuple de celle qui est fournie

pendant l'étiage (1 ; mais on se basa sur une

proportion moindre, pensant avec raison

que, lorsque les paysans seraient assurés

d'une distribution d'eau équitable et régu-

lière, ils se hâteraient moins de faire cesse-

mailles qui se trouveraient, sans inconvé-

nient pour les récoltes, échelonnées sur une

plus longue période, soit de la fin de juillet à

la fin d'août. Les profils en travers des canaux

ont ainsi été prévus pour donner en juillet et

en août trois fois plus d'eau que pendant

l'étiage, et aussi pour débiter pendant le plein

de la crue, c'est-à-dire en septembre et en

octobre, les quantités d'eau nécessaires tant

pour la réparation des cultures d'hiver que

pour les arrosages du mais et du coton (2;.

(A suii-re. Ch. Beaugé.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

séance du IG juillet l'J13. -

de M. Linder.

Pràsidennc

Une grave menace pour l'oléiculture française.

.M. Edmond Thér;/ appelle l'attention de la

Société sur la très intéressante étude que vieul

de publier M. J. Chapelle, inspecteur, directeur

du Service de roléicullure à Marseillp, sur les

huiles d'olive désodorisées. La question est capi-

tale pour les oléiculteurs français.

La désodorisation est une industrie toute nou-
velle qui consiste à faire subir aux huiles d'olive

viciées et qu'on ne pouvait utiliser jusqu'ici qu'à

l'éclairage ou à des emplois industriels, une
série de traitements physico-chimiques destinés

à les rendre comestibles.

Ces traitements sont au nomlire de trois :

i" Neutralisation ou désacidification ;

2° Décoloration ou blanchiment
;

3° Désodorisation.

Pour les trois manipulations, la dépense s'élève

de 3 à 5 fr. les tOO kiiogr. suivant la quantité

d'acide gras à enlever.

M. Chapelle, qui a étudié la nouvelle industrie

sur place, explique qu'on opère pratiquement
sur trois qualités d'huiles d'olive viciées.

t° Sur les huiles ne possédant que de légers

vices originels : yoùt de sac, de terre, de
moisi, etc. Etant donnée leur faible acidité, on
se contente de les désodoriser. Après l'opération,

on les compte environ 170 fr. les tOO kiiogr.

2° Sur les huiles lampantes d'Espagne, du
Levant, etc., qui donnent après leur neutralisa-

tion et désodorisation des huiles pâles, conve-
nant par leurs prix, tSO à 160 fr. aprèsépuration,

aux coupages usuels des huiles fines.

3° Sur les huiles de resseuces de pulpes, de

geignons, desquelles on retire des produits de

qualité très médiocre, cotés entre 11 ii et 125 fr.

les 100 kiiogr.

Le prix de vente auquel l'huile d'olive relapée

peut être livrée au commerce, fait comprendre

les dangers qui menacent désormais l'oléiculture

française, algérienne et tunisienne.

En effet, les deux tiers ou les trois quarts de

la production oléicole de l'Espagne et du Levant

qui atteint annuellement près de îiOO millions de

kilogrammes — pour ne citer que ces deux

centres de production — sont des huiles absolu-

ment inférieures qui n'étaient jusqu'à ces der-

niers temps employées qu'au graissage, à l'éclai-

rage et autres usages industriels.

(Il L'arrosage nécessaire pour les semailles du dou

rail C-Klge, d'ailleurs, trois fois plus d'eau qu'un arro

sage ordinaire,

2; Dans les Indes, pcui' îles reliions cultivées à peu

près dans les mênies conditions que la Basse Egypte,

on calcule de 22 à 2n centilitres par hectare cultivable;

et, dans la province du Bengale. H74 millilitres par

hectare cultivé.

En Lombardie, d'après Nadault de lîiiffon, on compte

pour les prairies naturelles t litre par seconde et par

hectare; pour le> rizières 2 lit. r>
;
pour les autres cul-

tures ti décilitres ; suit en moyenne 1 litre par seconde

et par hectare pour une région suftisamment étendue

Dans le midi de l'Espagne (Iii-igalions du miUi de

l'Eipagne, par Ch. Ayniard), les débits varient de

15 centilitres à 1 litre pour les cultures ordinaires et

vont jusqu'à 2 lit. is pour les rizières.

Entin, dans le Midi de la France, on estime quuQ
débit continu de "3 centilitres donne une irrigation

sufflsantc : mais, quand on le peut, on prend pour

base des calculs 1 litre par -seconde et par hectare
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Si ou laisse à l'industrie nouvelle la liberté de
Iravailler et de vendre à sa guise l'huile viciée

qu'elle peut acheter à l'étranfier 30 ou iO 0/0
meilleur marché que l'huile d'olive française, on
peut être certain que l'oléicullure nationale,

déjà si cruellement éprouvée parla concurrence

des bonnes huiles italiennes, espagnoles et le-

vantines, sera irrémédiablement ruinée.

En effet, notre marché se trouvera littérale-

ment envahi par des huiles étrangères que leur

origine et leur nature rendaient impropres à la

consommation. Au début, les huiles désoilorisées

serviront surtout de coupage et seront mélan-
gées avec de l'huile naturelle. Plus tard, lors-

qu'on aura très rapidement faussé le goût du
consommateur, les usines de raffinerie livreront

l'huile relapée comme de l'Iiuile d'olive natu-

relle, et le tour sera jour.

M. Edmond Tliéry — pour conjurer le pé^ril qui

menace les 120 000 hectares d'oliviers, que nous

avons en France et qui donnent, en récolte

normale, environ 18 millions de Uilogrammes
d'huile line, pour conjurer le péiil qui menace
en même temps les maisons de commerce des

Bouches-du-Bhône, du Var, des Alpes Mari-

times, etc., créées et développées à l'ombre des

oliviers — demande que les lois sur la répression

des fraudes et des falsificalions des denrées ali-

mentaires et produits agricoles, soient appli-

quées dans le cas des huiles désodorisées.

L'huile d'olive naturelle est celle qu'on extrait

d'olives fraîchement cueillies. C'est IkYorigine et

l'espèce réelle de l'huile d'olive naturelle, et on

peut arfirmer que c'est aussi la cause principale

de sa vente.

Donc, vendre comme huile d'olive naturelle,

de l'huile d'olive viciée, impropre pur son ori-

gine et sa nature première à l'alimentation,

mais retapée par des procédés physico-chimi-

ques, et vendre cette huile sans révéler à l'ache-

teur les manipulations qu'elle a subies, c'est

tomber sous le coup de l'article I'''' de la loi du

l" août 1905 et c'est sûrement aller contre la

volonté du législateur qui a voté cette loi.

M. Edmond Théry estime donc qu'il faut féli-

citer .M. Chapelle de la très remarquable étude

qu'il a faite de la question, et qu'il y a lieu de

signaler à M. le ministre de l'Agriculture le nou-

veau dangnr qui menace à la fois l'oléiculture

française et les consommateurs qui lui achètent

ses produits.

MM. M'-'Une, Tissentii'l et //, Saijnier appuient

très fortement les observations el les conclusions
de M. E.lmond Théry.

M, U. Sagnier. — La note &<• M. Théry réponil .i

une des préoccupation> les plus intenses de la région
méridionale.

Les huiles désodorisées n'existaient pas l'an der-

nier, c'est au conmiencement de celte année qu'on
les a connues et immédiatement leselTi-ts de la con-
currence de ces huiles industrielles s'est fait sentir

sur le marché des huiles d'olive naturelles par une
dépréciation des cours. Depuis le mois de janvier,

les as.=ocialions agricoles des départements des
Alpe.s-Maritiuies, du Var. des Bouches-du- Rhône, du
Ganl. etc.. ont protesté contre la tolérance qui est

apportée au commerce de produits, disons le mot,
falsifiés. Leurs réclamations sont tout u fait justi-

fiées. Il est tout indiqué que les ressences et autres

résidus de la fabrication devraient subir le sort qui

est appliqué par la législation actuelle aux résidus

des autres industries agricoles. Ainsi, pour ne

citer qu'un exemple.il est aujourd'lini défendu,

de par la loi, d'utiliser les résidus de la vinification

pour faire du vin ; s'il est permis au vigneron de

fabriquer pnur sa propre con-ommation des vins de

marc-', il lui est absolument interdit de. les vendre.

U n'y a aucun motif pour que les résidus de la fabri

cation des huiles d'olive ne .-oient pas traités comme
les résidus de la vinification. Cette opinion est ins-

pirée par le lexle et l'esprit de la loi du l-'' août IflOS

sur la répression des fraudes dans le commerce des

denrées alimentaires.

DéJM les oléiculteurs ont le droit de protester

contre les règlements d'administration publique in-

tervenus sur le commerce des huiles; ces règlements

ont le torl de ne pas s'être suffisamment inspirés

des prescriptions légales. C'est ainsi que, si les

huiles de graines doivent être vendues sous leur

nom, les mélanges d'tiuiles peuvent être vendus
sans aucune indication de leur origine. Comme le

faisait ressortir M. Théry, l'introduction des huiles

désodorisées sur le marché fait courir à l'oléiculture

un danger encore plus grand que le commerce des

mélanges d huiles. Aux réclamations qui lui ont été

adressées, l'Administration a répondu que la ques-

tion était à l'étude. 11 est vraiment urgent que cette

étude aboutisse rapidement. Il est d'ailleurs impos-

sible de considérer des huiles industrielles comme
des huiles naturelles et de les placer sur le même
pied. Le problème est très simple ; un peu de bonne
volonté suffirait pour sauvegarder immédialement
un» production du plus haut intérêt pour la France

méridionale,

M. René \Von?îs, correspondant, fait une com-
munication sur les Mutuelles agricoles.

M. Marchai entretient la Société de la protec-

tion des forêts :ontre l'incendie,— Nous revien-

drons sur ces communications. H. Hitier.

PARTIE OFFICIELLE

I

Extrait de la loi du 10 Juillet 1913

portant lixation du budget de 1913

Contributions directes.

Art. 3. ^ A partir du l"'' janvier 1915, la con-

tribution foncière des propriétés non bâties sera

transformée en un impôt de quotité calculé sur

les quatre cinquièmes de la valeur locative de

ces propriétés, telle qu'elle résulte de l'évalua-

tion effectuée en exécution de la loi du 31 dé-

cembre 1907.

A partir de la même date, la contribution des

portes et fenêtres et la contribution personnelle-
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mobilière seroiU supprimées et remplacées par
un impôt général et progressif sur le revenu.

Devront intervenir avant cette même date les

dispositions législatives nécessaires pour couvrir

la diminution de recettes résullant de l'apt/li-

cation des deux para^iraphes ci-dessus.

D'autre part, les dispositions législatives néces-

saires à l'application du premier paragraphe ci-

dessus et notamment à la détermination du
mode de dégrèvement des cotes foncières des
petits propriétaires exploitants feront l'objet

d'un projet de loi qui devra être présenté anx
(Uianibres avant la clôture de la session ordinaire

de 19i:!.

Gardes particuliers.

Art. 6. — A partir du I" janvier 1913, il est

établi une taxe annuelle sur les gardes parti-

culiers commissionnés pour la surveillance de
la chasse.

Cette taxe est à la charge des personnes par

qui les gardes sont commissionnés.
Elle est fixée à vingt francs (20 fr.) pour le

premier garde et à quarante francs (40 fr.) par
chaque garde en sus du premier.

L'imposition est établie dans la commune où
est située soit la totalité, soit la majeure partie

des propriétés gardées pour le compte de cha-
que personne ou collectivité de personnes par
qui les gardes sont commissionnés.

Les redevables sont tenus de l'aire par écrit, à

la mairie de la commune où est due l'imposition,

une déclaration indiquant le nombre tolal des

gardes à leur service au 1'"' janvier de chaque
année, ainsi que les communes sur le territoire

desquelles s'étendent les propriétés gardées. Ces
déclarations doivent être faites, en ce qui con-
cerne l'année 1013, dans le courant du mois sui-

vant la promulgation de la présente loi et, pour
les années ultérieures, avant le 31 janvier de

chaque année. Les redevables ne sont pas tenus

de les renouveler annuellement, mais ils doivent
les compléter en cas d'augmentation du nombre
des gardes à leur service.

Les taxes sont doublées pour chacun des
gardes non déclarés.

Des rôles supplémentaires peuvent être éta-

blis pour le recouvrement des droits dus par les

redevables omis aux rôles primitifs ou n'ayant
été compris dans ces rôles que pour des cotisa-

tions insuffisantes.

Lorsqu'un garde est commissionné collective-

ment par plusieurs personnes, celles-ci sont so-

lidaires pour le payement de la taxe.

Les disposilions du présent article ne sont pas
applicables aux gardes particuliers qui ne sont
pas commissionnés pour la surveillance de la

chasse, à la condition que l'acte de nomination
mentionne expressément cette circonstance.

L'assiette et le recouvrement de la taxe, ainsi

que la présentation, l'instruction et le jugement
des réclamations ont lieu comme en matière de
coniribulions directes. Toutefois, la taxe est

payable en un seul versement dans le mois qui

suit la publication du rôle.

Il est délivré des avertissements aux redevables

à raison de K centimes par article de rôle.

L'octroi sur les huiles d'olive.

Art. 17. — A dater de b'ur prochaine e.\piru-

tion, les tarifs d'octroi ne pourront comporter
des droits plus élevés sur les huiles d'olive que
sur les autres huiles végétales. Dans les villes où
les tarifs d'octroi n'ont pas une durée limitée, la

présente disposition sera applicable à partir du
!=' janvier I9i:>.

Expertises des tabacs indigènes.

Art. '12. — Les (Commissions chargées, chaque
année, de procéder au classement des tabacs

indigènes livrés par les planteurs, sont compo-
sées de cinq membres. Deux d'entre eux sont,

de droit, des fonctionnaires du service des

manufactures de l'Etat désignés par l'adminis-

tration. Deux autres sont des planteurs élus par

les planteurs de chaque circonscription .«nivant

les règles ci-apris. Le cinquième expert, appelé

à arbitrer seulement en cas de partage, sera dé-

signé par le président du tribunal civil du chef-

lieu des arrondissements dans lesquels siègent

les Commissions. Celle désignation sera faite sur

une liste des cinquante planteurs ayant obtenu,

aux récoltes précédentes, les rendements les

meilleurs, fournie par l'administration du ser-

vice de culture.

Au cas où le nombre total des planteurs serait

inférieur à cinquante, la liste comprendrait la

première nioiiié des planteurs classés par ordre

du meilleur rendement.
Il sera nommé, dans les mêmes conditions

que les experts et arbitres titulaires, des experts

et arbitres suppléants appeh's à siéger en cas

d'empêchement des titulaires.

La circonscription électorale est formée par

Commission d'expertise et comprend les com-
munes livrant à cette Commission.
Sont électeurs tous les titulaires de permis,

ainsi que les fermiers, métayers ou colons agréés

par l'adminisliation, ayant cultivé pendant l'an-

née en cours et dont les récoltes doivent être

livrées à la Commission correspondante;

Sont éligibles aux fonctions d'expert tous les

électeurs visés au paragraphe !> ci-dessus, à

l'exception :

1» Des planteurs non inscrits sur les listes

électorales;

2° Des planteurs contre lesquels, au cours des

cinq dernièies années, il aura été diessé, soit

des procès-verbaux judiciaires (excédent de un
cinquième excepté), soit des procès-verbaux

administratifs pour refus d'exercice, injures aux

fonctionnaires, troubles dans les opérations des

Commissions;
3° De ceux qui refuseraient de signer l'enga-

gement de remplir les diverses obligations que
comportent les fonctions d'expert.

La liste des électeurs sera dressée par l'admi-

nistration. Elle sera mise à la disposition des

planteurs dans les bureaux des contrôleurs de
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II

Décret du 15 juillet 1913 portant organisation

du Conseil supérieur de l'Agriculture.

Art. 1*''. — Le Conseil supérieur de l'Ai-Ticul-

ture est chargé de donner sou avis sur toutes

les questions qui lui sont soumises par le mi-
nistre de l'Agriculture, relatives notamment aux
modifications à la législalion. au développement
et au perfectionnement de la production végé-

tale et animale, aux questions sociales, écono-
miques, fiscales et douanières intéressant l'agri-

culture et rit)dustrie agricole.

Art. 2.— Le Conseil supérieur de l'.Agriculture

se compose de membres de droit, de membres
élus et de membres nommés par décret.

Membres de droit.

l'arlemenl. — Le pré.sident de la commission de
l'agriculture et le président de la commission des

douaups du Sénat. Le pri^sident de la commission de

l'agriculture et le président de la commission des

douanes de la Chmibre des députés.
Miiiislère de t'Agricullure. — Les directeurs et

clief de service de l'Administration centrale au mi-
nistère de l'Agriculture. Le chef de l'office 'le rensei-

gnements agricoles. ^Les inspecteurs genérau.ic de
ragri''ullure.

.Vinislère des Finu/ices. — Les directeurs générau.î

des douanes, des contributions directes et des con-
tributions indir-'cles.

Minisère du Commerce, de l'Industrie, des Postes et

lies Télégraphes. — Les directeurs des .-xiraires com-

culture de la circonscription, du 20 au .30 août

inclus, chaque jour non férié, de deux heures à

cinq heures du soir.

Les réclamations seront reçues par les contin-

leurs jusqu'au 30 août.

Le directeur déparlemental statuera dans les

dix jours.

En cas de rejet, ]i> réclamation pourra être

portée devant le juge de paix du canton, lequel

statuera dans les mêmes conditions qu'en ma-
tière électorale ordinaire.

Le vote aura lieu, dans chaipie commune, le

troisième dimanche d'oclobre. Il ne sera procédé
I

qu'à un tour de scrutin ; l'élection se fera au

scrutin de liste et à la majorité relative.

Les planteurs nommés experts ne pourront

siéger qu'après avoir prêté serment devant le

tribunal de première instance de l'arrondisse-

ment où se trouve le magasin.

En cas de contestation sur les résultats d'une

élection, il appartiendra soit au préfet, soit aux
protesiataires, de se pourvoir, dans les dix jours,

devant le conseil de préfecture, qui statuera

dans les formes ordinaires en matière électorale

et sauf recours au conseil d'Etat.

la décret rendu dans les trois mois de la pro-

mulgation de la présente loi déterminera les

mesures d'application des dispositions relatives

à la composition et à l'élection des commissions
chargées de procéder au classement des tabacs

indigènes.

mercialcs et industrielles et de l'office du commerce
extérieur.

Ministère des A/l'aires élrongères. — Le directeur

des affaires politiques et commerci.des.

Ministère des Travrivi publics. — Les directeurs

des chemins de fer et du contrôle commercial.
Conseil d'Etal. — Le président de la section de

l'agriculture et des travaux publics.

. r
, _.! Membres élus. ;-.

'.

. ,.
'

Représentants des corps vonslilués et des groupe-^

menis agricoles élus par leurs collègues et pris,

parmi euj\ — Un membre de l'Acadéniie des sciences,

de la Société nationale d'rigriculture, de la Société

nationale d'encouragement à l'agriculture, de la So-

ciété des agriculteurs de France, de la Socifté natio-

nale d'horticulture, de la Société des viticulteurs de

France et d'anipélngraphie. de la Fédération natio-

nale des syndicats honicoles de F'rance, de la Société

d'encouragement pour l'industiie nationale, de la

Société d'encouragement pour l'amélioration des

races de chevaux en France, de la Fédéialion natio-

nale de la mutualité et de la coopération agricole,

de la Société nationale pnur la protection de la

main-d'œuvre agricole, de l'Association de la presse

agricole.

Re/irésenianls des services e.rlérieurs dit ministère

de l'Agriculture, élus par leurs collègues el pris

pirrnii eux. — Un directeur des services agricoles.

Un membre du personnel directeur ou enseignant

de l'Institut national agronomique, des écides na-

tionales d'agriculture, des écoles pratiques d'agricul-

ture ou des écoles ménagères, des écoles nationales

vétérinaires, de l'école forestière. Un représentant

des services forestiers inspecteurs généraux, conser-

vateurs, inspecteurs et gardes généraux; des inspec

lion" générales des services de l'hydraulique et des

améliorations agricoles; de l'inspection du crédit

mutuel et de la coopération agricoles; des services

sanitaires véti'Tinaires ; de l'inspection générale des

haras; de l'inspection régionale de la répression des

fraudes.

.Membres nommes pur décret.

60 notabilités de la pratique agricole.

15 notabilités de la science pure ou appliquée à

l'agriculture.

25 notabilités des sciences économiques ou so-

ciales.

Art. 3. — Les membres du Conseil supérieur

de l'Agriculture sont élus ou nommés pour trois

ans et peuvent être indéfiniment désignés pour

une nouvelle période; leurs fonctions sont gra-

tuites.

Il peut toutefois être alloué à tout ou partie

d'entre eux, par décision spéciale du ministre,

et dans la limite des crédits ouverts pour cet

objet au budget du miiiislêre de l'Agriculture,

des jetons de présence, ou môme, s'il y a lieu,

une indemnité de déplacement.

Art. 4. — Les élections des représentants

des corps constitués el des groupements agri-

coles se font, sur la demande du ministre de

l'Agriculture, en assemblée générale, à la ma-

jorité absolue des membres présents en ce qui

concerne le premier tour de scrutin, et à la ma-

jorité relative s'il y a lieu de procéder à d'autres

tours de scrutin. Le procès verbal, signé des

membres du bureau de l'assemblée, est transrais
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au miuislre de l'Agricullure, qui constate la va-

lidité des opérations ou refuse de ratifier l'élec-

lion.

Les élections îles représentants des services

extérieurs du ministère de l'Agriculture se font

par correspondance et dans les forines prescrites

par le» instructions ministérielles.

Les élections peuvent Atre déférées un ministre

de l'Agriculture, sauf recours au Conseil d'Etat,

par tout électeur de la catégorie à latjuelle

appartient l'élu.

Art. 5. — En cas de décès, de démission ou

d'annulation de l'él'^ction des membres du Con-
seil supérieur, leur rpm[ilaiement se fait dans les

mêmes formes, à moins que les vacances ne sur-

viennent dans les douze mois qui précèdent

chaque renouvclleinenl; la nomination est faite,

dans ce cas, pouivine durée égale à celle restant

à courir pour le mandat conlié à la personne dé-

cédée, démissionnaire, ou à celle dont l'élection

a été annulée.

Art. C. — Le Conseil supérieur de 1 Agricul-

ture est présidé par le ministre de l'agriculture,

assisté de deux vice-présidents élus par le Conseil

et du chef de l'Oflice de renseignements agri-

coles qui remplit les fonctions de secrétaire.

Le ministre de l'Agriculture, surla proposition

des directeurs et chef de service de ladminislra-

tion centrale, désigne un fonctionnaire de cha-

que direction ou service, qui remplit les fonc-

tions de secrétaire adjoint rapporteur, chargé de

préparer les dossiers des all'aires concernant son

service, qui sont renvoyées devant le Conseil.

Art. 7. — Le Conseil supérieur se réunit au

moins uue fois chaque année, sur la convocation

du ministre de l'Agriculture qui fixe l'époque et

la durée de la session.

Il est convoqué, en outi e, toutes les fois que le

ministre le juge utile.

Art. 8. — Il est institué, au sein du Conseil,

une Comniisssion permanente composée des

membres de droit et de vingt cinq membres,
dont dix nommés an scrutin secret par leurs col-

lègues, et quinze désignés par le ministre de
l'Agriculture. La Commission permanente, dont
le bureau est le même que celui du Conseil su-

périeur, possède, en cas d'urgence, les mêmes
attributions que celui-ci; elle se réunit sur la

convocation du ministrp de l'Agriculture.

Art. 9. — Le Conseil supérieur peut, avec l'au-

torisation du ministre, procéder à des enquêtes
et entendre la déposition des personnes qu'il lui

paraît utile de consulter sur les questions de sa

'ompétence.

Art. 10. — Est nulle de plein droit toute déli-

bération du Conseil supérieur relative à des ob-

jets sur lesquels son avis n'a pas été demandé.
La nullité est prononcée par arrêté du ministre

de l'Agricullui-e.

Art. 11. — Le ministre de l'Agriculture est

chargé de l'exécution du présent décret.

CORRESPONDANCE

— -N" 9186 Jiapaiine]. — Le goût de soufre
que présente votre vin, d'après vos indications.

doit être causé par du mercaptan ou étliei- éthyl-

sulfliydrique ; comme il est produit par l'action

réductrice des levures alcooliques sur les com-
posés oxygénés du soufre, il faut commencer par

séparer le vin de sa lie pour éviter une nouvelle

production de ce goût; ensuite pour l'atténuer,

vous n'aurez, s'il est peu prononcé, qu'à soutirer

le vin à l'air; s'il est intense, il faut faire

passer ce vin sur cuivre rouge tassé dans un bo-

cal, ce dernier étant disposé avec des tubes de

verre ou de cuivre comme un flacon laveur ; vous

pourriez encore disposer cette tournure de cuivre

sur un entonnoir et y faire ruisseler le vin.

Pour éviter à l'avenir la production de mercap-
tan, toujours possible avec l'emploi du bisul-

(ite de potasse, il suffit de soutirer le vin pour
l'isoler de salie, dès que l'odeur se manifeste au

trou de bonde. — i L. Mth.
j— A. L. {Dordogne). — Vous pouvez trouver

des génisses normandes dans tout le Calvados

et la Manche, mais il est piéférable peut-être de

les chercher dans la Manche, pour ne pas avoir

à les déplacer d'un pays très riche, comme la

vallée d'.4ugi!,pour une autre région moins fer-

tile. Au point de vue élevage, c'est plus avanta-

geux et vous pouvez vous adresser par exemple

à M. Paris, vétérinaire à la Haye-du-Puits (Man-
che), qui vous renseignera exactement sur les

prix pratiqués à celle époque de l'année. De
même pour des bêtes de race partlienaise, vous
pouvez vous adr'esser à M. France, vétérinaire à

Niort, lequel encore pourra vous donner tons

renseignements utiles. — (C. M.)

N" 72:f9 iPyrénces(jrientales). — Le buis est

un arbuste social à rroissance très lente ; en

France, il reste le plus souvent buissonnant et

stérile, bien que pouvant atteindre parfois

2 à 7 mètres de hauteur et alors fructifier. Vous
désirez le détruire dans vos propriétés où il

occupe de grandes étendues: pour cela, je ne

vois pas d'autre moyen pratique que l'exploita-

tion des buis par extraction de souches à la

cognée ou à la serpe et à la pioche ; encore fau-

dra-l-il, si vous voulez la destruction radicale,

revenir à plusieurs reprises extirper les petits

rejets qui se produiront nécessairement sur les

débris de souches laissés dans le sol.

Les produits de l'opération que vous projetez

ont une certaine valeur dont vous pourrez tirer

parti; le bois du buis en elTet, et particulière-

ment celui très finement noueux des racines, est

'rès précieux, se paie cher et est d'autant plus

recherché qu'il devient plus rare. Ses feuilles,

daus certaines forèls du Midi, constituent un



CORRESPONDANCE
IS'l

produit important, cai , coiUenant i.* d'azote O/o
de matière sèche, elles sont lrè> employées
comme engrais. — (M. M.

— N" 62d3 (/lr/<7/f.' .
— Vous èles propriétaire

riverain de terrains longeant le canal d'une
usine et d'un moulin. Le canal ne vous appar-
tient pas: il a subi sans votre acquiescement
des niodiricalions successives depuis plus de
vingt ans. Ce> modifications consi.stent dans le

creusage plusieurs fois répt'té du canal, ce qui a

porté sa profondeur actuelle à i'".;iO ou 3 mètre«.
au lieu de O.SO à 1 mètre. Le creusage du canal
a été fait verticalement, occasionnant des ébou-
lemenis sur une longueur de 900 mètres environ,
de telle façon que sa laigeur supéiieure actuelle

atteint 7 à S mètres m lien de .^''^JO. Vous perdez
donc S^.oO à 4'". 50 de terrain longeant le canal.

Vous demandez : 1° Quel moyen vous deve,-. em-
ployer pour obliger le propriétaire du canal à

vous restituer les terrains éboulés par suite du
creusement et qui séboulent tous les jours
davantage; -l" .Si vous pouvez obliger ce proprié-
taire à faire un mur de soutènement chez lui.

tout le Inng de son canal, sans qu'il ait à em-
piéter sur votre terrain ;

.3" Si le propriétaire

avait le droit de creuser verticalement son
canal.

Nous ne connaissons pas de texie qui indi-

que d'après quelle pente un canal d'usine
doit être creusé. Mais, d'après les principes

de la matière, d'une part, les travaux doi-

vent être autorisés par le préfet, d'autre part,

alors même que cette autorisation a été donnée,
comme elle ne l'est jamais que sous réserve des

droits des tiers, l'usinier ne peut pas exécuter

ces travau.\ de façon préjudiciable aux tiers. Il

n'a certainement pas le droit d'empiéter sur le

terrain de ses voisins ni de faire ébouler leurs

terres. IS'ous estimons donc que vous pouvez ré-

clamer à l'usinier la réparation du dommage
iju'il vous a causé et le faire condamner a une
indemnité pour le préjudice déjà subi, ainsi

qu'aux mesures nécessaires pour éviter toute

nouvelle atteinte à votre propriété. — (G. E.)

— N" 7466 [Tarn]. — Vous avez droit à l'eau

d un petit ruisseau qui traverse une partie de
votre propriété et vous pouvez la prendre à son
entrée chez vous, sous un pont. Au-dessus de ce

pont, votre voisin a vendu l'eau à un tiers, le-

quel vous la rend en un autre endroit et elle re-

vient au ruisseau à travers votre pré à 200 mètres
environ du pont. Cette situation existe depuis

plus de trente ans Vous demandez : 1° Si vous
(louvez exiger qu'on vous rende l'eau au poat

;

2" Si vous pouvez refuser le passage à travers

votre pré; 3" Si vous pouvez demander un règle-

ment d'eau et comment.
i» et "i" Puisque la situation dure depuis plus

de trente ans, nous estimons que, bien que l'ar-

ticle 644 du Code civil oblige le riverain dont le

fonds est traversé par un cours d'eau courante à

la rendre, à la sortie de son fonds, à son cours
ordinaire, votre voisin a acquis par prescription

le droit de vous donner Peau au point où il vous

la donne actuellement 't que vous ne pouvez la

refuser, sauf à vous à faire les travaux néces-
saires dans votre pré, si vous le jugez à propos,
pour ramener l'eau à son ancien cours. Il est

admis, en effet. i|ue les dispositions de l'ar-

ticle 644 peuvent être modiliées par la prescrip-
tion.

.3° Vous pouvez demander un règlement pour
déterminer l'usage des eaux entre les intéressés.

Mais, en cas de désaccord, c'est un procès
devant le tribunal civil qu'il faut engager (Code
civil, art. 645!. — T.. E.

— N° OO^ù iliirn' .
— \"ous pouvez prendre

un râteau-faneur: vous trouverez des rensei-
gnements sur ces machines dans l'ouvrage de
M. Tony Ballu : La Fenai^ion par les procèdes mo-
Jernes. à la Librairie agricole de la Maison rus-
tique, 26, rue lacob, Paris. — (M. R.)

— A" 9434 yltatie . — Il est impossible de vous
exposer dans les limites de la Correspondance
du journal les lois de Mendel. Vous les trou-
verez nettement et assez succinctement présen-
tées dans un article de la /îet/fe/ioîVico/e: Opinions
sur la loi de Mendel, par (ieorges Bellair, 1910,

16 mai. 11" 10 Librairie agricole de la Maison
Rustique, 26, rue Jacob, pri.\, fr. 90). Vous
consulterez également avec profit une brochure
de M. A. .Meunissier, la loi de Mendel et [ses

applications, chez l'auteur, à Verrières-le-Buissoii

fSeine-et-Oise . L'ouvrage anglais de Bateson,
celui de Costantin : le Transformisme ap/iliquc

à ragriculture, pourront également être lus

avec profit par vous. Entin, les Comptes rendus de

la IV" Conférence internationale de Génétique,

publiés par M. Philippe de Vilmorin (Masson,
Paris, 25 fr. .vous mettront au courant des plus

récents travaux sur l'hérédité mendélienne. —
(P. H.;

— 2\° 7239 [l'yrénées-Ch ientaks . — Vous nous
demandez comment vous pouvez défendre les

choux et les navets contre les chenilles qui

les dévorent. Il eût été utile de nous adresser

des spécimens des chenilles en question, afin

qu'il put être fait à votre demande une réponse
précise. Quant aux navets, vous pouvez faire

pulvériser sur le feuillage une émulsion d'huile

de lin préparée comme il suit : faire dissoudre

100 grammes de savon noir^dans de l'eau chaude,
puis ajouter 50 grammes de carbonate de po-

tasse et allonger d'eau jusqu'à concurrence de
10 litres. Verser ensuite 1res lentement dans le

liquide, eten l'agitant constamment, 150 grammes
d'huile <le lin.

Sur les choux, faites recueillir les chenilles à

la main. — 'P. L. .

Nous prions instamment nos abonnes de ne nous

adresser qu'une seule question à la fois.

Il ne faut jamais nous demander de répondre

clans le prochain numéro, ce qui est le plus souvent

impossible.

Il est indispensable de Joindre une bande du

Journal à toutes le? demandes de renseignements.
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blé 28.75 à 29.30. l'avoine 2u à 2.;. 50

blé 27 à 27.50, l'avoine 20.50.

Au marché de Lyon, les blés vieux ont eu (lo>

cours en baisse. On a coté aux 100 kiiogr. Lyon :

les blés vieux du Lyonnais et du Dauphiné 28.:ii»,

les blés vieux du Centre 28.50 à 29 fr., les blés nou-
veaux de m"mes provenances 28.23 à 2S.30, ceux île

Bresse 27.73 à 28 fr. Aux 100 kiiogr. départ, on a

payé les blés tuzelle et saissette du Midi 28.50, les

blés buis.sou i>l. aubiilne du Midi 27 à 27 23. Des (r<m-

sactions en blés nouveaux de l'Allier, de la Nièvre

et du Clier, livrables dans les premiers jours rie

septembre, ont été conclues au prix de 27 fr. 23 le

(juintal départ.

Les seigles ont été payés de li) à 19.30 le quintal

départ.

Aux 100 kilo^'r. départ, on a vendu les avoines
nouvelles : avomes gii-es d'hiver du Dauphiné 20.23;

avoines grises de printemps 19.75 à 20 fr.; avoines
grises d'hiver du Centre 19.73 à 20 fr.; avoines noires

du Centre 20 fr.

Sur la |dace de llar-eille, on paie les blés étran-

gers : Ulka iNicolaïeir 20.30 : Azima Eopatoria 22.25;

Azima Nicolaïelî 21.25 ; blé d'Australie 21.73.

Aux dernières adjudications militaires, on a payé :

à Lille, le blé 32 fr.; à Castres, l'avoine 20.48; à

Paris, l'avoine d'Algérie 20.25 à 20.49, l'orge 21.47 à

21.49; àjVersailles, l'avoine 20.27.

En Algérie, à Constantine, on paie aux 100 kiiogr.;

blés durs semouliers 29 à 30 fr.; orge 15.50.

Marché de Paris. — Au marché de Paiis du mer-
credi fi août, des blés nouveaux de bonne qualité

ont été payés de 28.30 à 29 fr. le quintal Paris.

Les seigles ont été cotés 18.30 départ, soit 19.23 les

100 kiiogr. Paris.

Les avoines ont eu des prix soutenus. Aux 100 ki-

iogr. Paris, on a vendu les avoines noires 23 à 23.50.

les avoines noires nonvelles 22.30, les avoines grises

22 fr., les avoines grises d'hiver nouvelles 21 à 21.23,

les avoines blanches 19.50 à 20 fr.

On a payé les orges de brasserie 22.73, les orges de
mouture 21 à 21.50, les escourgeons 21.25 à 21.30 et

les escourgeons nouveaux pour la brasserie 22 à
22.25 le quiulal Paris.

Les sarrasius ont été payés 23 fr. les 100 kiiogr.

Paris.

Bestiaux. — Au marché de La Villette du jeudi

31 juillet, l'abondance de l'offre et le ralentissement
des demandes ont exercé une influence défavorable
sur la vente du gros bétail ; les prix ont baissé d'une

quinzaine de francs par tète.

A la faveur d'arrivages modérés, la vente des
veaux s'est améliorée ; les cours se sont relevés de
2 ou 3 centimes par demi-kilogramme net.

La rareté des agneau.\ a favorisé leur vente; sur

les brebis et sur les moutons, on a enregistré de la

baisse.

Le ralentissement des expéditions a facilité la

vente des porcs ; les cours ont progressé de 1 cen-

time par demi-kilogramme vif.

Marché de La Viltelte du jeudi 31 juillet.

REVUE COMMEKCIALE

à Toulouse, le t

191

Bœm's.

.

Vaches.

.

Taureaux
Veaux. .

.

Moutons.
Porcs . .

.
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Bœufs
Vaches. .

.

Taureaux.

Veanx.. .

.

Moutons .

Porcs. . .

.
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COt'R^ DES DES DENREES AGRICOLES DL" :iû JUILLET XV '-i AOUT 19i:

CÉRÉALES.— Marchés français

Prix moyen par 100 kilogrammes.

Prix moyen par 100 kilogramme:;.

B16. Seigle. Orge

KéL;ion.—NORD-OUEST

Calvadcs — Condé-9ur-N..

CoTES-DU-NoED. — St-Brieuc

FlNlSTÈRK. — Landivisiau..

ILLE-ET- Vilaine. — Rennes.

Manche. — Avranches
Mayenne. — Laval

MoBBiHAN. — Vannes

Orne. — Sées

Sarthe. — Le Mans

Prix moyens
Svr la semaine ^ Hausse . .

.

précëiieiile. i Baisse....

2* Région

Aisne. — Laon
Soissons

Eure. — Evreux
EuBE-ET-I,oiB.— Chàtcaudun
Charlres

Nord. — Lille

Cambrai
Oise. — Compiègne
Beauvais

Pas-de-Calais. — .\rras...

.Seine. — Paris

Seine-et-Mabnb.— Nemours
Meaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Etampes
Seine-Infkrieube.— Rouen
Somme. — Amiens

Prix.

•36.62

21.50
27.00

27.75

26.25

26.87

27.25

27. .M
28. 'lu

26.
6

'i

Prix.

19.50

19.00

20.00

20. OO

20.00

19.75

20.10

19.50

19.25

19. 6S

0.23

Orge.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Los 100 kilogrammes.

Alger
Philippoville .

CoDStanlioe. .

.

Tunis

Bl



COURS DES DENRÉES AGRICOLES DU 30 ILILLET AU 3 AOUT 1913 ig.'i

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
' ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris ,'3.00 à » | ïoul 2-2. ÛO à •

Rod.v 2i'.00 21.00 Agen 21.00 19.0.J

Autiin 21.15 " I Carvm 20.00 21.00

SARRASIN. — Les 100 kilogr.

Paris 22. 2r. l

Epernay 21.50

Autiin 21.00

r.o

RIZ. — Nantes,

Java 46.00 à 80.00 1

Saïgon 26.50 3.3.00 |

LÉGUMES SECS
Haricots.

Bourges 21 .50 à ..

EvrouK 20.00 .1

lîours 22.110

les 100 kilogr.

Caroline 60.00 à .

Japon '12.00 48.00

— Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux.
Marseille

.

37.00 à 70.00

28.00 56.00

30.00 i9.00

Pois.

3i.00 ;

36.00

36.00

65.00

Lentilles.

34.00 à 56.00

30.00 45.00

POMMES DE TERRE. — Les 100 kilogr.

Variétés potagères. — Balles de Paris-

Paris nony . . 10.00 à 12.00 I liretagno.... U.OOâ
Kspagne 14,00 20.00 | .Saucisse 16.00

Variétés industrielles et fourragères.
Bergnes 7.50 à 9.0O 1 Rennes 7.00 a 9.00

9.00 10.00
I

Hazebrouck.. 8.50 .

16, Ou

IS.OO

Fa la

GRAIKES FOURRAGÈRES. - Les 100 kilogr.

Trèfles violets. .

.

— blancs . .

.

Luzerne de Prov.

Luzerne
Ray-grass

Minette
Sainfoin double
Sainfoin simple

Pois de print.

.

Vesces d'hiver

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 104 bottes.

(Dans Paris au domicile de l'acheteur
)

Foin
Luzerne
Paille de blé...

Paille de seigle.

Paille d'avoine .

r* quai.

45

28 29

Oo



d% COURS DES DENRÉES AGRICOLES DU :iO JUILLET AL i AiTT 191:.

AMIDUXS ET FÉCULES. — Les 100 kilogr.

Amidon pur froment , 60.00 à ô3. 00

laïs ..' 47.00

3t. 50
Amidon de maïs ; •- 47.00

Fécule sèche de l'Oise 37.50

— Epioal 38.00

— Paris 35-50

Sirop cristal 5-2 »

HUILES. — Les 100 kilogr.

38.50

53.00

Paris. .

Rouen

.

Caen. .

.

Lille -

Colza.
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CHRONIQUE AGRICOLE
Continuation des travaux de la moisson. — Réserve à- observer sur le montant de la récolte du blé. —

Publication par le ministère de l'Agriculture de la statistique agricole annuelle pour 1911. — Innovations

introduites dans cette publication. — lîilao de la production agricole en 1911. — Vote par le Sénat d'um
proposition de loi sur la conservation et la restauratiun des terrains en montagne. — Caractères des nou-
velles dispositions adoptées. — Documents sur les importations de blé en France depuis le i" octobre 1912

jusqu'au 1.5 juillet 1913. — Analyses de betteraves à sucre au laboratoire du Syndicat des fabricants de

sucre. — Relevé des sorties de vins en P'rance et en .Mgérie depuis le l" octobre. — Prochain Congrès de

la Fédération des Associations viticoles de Bourgogne. — Programme de ce Congrès. — Médaille décernée

parla Société des aviculteurs français au charmeur des pelits oiseaux aux Tuileries. — Rapport si:r le

fonctionnement du Crédit agricole mutuel en Algérie en 1912. — Opérations des Caisses régionales pen-

dant celte année. — Importance des dépôts des particuliers. — Le transport des ouvriers agricoles. —
Ecole supérieure d'enseignement ménager à Grignon. — Elèves admis à l'Ecole nationale forestière. —
E.Kamens d'admission à l'Ecole nationale des industries ggiicoles, aux Ecoles pratiques de Saint-Bon el de

Beaune, à l'Ecole d'hiver de Langres. — Le commerce des [iroduits laitiers pend.int le deuxième trimettre

de 1913. — Nécrologie : mort de .M. Hongre-Bullot. — Démarche du Groupe oléicole à la Chambre des

députés. — Travaux de la Société d'encouragement pour la culture des orges de brasserie. — Extrait du
rapport de M. Paul Petit. — Voyage piscicole en Allemagne. — La réception des betteraves dans les

sucreries. — Concours départemental dans r.\rdèche. — Pror hain concours de béliers solognots â Salbris.

— Concours de la Société d'agriculture de Val.nciennes et du Comice de Gien.

La situation.

La semaine a élé moins bonne pour les

opérations de la moisson que les deux pré-

cédentes. Des séries d'orages et d'averses

ont, dans un certain nombre de régions,

gêné les travaux; ceux-ci ont élé néanmoins
conduits aussi acliveiîient que possible.

Il se confirnie de plus en plus que le ren-

dement des blés est extrêmement variable

d'un champ à un autre; il est donc néces-

saire, comme nous le disions précédemment,

de se tenir .sur une tiès grande réserve rela-

tivement à une appréciation globale quel-

conque. Mais il se conlirme aussi que la qua-

lité du grain est généralement bonne; c'est

un fait essentiel au point de vue de la va-

leur marchande de la i-écoUe.

Les autres cultures que les céréales profi-

teraient désormais d'une saison normale,

plutôt chaude. -î.'îii''' .••..:}

Statistique agricole annuelle.

L CD ministère de l'Agriculture (Ollice de

renseignements agricoles) a publié récem-

ment la slalislique agricole annuelle pour

l'année l'Jll. Si cette publication peut pa-

raître tardive, on doit constater qu'elle prend,

d'année en année, une plus grande impor-

tance, et qu'elle renferme des documents de

plus en plus nombreux. C'est ainsi que le vo-

lume consacré à la statistique de d9il con-

tient une série de tableaux rétrospectifs sur

la production, la valeur et le commerce des

diverses cultures, des animaux de ferme et

de leurs produits, ainsi que sur le mouve-

ment des prix d'année en année. La réunion
de ces renseignements, dont un certain nom-
bre remontent au moins au milieu du siècle

dernier, fournira, pour les comparaisons re-

latives au mouvement agricole, des indica-

tions précieuses qui étaient jusqu'ici dissé-

minées.

Ce volume renferme, en outre, un docu-
ment dont l'intérêt ne saurait échapper. C'est

le bilan de l'agriculture française en 1911. Ce
bilan avait été établi dans les enquêtes décen-

nales de 1882 el de l>>fl-2, mais il n'avait pas
élé renouvelé depuis cette dernière date.

Etabli sur les mêmes bases que les précé-

dents, le bilan pour 1911 peut être facilement

comparé à ceux-ci.

Le produit brut de l'exploitation du sol

(production animale et production végétale)

est évalué à 21 o96 millions de francs, contre
1781.'; en 1892, et 18 6.59 en 1882. 11 y a donc
une augmentation très notable, puisqu'elle

aurait été de 3681 millions pour la période

des vingt années de 1892 à 1911 ; la plus forte

part de cet accroissement provient de la pro-

duction animale.

Par contre, le produit net total n'est plus

évalué qu'à771 millions de francs, contre 800
en 1892 et 1 198 en 1882. La décroissance du
produit net, très accentuée de 1882 à 1892

pendant la période de la crise agricole aign/,

a continué à se manifester de 1892 à 1911,

dans des proportions sans doute moins

grandes, mais sensibles.

La cause en est à la progression constante

des dépenses imposées à l'agriculture. Deux

14 Août 1913. 33 Tome II.
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fadeurs principaux interviennent dans celle

progression. C'est d'abord rinipôl foncier qui,

grâce aux centimes additionnels départemen-

taux et communaux, est passé de 238 millions

de francs en 1882 à 242en 1892et2C;}en 1911.

Ce sont ensuite les frais de n)ain-d'ii_'uvre,

qui ont été évalués à 4 150 millions en 1882,

à 3 967 en 1892 et à .'i 800 en 1911 ; c'est une

augmentation de près iO (exactement

39.7 0/0) pendant les trente dernières années.

Sans doute, les documents de ce genre ga-

gneraient à être établis, non sur des années

isolées, mais sur des séries d'années; on doit

donc souhaiter que l'innovation que nous si-

gnalons devienne une règle générale.

Le reboisement en montagne.

Dans la dernière séance de la session, le

Sénat a adopté la proposition présentée na-

guère par M. Fernand David à la Chambre
des députés et adoptée par celle-ci pour mo-
difier la loi du 4 avril 1882 relative à la res-

tauration et à la conservation des terrains en

montagne.

Les modifications apportées à la loi de 1882

ont pour objet de mettre le reboisement sur

le même pied que les travaux de restauration

et de conservation, et de donner à cette opé-

ration les mêmes prérogatives qu'aux deux
autres. A cet effet, l'article 2 a été complète-

ment remanié. Dans le texte de 1882, cet ar-

ticle ne prévoyait que les travaux de restau-

ration « rendus nécessaires par la dégrada-

tion du sol et les dangers nés et actuels » ;

dès lors, l'Administration forestière, chargée

de provoquer ces travaux, ne pouvait inter-

venir que dans des circonstances strictement

définies; elle se considérait comme devant se

désintéresser des opérations de reboisement

ou de consolidation des pâturages destinées

à prévenir la dégradation finale. Le nouvel
article est beaucoup plus large; il envisage,

en effet, l'utilité publique des « travaux de

restauration et de reboisement nécessaires

pour le maintien et la protection des terrains

et pour la régularisation du régime des eaux ».

Dès lors, il sera possible de faire exécuter

une très grande quantité de travaux que
n'avait pas fixés la loi de 1882. Prévenir au
lieu de réparer, tel est le but qui pourra être

poursuivi désormais.

Une autre disposition nouvelle est à si-

gnaler. L'article 5 de la loi de 1882 sera com-
plété en ces termes :

En cas de soumission des terrains au régime
forestier par application du paragraphe 4 de
l'article 90 du Code forestier, en vue de les con-
vertir en bois et de les aménager en pâturages,

la pari de subvention de l'Etat, aflérente aux tra-

vaux réels de reboisemenl, allouée aux com-
munes, aux établissements imblics ou aux a.'iso-

ciations, sera au moins éfiale aux deux tiers des

dépenses faites pour cet objet.

Cette disposition s'applique aux taillis ou
aux futaies susceptibles d'aménagement ou

d'exploitation régulière.

Commerce du blé.

Quoique nous donnions mensuellement le

mouvement des importations de blé en

France, on lira certainement avec intérêt la

réponse du ministre des Finances à M. Paul

Bignon, député, qui lui demandait :
1" Quelle

est la quantité de blés e;ioliques et de blés

algériens-tunisiens introduite en France de-

puis le 1"' octobre 1912 jusqu'au 15 juil-

let 1913 : 1, après acquittement de droits;

2, en entrepôt réel ou fictif; 3, sous le ré-

gime de l'admission temporaire; 2° Quels

ont été les principaux pays qui ont importé

du blé en France. Voici cette réponse :

Du t'"' octobre 1912 au la juillet 1913, les im-
portations de blé pour la consomm.ilion se sont

élevées à 10 207 HIO quintaux métriques, dont

9 963 951» quintaux de l'étranger et 243 300 quin-

taux de l'Algérie et de la Tunisie.

Il a été déclaré, on outre, pour l'entrepôt réel

ou fictif 9 872 471 quintaux métriques, et, d'autre

part, 6 508 022 quintaux métriques ont bénéficié

de l'admission temporaire, soit à la sortie de

bord, soit après passage dans les entrepôts.

Les blés entreposés ou reçus en admission

temporaire sont exclusivement des blés étran-

gers, puisque les blés algériens et tunisiens étant

admis en fianchise ne participent pas aux ré-

gimes de l'entrepôt et de l'admission tempo-
raire.

Les principaux pays importateurs se classent

comme suit, par rang d'importance ;

a) Aniice 1912 : Russie, Roumanie, Australie,

Etats-Unis de l'Amérique du Nord, Indes an-

glaises, Algérie, Allemagne, République Argen-

tine, Turquie, Tunisie, Belgique, Hulgarie,

Grande-Bretagne.

b) Année 1913 (!=' semestre) : République Ar-

gentine, Russie, Allemagne, Etats-Unis de l'Amé-

rique du f^ord, Australie, Itoumanie, Indes an-

glaises, Belgique, Algérie, Grande-Bretagne, Tu-
nisie.

La faible part qui revient à l'Algérie dans

le total est due, comme nous l'avons indi-

qué à diverses reprises, à la très mauvaise

récolte de 1912; la nouvelle campagne verra

un nouvel essor des exportations algériennes.

La betterave à sucre.

Voici les moyennes des analyses de bette-

raves à sucre exécutées par M. Emile Sail-

lard au laboratoire du Syndicat des fabri-
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cants de sucre. Ces analyses ont porté sur

1
'( échantillons provenanld'aulantdechamps

répartis entre neuf départements :
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se sont élevées, de 19Ûi2 à 1912, à la somme
de i 901 960 fr., sur laquelle SOBIOO fr. onl

été rembour.^és. 37 caisses régionales ont

fonctionné en 1912; elles comptaient 214 cais-

ses locales affiliées. Quelques caisses régiona-

les, miil organisées ou mal conduites, avaient

disparu; le rapport de M. More! fait prévoir

que le même sort surviendra pour quelques

autres. Néanmoins, dans leur ensemble, les

institutions de crédit agricole rendent des

services de plus en plus élendus, tant aux co-

lons qu'aux indigènes.

Voici la comparaison des opérations d'es-

compte, pour l'ensemble des caisses régio-

nales, dans les deux dernières années :

Escompte.

mil.
1912.

Nomhr.^ d'ertels.

13 591

lt> 839

Montant.

12 267 979

13 350 631

Re.nùuveHemenls.

1911.

1912.

12 849

16 450

8 415 311

9 223 6ST

Le rapport de M. P. Morel fait ressortir

l'importance croissante prise, dans les caisses

régionales algériennes, par les dépots reçus

des particuliers :

Ddiis le rapport sul' l'exercice 1911, on signa-

lait déjà l'accroissement des dépôts effectués

par les particuliers aux caisses régionales; la

proj;rcssion s'est encore accentuée en l'.)12,

puisque l'ensemble des dépôts de l'espèce a

passé de 3 031 127 fr. à 4 353 '380 fr. Jusqu'ici

quatorze caisses seulement sur trente-sept ont

reçu des dépôts. Il serait à souliaiter qu'on en

effectuât dans toutes; car les dépôts sont non

seulement une preuve évidente de la confiance

qu'inspirenl les caisses, mais c'est aussi le gage

de leur maintien dans l'avenir. Toutefois, les

caisses ne devront pas oublier que les dépôts à

vue ne sont pas sans offrir quelques daugers

et qu'il est de leur intérêt bien compris de re-

chercher, de favoriser de préférence les dépôts

à tenue.

Un tableau spécial est consacré aux dépôts

reçus par les différentes caisses régionale?,

ce qui n'existe pas dans les publications offi-

cielles sur le mouvement du crédit agricole

en France. Ce tableau permet de constater

qu'en 1012 quatre caisses, celles de Tlemcen,

d'Alger, de Sidi-bel-Abbès et de Marengo,

ont reçu en dépôt des sommes bien supé-

rieures aux avances mises à leur disposition.

Neuf sociétés coopératives, appartenant

toutes au département d'Alger, ont reçu jus-

qu'ici des prêts s'élevant à la somme de

339 OOO fr., dont 322 000 en 1910 et J7 000

en 1911. Ces sociétés se subdivisent en sept

caves coopératives, une société de battage et

bottelage et une coopérative cotonnière.

Quelques autres étaient en instance au 31 dé-

cembre 1912 pour recevoir des avances.

Transport des ouvriers agricoles.

M. Dariac, député, a appelé l'attention du
ministre des Travaux publics sur des vœux
de la Société d'agriculture de l'Orne et du
Conseil généial de ce déparlement, deman-
dant qu'on accorde aux ouvriers agricoles

venant travailler dans ce déparlement, pen-

dant la saison d'été, les avantages dont jouis-

sent les ouvriers agricoles se rendant dans

les départements de l'Eure, d'Eure-et-Loir,

de Seine-el-Oise et Seine-et-Marne, etc.

Voici la réponse du ministre :

L'enquête minutieuse à laquelle a fait pro-

céder l'administration des clieniins de fer de
l'Etat a établi qu'une partie importante des ou-

vriers agricoles du département de l'Orne va

tous les ans chercher du travail dans d'autres

régions.

C'est ainsi qu'en juillet, environ cinq cents

ouvriers agricoles de l'Orne se rendent dans les

déparlemeuts de l'Eure, d'Eure-el-l.oir et de

Seine-el-Oise, pour y coopérer au.\ travaux delà

moisson, qui nécessitent beaucoup de bras dans

ces régions de grande culture des céréales.

Eu outre, deux cent trente laupiers émigrent
chaque anm-o (cent cinquante pendant le pre-

mier semestre, quatre-vingt pendant le second)

dans la région du Nord et également en Belgique

pour se livrer à la destruction des taupes.

Le département de l'Orne reçoit, il est vrai, de

son côté, pendant les mois de mai et de juin de

chaque année, à l'occasion de la récolte des

foins, une centaine d'ouvriers composée par

moitié de Helges et de Bretons, et qui se ren-

dent ensuite dans la Heauce au moment des

moissons. Mais ce mouvement est liop peu im-

portant pour justifier l'allocation de réductions

spéciales du prix de transport, et il ne paraît, en

tout cas, pas possible de faciliter les déplace-

ments des ouvriers agricoles se rendant dans le

département de l'Orne tant qu'il sera constaté

que les ouvriers de ce département émigrent en

beaucoup plus grand nombre dans d'autres

régions.

Cette réponse pourra paraître captieuse,

car toutes les facilités données au transport

des ouvriers ne peuvent être que favorables

à l'agricullure.

Ecole supérieure ménagère.

La deuxième session de l'Ecole supérieure

d'enseignement agricole et ménager de

Grignon fonctionne depuis les dernières

semaines de juillet, sous la direction de

M'"'Habel-Charton.

On y compte environ 90 jeunes filles, dont
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35 de deuxième année et les autres de pre-

mière année. La nouvelle promotion est

ainsi beaucoup plus nombreuse que la pre-

mière.

École nationale des Eaux et Forêts.

Par arrêté du minisire de l'Agriculture en

date du 5 août, ont été nommés, dans l'ordre

de mérite suivant, élèves à l'École nationale

des Eaux et Forêts, les élèves diplômés de

l'Institut national agronomique ci-après dé-

signés :

MM. Henry (Jean-François); .Noisette (Marcel);

îiraber (Eugène-loseph); Houx (l.éon-Georges-

Paul); Dutilloy (Pierre-Cliarles); Declerck (André-

Pierre); Fabre (Jean-Louis-Michel-Roger); Ruban
Yves-Joseph); Le ilarivel de Gonneville (Etienne-

André-Marie-Gérard); Gazin (Franrois-Xavier-

Marie); Chair (Louis-Lucien-Andrél ; de Maistre

(André -Marie -Louis-

G

hislain -Ignace) ; Derode
(Marie-François-Béiiédict- Hubert) ; de Pardieu

(Charies-Marie-Yves) ; Bretonnet (Frédéric-Geor-

ges-Edmond-François).

Par arrêté de même date, M. Marlineau

(René-Félix), élève sortant de l'École poly-

technique, a été nommé élève (hors rang) à

la même École.

Ecole nationale des industries agricoles.

Les examens d'admission à l'Ecole natio-

nale des industries agricoles auront lieu au

siège de l'établissement, 13, rue de l'Univer-

sité, à Douai, le lundi 6 octobre prochain, à

8 heures du malin. Ils dureront deux jours.

Les demandes d'inscription des candidats

devront parvenir au directeur avant le 25 sep-

tembre. Des bourses d'études et des remises

de frais de scolarité sont accordées aux aspi-

rants les plus méritants et dont la situation

de fortune est digne d'intérêt.

L'Ecole reçoit, en outre, des auditeurs li-

bres pour la brasserie, la distillerie et la

sucrerie. La durée de ces cours est de six:

mois. Pour tous renseignements, on doit

s'adressera M. Dufresse, directeur de l'Ecole,

à Douai.

Ecoles pratiques d Agriculture.

Les examens d'admission à l'Ecole pra-

tique d'agi'icuUure de Saint-Bon (Haule-

Marne) et le concours pour l'obtention des
bourses auront lieu le 27 septembre, à la

préfecture de Chauniont. Les dossiers des

candidats doivent être adressés au préfet de

la Haute-Marne avant le 10 septembre.
L'Ecole de Saint-Bon est la plus ancienne

des Ecoles pratiques. Elle compte trente-cinq

ans d'existence et se recommande par la va-

leur de son enseignement. Des cours d'iiiver

sont organisés du 1"' novembre au l" mars
pour les jeunes gens âgés de plus de seize

ans et jusqu'à concurrence des places dispo-

nibles.

Pour tous les renseignements, on doit

s'adresser à M. Charles Rolland, directeur, à

Saint-Bon, par Biaise (Haute-Marne).

— L'examen d'admission et le concours
pour l'attribution des bourses à l'Ecole pra-

tique d'agriculture et de viticulture de Beaune
(Côte-d'Or) auront lieu, au siège de l'Ecole,

le 15 septembre. Les demandes d'inscription

seront reçues jusqu'au jeudi 11 septembre.

Les jeunes gens munis du certificat d'études

primaires, et qui ne sollicitent pas de bourse,

peuvent être admis sur la demande de leurs

parents, jusqu'à concurrence du nombre des

places disponibles.

Le programme de l'établissement est en-

voyé à toute personne qui en fait la demande
à M. Clarenc, directeur de l'Ecole, à Beaune
(Côte-d'Or).

Ecoles d'agriculture d'hiver.

Les examens d'admission à l'Ecole d'agri-

culture d'hiver de Langres (Haute-Marne)

auront lieu au collège de cette ville le jeudi

16 octobre prochain, à 1 heure du soir. Les
épreuves auxquelles sont soumis les candi-

dats portent sur les matières comprises dans

le programme de l'enseignement primaire.

Pour t'tre admis au concours, les jeunes

gens doivent avoir treize ans au moins.

Dix bourses fractionnables (cinq par année

d'études) sont instituées dans le but de venir

en aide aux enfants des familles nécessi-

teuses. Les demandes devront parvenir à la

préfecture de Chaumont, pour le l" octobre.

La durée des cours est de huit mois, ré-

partie en deux périodes de quatre mois cha-

cune, et allant du 1'"' novembre au 1°'' mars.

Des programmes de l'Ecole, et tous autres

renseignements, seront adressés gratuite-

ment aux personnes qui en feront la de-

mande a M. Rivière, professeur d'agriculture

à Langres, directeur technique de l'Ecole.

Commerce des produits laitiers.

L'OfOce de renseignements de l'Union

suisse des Paysans vient de publier son

IH^' rapport sur le commerce international

des laits et des produits laitieis. Ce rapport

est consacré au deuxième trimestre de cette

année. En voici la conclusion :

Le mouvement de recul des prix qui régnait

sur le marché des laits et des produits laitiers

s'est poursuivi au cours du trimestre qui nous

occupe. Les causes en sont l'abondance de la
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production laitière, d'une part, l'insécurité des

conditions politiques, de l'autre. I.e lait de con-

sommation qui, au cours des trois premiers mois

de l'année, avait le mieux pu maintenir ses prix,

a ressenti les effets de la surproduction et ses

cours ont à leur tour baissé. C'est en général

vers le milieu du trimestre que les prix des fro-

mages se sont trouvés les plus bas; vers !a fin,

0)1 a pu constater ici et là une certaine amélio-

ration. La tendance des cours des beurres s'est

maintenue;! la baisse jusqu'à la fin du trimestre.

Quant aux prix éventuels des mois prochains,

nos correspondants font les mêmes prévisions

qu'à l'occasion du dernier rapport. Le prochain

trimestre ne verra pas se produire d'importantes

modilications, en ce qui concerne la situation des

prix sur le marché des laits et des produits lai-

tiers. Dans le centre et le sud de l'Europe, l'abon-

dance générale de la production empêchera les

prix de hausser sensiblement. Ailleurs, notam-

ment dans le nord et l'ouest de l'Europe, ainsi

qu'aux Etats-Unis et au Canada, on s'attend à

une amélioration de la situation.

L'allure du marché des laits et des produits

laitiers, au cours des temps prochains, est en

étroite corrélation avec la tournure que prendra

la vie économique. Le troisième trimestre n'ap-

portera pas de sensible modification. A moins

que, de l'insécurité des conditions politiques,

naisse un nouveau conflit, on peut espérer une
amélioration de la vie économique qui permettra

au marché des laits et des produits laitiers de

reprendre peu à peu une allure plus favorable.

L'abondance de la production a été la con-

séquence de la récolte des prairies qui a été

bonne dans presque tous les pays.

Nécrologie.

M. André Hongre-Bullot, président hono-

raire de la Société d'agriculture de l'arron-

dissement de Compiègne (Oise), est mort le

7 août à Longueil-Sainte-Marie, à l'âge de

soixante-treize ans. Il s'était adonné avec

ardeur à développer les progrès dans sa ré-

gion, notamment en ce qui concerne la cul-

ture de la pomme de terre industrielle. Il

avait été président de la Chambre syndicale

des féculiers de l'Oise.

Défense de l'oléiculture.

Dans une réunion qu'il a tenue le 19 juillet

sous la présidi'nce de M. Haiberti, député des

Alpes-Maritimes, le Groupe oléicole de la

Chambre des députés a décidé de présenter

une demande d'interpellation rédigée en ces

termes : «Nous demandons à interpellerM.le

ministre de l'Agriculture sur les mesures
qu'il compte prendre pour étendre à la pro-

tection du commerce des huiles d'olive pure

le droit commun en matière de répression

des fraudes. »

Le groupe oléicole en demandera la discus-

sion dès la rentrée des Chambres. Nous avons
dit à diverses reprises que la revision des rè-

glements actuels s'impose, de même qu'il est

nécessaire de prendre des mesures à l'égard

des huiles désodorisées.

L'amélioration des orges de brasserie.

Nous avons signalé, depuis plusieurs an-

nées, les efforts poursuivis par la Société

d'encouragement de la culture des orges de
brasserie en France. Celte société vise un
double but : obtenir des variétés d'orges

pures adaptées au sol et au climat dans les

diverses régions du pays et répondant le

mieux aux besoins de la brasserie, et en-

suite propager ces variétés. Après les études

de sélection poursuivies au laboratoire et

dans des champs d'essai, les variétés obte-

nues sont confiées à des correspondants qui

les sèment dans leurs champs et font ensuite

connaître les résultats obtenus.

La Société a tenu récemment son as-

semblée générale annuelle, sous la prési-

dence de M. Ad. Kreiss. Deux rapports prin-

cipaux y ont été présentés : l'un de M. Paul

Petit, professeur à la Faculté des sciences de

Nancy, sur les résultats obtenus dans les

cultures, l'autre de M. Blaringhem, profes-

seur d'agriculture au Conservatoire des arts

et métiers, sur la suite des études qu'il pour-

suit sur la sélection. Du rapport de M. Paul

Petit, on peut tirer des indications intéres-

santes sur le développement des applications

chez les cultivateurs.

Ces applications sont faites désormais avec

des quantités de semences de variétés pures

comprises, dans chaque cas, entre 50à 130 ki-

logr., quantités nécessaires pour obtenir des

résultats réellement tangibles. M. Petit

constate qu'en 1912 les orges pures ont, en

général, beaucoup moins souffert, comme
qualité et comme rendement cultural, des

fâcheuses conditions climalériques de l'an-

née ; dans quelques rayons, on a obtenu de

très belles orges dont les cultivateurs se sont

montrés en général satisfaits. Les essais ont

été poursuivis dans les déparlements sui-

vants: Marne, Aube, Indre, Mayenne, Maine-

et-Loire, Puy-de-Dôme, Haute-Loire, Allier,

Nord. Quoique d'excellents rendements aient

été obtenus et que la bonne qualité des

grains ait été contrôlée, il semble encore dif-

ficile de fournir des précisions rigoureuses

sur le choix à faire entre les sortes, suivant

la nature des terrains et les régions. M. Petit

conslale que la prudence est toujours im-

posée, car, dil-il, « nous ne voulons pas
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mettre en ruUure, à la fois, une grande quan-

tité d'orge sans être sûrs que les résultats en

seront satisfaisants pour la culture comme
pour la mallerie. "

Voyage piscicole en Allemagne.

Nous avons annoncé que la Compagnie du

Chemin de fer d'Orléans a organisé un
voyage piscicole en Allemagne, sous la di-

rection de M. Poher, inspecteur commercial.

Cette mission a visité le laboratoire pisci-

cole de l'Institut vétérinaire de Munich, les

exploitations de Starnberg (salmonidés), de

Zellsee (carpes), de Wielenbach (carpes), de

Freising (salmonidés), l'établissement mu-
nicipal de cypriniculture de Strasbourg, les

étangs de la région de Sarrebourg. Elle a

visité en outre des installations privées de

vente du poisson, les abattoirs modernes
de Stuttgart, un type de vagon servant au
transport du poisson vivant.

Partout elle a reçu le meilleur accueil:

aussi les excursionnistes ont-ils pu recueillir

de nombreux et utiles renseignements qui

feront bientôt l'objet de rapports spéciaux.

Concours départemental dans l'Ardéche.

Le 16'' Concours départemental agricole,

organisé par la Société ardéchoise d'encou-

ragement à l'agriculture, aura lieu à Privas

les t) et 7 septembre. Il comprendra quatre

divisions ; 1° animaux domestiques: 2' ou-

tillage agricole; 3° produits agricoles, vins

et boissons; 4" objets divers.

Les demandes de participation doivent

parvenir avant le 20 août, à M. F. Besson, se-

crétaire-trésorier de la Société, à Privas.

Les réceptions de betteraves à sucre.

Une question a été adressée au ministre de
l'Agriculture par M. Delpierre, afin de savoir

si les syndicats agricoles peuvent faire asser-

menter des agents spéciaux chargés de sur-

veiller les réceptions de betteraves dans les

sucreries et de verbaliser contre les infrac-

tions au décret du 23 juillet 1897. Voici la

réponse qu'il a reçue :

Le vole d'une loi spéciale serait nécessaire
pour autoriser les syndicats agricoles à faire

assermenter des agents spéciaux ayant qualité

pour pénétrer dans les fabriques de sucre et, le

cas échéant, verbaliser en cas d'infraction aux
dispositions du décret du 23 juillet 1897 fixant

les conditions de contrôle des réceptions bette-

ravières.

Mais rien ne s'oppose à ce qu'une entente in-

tervienne entre les fabricants de sucre et les

cultivateurs intéressés pour que ces derniers,
s'ils estiment qu'un contrôle des réceptions bet-
teravières est désirable, soient autorisés à dé-

signer des personnes chargées de pénélrer dans
les fabriques de sucre pour y exercer ce con-
trôle.

Quoi qu'il en soit, par lettre de ce jour, le mi-
nistre de l'Agriculture appelle l'attention de son
collègue des finances sur la question et il exa-
minera, le cas échéant, s'il convient de proposer
au Parlement l'adoption de nouvelles disposi-

tions législatives en cette matière.

Il n'est pas inutile d'observer que le décret

rappelé ici visait l'application de la loi du
7 avril 1897 sur les sucres et qu'il s'applique

exclusivement au contrôle de la Régie.

Concours de béliers solognots.

Chaque année, le Comité central agricole

de la Sologne organise un concours de race

pure solognote. Ce concours se tiendra cette

année à Salbris (Loir-et-Cher) le 28 août; il

sera suivi d'une vente aux enchères d'une
partie des béliers primés.

Le concours ne comprendra que des bé-
liers nés dans l'année et dans les bergeries

des exposants ; ces béliers devront présenter

les marques distinctives de la race, c'est-à-

dire avoir la tête et les pattes rousses. Chaque
exposant devra présenter en outre trois mères
brebis de race pure solognote, âgées de deux
à cinq ans, choisies dans l'ensemble de son
troupeau.

Les concurrents devront envoyer leurs dé-

clarations huit jours avant le concours au
Secrétariat du Comité, à Lamotte-Beuvron,
avec l'indication du nombre de béliers qu'ils

présenteront.

Société d'agriculture de Valenciennes.

La Société d'agriculture de Valenciennes
(Nord) organise, pour le samedi 27 septembre,
d'importants concours d'animaux reproduc-

teurs et de produits provenant de l'arrondis-

sement.

Une exposition internationale d'instru-

ments agricoles et de moteurs aura lieu à la

même date à Valenciennes. Des récompenses
seront spécialement attribuées aux exposants
de moteurs à alcool, de fonctionnement pra-
tique et économique.

Comice de Gien.

Le Comice agricole de l'arrondissement

de Gien (Loiret) organise, pour le dimanche
2-1 août à Gien, un concours agricole sous la

direction de son président, M. Loreau, mem-
bre de la Société nationale d'agriculture.

Des prix y seront décernés aux cultivateurs

et éleveurs de la circonscription du Comice,
ainsi qu'aux fabricants d'instruments agri-

coles, qu'ils soient ou non de la région.

Henry Sagnier.
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LA DÉPENSE D'EAU DANS LES Ilini(,ATIO\S

EN EGYPTE (l)

hn 1893, lorsque le niinisLùre des Travaux

publics en Egypte décida l'étude de la cons-

truction de réservoirs destinés à emmagasi-

ner les eaux de la crue pour augmenter le

débit d'étiage, on dut calculer dans quelle

proportion le débit du Ml est utilisé, mois

par mois, pour l'irrigation. On fut alors éta-

blir les chifTrcs suivants (2).

En été, la quantité maxima nécessaire

pour la bonne irrigation d'un hectare de

coton correspond à l'épandage d'un débit

continu de 'i07 millilitres d'eau par seconde;

il faut en outre prévoir 147 millilitres par

seconde et par hectare de terrain irrigué

pour compenser les perles dues à l'évapora-

tion et à l'absorption avant l'arrivée de l'eau

aux champs; c'est donc 003 millilitres d'eau

qu'il faut fournir à la prise du canal sur le

Nil 'par hectare cultivé en coton.

Pour la canne à sucre, c'est la même chose.

Pour les cultures à arrosage continu ou

abondant comme le riz. il faut prévoir

1 100 litres par hectare et par jour, pendant

l'été comme pendant la crue.

Pour les cultures d'hiver, 'M2 millilitres

par hectare irrigué et par seconde suffisent.

On admit, en outre, d'une façon générale,

qu'un tiers de la surface cultivable porte des

cultures d'été et qu'un tiers des surfaces

propres à la culture du riz est affecté chaque

année à cette culture.

Partant de ces données et les appliquant

au régime des cultures, on fixa comme suit

le débit à la prise des canaux, par seconde et

par hectare irrigable, aux diverses époques

de l'année : - ,,

Janvier à fin juin 01220

le> au liJ juillet 0.357

16 juillet à fin octobre 0.087

Novembre 0.302

Décembre 0.220

Ces chiffres tiennent compte des quantités

plus abondantes d'eau qu'il faut aux terres

au moment de leur préparation pour les se-

mailles, et aussi de la moins grande urgence

des arrosages pendant la période fraîche de

l'année.

Toutefois, dans son rapport officiel sur les

irrigations de la Basse-Egypte pour l'an-

(1) Voir Journal crAr/ricullure pratique du

T août 1913, p. 183.

(2) Rapport sur lirriga'ioii pfronne par M. \\ ill-

coclcs, novembre 1893.

née 1000, M. le major Brown, inspecteur gé-

néral des irrigations, fait remarquer que,

tout en acceptant comme correct pour leS'

cultures d'été le chiffre de lit. GO,"» par se-

conde et par hectare irrigué, il convient de

tenir compte, dorénavant, dans les projets

d'irrigation, de ce que la culture du colon

s"est beaucoup étendue proportionnellement

à la surface cultivable, et de ce qu'elle

couvre maintenant non pas le tiers, mais les

deux cinquièmes de cette surface. Dans ces

conditions, le débit à assurer à un canal

serait de lit. 247 par seconde et par hectare

cultivable en étiage, au lieu de lit. 220,

chiffre précédemment fixé, la question spé-

ciale des rizières devant d'ailleurs être con-

sidérée en dehors de ce chiffre.

En résumé, on peut admettre comme débit

minimum des canaux pendant l'été, c'est-à-

dire pendant l'étiage :

Pour le riz : 1 lit. 100 par seconde et par

hectare cultivé.

Pour le coton et la canne à sucre : lit. 605

par seconde et par hectare cultivé.

Pour la culture d'hiver : lit. 302 par se-

conde et par hectare cultivé.

Par rapporta la surface cultivable, lit. 247

par seconde et par hectare pendant l'été,

lit. 687 pendant la crue, et lit. 220 pen-

dant l'hiver.

Si l'on applique ces chiffres aux territoires

d'irrigation permanente, le canal Ibrahimieli

devrait avoir dans les plus basses eaux un

débit de 46 m. cubes 30 pour arroser les

77 000 hectares de culture d'été qu'il dessert,

Fayoum compris; et, dans la Bas.se-Égypte,

où l'on cultive annuellement en moyenne

37 000 hectares de riz et .313 000 hectares

d'autres cultures d'été (colon, etc.), le débit

total à prévoir par seconde pour l'ensemble

des canaux d'arrosage serait de :

:n 000 hectares X 1 Ht- '00 = 62.7

.liy 000 — XOlit. ùOo =311.6

Total. 374.3

Or, le débit minimum d'étiage, année

moyenne au Caire, est de 380 mètres cubes

par" seconde, et peut descendre jusqu'à

220 mètres cubes par seconde pendant les

plus mauvaises années, ainsi qu'il est résulté

des mesurages fails le 13 juin 1900, à la
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prise des canaux d'alimentation du Délia (1).

€es chillres montrent la difficullé qu'il y a,

pendant les faibles étiages, à donner au

Delta, par suite du développement qu'ont

pris dans cos derniftres années les cultures

d'été, la quantité d'eau nécessaire.

Il est vrai que, à une certaine distance en

aval du barrage du Délia, les deux branches

du Nil récupèrent des eaux provenant, par

infiltralion à travers le sol, soit des canaux

et des terres arrosées, soit de la nappe

souterraine, et que ces eaux, puisées par

des machines élévatoires, viennent en aide

à l'alimentation insuffisante des canaux.

Mais on n'obtient guère ainsi qu'un débit

total supplémentaire de -43 à 50 mètres

cubes par seconde, qui, ajouté aux 220 mè-

tres cubes indiqués plus haut, ne donne

encore, pour tout le Delta, qu'un débit

total de 270 mètres cubes par seconde pour

être alTecté à l'irrigation. Aussi, ce n'est

qu'en sacrifiant, de parti pris, les cultures de

riz d'été, peu rémunératrices par elles-mêmes,

qu'on a pu, en 19Utt, sauver la récolte du

coton, en lui assurant, pendant la période la

plus mauvaise, c'est-à-dire entre le 7 mai et

le 21 juin, un débit continu de lit. 30O par

seconde et par hectare.

La même année, les cultures se'/? dépen-

dant du canal Ibrahimieh consommèrent, au

moment le plus critique, lit. 497 par se-

conde et par hectare cultiv^; mais, en pre-

nant toute la période d'étiage, soit du 1" avril

au 15 juillet, la dépense moyenne fut supé-

rieure à la dépense théorique, elle s'éleva à

lit. 731 par hectare cultivé.

La dépeuse d'eau d'irrigation est naturel-

lement un peu élastique. Elle est forcément

plus forte dans les terres légères et sa-

bleuses que dans les terres argileuses. Elle

est plus élevée également lorsque le niveau

du Nil est favorable et que les caùauv don-

nent aux cultivateurs tout le débit qu'ils

demandent; et ils en demandent même par-

fois plus qu'il ne convient pour la bonne

tenue des récoltes, étant enclins à abuser de

cette source de richesses qui passe à portée

de leurs mains. D'un autre côté, dans les

mauvaises années, avec une judicieuse ré-

partition des arrosages, on peut arriver, sans

causer trop de préjudices aux récoltes, à

diminuer la consommation jusqu'aux envi-

rons d'un demi-litre par seconde et par hec-

tare, au moins pour quelque temps.

Pendant les périodes de bas étiage, les

ingénieurs d'irrigation mettent tous leurs

(1) En l'année l'JUO, le débit sVst maintenu à ce

chiffre ou à peu prés pendant plus de deux mois.

soins à assurer une juste répartition des

eaux disponibles entre les divers disti-ids,

suivant l'étendue des cultures, et à éviter

tout gaspillage.

On peut, à la rigueur, empêcher le gaspil-

lage par une stricte surveillance ; mais la

répartitior. équitable des eaux tout le long de

canaux, dont les artères principales ont l.-iU

à 200 kilomètres, présente de grandes diffi-

cultés, surtout en raison de la rapidité du
développement qu'ont pris les cultures d'été

pendant les dernières années, rapiditi' qui

n'a pas toujours permis de maintenir les

dimensions des ouvrages régulateurs et dis-

tributeurs en rapport avec les besoins crois-

sants de l'agriculture. Il en résulte que la

dépense efl'ective d'eau est assez, dinérente

d'une province à une autre.

Ainsi en 189!), jinnée de bon étiage, parmi

les provinces desservies par le canal Ibrahi-

mieh, tandis que le Fayoum recevait lit. 8GU

par hectare cultivé en séfi, les provinces de

Minieh et de Beni-Souef n'en recevaient que
lit. 522. Dans le Delta, les provinces de

l'Est consommaient la même année, comme
minimum, lit. 797, les provinces du Centre

lit. C32 et les provinces de l'Ouest lit. 733.

Pendant l'année 1900, la répartition a été

]>lus équitable; elle a varié d'un dixième

seulement entre les trois parties du Delta,

mais encore de 3t) entre les diverses pro-

vinces arrosées par le canal Ibrahimieh.

Après l'éliage, un autre moment critique

pour l'irrigation est celui des semailles du

maïs. Vers le 13 juillet, il se produit une

énorme demande d'eau pour la préparation

des terres destinées à cette culture, et cepen-

dant le Nil est à peine encore en crue. Il faut

à ce moment-là lit. 687 par seconde et par

hectare cultivable, ce qui, rien que pour les

terres du Delta et celles qui dépendent du
c.inal Ibrahimieh, et sans parler des autres

terres de la Haute-Egypte qui portent des

cultures so[i, représente déjà un débit con-

tinu de près de 1 100 mètres cubes par se-

conde. Or, le débit moyen du Nil au mois de

juillet est de 1890 mètres cubes par seconde;

pour peu que la crue soit faible ou en retard,

il peut tomber à 1 350 mètres cubes, comme
en 1899, ou à 1 000 mètres cubes comme en

1882, et il est alors impossible de fournir aux

cultivateurs toute l'eau qu'ils réclair.ent.

Dans ce cas, la solution consiste à pourvoir

d'abord aux besoins de la récolte de coton et

de canne à sucre qui est en pleine végétation,

et à faire retarder un peu les semailles de

mais, ce qui ne présente pas de grands

inconvénients pour cette plante.
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Pendant la crue elle-même, l'eau ne man-
que pas dans lu Nil ni dans les canaux. Il

s'agit alors, sans cesser d'irriguer le coton et

la canne à sucre, de répartir en outre une
quantité d'eau abondante sur une énorme
superficie, représentant à peu près les deux

tiers de la surface cultivable, pour la prépa-

ration des terres destinées aux céréales el

cultivées après la crue. Ces récoltes n'ont pas

une grande valeur et, par suite, ne peuvent

supporter beaucoup de frais ; aussi les ingé-

nieurs doivent s'appliquer à maintenir dans

les canaux un niveau au moins aussi élevé

que celui des terres à arroser, de façon à ce

que l'eau puisse s'y répandre par simple gra-

vitation, sans dépense d'élévation. Le pro-

blème ne présente guère de difficulté que
dans les années de basses crues, et nous
avons vu comment, dans ce cas, on cherche

à profiter de l'onde produite dans le Nil par

la vidange des bassins de la Haute-Egypte,

pour obtenir, à la pointe du Delta, un gonfle-

ment artificiel qui assure au moins pendant

quelquesjoursle niveau désiré de 1!) mètres

80 cm. (2;i p. 12 k. i, à réchelle du Caire.

Après la crue et [)endant l'hiver, la fourni-

ture de l'eau se fait toujours dans de bonnes
conditions, le débit du Nil étant de beaucoup
supérieur aux besoins de cette saison.

Cu. BEAU(iÉ.

SEPARATIONS DES CHEVAUX DANS LES ECURIES
BAT-FLANC

Les bal-flanc les plus simples sont cons-

titués par une pièce horizontale en bois A

Fif,'. 33. — Types .le bat-flanc.

(fig. 33) d'environ 0°'.10 de diamètre, accro-

chée à la mangeoire par son extrémité anté-

rieure a, tandis que l'extrémité postérieure

b est soutenue par une corde ou une chaîne k

fixée à une solive du plafond de l'écurie.

L'attache b est souvent garnie d'une boule rf,

ou d'un cylindre en bois, afin que les chevaux
ne puissent s'écorcher.

Il n'est pas à conseiller de remplacer le

bois A (fig. 33^ par un tube en acier, qui

sera déformé un jour ou l'autre, et dont le

redressement demande un tour de main.

On adopte souvent, pour le bal-flanc B
(fig. 33), deux ou trois pièces e, e', e", pla-

cées les unes au-dessous des autres el main-
tenues par les chappes verticales ou incli-

nées a' el b'; le panneau B a de 0"'.40 à 0'".80

de hauteur.

Ces panneaux, mobiles ou fixes, suscep-

tibles de recevoir des coups de pied, doivent

être en peuplier de 40 à 3't millimètres

d'épaisseur.

A la place du panneau B (fig. 33), on voit

souvent plusieurs bois cylindriques horizon-

taux c' suspendus les uns au-dessous des

autres à la pièce a-; des cales », interposées

entre les bois c', laissent ainsi des vides

d'environ 0"'.0o de hauteur; à la partie pos-

térieure, les bois c', comme les cales »,

peuvent coulisser sur la corde y afin de per-

mettre au cheval de dégager son sabot qui

pourrait être pris lors ^d'un coup de pied. La
disposition B nous semble pi-éférable à la

disposition C.

On a intérêt à garnir un bat-flanc simple

D (fig. 33), attaché en a" et en b", avec un
panneau /'très flexible. Dans ce but, on arti-

cule quelquefois entre eux les plateaux e.
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e, e" du modèle B; mais il est préférable de
confectionner le panneau /' avec de la spar-
terie de grosses fibres, de coco par exemple.
Le panneau tressé f a environ 2 mètres de
long et O-^.SO de haut; il est maintenu dans
une monture g if en bois ou en tôle fixée par
des colliers i sur le bois a" h". La monture en
tùle protège les matériaux du tiquage des
chevaux.

Tous les bat-flanc doivent être munis d'une
sauterelle, représentée schématiquement en s

sur la figure 33, permettant de faire tomber
la séparation lorsqu'on s'aperçoit qu'un
cheval l'a enjambée.
La sauterelle la plus simple consiste en

une pièce en bois S (fig. 34), reliée en o avec

Saulerelles.

la corde supérieure C, soutenant par une

boucle b le brin inférieur A solidaire du bat-

flanc; la boucle ou l'anneau 6, de grand dia-

mètre, est maintenu dans la position in-

diquée par le bois S retenu lui-même par un
anneau a reposant sur un petit ergot n.

Lorsqu'un cheval est pris sur le bat-llanc, il

suffit, avec un coup de manche de fourche, 1
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de faire remonter l'anneau a en a' pour que
la sauterelle S prenne la position S', en tour-

nant suivant m autour du point o, et laisse

échapper l'anneau b' et le brin A'.

En F, sur la figure 34, nous avons repré-
senté une sauterelle fabriquée en fer rond et

fonctionnant suivant le même principe que
le modèle rustique S ; le fer a environ un cen-

timètre de diamètre et il est recommandable
de rétamer.
On a imaginé des sauterelles automatiques

et d'autres montages métalliques sur lesquels

il n'y a pas lieu d'insister.

Dans la barre anglaise, l'attache doit se

défaire du poteau y (Cg. 35), situé en arrière

de la stalle et qui va du sol au plafond.

Lorsque le cheval se relève en soulevant, sui-

vant f, la barre A, l'anneau a solidaire de
l'extrémité postérieure de celte barre glisse

Fil^. 35. — AUaciie île la barre anglaise.

en remontant, et se défait du crochet b soli-

dement fixé au poteau y. Quelquefois on

ajoute un autre anneau c coulissant sur le

crochet b et la glissière d fixée au poteau y;
ces pièces c et d, représentées en pointillé

sur la figure 33, n'ayant pas raison d'être,

peuvent être supprimées.

Max Ringelmann.

EXCURSIONS EN BELGIQUE (1)

La laiterie des Bruyères de Schooten.

La Campine, au nord-ouest delà Belgique,

qui s'étend à l'est d'Anvers, entre la Meuse et

l'Escaut, est la région déshéritée du pays.

'Vaste plaine de landes et de bruyères, à

sol sablonneux et maigre, elle présentait

naguère une grande analogie avec notre an-

(1) Voir le numéro du 31 juillet, p. 143.

cienne Sologne. Des travaux de canalisation

des rivières qui y auraient été commencés il y
a un demi-siècle, ont permis au travail agri-

cole de prendre possession du sol. Une partie

des landes a disparu progressivement ; les

premières oasis qui ont été créées se sont

étendues peu à peu, et elles tendent à se re-

joindre. C'est surtout par les plantations de

bois et par la création de jH-airies, souvent

arrosées, que les landes sont remplacées; la
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végétation forestière montre partout une

grande vigueur, les prairies sont plantureu-

ses, quand elles sont bien soignées.

Une des créations les plus intéressantes est

celle de l'exploitation agricole des Bruyères,

àScliooten, à quelques kilomètres d'Anvers.

C'est, en effet, une véritable création. Lors-

qu'il fut acheté en 1880 par son propriétaire

M. Hippolyte Meeus, le domaine était une

propriété communale, inculte et sans valeur,

formée d'une lande continue où la bruyère

était maîtresse du sol, d'où le nom caracté-

ristique qui lui a été naturellement attribué.

M. Hippolyte Meeus était alors et est tou-

jours à la tête d'une desplus importantes dis-

EN BEL(;iQUE

tilleries de Belgique, à ^^'yneghem; c'est par

centaines d'iiectolitres que s'y compte jour-

nellement la production, par la distillation

des céréales (blé, seigle, orge et maïs), d'un

genièvre réputé. Il apporta, dans la conduite

de son exploitation, les méthodes d'ordre et*

de décision qui avaient assuré son succès

dans la grande industrie.

Les travaux de transformation furent com-
mencés dès laprise depossession du domaine.
M. Meeus fit procéder au défrichement par un
défoncement et par l'apport d'importantes

quantités de matières organiques sous forme
de gadoues d'Anvers amenées par bateau, et

des fumiers provenant des étables de VVyne-

b'iu'- 36. — IntL-rieur d'iDie des Otablos de la laiterie des Bruyères de Schoolcn.

ghem dont les drèches étaient utilisées à l'en-

graissement d'un nombreux bétail. Après
une première période de culture, les terres

les plus rapprochées du centre du domaine
furent consacrées à la culture arable et aux
prairies, le reste, soit environ les deux tiers

de la propriété, à des plantations de pins et

d'arbres feuillus de diverses essences. Créés

de toutes pièces, les bâtiments de ferme fu-

rent établis avec simplicité ; d'abord mo-
destes, ils ont été progressivement accrus

pour répondre aux besoins, et ils ont été

aménagés avec un soin scrupuleux de l'hy-

giène pour les animaux ; ils consistent,

surtout, en vacherie, laiterie, porcherie,

écurie, et plus tard moulin utilisé surtout

pour la préparation des aliments du bétail.

C'est vers la production du lait que la par-

tie agricole du domaine fut orientée dès les

premières années qui suivirent la mise en
exploitation; celte destination n'a pas varié.

Les débuts furent modestes. « J'ai commencé
avec six vaches, nous disait M. Meeus, lors-

que j'ai monté ma laiterie en 1889. » Actuel-

lement, les étables en renferment 170. Au fur

et à mesure de la progression, des aménage-
ments nouveaux ontélé organisés. La laiterie

des Bruyères de Schooten est désormais un
des établissements à la fois les plus impor-
tants et les plus estimés de Belgique pour
la qualité du lait, du beurre et des fromages
qui en sortent quotidiennement.

Les vaches qui forment le cheptel appar-

tiennent, pour la iiiupart, à la race hollan-

daise. Elles sont achetées après qu'elles ont

été saillies, et elles sont vendues lorsqu'elles
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ne donnent plus que 10 litres de lait par jour;

elles séjournent ainsi plus ou moins long-

temps à la ferme, la durée de leur séjour dé-

pendant de leurs qualités laitières. Le ré-

gime de la saison d'été est celui du pâturage;

les animaux ne restent à l'éiable d'une façon

permanente que pendant la mauvaise saison.

L'herbe et le foin constituent la base de
l'alimentalion ; il y est ajouté des tourteaux

et des farines préparées dans le moulin an-
nexé à la ferme. On en fait des barbolages

dont les vaches se montrent 1res friandes.

Les étables sont à deux rang<5, les vaches
étant placées tête à tête (fig. 3(i). Elles sont

vastes, largement aérées, dallées en faïences

vernissées; les parois sont recouvertes do

carreaux semblables, solidement jointoyés.

Les vachers logent dans des chambres isolées,

d'où ils peuvent surveiller les animaux. L'eau

circule partout dans des auges en ciment.

Les nettoy.-iges et les désinfections s'opèrent

avec un soin méticuleux. Les anciennes

étables, moins vastes, servent à loger les

animaux récemment achetés, qui y subissent

la quarantaine sanilaire indispensable avant

leur introduction dans le troupeau.

Trt)is traites sont faites chaque jour : le

matin, à 10 lieiires et à o heures du soir. Le

lait de la traite du malin, moins riche en

matière grasse, sert à fabriquer le beurre;

i-i-. -.1. Vue ' én.r.ie Ce Tint rieur de la hiteri* des Bi'uAères do Sclioolen,

celui des deux autres traites est vendu en

nature. La vente journalière de lait est, en

moyenne, de 2 .jOO litres.

La laiterie a été organisée avec une véritable

passion. C'estun vaste local (rig.37)oii l'air et

la lumière circulent à profusion. Le dallage

est en faïences vernissées, et les murs sont

complètement recouverts des mêmes foïences.

Les appareils de manipulation du lait sont

méthodiquement groupés sur une sorte d'es-

Irade. Tout marche mécaniquement. Une
machine à vapeur donne le mouvement par-

tout, une machine frigoriiique fournil le froid

nécessaire. A partir du moment où il arrive

à la laiterie, le lait ne subit aucun contact

avec les ouvriers ou les ouvrières; c'est auto-

matiquement qu'il est homogénéisé, pasteu-

risé, conduit dans un réservoir d'où il arrive

aux machines servant à le mettre en flacons.

Une fois bouchés, les flacons sont prêts pour
l'expédition.

Une partie du lait est stérilisée dans un

appareil spécial, avec toutes les précautions

nécessaires.

Les bidons avec lesquels on apporte le lait

de la prairie ou de l'éiable sont stérilisés à

la vapeur fl rincés. Les flacons qui rentrent

à la ferme sont nettoyés et stérilisés dans

un appareil spécial.

Sur la laiterie s'ouvre un laboratoire dans

lequel le contrôle du lait s'opère sans inter-

ruption.

Une quarantaine d'hommes ou de femmes
sont employés au travail des étables et de la

laiterie. Ils portent un costume de travail en

toile blanche dont la propreté peut être aisé-
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menl coatrôlée. jLe réfectoire du personnel

brille, de son côté, d'une élincolanle pro-

preté. L'eau ('ircule par tout au toinatiijiiement.

La rigueur qu'on constate dans les mani-

pulations du lait destiné à la vente en nature

se retrouve dans la beurrerie et dans la fro-

magerie.

A la beurrerie, après avoir mûri sous l'in-

fluence de ferments de choix dans un com-
partiment spécial, la crème est battue dans

une grande baratte danoise, le beurre est

malaxé automatiquement, finalement mis en

mottes ou en pains. Ce beurre est d'une

finesse remarqualîle. Une partie de la crème

est vendue par petits pots coquettement pré-

sentés.

A la fromagerie, on prépare des fromages
à pftle molle affinée, dos fromages à la crème
vendus sous la forme de c(rurs. et aussi des

fromages à pi'ile dure de la nature des fro-

mages de Hollande ou d'Edam.
Il est tout indiqué qu'une vaste porcherie

est le complément de cette belle indUàtrie

laitière. • '

Le lait des Bruyères de Sclioolen a J)ris

une place prépondérante dans la grande ville

d'Anvers; il est même, comme le beurre et

les fromage?, expédié pins loin. Vendu au

38. — Traite dos vaches dans iidj des prairies des Bruyères de .Sclmulen.

prix de 35 centimes le litre en bouteilles et

au taux de 40 centimes quand il est stérilisé,

il a trouvé une clientèle fidèle qui s'accroît

d'année en année. Une partie du beurre et

des fromages est exportée.

La partie forestière du domaine n'est pas

moins intéressante; mais il convient de si-

gnaler surtout les heureux résultats obtenus

dans la culture. Gi'âce à une méthode rai-

sonnée dans les assolements, à un emploi Ju-

dicieux des engrais, les terres, aussi bien que

les prairies, portent aujourd'hui, et depuis

longtemps, des récoltes qu'on n'aurait pu
prévoir il y a trente ans.

Ces résultats font honneur à M. Hippolyte

Meeus, ainsi c^iie le prince Ferdinand Lob-
kowitz et M. .Iules Maenhaul ont pu le rap-

peler en le remerciant de l'accueil qu'il fit au
Congrès international d'agriculture sur son

beau domaine. 11 est juste d'ajouter que
M. Meeus a trouvé dans son gendre,

M. d'Arippes, un collaborateur actif et dévoué
sur qui il se repose désormais avec une con-

fiance justifiée. HiiNKV Sag.mer.

L'EXPLOITATION DES ETANGS
Leur importance. — L'établissement e!

l'entretien des étangs par l'élevage de.s pois-

sons est une chose très ancienne. Les riches

Romains possédaient de vastes viviers peu-
plés surtout de muges, dorades, murènes, etc.

Les brochets, perches, carpes, tanches et
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autres espèces moins recherchées, garnis-

saient les étangs des plébéiens. Les Chinois,

également, pratiquaient la pisciculture en
eaux fermées. En France, Charlemagne s'est

occupé des étangs; il défendait de dérober
les filets et ordonnait la réparation des
digues et le bon entretien des lacs et viviers.

A partir du xiv' siècle, l'exploitation des
pièces d'eau devint une sérieuse industrie.

Les rois de France, par l'entremise de leurs

agents des eaux et forêts, se procuraient le

poisson de mer avec le produit de la vente
des poissons de leurs viviers dans lesquels on
élevait diverses espèces selon la nature des
eaux et des fonds. Plus tard, Olivier de
Serres, Duhamel, Varennes, Puvis, Bosc,
Coste et autres savants s'occupèrent des
étangs.

Ces derniers deviennent une cause d'insa-

lubrité publique toutes les fois que l'eau ne
se renouvelle pas et croupit à la surface du
sol. La Bresse, la Sologne et quelques autres

contrées en étaient, il n'y a pas encore très

longtemps, une preuve convaincante. Tousse-
nel a bien caractérisé ces pays désolés en di-

sant : des hommes ou des poissons. Autant les

étangs d'eau pure sont une source de prospé-
rité pour une contrée, autant lui est funeste
l'établissement de viviers sur des fonds où
l'eau ne peut se renouveler.

Leur étendue. — Nous possédons en France
environ 110000 hectares d'étangs, sans comp-
ter les lacs. Le Centre est la région qui en a
le plus. Dans les pays pauvres l'étang est un
bon moyen de tirer parti du sol auquel on ne
donne ni travail, ni engrais, lorsqu'il peut
être établi dans de bonnes conditions, et là

où le terrain s'y prêle naturellement. Dans
quelques parties delà France, les étangs sont
d'utilité publique. Dans le Centre, surtout en
Limousin, ils servent aux irrigations. 11 faut

visiter la Lombardie et le Piémont pour se

faire une idée de tout le parti qu'on peut tirer

de cette pratique.

Leur création. — On a cru longtemps, en
France, que les terrains à étangs étaient en
général plats, marécageux et bas. C'est une
erreur. Les pays d'élangs sont, après les mon-
tagnes, les plus hautes plaines de la France.
Les pluies qui tombent sur ces plateaux sont,

d'après Puvis, plus considérables que celles

qui se déversent dans les plaines environnant
Paris.

Un éiangpeutélre alimenté par des sources
intérieures ou situées à proximité, et par un
cours d'eau plus ou moins important, ce qui
est bien préférable à tous les points de vue,

car le cours d'eau produit un renouvellement

de liquide plus considérable et procure aux
poissons des ressources alimentaires beau-

coup plus abondantes. Il doit présenter une
profondeur moyenne de 2 mètres à 2"". 50, et

varier de O^'.SO à i mètres pour que les pois-

sons puissent trouverdesfondsplus oumoins
couverts d'eau selon les saisons et les condi-

tions d'existence qu'ils recherchent. Les plus

profonds sont généralement préférables au
point de vue piscicole.

L'établissement et le dessèchement d'un

étang constituent une question essentielle-

ment locale, dominée, en très grande partie,

par des circonstances économiques et surtout

l'hygiène, la vente des produits, etc.

Dans certains cas particuliers, on a recours

à l'assec d'un étang : 1° Lorsqu'il s'agit de

faire d'importantes réparations ou de procé-

der au curage ;
2° Pour favoriser la destruc-

tion de certaines espèces de poissons qu'on

veut voir disparaître pour une raison quel-

conque; 3° Pour cultiver pendant un certain

temps le sol fertilisé par le dépôt des eaux et

les déjections des poissons.

L'établissement des étangs est une question

tout à fait spéciale dans laquelle il faut con-

sidérer l'emplacement de la pièce d'eau, celui

du bief, de la pêcherie, du canal de vidange,

de la chaussée, des thous, des grilles, des ca-

naux, des déversoirs, etc. Les traités spé-

ciaux à celte partie de l'art agricole ne sont

pas rares.

Dans tous les cas, il faut proportionner

l'étendue de l'étang à la quantité d'eau dont

on dispose. Les bonds doivent être en pente

et gazonnés pour procurer aux poissons de

bonnes frayères. Il faut attacher la plus

grande importance aux grilles et aux bondes,

car sans cela il faudrait renoncer aux an-

guilles et aux brochets, lesquels au moment
de la fraye, s'échappent par les plus petites

ouvertures. Le prix d établissement d'un

étang varie beaucoup selon un grand nom-
bre de circonstances et surtout selon les faci-

lités naturelles qu'offre le terrain. Dans les

conditions ordinaires, le prix peut s'élever de

130 à 400 fr. l'hectare.

L'empoissonnement. — La nature de l'eau,

son état, son fond, sa température, sa pro-

fondeur et son volume sont les premiers élé-

ments du problème de l'empoissonnement.

Les espèces. — La truite ne peut prospérer

convenablement en étang qu'à la condition

que l'eau soit assez courante, fraiciie, à fond

graveleux avec quelques cailloux ou autres

abris, sous lesquels ce poisson aime à se

cacher.

La truite are-en-ciel est celle qui réussit le
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mieux dans les (aux l'erniées ; elle supporte

des températures assez élevées de-j-18 à

+ 20 degrés centigrades à la surface. Cette

truite est surtout précieuse pour le repeuple-

ment des eaux des contrées méridionales où
la truite commune fait défaut El!e est très

rustique et d'un développement très rajiide.

C'est une espèce recominandahlc sous tous

les rapports. L'élevage de la liuite grande
des lacs donne de bons résultats dans les

grands étangs et lacs des montagnes.
Le brochet et la perche sont de bons pois-

sons estimés qui se vendent bien, mais leur

voracité est préjudiciable au propriétaire

d'un étang, lorsqu'ils vivent avec d'autres

espèces. Nous conseillons de les élever seuls

en les nourrissant copieusement avec des

matières animales vivantes ou mortes.

La tanche se plaît surtout dans les étangs

limoneux, mais elle est plus diflicile à en-

graisser que la carpe et épuise les fonds.

La carpe réalise le type du vrai poisson

d'étang dont elle est véritablement la reine,

surtout dans les eaux tranquilles, chaudes

et à tond vaseux.

Son développement est très rapide et elle

peut être considérée comme un des plus

grands producteurs de viande. Bien nourrie

elle arrive à peser vers l'âge de cinq à six ans

1 kil. 500 à 2 kilogr. Klle est susceptible

d'acquérir par la suite des poids variant de
."> à 7 kilogr. et même plus, mais son accrois-

sement est surtout rapide jusqu'à lâge de

six à sept ans, passé ce moment il se ralentit

progressivement dans des. proportions assez

sensibles. La carpe est donc un des poissons

qui permettent de produire la viande écono-

miquement en masse et pour les masses.

;OLE ET SES .MÈTilODES

Elle est très facile à nourrir et se contente

des matières végétales les plus diverses, ra-

cines et tubercules, légumes de toutes sortes,

son, farines, grains, tourteaux, etc. Elle

s'engraisse facilement quand elle est nourrie

avec des grains cuils, des poumies de terre

et des farines.

Malgré ces ineontestablos avantages, on
devra préférer la truite toutes les fois que le

milieu présentera des conditions favorables

à son existence, car l'élevage de ce salmonide
donne des résultats bien supérieurs, la truite

étant un des poissons les plus estimés et

dont le prix de vente est toujours élevé de

4 à (i fr. et même 6 fr. 50 le kilogr. selon les

localités et les saisons.

L'ensemencement se fait ïi l'aulomnc et au
printemps, même en hiver, mais alors par
un temps relativement doux, en déposant les

poissons doucement au bord de l'eau dans
un endroit peu profond. Le nombre de têtes

à mettre varie selon les ressources alimen-

taires de l'éiang et la profondeur de l'eau de
700 à 1 200 en moyenne pour les cyprins,

carpe et t.inche, et de oOO à 1 000 pour la

truite. Les meilleurs sujet s pou rempoissonner
sont ceux qui sont âgés de quinze à dix-huit

mois environ. En général, plus les poissons

sont jeunes plus ils s'habituent facilement

dans un nouveau milieu.

On peut pécher 2 ou 3 ans après l'ense-

mencement à l'automne ou au printemps;

les poissons sont alors âgés de 3 ans 1/2 à

4 ans 1/2 et pèsent en moyenne 800 gram-

mes à 1 kilogr. selon les espèces et l'abon-

dance des aliments.

l>. Ziecv,

l'rofcsseur il agricult Ji'O ©t de pisciculture.

L'ENSEIGXEMEXT AGRICOLE ET SES 3IETironES

Au moment où va se discuter en France, à

la suite du dépôt du rapport de M. Plisson-

nier sur le projet de loi, l'organisation de
notre enseignement agricole, l'ouvrage dont
M.P.deVuyst, directeur général au ministère
de l'Agriculture et des Travaux publics de
Belgique, vient de publier la 2' édition, est

intéressant à lire et à méditer en France (Ij.

Une s'agit parla, en effet, d'un livre banal.

Les hautes fonctions occupées par M. de
Vuyst, sa connaissance approfondie du sujet

(1) L'Hineigneinent agricule et ses méthodes, par
P. de Vuyst, ingénieur .igriitole, docteur un droit, di-

recteur général au ministère d? l'Agriculture et des
Travaux publics. 1 vol. 381 pages, Dewit, éditeur,
35, rue lioyale, Bru.xelles.

qu'il traite, une longue et brillante carrière

au cours de hiquelle l'éminenl directeur de

l'agriculture belge a inspecté, suivi et déve-

loppé tout l'enseignement agricole de son

pays, visilé les écoles de l'ancien et du nou-

veau monde, étudié et comparé les program-
mes, organisé les exposition.s, formé une pé-

pinière d'agronomes marquants, attachent à

chaque page de l'ouvrage une importance in-

discutalile.

Si l'objectif de M. de Vuyst a été de compo-
ser surtout un livre de renseignements pra-

tiques, et s'il se défend d'avoir édifié une
œuvre personnelle, il faut reconnaître pour-

tant que l'expérience et le savoir de l'auteur

ont permis de faire au milieu de tous les do-
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cumenls amoncelés un choix utile, et de dé-

gager de tous les faits rassemblés des con-

clusions intéressantes s'imposant avec net-

teté et précision.

C'est tout l'enseignement aij,Ticole que

M. de Vuyst a embrassé dans son ouvrage;

l'enseignement à l'e'cole primaire, dans les

écoles du degré moyen, dans les établisse-

ments supérieurs, instituts et facultés univer-

sitaires, l'enseignement aux jeunes filles,

l'enseignement de vulgarisation par les con-

férenciers et agronomes de l'état belge sont

ainsi tour à tour passés en revue. Après la

lecture de cet important ouvrage, on reste

en admiration devant l'œuvre accomplie par

la petite Belgique qui. soa« l'impulsion

d'iiomines d'énergie et de savoir, s'est consti-

tué depuis 1888 un des plus puissants orga-

nismes d'enseignement agricole qui soit en

Europe.

Dans toute celte onivre, commb le dégage

partout avec netteté M. Paul de Yuyst, deux

idées ont servi de lil conducteur : celle

d'abord de chercher toujours, à tous les

degrés d'enseignement, de former <• le carac-

Inre des futurs agriculteurs, afin qu'ils soient

des hommes et des femmes à leur place,

qu'ils aient conscience de leur dignité, qu'ils

s'élèvent à leurs propres yeux et aux yeux de

tous et qu'ainsi la classe des agriculteurs

soit considérée comme une des plus instruites,

des plus distinguées, des plu< inHuentes ".

Mais, pour pouvoir former ainsi des hommes
de valeur, il faut non seulement des maîtres

d'un grand savoir, mais encore et surtout

des éducateurs doués d'un sens pédagogique

pénétrant. En France, nous avons trop négligé

jusqu'ici la formation des maîtres qui vont

difl'user l'enseignement agricole dans nos

écoles ou dans nos populations rural''.- . Le
projet de loi français déposé il y a un .in par

M. le ministre Paras et repris par M. Plisson-

nier et la Commission d'agriculture de la

Chambre lend à combler chez nous celte la-

cune. En Belgique, ceux à qui incombait la

tâche de la direction et de l'orienlalion de

l'enseignement agricole ont compris [depuis

longtemps le rôle et l'importance de bons

professeurs à la fois instruits et habiles à

enseigner, et c'est la seconde idée qui se

dégage de tous les chapitres de l'ouvrnge de

M. de "Vuyst que, pour avoir de bons agricul-

teurs, il faut de bons maîtres pour les former.

La façon dont doiventèlre donnéeslesleçons,

la préparation du personnel enseignant, les

démonstrations à faire pendant les cours,

l'organisation des bibliotlièques populaires,

des cercles agricoles, sont ainsi longuement
étudiées, critiquées, analysées par le Direc-

teur de 1 agriculture belge.

Il y a là un document de valeur considé-

rable, fruit de longues méditations et d'une

excellente expérience personnelle, présen-

tant une organisation qui a prouvé à l'usage,

par les résultats qu'elle a donnés, qu'elle

était bonne. M. de Vuyst démontre ainsi que

ceux qui en ont été les auteurs ont vu juste en

voulant d'abord, pour faire un bon enseigne-

ment agricole, constituer des maîtres de va-

leur, non seulement instruits, mais encore

et surtout doués d'un sens pédagogique pro-

fond et capables de former tout ensemble

l'esprit et le caractère des futurs agricul-

teurs. C'est là une idée éminemment juste,

mais trop souvent oubliée. Il était bon qu'un

homme tel que M. de Vuyst en proclamât

l'importance.

Pierre Bertuault.

L'ELEVAGE EN TUNISIE

Il y a quelques anm^es, le bélail indigène

composait à lui seul le cheptel vivant de k Tuni-

sie. Variété de la race Ibérique suivant Sarison,

ou entité ethnique de Haroii, ce groupe est celui

dont l'aire géographique s'étend de la côte de
l'Atlantique du Maroc, aux conlins de la Tripo-

litaine. Ce même type présente Je nombreuses
variétés. En Tunisie, elles sont peu tranchées :

on peut cependant distinguer les animaux de la

presqu'île du Cap Bon, ceux des plaines de la

Medjerdah et ceux du Sahel. Les principaux
défauts de notre bétail sont : le raauquede taille

et de poids, l'inaptitude à l'engraissement, la

tardivité, le faible rendement en viande et sa

qualité médiocre et la faiblesse de la lactation.

A ces graves inconvénients, on peut opposer de

I précieuses qualités : la perfection des formes,

l'aptitude au travail et, par-dessus tout, la

sobriété, la rusticité et l'endurance.

L'endurance est d'ailleurs une des conditions

sùje qua non de vie en pays arabe. En parcou-

rant le pays, on peut se rendrexompte que tout

ce qui a résisté à l'incurie, au fatalisme et aux
mauvais traitements des indigènes, ne doit cette

résistance qu'à une endurance à toute épre uve

Aussi entend-on dire de nos chevaux, de nos

ânes, de nos moutons, de nos bœufs, de nos

colons eux-mêmes que l'endurance est leur

principale qualité. Pour l'agriculteur européen,

élever c'est faire prospérer, pour le fellah in-

digène, c'est, autant qi;-' possible, empêcher
de mourir de faim. Au cours du printemps,
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pendant la saison d'abondance, la nature fait

largement les choses; on peut voir alors des

animaux en bon état, parcourant librement les

pâturages où ils trouvent une nourriture relati-

vement abondante. Mais l'été est proche, le

soleil implacable va sécher cette belle végétation,

l'indigène n'en a cure et ne pense pas à créer

une réserve de fourrage ; les panses rebondies

hier seront plates demain. Puis, les pluies d'au-

tomne feront naître une herbe aqueuse et pur-

gative qui n'engraisse pas et l'hiver amènera
avec lui le mauvais temps, le froid et quelquefois

même la neige. C'est à ce moment surtout que
l'on peut apprécier la résistance de ces animaux
débilités, qui, sans nourriture convenable, sans

abris, sans soins, sont tous maigres, mais ne

meurent pas tous.

Une autie cause de rimperfection de la race

et de l'élevage indigène est, à n'en pas douter,

l'indifférence absolue qui préside aux accouple-

ments. Les animaux vivent dans la promiscuité

la plus complète. Les taurillons ne sont castrés

qu'à trois, quatre ou même cinq ans. On peut

donc dire du plus vilain bœuf arabe qu'il a connu
les beaux jours d'un taureau.

Un résultat de ce accouplement sans contrôle

est aussi de faire naître beaucoup de produits

hors de saison. Les veaux qui naissent ainsi

sont voués à la mort ou restent toujours malin-
gres. Le veau a encore un autre ennemi, c'est

la femme arabe, qui lui dispute àprement le lait

de sa mère. Les meilleures laitières arrivent à

donner, après la mise bas, 6 à 7 litres de lait

par jour ; que reste-t-il au malheureux élève

quand la mouquère qui a pris la précaution,

tant qu'il était aux champs, de lui entourer le nez

d'une sorte de muselière, ornée de pointes acé-

rées, lui vole, sans compensation aucune, la

moitié de sa maigre pitance?

Les indigènes sont néanmoins les gros pour-
voyeurs de nos marchés, les pertes qu'ils subis-

sent par la mortalité, étant compensées par le

peu de frais que leur occasionne l'élevage de
leur bétail sur les immenses espaces encore
incultes de leurs terres.

Longtemps, le colon français n'a pu soutenir

cette concurrence; les prix auxquels se vendait

le bétail ne donnent, la plupart du temps, qu'un

bénéllce insuflisant. L'éleveur se bornait alors à

utiliser les terrains de parcours disponibles, et

souvent même ne faisait que de l'embauche. La
plupart du temps le bétail des fermes françaises

était de même race que celui des enchirs

arabes, les exemples de croisement ou de séle-

tion étaient rares : on considérait presque l'éle-

vage comme un mal nécessaire, seul moyen de

transformer les pailles en fumiers.

Le troupeau indigène étant à la merci d'une

épidémie, ou d'une sécheresse, les colons euro-

péens se désintéressant de la question, telle était

la situation qui empêchait l'équilibre nécessaire

à toute bonne économie rurale. C'est la hausse

de la viande qui rétablira cet équilibre, en encou-

rageant les colons à se mettre à l'œuvre.

.Si tout le monde ici est d'accord sur la néce.s-

sité de développer l'élevage des animaux de

l'espèce bovine, il n'en est pas de même sur le

choix des moyens à employer pour y parvenir.

Aura-ton recours à la sélection, au croisement,

à l'acclimatation des races pures.' Les trois solu-

tions ont leurs apôtres et les partisans de cha-

cune se divisent encore sur les mérites des races

améliorantes à employer. Il faut dire, avant

d'examiner ces méthodes différentes, que la

situation en Tunisie est singulièrement compli-

quée par les difficultés propres au pays que ren-

contrent les éleveurs. Ces diflicultés sont de deux

ordres.

i" Celles causées par le climat : hivers souvent

rudes, été torride, manque de nourriture verte

et d'eau, chaleur excessive pour les animaux de

race européenne;
2» Celles résultant des maladies épidémiques :

la pyroplasmose bovine ou jaunisse, appelée

aussi Tick-foever au Texas, qui cause des ravages

énormes surtout chez les animaux importés.

C'est cette maladie terrible qui ruine l'élevage

dans le Nord de l'Afrique. Les formes de pyro-

plasmose sont nombreuses, et pratiquement

impossibles ù distinguer par l'éleveur. Tel

remède, comme le « Triplan JJlau », agit sur une

forme de pyroplasmose, mais non sur les autres.

Le charbon symptomatique fait également de

gros ravages, et il esta souhaiter que la pratique

de la vaccination se répande et soit encouragée

par les pouvoirs publics.

Enfin, la fièvre aphteuse a entravé, ces der-

nières années, les efforts des éleveurs, en fer-

mant les portes de l'Eur'ope à notre bétail conta-

miné.
Voici donc les principaux écueils auxquels se

heurte l'élevage et plus particulièrement celui

des animaux améliorés.

Quelle que soit la méthode zootechnique

employée, la base de toute amélioration est une

alimentation abondante et rationnelle.

Séleclioii. — La sélection de la race indigène a

pour principal avantage celui de s'adresser aux

animaux autochtones; leur résistance aux mala-

dies locales, leur adaptation aux conditions de

climat et de nourriture les rend d'un élevage

plus facile et plus sur. .Mais dans quelle mesure

la race indigène est-elle perfectible? 11 semble

que les progrès seront très lents, la taille et le

poids ue paraissant pas augmenter sensiblement.

Des expériences suivies et intéressantes sont

néanmoins tentées dans ce sens, en particulier

par la Société d'Elevage de la vallée de la Medjer-

dah, qui essaya de fixer la race rouge. On ne

peut encore se prononcer sur les résultats, mais

il semble certain, dès à présent, qu'ils seront

lents et pénibles à obtenir.

Cnihriitent. — Par contre, le croisement entre

de plus en plus en faveur. 11 ne faut pas perdre

de vue que cette méthode correspond à une

agriculture perfectionnée, intensive même,
qu'elle exige outre des bàtiments-abris impor-

tants, une production abondante de fourrages
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secs, verts ou ensilés. La plus grande priulence

doit donc présiderauxentreprises de croisements,

et il ne faudrait pas croire qu'il suffit d'introduire

dans un troupeau un taureau quelconque, pour

obtenir des produits supérieurs. I,a plupart du

temps, la production serait défectueuse. A des

animaux supérieurs, des soins plus grands, c'est

làun axiome dont il ne faut pas s'écarter. Les indi-

gènes qui ont essayé du croisement ont échoué

lamentablement pour la plupart, faute d'avoir

consenti à traiter leurs produits croisés autrement

que leurs bêtes arabes.

Les entreprises de croisements peuvent se

diviser en deux catégories bien distinctes :

l" Croisement de la race indigène avec une

race européenne;
, , .

2° Croisement de la race indigène avec le

zébu. Nous l'étudierons ultérieurement.

Croisements avec les races européennes. — Les

principales races qui ont été appelées à amé-
liorer (ce qui ne s'est pas toujours produit^la

race indigène sont les suivantes : Charolais, —
'IVormands, — Gai'onnais, — .Salers. — Tarentais,

— Breton», -^ Montbéliard, — Schwitz, enfin les

races Italiennes ou de Sicile Madéra. — Paztel-

laria, etc.

Au point de vue structure, excepté en ce qui

concerne les races Italiennes, l'apport du sang

Européen a presque toujours donné d'excellents

résultats. Malheureusement, il n'en a pas été de

même au point de vue de la rusticité. — En
Algérie, on a observé que les animaux provenant

de plaines argilo-calcaires et riches en pâturages

humides, s'acclimataient mal, tandis que ceux

qui sont originaires des plateaux granitiques,

aux pâturages maigres et accidentés, résistaient

beaucoup mieux. Excepté en ce qui concerne la

race Bretonne qui ne s'est pas montrer: solide,

nous pouvons contirmer les dires des Alg^Tiens:

nous avons observé que les races d'Auvergne et

de Savoie, les Salers et les Tarentais semblent

pouvoir réussir en Tunisie. Le passage d'un sol

granitique dans un sol calcaire parait donc avan-

tageux aux animaux. La majorité des partisans

du croisement Européen s'oriente dans cette voie

et c'est surtout la race Savoyarde qui a la faveur.

Certainscentres d'élevage ontinipi.rté degrandes
quantités de taureaux Tarentais et si on peut,

dès maintenant, affirmer les qualités de préco-

cité, de taille, de poids et de lactation de ces

croisements, on ne tardera pas à pouvoir se pro-

noncer d'une façon décisive sur leur rusticité et

leur résistance au climat et aux maladies.

Une race qui, cependant, paraissait désignée

à l'attention des éleveurs, était la race Sicilienne.

L'analogie de climat des deux pays, les condi-

tions à peu près identiques d'alimentation, sem-
blaient assurer le succès. Malheureusement, le

croisement des animaux de cette race d'origine

asiatique avec nos Ibériques a donné des résultats

déplorables; on peut afflrraei que les taureaux

importés de Sicile ont abîmé le troupeau indi-

gène et il serait à souhaiter qu'une barrière

infranchissable s'élève de ce cnté.

Pour nous résumer,, nous dirons que le croise-

ment avec les races Européennes améliore pres-

que toujours considérablement la race du pays,

mais qu'un point d'interrogation subsiste encore

au sujet de la résistance des produits au climat

et surtout ^à la pyroplasmose.

[Rœderrr,

ProiJiiélaire agriculleur, à Mateur (Tunisie)

SITUATION YITICOLE DANS LES CHARENTES

La vigne a poussé en Charente avec beaucoup
de vigueur. Le vignoble ofîre partout une végé-

tation luxuriante. D'une façon générale, les viti-

culteurs ont fait leur possible pour soigner leurs

vignes et lutter contre les maladies. Dans les

terres difficiles cependant, les façons aratoires

ont été forcément négligées.

Les Folles blanches ont soufîert de la coulure

et nous avons constaté aussi du millerandage un
peu partout. Le Mildiou de la grappe et la Pour-
riture grise qui s'étaient montrés au début du
mois ne se sont pas jusqu'ici étendus au point

de diminuer sensiblement la récolle.

Par contre, l'Oïdium a pris une virulence ex-

ceptionnelle, et ses ravages menacent d'être

d'autant plus grands que certains viticulteurs

ont négligé les soufrages. Le Colombard et les

raisins noirs sont les plus atteints.

II reste toujours la menace de la seconde gé-

nération de Cochylis etd'Eudémis. Les papillons

^ volent actuellement et il est à souhaiter qu'un
soleil ardent, comme en 1911, vienne en aide aux
viticulteurs.

Dans rile d'Oléron, un charançon {Otiurli.yn-

ckits snlcalits) a complètement ravagé une dou-

zaine d'hectares de vigne, en terrain sablonneux.

L'insecte a commencé ses dégâts il y a trois ans,

et il s'étend d'année en année.

Malgré toutes ces menaces, la prochaine ré-

colte dans les Charentes s'annonce comparable

à celle de l'an dernier. Elle sera même plutôt

supérieure, si le temps reste favorable. La végé-

tation est déjà très ralentie, les grains ont grossi

rapidement depuis quinze jours. On peut sur-

tout escompter des vins de plus fort degré; d'où

un rendement plus élevé en eau-de-vie.

La véraison va commencer. Les travaux doi-

vent alors être achevés et les viticulteurs doivent

avoir pris leurs précautions pour que le sol soit

propre et meuble. Il est reconnu en effet, que

sauf en cas d'urgence, il est préférable de

s'abstenir de tout travail dans les vignes pendant

la période de maturation.

D'ici là, ceux qui n'ont pu .suivre nos conseils,

feront bien de traiter d'urgence et énergique-
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ment l'Oïdium, parce que ce parasite peut faire

des dégâts rapides en ce moment.
Le soufre est le remède, d'efficacité certaine,

le plus pratique contre l'Oidiiim. Le permanga-

nate de potasse en solution dans l'eau, à raison

de 150 à 200 grammes par hectolitre, est curatif.

Mais, comme il est indispensable de l'appliquer

sur les grappes, son emploi est peu recomman-
dable en grande culture. Enfin, son action est

très fugace, et nous conseillons de faire suivre

son application par un soufrage.

Les polysulfures alcalins sont aussi très actifs.

Il est nécessaire de ne pas déjiasser la dose de

800 grammes par hectolitre d'eau; mais, là en-

core, on se heurte à la même difficulté dans l'ap-

plication sur les raisins.

Contre la deuxième génération de l'Eudémis

et de Cochylis, nous rappelons qu'à cette époque,

on ne doit plus employer de sels d'arsenic.

Le savon noir ajouté à la bouillie, dans la pro-

portion de 3 à 4 kilogrammes par hectolitre,

nous a été signalé comme ayant donné de bons

résultats.

TllOVRKT et VlIlAL,

Dircclenr, Chef des travaux

de la Station vilieole de Cogoac.

CHARRUES POUR LE DECIIAUMAGE

Les labours de déchaumage sont exécutés

par les agriculteurs désireux de maintenir la

propreté de leurs terres. On a toujours in-

térêt à exécuter le plus rapidement possible

ces travaux superficiels. A.nssi, pour utiliser

toute la force des attelages en 'même temps

que pour exécuter beaucoup d'ouvrage par

jour, les déchaumeuses sont munies de plu-

sieurs corps de charrues, dont l'ensemble est

souvent appelé polysoc-déchaumeur.

Vig. 3'.t. — Trisoc-double déchaumeur do M. A. Bajac.

Pour déchaumer en exécutant le labour à

plat, on utilise les polysocs-déchaumeurs
montés à la façon des charrues brabants-

doubles. La figure 39 en montre un spécimen
nouveau construit par les Etablissements

A. Bajac, à Liancourt Oise).

Le labour de déchaumage a, au maxi-
mum, de 8 à 10 centimètres de profondeur et

généralement une largeur de 18 à 20 centi-

mètres pour chaque raie. La charrue de la

figure 39 a été combinée sur la demande de

nombreux agriculteurs qui désiraient prendre

une largeur de 23 centimè'res par soc. tout

en maintenant la profondeur aux environs de

8 à 10 centimètres et, surtout, en avant, pour

faire ce travail, une charrue maniable aux
conducteurs.

Les petites charrues-balances peuvent ré-

pondre à la demande ci- dessus; mais, en rai-

son de la faible |)rofondeur du labour, on est

conduit à leur assurer la stabilité par une
augmentation de poids, et par suite de prise.

M. Bajac a résolu le problème en adoptant

le montage en brabant-double (lig. 39). Les

trois étancons sont écartés de 23 centimètres

l'un de l'autre et sont fixés à un bâti dit en es-



calier, terminé en avant par un âge commun
assez court, tournant dans un coussinet so-

lidaire des roues, et portant rencliquetago

ordinaire.

Le Ijàti est construit en acier de très grande

résistance, plus élevé que ceux de la cons-

truction courante, ce qui a permis de réduire

la sectiondu métal et, par suite, le poids delà

charrue qui reste facile à manœuvrer.
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Le bâti en escalier permet de réduire la

longueur totale, de ramasser Isl charrue, sans
qu'il en résulte un inconvénient, grâce au
montage de l'essieu avec levier de terrage

remplaçant la vis habituelle. Pendant le

travail, les roues sont déportées vers l'avant

en augmentant l'empattement de la charrue.

.G. Mamri.v.
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Séance du 23 juillet t013. — Présidence

(/« M. Linder.

Expériences forestières.

M. Emile Mer envoie à la Société une note dans
laquelle il montre à combien de causes pertu-

batrices est soumise la végétation d'une place

d'expériences forestières, même dans les peuple-

ments les plus réguliers; combien alors sont

aléatoires les conclusions qu'on peut tirer d'une

expérience, surtout quand les résultats ne pré-

sentent pas de dilTérences frappantes et quelle

réserve, dans ce cas, s'impose à l'opéraleur.

Cependant, en sciences naturelles et dans
leurs applications, le raisonnement doit céder

le pas à l'expérimentation, il faut donc chercher

à vaincre les diflicultés qu'on rencontre dans le

choix d'emplacements convenables pour les

expériences forestières. M. E. Mer développe les

considérations qui doivent présider à leur ins-

tallation et indique les dispositions que lui-même
a adoptées dans l'expérience qu'il a poursuivie

de 1880 à 1897 pour apprécier l'influence de

l'intensité des éclaircies sui le rendementdu peu-

plement régulier d'épicéas. Il faut s'adresser à un
seul emplacement dont on établit la production

moyenne annuelle avant et après l'opération

qu'on lui a fait subir et substituer ainsi la com-
paraison dans le temps à la comparaison dans

l'espace et, mieux encore, joindre à la compa-
raison daus le temps la comparaison dans l'es-

pace, en divisant l'emplacement adopté en deux
placettes dont l'une sert de témoin.

Droits des Mutuelles agricoles.

M. René Wornis, correspondant, appelle l'atten-

tion de la Société, sur l'importance d'un arrêt

de la Cour de Cassation, à propos du rejet d'un

pourvoi des agents des Compagnies d'assurances

incendie à primes fixes;

Il s'agissait d'un procès intenté par ces Com-
pagnies d'assurances à une Mutuelle-incendie

de la Marne, ainsi qu'à sa caisse de réassurance,

la Mutuelle-incendie de l'Est.

Le centre de la question, jugé en dernier

ressort par la Cour de cassation, était le suivant :

Les Mutuelles tiennent de la loi de 1900 le

droit de se constituer sous la forme, simple et

économique, des syndicats. Mais sont-elles par

là même astreintes aux conditions de fond des

syndicats? Oui, disent leurs adversaires, en
vue de les gêner. En effet, si elles le sont :

1° elles ne pourront exiger de leurs membres
des engagements durables, puisque tout syn-
diqué a le droit de se retirer de son syndical
quand il lui plaît; 2° elles ne pourront se réas-
surer à une caisse mutuelle car celle-ci ne sau-

rait être qu'une union de syndicats, et une sem-
blable union ne peut avoir de patrimoine propre.
Les .Mutuelles répliquaient que ces déductions
étaient inacceptables; elles auraient, en effet,

totalement enrayé leur fonctionnement. La loi

de 1900, disaient-elles, a voulu nous faire une
faveur, nullement nous entraver. Elle nous per-

met de prendre pour notre institution les formes
syndicales, mais pour le fond, nous demeurons
des sociétés d'assurances, ^'ous sommes donc,
ici, régies par le droit commun de ces sociétés;

nous pouvons demander à nos assurés des enga-
gements de cinq ans et nos caisses mutuelles de
réassurance ont le droit de posséder et de gérer
un avoir.

La Chambre civile de la Cour de cassation

vient, de se ranger à la théorie des Mutuelles,

elle a rejeté le pourvoi des agents d'assurances.

Les Mutuelles ont gain de cause complètement.
(La Gazette du Palais, numéro du mardi l*^'' juil-

let 1913 contient l'arrêt de la Cour de cassation

avec le rapport qui l'a précédé.)

Sauvegarde contre les incendies des forêts

par les plantations ignifuges.

M. Marchai, ancien député, fait une communi-
cation au sujet des moyens vraiment pratiques

pour conjurer le fléau des incendies végétaux
ou forestiers.

Bien que les statistiques soient très incom-
plètes sur les dégâts occasionnés par les incendies

dans les bois et forêts, on peut cependant s'en

faire une idée approximative par quelques chif-

fres. Une statistique récente du ministère

de l'Agriculture, qui ne remonte qu'aux ciuq

dernières années, établit que pendant cette pé-

riode la somme des dégâts (français) varie de i

à o millions par an.

Aux Etats-Unis, l'importance du fléau pour le

seul été de 1910 a été évaluée à plus de 100 rail-

lions de dollars.

Or, M. Marchai croit avoir établi la possibilité,
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la certitude même d'un moyen de sauvegarde ef-

ficace autant qu'inrdit, qu'il estime praticable

partout, parce qu'il s'adapte à la nature môme :

ce systèmese définissant par son seul titre pour-

rait s'appeler : Sauvegarde contre les incendiis

par des plantations ignifuges.

, L'idée générale de plantations dites • igni-

fuges » est commune, surtout en pays chauds où
sont répandus à profusion les végétaux dits

<c l'Ianles grasses », reconnus généralement
comme pouvant résister à la Uamme qui ne les

consume point; mais, Jusqu'ici, on avait pré-

conisé essentiellement des lignes d'arbres, des

haies plus ou moins élevées, propres à intercep-

ter les incendies.

Le système, que propose au contraire M. Mar-

chai, après màinteg éludes et cqmparaisons pra-

tiques, tend surtout à prévenir, à arrêter les

feuxde çurface par des plantations .superficielles

non érigées, mais rampantes. .,

H s'agit," au lieu de trancfiées stériles, de

planter, de multiplier des lignes d'isolement en
plates-bandes de Cactacées, de Crassulacées,

même de lierre, destinées à sectionner, localiser,

enclore les bois inflammables.

De très longues observations, réitérées en Al-

gérie ou en France, ont démontré à M. Marchai
qu'il serait aussi facile d'arrêter l'incendie en

largeur qu'il est difficile ou impossible de le con-
finer en hauteur. Tous les faits établissent que
l'incendie forestier, très rarement parvenu d'en

haut, se propage toujours par en bas; c'est surla

terre chevelue, couverte plus ou moins d'herbes,

que l'incendie suit une marche rasante et insi-

dieuse. Aussi, jusqu'ici, essayait-on le nettoyage

du sol, le fauchage des herbes, etc., mais la cou-

verture fatale, indispensable du reste à la con-

servation comme à la fécondité des terres, réap-

paraît bien vite. Au lieu de la supprimer,
' M. Marchai propose de la constituer de planta-

tions ignifuges de variétés difîérentes suivant les

possibilitésclimatériques, formant garde-feu vé-

gétal et perpétuel de plantes basses ou rampantes,
appartenant aux espèces de Cactus, de ,)it'sein-

byranthèmes, de lierre, et M. Marchai insiste tout

particulièrement sur les très grands services que
pourrait rendre, à cet égard, cette dernière

plante, le lierre vulgaire; impossible d'imaginer,

dit-il, une couverture plus efficace, plus protec-

trice.

M. Rivet montre tout l'intérêt de la communi-
cation de M. Marchai; à côté des haies d'Opuntia,

conseillées depuis longtemps, mais qui présen-

teraient l'inconvénient de s'élever beaucoup et

de ne pas toujours préserver suffisamment la

surface même du sol, il y aura grand avantage
à disposer des plantations de mésembyranthème
acinaciforme et de lierre. De sérieux essais de

ces plantes combinées devraient être faits

par les propriétaires de bois dans les régions

méridionales.

Séance du 30 juillet 1913. — Présidence

de M. Linder.

M. Ilickel offre à la Sociéié, de la part de M. J.

Bernés, une note sur le Hebnisement des terres in-

cultes du Swl-Ouesi avec les essences résinettses.

La statistique des Mutuelles agricoles.

M. HcHé Worms, complétant la communication
qu'il avait faite lors de la dernière séance, exa-

mine quelle est l'importance actuelle des opéra-
tions des dilTérentes Muluetlcs arjriculcs, d'après

les résultats des années 1011 et 1012.

Les Sociétés mutuelles d'assurances agricoles

se divisent en quatre catégories suivant les ris-

ques qu'elles se proposent de couvrir. La pre-

mière assure contre la mortalité du bétail; la

seconde contre l'incendie des bâtiments ruraux;

la troisième contre les effets de la grêle; la qua-

trième contre les accidents du travail agricole.

Les Mutuelles-Bétail étaient au 31 décembre
1912 au nombre de 9 200 environ, ayant plus de

60 caisses de réassurance fondées, elles aussi,

sur le principe mutualiste. Elles ne comprenaient

pas moins de 420 000 membres et assuraient des

capitaux montant à 040 millions de francs. La
réassurance englobait 3 000 mutuelles avec

110 000 membres et 170 millions de capitaux;

ces derniers chiffres sont un peu faibles, ils

montrent qu'il n'y a pas un tiers des mutuelles-

bétail, de leurs membres et des capitaux assurés

qui bénéficie de la réassurance. 11 y a de ce

côté un sérieux progrès à accomplir.

Les Mutuelles-incendie, au 31 décembre 1912,

étaient au nombre de 3 400, ayant formé entre

elles une trentaine de caisses de réassurance.

Leurs membres effectifs étaient à peu près cent

mille. Les capitaux assurés pour ceux-ci et con-

sistant en bâtiments ruraux, dépassaient légère-

ment la valeur de un milliard.

Pour les mutuelles-incendie, la réassurance

fonctionne dans une proportion plus satisfaisante

que pour les mutuelles-bétail. La somme réas-

surée est des deux tiers environ de la somme
assurée.

Quant aux deux autres formes de l'assurance

mutuelle agricole, on ne trouve qu'une quaran-

taine de mutuelles-grêle, et seulement sept

caisses d'assurances-accidents jusqu'en fin dé-

cembre 1910, mais ces dernières mutuelles se

sont sensiblement développées en 1911 et 1912,

car fin décembre 1911 on comptait 6a mutuelles-

accidents avec huit mille membres ; le mouve-
ment s'étant surtout accentué dans l'Indre-et-

Loire, grâce à l'heureuse initiative de M. J.-B. Mar-

tin, le directeur des services agricoles de ce

département.

Pour les maladies du bétail et pour lincendie,

il existe donc, déjà, de nombreuses caisses mu-
tuelles locales avec des caisses de réassurance

régionales; mais il serait bon d'organiser, au-

dessus de celles-ci, une réassurance à base plus

large encore. C'est ce qu'on appelle la réassu-

rance au 3" degré, et qui devrait s'appeler en
réalité la réassurance au 2° degré ou l'assurance

au 3'' degré. Celle-ci devrait, logiquement, avoir

pour base territoriale, la France entière. L'on a

songea l'Etat pour l'établir, mais nombre d'agri-



culteurs, que cette perspective effraie, préfére-

raient constituer entre eux cette caisse de réas-

surance nationale.

L'Union centrale des syndicats agricoles et la

Fédération nationale de la mutualité etde la coo-

pération agricoles ont organisé ainsi simultané-

ment des caisses, dont l'une est la Caisse centrale

d'assurances mutuelles agricoles contre l'incen-

die, et l'autre la Caisse nationale englobant à la

fois l'assurance-bétail et l'assurance-incendie.
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M. //. Sagniei' fait remarquer que la Caisse de

l'Union des syndicats agricoles, créée en lOOG, a

précédé de plusieuis années celle de la Fédéra-

tion qui a été organisée en 1912 ; elle a, de la

sorte, en réalité, fait l'éducation des mutualistes

en ce qui concerne l'assurance au i" degré.

La Société entre en vacances et fixe sa séance

de rentrée au l"'' octobre 1913.

H. H:îier.

DÉCORATIONS DANS LA LÉGION D'HONNEUK .

Le Journal Officiel du 11 août a publié un

grand nombre de prouiolions et de nomina-

tions dans la Légion d'honneur, faites à l'oc-

casion de la Fête nationale du 1'» juillet.

Au titre du contingent spécial créé à l'oc-

casion du vingt-cinquième anniversaire de

la fondation de l'Institut Pasteur à Paris,

M. le D' Pierre-Paul-Emile Roux, directeur

de l'Institut Pasteur, membre de l'Académie

des sciences (section d'économie rurale et

de la Société nationale d'agriculture, a été

élevé à la dignité de grand-ofticier. M. Louis-

Eugène Bouvier, professeur au Muséum
d'histoire naturelle, membre de l'Académie

des sciences et de la Société nationale d'agri-

culture, et M. Vallery-Fladot, vice-président

du Conseil d'administration de l'Institut Pas-

teur et correspondant de la Société nationale

d'agriculture, ont été promus au grade d'of-

ficier.

Sur la proposition du ministre de l'Ins-

truction publique, M. Paul-Alfred Marchai,

membre de l'Académie des sciences et de la

Société nationale d'agriculture, professeur de

zoologie à l'Institut national agronomique, a

été nommé chevalier.

Sur la proposition du ministre de la

Guerre, au titre du corps militaire des chas-

seurs forestiers, M. Bizot de Fontenj', con-

servateur des Eaux-et- Forêts à Nimes,

M. Desnoyers, conservateur à Constanline,

et M. Berthon, brigadier des Eaux-et-Forêts

à la Chapelle-Meulière Ain), ont été nommés
chevaliers.

Les promotions et nominations faites sur

la proposition du ministre de l'Agriculture

n'ont pas été publiées jusqu'ici; le bruit

court même qu'il n'y en aura pas.

.-: ;. .

,

,,:,: H. S.
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Ce que j'ai vu chez les Bétes, par Paul Noël, direc-

teur du Laboratoire d'Eutouiologie agricole de la

Seine-Inférieure. Un volume illustré. Broché,

3 fr. 50. — (Librairie Armand Colin, Paris.)

M. Paul Noél n'a pas étudié les bêtes unique-

ment dans son laboratoire, mais surtout chez

elles, en pleine nature, et il a consigné ses

observations en un livre à la fois documentaire

et gai, rempli d'anecdotes sur la vie et les mœurs
des bêtes qu'il décrit ; c'est donc là un ouvrage

que chacun peut lire. Les cultivateurs, les ama-
teurs de jardins, trouveront, de leur côté, à

chaque page, des recettes pratiques leur permet-

tant de se débarrasser des parasites qui si sou-

vent stérilisent leurs efforts.

Le livre de M. Noél n'est donc pas seulement

un livre qu'on lit avec plaisir ; c'est aussi un
livre utile à tous ceux qui s'intéressent à la

terre.

Le Vignoble de Gaillac et l'emploi de ses vins à

Bordeaux, par J.-L. Riol. Un volume, 3SS pages.

Prix : 1 fr. — (Librairie Amat, Paris.)

Cette monographie importante, très complète

et très savante du vignoble ,'qui produit les vins

doux célèbres de Gaillac, est un habile plaidoyer

contre le système des délimitations et cherche à

faire mieux connaître le vin de Gaillac intéres-

sant non seulement comme bonificateur, mais

aussi comme vin doux naturellement mousseux.
C'est toute la description du^Gaillacois viticole,

de la gamme si variée de ses vins blancs ou

rouges que présente M. Riol qui, décrivant cet

intéressant vignoble, son histoire et l'importance

de son commerce, aiderajcertainement à la vente

plus facile de ses vins déjà si réputés.

L'Amandier, par E. Marre, directeur des Services

agricoles de l'Aveyron, et C. Toulouse. Un volume,

n6:pages. Prix: 3 fr. 50. — (Librairie Baillière,

Paris.)

Ce nouvel ouvrage est une monographie qui

sera lue avec profit par tous ceux qu'intéresse la

culture de l'amandier, le principal arbre fruitier

des régions méridionales.

Les deux auteurs se sont livrés à des recherches

et à des observations Ion ,'ues et minutieuses qui

donnent à leur ouvrage une tournure personnelle.
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Ils indiquent ce qu'on fait et ce qu'il convien-

drait de faire pour obtenir «le cet arbre robuste

et peu exigeant le maximum des produits.

Les Cultures coloniales, par II. Jlmeue, professeur

à la Faculté des Sciences de .Marseille. Nouvelle

édition en 8 volumes de 100 pagea à 1 fr. '10 cha-

que. — (Librairie Baillière. Paris.)

Les deux premiers volumes de celte collection

pr(îsentés pr<5cédemment ici sont consacrés aux
plantes à fécule, aux céréales, aux léyuines et

pl'intes potagères (gombo, courge, etc.), et aux

fruits.

Le troîsième volume traite des plantis à sucre

(palmiers à sucre et à vin, agaves à vin et à eau-

de-vie, caféiers et cacaoyers, thé et maté, gra-

minées à sucre et à canne à sucre).

Les Lectures de la fermière, par C. .\I.\réciul, in-

génieur agricole belpe. Un volume, 143 pages Pri.x:

I fr. 30. — i^Chez l'Auteur, 240, rue de Cologne.
Bruxelles.'

L'auteur passe en revue dans ce petit Manuel
tout ce qui peut intéresser la femme des cam-
pagnes : laiterie, alimentation du béiail, élevage,

aviculture.

II apporte, en outre, un certain noml)re d'idées

de documentation générale ou d'économie ru-

rale, présentées sous une forme qui n'exclut pas

un cerlaiii caractère scientifique.

La Grenouille, parR. de Noter. Un volume 1G8 pages.

Prix : 3 fr. (.1. Lamarre, éditeur, Pari<.)

L'ouvrage de .M. de .Noter présente l'histoire

naturelle de la grenouille et traite de son ex-

ploitation tlde sa chasse. I'. H.

CORRESPONDANCE
— N" 7365 {Seine-et-Marne). — Voici les rensei-

gnements demandés concernant l'éclairage

électrique avec des lampes à incandescence
d'une intensité de 16 bougies.

1" Une lampe de 16 bougies, à filament de car-

bone, à 100-110 volts, consomme environ

5S watts par heure, soit de 3 w. 4 à 3 w. S par

bougie-heure. Les lampes de 4 bougies consom-
ment 25 watts par heure, ou 6 w. 25 par bougie;

celles de 50 bougies consomment 150 watls, soit

.3 watts par bougie. En résumé, plus l'intensité

lumineuse de la lampe est élevée, moins elle

consomme de watts par bougie-heure.

Les lampes à filament métallique consomment
au plus la moitié des chilTres ci-dessus ; certaines

donneraient jusqu'à 75 0/0 d'économie sur les

lampes à filament de carbone, mais elles sont

plus fiagiles et d'un prix d'achat plus élevé.

2° L'éclairage moyen est d'environ 1 à 2 bou-

gies par mètre carré de surface de plancher;

un éclairage très brillant est obtenu avec 4 à

5 bougies par mètre carré ; encore faut-il tenir

compte de la position des lampes. Si vous tablez

sur ce qu'on est convenu d'appeler l'éclairage

moyen, il faut au moins une lampe de 16 nougies

pour une pièce de 3 mètres sur 5, et 3 lampes
pour une pièce de 45 mètres carrés de surface

de plancher. Il vaut mieux forcer ces chiffres, les

doubler par exemple, et n'allumer les lampes
supplémentaires que selon les besoins ; d'ailleurs,

on a intérêt à écarter les foyers lumineux les uns

des autres pour mieux diffuser la lumière. —
(M. R.)

— N° 6720 {Indre). — La plante que vous nous

avez adressée est une lentille d'eau; c'ei-t la

lenticule mineure, Lemna minor L., assez com-
mune dans les mares et les fossés. La destruc-

tion des lentilles d'eau est paifois difficile. Pour
éviter leur multiplication, il faudrait ramasser à

la surface d; votre pièce d'eau la plus grande

partie de celles qui s'y trouvent, et laisser ensuite

en permanence des canards ou des cygnes qui.

par leurs évolutions et la consommation qu'ils en

feraient s'opposeraient au trop grand développe-

ment de ces plantes. — (P. H. i

— L. y. (Gers). — La préparation en grande
quantité de la bouillie bordelaise peut être

effectuée, comme vous l'indiquez, à laide d'une

cuve supérieure d'où le lait do chaux se déver-

sera dans deux cuves oit se trouvera la dissolu-

tion de sulfate de cuivre.

Pour le volume de ces cuves, vous devrez tenu-

compte que la bouillie bordelaise, loules choses

égales, ebt d'autant plus adhérente et par suite

d'une efficacité d'autant plus longue qu'elle a été

préparée à un intervalle de temps plus proche

de sa pulvérisation ; il vaut donc mieux en faire

deux l'ois par jour qu'une seule. — (L. Mth.)

— .1/. J. P. [Sanne-cl-Loire). — Nous ne con-

naissons aucun appareil ou instrument propre à

la récolte de la graine de bruyère ; celte opé-

ration peut se faire à la main garnie d'un gant

mouflelte. Après avoir passé sur chaque tige, de

bas en haut, l'opérateur doit recueillir la plus

grande partie des graines qu'il ;ieul verser dans

un récipient portatif quelconque. — Kécoltez

quand les graines sont presque mîires et peu-

vent se délacher facilement des tiges. — (M. R.)

— N» 9532 [l'ortiiynt). — Nous n'osons pas

vous conseiller de mettre de l'huile d'olives

fine dans des tambours en tôle galvanisée;

nous craindrions que par son acidité l'huile at-

taque légèrement le métal et prenne un mauvais

goût. Vous pourriez essayer vous-même, en in-

troduisant du fer galvanisé, clous, fils, etc.,

dans un llacon contenant de l'huile; l'expé-

rience décidera. — (L. L.i

— N° 6321 M. C. (Doh'w). — Vous exploitez une

petite scierie mue par une chute d'eau et qui oc-

cupe quatre ouvriers. Celte scierie pourrait avoir

avec son moteur et sou outillage une valeur lo-

cative de 500 fr. (prix courant dans la région).

Sous prétexte que vous habitez une maison im-

portante, on vous imp.ise à la patente pour
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400 fr., et on vous charge d'impôts fonciers sur

cette scierie. Or, la plupart des bois que vous

travaillez proviennent de vos coupes de hois.

Vous demandez : 1" Si, au cas où vous n'acliète-

riez plus de bois, vous seriez en droit de deman-

derla suppression de la patente, ainsi que celle

de l'impôt foncier sur les bâtiments de la scierie,

en les déclarant comme bâtiments agricoles
;

2" Si, au cas où vous feriez venir les bois de fo-

rêts vous appartenant, mais si tuées à une certaine

distance, vous pourriez continuer à garder ce

rôle d'exploitant agricole, même si le transport

de ces bois était fait par chemin de fer.

1" Nous estimons que, si votre scierie était

alimentée exclusivement par les bois venant

de vos propriétés, vous ne devriez pas être sou-

mis à la patente. C'est ce qui a été jugé par arrêt

du Conseil d'Elat du 29 juillet 1857. (Dalloz, Lois

ad iniûistrat..V" Cou trib. directes, n«" 8 1S3 et suiv.).

Nous croyons, au contraire, que vous feriez plus

difticileraent admettre, au point de vue de l'im-

pôt foncier, que la scierie est un bâtiment rural.

Lajurisprudence paraît ne reconnaître ce carac-

tère qu'aux constructions destinées à serrer les

recolles, les instruments aratoires, etc., et la re-

fuser à celles où les récoltes sont soumises à des

manipulations ou à des transformations ne ren-

trant pas dans les usages habituels de l'agricul-

ture. C'est ce qui a été jugé pour une distillerie

et pour un moulin que les propriétaires n'utili-

saient que pour distiller et moudre leurs pro-

duits.

2° Selon nous, le fait que les bois viennent de

forêts assez éloignées et sont transportés par

chemins de fer n'est pas de nature à i-nlever au

propriétaire de la scierie le bénéfice de l'exemp-

tion de patente, à condition, bien entendu, que

les forêts lui appartiennent. — (G. E.)

— J.P. (Alpes-Marit.)—On^est obligé de laisser

prendre aux Ponts-et-Chaussées du sable et

de la pierre sur sa propriété. Mais vous deman-
dez si l'on est obligé d'accepter un prix ridicule

pour vous indemniser de cette prise.

Aux termes de l'article 13 de la loi du 29 dé-

cembre 1892, dans l'évaluation de l'indemnité

due au propriétaire pour occupation temporaire

de son terrain et extraction de matériaux, il doit

être tenu compte tant du dommage lait à la sur-

face que de la valeur des matériaux extraits. La
valeur des matériaux est estimée d'après les prix

courants sur place, abstraction faite de l'exis-

tence et des besoins de la route pour laquelle ils

sont pris ou des constructions auxquelles on les

destine, et en tenant compte des frais de décou-

verte et d'exploitation. Toutefois, pour les maté-
riaux qui n'auraient d'autre valeur que celle qui

résulte du travail de ramassage, il n'est dû d'in-

demnité que pour le dommage causé à la surface.

Si l'administration et le propriétaire ne sont

pas d'accord sur le montant de l'indemnité, la

partie la plus diligente doit, à la fin de l'occupa-

tion ou de chaque campagne, saisir le Conseil de

préfecture pour obtenir le règlement de l'indem-

nité (Art. 10). — (G. E.)

— X» 7183 {Pas-de-Calais). — Vous avez semé,
l'an dernier, dans une avoine, un mclanyc com-
posé de luzerne (6 parties), trèfle violet (i partie).

La levée s'est faite parfaitement avec prédomi-

nance de la luzerne. Cette année, vous n'avez

récolté que du trèlle en première et deuxième
coupe. La luzerne ne pousse pas, elle est

comme grillée, roussie, sans vigueur?

Nous avons observé ce même fait dans d'antres

régions cette année. Cela tient à l'humidité du
printemps et de l'été, succédant à un automne
et à un hiver doux et humide qui avaient déjà

j
favorisé d'une façon exceptionnelle la végétation

du trèfle. Cette dernière Légumineuse a pris

aussi un développement très grand et étouffé en

quelque sorte la luzerne; mais le trèlle ne devra

pas durer plus longtemps et alors la luzerne

prendra le dessus. Au printemps prochain,

passez l'extirpateur sur la prairie et semez-y. un
mélange de 500 kilogr.de scories et 100 de chlo-

rure de potassium. — Vous pourriez toutefois

adresser au journal un échantillon de vos tiges

de luzerne, alin que l'on vérifie si la plante n'est

pas attaquée par un parasite quelconque. —
(IL H.)

— N» 9148 (Egypte). — La maladie des vo-
lailles qui se caractérise par l'apparilion de

petites plaques blanchf s sur la crête et les bar-

billons, est celle que l'on désigne sous le nom
de Teigne des volailles. Elle est provoquée

par un champignon parasite microscopique très

spécial qui peut vivre non seulement à la sur-

face de la tète, mais qui peut envahir la région

des plumes et se développer au niveau dfs folli-

cules, en provoquant la brisure et la chute des

plumes. La maladie est contagieuse et se trans-

met facilement par cohabitation à la suite des

contacts qui se produisent fatalement entre vo-

lailles vivant dans le même milieu. 11 est donc

tout indiqué de séparer tous les sujets qui

paraissent atteints de ceux qui sont indemnes,

et de désinfecter le poulailler ayant abrité les

malades. L'un des traitements les plus faciles à

appliquer est celui qui consib-te à faire usage

d'un onguent au savon mou phéniqué (1 partie

d'acide phéniqué pour 20 parties de savon mou).

On peut aussi employer la vaseline iodée au

vingtième, ou la glycérine iodée au dixième. —
(G. M.)

— N° 9610 [Roumanie). — L'un des désinfec-

tants les plus commodes à utiliser pour les écu-

ries, vacheries, porcheries, est le Crésyl-Jeyes,

en solution dans l'eau à 10 ou 20 grammes pour

un litre d'eau. L'acide phéniqué peut être utilisé

au même titre ; le sulfate de fer en solution à

20 ou 30 grammes par litre peut jouer le même
rôle pour la désinfection des sols, de préférence,

après nettoyage complet des locaux, il n'y a pas

de désinfectant uciif qui soit sans danger s'il

était absorbé en quantité notable, puisque la

puissance de désinfection est justement liée à

l'action de ces produits sur des organismes vi-

vants. Les tissus de l'économie se comportent

tout comme ces organismes.— (G. M.)
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20.50 à 23 fr.; à Saint-Brieuc, le blé 26 à 26.50,

l'avoine 20 fr. ; à Troyes, le blé 27 à 28 fr., l'avoine 20

à 21 fr.

Sur les marchés du Midi, on paie aux 100 kilogr. :

à Agen. le blé 28 à 28.25, l'avoine 21.50; à AIbi, le

blé 26.2;; à 26.75, l'avoine 10.50 à 20 fr.; à Avignon, le

blé 26.75 à 28.25, l'avoine 21 fr.; à Bordeau-f, le blé

27.50, l'avoine 22 à 22.25 ; à Montauban, le blé 25 .tl

27.50, l'avoine 20 à 20.50; à Tarhes. le blé 28.75; à

Gap, le blé 28 fr., l'avoine 21 fr.; à Toulouse, le blé

25.25 à 27.50, l'avoine 20 à 20.50 ; à Valence, le blé 27

à 27.75. l'avoine 19 à 19.50.

Au marché de Lyon, les offres de blés nouveaux du
Sud-Est ont été assez nombreuses; à l'exception de
quelques échantillons un peu humides, la qualité

était excellente. Aux 100 kilogr. Lyon, on a payé les

blés du Lyonnais, de la Bresse et du Oauphinè 28 fr.

Des blés de l'Allier, de la N'iévre et du Chei', livrables

en aoùt-septeuibre ont été cotés de 27 à 27.25 les

100 kilogr. On a vendu aux 100 kilogr. départ, les blés

tuzelle et saissette du Midi 28.25, les blés buisson et

aubaine 26.75 à 27 fr.

Les cours des seigles ont peu varié. On .i coté les

seigles nouveaux du Lyonnais et du Dauphiné 19,25

à 19.50, ceux de Champagne 18.75 à 19 fr. les 100 ki-

logr. départ.

Les transactions portant sur les avoines sont
devenues plus actives; les pri.x ont eu tendance à la

baisse. On a coté ;iux 100 kilogr. départ : les avoines
grises du Dauphiné 19.75 à 20 fr.; du Lyonnais et du
Midi 20 à 20.25, les avoines ^noires du Centre livra-

bles fin août 20 fr.

Les sarrasins de Bretagne ont été payés de 21 à
21.50 les 100 kilogr. départ.

A Bordeaux, on vend le mais blanc 13.50, le mais
roux 14.50 les 75 kilogr. départ.

Sur la place de Marseille, on vend les blés étran-

gers: Ulka Nicolaïeff 20.25; Ulka Taganrog 21.25;

Redwinter n" 2, 21 fr : blé de l'Iude 21.25. Les blés

d'Algérie valent de 28 h 28.50 à Marseille.

.\ux dernières adjudications militaires, on a payé :

à -Vuxerre, l'avoine d'Algérie 20.99; à Dijon, l'avoine

d'Algérie 21 fr.; à Orléans, l'avoine d'Algérie 20.38.

Bestiaux. — .Vu marché de La Villette du jeudi

7 août, les arrivages de gros bétail ont été immo-
dérés; d'où une vente lente et difficile à des prix en
baisse de 15 à 20 fr. par tète.

La vente des veaux a été moins facile et les cours
ont eu tendance à la baisse.

L'olfre en moutons a été un peu supérieure à la

normale, mais en raison des fortes introductions
directes aux abattoirs, les transactions ont présenté
des difficultés et les vendeurs ont dû consentir des
prix en baisse sur ceux précédemment pratiqués.

Les porcs étaient trop nombreux sur le marché; de
là une veute assez laborieuse à des prîx en baisse
de 1 centime par demi-kilogramme vif.

Marché de La Villette du jeudi 7 août.

COTE OFFICIELLB

Bœufs. . .

.

Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux. . .

.

Moulons..

Porcs

Amenés.
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Viandes abattues. — Criée du 11 août.

Bœufs le kîl.

Veaux —
Moutons —
Porcs entiers. —

1



COURS DES DES DENRÉES AGRICOLES DU ti AU 12 AOUT 1913

CÉRÉALES.— Marchés français

Prix moyen par 100 kilogrammes.

Région.—NORD-OUEST

Calvados — Condé-sur-N..

CoTES-DU-NoRD. — St-Bricuc

Finistère. — Landivisiau..

Ille-et- Vilaine. — Rennes.

Manche. — Avranches
Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes

Oknb. — Sées

Sarthb. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine | Hausse..
précédente. t Baisse...

2"= Région.

Aisne. — Laon,

Soissons

Eure. — Evreux
Eure-et-Loir.— Châteaudun
Chartres

Nord. — Lille

Cambrai
Oise. — Compiègne
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arras . .

.

Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Etampes
Seine-Inférieure.— Rouen
Somme. — Amiens

Prix moyens
Sur la semaine { Hausse . .

.

précédente. \ Baisse....

3" Région. -

Ardennes. — CharleviUe..

.

Aube. — Troyes
Marne. — Reims
Haute-Marne. — Chaumont
Meurthe-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar le-Duc

Vosges. — Neufcliâteau. . .

.

Prix moyens
Sur la se7naine i Hausse...
précédente. i Baisse

Blé.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Los 100 kilogrammes.

Alger
Philippoville .

CoDStantine..

.

Tunis

Blé.

tendre.

21.00

30.12

29.00

27.00

dur.

33.00
29.25

3i.û0

28.75

Seigle.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris -.'2.00 à » | Toul 23.00 à •

Rodez 20.00 21.00 Agen 21.00 19.00

Antun 21. IS » I Carvm 20.00 21.00

SARRASIN. — Les 100 kilogr.

Paris 22.50 à 22.15

E|icTnay 21.

W

•

Autlin 21 .25 i>

Bourges 21 .75 à

Evroux 20.25

Bourg 22.25

RIZ. Nantes, les 100 kilogr.

Java 46.00 à 80.00
|

Saïgon 26.50 33.00 |

LÉGUMES SECS
Haricots.

Caroline 60.00 à »

Japon 42.00 48.00

Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux.
Marseille.

37.00 à 70.00

28.00 56.00

30.00 49.00

Pois.

34.00 à 65.00

36.00 .)

36.00

Lentilles.

34.00 à 56.00

30.00 45.00

POMMES DE TERRE. — Les 100 kilogr.

Variétés potagères. — Halles de Paris-

Paris nouv.. 11.00 à 15.00 [ Urelagne 11.00 à 16.00

Espagne 14,00 22.00 | Saucisse 16.00 1».00

Variétés industrielles et fourragères.
Bergues 7.50àl0.00 | Rennes 8.00a 9.50

Falaise.

.

12.00 Hazebrouck.. 8.50

GRAINES FOURRAGÈRES. - Les 100 kilogr.

Trèfles violets... 30 à 62 Minette 60 à 62
— blancs... >> » Sainfoin double » »

Luzerne de Prov. x » Sainfoin simple > »

Luzerne Pois de print.. u »

Ray-grass u » Vesces d'hiver 30

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 104 bottes.

(Dans Paris au domicile de l'acheteur
)

33

Fom
Luzerne
Paille de blé . .

.

Paille de seigle.

Paille d'avoine .

• quai.
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AMIDONS ET FÉCULES. — Los 100 kilogr.

Amidon pur froment 60.00

Amidon de maïs

Fécule sèche de l'Oise

— Ëpinal

— Paris

Sirop crislal

HUILES.

AGRICOLES DU 6 AC 12 AOIT 1913

47.00

3S.00

as. 00

35.50
5-2 »

63.00

38.50

38.50
53.00

Paris..

.

Rouen .

Caen. ..

Lille . .

.

Colza.

.50 à 81.50

81.50

19.00

Les 100 kilogr.

Lin.

65.15 à 65.95

ôti.50 D7.50

Œillette.

VINS
Vins de la Uiroutle.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins ronges. — Année 1909.

Bourgeois supérieur Médoc
ordinaires

Artisans, paysans Médoc
_ — Bas Médoc

900 à

850

650

600

1.000

900

800

650

Graves supérieurs 1880 2.000
l'elites Graves 800 1.000
Palus 550 800

Vint blancs. — Année 1909

Graves do Barsac 1 .600 à 1 .800

Petites Graves 700 900
Entre-deux-mers 700 800

Vins du Midi. — Béziers (à l'hectolitre nu.)

Vins rouges 2.60 à 9.90 le degré.
"Vins blancs : Aramon, rose et blanc. 2.70 3.00 —

— Bourret, — 2.75 3.10 —
— Picpoul, — 3.30 3.70 —

EAU-DE-VIE. — L'hectolilro nu.

Cognac. — Eau-de-Vic des Charenles.

Dernier bois

Bons bois ordinaires.

Très bons bois

Fins bois

Borderie ou !•' bois.

Petite Champagne. .

.

Fine Champagne ....

1878
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nieur agronome. — Fièvre aphteuse. — Evolution de l'épidémie. — Richesse et poid.f des betteraves à

sucre au li août. — Analyses de la Société des fabricants de sucre. — Expertise des tabacs indigènes. —
Constitution des commissions d'e.xpertise. — Société provinciale du cheval de trait belge. — Prochain

concours de Liège. — Station d'essais de machines. — Promulgation de la loi relative à son transfert. —
Travaux de M. Liudet sur les matières albuminuides du lait. — Mise en évidence de deux caséines dis-

tinctes. — Propriétés de ces albuminoides. — L'approvisionnement de Paris en 1912. — Publication du

Rapport annuel de la Direction des allaires municipales. — Introductions en 1911 et en 1912. — Société

d'Agriculture de la Sarthe. — Concours du Mans. — Ecole pratique d'Agriculture de Plouguernevel. —
E.tamens d'admission et de sortie. — Nécrologie : mort de M. Jules Le Conte.

La situation.

Les anomali'^s de la saison ont persisté

au cours de la semaine écoulée. Toutefois

grâce à quelques bonnes journées la rentrée

des céréales est presque terminée dans la ré-

gion parisienne et elle sepoursuit activement

dans l'Est et le Nord. Les premiers hallages

effectués laissent quelques déboires sur les

rendements espérés, généralement inférieurs

à ceux de la précédente campagne. D'ici peu

les évaluations de la production globale du

blé pourront être données. En al tendant

le ministre de l'Agriculture a publié au

Journal officiel du 13 aoi'il les résultats com-
paratifs des enquêtes sur la situation des

cultures des céréales au 1"'' juillet et au
1"' août. Nous avons analysé dans les précé-

dentes chroniques les résultats des enquêtes

des mois écoulés et montré que les apprécia-

tions au !'' juillet étaient pour le Nord et la

région parisienne moins favorables qu'au

cours du printemps. Si dans le Nord l'état des

blés ne parait pas avoir empiré jusqu'à la

moisson, les intempéries et l'extension du
piétin semblent, au contraire, avoir accentué

pour la région parisienne, le Nord-Est et

l'Est la note pessimiste, conforme du reste à

tous les renseignements qui nous parvien-

nent.

Comme toujours l'état des cultures est

exprimé par des notes qui signifient 100 très

bon; 99 à 80, bon; 79 à 60, assez bon;
59 à 50, passable; 49 à 30, médiocre. Or, les

appréciations tombent du 1" juillet au
l'^"' août de 00 à 75 pour la Seine-et-Oise, de

80 à 70 pour la Seine-et-Marne ; de 77 à 72

pour la Somme; de 80 à 75 pour l'Aisne, de

70 à 60 pour l'Eure-et-Loir. Presque partout

la baisse dans les appréciations est nette et

parfois accentuée. Nulle part Famélioration

n'est notable, et les départements du Nord
restent avec une récolte sans amélioration

depuis le 1" juillet notée 70 pour le Nord et

80 pour le Pas-de-Calais. Dans tous les

départements du Midi et dans une partie du
centre, la récolte était faite au 1" août et

aucune évaluation ne figure alors dans l'en-

quête. Pour 25 départements, les tableaux ne
fournissent ce fuit aucune indication ; on ne
saurait ainsi comparer d'une façon générale

les chiffres de celte enquête avec ceux des
tableaux résumant la situation au 1"' juillet.

Il ressort toutefois de ce document que la

récolte qui paraissait très belle au printemps
n'a pas mainter^u généralement ses appa-
rences, et les régions du Nord-Est et de l'Est,

qui semblaient s'être relevées de mai à juil-

let, n'ont pas vu se continuer l'amélioration

signalée précédemment. Les notes tombent
ainsi de 80 à 60 pour l'Aube et les Ardennes,
de 80 à 73 pour la Cùte-d'Or, de 80 à 70 pour
la Marne, de 60 à 50 pour la Haute-Marne, de
75 à 65 pour la Meurthe-et-Moselle

; les

Vosges et la Haute-Saône demeurant station-

naire avec la note 60, et la Meuse avec 75.

Dans l'Ouest, la récolte reste moyenne et

l'état des blés ne s'est pas notablement modi-
fié au cours de juillet. D'ici peu de temps, des
évaluations précises parviendront sur la

récolte, mais d'ores et déjà il semble que la

plus grande prudence doit être de mise dans
les prévisions.

En ce qui concerne le méteil et le seigle, les

appréciations au 1" août sont sensiblement

ce qu'elles étaient un mois auparavant, avec
toutefois presque partout un léger fléchisse-

ment dans les évaluations. 11 en est de même
21 Août 1913. Tome II. — S
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pour l'orge pour laquelle il semble devoir y

avoir quelques déceplions dans des régions

productrices comme la Sarllie, où les évalua-

tions tombent de "30 à 30 du 1" Juillet au

l" août, tandis que la Haute-Loire et la

Loire demeurent stationnaires dans leurs

évaluations et que la récolle efl'ectuée mais

non battue dans l'Indre et le Clier, ne permet

pour ces régions, grosses productrices,

aucune évaluation.

La tendance à la diminution dans l(^s esti-

mations de récolte se retrouve également pour

l'avoine, oii presque partout la notation est

inférieure à ce qu'elle était un mois aupara-

vant.

Expériences de culture mécanique.

Nous avons annoncé (Chronique du 7 août,

p. 171) que la Commission spéciale nommée
parle ministre de l'Agriculture pour prépa-

rer les essais de culture mécanique organi-

sés par ses soins, a arrêté, dans sa réunion

du 4 août, le programme de ces essais.

On trouvera plus loin (p. 249), le texte de

l'arrêté ministériel par lequel ce programme

a été adopté et qui établit le règlement des

expériences. Rappelons seulement que les

déclarations des concurrents devront parve-

nir au ministère de l'Agriculture, à Paris

(78, rue de Varenne), avant le IS septembre.

Dans ses considérants, l'arrêté ministé-

riel lait connaître que la Société nationale

d'Agriculture, le Société des Agriculteurs de

France, la Société nationale d'encouragement

à l'Agriculture, l'Automobile-Club de France

et le Comité français de culture mécanique

se sont engagés à participer, par des sub-

ventions et des médailles, aux dépenses

occasionnées par les expériences de culture

mécanique. On doit féliciter ces Sociétés

d'avoir ainsi répondu à l'appel qui leur a été

adressé.

A propos des projets d'impôts.

M. Carmichael, président du Comité central

d'études et de défense fiscale, a adressé au

ministre des Finances et au président do la

Commission du budget à la Chambre des dé-

putés, une lettre dans laquelle sont réunies

des observations très justes qu'on doit faire

connaître :

L'Etat a besoin de ressources nouvelles. Les

grands groupements injusiriels, commerciaux

et agricoles, que réunit le comité central, sont

convaincus qu'il en trouverait dans une politique

de stricte économie et d'encoura^-ement systé-

matique aux producteurs de lariclio.-se nationale.

Grâce aux nouvelles plus-values de recettes qui,

sans grever le travail ni grossir les prix de re-

vient, ne manqueraient pas ainsi de se produire,

l'Etat parviendrait sans doute à faire face à

l'augnieiitalion des dépenses publiques, si celles-

ci étaient contenues dans des bornes normales.

Toutefois la situation actuelle des finances et

les précautions particulières qu'cxifje la défense

du pays montrent que des augmentations d'im-

pôts sont, au moins momfntanément, devenues

inévitables.

Le Gouvernement de la lii'publique peut être

sûr que, chez nous, le palriolisme sera toujours

à la hauteur de tous les devoirs.

Nous demandons seulement que, fidèle aux
principes de la Révolution française, le Tiouver-

nement maintienne l'égalité des citoyens devant

l'impôt, et que, pour une oeuvre éminemment
nationale, tous soient conviés, en proportion de

leurs facultés, sans inquisition ni vexalion

d'aucun genre, à contribuer aux charges du
pays.

Nulle erreur ne serait plus grave que celle qui

tendrait à faire croire profitables à une catégorie

spéciale de citoyens les dépenses ayant pour but

la défense nationale, et à irafioser en consé-

quence à celte catégorie, sous prétexte d'une

compensation légitime, un sacrifice financier

particulier.

En utilisant le réfjime fiscal actuel, qui écarte

tout impôt de classes, les ressources seraient

d'autant plus aisément réalisées qu'elles feraient

appel à la masse entière des contribuables.

La solidarité de tous les citoyens étant de la

sorte affirmée, et la paix du travail fiarantie, la

prospérité de l'industrie, du commerce et de
l'agriculture contribuera de plus en plus à la

puissance du pays, qui veut à la foi.s une armée
solide et des finances intactes.

Notre collaboration la plus dévouée est ac-

quise d'avance, monsieur le minisire, au Gouver-

nement et aux pouvoirs publics, pour cette

œuvre de justice fiscale, de sécurité pour l'en-

semble des travailleurs, enfin de ^'randeur

française.

Cette manifestation a reçu l'adhésion des

principaux groupemeuts du commerce, de

l'industrie et de l'agriculture. Parmi les si-

gnatures, on doit relever celles de M. Tou-

ron, président de l'Association de l'Industrie

et de l'Agriculture française, et de M. Emile

Pluchet, président de la Société des agricul-

teurs de France.

Prochain Concours de motoculture.

Nous avons fait connaître le programme
du concours et du congrès que l'Association

française de motoculture organise à Sois-

sons, du 23 au 31 août. D'après les rensei-

gnements qui nous sont communiqués^
l'Association a reçu les inscriptions de

vingt-quatre machines, savoir :

1 1 tracteurs : Landrin, de Soissons (i appa-

reils); de Mesmay, de Saint-Quentin; Lefebvre;



CHRONIQUE AGRICOLE 231

de Dion-Kouton (2 appareils); Doizy ; Damery ;

Filtz-Arioii ; Cima; Caterpillar.

3 charrues-automobiles : Amiot, Je Bucy,

Stock.

7 laboureuses, bêcheuses et piocheuses ; Peu-

i^eot (2 appareils); Maillet (2 appareils); motocul

teur de Meyenburi; (2 appareils) ; Tourand.

3 lioues et bineuses automobiles; de Mesniay,

Bauche, Maillet.

Pour permettre à ces machines de travail-

ler à leur aise, il a été mis à la disposition

des organisateurs un champ nouveau, de

sorte que le terrain du Concours aura une

superficie de .jO hectares.

Remonte des haras de l'Etat.

L'itinéraire des commissions chargées de

procéder, en France, à l'achat des étalons de

pur sang, de demi-sang et de trait pour la re-

monte des dépots de l'Etat, a été fixé comme
il suit :

24 septembre, à Bernay. (Etalons de trait de

race percheronne).

23 septembre, à Mortagnc. (Etalons de Irait de

race percheronne':.

3 octobre et jours suivants, à Landcrneaii

(Etalons de deaii-sang; étalons de trait de race

bretonne.)

8 octobre, à La Roclie-sur-Yoa. {Ciincour.<-

ipretwe et achats d'étalons de demi-sang, anglo-

arabes exceptés.)

Il octobre, à Moulina. (Etalons de demi-sani;,

anglo-arabes exceptés.)

H octobre, à Valenciennes. (Etalons de trait du
Nord.)

la octobre, à Caen. {Concours-épreuve
.)

16 octobre et jours suivants, à Caen. (Etalons

de demi-sang autres que les anglo-arabes.)

19 octobre, à Bordeaux, après les courses des

deux prix du ministère de l'Agriculture.

25 octobre, à Limoges. (Etalons de toute espèce,

à l'exclusion de celle de trait.)

27 octobre, à Toulouse. iConcoiirs-épreuee .)

28 et 20 octobre, à Toulouse. (Etalons de pur

sanj: anglais, arabe et anglo-arabe et de demi-

sang anglo-arabe.)

4 novembre à Paris, .ï novembre à Maisona-

Laffttte, et 6 novembre à CfiantUly. (Etalons de

pur sang anglais.)

novembre, à CoH/p/egïîc. (Etalons de pur sang

anglais.)

11 novembre, à Ctiarlcville. (Etalons de trait de

race ardenuaise.)

Les étalons de pur sang arabe, de pur sang

anglo-arabe et de demi-sang devront être

présentés montés.

Les propriétaires qui désireraient présen-

ter des étalons aux réunions de Landerneau,

de La Roche-sur-Yon, de Moulins, de Limo-

ges et de Toulouse sont invités à adresser,

dix jours avant les opérations des Commis-

sions, aux directeurs des dép(Ms d'étalons

des circonscriptions intéressées, les noms,

les origines, les signalements complets et les

performances, s'il y a lieu, des animaux
qu'ils comptent soumettre à l'examen des

Commissions. Pour les étalons de pur sang

anglais à présenter soit à Paris, soit dans

une autre localité, la déclaration devra en

être faite, avant le 30 octobre, au ministère

de l'Agriculture Direction des Haras, (2' bu-
reau).

Société d'agriculture de l'Eure.

La Société Libre d'agriculture de l'Eure,

section de Bernay, ouvrira un concours agri-

cole et horticole à Menneval, les 20 et 21 sep-

temlire pro^-hain. Le programme de ce con-

cours vient d'être publié et sera adressé à

toute personne qui en fera la demande à

M. L. Cauohepin, secrétaire de la sons-sec-

tion d'agriculture, à liernay.

Questions viticoles.

Les formalilés auxquelles est soumise l'im-

portation en Allemagne des vins, des moûts
de raisins ou des raisins foulés de vendanges
ont été rappelées ici à diverses reprises. Par

des instructions en date du 8 aoiit, insérées

au Journal Of/i'cirl du 12aoiU, le ministre de

l'Agriculture a lixé à nouveau les règles aux-

quelles sont soumis les produits provenani

de France el d'Algérie.

I

En principe les vins, moùls ou raisins im-

portés en Allemagne doivent être soumis à

une analyse oflicielle par un bureau de

douane allemand. Toutefois, cette analyse

peut être remplacée, pour les produits de

France et d'Algérie, par un certificat émanant
d'un établissement officiel ou d'un chimiste

dont les pouvoirs ont été établis par le mi-

nistère de l'Agriculture et agréés par le Gou-

vernement allemand. Les instructions dont

il s'agit ont pour objet de déterminer les con-

ditions à remplir dans le prélèvement des

échantillons et dans l'analyse des produits

pour que les certificats puissent être établis.

Elles sont accompagnées du tableau des re-

ceveurs buralistes désignés pour coopérer

éventuellement aux prélèvements des échan-

tillons de vins et la liste des experts officiels

chargés de délivrer les certificats d'analyse.

Le ministère de l'Agriculture (Direction

des services sanitaires et scientifiques et de

la répression des fraudes) tient à la disposi-

tion des exportateurs de vins en Allemagne,

une brochure contenant les instructions mi-

nistérielles, ainsi que la Législation allemande

sur les vins.]
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Institut national agronomique.

Voici la lisle des élèves de l'Institut agro-

nomique qui ont obtenu, en 1913, le diplôme

d'ingénieur agronome :

I. Leroy; 2. Barbier; 3. Henry; 4. Vuilloz;

S. Noisette ; 6. Floutier; 7. Lavergne; 8. Rodeau;

9. Graber; 10. Rotival.

II. Marion; 12. Itoux; i:!. Dutilloy; 14. De-

clerck; Ib. Augier; 10. Fabre; 17. D'Arodes de

Peyriague; 18. Valentin; 19. Gazin (Jean); 20. Clo-

rennec.

21. Bascoulergue; 22. Le Camus; 23. Caillou;

24. Ruban; 2o. Henaud; 26. Le Harivel de Gon-

neville; 27. Gazin (Françoisj; 28. Jaham-Desri-

vaux; 29. Chair; 30. Lafont de Sentenac.

31. Lierman; 32. Blattier; 33. De Maistre;

34. Carton; 3!). Derode; 36. Neveux; 37. Olmi;

38. Couchoux; 39. Delaporte; 40. Herrens-

chmidt.

41. Ménager; 42. Rebeille; 43. Guennepin;

44. Omont; iîi. Gauthron; 46. Elonard; 47. OUi-

vier; 48. Ehrmann; 49. Journaux; bO. Ivaïd Ilam-

moud.
51. Girod de l'A in; 52.FerreiraCardoso. b3. Lhé-

ritier de Chézelle; b4. De Pardieu; ^o. Papelier;

56. Hardouin-Duparc; 57. Itenard; b8. Maze-

Sencier; 59. Hermelin; 00. Bretonnet.

01. Trouslard; 62. Patricot; 63. Clerc; 64. Pet-

tré; 6b. Dupont-Auberviile ; 66. Becker; 67. De-

launoy ; 68. De Bronac de Vazelhes; 69. Poupinel;

70. Louvet; 71. Du Bourbianc; 72. De Martimprey

de Homécourt.
Hors rang : 66 his. Maire; 72 bis. Bayard.

La rentrée des cours pour Tannée scolaire

1913-1914 est fixée au mercredi 13 octobre.

La betterave à sucre.

Voici la moyenne des analyses exécutés à

la date du 14 août, par M. Emile Saillard, au

Laboratoire du Syndicat des fabricants de

sucre :

Poids Poids

de la plante de la racine Richesse

1 1

1912

1911

1910,

D'une façon générale l'état de la culture

de la betterave reste ainsi satisfaisant, et le

poids des racines s'accroît régulièrement.

La fièvre aptheuse.

Voici les renseignements fournis par le

Bulletin sanitaire hebdomadaire, du ministère

sur l'évolution de la fièvre apliteuse pen-

dant les dernières semaines du mois de

uillet :

Semaines.

Coniiiiunes.

Dépar- Fovers Foyers

Icmeots. â<^jà signalés. nouveaux.

entière.
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tabac est autorisée, le nombre des commis-
sions d'experlise est fixé, par l'adininistra-

tion des manufactures de l'Etat, selon l'im-

portance des quantités de tabac à livrer par

les planteurs.

Société provinciale du cheval

de trait belge.

Le Concours annuel de poulains et depou-
liclies, de la Société Les pb'oeurs Lii'i/eois, est

fixé au lundi 1.") septembre prochain. Ce
concours e.st le troisième de l'espèce organisé

depuis 1911. Les meilleures écuries de la

province ont déjà assuré leur participation à

cette exposition.

Le concours de cette année est placé sous
le patronage de la Province et de plusieurs

comices de la région, et une somme de

2 000 fr. de primes en espèces sera répartie

entre les sujets reconnus les plus méritants.

Le programme est sensiblement le même
que celui des années antérieures, avec celte

différence, cependant, qu'il n'admet à con-
<;ourir que les produits nés en 1912 et inscrits

au Stud-book Belge.

Le programme du concours est mis à la

disposition des éleveurs au Secrétariat de la

Société, rue Vinàve d'Ile, 12, à Liège.

Station d'essais de machines.

Nous avons signalé déjà (numéro du 7 août,

p. 167) l'adoption par le Sénat du projet de loi

voté par la Chambre sur le transfert et l'ins-

tallation de la Station d'essais de machines
agricoles.

Le Journal Officiel du 14 août a publié la

teneur de la loi, promulguée à la date du
7 août par le Président de la République, au-

torisant la cession à l'Etat de l'immeuble
[

dans lequel doit être installée la Station, et

ouvrant sur le budget de l'exercice de 1913 les

crédits nécessaires à l'acquisition de l'im-

meuble et aux frais d'installation.

La Station, enfin réinstallée dans un cadre

digne d'elle, pourra ainsi continuer à rendre

à l'agriculture les services dont tout le

monde apprécie depuis longtemps l'impor-

tance et la valeur.

L'approvisionnement de Paris en 1912.

Le rapport annuel de la Direction des af-

faires municipales de Paris (Bureau de l'ap-

provisionnement) a été publié récemment.
Les renseignements complets qu'il fournit

sur le mouvement de la consommation dans
la capitale des denrées de diverse nature pré-

sentent un intérêt spécial, car ils permettent
de suivre les variations du commerce agri-
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cole en ce qui concerne un de ses '.ri -; im-

portants débouchés.

Oa peut y constater tout d'abord que la

consommation de la viande et des d-?nrées

d'origine animale qui avait fléchi en 1911. à

raison surtout de la hausse des prix, a repris

un mouvement ascendant, sans avoir atteint

cependant les proportions des années .anté-

rieures. C'est surtout sur la viande de bou-

cherie que ce changement s'est manifesié; à ce

fait, il est intéressant d'en ajouter un autre,

c'est que la proportion des viandes provenant

des abattoirs de la capitale diminue progres-

sivement, tandis que celle des viandes en-

voyées à Paris après abatage augmenif d'an-

née en année.

Le tableau suivant résume, d'après les

renseignements du service de l'octroi, la

comparaison des introductions en l'Jll et

1912 des denrées soumises à des taxes d'en-

trée :

1912 1911

kilogrammes ki lorrain mes

Viande de bouctierie... 157 639 942 1:12 079 30g

^'i.mde de poi'c 34 23t 700 33 002 406

Cliarcuterie :i 968 399 3 837 100

P:ités et viandes prépa-

rées 2 908 635 2 Mr.l 379

Volailles et eibier 30 867 534 29 ..17 387

Beurres 28 363 326 26 104 264

Fromages secs 9 380 317 9 001 713

OEiil's 39 265 451 39 338 841

Malgré le relèvement constaté, la consom-
mation de la viande de boucherie à Paris

en 1912 a été inférieure à la moyenne des

dix années 1901 à 1910; par contre, celle de

la viande de porc a été supérieure de 2 mil-

lions de kilogrammes à la moyenne de la

même période.

La viande de cheval n'étant soumise à

aucune taxe d'octroi, on ne peut connaître,

pour cette viande, que les quantités sorties

de l'abattoir hippophagique de Paris.

Ces quantités, qui n'avaient cessé de s'ac-

croitre pendant les années précédentes, ont

fléchi en 1912 (11889 000 kilogr. ..outre

la 430 000 en 1911). 11 a été amené à cet abat-

toir 38 633 chevaux (contre 60 917 en 1911),

1 191 ânes et 338 mulets.

Les arrivages de viandes aux Halles cen-

trales sont entrés pour 37 292 313 kilogr.

dans le total des introductions de viande de

boucherie en 1912 ; c'est une proportion de

36 0/0. Les viandes d'origine étrangère n'ont

figuré dans ce total que pour 806 376 kilogr.,

l'Angleterre et l'Amérique eu fournissent la

plus forte part (722 828 kilogr.) ; ce sont des

viandes frigorifiées ou congelées.
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Les quantités de beurres vendues aux

Halles centrales n'ont pas dépassé 14 mil-

lions 8T'i 98Î) kilogr.: c'est un peu plus de la

moitié des quantités introduites dans Paris.

Dans ce total, les beurres français entrent

pour 14 B03 745 kilogr. (dont 9 537 481 des

Charentes et du Poitou), et les beurres étran-

gers i
Pays-Bas et Danemark) par 36!» 210 seu-

lement. Les beurres de .\ormandie sont tou-

jours ceux qui se vendent aux prix les plus

élevés.

Sur les 39 millions de kilogrammes d'œufs

introduits dans Paris, 16 millions et demi

seulement ont été dirigés vers les Halles cen-

trales. Les œufs français entrent seulement

pour les deux tiers dans ce dernier lolal ; les

œufs étrangers figurent pour 5 461 740 kil.,

dont la plus forte partie (près de 5 208 000 k.),

provenant do FUissie.

Le tableau suivant résume la comparaison

des introductions de boissons à Paris pour

les deux dernières années :

1912 1911

l.pclolilres. liectoliires.

Vins en cercles ou en bou-

teilles : 6 OnO 029 5 500 745

Cidres, poirés et hydromels 198 5!>2 191 575

Bières (introduites ou fabri-

quées) 830 534 1097 576

La consommation du vin, que le relèvement

des prix de vente avait fait baisser, a repris

de meilleures proportions. Celle de la bière

a subi les effets de saisons humides et relati-

vement froides.

Signalée déjà depuis quelques années, la

diminution de la consommation des four-

rages et de la paille à Paris, comme celle des

grains (avoine et maïs) destinés à la nourri-

ture des chevaux, s'est encore accentuée

en 1912. Il en a été de même pour la mousse

de tourbe employée comme litière.

Les matières albuminoïdes du lait.

Une série de travaux antérieurs de MM. Lin-

det et Amuiann avaient montré qu'il existait

dans le sérum du lait, obtenu après caillage,

à la fois de la caséine dissoute et de l'albu-

mine. De nouvelles recherches de M. Lindet,

dont les conclusions ont été présentées à

l'Académie des sciences le 28 juillet et le

11 août dernier, établissent que la matière

dénommée jusqu'ici albumine du lait est, en

réalité, une caséine ne différant que très peu

de la caséine déjà connue. Le lait renferme-

rait ainsi deux caséines voisines, mais dis-

tinctes : la caséine a qui forme la grosse

masse des albuminoïdes du lait et la ca-

séine p. Ces deux corps, comme le montre

M. Lindet, sont très voisins au point de vue

de leur solubilité dans les éléments du sé-

rum, de leur adhérence capillaire à la caséine

en suspension, de leur précipitation et de
leur coagulation. M. Lindet montre notam-
ment par ses nouvelles recherches que l'ad-

dition de clilorure de calcium au lait cru ou

cuitmodilie les dissolvants des deux caséines

solubilisées qui rétrogradent alors de la

même façon, montrant ainsi qu'elles possè-

dent des propriétés analogues.

Toutefois, la caséine |i, qui est en quantité

faible dans le lait, s'y trouve normalement
dissoute en entier dans ses dissolvants na-

turels, tandis que l'autre ne s'y trouve qu'en

partie dissoute, les neuf dixièmes restant à

l'état de suspension colloïdale.

Société des agriculteurs de la Sarthe.

Le Concours départemental, organisé par

Société des agriculteurs de la Sarthe, aura

lieu au Mans du 18 et 21 septembre.'

11 comprendra une exposition d'animaux

reproducteurs des espèces chevaline, bovine,

porcine et d'animaux doi basse-cour, de pro-

duits agricoles et une importante exposition

d'instruments d'intérieur et d'extérieur.

Les programmes et renseignements seront

adressés sur demande envoyée à M. Brière,

commissaire général du concours, 30, rue

PauULigneul, le Mans.

École pratique d'agriculture

de Plouguernével (Côtes-du Nord).

Les examens d'entrée ont eu lieu à ILcole

pratique d'agriculture de Plouguernével,

le août. Seize élèves ont été reçus.

Le lendemain avait lieu l'examen de sortie,

sous la présidence de M. (irosjean, inspecteur

général de l'agriculture. On/.e élèves ont été

jugés dignes d'avoir le certificat d'instruction.

Le ministre de l'Agriculture a accordé à

M. Peat, classé premier, une médaille de ver-

meil ; à M. Bourgeoise classé deuxième, une

médaille d'argent; à M. Le Monce, troisième,

une médaille de bronze.

Nécrologie.

Nous apprenons avec regret la mort de

M. Jules Le Conte, conseiller-maître honoraire

à la Cour des com))tes, membre associé de la

Société nationale ti'agriculture de France,

décédé à Poix-Terr«m (Ardennes) le 13 août,

à l'âge de soixante-cinq ans. 11 s'est adonné

surtout à l'élevage et aux études sur la

zootechnie; on lui doit un traité estimé sur

l'élevage des veaux. 11 était vice-président

du Syndical central des agriculteurs de

France.
Henky Sagnier.
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Les dép(')ts glaciaires couvrent, dans les en-

virons de Gap, d'assez grandes étendues el

forment des terres sans doute difficiles à

mettre en valeur, mais qui, drainées, dé-

foncées, abondamment fumées, deviennent

d'excellentes terres sur lesquelles l'on peut

obtenir toutes sortes de récoltes. C'est le cas

des terres de la ferme de Charance, à 2 kilo-

mètres environ au nord de la ville de Gap,

dont le propriétaire vient d'obtenir le rappel

de la prime d'honneur dans les Hautes-Alpes,

celle année même, et que nous avons eu le

plaisir de visiter dernièrement.

La plus grande partie des terres de cette

ferme occupe une sorte de plateau étroit, à

pente assez faible, au pied de la montagne
de Charance et au-dessus de la ville de Gap.

En 1873, le propriétaire actuel du domaine.

M. Charles Aurouze, lils d'un petit fermier

des environs, ayant, depuis son enfance,

toujours travaillé la terre, bien que ne dis-

posant que de très modestes ressources, pre-

nait en location, moyennant 3 000 fr., les

32 hectares de la ferme de Charance. A peine

installé dans cette ferme, il la cultivait avec

un tel soin, il y faisait de telles améliora-

tions qu'au passage de la Commission de la

prime d'honneur dans les Hautes-Alpes, en

188'i, il obtenait le prix cultural de la

deuxième catégorie. En 1901, il était lauréat

de la prime d'honneur des Hautes-Alpes; en

1913, il avait un rappel de prime d'honneur.

Entre temps, le domaine s'était agrandi;

en 1.S96, en elîet, avec l'autorisation de son

propriétaire, M. Aurouze louait une ferme

toute proche de celle de Charance, d'une con-

tenance de 23 hectares; à la fin du premier
bail, il achetait celte ferme. Enfin, il y a

quelques mois, la ferme de Charance dont il

cultivait les terres comme fermier depuis

1S73, ayant été mise en vente, M. Charles

Aurouze en devenait aussi acquéreur.

'Voici donc une exploitation qui, depuis

plus de quarante ans maintenant, n'a cessé

d'être toujours cultivée el améliorée avec le

plus grand soin, une exploitation sur laquelle

l'agriculteur a pu réaliser d'importantes éco-

nomies, élever une famille nombreuse, et

assurer l'établissement de ses enfants (un

des fils de M. Aurouze, M. Louis Aurouze,
dirige actuellement les fermes de Charance,
un autre possède une des plus importantes
maisons de commerce de machines agricoles

de Gap).

II nous a paru particulièrement intéres-

sant, dans ces conditions, d'examiner quel

était le système de culture suivi à Charance
par M. Aurouze.

Les 55 hectares des deux fermes, aujour-

d'hui réunies, sont répartis de la façon sui-

vante au point de vue des récolles que l'on

y fait :

22 hectares sont en prairies naturelles;

10 hectares en prairies artificielles; 10 hec-

tares en blé; 5 hectares en avoine et le reste,

8 à 10 hectares, en légumes, suivant l'expres-

sion dont se servent les cultivateurs des

Hautes-Alpes, c'est-à-dire en betteraves, en

pommes de terre, etc., en plantes sarclées.

Toutes ces plantes sont cultivées en

champs d'assez grandes étendues (de plu-

sieurs hectares souvent), sans enclaves, sans

haies, ni bouquets d'arbres gênant le pas-

sage des instruments ; de bons chemins
d'accès facile les desservent. Nous notons

ces points qui, pour beaucoup d'agriculleurs

de nos régions de plaines, paraissent élémen-
taires, mais qui, dans cette région des

Hautes-Alpes, représentent une particula-

rité très remarquable et qui ont exigé, de la

part de M. Aurouze, depuis quarante ans, une
série ininterrompue de travaux des plus

pénibles.

Les champs ont, en outre, été aménagés
pour pouvoir être convenablement irrigués,

en utilisant la pente générale des terres.

L'ensemble du domaine est en effet dominé
par le canal de Gap qui amène dans le pays
les eaux prises au Drac ; M. Aurouze a

droit à cinquante lieures d'irrigation par

semaine moyennant une redevance annuelle

de 400 francs. En outre le ruisseau, dit de
Charance, limite la propriété du côté de

l'Ouest et fournit encore, une grande partie

de l'année tout au moins, un important

volume d'eau pour l'irrigation; seulementces
dernières eaux sont souvent un peu trop

froides et arrêtent alors la végétation ; aussi

M. Aurouze va-t-il établir un grand bassin

pour les emmagasiner et les laisser s'échauf-

fer avant de les envoyer sur les cultures.

Prairies naturelles et artificielles, bette-

raves, pommes de terre, au besoin même,
quoique exceptionnellement, les blés peuvent

recevoir de l'eau.

Les prairies naturelles. — Les prairies natu-

relles occupent, relativement, la plus grande

surface à Charance, la plupart de ces prairies
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vrir son fumier; quand il ne dispose pasonl été créées par M. Aurouze, après que le

sol eût été défoncé profondément, très for-

tement fumé, cultivé enfin plusieurs années

de suite en plantes sarclées.

Les graines de prairies sont semées au

printemps dans un blé ou une avoine : une

fois bien prise, la prairie reçoit tous les soins

nécessaires pour être maintenue en bon élat.

Les fumures au fumier de ferme et les purins

alternent avec les superplio?phales comme
engrais. Le fumier que l'on utilise ici est

plutôt une sorte de terreau, de compost très

fait. M. Aurouze le répand l'hiver avant les

chutes de neige, il aime voir la neige recon-

d'assez de fumier, il emploie un engrais
complet qu'il sème alors souvent sur la neige

même. Au printemps sont répandus les

purins.

Cette fumure alterne avec les superphos-
phates ; M. Aurouze évite de ne mettre que
des superphosphates parce que, suivant son
expression, les suporpliospliates poussent par

trop aux plantes rjrasses; les légumineuses

prédominent très vite, trèlles, sainfoin,

vesees, etc.. et les graminées tendraient à

disparaître ; l'emploi combiné du fumier et

des engrais phn^plintés ;is<5ure, au contraire^

iMf.'. 40. Enti'i'-e de la ferme do Gharaiire.

un juste équilibre dans la composition de la

flore delà prairie.

Les prairies naturelles sont irriguées tous

les dix ou quinze jours à partir du l» avril,

et le mieux, me disait M. Aurouze, est de con-

tinuer l'irrigation jusqu'au moment de la

fauchaison ; huit à dix jouis avant de couper,

on peut encore irriguer et dans ces condi-

tions la prairie repousse, tout de suite après,

très vigoureusement.

De prairies ainsi traitées l'on obtient 'i 000

à 6 000 kilogr. de foin sec la première coupe,

et ensuite un regain de 2 000 à 2 "500 kilogr.

à l'heclare. Mais ce regain, que l'on fait en

septembre, esl trop souvent difficile à récol-

ler dansde bonnes condilions, car les ])!uics

empêchent de le faner complètement. Aussi,

M. Aurouze einploie-t-il la méthode suivante

qui lui réussit parfaitement. Le regain fauché

est laissé vingt-quatre heures sur le sol pour

sécher légèrement, — les plantes, du reste,

n'ont pas alors beaucoup de sève, — et on le

rentre aussitôt dans les greniers, mais en pre-

nant soin de mélanger ce foin av«c de la

paille : on fait un premier lit de foin, puis un
lit de paille, un second lit de foin, un lit de

paille et ainsi de suite, on saupoudre chaque

couche avec du sel et on tasse aussi énergi-

quement que possible. On obtient ainsi ce

que l'on nomme le mêlé qui est coupé au

hache-paille, au cours de l'année, au fur et à

mesure qu'on le donneaux animaux. Ceux-ci,

du reste, soni 1res friands de cet te nourriture.

M. Aurouze n'esl pas partisan de conserver
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indéfiniment les prairies naturelles sur le

même sol. Il m'en montrait quelques-unes

<lans lesquelles apparaissaient des mauvaises

plantes comme la crête de coq, le pissen-

lit, etc., il allait les défricher. < Je vais, me
disait-il, retourner le gazon par un labour

léger, mettre ainsi le chiendent dans le fond

de la raie, un gros labour de défoncement

recouvrira le tout, j'obtiendrai alors pen-

dant quelques années de très belles récolles

de céréales et de plantes sarclées sur celte

prairiedéfrichée,jefumerai ensuite fortement

le terrain qui sera bien nettoyé et je resèmerai

des prairies i[ui seront très productrices, i'
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J^i's ]irairies arliflcielli^!;. — Celles-i i sont

la luzerne qui peut durer si.x à sept au-; avec

l'emploi régulier des superphosphates, mais

surtout le sainfoin en mélange avec la fe-

nassc, c'est-à-dire avec l'avoine élevée.

La production de la graine de cette gra-

minée, l'avoine élevée, nommée ici fenasse

est particulièrement imporlanle dans les

fermes des Hautes-Alpes. Voici comment on

cultive et récolte la fenasse à Charann^.

En même temps que le sainfoin l'on ^èmc
10 à 12 kilogr. à l'hectare de graines d.ivoine

élevée, la première année on récolte h- -ain-

foin comme la luzerne sans s'inquii^ir île la

Fi£r. 41. — lîâlimL'Uls de la terme de Cliarancc.

fenasse, mais les seconde, troisième et qua-

trième années au contraire, la récolte de la

fenasse devient la récolle principale. On
attend jusque vers la fin de juin, à la Saint-

Jean, que l'avoine élevée soit bien mûre, que

la tête de l'épi soit déjà en partie ébarbée,

on passe alors dans la prairie et à la main on

coupe toutes les têtes d'avoine élevée en leur

laissant une tige d'environ 30 centimètres,

on les réunit en petites bottes que l'on fait

sécher en les rangeant en chaînes; on les

rentre ensuite au grenier et on les bat l'au-

tomne et l'hiver.

M. Aurouze me montrait certaine prairie

de sainfoin et d'avoine élevée très réussie

qui avait donné jusqu'à 600 kilogr. de fenasse,

de graines d'avoine élevée à l'hectare ; ré-

colte exceptionnelle, largement rémunératrice

lorsque les cours étaient de 110 à 12(1 fr. les

100 kilogr. comme il y a quelques années;

mais au prix actuel de 60 à 70 fr. et avec des

récoltes de 400 kilogr., la production de la

fenasse ne laisserait plus de bénéfices: cette

récolte épuise beaucoup le sol, exige en etfet

beaucoup de main-d'œuvre; le foin que l'on

obtient, la coupe de la fenasse faite, est do

très médiocre qualité, trop mûr, c'est presque

de la paille. En outre, comme on fauche

très tard, le regain est, de ce fait même, très

compromis.
A côté des prairies naturelles et des

prairies artificielles, existent à Gharance, une

certaine étendue de prés-vergers plantés de

pommiers, notamment de reinettes du Ca-
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nada, dont la vente, au prix de 24 fr. les

100 kilogr. a assuré, Taulomne dernier, une

recette de près de 1 DOO fr.

A propos de ces arbres fruitiers, signalons

enfin que le long des chemins, qui desser-

vent l'exploitation, M. Aurouze a planté des

pruniers et des noyers de variétés tardives

pour se mettre autant que possible à l'abri

des dégâts occasionnés par les gelées.

Céréales, plantes, racines. — L'assolement

adopté à Charance est : plantes sarclées, blé,

prairies artificielles, blé, blé, avoine.

Les principales plantes sarclées sont la

pomme de terre et la betterave. La pomme
de terre est faite sur terre défoncée; on
ouvre une première raie au brabant puis une
charrue défonçeuse passe immédiatement;

sur le sol ainsi préparé à l'aide d'un buttoir,

on ouvre des raies dans lesquelles on vient

déposer les plants de pommes de terre; on
recouvre celles-ci en passant le buttoir dans

les intervalles des sillons; si besoin est, l'on

irrigue en amenant l'eau dans les raies qui

séparent les lignes de pommes de terre.

Les betteraves sont cultivées en les repi-

quant dans la première quinzaine de juin sur

une terre fumée et préparée comme pour la

pomme de terre. M. Aurouze achète le plant

de betteraves aux cultivateurs qui se font

une spécialité de cette production des plants

dans cette région. Les plants s'acliètenl

assez cher, oO à (i(l centimes le cent; on les

place dans de petites rigoles creusées à la

surface du champ, dans lesquelles on amène
de l'eau si le temps est sec. Les betteraves

reprennent ainsi très l>ien et, de celte façon,

l'on n'a plus aucun travail à faire subir en-

suite à la terre. Le champ a été débarrassé

des mauvaises herbes, rarement l'on est

obligé de biner.

Les blés viennent après ces plantes sar-

clées, comme après les prairies artilicielles,

dans d'excellentes conditions: M. Aurouze
sème maintenant le Bordier, le Gros bleu, le

Bon fermier, il faut des blés hdlifs; l'échau-

dage est surtout à redouter : l'an dernier,

l'été ayant été, comme partout en [France,

plutôt humide, et la végétation s'étant

prolongée plus longtemps, dans ses terres

si bien préparées, M. Aurouze a obtenu une
récolte exceptionnelle atteignant, jusqu'à 42

hectolitres à l'hectare, entre autres dans une
pièce de C hectares.

L'avoine de Ligowo est la seule cultivée à

Charance; on en obtient 25 quintaux à l'hec-

tare.

II. HlTIER.

SÉPARATIONS DES CHEVAUX DANS LES ÉCURIES ^''

STALLES

La figure 42 représente une séparation

de simple stalle à panneau rectangulaire A,

garni d'un front triangulaire B à claire-voie.

La pièce A, peut partir du bord antérieur de

la mangeoire, avec une longueur aa' de 2". 50,

ou partir de l'aplomb y du mur en donnant

alors une longueur a a' d'environ 3 mètres.

La hauteur a b est de 1".35 au moins.

L'angle b doit être effacé par un arrondisse-

ment d'environ ()"'.05 de rayon.

Il convient de rejeter les hauts poteaux

d'arrière, qu'on voit par le pointillé c sur la

figure 42, terminés par un ornement quel-

conque, une sphère, une tète de cheval, etc.,

et garnis d'anneaux et de crochets auxquels

on suspend des longes et les harnais de tête...

et auxquels les chevaux risquent de s'accro-

cher en passant; c'est une disposition élé-

gante qu'on rencontre fréquemment dans

les écuries de luxe, oii les stalles ont généra-

lement plus de largeur et de longueur qu'il

(1) \o\T Journal d'Agricullurepratiijiie, du 1 août,

page 206.

ne faut ; dans ces écuries, il nous semble que
le luxe doit être constitué par le.s coursiers

plutôt que par des détails inutiles du mobi-
lier.

Le front B (fig. 42) porte des fers ronds f,

élamés, de 10 millimètres de diamètre et

espacés d'environ O^.OG d'axe en axe, afin

d'éviter que les chevaux ne se mordent. 11

faut préférer, aux endroits que les animaux
peuvent lécher, le fer élamé au fer peint au

minium et recouvert d'une peinture ;\ l'huile

ou d'un vernis ; le fer galvanisé peut se

détériorer par la buée du local et des lamelles

fines de zinc risquent de se détacher en pou-

vant occasionner des écorchures.

La traverse haute bd (fig. 42), ou main-

courante, doit être à angles arrondis, comme
le montant ab; l'arrondi a environ 0"'.02 de

rayon, ainsi qu'on le voit sur la figure 43

qui montre la coupe transversale et la vue

en long de la partie arrière de la traverse

haute t, du panneau p et du poteau y por-

tant un tenon permettant l'enlèvement facile
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de la travi^rse / dans le cas d"une réparalion

au panneau p.

Souvent on remplace les pièces en bois n h

et 6 rf de la figure 42 par un fer profilé; on

n'emploie presque plus d'encadrement en

fonte.

La traverse inférieure ad (fig. 42), ou
semelle, est en bois, avec chanfrein, ou en

fer profilé. Les plateaux verticaux du pan-

42. — Sépaiatinn île slalle.

neau A s'assemblent sur toute leur épaisseur

avec les traverses hautes et basses. Les po-

teaux a'»/ çX ah sont enfoncés et scellés dans

le sol.

Les pièces du cadre ou châssis sont en
bois dur de 0".10 sur 0".13 d'équarrissage.

détériorée par le liquage des chevaux. Pour
les divers motifs C|ui viennent d'être exposés,
il faut préférer le fer ou la fonte au bois pour
les poteaux a h et a </ de la figure 'i±.

Dans la figure '(5, le panneau S

stalle est garni d'un front

courbé C, appelé volute ou
console, qu'il y a alors inlé-

rêt à construire en fer, a ù, à

section rectangulaire avec

angles arrondis, recevant

les bouts des fers /' dans

des trous non défoncésalin

que la partie supérieure du
fer II h soit lisse; en a, la

pièce est fixée sur la tra-

verse haute par des vis à

têle fraisée, et non par des

tirefonds ou des vis dont la

tète fait saillie.

On fabrique de ces con-

soles en fonte, ainsi que des

panneaux de tète, rectan-

gulaires, destinés à pro-

longer vers le mur la sépa-

ration des animaux si cela

est rendu nécessaire par les dimensions
de la stalle, ou par l'existence d'une man-
geoire continue régnant sur toute la

longueur de l'écurie.

Les stalles dont le panneau est en lùle

sont trop coûteuses pour nos installations

rurales, car pour obtenir la résistance néces-

F.l;. li.

Coupe transversale

d'une séparation

(le stalle avec ca-

dre en fer.

Fig. 43.- - .Vssemblage de la traverse liauto et «lu poteau
arrière d'une séparation de stalle.

Il est préférable de les remplacer par des fers

a et 6 qu'on voit sur la figure 44, qui montre
la coupe transversale du panneau A emboité
dans ces fers sur son épaisseur afin de con-

server toute sa résistance aux coups de pied;

la pièce b doit être facile à démonter pour le

remplacement d'une pièce du panneau; la

pièce a protège les bois A de l'humidité ;

enfin la pièce h, en fer, ne risque pas d'être

Fig'. 45. — St'paratinn de stalle avec volute.

saire il faut employer de la tôle de C milli-

mètres d'épaisseur, qu'on pourrait réduire si

on la raidissait par des cannelures embou-
ties.

On garnit quelquefois l'arrière du panneau
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de stalle avec un paillasson protecteur en

coco, d'environ 1 mètre de hauteur et 1 mètre

à l".iO de longueur, fixé à la traverse haute

par des vis ou des courroies; ce paillasson

est représenté par le

figure i'i.

pointillé sur la

Max Ringelmann.

LA SUPPRESSION DES ADJUDICATIONS OUINOUENNALES
DANS LES PIGNADAS DE GASCOGNE

Nous avons rendu compte, dans le numéro
du Journal (TAgriculture pratique, du 10 jan-

vier dernier, des intéressants débats qui se

sont produits au Congrès de Caslets-des-

Landes, sur la proposition de la Fédération

nationale des Gemmeurs de France, en fa-

veur de la suppression des adjudications

quinquennales dans les forêts domaniales du
Sud-Ouest. Depuis, des enquêtes adminis-

tratives ont eu lieu; des commissions nom-
mées par le minisire de l'Agriculture où des

gemmeurs, des délégués de syndicats, des

industriels et des commerçants siégeaient à

côté de maires, de conseillers généraux, de

députés et de sénateurs) se sont réunies. Les

études préliminaires sont closes. L'ère des

essais pratiques va commencer. Le moment
est donc opportun pour jeter un coup d'œil

d'ensemble sur cette importante question qui

intéresse près de 50 000 hectares de forêts

de pins maritimes.

C'est en 1907, au Congrès annuel des gem-
meurs, qu'elle fût soulevée pour la première

fois. Elle a fait ensuite, périodiquement, l'ob-

jet de vœux dans les congrès nationaux des

gemmeurs, et de discussions à la tribune de

la Chambre des députés, à l'occasion des voles

des crédits du budget du ministère de l'Agri-

culture. En 1912, le Conseil municipal de

Mimizan contribua puissamment à la mettre

en relief par ses délibérations motivées des

2i mars et l""' décembre. Finalement, le mi-

nistre de l'Agriculture, cédantà ces diverses

pressions, délégua M. Dabat, directeur gé-

néral des Eaux et Forêts, à une grande réu-

nion, qui se tint à Labouheyre le 8 janvier

dernier, pour entendre les doléances des

gemmeurs exposées|par M. Emmanuel Delest.

Après une attente de plusieurs mois, une
Commission officielle, dite « Commission
technique », fut enfin constituée le 24 mai.

Aussitôt ses membres se rendirent dans les

Landes, et sous la direction de leur prési-

dent, M. Benardeau, inspecteur général des

Eaux et Forêts à Paris, parcoururent les fo-

rêts des environs de Mimizan, examinant et

comparant les systèmes d'exploitation en

usage dans les pignadas de l'Etat, des com-

munes ou des particuliers, et formulèrent

leurs avis dans une séance tenue le 2 juin à

Lit-et-Mixe.

Désormais, l'accord semble imminent entre

les gemmeurs et l'administration des Eaux
et Forols. Au début, cette dernière opposait

une force d'inerlie dans laquelle certains

n'ont vu que de la mauvaise volonté à l'égard

de la réforme proposée, mais qui peut être

expliquée aussi, en partie, par la conception

spéciale qui préside aux opérations fores-

tières dans les pignadas domaniales.

L'exploitation des pins maritimes a pour
double but de retirer un revenu immédiat et

d'amener progressivement l'ensemble de la

forêt au meilleur état de rendement. Avoir
du bois qui sera vendu comme poteaux de
mines, poteaux télégraphiques, traverses de
chemins de fer, etc., recueillir les produits

résineux contenus dans les arbres destinés

à disparaître, et favoriser la développement
des sujets qui doivent rester, sont les préoc-

cupations dominantes. Mais ces principes

reçoivent en pratique une application diffé-

rente suivant que le propriétaire donne ses

préférences à la production du bois ou à

celle de la gemme.
Dans les dunes du littoral gascon, les fores-

tiers officiels ont pour objectif principal

d'obtenir le plus fort volume possible de

beaux bois, tandis que les particuliers et les

communes visent à produire le maximum de

gemme. (Au terme de l'exploitation, à la

coupe rase, il y a dans les forêts domaniales
2.")0 i\ 3S0 pins à l'hectare, alors que dans
celles des particuliers il y en a seulement

liO à 130 en général, rarement 200.) De ces

deux calculs quel est le meilleur? Si le béné-

fice en argent devait seul entrer en ligne de

compte il serait facile de l'établir, mais d'au-

tres considérations doivent être également

envisagées. De h'i, maintes controverses non
encore solutionnées. Quoi qu il en soit, l'Ad-

ministration a fini par reconnaître qu'elle

avait intérêt, elle aussi, à ne pas négliger la

production gemmière, et elle s'ell'orce de

plus en plus de rapprocher ses méthodes de

celles des particuliers.
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Pour la clarté du sujet qui nous occupe,

l'appréciation du niode d'aménagement des

forôls domaniales doit d'ailleurs être écartée,

quelles que soient les critiques qui puissent

lui être adressées. Les pratiques cuUurales
ne sont pas en efl'et en cause. La discussion

porte uniquement sur la facim de réaliser les

produits, et peut être résumée ainsi : Actuel-

lement l'Etat concède à des entrepreneurs,

tous les cinq ans, après adjudication, le droit

de faire procéder à leur profit personnel au
gemmage d'un certain nombre de pins et à

l'enlèvement des arbres provenant des

coupes qu'il a ordonnées. Lesgemmeurs font

valoir l'inutilité de ces intermédiaires et

proposent de se substituer à eux et d'exé-

cuter leurs travaux en leur lieu et place, sous

la direction immédiate de l'AdminisIration.

Ceci posé, reprenons la question en détail.

Système actuel. — Les pignadas doma-
niales sont divisées en séries ayant pour
bases le territoire des communes. Tous les

cinq ans, chaque série est pjircourue en en-

tier par une équipe de gardes qui apprécient

la valeur de chaque arbre et appliquent à

l'aide d'un marteau une marque indiquant

la nature de l'opération que le pin doit

subir.

Lorsque ce martelage est terminé, un
cahier de vente est dressé dans lequel sont

indiqués la répartition des séries par com-
mune, le nombre d'arbres dans chaque série,

leur grosseur et les revenus présumés en

gemme et en bois. Les intéressés en pren-

nent connaissance, puis on met en adjudica-

tion, sur pied, par lots d'étendues variables,

les coupes de bois de chaque série d'exploi-

tation (coupe de régénération ou d'éclaircie)

avec faculté pour l'acquéreur :

1° De gemmer pendant quatre ans, à son

gré, c'est-à-dire aussi intensivement que pos-

sible les arbres vendus;

S'' De gemmer pendant cinq ans les pins

non vendus (s'il s'en trouve dans l'enceinte

de la coupe) marqués pour un gemmage mo-
déré (qui est dit : gemmage à vie, en opposi-

tion avec celui pratiqué sur les pins de la

première catégorie et qui est, celui-là, un
gemmage à mort) ;

3° D'enlever, après extraction de la gemme,
les pins vendus.

Ainsi, dans chaque série forestière le mar-
telage et les adjudications ont lieu tous les

cinq ans. Le bois et la gemme sont accordés

en bloc à l'adjudicataire qui organise ses

chantiers, répartit le travail entre ses ou-

vriers, et s'ingénie à tirer le meilleur parti

possible de sa concession temporaire. Les
quatre premières années il exploite la gemme,
la cinquième le bois.

Inconvénients. — A ce système les gem-
meurs adressent de nombreux reproches. Ils

constatent en premier lieu que le martelage

(opération délicate d'où dépend l'avenir de
la forêt) est dirigé par des agents, dévoués
certes, mais incompétents pour la plupart;

ce sont des étrangers au déparlement qui

arrivent dans les Landes sans connaissances

suffisantes du pin maritime, y séjournent

quelque temps et s'en vont ensuite dans un
autre poste. Le remède à celte fâcheuse cou-
tume serait le recrutement régional des

agents forestiers.

En second lieu les gemmeurs estiment, et

c'est là leur grief fondamental, que les mar-
telages sont faits à des époques trop éloi-

gnées. Leur périodicité quinquennale est la

cause d'une grande perte de gemme, car ne

sont désignés pour le gemmage que les pins

ayant une dimension minimum de I^.IO à

hauteur de l'^.âO. Dès lors, tous les arbres

d'un pourtour inférieur sont abandonnés
pendant cinq ans alors que par exemple
deux ou trois ans, après le marlelage primitif,

ils atteignent et même dépassent la grosseur

exigée pour l'exploitation. Des milliers de

pins restent ainsi inexploités.

A cette perte pour l'Etat s'en ajoute une

pour les ouvriers, car la cinquième année il

y a solution de continuité dans le gemmage.
Cette année-là, en elVet, il faut renoncer à

gemmer les pins destinés à être abattus et

enlevés. Il s'en suit un chômage périodique,

et parfois aussi il y a des déboisements pré-

maturés. Enfin, le régime des adjudications

amène assez souvent des dificultés entre les

ouvriers et les entrepreneurs au sujet du rè-

glement des salaires, des grèves violente

en ont été la conséquence.

Système proposé. — Pour faire cesser la

situation qu'ils critiquent, les gemmeurs in-

vitent l'Etat à prendre modèle sur les parti-

culiers et les communes. Pourquoi, deman-
dent-ils, n'agirait-il pas comme ces derniers?

Chez eux, le martelage est annuel et pour la

récolte de la gemme les propriétaires indi-

viduels — bien que non résidants — s'en re-

mettent aux bons soins des ouvriers sans re-

courir à aucun intermédiaire. A chaque

amasse (ou récolte), c'est-à-dire en général

six à huit fois par an, les gemmes sont ven-
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dues directemenlaux fabricanls et transpor-

tées à leurs usines dans des barriques appar-

tenant aux propriétaires, puis le fruit de la

vente est partagé suivant une proportion

fixée à l'avance entre le propriétaire et ses

ouvriers.

S'inspirant de ces habitudes, les gernmcurs

soumettent à l'Etat le projet de supprimer

ses adjudications quinquennales et de les

remplacer par des ventes partielles, dis-

tinctes pour le bois et les gemmes. Pour le

gemmage, l'Etat traiterait directement, par

contrat, avec les syndicats de gemmeurs.
L'Administration des Eaux et Forêts ne se-

rait pas dessaisie de sa direction, bien au

contraire elle l'exercerait constamment, car

elle serait chargée de la surveillance des tra-

vaux, du recensement des quantités de

gemme extraites, et de la classification de

leur qualité. Quinze jours avant l'amasse, les

gemmes seraient vendues aux industriels par

adjudication, et la paye aux gemmeurs serait

faite un mois après.

11 ne s'agit donc pas, contrairement à ce i

qui a été prétendu quelquefois, d'admettre
les syndicats de gemmeurs au rang des adju-
dicataires. Ils ne pourraient d'ailleurs pas en
assumer les charges. Ils n'ont pas les capi-

taux suftisants, Hcraienl mal placés pour
écouler les produits et au surplus sortiraient

de leur rôle. 11 ne s'agit pas davantage de
mettre en rt^f/ie les forêts domaniales lan-

daises. L'expression est malheureusement
employée couramment dans la plupart des

documents relatifs à ce sujet, et cette erreur

a occasionné des malentendus regrettables.

Des esprits mal renseignés ont conclu hâti-

vement que la thèse des gemmeurs abouti-

rait à une entreprise collectiviste. Non, il

s'agit simplement d'établir, par un contrat

collectif, le métayage direct entre l'I^tat et

les gemmeurs, métayage analogue, répétons-

le, à celui qui existe déjà entre les ouvriers

et les propriétaires, individus ou com-
munes.

,1.-H. Ricard,

Ingénieur agronome.

LA DÉFENSE AGRICOLE EN AMÉRTOUE DU SUD

Sur l'initiative du gouvernement de l'Uru-

guay, sous la présidence d'honneur des mi-

nistres des Industries et des Afl'aires étrangè-

rêsde cette République progressiste et la pré-

sidence effective de |son délégué M. Ed. Ace-

vedo, une première Conférence internationale

de défense agricole s'est réunie du 2 au

10 mai dei'nier, à Montevideo, l^es nations

sud-américaines suivantes s'y étaient fait re-

présenter : la République Argentine, la Bo-

livie, le Brésil, le Chili, la Colombie, l'Equa-

teur, le Paraguay, le Pérou et l'Uruguay.

Une des plus intéressantes publications du
ministère des Industries urugayen (1) donne
le texte des trois Conventions qui ont été ra-

tifiées au cours de cette Conférence (2).

La première Convention a spécialement

trait à tout ce qui se rattache aux dégâts

commis par la sauterelle (clmtocerca para-

netjsis). Elle prévoit la réunion prochaine

d'une Commission internationale chargée

d'étudier les foyers initiaux, les zones de

concentration et d'irradiation des redoutables

criquets et de proposer au besoin, ;\ la suite

(1) Revi.ita del minislerio de Induslriiis, Monte-
video, mai 1913.

(2) On a vu dans le -lournal d'Agriculture pratique

du 12 septembre 1912, p. 343, que les mêmes Etats

avaient déjà fait une convention de Police vétéri-

naire.

de cette enquête préalable, la création de di-

verses Stations chargées à leur tour de dé-

terminer géographiquement lesdits foyers et

zones; d'y appliquer un plan de défense ex-

pressément élaboré; d'aviser tous les Pays

intéressés des mouvements des « essaims •>,

afin qu'ils puissent prendre contre eux

toutes mesures convenables; de distribuer

fréquemment aux Services compétents des

mêmes Pays la relation de tous les travaux

effectués en vue de la lutte contre les voraces

acridiens.

La deuxième Convention est d'un carac-

tère plus général : les Etats contractants s'y

engagent à établir respectivement « des Ser-

vices de police sanitaire végétale destinés à

la défense des intérêts agricoles contre les

fléaux des plantes. » Ces fléaux sont ainsi

définis : « Les parasites, les mauvaises

herbes, les oiseaux et animaux nuisibles et

toute cause d'état pathologique ou de dégât

provenant de cryptogames, insectes et autres

animaux, dès qu'ils ont acquis ou menacent
d'acquérir des caractères d'expansion suffi-

sants pour occasionner aux plantes des dom-
mages importants. »

En vue de cette déclaration de principe, les

mêmes Etats doivent désigner les ports ou-

verts à l'importation des produits végétaux
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et en arrêler les conditions de contrôle; ils

s'obligent à n'autoriser les expéditions vers

les autres Pays signataires, que si les pres-

criptions des Services sanitaires propres à

ces Pays ont été observées avant le départ et

de n'accepter ad hoc que des certificats dé-

livrés par des agents officiels. Ces certificats

constateront la non existence de maladies

dans les pépinières d'origine, indiqueront les

variétés et nombres des plantes, les noms et

adresses des expéditeurs et des destinataires,

les ports d'embarquement et de débarque-
ment, etc.

Les Nations syndiquées devront se com-
muniquer les lois et règlements de police

sanitaire végétale et leurs modifications

successives, adoptés par chacune d'elles, se

documenter sur l'existence et le développe-

ment des maladies, l'apparition de nouvelles,

la disparition de celles déjà connues; en cas

de refus ù l'arrivée ou de destruction de pro-

duits importés, elles feront connaître aux
parties intéressées les motifs ayant nécessité

de telles mesures.

LE SUR LES PIÎUNIERS DE l'UOVENCE 21,'i

Cette Convention prévoit, en outre, l'ins-

tallation à Montevideo d'un Bureau interna-

tional permanent de défense agricole chargé
de veiller à l'exécution des décisions prises

et de servir d'intermédiaire entre les diverses

Officines techniques organisées dans chacun
des Pays ayant déjà adhéré ou qui adhére-
ront postérieurement.

Quant à la troisième et dernière Conven-
tion, il y est dit textuellement : « Sur la dé-

nonciation ou à la demande de quelqu'un des
Gouvernements, les autres Pays contractants

seront obligés de prendre des mesures pro-

hibitives en vue de l'importation des ma-
ladies de propagation facile inconnues dans
les Pays signataires producteurs et cela jus-

qu'à leur apparition danslesdits Pays ». Il

s'entend que ces maladies sont celles contre

lesquelles il n'existe pas de moyens de désin-

fection efficace et pratique des matières qui

les peuvent véhiculer.

Gaston Lavergne,

Ex-directeur do la Station de patiiologio végétale
du Chili.

DÉFORMATIONS D'ORIGINE ANIMALE SUR LES PRUNIERS
DE PROVENCE

.le poursuis depuis un certain nombre d'an-

nées des recherches sur les parasites animaux
qui déforment les espèces végétales de Provence,

et j'ai pu ainsi recueillir quelques notes au sujet

de ceux qui s'attaquent à nos pruniers. L'un

d'eux, qui vit dans les bourgeons, constitue une
espèce réellement intéressante pour la faune

française; mais je crois qu'il ne peut heureuse-

ment pas causer sur nos arbres fruitiers, actuel-

lement, des désordres bien sérieux.

Parasites des feuilles. — I. On voit parfois des

saillies ovoïdes, aplaties, hautes de 1 à 2 milli-

mètres, qui peuvent siéger sur les deux côtés du

limbe de la feuille. C'est ce que Bremi a appelé

Cephalonem hypocrateriforme et Cephaloncm con-

fluens, et Amerling, Vulvulifex Vruni. L'af;ent

en est un petit Acarieu invisible à l'œil nu, Erio-

phi/es similis Nalepa, l'ancien Pliytoptus similis.

Il vit dans toute l'Europe et déforme deux es-

pèces du genre Prunus : Prunus domestica L., le

prunier commun, et Prunus spinosa L., le pru-
nellier. On a {proposé de lui rapporter aussi des

lésions analogues aux précédentes, observées

en Europe centrale sur le prunier sauvage, Pru-

nus insititia L., sur un cerisier, Prunus chamœ
cerasus Jacq. et surl'abricotier. Toutefois Nalepa,

dans sa récente monographie des Eriophyides

d'Allemagne, n'ose pas adopter cette manière
de voir et ne mentionne la présence d'Eriophyes

similis dûment constatée, que sur le prunier do-

mestique et sur le prunellier, par conséquent sur

deux espèces du genre Prumis pris dans son

sens étroit, c'esl-à-dire sur deux végétaux à

fruit glauque, à noyau rugueux et à feuilles rou-

lées par leurs bords avant leur développement.

Ce parasite était connu en France, dans la

Seine-Inférieure où Martel l'a signalé en 1891,

et dans risète où je l'ai rencontré abondamment
en 1909. Il m'a paru peu commun en Provence,

où je l'ai observé cependant sur ses Jeux hôtes

classiques. Mais je ne l'ai vu qu'une seule fois

sur le prunier cultivé, dans les environs de Fré-

jus, et l'arbre qui le portait semblait être assez

abandonné à lui-même. Je serais curieux de con-

naître l'origine de ce prunier, de savoir de

quelle région il provenait, car Fréjus me semblait

être en dehors de l'aire habituelle de dispersion

du parasite : celui-ci me parait préféier en

France un climat moins chaud et précisément

c'est à la Sainte-Baume que je l'ai recueilli en

Provence sur le prunellier.

Je ne crois donc pas que cet Eriophyide soit

un ennemi des pruniers qui soit fort à redouter

pour nous; il doit être d'ailleurs assez facile de

s'en débarrasser par une taille sérieuse de l'arbre

atteint, suivi de l'enlèvement des feuilles qui se

montreraient ultérieurement parasitées. En fait

d'ennemis naturels des Eriophyides, sur lesquels

on pourrait compter pour limiter leur extension,

on ne connaît guère que d'auties Acariens, les

Gamasidés, les Arthrocodax et peut-être, suivant

Nalepa, certains champignons.
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11. J'ai rencontré aussi quelques pucerons qui

font crisper les feuilles, déterminant leur enrou-

lement par en bas. Ils m'ont paru appartenir à

trois espèces différentes. L'un est brun ou noir,

et sous son action bs feuilles tendent à former

des amas, assez fortement crispés, à l'extri-mité

des rameaux. C'est Aphis cerasi SchraiiU, qui vit

dans foute l'Europe sur divers Priintis ; Kalten-

badi lui avait donné le nom de Aphi< pi-unicola.

Il m'a paru être le puceron le plus répandu sur

des pruniers de Provence.

Un autre est vert mat, pourvu sur la région

dorsale de trois lignes plus foncées : c'est Myzus
pruni-mahaleb, [décrii pour la première fois, pro-

venant des environs d'Aix, pur Boyerde Fousco-

lonibe. On le rite seulement sur le bois de

Sainte-Lucie; mais je l'ai observé une fois à

Pertuis sur le premier domestique : il s'y mon-
trait aussi fâcheusement envahissant que les

autres pucerons et il doit être justiciable des

mêmes traitements qu'eux, y compris l'éloi-

gnement des fourmis protectrices.

Enfin un troisième puceron, Hyaloptcrus pruni

Fabr., est vert gris, fortement pulvérulent et

pourvu d'une queue plus longue que les corni-

cules. Il vit sur les pruniers, dans l'Europe en-

tière, et y est signalé depuis fort longtemps.

m. — On voit parfois des feuilles déprimées
dont le bord est enroulé par en haut, de chaque
côté du limbe; elles sont groupées en amas au
sommet d'un rameau. Lorsque l'atlaque est

intense, les entre-nœuds ne se développent plus,

et les feuilles serrées, tassées les unes contre les

autres, enroulées, arrêtées dans leur développe-

ment, forment un amas fusiforme assez dense à

l'extrémité du rameau. Quand j'ai observé ces

lésions sur le prunier domestique, elles étaient

vides; mais il était facile de deviner qu'elles

venaient d'être abandonnées depuis peu de
temps par des larves d'un Cécidomyide, apparte-
nant certainement au genre Perriùa. Ces larves,

une fois leur croissance faite, quittent la feuille,

comme le font celles de très nombreuses espèces
de Cécidomyides, se laissent glisser à terre et

accomplissent leur métamorphose dans le sol.

Leur séjour dans la partie enroulée de la feuille

n'est pas extrêmement prolongé, et il ne faut

pas s'étonner par conséquent si l'on trouve ces

galles vides plus souvent qu'habitées.

Deux Petrisia sont signalés dans les enroule-
ments de feuilles du prunier : P. sodalis et P.

tortrix. Tous les deux ont été décrits par F. Luw,
comme des Cccidomijin, et Kieffer les a ultérieu-

rement rangés dans le genre Perrisia. .Seulement
le premier n'a été encore vu que dans l'Europe
centrale; le deuxième a une aire de dispersion

un peu plus étendue et avait été notamment
indiqué déjà en France. Ce dernier Cécidomyide,
d'ailleurs, produit dans le Midi une déformation
des sommités du prunellier, de tous points iden-

tique à celle du prunier, et dans laquelle j'avais

vu les larves blanches de Perrisia tortrix. En
outre, Perrisia sodalis, dont les larves sont un
peu plus petites que celles de son congénère, est

peut-être un .simple commensal, utilisant pour

s'y développer les enroulf'ments produits par
Perrisia tùriri.c, mais qui serai tin capable d'assurer

par lui-même une torsion des feuilles des Prunus.

11 est donc parfaitement logique d'attribuer à

Perrisia tortrix les torsions des feuilles et les dé-

formations des sommités de nos pruniers domes-
tiques.

A l'inverse de ce qui existe dans le Midi pour

le prunellier, il est assez peu commun d'aper-

cevoir celte galle sur le prunier cultivé : je ne
l'ai aperçue que sur des arbres fort négligés, et

Perrisia tortrix ne constitue donc pas un ennemi
avec lequel l'agriculture ait beaucoup à compter
actuellement, d'autant plus que la minime lésion

qu'il produit est en général fort allègrement

supportée par le végétal parasité. Je l'indique

néanmoins ici, car il serait utile de susciter des

observations dans cette voie et il est bon d'attirer

l'attention sur un parasite dont le séjour sur son

hôte est assez court et dont les mœurs peuvent

encore nous fournir quelqui'S détails intéressants.

Parasite du bourgeon. — On trouve parfois, à

la place d'un bourgeon normal, une petite for-

mation ovoïde, haute de un demi-centimètre

environ et atténuée à son sommet où se trouve

une petite mucosité terminale brunâtre. A ^a

base, elle est enveloppée par quelques écnilles

du bourgeon, qui ont persisté autour d'elle. Sa
couleur est verdâtre et se nuance souvent de

jaunâtre ou derougeàtre dans la partie qui n'est

pas recouverte par les écailles et surtout du

côté où elle reçoit le plus les rayons du soleil.

Cette galle ressemble beaucoup a celle que pro-

duit sur notre chêne blanc la génération agame
de Andricus ittflater Hartig, que cet auteur avait

appelée Cijnips ylobuli. [Seulement, la galle du
chêne possède à sa partie interne une couche
plus dure, ce que l'on appelle une galle interne,

qui peut être décortiquée avec l'ongle et qui

arrive à s'isoler plus tard d'elle-même; la galle

du prunier, au contraire, n'a pas d'épaississe-

ment marqué de ses parois et elle est revêtue à

sa partie interne d'un feutrage blanc, produit

par le mycélium d'un champignon sur lequel

Trottera attiré l'attention en l'.'OO. .Nous avons

là unejde ces associations à trois, fort curieuses,

où nous voyons intervenir le végétal parasité,

l'animal dont l'œuf a été déposé par sa mère, et

un champignon qui a été inoculé en même
temps que l'œuf. C'est le champignon qui fait

développer la galle et la larve de l'insecte, se

nourrit du champignon qui revêt l'intérieur de

la tumeur. iSeger, qui a étudié avec soin ces

formations complexes, leur donne le nom de

galles d'Ambrosia, englobant sous ce nom de

genre fictif les divers champignons ensemencés
par les insectes. Avec Baccarini, il vaut mieux les

dénommer des mijcozoocécidics.

Autre différence avec les galles du chêne :

celles du prunier ne renferment pas, à leur

intérieur, une larve de Cynipide, mais bien la

larve jaune rougeàtre d'un Cécidomyide, Asphon-

dylia primorum Wachll, que Amerling avait
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appelé Asynapta luyuhris en 1859. Cet insecte

subit sa métamorphose complète dans la cécidie

et en sort, sous la forme adulte, dans la deuxième

quinzaine de juin chez nous. Au moment delà

nymphose, il a accompli un acte instinctif de

prévoyance que l'on observe souvent chez les

insectes parasites, et a pratiqué à la cécidie une

petite perforation latérale, destinée à l'issue de

l'ailé; la dépouille nymphale reste ultérieure-

ment au trou de sortie, faisant fortement saillie

eu dehors de lui.

C'est un parasite des pruniers qui n'est pas

signalé bien souvent et, cependant, il est connu
depuis assez longtemps, puisque G. Brugnutelli

l'indique et donne une bonne figuralion en cou-

leur de sa cécidie, dans un mémoire déjà asstz

ancien : Confronlo di varie fjalle di Cecidoniie e

del vari modo di xiseire di questi ed aUri insecli

{Giorn. 1. /i. Istit. lomh. .Se, Lttt. ed Arli. (N. S.),

t. I, 1847) (1). C'est surtout depuis Amerliiig

que l'rtleiition a été attirée sur lui. Toutefois, le

prunier domestique ne semble pas être son hôte

de prédilection, peut-être parce que les soins

culturaux et la taille y gênent Irop son dévelop-

pement. Il n'est d'ailleurs pas des plus communs
et constitue une des bonnes espèces capables

d'intéresser l'entomologisle en quête de trou-

vailles. Si je me reporte aux livres que j'ai à ma
disposition, je ne trouve que les noms de Mik,

de Schlechtendal, de Kieffer, de Liebel, d'Hiéro-

nymus et Pax et de Dittrich à ajouter à ceux des

auteurs que j'ai déjà cités comme s'étant occu-

pés de lui. .Son aire de dispersion n'est pas
extrêmement étendue; il n'est guère connu que

de l'Europe centrale ; cependant, KielTer et Liebel

lont observé en Lorraine sur Prunus itisitilia L.,

et Trotter a ultérie^urement trouvé sa galle sur

Prunus Mijroholana Lois. (2), au jardin botanique

de Padoue. Son habitat provençal constitue donc
une extension du périmètre connu de son aire

de dispersion, et doit nous engager à surveiller,

à ce point de vue, la France orientale, puisque

sa présence en Lorraine a été constatée à deux
reprises différentes. La liste des espèces sur les-

quelles on l'a trouvé est assez courte : elle com-
prend, en dehors de celles dont j'ai déjà donné
le nom : Prunus spinosa L. et Pr. Cocomilia Ten.

Ce parasite se trouve donc sur des espèces du
genre Prunus proprement dit, à l'exclusion de

celles qui forment le genre Cerasus.

.Je ne l'ai trouvé qu'une fois sur le prunier

domestique; il parasitait un groupe de trois

pruniers, à côté d'un cabanon marseillais, au
nord d'Allauch, près Marseille. Le cabanon était

abandonné et les pruniers livrés à eux-mêmes,
sans soins culturaux, envahis par toute une
végétation sauvage, D'où leur venait VAsphon-

dylia! Est-il indigène? ou les pruniers, origi-

(1) Le même auteur avait déjà étudié cette galle

précédemment. Voir Atti délia sesta Riunione degli

scienziali llaliani. Milano. 184S, p. 416.

(2) Souvent considéré comme une simple variété

du prunier domestique.

naires d'une région où VAsphondylia est endé-

mique, ont-ils apporté le parasite dans notre

banlieue marseillaise ? J'ai penché pendant un

certain temps pour celte dernière hypothèse,

car de multiples recherches sur les pruniers

domestiques de Provence ne m'ont, depuis, plus

montré cette lésion, et j'avais admis que Asphon-

dylia prunorum est un parasite de l'Europe cen-

trale, importé en Provence avec des plants de

prunier.

Mais d'autre part, il y avait lieu de remarquer

que des soins intelligents doivent débarrasser

assez facilement l'arbre de son Cécidomyiiie, et

que c'est là peut-être la raison pour laquelle les

pruniers se montrent si rarement infestés chez

nous. Il y avait lieu dès lors de rechercher

méthodiquement la galle chez les prunelliers,

car on pouvait supposer que cet arbrisseau, dont

l'homme se désintéresse et qui est fort répandu,

pourrait servir chez nous d'hôte habituel pour

le parasite. Mes recherches sont restées pendant

longtemps infructueuses. J'ai fini cependant par

trouver deux prunelliers infestés; ils étaient

blottis, encore dans les herbes sauvages, dans

un vallon de la banlieue marseillaise, à quel-

ques kilomèires à vol d'oiseau des pruniers

d'Allauch, et étaient porteurs d'un nombre de

cécidies assez élevé. Des pieds sauvages de pru-

nier domestique, venus de noyaux égarés, se

trouvaient au même point et mêlaient leurs

branches à celles des prunelliers. Mais, fait inté-

ressant, aucun bourgeon de ces pruniers n'était

déformé : VAsphondylia restait en ce point exclu-

sivement inféodé au prunellier, sans que l'on

pi'it faire intervenir des raisons de culture ou

d'inculture pour justilier sa répartition, en ce

point, sur une espèce du genre Prunus plutôt

que sur une autre.

Nous savons déjà que les insectes à alimenta-

tion végétale forment avec une grande facilité

des races physiologiques, qui manifestent d'abord

une simple préférence, puis un goût exclusif

pour telle ou telle autre des plantes dont se

nourrit leur espèce. De ce que un ins-ecte se ren-

contre sur plusieurs végétaux, il ne faut pas en

conclure que tous ces végétaux indifféremment

pourrait servir à élever des larves de cette es-

pèce, dont on veut faire l'éducation à domicile :

il faut tenir compte, dans nombre de cas, de la

nature du végétal que mangeait la mère. 11 existe

fréquemment une sorte d'hérédité dans l'ali-

mentation, qui préside à la formation des races

physiologiques. Ces races s'acclimateront d'une

manière définitive sur des hôtes divers et gra-

duellement des espèces-tilles s'isoleront ainsi de

l'espèce-mère. Nous n'en sommes pas encore là

pour Asphondy lia prunorum, qui est resté à l'état

d'espèce unique, mais je ne suis pas sûr qu'au

vallon de Passe-Temps il n'y ait pas début de

formation d'une race physiologique, tant il était

suggestif de constater l'immunité des branches

de prunier domestique entremêlées à celles de

prunellier pourvues de galles. Je n'oserais pas

m'y lier beaucoup, cependant, et je crois pru-
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dent de donner aux cultivateurs le conseil sui-

vant, en conclusion de cette note.

Si vous voyez, à côté de votre plantation de

pruniers, des prunelliers dont les bourgeons sont

le siège de la petite déformation que j'ai décrite

plus haut, détruisez ces prunelliers ou détruisez

au moins les parasites. Ceux-ci auront quelque
chance de rester cantonnés sur le prunellier;

mais n'y comptez pas trop. Souvenez-vous des

pruniers d'Allaucli, de ceux que l'on a trouvés

parasités en divers pays. Le parasite, actuelle-

ment, se montre bien peu dangereux pour l'agri-

culture et passe complètement inaperçu ; rien

ne nous prouve qu'il en sera toujours ainsi et

qu'un cri d'alarme ne sera pas poussé, quelque
jour, en présence d'un éveil d'activité de sa part.

Il serait utile alors de se souvenir des végétaux
sauvages sur lesquels il se multiplie et qui poui-
raient servir de " réserve » à l'espèce.

J. Cotte,

Docteur ès-scienccs.

CONTRE LE DOPLXG

11 faut combattre le « doping», non tant parce

que c'est une manœuvre déloyale qui fausse le

résultat des courses, que parce qu'il constitue

un danger pour le cheval qui le subit (I).

En effet, le doping réalise une surexcitation

morbide en provoquant une intoxication géné-

rale de l'organisme. C'est un médiocre, rendu
artificiellement malade, que le doping fait ga-

gner; c'est un usurpateur incapable qui risque

d'être acheté pour la reproduction.

Dans la pratique, c'est très peu de temps avant

la course qu'il est fait usage des alcaloïdes d'ori-

gine végétale : la morphine, l'héroïne, la stry-

chnine, la cocaïne, la caféine, soit par la voie

buccale ou la voie rectale, soit en injection

hypodermique ou intramusculaire, provoquant
au point de piqûre une abondante sudation.

Tous ces alcaloïdes ont une action excitante

dont l'exaltation peut aller jusqu'à la mort.

La morphine réduit les sécrétions gastriques

et intestinales du cheval; d'où l'odeur infecte

qu'elle communique aux crottins par suite des

fermentations digestives.

L'heroine est convulsivante, cause des vertiges,

un arrêt des principales sécrétions, une accélé-

ration énorme des battements cardiaques.

Avec la cocaïne on assiste à des troubles céré-

braux; l'hyperexcitabilité réflexe est très grande,
l'artère fortement tendue, l'œil saillant.

La strychnine fait élection sur la totalité de la

substance grise de la moelle et du bulbe, accé-

lère les contractions cardiaques et élève la ten-

sion artérielle..., etc.

Dès que ces substances ont pénétré le torrent

circulatoire, leur dissémination a lieu par lui

dans toutes les parties du corps. Le système
nerveux central est le premier impressionné,
puis viennent les muscles, le coîur, les vais-

seaux, le poumon. Tous ces organes cherchent
par une suractivité énorme à éliminer ces poi-

sons; puis une dépression compensatrice de ra-

lentissement pouvant aller jusqu'à la cessation

de l'activité organique suit la première phase.

(1) Extrait de la communication de M. Gustave
Barrier, inspecteur général des Ecoles vétérinaires,

au Congrès hippique de Paris en 1913.

Les organes surmenés par le travail d'élimi-

nation offrent des lésions congestives, hémorra-
giques à un haut degré qui rendent le cheval im-
propre au service et à la reproduction.

Les durées respectives des deux phases de
l'intoxication alcaloïdique ont de grandes varia-

tions selon le poison choisi, l'espèce animale, la

susceptibilité individuelle, la dose employée elle

mode d'administration.

L'impossibilité où l'on est de pouvoir lixer

d'emblée la dose utile et le moment opportun
oblige de tâter la sensibilité individuelle pendant
la période d'entraînement. Cela conduit à ré-

péter les interventions, à augmenter la dose par

suite de l'accoutumance. Pour éviter les suda-

tions locales dénonciatrices, les dopeurs rempla-

cent les injections par des pilules; et l'on s'in-

génie à chercher pour chaque cheval, la dose

suffisante, afin de l'amener sur l'hippodrome

dopé a point sans éveiller l'attention.

Les signes cliniques sont alors plus discrets et

il faut chercher la présence des alcaloïdes dans
les produits de sécrétions des chevaux, la sueur,

l'urine et la salive.

C'est cette dernière qui offre plus de ga-

ranties à l'expertise, car la sueur peut être faci-

lement adultérée par un alcaloïde pour faire dis-

tancer un gagnant et que l'urine n'est pas

émise au moment où il faudrait en opérer le pré-

lèvement.

Il résulte des recherches faites de plusieurs

côtés qu'on doit admettre qu'en aucun cas la sa-

live normale du cheval n'offre d'alcaloïdes; ces

derniers peuvent être décelés pendant vingt-

quatre heures, mais pas quarante-huit après

leur administration.

Il est évident ([u'aucune méthode rationnelle

d'entraînement ne saurait couvrir une pratique

qui conduit à l'emploi de drogues secrètement

administrées dans le but de tirer profit d'une

énergie factice que l'animal ne pourra plus re-

trouver spontanément.

En acceptant sur les hippodromes un être

ainsi falsifié et truqué, les courses devien-

draient le pire des dangers pour nos races hip-

piques aniélioratrice?.

liaron Henry d'Anchald.
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BATTEUSE A PETTIES (;S^\L\ES

A côté de leurs locomobiles à vapeur, des

batteuses à blé, des moteurs à pétrole ou a

l'huile de schiste, les établissements Hrouhot
et C"', de Vierzon Cher) construisent des i>al-

teuses à trèfle et à graines fourragères.

La nouvelle batteuse à trètle, que montre
la figure -46, se remarque par une disposition

du batteur coifique qui a permis d'agrandir

tous les organes de la machine et, par suite,

d'augmenter beaucouii le rendement.

Fis. 46. Boiteuse Broiiliot, h Irèlle el à ^q'ainos four

Le batteur conique est placé sur les longe-

rons, presqu'au-dessus de l'avant-train ; le

produit qu'il fournit passe à un deuxième
nettoyage permettant à la batteuse de fournir i

des graines absolument propres, sans cepen-

dant que des graines soient perdues dans les

nettoyages ou dans la bourre.

G. Manrin.

L'E:\IPL0I des explosifs en AG1{ICULTURE

On s'est intéressé depuis longtemps à l'em-

ploi d'explosifs dans les travaux de la ferme,

soit pour l'enlèvement des souches el l'arra-

chement des racines d'arbres, soit pour la

culture même du sol.

L'emploi des explosifs pour nettoyer les

terrains semés de tronçons d'arbres ou de

grosses pierres est connu de longue date; il

ne s'est généralisé, toutefois, que depuis peu
de temps.

C'est une maison de Londres, MM. Curtis

et Harvey qui furent les premiers à répandre,

en Angleterre, l'usage d'explosifs pour venir

en aide à l'agriculture même.
Etudiant l'emploi des explosifs pour la

destruction des souches dans les défriche-

ments, MM. Curtis et Harvey firent remarquer
les erreurs des anciennes méthodes consis-

tant en l'utilisation d'une trop petite quantité

d'explosif et dans le dépôt de celui-ci dans

des trous de profondeur trop faible. Il est

moins cher, tout compte fait, d'employer une

assez grande quantité d'explosif dans un trou

profond que d'essayer de briser le tronc peu
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à peu par des explosions réduites mais
répétées.

11 n'existe, en eilet, aucune méthode plus

rapide ni plus économique, car, par une
explosion forte, produite au fond d'un trou

profond, le tronçon et ses racines sont enlevés

nettement au même moment du sol. Le prix,

naturellement, varie considérahlemont, mais
on estime que pour une sonclie de pin de

2 mètres de circonférence, il serait de 2 fr. 50

à 3 fr.
; tandis que pour un chêne ou un orme,

dont les racines sont plus profondes, il attein-

drait presque le double. On peut ainsi établir

que le desouchage des terrains boisés coû-
terait à peu près 325 fr. par hectare.

La mélliode à suivre pour ces desoucliages

est la suivante : on fore, avec une tarrière, un
trou au centre même de la souche à détruire

Ce trou doit avoir 4 centimètres de diamètre
et doit être foré jusqu'à ce que l'on aUeigne à

la terre au-dessous de la souche. On continue
alors le trou dans la terre avec une pince, à
une telle profondeur que quand l'explosif y
sera mis, deux tiers seront sous la terre et

l'autre tiers dans l'arbre. La quantité de l'ex-

plosif est calculée suivant la taille de l'arbre;

lorsque la cartouche est glissée dans le trou,

on l'y presse soigneusement, on fixe la fusée

et les ouvriers s'éloignent à bonne distance.

Les explosifs généralement employés sont la

cheddite, la polignite ou la poudre noire,

suivant la nature du terrain à nettoyer.

Cet emploi des explosifs permet ainsi de
débarrasser le terrain d'un sous-bois épais
ou de détruire encore de vieilles haies. Dans
ce dernier cas, on peut percer des trous d'une
profondeur de 1 mètre tous les i ou 5 mètres,
et dans des rayons séparés de 3 m. iji si

cela est nécessaire. Une seule cartouche dans
chaque trou doit suffire à détruire les sou-
ches et toutes les racines.

Lesexplosifs sont aussi utilisés quelquefois
pour l'ameublisseinent du sol. Cette idée de
leur emploi dans ce but est toute nouvelle et

sans doute les cultivateurs ne l'accepteront
pas av:int d'avoir des preuves suffisantes de
son efficacité.

Uuand on fait une explosion dans un Irou
dans la terre, on constate d'abord que toute
la terre, à une distance de 2 ou 3 mètres au-
tour du centre de l'explosion, est projetée
dans l'air, puis retombe presque dans sa
position primitive. Toul le sous-sol est ainsi
craqué et fendillé sans que la terre du dessus
soit couverte par le sous-sol. Le passage de
l'air ou d'humidité dans les couches pro-
fondes, la circulation des gaz de décompo-

sition sont alors faciles dans ce sous-sol

rendu à la fois léger et friable, état néces-

saire pour les jeunes racines des plantes. Si

le trou est assez profond, il n'y a aucun dan-

ger que la terre du sous-sol soit jetée en

l'air et tombe sous le sol de dessus. Cette

méthode d'ameublissemenl du sol, dont les

résultats sont excellents, coûte malheureu-

sement fort cher et n'est encore qu'à l'étal

expérimental. Son prix de revient atteint

250 à 260 fr. par hectare.

Celte méthode, qui permettrait l'atneublis-

scmenl du sous-sol de nos terres, semble de

ce chef, appelée à un certain avenir si l'on

peut réussir à la rendre moins coûteuse.

La technique d'emploi des explosifs pour

l'ameublissetnent du sous-sol est la suivante :

On fait avec une pince des trous de profon-

deur variable avec la nature du sol. Il est bon

de mettre d'avance quelques cartouches dans

le sol à des profondeurs variant de 1 mètre

à 3 mètres pour essayer la profondeur la plus

favorable au sol sur lequel on opère. La pro-

fondeur optima est celle àl.iquclleune explo-

sion craque le sol, sans le jeter partout, à une

distance du trou qui est deux fois sa profon-

deur. Pour cette raison, la distance entre les

trous doit être de quatre fois leur profondeur.

Ce système peut s'appliquer aussi à l'arbo-

riculture, c'est-à-dire à la plantation des

arbres fruitiers, car on sait l'utilité d'un

ameublissement profond du sous-sol tant

pour l'arboriculture que pour l'agriculture.

Dans le cas de plantations d'arbres, une

cartouche mise dans la terre, à l'endroit où

on veut planter l'arbre, ameublira ce sous-

sol et ébranlera la surface, de sorte qu'il sera

très facile ensuite de faire à la pelle le trou

de plantation. Il semble toutefois qu'il soit

mauvais de n'ébranler le sous-sol que par

places, les parties fendillées, craquelées et

ameublies par l'explosion pouvant devenir,

en efîet, des points boueux où l'eau du reste

du champ serait drainée et rassemblée.

La question d'emploi d'explosifs dans

l'a griculture apparaît donc actuelleuient ainsi.

Pour le nettoyage des sous-bois et des haies,

et l'enlèvement des troncs d'arbres, ce sys-

tème coûte moins cher et est plus rapide que

la méthode manuelle.

Pour l'ameublissement du sol, ce système

est intéressant, car il fait l'opération plus

complètement et plus rapidement que les mé-

thodes ordinaires, mais il est beaucoup plus

coûteux. Pour l'arboriculture, il semble qu'il

soit aussi assez favorable, si le terrain à

planter peut être traité.

1-. F. lUiiT N. D. D.
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EXPÉRIENCES OFFICIELLES DE CULTURE MÉCAiNIQUE
PROGRAMME ET RÈGLEMENT

Article premier. — Des expériences contrù-

lées de culture mécanique auront lieu, pendant

l'automne 1913, sur le domaine de l'Ecole na-

tionale d'agriculture de (Jrisnon (Seine- et-Oise).

Ces expériences, d'ordre mécanique, cultural

et économique, sont destinées à établir la com-
paraison entre les dilïérenls appareils.

Les intéressés seront prévenus en temps utile

de la date de ces expériences et du jour fixé

pour la réception des machines. Tout appareil

qui n'aura pas été présenté sur l'exploitation le

jour lixé pour sa réception, pourra êtie exclu

des expériences.

Art. 2. — Sont admis à prendre part à ces

expériences, les constructeurs français ou leurs

représentants, domiciliés en France et présen-

tant des machines montées en France.

Sur la proposition de la Commission d'admis-

sion, dont il est parlé à l'article 4, le ministre

pourra autoriser un certain nombre de cons-

tructeurs étrangers à prendre part aux essais et

expériences, sans qu'ils puissent prétendre à

l'attribution d'indemnités et de récompenses
dont il est question au présent arrêté. Ces expé-
riences, faites aux frais, risques et périls des

constructeurs étrangers, auront lieu sur un ter-

rain qui leur sera désigné f-n temps utile par le

ministre. Les constructeurs étrangers ou leurs

représentants devront faire élection de domicile

en France pendant la durée des essais.

Ar(. S. — Pour être admis ù ces expériences,

les intéressés devront adresser une déclaration,

sur papier libre, au ministère de l'Agriculture,

78, rue de Varenne, à Paris, le lo septembre 1913,

au plus tard. A cette demande sera annexée une
description complète avec les plans cotés à l'ap-

pui des appareils présentés.

Toute déclaration qui ne sera pas parvenue
dans le délai fixé au présent article ou qui ne

contiendra pas les renseignements descriptifs

exigés par ledit article, sera considérée comme
nulle et non avenue.

Art. i. — Les demandes parvenues dans les

délais prescrits seront soumises à une Commis-
sion d'admission nommée par le ministre; cette

Commission soumettra au ministre ses propo-

sitions.

Art. o. — La loi du 13 avril 1908, relative à la

protection delà propriété industrielle est appli-

cable aux appareils admis auxdites expériences.

Il appartiendra donc aux constructeurs dont les

appareils n'auront pas été brevetés, de remplir

s'il y a lieu les formalités prescrites par la loi

précitée de 1908.

Art. ti. — Les frais de conduite et de trans-

port seront supportés par les constructeurs ou

représentants. Ils pourront obtenir le transport

gratuit au retour, d'après le tarif réduit con-

senti par les Compagnies de chemins de fer fran-

çais, à la condition de justifier de l'admission

aux expériences, en représentant le certificat

délivré par le ministre de l'Agriculture. Les in-

téressés seront tenus d'opérer ou de faire opérer

par leurs représentants le déballage et le rem-
ballage des objets exposés. Ils ne pourront for-

muler aucune réclamation relative à la non ré-

ception ou à la non réexpédition de leurs ma-
chines.

En aucun cas, l'Administration ne sera res-

ponsable des accidents de quelque nature que
ce soit qui pourraient survenir aux construc-

teurs, à leurs employés et aux instrumenis,

pendant le transport, les manutentions et les

essais.

Art. 7. — Un commissaire général et un com-
missaire général adjoint, nommés par le mi-
nistre, seront chargés de veiller à la bonne et

prompte exécution des opérations; la police

des champs d'essai leur appartiendra exclusive-

ment.

Un avis, affiché près de la porte du commis-
sariat général, fera connaître les jours et heures
fixés pour les expériences : les intéressés de-

vront prendre les dispositions utiles pour que
les essais aient lieu conformément aux indica-

tions de l'avis en question.

Les commissaires généraux pourront exclure

tout appareil qui n'aura pas été mis en marche
au jour et à l'heure indiqués.

Tout constructeur ou représentant qui ne se

sera pas conformé aux indications qui lui auront
été données par le commissaire général ou par

le commissaire général adjoint, pourra être

exclu des essais en question.

Art. S. — Un jury nommé par le ministre sur

la proposition du directeur de l'enseignement et

des services agricoles, et présidé par le commis-
saire général, ou à son défaut par le commis-
saire général adjoint, sera chargé de suivre les

expériences et de faire les constatations d'ordre

cnitural et d'ordre technique; la voix du prési-

dent est prépondérante.
Art. 9. — Le commissaire général ou le com-

missaire général adjoint, sur l'avis motivé du
jury, aura le droit d'arrêter en cours d'expé-

riences, tout appareil qui lui paraîtrait accomplir

un travail défectueux ou de nature à nuire, im-

médiatement, ou par la suite, à la culture nor-

male de l'exploitation.

Art. 10. — Les épreuves seront divisées en

deux catégories.
1'' Catégorie.

Epreuves obligatoires.

l. Labour d'hiver, en vue d'une culture de bette-

raves, à une profondeur comprise entre 0^.25 et

0™.35. avec enfouissement da lumier.



ar.o KTAT DES RÉCOLTES DANS LES VOSr.ES

II. Labour d'hiver, en vue d'une culture de bette-

raves, à une profondeur comprise entre 0"'.2o et

U™.35, sans enfouissement de fumier.

III. Labour d'hiver, après blé, à une profondeur de

0°'.20 à 0"'.2.'i.

IV. Labour, aussi léger que possible, à une pro-

fondeur maxiMiiiui de 0°.10, pour blé, après bette-

raves ; les feuilles de bettemves devront être en-

fouies.

Le jury pourra exempter d'une ou de plusieurs des

épreuves obligatoires ci-dessus, les machines qui ne
sont établies qu'en vue de l'exécution de travaux
spéciaux : l'exemption devra être demandée dans la

déclaration prévue à l'article .'j.

2' Catégorie.

Epreuves facultatives.

V. Labour d'hiver, sans enfouissement de fuiïier,

k une profondeur pouvant atteindre 0".35, avec
louillage simultané de 0"".10 à 0"'.20.

VI. Labour d'hiver, de 0°'.25 à Oii.Sd, avec enfouis-

sement d'une culture dérobée.

Vil. Labour de défrichement de prairies artili-

cielles.

Vlll. Essais, au choix des intéressés, et compre-
nant l'une des opérations suivantes : scarifiage, her-

sage, roulage, cultures d'entretien et travaux de ré-

coltes (céréales, racines, etc.).

Les intéressés qui voudront prendre part aux
épreuves facultatives devront en faire la demande
par écrit au commissaire général.

Art. II. — Les constructeurs ou leurs repré-

sentants admis devront fournir les instruments

et tous appareils accessoires nécessaires en vue

de l'exécution des expériences obligatoires et fa-

cultatives.

Art. 12. — Les constatalions d'ordre cultural

dont il est question à l'article S, porteront notam-
ment sur la nature, la quantité et la qualité du
travail effectué par les machines. Dans chaque
parcelle, une bande, dont les dimensions seront

déterminées par l'un des commissaires f;énéraux,

sera réservée pour être cultivée avec les instru-

ments et les attelages de l'exploitation.

L'ensemencement des parcelles travaillées sera

effectué par les soins de l'.Vdministration.

Pour permettre la comparaison entre la cul-

ture mécanique et la culture faite au moyen d'at-

telages, tous les travaux habituels de culture

courante seront exécutés dans les diverses par-

celles aux mêmes époques et dans des conditions

identiques.

La préparation des récoltes et les pesées se-

sont eflectuées sous la surveillance du jury; les

concurrents pourront assister à ces travaux.

Art. 13. — Les constructeurs devront laisser

monter sur leurs appareils, tous les instruments

de mesure qui seront indiqués par le .jury.

Art. li. — Les combustibles, liquides ou
solides, ainsi que les lubriliants, huile et graisse,

seront fournis gratuitement aux concurrents

français, par le Ministère de l'Agriculture.

Les concurrents devront indiquer, dans la

déclaration dont il a parlé à l'article :>, la nature

et la quantité de matières précitées que chaque
appareil consomme par dix heures de travail.

Art. 1o. — Sur demande motivée et adressée

au Commissaire général, les constructeurs pour-

ront être autorisés à apporter des modifications

à leurs machines en cours des essais; dans ce

cas, les appareils niodiliés devront subir à nou-
veau tous les essais prescrits, mais l'Administra-

tion ne fournirait pas gratuitement les combus-
tibles et les lubrifiants.

Art. 16. — Les appareils seront divise's en

trois sections, d'après les surfaces qu'ils peuvent

labourer en dix heures.

Ces appareils devront labourer les surfaces

suivantes en dix heures :

l''" Section. — Surfaces de moins d'un hectare :

2'" Section. — Surfaces de 1 à 2 tiectares
;

3'' Section. — Surfaces de plus de 2 hectares.

Le jury pourra établir des sous-sections sui-

vant les moteurs et la nature des pièces travail-

lantes.

Art. 17. — Des médailles seront mises à la

disposition du jury pour récompenser les meil-

leurs appareils présentés par des constructeurs

français.

Des récompenses spéciales pourront être

accordées aux appareils à l'alcool dénaturé.

Art. IS. — Le Commissaire général, sur l'avis

conforme du jury, pourra adresser au Ministre

des propositions pour indemniser en partie,

s'il y a lieu, les constructeurs français des

dépenses occasionnées par le payement des

salaires alloués à leurs mécaniciens et aides.

ÉTAT DES riÉCOLTES DANS LES VOSGES

Crémanvillers, 'Vagney, 22 août 1913.

La trop courte période de beau temps — qua-
torze jours — de fin juillet et commencement
d'août a permis aux cultivateurs de la montagne
de récolter une bonne partie de leurs foins

dans d'excellentes conditions, sauf le préjudice

causé par l'état de maturité trop avancé. Sur
les points les plus précoces, les seigles sont

rentrés. Dans la montagne, la moisson n'est pas

commencée; elle sera reculée encore, sur cer-

tains points de quinze jours ou trois semaines,

en supposant même un prompt retour au beau
temps. Aux bas des coteaux où le retour à la

pluie vient de sévir sur la moisson en cours, la

situation est mauvaise : des grains sont restés

en javelles ou rentrés humides. Lorsque la pluie

menace, l'on ferait mieux, je crois, de relever

le grain en petites moyettes de quelques gerbes
peu volumineuses, peu serrées. En javelles, sous

la pluie, la germination tarde peu à se produire.

Comme quantité, le rendement sera bon, sauf

quelques parties écrasées par les vesces qui,

toutefois, sont plus rares qu'en 1912.
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Les pommes de terre, dont les tiges sont d'une

belle taille, prennent la teinte de la maladie
sous l'effel des dernières pluies survenues sur

les terres échauiîées par les chaleurs précé-

dentes. Et les déprédations des rongeurs sont de

plus en plus préjudiciables aux récoltes.

Peu de fruits. Je connais, cependant, quelques
fermes à plus de 800 mètres d'altitude où les ce-

rises abondent et que l'on n'a pu récolter,

absorbé que l'on était, pendant le beau temps,

par d'autres travaux, et empêché ensuite par

les pluies continuelles. J.-R. Jacquot.

SITUATION DES PLANTATIONS DE COTON AU CAUCASE
Les lecteurs du Journal (TAgriculture pra-

tique savent déjà les efforts considérables

faits par le Gouvernement et les industriels

russes pour développer la culture du coton

au Caucase. Ces etTorls ont déjà produit d'im-

portants résultats. En ce qui concerne les

surfaces plantées, cette année ne paraît mal-
heureusement pas très favorable, les planta-

tions ayant été presque partout retardées à la

suite de neiges tardives ou de pluies prolon-

gées ; dans certainsrayons elles n'ont pu être

terminées avant le commencement de juin.

Dans le Gouvernement d'Erivan, où les se-

mailles ont pu être faites à temps, des pluies

froides ont fortement compromis la levée.

Dans le gouvernement d'Elisabetpol, les sau-

terelles ont détruit plus de 5 000 hectares et

dans d'autres gouvernements, un puceron et

un ver ont fait des dégâts appréciables. Les
surfaces plantées ont surtout augmenté dans

le gouvernement de Bacou; dans les plaines

de Mougane, elles ont doublé.

En général, sur toutes les surfaces plantées

on ne compte actuellement comme devant

donner une bonne récolte que 18 0/0; comme
franchement mauvaise 15 0, le reste est

considéré comme devant donner une récolte

moyenne.

V. TuiÉB.\UT,

CorresponiUint du Département de rogriciillure

en Russie.

23 juillet/5 août 1913.

CORRESPONDANCE

— M. D. à M. {Gironde). — L'infécondité des
vaches peut tenir à des causes multiples, mais
lorsqu'il s'agit de bêtes vigoureuses en bon état

général de santé, bien nourries, et saillies par

un taureau qui a prouvé ses qualités, c'est

qu'alors il y a généralement une affection des

voies génitales, et la plupart du temps, c'est la

vaijinite contagieuse. L'affection n'a pas de reten-

tissement marqué sur l'état général de santé,

mais elle a une très grande gravité économique,
puisque Icomme cela semble être le cas chez

vous, nombre de femelles se trouvent en même
temps frappées dans leurs aptitudes à la repro-

duction.

Cette afi'ection est contagieuse, c'est-à-dire

transmissible d'une bète malade à une bête

saine, parce que les malades rejettent de temps
à autre sans efforts des mucosités glaireuses

jaunâtres, lesquelles souillent les litières ainsi

que les organes génitaux externes des femelles

placées à côté, et tout comme dans l'avortement

épizootique, la propagation peut se faire de cette

façon. La dissémination se fait encore quelque-
fois par le taureau, qui s'infecte lui-même au
cours d'une saillie de malade, et qui à la suite

contracte une inflammation chronique ou su-

baiguë du fourreau. Au cours des saillies mul-
tiples, il reporte l'affection sur des bêtes saines,

et c'est souvent de cette façon que se fait la

dissémination dans un village ou une localité.

Pour éviter les conséquences de cette maladie

I
dans la mesure où il est possible de les éviter,

il faut désinfecter les voies génitales des femelles

atteintes, c'est-à-dire, en pratique, de celles qui

restent infécondes depuis un certain temps. Ce
n'est pas là d'ailleurs chose si commode qu'on

pourrait le croire de prime abord, parce que
malgré les apparences très bénignes l'infection

est très tenace.

Les injections vaginales de solutions antisep-

tiques, pour le choix desquelles on n'a que l'em-

barras du nombre, ont l'inconvénient d'exiger

un outillage dispendieux et de n'avoir qu'une

action toute momentanée ; les pansements anti-

septiques locaux sont d'une application pra-

tique trop compliquée et le mieux est de s'en

tenir à l'emploi des pommades antiseptiques

sous forme de bougies ou d'ovules (Pharmacie

du Centre, 40, rue des Halles, à Tours (Indre-et-

Loire), qui, introduits périodiquement dans la

cavité vaginale, donnent une antisepsie pro-

longée et finissent par faire une désinfection

utile. Il faut compter sur plusieurs semaines de

traitement, trois ou quatre au moins,'pour obte-

nir le résultat cherché.

Lors de la réapparition des chaleurs, il est

indispensable de pratiquer un lavage des voies

génitales avec plusieurs litres d'eau bouillie em-

ployée eu injection vaginale, avant de présenter

à nouveau la femelle au taureau.

Si le taureau est Infecté ou supposé tel, il faut

le traiter lui aussi de la même façon, par l'intro-
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duction périodique de bougies antiseptiques
dans le fourreau et, après un temps de repos con-
venable, de plusieurs semaines, terminer le trai-

ment par d'abondantes injections d'eau tit'de

avant de le remettre à la saillie.

Ces diffi'rents moyens ne peuvent avoir d'efli-

cacité que si les malades d'une même exploita-

tion sont traitées en même temps, et si le tau-

reau ne se trouve lui-même affecté qu'à des

bêtes saines
; sans quoi les mêmes accidents

peuvent réapparaître au boutd'un certain temps.
-(G. M.)

— N" 8052 (Seine-fl-Oise). — Vous avez reçu le

!«' février dernier un chien ratier. Le contrôleur
prétend vous faire payer une taxe pour 191.3.

Vous avez produit une attestation du clief de
gare indiquant que vous avez reçu ce chien le

l'"' février, le contrôleur veut que vous lui jus-

tifiez que la taxe a été payée, pour l913, par son
ancien propriétaire. D'autre part, on veut vous
imposer ce chien comme chien d'agrément, car
il est forcément libre, s'il restait à la chaîne et

au chenil, il ne pourrait détruire rats et souris.

Vous demande-! quel est votre droit.

La prétention du contrôleur ne nous parait

pas fondée. — L'article 2 du décret du 4 août
183!) dispose, en elTet, que « la taxe est due pour
les chiens « possédés au !<'' janvier >. Vous ne
la devez donc pas et nous ne connaissons aucun
texte qui impose à la personne qui devient pro-

priétaire d'un chien au cours d'une année l'obli-

gation de justitier que le précédent propriétaire

a été taxé.

Quanta la question de savoir dans quelle caté-

gorie il faut ranger le chien, elle est plus déli-

cate. Un arrêt du Conseil d'Etat du 14 mars 1S91

a compris dans la 2'= classe un chien servant

exclusivement à la destruction des rats dans un
magasin. Mais il suflit qu'un tel chien serve éga-
lement de chien d'agrément pour que la taxe de
la i"' classe soit applicable. — (G. E.)

— N" 7039 [Meuse). — Vous venez de vendre
un lot de porcs; on en a refusé trois à votre

acheteur pour tuberculose généralisée. L'ache-
teur, en en prenant livraison, n'a fait aucune
marque. Vous demandez qui est responsable.

La tuberculose n'est pas considérée comme
une maladie contagieuse dans l'espèce por-
cine. (Loi du 21 juin 1898, art. 29). — Elle ne

constitue pas davantage un vice rédhibitoire de

cette espèce. (Lois des 2 août 1884, 31 juillet 1S95

et 23 février 1905). — Dans ces conditions, votre

acheteur ne pourrait avoir un recours contre

vous qu'à la <louble condition de prouver, d'une

part, que les animaux étaient atteints au mo-
ment de la vente, d'autre part qu'ils ont été

vendus dans un but déterminé dans l'intention

des deux parties et que leur maladie les a ren-

dus impropres à cette destination. (Dalloz, nou-
veau Code Civil annoté, t. 4, p. 184, n"» 161 et

suiv.).

— J. P. [Saône-et-Loire). — Vous n'avez pu
semer le sarrasin que vous aviez l'habitude d'uti-

liser comme couvert à gibier et comme engrais

vert dans vos terres de Sologne ; vous nous
demandez quelle plante vous pourriez encore

semer, fixant l'azote et convenant à ces terres

siliceuses.

Le lupin est la meillncre plante enf/rais vert

pour les terres pauvres en chaux. 11 faut en
semer 100 kilogr. à l'hectare et, pour assurer la

végétation du lupin, il convient d'enfouir dans
le sol des engrais minéraux, 600 kilogr. de sco-

ries et 300 kilogr. de kainite par hectare.

11 faut semer le lupin au plus tard lin août

pour le renfouir lin octobre. — (H. H.}

— IS'° 9180 (Espagne . — Contre le puceron
des fèves, employez en pulvérisation le liquide

suivant : savon noir 1 kilogr.; cristaux de soude
1 kilogr; pétrole 1 lit. 1/2 à 2 litres; eau 100 litres.

Dissoudre le savon et le carbonate de soude dans
10 litres d'eau chaude, ajouter le pétrole en
agitanténergiquement pendantun quart d'heure

;

enfin étendre de 90 litres d'eau. Faire une pul-

vérisation d'essai avant de généraliser le traite-

ment, afin de se rendre compte du degré de résis-

tance des plantes et de pouvoir au besoin ajouter

encore de l'eau. — (P. L.)

— .1/. E. C. [Aveyron). — Une Société coopé-
rative désire livrer à sa clientèle un fromage
déjà bien connu, mais auquel elle ferait subir

diverses opérations inusitées, qui auraient pour
résultat d'y apporter certaines modifications

dans la pâte, dans la forme et dans l'odeur. Vous
désirez savoir si un brevet pourrait être

obtenu, soit comme nouveau produit industriel,

si le fromage ronlenait une matière alimentaire

étrangère quelconque ou s'il était enrobé, soit

comme nouveau moyen d'obtenir un produit

industriel déjà connu, soit comme application

nouvelle de moyens connus pour l'obtention de

ce produit. Vous demandez aussi si les diverses

formes qui seraient données aux fromages pour-

raient faire l'objet d'un modèle déposé, quand
bien même elles seraient déjà employées, mais

pour des produits similaires.

Il suffit de jeter les yeux sur la jurisprudence

relative au brevet d'invention pour voir combien,

dans nombre de cas, (et celui que vous signalez

paraît rentrer dans cette catégorie), il est difi-

cile de décider si le brevet peut ou non être

obtenu. Sa solution dépend souvent de simples

nuances, qui peuvent être appréciées dilTérem-

ment par les tribunaux. 11 est donc impossible

d'affirmer qu'un avis donné à ce sujet sera cer-

tainement suivi.

1° Protiiit.< nouicau. — Puisque le produit,

tel que vous l'indiquez est déjà connu à l'étran-

ger, il n'est pas brevetable (loi du 5 juillet 1844,

art. 31). Mais nous croyons que, s'il est apporté

dans sa composition une modification qui soit

suffisante pour le distinguer des produits simi-

laires existant auparavant, il y aurait produit

nouveau et, par conséquent, brevetable Dalloz,

Répert. prat., v» Brevet d'invent., n" 31). Il est

plus douteux que le seul fait d'enrober le fro-

mage permette de considérer celui-ci comme
produit nouveau, à moins pourtant qu'il ne ré-
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suite de l'enrobage un avantage sérieux et cer-

tain.

2° Moyen nouveau. — Pour que l'invention d'un

moyen nouveau soit brevetable, il suffit que la

manière d'obtenir un produit ou un résultat in-

dustriel connu soit nouvelle (Cass., 2 mars 1S',I4.

D. 95, 1, 349). Mais la jurisprudence parait très

confuse sur la définition du moyen nouveau et

sur la ([uestion de savoir s'il faut qu'il soit en-

tièrement nouveau ou bien qu'il ne soit nouveau
((u'à l'égard du résultat déterminé. Ici encore

nous serions portés à croire que l'ensemble des

mesures proposées constitue un moyen nouveau.
3° Application nouvelle d'un nvii/eu connu. —

C'est employer des moyens connus, tels qu'ils

sont connus, pour en tirer un résultat différent

de celui qu'ils avaient produit jusque-là. Mais

l'emploi nouveau, c'est-à-dire le moyen connu
qui. appliqué à une chose différente, donne le

même résultat n'est pas brevetable. Lorsque

l'application nouvelle consiste dans la réunion

ou combinaison nouvelle d'éléments ou de

moyens connus, elle est sans aucun doute bre-

vetable (Dalioz, n=" 38 et suiv., 48 et s.). Toute-

fois, il faut qu'il y ait combinaison et non simple

juxtaposition Dalioz, n° SO). Enfin, une plus

grande habileté ou dextérité dans l'application

ne suffirait pas pour qu'il y eût application nou-

velle (n" 32).

Modèle. — .S'il ne peut pas y avoir confusion

entre plusieurs produits, nous croyons qu'une

forme nouvelle pour un produit peut être dé-

posée, mais il faut qu'elle ait un caractère dis-

tinctif. — (G. E.)

— M. J. B. H. (Uansci-Pyrenées). — Vous pouvez

sans aucun inconvénient répandre en même
temps ou mélanger des scories de déphos-
plioration et de la ka'inite. Il n'y a [las à

craindre de réactions nuisibles à l'etTet de ces

deux engrais. — (A. C. G.)

— M. A. T. [Seines. — Si vous voulez, sans rien

changer à votre rationnement habituel, simple-

ment remplacer l'élément féculent apporté liabi-

tuellement par la pomme de terre, par son

équivalent, ayez recours à la farine d'orge ou
de seigle, en comptant que 20 kilogr. de farine

équivaudronl. à 100 kilogr. de pommes de terre.

Au lieu de donner la farine, vous pouvez plus

économiquement peut-être donner le grain lui-

même préalablement cuit. — (A. C. is.)

— M. P. L. [Voxiies). — 1° Pour prendre la

densité des pommes de terre de féculerie, il

y a plusieurs appareils qui ont été décrits, il y a

une vingtaine d'années, dans le Journal d'Agri-

culture pratique. Vous trouverez à la maison
L. Paupier (Veuve Boé et Aubineau), 2, rue Sten-

dhal, à Paris, une romaine fixée par un bâti

au-dessus d'un baquet et supportant deux pa-

niers en fils de fer, dont l'un plonge dans l'eau

du baquet. L'opération comporte deux pesées

du même échantillon, l'une dans l'air, l'autre

dans l'eau; une table donne la densité et la

teneur probable en fécule. — Dans un appareil

employé autrefois par Aimé Girard, ou mesurait

le volume des pommes de terre par l'eau qu'elles
déplaçaient d'un récipient pourvu d'un petit

tuyau latéral.

2° 11 n'y a pas de faucheuse spéciale pour les

prairies tourbeuses trop irriguées; il convient
d'arrêter l'arrosage une dizaine de jours avant
le passage de la machine, sinon elle enfoncera,
même si l'on y adaptait des roues larges et de
larges patins au porte-lame. — (M. R.)

— N° '.).'332 [Portugal). — L'eau du puits, qui
est à 30 mètres de profondeur, est au-dessus du
niveau du terrain à irriguer. Il n'est pas pos-
sible d'établir un siphon car il ne faut pas
donner, en pratique, plus de G à 7 mètres de
hauteur à la branche d'amont, afin d'éviter le

désamorçage par dégagement des gaz contenus
dans l'eau. Si vous ne pouvez pas établir une
galerie à liane de coteau, dans le genre de celle

qui est indiquée par la figure 142, page 281 du
livre: Puits, Sondages et Sources, il faut avoir

recours à une pompe, placée au fond du puits et

travaillant au refoulement, comme celle de la

figure 77, page 179 du livre précité. Le débit

annoncé (6 dixièmes de litre par seconde) nous
semble faible pour justifier une forte dépense
d'installation ; il convient de voir si la nappe du
puits pourrait se rencontrer plus près du terrain

à irriguer. — (M. K.)

— M. E. G. (Meuse). — Les rabots de routes,
ou niveleuses, destinés à l'entretien des che-

mins d'exploitation non empierrés, sont de diffé-

rents modèles; la lame doit toujours pouvoir

s'obliquer tantôt à droite, tantôt à gauche, afin

de pousser la terre vers le milieu du chemin,
pour donner à celui-ci le bombé nécessaire pour
assurer l'assèchement de la voie. Vous trouverez

un chapitre spécial, avec figures, consacré à ces

niveleuses dans le livre : Travaux et macfiines

pour la mise en culture des terres, à la Librairie

agricole de la Maison rustique, 2»;, rue Jacob, à

Paris. Le modèle R. Sack, dont vous parlez, est

vendu en France par MM. Ch. Faul et flls, 47, rue

Servan, Paris; MM. Bernet-Charoy et fils, à

Morley, par Dammarie (Meuse), doivent aussi

construire une niveleuse. — (M. R.)

— N" 6925 [Maine-et-Loire). — L'odeur que
vous constatez dans les tiroirs de votre meuble,

est inhérente au bois de châtaignier, et si l'on

pourrait tenter de l'enlever par l'ébouillantage

sur du bois brut, il nous semble difficile de faire

l'opération sur du bois ouvré sans risquer

d'abîmer le meuble, en employant un liquide

quelconque, froid ou bouillant, qui ferait voiler

les pièces. Peut-être qu'en exposant le tiroir au

soleil, pendant plusieurs jours, on arrivera à

diminuer l'odeur, laquelle, d'ailleurs, s'atténuera

avec le temps par suite de l'oxydation. — (M. K.j

Nous prions instamment nos abonnés de ne nous

adresser qu'une seule question à ta fois.

Il ne faut jamais nous demander de répondre

dans le prochain numéro, ce qui est le plus souvent

impossible.
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2T.50, l'avoine 10. oO à 20 l'i". ; à Tarbes, le blé iS."."; a

29.25. l'avoine grise 24 à 2.j fr.

Au marché de Lyon, les offres de blés ont été mo-
dérées; d'oii une vente facile à des prix soutenus,

lin a payé aux 100 kilo^r. Lyon, les blés du Lyon-
nais, du Dauphiné et de la Bresse 29 fr. Xtix 100 ki-

logr. départ, on a vendu les blés de l'Allier, de la

Nièvi'e et du Cher 2T.2o à 27. .50, les blés tuzelle el sais-

sette du Midi 28.25 à 2S.jO, les blés buisson et au-

baine 21 fr.

Les cours des seigles sont restés jjresque sans

changement. On a coté aux 100 kilogr. départ : les

seigles du Lyonnais et du Dauphiné 19.50, les seigles

de Champagne IS.T.'J.

Les avoines ont eu des prix plus fermes. On a

vendu les avoines grises d'hiver du Lyonnais et du
Dauphiné 20.25 à 20^35 ; du Midi 20 à 20.25 ; du Centre
19.75 a 20 fr.; les avoines noiies du Centre 20 fr. ; de
Bresse 19.50 à 19.73 les 100 kilogr. départ.

Les stocks de vieilles orges de brasserie sont épui-

sés ; il y a quelques transactions en orges de mou-
ture. L'attention se porle sur les orges de la nou-
velle récolte ; le prix du début parait devoir atteindre

21.50 à 22 Ir. le quintal départ.

En Algérie, à Conslantine. on paie aux 100 kilogr. :

blés seuit.uliers 28.50, blés minotiers 28 fr. ; blés

marchand» 26.50. orge 15.50. En Tunisie, à Tunis,
les cours des blés sout restés stationnaires; ceux des

avoines ont lléchi de 1 fr. Aux 100 kilogr. on paie .

blés 27 à 28 fr., avoines 15 à 19 fr.; orge 10 à 17 !v[

Aux dernières adjudications militaires, on a payé ;

à Troyes, lavoine d'Algérie 19.27 à 20.22; à Toulouse,
l'avoine d Algérie 20.73 ; à Hennés, le blé 25.94 à

2C.74.

Sur la place de Marseille, on vend les blés étran-
gers ; Ulka Nicolaïelf 20.38 ; blé de l'Inde 21.12; L'ika

BerdiansUa 20.50.

Marché de Paris. — Au marché de Paris, les

cours (les blés ont lléchi de 25 centimes. On les a
payés de 27.75 à 28 fr. le quintal Paris.

Les seigles ont eu des prix faiblement tenus. Ils

ont été cotés de 19 à 19.25 les 100 kilogr. Paris.

On a vendu aux 100 kilogr. Paris ; avoines noires
vieilles 23 à 23.50; nouvelles 22 à 22.50: avoines
grises vieilles 22.50 à 23 fr.; nouvelles 21.50 à 22 fr.;

avoines blauchfs 20 à 20.30.

Aux lOU kilogr. Paris, on a coté : orges de liras-

serie 22.50 à 23 fr.; orges de mouture 21.50.

Bestiaux. — .Vu marché de La V'illette du jeudi
1 1 aovit, la vente du gros bétail a été très mauvaise

;

on a enregistré une baisse de 15 à 20 fr. par tête.

Les veaux out trouvé péniblement des acheteurs
à des prix eo baisse de quelques centimes par demi-
kilogramme net.

Bien que l'offre eu moutons ait été relativement
faible, la veute a laissé à désirer et les cours ont eu
tendance à la baisse. La même observation s'applique
à la vente des porcs.

Marché de La Villelte du jeudi 14 août.

COTE OFFICIELLE

PRIX DU KILOG
AU l'OIDS NF.T.

Bœufs. .

.

Vaches. -

Taureaux
Veaux. .

.

Moutons
Porcs . .

.

1
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Viandes abattues. — Criée du 18 aoiU.

Bœufs le kil.

Veaux —
Moutons —
Porcs entiers. —

!'• qualité.

1.90 à 3.10

1.75 2. OS

2.30 2,50

1.95 2.05

2' qualité.

1.90 1.10

1.55 1.7U

1.90 2.20

1.80 1.90

3* qualité.

1.50 à 1.00

1.30 1.50

l.dO 1.80

1.50 1.70

SuiTs et corps gras — Prix des 100 kilogr.

Suif en pains 83.00
— en branches ..

.

58.10
— à bouche 88.00
— comestible 89 . 00
— de mouton 106.00

Suif d'os pur 72.50
— d'os à la benzine 63.00

Saindoux français... »

— étrangers. 128.00

Stéarine 122.50

Taureaux. . ..
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CEREALES.— Marchés français

Prix moyen par 100 kilogrammes.

Blé

Région.—NORD-OUEST

Calvados — Cond^-sur-N..

CoTES-DU-NoRD. — Sl-Brieuc

Finistère. — Landivisiau..

ÏLLE-ET-ViLAlNE. — Rennes.

Manche. — Avrancties

Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes

Ornb. — Séea
Sabthe. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse . .

.

précédente. l Baisse....

Prix.

26.75

25.60

27.00

26.25

26.25

JiJ.'A

21.00

27.00

27.35

Prix.

19.60

19.00

20.00

20.00

20.00
1ÎI.50

20.00

19.60

19.35

19. bi

O.OS

Orge.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogrammes.

Alger
Philippeville .

Gonstantioe..

.

Tunis

Blé.
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ET

Paris..

AtiLun.

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. —
w.OO à »

20.00 ai. 00

21.15

Les 100 kilogr.

I Toul 23.00 ;

.\gcn ÎI.ÛO
I Cai'vm -JO.OO

22.00

•21.00

SARRASIN. — Les 100 kilogr.

Paris

Epernay.

Autan. .

.

2-2. 2r. à -22.50

21.75

21.25

Bourges.
Evreux .

.

Bourir . .

,

21.75 ;

20.05

22.25

RIZ. — Nanlos

.Java 46.00 à 80.00
|

Saïgon 26.50 33.00 |

LÉGUMES SECS
Haricots.

les 100 kilo

Caroline.. .

Japon

— Les 100 kilogr

60.00 à

42.00 .00

Paris

Bordeaux.
Marseille

.

37.00

28.00

30.00

70.00

56.00

49.00

Pois.

34.00 j

36.00

36.00

Lentilles.

34.00 à 56.00

30.00 45.00

POMMES DE TERRE. — Les 100 kilogr.

Variétés potagères. — Balles de Paris-

Paris nouv.. 12.00 à 14.00 | l'.relagno » à

Kspagne 15.00 22.00 | Saucisse 13.00

Variétés industrielles et fourragères.
Borgnes 7.50 à 10.00 | Rennes 8.00 a

Falaise 11.00 » | Hazebrouck.. 8.50

9.50

GRAINES FOURR;\GÈRES. - Les 100 kilogr.

Trèfles violets... 30à4S.50 Minette 58 à

— blancs... 54 58. CO Sainfoin double u

Luzerne de Prov. a » Sainfoin simple «

Luzerne » > Pois de print. . a

Ray-grass » » Vesces d'hiver 25

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 104 botte.s.

(Dans Paris au domicile de l'acheteur
]

Foin
Luzerne
Paille de blé...

Paille de seigle.

Paille d'avoine .

1'' quai.

4n à 42

52 54

30 32

23 24

ach
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AMIDONS ET FÉCULES. — Les 100 kilogr.

Amidon pur froment 60.00 à 63.00

Amidon de maïs *7.00

Fécule sèche de l'Oisel 38.00

— Epinal.

— Paris..

Sirop cristal..

.

38. OC

37.50
5-2 >

39.00

39.00

53.00

Paris

Rouen
Caen
Lille

HUILES
Colza.

89.50 à 80.50

78.00 »

80. Où

79.00

Les 100 kilogr.

Lin.

66.75 à 66.25

bS.50 »

67.00

Œillette.

6S.50

V I N S

vins de la Gironile.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres

Vins rouges. — Année 1909.

Bourgeois supérieur Médoc.

ordinaires

Artisans, paysans Médoc
Bas Médoc.

900 à 1.000

850 9i)0

650 800

600 650

Graves supérieurs 1880 2.000
Petites Graves .•j 800 1.000
Palus ,.i..'.v 550 800

Vint blancs. — Année 1909

Graves de Barsac 1.600 à 1.800
Petites Graves 700 900
Entre-deux-mers 700 800

Vins du Midi. — Béziers (à l'hectolitre nu.)

Vins rouges 2.60 à 2.90 le degré.
Vins blancs : Aramon, rose et blanc. 2.70 3.00 —

— Bourrel, — 2.75 3.10 —
— Picpoul, — 3.20 3.70 —

EAU-DE-VIE. — L'hectolitre nu.

Cognac. — Eau-de-Vie des ChareJttes.

Dernier bois

Bons bois ordinaires.

Très bons bois

Fins bois

Borderie ou 1"' bois.

Petite Champagne. .

.

Fine Champagne

1878
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CHRONIQUE AGRICOLE
Caractères actuels de la saison. — La nouvelle loi sur le reboisement en montagne. — Le tarif douanier .sur

les chevaux destinés à la boucherie.— Nouvelles njesures adoptées pour li vente de la nicotine consacrée

au.'c usages agricoles. — Session des Conseils généraux. — Vœux intéressant l'agriculture : les mesures
sanitaires contre la lièvre aphteuse, les dégrèvements pour les vignes, le sucrage des vendanges, les pré-

cautions contre la tuberculose, l'alcoolisme. — Importations des céréales pendaut les sept premiers mois
de l'année. — Importations de blé du 1" août 1912 au 31 juillet 1913. — La consommation du sucre,

Analyses de betteraves à sucre au 21 août. — Vœu.\ du Con;,'rès de la Confédération des associations viti-

coles de Bourgogne. — L'agitation viticole dans l'Aube. — Recevabilité des syndicats devant les tribunaux.
— Instructions ministérielles sur le déverdissage des moûts. — Le lanuage des cuirs aux écorces. —
Délibération de la Chambre syndicale de la sellerie de Paris sur ce sujet. — Elèves admis dans les écoles

nationales d'agriculture. — Les répétiteurs dans ces écoles. — Nomination de directeurs départementaux
des services agricoles. — Chaires d'agriculture. — Ecoles pratiques de la Brosse, d'Ondes, de Grand-Jouan.

de Gennetines, des Trois-Croix. — Ecole régionale d'industrie laitière de la Grande-Chartreuse. — Ecole
coloniale d'agriculture de Tunis. — Exposition agricole à La Haye et excursions en Hollande. — Pro-
chaine exposition d'aviculture à Paris. — Congrès national d'industrie laitière. — Concours et Congrès de
l'Association française pomologique. — Expériences de culture mécanique en Belgique. — Prochain con-

cours de la Société d'agriculture de Chàtellerault. — Décroissance de l'importation du bétail en Angleterre.

La situation.

La semaine a été éminemmenl favorable à

l'achèvement de la moisson des céréales
;

elle a élé, en effet, caractérisée par un temps

chaud et lumineux, sans excès dans la tem-

pérature, et par l'absence de pluie. Ces con-

ditions sont excellentes pour la rentrée des

grains. La vigne profite dans une large me-
sure de ces allures de la saison. Par contre,

on redoute la persistance de la sécheresse

pour les racines, et en particulier pour la

betterave. Dans les régions d'herbages, on se

plaint de l'absence d'humidité
;

quelques

Jours moins secs seraient les bienvenus dans

ces régions.

Le reboisement en montagne.

On trouvera plus loin (p. ilS) le texte de

la nouvelle loi sur la restauration et la con-

servation des terrains en montagne. Cette

loi inodiûe celle du 4 avril 1882, en mettant
les travaux de reboisement parmi ceux que
comporte la conservation de ces terrains.

Nous avons fait ressortir dans la Chronique
du 14 août (p. 198) les principaux caractères

de cette véritable réforme qui sera accueillie

avec joie dans toutes les régions intéressées.

Le tarif douanier des chevaux.

Le Journal Officiel du 21 aoi'it a promulgué
la loi créant un tarif douanier spécial pour
les chevaux destinés à la boucherie. Le texte

est celui qui a été reproduit dans la Chro-

nique du 7 aoi^t (p. 166).

Celte loi était attendue avec impatience

par la boucherie hippophagique qui se plaint

amèrement qu'il y ait pénurie de chevaux
de boucherie et que les achats récents de

313. — 35

chevaux d'âge pour l'armée lui aient créé
une concurrence désastreuse pour elle.

La vente de la nicotine.

Une mesure qu'on doit signaler a été prise

parle ministre des Finances relativement à

la vente de la nicotine par les manufactures
de l'Etat : c'est la suppression de toutes les

restrictions édictées en 1911, et qui ont sus-

cité tant de réclamations.

Une circulaire adressée à ses agents par
la Direction générale des contributions indi-

rectes fait connaître que les ressources des
manufactures de tabac paraissant être au-
jourd'hui suffisantes pour permettre défaire
face à tous les besoins, le ministre vient de
décider qu'il y a lieu de supprimer toutes

les restrictions apportées en 1911 et 1912.

Aux termes de cette décision. jusqu'à nouvel
ordre, tous les particuliers, indistinctement,

pourront donc s'approvisionner, sans au-

cune formalité, d'extraits titrés de nicotine

et de jus titrés de tabac. Rien n'est changé
aux dispositions réglementant le mode de
livraison aux syndicats de cultivateurs.

Les extraits titrés de nicotine seront livrés,

aux consommateurs ordinaires, dans les

entrepôts ou dans les débits de tabac, aux
tarifs fixés par l'arrêté ministériel du 20 fé-

vrier 1911. Les jus titrés de tabac continue-
ront de ne leur être livrés que dans les

manufactures, les entrepôts ou les gares

désignées par eux.

L'Agriculture aux Conseils généraux.

Les Conseils généraux ont tenu, pendant

la semaine dernière, leur session annuelle

d'été ; mais un certain nombre de ces assem-

Tome II. — 9
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blées, usant de la latitude qui leur a été don-
]

née par la loi, ont renvoyé leur réunion à
|

une date ultérieure. ;
'.

,

La plupart se sont préoccupés des nou-

veaux impôts qui seront nécessaires pour

équilibrer le budget de l'Etal, et pour couvrir

les dépenses rendues nécessaires par la

nouvelle loi sur le service militaire. Les

vœux formulés à cet égard sont, pour la

plupart, assez vagues pour qu'il n'y ait pas

lieu d'insister sur ce sujet.

L'application des mesures sanitaires contre

la fièvre aphteuse a fait, dans plusieurs

départements, l'objet de vives protestations.

A l'unanimité, le Conseil général de Saône-

et-Loire a demandé la suspension de ces

mesures et, en particulier, le rétablissement

du régime libre des foires et marchés. D'autre

part, le Conseil général de la Nièvre a émis

le vœu que l'uniformité régnât dans les

mesures prises contre la lièvre aphteuse dans

des déparlements limitrophes; il a protesté

contre le projet de loi déposé par le Gouver-

nement en 19H et il a demandé que ce pro-

jet soit repoussé par le Parlement.

Le Conseil général de la Côte-d'Ûr a

demandé, à raison des pertes subies par les

vignerons, l'exonération de l'impôt foncier

sur toutes les vignes pour l'année 1913, ainsi

qu'une subvention aux petits propriétaires,

vignerons à moitié et fermiers nécessiteux.

11 a émis un autre vœu en faveur du dégrè-

vement de l'impôt foncier pour les vignobles

improductifs depuis cinq ans.

Dans l'Aube, le Conseil général a émis le

vœu suivant :

Que, dès la rentrée du Parlement, un projpt

de loi soit volé qui exonère de l'impôt foncier ;

1" Pour une durée de quatre années, les ter-

rains plantés ou replantés en vignes, dans les

arrondissements de Bar-sur-Aube et de Bar-sur-

Seine ;

2° Pour une durée de douze années, les terrams

situés dans les mêmes arrondissements, et qui,

imposés comme vignes, ont cessé d'être cultivés

ou productifs.

Dans sa session d'avril, le Conseil général

de Loir-et-Cher avait décidé de soumettre à

une enquête dans les communes un vœu du

Syndicat des vignerons des côtes du Cher,

demandant qu'au-dessus de 5 kilogr. les

sucres ne puissent circuler qu'avec un acquit

et qu'au-dessous les détaillants, vendant des

sucres cristallisés, soient obligés d'inscrire

sur un registre spécial les quantités vendues

et les noms des acheteurs. L'enquête ayant

été défavorable à cette formule, le Conseil

général a adopté les vœux suivants :
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1° Que la surtaxe de 40 fr. par 100 kilogr.,

frappant les sucres employés à la chaptalisation,

soit réduite à un droit de statistique ne dépassant

pas .5 fr. par 100 kilogr.;

2° Comme conséquence de celte détaxe, la

surveillance étroite de la fraude par les nycnt':

des services publics, afin d'évilcr lu mévente
;

3° Que l'art. 65 de la loi de finances de 1912

soit supprimé.

Le Conseil général de l'Yonne a adopté un

vœu demandant que la loi réglementant le

sucrage des vendanges soit modifiée de telle

façon que tout propriétaire récoltant qui ne

destine exclusivement son vin qu'à la con-

sommation familiale, soit dispensé de toute

déclaration de sucrage, et qu'il soit libre

d'employer à sa volonté le sucre auquel il

a droit et sans payer de surtaxe.

On doit signaler l'approbation, par le Con-

seil général de l'Aube, d'un projet d'arrêté

préfectoral tendant à délivrer une attestation

administrative aux cultivateurs dont les ani-

maux bovins, soumis à l'épreuve de la lu-

berculine, n'auraient point réagi et pour-

raient être considérés comme sains; ces

bêtes seraient marquées et une prime ac-

cordée aux producteurs de lait sain.

Un certain nombre de Conseils généraux

ont émis des vomix en faveur des mesures

propres à combattre et à enrajer les progrès

de l'alcoolisme.

Commerce des céréales.

La Direction générale des Douanes a publié

le relevé suivant des importations de céréales

en grains, au commerce spécial, pendant les

sept premiers mois des années 1912 et 1913 :

Sept premiers mois.

Froment :

Algérie, Tunisie et zone

franche

Autres provenances

Totaux

Avoine :

Algérie et Tunisie

Autres provenances....

1913.

quintaux.

261 596

9 149 509

191-3.

quintaux.

1 ts4 m
2 S82 6i9

9 4H 105 i on 036

Totaux

.

Orge

Algérie et Tunisie

Autres provenances

Totaux.

Seigle.

Mais..

181 266

3 210 983

3 398 251

47 513

145 655

193 168

244 39i

3 019 551

Pendant le mois de juillet, les i

totales de blé ont été inférieures

mois précédents; elles se son

4S3 457

713 349

1 196 806

83" 018

12 489

849 507

225 888

2 991 034

mportalions

à celles des

l élevées à
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1 (JI.'J 7'i;; quintaux au lieu de '1 103 (iH.S ,-n

juin. Les importations étrangères comptenl,

dans ce total, pour 1 M 'i 97(1 quintaux, et

celles d'Algérie et de Tunisie pour l',iH 770.

Ces dernières ont dépassé sensiblement le

total des envois des six premiers mois : c'est

la conséquence de l'apparition des blés nou-

veaux sur les marchés.

Les stocks dans les enlrepi'its au .'il Juillet

s'élevaient à ^\'ll '331.1 quinlaux. Il existait, en

outre, sur le marché :

Au 31 juillet 1913 .

Au 31 — 1912..

. 2 il" 312 i|uinl,Tux de blé

. 1 6'.il 130 —
provenant d'admissions temporaires restant

à apurer.

Avec le mois de juillet, s'est achevée la

période de douze mois considérée générale-

ment comme formant la campagne commer-
ciale. Pendant ces douze mois, les importa-

tions de blé se sont élevées à l'2 'lOO U:ùj quin-

taux ; elles avaient été de 7 27(1 '(7"2 quinlaux

dans la campagne 1911-1912 et de 24(»32 29fi

pendant la campagne 1910-191 1

.

Consommation du sucre.

D'après les documents publiés par la Di-

rection générale des contributions indirectes.

la consommation du sucre pendant les onze

premiers mois de la campagne 1912-191.'!

(1" septembre 1912 au 31 .juillet 1913) s'est

élevée à 640 7G9 tonnes, contre 588 332 pen-

dant la même période de la campagne précé-

dente; c'est une augmentation supérieure à

.")2 000 tonnes.

Pendant ces onze mois, la consommation
en franchise a été : pour la fabrication des

bières, de 2 il4 tonnes contre 1 i72: pour
la nourriture du bétail, de 104 tonnes

contre 114.

Au 31 juillet, les stocks dans les fabriques

et les entrepôts s'élevaient à 238 908 tonnes,

contre 162 606 au 31 juillet 1912.

La betterave à sucre.

Voici les résultats des analyses de bette-

raves, exécutées le 21 août par M. Emile Sail-

lardau laboratoire duSyndicatdes fabricants

de sucre, sur quatorze échantillons de racine-^

provenant de neuf départements :

Poids Poids

de la plante de la racine Richesse
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avons émises, il y a plusieurs mois, sur ces

atermoiements ont été tropbien justiliécspar

les faits. Cette émotion a eu, naturellement,

sa répercussion au Conseil général de l'Aube.

Des plaintes ont été portées devant celte

Assemblée sur l'impossibilité où se trouve-

raient les syndicats viticoles, à raison de

l'exiguïté de leurs ressources, de poursuivre

les fraudes commises à leur détriment. Con-
sulté à ce sujet, le ministre de l'Agriculture

a répondu par le télégramme suivant :

En l'état actuel de la jurisprudence (Arrêt Cas-

sation, toutes ctiarabres réunies, du 5 avril 1913),

aucun doute n'est permis sur la recevabilité de

l'action devant les tribunaux des syndicats viti-

coles pour la défense des intérêts régionaux ; à

maintes reprises, les tribunaux ont sévèrement

condamné des négociants qui vendaient, sous les

noms d'origine, des vins qui n'avaient auciui

droit à ces appellations, en faisant purement et

simplementapplication delà loi du f'aoùt t'JOj.

D'autre part, chaque fois que les syndicats,

pourvus ou non de ressources, signaleront des

faits de fraude nettement établis, je n'hésiterai

pas à faire engager des poursuites.

Des engagements ont été pris sur la mise

à l'ordre du jour de la Chambre des députés,

dès l'ouverture de la prochaine session, du
projet de loi sur les délimitations. On espère,

dans toutes les régions viticoles, à quelques

exceptions près, que ces engagements seront

tenus.

Le déverdissage des moûts.

On a signalé ici la décision prise récem-

ment par la Commission commerciale des

boissons au ministère de l'Agriculture, rela-

tivement au déverdissage ou désacidification

des moûts et des vins. Celte décision a été

provoquée par les nombreuses réclamations

que l'interdiction de celte pratique avait sou-

levées. Il est utile de faire connaître les

termes par lesquels une circulaire du mi-

nistre de l'Agriculture a communiqué cette

décision aux directeurs des laboratoires

agréés pour la répression des fraudes :

.T'ai l'honneur de vous informer que la Com-
mission commerciale des boissons s'est réunie

le 26 juillet 1913 au ministère de l'Agriculture,

sous la présidence de M. Jean Gazelles, secré-

taire général de la Société des viticulteurs de

France et d'.\nipélographie, pour examiner la

question du déverdissage des raoùts ou des vins

provenant de raisins trop verts.

La Commission a admis que le déverdissage

du moût à la cuve, au moyen de produits inof-

fensifs, dans le cas où la vendange trop verte

produirait un vin sain mais imbuvable, ne cons-

tituait pas une pratique déloyale.

Mais elle a jugé que le déverdissage devrait

être opéi'' îur les moCits et qu'il n'y avait pas

lieu de l'autoriser sur les vins, en raison des
fraudes, telles que le dépiquage des vins altérés,

auxquelles cette pratique ne manquerait pas de
donner lieu.

En conséquence, la Commission a émis l'avis

que le déveidissage des moûts provenant de rai-

sins dont la maturité n'a pu s'achever par suite

de conditions climatériques exceptionnellement
défavorables, devrait être ajouté à l'énumération
des pratiques licites en œnologie, qui ligure à
l'article 3 du décret du 3 septembre 1907.

La Commission a» en outre, émis l'avis que,
par tolérance et à titre exceptionnel, le déver-
dissage des vins de la récolte 1912 devrait être

autorisé.

Je vous prie de vouloir bien tenir compte des
avis ainsi exprimés par la Commission commer-
ciale des boissons. Je vous ferai parvenir des
indications en ce qui concerne le choix des pro-

duits susceptibles d'être employés sans inconvé-
nient au déverdissage, dès que la Commission
technique permanente m'aura fait connaître son
avis à ce sujet.

Il ressort de cette circulaire que, si le

déverdissage des moûts est admis en prin-

cipe, les procédés autorisés pour cette pra-

tique ne sont pas encore déterminés. Il serait

nécessaire qu'ils fussent indiqués k brève

échéance, pour les cas où il serait utile de
procéder à cette opération lors des pro-

chaines vendanges.

Tannage des cuirs aux écorces.

Les associations de propriétaires forestiers,

en tête desquelles s'est placé le Comité des

forêts dont nous avons fait connaître l'orga-i

nisation récente, ont émis de nombreuses
protestations contre les abus signalés dans

la tannerie relativement à l'emploi d'extraits

tanniques et d'autres produits. Les associa-

tions agricoles ont émis les mômes protesta-

tions. Voici que les représentants du com-
merce des cuirs s'engagent dans la même
voie. Dans sa séance du 22 juillet, la Chambre
syndicale de la sellerie de Paris a donné son

approbation complète aux vœux fornmlés

par le Comité des forêts en ces termes :

1° Qu'il soit institué des marques spéciales

pour distinguer les cuirs tannés à l'écorce de

chêne pure, sans addition d'extraits tanniques

ou avec des additions nettement déterminées;
2" Qu'en conséquence soient appliquées aux

produits des tanneries les dispositions de la loi

du 1"'' août 190.') sur les fraudes des produits

manufacturés; que toutes mesures soient prises

pour en assurer l'exécution
;

3" Que l'administration de la guerre n'admette

pour ses fournitures que des cuirs marqués,

pour le tannage desquels a été employée exclu-

sivement l'écorce de cbéue, sans addition à la

fosse d'extraits tanniques.
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Il y a donc conformité de vues entre les

représentants du commerce des cuirs et ceux

des propriétaires forestiers.

Écoles nationales d'Agriculture.

Le Journal Officiel du 19 août a publié la

liste des candidats admis aux Ecoles natio-

nales d'Agriculture à la suite du concours

de 1913 :

ÉCOLE NATIONALE d'aGRICULTURE DE GEIG.NOX

Péan. Plateau, Gatheron, .laquet, Guillot, Mor-

lot, Rabier, Ardeau, Coudert.

Gricourt, Uchard, Ilobert, Vincent, Fabre,

Lagneau, Raincourt, Roulland, Cliouvin, Sau-

dret.

Guérin, Perche, Blondeleau, Dauplé, Jamet,

Bruchet, PHcIkid, Bonvalot, (^astelli-Pochon,

Georgesco.

Richard, Dallery, Dubois (Léonj, Beaumonl,
Couprie, Scoupe, .Muller.

ÉCOLE NATIONALE d'aGKICULTURE DE .MO.NTPELLIER

Harff, Grimaud, Scavino, Buchet, Meroier,

Homsi, Borghi, Julia, Soula, Boucher (Stanislas).

Pradel, Grasset, Grossetète, Maurique, Franck

de Préaumout, Collin, Martin, Boucheron, l^ur-

vis, Camuzet.

Audry, Guillomy, Douhet, (Garros, Gagnât,

Bessault, Vergnol, Lautier, Linas, Baquero.

Dreyfus, Basset, Marchesseau, Lagrèze.

ÉCOLE NATIONALE d'aGRICULTURE DE RENNES

Prouzeau, Ricottier, Dubois (Eugène), Lacou-
lire, Benno, Casas, Rétif, Cantin, Blanchet,

liarlet.

Bidault, Boucher (Marcel), Bellaud, de Tur-

ckheim, A'icolle, Terrier, Pestre, Boulils. Des-

bruères, DiJiei'.

Surreaux, Lefebvre, Sanison, Guilloteau, Léo-

nard, Vernet, Gobet, .Menguy, Gilles, Beaunie-

Chadeau.
Bertrand, Biscay, Durand, Pompéani.

Cette année, comme les précédentes, Sainte-

Barbe a remporté un beau succès à ce con-

cours d'admission : 7 de ses élèves ont été

reçus à Griguon, G à Rennes. 13 candidats

avaient été déclarés admissibles ; ils ont tous

été reçus.

Un concours sera ouvert à l'Ecole natio-

nale d'Agriculture de Montpellier, le lundi

20 octobre prochain, pour la nomination du
répétiteur de la chaire de génie rural de cel

établissement.

Un arrêté du :26 juillet a décidé que les

répétiteurs des Écoles nationales d'Agricul-

ture accomplissent en cette qualité un stage

de trois ans, à la fin duquel ils subissent un
concours de titularisation et sont nommés
chefs de travaux.

Services agricoles départementaux.

A la suite du concours ouvert récemment.
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et par arrêtés du ministre de l'Agriculture en
date du 11 août, ont été nommés directeurs

des Services agricoles déparlemenlaux :

Mayenne : M. Poupard (Emile), professeur
d'agriculture à Rouen (Seine-Inférieure).

Jura : M. Pérette (Julien), professeur d'agri-

culture à Lunéville (Meurthe-et-Moselle).

Nièvre : M.Girard (Maurice), professeur d'agri-

culture à Charolles (Saone-et-Loire).

Vijrènées-Orientales : M. Ruby (Joseph), attaché
au service de l'oléiculture à Marseille (Uouches-
(lu-Rhône).

Lot : M. Douaire (Fernand), professeur (l'agri-

culture à Gannat (.allier).

Saone-et-Loire : M. Laprugne (Léon), professeur
d'agriculture à Semur (Côte-d'Or).

Landes : M. Trichereau (Alfred), professeur
d'agriculture à la Réole (Gironde).

Cantal : M. Blanchard (Emile), professeur
d'agriculture à Aix (Bouches-du-Rhùne).

D'autre part, M. Rougier (Laurent), direc-

teur des services agricoles de la Loire, a été

appelé, sur sa demande, à la direction des
services agricoles de l'Isère.

Chaires d'Agriculture.

Par arrêté du 11 août : M. Lafont (Paul),

professeur d'agriculture adjoint à la direc-

tion des services agricoles de la Gironde, a
été nommé profes.seur d'agriculture à La
lléole (Gironde).

Ecoles pratiques d'Agriculture.

Par arrêté du 11 août, M. Moreau (Fran-
çois), professeur à l'École professionnelle

d'Agriculture de Saint-Pau (Lot-et-Garonne),

a été nommé directeur de lÉcole pratique
de la Brosse (Yonne), en remplacement de
M. Hilsout, non acceptant.

M. Sourisseau, maître de conférences à la

Faculté des sciences de Toulouse, a été chargé
du cours de génie rural à l'École régionale
d'agriculture d'Ondes (Haute-Garonne).
— Les examens de sortie à l'École pratique

d'Agriculture de Grand-Jouan (Loire-Infé-

rieure), ont eu lieu le 9 août, sous la prési-
dence de M. Grosjean, inspecteur général de
l'agriculture. Surles 13 élévesdelapromolion
sortante, 12 ont subi les épreuves avec suc-
cès et ont obtenu le certilicat d'instructior
des Écoles pratiques. Les 4 premiers élèves
sortants ont, en outre, obtenu : MM. Dubois,
une médaille de vermeil ; Gravrand, une
médaille d'argent; Monloux, une médaille

de bronze, du ministère de l'Agriculture, et

Robin, une médaille de bron/.e (offerte par
le Directeur de l'École).

Les examens d'admission ont eu lieu le

1
8 août, sous laprésidence d^' M. L. Danguy,
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directeur des Services agricoles de la Loire-

Inférieure ; 19 candidats ont été admis.

— Les examens de sortie des élèves de

1' année de l'Ecole d'Agriculture de Genne-

lines (Allier) ont eu lieu le 11! août sous la

présidence de It. Brélieret, inspecteur de

l'agricullure.

Quatorze élèves ont oijlenu le diplôme des

Ecoles pratiques d'agriculture. Les trois pre-

miers, MM.Mélénier, Dauplé et Desmard, ont

reçu respectivement une médaille de vermeil,

une médaille d'argent etunede bronze. M. Si-

gnorel a obtenu le prix de l'Association des

anciens élèves, M. Mélénier celui de la pra-

tique agricole, et M. Desmard, le prix du Mi-

nistre de l'Agriculture. Les quatre élèves

que l'Ecole de Gennetines présentait à l'exa-

men d'admission des Écoles nationales d'Agri-

culture ont été déclarés admissibles. Quatre

anciens élèves sont sortis, celte année, de ces

écoles avec le titre d'ingénieur agricole.

La rentrée aura lieu dans les premiers

iours d'octobre. Pour tous renseignements,

on doit s'adresser à M. Desriot, directeur.

— Les examens d'entrée à l'Ecole pratique

d'Agriculture des Trois-Crois, k Rennes, ont

permis d'admettre 22 élèves pour la pro-

chaine promotion.

Les examens de sortie, qui ont eu lieu le

12 août sous la présidence de M. Grosjean,

inspecteur général de l'Agriculture, ont per-

mis d'attribuer le certificat d'instruction à

H élèves. Une médaille de vermeil a Hé de-

mandée pour M. Menguy, une médaille d'ar-

gent pour M. Guérin. Ces deux élèves ont

passé avec succès le concours d'entrée des

Ecoles nationales d'Agriculture.

Tous ces élèves se destinent h la carrière

agricole active.

École régionale d'industrie laitière.

Les examens d'admission à l'Ecole régio-

nale d'industrie laitière de la Grande-Char-

treuse (Isère) auront lieu le 27 octobre, à

!) heures du malin, à la Préfecture de Gre-

noble. Les candidats doivent avoir dix-sept

ans dans le courant de l'année d'admission.

La durée des éludes est de un an. Les

élèves sont exercés aux fabrications du

beurre, du camembert, du Port-Salut, des

fromages bleus, du Gruyère, etc. Ces don-

nées pratiques sont complétées par des cours

théoriques et par des manipulations au labo

raloire. L'enseignement est gratuit, les élèves

n'ont qu'à pourvoir à leurs frais d'entretien.

Plusieurs bourses de oOO fr. sont accordées

ptr l'Etat aux candidats classés les premiers
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et qui auront iustihé de linsuffisance de
leurs ressources.

Les élèves sortis diplômés trouvent tre^

facilement des situations avantageuses et

ceux qui ont accompli leur service militaire

sont particulièrement recherchés.

Pour tous renseignements complémen-
taires et recevoir le programme des éludes,

on doit s'adresser à M. Gallin. directeur de
l'Ecole, à la Grande-Chartreuse Isère).

École coloniale d'Agriculture de Tunis.

A la suite des examens de fin d'études.

37 élèves sortant de l'École coloniale d'agri-

culture de Tunis ont été diplômés.

Le Conseil des études a accordé des bour-

ses de stage et des médailles : médaille d'or

à M. Unger, médaille de vermeil à M. Du-
mont, médailles d'argent à MM. .\mphoux.

Amiable et Can.

La rentrée esl fixée au lundi 13 octobre.

Exposition agricole à La Haye.

Nous avons annoncé qu'une exposition na-

tionale et internationale, organisée par la So-

ciété royale d'.\griculture des Pays-Bas. se

tiendra à La Haye du 2!» août au K> seplem-

lire. .\ cette occasion, un certain nombre
d'excursions agricoles consacrées aux di-

verses parties du pays et auxquelles les étran-

gers sont spécialement conviés à prendie

part, ont été organisées comme il suit :

1" Une grande excursion, parcourant une
grande partie de la Hollande agiicole, aura lieu

du 13 au 19 septembre.
2° Une excursion, ayant pour but l'étuJe de^

défrichements et des reboisements aux Pays-Bas,

aura lieu du lli au iZ septembre.
3° Plusieurs petites excursions ne comportant

qu'une Journée auront lieu pendant toute la

Jurée de l'exposition. Ces excursions ont pour

but la visite des centres principaux d'horticul-

ture comme le \Vestland, Langendijk cultuie.-

raaraichères), Aalsmeer (floricullure', Boskoo|

(arboriculture) et une partie caractéristique de

la campagne hollandaise, Zoetermeer ferme.'-

laitières).

Pour participer aux deux premières excur-

sions, soit entièrement, soit pour certains

jours, on doit s'adresser avant le l" sep-

tembre à la Société royale d'Agriculture des

Pays-Bas, .Meuwe Parklaan, Schéveningue.

Nous avons reçu des programmes complets

de la grande excursion ; nous les tenons à la

disposition de ceux qui nous les demande-

ront.

Exposition d aviculture.

La 2'!" Exposition internationale d'avicul-

ture, organisée pr" 1' •^"'•iété natiorale d'avi-
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culture de France, aura lieuà Paris, auGrand-

Palais, du 12 au 16 novembre.

Cette imporlanle Exposition de loqs, poules,

canards, oies, dindons, lapins, iiigeons, vo-

lailles mortes, est dotée d'un grand nombre de

prix en espèces, d'un objet d'art du Préaident

de la République, de subventions du minis-

tère de l'Agriculture, du Conseil général de

la Seine, de médailles or, vermeil, argent, etc.

La Société se charge de la réception, de la

nourriture et de la réexpédition des animaux.

La clôture des engagements est fixée au

10 octobre. Le programme, contenant les ren-

seignements relatifs à cette exposition, est à

la disposition des personnes qui en feront

la demande au siège social de la Société, .'Ji.

rue de Lille, à Paris T"").

Congrès national d'industrie laitière.

La Société française d'encouragement à

l'industrie laitière, présidée par M. Viger,

tiendra son septième Congrès national d'in-

dustrie laitière à Baveux Calvados) du Itj au

18 septembre.

Outre plusieurs conférences, le programme
comporte la visite de la laiterie coopérative

de Bayeux etdes excursionsà Isigny età Port-

en-Bessin, pour visiter quelques-unesdes lai-

teries les plus réputées de Normandie.

Association française pomologique.

?;ous avons annoncé que le Congrès de

r.\ssociation française pomologique se tien-

dra à Vernon (Eure , du l'i au 19 octobre, en

même temps que son Concours de fruits à

cidres, de cidres et eaux-de-vie.

Le Comice agricole de Vernon, de son côté,

organise à la même époque une exposition

de fruits de table et un concours d'emballages.

Les demandes d'admission à ces concours

doivent être adressées à M. Bourgne, direc-

teur des Services agricoles, à Evreux.

Les Compagnies de chemin de fer accor-

dent une réduction de oO sur le prix des

places aux membres de l'Association pomo-
logique et aux congressistes. Les demandes

de réduction doivent être transmises avant le

1" octobre à M. .lourdain, secrétaire général

de l'Association pomologique, à Amiens.

La culture mécanique en Belgique.

Le ministère des Colonies de Belgique

communique l'avis suivant :

Le mini-ïtère des Colonies de lîelgiqae, désireux

de généraliser la culture mécanique au Congo
belge, annonce pour les 23-27 septembre de
cette année, un concours très important d'appa-

reils de labourage et de tractiou mécanique.
Une somme de 90 000 fr. est affectée à ce con-

cours : les meilleures machines seront achetées

par la colonie du Congo belije, ou recevront une
indemnité pour couvrir partiellement les frais

occasionnés par la participation aux épreuves.

Les inscri|itions se clôturent le )='' septembre.

Les épreuves auront lieu dans le domaine de

Chassart, la plus grande exploitation agricole de

Belgique.

Le iiunistre des Colonies de Helgique invite

les organisations officielles agricoles des pays

étrangers, et spécialement des colonies, à envoyer •

des délégués.

Pour tous renseignements, on doit s'adres-

ser au directeur général de l'Agriculture, au

ministère des Colonies, 7, rue 7'hérésienne, à

Piruxelles.

Société d'agriculture de Chàtellerault.

La Société d'Agriculture et de Viticulture

de l'arrondissement de Chàtellerault i'Vienne)

tiendra son concours annuel à Leigné-sur-

Usseau, les 13 et l 'i septembre.

Le programme comprend uu Concours spé-

cial etdes essais d'apjiareils de culture méca-

nique. Des récompenses seront, en outre,

décernées aux reproducteurs des espèces che-

valine, bovine, porcine, aux oiseaux debasse-

cour, ainsi qu'aux spécialités suivantes : ma-
chines agricoles et viticoles, collections

d'instruments, produits agricoles et viticoles,

apiculture. Les essais des instruments seront,

faits les 13 et li septembre.

On doit adresser les demandes avant ie

P'' septembre, à M. Chauvet, secrétaire géné-

ral de la Société, l'.t, boulevard Sadi-Carnol,,

à Chàtellerault.

L'importation du bétail en Angleterre.

Nous avons signalé, à plusieurs reprises,

la diminution de l'importation du bétail vi-

vant dans le Royaume-Uni. Cette décrois-

sance s'accentue de plus en plus. D'après les

documents officiels anglais, les importations

de bêtes bovines pendant les sept premiers

mois de cette année n'ont été que de
'.) 630 têtes, contre 42 086 pendant la même
période de 1912 et 123 601 pendant celle

de 1911. Quant aux importations de moutons',

elles ont été nulles; elles avaient été de

13 i43 têtes pendant cette période en 1912 et

't2 2.j2 en 1911. Par contre, les importations

de viandes abattues se sont accrues dans des

proportions considérables; l'augmentation a

atteint plus de 1 million de quintaux anglais

pour la viande de bu'uf. En définitive, il n'y a

qu'une transformation dans le commerce, la

consommation anglaise demandant toujours

d'énormes quantités de viande à l'étranger.

Hf.nhy Sag.nîer.
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LA PASTEURELLOSE DES LAPINS

UTlLlbAlKuN DE CETTE MALADIE POUR LA DESTRUCTION DE CES ANIMAUX

Leslapius apprivoisés ou sauvages meurent
souvent d'une maladie caractérisée extérieu-

rement par un gonflement catarrhal du nez,

f'I que, pour cette raison, on appelle la « ma-
ladie du gros nez «.

Les narines d'un animal malade sont rem-
plies d'une mucosité blanchâtre plus ou moins
épaisse, qui se répand extérieurement sur le

nez et les poils du museau et forcément aussi

. sur tous les objets qu'un tel lapin touche

avec son ne/.. Cette mucosité contient les

germes de la maladie ; un lapin malade pro-

page donc l'acilement la contagion autour de

lui.

Quand on ouvre un tel lapin mort ou sur le

point de mourir, on trouve généralement des

lésions plus ou moins étendues dans les pou-

mons, le cœur et quelquefois aussi les intes-

tins. La plèvre et le péricarde sont souvent

remplis d'un liquide purulent.

L'examen bactériologique du sang révèle

la présence de nombreux microbes que l'on

peut facilement cultiver sur des milieux de

culture|artificiels,et que l'on a rangés dans
le groupe de microbes appelés Pasleurella

11 ressemble à s'y méprendre, par sa forme

et ses propriétés cullurales, au microbe du

choléi'a des poules; mais si ce dernier est très

palhogéne aussi pour les lapins, la Pasleurcllu

desjlapins est absolument inoft'ensive pour les

poules, et en général pour tous les oiseaux et

autres animaux domestiques el sauvages.

Les agriculteurs el éleveurs australiens qui

ont un grand intérêt à détruire les lapins el

qui, entre autres moyens qu'ils emploient

dans ce but, mais n'en obtiennent pas de

résultats appréciables, avaient voulu aussi

avoir recours à la Pasleurcllu du lapin, ont

fail éludiei' celte question d'une façon très

précise, ils ont peuplé, à grands frais, une

Me d'un millier d'heclares d'abord de lapins,

el ensuite de quelques spécimens de lous les

animaux domestiques el sauvages ;
puis,

quand lous ces animaux onl été bienacchma-

tés.dans l'île, ou y a répandu à profusion des

fullures de la maladie en question.

L'expérience a duré trois ans. Les lapins

qui oui ))ullulé dans l'Ile onl lous disparu,

aucun des autres animaux qui avaient été

pourtant inoculés el conlamini's tie louLos les

1;, -oiis n'a élé atteint.

I _ idtable queles .\uslraliens n'aient

pas eu intérêt à soumettre les lièvres à celte

expérience. Le lièvre, comme plus proche

parent du lapin, est peut-être plus susceptible

que les autres animaux àconlractcr les mêmes
maladies el, pour les chasseurs de i>'rance,

cette question n'esl pas dénuée d'intérêt il).

Quoi qu'il en soit, il a été à peu près démon-
tré que la Paslcurdla du lapin peut être

employée avec quelques chances de succès à

la destruction de ces animaux, quand ils

deviennent par trop nuisibles.

Pour propager la pasteurellose dans les

endroits où l'on voudrait détruire les lapins,

il faut en contaminer un certain nombre et

ensuite laisser agir la nature. — La contami-

nation peut être faite de deux façons diffé-

rentes : on peut habituer les lapins à venir

manger certains appâts dans des endroits

déterminés et,(|uand l'habitude sera prise,

ajoutera ces appâts de la culture virulente,

ou bien prendre un certain nomdre.de lapins

vivants, les infecter en leur trempant le mu-
seau dans le bouillon de culture et les relâcher

ensuite.

Le premier mode de contamination ne peut

être appliqué avec succès qu'en hiver quand

les lapins ne trouvent que peu de nourriture

dans les champs; la deuxième méthode peut

être employée en tout temps, mais il est à con-

sidérer que la maladie se propagera toujours

beaucoup mieux par temps de pluie que pen-

dant la séelieresse.

J'ai pu constater dans une série d'expé-

riences faites sur des lapins sauvages vivant

en liberté dans des enclos de iO à tiO ares que,

par temps humide, un seul lapin contaminé

peut propager la maladie â 20 et même
;il) autres lapins dans l'espace d'un mois,

tandis que par un temps beau et sec l'épidé-

mie ne se propageait guère à plus de quatre

ou cinq individus.

La virulence du microbe de la pasteurel-

lose se conserve très mal dans des milieux

de culture arliticiels, — on ne peut pas garder

une telle culture pendant plus de huit â

(1 Les cliasseurs qui s'intéresseraient à cette ques-

tion pourraient (ai-ilomont l'aire celte expérience en

faisant capturer quelques lièvres et en les infectant

exactement dr la mriuo manière que les lapins. Il

î.-raitbon dinfecteren même tem|i3 quelques lapins

qui serviraient de lémuins poui la virulence de la

culture.



LA FERME [lE CHAHANiE DANS LE> HAIjïEn-ALPES 269

dix jours, — elle se conserve plus longtemps

dans le sang de l'animal mort de celte

maladie, et comme ce sang est très riche en

microbes, on peut s'en servir de préférence à

!a culture en bouillon pour l'infiction

d'autres lapins.

La façon de procéder dans ce cas est des

plus simples : on n'a qu'à ouvrir un lapin

récemment mort, avant que le sang ne soit

coagulé dans les vaisseaux, à découper sur

place le cirur et le foie pour faire couler le

sang dans la cavité thoracique et à trempei-

dans ce sang les nez des lapins que l'on

voudra contaminer.

Ciiacun pourrait donc, an besoin, enlr»!-

tenir le virus de lapin chez lui.

On m'a souvent aussi demandé si l'on pou-

vait manger, sans inconvénients pour la

santé, la viande d'un lapin malade ou mort

de la pasteurellose? Je dois reconnaître

franchement que je n'en sais rien. Le microbe

de la pasteurellose est absolument inotl'ensif

pour l'homme, mais la viande d'un animal

malade rempli de microbes pourrait bien

causer une indigestion à un estomaiï délicat.

En tous cas, je pense que cela ne serait pas

bien grave.

J. Danysz.

LA FERME DE CHARANCE DANS LES HAUTES-ALPES (')

Six chevaux, 20 à 2.'j vaches laitières, 20 à

25 bêtes à l'engrais constituent le bétail

de la ferme de Charance, dont l'étude des

cultures a été faite précédemment ici.

Les vaches laitières sont de la race d'Abon-

dance. M. Aurouze va les acheter en Savoie,

prêtes à vêler ; lorsque les vaches commen-
cent à vieillir, il les revend au mois de sep-

N'ue £'t-uèrale de la feniie de Cliarance

tembre aux nourrisseurs des villes de Mar-

seille, de Nice et de la région du littoral

méditerranéen; de plus en plus, ceux-ci ont

reconnu les mérites des vaches laitières de

cette race d'Abondance. M. Aurouze entre-

tenait, dans ses étables, autrefois, surtout

(1) Voir Journal cVAg riculture pratique (\u 21 août,

p. 235.

des vaches tarentaises; mais les bêtes de

cette dernière race, soumises à la stabulation

quasi permanente et fortement nourries.,

s'engraissent et se coupent rapidement dé

lait ; les vaches d'Abondance supportent

mieux le régime de l'étable. La moyenne du
rendement en lait à Charance est de 8 à

10 litres par jour et par vache.

Les veaux mâles sont gardés à la ferme et
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vendus gras à trois mois. Les veaux femelles,

au contraire, sont expédiés au bout de

quinze jours à des éleveurs du Que\ras, qui

recherclient beaucoup les produits de l'élable

de M, Aurouze.

Outre les vaches laitières comme bétail de

rente, on trouve à Charance une vingtaine

de bêtes bovines qui sont engraissées pen-

dant l'hiver; mais cette spéculalion n'est pas

la plilig avantageuse. On la continue à cause

du fumier qui est ainsi obtenu, d'excellente

qualité; autrement la marge n'est plus assez

large entre les prix du bétail maigre et du
bétail gras pour assurer un bénéfice argent

important. Un moment, M. Aurouze avait

essayé d'engraisser des moutons africains.

mais le mouton abîmait les prairies situées

sur les pentes, ofi on le menait tout d'abord,

et, en outre, le marché de La Villette pré-

sente des fluctuations trop grandes dans les

cours du mouton d'un marché à l'autre.

Malgré l'efleclif élevé des animaux — près

d'une tête de gros bétail à l'hectare — le

foin produit à Charance n'est pas entière-

ment consommé à la ferme ; on en vend cha-

que année de 30 000 à 3'î 000 kilogr., mais on
achète de 20 000 à 23 000 kilogr. de tourteaux,

de grains de maïs, etc., pour donner aux

vaches laitières et aux bêtes à l'engrais.

Le fumier obtenu à Charance, en grande

quantité, est l'objet des plus grands soins.

11 est conservé sur plates-formes recouvertes

d'un toit, à l'abri par conséquent du soleil et

de la pluie; les purins sont recueillis dans des

fosses situées en contre-bas des plates-formes

à fumier.

Du reste, tout l'ensemble des bâtiments de

la ferme de Charance présente une dispo-

sition qui mérite d'être signalée. La ferme

est construite contre le flanc même de la

montagne et M. Aurouze, par une série de

travaux considérables, a su ménager les

pentes et les voies d'accès de telle sorte que

l'on puisse arriver de plein pied avec les voi-

tures et les attelages dans le bas à la plate-

forme au fumier, plus haut aux écuries,

étables et maison d'habilation. au-dessus au
grenier établi sur la maison et les étables, et

ù la partie supérieure d'un hangar où l'on

peut ranger des instruments, tels que râ-

teaux, faucheuses, etc., etc., enfin à l'aire à

battre qui est au niveau même du toit de la

grange. 11 y a ainsi, somme toute, quatre

étages superposés d'accès direct pour les

voitures et les animaux. Sans doute, une
telle disposition a nécessité beaucoup de

travail, il a fallu remuer nombre de mètres

cubes de terre: mais aussi, aujourd'hui,

quelle facilité dans le service de l'exploita-

tion 1

Ici, comme dans l'aménagement des terres

en grandes pièces, M. Aurouze a voulu sim-

plifier autant que possible le problème de la

main-d'œuvre, faciliter l'emploi des ma-
chines de toute nature, réduire le personnel

qu'il devient si difficile de se procurer dans

les fermes des Hautes-Alpes comme partout

ailleurs. Dès 1877, il employait une fau-

cheuse pour couper ses foins; en 1898, il

utilisait la moissonneuse-lieuse, etc.

Sur cette ferme de 35 hectares aujour-

d'hui, outre M. et M"- Louis Aurouze, qui

prennent une grande part à tous les travaux,

sont employés 6 à 7 hommes et 2 servantes;

mais M. et M"" Louis .\urouze ont 8 enfants,

dont l'aînée a douze ans et aide déjà très

activement ses parents: dans quelques an-

nées, ces enfants seront le meilleur secours

de l'exploitation, et assureront une prospé-

lité encore plus grande à celte ferme de Cha-

rance, amenée déjà par les soins de M. Char-

les Aurouze à l'état de perfectionnement que

nous venons d'essayer d'esquisser rapide-

ment dans cet article.

H. MirrER.

LES ACHATS DE CHEVAUX D'AGE POlli L'ARMEE

L'émotion soulevée dans le public par les

critiques auxquelles les achats de chevaux

d'âge pour l'armée ont donné lieu, tant dans

les sociétés agricoles qu'à la tribune du Par-

lement, ont déterminé le ministre de la

Guerre à prescrire une enquête, dont les ré-

sultats viennent d'être résumés dans un rap-

port, en date du 28 juillet, inséré au Journal

Officiel du lundi 4 août.

A vrai dire, ce rapport, dressé par le gé-

néral de division Sordet, membre du Conseil

supérieur de la guerre, inspecteur général

de la cavalerie, tout en les atténuant quelque

peu, ne fait que confirmer— en lesjuslinant,

par conséquent. — les critiques dont les

achats de chevaux d'âge destinés à renforcer

les elTectifs ont été l'objet.

Est-ce à dire que l'on doive suspecter le

service des remontes, la capacité et le dé-

vouement de ses membres'? Certes non! et
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s'il est cerlain que quelques officiers faisant

partie des commissions d'achat sont parfois

incompétents, ce reproche ne [leut s'adresser

qu'aux nouveaux venus, qu'aux acheteurs à

titre temporaire qui, n'ayant jamais fait que

du service actif, manquant de connaissances

suffisantes en hippologie, manquant surtout

de ce tact spécial qu'acquièrent plus ou moins

rapidement les hommes de ciieval, peuvent

commettre au début quelques erreurs d'ap-

préciation. Au surplus, ce qui est en jeu,

ici, ce ne sont pas les commissions de re-

monte, leur composition, mais les achats

proprement dits.

La faute initiale, disons-le Lien haut, —
parce que toutes les fautes se paient et se

paient très cher, — a été de ne pas, réguliè-

rement, tous les ans, acheter les chevaux de

trois et de quatre ans en nombre suffisant

pour compléter les elVectifs, non seulement

sur le pied de guerre, mais même sur le

pied de paix.

Et pendant que nos comités, n'ayant que

des commandes insuffisantes, refusaient

d'excellents chevaux à des conditions avan-

tageuses — les prix d'achat ordinaires — nos

éleveurs étaient obligés de les vendre, "

perle, à des courtiers opérant pour le compte
de nations étrangères.

Singulière façon, on en conviendra, de

préparer nos régiments à entrer en campagne
le plus rapidement possible et de favoriser

l'élevage.

Aussi ne faut-il pas s'étonner si, dès le

commencement de 1913, les craintes de

guerre avec l'Allemagne obligèrent le mi-

nistre de la Guerre à se préoccuper des

moyens, non pas comme dit le rapport du
général Sordet, de renforcer les effectifs en

chevaux, mais bien de les compléter, ce qui

n'est pas la même chose.

.l'ignore quels renseignements ont été

fournis à l'étal-major de l'armée quant aux

ressources du pays en chevaux d'âge ; si cet

état-major s'est basé sur les résultats des

opérations des commissions de classement

des chevaux qui, depuis quelques années, se

font d'une façon déplorable par des officiers

de cavalerie de réserve ou de l'armée territo-

riale n'ayant qu'une compétence très discu-

table; mais, ce que je sais, ce que j'affirme,

c'est qu'il était impossible de trouver en

France 20 000 ou 22 000 chevaux de six à

douze ans bien conservés, pouvant encore

faire trois ou quatre ans de bons services

dans les régiments.

Je connais à peu près sûrement, pour

avoir, à dix ou reprises différentes, fait le

classement des chevaux dans tous les can-

tons du Calvados, quelles sont les ressources

en chevaux d'âge.

Et c'est parce (jue les résultats obtenus

m'ont véritablement elïrayé, qu'à de nom-

breuses reprises j'ai jeté le cri d'alarme, émet-

tant la crainte qu'en cas de guerre la réqui-

sition de chevaux ne fût l'échec de la mobi-

lisation, demandant qu'un essai loyal : la

mobilisation complète d'un corps d'sCrmée,

avec ses réserves, ses territoriaux, ses che-

vaux, ses services accessoires, fût ordonnée

à titre d'essai.

Ce que l'on trouve en Normandie, à partir

de cinq ou six ans, c'est peu ou point de

chevaux de cavalerie, j'entends par là de

chevaux propres à remonter |des soldats, en

n'étant point pour eux un sujet de craintes

perpétuelles. Car, sont relativement nom-

breux des sujets ayant une assez jolie

silhouette, refusés par la remonte ou le com-

merce pour tares ou vices rédhibitoires, qui

font chez nos cultivateurs le service du til-

bury.

Le cheval d'artillerie, plus ou moins usé,

taré, couronné et le cheval de trait forment,

au contraire, le noyau des animaux mobilisa-

bles. Chevaux de cavalerie ou chevaux d'artil-

lerie, ils sont, pour la plupart, moins bons

que ceux que l'on réforme dans les régiments...

Que pouvait-on alors, dans ces conditions,

espérer de cette commande extraordinaire?

Des résultats médiocres, incomplets, impar-

faits.

Le colonel commandant la circonscription

de Caen, appréciant la valeur des chevaux

reçus par plusieurs régiments, a résumé

ainsi son impression : C'est une lionne réqui-

sition plutôt qu'une bonne remonte.

Ce ne pouvait être autre chose. Et alors,

il est permis de se demander s'il était bien

à propos de jongler avec les deniers des con-

tribuables, et d'acheter fort cher, souvent

plus du double de leur valeur marchande,

des chevaux que, en tout état de cause, il

eût été facile de réquisitionner.

Le rapport du général Sordet s'étend lon-

guement sur la majoration des prix demandes

par les vendeurs et, il faut bien l'avouer,

cette critique, qui a peut-être le plus ému

l'opinion publique, n'avait pas sa raison

d'être pour cette bonne raison que le mon-

tant des majorations n'a atteint qu'un chift're

absolument négligeable.

J'estime, toutefois, qu'étant donnés les
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prix élevés payés par les comités, ces majo-
rations n'étaient pas justifiées.

Que, dans les circonstances normales, un
cheval soit payé plus clier que n'en demande;
le vendeur — ce qui est au surplus très rare.

— rien de plus juste.

C'est la moyenne de tous les acheteurs
qui doit servir de base au marché; mais,

dans l'espèce, les prix demandés étant tou-

jours de beaucoup supérieurs à la valeur vé-

ritable, il paraît excessif de les augmenter
encore.

Ce sont là d'ailleurs des critiques sans im-
portance et sans portée.

Ce qu'il y a de regrettable, ce sont les achats

de jumcnis pour la plupart en état de gesta-

tion, incapables de rendre immédiatement
le moindre service, ce sont les achats de
chevaux trop vieux, réformables à bref délai.

Ce qu'il y a de regretlable surtout, c'est que
pendant qu'on s'évertue à compléter les

effectifs avec des chevaux usés, on refuse

d'acheter quatre ou cinq mille chevaux de

trois ans et demi ou de quatre ans qui, une
fois de plus, ne trouvant pas preneurs eu

France, iront à l'étranger constituer une pé-
pinic're de chevaux d'armes.

Il est grand temps qu'on réagisse et que
l'on cesse ces achats malencontreux de che-
vaux d'âge.

Que, conformément au vœu émis par le

Congrès hippique, on majore du 'simple au
double le prix des chevaux de cinq, six ou
sept ans, bien conservés, aptes au service de

l'armée, dont les aptitudes aux trois allures

puissent être constatées par les commissions
d'achat, rien de plus juste,— l'Etat y gagnera.

Mais que, du moins, on n'encombre pas les

écuries de nos régiments d'animaux sans va-

leur.

Les éleveurs réclament à grands cris l'aug-

mentation du chiU're des achats en chevaux
de trois ans et demi et de quatre ans.

Qu'on applique à ces achats les sommes qui

devaient être employées à l'acquisition de

vieux chevaux et les fameuses économies réa-

lisées. Tout sera alors pour le mieux dans le

meilleur des mondes.

ALFliEn GALltER.

CHUTE PREMATUREE DES FEUILLES DE GROSEILLIERS
A GRAPPES

Les horticulteurs se plaignent cette année

de la chute prématurée des feuilles des gro-

seilliers à grappes; ils l'avaient bien remar-
quée déjà précédemment sur quelques-uns,

mais ne l'avaient pas vue prendre une exten-

sion aussi inquiétante. Ils la mettent à tort

sur le compte de l'année humide; celle-ci a dû

y contribuer, mais ils ignorent trop quelle

est la véritable cause et n'ont jamais pris

aucune mesure pour en préserver leurs ar-

brisseaux.

Cette chute prématurée des feuilles est due
i\ une maladie cryplogamique causée par le

Psp.udo-Pcziza Rihis, Glœùsporium Bihis. Le

champignon existe sous deux formes, la

forme conidienne Glœo.iporium. qui se pro-

page sur les feuilles pendant la période de

leur végétation, et la forme parfaite qui pré-

sente de petites Pezizes observées sur les

feuilles tombées.

La forme conidienneproduit sur les feuilles

des petites taches brunes qui s'étendent en

grandes macules fauves pouvant couvrir tout

le limbe; elles sont donc facilesà reconnaître

parcelle décoloration du tissu foliaire. Elles

épuisent rapidement [la végétation, et les

feuilles se dessèchent et tombenl. Comme

l'humidité de la fin du printemps et du début

de l'été a favorisé la germination des semences
de réserve, le lléau s'est propagé plus tôt,

et l'on constate avec surprise, que cer-

tains groseilliers ont déjà perdu plus de la

moitié de leurs feuilles. A la face supérieure

des taches, les fructifications apparaissent

sous forme de petits points bruns serrés les

uns contre les autres ; elles sont constituées

par un stroma sous-épidermique. Leurs coni-

dies sont incolores, pointues par les deux
bouts, et recourbées en forme de croissant

;

leur développement soulève l'épiderme. Elles

propagent la maladie en émettant, au mo-
ment de germer, des filaments rameux qui

donnent naissance à de nouvelles conidies

secondaires semblables aux premières.

La forme parfaite, découverte par Klebann,

se montre sur des feuilles tombées et ayant

passé l'hiver. Ce sont de petites Pezizes qui

éclosent dans les tissus et sortent en dehors.

Elles contiennent cinq à huit asques renfer-

mant les asrospores ovoïdes et hyalines, ger-

mant sans se cloisonner, et donnant naissance

à des conidies secondaires qui recommence-
ront l'invasion l'année suivante.

Les cassis ne sont pas épargnéspar ce cham-
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pignon ; toutefois, on l'y constate moins sou-

vent; le cas le plus fréquent est le voisinage

des groseilliers, toutefois on i"a observé aussi

dans les plantations isolées de l'arbrisseau,

•tusqu'ici, les cryptogamistes n'ont indiqué

aucun traitement susceptible d'enrayer la

maladie; mais ils s'accordent tous pour con-

seiller l'enlèvement et l'incinération des

feuilles malades. Leur aspect ne trompe pas

sur la présence du champignon ; il est visible,

dès l'apparition des taches brunes, des pre-

mières macules fauves. Pour que le résultat

soit définitif et assure l'anéantissement du

fléau, il faut répéter au moins toutes les se-

maines la visite des groseilliers ou cassis at-

teints. Ces examens successifs demandent de

l'esprit de suite et de la persévérance, mais
ils ne sont ni longs, ni coûteux dans les jar-

dins qui ne possèdent pas des pieds nom-

breux de ces arbrisseaux. Ils sont, sans

doute, plus dispendieux dans les plantations

de cassis, et encore faut-il supposer le cas

très rare d'une infection multipliée. Mais,

dans ce cas même, que les propriétaires de ces

plantations comparent aux frais minimes
occasionnés par ces enlèvements successifs

de feuilles malades la diminution de leur ré-

colte allant toujours en augmentant, le dépé-

rissement inévitable des pieds annuellement

envahis, et ils ne regretteront ni leur temps,

ni leur peine. D'ailleurs, si la première cueil-

lette des feuilles malades a lieu dès le début

de l'invasion, trois àquatre visites pratiquées

à huit ou dix jours de distance auront

anéanti toutes les chances de son développe-

ment.

E. NOFFRAV.

SÉPARATIONS DES CHEVAUX DANS LES ÉCURIES '"

BOXES

La clôture d'un box le long du passage de

service, et souvent celle qui le sépare du box

voisin, est constituée par une partie inférieure

pleine A (fig. 48) dont le panneau est limité

par les traverses basse, a, et haute, b ; au-

dessus se trouve la partie B à claire-voie

formée de fers ronds /'maintenus par hi tra-

verse haute b et par un chapeau c constitué

par une pièce de bois ou un fer demi-rond.

Lorsque la hauteur de la traverse /> est

faible, afin de mieux faire valoir les animaux
(elle n'est souvent que de I mètre à 1"M0),

on risque lors d'une ruade qu'un fer du che-

val se prenne en coinçant entre les fers ronds

f qui fléchissent sous le choc; cela arrive

même si les fers ne laisssent entre eux qu'un

espace vide de 5 centimètres ; c'est à prendre

en considération si le box est destiné à un
étalon, alors q^ue cela serait moins important

s'il s'agissait de loger une jument poulinière.

L'inconvénient précité, qui se traduit par des

accidents, est moins à craindre si la traverse

b est à l"'.3o ou à 1™. iO au-dessus du sol du
box.

Les fers ronds / (tig. 48), d'une hauteur

d'environ 1 mètre, ont généralement 16 milli-

mètres de diamètre et, dans le cas d'une

construction très solide pour loger un étalon,

leur écartement d'axe en axe est de 5 centi-

mètres afin d'avoir un peu plus de 3 cenli-

(1) Voir Journal. d'Ariricxdlure pratique, des

21 août, pages 206 et 238.

et

mètres de vides. S'il s'agit d'un box pour une

jument poulinière, on peut porter à 10 centi-

mètres l'écartement d'axe en axe des fers f.

Les portes des boxes sont établies de la

même façon avec une largeur de i"^.1() à

4S. — .Séparation Je box

1".30; elles doivent toujours s'ouvrir sur le

passage du service et non à l'intérieur du

box.

Dans un haras de Belgique ^Vollezeele),

nous avons vu des boxes dont le bas des

portes s'arrêtait à 0'".70 au-dessus du niveau

du sol; bien qu'on se déclarât très satisfait
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de cette disposition, nous ne croyons pas

qu'on puisse adopter ce principe, même en

réduisant le vide h une trentaine de cenli-

mètres. Nous craignons ijue l'animal couché

Fil. 49. - Panu.-an inoljile <le si-jiaratiuii de stalle.

passe accidentellement les jambes par ce vide

el se blesse en voulant se relever.

Disons enfin un mot des grandes sépara-

tions de stalles montées à la façon des bat-

flanc et ayant, comme ces derniers, une mo-
bilité dans le plan horizontal tout en pouvant

LlLEVAGF EN ÉGYI'TE

avoir les avantages des hautes séparations de

stalles afin de supprimer la sauterelle.

La figure 19 donne la vue d'une stalle dont

le panneau A, ayant l"'.3o ù l'°.40 de hau-

teur, porte un panneau de tète B rectan-

gulaire à claire-voie ; une ferrure en

équerre, ou une pièce en bois c conso-

lide le châssis qui est accroché, comme
le serait une porte, par deux gonds a (ou

de fortes paumelles) à des pentures cor-

respondantes scellées dans le mur ou
fixées à un poteau y; en arrière une
chappe n soutient le montant accroché à

des tringles ^lixées au solivage de l'écu-

rie; un tendeur doit permettre d'ell'ecluer

le réglage vertical voulu, afin de ne pas

fatiguer les gonds. Il suflit de laisser un
jour de 2 à 3 centimètres entre le dessous

de la traverse basse l' et le sol v de la

stalle. Un cylindre ou rouleau en frêne,

représenté en b, d'environ 0"'.10 à 0°'.l.')

de diamètre, peut garnir la partie infé-

rieure de la tringle /. Si Ion utilise une

chaîne à la place d'une tringle /, on

peut recouvrir sa partie inférieure d'une

garniture de cuir.

Avec cette disposition il est aisé d'enlever

une séparation sur deux, ou d'en retirer d'au-

tres pour transformer le local en magasin ;

les réparations sont rendues faciles, tout en

évitant la pourriture de la traverse basse.

Max Ringelmaxn.

L'ÉLEVAGE EN EGYPTE

Les labours, les autres façons de la terre,

l'élévation des eaux d'irrigation, le battage

des grains el généralement tous les travaux

agricoles sont exécutés par des bœufs dans

la Haute-Egypte où la chaleur est trop forte

pour l'éducation des buffles ou « gam-
mous ».

Dans les environs d'Assouan, à l'extrême

sud, les bœufs sont nourris de tiges de dou-

rah (Ij vert et de paille hachée; en descen-

dant le Nil à Esnch, on commence à cultiver

la gesse et le pois des champs, qui ser-

vent de fourrage, ainsi que les tiges de len-

tille, de lupin. L'achat d'une paire de ba'ufs,

dans cette partie de l'Egypte, ne coiHe que

800 fr. el quelquefois ce prix s'abaisse au-

dessous de iOO fr.

Ce pri< augmente à mesure que l'on des-

(i) Sorte de sorgho [Holcus sori-/)ium'

.

cend le Nil, soil que le numéraire devienne

plus abondant, soil que les bœufs devien-

nent plus flirts; il est ordinairement de

700 fr. pour une paire de boeufs ou de

vaches.

Dans les environs de Kench et dans la

plaine de Thèbes, à Louxor, oîi la gesse et

le pois des champs servent de fourrage aux
bœufs pendant environ quatre mois, la ration

journalière d'un de ces animaux est évaluée

à G fr. 90; le reste du temps, les bœufs vi-

vent de paille hachée et de fèves; leur nour-

riture journalière revient alors à fr. (iO

seulement; ils consomment par mois cinq

charges de chameau de paille el un ardeb 2i

de fèves.

A partir de Farchout, on commence à cul-

tiver le trèfle (bersim)et les bœufs s'en nour-

(2) Lardeb équivaut à 198 litres de grain.
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rissent pendant le tiers de l'année; deux de
ces animaux consomment, durant cet inter-

valle, les deux coupes successives d"un fed-

dau (1) de trèfle.

Les vaciies sont aussi employées aux Ira-

j£ «*-HÎe: '^a''"^'j3l'^ .

Fig. 50. — Biil'llf d'Egypr, Jil i;,i,„0"s.

vaux de l'agricullure
; elles donnent du lait

pendant les quatre premiers mois de leur

gestation et n'en donnent point pendant les

huit derniers. Un veau de trois mois se

vend environ 2.j fr.

Le prix d'une paire de bœufs dans le

Delta s'élève communément à 7.')0 fr,;

pendant quatre mois, on les nourrit

de paille hachée et de fèves, pendant
cinq mois de trèfle vert et pendant les

trois autres mois de l'année de trèfle

sec. La nourriture d'un bœuf, ainsi dis-

tribuée, revient à 1 fr. par jour.

Lorsqu'une épizootie se manifeste, ce

qui a lieu de temps en temps dans le

Delta, on est alors obligé de rempla-

cer les bœufs qu'elle enlève par d'au-

tres bœufs que l'on lire de la Syrie ou

des îles de l'Archipel.

Les troupeaux de buffles, que l'on

rencontre en Haute-Egypte, ne sont

entretenus que pour le lait f(u'ils four-

nissent. Leur nourriture est la même
que celle des bœufs; on les laisse de

plus manger sur pied l'herbe « alfa "

dont sont couverts ordinairement les terrains

qui n'ont point été cultivés faute d'eau, et

qu'on désigne sous le nom génial de « ter-

rains charaquieh ». Le prix d'un buffle en

Haute-Egypte est d'environ 'M)0 fr.

(t Le feddau v.-xut 4 200 mètres carrés.

Les buffles semblent devenir moins fa-

rouches à mesure que l'on descend vers le

.\ord : on en voit encore dans la province du
Fayoum employés à manœuvrer les machines
d'arrosage. On les nourrit avec de la paille ;

ils en consomment une charge de cha-
meau en cinq ou six jours, mais on ne
leur donne point de fèves. Dans le

Delta comme dans le Fayoum, ce sont

les seuls buffles mâles que l'on fait

travailler; encore fatiguent-ils beau-
coup leurs conducteurs à cause de leur

peu de docilité.

»:..*
\

Il existe sur les bords du canal

de Tabanieh, au-dessus du village de
Biala, dans le Delta, un vaste marais
qui s'étend jusqu'au lac Bourolos;les
herbes qu'il produit servent de pâture

à des troupeaux de buffles îi demi-sau-
vages qui y restent toute l'année :

quelques habitants des villages situés

>ur la limite des terrains cultivables

viennent s'y établir sous des huttes,

pour y fabriquer du beurre et du fro-

mage avec le lait des buffles les plus

apprivoisés.

La chair de ces animaux est celle dont les

boucheries des villes sont le mieux approvi-

sionnées.

V... ôi. ButUcsses au puturagu lUms la HauLo-Ei4\ pte.

?; do.Le prix moyen d'une peau de bui'fle et

3 fr. 50.

Les chameaux qui servent à efl'ectuer le

transport de. toutes les denrées quand elles

ne sont pas transportées par chemin de fer,

par eau sur le Nil ou sur les canaux dont le

pays est entrecoupé, sont moins grands el
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moins forts en Haute-Egypte qu'en Basse-

Egypte. L'éducation de ces animaux est une
des principales occupations des tribus de

Bédouins qui habitent à la lisière des déserts ;

ce sont elles qui en approvisionnent les mar-
chés des différentes provinces. Le prix d'un

chameau varie de 250 à -400 fr. suivant

l'âge al la force ; il vit de fèves, de paille

hachée, de tiges de gesse, de pois des champs,
de toutes espèces de fourrages verts ou secs;

la nourriture journalière revient à 1 fr. .50

au maximum. On loue actuellement les cha-

meaux à raison de 2 fr. 50 par jour ; ils peu-

vent normalement travailler pendant dix ans.

Les chameaux employés au transport des

récoltes n'appartiennent pas toujours au cul-

tivateur; celui-ci les loue suivant le besoin

qu'il en a; les transports de denrées qu'il aoc-

casion de faire pendant le restede l'année, sont

effectués à dos d'âne. 11 n'y a point de culti-

vateur qui ne possède quelques ânes ; ce sont

ces animaux qui servent de monture habi-

faelle à lui et à sa famille : leur patience et

leur sobriété les rendent, comme partout ail-

leurs, extrêmement utiles; mais ceux d'Egypte

ont l'avantage d'être doués d'une force extra-

ordinaire. Leur nourriture journalière ne

s'élève guère au-dessus de i fr. et leur prix

moyen d'achat au-dessus de 300 fr.

Outre les bceufs et les vaches nécessaires

à l'exploitation des terres, les cultivateurs

de la Haute-Egypte, en particulier, ont ordi-

nairement un petit troupeau de chèvres et de

moutons; les chèvres fournissent une partie

du lait qui se consomme dans les villages; il

faut y compter ordinairement la moitié

autant de chèvres qu'il y a de feddaus (1) en

exploitation. Le prix d'une bonne chèvre est

de 20 fr.

Pendant l'inondation et lorsque les récoltes

sont encore sur pied, c'esl-à-dire pendant
huit mois de l'année, on nourrit les chèvres

de trèfle vert ou sec, de tiges de dourah
fraîches, de paille hachée ou de fèves ; on éva-

lue leur nourriture, suivant les saisons et les

localités, à fr. 25 par jour, en moyenne.
Pendant les quatre autres mois, le troupeau

est conduit dans les champs, où il broute ce

qui peut rester d'herbe sur pied ; un troupeau

de 10 ou 12 chèvres est ordinairement gardé

par un enfant auquel on donne 30 centimes

par jour. Trois boucs suffisent pour un trou-

peau de 100 chèvres. Les bonnes chèvres

portent deux fois par an et mettent bas com-
munément 2 chevreaux qui tetteni pendant

(1) Le feddau, mesure agrah-e, équivaut à une sur-

face de 4 200 mètres carrés.

quarante jours. Un chevreau d'un an se vend

environ 10 Ir. C'est avec des peaux de chèvre

et de bouc que se fabriquent, dans toute

l'Egypte, les outres dont on se sert pour

transporter l'eau à dos d'homme ou sur des

ânes.

Les moutons de la Haute-Egypte sont gé-

néralement d'une couleur brune. On les tond

une seule fois par année, à la fin de mai ou

au commencement de juin ; la toison d'un

mouton pèse de 3 à A rotolis (2) et se vend,

aux environs d'Assiout, 35 centimes le rotoli.

La laine est ensuite lavée, battue el relavée

une seconde fois ; ainsi préparée pour la fila-

ture, ou la paie 30 centimes en plus du prix

ci-dessus.

Le Fayoum est la 'partie 'de l'Egypte où

l'on élève le plus de moutons; la laine de

cette province est aussi la plus estimée; les

moutons y sont fort beaux et, de plus, parti-

culièrement blancs.

La tonle des moutons se fait dans le

Fayoum à des époques diflérentes de l'année :

une première fois au mois de juin, une se-

conde fois en hiver. La laine de ces animaux
est longue el assez fine. Après la tonte, on

les couvre d'une espèce de chaperon, lissu de

feuilles de palmier, pour les préserver de

l'ardeur du soleil. La toison d'un mouton
choisi parmi les plus forts pèse communé-
ment de 4 à 5 rotolis.

Au Fayoum, au lieu de laver la laine après

qu'elle est détachée du corps de l'animal, on

lave les moulons avant de les tondre; on
étend ensuite la laine à la main et on l'épluche

soigneusement, ce qui remplace l'opération

du cardage. C'est après ces préparations gros-

sières qu'elle est filée dans les villages de

cette province.

Le prix ordinaire d'un mouton est de

25 fr.; on élève environ 800 moutons dans un

village où l'on cultive 2000 feddans.

L'état de pauvreté des fellahs de l'Egypte

ne leur permet généralement pas de nourrir

d'autres animaux domestiques que ceux qui

sont absolument indispensables à la culture

des terres, ou qui peuvent fournir une partie

de la nourriture ou du vêtement de leurs fa-

milles; aussi ne trouve-t-on dans tous les

villages qu'un certain nombre de bœufs, de

chameaux, de chèvres, de moutons. Quant au

cheval, les Egyptiens paraissent l'estimer

trop pour l'employer aux travjiux de l'agri-

culture; cet animal n'est généralement pour

eux qu'un objet de dépense el de luxe. Le

(2) Le rotoli est le centième du kantar, soit

kil. 4492^^.
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prix d'un cheval varie en llauLe-Kgyple de

200 à 300 fr.

Au reste, c'est aux Arabes devenus cul-

tivateurs ou à ceux qui habitent encore

sous des tentes à l'entrée du désert,

que l'éducation des chevaux est réser-

vée ; la vente de ceux de ces animaux
qu'ils élèvent fait une partie de leur richesse.

Les fellahs et leurs familles élèvent aussi

une grande quantité de pigeons et de poules,

de la vente desquels ils retirent quelques lé-

gers profits. Ch. Beaugé.

CONGRÈS INTERNATIONAL D'AGRICULTURE DE GAND
Excursion à Louvain.

Une quinzaine de membres du Congrès
!

s'étaient inscrits pour cette excursion dont

le programme comportait la visite de l'Institut

de zootechnie, J'Ecole agronomique et les

installations des bureaux de Boerenbond,
«iège des associations réunies des paysans,

enfin l'école normHle d'Heverlé pour la pré-

paration des futurs professeurs de l'enseigne-

ment ménager.

Ces différentes visites se sont faites sous

la direction de M. Edouard Warnant, agro-

nome de l'Etat. Nous insisterons plus spé-

cialement sur l'Institut de zootechnie, qui

constitue un établissement spécial ouvrant

ses cours à diverses séries d'élèves qui suivent

les écoles spéciales d'agriculture, ou se pré-

parent à l'art vétérinaire ou au professorat. '

Sa création remonte à cinq années ; elle

est due uniquement à l'initiative privée et
j

aux dotations de plusieurs bienfaiteurs qui

lui ont permis de s'installer dans un ancien

hôtel particulier pourvu d'un grand jardin.

D'autres terrains ont éléajoutéspour y établir

des parcs d'aviculture, des étables, des por-

cheries et même des étangs pour les races de

canard, le tout couvrant environ un hectare,
j

au centre de la ville, et voisinant avec les
î

facultés des sciences et de médecine dépen-
dant de l'Université catholique. Au milieu du
parc, on remarque un très beau spécimen de

cyprès de Lawson d'au moins 15 mètres de

haut et d'un port très élégant.

Les sujets d'étude sont donc sous les yeux
des élèves ; ils sont réunis en raison des

,

expériences poursuivies, puis remplacés par
j

d'autres.

En dehors de ces éléments, l'Institut est en

rapport avecplusieurs exploitations agricoles,

et notamment avec des fermes-écoles de

bienfaisance, mises à sa disposition par l'ad-

ministration. C'est là que se poursuivent,

principalement sur les espèces bovine et che-

valine, des expériences de longue haleine sur

l'alimentation, sur la sélection d'après la

capacité de transformation, sur l'hérédité et

les lois de Mendel, etc.. Ces travaux sont

dirigés par l'Institut de zootechnie, suivant

un plan élaboré par la direction, et exécutés

surplace le plus souvent par un agronome de

l'Etal attaché à ces établissements.

Ce qui a frappé est la très grande indépen-

dance laissée aux professeurs dans le choix

de leurs méthodes, dans la disposition maté-

rielle de leur enseignement et dans la direc-

tion donnée à celui-ci. 11 nous a paru, pour

nous surtout habitués aux programmes offi-

ciels, aux méthodes immuables, que cette

initiative laissée aux professeurs donnait

une grande souplesse pour suivre le mouve-
ment scietitifique, intéressait davantage

les élèves et communiquait aux rapports

entre le maître et les élèves plus d'intimité et

plus de confiance.

Nous sommes reçus à l'entrée par le direc-

teur, M. J.-L. Frateur.

Il nous fait visiter successivement, dans le

corps de bâtiment principal, un premier

laboratoire pour les étudiants se livrant à des

travaux spéciaux, et servant à la préparation

et à la mise au point des travaux poursuivis

par l'Institut ; une salle d'analyses et de phar-

macie, et une petite salle de modelage et de

moulage encore provisoire, mais qui doit

prendre de plus grandes proportions.

La station expérimentale est spécialement

outillée pour l'étude des questions de zootech-

nie générale et spéciale.

Une première section est destinée à l'étude

de l'hérédité expérimentale. Elle comprend
une série de parcs pour loger les volailles et

deux locaux d'élevage pour oiseaux de basse-

cour. Ces locaux sont aménagés de façon à

permettre des élevages séparés et simultanés

de dilférents groupes.

Au grand local d'élevage est annexé un

couvoir comprenant sept couveuses artifi-

cielles qui peuvent recevoir deux mille œufs.

Ces couveuses sont aménagées de façon à

ce que chaque œuf puisse être incubé indi-

viduellement. Ces installations doivent en-

core être agrandies, car, pour l'étude des

questions de mendelisme, il est nécessaire

de pouvoir élever un nombre très considé-

rable de sujets, les étudier individuellement

et contrôler tous leurs caractères.



f'AHTlE OFFICIELLE

Actuellement, dans l'étang réservé aux
oiseaux aquatiques. M. le professeur Frateur

poursuil une élude très intéressante sur la

couleur du plumage, les mélanges de coloris

qui se produisent, les retours ataviques,

l'élimination progressive de certaines cou-

leurs par des croisements appropriés.

Ces observations poursuivies mélliodique-

ment ont un grand intérêt ; on sait qu'empi-

ric(uement les éleveurs de la race de chevaux

de trait belge sont parvenus a éliminer com-
plètement la couleur blanche qui, il y a vingt

ans, était encore très répandue.

Une autre étude est poursuivie sur l'ali-

mentalioii ijasée sur l'augmentation de poids

obtenu, le prix des denrées et le prix de

vente, de manière à établir une formule de

ration pratique qui permette à l'éleveur

d'apprécier facilementles résultats qu'il peut

obtenir d'une spéculation délerminée, sans

avoir recours aux relations nutritives en

usage actuellement et souvent trop compli-

quées pour les cultivateurs.

Nous visitons ensuite les locaux pour les

grands animaux, ceux pour les mammi-
l'ères, etc.

Ajoutons qu'un bureau de renseignements
zootechniques est rattaché à l'Institut et

qu'en 1912 il a été donné plus de quatre-

vingts consultations écrites.

C. Fi RNF.,

("orrespoiidant >nalc d'Agi

PARTIE OFFICIELLE

Loi du 16 août 1913 mouifiant et complétant la

loi du 4 avril 1882, relative à la restauration et

à la conservation des terrains en montagne,

en vue d'assurer le reboisement du sol de la

France.

Article unique. — Les articles 1"', 2, 4 et o de

la loi du 4 avril 1882, relative à la restauration

et à la conservation des terrains en montagne,

sont remplacés par les dispositions suivantes :

« Alt. /". — Il est pourvu ù la restauration,

au reboisement et à la conservation des terrains

en montagne, soit au moyen de travaux exécu-

tés par l'Etat, ou par les propriétaires, avec sub-

vention de l'Etat, soit au moyen de mesures de

protection, conformément aux dispositions de la

présente loi.

« Art. 2. — L'utilité publique des travaux de

restauration et de reboisement nécessaires pour
le maintien et la protection des terrains et pour
la régularisation du régime des eaux ne peut

être déclarée que par une loi.

" La loi fixe le périmètre des terrains sur

lesquels ces travaux doivent être exécutés.

« Elle est précédée :

" 1" b'une enquête ouverte dans chacune des

communes intéressées
;

<c 2° D'une délibération des conseils munici-

paux de ces communes ;

" 3" De l'avis du conseil d'arrondissement et

de celui du conseil général
;

« 4° De l'avis d'une commission spéciale com-
posée : du préfet ou de son délégué, président

avec voix prépondérante ; d'un membre du con-
seil général et d'un membre du conseil d'arron-

dissement, autres que ceux du canton où se

trouve le périmètre, délégués par leurs conseils

respectifs et toujours rééligibles, et dans l'inter-

valle des sessions par la commission départe-

mentale ; de deux délégués de la commune inté-

ressée, désignés dans les mêmes conditions par

le conseil municipal ; d'un ingénieur des ponts

et chaussées ou des mines, d'un auenl forestier.

ces deux derniers membres nommés par le pré-

fet.

« Le procès-verbal de reconnaissance des

terrains, le plan des lieux et l'avant-projet des

travaux proposés par l'administration des forêts

restent déposés à la mairie pendant l'enquête

dont la durée est fixée à trente jours.

M Ce délai court du jour de la signilication de

l'arrêté préfectoral qui prescrit l'ouverture de

l'enquête et la convocation du conseil municipal.

« Art. 4. — Dans le périmètre fixé par la loi,

les travaux de restauration et de reboisement

seront exécutés par les soins de l'administration

et aux frais de l'Etat qui, à cet effet, devra acqué-

rir, soit à l'amiable, soit par expropriation, les

terrains reconnus nécessaires. Dans ce dernier

cas, il sera procédé dans les formes prescrites

par la loi du 3 mai 1841, à l'exception de celles

qu'indiquent les articles 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 10 du
titre II et qui sont remplacées par celles des

articles 2 et 3 de la présente loi.

I Toutefois, les propriétaires, les communes
et les établissements publics pourront conserver

la propriété de leurs terrains, s'ils parviennent

à s'entendre avec l'Etat avant le jugement
d'expropriation, et s'engagent à exécuter dans le

délai à eux imparti, avec ou sans indemnités,

aux clauses et conditions stipulées entre eux.

les travaux de restauration et de reboisement

qui leur seront indiqués et à pourvoir à leur

entretien sous le contrôle et la surveillance de

l'administration forestière.

" Us pourront, à cet elTet, constituer des asso-

ciations syndicales, conformément aux disposi-

tions de la loi du 21 juin 186b.

(c Art. ,). — Dans les pays de montagne, en

dehors même des périmètres établis conformé-

ment aux dispositions qui précèdent, des subven-

tions continueront à être accordées aux com-
mun es, aux associai! on s pastorales, aux fruitières,

aux établissements publics et aux particuliers, à

raison des travaux entrepris par eux pour le
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reboisement, l'amélioration, la consolidation du
soi et la mise en valeur des pàtur.iges.

' Ces subventions consisteront soit en déli-

vrances de graines ou de plants, soit en argent,

soit en travaux.

Il En cas de soumission des terrains au ré;jime

forestier par application du paragraidie 4 de l'ar-

ticle 00 du code forestier, en vue de les conver-

tir en bois et de les aménager en pâturages, la

part de subvention de l'Etat, alïéiente aux tra-

vaux réels de reboisement, allouée aux com-
munes, aux établissements publics ou aux asso-

ciations, sera au moins égale aux (bnix tiers d'-s

dépenses faites pour cet objet. •>

DES CULTIVATEURS A DENTS FLEXIBLES
A PROPOS DL'.NE MÉTHODE CULTURALE DANS L'AUDE

.\ la suite du rapport de M. H. (juilleberl

des Essars, sur inx; mi'thodc cuUurule dans

l'Aude, paru dans le Jotinud d'Agrlridlure

pratique, n° 32, du 7 août derniei', page 181,

on nous a demandé des 'renseignements sur

la traction des cultivateurs à dents IleNihles.

Faisons d'abord remarquer qu'il doit y

avoir une erreur, car s'il faut 30 heures d'un

homme et d'une paire de bceufs pour culti-

ver 1 hectare à une profondeur de 0"'.20,

obtenue après 10 passages de la machine

(page 182), cela ne représente pas S jours

et 1/ 't de travail. La culture d'un hectare doit

•être effectuée en 4 journées, et il est bien dit

que, dans les lOOjours de travail effectifs qui

séparent les moissons de la fin des semailles,

2'j hectares peuvent facilement être travaillés

par un seul homme et une paire de bœufs.

Pendant le reste de l'année, l'homme et les

bceufs sont disponibles pour les divers tra-

vaux de récolte, de transports et de labours.

Le, rapport en question ne parle pas de la

nature des terres du domaine de Bru ; il ne

donne malheureusement pas d'indications

comparatives sur le travail qui serait elTectué

avec le même attelage bceufs pesant 730 ki-

logrammes environ) tirant une charrue bra-

bant-double labourant à 0'".20 de profondeur,

et tirant ensuite une herse.

S'il s'agit d'une t'i'rre de consistance

moyenne, on pourrait labourer environ 30 ares

à 0"'.20 de profondeur en une journée de 8 à

lieures; on pourrait donner trois coups

de herse à une surface d'environ (iO ares

par jour. De sorte qu'un hectare deman-
derait 3 jours 33 pour le labour et 1 jour 7

pour les trois coups de herse, soit 5 jour-

nées pour faire un travail certainement

moins énergique que les 10 passages succes-

sifs du cultivateur, car ce dernier peut émiet-

ter le sol sur ()".20 de profondeur, alors que
la charrue pourra bien aller à la même pro-

fondeur, mais la herse ne pourra agir à plus

de 5 centimètres si elle est à dents rigides, et

à 9 centimètres environ si elle est à den's

flexibles, du type dit herse canadienne.

Relativement au labour à la charrue un
seul passage de la charrue et trois coups de

herse), la méthode de culture suivie à Bru
conduit à une économie d'environ une jour-

née d'un homme et d'une paire de bœufs

pour préparer 1 hectare; l'ouvrage pblenu
n'est pas comparable à celui de la charrue,

et la Commission de la Société centrale

dWgricullure de l'Aude lui attribue une in-

lluence très favorable sur les récoltes.

Un autre point de vue intéressant de la

question est qu'il est bien plus facile de trou-

ver un ouvrierpour conduire convenablement
un cultivateur, f[ue pour bien conduire une

charrue. Le cultivateur étant pourvu d'un

siège, l'homme fatigue moins et, automati-

quement, presse plus son attelage. Il est pro-

bable qu'à Bru le cultivateur est à siège, car

un calcul approximatif, en tenant compte des

temps obligatoirement perdus, montre que la

machine se déplace à une vitesse voisine d'un

mètre par seconde.
*

» *

Les cultivateurs à dents tlexibles ont, sui-

vant les modèles, des dents écartées d'axe

en axe de 0"'.10 à 0"'.13
; le diamètre des

roues oscille de 1"'.20 à 1".30.

Un cultivateur de 10 dents, prenant 1"'.34

de largeur (qui est approchée de la largeur

utile de 1"'.20 constatée en travail à Bru ;, pèse

environ 260 kilogr. ; avec son conducteur du
poids de 80 kilogr., ce cultivateur nous a

donné par décimètre carré de section cultivée

une traction de :

io'' en terre siliceuse,

47'' en terre silico-argileuse.

Ces chiffres s'appliquent à un premier pas-

sage de la machine, laquelle, avec le même
réglage, pénétrai ta une profondeur de 9 cen-

timètres dans le premier cas, et à 5 centi-

mètres un quart dans le second.

Dans ces mêmes terres, le même jour, une

charrue brabant-double nécessitait par dèci
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mètre carré de section labourée une traclion

de :

54' en terre siliceusp.

60' en terre silico-argileuse.

La profondeur du labour, dans les deux'terres,

était de 20 centimètres.

Nous n'avons pas d'essais de traction sur

les deuxième, troisième... passages du aième

cultivateur sur le même sol. Le premier doit

présenter le maximum de traction, car, en

terre silico-argih^use, si le premier passage

donne une profondeur de 3 centimètres à la

culture, il reste à travailler, pour obtenir les

20 centimètres (leprofondeur, 15 centimètres

à faire en passages successifs; mais l'appro-

fondissement de la culture par passage va en

diminuant au fur et à mesure que le nombre
de passages augmente.

En nous basant sur des résultats d'expé-

riences faites antérieurement, et dans un

autre îirdre d'idées, nous pouvons donner à

titre d'indication, et en chifl'res ronds, les

profondeurs moyennes qu'on doit obtenir à

Bru après chaque passage d'une dent du cul-

tivateur sur le même sol, et l'augmentation de

profondeur réalisée à chaque passage.

Auginenlaiion clc

Profondeur profondeur

Passag''. totale. par passaj;c.

rcntimètres centimètres

1 S.O '

3.0

2 8.3 3.3

:i H.3 :i.o

't li.O 2.3

;; l'i.o 2.0

6 17.5 1.5
1 18.3 1.0

X 19.5 1.0

!1 20.0 0.3

10 20.0 0.0

La moitié de la profondeur serait obtenue
après le troisième passage; le reste nécessi-

terait 3 passages, les deux derniers augmen-
tant très peu la profondeur et ayant surtout
le but de brasser et de mélanger la terre déjà

énergiquement ameublie.

Le tableau précédent correspond aussi bien

que possible avec les chiffres donnés à la

page 182 ; après trois passages sur un terrain

très dur et piétiné pendant huit ans par le

troupeau paissant, on a ameubli à une pro-
fondeur de 0"'.10; après 3 passages sur un
chaume de vesces et d'avoine, très dur, sec,

piétiné par les transports, le sol était parfai-

tement cultivé à une profondeur de O^'.IS;

après 10 façons, le sol est parfaitement cultivé

à 0'".20 au moins.

Différents essais montrent que sur les sols

A DENTS FLEXIBLES

durcis et enherbés, la traction par unité de

section cultivée est d'autant plus élevée que
la culture est superficielle.

Pour l'exécution du même ouvrage, dans

les mêmes conditions, la dépense d'énergie

est plus faible avec les machines à dents

flexibles qu'avec celles dont les pièces tra-

vaillantes sont reliées d'une façon rigide avec

le bâti.

Nos essais dynamométriques montrent
que les dents flexibles doivent être montées
par groupes de 3 à 5 sur des châssis indé-

pendants les uns des autres et non sur un

seul châssis rigide; les rapports des tractions

des deux genres de machines sont souvent

comme 100 est à L'jO, pour effectuer le même
ouvrage.

L'économie de traction réalisée avec les

dents flexibles tient à ce que, par suite de

leurs vibrations incessantes, elles se déga-

gent facilement et continuellement des obs-

tacles.

La traction nécessitée par un cultivateur

se compose de la somme des résistances élé-

mentaires suivantes :

a. — Le roulement de la nutcliine; résistance

due à la pression exercée par les roues sur le

sol plus ou moins meuble.
La pression est due à Taction des dents qui

travaillent en accrochant, et au poids de la ma-
cliine, quelquefois surchargée du conducteur.

On diminue beaucoup le roulement en em-
ployant des roues de grand diamètre.

b. — Uésistance opposée par le sol; varie

avec la ténacité du sol, la profondeur de la cul-

ture et les pièces Iravaillautes (formes, dimen-

sions et angle d'action de la partie antérieure

de la pièce; cet angle d'entrure doit varier avec

la nature des terres, mais, en pratique, il est

peu modifiable et est imposé par le construc-

teur).

c — liésistance opposée par le bourrape; la

masse de terre, d'herbes, de racines, etc.. qui

reste en avant de la pièce travaillante, est conti-

nuellement poussée par cette dernière et frotte

sur lu sol.

La résistance due au bourrage est souvent très

élevée, lille est des plus fréquentes avec des

dents moulées d'une façon risidc, alors qu'elle

est très faible lorsque les dents sont montées à

ressort.

Avec un cultivateur à dents rigides, la

traction totale est la somme des trois résis-

tances précitées o, b et e; alors qu'avec un

cultivateur à dents llexibles, le terme c est

presque nul, le roulement n peut être très

diminué par l'emploi de roues de grand

diamètre et la traction totale ne représente-

rait que la somme des termes a et b.
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Il eiU été intéressant de savoir dans quelle

proportion la méthode de culture suivie à

Bru procure une augmentation de récolle sur

les mêmes terres soumises aux labours et

hersages ordinaires.

Beaucoup d'agronomes se sont occupés des

cultivateurs et scarificateurs et en ont recom-

mandé l'emploi, mais toujours comme com-
plément d'un premier labour à la charrue

(l'abbé Rozier, Duhamel du Monceau, de

Châteauvieux, de La Levrie, Mathieu de

Dombasle; la Maison rustique du Xf.\' siècli;,

tome I; de Gasparin, etc.). Cependant, nous
avons toute une étude, avec résultats de plu-

sieurs années d'expériences, sur une méthode
de culture analogue à celle de Bru, sans

aucun emploi de la charrue.

Par suite du déménagement de la Sta-

tion d'Essais de Maciiines, nous ne pou-
vons mettre la main sur ce document, le-

quel, si nous ne faisons pas confusion, au-

rait une date aux environs de 1870, et

aurait 'pour auteur un nommé .Jacque-

mart(?) dont l'exploitation était dans le nord

de la France ; nous croyons même nous
rappeler que l'auteur en question était

président d'une Société ou d'un Comice
agricole.

11 semble bien que la Commission de la

Société centrale d'Agriculture de l'Aude pré-

conise la méthode, laquelle doit être utile-

ment applicable dans bon nombre de circon-

stances.

La question est des plus intéressantes pour
la culture mécanique, parce que le cultiva-

teur peut être tiré par un câble animé d'une

asse?. grande vitesse, la direction étant plus

facile à assurer que pour une charrue, et les

manques étant repris par les passages

suivants.

Nous ne croyons pas à l'application écono-

mique d'un tracteur, même muni de très

larges roues; le tracteur exigerait une

dépense excessive d'énergie, et par suite de

combustible, pour son propre déplacement
sur un sol de plus en plus ameubli par les

passages successifs du cultivateur.

M.\x RINGIaMA.^'^'.

Vlir CONGRÈS NATIONAL DE LA MUTUALITÉ AGRICOLE

Le VIII' Congrès national de la mutualité et
i

de la coopération agricoles a tenu ses assises à

Clernionl-Ferrand du 20 au 24 aoiit. La situation

même de Clermont au centre géographique du
territoire français, l'époque du Congrès, le pro-

gramme particulièrement attrayant des excur-

sions qui y étaient anne.xées dans les plus beaux
sites et les villes d'eau d'Auvergne avaient attiré

à cette grande semaine de ta mutualité agricole

plus de onze cents congressistes, représentants

autorisés de la plupart des associations de crédit

et de mutualité de nos campagnes. Les séances de

travail étaient du resti' chargées et les questions

à traiter fort nombreuses. Les organisateurs du

Congrès, M. F. Cliristophle, président de la

Caisse régionale du Crédit agricole mutuel du

Puy-de-Dome, et M. Gillin, directeur des Ser-

vices agricoles du département, avaient préparé

méticuleusement ces séances. A chaque réu-

nion, l'étude d'une question spéciale était ré-

servée : le premier jour, le crédit à court terme ;

le second, le crédit à long terme ; le troisième,

coopératives, syndicats et unions ; le quatrième,

assurances: incendie, grêle, accidents, bétail, etc.

Le palais des Facultés prêtait son cadre à ces

réunions, et sans cesse le grand amphithéâtre a

regorgé d'auditeurs attentifs aux communica-
tions nombreuses, bien étudiées, bien présen-

tées et parfois âprement discutées.

Par une coïDcidence heureuse, mais imprévue

à l'époque ou Clermont avait été choisi comme
siège du Congrès de 1013, c'est dans le déparle-

ment même du ministre de l'Agriculture que se

tenait cette année le Congrès. M. Clémentel,

bien que retenu en même temps par les séances

du Conseil général, a tenu néanmoins à ouvrir

ces assises mutualistes présidées par M. Viger

ayant à ses côtés M. Gomot, ancien 'ministre, de

nombreux délégués étrangers : MM.Wolff, repré-

sentant l'Angleterre, Maenhaut la Belgique, le

vicomte De Eza l'Espague ; de nombreux parle-

mentaires : MM. Potier, Chanal, Drelou, Disleau,

Cbapuis, Decker-David, Vermorel, Vinet, Mon-
nier, Courregelongue, Plissonnier, etc., etc.

M. Pierre Decharme, chef du service du Crédit

agricole au ministère de l'Agriculture, assista, en

outre, à la plupart des discussions, et fut amené
souvent à donner sur des points litigieux ou

obscurs l'avis et la doctrine de l'administcalion.

Les présidents de caisses, les agriculteurs venus

de tous les points de la France étaient fort nom-
breux et ont, par les remarques et les observa-

tions qu'ils ont été conduits à faire au cours des

séances, donné au Congrès une vie et une ani-

mation d'un grand intérêt.

Dans son discours d'ouverture du Congrès,

M. Clémentel, aiirès s'être félicité de l'œuvre

accomplie déjà dans la mutualité acsricole, a

indiqué quelles étaient actuellement les préoc-

cupations de son département en ce qui concerne

la coopération rurale :

a Je serais au comble de mes désirs, dit-il, si je

réussissais — et l'adhésion unanime du Gouverne-

ment que je représente à son principe me permet de
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! espérer — ?! je réussissais à faire décider la création

de l'assurance nationale cuntre les intempéries

af-'ticoles. C'est là. à mon sentiment, le couronne-
ment nécessaire et urgent à l'œuvre magnifique de

coopération rurale réalisée i)ar la troisième Itcpu-

blique. Et ce n'est pas une chimère, un rêve de

poète, mais un projet vivant, de réalisation pra-

tique.

" J'espère obtenir le vote de la loi, si impatiem
ment demandée par les hygiénistes, si impatiem-
ment attendue par tous ceu.x qui se préoccupent du
lendemain de notre race, sur la prophylaxie df la

tuberculo?e des bovidés.

" Cette loi, qui doit rompre nettement avec le sys-

tème stérile de l'assistance par l'indemnité et le

secours, doit confier aux sociétés d'assurances mu-
tuelles contre la morlalité du bétail, dirigées, con-

trôlées et plus largement subventionnées, le soin de
refouler ce terrible mal qui, en empoisonnant l'ali-

mentation infantile, décime cruellement dès le ber-

ceau les générations qui sont l'avenir et l'espoir de

la Nation framaise.
" En attendant, je suis heureux de vous déclarer

que dès la rentrée des Chambres, je déposerai le

projet de loi codifiant les textes enchevêtrés de nos
lois et décrets sur la coopération, la mutualité et

l'assuiance agricoles.

« Le texte que je soumettrai au Parlement portera

la suppression totale des charges fiscales qui pèsent
encore trop lourdement sur vos coopératives.

I Ce sera sans doute là une œuvre modeste, mais
utile et. j'espère, fructueuse. «

Après avoir entendu les discour.s d'inaugura-
tion de MM. Clémentel, Christophle et Viger, le

Congrès a abordé immédiatement l'examen des
rappolis déposés, par la discussion d'un travail

très nourri de M. Louis Châtelain, président de

la Caisse régionale de crédit agricole mutuel de
la Vendée, sur l'extension de la durée de.s prêts à
court terme pour l'achat de 'matériel agricole ou de

cheptel et sur les garanties générales à e.riger.

Déjà dans les congrès précédent, le rapporteur
avait pris l'initiative des prêts à moyen terme,
et M. Touret, dans le même ordre d'idées, de-
mandait au congrès d'émettre un vœu pour qu'un
crédit intermédiaire entre les crédits à court

et à long terme soit créé au profit des petits

fermiers. M. Châtelain apportait alors au congrès
l'exemple du fonctionnement des œuvres fondées
par lui en Vendée.
Dans le but de permettre l'accès du Crédit

agricole mutuel aux fermiers et métayers qui

ont besoin de se meubler en bétail, soit parce
que. petits cultivateurs, ils veulent devenir
fermiers et métayers, soit parce qu'ils passent
du régime du m'-iayage à celui du fermage, la

Caisse régionale de la Vendée a inslitué un ser-
vice spécial de prêts mobiliers. Le montant tolal

de ces opérations spéciales i;e peut dépasser le

quart des risques en court terme de la Caisse
régionale de la Vendée.

M. Châtelain demandait alors une réglemen-
tation consacrant l'organisation vendéenne.
Après une discussion nourrie, où interviennent
MM. Avenel, Astier, Descours-Desacres, Decker-
David. Reuter. .M. Decharme déclara qu'il n'est

nullement besoin de mettre en branle la ma-
chine administrative pour obtenir l'autorisation

de prêls à moyen terme. Les lois de 1894 et

de 1899 sont, à son avis, suffisantes à ce sujet.

L'autorisation, qui a été donnée à la Vendée de
faire des prêts à moyen terme, sera donc accor-

dée par son administration à toutes les Caisses

qui en feront la demande.
La discussion de ce rapport amena ainsi le

congrès au vote du voni suivant :

" Le Congrès national signale aux Caisses régio-

nales l'œuvre réalisée par la Caisse régionale de la

Vendée, en préconise le développement en vue de
faciliter la constitution du matériel et du cheptel

nécessaires aux exploitations rurales.

A la suite du dépôt et de la discussion d'un

rapport de M. Reuter, administrateur de la

Caisse régionale du Var, sur le Contrôle des

Caisses régionales sur les Caisses locales, les vœux
suivants ont été adoptés :

« Pour qne se développent dans la sécurité les

opérations de Crédit agricole qui font l'objet de la

loi du a novembre 1894, le Congrès est d'avis que les

Caisses régionn'es :

« l" Invitent les Caisses locales : «) à employer
tout leur capital social en parts de la régionale à

laquelle elles sont affiliées; b) à ne réaliser les prêts

dont elles se proposent de conserver les effets en

porlefeiiille, qu'après en avoir référé à la régionale;

« 2" (>rg misent le service des dépôts en s'inspi-

rant de ce qui se fait dans les Caisses d'épargne et

les Banques ;

" 30 Limitent la partie des fonds de dépôt à laisser

à la disposition des locales. »

La question de l'Assurance contre la grêle a

donné lieu, à la suite de la présentation d'un

excellent rapport de M. Vermorel, à des discus-

sions vives et passionnées, 'et malgré les inter-

ventions habiles et répétées de M. Decharme, il

semble qu'il existe entre les désirs des agricul-

teurs et des mutualistes d'une part et ceux du
ministère de l'Agriculture d'autre part une anti-

nomie profonde.

M. Vermorel, très ferme dans ses conclusions,

affirmant qu'il a plus de confiance dans la mu-
tualité que dans l'Etat, très soutenu par l'assem

blée, demeure en effet hostile au rôle trop consi

dérable de l'Etat.

" Nous pensons, dit-il, qu'on doit rejeter absolu-

ment l'assurance par l'Etat, par le département ou la

commune, et ne laisser à l'Etat ([ue le contrôle

financier des opérations.

ic De même aussi, l'obligation ne saurait être

admise. S'assurera qui voudra. Au début, le nombre
des assurés s^ra moins grand, mais le capital de

réserve ne sera pas gros non plus. Lorsque les

agriculteurs auront vu à l'œuvre nos mutuelles-

grêle, leur manière de régler sans chicanes les si-

nistres, qu'ils auront comparé les tarifs tout à

l'avantage des mutuelles, ils se rallieront aux mu-
tuelles-grêle comme ils l'ont fait pour la mortalité du
héiail.

" Dès que l'appui d'une caisse nationale de réas-

surance sera certain, les caisses locales et départe-

mentales pourront se créer partout rapidement. •>
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Or c'est là un projel neltenifiit en opposition

avec celui de M. Clémentel et de M. Decliarme.

puisque le ministre, dans une lettre i|u'il adres-

sait peu de jours auparavant au Conseil général

du Puy-de-Dôme, s'est prononcé pour l'assu-

rance d'État obligatoire.

L'obligation d'assurance que veut imposer le

ministre, l'extension, bien utopique et irréali-

sable semble-t-il, vantée par M. Decharme, de

l'assurance contre tous les risques autres que la

grêle : gelées, inondation, épiphyties, ne semble
pas non plus devoir être admise facilement par

nos agriculteurs, sauf toutefois par quelques-uns
lelsque M. Normand, favorable à l'idée d'obli-

gation. Devant cette hostilité manifeste du cou-

grès pour les projets ofliciels, après que des

parlementaires tels que MM. Decker-David et

Courrégelongue se furent déclarés eux-mêmes
hostiles, comme M. Kiboud. au principe de l'obli-

gation, M. Viger déclara que la Caisse nationale,

fonctionnant sous lesauspices du Gouvernement,
ne pouvait aller à l'enconlre des projets de celui-

ci, et il proposais vote du vreu suivant, laissant de

côté le principe de l'obligation.

o Le Congrès, considérant :

1' Que l'assurance-gréle ne peul ollVir tonte sécu-

rité à ses assurés que si elle embrasse une grande
étendue de territoire, car c'est cette généralisation

qui répartit les risques et nivelle les pertes;

" Que l'assurance muluellr, à cause de ses moin-
dres frais de gestion, est la plus économique des

assurances;
« Que l'assurance mutuelle grêle doit avoir : à sa

base, une caisse locale qui groupe 1rs assurés et sur-

veille les risques; au centre, une caissi' déparlemen-
tale ou régionale, qui réunit et lie les caisses lncalcs

et répartit une portion des risques entre tous les

assurés du département ou de la région; au sommet,
une caisse nationale qui fédère les caisses dépnrle-

mentales ou régionales, et subdivise une portion de

leurs risques entre tous les co-assurés mulualistes

du pays;
" Emet le vœu :

« i" Que, sous les auspices du ministère de l'Agri-

culture, il soit créé une caisse nationale de réassu-

rance-grêle;
I' 20 Que le service de la mutualité veuille bien

mettre à l'étude et publier, dès qu'ils seront faits,

des statuts types de mutuelles-gréle départemen-
tales et locales;

« 3" Que le Gouvernement veuille bien, dès que la

Caisse Inationale de réassurance-grêle sera créée,

l'encourager en versant à cette Caisse les sommes
actuellement distribuées en subventions pour les

sinistres-grèle. >>

M. Riverain, président du Syndicat des agricul-

teurs du Lnir-et-Cber, avait été invité par

M. Viger, président du Congrès, à exposer les

grandes lignes de l'œuvre morale et éducatrice

réalisée par son syndicat. Nous avons déjà indi-

qué ici les efforts si méritoires et les résultats si

remarcjuables obtenus par M. Riverain (1). Dans
une communication très écoutée, il montra com-

(1) Journal d'AgriciilInrc pratique du 1" mai.

p. Sfi7.

liien le rôle moral et social (le.< sv/ii/i'cflf-- jiouvait

être considérable en diffusant un enseignement
agricole bien compris, en multipliant les écoles

ménagères, les cours d'hiver, les voyages

d'études, etaussi en rendant à la femme, collabo-

ratrice du cultivateur, tous les honneurs qu'elle

mérite.

M. Lepage-Viger termina cette séance en étu-

diant les moyens de simplifier hsformalités dep'irge

Ug(de et de saisie réelle en faveur des caisses régio-

nales pour les prêts à long terme, et le vœu sui-

vant fut adopté à l'unanimité :

a Que les privilèges accordés au Crédit foncier, eu

ce qui concerne la purge des hypothèques légales, la

saisie réelle, le versement des fonds avant l'ordre ju-

diciaire, lu durée de l'inscription hypothécaire,

soient étendus aux Caisses régionales de Crédit agri-

cole pour les prêts à long terme effectués en confor-

mité de la loi du 19 mars 1910. >

Lors du dernier Congrès de Paris, M. Vimeux.

défendant les conclusions d'un rapport de M. de

Divonne, avait demandé l'assimilation des asso-

ciations syndicales autorisées aux coopératives,

et le congrès avait repoussé le vœu qu'on sollici-

tait de lui. Reprenant à Clerniont cette question,

M. Vimeux demanda que les associations syndi-

cales ayant un caractère exclusivement agricole

(drainage, irrigation, etc.) soient par une législa-

tion spéciale admises à bénéficier d'un crédit à

long terme. M. Sauvanet, ingénieur des amélio-

rations agricoles, reprenait par contre les desi-

derata formulés par M. de Divonne à Paris il y a

un an, et repoussés alors par le Congrès. Le dé-

pôt de ces deux rapports donna lieu à une dis-

cussion animée, tandis que MM. Decker-David et

Renier s'cjpposent, en effet, à ce que l'argent

destiné aux coopératives agricoles passe aux

associations de syndicats, tandis que M. Mar-

gaine rappelle l'échéance proche du rembourse-

ment des avances de la Banque affectées au cré-

dit, ce qui empêche qu'elles soient attribu(-es à

des œuvres les immobilisant pour longtemps,

MM. Flekinger et Garnier appuient les conclu-

sions de M. Sauvanet. Finalement, le vœu suivant

est adopté :

n 1" Que les Associations syndic.iles ayant un

carartére exclusivement agricole (drainage, irriga-

tion, endiguement, dessèchement de marais, etc.)

soient, par une législation spéciale, admises .i béné-

ficier d'un crédit à loiifj terme ;

(. 2° Que le service du Crédit agricole étudie la

liossibilite d'insérer dans le projet de codilication

des lois sur la mutiialilé agricole une disposition

permettant aux Associations agricoles libre> ou :iuto-

risées d'emprunter à court terme aux Crusses de

crédit agricole mutuel ;

« 3" Que le Crédit Foncier de France et les

Clisses de retraites ouvrières et paysannes f.-issent

également des prêts aux Assoiiation> syndicales

aidorisées. »

Au début de la dernière séance du Congrès,

M. ïardy présente un rapport oral sur la C"opé-

r'ition pour l'exploitât ion en commun du fol. M' n-
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trant comment celle coopération existe en liou-

manie, eu Serbie, en Italie, souvent réalisée par
désœuvrés catholicuies dirigées par les curés des

paroisses, et où elle donne de bons résullals,

M. Tardy pense qu'il y a là un mode d'exploi-

tation que l'on pourrait encourager en France.

Le Congrès vote alors la motion suivante :

<• Le Congrès estime qu'il y a lieu d'encourager la

coopération en agriculture, sous toutes ses formes,
notamment pour la culture en commun du sol. »

La question de l'Assurance contre la mortalité

du bétail avait amené le dépôt de nombreux
rapports, ou plus exactement de monographies
relatant des organisations fonctionnant dans di-

vers départements : une de M. Robert sur la

Caipse de réassurance de la Meuse ; une de
M. Valeix, sur l'Assurance-Bétail dans l'Ain; une
de M. Tardos sur l'Assurance-Bétail dans le

Gers (1); une enfin de M. Normand sur la Fédé-
ration des sociétés d'assurance-bétail du Rhône.
Pour clore tous ces travaux, M. Gillin, dans un

bel et lumineux exposé, tenta de résumer toutes

les conclusions des divers rapports présentés sur

la Mutualité-Bétail. Il conclut alors de la façon

suivante :

II Nous croyons devoir demander au Congrès, tout

en conservant dans son intégrité la muluellr locale,

de préconiser pour les Caisses de réassurance le sys-

tème de la réassurance proprement dite, parce qu'il

est conforme nu.v lois maihémaliqyes de l'nssurancr.

II Une autre tendance très nette de la mutualité-bé-
tail, c'est son évolution vers \a. prophylaxie des ma-
ladies cojilfigieuses du bétail, et surtout de la tuber-

culose bovine, vers Vainélioration des lugemetils et ilr

l'hygiène du bétail. Cette tendance coïncide d'une
façon remarquable avec les projets de l'Ktat concer-
nant la mutualité-bétail. >

Après une courte discussion sur les conclu-

sions de M. Gillin, le Congrès adopte, à l'unani-

mité, le vœu que la création de ces caisses d'as-

surances soit poursuivie énergiquement, que le

projet de loi sur la lutte contre la tuberculose

soit voté rapidement et que les secours indi-

viduels pour pertes de bestiaux soient sup-

primés; les crédits affectés à ces secours se-

raient distribués en subventions aux assurances

mutuelles.

Dans un beau discours M. Clémentel, en clô-

turant le Congrès, a loué les bienfaits de la mu-
tualité agricole, rendu un hommage mérité à

ceux qui en ont été les fondateurs, et notam-
ment à M. Méline, et salué " la jeune àme collec-

tive de la démocratie paysanne «.

Pendant toute la semaine, de nombreuses
et intéressantes excursions, au Puy-de-Dôme,
à Royat, à Vichy, aux usines de caoutchouc

de Clermont, des réceptions brillantes à l'Hôtel

de Ville ont permis aux congressistes d'ad-

mirer la richesse de 1 Auvergne. Une belle ex-

position des vins du département, un concours

horticole très réussi, une exposition de matériel

agricole et un beau concours de la race ferran-

daise ont montré en outre à tous les visiteurs la

vitalité bienfaisante des comices et des Sociétés

d'Agriculture de cette belle région.

PiERRE BeKTHAULT.

CORRESPONDANCE

— M. V. V. de \\. (Pas-de-Calais). — Comme
livres généraux sur les constructions rurales,

voyez les deux volumes à 1 fr. 2S, de M. Ilin-

gelmann : Principes généraux de la construction,

et Les bâtiments de la ferme, à la Librairie agri-

cole de la Maison Rustique, 26, rue Jacob, Paris;

à la même librairie, vous trouverez un Arant-

projet d'une petite habitation rurale à bon marché,

avec une planche coloriée, prix : 1 fr. 50. Il y a

bien de nombreux albums pour les architectes,

mais ils contiennent surtout des constructions

décoratives ou originales, des maisons de cam-
pagne et non des maisons à la campagne. —
Qu'entendez-vous par idées nouvelles appliquées

aux bàtioients da ferme? Vous voulez probable-

ment dire qu'on commence à appliquer des

idées enseignées depuis longtemps : que chaque
bâtiment ou chaque local doit être établi avec

les matériaux du pays, tout en répondant aux rè-

gles de rhygiènc,de la salubrité, de la commodité
des services. Vous voyez qu'il y a autant de dis-

positions rationnelles et recommandables qu'il

y a de régions géologiques et de modes d'exploi-

(1) Voir .tournai d'Agriculture pratique du 10 oc-

tobre 1912, p. 413.

tation du sol. Dans chaque cas particulier il y a

un raisonnement à faire; on ne peut qu'en
donner quelques-uns à titre d'exemple. Au lieu

de la question générale posée, citez-nous le bâ-

timent que vous avez en vue. — (M. R.)

— M. C. G. (Bouches-du-Rhône). — En effet,

le métal déployé convient très bien pour les
'

ouvrages en ciment armé et en béton armé ;

cela a été étudié en 1899 dans le Journal d'Ar/ri-

cuUure pratique, n° 9 du 2 mars et n" 10 du
20 avril, pages 323 et o71. Vous trouverez ces

matériaux, qui sont découpés dans de la tôle

d'acier, à la Société du métal déployé, 22, rue

de l'Arcade, à Paris. — (M. R.)

— N" 7007 (Nièvre). — Toutes les données
fournies sur l'évolution des niaiiifestations rhu-

matismales, chez vo.s jeunes sujets d'élevage,

semblent indiquer nettement qu'ils sont frappés

par le rhumatisme infectieux des jeunes, le-

quel trouve son origine la plus fréquente dans
l'infection ombilicale. Il est donc infiniment

probable que le milieu où s'effectuent les nais-

sances est infecté, et que malgré les précautions

prises, les germes infectieux pénètrent par le

nombril. D'où l'indication formelle de désin-
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fecter à fond le local où se font les accouche-

ments, puis ensuite de faire un pansement om-
bilical avec du coton iodoformé ou salolé dés que

le nouveau né a été séché, pour ensuite le faire

élever à la mamelle. Si par hasard les veaux

étaient nourris au seau, il serait absolument

indispensable de faire tenir les seaux dans le

plus firandétat de propreté, en les faisant passer

chaque jour à l'eau bouillante, et de ne donner

que des laits mélangés peu altérés, ou bouillis.

11 y a lieu enfin de rechercher aussi s'il n'y au-

rait pas de l'avortemeiit épizoolique dans

retable. — Les indications fournis sur le taureau

de 18 mois se rapportent à la cachexie aiiueuse

ou maladie de la douve, laquelle, il ne faut pas

l'oublier, peut être victorieusement combattue

par l'extrait éthéré de fougère mâle. — (G. M.)

— N° 7bG3 [Somme]. — Vous désirez semer, à

côté de variétés hâtives de blé, comme le Bon

fermier, le Trésor, etc., quelques variétés tardives

de manière à avoir plus de temps pour en faire la

moisson.

Dans vos terres argilo-siliceuses après bette-

raves, vous pourriez semer du Japhet, du Goklen-

drup, du Ckiddam, du Trierson. Ce sont des

variétés moins précoces que les précédentes,

mûrissant ordinairement dans d'excellentes con-

ditions en Picardie, notamment après betteraves.

- {II. H.)

— N" 6.342 (Cah-adùs). — Vous êtes propriétaire

récoltant, bouilleur de cru à C... Avec vos

pommes, vous fabriquez du cidre que vous expé-

diez à Paris en grande partie et à un entrepôt

que vous avez monté à L..., où vous payez licence

pour lavante des cidres, vins, eaux-de-vie. Vou.s

voudriez savoir : l" Si vous pourriez brasser à

C... des pommes achetées dans le voisinage et

jointes à celles de votre récolte, sans être obligé

de payer uue deuxième licence et d'être soumis

aux réelementaiions de la régie, c'est-à-dire, dé-

clarations de stock, recensements, etc. ;
2° Au cas

où vous seriez obligé de faire une déclaration et

de payer licence, quelles sont les formalités à

remplir en cours de fabrication.

1° Si vous distillez d'autres produits que ceux

provenant exclusivement de votre récolte, vous

perdrez votre privilège de bouilleur de cru et

vous devrez, par conséquent, prendre une seconde

licence, celle de distillateur ;
2° En ce cas, vous se-

rez assujetti à toutes les obligations du distilla-

teur de profession. Vousdevrez donc faire à la ré-

gie une déclaration préalable à toute distillation.

Quant aux formalités que comporte cette déclara-

tion, elles vous seront indiquées par la régie, qui

vous donnera, du reste, tous renseignements

utiles. — (11. E.)

— M. F. X. M. (Calvados). — Vous voulez éta-

blir un clapier en bois, à trois rangs superpo-

sés de loges : un rez-de-chaussée et deux étages.

1° Il est impossible d'empêcher l'uiine de s'in-

liltrer à travers le bois formant le fond d'une

loge et d'infecter, au bout d'un temps plus ou

.noins long, la com]iartiment situé en dessous.

Il y a un moyen, mais qui sera bien coûteux :

donner une légère pente au fond en bois et le

garnir d'une feuille de plomb relevée sur ses

bords et garnie d'une petite gargouille au point

le plus bas. Le zinc ou la tôle galvanisée seront

détériorés très rapidement. Un autre moyen,

également coûleux, est le suivant: le plafond

d'une loge est établi en bois, avec pente ; sur ce

plafond poseï- des verres à vitre mastiqués au

mastic de résine
;
puis, à une certaine dislance

du verre, placer le plancher non jointif de la

loge supérieure ; ou couvrir la loge comme s'il

s'agissait d'un bâtiment, avec des tuiles ou des

ardoises et poser sur cette couverture le plan-

cher de la loge supérieure. En résumé, le pro-

blème que vous posez conduit à des solutions

conteuses ; il vaudrait mieux établir votre clapier

en maçonnerie hourdie de mortier de ciment,

ou n'établir les loges en bois^ que sur un seul

rang.
2° Voyez le livre : Lapins, lièvres et léporides,

par Eug. Gayot, prix : 1 fr. 25 à la Librairie agri-

cole de la Maison Rustique, -JG, rue .lacoli, Paris.

— (M. R.|

— N» 8006 {Seine). — 1° Pour paraffiner des

disques en carton destinés à boucher des bou-

teilles à lait, la principale précaution à observer

est de ne plonger dans le bain de paralliue fon-

due, et rjiaintenu ans environs de 100 degrés

centigrades, les disques préalablement chauffés

à la même température, c'est-à-dire aux environs

de 100 degrés. La chaulTe des disques doit durer

un temps suffisant pour que toute la masse soit

chaude et privée d'eau ; ce temps doit varier avec

l'épaisseur du carton qui est mauvais conduc-

teur de la chaleur.

2° ^'ous ne connaissons pas d'appareil spécial

pour effectuer le travail ci-dessus, mais on peut

imaginer des montages permettant d'opérer d'un

seul coup sur un certain nombre de disques, ou

une machine continue qui serait établie sur le

principe de la machine à taire les feuilles de fer-

blanc. — (M. a.)

— M. K. il. {Russie). — Vous trouverez loutes

|i-s machines et appareils pour le traitement

mécanique du lin, chez M. Emile Feuillette,

ingénieur, 40, rne d'Aguesseau, à Boulogne-sur-

Seine, Seine. — (M. R.)

— N° 7183 {l'as-de-Calais). — Vous demandez

si lin cultivateur ayant un bail régulier pour

une pièce de terre a le droit d'empêcher un

chasseur, ayant droit de chasse sur celte même
pièce de terre, de traverser ses récoltes sur pied.

On admet, tant en doctrine qu'en jurispru-

dence, que le fait, soit par le propriétaire qui a

gardé le droit de chasse, soit par le locataire de

ta chasse, de traverser des récoltes sur pied

appartenant au fermier des terres, permet à

celui-ci de réclamer une indemnité à l'auteur

du fait pour le préjudice que celui-ci lui a causa.

(Dalioz, Répert. prat., v" Chasse, n"' 1169 et

suiv.). — Certaines décisions ont. niéine C"nsi-

déré ce fait comme une contravention pouvant

comporter une sanction pénale. (Dalioz, n°= 1174

et suiv.). — (G. E.)
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^IJ.Io y -l'i.'M; k Avign.in. le blé 2'i..j0 à 28. jO. r.noiin- i

21. .•;0
: à Bordeaux, le blé 27.2:i à 27.50, l'avoine 21 ;i i

21.50: à .Montauban, le blé 2!) à 28 fr., l'avoine 20 à
j

20. ûO; à Rodez, le blé 26.50 à 27 fr., l'avoine 21 à

22 fr. ; à Tarbes, le blé 28.75 à 2',i.59. l'avoine 23.50

à 21 fr.

Au marché de Lyon, les ventes de blés ont été peu
nombreuses: les cours onl baissé. On a payé aux

100 kilogr. Lyon : le.s blés du Lyonnais, du Dan-
phiné et de la Bresse 27.50; de l'-Vllier, de la Nièvre

et du Cher 2s fr. Aux 100 kilogr. départ, on a vendu
les blés de IWUier el du Cher 27 fr. ; de l'Yonne 27 à

27.25 ; de l'Oise et de l'Aisne 26.7.'i à 27 fr. : les blés

tuzelle et saissette du Midi 28 à 28.25 : les blés

buisson et aubaine 27 fr.

Les cours des seigle> ont dénoté de la faiblesse.

On a payé aux 100 kilogr. départ: les seigles du
Lyonnais et dn Daiipliiné l'.i à 19.25; de Champagne
et du Centre 18.50 â 19 IV.

Les avoines ont été cotées aux pri.x suivants : [lar

100 kilogr. Lyon : avoines grises d'hiver du Dau-
pbiné, 20.25 â 20.50 ; avoines grises de printemps de

même provenance 20 à 20.25. Aux 100 kilogr. départ,

on a coté : avoines noires du i;entre 20 fr. ; avoines
grises du Poitou et du Centre 19.75 : avoines grises

d'hiver du .Midi 20.2;i à 20.50.

Les sarrasins disponibles ont été payés ;;1.50 le

quintal départ de Bretagne.

A Bordeaux, on vend le ma'is blanc indigène 14. .'10

les 75 kilogr. logé.

Sur la place de Marseille, on cote les blés étran-

gers : Ulka Nicolaïeff lfl.25: Ulka Taganrog et Ulka
Berdianska 20 fr. ; .\zim,i Berdian-ka 21.50; Azima
Eupatoria 21.75 ; blé du Danube 20.15.

Aux dernières adjudications militaires, on a payé :

à Lyon, l'avoine 21.50; à Chàlons, le blé 27. T..

l'avoine 21.75 : à Verdun le blé 28.25.

Marché de Paris. — Au marché de Paris .le mer-
credi, les cours des blés ont été faiblement tenus.

Les bons blés ont trouvé acheteurs à des prix variant

de 27.50 à 28 fr. les 100 kilogr. Paris.

Les cours des seigles sont restés stationnaires; on
les a cotés 19 à 19.25 les 100 kilogr. Paris.

Les affaires portent principalement sur les avoines
nouvelles; les avoines noires et les avoines grises

ont eu des cours en baisse. Aux 100 kilogr. Paris,

on a coté : avoines noires 22 à 22.25, avoines grises
21 à 21.25, avoines blanches. 20 à 20.30.

Les cours des orges de brasserie ont fléchi légère-

ment. .\ux 100 kilogr. Paris, on a payé ; orges de
brasserie 22.50 à 22.75, orges de monture 21.50 à 22 fr.,

escourgeons 21.23 à 21.50.

Les sarrasins ont été paj-és 23 à 23.75 le quintal

Paris.

Bestiaux. — Au marché de La \illette du jeudi

21 août, l'oU're en gros bétail a été un peu trop forte ;

d'oi, une venie plus difficile à des prix en baisse de

10 à 13 fr. par tète.

En raison de la diminution des arrivages, les veaux
se sont bien vendus et sur la plupart des sortes, on
a enregistré une plus-value de -i à 3 centimes par
demi-kilogramme net.

L'offre eu moutons a été modérée, niais comme
d'autre part la demande a présenté une faible activité,

les cours onl baissé de 5 centimes par denii-kilo-

gramn.e n.t.

Les cours des poris ont eu tendance à la baisse.

Marché de La Villette du jeudi 21

Bœufs. . .

.

Vacties. .

.

Taureaux.
Veaux. . .

.

Moutons..

Porcs . . .

.

COTE OfFIClELLK

VendusAmenés.
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Marché de La Villelle du lundi 25 aoùl.

Bœufs
Vaches
Taureaux. .

.

Veaux
Moulons.. .

.

Porcs gras .

Amenés.

:; 1S7

1 537

284

1 6-24

19 362

4 250

Vendus.

2 -86

1 333

2rj3

1 234

14 363

4 240

Invendus.

401

204

31

400

4 999

10

Bœufs
Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux.. .

.

Moutons..

Porcs.

PRl^



COURS DES DES DENREES AGRICOLES DU 20 AU 2i\ AOUT 1913

CÉRÉALES.— Marchés français

Prix moyen par 100 kilogrammes.

Prix moyen par 100 kilogrammea.

Région.—NORD-OUEST

Calvados — Condé-sur-N..

CoTES-DU-NoBD. — St-Brîeuc

Finistère. — Landivisiau..

ÏLLE-ET-ViLAiNE. — Rennos.

Manche. — Avranches
Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes

Orne. — Sées

Sarthe. — Le Mans

Prix moyens
Su7' la semaine { Hausse . .

.

précédente. i Baisse....

Blé.



29'.i COURS DES DENR|';ES agricoles du 20 AU 26 AOUT 1913

CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les lûO kilo^Tammes.

Blé.

Alger

PhilippeviUe .

CoDStantÎDo. .

.

Tunis

endre.



ET

Paris..

Atitun.

COURS DES DENRÉES .\GRICOLES DU iO AU 26 .\OUT UH

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

291

Paris....

E)ii'rnay.

Aiitiin. .

.

MAIS
-'i.hO à ,1

20.25 -21.00

•3-2. OS »

SARRASIX
2-2. ÔO à -23.00

-21.75 .

•21.25

Les 100 kilogr.

Xoul 23.00 I

.\gen -24.00

C..-»i-vih -20.-25

Les 100 kilogr.

Bourges -22.50 :

Evreux 21. CO

lïciurg -22.00

RIZ. — Nanlcs

Java 46.00 à 80.00 I

Sargon 26.50 33.00
\

LÉGUMES SECS

Haricots.

les 100 kilogr

Caroline

Japon

— Les 100 kilo,

60.00 ;

42.00 48.00

Piris

Bordeau.x.

Marseille.

37.00 à 70.00
-28.00 56.00

30.00 49.00
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AMIDUNS ET FÉCULES. — Les 100 kilogr.

Amidon pur froment 60.00 à 63.00

Amidon de maïs '47. 00

Fécale sèche île l'Oise; 33 . 00

— Epinal 39.00

— Paris 37.50

Sirop cristal 52 »

HUILES. — Les 100 kilogr.

3'.'. 00

39.50

53.00

Paris...

Rouen .

Caen. .

.

UUe . .

.

Colza.

79. (i5 à 80.50

85-50 »

80.00

89.00
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CHRONIQUE AGRICOLE
Interruption de la sécheresse. — Ses conséquences. — Début des vend.inges. — Les réunions commerciales.
— Informations de I Institut international d'Agriculture de Rome sur la récolte des céréales dans un
certain nombre de pays. — Note sur les prochaines expériences officielles de culture mécanique. — Ana-
lyses de betteraves arrachées le 28 août. — Evolution de la fièvre aphteuse pendant le mois d'août. —
Instructions du Préfet de Police sur la désinfection des cordes d'attache des animaux. — Impoitations des

moutons d'.\ndorre. — Documents relatifs à la production et au commerce de l'alcool en 1912. — O.cciUa-

tions dans la consommation taxée. — Quantités d'alcool soumises à la dénaturation depuis 1903. — Les

Cercles de fermières. — Circulaire du ministre de l'.Vgriculture relative à leur organisation. — Corn-ours

du Comice de Remiremont. — Note de M. Méline sur une famille exceptionnelle de cultivateurs. — Con-
cours spéciaux ouverts par la Société des -Xgriculteurs de France. — Excursion beurrière organisée pai

la Compagnie du chemin de fer d'Orléans. — La protection des oiseaux utiles. — Lettre de M. Kelu'ig

relative à un arr^'t du Conseil d'Etat. — Nécrologie : mort de i\I. Gagey et de M. Rothberg. — Ecole pratique

d agriculture de Crézanoy. — Examens à l'Ecole supérieure d'Agriculture d'Angers. — Etude de M. Abadie

sur l'exportation des primeurs françaises en Allemagne. — La lutte contre les gelées printaniéres. —
Rapport de M. Médeville à la Société d'agriculture de la Gironde. — Le mouillage des cidres. — Lettre du

ministre de l'Agriculture sur ce fujet. — Le service de contrôle des grain.ages de vers à soie. — Etude
sur la sériciculture au Japon. — Prochain marché-exposition de taureaux de race tachetée à Bulle. —
Concours de poulains et pouliches de la race de trait belge à Mons. — Vente de reproducteurs craonnais

par la Société^d'agriculture de l'Indre. — Concours d'arracheuses-décolleteuses de betteraves à Pithiviers.

La semaine.

Les journées chaudes et sèches de la der-

nière période du mois d'août ont été inter-

rompues, comme il arrive presque toujours,

par des orages qui se sont manifestées pres-

que simultanément dans la plupart des

régions. .\ujourd'hui que la moisson est

achevée, sauf dans des cantons peu nom-
breux, les pluies ont été accueillies avec

plaisir, d'abord pour les cultures d'automne
qui souffraient de la sécheresse, el ensuite

pour faciliter les opérations de déchaumage
qui ne s'exécutaient qu'avec peine.

Commencés en Algérie depuis le milieu du
mois d'aoïU, les travaux des vendanges dé-

butent dans la région du Sud-Est. Les im-

pressions sont assez différentes suivant les

localités; toutefois, d'une manière à peu
près générale, on entend des appréhensions

relatives aux etîets de la longue période de

sécheresse qui a sévi dans cette région; la

récolte, déjà considérablement atteinte par

les accidents antérieurs, parait devoir encore

en être réduite. Dans les autres régions viti-

coles. la végétation suit son cours normale-
ment; on peut prévoir, sauf accidents impré-

vus, que les vendanges s'opéreront en temps
normaL La qualité définitive des vins nou-

veaux sera sous la dépendance des semaines
qui vont venir.

Les réunions commerciales qui se tiennent

chaque année au moment de la moisson,

suivent leur cours régulier de|)uis un mois
environ. Elles n'ont présenté jusqu'ici aucun
caractère saillant; il est probable qu'il en

4 Seplembi'c 1913. 36

sera de même pour celles qui vont encore se

succéder. Ces réunions ont. d'ailleurs, perdu
leur ancienne importance, à raison des

transformations heureuses de plus en plus

généralisées dans le commerce du blé, qui <'n

est le principal alimenl.

Les récoltes de céréales.

Le Bulletin de statisti(/ue (u/ricole du mois
d'août, publié par l'Institut international

d'agriculture de Rome, renferme les tableaux

des premières évaluations sur la récolte des

céréales dans un certain nombre de pays.

Ces renseignements sont résumés dans la

note qui suit :

Pour le froment, dans la Russie d'Europe (63

gouvernements), la production est estimée à

183 624 9o7 quintaux correspondant à 108.2 0/0
de la production de l'année dernière. En Kussie

d'Asie (10 gouvernements), on l'estime à

37 311 253 quintaux (133.5 0,0 de la production
de 1912). Aux Etats-Unis, la production, estimée

le mois dernier à 100 78i 160 quintaux, est

considérée maintenant comme s'élevant à

202 356 131, soit 101.8 de la production

de 1912.

Dans l'ensemble des pays suivants : Prusse,

Belgique, Bulgarie, Danemark, Espagne, Angle-

terre, Hongrie, Ilalie, Luxembourg, Russie d'Eu-

rope et d'Asie, Suisse, Canada (froment d'hiver

seulement), Eiats-L'nis, Inde, Japon, Algéiie (a

l'exclusion du département d'.-^lger), Tunisie, la

produclion totale est prévue comme devant

s'élever à 730 557 503 quintaux, soit 103.9 0/0 de

la production de l'année dernière i703 millions

H8 379 quintaux-.

Dans l'ensemble des pavs pour lesquels on a

Tomo u. - 10
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des renseiguernents pour le seiyle (Prusse, Bel-

gique, Bulgarie, Danemark, Espagne, Hongrie,

Italie, Luxembourg. Russie d'Europe et d'Asie,

Suisse, Etals-Unis\ pour Vorge (les mêmes pays

plus rAneleterre, le Japon, l'Algérie et la Tu-

nisie) et pour l'avoine (les mêmes pays que pour

l'orge), la production totale est estimée respecti-

vement à 357 857 938 quintaux, 249 078 47b et

420 756 614, soit 91.2, 100.1, 89.7 des produc-

tions correspondantes de 1912.

La production du mais donne lieu aux prévi-

sions suivantes : 6 300 000 quintaux contre

6 368 002 en 1912 en Espagne, 14 906 219 contre

20 221 186 en Russie d'Europe et 678 71 i 720

contre 793 716 731 aux Etats-Unis.

On doit ajouter que, dans la plupart de ces

pays, notamment en Russie (d'Europe et

d'Asie), aux Etats-Unis et au Canada, l'aug-

mentation de la production par rapport à

l'année 1912 provient surtout de l'accroisse-

ment dans les surfaces emblavées.

Essais officiels de culture mécanique.

Nous avons publié (numéro du '21 août,

p. 249) le programme et le règlement des

essais de culture mécanique organisés par le

ministère de l'Agriculture à l'École natio-

nale de Grignon.

Le Journal Officiel fait connaître que le

programme de ces expériences a été mis à la

disposition des intéressés, au ministère de

l'Agriculture, à Paris (78, rue de Varenne), à

partir du 3 septembre. LeSjdemandes d'ad-

mission des' constructeurs français et étran-

gers devront être parvenues au ministère de

l'Agricullure, au plus tard le 13 septembre.

La betterave à sucre.

Voici les résultats moyens des analyses de

betteraves exécutées le 28 août par M. Emile

Saillard, au laboratoire du Syndicat des

fabricants de sucre de France :

Poids Poids

de la jilaote de la racine Richesse
entière. décolletée. saccliarine.

^9j3J28aouM,..



r.HRO.MQLE AGRICOLE 295

L alcool en 1912.

Le BuUelin de statistique du ministère des

Finances vient de publier, comme il le fait

chaque année, les tableaux complets de la

production et du commerce de l'alcool pen-

dant l'année 1912. Les renseignements qu'on

tire de ces tableaux sont toujours instructifs.

La production totale d'alcool par les distil-

lateurs et bouilleurs de profession et par le-'

bouilleurs de cru dont la fabrication est con-

trôlée s'est élevée, en 1912, à 3 106 609 hec-

tolitres, au lieu de 2 272 133 en 1911, soit

834 476 hectolitres en plus. Celte augmenta-
tion provient surtout d'une plus grande acti-

vité des distilleries de betteraves et de celles

de grains; par contre, les distilleries de mé-
lasse ont accusé une production plus faible.

La production des alcools de vins, cidres,

marcs, s'est aussi relevée ; elle est passée de

233 094 hectolitres en 1911 à 337 «42 en 1912.

en y comprenant celle provenant des bouil-

leurs de cru dont la fabrication n'est pas

contrôlée, et qui a été évaluée à 203 000 hec-

tolitres, au lieu de 143 000 en 1911.

Les quantités d'alcool soumises au droit

de consommation se sont élevées en 1912 à

1 .515 859 hectolitres, au lieu de 1 374 018 en

1911 ; c'est une diminution de o8 139 hecto-

litres. Mais il y a lieu d'ajouter que la con-

sommation avait été, dans cette dernière

année, la plus élevée qui ait été enregistrée

jusqu'ici. Le document officiel observe que

la consommation taxée d'alcool en 1912 reste

encore supérieure à celle de 1904, année qui

avait bénéficié de la réglementation du pri-

vilège des bouilleurs de cru. La quotité'

moyenne de la consommation taxée par habi-

tant a été de 3 lit. 86, au lieu de 4 lit. 06 en

1911 ; de 1903 à 1906, années de la réglemen-

tation du privilège des bouilleurs de cru, elle

avait été de 3 lit. 54 en 1903, 3 lit. 89 en 1904

et 3 lit. 57 en 1905.

Les documents fournis par r.\dministra-

tion font ressortir comme il suit les quantités

d'alcool soumises à la dénaturation depuis

l'année 1903 :
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périodiques avec conférences, des concours et

expositions avec récompenses, par la distribu-

tion de brochures, par la constitution d'une

bibliothèque, etc. J'espère qu'avec votre con-

cours les Cercles obtiendront des communes
la disponibilité d'un local dans la Mairie.

Il me seml)le qu'il y aurait lieu de firouper

tous les Cercles de votre département en un(^

fédération départementale, dont les statuts seront

ceux que je vous adresse ci-joint et qui prendra

le nom de Fédération départementale des Cercles

de Fermières de

Nous nous efforcerons de grouper les fédéra-

tions départementales en une fédération unique,

la Fédération nationale des Cercles de Fermières

de France. La Fédération nationale sera admi-

nistrée par un Comité central dont le siège sera

au ministère de l'Agriculture.

C'est seulement avec le temps et de nom-

breuses bonnes volontés que ce projet pourra

se trouver réalisé.

Comice de Remiremont.

Le Comice de l'arrondissement de Fiemire-

monl (Vosges) a tenu son concours annuel

le 24 août, sous la direction de son président,

M. Méline, à Saulxures-sur-Moselotte. Les

concours de ce Comice présentent toujours

une réelle importance, h raison de l'impul-

sion que son président a su donner à celte

Association depuis plus de trente ans ; en

outre, c'est du Comice que sont nées les

autres associations. Syndicats, Sociétés de

crédit et d'assurances mutuelles, qui lleuris-

senl dans l'arrondissement.

A la distribution des récompenses, M. Mé-

line a passé en revue les principales parties

du concours. Après avoir insisté sur l'utilité

de rendre à la race bovine vosgienne la place

à laquelle elle a droit, à raison des services

qu'elle rend dans les exploitations de la mon-

tagne, il a signalé, en ces termes, une famille

vraiment extraordinaire de cultivateurs :

A côté du concours que nous venons de voir,

il y a un autre concours qu'on ne voit pas, c'est

celui des exploitations prises dans leur ensemble

et qui fera l'objet du rapport du jury voyageur,

.le voudrais en détacher cette année une perle

rare que nous n'avons pas été. et je le regrette,

les premiers à découvrir. C'est par un grand

journal de Paris, le Malin, que nous avons

appris, au cours de cette année, que sur les

hauteurs de Saulxures il existait, sous l'humble

toit d'un modeste agriculteur, une famille qui

ne comptait pas moins de vingt-deux enfants

vivants, dont six étaient encore à la ferme, la

famille Amet.

Ce qu'il y a d'instructif dans le miracle, c'est

que le vaillant chef de cette belle famille n'était

à l'origine qu'un tout petit fermier qui est

devenu aujourd'hui le propriétaire d'une belle

exploitation. Sa situation n'a pas cessé de s'amé-
liorer avec la poussée des enfants, tant il est

vrai qu'à la terre les enfants, bien loin d'être

une charge, comme à la ville, sont une source
de richesse. C'est une vérité qu'il faudrait crier

sur les toits.

Notre reconnaissance ne pouvait pas s'arrêter

à M. .\mel père, auquel nous avons accordé une
récompense extraordinaire ; nous nous sommes
inspirés de l'observation très juste du journal
parisien qui disait : sans doute M. Amet père a

beaucoup de mérite, mais il y a une personne
à côté de lui qui en a plus encore, c'est celle qui

a fait les vingt-deux enfants, qui les a nourris,

élevés, soignés, et qui les a lancés dans la vie.

Voilà pourquoi nous n'avons pas hésité à accor-

der à M"" Amet personnellement notre grande
médaille comme récompense spéciale.

Dans le discours qu'il a prononcé au ban-
quet du Comice, M. Méline a insisté notam-
ment sur quelques-unes des conséquences,

au point de vue agricole, de la nouvelle loi

militaire. JOn trouvera plus loin (p. 301)

cette partie de son discours.

Société des Agriculteurs de France.

Dans la Ciironique du 1" mai dernier

(p. 55"2), nous avons publié le programme
des concours des prix agronomiques ouverts

par la Société des Agriculteurs de France

en 1913. On nous communique la liste de

plusieurs concours spéciaux ouverts égale-

ment celte année: voici cette liste, avec l'in-

dication des dates exlréines pour le dépôt

des mémoires :

ilonoijriiphie d'une commune rurale. 1 VWi l'r. :

iO novembre 1913.

Prix de Felcourl. i'M fr. : 31 décembre l'.ii3.

Prix i'e//o«-l(//tmo((arrondissementdelteims).

1 000 fr, ; 30 novembre 1013.

Prix Grimaud de Martin ( ouvrage sur la vilicid-

ture). Médaille d'or : 31 décembre 1913.

Prix Schneider. 1 000 fr. (.Sera employé pour

récompenser les résultats obtenus par une So-

ciété d'élevage) : 31 décembre 1913.

Prix Dessaignes fdépartement de l'Allier).

l 200 fr.

Pria; de Salvandy. 100 fr. :
1»' décembre 1913.

Prix de Juge-Munlespieu (circonscription du

Comice de Mazamet (Tarn). 300 fr.

Des renseignements complets, sur les con-

ditions à remplir pour ces concours, sont

donnés au Secrétariat de la Société, à Paris

(8, rue d'.\lhènes).

Excursion beurriére.

Le Service commercial de la Compagnie

du chemin de fer d'Orléans organise, pour

le début de ce mois, une mission d'agricul-

teurs bretons pour la visite des beurreries

industrielles et coopératives de Tourainp et
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des Charenles. .Cette mission durera quatre

jours. Des facilités de circulation sont accor-

dées par la Compgnie sur ses lignes. La dé-

pense totale probable est de (ÎO fr.

Pour l'inscription et pour tout renseigne-

ment complémentaire, on doit s'adresser à

M. Poher, ingénieur agronome, inspecteur

des Services commerciaux de la Compagnie
d'Orléans, 1, place Valhubert, à Paris.

La protection des oiseaux utiles.

On lira certainement avec intérêt la lettre

suivante :

iMonsieur le Directeur, le Couseil d'Etat vient

de statuer sur un cas qui intéresse le monde
agricole et les chasseurs.

M. Bottin, vice-président de la Société des

ctiasseurs de Nice et du département des Alpes-

-Vlaritimes, a introduit un recours au Conseil

d'Etat contre un arrêté du préfet de ce départe-

ment réglementant re.xercice de la ctiasse.

Le m octobre 1912, le préfet des .\lpes-XIari-

times, au cours de la période de chasse, a inter-

dit dans son département <• eu tout temps, même
lorsque la cliasse est ouverte », la chasse, la des-

truction, la capture^ l'importation, l'exportation,

le transport, le colportage, la mise en vente et

l'achat de tous les petits oiseaux d'une taille in-

térieure à celle de la caille, de la grive, y com-
pris le merle, l'alouette, l'ortolan, le moineau,
le loriot, le pinson, le linot, le verdon et la pie-

grièche dont la chasse était précédemment auto-

risée.

Le Conseil d'Etat a rejeté la requête de M. Bot-

tin. L'arrêté dit que le préfet n'a fait qu'user d'un

droit que lui confère la loi du 22 janvier 1874, et

appliquer la Convention internationale du
!9 mars 1902, approuvée par la loi du 30 juin 1903

et relative à la protection des oiseaux utiles à

l'agriculture.

Au moment ou nos récoltes fléchissent sous les

étreintes des insectes nuisibles que le manque
d'oiseaux a laissé pulluler, il est à souhaiter que
la mesure prise par le préfet des Aipes-Maii-

times soit également prise par tous les préfets de

France.

Veuillez agréer, etc.

Henri Kehrig,

Président de la Société détude

df la zoologie agricole.

Tous les préfets sont loin de montrer la

sollicitude éclairée de celui des Alpes-Mari-

times. 11 serait intéressant cjue des recours

fussent introduits devant le Conseil d'Etat

contre les arrêtés de certains préfets qui au-

torisent la capture des petits oiseaux avec des

filets et autres engins prohibés par la Con-
vention que M. Kehrig rappelle avec raison.

Nécrologie.

Mous avons le regret d'annoncer la mort

prématurée de M. René Gagey, professeur de
génie rural à l'École coloniale d'.\griculture

de Tunis et directeur de la Station expéri-

mentale de Génie Rural de Tunis. Ancien
élève de Grignon, M. Gagey s'était distingué

dans ses fonctions de professeur,comme dans
do nombreuses expériences elTectuées sur les

machines intéressant la Tunisie ; il a publié

de nombreux rapports consultés avec fruit

par tous les colons.

M. Gustave Rothberg, directeur de l'Lcole

pratique d'agriculture et d'iiorticulture

d'Hyères (Var), est mort la semaine dernière

à l'âge de soixante-six ans. Il dirigeait cette

école depuis sa création, et il a déployé une
grande activité pour en assurer l'essor.

Ecoles pratiques d'Agriculture.

Les examens d'admission à l'Ecole pratique

d'.\griculture de Crézancy (Aisne) ont eu lieu

le ;21 août. Dix-neuf candidats ont été admis.

Aux examens de sortie, le 27 aoiit, sous la

présidence de M. Comon, inspecteur [général

de l'agriculture, dix-sept élèves ont reçu le

diplôme de fin d'études. Des médailles ont été

attribuées aux trois premiers : MM. Plichon,

médaille de vermeil; Vacher, médaille d'ar-

gent ; Pestre, médaille de bronze. Des ou-

vrages agricoles offerts par le ministre de

l'Agriculture, les membres du Comité, M. Pois-

son, président du Comice de Château-Thierry,

l'Association des anciens élèves, ont été dis-

tribués aux élèves les plus méritants.

Trois élèves sortants ont été admis dans les

écoles nationales d'agriculture. En outre,

tous les jeunes gens sortant de l'Ecole sont

recherchés par les agriculteurs et trouvent un
emploi avantageux. C'est une preuve de la

bonne direction donnée à l'enseignement à

Crézancy.

École supérieure d'Agriculture d'Angers.

La première session d'examens pour l'ad-

mission, à l'École supérieure d'Agriculture

d'Angersa eu lieu les 17, 18 et l'J juillet. La

seconde session aura lieu les 29 et 30 octobre,

à Angers. Les inscriptions seront reçues de-

puis le P'' septembre jusqu'au 15 octobre. On
doit s'adresser à M. Vétillart, secrétaire gé-

néral, 9 bis, rue du Quinconce, qui enverra

aussi les programmes demandés.

Un cours préparatoire à cet examen aura

lieu à l'école du l"'' au 29 octobre. Les de-

mandes d'admission à ce cours seront reçues

jusqu'au 30 septembre. Les conditions sont

indiquées à l'adresse ci-dessus indiquée.

La rentrée des cours de l'Ecole d'Agricul-

ture aura lieu le 4 novembre.
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L'exportation des primeurs.

L'extension du commerce des primeurs

vers les pays étrangers est un des faits ca-

racléristiques de la dernière période d'an-

nées; mais ce commerce comporte un cer-

tain nombre d'aléas contre lesquels il im-

porte que les producteurs soient prémunis.

C'est pour atteindre ce but que le Musée

Social vient de publier, sous le titre : Uexpor-

talion des jjrimeurs françaises en Allemagne,

une brochure due à M. A. Abadie, à qui il

avait confié une mission sur ce sujet.

L'auteur prévient d'abord que les notes

réunies dans celte brochure sont essentielle-

ment pratiques et qu'elles ont été prises sur

place. A la lecture, on constate que son

travail correspond bien à ces affirmations.

On y trouve, en effet, des détails complets

sur les espèces et les variétés de légumes, de

fruits frais et de fruits secs qui trouvent des

débouchés en Allemagne. Ces détails sont

suivis par des renseignements sur les e.\pé-

ditions et les transports, et surtout sur les

intermédiaires. Cette dernière question est

extrêmement délicate : c'est pourquoi M. .Vba-

die s'étend spécialement sur ce sujet; les in-

dications qu'il a réunies, prises sur le vif, se-

ront consultées avec profit par les expédi-

teurs français. Ces expéditeurs sont souvent

des groupements de producteurs ; le fonc-

lionnement de deux coopératives de pri-

meurisles, celle de Millery i^Rhône] et celle

du RoussiUon, est donné comme exemple.

C'est encore un des cotés instructifs de

l'élude que nous sii^nalons.

Questions viticoles.

La lutte contre les gelées printanières par

les nuages artificiels est connue depuis long-

temps. Elle est pratiquée en France dans un

certain nombre de régions, le plus souvent

par des propriétaires particuliers; les syndi-

cats de vignerons constitués à cet eflét sont

relativement rares, et le fonctionnement n'en

est pas toujours régulier. En dehors de ceux

organisés en Alsace, dans le vignoble de Col-

mar, on ne pouvait guère citer jusqu'ici que

quelques syndicats de ce genre en Cham-
pagne. Dans une communication récente à

la Société d'Agriculture de la Gironde.

M. ISuma Médeville a fait connaître les ré-

sultats d'une enquête sur le fonctionnement

de onze syndicats comn)unaux constitués

dans le vignoble blanc de la Gironde.

Ces onze syndicats (Harsac, Béguey, Hom-
mes, Loupiac, Laroque, Preignac, Saint-

Maixenl, Sauternes, Toulerme, Cadillac,

comptent, sur une surface totale de

I

7 8t)l hectares, 3 439 hectares de vignes

exposées à la gelée: ils ont englobé en-

semble 1 197 vignerons, 162 seulement étant

restés réfractaires pour une surface de

310 hectares. Dans une réunion plénière

tenue après la période critique, à la mairie

de Preignac. la délibération suivante a été

adoptée :

Les représentants des Syndicats ont été una-
nimes à déclarer que la défense par les fumées
artificielles a été efficace, qu'il y a lieu Je la

continuer, de la mieux organiser et d'encou-

rager tous les viticulteurs à former dans ce but

des syndicats de défense.

Au printemps de l!il3.1es nuages artificiels

ont été provoqués dans ces localités de deux
à quatre fois. Les pertes subies par le fait

des gelées ont été presque partout nulles ou
insignifiantes; dans trois cas seulement,

elles ont atteint 13 à 20 0. Quant aux
vignes qui n'avaient pas été protégées. < il y
a eu du mal, dit M. Médeville, beaucoup de

mal même dans certains parages. » Quant à

la dépense, elle a varié suivant les com-
munes; dans celles où un personnel spécial

pour les postes a été payé, elle a été de 6 à

8 fr. par hectare: dans celles où le travail

était exécuté par le personnel des exploita-

tions, elle a été de ."'> à <> fr. Ces détails étaieat

utiles à signaler.

Les fraudes sur les cidres.

Le Jûuriial I iffiriel a publié il y a quelque

temps une réponse du ministre de l'Agri-

culture à une question de M. Reboul. dé-

puté, qui lui demandait « quelles sont les

raisons qui ont permis de donner aux agents

du service de répression des fraudes des

instructions tendant à ne pas se préoccuper

des fraudes par addition d'eau au cidre une

fois fait. >i Cette réponse est assez impor-

tante pour être reproduite intégralement. En
voici le texte :

A la question posée par M. lîeboul était

annexée une lettre, semblable à celle qu'ont

reçue plusieurs membres du Parlement, par la-

quelle le président de la Confédération des Vi-

gnerons proteste contre la modification que,

d'accord avec ses collègues des départements

intéiessés, le ministre de l'Agriculture a l'inten-

tion d'apporlei- au décret du 28 juillet 190S sui

les cidres et poirés, ainsi qu'il l'a fait coniiaîtri^

à M. Legrand. député, dans une lettre récente

dont la Confédération s'est émue.
En réponse à la question posée par M. Heboul,

et afin d'éviter qu'une confusion ne se produise

dans les milieux viticoles, sur la portée de la

mesure projetée, il est nécessaire d'exposer dans

quel sens l'article {" du décret précité parait

devoir être modifié.
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Alors que le vin est préparé avec le jus pur

(lu raisin, sans que jamais l'eau nait à intervenir

(si ce n'est pour en augmenter frauduleusement

le volume), le cidre, au contraire, exige norma-

lement une plus ou moins grande addition d'eau

sans laquelle il n'est possible d'extrairt ([u'une

faible partie du suc contenu dans la pulpe des

pommes.
Il s'agit là d'une pratique constante, sur la

loyauté de laquelle aucune personne compétente

n'a jamais émis le moindre doute et qu'aucune

loi n'interdit.

La Commission nommée le IS novembre l'JOS

par le ministre de l' Agriculture, M. Ruau, d'ac-

cord avec le ministre du Commerce, et chargée

d'élaborer, en ce qui concerne les boissons, les

projets de règlements prévus pour l'application

de la loi du 1''' août l9Uo sur la répression des

fraudes, avait à tenir compte de cette différence

essentielle entre le cidre et le vin, et, par suite,

non pas à interdire l'emploi de l'eau en cidrerie,

mais à réglementer son usage en vue d'empê-

cher les abus.

On aurait pu fixer un volume d'eau maximum
par 100 Uilogr. de pommes, mais ce système

présentait de multiples inconvénients. 11 a paru

préférable de spécifier que lorsque la quantité

d'eau ajoutée serait telle que la boisson obtenue

contiendrait moins de 3°;'i d'alcool acquis ou en

puissance, de 12 grammes d'extrait sec à 100 de-

grés (sucre déduit) par litre et de 1 gr. 2 de ma-

tières minérales cendre^; par litre, elle n'aurait

plus droit à la dénomination de ' cidre - et ne

serait plus qu'un " petit cidre .

La Commission crut devoir spécifier expressé-

ment, d'autre part, que l'eau devait être em-
ployée au moment même de la fabrication et

l'article l'"' du décret du 28 juillet 1908 fut ré-

digé en conséquence par le Conseil d'Etat.

C'est sur ce dernier point seulement que porte

la discussion actuelle.

Dès la publication du règlement dont il s'agit,

des protestations s'élevèrent. Le Syndicat gé-

néral des cidres soutint que cette disposition

était arbitraire, en ce sens qu'elle n'était pas

conforme aux usages loyaux et constants: que.

de tout temps, ces usages avaient été de pré-

parer le cidre avec le moins d'eau possible (afin

de limiter le volume et surtout d'assurer une
meilleure conservation du produit^ et de le di-

luer ensuite, au moment de la vente pour la

consommation. Les commerçants ajoutaient que
cet usage était d'ailleurs si bien reconnu que
l'administration des Contributions indirectes

l'acceptait avant la publication du décret, moyen-
nant une déclaration préalable entraînant une
prise en charge au compte du fabricant, de

l'augmentation de volume correspondant à la

quantité d'eau ajoutée.

Les commerçants faisaient, en outre, remar-
quer que le décret du 28 juillet 1908 créait une
inégalité choquante entre eux et les produc-
teurs, en ce sens que ceux-ci, en fait, conser-

vaient le droit de mouiller le cidre, puisqu'il
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n'était soumis à aucun contrôle qui permit de

s'assurer que l'eau avait été réellement a;.jut''^e

au moment même de la fabrication, avant !oute

fermentation, et non après.

Malgré l'insistance avec laquelle ces proteslii-

tions ont été formulées, l'administration de

l'agriculture a considéré que la modification de

l'article l" du décret ne serait pas à envisager,

tant que les producteurs eux-mêmes ne se se-

rait pas joints aux commerçants pour la de-

mander.
Or, au mois de novembre dernier, le groupe

cidricole de la Chambre est venu apporter au

ministre de l'Agriculture l'affirmation de cet

accord complet du commerce et de la produc-

tion; dans ces conditions, il apparaissait qu'au-

cune considération ne pouvait plus être invoquée

en faveur du maintien du texte dont il s'agit,

puisque le consommateur qui, seul, aurait pu

s'opposer au changement demandé, est néces-

sairement désintéressé dans l'alfaire. Que l'eau

soit ajoutée par le producteur ou par le com-

merçant, peu lui importe, en effet. La garantie

que lui offre le décret est que le cidre mis en

vente doit provenir de pommes et de poires

fraîches et présenter une richesse en alcool, en

extrait et en matières minérales, dont le mini-

mum est fixé par l'article 2 dudit décret. Cette

garantie reste entière, bien entendu, et il n'a

jamais été question de modifier, à cet égard, les

instructions données aux directeurs des labo-

ratoires agréés et aux agents du service de la

répression des fraudes.

Qaant aux infractions commises par les com-

merçants et consistant dans l'addition d'eau au

cidre, elles ne peuvent être constatées que par

la régie. Le ministre de l'Agriculture a donc prié

son collègue, M. le ministre des Finances, de lui

faire connaître s'il croyait pouvoir donner des

instructions aux agents de son administration,

pour qu'ils tolèrent le retour aux usages admis

antérieurement à la publication du décret du

28 juillet 1908, conformément à la modification

projetée de l'article P'de ce règlement.

Le ministre de l'Agriculture espère que ces

explications seront de nature à faire cesser l'in-

quiétude qui s'est manifestée dans les milieux

viticoles, et qui a motivé la question de M. Re-

boul.

il ressort de cette lettre que les modifica-

tions projetées aux règlements actuels se-

raient admises désormais parles intéressés,

mais qu'elles ne changeraient rien aux usa-

ges consacrés avant la loi de 1005.

Sériciculture.

Le Journal Officiel du 20 aoiit a publié la

note suivante sur les résultats de la campagne

1913-1914 du service du contrôle des grai-

nages de vers à soie :

Conformément à l'instruction ministérielle du

2ir avril 1912, les visites des magnaneries pour la

production des cocons de grainage ont été effec-
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luées durant les mois de mai et de juin par les

agents du service du contrôle des grainages.

Ces visites ont été organisées en vue d'attein-

dre un double but :

1° Instruire les éducateurs par des conseils

éclairés donnés sur place, au moment des éle-

vages
;

2» Signaler aux graineurs et à leurs agents de

surveillance, au moyen de feuilles établies à cet

efTel. les lots de cocons dont la produclion au-

rait laissé à désirer à un point de vue quelconque,

de laçon à éliminer du grainago les lots dégéné-
rés ou présentanl des germes morbides transmis-

sibles aux descendants.

i 514 éducations ont été visitées par les agents

du service qui ont pu constater, partout, une
très sensible amélioration dans les méthodes
d'élevage et l'organisation des magnaneries.

Les éducateurs paraissent avoir compris la

nécessité de faire éclore la graine dans des cou-

veuses, d'espacer les vers dès leur jeune âge, de

multiplier les délitages et le nombre des repas,

d'utiliser des claies en lîls de fer plutôt que des

claies en bois ou en roseau, à travers lesquelles

l'air ne circule pas, enfin de désinfecter très soi-

gneusement les locaux d'élevage et de les aérer

largement.

Ils onl, dans tous les cas, accueilli avec la

meilleure bonne grâce les agents du service et

écouté leurs conseils.

La collaboration qui s'est ainsi établie entre les

graineurs, les éducateurs et les agents du service

ne saurait être que très favorable au développe-

uii'.nl de notre imlustrie du grainage.

On sait combien la production et le com-
merce des soies se sont développés au Japon

;

pour apprécier ce mouvement, il suffit de

constater que l'exportation de soie ,gri"'go,

qui ne dépassait pas annuellement ;i millions

de kilogrammes pendant la période 181)2-

189G, a atteint 8 123 000 kilogrammes pen-

dant la période 1907-1911 et 9 370 000
en 1911. Il est donc intéressant, pour les

producteurs européens, de connaître les

conditions dans lesquelles se fait l'élevage

des vers ci soie. Ce sont ces renseignements

recueillis pendant un voyage d'études, que
M Jean BoUe, directeur delà Station agri-

cole de Gorit/, (Autriche), a réunis dans un
niéuioire important, intitulé La s&rirlcullure

au Japon.

M. V. Lambert, directeur de la Station

séricicole de Montpellier, a publié récem-
ment une traduction française de ce mé-
moire; c'feil un nouveau service qu'il aura

rendu aux sériciculteurs.

Exposition de taureaux à Bulle.

Sous les ausi)ices du di''partemenl de l'.Xgri-

cullure, la Fédération suisse des syndicats de

la race tac/ielce noire, et la Fédéralir)n fri-

bourgeoiso des syndicats de la race larhetée

rouge organisent un marché-exposition de
taureaux reproducteurs qui se tiendra à

Bulle, les 22, 23 et 2'i septembre, à l'occaf-

sion de la grande foire de la Saint-Denis.

Ce marché-concours a pour but de réunir,

autant que possible, les meilleurs taureaux
de la zone d'élevage de la race tachetée.

Le nombre des animaux exposés sera d'en-

viron 400. Il y aura, par conséquent, un
grand choix de reproducteurs.

Ce marché-exposition est le quinzième de-

puis la création de cette institution, dont le

succès s'est accentué d'année en année.

Le clieval de trait belge.

La Société provinciale des éleveurs du
cheval de trait belge, dite Les Ecuries du
Hainaul, a été constituée pour soutenir les

intérêts des propriétaires de chevaux de trait

destinés à l'élevage dans cette province, que
l'on peut considérer comme le berceau du
cheval belge. Son secrétariat général fonc-

tionne au Café royal, à Mons. Celte Société

a ouvert, en 1912. un premier concours pro-

vincial de poulains et pouliches de dix-huit

mois, auquel un grand nombre d'éleveurs

ont participé. Un deuxième concours se tien-

dra à Mons, le 19 septembre: pour ce con-

cours, le nombre et l'importance des primes

ont été augmentés.

Société d'agriculture de 1 Indre.

La Société d'agriculture de l'Indre a dé-

cidé de consacrer une somme de (iOo fr. à

une vente aux enchères de reproducteurs

d'espèce porcine de race craonnaise, mâles

et femelles, âgés de quatre mois au moins,

la Société estimant qu'il est difficile, avant

cet âge, de se rendre compte des qualités et

des formes à exiger d'un bon reproducteur.

Cette vente aura lieu à Argenton, le 10 sept.

La mise aux enchères sera de 80 0/0 du
prix de revient de chaque animal à Argenton :

les enchères seront de 2 0. Tous les socié-

taires pourront prendre part à la vente, iju'ils

aientounonsouscrit l'engagement de prendre

les animaux à 80 de leur prix de revient

;'i .\rgenlon.

Arracheuses-décolleteuses de betteraves.

La Société d'agriculture de l'arrondisse-

ment de Pithiviers (Loiret; organise, pour le

13 septembre, un concours d'arracheuses-

décoUeteuses-nettoyeuses de betteraves, qui

aura lieu à proximité de la ville de Pithiviers.

Pour tous renseignements, on doit s'adres-

ser à M. L. Lesage, à Fresne, par Marsain-

villiers (Loiret).

IIi:nkv S.\gnier.
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L'AGRICULTURE ET L'ARMEE

Les généraux vont être chargés d'appli-

quer une loi que tous les bons Français

accepteront, parce qu'elle est une loi de sa-

lut public. Ce n'est pas une loi de guerre,

c'est une assurance contre la guerre: pour

enlever aux autres la tentation de nous atta-

quer il n'est qu'un moyen, c'est de nous
rendre inattaquables. En face de la situation

qui nous est faite par de gigantesques arme-

ments, nous ne pouvions pas hésiter et nous

devons savoirgré au Gouvernementde n'avoir

pas hésité. Quels remords, pour lui et pour
nous, si, par une coupable imprévoyance,

par excès de pacifisme, nous avions été au
devant de la défaite inévitable.

Sans doute l'état de paix armée qui nous
est imposé comme à tant d'autres pèsera d'un

poids très lourd sur toutes les nations de

l'Europe, grandes et petites, et j'espère en-

core que les gouvernements qui en ont pris

la responsabilité finiront par comprendre
qu'il est gros de dangers extérieurs et sur-

tout de dangers intérieurs dont ils seront

victimes plus que nous.

En ce qui nous concerne, il ne faut rien

exagérer. N'oublions pas que nous avons

déjà pratiqué le service de trois ans et que
nous l'avons supporté. Sans doute il était

tempéré par des facilités, par des exemptions
qu'on ne retrouve plus dans la loi actuelle;

mais, en revanche, on trouve dans celle-ci

des mesures d'adoucissement considérables

à la rigueur du régime nouveau, qui sont de

nature à faire tomber bien des objections;

et le dernier mot n'est pas dit puisque le

Sénat n'a accepté la loi votée par la Chambre
que sous la condition expresse quelle serait

rectifiée sur des points importants.

C'est ainsi que l'agriculture va bénéficier

d'une concession très importante qui doit lui

assurer à mon avis, sous certains rapports,

une situation meilleure que celle qui lui est

faite aujourd'hui.

Au système des permissions de très courte

durée, quinze jours au plus par an, réparties

un peu au hasard et bien souvent livrées au
caprice de la politique, la loi actuelle substi-

tue celui des congés de droit, des longs

congés pouvant aller jusqu'à quarante jours

par an. Tout le monde pourra en profiter.

(1; Extrait du discours prononcé le 24 août au
concours du Comice de l'arrondissement de Bemi-
lernont ^ Vosges), à Saulxures-sur-Moselotte.

mais il est évident que ce sont les entants

d'agriculteurs qui en profiteront le plus lar-

gement pour venir au secours de leurs fa-

milles à l'époque des grands travaux de la

terre.

Nos agriculteurs pourront ainsi se |iro-

curer la main-d'œuvre supplémentaire qui

leur manque tant aujourd'hui, et une main-

d'ceuvre de première qualité, puisée dans

les trois classes sous les drapeaux, ce fiui

leur permettra de conjurer, dans une large

mesure, une des causes les plus aiguës de

la crise agricole, la disette des bras.

Mais il est une autre cause de la crise, qui

domine toutes les autres dont elles ne sont

que la conséquence et que la loi nouvelle

peut réduire à son minimum d'effet : je veux

parler de la crise morale que traverse for-

cément le jeune agriculteur à sa sortie du
régiment et qui décide presque toujours de

son avenir. Elle a été bien souvent dénoncée

et analysée avec une vérité saisissante. Pour

la comprendre, il suffit de se mettre dans

l'état d'esprit de cet enfant de la terre,

simple et bon, naïf et sans expérience de la

vie, qui, séparé de sa famille et vivant dans

un isolement presque absolu, est, pendant

deux ans, hypnotisé par les plaisirs et les

distractions de la ville, entouré de camarades
qui lui répètent sans cesse que le métier

d'agriculteur est le dernier des métiers, qu'à

la ville on gagne davantage en travaillant

moins et en s'amusant beaucoup, qu'il y a

mieux encore, c'est d'attendre une bonne
petite place d'employé, de petit fonctionnaire

où Ton peut dormir sur ses deux oreilles en

devenant un Mossieu. Neuf fois sur dix le

malheureux se laisse suggestionner et fait

un saut dans l'inconnu en disant adieu à la

terre.

Il ne tarde pas à s'en repentir, il aperçoit

bien vite que les gros salaires de la ville

fondent comme la neige au soleil et que

re:^istence qu'on y mène n'est qu'une vie de

souffrances et de misères, surtout pour la

femme et les enfants, que la vie du petit

fonctionnaire est aussi une vie de privation

en comparaison de la vie plantureuse du
paysan ; on aura beau relever les traitements,

il en sera toujours ainsi. Malheureusement,

l'évadé de la terre s'aperçoit de tout cela trop

tard; il ne peut plus rebrousser chemin et il

faut qu'il se résigne à son malheureux sort.

Combien son état d'esprit sera différent,
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<ivec la nouvelle loi mililaire, quand il pourra

•faire chaque année plusieurs longs séjours

au sein de sa famille, en reprenant ses occu-

palions habiluelles et en revivant dans son

milieu. Quand il se sera bien grisé de grand

air et de liberté, quand il sentira qu'il est

redevenu son niaitre et qu'il peut le rester,

il hésitera à s'enfermer dans une usine ou

un bureau ; il se mettra à réfléchir, à com-

parer et, la famille aidant, la terre n'aura

pas toujours tort. En tout cas, s'il la quitte,

ce ne sera plus comme aujourd'hui, par un

brusque coup de tète, comme le font tant de

soldats sortant du régiment.

Ce résultat sera d'autant plus aisément

atteint que los i-liefs de l'armée seront mieux

pénétrés de l'esprit de la loi et sauront régler

les congés de façon à ce qu'ils soient bien

employés et correspondent autant que pos-

sible aux périodes des grands travaux de la

campagne. C'est pour cela que le contact

fréquent entre eux et les représentants de

l'agriculture est si désirable, et la présence

des deux généraux commandant noire ré-

gion au milieu de nous est la moilleure

preuve qu'ils comprennent admirablement

la noble mission qui leur est confiée.

Ce sera aux agriculteurs, de leur côté, à

faciliter leur tâche, en ne poussant pas leurs

exigences jusqu'au point où elles pourraient

compromettre l'éducation de nos jeunes sol-

dats, qui prime tout. .1. Mkline.

LA CULTURE DES DOMALNES DE LA LAXDL
ET DE LA MOTTE-DAUDIEH iMAVEN.NE^

Le Craonnai.'^ est, depuis longtemps déjà,
!

une des régions de l'ouest de la France
]

les plus riches en; bétail, bovidés, chevaux

et porcs, mais ce pays est devenu, aujour-

^â'hui également, un pays à gros rendements

en blé; l'on y a, d'autre part, précieuse-

ment conservé le métayage comme mode de

faire-valoir, sous la direction de proprié-

taires continuant à vivre sur leurs terres

presque toute l'année et prenant une part

active à l'exploitation agricole. .\ ces diflé-

reats points de vue, c'est donc un des pays

de France les plus intéressants à visiter.

Or, c'est dans un des plus importants do-

maines du Craonnais, un des plus ancienne-

ment connus et très justement réputés pour

sa cu,llure et son élevage, qu'aujourd'hui

nous voudrions conduire les lecteurs de ce

journal sur les exploitations de la Lande de

Niafles et de la Motte-Daudier, formant un

seul domaine, propriété de M. le comte

Foulques de Quatrebarbes.

Cette propriété comprend 312 hectares

répartis en 15 métairies et une réserve, cette

dernière attenant au château même de la

Lande, résidence de M. de Quatrebarbes.

Le sol, ici comme dans tout le Craonnais,

appartient à la formation géologique des

schistes pr/'camhrietis ; la terre arable, argilo-

siliceuse, atteint tout au plus, dans les meil-

leures parties du domaine, 25 centimètres

d'épaisseur; cette terre, plus ou moins mé-

langée de débris de quartz et de schistes,

repose par places sur une sorte de schiste

aggloméré ou de glaise quasi complètement

imperméable, dite argelette dans le pays,

ailleurs sur un sable grossier dont les élé-

ments, réunis par un ciment argileux, se

prennent en un véritable béton.

Aussi, avant les améliorations culturales

qui ont transformé le Craonnais au cours du

XIX' siècle, drainage et défoncement, enfouis-

sement de grosses quantités de matière orga-

nique et d'humus sous forme de fumier,

avant surtout l'apport de la chaux et des

engrais phosphatés, le pays était une région

pauvre, une région d'élangs, de forêts de

châtaigniers et de chênes dans les parties les

meilleures, de landes de bruyères et de genêts

par ailleurs; les noms mêmes, que certaines

des métairies de la terre de la Lande ont

conservés, rappellent bien cet ancien état de

choses; la grande lande, la petite lande, le

grand grés, etc., etc.

Encore aujourd'hui, au premier abord, le

Craonnais apparaît comme une forêt sans lin

de chênes et de châtaigniers. Ainsi que l'écri-

vait, si justement, M. Ardouin-Dumazet {1 i
:

« Cet apect est du à la méthode des grands

talus ou fossés plantés d'arbres qui attei-

gnent un puissant développement lorsqu'ils

ne sont pas ététés pour fournir des fagots

destinés au chauffage, les haies géantes

semblables à celles de la Normandie et de la

Bretagne, plus vigoureuses peut-être à cause

de la douceur du climat, produisent l'im-

pre.ssion de forêts. Mais entre ces rangées

d'arbres s'étendent des champs cultivés, par-

fois d'une grande superlicie, au milieu des-

(1) Ardouin-Dumazet : Journal d'AO'icuUiire j»-a-

tique, 190'.>. tome I, p. 192 et 566, " le Craonniis. "
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quels sont les mélairies entourées de iiom-

iniers. >>

Au xviii' siècle encore, d'après les mé-
moires du temps, les bonnes terres du Craon-

nais réclamaient cinq années de répit; ensuite

elles étaient travaillées trois fois en six ans,

pour se reposer après et servir cinq ans à

la pâture. Il y avait même plus d'un tiers des

terres qu'on laissait reposer, les unes huit,

les autres dix et quinze ans, selon ([u'elles

avoisinaient plus ou moins les landes, (l'était,

on le voit, <• dans tout son excès, le régime
de la jachère (21 .
Aujourd'hui, dans le Craonnais, la jachère

est quasi inconnue; non seulement la (erre

porte chaque année une récolte, mais les

cultures dérobées occupent fréquemment le

sol l'automne et l'hiver; c'est la règle géné-
rale, en tous cas, dans les métairies de M. de

Quatrebarbes; mais aussi, sur les oOO hec-

tares de la Lande, on entretient plus de
oOtl tètes bovines, de nombreux porcs et

moutons, près d'une centaine de chevaux,
juments poulinières de race percheronne. Et

tous ces animaux vivent, sur les métairies,

des produits de la culture sans qu'il soit be-

soin de faire d'achats important.? d'aliments

au dehors.

Pour nous rendre, du reste, un compte
exact des procédés de culture et d'élevage

suivis à la Lande, sous la conduite de M. de
Quatrebarbes, visitons, au hasard, quelques-

unes de ses quinze métairies, et écoutons les

explications que le propriétaire et les mé-
tayers veulent bien nous donner avec la plus

aimable obligeance.

Voici tout d'abord la répartition des cul-

tures, relevées pendant cette visite, sur trois

métairies assez éloignées les unes des autres,

et d'étendues inégales :

La L.-i La Clialon-

Tiirljo! ère. Gilard.ère. iicrie.

heciarcs hectoros iieclsres

Prés 10 12 4

Blé S..JII !) .')

Orge 2 i i

Avoine I 1.5(1 (1.50

Trèlle 4 ;; l.i;i

Luzerne J 1 d

Clioux j :j 1

Betteraves 2 iiO il 1.^=;

Pommes de terre, na-

vets, colza, vesees,

topinambours, etc. ?, 2.';o l.oO
Bois taillis 1 » 1 .5(1

Etendue totale. . 36.00 ?,'.).{){) is.ofl

Les prés, dans ces métairies, comme dans

(2) Baudrillart : Les l'opulaHons cif/i-icoles de lu

Fi-'ince, « le Maine ".
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I
toutes les métairies de la Lande, occupent les

plus mauvais sols, ceux ([ui ne pourraient
pas porter du blé; ils sont situés, la piupar
du reste, dans les parties basses, les l'omis

plutôt Irop humides, et d'imporlants drai-

nages ont dû être établis pour les assainir.

Le chaulage de ces prairies ne donne plus
maintenant à, M. de (Juatrebarbes que de
mauvais résultats; mais, par contre, les en-
grais phosphatés, les scories et les phosphates
(ies Ardennes, surtout les poudres d'os fos-

siles du Cotentin,y produisent d'excellents

effets. Ces prairies reçoivent, en outre, du
fumier très divisé — on leur réserve le tu-

mier fabri({ué avec les balles de céréales et

les déchets des battages. Fauchées régu-
liir.J.ment chaque année , elles ne sont

pâturées par le bétail qu'à partir de juillet,

mais si la saison est sèche, elles deviennent
alors bien vite de véritables paillassons.

j

L'hiver on y laisse quelques moulons, les che-

vaux et le bétail à cornes; mais à partir

du l''' mars, aucun animal ne doit plus y sé-

journer.

Les terres de labour ne sont pas, ici, sou-

mises à un assolement invariable; toutefois

après les betteraves, les topinambours, les

pommes de terre, comme après le trèfle, on
ensemence toujours le sol en blé; le trèfle,

d'autre part, est semé dans une céréale au
printemps, orge et avoine principalement,
mais aussi dans une partie [des, blés ; on fait

le plus possible de cultures dérobées, navets,

trèfle incarnat, vesees, etc., etc., auxquelles
on fera succéder immédiatement d'autres

cultures fourragères, comme les choux et le

maïs, par exemple. Pour ces cultures dérobées,
les métayers réservent plus spécialement les

purins afin de fournir au sol qui doit les por-
ter, un engrais actif et rapi(iement assimi-

lable.

Les plantes sarclées et les piaules fourra-

gères destinées au bétail occupent ainsi, à la

Lande, une place prépondérante ; notons
simplement quelques indications à propos de

leurs cultures telles qu'elles se font ici.

Jusqu'à présent les métayers de M. de

Quatrebarbes suivent pour la betterave la

méthode généralement conservée dans l'ouest

de la France; les betteraves sont semées en

pépinière dans un jardin et repiquées en

plein champ seulement dans le courant de

mai. On ne pourrait, du reste, presque jamais

les semer sur place, les ciiamps qu'elles doi-

vent occuper étant dépouillés trop tard de

leur récolte, vesees, choux, etc., et la terre

n'aurait pas le temps de se mûrir.

Les choux sont, de même, semés en pépi-
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nière le 1" mars et repiqués à la Saint-Jean,

choux branchus du Poitou, choux de la Sai'thc,

choux moelliers; outre une forte fumure au

fumier de ferme, les terres destinées aux

clioux reçoivent comme engrais complémen-
taire 300 à -400 kilogr. de superphosphate et

100 kilogr. de nitrate de soude.

De septembre à avril, ces choux fourragers

sont une ressource des plus précieuses pour

le bétail,'; chaque jour l'on va couper la pro-

vision de feuilles destinée spécialement aux

bœufs à l'engrais et aux vaches laitières.

Sous le climat tempéré du^Craonnais et avec

les soins cullurau.v que les métayers appor-

tent, la végétation de ces choux se poursuit

pendant plus de six mois, régulière et très

abondante.

Les topinambours se font sur de jilus

petites étendues. |0n arrache les plants à la

Toussaint, on enlève alors les pieds entiers,

les tubercules mélangés garnis de terre : on

porte le tout, tel quel, ?ous des hangars très

simples au voisinage de la métairie. Au mo-
ment de les utiliser l'hiver et le printemps,

au fur et à mesure des besoins, les tulier-

cules sont nettoyés et lavés. Les métayers

réservent pour leurs chevaux les tubercules

de topinambours qu'ils estiment un excellent

aliment; mais, par contre, ils considèrent

cette culture comme épuisante et ils ont soin

52. — Une des l'crmes de M. de Quatrcbarbes avec un taureau durham.

de toujours fumer à nouveau la terre avant

d'y semer un blé (1).

Somme toute, après ces plantes sarclées,

jomme après le trèfle et la luzerne, le blé

trouve, à la Lande, un sol propre (2) et ameu-

(1) La choux n'est plus employée qu'exceptionnel-

ement sur les terres de la Lande, mais M. Daudier,

il y a quarante ans, sur ces mûmes terres, usait de

la chaux « sans en abuser », il mettait 32 hectolitres

de chaux par hectare, sur les terres généreusement
fumées pour les betteraves, et il appliquait la chaux
sons forme de compost pour le froment |d autoaine

(rapport de la prime d'honneur dans la Mayenne en

1870).

(2) Les terres sont maintenues très propres à la

Lande; nous avons vu par exemple des ouvriers oc-

cupés, au printemps, à arracher au croc à la main,

les, quelques rares touffes de chiendent dans les

luzernes, ou dans les terres qui allaient être semées
en betteraves.

bli, bien pourvu de matière organique et

d'humus à la suite d'abondantes fumures

pour ces plantes-racines, et à la suite de la

culture des Légumineuses qui ont absorbé

l'azote de l'air. Les semis de blé aujourd'hui,

à la Lande, ne s'exécutent plus qu'au semoir

en lignes; les variétés employées sont des

variétés précoces, telles que le Tri-sor et

VHybride du bon fermier.

bors de notre visite à la Lande, en mars

dernier, nous avons été très frappé du bel

aspect de ces blés, de la vigueur de leur vé-

gétation et de la propreté des terres. De fait,

les rendements en blé, à l'hectare, de 33 à

40 hectolitres sont maintenant fréquents sur

les métairies de la Lande et de la Motte-Dau-

dier ; c'est ce que constatait en 1909 la Com-
mission de la Société des Agriculteurs de
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France, en venant à la Lande et en décer-

nant un prix Godard au métayer de la Gilar-

dière pour la bonne culture de ses blés.

Ces hauts rendements en blé sont une

preuve manifeste des progrès de la culture

et de la fertilité toujours plus grande des

terres du domaine.

En 1870, la Lande, que cultivait alors

M. Daudier, le beau-père de M. de Quatre-

barbes, obtenait la prime d'honneur dans le

département de la Mayenne; M. de Kerjégu,

dans son rapport sur cette prime d'honneur,

constate que de l.Sri.'^ à 18()9 le rendement en

blé à l'hectare, dans les différentes métairies

de la Lande, avait varié de 16 à 23 hecto-

litres, mais il prend soin d'ajouter aussitôt

que ces rendements seront certalnemeRi

bientôt plus abondants « parce que le pro-

priétaire, par l'exemple donné dansson faire-

valoir direct du château de la Lande, ne lar-

derait pas à convaincre ses métayers des

bons procédés de culture du blé comme [il

les avait déjà convaincus des bons procédés

d'élevage du bétail, et surtout parce que la

prospérité se développe toujours là où le

fumier se multiplie et crée dans le sol une

Type des constniciious des Ti-rmes de M. de Qualrebarbes à Craon.

vieille force admirablement préparée pour

l'assiniilalion. «

Le fumier de ferme était, en effet, dès 18(30

la base de la production dans la culture de

M. Daudier, elle est restée la base de la pro-

duction dans la culture de M. de Quatrebarbes.

Les terres de la Lande et de la Motte-Daudier

ont vu ainsi leurs propriétés physiques et

chimiques s'améliorer d'une façon continue

depuis plus de cinquante ans ; nous venons

de constater quelles en avaient été les consé-

quences pour les récoltes de blé; elles n'ont

pas été moindres en ce qui concerne la réus-

site des fourrages verts, des planles-racines

et des cultures dérobées ; aussi l'élevage de

la Lande, si remarquable déjà en 1870, n'a

fait depuis que 'progresser encore, des res-

sources fourragères toujours plus abondantes

pouvant être distribuées aux animaux.

M. le comte de Quatrebarbes, du reste, loin

de se contenter de maintenir simplement en

bon étal les domaines de la Lande et de la

Motte-Daudier, imprima, au contraire, une

impulsion toute nouvelle et très personnelle

à l'agriculture et à l'élevage, non seulement

de la réserve, mais des métairies; et c'est

lui, en réalité, qui porta l'ensemble de la

propriété au haut degré de prospérité que

l'on constate aujourd'hui.

H. HiTIER.
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LES VARIATIONS DANS LA COMPOSITION DU LAFT
ET SES PROPRIÉTÉS

Dans une série de brochures relatant des

recherches poursuivies par le professeur

Eckles, de l'Universilé du Missouri, et le chi-

miste Shaw, le Bureau de l'induslrie animale

des Etats-Unis vient de publier les résultats

obtenus par ces savants dans leurs travaux

sur la composition du lait de vaches. Il sem-
blerait de prime abord qu'il s'agisse là d'une

question fort anciennement connue, car te

n'est pas d'aujourd'hui que datent les études

sur la composition chimique du lait de vaches;

et cependant chacun sait aussi combien il est

parfois délicat pour un expert de se prononcer
lorsqu'il s'agit de variations anormales ou
exceptionnelles de composition chimique, ou
encore de fraudes. 11 est donc intéressant

sous ce rapport de ne négliger aucune idée

ou donnée nouvelle ; à ce point de vue, le&

recherches des auteurs américains méritent

une mention. Us ont d'ailleurs entrepris leurs

études avec une idée directrice toute spéciale,

et en ne tenant compte que de leurs résultats.

Leurs recherches oat porté :
1° Sur l'influence

de l'époque de la lactation sur la composi-
tion et les propriétés du lait ; i" Sur l'in-

tluence de la race et de l'individualité sur
ces mêmes propriétés du lait ; '-V' &nfin sur
les variations de composition et de pro-
priétés du lait, chez une même bête, durant
sa période de lactation.

Influence de l'époque de la lactation

sur la composition et les propriétés du lait.

1" Les expériences furent poursuivies sur
11 vaches : 3 dé races Jersey, Hollandaise,

Shorthorn, 2 d'Ayr, durant une période
entière de lactation avec ration uniforme de
2 parties de foin, de 1 partie de grains

(avoine, 1 partie ; son, 1 partie ; farine de blé,

8 parties). La ration était calculée proportion-

nellement au poids des animaux. L'état de
santé fut excellent malgré l'uniformité de
cette ration, le lait et le beurre furent nor-
maux pour les différentes races.

Le but recherché était d'établir les varia-

lions de composition et de propriétés du lait

durant une période normale de lactation et

celles pouvant venir d'autres sources.
2° Les analyses portèrent sur la densité,

la quantité d'eau, la quantité totale de ma-
tières azotées, caséine et albumines, et celles

se rapportant à la matière grasse, au sucre
et à l'extrait sec. On détermina en outre les

dimensions relatives des globules butyreux,
la richesse en acides volatils, l'indice d'iode,

l'indice de saponification, l'indice de réfrac-

tion et le point de fusion de la matière
grasse.

La période de lactation, en ce qui concerne
ses effets sur la composition du lait, peut
être divisée en 3 phases. La première com-
mence avec la lactation et se prolonge du-
rant trois à six semaines. Immédiatement
après la naissance du veau, le premier lait

(colostruai) contient, cela est connu, une
proportion anormalement élevée de matières
albuminoïdes et de cendres. Cette compo-
sition primitive change très rapidement
durant les quatre premiers jours. — Le lait

est généralement considéré bon pour la con-

sommation à partir du cinquième jour,

quoique le changement de composition se

poursuive durant quelque temps. C'est une
règle de voir le pourcentage de protéine et

de matière grasse diminuer durant trois ;\

six semaines.

Une caractéristique dominante de la ma-
tière grasse, durant cette période, est d'avoir

des globules butyreux extrêmement larges au
début,avec diminution progressivedes dimen-
sions durant les premières semaines. Durant
cette première période, la composition de la

matière grasse subit aussi des irrégularités

de variations autour de la normale. L'indice

diode est ordinairement plus grand que la

moyenne, de même que la quantité d acides

volalils et l'indice de la saponification. Il est

de règle encore de voir le point de fusion de
la matière grasse anormalement haut durant
un petit nombre de jours, mais rapidement
il retombe à la normale.

La deuxième phase de lactation com-
mecce quand la composition du lait de-

vient normale, c'est-à-dire correspond à la

moyenne; elle se prolonge jusqu'au moment
où le rendement commence à décliner rapide-

ment, ce qui arrive de six semaines à deux
mois avant la fin de la lactation. Cette

deuxième phase dépend de la dnrée de la

lactation chez la vache considérée ; si par
exemple cette durée est de dix mois, la

seconde phase se prolongera en moyenne
durant six mois et demi. Durant celte phase,

la composition du lait restera uniforme. Dans
les derniers temps, il y a une augmentation
légère des principes azotés et de la matière
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grasse, mais peu rnarquÔL'
;
pratiquement, le

lactose reste constant. Les changements dans

la matière grasse portent surtout sur la dinii-

nution progressive de la dimension des glo-

bules butyreux, la diminution des acides

volatils et l'abaissement de l'indice de sa|ioni-

fication.

La troisième pliase de la période de lac-

tation a parfois une délimitation brusque

d'avec la seconde phase ; d'autres fois, une
délimitation graduelle. Elle commence avec

le déclin rapide du rendement, ordinaire-

ment de six semaines à deux mois avant la

fin de la période de lactation. Durant cette

troisième phase, la coviposilion s'écurie large-

ment de la moyenne générale, et l'importance

de ces variations change avec les ditférents

animaux. Le pourcentage de la protéme
totale s'élève rapidement ; il en est de même
pour les graisses, mais dans des proportions

plus faibles. Durant cette phase, le total des

matières azotées peut être d'un tiers plus

grand que durant la phase moyenne, la

caséine et l'albumine restant pratiquement

dans les mêmes proportions. La matière

grasse subit des variations marquées à cette

époque, les dimensions des globules buty-

reux deviennent très petites, le point de

fusion de la matière grasse s'élève notable-

ment, l'indice d'iode s'accroît, les acides

volatils diminuent considérablement, et l'in-

dice de saponification subit une chute mar-

quée.

De l'ensemble de ces données, il résulte

qu'il y aurait lieu de tenir compte de l'époque
de la lactation pour apprécier la valeur ali-

mentaire du lait: et pour l'alimentation des
enfants en particulier, pour lesquels le total

en quantité présente de matières protéiques
est un facteur de premier ordre. Comme
cette variation peut être d'un tiers, on coni-oit

sans difficulté toute l'importance que le fait

peut avoir en lui-même, lorsque le lait ali-

mentaire est fourni par une seule bête. Avec
les laits de mélange, c'est moins important,

à moins que toutes les laitières ne se trou-

vent à la même phase de lactation.

Une autre remarque fort intéressante qui

put être enregistrée au cours de ces recher-

ches, c'est la difficulté de barattage et d'ex-

traction du beurre, lorsque la période de lac-

tation est extrêmement avancée. Les auteurs

estiment que cette difficulté tient à deux
facteurs principaux, l'élévation de la richesse

en matières albuminoïdes et la diminution

des dimensions des globules butyreux.

Il fut enfin possible de remarquer que
le lait de certaines vaches seulement, arri-

vées à la fin de leur période de lactation,

prenait un goût anormal tout particulier,

goût de rance et d'amertume tout à la fois,

qui s'accentuait de plus en plus dans les 12,

24 ou 3(i heures qui suivaient la traite. Com-
plètement indépendant des fermentations

bactériennes, il fut impossible de préciser

l'origine de ce goût anormal.

[A suivre.) G. Moussu

LES BERGEROXNETTES OU HOCHE(jUELES

Les Bergeronnettes \
Molacilla] constituent

avec les Pipits (Anthus) la famille des Mota-

cillidés. Ce sont tous des oiseaux de taille

petite, de formes sveltes. qui aiment les ter-

rains découverts ou le voisinage de l'eau, et

qui sont constamment à la recherche des in-

sectes dont ils font exclusivement leur nour-

riture. En hiver, il émigrent parfois, en so-

ciétés nombreuses, vers des climats plus

chauds.

Les Bergeronnettes se distinguent des Pi-

pits par leur dos uniforme, non strié, par

une queue aussi longue ou plus longue que

l'aile et un peu arrondie à la pointe et par

des reclrices plus étroites. La première ré-

mige est un peu plus petite que la deuxième

et la troisième ; la queue est longue et

étroite, tronquée- à l'extrémité ; seules, les

deux médianes sont un peu plus longues.

L'ongle du doigt postérieur est arqué et plus

court que le doigt. La longueur totale de ces

gentilles créatures ne dépasse pas 20 centi-

mètres; les ailes ont 9 centimètres et la queue
10 environ.

Les Bergeronnettes sont des oiseaux à plu

mage blanc, noir, gris ou jaune, dont les di-

verses espèces sont assez semblables pour

qu'on ne puisse séparer des genres distincts.

.\ussi les noms employés parfois, liudyles,

Calobates, Pallenura. sont-ils des synonymes
de Molacilla. C'est la Boarule qui difî'ère le

plus des autres.

Elles vivent dans tout l'ancien monde, en

en exceptant l'Australie et la Polynésie. Si

elles ne sont qu'hôtes d'hiver dans les parties

méridionales de l'Asie, elles sont sédentaires

au Cap de Bonne-Espérance ci à Madagascar.

La Bergeronnette CRrsr ou Lavandière
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{M. alba h.) mâle, en plumage de noces, a le

dos et la nuque d'un cendré bleuâtre, le

croupion un peu plus foncé, les sus-cau-

dales noires, le ventre, l'occiput, la nuque,
la gorge, le devant du cou et la poitrine

noirs, tandis que le front, les côtés de la tète

et du cou, le ventre et les sous-caudales sont

hlancs. Les ailes sont d'un brun noirâtre

avec les couvertures, les rémiges primaires
sont bordées de blanc. La queue est noire,

les deux rectrices médianes bordées de blanc
et les externes blanches. Le bec, les pieds et

l'iris sont noirs.

La [femelle a moins de noir sur la tête et

les bordures de ses plumes sont grises.

En automne, sur les deux sexes, la gorge
el le devant du cou sont blancs, avec crois-

sant noir sur le haut de la poitrine. Les
jeunes sont roussâtres et blanc sale.

Cette espèce vit en été depuis l'Irlande et

le nord de la Scandinavie jusqu'à la Médi-
terranée ; en hiver, elle séjourne au nord
de l'.^frique jusqu'au Niger et à l'Afrique

orientale allemande.

La forme à dos noire. la Beir/evonnelle lu-

gubre ou d'Vrrell, est sédentaire en ,\ngle-

lerre jusqu'à Sainl-Kilda et aux Shetlands;
elle est rare ou accidentelle en d'autres pays.

Les autres sous-espèces vivent en .\sie et

l'une d'elles au Maroc [M. alha suhpersonala).

La Bergero.mnette jaune ou Hocuequeue
B0.\RULE [M. boarula L.) a la gorge et le de-

vant du cou noirs, la joue grise, un trait

blanc au-dessus de l'œil, un autre sur la

joue. La face inférieure du corps est jaune.

Les ailes sont d'un brun foncé, les rectrices

moyennes sont noires, tandis que les laté-

rales sont blanches.

En automne, le mâle et la femelle ont la

gorge et le devant du cou blancs, le sourcil

roussâtre ; le jaune de la poitrine passe alors

au roussâtre.

On trouve cette espèce en Europe, depuis
le sud de la Suède jusqu'à la Méditerranée et

aux îles Canaries; celles du Nord émigrent
jusqu'à la Sénégambie et à l'Afrique orien-

tale allemande. On trouve une forme [M. b.

i>c//»»'^3/),|sédentaire à Madère et aux Açores.

Chez la BliRGERONNETTE PRINTANIÈRE {M.

flava L.\ appelée parfois à tort bergeron-

nette jaune, le mâle adulte, en plumage de

noces, a le dos et le croupion olivâtre ; le

dessus de la tète et la nuque sont d'un cen-

dré bleuâtre, un trait sourciller blanc com-
mence aux lores el finit loin en arrière. Le

dessous du corps est d'un beau jaune jon-

quille avec la gorge blanchâtre. Les ailes

sont brunes, ainsi que la queue, sauf les rec-

trices externes. Sur le mâle, en automne, et

sur la femelle, les couleurs sont moins pures.
Cette e.^pèce, qui vit dans la plus grande

partie de l'Europe, est représentée par de
nombreuses formes. La forme boréale est

spéciale à la Scandinavie, à la Russie et à la

Sibérie: la forme de Hay, à l'Angleterre, à
l'Ecosse el à l'ouest de la France.

Celle espèce hiverne dans l'Afrique tropi-

cale et jusque dans la colonie du Cap.
La Bergerotmelle mélanocéphale ou de Fel-

degg se distingue de toutes les formes de
flnva par sa tète d'un beau noir qui couvre
les bords, la région auriculaire el atteint le

cou. Elle ne se trouve que dans le sud de
l'Europe, surtout en Grèce, en Turquie el en
Bulgarie. Elle hiverne jusqu'en Arabie et à
l.ado.

Les Bergeronnettes sont communes partout
dans la belle saison

;
pourtant, elles préfèrent

le bord des eaux et dans les montagnes on
les voit jusqu'à 2 (tUO mètres. Parfois dans
les parties basses, bon nombre d'individus

hivernent dans nos régions. [Leurs bandes
nombreuses traversent les cols dès la pre-

mière moitié de mars et reparlenl^à la fin do
septembre ou en novembre.
Dans la belle saison, on les trouve dans les

prés, les champs, les pâturages el les la-

bours. Elles suivent volontiers le sillon tracé

par le laboureur; elles courent lestement en
remuant toujours la lête et la queue, et

sautent de molle en motte, de caillou en cail-

lou, en répétant fréquemment leur appeVijtiit-

qitit ou zivit. Leur chant, qu'elles modulent
volontiers, perchées sur un [toit ou sur un
arbre, est assez harmonieux sans être très

sonore.

La Bergeronnette jaune est moins sociable

que la grise. Son appel est fréquent, bit, bibit,

mais son chant est plus varié et plus harmo-
nieux que celui de la Bergeronnette grise.

La Bergeronnette printanièrc , toujours

gentille et familière, visite volontiers les

champs et les pâturages; elle trotte même
entre les jambes des vaches et des moutons.
Le balancement de sa queue est moins fré-

quent que chez les autres. Son appel répond

à la syllabe répétée pi-jn et son chant à fzif,

fzit.

LaBergeronnettemélanocéphalediffèrepeu

des autres par ses mœurs el ses habitudes.

Pourtant son appel est plus rude et plus vif.

Ces sémillantes créatures sont les plus utiles

auxiliaires de l'agricnllure, car elles dé-

truisent des multitudes d'insectes, soit à
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l'état adulte, soit à l'état de larves et de

pupes.

La Bergeronnette grise les recjeiile dans

l'écume des eaux, entre les cailloux el les

pierres, près des ruisseaux, des fossés, des

étangs, des fleuves, parfois sur les tas de

fumier, sur les toits, mais aussi souvent près

des troupeaux de bestiaux, dans les pâtu-

rages ou sur les champs fraîchement récoltés.

Dans leur estomac, on a trouvé des éplié-

mères, des phryganes, des mouches, des

cousins, des taons, des noctuelles, des petits

coléoptères, etc. Elles savent les saisir au vol

ou au saut quand les insectes volent; aussi

se tiennent-elles volontiers sur les pierres

entourées d'eau, sur les ponts et les garde-

fous. Au printemps, elles se tiennent plus

près des habitations, près des villages, sur

les toits et près des moulins.

J^a Bergeronnette jaune détruit aussi des

sauterelles, les chenilles des pois, des hari-

cots, les pucerons, les puces de terre, les

chenilles du chou, et s'associe volontiers aux
étourneaux, aux hirondelles et aux lavan-

dières pour chercher à soulager les trou-

peaux. Quoi qu'on en ait dit, elle ne mange
jamais de vers de terre.

La boarule se nourrit plus volontiers d'in-

sectes mous, rarement de petits coléoptères.

C'est pour cela qu'elle fréquente moins les

pacages, et les longues herbes des prairies

humides. Elle n'aime pas les prairies sèches.

Le nid de la Bergeronnette grise est en

forme de coupe; il est fait d'herbes sèches,

de racines et de mousses avec garniture

molle de crins et de plumes. Il est caché près

de terre, près de l'eau, dans des buissons ou
au milieu de cailloux. La bergeronnette y
pond deux fois l'an, vers la fin d'avril et en

juillet , 5 à 6 œufs blancs, légèrement
bleuâtres, dont les dimensions moyennes
sont 19 millimètres sur 14.
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La Bergeronnette boarule, dont le nid est

toujours près de l'eau, a aussi deux couvées,

de 3 à 6 œufs blanc sale, ou grisâtres poin-

tillés de jaunâtre ; les taches sont plus ser-

rées au gros bout. Ils ont 17"". 3 sur 13.

La Bergeronnette printanière niche volon-

tiers à terre, dans un creux, au pied d'une

touffe d'herbe; ses deux pontes ont lieu aux
mêmes époques. Les 3 ou (i œufs, qui ont

16 millimètres sur 14, [sont d'un blanc sale,

couverts de petites macules.

En captivité, c'est la Bergeronnette grise qui

est la plus résistante. Elle s'habitue aux vers

de farine, aux mouches, aux cocons de four-

mis, etc., et même au pain au lait, mais il

vaut mieux des insectes. Elle poursuit volon-

tiers les mouches des appartements.

A cause de leurs allures vives au vol, les

oiseaux de proie ne les attrapent que diffici-

lement, sauf parfois l'Emérillon. Mais les

couvées ont de nombreux amateurs dans les

chats, les martres, les putois, les belettes et

les rats. Le Coucou, en déposant son œuf
dans leurs nids, amène la disparition de

maintes couvées.

Etan t don n ées la gentillesseel l'utilité de ces

gracieux animaux, on se demande pourquoi
ils ne sont pas l'objet de toute la sollicitude

des habitants des campagnes. La Revue /r/i.n-

raise d'Ornithologie rapporte, dans son nu-

méro de janvier 1913, qu'au moment du pas-

sage, on détruit tellement de bergeronnettes

(ou Couillics) dans le département des

Landes, que leurs petits corps, recueillis par

la ligne principale de chemin de fer, emplis-

sent au moins un vagon tous les jours

pendant trois semaines. Et l'administration

préfectorale laisse faire malgré les lois, ou
bien est-elle impuissante à réprimer de pa-

reils massacres si préjudiciables à l'intérêt

général?

A. Menegaux.

L'AGRICULTURE A L'EXPOSITION DE GAND

L'exposition internationale de Gand, qui

bat son plein pendant ces mois d'été, pouvait
paraître une tentative audacieuse, après

l'exposition de Bruxelles qui ne remonte qu'à

trois ans. Cette audace a été récompensée. Si

tous les pays n'ont pas manifesté grand em-
pressement à y participer, quelques-uns, au
premier rang desquels se place la France, y
ont apporté un concours qui a permis à l'ini-

tiative des Gantois de réaliser une entreprise

dont le succès est éclatant. C'est une victoire

de plus à l'actif de la Belgique comme pays

des expositions.

Au point de vue agricole, deux sections

appellent surtout l'attention : la section

belge et la section française. Dans une série

de panoramas extrêmement intéressants, le

Canada a fait valoir le développement de son

agriculture
;
par des tableaux de même genre,

le Congo belge a fait ressortir la mise en va-

leur de son immense territoire : ces deux ex-

positions semblent avoir pour objectif pi'in-
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cipal d'attirer des colons. A signaler aussi

riutéressanle collectivité des Coopératives

Je laiterie Néerlandaise.

La sectiou agricole française est groupée

dans une belle et vaste galerie, longue de

90,mètres, quelle doit à l'initiative de M. Ni-

ger, président du Comité agricole et horticole

des expositions, et à la ténacité persévérante

avec laquelle il en a défendu les droits contre

des empiétements abusifs. M. Guillaume, ar-

chitecte du groupe de l'.Vgriculture, a parfai-

tement aménagé et orné cette galerie, et

M. Martel, commissaire, y a groupé les classes

avec un art parfait, auquel des hommages
unanimes ont été rendus.

Les expositions des constructeurs de ma-
chines agricoles occupent le centre de la ga-

lerie. Elles sont groupées harmonieusement,
de manière à se soutenir les unes les autres

devant les visiteurs. On retrouve ici tous les

établissements bien connus, les uns célèbres

depuis longtemps, les autres venus plus lard

à la notoriété, dont l'ensemble montre que la

mécanique française peut soutenir, par les

qualités et la solidité de ses appareils, la

comparaison avec n'importe quelle autre, et

qu'elle est parfois supérieure. S'il fallait

citer des noms, on devrait entrer dans des

détails, incompatibles avec ,cê siiuple^ ,comple

rendu. , ,

'..
, , ,

. .
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Rarement, la classe consacrée à l'agronomie

fût aussi importante. A tout seigneur, tout

honneur. Les divers services du ministère

de l'Agriculture occupent ici la place la plus

inapoftante. La Direction de l'enseignement

agricole a voulu manifester, par une démons-
tration vivante, par des tableaux et des gra-

phiques, le développement des diverses

formes de l'enseignement; des types ont été

choisis dans chaque groupe pour en faire

ressortir l'activité : Grignon pour les écoles

nationales d'agriculture, une quinzaine de

chaires départementales, une dizaine d'écoles

pratiques ou spéciales; l'enseignement mé-
nager est représenté par l'école supérieure

de Gri,gn,on et une demi-douzaine d'écoles

départementales. L'ensemble fait honneur à

notre enseignement. Des démonstrations du
même genre sont données par la Direction

des Eaux-et-Foréts, par celle des services

sanitaires et scientiliques et de la répression

des fraudes, jpar le service du crédit agricole,

par celui des améliorations agricoles.

A coté de cette grande exposition, on doit

citer celle de M. Schlœsing fils, de l'Académie

des sciences. Elle est formée des appareils

iagénieux dont lui sont redevables la chimie
et la physiologie végétale, et qui lui ont servi

ou lui servent pour ses belles recherches uni-

versellement appréciées.

Des sociétés d'agriculture, comme la So-
ciété centrale d'agriculture de la Seine-Infé-

rieure et celle d'Orléans, le Syndical central

des agriculteurs de France, et d'autres syndi-

cats, notamment celui de Loir-et-Cher, la Fé-

dération nationale de la mutualité, l'Associa-

tion centrale pour l'aménagement des mon-
tagnes, la Société française d'émulation

agricole, ont réuni des documents éminem-
ment instructifs. Parmi les travaux indivi-

duels, on doit citer spécialement ceux de
M. Briot, conservateur des eaux et forêts, sur
l'économie alpestre, comme ceux de M. de la

Barre, l'apùlre de l'osiériculture. Ce serait

commettre une injustice que d'omettre la très

belle exposition de la Librairie agricole de la

Maison Rustique.

Les produits agricoles sont fort bien repré-

sentés. C'est d'abord une gigantesque et très

ornementale exposition de la maison Vilmo-
rin-Andrieux, qui soutient toujours sa grande
renommée. M. DenaifTe présente, de son côté,

des collections importantes. Les producteurs
d'huile d'olive sont assez nombreux, groupés
dans quelques-uns de leurs syndicats. On
n'avait pas encore rencontré dans une exposi-

tion autant de producteurs d'orges de bras-

serie. Il en est de même pour les plantes

médicinales; ou en trouve des collections

très variées, groupées autour de la Société

générale de la droguerie française. Quelques
échantillons de houblon de Lorraine attirent

l'attention.

Du ccUé de la laiterie, ou remarque la So-

ciété française d'encouragement à l'industrie

laitière, l'Association centrale des laiteries

coopératives des Charentes et du Poitou, et,

au nombre d'une quarantaine, une partie des

laiteries qui y sont affiliées. Quelques froma-

geries et beurreries, comme celle de M. De-

soutter et celle du Tremblay, complètent cette

exposition. L'apiculture est représentée par

des miels de l'Aisne, de Champagne, de

Lorraine, de Bourgogne, etc. A côté, on

remarque les importants travaux entomolo-

giques de M. Clément, et les collections re-

marquables d'insectes nuisibles aux plantes

cultivées, préparées par M. Georges Trullaut.

Dans le programme des expositions uni-

verselles, la viticulture ligure dans le groupe
de r.Uimentation. en dehors de celui de
l'Agriculture. La section viticole française à

Gand est vraiment importante. Elle compte
environ l 900 exposants répartis entre la



plupart des régions. Quelques f^roupements

ont fait des expositions, non seulement im-

portantes, mais ornées et groupées de ma-

nière à fixer l'attention; tels sont notamment
ceux de la Gironde, de la région méridionale,

de la Champagne. On ne saurait omettre la

Bourgogne et le Beaujolais, ainsi que la Tou-

raine. Ces efforts méritent d'être récom-

pensés par l'extension de la clientèle de nos

vins aux dehors.

La section agricole belge a été organisée

sur un plan nouveau et vraiment original.
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Au lieu d'en répartir les parties dans des

galeries parfois monotones, M. P. de V\iyst,

directeur général de TOftice rural, conçut le

projet de les grouper sous une forme con-

crète, se rapprochant autant que possible de

la réalité; de là l'idée du Village moderne,

c'est-à-diie de la concentration de l'exposi-

tion agricole dans les constructions d'une

sorte de village idéal. Cette conception reçut

un accueil favorable; pour la réaliser, deux
comités se formèrent : un comité d'èludes

présidé par MM. de \uyst et Tibbaut, et un
comité exécutif, présidé par MM. Maenhaut
et Melolte. En fait, le Villa£;e moderne cons-

Fiu. Vue de la petite ferme ùu Villai:e moderne à rExjiositioii de Gand.

tilue un des attraits de l'Exposition de Gand.
Sur une surface de 3 hectares et demi en-

viron, de forme triangulaire, sont répartis

autour d'une place et sur une rue adjacente,

une quinzaine de pavillons consacrés d'une

part à tous les organes communs dun vil-

lage, et d'autre part à des types de construc-

tions agricoles répondant aux différents be-

soins. Ce sont d'abord la maison communale,
l'église, la maison d'école, le bureau de

poste; puis, l'auberge, la maison du bourg-
mestre, des ateliers de forgeron et autres

métiers, l'école ménagère agricole, une lai-

terie centrale, des maisons d'ouvriers et des

modèles de fermes : petite ferme, ferme
moyenne, grande ferme, et même une villa.

Dans ces pavillons, sont installées toutes les

parties de l'exposition agricole, chaque chose

étant, autant que possible, à la place qu'elle

occupe dans la vie ordinaire. C'est le rêve du
village modèle, évidemment du type archi-

tectural flamand, mais montrant comment il

est possible de répondre, dans les meilleures

conditions, à toutes les exigences du travail

et de l'hygiène.

La maison communale est au centra du

village. On y a installé la très intéressante

exposition des services du ministère de

l'Agriculture et des institutions annexes : en-

seignement, laboratoires de l'Etat, stations

agronomiques, associations agricoles, mu-
tualité, cercles de fermières, qui débordent

dans des halls construits derrière la maison.

On trouve aussi dans ces halls les collée-
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lions d'inslrumenls agricoles qui n'ont pu
trouver leur place naturelle dans les autres

conslruclions.

L'école ménagère est un pavillon démon-
table en bois, ingénieusement combiné pour

faire face à tous les besoins dans un empla-

cement restreint. Ce pavillon a été imaginé

pour servir dans les communes qui ne peu-

vent fournir un abri à l'école ambulante; il

peut se monter en quelques journées de

travail.

Faire ressortir les conditions à remplir

pour les maisons d'ouvriers, comme pour les

fermes, afin de répondre aux besoins de

l'hygiène, tel a été un des principaux objectifs

du Comité. La maison d'ouvrier est bien

conçue, avec une salle commune et trois

chambres à coucher distinctes pour la fa-

mille; elle est garnie d'un appentis et d'une

petite étal)le. On doit en dire autant de la

maison de l'horticulteur, à laquelle des serres

sont annexées.

La petite ferme répond à une exploitation

d'une étendue inférieure à o hectares. D'un

c6té, l'habitation du cultivateur, qui diffère

peu de la maison d'ouvrier agricole; de

l'autre côté, les bâtiments d'exploitation qui

comprennent une petite étable pour une
demi-douzaine d'animaux, une porcherie, un
poulailler, une remise. Dans chaque local,

l'agencement est conçu de manière à assurer

la propreté et à faciliter le travail. L'inter-

valle entre la maison et ces bâtiments est

couvert; il doit servir à la conservation et à

la préparation des aliments des animaux.
De plus grande dimension, la ferme

moyenne correspond à une exploitation

d'une quinzaine d'hectares. Le logement du
cultivateur est plus vaste. 11 en est de même
pour les bâtiments d'exploitation : étable,

porcherie, écurie, hangar et grange, fosse à

fumier couverte. Toutes les constructions

sont simples et répondent bien à leur desti-

nation. Le jardin n'a pas été oublié; il est

cultivé avec soin.

La laiterie centrale a été montée par

M. Jules Melotte, le célèbre constructeur

d'appareils de laiterie. Elle répond à une
conception qu'on doit signaler. Le lait est

écrémé dans chaque exploitation du village;

la crème en est transportée à la laiterie cen-

trale, où le beurre est fabriqué en commun,
de manière à obtenir un produit de qualité

uniforme. On nous dit que des institutions

de ce genre fonctionnent avec succès dans un

certain nombre de villages des Flandres.

La grande ferme présente des dispositions

très originales, suggérées par M. P. de Vuyst.

Tous les bâtiments d'exploitation sont grou-

pés sous un même toit : tous les services

aboutissent à un large couloir central d'où il

est facile de les surveiller. L'éclairage étant

donné par le toit, les greniers sont suppri-

més, les fourrages sont emmagasinés de

plain-pied avec les étables. Les écuries, éta-

bles, porcherie, sont aménagées avec le meil-

leur mobilier; il en est de même pour la lai-

terie, la buanderie, le poulailler. La grange

et le hangar aux instruments sont larges et

spacieux. Tout est éclairé à l'électricité; tous

les travaux de l'intérieur de la ferme sont

exécutés avec la force électrique. Pendant

l'exposition, la ferme est garnie de vaches et

de porcs; les visiteurs peuvent en suivre les

opérations, comme celles de lalaiterie. C'est

en réalité la ferme vivante.

Le Village moderne représente ainsi un
village idéal, comme on voudrait le voir par-

tout réalisé. Sans avoir la prélenliou que les

anciens villages fussent démolis, pour être

remplacés par cette organisation ration-

nelle, les initiateurs ont pensé que chacun

pourrait y trouver des détails à imiter, des

modèles à adopter. Leur œuvre est ainsi

éminemment instructive.

Henry Sagnier.

LES YEUX DE L'E3IMENTHAL

Les fromages d'Emmenthal ont des va-

cuoles ou yeux, disséminés dans leur

masse, dont l'ensemble constitue ce qu'on

appelle, en terme commercial, Vouverture.

S'il est vrai que la régularité de l'ouverture

ne constitue pas un élément essentiel du
fromage au point de vue de ses qualités

gustatives, il est acquis, d'autre part, que
la valeur commerciale des produits est ba-
sée pour une large part sur ce critérium.

Les yeux irréguliers, déchirés, allongés,

petits, trop nombreux, tout cela constitue

des défauts. Pour les éviter, il était nécessaire

de savoir à quoi les attribuer et par suite de

rechercher quel était le gaz des yeux normaux
dans ces fromages.

Or, il résulte de recherciies américaines (1)

il) A Sludij of the Gases of Emmental Cheese.

U. S. Department of Agriculture. Sept. 1912.
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que les yeux normaux sont exclusivement

constitués par l'anhydride carbonique et do

l'azote, le premier de ces gaz ayant seul de

l'importance dans la formation des yeux.

L'azote qui accompagne l'anhydride carbo-

nique est de l'azote atmosphérique enfermé
dans la pâle au moment des manipulations.

Parfois, au commencement de la fermenta-

tion, il se produit un dégagement gazeux

caractérisé par la présence d'hydrogène.

Il y a donc deux fermentations dans

le fromage d'Emmenthal ; elles sont caracté-

risées par les gaz produits : l'une est préju-

diciable, l'autre est recherchée. Une compa-
raison entre la quantité de l'anhydride car-

bonique dégagé et les arides gras volatils

totaux montre que l'activité des bactéries

propioniques de Von Freudenreich et.Iensen

ne suffit pas pour expliquer tout l'anhydride

carbonique produit. Par suite, il faudrait

admettre la possibilité de l'existence de deux
phases dans la formation des yeux normaux:
d'abord la saturation de la pâte par l'an-

hydride carbonique, puis le développement
des yeux.

Baron Hexry d'Anchald.

EXPLOITATIOX DES PIGXADAS DOMANIALES
PAR MÉTAYAGE DIRECT — AVANTAGES ET LXCONVÉMENTS

Le principal avantage du système d'exploi-

tation des pignadas domaniales, proposé par

les gemmeurs, serait de faire cesser l'obli-

gation de procéder à la désignation de la des-

tination des arbres cinq ans à l'avance.

L'Administration restant toujours maîtresse

de répartir le travail à sa convenance, le

martelage pourrait
être répété chaque an- ,.

née pendant la morte- j
. _

saison ^de novembre à .

janvier; sous la sur-

veillance des gardes ''

forestiers
,

par des

gemmeurs choisis par-

mi les plus expéri-

mentés. Ce serait un
progrés appréciable ,

car le martelage quin-

quennal a de nom-
breux inconvénients.

S'appuyant sur des

chitTres résultant du
cahier de la vente des

coupes de bois et des

gemmes en 1908 dans

les forêts domaniales

de Biscarrosse. Sainte-

Eulalie et Mimizan, et

sur un tableau minu-

tieux dressé par un
M. Henri Dupouy, le Conseil municipal de

Mimizan a cité un exemple précis des mau-
vais résultats auxquels conduit le marte-

lage actuellement pratiqué par l'Administra-

tion :

'< Sur une superficie de 2 881 hectares,

161 3:!1 pins devaient être abattus en 1912 sur le

territoire de la commune Je Mimizan ; ces pins,

après radjudication de 1909, c'est-à-dire après
la première année du gemmage, ont fourni en-

viron .330 113 cares, et ce chiffre de eare.s est

allé en augmentant progressivement les trois

autres années d'exploitation dans la proportion
d'un tiers. Si bien qu'en 1912, terme de l'exploi-

tation, il y avait 440 .300 cares représentant le

travail de 88 ouvriers (étant donné qui' la

Enliveiiicnl des Ijois dans les Pignadas des Landes.

de ses membres

,

moyenne du travail pour chaque ouvrier est Je
cinq mille cares;.

" La production fut de 1 762 barriques à l'an-

née; le prix moyen de chaque barrique durant
la campagne précédente ayant été de 120 fr., le

prix global obtenu fut de 211440 fr. dont la

moitié, soit 103 720 fr., forma le salaire des gem-
meurs.

< Or, aucune adjudication forestière nouvelle

n'avant eu lieu en 1912 dans la commune de
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Mimizan, aucun gemniage ne vint par conséquent
suppléer celui qui disparaissait, ce qui entraîna

un chùmage forcé pour de nombreux ouvriers.

I' De plus, le gemmage des pins à vie qui sub-

sistaient dans les divers lots vendus devait ren-

dre aux ouvriers restant embauchés, le travail

pénible, difficile et quelquefois même impossi-

ble ; d'après le tableau de la vente, il n'y avait

plus, en effet, sur les divers lots, que 156 027 cares

de pins, disséminés sur 2 "/lii hectares, durant

la cinquième année de l'exploitation ; cette dis-

sémination était telle qu'on ne trouvait plus

dans certains lots que 19, 14, et H cares à l'hec-

. tare, et même, dans l'un, 3 cares seulement!

Cependant, dans tous ces lots il se trouvait

encore sur pied une moyenne de 300 pins à l'hec-

tare auxquels on ne touchait pas ! >>

Pour conclure, la protestation du Conseil

municipal de Mimizan constatait que ces

vices d'exploitation tiennent au martelage

opéré tous les cinq ans, et ont pour consé-

quence : une solution de continuité dans le

gemniMge, une perte énorme d'au moins
80 0,0 pour l'Etat et les gemmeurs, et à cer-

tains moments un surmenage excessif pour
les ouvriers.

En adoptant le martelage annuel, au con-

traire, tous les pins ayant acquis 1"'.10 de

circonférence seraient immédiatement livrés

au gemmage, plus besoin d'attendre l'expira-

tion de la période quinquennale pour les

marquer à nouveau. D'où augmentation des

pins à travailler, suppression du chômage,
rendement plus grand en gemme (suivant

une estimation de M. Delest à la Commission
technique, les forêts domaniales au lieu de

fournir 285 à 290 litres à Ihectare, produi-

raient 340 à 350), partant, plus de profit

pour l'Étal et pour les gemmeurs.

Objections. — Ce raisonnement n'a pas
convaincu l'Administration des Eaux et Fo-

rêts. Elle y a répondu par une fin de non-re-

cevoir basée sur les objections suivantes (jui

sont énumérées dans le rapport du budget
de l'Agriculture pour 1913 :

i" Toutes les fois que la question de l'exploi-

tation en régie a été posée (nous avons dit plus

haut combien cette expression de mise en régie

est impropre), les ministres de l'Agriculture

successifs se sont déclarés opposés à cette inno-

vation et leurs déclarations ont été approuvées
par le Parlement

;

2» L'Administration des Eaux et Forêts n'est

pas organisée pour l'exploitation en régie ; elle

ne disposejni du personnel que nécessiteraient la

surveillance et les ventes continuelles, ni des

crédits suffisants pour payer les salaires des ou-
vriers, les dépenses de premier établissement et

de renouvellement du matériel d'exploitation :

pots, crampons, barriques, barraques, etc.
;

.?° La gemme étant un produit qui ne peut être

conservé doit être vendue dans un délai très

court à partir du moment où elle a été récoltée.

Or, l'IUat ayant un stock considérable à placer

ne peul,pour l'écouler, traiter de gré à pré; de

toutes façons il devra recourir à l'adjudicalion

publique, de sérieux obstacles sont alors à re-

douter : manque de concurrence dans les adjudi-

cations peu importantes, nécessité de vendre

même dans le cas où les amateurs s'entendraient

entre eux pour n'offrir que des prix inférieurs

à la valeur réelle des produits, etc. ;

4» Pour éviter d'être réduit ii passer des mar-
chés désavantageux pour le Trésor, l'Etat de-

vrait se faire lui-même distillateur
;

0° Les gemmeurs ne manqueraient pas de de-

mander à être rémunérés par l'Étal dans les

mêmes conditions qu'ils le sont par les proprié-

taires particuliers dans les Landes et la Gironde,

c'est-à-dire au moyeu du partage du prix de

vente des produits récoltés entre les proprétaires

et les syndicats de gemmeurs. Or, ce mode de

rémunération est contraire aux règles de la ges-

tion des biens domaniaux
;

0" Dans la situadon actuelle, l'Etat tire de ses

forêts de pins maritimes de très beaux revenus

par la vente de ses bois et de ses gemmes avec

un minimum de frais. Les adjudications se font

dans d'excellentes conditions ; la concurrence y
est vive; tout aléa est supprimé.

Itéfulation. — Dans ses réponses, l'Admi-

nistration se retranche derrière la situation

existante, elle oppose, en quelque sorte, la

question préalable à la demande qui lui est

adressée.

Pouréclaircir le problème, examinons donc
une à une sesobjeclions en laissant toutefois

de coté la première qui est vraiment trop

puérile, car l'infaillibilité ministérielle n'est

pas un dogme, et s'il élail reconnu qu'une ré-

forme est nécessaire, les avis contraires d'une

autorité mal informée ne seraient-ils pas mo-
difiables ?

2° Four dissiper l'appréhension de l'Admi-

nistration (le manquerde personnel, M E. De-

lest a fait valoir, à l'aide d'un parallèle entre

le travail accompli par les gardes de l'Etat et

ceux des communes et des particuliers, que

les premiers pourraient sans être surmenés

être chargés de nouvelles attributions. Dans
la seule commune de Mimizan, il y a pour le

compte de l'Etat dix gardes forestiers qui as-

surent le service d'environ 6 000 hectares. Or,

le boisement des dunes qui a occasionné le

plus gros travail étant depuis longtemps ter-

miné, l'occupation principale de ces agents

consiste à surveiller le gemmage et les dé-

lits forestiers, tandis que leurs deux collègues

attachés à la commune de Mimizan font eux-

mêmes les distributionsde matériel aux gem-
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meurs, les martelages et la police rurale et

forestière sur plus de 2 000 hectares. — A la

Compagnie des Landes possédant (i 000 hec-

tares, la proportion des employés est la mênic,

avec les mêmes occupations.

De nouveaux crédits seraient, il est vrai,

indispensables pour le lancement de l'entre-

prise, mais ils n'auraient pas besoin d'être

considérables : l'amortissement du matériel

s'échelonnerait sur vingt à trente ans, et le

supplément de bénéfices prévu compenserait
largement et vite les avances qui auraient

été faites. D'ailleurs, les gemmeurs ont laissé

entendre (et il y a dans cette suggestion, en

même temps qu'une preuve de leur convic-

tion, une douce ironie) qu'ils pourraient dis-

penser l'Etat de tout débours en consentant à

subir une retenue spéciale jusqu'après paie-

ment du matériel.

3» et 4° La crainte de l'Administration

de manquer d'adjudicataire pour les gemmes
des forêts domaniales, de se trouver en pré-

sence d'entente entre acheteurs, et d'être

amenée peut-être à se faire elle-même distil-

lateur, ne résiste pas à l'examen. Pour l'ap-

précier à sa juste valeur, il faut tenir compte
en effet que les gemmes recueillies dans les

dunes et sur les sables blancs du littoral sont

de toute pi'emière qualité, ce sont les plus

riches en essence de térébenthine; ilestdonc

à prévoir qu'elles seront toujours préférées

aux autres, qu'en un mot elles feront prime.

D'autre part, la consommation des multiples

produits dérivés de la gemme augmentant
sans cesse, l'intérêt des industries qui les

préparent sera de participer aux adjudica-

tions de l'Etat pour s'alimenter d'un coup
d'une forte quantité de matière première, et,

par là même, de traiter avec un gros four-

nisseur pluti'it qu'avec plusieurs petits. Non
pas plus que les communes (car, notons-le

au passage, celles-ci vendent leurs gemmes
par adjudication), l'Etat ne manquera
d'acheteurs; ses adjudications séparées, de

gemme et de bois, seront aussi recherchées

que les adjudications globales qu'il a faites

jusqu'ici. Nous pensons même qu'elles le se-

ront davantage et qu'elles seront plus rému-
nératrices pour lui, car la gemme étant un
produit sujet à de grandes et rapides fluctua-

tions sur le marché commercial, les adjudi-

cations quinquennales, par suite de leur

longueur, comportent pour l'entrepreneur un

aléa redoutable, qui se traduit dans les sou-

missions par un prix au rabais. Avec des

ventes à court terme, le jeu de la spécula-

tion étant moins hasardeux, la concurrence

entre les soumissionnaires sera plus active.

5° La rémunération des gemmeurs sur la

base du partage entre eux et l'Etat du prix de

vente des produits récoltés serait, aux dires

de l'Administration, contraire aux règles de

la gestion des biens domaniaux. Voilà une
affirmation bien solennelle. Quel est donc le

principe qui s'y oppose? Il serait intéressant

de le connaître pour apprécier s'il est vrai-

ment intangible. Ce mode de payement "est

pratiqué déjà par les particuliers et les com-
munes. Nul ne s'en plaint. Quelle raison sé-

rieuse rendrait impraticable, dans les forêts

domaniales, un paiement des salaires " aux
époques fixées par les usages des lieux, par

l'entremise du receveur des domaines, sur

des états présentés par l'Administration fo-

restière n.

La mesure réclamée ne serait même pas

une nouveauté dans l'histoire des Landes. On
en a retrouvé, paraît-il, des précédents favo-

rables en 1863, lors de la guerre de Séces-

sion, et de 1870 à 1880, à la dune du Courdey.
6° Enfin, satisfaite des très beaux revenus

qu'elle retire de la vente des bois et des

gemmes. l'.Vdministration se déclare hostile

à toute moditicalion. Cetargument ressemble

fort à l'aveu d'une tendance routinière. 11

n'est pas contesté que les forêts domaniales
landaises soient aujourd'hui d'un fructueux

rapport; ce résultat, nous le reconnaissons

hautement, fait honneur à l'.^dministration

des Eaux et Forêts, qui l'a obtenu après de

longs et laborieux efforts; mais il s'agit de

savoir si ces revenus sont ou non suscep-

tibles d'augmentation. Les gemmeurs expo-

sent, avec chiffres à l'appui, que la méthode
du nettoyage direct avec contrat collectif

procurerait annuellement à l'Etat une plus-

value de plusieurs millions. La question mé-
rite au moins un exanien.

J.-H. Ricard,

lugi^^Dieur agronome.

PARTIE OFFICIELLE

Arrêté du 25 août 1913 relatif à l'importation

des chevaux destinés à la boucherie.

Le ministre de l'Agriculture et le ministre des

l'inances,

Vu la loi du 16 août 191.3, édicl.inl un tarif

spécial d'entrée pour les chevaux destinés à la

boucherie sous réserve des mesures de contrôle

à déterminer par des anèlés du ministre de
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l'Agriculture et du ministre des Finances;

Vu les lois des d I Janvier 1892, du 9 avril 1898

et du 25 mars 1910, relatives au tarif général

des douanes;
Vu le décret du 11 juin 190o, portant règle-

ment sanitaire de limportation et du transit

des animaux des espèces chevaline, asine, bo-

vine, ovine, caprine et porcine,

Arrêtent :

Art. 1". — Indépendamment des formalités

ordinaires de douane et de police sanitaire,

l'importation des chevaux destinés à la bou-

cherie sera soumise aux conditions et prescrip-

tions particulières spécifiées dans les articles 2,

3, 4 et 5, ci-après.

Art. 2. — Les chevaux pour la boucherie ne

pourront être importés que des pays dont les

provenances ne sont pas frappées de prohibition

d'entrée pour cause d'épizootie et par les bu-

reaux de douane pourvus d'un service d'inspec-

tion sanitaire.

Art. 3. — Après acquittement des droits d'en-

trée, de statistique et de visite sanitaire, \cs

chevaux devront être transportés sous acquit-à-

caution, dans un délai maximum de dix jours,

h destination d'un abattoir public.

Les déclarants souscriront à cet effet; au
bureau d'importation, une soumission cau-
tionnée portant engagement de payer en cas de
non-représt-ntation des chevaux, dans le délai

fixé, à l'aliattoir destinataire :

1° La différence entre le droit des chevaux
de boucherie et celui des chevaux importés pour
d'autres destinations;

2° L'amende de 1 000 fr., décimes et frais en
sus, prévue par la loi susvisée du 10 août 1913.

Art. 4. — Pour assurer l'identification des

animaux à destination, l'acquit-à-caution rela-

tera leur signalement aussi précis que possible;

en outre, chaque cheval sera raartiué. h l'un des

sabots de devant, d'une marque au feu repré-

sentant la lettre initiale du bureau d'importation.

Cette marque sera apposée en douane aux frais

des intéressés.

Art. b. — L'acquit-à-caulion ainsi que le lais-

ser-passer délivré par le vétérinaire inspecteur

devront accompagner le convoi et être rerais au
service sanitaire de l'abattoir, lequel, après
constatation de l'identité et abatage des che-
vaux, renverra au bureau d'émission, aux frais

des intéressés, ces deux titres de mouvement
diiraent anaotés.

SITUATION DU VIGNOBLE AVANT LA VENDANGE

Les vendanges, commencées en Algérie et

Tunisie,'vont s'effectuer dans le Midi.

En Algérie, on espère, malgré la sécheresse,

une récolle satisfaisante pour l'année.

La maturité est d'ailleurs très irrégulière et

nous avons observé depuis plusieurs jours, sur les

confins du Beaujolais, des Gamays qui com-

mençaient à prendre leur teinte définitive, alors

que d'autres étaient complètement verts. Cette

situation exceptionnelle est due à l'irrégularité

des saisons depuis le début de la végétation.

Alors que les vignobles des coteaux du Midi

souffraient de la sécheresse, ceux du Centre, du
ISord et de l'Est étaient entravés dans leur dé-

veloppement par le froid et des pluies conti-

nuelles.

Les orages à grêle, trop fréquents, ont sévi

sur certains points de l'Armagnac, du Bordelais,

du Bourbonnais, etc. S'ils ont causé un déficiit

relativement faible dans l'ensemble, ils n'en

constituent pas moins un désastre pour ceux qui

sont atteints.

Comme la vigne s'accommode mieux d'une

chaleur, même excessive, que de l'humidité, si

faible soit-elle, il en résulte que les départe-

ments grands producteurs du littoral méditer-

ranéen, depuis le Var jusqu'aux Pyrénées-
Orientales, sont les plus favorisés. On y a même
parlé, en maints endroits, d'une récolte voisine

de la moyenne.
Immédiatement après, il faut placer les vigno-

bles du Suil-Ouest, de Toulouse à Bordeaux, en
y comprenant les Charentes et certaines par-
ties, telles que la Gironde qui sont considérées
aussi comme des privilégiées de l'année.

Partout ailleurs, les viticulteurs sont très

anxieux, car la situation, déjà peu brillante au
commencement d'août, est loin de s'être amé-
liorée. C'est le cas de tous les vignobles de la

Vallée de la Loire, depuis le Roannais jusqu'au

INantais. On peut malheureusement en dire au-

tant du Beaujolais, du Maçonnais, de la Bour-

gogne, de la Champagne et de l'Est. Dans prefque

toutes ces contrées, et sauf quelques exceptions,

la récolte est médiocre ou mauvaise.

Si l'oïdium, la cochylis et l'eudémis ont exercé

des dégâts surtout dans l'Ouest et le Sud-Ouest,

c'est inconteslablement le mildiou qui a causé,

en général, les plus graves préjudices. Les vi-

gnobles judicieusement traités sont évidemment

les mieux préservés, mais il faut dire que, cette

année, la lutte contre le mildiou a été très diffi-

cile. Des attaques violentes et réitérées se sont

produites, non seulement sur les feuilles, mais

aussi sur la grappe, soit sur le grain, le pédi-

celle ou le pédoncule.

Cette situation critique n'est pas étrangère

aux incidents de l'.Xube, à propos de la délimi-

tation de la Champagne viticole.

Paris, le :iO août 1913.

J.-M. GUILLON,

Inspecteur île la Viticulture
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CORRESPONDANCE
— N" G-2H {Allier'^. — 1» Au sujet de l'emploi

des explosifs en agriculture, voici les adresses

demandées ; MM. Curtis et llarvey, Gannoustr.

Ilouse, Londres E. C, dont l'agent est M. H. (ii-

gnon, 'Î2, rue du Faubourg-Poissonnière, à Pa-

ris.

Parmi les maisons françaises, citons la Société

anonyme d'explosifs et de produits chimiques,

0, rue du (lénéral-Foy, Paris; la Société fran-

çaise des explosifs, 59, rue de Chateaudun,

Paris ; la Société centrale de dynamite, 67, bou-

levard Ilaussmann, Paris; Société d'Arendonck,

30, rue Notre-Dame-des-Victoires, Paris.

i" L'emploi de la dynamite est régi par la loi

du 8 mars 187.'i, le règlement du i'i août 1875, le

décret du 28 octobre 1882, les décisions minis-

térielles du 10 janvier 1879 et du 13 septembre

18S3 qui fixent les conditions relatives à l'achat,

au transport, à la réception et à l'emmagasinage

des explosifs. L'achat de dynamite ne peut se

faire qu'après une déclaration dans Inquelle on

doit spécifier la destination ^nature des travau.\).

La déclaration d'achat et le bon de commande
sont visés par le maire de la commune de l'ache-

teur et autorisés par le préfet du département

où se trouve le dépôt ou la fabrique d'explosifs.

Des imprimés sont d'ailleurs délivrés aux ache-

teurs par la maison de vente.

3" Il faul contracter une assurance spéciale

contre les accidents qui peuvent survenir dans
l'emploi des explosifs. — (M. R.)

— M. P. G. [Algérie). — Le fonctionnement

Je la batteuse et de la presse à paille n'est

pas influenc<- par le genre de moteur employé.

Le moteur à pétrole, de force suffisante, peut

remplacer le moteur à vapeur; mais la mise en

route d'un moteur à pétrole lampant, à un seul

cylindre, d'une force de 20 chevaux, sera très

pénible; ou il faudra avoir recours à un moteur
à grande vitesse, comme ceux des automobiles,

fonctionnant à l'essence minérale, dont l'emploi

est plus coûteux que celui du pétrole lampant
et du charbon. — (M. R.)

— N° 6399 {Charente-laférii'.ure). — I" Dans la

région de la Gironde, étant donné le climat

tempéré et la douceur de l'hiver, vous pouvez
profiter des pluies de septembre pour semer de
la luzerne ; mais il faut alors semer cette luzerne

dans une terre saine qui ne soit pas trop humide
l'hiver, et pour hâter la végétation de la]Légumi-

neuse, répandez avant le semis 400 à 500 kilogr.

de superphosphate à l'hectare.

2" Pour avoir un fourragé vert a faire con-

sommer à des bœufs cet automne ou au début du
printemps prochain, vous pouvez semer en sep-

tembre de la moutarde blanche; dès la fin d'oc-

tobre, vous couperez cette moutarde en fleurs.

On en sème 12 à 15 kilogr. à l'hectare.

Pour le printemps prochain, semez un mé-
lange de navette d'hiver et ray-grass d'Italie

;8 kilogr. de navette et 23 kilogr. de ray-grass

d'Italie), ou encore un mélange de vence d'hiver

(100 kilogr.) et de pois d'hiver (100 kilogr.), ou
encore 25 kilogr. de trèfle incarnat h/'itif. —
(H. H.)

— X" 7183 [Pas-de-Calaisj. — N'oici des adresses

de fabricants de contrôleurs de rondes pour
veilleurs de nuit : M. Château (maison Colin),

H8, rue .Montmartre, Paris; maison Furderer,

13, rue Fontaine-au-Roi, Paris; Société fran-

çaise Schaeffer et Budenberg, 95, boulevard

Richard-Lenoir, Paris: M. P. Vaudrey, 51, rue

de Paradis, Paris. — (M. K.)

— N° 7686 Indre . — Dans une ferme exploi-

tée à moitié profit et pertes, le métayer n'étant

pas assuré contre les accidents du travail, il

survient un accident à l'un de ses domestiques

ou ouvriers. Le métayer ne peut payer. Vous
demandez si le propriétaire est responsable

et obligé de faire une pension à la victime à

la place dumétayer insolvable.

Il convient tout d'abord de remarquer que la

responsabilité du métayer ne pourrait exister

que dans les deux cas suivants : 1° Si l'accident

a eu lieu à l'occasion de la conduite ou du ser-

vice d'une machine agricole mue par un moteur
inanimé, dirigé par le métayer ou l'un de ses

préposés (Loi du 30 juin 1899); 2» S'il est établi

que l'accident provient de la faute du métayer
ou d'une des personnes dont il est civilement

responsable ;ses enfants mineurs habitant avec

lui, ses domestiques et préposés) ;Code Civil,

art. 1384:.

En tous cas, en règle générale, le proprié-

taire, n'étant pas civilement responsable de son

métayer (Dalloz. Code Civil annoté, art. 1384.

n°^ 290 et suiv.), n'est pas tenu des indemnités

que celui-ci pourrait devoir. Il n'en serait au-

trement que si, dans la circonstance, le métayer

avait agi pour le compte du propriétaire et

comme son préposé, — (G. E.)

— X° 6527 iDromej. — Vous pouvez, sans

aucun inconvénient, employer pour le salag3

de vos fourrages l'un ou l'autre de ces sels

dénatui es. Aucune de ces formules n est de

nature à nuire à la qualité du fourrage, ni à la

santé des animaux qui le consommeront.

Vous pouvez sans danger, dépasser de beau-

coup, si toutefois vous en reconnaissez la néces-

sité, la dose de :; kilogr. par 1 000 kilogr. ^
(A. C. G.)

— N" 6757 {Indre-et-Loire). — L'avé'ine dont

vous parlez n'est pas dans le commerce, du

moins à notre connaissance. Le mieux serait de

vous adresser à l'auteur de la communication

en question,, — (A. C. G.)

Il est indispensable de joindre une bande du

Journal à toutes les demandes de renseignements.
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28.23, l'avoine 21.50; à Burdeau.x, le blé 2".2.j, l'avoine

20.75 à 21.23 ; à Montauban, le blé 2.3 à 28 fr., l'avoine

20 à 20.50; à Nîmes, le blé 26.50 à 27.30. Tavoine 20

à 20.50 ; à Rodez, le blé 27 à 27.30, l,avoine 21 à

22 fr.; à Tarbes, le blé 26.75 à 27.23, l'avoine 23 à

24 fr.; à Toulouse, le blé 23.75 à 27.73, l'avoine 20 à

2Ù.50.

Au marché de Lyon, la qualité des blés offerts a

été assez satisfaisante ; les cours ont lléchi de

23 centimes par quintal. Aux 100 kilogr. Lyon, on a

pavé les blés du Lyonnais et du Dauptiiné 27.23 ;i

27.50; de l'Allier, de" la Nièvre el du Cher 27.75. On a

vendu aux 100 kilogr. départ, les blés de Saôoe-et-

Loire, de 1 "i'onne, de la Ilaute-Saone. dEure-et-Li>ir,

du Loiret et de la Vienne 2G.73 à 27 fr.; de la Loire

27.23; de la Drorae 27.30; d'Ille-et-Vilaine 26.30 ; blés

tuzelle et saissette du Midi 27.73 à 28 fr.: blés buisson

et auliaine de méuie provenance 26.50 à 27 fr.

Les seigles peu offerts ont eu des cours en baisse

de 25 cenlimes. On a payé aux 100 kilogr. départ;

les seigles du Lyonnais et du Dauphiné 1S.75 à 19 fr.,

de Champagne 18.30 à 18.73.

Les avoines noires, très demandées, ont eu des

prix fermement tenus. Aux IdO kilogr. départ, on a

coté les avoines noires du Lyonnais et du Dauphiné
20 ù 20.23 ; du Centre 20 25 ; les avoines grises du
Lyonnais et du Dauphiné 19.73 à 20 fr.; du Poitou

19.73.

Les sarrasins de Bretagne, livrables en octobre, onl

été cotés 19.75 les 100 kilogr. départ.

A Bordeaux, il n'a pas été fait d'offre de mais

indigène.

Sur la place de Marseille, les blés étrangers sont

cotés aux prix suivants : l'Ika Nicolaieff 19.23; Ulka
Taganrog et Ulka Berdianska 20 fr.; Azima Ber-

dianska 21.50 ; Azima Eupatoria 21.73.

Aux dernières adjudication^ militaires, on a payé:

à Verdun, le blé 28.25; à Lyon, l'avoine 21.74; à

à Chàlons-sur-Marne, le blé 27.77 à 28 fr.. l'avoine

22.20 .à 22.23 ; .i Toul, l'avoine 21 à 21.30.

Marché de Paiùs. — Les blés nouveaux offerts au

marché de Paris sont généralement beaux; ils sont

bien secs et ont du poids. Les lots pesant 78 à

80 kilogr. l'hectolitre sont faciles à trouver. Mer-

credi, les cours ont baissé de 30 centimes par

quintal; on a payé les lilés suivant qualité de 27 à

27.30 le quintal Paris.

Les seigles ont été cotés, comme précédemment,
de 19 à 19.25 le quintal Paris. Le grnin est beau,

quoique un peu petit.

Le.s avomes nouvelles sont, en général, de bonne
qualité: mais ou trouve beaucoup d'échantillons

'souillés par les graines de mauvaises herbes. Aux
100 kilogr. Paris, on paie : avoines noires 22 à 22.50,

avoines grises 21 à 21.25, avoines blanches 19.50 à

20 fr.; avoines noires de Liban 21 fr.; avoines noires

d'Irlande 22 fr.; avoines bigarrées d'Amérique 19.75.

Les cours des orges sont en baisse; la qualité des

escourgeons laisse parfois à désirer. Aux 100 kilogr.

Palis, on cote : orges de brasserie 22.23, orges de

mouture 21 à 21.50, escourgeons 21 à 21.30.

Les sarrasins valent de 22 à 22.50 le quintal Paris

Bestiaux. — .Au marché de La Villette du jeudi

28 août, la vente du gros bétail a été très mauvaise
;

les cours ont eu tendance à la baisse.

Les cours des veaux ont fléchi de 2 centimes par
demi-kilogramme net.

La chaleur excessive a nui également à la vente

des moutons: sur la plupart des sortes, on a enre-

gistré de la baisse.

La surabondance de l'offre en porcs a accentué le

mouvement de baisse : le= cours ont rétrogradé de
i à 5 centimes par demi-kilogrmime vil.

marché de La Villette du jeudi

COTE OFFICIELLE

août

.

Bœufs
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rché de La Villelte du lundi l" septembre.

Boeufs

Vaches
Taureaux. .

.

Veaux
Moutons. . .

.

Porcs gras .

Boeufs

Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux
Moutons..
Porcs. —

Amenés.

.' 131

1 070
226

1 404

16 417

3 857

Vendus.

2 115

1 059
233

I 384

14 ;:->2

3 in

Invendus.

10

11

3

20

1 925

PRIS
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CÉRÉALES.— Marchés français

Prix moyen par 100 kilogrammes.

Région.—NORD-OUEST

Calvados — Condé-sur-N..

CoTES-DU-NoBD. — St-Brieuc

Finistère. — Landivisiau..

Illk-et-Vilaine. — Rennes.

Manche. — Avranches
Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes

Orne. — Sées

Sabthe. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine ^ Hausse . .

.

précédente. i Baisse....

1" Région.

Aisne. — Laon
Soissons

Eure. — Evreux
Eure-et-Loir.— Châteaudun
Chartres

NoBD. — Lille

Cambrai
OiSK. — Compiègne
Beauvais

Pas de-Calais. — Arras . .

.

Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Etampes
Seine-Inférieure.— Rouen
Somme. — Amiens

Prix moyens
Sur la semai)

dente.

Blé.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Los 100 kilogrammes.

Mger
PMlippeville .

ConalantiDO-.

.

Tunis

Bl
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris

Rodez
Aulun
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AMIDONS ET FÉCULES. Les 100 kilogr.

Amiiion pur froment 60.00 à 63.00

Amidon de maïs 47.00

Fécule sèclio de rOise) 38.50

— Epinal 40. OC

_ Paris 38.00

Sirop cristal 5"2 '

Les 100 kilogr.

Lin.

39.50

40.00

53.00

Paris...

Rouen .

Caon. ..

Lille . .

.

HUILES
Colza.

78.75 à 'i9.50

83.00 •

80.00

86.50 »

63.25 à 63.35

74.00 »

65.15 67.00

Œillette.

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouges. — Année 1909.

Bourgeois supérieur Médoc 900 à 1.000

— ordinaires

Artisans, paysans Médoc.
Bas Médoc.

850
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CHRONIQUE AGRICOLE
Aperçu sur le comnaerce île la France pendant les sept premiers mois de l'année l'Ji:*. — Enorme excédent

des importations agricoles.— Comparaison avec la même période de l'année l'jOO.— Causes des différences

accusées par les statistiques. — Analyses de betteraves au laboratoire du Syndicat des fabricants de sucre.
— Loi relative à l'achat de la foret d'Eu par l'Etat. — La stcheresse au.v Etats-Unis. — Ccmséquences pour
le commerce du bétail. — Hésolution de la Confédération générale des Vignerons relative à l'action des
agents syndicaux pour l'application de la loi de 1912. — Prociiain congrès des Associations viticoles de
Bourgogne. —L'acide suM'uieux dans les vins. — Mesures prises en Autriche contre les vins français.

Exportations de bétail et de vi.îndes à Madagascar. — Note du gouverneur général sur ce commerce et ses
difficultés. — Le Crédit agricole à moyen ternie par la Caisse l'égionale du Sud-Est. — Analyse d'un livre

de MM. Fuivre et Morel sur l'ab.indon des campagnes. — Nécrologie : mort de M. Guérault-Godard.

Fraudes sur les scories en Belgique. — Note de M. Glerfejt sur ce sujet. — Ecoles pratiques d'agricultuie

de Saint-Bon et de Rouceux. — Ecole d'agriculture d'hiver à Caen. — Concours départemental dans la

Côte-d'Or. — Principaux lauréats de ce concours. — Prochains concours départementaux de Tarn-et-Ga-
ronne et d'llle-et-\ilaine. — Concours du Comice de Busy. — Extrait de l'allocution de M. Maurice Mar-
tin. — Concours du Comice d'Argentan. — Prochains concours d'arracheuses mécaniques de betteraves
— Exposition internationale à Lyon ea 1914. — Les sorties de vins d'octobre 1912 .à août 1913.

Le commerce extérieur agricole.

Il est nécessaire, pour se rendre compte
du mouvement du commerce agricole en

France, d'étudier avec attention les docu-
ments publiés mensuellement par la Direc-

tion générale des Douanes sur les importa-

tions et les exportations. Si Ton consulte

la dernière livraison, qui se rapporte aux
sept premiers mois de cette année, on

constate que, pendant celle période, les im-

portations de denrées alimentaires se sont

élevées à 1 0.j3 millions de francs, tandis que

les exportations n'ont atteint que 46:2 mil-

lions. Il y aurait donc un delicit énorme de

Sttl millions. Ilâlons-nous de constater néan-

moins que la différence 'réelle n'atteint pas

ces proportions. En effet, tandis que les

exportations ne portent que sur les produits

du sol français, aux importations figurent

nombre de produits dont le climat interdit la

culture en France, notamment les denrées
coloniales (café, thé, cacao, etc.), le riz, et

aussi les poissons de mer qui ne sont pas des

produits agricoles. Si l'on en défalque la va-

leur, le montant des importations compa-
rables avec les exportations descend à
834 millions, ce qui allège notablement le

déficit; celui-ci n'en reste pas moins à

372 millions. Pour arriver à un bilan réel, il

conviendrait encore de retirer les importa-
tions algériennes (vins, céréales, bestiaux,

légumes), qui ont atteint 145 millions et demi
pendant les sept premiers mois de cette

année ; mais c'est un calcul inutile pour dé-
gager les faits à mettre en lumière.

Si l'on rei^ionte à cinq années en arrière, à

l'année 1909, on constate que les importa-
tions de denrées alimentaires pendant les

Il Sei'lembre 1913. — 37

sept premiers mois ont été portées comme
étant de 497 millions de francs; en opérant
comme^ci-dessus, elles se réduisent à 328 mil-
lions. Pendant ia même période, les exporta-
tions avaient été de 4 40 millions. La diffé-

rence était de 112 millions en faveur de ces
dernières.

La situation est donc complètement re-
tournée. En 1909, excédent de 112 millions
en faveur des exportations; en 191.'j, excé-
dent des importations atteignant 372 mil-
lions. C'est, en somme, un déficit de 484 mil-
lions, près d'un demi-milliard, au détriment
du commerce agricole français.

Huelles sont les causes de cette chute
énorme'.' Les exportations n'ont pas dimi-
nué, elles ont augmenté. Quant aux impor-
tations, elles sont supérieures, dans les sept
premiers mois de 1913, à celles de 1909
pour la plupart des branches de la produc-
tion : vins, légumes, fruits, bestiaux et

viandes, œufs, beurres et fromages, etc.

Mais c'est sur les céréales que porte l'excé-
dent le plus formidable : au lieu de 68 mil-
lions pendant les sept premiers mois de 1909,
les importations ont atteint 345 millions;
elles s'étaient accrues progressivement iî

partir de 1910, pour atteindre ce taux. Ce
mouvement a eu sa première origine dans la
mauvaise récolte de blé et d'avoine en 1910;
la répercussion s'en est accentuée d'année eiî

année, parce que les récolles suivantes n'ont
pas comblé le déficit que celle-ci avait créé
et que les réserves se sont épuisées au point
de devenir à peu près nulles.

A diverses reprises, dans les jjériodes anté-
rieures, nous avions montré comment In

France s'était, depuis la réforme douanière,
affranchie du joug extérieur, au point que les

Tome H. - H
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exporlations de produils de son sol élaienl

devenues, dans l'ensemble, supérieiii-es aux

iniporlalions. Ce fait est resté vrai pour des

branches de la production, le bétail et les

viandes, les produits de la laiterie, les vins,

etc.; mais il a suffi de récoltes médiocres de

céréales pour enrayer, dans son ensemble,

un mouvement si précieux pour la richesse

du pays. Il ne semble pas que les récoltes

de cette année doivent modifier sensiblement

cette situation; mais il est nécessaire qu'au-

cun effort ne soit négligé pour récupérer

dans le délai le plus court qui sera possible,

les avantages qui sont perdus aujourd'hui.

La forêt d Eu.

De longues discussions out été soulevées

depuis un an à propos de la grande forêt d'Eu

(Seine-Inférieure) que ledéfrichementparais-

sait menacer. Finalement, une loi en date

du i;{ aoiM a déclaré d'utilité publique l'ex-

propriation de cette forêt et de ses dépen-

dances. Aux termes de celte loi, le départe-

ment de la Seine-Inférieure est autorisé à

réaliser, tant pour son compte que pour celui

de l'Elat, l'acquisition de celte foret. L'Etat

supportera les neuf dixièmes des dépenses

d'acquisition, sans que, toutefois, la somme
mise à sa charge puisse excéder dix millions

de francs. Le surplus restera à la charge du

département. Les droits de copropriété indi-

vise de l'Etat 'et'du département seront pro-

portionnels aux dépenses incombant à cha-

cune des deux parties.

Seront exceptés de l'expropriation les

droits d'usage qui grèvent actuellement la

forêt et les droits de préemption dont Jouis-

sent plusieurs verreries.

La betterave à sucre.

Voici les derniers résultats des analyses

hebdomadaires de betteraves, exécutées par

M. Emile Saillard au laboratoire du ,Syn-

dicat des fabricants de sucre :

Poids Poids

do la piaille de la racine Richesse

onliùro. diScoUeU''e. saccliarine.

grammes.

,q,.j( i septemb. 192
"^1 28 août.... m

Différences. -f 3S

1912 .

19H
1910 8-4

'rammes.
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Protesle très énergiquemeiit contre le nturd
apporté dans la pub icalion des dits règleniiiils

d'administration publique, retard qui risque de

porter un grave préjudice aux intérêls de la

viticulture, du commerce et du 'J'résor;

Et demande avfC plus la grande insistance aux
ministres de l'Agriculture et de la Justice, de

bien vouloir prendre immédiatement toutes les

mesures nécessaires pour qu'à défaut de règle-

ments, des instructions ministérielles précises

soient adressées à tous les magistrats de paix

dans l'intérêt d'une juste application de la loi

selon l'esprit du législateur de 1912.

Dans la ménie réunion, il a été décidé que
le Congrès de la Confédération pour 1913 .se

tiendrait à Béziers (lléraull) le 20 octobre.

— On sait que la Chambre des députés a

été saisie de propositions relatives au réla-

blissementde l'exercice des bouilleurs décru
inauguré en 19U3 et supprimé en liJUli, à la

suite de l'échec des résultats qui avaient été

escomptés; un premier engagement, qui n'a

pas abouti, s'est produit sur ce sujet lors de

la dernière discussion du budget. L'émolion

n'en est pas moins profonde dans les régions

viticoles. C'est pourquoi le Conseil d'admi-

nistration de la Confédération des associa-

tions viticoles de Bourgogne, dans une réu-

nion tenue à Chalon-sur-Saône, vient de

décider de convoquer dans celte ville, pour
le 30 novembre, un Congrès extraordinaire

des vignerons de toute la Bourgogne (Côte-

d'Or, Saône-et-Loire, Yonne et Beaujolais);

ce Congrès aurait pour objet de protester

énergiquenieot contre toule atteinte à la

lil)erté des bouilleurs de cru.

— L'exportation en Autriche des grands

vins blancs de la G^ironde a été compromise
et même arrèlée parles exigences excessives

du gouvernement de l'Empire. Ce n'est pas

une question de tarifs douaniers qui est en

cause, mais une prétendue question d'hy-

giène. En efïet, tandis qu'en France les pro-

portions d'acide sulfureux, libre et combiné,

que peuvent contenir les vins, ont été fixées

â 350 milligrammes par litre, en Autriche les

vins contenant plus de 16 milligrammes
(î'acide sulfureux libre et plus de 200 milli-

grammes d'acide sulfureux combiné, sont

réputés nuisibles à la santé publique et ne

peuvent élre livrés à la consommation.
L'application de ces mesures aj'ant eu pour

résultat d'arrêter le commerce des vins blancs

de la Gironde, des réclamations furent por-

tées devant le Gouvernement autrichien, qui

demanda son avis au Conseil supérieur de

riiygiène. Celui-ci, par une délibération du
l."> juin 1912. se prononça pour le maintien

de ces dispositions, en invoquant la nécessité
de protéger la sanlé publique,

La situation n'a pu, dès lors, que s'aggraver,
comme le constate, en ces termes, une noie
qui nous est comrauni(|uée :

l.a situation était en cet état, lorsqu'au prin-
temps de 1913 on apprenait que dans différentes
villes aulrichiennes des vins blancs venaient
d'être arrêtés, et noiammeiit di's vins du châ-
teau Yquem 1900 et 1905 mis en bouteilles au
cbàteau. De nouvelles démarches ont été aussi-
tôt entreprises auprès des pouvoirs publics i'ran-

i;ais

.

Ces réclamations viennent d'être transmises à
l'ambassade de Vienne, et le ministre des Aflaires

étrangères déclare " qu'il y a peu de chances
<< d'aboutir à un résultat favoiable ». Il ajoute

que si le Gouvernement autrichien se retranche
derrière la protection de la salubrité publique,
toutes les démarches resteront infructueuses,
cl qu'il serait peut-être préférable d'attendre
qu'avec l'appui des autorités screntifiques les

commissionnaires imporlateurs et les consom-
mateurs eux-mêmes créent un mouvement
d'opinion eu faveur d'un adoucissement de la

réglemenlalion.

L'ostracisme qui frappe ainsi les vins blancs
Irancais, même les plus répulés, no peut se

justilierà aucun litre. 11 est donc nécessaire

que le Gouvernement français prenne éner-
giquementenmain la défense d'un commerce
qui parait traqué exclusivement parce qu il

constitue une concurrence redoutable pour la

production austro-hongroise.

Le bétail à Madagascar. '
•

Le Journal Of/icifl du (j septembre a pu-
blié un raiiport de M. Picquié, gouverneur
général de Madagascar, sur l'élevage du bé-

tail et l'exportation des viandes de la colonie

pendant le 2' trimestre de cette année.

Voici le relevé des exportations pendant
cette période :

Diégo-Suarez-. — Conserves : 193 621 kilogr. à

destination de France.

Majunga. — Bœufs : H à destination de Zanzi-

bar, 2 à destination de Durban. — 180 IOj kilogr.

de conserves de viandes en boites, 1 S'Ji kilogr.

d'extraits de viandes, 31 o2T kilogr. de suif à des-

tination de France.

Tamatave. — Bœufs, 117 à destinalion de la

Réunion. — Viandes salées, 1 147 kilogr. à desti-

nation de France, 3 323 à desiination de la Réu-

nion, 2 500 ,i destination de Maurrce. — Charcur

lerie, 3 264 kilogr. à destination de France, 25 â

destinalion de la Uéunion. — Saindoux, 136 864

kilogr. à destination de France, 100 836 à destina-

tion de la Réunion, 25 991 à desiination de Mau-

rice.

Voheinar. — Bœufs, 800 à deslinalion de la

Réunion, 2 281 à destination du Maurice.
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Pendant ce trimestre, il n'a été exporté que

3 211 bœufs, dirigés à peu près exclusive-

ment sur la Réunion et Maurice ; c'est sur-

tout sur les conserves de viandes et sur les

viandes sali'cs que les eiïorls sont dirigés.

A propos (le ce coinmerce, M. l'icquié pré-

sente des observations qu'on doit reproduire :

Il est impossible de songer, pour le moment, à

coordonner et organiser en vue des groupements

des envois à deslination JEuropoles intérêts des

producteurs locaii.x représentés par une infinité

d'éleveurs indiuènps éparpillés dans les diverses

régions de lîle.

La difficulté n'est pas d'inslaller dans la colo-

nie, à bord des bateaux ou à Marseille, des cham-

Jjres frigorifiques suffisamment vastes pour assu-

rer l'écoulemedl facile du bétail malgache, mais

bien d'assurer dans la colonie l'arrivée régulière

au lieu d'abatage d'un nombre suffisant de

bœufs méritant encore d'être qualifiés « bœufs

de liûuclierie ». C'est l'organisation des achats

dans les régions d'élevage, puis de la conduite

méthodique des convois de bœufs vers le port

choisi comme centre d'opéia'ions qui prime tout

— et elle sera il'autant plus délicate qu'on aura la

jirétention d'opérer plus en grand.

Or semblable organisation ne s'improvise pas

dans un pays où les convois de bœufs doivent

souvent parcourir de longues distances à pied,

en traversant, pendant la saison sèche surtout,

des régions où le problème de l'alimentation

n'est pas facile à résoudre. Il faut, de toute né-

cessité, avoir de nombreux intermédiaires indi-

gènes intéressés avant tout à l'arrivée à desti-

nation, en suffisant élat de chair, des bœufs

qu'ils auront achetés pour le compte de maisons

exportatrices, ou qui leur auront été confiés, ce

qui revient à dire qu'ils devront être rémunérés

d'après le poids des bœufs rendus à l'abattoir.

Si l'exportation du bétail malgache sous

forme de viandes frigorifiées est un problème

déjà difficile à résoudre, économiquement par-

lant tout au moins, rien d'étonnaiit à ce que

l'exportation de ce même bétail sur pied soit

une opération plus di^licate encore, puisque, à

la difficulté d'assurer l'arrivée des bœufs en bon

état de chair sur tel ou tel point de la côte,

s'ajoute celle de leur faire supporter sans déchet

sensible une longue traversée.

Or le bœuf malgache habitué à la vie libre, au

pâturage, ne s'adapte pas à la vie en stabulation,

avec une nourriture sèche, sans une préparation

spéciale — d'où encore la nécessité dune or-

ganisation rationnelle qui sera également d'au-

tant plus complexe qu'on voudra embarquer

plus de bœufs.

Les difficultés que signale M. Picquié se

retrouvent partout. C'est certainement un des

principaux motifs pour lesquels l'importation

du bétail vivant de provenance américaine

décroît si rapidement en Angleterre, ainsi

que nous le signalions récemment.

Crédit agricole

On a lu, dans le compte rendu du Congrès

de la mutualité agricole qui s'est tenu à Cler-

mont-Ferrand (numéro du 28 àoùl, p. 281),

que M. Châtelain, directeur de la Caisse ré-

gionale de crédit nmliiel de la Vendée, y a

fait connaître la méthode adoptée pour l'or-

ganisation de prêts à motjen terme dans ce

département. On peut citer d'autres exemples

de semblables initiatives. Tel est le cas de la

Caisse régionale du Sud-Est, à Lyon, qui a

inauguré celle année ce genre de prêts. Dans

une circulaire adressée le 2è> mai aux prési-

dents des 133 caisses affiliées, le Conseil

d'administration indique pour quelles opé-

rations ces prêts sont prévus et leur mode de

fonctionnement :

1° Elevage de bétail. Constitution de cheptel.

2° Achats de machines agricoles telles que :

mois>onneuses, faui;heuses, trieurs, rouleaux,

écrémeuses, etc.

3» Aménagement des bâtiments agricoles; ins-

tallations agricoles : laiterie, cellier, etc.; cons-

truction de fosses à purin et, en général, ceux

qui concernent l'hygiène de la ferme.

4" Toutes opérations prévues par la loi du

t9 mars 1910, loi dite du créJil à long terme,

opérations ne nécessitant pas une somme trop

élevée et une durée ne dépassant pas trois ans.

Le montant maximum de ces prêts est fixé

provisoirement à 1 000 fr. Exceptionnellement,

et pour l'élevage seulement, il pourra atteindre

1 SOO fr.

Ces prêts seront consentis comme ceux à court

terme sur billets souscrits à l'ordre de votre

Caisse locale. Le premier billet représentera la

somme totale et sera souscrit pour un an. A

cette échéance l'emprunteur elTectuera un rem-

boursement dont le montant sera, autant que

possible, proportionnel à l'importance et à la

durée du prêt: il signera alors un autre billet du

montant de la somme restant due pour une nou-

velle durée d'un an et ainsi de suite, de façon que

dans le délai maximum de trois ans le prêt soit

totalement remboursé.

Pour ces prêts à moyen terme, le taux de l'es-

compte sera de 1/2 0/0 supérieur au taux des

prêts ordinaires à court terme.

Le Conseil fait valoir que l'adoption des

prêts à moyen lerine doit avoir pour résultai

de faire disparaître à peu près complètement

les renouvellements avec leurs inconvé-

nients. « Lorsqu'un de vos sociétaires, dit-

il dans cette circulaire, vous adresse une de-

mande d'emprunt, il devra indiquer très

exactementle motirqui l'obligea emprunter,

motif (lui pourra donner lieu soit à un prêt à

court terme, soit à un prêt à moyen terme,

soit à un prêta long terme. Consoquemmenl,

s'il s'agit d'un prêt ordinaire t\ court terme,
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l'emprunLeur, à l'échéance, ne saurait de-

mander un renouvellement, même partiel, si

aucune circonstance exceptionnelle ne s'est

produite pendant la durée de ropération

effectuée et n'en a empèclié la réalisation. "

Il est inutile d'insister sur les avantages de

cette combinaison, qui ;ipparaissent immé-
diatement.

Sur l'abandon des campagnes.

11 y a quelques années, la Société fran-

çaise d'émulation agricole ouvrit un concours

de monographies sur les causes de l'abandon

des campagnes et les remèdes à y apporter.

A ce concours, il fut envoyé 787 manuscrits

provenant de 84 départements, c'est-à-dire

de la presque totalité du terriloire. 11 ne suf-

fisait pas de récompenser les auteurs des

mémoires considérés par un jury spécial

comme les plus méritants, il convenait d'en

tirer le meilleur parti en extrayant de ces

travaux les idées les plus judicieuses et les

plus susceptibles de conduire à des résultats

pratiques. Celait un travail d(''licat ; cepen-

dant il n'a pas rebuté deux des administra-

teurs de la Société, MM. Emile Faivre et Ed-

mond Morel, qui l'ont mené|à bonne fin.

De leur collaboration est sorti un livre que

la Société d'émulation agricole vieni de pu-

blier sous le titre : La i/ufilion de Vahandon

des campagnes (1). Les auteurs ont adopté,

dans l'analyse des monographies, un ordre

méthodique, en passant en revue successive-

ment les causes de l'abandon des campagnes
et ses effets, puis les remèdes à y apporter

tant par l'Etat que par les particuliers et les

associations. Cette analyse est suivie de nom-
breux documents extraits des monographies

envoyées au concours; MM. Faivre et Morel

ont soin d'ajouter qu'ils n'ont pas contrôlé

ces documents et que ceux-ci n'engagent que

ceux qui les ont produits; il en est, en effet,

qui appellent de sérieuses réserves.

L'ouvrage est précédé d'une préface dans

laquelle M. Xoulens, président général de la

Société, rappelle l'intérêt du concours ouvert

par la Société et rend, avec raison, justice à

MM. Faivre et Morel pour la lâche qu'ils ont

assumée.

Nécrologie.

M. Gérault-Godard. qui fut un des princi-

paux initiateurs de l'industrie fromagère

(I) Pri.K : 3 fr. l'e.xemplaire, envoyé franco sur de-

maude adressée au Siège social, 3, rue Baillif, l'a-

/'(S-/"', el accompagnée du montant de la commande
en mandat ou bon de poste établi au nom de M. A.

Ilerson, trésorier de la Société, H, rue Berger,

Paris-1"''.

dans la région du x\ord-Est, est mort le

14 août à Fère-Champenoise (Marne), ;\ l'âge

de soixante-et-onze ans. Il a été, pendant de

nombreuses années, un des membres les

plus experts des lurys pour la laiterie dans
les grands concours agricoles.

Les scories de déphosphoration

en Belgique.

Dans son r^ipport sur l'exercice 1912,

M. Em. Clerfeyl, directeur du laboratoire

d'analyses de l'Etat à Hasselt, dans le Lini-

l)0urg i Belgique), insiste sur des fraudes im-

portantes dans le commerce des scories de

déphosphoration commises en Belgique; il

n'est pas inutile de faire connaître ces frau-

des, pour mettre les cultivateurs en garde.

Les analyses de scories exécutées en'JlOlS

à Hasselt ont porté sur plus de 600 échan-

tillons. En grande majorité, ces échantillons

étaient bons, dosant de ^6]à 22 0/0 [d'acide

phosphorique total, avec une solubilité citri-

que oscillant autour de 8.j 0/0, atteignant

même 'JO de l'acide phosphorique tolaJ.

Mais un certain nombre accusaient une pau-

vreté exceptionnelle, sur laquelle M. Clerfeyt

présente les observations suivantes :

A côté des premiers, nous avous trouvé des

échaulillons de scories de mauvaise qualité,

titrant par exemple : 1.47, a.92, 8.29, 10.75,

14.2(1 0/0 d'acide phosphorique total avec une

solubilité citrique allant de 28 à 30 et ;i5 0/0 du

total.

Ces échantillons n'étaient pas nombreu.x, il

est vrai ; mais ils représentaient chacun des

livraisons importantes de o et 10 vagons. Ces

marchandises, d'aussi mauvaise qualité au point

de vue agricole que de bon rapport au point de

vue commercial, sont importées de l'étranger a

l'état brut, moulues en Belgique dans des usines

importantes travaillant nuit et jour. Ces scories

moulues sont livrées ensuite. partjraudes quan-

tités à des spéciali-tes dans l'art d'écouler, à un

prix rémunérateur, toutes sortes de produits

médiocres. Ceux-ci les revendent par quantités

de 1 OOO kilogr. et moins à des cultivateurs, qui

ne les font pas analyser et les paient au moins

au double de leur valeur, tout en croyant la

plupart du temps avoir fait un très bon marché.

Ces braves paysans ont évidemmentjle.torl de iie

pas s'associer pour acheter en gros à des maisons

de confiance, ou de ne pas avoir recours aus

bons offices de l'agronome de l'Etat,;pour obtenir

l'analyse gratuite de pareils achats. Pèchent-i!s

par ignorance ou autrement, nous ne savons ;

en tout cas, notre misssion n'est pas de;recher-

cher leur mobile, mais bien de combattre la

fraude...

La seule mesure vraiment eflicace.pour com-

battre la fraude, nous l'avons dit et répété de-

puis plusieurs années, consiste à payer les sco-
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ries àuuipi'ix fixé par unité d'acide phosphorique

soiuble dans l'acide citrique à 2 0/0; par ce

moyen, on empècliera l'écoalement en Belgique

des produits de rebul anglais ou allemands, dont

la vente est impossible dans leur pays d'origine,

piécisémeut parce qu'on y vend les scories

d'après leur solubilité citrique. Nous ne compre-

nons pas pourquoi les industriels honnêtes, qui

ont loul intérêt à la disparition de ce trafic,

n'admettent pas ce mode de vente aussi équi-

table pour eux que pour le cultivateur, puisque

1 t prix des bonnes scories sera toujours le même
que précédemment; tandis que le cultivateur ne

payera que la matière réellement utilisable pour

ses récoltes.

L'activité du laboriiloire d'Hasselt résulte,

par ailleurs, de ce (ait qu'en 1912 ses ana-

lyses ont porté sur 3 393 échantillons, contre

2 3p2eii 1911.

Ecoles pratiques d Agriculture.

iLes examens de sortie à l'Ecole pratique

d'agriculture de Saint-Bon (Haute-Marne)

ont eu lieu le 28 août, sous la présidence de

.M, Comon, inspecteur général de l'agricul-

ture. Les treize élèves qui avaient achevé

leurs deux années d'études ont, après les

épreuves d'usage, obtenu le certificat d'ins-

truction des Ecoles pratiques. Une médaille

de vermeil, une médaille d'argent et une

médaille de bronze ont été décernées par le

ministre de l'Agriculture à MM. Gallot, Vidal

et Yoinchet, deu.v médailles de bronze sup-

plémentaires, olfertes par la Société d'agri-

culture de Chaumont, à MM. Molin et Blan-

chard; enfin, M. Grépin a obtenu la médaille

d'argent ollerle au meilleur praticien par

r.i^ssocialion amicale des anciens élèves.

Les examens d'entrée et le concours pour

l'obtention des bourses de l'Etat et du dé-

partement auront lieu le 27 septembre à la

préfecture de Cliaumont. Les candidats sont

priés de s'adresser sans retard à M. Rolland,

directeur de l'Ecole, à Saint-Bon, par Biaise

(Haute-Marne), qui leur donnera tous les

renseignements sur les pièces à fournir et

les conditions d'admission.

Les jeunes ^un.s âgés de plus de seize ans

qui désirent suivre les cours d'hiver, du

I"' novembre au 1'"' mars, peuvent, dès main-

tenant, adresser leur demande au directeur

le.rEcole.

—r- Un secondexamen d'admission àl'Ecole

pnatique d'agriculture de Rouceux (Vosges)

aélé fixé au lundi ti octobre prochain. Les

dossiers des candidats doivent être adressés

à lu préfecture des Vosges ou au directeur

de l'Ecole avant le 2.") septembre.

Le programme de l'examen correspond à

celui du ceitifical d'études primaires. Le

programme des matières enseignées et les

conditions requises pour être admis à prendre

part à cet examen sont envoyés à toute per-

sonne qui en fait la demande au directeur.

Des bourses seront mises à la disposition

de la Commission qui les attribuera aux can-

didats les mieux classés, qui en auront fait

la demande et justifié du besoin d'être aidés.

Écoles d'agriculture d'hiver.

Les cours et exercices de l'Ecole d'agricul-

ture d'hiver de Caen reprendront, dans les

locaux de l'Ecole primaire supérieure, au

début de novembre. Voici un extrait de la no-

lice que nous recevons sur cette école :

Cette école s'adresse aux fils de cultivateurs

qui ne peuvent passer deux ou trois ans dans

une École pratique d'agi iiulture. Pour être

admis, les jeunes gens doivent avoir plus de

quinze ans, posséder au moins deux années de

pratique agricole, et être pourvus du cerlilicat

d'études primaires ou d'une iustiuclion au

moins équivalente. La durée des études est de

huit mois, répartis sur deux hivers, en deux

périodes de quatre mois chacune, de novembre

à mars.

I.'i'^cole d'agriculture d'hiver reçoit des pen-

sionnaires, des demi-pensionnaires et des

externes. Le prix de la pension est de 160 fr.

Plusieurs bourses fractionnables ont été créées

par le département et par It-s Associations agri-

coles.

Des notices contenant le programme de

l'école, ainsi que tous renseignements utiles

aux familles sur l'emploi du temps, le régime

spécial des élèves, les demandes de bourses, etc.,

sont envoyées gratuitement sur demande adres-

sée à M. Meunier, directeur de l'E-ole primaire

supérieure de Caen, 72, rue de Hayeux. ou à

M. Hédiard, directeur des Services agricoles du

Calvados, 47, rue de lirelagne.

Les demandes de bourses doivent parvenir au

préfet du Calvados avant le 1" octobre. Les de-

mandes d'admission sont reçues jusqu'au t.') oc-

tobre.

L'École d'agriculture d'hiver de Caen a

obleim un diplôme de médaille d'or au Con-

cours central agricole d'Evreux, en juin der-

nier.

Concours départemental de la Côte-d'Or.

Le concours départemental de la Côte-

d'Or s'est tenu, cette année, à Beaune, du

-29 au 31 août. 11 a coïncidé avec l'inaugura-

tion d'un monument élevé à la mémoire du

D' Marey , membre d(! l'Académie des sciences,

créateur, entre autres travaux de premier

ordre, de la théorie du vol des oiseaux.

Le Comité d'agriculture de Beaune,, pré-

sidé par M. le marquis d'Angcrville, avait
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-organisé le concours avec beaucoup d'habi-

leté. La partie principale en était une iiniior-

tanle exposition clievaline, comptant plus

de l.'iO chevaux de trait de la Côte-d'Or. Cet

élevage a réalisé des progrès remarquables,

surtout sous l'action de l'Association du
Slud-book de l'Âuxois, créée depuis quel-

ques années et qui poursuit avec persévé-

rance la sélection dans la race.

Le prix d'ensemble objet d'art) pour l'ex-

position chevaline a été décerné à M. Hou-
geot, à Solle, pour les animaux inscrits ou

non au Stud-Booic d(; l'Auxois ; i-elui réservé

aux animaux inscrits à ce gtud-booi< a été

attribué à M. Itagois. à Villars-Villenotto.

Dans le concours pour les exploitations

agricoles, des objets il'art ont été décernés:

pour la grande culture, à MM. Bouhier frères,

à Gagny ; pour la moyenne culture, à M. Che-

nevoy-Viicliet, à Saint-Symphorien-sur-
Saône; pour les exploitations viticoles, à

M'"" de Tavernost, à Savigny, a M. .lean Per-

rier, à Blagny, à M. Louis Rossignol, à Vol-

nay, et à M. Thibault-Cli>uturier, à Saint-

Aubin.

Concours départemental

de Tarn et-Garonue

Un concours départemental organisé par

la Société d'agriculture de Tarn-el-tiaronue

se tiendra à Molières les 20 et 21 septembre,

sous la direction de M. P. Demarty, secré-

taire général. La principale partie est con-

sacrée aux races de chevaux de trait et aux

races bovines, surtout à la race garonnaise

et aux croisements limousins-garonnais.

Des essais pratiques d'instruments agri-

coles porteront sur les divers modèles de

charrues Brabant, les herses et cultivateurs

canadiens, les semoirs et distributeurs d'en-

grais, les pulvérisateurs et les soufreuses à

traction animale, etc.

Concours départemental
d'Ille et-Vilaine.

Le concours départemental annuel, orga-

nisé par la Société d'agriculture d'Ille-et-

Viliine, se tiendra à Bennes du 5 au 9 no-

vembre. Il comprendra les volailles vivantes

et les volailles grasses mortes, les beurres,

cidres et poirés, les collections de pommes
à cidre, de produits agricoles, de produits

horticoles et de (leurs de saison, et une irn-

porlaule exposition de machines et instru-

ments agricoles.

PouL- être admis à concourir, les demandes
devront parvenir au secrétariat de la Société,

11, Galeries Méret, à Rennes, avant le 20 oc-

tobre.

Comice de Busy.

Le Comice de Busy (L)(juLis), le plus ancien

Comice de ce département, a tenu son "S- cim-

cours depuis sa fondation en 1836, sous la

direction de M. Maurice Martin, son prési-

dent. Comme chaque année, ce concours a

remporté un succès complet ; la principale

partie en étaitunc intéressante exposition de

la race bovine de Montbéliard qui assure la

richesse de celte région.

A la distribution des récompenses, .\I. Mar-

tm a résumé comme il suit les caractères de

l'année dans cette partie de la Francliç-

Cnmté :

L'année agricole se présente assez tavoraM"-

ment, exception faite pour les vignobles^ éprou-

vés par la gelée et les maladies cryplogamiquiîs;

les récoltes sont satisfaisantes, malgré des .sai-

sons irrégulières qui en ont bien contrarié la

rentrée. Si l'automne se passe uoi ninlement,

nous serons quand nirme contents. Lés pioduils

du sol ft du bétail sont à des prix avantageux, iia

baisse du lait ne doit pnsnous attrister outre me-
sure, car les prix précédents avaient largemflnt

dépassé II- cours normal, le cours désirable, ce-

lui .-jui ménage à la fois les intérêts intimement

liés du producteur el du consommateur, tous

deux intéressants. Lntie eux, d faut l'entente et

non la lutte, et seuls des prix île vente raisu!--

nables la mainliendroul.

Le bétail ne cesse d'être la source de protit la

plus intéressante, et je ne peux trop répéter les

conseils que nous vous donnons chaque fois que

nous avons le plaisir, trop rare, d'ailleurs, de

vous parler, c'est qu'il faut faire de l'élevage, liu

bonelevaf;e,avec de bons générateurs, de laboune
alimentation et du plein air. Dans ces conditions,

vous aurez de bons sujets, robustes, réfractaires

aux maladies.

C'est dans le canton de tjuingey qu'a eu

lieu le concours des exploitations. La prime

d'honneur a été attribuée à M. .1. B. Dnfling,

àConrcelles, qui a transformé sa ferme d'une

étendue de 31 hectares sur laquelle il entre-

lient 25 lètes de gros bétail présentant une

belle homogénéité qui lui onl valu des. suc-

cès mérités au concours du Comice.

Comice d Argentan. .
-

Le concours du Comice de l'arrondisse

ment d'Argentan (Orne) s'est tenu à Trun,

sous la direction de son président, M. le liti-

ron de Mackau, dépulé. L'exposition bovine

en a été malheureusementrestreinie, à raison

de la fièvre aphteuse.

Le prix d'honneur pour les exploitations a

été attribué à M. Eugène Jouis, à Villedieu-

les-BaiUeul; le deuxième prix à M. Jules

Morel, à Louvières. Ce dernier a quatre ti's,

qu'il a gardés et formés pour la culture.
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Concours d'arracheuses de betteraves.

Deux concours d'arracheuses mécaniques

de betteraves vont se tenir incessamment.

Le premier, organisé par le Comice de

l'arrondissement de Cambrai (Nord), aura

lieu à kl sucrerie de Boistrancourl, prèsCam

brai, les 20 et 21 septembre.

Le second, organisé par le Comice de

Saint-Quentin (Aisne), aura lieu près de celte

ville, à la ferme Saint-Lazare, les 23 et

24 septembre. La valeur des primes et mé-
dailles prévues pour ce concours s'élève à

5 000 fr.

Expositiou internationale à Lyon.

La ville de Lyon a décidé d'organiser en

1914 une Exposition internationale urbaine,

du 1" mai au l"'' novembre, dans les bâti-

ments neufs des futurs abattoirs, avant leur

. utilisation définitive. Ces bâtiments couvrent

plus de 120 000 mètres carrés dans un espace

clos de 50 hectares, situés des deux côtés du
Rhi'ine, en face de son confluent avec la

Saône.

Celte exposition intéresse directement

FagriculLure, en ce que, sur les 52 sections

quelle comporte, plusieurs sont consacrées

aux aliments d'origine animale ou végétale

et aux boissons hygiéniques.

Commerce des vins.

Le ministère des [•'inances a publié le re-

levé des quantités de vins sorties des caves

des récoltants en France et en Algérie, de-

puis le 1" octobre 1912 jusqu'au 31 aoûl.

En France, ces quantités se sont élevées,

en août, à 2 683 301 hectolitres, ce qui porte

à 37 816 717 hectolitres les quantités sorties

depuis le début de la campagne.
Dans Ce total ne iigurenl |)as les premières

quantités de vins nouveaux de la récolte 1913

expédiées par les Eécollani.«. Ces quantités

se sont élevées, en août, à 708 hectolitres re-

présentés par des vendanges fraîches.

Pendant ces onze mois, 3G 734 2.j7 hecto-

litres de vins ont été soumis au droit de cir-

culation.

En Algérie, les sorties de vins ont été de
199 749 hectolitres en août, et de 6 336 362
depuis le début de la campagne.
Au 31 août, le stock commercial, chez les

marchands en gros, avait diminué par rap-
port aux mois précédents; il était de 12 mil-

lions 537 998 hectolitres en France et de
242 190 en Algérie. llKMtv Saunieu.

INFLUENCE D'Ui\ COUPS RADIOACTIF
SUR LA GERMlNATlOiN

La question de l'emploi des corps radio-

actifs étant tout à fait à l'ordre du jour, nous

avons tenu à procédera quelques essais des-

tinés à mettre un. peu do lumière dans les

résultats très contradictoires que l'on a

obtenus jusqu'ici. Nous avons songé tout

d'abord à étudier l'influence que peut exercer

un corps radioactif sur la germination des

"graines, non plus comme l'ont fait certains

auteurs par trempage et arrosages avec des

eaux radioactives, mais en nous mettant

dans les conditions de la culture. Nous avons

à|celeiret employé la méthode que nous avons

utilisée autrefois pour nos recherches sur

l'influence exercée par les engrais sur la

germination, c'est-à-dire emploi de cuvettes

de photographie dans lesquelles on place

tout d'abord (iOO grammes de sable fin, sté-

rilisé après lavage, dans lequel on incor-

pore intimement le produit à essayer.

Dans l'espèce, nous avons mis de la poudre

radioactive B. D. R. provenant des boues ré-

siduaires de la préparation du radium. Une
cuvette restant témoin, nous avons mélangé

dans une autre 10 grammes de cette poudre; i

dans une autre, nous avons placé simplement
dans le sable un tube scellé renfermant
10 grammes ,du même corps. Sur le sable

bien uni, nous avons déposé les graines â

essayer, en lignes, en adoptant le même
nombre de graines et la même disposition

pour toutes les cuvettes. Nous avons ensuite

versé sur les graines avec précaution

400 grammes de sable également lavé et sté-

rilisé, et nous avons ajouté la même quantité

d'eau dans toutes les cuvettes, soit 250 cen-

timètres cubes la première fois. Les cuvetles,

placées les unes à côté des autres, à la même
exposition, dans les mêmes condiiions, rece-

vaient en temps utile le même arrosage. Tous

les jours, on notait la levée et l'aspect des

plants au fur et à mesure de leur apparition.

La dose d'engrais était, comme on Ie|voil.

assez élevée; mais nous n'étions malheureu-

sement pas outillés pour en mesurer la ra-

dioactivité, ce que nous essaierons de faire

pour nos recherches ultérieures

Nous donnons ci-dessous l'exemple d'un

des nombreux tableaux qu'il serait fasti-

dieux de publier ici :
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12 jours après le semis :

N" 1. Témoin.
N" i. Tube...
N" 3. Pouilre .

10 pnis.

40
III

III

20

18

Observntions :
1° L'avoine employée avait,

quoique très belle, une germination irrégu-

lière; 2° pour les bellerave.s, les cliifl'res

marqués indiquent les plantules.

De toutes nos constatations, nous pouvons
tirer les conclusions suivantes : 1° ainsi que

nous l'avions déjà observé pour les autres

engrais, les semences ne sont pas toutes

influencées de la même façon par l'engrais

rcli.-s.
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On sail nvei- quelle inlelligenle solliciludc

les compagnies de chemins de fer s'efforcent

de faire développer les industries agricoles

sur leurs réseaux. La Compagnie d'Orléans,

notamnient, poursuit une campagne fruc-

tueuse pour nos populations rurales et, par
contre-coup, pour le trafic de ses lignes.

Certes, les régions desservies par l'Orléans

sont productives et leurs habitants font

montre d'un remarquable esprit d'initiative,

mais il est bien évident que les surprenants

progrès de la vallée de la Garonne et du Bas-

Limousin, pour citer seulement ces deux
zones fortunées, sont dus en grande partie à

l'activité du service commercial de la com-
pagnie qui, sous la direction d'un chef émi-

nent, M. Poher, ingénieur agronome, incite

les populations à entreprendre des cultures

nouvelles et leur apprend à en tirer parti.

La Compagnie ne se borne pas à prêcher,

c'est-à-dire à s'adresser aux communes par

la voie des conversations et des conférences,

elle organise des excursions en France et à

l'Etranger, afin de montrer à ses clients com-
ment d'autres pays comprennent l'exploita-

tion du sol en vue de fournir aux grands
centres de consommation français et étran-

gers les fiuits et les légumes qui leur font

défaut et dont la terre de France est si pro-

digue.

11 y a quelques semaines, M. Poher con-

viait les agriculteurs de l'Indre, de la Vienne,
du Cher et du Lot à visiter avec lui les plan-

tations de cerisiers qui répandent le bien-

être dans une partie de l'Auxerrois, notam-
ment autour de Saint-Bris et de Champs,
non loin de Coulanges-la-Vineuse. On voulait

démontrer aux habitants de terrains caillou-

teux à faibles rendements actuels les béné-

fices à recueillir par la plantation de ceri-

siers à basse tige.

Nombreux furent les agriculteurs qui ré-

ppûdirent à celte invitation. Pour rendre la

visite plus intéressante, les conducteurs de

la mission les amenèrent d'abord à Olivet

pour visiter les admirables pépinières qui

bordent les deux rives du Loiret et s'éten-

dent sur une partie de la Sologne. De là, on

36 rendit dansrAuxerrois,oùron étudia avec

soin If s cultures fruitières devenues si pros-

pères depuis quelques années.

Il est certain que l'exemple de l'Auxerrois

est précieux pour certaines contrées du Centre

oti le climat se prête à merveille à la culture

du cerisier et à sa production liAtive. Sur
les causses du Quercy, par exemple, tout

fait prévoir le succès. Ce serait un grand
bien pour ces contrées où la trulle et l'éle-

vage du mouton sont aujourd'hui encore les

principales ressources. Sur les parois bien

exposées des causses, les vergers à fruits de

primeur semblent appelés à se développer, si

les débouchés ne font pas défaut. Déjà les

environs de Bretenoux ont extraordinaire-

ment développé la culture fruitière, celle

des prunes Keine-Claude notamment.
La recherche de ces débouchés et leur mise

en exploitation sont œuvres difliciles pour

des producteurs isolés, peu préparés à un
commerce qui demande des connaissances

étendues. Le service commercial de l'Orléans

supprmie les difficultés, il indique les centres

de consommation, fait connaître les maisons
d'importation et d'exportation, facilite le

groupement des marchandises et leur envoi

rapide.

Quand toutes les compagnies seront entrées

largement dans celte voie, il en résultera

une utilisation meilleure du sol, la mise en

valeur de terrains abandonnés et, comme il

s'agit de productions que la petite culture

peut entreprendre avec avantage, le pro-

blème de la repopulation des campagnes re-

cevra une solution.

La Compagnie d'Orléans ne se borne pas à

enseigner aux cultivateurs des cultures nou-

velles et à tirer parti de domaines en ja-

chères, elle fait la contre-partie de 'cette

œuvre d'utilité publique en répandant au

dehors la connaissance des ressources de

son réseau. L'élégante publication, VOrU'ans

agricole, qu'elle olVre gracieusement aux inté-

ressés, est une petite merveille de précision,

d'un haut intérêt.

Ainsi pour la culture du cerisier (ju'elle

s'eflorce de développer dans des régions re-

lativement pauvres, elle fournil au commerce
d'utiles indications en même temps qu'elle

donne aux [cultivateurs des chiffres saisis-

sants sur les profits à tirer de la cerise. Elle

n'est pas allée chercher les exemples dans les

pays classiques de cette culture : vallée du

Rhône ou environs de Solliès-Pont, elle a

pris pour type les cerisaies de l'Auxerrois,

parce que les terres où elles prospèrent sont

semblables à celles de telles régions de son

réseau : Causses ou Champagne berrichonne.

Avant qu'elle n'eut l'idée de pousser à la
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culture du cerisier dans le centre, un homme
d'initiative avMit préconisé celle production.

C'est M. Casimir Louet, ancien président de

la Société vigneronne d'issoudun. Krappédes

résultats obtenus dans la vallée de l'Yonne,

il s'était fait l'apôtre des plantations de ceri-

siers dans les enviions de sa ville. Ouoiquo

les résultats fusst'iit favorables, ils [n'ont pas

déterminé le mouvement espéré. C'est pour

réiigir contre cette inertie que la Compagnie
d'Orléans avait amené en Auxerrois des cul-

tivateurs berrichons.

Déjà, elle avait, dans sa notice sur la pro-

duction agricole du réseau, attiré l'attenlioii

des propriétaires berrichons en signalant

que la seule commune de Saint-Liris, dans

l'Yonne, obtient annuellement de 100 000 à

120000 fr. par la vente des cerises. Et ce n'est

qu'un ilôt sur la roule d'Auxerre à Avallon, où

la plupart des villages ont créé des vergers

sur les flancs et au sommet des hautes col-

lines calcaires. Vergers d'arbres bas, plutôt

arbustes, car ils ont à peine deux mètres de

hauteur, ce qui rend la cueillette facile.

La Bourgogne auxerroise a adopté la va-

riété très recherchée des Anglais sous le nom
de May-Duke, noire Royale hàlive ou Anglaise

hàlive, greffée sur Sainte-Lucie. En Bourgo-

gne, elle mûrit dès les débuts de juin. Ses

gros fruits, dont le noyau est fort menu, sont

très appréciés à Paris, et plus encore en An-

gleterre. Aussi, un commerce très actif existe-

t-il entre la vallée de l'Yonne et la Grande-
Bretagne.

Leschilfres que fournil la Compagnie d'Or-

léans sur cet te cul turc sont fort encourageants.

L'achat du terrain et la plantation — 500 ar-

bres à l'hectare— ne dépassent pas -48 fr. sur

les coteaux caillouteux du pays. Chaque année,

les frais de culture sont évalués à 123 fr.

Or, la production entre quatre et douze ans

d'âge est évaluée à 800 fr. ; en défalquant les

frais de culture et de cueillette, le bénéfice

ressort à i77 fr. .\u delà de douze ans, le pro-

duit brut s'élève à 1 «00 fr. et les frais à .^73
;

le bénéfice net atteint donc 1 227 fr.

Ces chiflres peuvent sembler trop beaux
et inspirer quelque défiance à qui les lit.

Pour faire pénétrer la certitude dans les es-

prits, la Compagnie d'Orléans a organisé les

excursions sur les lieux de production, les

cultivateurs peuvent alors se rendre compte
par eux-mèuies de la réalité des résultats.

La campagne entreprise est d'autant plus

efficace qu'elle ne se borne pas à recomman-
der quelques cultures particulières. La notice

renferme sur toutes les branches agricoles

de précieux renseignements que les confé-

rences des agents du service conimercial et

les visites développent et rendent plus fruc-

tueux. Les indications sur le commi rce des

bestiaux et les transports par chemin;- de fer,

l'exportation des salaisons en Angleterre,

l'industrie beurrière, les <3nvois d'oies et de

dindons sur les marchés de Londres et des

autres centres britanniques intéressent non

seulement les pays desservis par le réseau,

mais le territoire tout entier. Il en est de

même pour la vente des œufs par la coopéra-

tion rurale, les cultures de raisins et de

fraises ou encore les moyens de développer

largement l'expédition des pommes chez nos

voisins d'Outre-Manche.

Je reviendrai plus tard sur quelc[ues-unes

de ces notices qui permettent des développe-

menls utiles sur des branches agricoles dont

l'importance peut s'accroître largement en-

core. Mais pour mieux faire saisir la valeur

de la campagne entreprise par la Compa-

gnie, je signalerai, en terminant, la propa-

gande faite pour amener les populations du

Centre et du Sud-Ouestà appliquer lesmélho-

des d'irrigations et d'arrosagequi ont produit

de si merveilleux résultais en Provence.

Le grand obstacle à l'accroissement des

cultures maraîchères, dans le Sud-Ouest sur-

tout, est l'inutilisalion des eaux courantes ou

du sous-sol. La terre est excellente, le cli-

mat et le soleil assurent une fertilité et une

rapidité de végétation comparables à celles

des régions irriguées du Sud-Esl. Mais on

ignore les elTels de l'eau d'arrosage et les

moyens de l'utiliser.

La Compagnie, reconnaissant que le man-
que de capitaux et l'ignorance des intéressés

entraveront longtemps l'usage des irriga-

tions, s'est efforcée d amener ceux-ci à se

grouper pour assurer l'arrosage au moyen de

petits moteurs, permettant d'élever les eaux

souterraines ou celles des ruisseaux ciui cou-

lent en contre-bas des cultures. Les agents

sont allés étudier sur place dans la vallée

de la Durance et eu Espagne les procédés

d'irrigation.

Malgré le merveilleux tableau offert par les

cultures qu'arrosent la Durance et la Sorgue,

les ingénieurs de l'Orléans ont estimé que

l'etïort à tenter, pour l'aménagement des

rivières dans le Sud-Ouest, soulevait de trop

grandes diflicultés financières. Aussi ont-ils

préconisé les méthodes employées dans les

campagnes espagnoles de Mataro. Là, une

couche aquifère abondante se trouve à i ou

3 mètres de profondeur, les habitants la

ramenaient au jour à l'aide d'engins variés :

norias, roues à godets de poterie, etc. L'em-
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ploi des petits moteurs actionnés par le gaz

pauvre, les essences ou l'électricité, tend peu
à peu à faire disparaître ces systèmes primi-

tifs. L'eau, élevée à 1 mètre environ au-des-

sus du sol, s'en va arroser par imbibition les

planches de culture, ou remplir des bassins

dans lesquels on puise à l'aide d'arrosoirs.

A partir de 1906, des conférences furent

faites dans la vallée du Lot, si bien disposée

pour la culture maraîchère. Des concours et

des expériences pratiques furent organisés à

Cahors, à Villeneuve-sur-Lot, à Périgueux,à

Bergerac. Les résultats des essais ont été

concluants; cependant, malgré les encoura-

gements et les concours financiers, les con-

versions sont assez rares. Toutefois, dans les

environs de Villeneuve-sur-Lot. il y a déjà

de nombreux moteurs pour l'arrosage et trois

communes du Lot : Caillac, Luzech et So-
turac,ont constitué des syndicats pour l'irri-

gation à l'aide des eaux ])uisées dans le sous-
sol. Il est probable que le succès de ces
entreprises en déterminera d'autres.

On voit, par ce bref résumé, que l'œuvre
de propagande de la Compagnie d'Orléans
est digne au plus liaut point de l'attention

des agriculteurs. Tout en servant surtout les

intérêts des populations du réseau, elle mé-
rite d'être méditée par celles d'autres ré-

gions. Il n'est guère de pays de France qui

ne puisse participer au commerce fruitier ou
maraîcher avec les grandes villes de France
et de l'étranger. Mais ils ignorent ce qu'ils

doivent entreprendre dans ce but.

.XRUOriX-DlMAZET.

LES VARIATIONS DANS LA COMPOSITION DU LAIT
ET SES PROPRIÉTÉS (1)

Influence de la race et de lindividualité

sur la composition et les propriétés du
lait.

L'influence de la race et de l'individualité

sur la composition et les propriétés du lait

a été étudiée en commun à la fois par

la Section de laiterie du Bureau de l'In-

dustrie animale des États-Unis, et la Sta-

tion expérimentale agricole du Missouri.

Depuis longtemps, il est établi que si les

mêmes constituants sont toujours présents

dans le lait, chacun de ces constituants est

susceptible de subir certaines variations. —
L'influence de la race, del'individualité, du
régime alimentaire, etc., sont admis; mais
cependant, il reste évident que les résultats

ne peuvent être comparatifs que si le régime
alimentaire et toutes conditions d'entretien

restent les mêmes, et si l'on tient compte
aussi de l'époque de la lactation, puisque

cette époque a une influence, elle aussi.

Les recherches ayant exclusivement pour

but de noter l'influence de la race et de l'in-

dividualité ont amené les auteurs à émettre

les conclusions suivantes :

CONCLLSIOXS.

1° Les résultats obtenus montrent l'in-

fluence de la race et de l'individualité sur la

composition du lait et sur les constantes de

la matière grasse, mises en évidence chez

(1) Voir Journal d'Agriculture pratique du 4 sep-

tembre, p. 306.

11 vaches, dont 3 de race de Jersey. 3 de

race de Uolstein (hollandaises), 3 Shorlhorn
et 2 de Aysliire. Ces vaches furent nourries

de la même façon, et les échantillons étaient

prélevés sur le produit complet de la lacta-

tion de chacune d'elles.

2° Le pourcentage de l'extrait sec total est

le plus élevé chez la race jersiaise, le plus

bas chez la hollandaise. La matière grasse

représente 34.9 0,0 de la totalité de l'extrait

chez la jersiaise, 28 0/0 chez les Uolstein.

— La relation entre la matière grasse et

l'extrait total est influencée spécialement par

la race, et un peu aussi par l'individualilé

chez des sujets de même race.

3° Les chiffres obtenus corroborent les faits

bien connus concernant les variations de la

matière grasse suivant la race.

4" La race exerce une influence marquée
sur la richesse en maliens albuminoïdes.

Une faible proportion de matière grasse va

avec une faible proportion de matières albu-

minoïdes. quoique la ration ne soit pas

constante. Les races qui, comme la jersiaise,

ont un lait riche en beurre, l'ont riche aussi

en protéine, mais plus riche en matières

grasses qu'en matières albuminoïdes.
5° La proportion de caséine par rapport à

la protéine totale ne semble pas être sous la

dépendance de la race, bien que certaines

variations individuelles puissent être obser-

vées.

fi" La proportion de caséine par rapport à

la matière grasse reste uniforme avec la
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race. La variation entre les races d'Ayr,

Shorthorn et Holstein est insignifiante, mais

la jersiaise a plus de matière grasse par rap-

port à la caséine.

7° La proportion de lactose contenue dans

le lait ne subit que peu de varialions avec la

raceet l'individualité ; cependant, nos reclier-

ches donnent des chifl'res un peu plus bas

pour la race hollandaise que pour les races

d'Ayr, Stiorthorn et .lersey.

8" L'inOuence caractéristique de la race

sur les caractères des globules butyreux,

bien connue, se retrouve dans nos recherches;

ceux des bêtes jersiaises étant les plus gros,

puis dans l'ordre les Shorthorn, les Ayr et les

hollandaises.

9° L'influence de la race sur la quantité

d'acides volatils (méthode Reichert-Nreist),

se retrouve exactement de la même façon:

les jersiaises se placent en tête et les hollan-

daises à la lin.

10° L'influence de la race sur l'indice d'iode

est mise en évidence. Les hollandaises et

les Shorthorn ont un chiffre notablement plus

élevé que les jersiaises, et les .\yr se placent

entre les deux.
11° Une légère influence de la race et de

l'individualité peut être enregistrée avec
l'indice de saponification.

12° Il n'existe aucune influence de race et

très légère d'individualité relativement au
point de fusion de la matière grasse.

Exception faite concernant la grandeur
des globules butyreux, les constantes de la

matière grasse sont beaucoup moins in-

fluencées par la race et l'individualité que
par l'époque de la lactation. La nourriture

de l'animal est probablement un plus grand
facteur que la race ou l'individualité pour la

nature de la matière grasse.

Variations dans la composition et les pro-

priétés du lait chez une même bête.

Les points principaux étudiés dans ce troi-

sième travail sont les suivants :

1. Variations de composition d'une traite

à l'autre.

2. Variations de composition de la traite

du matin comparée à celle du soir.

3. Variations de composition du premier
lait comparé avec le dernier, pour une même
traite.

D'une traite à l'autre, les variations de
composition ont éti'^ trouvées insignifiantes,

de 0.2 à 3 pour ce qui concerne la pro-
téine.

Le lactose qui est, avec raison, considéré

comme l'un des éléments les plus stables

peut varier cependant plus que la protéine,

de 0.2 à 0..'j (). La matière grasse \arip, le

fait est anciennement connu, et même par-

fois dans de grandes proportions, 0..'i àO.'i et

même 2 0/0.

Dans ladéterminalion des acides gras, pour
laquelle la limite d'erreur est généralement
considérée comme de O.-'i 0/0, les variations

se sont étendues de 1 à 4 (5iS 0/0 au-dessus
de 1, 23 0/0 entre 1 et 2, etc.) sans que l'on

puisse en préciser la cause.

Dans la détermination de l'indice d'iode,

pour laquelle la limite d'erreur est aussi con-

sidérée comme de 0,3 0/0, les variations se

sont étendues de 1 à 3.

Pour l'indice de saponification, la limite

d'erreur est considérée comme pouvant être

de 2, Les résultats obtenus ont démontré que
les variations pouvaient s'étendre de — 2 à

4" C, c'est-à-dire qu'elles peuvent être consi-

dérables.

Quant au point de fusion, sa variation est

toujours e.xtrêmement faible, puisque dans
06, .5 0/0 des analyses, cette variation resta

au-dessous de 1 degré.

La comparaison des traites du matin avec
celles du soir, pratiquées exactement à

douze heures d'intervalle, a montré un léger

avantage en quantité pour la traite du matin.

Pas de variations appréciables pour la pro-
téine et pour le sucre. Par contre, la matière

grasse parut en moyenne plus élevée le matin
que le soir (chez 3 bêles sur 5), la quantité

d'acides volatils est plus faible le soir, l'in-

dice d'iode est par contre plus élevé, l'indice

de saponification est tantôt plus élevé, tantôt

moins; la variation du point de fusion est in-

signifiante.

Les mêmes constatations d'ensemble fu-

rent faites chez des vaches ou l'on pratiquait

3 et i traites par jour; pas de variation ap-

préciable pour la protéine, le sucre, et les

cendres; la matière grasse varia considéra-

blement, et le chiti're le plus élevé fut obtenu
vers le milieu du jour.

La différence de composition entre la pre-

mière et la dernière partie d'une même traite,

quant à la proportion de matière grasse tout

au moins, est un fait connu de tous les pro-

ducteurs, et les recherches des auteurs n'ont

pu naturellement que le confirmer, en mon-
trant que ces écarts de matière grasse pou-
vaient être considérables, de 2 ;> 3 fois en

moyenne chez les bêtés donnant peu de lait

et de 3 à 10 fois chez celles à grand rende-

ment.

Toutes ces données conlirment en somms
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des faits connus pour la plupart, mais avec

des précisions qui ont leur importance pour

les spéciaiisles. Kn eft'et, si les causes de ces

varialions de composition n'ont pu être dé-

terminées, on voit du moins à peu près dans

quelles conditions et circonstances elles se

produisent. Comme tous les lal>leaux d'ana-

lyses sont annexés à ce travail, il y a là des
documenls où puiser.

G. Moussi.

CONCOURS ET CONGRES DE MOTOCULTURE

Le Concours et le Congrès organisés à

Soissons (Aisne), du i'i au 31 août, par l'As-

sociation française de niotocullure,oul réalisé

un nouveau pas en av.iuL dans la démonstra-

tion de l'avenir de la culture mécanique.

Pendant l'.iulc une semaine, un nombre im-

portant d'aptareils, dont quelques-uns étaient

montrés pour la première fois en France,

Fig. 57. - Libouji-ii».: 11,11. laiuljil.' .le .M. J, .\1i.iIIl-I, le liàti ri-

lioiir iiioiitifr ly vis travaillante.

ont pu travailler sur de vastes surfaces

mises à leur disposition dans un cadre par-

faitement aménagé. Rn même temps, le Con-
grès de motoculture a tenu ses réunions

dans l'hôtel-de-ville mis gracieusement à sa

disposition par la municipalité de Soissons.

Quand on compare cette manifeslalion à

celle par laquelle les elTorts de rAssociation

française de motoculture débutèrent à Amiens
en 1909, on doit constater que d^s progrès

très notables ont été réalisés pnr les cons-

iructeurs dans des voies très différentes, et

que plusieurs solutions réellement heureuses

sont intervenues au point de vue mécanique.

Un coté du problème reste tt)UJours à ré-

soudre : c'est le cùté écononiique. Or, ce

n'est pas dans des réunions passagères qu'on

peut en trouver la solution; c'e;-t seulement
dans des applications cullurales rigoureuse-

ment conduites, méthodiquement contrôlées.

Rares encore sont les ajqiareils qui ont

passé par ces conditions.

I.a réunion a attiré une nombreuse
afUuence de cultivateurs, parmi lesquels

ceux du Soissonnais dominaient natu-

rellement. L'intérêt porté par la grande
culture de ia région aux démonstrations

de la culture mécanique est accru par le

fait que des entreprises de labourage à

vapeur y fonctionnent aujourd'hui, et

qu'une comparaison avec les appareils

nouveaux ne pouvait être qu'intéres-

sanie et instructive.

D'autre part, un certain nombre de dé-

légués officiels étrangers sont venus as-

sister au concours. Citons : pour la Bel-

gique, MM. Alexandre Lonay, '^'auters et

MuUie; pour le Danemark, M. Christiaa-

sen; pour la Suède, MM. Daunfelt et de

Post; pour l'Espagne, M. Fidencio Gros;
pour la Grèce, M. Simopoulos; pour
l'Egypte. M. .Vudebeau; pour le Brésil,

M. de .Mmeida Camargo.

Le Congrès était présidé par M. Alexan-

dre Lonay, naguère agronome de l'Etat,

directeur de l'Ecole de mècani()ue agri-

cole de Mons (Belgique). Auprès de lui sié-

geait M. Silbernagel, secrétaire général de-

l'Association française de motoculture, qui a

organisé laréunion de Soissons avec hnbileté.

Les travaux étaient répartis entre deux
sections : section mécanique et section agro-

nomique.

Le programme de la section agronomique
était très vaste. C'est ainsi que la première
question portait sur la détermination des

conditions auxquelles doivent répondre

l'ameublissement et la préparation des terre
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en vue du rendement maximum des diverses

fullures en terres fortes, en terres nj,ûyennes,

en terres légères, en terres sèches. D autres

questions portaient sur l'épandage et la ré-

partition du fumier et des engrais, sur les

prix de revient des travaux avec les diffé-

rentes machines, etc. Il ei'it été utile que des

éludes préalables, fortement documentées,

servissent de base aux discussions; il n'en a

pas été ainsi ; c'est pourquoi ces discussions

ont été parfois confuses. Nous devons nous
borner à reproduire le procès-verbal som-
maire des trois séances, qui nous a été com-
muniqué :

Culture des céréales d'automne. — A) Eu lerm

fortes. — A|irès une discussion à laquelle

prennent part MM. Dannfeit (Suède i, .lulien,

Thiry ^Nancy), Siibernagel et Gobiet, le Congrès

estime : 1° qu'il y a lieu d'obtenir, après une
préparation économique appropriée du sol, une
pulvérisation suflisanle dans toute la profondeur

à la condiiinn d'assurer par un rayonnage con-

venable la protection du s-emis et l'écoulement

des eaux ;
2° que dans les mêmes terres, qui

doivent passer l'hiver sous jachère, le sol doit

être livré dans un état molteux; mais si l'outil

mécanique peut assurer au printemps un nou-
veau Iravad fraraeublissement, l'élal molteux
pourrait disparaître.

B"! En terres inoi/ennes. — Le Congrès adopte

les mêmes conchisions ano rrèrrdpmnipnl.

l'iî- >b — Iahjure_i&<. aaloinubile de M. .) . Aiiullul. — \ nr jatiac.

C) En terres légères. — La destruction du chien-

dent et autres plantes parasitaires a été discutée.

Mêmes oraleurs; à signaler toutefois les judi-

cieuses observations de M. Auguste Ferlé, de

Soissons. Le Congrès demande que, dans la pré-

paration des terres légères, le chiendent soit

enfoui à 20 cenlinièlres et plus, ou bien qu'il

soit ramené à la surface sans le diviser pour
permettre qu'il soit détruit par l'action du soleil,

ou qu'il soit déchiqueté de façon à détruire les

rhizomes.

Culture des céréales de printemps. — A) En
terres fortes. — Après discussion le Congrès
estime qu'il est dp.>^irable : 1° de faciliter la pé-

nétration de l'eau pendant l'hiver; 2' d'assurer

une préparation rapide au printemps par une
seule opération aux fins d'ensemencement.

B) En terres moijennes. — MM. Lonay, Brune-

hant, Demiiry, Pinta etc., prennent part à la

discussion. Conclusion ; Le Congrès estime que
pour l'hiver il convient de mettre les terres à

l'état motteux et qu'au printemps l'outil devra

pouvoir à volonté préparer de la terre fine

pour ensemencements.

C) En terres légères. — Mêmes orateurs. Con-

clusions tendant à ce que l'outil puisse mettre

direclemenl la lerre en état pour recevoir les se-

mences.

Culture de la betterave. — Mêmes décisions

que pour les terres fortes el moyennes, mais

approfondissement des labours.

Culture de la vigne. — Les agriculteurs du

Soissonnais ne puiticipenl pas aux débats. En
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revanche, les déli'-uuôs de l'Alirérie piéfenlent

dilTérentes observations. Couclusion : Le Conj;rès

demande : I" qu'il soit possible d'obtenir un
ameublissement de 00 centimètres de profon-

deur pour les plantations; 2° de travailler les

rangs à dîi centimètrfS de profondeur avec dé-

chaussage des pieds ;
3° que le même outil

puisse servir à rechausser les pieds en ameu-
blissant le sol.

Autres Questions. — Le Congrès estime :

1° Oue le labour et les travau.v préparatoires

aux semis doiveni assurer le mélange intime du
lumier à la couche arable;

2" (Jue,lans le piochage, il importe d'assurer

un plombage suffisant du sol lors du semis pour
assurer la germination des grains; que le fumier

ne doit pas rester dans la couche superficielle

du sol et que les mauvaises herbes doivent être

enfouies;

3" Que l'appareil de binage doit pouvoir varier

sa profondeur et fournir une couche bien

ameublie
;

i» Qu'en vue d'encourager les échanges par-

cellaires, une étude du remembrement des pro-

priétés morcelées pourrait être entreprise par

l'Etat à la demande des intéressés
;

5° Qu'enfin il y a lieu de propager la création

de syndicats d'oulillage agricole et notamment
de syndicats Je labourage.

Il n'y a pas à insister sur la section méca-
nique du Congrès. Les ingénieurs apportent

leurs idées, et chacun les conserve jalouse-

ment.

Un vastechamp, d'une cinquantaine d'hec-

tares, dans la plaine de Saint-Crépin, sur les

bords de l'Aisne, avait élé aménagé pour les

expériences. C'est un chaume de blé en bonne
terre franche et profonde, mais durcie par la

sécheresse des dernières semaines du mois

d'août. Une dizaine de lots en rayages

allongés ont été répartis entre les construc-

teurs.

Les appareils qui prennent part aux essais

se répartissent entre trois catégories: trac-

teurs .à câble, tracteurs directs, piocheuses

ou laboureuses.

Parmi les tracteurs à câble, voici d'abord

VArion, construit par M. Filtz, à Juvisy

(Seine-et-Oise), qui mène gaillardement un

brabant-doubleet réalise le labourage régulier

dont il a donné maintes fois la preuve.

A côté, M. Delieuvin (77, avenue de la

Grande-Armée, Paris) montre un nouveau

système, l'application du moteur de Dion-

Bouton au labourage. Deux moteurs de

10 clievaux, munis d'un treuil sur lequel le

câble s'enroule, aux deux extiémités du
champ, font circuler entre eux un brabant

qui laboure avec régularité.

Les tracteurs directs sitit au nombr<' de
quatre.

Ce sont d'abord deux a[ipnreiis bien con-

nus. Le tracteur Lpfrhn e, de Itonen. remorque
une ch;irrue-lialance à trois so(!s et exécute

un labour régulier. La marche du tracteur de

M"' veuve de Mesmay, de feainl-Quenlin,

n'est pas moins intéressante.

Voici un appareil colossal : le Cnterpillar

(brevet Holt , des Etals-Unis, dit aussi l.a

Chenillp; il rampe sur le sol, grâce à une
chaîne sans fin à larges crans qui l'nt' ure

ses roues; il accuse CO chevaux p| traine

une charrue à dix socs.

La nouveauté la plus intéressanle 5 nos

yeux, dans ce genre d'appareils, est la inotu-

charrue Slorl;, de Berlin. Un long châssis

monté sur deux grandes roues de 2"'.20 de

diamètre, dont les jantes sont munies de
palettes d'ancrage, porte en avant un moteur
à quatre cylindres, de la force de 42 chevaux,

et en arrière, le siège du conducteur et les

organes de commande ; une charrue à six

socs y est attelée. Les six raies sont exécutées

régulièrement à une profondeur de 20 à
2.") centimètres. Entre les mains d'un très

habile conducteur, l'appareil est d'une sou-

plesse extrême. On m'affirme qu'il est déjà

très répandu dans l'Europe centrale et dans
l'Afrique du Nord.

Trois systèmes de piocheuses ou labou-

reuses fonctionnent côte à côte.

C'est d'abord la hineuse automobile de

M. l'Jnçjène Bauche, au Chesnaye, près Ver-

sailles, qui est déjà très appréciée. Encouragé

par le succès, M. Bauche a construit un plus

grand modèle dont l'avenir parait assuré.

Le motoculieur Mtyenhuiui 'i7, boulevard

Haussmann, Paris) exécute très régulière-

ment un déchaumage superficiel.

La laboureuse automobile de M. /. Maillet,

à Laiz (Ain), est une machine très intéres-

sante. L'organe travaillant, monté derrière le

châssis du moteur, est une sorte de vis d'.\r-

chimède à plusieurs filets, qui, en tournant,

bêchent le sol avec une rare perfection. Cette

laboureuse, qu'un homme dirige de l'arrière

par deux mancherons (fig. o" et 58). a élé

construite pour le travail dans les vignes ;

on pourrait appliquer le même système

à tout autre labour.

Les expériences de Soissons ont ainsi été

intéressantes et instructives. On doit féliciter

M. Silbernagel, secrétaire général de l'Asso-

ciation française de motoculture, qui lésa or-

ganisées et conduites à bonne fin.

Hr.NRY Sagnier.
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L'APICULTURE EN EGYPTE
On se livre à l'éducation des abeilles dans

presque toute l'Egypte, mais le miel de la

province d'Assiout, en Haute-Egypte, est le

plus renommé.
Dans chaque village, les ruches sont pla-

cées tantùt dans les jardins, tantôt sur les

terrasses des maisons. Ce sont des cylindres

creux, de terre séchée au soleil, comme des

briques crues; ces cylindres ont environ
l^.SO de longueur sur 0'".2(> de diamè-
tre; on les dispose horizontalement les

uns sur les autres, de sorte qu'un ru
j

cher présente l'aspect de pièces de bois !

mises en pile. Chacune de ces ruches,

qui ressemble parfaitement à un bout de
tuyau de conduite, se vend "iO cenimes.

On achète les essaims après les se-

mailles du trèfle, au prix moyen de 1 fr.

Année commune, 10 ruches produisent

oOrotolis de miel et 2 rotolisde cire; le

kantar (l)de miel, du poids de 100 roto-

lis, se vend de 30 à 3.':> fr. et la cire

1 fr. 50 le rotoli. Le miel d'Assiout est

très beau; la chaleur naturelle et pres-

que constante du climat le tient tou-

jours à l'étal liquide. On en transporte,

dans des cruches, une grande quantité

pour être vendue sur les marchés du
Caire. Les ruches de la Haute-Egypte ne

voyagent point sur le Nil, comme celles

du Delta.

Les alvéoles des abeilles sont disposés

dans le cylindre creux qui forme la ruche,

en petits pains de 3 ou '(centimètres d'épais-

seur, arrangés dans des plans verticaux les

uns derrière les autres; cette disposition

permet d'enlever les pains de cire et de miel

sans détruire l'essaim. Pour cela on fait du
feu, à l'entrée de la ruche, avec de la fiente

sèche de buffle ou de chameau; la fumée fait

reculer les mouches qui occupaient la paitie

de la ruche la plus voisine de son entrée; on
la débouche en enlevant le plateau de terre

qui sert à la fermer; ensuite, avec une petite

spatule de fer que l'on promène circulaire-

ment entre la paroi intérieure du cylindre
et les gâteaux de cire, on détache ceux-ci du
cylindre et on les en fait sortir; on continue
d'enfumer la ruche et d'enlever successive-

,»4,»

*» « « » » •»

l 4 * * • • >^é'

Fig. 09. — Un ruclicr dans la Haute-Ej^yjite.

ment les g;'iteaux d'alvéoles jusqu'à ce que les

abeilles, retirées au fond de la ruche, n'en

occupent plus que le tiers environ, dont on
leur abandonne le miel.

Cette opération ne se fait qu'une fois par
an

; quand on veut peupler une nouvelle

ruche, on y introduit des pains d'alvéoles

avec les mouches.

. Ce. Bealgé

EMPLOI DES EXPLOSIFS POUR L'AMEURLISSEMEIST
DU SOL

M. E.-F. Hurt signalait dernièrement (2)

l'emploi des explosifs en agriculture, notam-
ment pour la destruction des souches. La
question est loin d'être nouvelle ; en 1877

déjà, Hervé Mangon adressait un rapport à la

(r Le kantar, équivaut à 44 kil. 92S.

(2) Journal dAgrIcullure praliijue, n» 34 de 1913,

p. 247.

Société d'encouragement pour l'industrie na-

tionale sur les emplois de la dynamite en

agriculture, et citait les essais du docteur G.

de Ilamm, chef de département au ministère

d'Agriculture d'Autriche ; on trouvera ces do-

cuments dans le Journal de l'Agriculture de

1877 et de 1878.

Voici, au sujet de l'ameublissement des

terres, les résultats de quelques expériences
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plus récentes exécutées aux îles Hawaï.
donnés pur VExpmmenl Slalion fiecord.

Le sous-sol des îles Hawaï, imperméable à
l'air et à l'eau, est fort, difficile à cultiver el se

reprend en masse, même quand il a été ra-

mené à la surface par la charme. On a em-
ployé avec succès la dynamite pour briser ce

souspol, ainsi que pour l'ameublissement
partiel du terrain pour la confection de trous
pour la plantation des arbres.

Les cartouches de dynamite employées me-
suraient 32 millimètres de diamètre et

20 centimètres 1/2 de longueur; elles étaient

placées à une profondeur d'environ 7r'> centi-

mètres, celle profondeur variant un peu avec
la nature du terrain. Les trous étaient faits à

l'aide d'une barre de fer enfoncée au mar-
teau.

La distance entre les trous variait suivant

les sols, mais en général, avec une distance

de S^-'iOàS"".?.!. les crevasses se rejoignaient.

Il est nécessaire de tamponner fortement le

trou jusqu'à la surface du sol, après avoir

placé la cartouche, afin de faire porter l'ac-

:KES t'ERTlLISANTES

lion de l'explosif sur la partie profonde.

Dans certains cas, une demi-cartouche sufti-

sait.

Le prix de revient fut de fr. 15 à fr. 16

par trou. Le traitement d'un liectare revient

donc aux chilTres suivants :

KcnrlorBeiil drs Irons.

nièlres

2m. 43

2™ .
;;

3"". 05

6"M(1

l'rix Jf revif'iil à l'heclare-

fi-, ..

2fil ..

206 »

168 .

41 50

Après le Irailemenl ù la dynamite, on pra-
tique les opérations culturales comme en
terrain ordinaire.

On voit que. sauf dans dos cas très rares

où la culture est pour ainsi dire impossible

sans une forte amélioration foncière préa-

lable, l'emploi de la dynamite est jusqu'à pré-

sent peu l'ecommandable, ce traitement reve-

nant en général fort cher (1).

FEUiV.AXn Dli CONHÉ.

LE MARCHE DES 3IATIERES FEUTILISArSTES

Comme la moisson est maintenant terminée
sur presque tout l'ensemble du territoire, sauf

dans certaines parties de la réf<ion ouest et en
Bretagne où elle bat encore son plein, et que
déjà, sur les terres bien cultivées, les premiers la-

bours de déchaumage sont commencés, l'heure

est proclie où, dans le monde rural, la préoccu-
pation va prédominer des m restitutions > à faire

au sol. t-omme la plupart d'entre elles, pour pro-

duire leur plein effet, e.\igent avec la terre un
contact assez prolongé, le moment nous parait

propice pour e.xaminer l'aspect général que va

présenter à l'entrée de l'automne le marché des
engrais.

Engrais phosphatés. — Nous leur devons la

premier |)laoe, d'abord parce que ce sont ceux
qui sont consommés en France sur la plus large

échelle, et, en second lieu, parce qu'ils sont par
excellence des engrais d'automne et d'hiver. Ce
n'est pas, en effet, en quelques semaines que
l'acide phosphorique, contenu dans le superphos-
phate ou dans les scories de déphosphoration,
peut être mis à la disposition de la plante sous
une forme directement assimilable par elle. Aussi
est-il sage de faire à la fin de l'automne les

fortes avances d'engrais phosphatés, et de ne ré-

pandre au printemps que des quantités complé-
mentaires.

(1) Voir Trni'nuret mise en culture des /ei-res, par
M. Kingelmaun.

Ceux qui tiennent de beaucoup la première

place dans la consommation agricole française

sont les superphosphates. Obteuus en traitant

par l'acide sulfuriqne les pluispliales naturels,

les os, etc., ils renferment l'acide phosphorique
dans une proportion qui varie le plus souvent

entre 10-12 0/0 el 16-18 0/0. La majeure partie

de cet acide doit être soluble dans le citrate

neutre d'ammoniaque ; ils contiennent, en outre,

une certaine quantité de phUre.

On sait la progression constante que poursuit

la consommation du superphosphate dans notre

pays. Elle ne s'est pas ralentie — bien au con-

traire — au cours de la campagne de printemps
et en dépit de ses progrès, en dépit de la cherté

de la main-d'oeuvre, de la houille, des pyrites et

des sacs, les prix, s'ils sont normalement demeu-
rés aux limites pratiquéesau printemps, sont tom-

bés, en fait, sensiblement au-dessous de ces li-

mites, tant est ardent l'esprit de concurrence

qui anime les fabricants. En présence des condi-

tions économiques faites à € tte industrie, il nous
avait paru normal d'escompter au printemps un

léger relèvement des cours. Or, c'est à une véri-

table débâcle que nous avons assisté, chacun
cherchant à écoider sa production à n'importe

quel prix. La Belgique elle-même qui, depuis

deux ans, avait considérablement réduit l'éten-

due de la concurrence qu'elle faisait à la fabrique

française, est de nouveau entrée dans la partie, à

un moment où la dépression des prix semblait l'en

tenir délinitivement éloignée. Aussi, les condi-
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lions tl'achal sont-elles présentement exception-

nelles pour l'agriculture française, et les avances

que l'on constate dans ses demandes montrent
suffisamment qu'elle l'a compris. On ne peut qu(-

la féliciter de profiter de cette situation dont elle

n'est à aucun de^'ié responsable, car la prédilec-

tion qu'elle a vouée au superphosphate devait, au

contraire, permettre aux producteurs les plus

grands espoirs. Mais il ne faut pas qu'elle perde

de vue que la situation des fabricants de super-

phosphate est actut-llement précaire, et qu'à cette

période de folle concuri ence pourrait succéder un
régime d'entente dont les prix subiraient néces-

sairement la réperrussion. Ebt-ce-à-dire qu'ils

soient susceptibles de s'élever sensiblement au-
dessus du niveau actuel ? Nous ne le pensons pas.

Car en dépitd'une entente, si étroite soit-elle, les

superphosphatiers sont de moins en moins seuls

sur le marché des eii;;rais phosphatés.

Les usines de production d'acier, en le « dé-

phosphorant rt, oITr^nt, en effet, des scories qui

renferment 12 à 20 0,0 d'acide phosphorique,
34 à aO 0; de chaux, et l'agriculture au fur et à

mesure qu'elle les connaît mieux, les apprécie

davantage. Ajoutons qu'elle doit exiger que
73 passent au tamis de 200, que 73 0/0 de

l'acide soit soluble dans le réactif de Wagner et

que la livraison porte une garantie d'origine.

Longtemps les scories n'ont été utilisées que
dans un rayon assez limité aux alentours des

aciéries; mais sous l'inOuence de la nouvelle

organisation commerciale que les plus impor-
tantes d'entre elles ont adoptée, l'agriculture

s'est laissé gagner à l'utilisation d'un engrais

d'un prix très séduisant et qui, sur de nom-
breuses terres, remplace avantageusement le

superphosphate. L'élan est donné et les résul-

tats acquis, au printemps dernier, font bien pré-

sumer des futurs progrès.

Engrais potassiques. — A cause de son
action lente, c'est é;;alenient l'automne qui est,

dans la plupart des cas, la saison la plus pro-

pice aux gros épandatres de potasse. La France
a été pendant longt mps assez réfractaire à son
emploi, car si l'action de la potasse est certaine,

elle se manifeste d'une façon discrète qui n'est

aperçue que par une comparaison suivie des
résultats. Mais du jour où noire culture s'est

rendu un compte exact du rôle éminent Joué
par la potasse dans l'élaboration de l'amidon
des grains de blé, de la fécule de la pomme de
terre, du sucre de la betterave, des raisins et

des fruits, elle s'est attaché son concours d'une
façon de plus en pins suivie. La campagne de
printemps qui, cette année, avait bien débuté,
s'est achevée avec un nouveau progrès sur la

précédente dans les quantités consommées.
B Quant aux prix, ils n'ont pas varié au cours
des six premiers m.ois et il parait vraisemblable
qu'ils demeureront les mêmes jusqu'à la fin de
l'année. C'est le lîalisyndicat de Berlin qui est

tout puissant pour leur fixation puisqu'il béné-
ficie d'un monopole de fait. Mais son intérêt est

de développer la consommation et il s'attache à

éviter tout ce qui serait de nature à en compro-
mettre les progrès, notamment la cherté et l'ins-

tabilité. Cependant, c'est une croyame assez ré-

pandue que les engrais potassiques sontchprs. Il

ne faut pas oublier, quand on proce'de à des rap-

prochements de prix, que le sulfate de potasse et

le chlorure de potassium renferment en potasse

presque la moitié de leur poids, et que la kai-

nite, qui n'en contient ((ue 12.4 0/0. se vend à

un prix franco en France, tout à fait comparable
à celui d'un superphosphate d'un titre égal en

acide phosphorique.

Fort utile aux céréales, la potasse les protège,

quand elle est enfouie avant les semailles, contre

les grands froids d'hiver et assure leur tallage,

à la reprise de la végétation. On donnera de

préférence aux céréales, du chlorure de potas-

sium à la dose de 200 kilogr. par hectare, mais
on peut employer le sulfate de potasse à la

même dose dans les terres fortes et la kaïnite ;i

doses quatre fois plus élevées, soit 800 kilogr.

par hectare, dans les sols secs, siliceux ou
crayeux.

Pour les prés naturels, la kaïnite à doses

bisannuelles d'une tonne par hectare, mise en

couverture pendant l'hiver, est d'un très heureux
elfet. Pour les prés artificiels, le chlorure de
potassium doit être choisi en terres franches et

calcaires, et le sulfate de potasse en terres

argileuses et compactes, appliqués tous deux en
hiver à la dose de 200 kilogr. par hectare.

Engrais azotés. — Les deux plus réputés, le

nitrate de soude et le sulfate d'ammoniaque, sont

aussi les deux plus répandus. Mais l'on a cou-
tume de dire quel h sulfate d'à mmoniaqui^ seul, par

le fait qu'il fournit à la terre l'azote sous la forme
ammoniacale, et qu'à cet azote il faut l'hiver

pour passer à la forme nitrique, la seule di-

rectement assimilable par la plante, est un
engrais azoté d'automne ; le nitrate de sonde, à

cause de sa grande solubilité, restant exclusive-

ment, et par excellence, un engrais de printemps.

Il y a là un point de vue beaucoup trop absolu,

qui, malgré cela, a longtemps prévalu et qui

n'est plus d'accord avec les dernières conclusions

de la science agronomique. On a, en efi'et, récem-
ment découvert que la dissémination des nitrates

dans le sol n'est point aussi rapide qu'on se

l'était imaginé. Dans certains cas même, et à

partir d'une certaine époque qui commence
avec la végétation, les nitrates ont tendance à

remonter vers la surface au lieu de descendre.

Le nitrate étant animé d'un esprit de retour

pendant toute la période où l'évaporation

domine la chute des pluies, sou application tar-

dive n'a donc plus autant d'avantages. Nous n'en

concluerons pas qu'il faut eûectuer l'épandage

des nitrates en automne ; mais plulôL que les

champs se trouveront bien de l'apport d'un « lé-

ger filet » de nitrate avant l'hiver, ou en hiver.

Les phénomènes de diffusion, contrairement à

l'opinion reçue, sont très lents et sauf le cas de

pluies exceptionnellement abondantes en des

sols très perméables, le nitiate prématurément
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répandu se trouvera à la disposition de la

plante, au moment même du départ de la végé-
tation. Le nitrate de soude a donc droit, comme
le sulfate d'ammoniaque, à notre attention dès
l'automne.

Si le nitrate de soude, qui paraît devoir con-
currencer le sulfate d'ammoniaque non seule-

ment sur les mêmes espaces, mais encore sur
les mêmes époques, modelait son allure écono-
mique sur celle de ce dernier, notre lâche serait

accomplie en quelques lignes. Le sulfate d'am-
moniaque, du moins en France, est en effet de
ces produits heureux qui n'ont pas d'histoire. Il

est fabriqué, depuis quelques années, en quan-
tités à peu près constantes; sa vente est assurée
à des prix à peu près fixes sur de longues pé-
riodes, de sorle que consommateurs, fabricants
et intermédiaires savent à l'avance à quoi s'en
tenir. C'est un engrais à tendance calme dont
on ne s'occupe qu'à la veille même de la con-
sommation. Il n'a pas de marché spéculatif: les

négociants recherchent l'écoulement régulier et

immédiat des quantités qu'ils achètent.

Tout autrement se comporte le nitrate de
soude. C'est, sans contredit, le plus turbulent
des engrais. Il fait parler de lui tous les jours et

partout. Il a des marchés dans le monde entier
et sur tous les termes : marché du disponible,
marché du prompt, marché sur toutes les

échelles de l'éloigné; et, sur toutes les places et

sur toutes les époques, il est l'objet des agisse-
ments de la spéculation. Aussi l'a-t-on vivement
incriminée, la plupart du temps, bien à. la légère,

chaque fois que le nitrate a atteint un prix trop
élevé, lin fait, l'organisation actuelle des mar-
chés ne peut se passer de l'élément spéculatif et

sou action envisagée sur de longs termes est

plutôt régulatrice que perturbatrice des cours.
Par sa faculté de prévoir et d'escompter ses
prévisions, la spéculation permet à la courbe du
pri.x de monter graduelleraenl el de s'abaisser

de même.

Pour le moment, la courbe des prix du nitrate
;

s'élève et il est à redouter que cette hausse ne
se poursuive au cours des mois qui viennent.
Sous le simple jeu de la libellé commerciale,
écrivions-nous au mois de mars dernier, il est

permis d'envisuger la décroissance du prix du
nitrate qui, à ce moment-là, al teignait 28 fr. 85
les 100 kilogr. vagon Dunkerque. A ce prix, son
exploitation devient intéressante pour une nou-
velle catégorie d'exploitants, dont la capacité de
production peut être très élevée. C'est ce qu'ont
redouté les producteurs actuels qui ont vu, dans
la cherté du nitrate, une aubaine à laquelle il

leur serait pénible de renoncer et, dans une
assemblée tenue à la suite de beaucoup d'autres,

le 23 août dernier, à Iquique, ils ont coupé les

ailes à celte liberté commerciale que nous con-
sidérions comme la sauvegarde de la culture de
tous les pays, et, aune majorité représentant
plus des deux tiers de l'ensemble de la produc-
tion chilienne (I 'J50 000 tonnes), ils ont décidé
de réduire, sur la campagne prochaine, la pro-

duction de 95 OOo tonnes. Tel est le dernier fait

à l'actif de l'histoire du nitrate.

La culture européenne, pour ne pas parler
seulement de la culture française, pensera peut-
être qu'elle a motif de s'inquiéter des consé-
quences possibles de cette réduction, carla[situa-

tion présente ne justifiait aucunement ces me-
sures exceptionnelles. Il convient de faire res-

sortir, en effet, que ni à la cote du Chili, ni en
Europe, la situation des stocks telle qu'elle se

présentait fin juillet, ne présentait aucun carac-
tère inquiétant. Il y avait un excédent de
30 000 tonnes au Chili (685 000 tonnes contre
6o5 000 tonnes au 31 juillet 1912) et un excédent
un peu supérieur dans les ressources visibles

existant dans les ports européens ou à destination

de ceux-ci. Une augmentation possible d'une
centaine de milliers de tonnes dans la produc-
tion d'août à fin janvier 1914 n'aurait donné
qu'un excédent de 133 000 tonnes, comparé aux
disponibilités qui existaient à l'inauguration de
la campagne dernière. Or, c'est à 10 000 tonnes
près le déficit constaté dans la consommation
européenne au cours du premier semestre de
1913. A ce moment la guerre des Balkans battait

son plein, l'Autriche était en armes et la con-
sommation autrichienue fut très faible; d'autre

part la marchandise a fait défaut juste au mo-
ment où le besoin en était le plus grand; en troi-

sième lieu, les conditions climatériques ne se

sont pas prêtées à un vaste emploi de nitrate, sur-

tout aux prix où il était offert. Les producteurs
chiliens pouvaient penser que ces trois éléments
contraires n'allaient pas concomilamment se

renouveler, et qu'en conséquence l'écoulement

de leur production serait plus aisé. La vraie

solution, conforme aux intérêts de l'agriculture

et aux leurs, plus largement entendus, eût été,

seinble-t-il, de le rendre tout à fait facile par le

jeu d'une liberté de production, propre à faire

baisser les prix.

Nous devons une mention aux plus jeunes des

engrais azotés : le nitrate de chaux et la cvana-

mide. Ces deux engrais entrent tout doucement
dans la consommation. Tous deux ont une clien-

tèle spéciale qui a fait l'expérience de leurs

mérites et qui se juxtapose à celle du nitrate de

soude el du sulfate d'ammoniaque, sans faire à

ces derniers le moindre tort. Ils se développent
normalement. Car ils réjiondent à des besoins

variés de la culture et à la nature de certains

terrains. La cyanamide entre surtout en compo-
sition avec d'autres engrais el pour ceux qui en

ont fait l'essai de celte manière, elle constitue

un fertilisant azoté à la fois précieux et écono-

mique.

Autres engrais. — Il n'y a pas que les seuls

grands engrais minéraux qui intéressent la

culture. Suivant les région.s, les industries avoi-

sinantes et les habitudes prises, elle utilise aussi

d'autres produits d'une réelle valeur fertili-

sante : les os et leurs dérivés; les matières

organiques comme la corne, le cuir, le sang, la

viande. Tous ces produits continuent à être
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demandés et sont vendus à des prix tout à fait

voisins de ceux pratiqués au printemps, avec une

légère tendance à la hausse cependant, car c'est

l'azote qu'ils renl'erment que l'on cote et la po-

litique des producteurs chiliens n'tst pas faite

pour en abaisser le prix.

-Notre conclusion, c'est qu'en présence des

prix du superphosphate et des scories il y a lieu

de prévoir une très forte campagne d'automne

et de nouveaux progrès dans la consommation
de la potasse, dont l'emploi rentre de plus en

plus dans les habitudes rurales. Pour les engrais

azotés, c'est le sulfate d'ammoniaque qui e.st

surtout en jeu à cette époque de l'année et les

espoirs de consommation sur l'autorrine font

excellents, si le prix ne se relève pas. Ouant

au nitrate, il serait intéressant de lui faire jouer

dans les mois d'hiver un rôle antérieur au dé-

part de la végétation et destiné à la faciliter;

mais cette fonction n'est encore utilisée que par

quelques précurseurs et quelques grands ex-

ploitants. En attendant qu'elle rentre dans les

usages, le nitrate de soude reste presque exclu-

sivement un engrais de printemps ;
aussi

n'avons-nous fait que marquer sa tendance à

cette époque de l'année, nous réservant <rana-

lyser sa situation statistique et économique

quand commencera la vraie saison de son em-

ploi.

Max Lamuert.

PÈCHE D'UN ÉTANG ET TRANSPORT DES POISSONS

Epoque de la pêche. — Selon les modes
d'exploitation, on pèche un étang 2 ou \ ans

après l'ensemencement. Les poissons sont

alors âgés de trois ans et demi à cinq ans et

demi et pèsent en moyenne, suivant les

espèces, de 000 grammes à 1 kil. •'jOO si le

peuplement s'est opéré avec du nourrain Agé

de quinze à dix-huit mois. Le poisson se dé-

veloppe surtout vile jusqu'à l'âge de cinq à

six ans; après six ans, la croissance se ralentit.

11 ne faut donc pas trop retarder la pèche

d'un étang; il est plus avenlageux de procéder

â cette opération tous les trois ans environ.

On obtient ainsi un plus grand rendement et

un revenu plus considérable.

C'est un peu tard de pêcher un étang à la

lin de juin. Il est toujours mauvais de mani-

puler le poisson pendant les fortes chaleurs,

et [surtout lorsqu'il s'agit de l'expédier loin

en le soumettant à un voyage assez long

(huit heures de chemin de fer pour se rendre

au marché d'une grande ville et quinze heures

environ pour arriver aux halles de Paris),

d'autant plus qu'il s'agit d'un grand élang

(!S0 hectares) et par conséquent d'une quan-

tité considérable de poissons. :

Les meilleures époques pour pêcher un
élang et expédier le poisson à de grandes

distances sont l'automne, d'octobre à dé-

cembre, et le printemps, en mars et avril;

c'est aussi à ces saisons que les prix de vente

sont les plus élevés. Cette opération n'est

praticable en hiver que par les temps relati-

vement doux.

Les pêches d'automne et d'hiver présentent

cet avantage qu'en laissant l'étang à sec pen-

dant quelque temps sous l'influence du froid

(1) Réponse au n" lOlO (Xièvrej.

on détruit tous les petits poissons qui ont

échappé à la pêche. Détourner, pendant

l'assec, l'eau qui l'alimente, pour éviter l'in-

troduction de nouvelles espèces.

Modes de pêches. — La pêche se pratique

de diverses manières, selon que les étangs

possèdent ou ne possèdent pas de fioêlo ou

pêcherie.

Etangs pourvus de pêcherie. — Le bief ou

ruisseau, qui traverse l'étang sur toute la lon-

gueur, s'élargit sensiblement vers la chaus-

sée de manière à former un bassin ou réser-

voir de forme rectangulaire, plus ou moins

long et large, selon l'importance de la pièce

d'eau appelée poêle ou pêcherie, dont le fond

est pavé ou dallé en pierres sèches, ou seule-

ment recouvert d'une couche de sable; sa

profondeur varie de O-'.GO à G'". 80.

Vider l'étang lentement en ouvrant le ca-

nal d'évacuation quelque temps avant la

pêche (ce temps varie selon l'étendue de

l'étang). Quand il est vide, placer une grille à

l'ouverture du canal pour empêcher le pois-

sen de sortir. Pour l'obliger à se rendre dans

le bassin ou pêcherie, traîner dans le bief

ou ruisseau, depuis la partie supérieure

(queue de l'étang) jusqu'au réservoir, une

senne ou un gros fagot. Le poisson suit le

bief et les petits fossés creusés toutautour du

bassin pour se rendre dans ce dernier, où on

le prend.

Etangs dépourvus de pêcherie. — Dans les

étangs qui ne possèdent pas de poêle ou

pêcherie,leréservoirest situé au dehors contre

et en aval de la chaussée. Ordinairement, il

existe à cet endroit un ruisseau qui fait suite

au bief de l'étang destiné à l'évacuation des

eaux. Dans ce cas. il suffit d'élargir ce ruis-



316 L'ENàlîliiNEVIENT MÉNAGEK A LTNIO.N BU SUD-EST DES SYNDICATS AGRICOLES

seau sur une certaine longueur et de maçon-
ner les colés pour faire un réservoir. Il est

préférable d'en construire deux ou trois les

uns à Id suite des autres plutôt qu'un grand,

de manière à opérer un triage parmi les pois-

sons à mesure qu'ils sortent. (!haqne bassin

est muni d'une grille à barreaux plus ou
moins espacés. Les plus gros poissons sont

arrêtés au premîer bassin, les moyens au

deuxième, et les plus petits vont jusqu'au

dernier.

Nettoyer constamment les grilles pendant
la pèche pour éviter les obstructions et les

débordements dans les bassins. A mesure que
l'étang se vide, le poisson se rassemble vers

la bonde et sort avec la dernière eau pour se

rendre dans le; bassins situés en dehors où
on le prend facilement. Pour favoriser sa sor-

tie, traîner également dans le bief une senne

ou un frtgot.

La pêche avec divers engins, des filets de

toute nature, ne vous permettra pas de

prendre tous les poissons; vous ne pourrez

donc pas; soumettre votre étang à une culture

rationnelle.

Le transport. — Les systèmes d'expédition

varient suivant les espèces et selon que les

poissons doivent arriver à destination, vi-

vants ou morts.

S'il s'agit de salmonidés, truites et autres,

à faire voyager vivants, le transport devient

très difficile et très coûteux. Il faut, dans ce

cas, emfiloyer des appareils spéciaux et

prendre de grandes précautions pour que
l'eau soit aérée et renouvelée. La tempéra-
ture joue un rrtlo très important, il faulqu'elle

soit fraîche.

Les cyprins (carpe, tanche, etc.) sont plus

rustiques, car ils possèdent la propriété pré-

cieuse de pouvoir vivre assez longtemps hors

de l'eau, ce qui permet do les transporter fa-

cilement à sec et vivants, en prenant quel-

ques précautions dont les principales sont :

1° Mettre les poissons dans des paaiers

ou des caisses à claire-voie peu profondes
et à grande surface.

2° Déposer au fond des herbes ou de la

mousse iiumides et placer par-dessus les cy-

prins, en une seule couche, les recouvrir

d'herbes ou de mousse également humides.
3° Pour empêcher l'adhérence des ouies,

ce qui produirait l'asphyxie, interposer sous

ces organes une mince rondelle de pomme.

Supprimer celte rondelle si le nombre de

têtes est grand et placer entre les poissons

et les couches d'herbes ou de mousse, par-

dessus et par-dessous, une légère épaisseur

de grosse paille ou d'herbes grossières.

Eviter pendant le transport la gelée et la

chaleur.

P. Zii'cv,

Professeur d'aj^ricuUure et do pisciculture

L'ENSEIGNEMENT MÉNAGER A L'UNION DU SUD-EST
DES SYNDICATS AGRICOLES

L'enseignement ménager agricole a été,

depuis une quinzaine d'années, une des
préoccupations constantes de l'Union du
Sud-Est des Syndicats agricoles, qui compte
actuellement près de ."iOO syndicats groupés
entre treize départements.'En 18!>7, elle créait

un service spécial pour cet enseigne-

ment dans les écoles primaires de cette vaste

circonscription; elle établissait des pro-

grammes et divisait les études en deux an-

aées, couronnées par des examens donnant
lien à la délivrance de certificats (1*' degré)

et de dipli'imes [±' degré). Cette organisation

a été fort prisée dans les écoles libres, les

seules qui aient répondu à son appel. En
quinze années, 24 000 examens ont été subis

par les jeunes tilles de ces écoles devant les

Commissions de l'Union du Sud-Est. Dans
qiuelques départements, l'essor de cet ensei-

gnement a été réellement remarquable :

c'est ainsi qu'au mois de juin dernier, dans

le seularrondissementdeMontbrison (Loire;,

46 élèves dans quinze écoles ont reçu le di-

plôme d'études ménagères agricoles.

Les commissions d'examens de l'Union du

Sud Est constalèienl, au bout de quelques

années, qu'à raison de circonstances de di-

verse nature, un certain nombre de mai-

tresses, douées de bonne volonté d'ailleurs,

manquaient de la préparation nécessaire

pour donner avec fruit l'enseignement mé-
nager agricole. Pour combler une lacune qui

menaçait de compromettre l'avenir de l'orga-

nisation qu'il avait créée, le Conseil d'admi-

nistration de l'Union résolut de compléter

son œuvre par la création ^d'an 'cours nor-

mal destiné à f;iire une pépinière de mai-

tresses bien préparées à leur mission délicate.

C'est en 1907 que ce cours normal fut

ouvert. Il a été placé sous la direction
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d'une femme éiiiérite, M"° de Belforl. Chaque
année, pendant les vacances, les instilutrices

et les jeunes filles, futures directrices de pa-

tronages, d'œuvres post-scolaires, d'écoles

ménagères libres ou ambulantes, viennent

s'y former à la science du ményge et à la ma-

nière de l'enseigner.

La durée du cours est de cinq à six se-

maines. Les élèves-maîtresses le suivent

généralement pendant deux années. Dans
l'intervalle, elles continuent, tout en faisant

de la pratique dans leurs écoles respectives,

à travailler par correspondance avec M"'' de

Belfort. Après le deuxième cours, elles su-

bissent un examen devant un jury spécial

qui leur délivre le diplôme de maîtresse mé-
nagère. Le programme de le.xamen pour les

candidates de la région qui sont destinées à

des ^localités rurales, comporte une impor-

tante partie agricole.

Le cours normal ne se tient pas, cliaque

année, dans la même localité. Le premier

cours eut lieu en 1907 à Saint-Etienne (Loire);

les suivants ont eu leur siège de 1111)8 à litlO

à Sainl-Genis-Laval (Rliône , en 1911 à Vil-

leurbanne (Rhône), en 1912 à Trévoux (Ain).

Le septième cours est revenu, cette année,

à Sainl-Genis-Laval ; il y a duré du 28 juillet

au 30 août.

Quelle a été la fréquentation par les élèves-

maîtresses? Le nombre de celles-ci n'est pas

le même chaque année ; il a varié de 'il à (i".

De 1907 à 1912, 272 élèves ont suivi les cours.

Si l'on y ajoute ol élèves pour le cours nor-

mal de 1913, on arrive au total de 323 pour

sept années. C'est la marque du prix qui est

attaché au diplôme, qui consacre ces études.

[5 Ce diplôme est, d'ailleurs, donné avec ré-

serve. En effet, sur les 272 élèves-maîtresses

qui ont suivi les cours normaux pendant

les six premières années, de 1907 à 1912,

49 seulement ont été jugées dignes de le re-

cevoir. C'est la preuve manileste de la ri-

gueur avec laquelle les candidates sont exa-

minées.

Ce n'est pas sans sacrifices matériels de la

part de l'Union du Sud-Est que cette organi-

sation fonctionne. Le prix de la pension au

cours normal (nourriture et logement) varie

de 50 à 60 fr. pour les élèves de la circons-

cription de l'Union ; il est de 70 à 80 fr. pour

celles qui appartiennent à d'autres régions.

Les recettes ainsi créées ne couvrent pas les

dépenses; le budget est bouclé par les res-

sources de l'Union.

Cette organisation solide, dont la vitalité

est démontrée par une existence déjà longue,

fait honneur à ses promoteurs. Il était utile

d'en montrer le mécanisme, car elle est à peu
prés inconnue en dehors des milieux dans
lesquels elle exerce son utile action.

G. Gaddot.

SlTliATION DU YIGNOBLE CHARENTAIS EN SEPTEMBRE

l.avéraison, très tardive cette année, n'a com-
mencé dans les Charentes qu'à la tin d'août. Les

vendanges seront, par conséquent, reculées jus-

que vers le 10 octobre.

En raison du retard de la véraison. les attaques

d'oïdium persistent dans les vignes où l'on n'a

pas soufré à temps. Les Colombards et les Saint-

EmilioDS sont les plus atteints.

Ou peut voir aussi les dernières pousses, les

pointes, complètement grillées par le inildiou,

dans les vi^'nobles "où les traitements n'ont pas

été assez nombreux.
Beaucoup de viticulteurs se sont alarmés par

l'apparition, vers le t5 août, d'une invasion de

rot brun. De nombreux grains de raisins sont

tout à coup devenus noirs dans la Folle blanche.

Il s'agit là d'une manifestation tardive d'une

attaque de mildiou de la grappe, contre laquelle

les traitements sont impuissants quand le mal
apparaît.

La deuxième génération de cochylis ne cau-
sera pas trop de ravages, mais il n'en est pas de

même de l'eudémis qui tend à s'étendre dans
notre région. On |ieut voir beaucoup de raisins

en voie de mortification, perforés par les larves

de cet insecte. Cependant, sauf quelques par-

celles, la récolte ne sera pas trop compromise
de ce fait.

Il y a eu aussi une attaque de pourriture grise

très accusée, pendant la période froide et hu-
mide du commencement d'août. Les Folles-

blanches du Pays-Bas et des Borderies ont été

fort éprouvées en quelques endroits et. déjà,

dans la Champagne, l'attaque était commencée.
Heureusement, la modification du temps a en-

rayé la maladie.

En difïérents points des Charentes, les viticul-

teurs sont désolés de voir beaucoup de ceps de

vigne mourir brusquement, et cela surtout dans

les vieilles plantations. Ce sont des cas de foie-

tage que nous constatons très nombreux depuis

deux ans et qui, cette année, atteignent jusqu'à

5 et 6 0/0 de la plantation dans certains vignobles.

ÎS'éanmoins, la végétation est plutôt belle en

général, et la récolte s'annonce coriipara'ble_ à

celle de IQ-ta, peut-être même sera-t-eile mreiL-

leure si le temps reste beau.

Thouheï et Viii.\L,

Directeur. Clief des travaux

de la Slatiou vilicole de Cognai-



:ii8 CORRESPONDANCE

BIBLIOGRAPHIE
L'émigration saisonnière belge en Fiance, par Ko-

MOXD RoNfK, avocat, docteur en droit. Un volume,

2G0 pages. — (Imprimerie Eylenbosch, 16, rue du

Lac, Gand )

Après la très bonne étude signalée précédem-

ment ici(1) de M. Blanchard sur la main-d'œuvre

étrangère dans l'Agriculture française, voici que

de nouveaux documents sur la question nous

parviennent de Belgique. Le livre de M. Ronse

que l'Université de Gand a couronné d'un de ses

prix ne peut passer inaperçu des agriculteurs

français. La main-d'œuvre belge a, en effet, en

France une importance considérable puisqu'on

peut évaluer à 40 000 le nombre des ouvriers

agricoles belges qui viennent chaque année louer

leurs services dans les fermes du iN'ord et de la

région parisienne. C'est l'étude de cette émigra-

tion que iM. Ronse traite en sociologue et en

Belge. S'il fait l'histoire de l'émigralion des ou-

vriers belges en France, s'il en recherche les

causes, en dégage l'importance, il n'a garde

d'oublier l'examen de la qualité morale des

émigrants, de leurs conditions de vie, des orga-

nismes de patronage qui les guident, et de l'or-

ganisation de leur travail. Cet ouvrage dont

on ne peut contester la valeur apporte sur la

question de la main-d'œuvre agricole en

France une lumière nouvelle ; il montre très

nettement à la suite d'enquêtes précises que

c'est à 20 millions que se chilfrent annuellement

les salaires versés par l'agriculture française aux

ouvriers belges, mais bien que voulant être cer-

tainpment impartial, il laisse percer, au détri-

ment de nos cultivateurs français présentés sous

un jour peut-être un peu défavorable, la sym-
pathie très profonde de l'auteur pour ses com-

patriotes émigrés en France.

Méthode pour obtenir de forts rendements en cé-

réali s. par N. et B. DE«TcrlI.\.^Kl. Volume 184 pages

avec "2 tiftures dans le texte. Prix : 3 fr. 30. —
^Chapelot et Lucien Laveur, éditeurs, i'i, rue des

Saint-Pères, Paris.)

Les procédés de culture préconisés par N. et

B. DemtchinsUi sont basés sur la culture en hil-

lons et la transplantation des céréales.

Cette méthode, pratiquée depuis 3 000 ans en

Chine, avait retenu déjà l'aUeiilion de Liehig en

18oG, et en France, des expériences ont été faites

dans la Manche par M"' de Philosophoff. Un rap-

port du Comice ajjricoledeGranville, en 1909, dé-

clara que ces expériences étaient des plus intéres-

santes.

II est certainement indéniable que le buttage

des céréales puisse concourir à augmenter leur

rendement. Mais les auteurs de cet ouvrage sem-

blent, en préconisant le buttage et se faisant

même les apôtres du repiquage, s'être laissés trop

aller à des généralisations ulopiques,en mécon-
naissant les difficultés de la main-d'œuvre et les

nécessités économiques imposées par elles.

Les Conserves à la maison {Lex Légumes), par

M™» Renkf. 1^.\y.\ioni) . Un volume 166 pages,

32 planches. Prix : 3 fr. — (Hachette, Paris.)

Nous avons signalé précédemment (2) le l" vo-

lume de celte série. Celui qui paraît actuelle-

ment renferme des recettes variées et complètes

pour la conservation des légumes les plus divers.

Ces recettes permettent de préparer en saison

de produclion de précieuses provisions de lé-

gumes.
P. B.

CORRESPONDANCE
— N" 6o6o (Rure-et-Loir). — Il y a environ un

an, vous avez fait agréer par le sous-préfet un
garde particulier. La commission a été enre-

gistrée. Mais, depuis lors, vous avez négligé de

faire prêter serment à ce garde. Vous demandez :

1° Si, dans ces conditions, vous êtes tenu de

faire la déclaration relative à l'impôt nouveau
frappant les gardes-chasse ;

2'^ Si, voulant faire

assermenter ce garde, il y a une formule spéciale

et s'il faut rédiger celte demande sur papier

libre ou timbré ;
3" Quelles pièces joindre à cette

demande ;
4" Si la commission enregistrée

l'année dernière est encore valable ou s'il est

nécessaire d'en faire établir une autre ;
5° Si

c'est le garde qui, en prêtant serment, paiera le

(i) Voir Journal d'AyrkuUui'e pratique du 5 juin

1913, p. 731.

(2) Journal d'Agricullure pral'Kjue du 24 juillet.

p. 122.

droit, ou si cette somme doit êlre payée ultérieu-

rement; 6» S'il est utile de prendre un avoué

pour remplir ces formalités.

1" Tant que la personne choisie pour garde

n'a pas prêté serment, elle ne peut verbaliser.

L'impôt n'est pas dû à notre avis; 2°, 3", 4°, 5°,

G" Sur tous ces points, il faut vous adresser au

Greffier du Tribunal, car, il agit surtout

d'usages qui peuvent varier d'un Tribunal à

l'autre.— (G. E.)

— >" 0055 (Gironde). — Vous demandez si,

dans la lutte contre la Cochylis et l'Eudémis, il

ne serait pas utile d'ajouter de l'arséniate de
cuivre à la bouillie bordelaise de façon à com-
battre en même temps le Mildiou. Il semble dé-

montré que les composés arsenicaux du cuivre

sont moins efficaces que ceux du plomb, car ils

sont moins adhérents et brûlent davantage les

feuilles. L'arséniate de plomb, malgré ses pro-

priétés vénéneuses, reste pour l'instant l'un des
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insecticides les plus radicalemenl efficaces contre

la Cochylis et l'Eudémis.— (J. M. G.)

— .1/. 0. VV. {Tarn). — 1° Pour calculer la

puissance brute d'une chute d'eau, on multi-

plie le poids de l'eau qui passe par seconde par

la hauteur tutale dechute; le résultat est exprimé

en kilogrammètres, et on le transforme en che-

vaux-vapeur en le divisant par 7'j
; voyez le Tia'Uc

de mécanique cxpirimentale, prix : 3 fr. 30 à la Li-

brairie agricole de la Maison rustique, 2G, rue

Jacob, à Paris.

2" Dans voire cas, il passe 2'; litres ou kilo-

grammes d'eau par seconde, et la hauteur de

chute est de 9 mètres ; la puissance brute est de

223 kilogrammètres, correspondant à 3 chevaux-

vapeur.
30 Pour connaître les perles diverses, par frot-

tements, vidange des augets avant qu'ils soient

arrivés à la lin de leur course, etc., on fait un

essai au frein ; les calculs, très longs, qu'on

pourrait tenter ne conduiraient qu'à des résul-

tais approximatifs, car il y a des coefficients

qu'on ne peut déterminer qu'expérimentalement

pour chaque installation.

Suivant les roues à augets, plus ou moins

bien établies, les pei les diverses représentent de

20 à 40 0,0 de la puissance brute, de sorte que le

rendement oscille de 80 à 60 0/0 de cette puis-

sauce. Si vous adoptez le chiffre le plus faible

(0.60) la puissance disponible serait de 3X 0.60=
1.8 cheval-vapeur. Le rendement de ces roues

étant généralement de 70 0/0, le moteur en ques-

tion doit vous donner environ deux chevaux-

vapeur. — (M. R.)

jf. A. L. {Dordogne). — En faisant pâturer

sans interruption une prairie, on la transforuie

en pacage où le rendement en herbe se trouve

très réduit. Pour conserver à la prairie son

véritable caractère, il faut enlever le bétail au

commencement de la saison des pluies pour ne

pas détériorer la sole du pré; vers la fin de

l'hiver, on applique les fumures minérales et on

charge de bétail à la repousse des herbes, si on

sacrifie la première coupe, ou aussitôt que

celle-ci est enlevée, pour faire consommer pen-

dant l'été et l'automne le regain. De toutes fa-

çons, il faut interrompre le pâturage pour l'ap-

plication des engrais. Le choix de ceux-ci est

subordonné à la composition du sol et à la qua-

lité naturelle des herbes. En général, une fu-

mure :

Par hectare.

kilogr.

100

400

300

400

300

(A. C. G.)

eaux ayant

De chlorure de potassium

(lu kamite

De superphosphate

Ou scories de déphosphoralion

Et de plâtre

produit de très beaux résultats. —
— N» 9236 (Esjofliydei. — Des

servi au lavage du charbon sont elles nui-

sibles pour l'irrigation? A la question ainsi

posée, il est impossible de répondre a prioii; sa

solution exige une élude chimique des eaux au

point de vue des matières en dissolulmn et des
matières en suspension; elle exige aussi une
étude agronomique des conditions locales de
l'irrigation sur sol nu ou sur prairies, ou sur

différentes cultures. Un semblable procès devra

certainement être précédé d'une expertise con-

fiée à d'habiles techniciens. — (A. C. G.)

— N° 7630 (Loire). — La tendance des bêtes
bovines à lécher les murs est un fait fré-

quent qi}i s'observe un peu partout, mais plus

fréquemment cependant dans un pays à sol gra-

nitique. La cause de cette dépravation de l'appétit

est due, dans la majorité des cas, à un manque
de matières minérales pour l'organisme, et en

paiticulier à un manque de chlorures et de phos-

phates calciques. Il en résulte pour les animaux
un besoin qui les pousse à rechercher ces ma-
tières minérales dans des éléments étrangers à

l'alimentation ordinaire; et c'est pour cela qu'on

les voit lécher des murs, manger de la terre,

ronger des pierres ou des os, etc.; alors que

leur état général d'embonpoint ne semble point

justiher pareilles tendances. Avec le temps, il en

peut résulter des complications variées, du fait

même de l'ingestion de ces substances non ali-

mentaires. Pour remédier à cet état de choses,

il faut faire distribuer aux malades, dans les

rations, du sel marin (30 à 40 grammes) et du

phosphate de chaux (30 grammesjpar jour et par

bête durant quelques semaines. L'alimentation

doit être abondante et soignée comme qualité

durant quelques mois tout au moins. Plusieurs

périodes de traitement sont utiles, même après

guérison apparente. — (G. M.)

— N» 0897 [Lot-et-Garonne). — Les carnets à

souche de saillies, pour taureaux et pour ver-

rats, sont délivrés par les Syndicats ou Sociétés

d'élevage d'une région et d une race déterminées.

C'est donc aux Sociétés ou Syndicats d'élevage

de votre région qu'il faut vous adresser pour les

races garonnaise ou gasconne, et le directeur

des Sei vices agricoles de votre département

(préfecture) vous donnera toutes indications

utiles à ce sujet. — (G. M.)

— N° 9532 (Portugal). — Les renseignements

donnés se rapportent à la gale des furets, affec-

tion toujours fort grave lorsqu'elle n'est pas

traitée dès le début. 11 faut faire des applications

d'huile sur les régions couvertes de callosités,

ramollir les croules et, quarante-huit heures

après, les faire tomber doucement sans faire

saigner. Toutes les régions envahies doivent

ensuite être recouvertes de pommade soufrée,

ou simplement de fleur de soufre si ces régions

ne sont pas trop étendues. On pourrait encore

donner des bains sulfureux tièdes, à 20 grammes

de pentasulfure de potassium par litre d'eau,

tous les cinq jours ; mais il faut ensuite bien

sécher et éviter les refroidissemenls. — (G. M.)

U eu indispeyisable de joindre une bande du

Journal d toutes les demandes de renseignements.
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LA SEMAINE METEOROLOGIOUE
Du, l" au 7 septembre 1913 (OBSERVATOIRE DU PARC SAINJ-MAUR)

JOURS

ET HATES

Lundi 1=' sep.

Mardi 2 —

Mercredi.. 3 —

Jeudi 1 —

Vendredi, j —

Samedi..

.

6 —

Dimanche 7 —

MojenDes oa tnt&ux .

.

Icarts m la ooraait.

(ndlim.

102.1

7U2 8

762 2

761.5

763.1

76;i 6

76S

763.2

+ (1.4

TEMPER.\TURE

110.8

12. B

13.1

10.0

16 ."i

14.1

14.3

14.1

e
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Tarbes, blé M.T.j à 27.50; avoine, 22.30 à 23.30; Bor-

deaux, blé 21 à 27.S0; avoine, 20.7:. à 21.50.

Au dernier marché de Lj'oo, les affaires étaient

encore assez lentes, les bonnes qualités étaient ce-

pendant recherchées. On cotait pour les blés nou-

veaux disponibles, suivant les provenances, par

100 kilogr. : Lyonnais, Bresse, Dauphiné, 27.25: Al-

lier, Cher, Nièvre, 27.50 à 27.73 sur place ou 2li.7.3

au départ; Midi, 2K 50 à 27.75 au départ. Les Iran.

sacUons étaient difficiles sur les avoines, qui étaient

cotées au départ : grises de printemps du Dauphiné,
19.25 à 19.50; grises d'hiver du Poitou et du Centre,

19. .'.0; noires du Centre, 19.75 à 20 fr. Les prix des

seigles se soutenaient difficilement de 18.23 à 18.30

au départ suivant le? provenances; c'est une baisse

sur la semaine précédente'.

A Marseille, les olfres sont assez abondantes en
blés de Russie; les piix sont tenus comme il suit :

l'ika iNieolaïeir, 19 à 19.50: Ulka Taganrog et Ber-
dianska, 20 fr.; .Vzima Berlianska, 21 à 21.50.

Les affaires sur les orges sont restreintes; elles se

cotent de 20 à 21 fr. par 100 kilogr. pour les. orges
de mouture, sur les marchés septentrionaux. Les
orges de brasserie se paient de 21.23 à 21.50 à Arras
et au Mans; 2'i à 23.30 sur les marchés du Centre.

Les prix changent peu pour les sarrasins. Ils varient
suivant les marchés, de 19 à 21 fr., en Bretagne et

en Normandie pour les grains de la dernière ré-

colte.

Marché de Paris. — Les cours des blés n'ont pa
subi de changement sur la semaine dernière. Au
marché de Paris du mercredi 10, on a payé 27.25 à

27.50 les 108 kilogr. Paris.

Les seigles légèrement en hausse ont été payés
ni. 50 le quintal.

Les avoines sont sans changement. Marché calme.
On paie aux 100 kilogr. avoines noires : 22.50. Les
avoines grises et blanches 19 fr.

On a vendu les orges de brasserie avec une hausse
sensible sur la semaine dernière. Aux 100 kilogr. à

Paris on cote de 20.30 à 23.50. Les orges de mouture
sont, par contre, eu baisse, et ne sont payées que 19

à 19.75. Les escourgeons, sans changemeat, se paient
de 21 à 21.50.

Bestiaux. — An marché de La Villette du jeudi
-i septembre, la modération des arrivages a favorisé
la vente du gros bétail, dont les cours se sont raffer-

mis.

L'otîre en veaux a été réduite; d'où une vente
active à de^s cours en hausse de 2 ou 3 centiujes par
demi-kilogramme net.

Le marché a été faiblement approvisionné en mou-
tons, ce qui a déterminé, sur les cours, une nouvelle
hausse de 3 centimes par demi-kilogramme net.

La vente des porcs a été satisfaisante et les cours
ont, bénéficié d'une plus-value de 1 à 2 centimes par
demi-kilogramme vif.

Marché de La Villette du jeudi

COTB OFFICIELLE

Bœufs. . .

.

Vaches. .

.

Taureaux.
Veauï. . .

.

Moutons..

Porcs

Amenés.
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ViantIcM abattues. — Criée du 8 soplcnibn

Bœufs le kil,

Veaui —
Moutons —
Porcs enliers. —

r* qualité

1.90 4 3.10

1.75 2.05

2.;i0 2.50

1.95 2.05

2' qualité

1.70 l.SO

1.55

1.90

1.80

1.70

2.20

1.90

3' qualité.

1.00 à 1.00

1.30 1.50

1.60 1.80

1.50 1.70

Suifs et corps gras — Prix des 100 kilogr.

Suii en pains 83.00

— en branches ..

.

58.10

— à bouche 88.00

— comestible 91.00

— de mouton lOi.OO

Suif d'os pur 70.50

— d'os à la benzine 62.50

Saindoux français. .

.

»

— étrangers. 126.43

Stéarine 120.00

Cuirs et peaux. — Cours de l'abattoir de Paris.

Les 50 kilogr.

Taureaux. . ..

3ro8 bœufs..

Moy. bœufs..

Petits bœufs

71.25 à 71 75

77.00 80.00

79.21 80.71

82.43 85.60

Grosses vaclies 80.45 àSO. 75

Petitesvaches 80. 4C 83.37

Gros veaux... 102.75 122.06

Petits veaux . 137.81 »

Voici les prix pratiqués sur quelques marchés des

départements pour les b'Hes de bouclierie :

Amiens. - Veaux gras, 1.30 à 1.50 le kilogr. vif;

veaux maigres, ?.0 à G5 fr. pièce
;
porcs, 68 à 71 fr.

les 50 liilogr. vifs.

Caen. — Assez fort approvisionnement. Bœufs,

1 75 à 1.80; vaches, l.:3 à 1.78; veaux,- 2.23 à 2.00 ;

moutons, 2.45 à 2.50
;
porcs, 1.64 à 1.70, le kilogr.

poids net.

Cholel. — Bœufs, 0.C7 à 0.7"
;
vaches. 0.64 à 0.74,

poids vif.

Le Havre. — Boeufs, 1.60 à 1.70; vaches, l.oO à

1.60; veaux, 2.10 a 2.S0 ;
moutons, 2 l'r. à 2.30 le

kilogr. net.

jVa«c.iy. — Bœufs, 0.90 à 0.95 ; vaches, 0.7li à 0.84;

taureaux, 0.78 à 0.83 ; moutons, 1.23 à 1.35; porcs,

0,90 à 0.98 le demi-kilogr. poids vif.

Orléans. — Bœufs, 0.65 à 0.85; vaches, 0.63 àO.So;

veaux, 1.20 à 1.40; moutons, 1.10 à 1.20; porcs, 1.30

à 1.40 le kilogr. poids vif.

Reims. — Vaches, 1.54 à 1.70; taureaux. I..i0àl.52;

moutons, 2.10 à 2.40 le kilogr. net; veaux, 1.40 à

1 60; porcs, 1.36 à 1.46 le kilogr. poiJs vif.

lyon. — Boeufs, 1.60 à 1.81, poids net; 0.65 à 1 08

poids vif; veaux, 1.26 à 1.48 poids vif.

Marseille.— Bœufs, 1.65 à 1.78; vaclies, 1.30 à

1.60; moutons d'Algérie, l.:o à 1.93 le kilogr. poids

net.

Les chevau.c île boucherie sont cotés, à Paris, par

kilogr. poids, net : 1" qualité, 1.15 h 1.20: 2», 0.95 à

1.10; oS0.90 à 0.93.

Vins et spiritueux. — Partout où la vigne a été

préservée du mildiou, il n'y a plus a redouter, avant

les vendanges, que l'eudémis, la cochylis et la pour-

riture. La maturation de l'Aramon se fait normale-

ment dans le Midi. On cueille, ?ur le littoral médi-

terranéen, les raisins sur le Petit Bouschet et l'Ali-

cante-Bouschct,

Les prix des vins sur souche paraissent devoir

s'établir autour de 30 fr. l'hectolitre.

Il y a un bon courant d'affaires dans le Bordelais;

ou signale quelques transactions en Bourgogne. Par-

tout ailleurs, c'est le calme plat. Les prix des crûs

sont stationnaires.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

41.75 l'hectolitre en disponible et sur les derniers

mois, 43 fr. sur les quatre premiers mois 1914.

Sucres. — Les cours ont peu varié depuis huit

jours. On cote à Paris : sucre blanc n" 3 disponible.

30.62 les 100 kilogr. ; sur les quatre mois d'octobre,

29.87. Les sucres roux 88 d'grés valent 27 à 27.50.

Mêmes cours pour les raffinés en pains, 62 à 62.50

par 100 kilogr.

Pommes de terre. — La vente des pommes de

terre tend à devenir plus importante et plus active.

Aux mille kilogr. Paris, on cote la Saucisse rouge

de Norinandie et de l'Ile-de-France 80 à 85 fr.; la

Ronde jaune de la Sarllic 78 fr.; la Belle de Fon-

tenay ou llainaut Sr, à 90 fr.

Aux mille kilogr. départ, on cote lEarly rose du

Centre 70 fr.: l'Institut de Beauvais du Centre et du

Nord 63 fr.

Pommes à cidre. — En Allemagne, d'après l'en-

quête de Idfliee royal de statistique, la récolte de

pommes à cidre est mauvaise dans le Wurtemberg,

il y aura de grandi besoins à satisfaire; aussi les

courlier.s allemands effectuent de nombreux achats

dans l'Ouest de la France. On sait qu'ils apprécient

suitout les pommes aigres. Aux mille kilogr. dé-

part, on cote : pommes de Bretagne, nioilié aigres

et moitié douces, 55 fr.; deux tiers aigres et un tiers

douces, 60 fr.; toutes .ligres, 63 fr.: pommes douces

de Normandie et de Bretagne, 36 à 38 fr. Ces prix se

rapportent aux fruits livrables fin septembre. Pour

ceux livrables en octobre, on demande de 40 à

48 fr. par tonne dépait.

Essence de térébenthine. — .\u marché de Bor-

deaux, les apports se sont élevés à 172 000 kilogr.

L'essence de térébenthine a été payée, comme la

semaine dernière. 56 fr. le quintal nu ou, pour l'expé-

dition, 67 fr. le quintal logé.

Graines iourragères. — Les ventes de graine de

trèfle incarnat touchent à leur fin et ont lieu aux

prix pratiqués antérieurement. La récolte de graine

de trèfle violet élant assez bonne et les cours se

maintenant à un taux élevé, les ventes sont calmes.

On paie la graine de trèfle décuscutée en provenances

du Centre et du .Nord, 142 à 115 fr. et la graine

nature 132 à 135 fr. le quinlal départ. La graine de

luzerni de Provence décuscutée est cotée de 140 à

145 fr. départ; il n'a pas encore été offert de graine

nouvelle du Pouou.

Les cours de la giaine de lupuline ont fléchi
;
elle

ne vaut plus, décortiquée, que 56 à 38 fr. le quintal.

La graine de sainfoin à une coupe est cotée 43 fr. et

celle de sainfoin à deux coupes 32 à 33 fr. le quintal.

Miels et cires. — On paie à Paris aux lOO kilogr. :

miel surfin. 130 fr. ; miel fin,)23 fr. ; miel rous.lOOfr

Les cires de proven.ince africaine valent de 353 à

360 fr. les loO kilogr. Ma seille.

Produits de laiterie. — En Franche Comté, les

fromageries ont vendu leurs fabrications pour les

trois mois d aut mne à des prix variant de 75 à

78 fr. les 50 kilogr., non compris les étrennes an

fromager. .

Aux Halles centrales de Pans, les arrivages de

fromages ont augmenté, ce qui a rendu la vente plus

difficile. Aux 100 kilog.. on paie; gruyère de Franche-

Comté 120 à 185 fr.; Roquefort 210 a 240 fr.; Cantal

140 à 170 fr. Au cent, on cote : Mont-d'Or, 10 à 23 fr.;

Camemberts 5 à 60 fr.; Coulonimiers 50 à 103 fr. en

choix, 32 fr. en auttes sortes, Pont-l'Evêque 20 a

52 fr.; Lisieux 25 à 103 fr.

Les cours des beurres restent soutenus. On paie

au kilogram ne, les beurres centrifuges en mottes :

Normandie 2.86 à 4.10; Charente et Poitou 2.96 a

3.78; Touraine3.00 à 3.30; Bretagne 2.20 à 3.10.

B. Dlhanu.
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CÉRÉALES.— Marchés français

Prix moyen par 100 kilogrammes.

Région.—NORD-OUEST

Calvados — Condé-sur-N..

CoTES-DU-NoBD. — St-Brîeuc

FiNiSTÈRB. — Landivisiau..

ILLE-ET- Vilaine. — Rennes.

Manxhb. — Avranclies

Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes

Orne. — Sées

Sarthe. — Le Mans

Prix moyens
Sur la seinaine ( Hausse...
précédente. i Baisse

2" Région

Aisne. — Laon
Soissons

Eure. — Evreux
Eure-et-Loir.— Cliâteaudun

Chartres
Nord. — Lille

Cambrai
Oise. — Compiègne
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arras...

Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Skine-et-Oise. — Versailles

Etainpes

Seine-Inférieure. — Rouen
Somme. — Amiens

Blé.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogiramnies.

Blé.

Alger
l'hilippevillo .

Constantiuô. .

.

Tunis

eadre.



COURS DES DENRÉES AGRICOLES DU 3 AU SEl'TEMHHK 1913

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

Paris..

iao'icz.

Ailtun.

MAIS. — Les 100 kilogr.

i3.00 à »
I

Toul 23.50 à

21.00 21.50 Agcn 24.00

22.50 » I Carvin 21.00

I Paris

Epernav 21.25

.\ntiin.'. 21.00

SARRASIX
21.73 à 22.00

Les 100 kilogr.

Boiir^'os

Evreiix

Bouri;

21.75 :

20.50

21.25

RIZ. — Nantes, les 100 kilogr.

Caroline 60.00 à

Japon 42.00

— T.es 100 kilogr.

ava 40.00 à oO.OO
|

laïgon 23.00 20.00 |

LÉGUMES SECS

Haricots.

37.00 à 70.00

28.00 56.00

30.00 49.00 36.00

POMMES DE TERRE. — Les 100 kilogr.

Variétés potaeêres. — Halles de Paris-

Paris

Bordeaux
Marseille

Pois.

34.00 à 65.00

36.00

Lentil;

34.00 à

30.00

4.S.0O

56.00

45.00

Paris nouv.. 20.00 à Hô.OO
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AMIDONS ET FÉCULES. — Los 100 kilogr.

Amidon pur froment 60.00 à 63.00

Amidon de maïs 47.00

Fécule sèclio do l'Oise; 38.50

_ Epinal 40.00

_ Paris 38.00

Sirop cristal 51 *

Les 100 kilogr.

Lin.

39.50

40.00

53.00

Paris.

.

Rouen
Caen.

.

Lille..

HUILES.

Colza.

77.50 à

8S.50

80.00

83.75

6k. 60 à

71.00

67.00

Œillette.

66.00

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouges. — Année 1909.

Bourgeois supérieur Médoc

Artisans,

ordinaires .

paysans Médoc.
Bas Médoc.

900 à
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CHRONIOUE AGRICOLE
Irrégularités dans la saison. — La maluritlon de la vigne. — néi:olte du sarrasin. — Période d'expeclaUve

dans le commerce agricole. — Estimation de la récolte de blé ;et de seigle ea Frince, par_le ministère

de l'Agriculture et d'après le Ualletni des Halles. — Relevé des importations de céréales ppndant les huit

premiers mois de 1913. — Les iaiportalions de blé algérien. — .\nalyses de betteraves à sucre au Labora-

toire du Syndicat des fabricants de sucre. — Relevé delà consûmmalion du sucre pendant les douze mois

de la campagne 1912-11113. — Protestation de la Société d'agriculture du GarJ contre la non-application

de la loi sur la circulation des nniiiades. — Li fièvre aphleuse pendant la deuxième quinzaine d'août. —
Projet de création d'un abattoii industriel i Challuy. — L'agitation à propos de la Ghampague vilicr.le. —
Cours de préparation des vins à l'instilul œno'ogique de l'UniveTsité de Dijon. — Prix décerné par

l'Académie des Sciences à .M. Etienne Foi x. — Tr.ivaux de M. Vuallart sur le maintien des qualités de

variétés de blé. — Nomination d'un professeur d'agriculture. — Ecole pratique d'agriculture île Pétré. —
Publication du compte rendu du Congrès hippique de Paiis. — Analyse des principaux travaux de ce

Congrès. — Enquête de l'Institut international d agriculture de Rome sur la production et la consomma-
tion des engrais chimiques dans le monde. — Nouvelle séiie de petits manuels des Syndicats agricoles

dans la Ribliothèque ^'e^morel. — Etude de M. le pi ofesseur Bellucci sur la culture du péclier à Massalora-

bardd. — Publication par l'Association pomologique de France d'une liste des meilleures variétés de

pommes à cidre. — Classement de ce^ vari 'tés d'ajués leur origine. — Evaluations sur l'étal des cultures

d'automne.

;. La situation.

La saison se montre extrêmement capri-

cieuse. Tandis que des pluies abondantes,

parfois même un peu e.xcessives, sont tombées

dans quelques régions, nolammenl dans la

région septentrionale, dans d'autres régions

la teiupérature est restée douce et le soleil a

continué à briller. Dans les centres vilicoles

oit les derniers caractères se sont maintenus,

la vigne en a largement profité et la uiatura-

lion des raisins a évoltié régulièrement; on

doit s'en féliciter, car il eslà souhaiter que la

qualité des vins nouveaux compense la ré-

duction dans la pruduclion qui est désormais

trop certaine.

La dernière période de la niois-;on s'acliève

régulièrement. Rares désormais sont les

champs de sarrasin qui, en Bretagne, n'ont

pas encore été coupés. Pour cette céréale,

comme pour toutes les autres, les rendements
paraissent très inégaux.

Au point de vue du commerce agricole, le

plus grand nombre des marchés traversent

une période d'expectative. Prudents par na-

ture, rendus encore plus prudents par les

faits dont ils sont les témoins autour d'eux,

les cultivateurs comptent que la nouvelle

campagne n'apportera pas de changements
importants dans les allures des marchés,
aussi bien en France que dans les aulres

pays. Ces prévisions paraissent tout à fait

justifiées. Quelque abondante, en eflet, que
paraisse être la récolte du blé dans les pays
de grande production, les faits des dernières

années démontrent que les besoins de la

consommation augmentent dans le plus grand
nombre des pays, et que les excédents possi-

bles de la récolte de 1913 pourront servir

IS Seplembix- 1913. — 3S

seuhiment à accroître les resserves qui pa-
raissent faibles à peu près partout. On a

donc raison de penser que la nouvelle cam-
pagne sera caractérisée par un maintien de

prix qui, tout en restant normaux, permel-
Icnl de Irouver une compensation aux désa-

gréuieiils que la moisson a apportés.

La production du blé et du seigle.

Le ministère de l'Agricull ure a publié au
Journal Officiel du 17 septembre sa pre-

mière évaluation sur la récolte du blé, du
méteil et du seigle.

La récolte du blé est évaluée à 113 millions

:i:21 lOO hectolitres ou 87 833 20U quintaux,

pour G .ïi3 bSO hectares ensemencés. Ce se-

rait une diminution de 3 181 7U0 hectolitres

ou 3 138 501) quintaux par rapport à la pré-

cédente. Ce résultat serait dû tant ii une ré-

duction de 28 UOO hectares dans les surfaces

ensemencées qu'à un plus faible rendement
général (17 hectol. 32 au lieu de 18 en 1912 1.

.Sous publierons, la semaine prochaine, le

tableau complet de cette évaluation.

La rérolte du seigle est évaluée à 18 mil-

lions 3b3 200 hectolitres, contre 17 228 UOO

en 1012 ; elle serait donc un peu supérieure.

Quant à celle du méteil, elle serait de 2 rail-

lions 119 330 hectolitres, et à peu près égale

à la précédente 2 120 260 hectolitres).

D'autre part, notre confrère le liulletin dei

Halles a. fait connaître son estimation de la

récolte du blé et du seigle en France.

11 évalue la production du blé à 108 mil-

lions 433 000 hectolitres, d'un poids total de

83 321 (ioO quintaux, soit un poids spéci-

lique moyen de 77 kil. 100 à l'hectolitre.' '

La superficie ensemencée ayant été, 'sui-

vani. la dernière enquête officielle, de G mil-

Tome II. — u
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lions 345 960 hectares, le rendement général
]

moyen à l'hectare serait de 16 bectol. 56 ou
12 quint. "36.

La produrtion du seigle est évaluée à

13 millions 260 000 hectolitres.

Pour ces d(;ux récoltes, le rendement serait

notablement inférieur à celui de l'année 1912.

Commerce des céréales.

Voici, d'après les documents de la Direc-

tion générale des Douanes, le relevé des

importations de céréales en grains, au com-
merce spécial, pendant les huit premiers

mois des années 1912 et 1913 :

Huit jjreniiers mois.

Froment :

Algérie, Tunisie et zone

franche

Autres provenances
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Semaines.

Dépar- Foyers Foyers

temonts. déjà signalés. nouveaux.

qui exigent des permis ou des plaques de con-

trôle sont faites uniquement pour les chasseurs

ou les possesseurs de cycles et d'automobiles, et

si elles ne sauraient atteindre des malfaiteurs

vivant uniquement de rapines,

Émet le vœu que le tiouveruement procède à

l'application immédiate de laloi du lij juillet 1912

sur la circulation des nomades,

Demande au Parlement de rechercher les

causes du retard apporté à l'exécution de cette

loi, et de veiller à ce que son exécution soit

désormais assurée,

Engage les populations rurales à se préoccu-
|

per elles-mêmes de leur propre sécurité en

signalant le passage des nomades aux autorités

locales et en invitant celles-ci à opérer les me-
sures de contrôle prescrites par la loi.

C'est dans une grande partie de la France

qu'on se plaint des retards apportés à l'appli-

cation des mesures administratives sur l'effi-

cacité desquelles on comptait.

La fièvre aphteuse.

Le Bulletin sanitaire hebdomadaire du mi-

nistère de l'Agriculture fournit les renseigne-

ments suivants sur la marche de la lièvre

aphteuse pendant les trois tlernièresseraaines:

DuH au 23 août. H 3 384 48i

Du 24 an 30 — TO 3 657 432

Du31 aoùtauBsept. "1 3 959 453

Pendant celte dernière semaine, 22050 ex-

ploitations avaient été signalées comme in-

fectées. Heureusement, dans un grand nom-
bre de circonstances, la maladie est assez

bénigne.

Abattoirs industriels.

Une entreprise qui ne peut manquer
d'exercer une ^heureuse influence en faveur

de l'élevage dans le Centre de la France mé-
rite d'être connue dès ses débuts. A la suite

de conférences faites à Nevers sous la prési-

dence de M. Frédéric Bardin, président de la

Société d'agriculture de la Nièvre, à Moulins

sous la présidence de M. de Garidel, prési-

dent de la Société d'agriculture de l'Allier, et

à Saint-Amand sous la présidence de M. Au-
guste Massé, président du Syndicat des éle-

veurs du Cher, et sous le patronage des mem-
bres du bureau de la Sociélé d'agriculture de

la Nièvre et d'un nombre important d'agri-

culteurs de la région, la Société désignée sous

la dénomination « Les abat loirs industriels

de France » a décidé de créer un abattoir

industriel à Chalkiy, non loin de Nevers, au

centre d'une des principales régions des her-

bages d'embauché. Une souscription a été

ouverte et est actuellement en cours pout-

compléter le (capital nécessaire ; on nous
affirme qu'elle a trouvé le meilleur accueil

auprès des éleveurs. Cette entreprise, orga-

nisée sous les patronages que nous venons

d'indiquer, et conçue sous le rapport tech-

nique avec toutes les garanties qu'on peut

désirer, donnera la première application

d'une réforme dans le commerce du bétail

dont les avantages ont été trop souvent indi-

qués ici pour qu'il y ait lieu d'y revenir. On
doit donc souhaiter qu'elle remporte le succès

qu'elle mérite à tous égards.

Questions viticoles.

A l'agitation viticolo dans l'Aube que nous

avons signalée et qui se poursuit répondent

aujourd'hui des proteslations des syndicats

viticoles de la Marne. Ceux-ci s'appuient sur

les décisions du Conseil d'Etat pour reven-

diquer le titre de Champagne viticole exclu-

sivement à leur profit.

Il est cependant un fait que toutes les dé-

cisions administratives ne sauraient détruir.\

c'est que l'Aube a appartenu de tout temps à

la Champagne, et que la ville de Troyes,

chef-lieu de ce département, était autrefois

la capitale de cette province. Aucune argutie

ne peut prévaloir contre une possession

aussi nette; la passion seule et l'insurrection

de la Marne ont été les agents d'une injus-

tice llagrante. Les vins les plus ordinaires

des déparlements de l'Yonne, de laCôte-d'Or

et de Saône-el-Loire ont droit au nom de

" vins de Bourgogne », au même titre que les

crus les plus réputés. Dans chaque province,

la qualité des vins varie avec les localités;

pourquoi voudrait-on maintenir exclusive-

ment en Champagne un ostracisme ruineux

pour ceux qui en sont les victimes?

— Notre excellent collaborateur M. Louis

Mathieu, directeur de la Station œnologique
de Beaune, et chargé des services de l'Ins-

titut œnologique de l'Université de Dijon,

rappelle que celte Université a créé pour les

jeunes gens, fils de négociants en vins ou de

viticulteurs, qui se destinent au commerce
des vins, un enseignement spécial à la fois

technique et pratique, relatif à la prépara-

tion et aux soins des vins, à leur analyse

et à la recherche des falsifications. Sa durée

est de un semestre (1.5 novembre à fin avril);

aucun titre universitaire n'est exigé des étu-

diants. Un enseignement préparatoire de

chimie générale et analytique peut même
être donné, sur demande, aux jeunes gens

peu versés dans celle science.

Pour plus amples renseignements, on peut
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s'adresser au secrétariat do la Faculté des I

sciences, ou à l'Institut œnologique, à Dijon.

Académie des sciences.

Parmi les iH'i.\ décernés cette année par

l'Académie des sciences, et qui seront dis-

tribués au cours de la séance solennelle an-

nuelle de l'Institut, cet hiver, il convient de

signaler l'attribution du prix Tliore à notre

excellent collaborateur M. iîlienne Foex,

directeur adjoint de la Station de pathologie

végétale de Paris, pour l'ensemble de ses

recherches sur les Erysiphacées.

Les travaux de M. Foex sur ce groupe de

champignons sonl très nombreux, et intéres-

sent au premier chef les agriculteurs. Parmi

les parasites étudiés par M. Foex se trouvent,

en elTet, les Oïdium et de nombreux Blancs

nuisibles aux plantes cultivées. Le-* belles

recherches que l'Académie vient de cou-

ronner, publiées en une série de notes et de

mémoires, tendent à préciser la slruclure et

la constitution intime de ces champignons

ou à faire mieux connaître la biologie ou

l'évolution d'espèces pathogènes nuisibles à

la culture. C'est, on s'en souvient, à M. Foex

et à son collaborateur M. Arnaud qu'on doit

la découverte de la forme parfaite du Blanc

du chêne et ridentification de cette espèce.

L'attribution d'un prix de l'Institut à

M. Foex couronne ainsi justement de

longues et méritantes recherches, éminem-
ment utiles à l'agriculture.

Station agronomique d'Arras.

Dans le Bulletin de la Station agronomique

d'Arras pour 191*2-1913 que son directeur,

M. Vuallart, vient de publier, celui-ci, entre

autres travaux intéressants, donne, pour

l'année 1912, les résultats des études qu'il

poursuit depuis plusieurs années sur la com-

position des blés du Pas-de-Calais et des

farines qu'ils fournissent.

M. Vuatlart expose, en outre, Ie6 résiillals

d'expériences qu'il a fait poursuivre depuis

quatre ans, par des cultivateurs de ce dépar-

lement, sur deux variétés de blé, le Japhet

et le Bon Fermier, au point de vue de la dé-

générescence. Pour le Japhet, M. Vuaflarl

conclut, de l'exaiuen de la composition des

blés de 1912, qu'ils ne paraissent pas infé-

rieurs aux précédents, ni comme grain, ni

comme farine, el que quatre années de cul-

ture consécutive sur le même domaine n'ont

pas encore amené de syinplômes visibles de

dégénérescence. La conclusion est la même
pour le Bon Fermier. Toutefois, pour l'un el

l'autre, il a été constaté un fait très cui-ieux,

à savoir que « l'acide phosphorii]ue diminue
dans le grain d'année en année el que la ri-

chesse de la semence en cet élément n'a

jamais été égalée alors qu'au contraire, dans
les farines, l'acide phosphorique tendrait

plutôt à se maintenir, sinon à augmenter. »

M. Vuaflarl annonce qu'il poursuivra ces

expériences, pour le Bon Fermier conmie
pour le Japhet.

Chaires d'agriculture.

Par arrêté du ministre de l'Agricullure en

date du 2(1 août, iM. Ju^ndeau, piofesseur

d'agriculture à Chàtillon-sur-Chalaronne
(Ain), a été appelé à Gannat (Allier), en
la même qualité, en remplacement de

M. Douaire, nommé directeur des services

agricoles du Lot.

Écoles pratiques d Agriculture.

.\ux examens de sortie de l'Ecole pratique

d'Agriculture de Pétré CVendée), dix-sept

élèves ont obtenu le diplôme de tin d'éludés.

Des médailles ont élé attribuées aux trois

premiers : iMM. Prouzeau (Cumille\ médaille

de vermeil; liaiffaud ((icorges , médaille

d'argent; (iuilloteuu (Uuy), médaille de

bronze. Des ouvrages agricoles, olTerts par

l'Association amicale des anciens élèves, ont

été distribués aux élèves les plus méritants.

Deux élèves sortants ont élé admis aux Ecoles

nationales d'Agriculture.

La rentrée des classes aura lieu le lundi

l) octobre. Des places restent disponibles

pour les candidats qui ne sollicitent pas de

bourse. Pour tous renseignemenls, on doit

s'adresser à M. Touchard, directeur de

l'Ecole, à Pélré. par S,iinte-Gemme-la-Plaine

(Vendée).

Congrès hippique de Paris.

Le compte rendu officiel du 9' Congrès

hippique, tenu à Paris du 19 au 21 juin pen-

dant le concours général agricole, vient

d'être publié au nom de son bure;iu par les

soins de M. de Lagorsse, secrélaire général.

La note suivante analyse les questions qui

y ont été traitées:

Le Congri^'S hippique de 19i:{ s'est atlaché,

comme loujour?, à l'élude des questions qui

inléressent au plus haut degré nos éleveurs.

Quand on étudie les améliorations de nos di-

v( rses races chevalines, on trouve toujours le

pur sang ii la base. Aujourd'hui, la France se

suffit presque à elle-même pour ses étalons, ne

recourant que dans une faible mesure ;\ l'élalon

anglais. Nos grandes sociétés de courses rendent

les plus grands services pour celte production

el il convenait de signaler une pratique dange-

reuse : le doping. M. Gustave Barrier, le savant
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iuspecleur général des Ecoles vétérinaires, s'est

élevé avec force contre le doping. Sa protesta-

tion éloquente vient à son heure, à un moment
où la question est pendante devant les tribu-

naux.
Après le pur sang, le Congrès s'est occupé de

la crise du demi-sani;. Xous avons eu, sur cette

crise, les considérations générales de M. Bouclier;

les réllexions de M. (lallier, particulières à la

Normandie; celles de M. Labat, spéciales au Sud-

Ouest ; une communication de M. le vicomte

Marlin du Xord, qui s'élève contre le surmenage
des jeunes chevaux ; un discours de M. L. Baume
sur les achats de la remonte et les réserves;

les considérations du docteur Nicolas sur le che-

val de selle ; dans le même ordre d'idées, la com-
munication réconfortante de M. Charles de Sal-

verte sur l'emploi des chevaux finançais aux
chasses à courre de Pan; enfui, un travail de

M. le comte de Robien sur les primes-épreuves

de contrôle Je mobilisation pour clievaux d'ar-

tillerie.

Le Congrès s'ett moins occupé de nos races de

trait ; la raison en est vraisemblablement dans

ce fait que leur élevage est plus prospère que ce-

lui du demi-sang. Il y a même une tt udaiice, au-

jourd'hui, à livrer la jument demi-sang à l'éta-

lon percheron, tendanee qui, en s'accentuant,

menacerait de détruire la race anglo-normande
que nous avons mis plus de trente ans à faire, et

dont la conservation estsi néces?aire pour la re-

monte de l'armée. Cette réserve faite, M. Lava-

lard a loué comme il convenait la race de trait et

la race postière de la Bretagne, et M. Viseur la

race boulonnaise, toutes deux, comme les autres

du reste, si bien représentées à l'Exposition che-

valine du Champ de Mars.

Ce compte rendu, qui forme un volume
in-8" de :240 pages, est en vente aux bureaux

de la Société nationale d'enoourageaient à

Tagriculture, 5, avenue de l'Opéra, à Paris

! Prix :
.'î fr. ; envoi franco contre 3 fr. 30).

Production et consommation des engrais.

\ l'occasion de sa dernière assemblée gé-

nérale, l'Institut international d'agriculture

de Rome s'est livré à une enciuète sur l'em-

ploi des engrais. Les résultats de celte en-

quête ont été réunis et publiés dans une im-

portante brochure, accompagnée de dia-

grammes et de cartes, sous le titre Produclion

et consommation des engrais chimiques dans le

monde. Toutefois, dans la préface, il est spé-

cifié que ce travail ne peut être présenté que
comme un premier essai tendant à fournir

une idée générale sur l'état actuel de la pro-

duction et de la consommation des engrais.

Sous le bénéfice de cette réserve, le tableau

suivant indique, pour les diverses sortes

d'engrais, d'après les renseignements re-

cueillis auprès des producteurs, quelle aurait

A(;iiiaiLf: sci

été la consommation dans lous les [ nvs en
1011:

Phosidiates naturels .5 668 OoO tonnes.
Superphosphates 9 (i04 COO —
Scories Thomas :j 301) 000
Sels potassique? 4 100 000 —
Xiti'ate de souile 2 313 4îj0

Sulfate d'ammoniaque i 100 000 —
Engrais azotés synthétiques 100 000
Guano :0 000 —
Dans la même élude, on a essayé d'évaluer,

pour chaque pays, la consommation de cha-
que sorte d'engrais par heclare cultivé. En
ce qui concerne la France, celle consomma-
tion moyenne totale serait de 57 kil. COO, se

décomposant ainsi : engrais phosphatés,
52 kilogr.; engrais potassiques, .3 kil. "200;

engrais azolés, 2 kil. 100. Il parait difficile

que de tels calculs reposent sur des bases
réellement solides.

Manuels des syndicats.

La colleclion des J'ciii.s mamtcls des ^ijudi-

cats acjricois qui forment la lidiUothcque

l'ermonl, dont nous avons annoncé la publi-

cation (Chronique du I.'] février 1013, p. 200),

s'est accrue récemment de trois nouveaux
manuels, sous les litres suivants :

l.'i. Le< Prairies naturelles, prairies de faiiclie,

par A. .1. Métayer, professeur d'agriculture à Ro-
moranlin.

16. Les Maladies des céréales, par V. Ducomct,
professeur à l'Ecole nationale d'agiiculture de
Rennes.

17. Alimentation des poules pour la production
des ervfs, par A. de .\Iori.

Ces manuels sont en vente à la Librairie

agricole, à Paris (26, rue Jacob), au prix de
30 centimes l'exemplaire.

Le pêcher en Italie.

Une étude importante de M. le professeur
A. Bellucci, directeur de la chaire ambulante
d'agriculture de la province de Havenne
(Italie), fait connaître le développement re-

marquable acquis par la culture du pécher
à Massalombarda, commune de celte pro-
vince. L'objet principal de celle monogra-
phie est de montrer comment, alors que cet

arbre disparaissait progressivement dans
beaucoup de parties de l'Italie, sa culture

donne à xMassalombarda d'excellents résul-

tais ; combinée avec des cultures interca-

laires de légumes, notamment de tomates,
elle assure des profits très sérieux. M. gBel-

lucci fournit des détails complets sur les mé-
thodes adoptées : choix des variétés, planta-

tion, fumure, taille, récolte et commerce.
C'est à un propriétaire de celle commune

qu'est dû le développement de celle culture.
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M. Adolfo Bonvicini a planté, de l'JO.'î à 1910,

environ ItîOOO pêchers, et il s'est ingénié à

organiser le commerce des fruits pourl'expor-

tation; actuellement, la pèche de Massa est

cotée à de bons prix sur le marché de Berlin.

D'après les renseignements réunis, le rende-

ment moyen, par hectare, en année normale
est de 160 à 180 quintaux de pêches vendus
au prix moyen de 40 fr. le r|uintal. Non seu-

lement ce rendement couvre les frais de cul-

ture et d'expédition, mais il assure un large

bénéfice. On comprend que M. Bellucci ait

tenu à mettre ces faits en relief.

Pommes et poires à cidre.

Le nombre des variétés de pommes à cidre

est extrêmement élevé, et la multiplicité des

dénominations pour une même variété en-

traîne souvent des confusions. C'est donc un
service important rendu par l'Association

française Pomologique que d'avoir entrepris

depuis plus de vingt-cinq ans de déterminer,

par des études répétées, quelles sont les va-

riétés les plus recommandables. Voici la

liste des variétés, classées d'après leur ori-

gine et avec les époques de tloraison ou de

maturité, que cette Association considère

actuellement comme les plus méritantes :

Pommes. — Originaires de Bretagne.— Doux
Gesliii ou Reine des Pommes, originaire des envi-

rons de la Guerche de Bretagne; s'est beaucoup
répandue, d" floraison; 3' maturité.

Doux Joseph, même origine. 1''^ floraison; 2" ma-
turité.

Launetle, spéciale à la Bretagne, aux environs

de Plocrmel en particulier. 1"^^ floraison ;
2'^ ma-

turité.

Doux amer uris, cultivée dans l'Ille-et-Vilaine.

2" floraison; i" maturité.

Vilbery, région de Dinan. 2' floraison; 4" ma-
turité.

Peau d'âne (cantons de Lanvolloii, Pontrieux).
2'' floraison; 4° maturité.

Doux Normand (Côtes-du-Nordj. 2" floraison;

2' maturité.

Cozo jaune (Côtes-du-Nord). 2= floraison; 3". ma-
turité.

Cozu vert, région de Loudéac. 1'" floraison;

2' maturité.

Doux rf' .4 (yci?(, environs de Guingamp. 2" flo-

raison; 3" maturité.

Originaires du Mai.ne.— Douj- Xorrnandie, par-
ticulière à la Sarthe. 3» floraison, 2= et 3" matu-
rité.

Mousset roux, originaire de la Mayenne (Ernée).
2= floraison ;

2' et 3"' maturité.

lUiusse (de la Sarthe ou de l'Orne), 3' floraison;
4'= maturité.

Tardive de la Sarthe (ancien Fréquin tardif).

1" et 2» floraison; 2« et 3' maturité.

ORiGmAinES DE l'Avra.nchin. — Doux Lozon.

k' floraison; 2" et 3" maturité.

Douze au Cohet. 2' llorai.son ;
2' maturité.

Crolhn. 2" floraison ; i' maturité.

Clozette. 2' floraison ;
2" maturité.

Originaires de la >'iirmani>ie.— Médaille d'or,

obtenue de semis, par M. Godard, pépiniériste à

Bois-tluillaunie
; très répandue. 3'' floraison;

2" maturité.

Antoinette ou Muscadet de la Seine-Inférieure.
1'" floraison; 2° maturité.

Brantot, obtenu de semis, par M. Legrand, à

Vvetot. 1" floraison; 2" maturité.

Marabot, même origine. 2" floraison, 3' matu-
rité.

Grise-Dieppois, obtenue de serais par M. Dicp-

pois, à Yvetot. 2' floraison ;
3'' maturité.

Ueinc des Ihilives, même origiue. 1^" floraison;
l'o maturité.

Bédan, très répandu en Normandie. 3' florai-

son ;
3' maturité.

Binet hlanc ou doré (Eure, Seine-Inférieure).

2" et 3' floraison ;
3" maturité.

Binet rouije, originaire de la Seine-Inférieure.
2' floraison; 3' maturité.

Binet violet, cultivé dans l'Eure et la Seine-In-

férieure. 2'' et 3" floraison; 3'' maturité.

Fréquin roii^e, vieille variété normande. 2'' flo-

raison; 2" maturité.

Fréquin Lajoie, originaire du pays de Caux.
1" floraison, 2"^ maturité.

Amére petite de Braij, répandue dans le pays de
Bray. 2'^ floraison; 3" maturité.

Saint-Lauri-nt, originaire de la Seine-Inférieure.

f" floraison; 2» maturité.

Uniont ou faux Caillouel, originaire de l'Eure.

1" floraison; 2" maturité.

Moulin il vent, vieille variété de lEure. 2' flo-

raison ;
4" maturité.

Argile grise, très ancienne, répandue également

dans l'Aisne et la Somme. 2» floraison ;
4^ matu-

rité.

Blanc Mollet, pays à'Auge, f» floraison; f" ma-
turité.

Bisquet ou long bois du Roumois, Eure, Orne,

Seiae-lnférieure. i" floraison; 3° maturité.

Doux Courcier, Eure. 2'' floraison ;
3« maturité.

Origin'aires de Picardie. — Amére de llerlhe-

courl, originaire de l'Oise, i" floraison ;
3"^ matu-

rité.

Panneterie, obtenue de semis par M. Ilecquet,

à .Mailly-Maillel (Somme). 3» floraison ; i' matu-

rité.

Poire. — Plant blanc, originaire de l'Orne.

Une vingtaine d'autres variétés sont sou-

mises à l'examen de la Commission d'études

de l'Association.

Sur l'état des cultures dautomne.

Le ministère de l'Agriculture a publié,

les cultures d'automne, une évaluation

sera analysée ici la semaine prochaine.

Hkmu Sagnier.

sur

qui
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LA PRODUCTION DU BLE
LA RÉCOLTE DE 1913 ET SES ENSEIGNEMENTS

La moisson est achevée ; dans nombre
d'exploitations de la région du Nord, on a

déjà procédé aux battages. Les rendements
paraissent assez irréguliers; mais bien qu'il

soit encore difficile de donner une note géné-

rale, il est à peu près certain que notre pro-

duction de blé sera inférieure à celle de

l'année dernière. D'après les statistiques,

elle oscillerait autour de 103 millions d'hec-

tolitres; il résulterait de ce fait que 13 à 14

millions d'hectolitres manqueront pour
subvenir aux besoins de la consommation.
Le déficit se trouverait comblé en partie par

les réserves qui existent encore en culture,

par les existences très importantes de blés

exotiques en meunerie et par les importa-

tions.

La production, déficitaire en France, se

trouve en présence d'une récolte mondiale
bien supérieure à celle de l'année dernière,

et il ne semble pas que les vendeurs puissent

avoir de trop grandes prétentions devant la

menace permanente de l'étranger. On s'attend,

parait-il, à d'assez grosses exportations des

Etats-Unis et du Canada; la Russie et le Da-
nube fourniraient également d'importantes

livraisons; mais pour l'instant, on en est

encore réduit à des conjectures et il faut

attendre pour formuler une appréciation

nette de la situation.

S'il est prématuré d'avoir une opinion cer-

taine sur les cours du blé et sur les consé-

quences de la récolle déficitaire de la présente

campagne, il est toujours intéressant de

jeter un regard en arrière, de façon à tirer

du passé des enseignements pour l'avenir.

Le succès de la production est avant tout

sous la dépendance de cinq (acteurs: le sol,

la fumure, le traitemeryt cullural, la variété

et les conditions météorologiques.

Les terres profondes et suffisamment com-
pactes apparaissent comme particulièrement

favorables au blé. Les terrains calcaires et

légers sont les moins favorables, car ils man-
quent de cohésion et ils exposent davantage

la céréale à la verse et au piétin.

Dans un grand nombre d'exploitations,

il semble qu'on n'a pas tenu suffisamment

compte de l' influence de l'assolement au

point de vue de la multiplication des mala-

dies cryptogamiquès. Les résultats [de la ré-

colte du blé dans ces dernières années mon-

trent avec la plus grande évidence que la

céréale est d'autant plus sûrement atteinte

du piétin] que la rotation la ramène plus vite

dans un milieu contaminé ; c'est ainsi que
la maladie sévit davantage dans les champs
qui portaient du blé il y a deux ans et là où
les semailles ont eu lieu après une avoine.

Si l'emploi des engrais complémentaires
s'impose pour l'obtention de bonnes récolles

de blé, il ne faut pas, cependant, perdre de

vue qu'il exige du cultivateur de la sagacité.

L'usage s'est répandu, surloutdans les ré-

gions à culture intensive où le blé succède à

la betterave fortement fumée, de ne donner
avant les semailles que des engrais minéraux.
Il convient, toutefois, de ne pas laisser la

plante sur les réserves azotées que le fonds

peut receler, et de donner en couverture à la

lin de l'hiver un engrais soluble. Combien
d'excellents praticiens, se basant sur les

apparences de la récolte en février ou en
mars, hésitent à donner des engrais en cou-
verture, et se reprochent amèrement leurs

tergiversations en voyant en mai ou en juin

leurs blés défaits, clairs et atteints du piétin.

Contrairement à certaines affirmations, le

filet de nitrate qu'on distribue lorsque la vé-

gétation se réveille n'est nullement nuisible;

il favorise la formation des racines printa-

nières et contribue, en donniint à la plante

une plus grande vigueur, à augmenter sa ré-

sistance à la maladie du pied noir. L'engrais

ne peut avoir des conséquences fâcheuses

que s'il est employé tardivement et à doses

massives; il doit toujours être de facile dé-

composition. C'est tantôt du nitrate de soude,

parfois du sulfnte d'ammoniaque, suivant

que la connaissance des terres et l'expérience

acquise ont fait donner la préférence à l'un

ou à l'autre de ces éléments fertilisants.

On a toujours recommandé, d'une façon

générale, de faire des semailles hâtives; il

importe, cependant, de ne pas commencer
trop tôt. L'exemple de ce qui s'est passé de-

puis quelques années montre, en efTet, que

ce sont les blés semés de bonne heure

après lin, trèfle ou pommes de terre, 'qui

donnent les plus médiocres récoltes, par

suite des ravages de la rouille, du piétin et de

la verse. Par contre, les blés de betteraves

semés en novembre, décembre et même en

janvier, compensent fréquemment le déficit
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des premiers par un rcnJemciit plus considé-

rable el une qualité plus grande.

Elant données les conditions si variables

du sol, d(! climat, de trailemenlcullural el de

variétés, la question se po-e, à l'heure actuelle,

de savoir s'il est absolument nécessaire'd'en-

semencer fin septembre, commencement
d'octobre, les terres qui ont porté du trèfle,

du lin, des pommes de terre, on toute autre

plante laissant libre le sol de bonne lieure.

Certes, en commençant tôt, on a plus de

temps pour faire les semailles et les blés plus

vigoureux résistent davantage aux hivers ri-

goureux ; mais on a plus de chances d'avoir

de lav/>rsc et du piétin. Il se dégage, en efîet,

des travaux de M. Fron sur cette dernière

maladie, un fait très net : les blés semés à la

fin de novembre et pendant l'hiver résistent

victorieusement à ses ravages. Sans vouloir

conseiller d'une manière générale les semis

tardifs, qui ne peuvent réussir qu'avec des

hivers doa.\ et dans des terres qui se travail-

lent aisément, nous croyons, pourtant, qu'on

aurait intérêt à retarder les premières se-

mailles, au lieu de s'ingénier à suivre des

errements qui n'ont plus leur raison d'être en

présence des modifications survenues dans la

culture du blé sous l'influence d'un travail

plus soigné des terres, d'une fumure mieux
comprise el d'un choix de variétés plus ra-

tionnel.

iNous nous sommes bien trouvé, pour notre

compte, à retarder les semis de blé après

pommes de terre jusqu'aux premiers jours de

novembre, et tout nous fait croire qu'après

trèfle les emblavemenls' effectués à celte

époque donneraient de meilleurs résultats.

Cette manière de faire rencontrera, sans

doute, de multiples oppositions; c'est pour-

quoi il est intéressant de la soumellre au

contrôle de l'expérience qui, seule, est capable
de donner la solution du problème.
La culture du blé n'est pas seuh-ment une

œuvre mécanique, et il importe de s'inspirer

dans sa direction des enseignements de la

science ',et des observations de la pratique.

C'est ainsi qu'il faut se baser sur les connais-
sances acquises pour faire un choix rationnel

des variétés; la s(>ule difficulli- est de|lrouver

celles auxquelles il convient de donner la pré-

férence. Depuis quelques années, les cultiva-

teurs recherchent de plus en plus les variétés

précoces et, malgré quelques exceptions là

où ils ont été envahis par le piétin, ce

sont ces mêmes blés qui donnent en 1913 les

meilleurs résultats. Le Bon Fermier el le

HiHif inversahk paraissent celte fois encore
tenir le premier rang; mais si, dans certaines

pièces après betteraves, on annonce des ren-

dements de 40, 4S et même rit) heelolitres

par hectare, la moyenne est bien inférieure

el les agriculteurs qui obtiendront pour
l'ensemble de 30 à 32 quintaux devront Se

considérer comme étant parmi les plus favo-

risés.

On se fera une idée assez exacte de l'im-

portance de la récolte en blé dans la région

du Nord en comparant les rendements de
plusieurs variétés cultivées dans les mêmes
conditions de sol et de fumure, el en les

mettant en regard des produits obtenus
l'année dernière et de la moyenne réalisée

depuis dix ans. Nous poursuivons, en e(Tet,

d'une manière méthodique la culture des

blés à grands rendements en choisissant

parmi eux ceux qui paraissent convenir aux
terres et au climat de la région du Nord, et

en éliminant les variétés qui ne nous donnent

pas entière satisfaction. Nous donnons ci-

après les résultats de nos essais :

Keudouie.il k l'Iiectari

Kii KUO.

Paille.

quillLau

H.itil inversablc . .

.

Bon Fermier
Dattrl

SLand'Up
G ironie

Artois
i

Trésor
Massy
Gros bleu

Hybrid'' Montilleul.

(jloldendrop

Japbet
Bordier

Grenadier

46.

i53.

l J .

i6

55.

51.

44.

40.

50

4j

4 . .

19

48.
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Le ivMidement moyen en grain esL infé-

rieur à celui de l'année dernière. Les Idés

précoces tiennent la tête dans le classement

s^énéral ; mais les tardifs, comme le Slond'-

Up, occupent également un très bon rang.

La maturation s'étant faite par un temps

peu ensoleillé, il n'y a pas e u d'échaudage.

Le blé Hâtif invcrsable se classe le premier

parmi toutes les varittés. 11 se montre très

productif dans les cultures de la région du

Nord et, même en semis tardifs effectués en

janvier ou février, il donne encore des rende-

ments satisfaisants. On lui reproche sa faible

production en paille; mais il est capable

d'atteindre une cerlaioe hauteur dans les

terres riches et avec les semis hâtifs, et il

perd alors une parlie des avantages qu'il doit

à sa grande résistance à la verse.

Le Bon Fermier maintient sa réputation

et se place au rang des meilleures variétés.

Bien que certains cultivateurs lui fassent un

grief d'être assez sensible au piétin et de

donner des résultats irréguliers dans cer-

tains sols, il est probable qu'il restera parmi

les favoris encore pendant quelque temps.

Le Dalt,l, qui depuis quelques années

donnait des produits déficitaires, s'est mieux
comporté en 1913; son grain blanc et gros

parait devoir être de qualité exceptionnelle.

II est peu probable, toutefois, qu'il réussisse

à prendre de nouveau une place importante,

car on lui reproche ses irrégularités de

rendement et sa faible résistance à la verse.

Le Siaiid' Up, doni on avait conseillé l'aban-

don en raison de sa maturation tardive et de

son échaudage facile, parait devoir elTacer

sa fâcheuse réputation. II avait déjà donné

en 1912 un rendement satisfaisant, mais ses

épis courts et serrés avaient fourni une pro-

portion plus grande de grains germes; il est

cette année irréprochable.

Le Blé d'Artois, créé dans les cultures du
Pas-de-Calais en partant du Téverson, n'a

pas, malgré une apparence superbe, donné
ce qu'il promettait; il est vrai que, contrai-

rement à toutes les prévisions, il a versé. 11

fournit trop de paille pour ne pas tomber
dans les années orageuses et il la produit

peut-être au détriment du rendement en

grains. Pour ces diverses raisons, il est peu

probable qu'il arrive à supplanter les autres

variétés connues et appréciées.

Le blé d'Artois à grains blanc a sensible-

ment les mêmes défauts ; il mérite, cepen-

dant, d'être suivi dans sa descendance en

raison de la qualité de ses produits.

Le Trésor et le Massy rétrogradent; ils ne

nous ont pas donné ailleurs de meilleurs ré-

sultats; mais il convient de romar([uer que
semés de bonne heure et après Irèlle et

pomme de terre, ils ont subi les ravages du
piétin et soulfert de la verse.

Le Gironde est remarquable par la régu-

larité de ses rendements; il se comporte sen-

siblement de la même façon d'une année à

l'autre, quelle que soit la variabilité des sai-

sons. Il paraît parfaitement approprié au.K

terres moyennes et peu versantes; on sait

d'ailleurs qu'en Beauceoùil est 1res appiécié,

il joue le même rôle que le Bon Fermier dans

la région du ^^ord.

Le Gros bleu et le Jnphet ont été fortement

attaqués par la rouille qui a réduit leurs

rendements dans une notable proportion. Le

Japhet, qui a eu son heure de célébrité il y a

quelques années, est dans son déclin ; il est

cependant intéressant par sa remarquable
adaptation aux semis tardifs.

Le Bordier, est lui aussi, disqualifié.

Quant au Grenadier, qui provient des cul-

tures de Svalof et dont on disait merveille,

il n'a pas tenu ses promesses. C'est un blé

tardif qui peut donner exceptionnellement

une abondante récolte, mais qui est trop

soumis aux influences des saisons pour être

d'une culture avantageuse.

Lorsqu'on envisage l'ensemble des résul-

tats fournis par les ditTérentes variétés culti-

vées en comparaison, on peut facilement se

convaincre que s'il existe un certain nombre
de blés intéressants par leurs grands rende-

ments, il n'en est pas qu'on puisse recom-

mander à l'exclusion des autres. On a dit avec

raison :jchaque blé a son année, car une même
variété ne se comporte pas de la même façon

suivant les saisons, .\ussi est-il possible de

travailler avec le minimum d'aléas en cul-

tivant plusieurs variét('s, seules ou en mé-
lange, et en les choisissant parmi celles qui

s'adaptent le mieux au sol et au climat.

L'application des progrès scientifiques aux

méthodes culturales a provoqué, en ce qui

concerne le blé, un accroissement considé-

rable de la production ; mais il faut se garder

d'être trop absolu et, si l'agriculteur, par ses

procédés judicieux, par la sélection de ses

semences et le choix de ses variétés, arrive à

atténuer les conséquences des intempéries,

il ne peut jamais s'y soustraire complète-

ment. Aussi doit-ilfaire preuve d'esprit d'ob-

servation et d'une vigilance inlassable; c'est

de lui qu'un de nos meilleurs agronomes a

pu dire qu'il mourait en s'instruisant.

L. Malpeaux,

Dirccleur Je l'Ecole d'AgricuI'uro

du ras-de-Calais*
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TRANSPORT DU GRAIN DANS LES (;RENIERS

Le transport tiorizonta! du grain dans les

greniers est obtenu mécaniquement de di-

verses façons : courroies transbordeuses, vis

sans fin tournant dans une goulolte demi-

cylindrique, ou avec un couloir légèrement

incliné, animé d'une série de mouvements
rectilignes alternatifs ayant une faible ampli-

tude.

Le dernier dispositif est plus simple et

d'établissement moins coûteux que les deux
premiers. Le principe est indiqué par la

figure <jI. Lt> grain arrive en a, fourni par

Fi^'. GO. — Vuo (le la cjmiiiaiido du Iransiiorteur

horizontal de grains à la Norvillo.

exemple par un élévateur à godets ; il tombe
dans le couloir Â à section rectangulaire,

formé d'une planche de fond et de deux

planches latérales. Le couloir A, qui règne

sur toute la longueur du grenier et le plus

haut possible, près du faîtage, est légèrement

incliné et supporté de place en place par des

châssis b c articulés en b, jouant le rôle de

hielles dont le point c est susceptible de se

déplacer; l'articulation b est soutenue par

des pièces y attachées à la partie supérieure

des arbalétriers^de la charpente, k une extré-

mité, le couloir A est articulé à une bielle B,

en bois, assez longue, dont la tète est dé-

placée p;ir un vilebreciuin ou un plaleau-ma-

xiivelle m, auquel le mouvement circulaire

contiau est donné par la poulie P.

De distance en distance, le fond du couloir A
présente des ouvertures a, qu'on peut obturer

avec une petite trappe, et qu'on enlève lors-

que le grain a doit ôlre déverse en o; à l'aval

de l'ouverture o d l'coulement, on barre le

couloir A avec une pelile vanne i>. Sous l'ou-

verture on dispose sur un chftssis élevé »,

simplement posé sur le planctier du grenier,

une trémie de réception D pourvue d'un

tuyau incliné t en zinc; comme la trémie D
est indépendante du bâti n, on peut placer

le tuyau d'écoulement t dans une direction

quelconque, t', dans le plan liori/.ontal. Le

grain coule suivant la flèche s et s'accumule

sur le plancher du grenier sous forme d'un

cône de déjection.
*

Les photographies ci-jointes ont été prises

dans le grenier de l'exploitation de M. Edmond
Fouret, à la Norville (Seine-et-Oise), qui est

bien connu par son remarqunble^troupeau de

moutons Southdowns.
La figure 62 représente la trémie de récep-

tion et, au-dessus d'elle, le couloir du trans-

"' —^^_ - !

->. Il .' o :

i

I \

Fig.ljl.— Principe du transporteur à mouvements alternatifs

porteur qui oscille entre les pièces de la char-

pente du grenier.

La figure (iO montre la bielle et l'arbre à

vilbrequin actionné par une poulie dont la

courroie passe par une fenêtre pratiquée

dans le mur de pignon du grenier.

Voici les chiffres qu'a bien voulu nous

communiquer M. Fouret sur les dimensions

principales du transporteur :

Longueur du couloir 25 mètres

Largeur O^.ie

Profondeur 0" . 16

Pente par mètre Ow.OOS

Course (longueur d'oscillation du couloir). 0">.15

Nombre de tours par minute 1-0
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L'appareil de la Norville suffit amplement
au débit de la macliine à battre de l'exploita-

tion.

Dans une constatation faite lors du battage

de l'avoine grise de lloudan, la batteuse,

pourvue d'un engreueur automatique, four-

nissait un liectolitre de grain en six minutes
et demi, soit un débit de 'Ji3 litres à l'heure,

Kig. 6-'. — Vue du LransporLeur honzoûlyl de grains u la Nnr\iUo.

qui ne correspond certainement pas au débit

maximum que peut assurer le transporteur.

A la Norville, la batteuse (avec engreneur

automatique et botteleuse) est placée sous

un hangar et prend son mouvement, par

courroie, sur l'arbre de couche principal

actionné par la machine à vapeur. Une cour-

roie à godets élève le grain sortant de la

batteuse et le déverse à un tarare situé au

niveau du grenier, mais en dehors ; on voit
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vatour à fjodets pour être déversé en lêlp du
transporteur qui passe par une fenêtre

ménagée dans le haut du mur de pignon du
arenier. Max Ringklmann.

le tarare par l'ouverture de la porte sur la

ligure 62, derrière la cheminée de la machine
à vapeur mi-fixe. Le grain nettoyé, fourni

par le tarare, est remonté par un second élé-

L'ÉLEVAGE DANS LES EXPLOITATIONS DE LA LANDE
ET DE LA MOTTE-DAUDIER

i' Dès 18G0, — écrivait M. de Kerjégu,

rapporteur de la prime d'honneur de la

Mayenne en 1870, à propos de l'exploitation

de la Lande, — le plan de M. Daudier a élé

d'asseoir sa base d'opération sur ,1e bétail,

pensant que le produit en grains s'accroîtrait

au fur et à mesure que le bétail ^augmenle-

rait en quantité et en qua'ité ; ce plan^était

bien conçu... »

Sur les 383 hectares composant en 1870 la

terre de la Lande, les métayers de M. Daudier

entretenaient iOO têtes de gros bétail dont

seulement -iO durhams purs, el en plus

2.0 truies el une cinquantaine de brebis

pleines ou suitées, soit un poids brut d'envi-

ron 370 kilogr. par hectare.

A l'heure actuelle sur les exploitations de

la Lundeel de la Motte-Daudier, M. le comle

de Quatrebarbes enlrelienl plus de 500 tètes

de bétail bovin exclusivement de race durham
pare, une centaine de juments, SO truies

craonnaises pures, plus les élèves el les bêtes

d'engrais, 100 brebis el agneaux [de races

disliie\- ou soulhdowu pures .

Par exemple, sur les trois métairies, dont

nous avons précédemment indiqué la répar-

tition des cultures, nous avons relevé, en

mars dernier, alors qu'une partie des bœufs
avait déjà élé vendue pour la boucherie.

Sur les 34 hectares de laTurbolière, 38 bê

les bovines dont 22 femelles de dill'érents

âges, 8 juments poulinières, 1 vurrat et

3 truies, plus quelques élèves;

Sur les 38 hectares de la Gilardière,

42 bêles bovines dont l.'i vaches el 10 taures,

7 juments poulinières el pouliches, 4 truies.

Sur les 18 hectares de la Chalonnerie,

18 bêtes bovines, 3 juments, 3 truies el 2 ver-

rats, 3 brebis.

Le troupeau Durham. — C'est cerlaine-

nienl dans la région du Craonnais el dans les

régions voisines de la Sarthe, de Maine-et-

Loire, d'IUe el-Vilaine, que l'on trouve en

Fiance le plus grand nomhre d'élables com-

posées d'animaux de'race Durham pure; les

étables de la Subrardière, du Bourg d'Iré, de

la Molte-Grollier, de la Guerche, de Saint-

Amadour, de la Lande el de la Molle-Dau-

dier,elc., etc., sont universellement connues

pour leur élevage.

La création du troupeau durham de la

Lande remonte à l'année 1857, et depuis

de longues années, celte race pure garnit

seule les étables des métairies de la Lande el

de la Motle-Daudier. Il n'existe pas, en

France, un troupeau durham aussi in)])oilant.

Il ne [s'agit pas ici, en efl'et, simplement

d'une réserve sur laquelle le propriétaire, en

matière de sport, élève quelques superbes

animaux de noble origine, entretenus el

nourris à grands frais dans le but de recueil-

lir d'abondants lauriers dans les concours, il

s'agit à la Lande el à la Molle-Daudier, d'un

troupeau, nous le répétons, de plus de

500 lêles, formant exclusivement le bétail

bovin des 13 métairies du domaine; el tous

ces animaux y sont élevés el entretenus avec

les seules ressources fourragères produites

sur place même. Le visiteur, dans chacune

de ces métairies, rencontre el admire des

vaches, de jeunes taureaux el génisses de

tous points remarquables par leur origine et

par leur conformation, sujets qui peuvent

ligurer avec honneur dans n'importe quel

concours d'animaux et qui, de fait, y figurent

chaque année.

L'exploitation de M. de Quatrebarbes esl

bien alors la meilleure preuve que le durham
peut être en France, comme en Angleterre,

non pas un animal de luxe, mais bien un
animal véritablement utile, un animal de

rente dont l'élevage esl réellement pratique

et profitable.

Certes, M. lecomle de Quatrebarbes, qui pos-

sède en Loir-el-Cherune propriété exclusive-

ment peuplée de bêtes normandes, ne cherche

à rabaisser en aucune façon et de parti pris

nos belles races françaises, pas plus que

les races croisées durham que 1 on rencontre

en Mayenne, mais il lient à faire remarquer

les avantages que la race durham procure à

l'éleveur et pourquoi lui-même tient loul par-

liculièremenl à n'avoir que des animaux de

race durham pure. Ces avantages, il nous les

résumait ainsi : précocité, sobriété, rende-

ment élevé, aptitude à produire de la viandei



ET l)K LA MOTTE-DAUDIEK 369

aptitude à produire du lait si l'on a l'ail un
choix judicieux de bêtes appartenant à dos
familles durliam laitières.

Dans chacune des métairies de la Lande et

de la Motte-Daudier , on engraisse, bon an
mal an, 3 paires de jeunes bieufs. Avec le

foin, les betteraves, les choux fourragers, et

un peu de farine d'orge, on amène des bou-
villons de 30 mois à peser environ 1 OOO à

1 200 kilogr. la paire, que l'on vend alors

950 à J 150 fp. On vend aussi, chaque année,
quelques vaches de réforme dans les métai-

ries, après les avoir également engraissées.

Mais la grande industrie de la Lande et do

la Motte-Daudier reste toujours la vente des

animaux reproducteurs, et c'est à conserver

et à améliorer encore le troupeau, célèbre de

longue date, que tendent les efforts de M. de'

Qualrebarbes.

Les étables de la Lande et de la Motte-Dau-

dier sont peuplées de bètes appartenant aux

meilleures tribus de la race durham : Duchess,

grand Duchess, lied Rose, Waterloo. Givynne,

Portia, Smiiclé, Cassia, Bullereiif, l'érijrine,

Tyi-e «le taurea i l'urliani du troupeau 'le la l.aiide.

Emma, Norna-Voung, Cherrg, /losalind,

Einmcrson, Catherine, Fiîhcr, Jeanne, Je-

mima, Romana, Mtss Point's, lieeswing, etc.

Parmi les descendants de ces femelles

illustres, M. de Quatrebarbes dispose d'un

grand choix pour mélanger les sangs, choisir

les reproducteurs les mieux faits pour s'ac-

coupler, pour assurer la conservation de

telle qualité recherchée, ou pour corriger au
contraire certain défaut ; et c'est précisé-

ment dans ce choix délicat que se révèle le

coup d'œil du véritable éleveur.

M. de Quatrebarbes me faisait remarquer
sa préférence pour les taureaux, non pas
exceptionnels, énormes, mais pour les tau-

reaux plutôt moyens, et avant tout vigoureux,

dont la puissance héréditaire est bien éta-

blie. Les registres, tenus avec un soin méti-

culeux et où sont inscrites les généalogies de

tous les animaux durham, nés à la Lande,

forment plusieurs volumes occupant une
place d'honneur dans la bibliothèque du bu-

reau du propriétaire.

Cet éleveur, du reste, ne se contente pas,

pour améliorer son troupeau, des animaax
nés à la Lande; presque chaque année, il loue

au Syndicat des éleveurs de durham fran-

çais des animaux que celui-ci achète en

Angleterre ou dans les principaux troupeaux

de durham français, et c'est ainsi que sont

passés à la Lande, entre autres ; Monsuch

(23678), prix champion au concours de la

Société royale d'Angleterre, c\ Darlington

en 1895; Baplon Warrior (2ti2lo), Tribu

Darmpton Rose et Centurion (25558), Tribu

Fuchsia, nés tous deux en Angleterre et

1"' et 2" prix de l'Exposicion universelle

de 1900, et encore, Annani Cassia (29G06),
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de l'écurie de Clercq, /'ac/îa (29217), de l'écu-

rie Souchard, Caprice (30807), de l'écurie

Auclerc, Charivari (30814), de l'écurie Pe-

tiot, etc.

Le troupeau durliam de la Lande el de la

Motte-Daudier a remporté dans les concours,

jusqu'ici, 403 prix, 13'J mentions, 10 prix

d'ensemble el 9 championnats ou prix d'hon-

neur.

Aussi, les murs des étables des dillérentes

métairies sont-ils couverts des plaques rap-

pelant ces brillants succès. Et l'on s'explique

alors, en consultant le livre des ventes du
troupeau de la Lande, les expéditions d'ani-

maux reproducteurs, non seulement en

France, en Alsace-Lorraine, en Croatie, etc.,

mais en Argentine, en Uruguay, etc.

Savoir bien choisir les reproducteurs, avoir

des mères ayant beaucoup de lait et leur

laisser les veaux téter le plus longtemps pos-

sible, tel est le secret du succès de l'élevage

de la Lande.

Les animaux, à la Réserve et dans les mé-
tairies, sont logés dans des étables 1res

simples, mais très aérées et tenues propre-

ment (1). Au moins une fois, chaque année,

les étables sont nettoyées à fond, les murs
blanchis à la chaux, les mangeoires grattées

et brossées, etc.

Tous les animaux, deux fois par an, sont

soumis à l'épreuve de la tuberculine.

L'élevage des porcs. — Ici « tout Durham »,

disait un éleveur argentin venant visiter la

Lande, et voulant témoigner à M. de Quatre-

barbes son admiration pour les porcs craon-

nais qu'il trouvait dans les métairies. Le
porc craonnais, en effet, la seule race élevée

à la Lande, se distingue, tous les lecteurs de

ce journal le savent, par ses membres relati-

vement courts, un jambon très épais et des-

cendant jusqu'aux jarrets, des avant-bras

très musclés, el avec cela le corps long, le

dos rigide et droit, la côte ronde, la poitrine

large et profonde, la ligne du dessus et celle

du dessous absolument parallèles.

L'aptitude à produire de la viande n'est pas
la seule qualité du porc craonnais, sa préco-
cité et sa fécondité sont aussi remarquables.
Les portées de 12 porcelets sont très fré-

quentes chez les truies dans les métairies du
Craonnais

;
quant à la précocité, il n'est pas

rare de rencontrer des verrats de vingt mois

(1) Pour avoir de la litière en quantité suffisante,

on n'utilise pas seulement les pailles, mais les feuil-

les provenant des arbres t;arnissant les haies, et

l'oû balaie aussi les prairies pour les recueillir.

pesant S.'JO kilogr., et des truies de deux ans
d'un poids de 300 kilogr.

Comme toutes les races perfectionnées,

nous expliquait M. de Qualrebarbes, en nous
montrant l'èlevaf^e des porcs dans ses diffé-

rentes métairies, la race craonnaise n'exige

pas une quantité excessive de nourriture; il

lui suflit de recevoir trois fois par jour une
ration d'aliments appropriés pour acquérir

rapidement son maximum de développement.
Par contre, elle ne saurait s'accommoder de
la méthode antique qui consiste à laisser

errer les animaux dès leur bas Age dans les

prés humides et marécageux, les jachères ou
les éteules, et principalement dans les champs
de trèfle, sans leur donner de soins spéciaux.

M. de Qualrebarbes s'élève avec force contre

une pareille méthode, parce qu'elle amène
rapidement l'atropiiie du muscle, modifie les

formes des sujets même adultes, arrête leur

développement, et les rend absolument ré-

fraclaires à la production de la graisse.

Dans les métairies de la Lande et de la

Molle-Daudier, à i)artir de l'âge de quinze

jours, le jeune porcelet reçoit du lait, coupé
ou non, des déchets de laiterie de la ferme;
quelques jours plus tard, on y joint un peu
de farine d'orge, de maïs et du son, dont la

quantité augmente avec l'âge. Le mâle doit

peser 2;') kilogr. au moins à deux mois, la fe-

melle 18 à 20 kilogr. ; à ce moment, les fa-

rines sont, en partie, remplacées par une ra-

tion de pommes de terre; à l'âge adulte, le

maïs, les topinambours, les carottes el les

betteraves cuites ou crues, mélangés de quel-

ques feuilles de choux et de glands, selon la

saison, forment la base d'une nourriture ra-

tionnelle el d'une avantageuse ration d'ac-

'; croissement toujours facile à réaliser sur la

ferme el n'entraînant pas de frais difficiles ;\

rémunérer.

Rien de particulier dans les loges à porcs

des métairies de la Lande; comme les étables

et les écuries, elles sont trèssimples, mais les

animaux y sont tenus avec une excessive pro-

preté, point auquel M. de Qualrebarbes at-

tache une grande importance.

Depuis 1860, la race craonnaise pure est sé-

lectionnée avec le plus grand soin à la Lande;
son élevage a valu à MM. Daudier et de Qua-
lrebarbes de nombreux prix dans les concours
dont plusieurs prix d'ensemble.

Pour les porcs comme pour les durhams,
la vente des reproducteurs est très active en

France et à l'étranger; c'est ainsi que sur le

registre des expéditions de porcs de la Lande,

on relève des envois en Algérie et Tunisie,

en Suisse, en Pologne, en Espagne, en Ar-
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genline, et jusqu'en Nouvelle-Calédonie, etc.

Les moutons. — Les moutons étaient au-

trefois nombreux dansleCraonnais, par suite

du genre même de culture, de l'étendue
des jachères, etc.; la culture intensive, par-

tout suivie aujourd'hui dans celte région, a

réduit dans de grandes proportions cet éle-

vage, et surtout à l'ancienne race locale on
a substitué presque partout la race Dishiey.

A la Lande et à la Motte-Daudier ce sont seu-
lement des brebis dishiey ou des brebis
southdown que l'on élève, et cela de la façon

la plus économique. Les brebis sont dehors
presque toute l'année; on leur réserve sim-
plement dans la cour de la métairie un mo-
deste hangar, dont le toit et les côtés sont
garnis de pailles ou de roseaux, comme abri,

lors des périodes de froid ou d'excessive hu-
midité.

Mais étant donné le choix judicieux des
mères, le soin apporté à. sélectionner les

béliers, le troupeau de dishiey et de south-
down de la Lande compte, lui aussi, de nom-
breux succès dans les concours.

l-"iy. 64. — Type dos clievaux de trait des mèlairies de M. de Quatrobarbes.

Les chevaux. — M. de Quatrebarbes en-

tretient sur sa réserve, quelques juments de

pur sang, dans quelques-unes des métairies

on élève des demi-sang, mais le principal

élevage aujourd'hui, pour les chevaux, est

celui de la race percheronne de trait.

Dans toutes les métairies, comme bêtes de

trait, on n'a que des juments et nous avons
vu que celles-ci étaient en plus grand nombre
que ne semble l'exiger l'étendue des terres

conservées en labour; à la Turbotière, pour
24 hectares de terres de labour, il y a 8 ju-

ments; à la Gilardière, 3 juments; à la Cha-

lonnerie, pour 10 hectares, 3 juments. C'est

que l'on tient à ménager ces juments que l'on

mène chaque année à l'étalon.

Toutes évidemment ne donnent pas, tous

lés ans, un poulain; la moitié tout au plus;

bon an mal an. chaque métairie vend en

moyenne 2 à _3 poulains, plus une ou deux
juments pleines ou non.

Les juments de la Lande et de la Motte-

Daudier se rapprochent de plus en plus du
type percheron; certaines d'entre elles ont

conservé cependant encore quelques-uns
des caractères de l'ancien cheval du Craon-
nais, juments alors plus élégantes, à la

croupe plus relevée, très beaux modèles de
postières. La remonte devrait trouver dans le

Craonnais des chevaux de premier ordre

pour l'artillerie, mais les éleveurs du Perche
et du pays chartrain enlèvent tous les jeunes
dès l'âge de six mois; seules restent les pou-
liches que l'on conserve pour la reproduction

dans le pays.

H. HiTlER.
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La récolto dos pommes à ciJre, snfu-rieure à

la moyenne en Normandie, est abondante en

liretagne, notamment dans les départi meiils du

Morbihan et du ('"mislère, et comme leurs centres

cïdriers sont ricbes ta pommes aigres, il esta

prévoir que l'exportation de ces fruits en Alle-

magne sera très élevée, si elle n'atteint pas celle

de 191 1,1a plus forte que l'on ait eue depuis lH8b.

Toutefois, s'il est à souhaiter que les producteurs

retrouvent le débouché de 10 481 vagons, c'est

à la condition qu'ils ne revoient pas la crise

aussi grande que lamentable qui caractérisa

l'exportation de 1911 et leur causa les plus graves

préjudices.

ParraMes raisons qui produisirent cette crise,

les deux principales furent le manque de vagons

et la lenteur de la circulation des trains. Or,

si, grâce • à l'impulsion de son directeur,

M. Clav'eille, la Compagnie de l'Ouest-Etat a pris

des mesures spéciales qui ont produit l'an der-

nier de'-bons résultats, il faut dire que ceux-ci

ont été très facilités par le faible tonnage du

tz-ansport qui n'a demandé que 1 474 vagons. De

sorte que si les diflicnltés inhérentes aux deux

causes précitées ont perdu un peu de leur acuité,

elles sont encore loin d'avoir disparu.

D'ailleurs, les deux Compagnies les plus inté-

ressées dans ce trafic, l'Ouest-Etat et l'Est, s'en

rendent si bien compte qu'elles ont déjà, en pré-

vision de l'exportation de 1913, tenu trois con-

férences- pour- étudier ces dilTérents points. La

principale conférence,du 8 juilletdernier, réunit

sous la présidence de M. Clavi-ille, quelques mem-
bres du' haut personnel des deux Compagnies,

M. Ferrand, consul de France à Stutlgard, des

représentants du groupe cidricole parlementaire,

ceux des Chambres syndicales du commerce des

fruits de pressoir, des cidres, de la presse spéciale,

ainsi que les délégués des Sociétés de transports

internationaux et des marchands de pommes de

Stuttgard. Les questions relatives au matériel, à

la circulation des trains, au marché aux pommes
d'Iguey-Avricourt, ontété soulevées, longuement
discutées, mais non lésolues.

Les Compagnies ont surtout rejeté la plus

grande partie des difficultés sur l'arrêt que
subissent les vagons à Igney-Avricourt par suite

du marché tenu en cet endroit; c'est lui qui est

la cause de tout le mal, et, d'ailleurs, cest là

l'opinion également de l'homme le plus compé-
tent en cette matière, M. Ferrand, qui a rédigé

le Guide de l'imporlateuv des pommes à cidre en

Wiii tembcrg, et ne cesse depuis neuf ans de

prodiguer aux producteurs les conseils les plus

autorisés.

On se rendra compte des difficultés qui dé-

coulent de ce marché, en sachant qu'un certain

nombre de producteurs normands et bretons y
expédient leurs pommes, et que l'on y retient

les vagons durant trois à ijualre jours ju.'^riu'à

ce qu'ils soient vendus. Or, si l'on admet qu'il

arrive 300 vagons par jour et qu'on attende trois

jours pour les vendre, on se trouve en présence
de près d'un millier de vagons qui arrêtent tous

les autres, d'où un encomlirement qui empêche
toute régularité d.ins le trafic II faut encore ajou-

ter le triage qui doit être fait quand les vagons
îontdeslinés à Ueulsch-Avricourt ou au delà.

Ces différents points ont encore fait l'objet

d'un sérieux examen dans la conférence qui s'est

réunie le !" août dernier au service central de la

Compagnie de l'Est, et voici le résumé qui en a

l'-W' donné. Les représentants des administrations

de chemins de fer français et allemands inté-

ressées aux transports des pommes, se sont mis

d'accord sur les dispositions à prendre pour
assurer aux vagons expédiés de la Normandie
et [de -la Bretagne 'sur l'Allemagne du Sud,

un acheminement aussi réguliir et, aussi ra-

pide que possible, 'l'eut fait espérer que les

mesures arrêtées répondront au résultat cherché

si les gaies froiilièies d'Igney-Avricourt et de

Deutsch-Avricoiirt no sont pas de nouveau trans-

formées en march(-s aux pommes et encombrées,
comme elles l'ont été en 1011, de vagons immo-
bilisés pendant plusieurs jours, en attendant leur

réexpédition sur l'Allemagne.

Il est donc évident que les réseaux transpor-

teurs, français et allemands, sont bien décidés à

réaliser leurs promesses; aussi y a-t-il lieu de

conseiller vivement aux producteurs de se con-

former aux instru'tions ((ue les Compagnies fran-

çaises ont consignét s dans deux notices qu'elles

tiennent dans chaque gare à leur disposition. Ces

instructions peuvent être :ésumées ainsi:

1» S'entendre entre exportateurs d'un même
centre cidiier pour indiquer à If ur gare d'expé-

dition : a) le plus strictement possible, le nombre
de vagons dont ils auront besoin ; t) l'époque

très approximative de leur expédition pour l'.Vl-

lemagne, en échelonnant les envois, autant que

faire se pourra. •'
•

'''

2" Ne plus expédier en gares'fi'onlières d'Igney-

Avricourt ou de Deutsch-Avricourt, mais jusqu'à

la gare allemande de destination définitive.

3° Fournir, les dilTéienles pièces nécessaires-

indiquant la gare de.stinataire, et si l'expéditeur

ilésire que sa m;irchandise voyage ou non aux
conditions de la Convention de Berne.'

.l'ajouterai cju'il importe de coller sur les va-

gons des étiquettes indiquant très lisiblement

les gares expéditrices et destinataiies, le [loids

du chargement. Toutefois, fait très important

pour les expéditeurs, l'indication du réseau alle-

manil, qui compte 29 secteurs, n'étant plus in-

dispensable, ils ne reverront pas tous les diffé-

rents qui, en 1910, ont éclaté entre eux et l'Ouest-

Etat.
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Il parait très probable que, si ces mesures
sont suivies, cette Compagnie pourra faire une
plus juste répartition de ses vagons, que l'en-

ConiLirement sera plus facilement évité dans les

gares expéditrices et destinataires et que l'aclie-ï

minement des vagons en sera fort activé ; au
lieu de demander 18 ou 20 jours, lo transport

se ferait en 8 ou 9 jours seulement!
Enfin, il faut aussi ajouter que, de leur côté,

les expéditeurs devront exiger de la Compagnie
i}ue les vagons remis soient couverts, autant que
possible (s'ils ne l'étaient pas, il faudrait les

munir de bâches, afin de protéger les fruits);

qu'ils puissent contenir 10 tonnes et qu'ils

soient très propres. Cette dernière condition est

indispensable, car les Allemands, très exigeants

sur ce point, les refuseraient, dans le cas con-
traire, à la Compagnie de l'Est, comme ils l'ont

déjà fait en 1910. Mais il faudra veiller à ce que
les vagous n'aient pas été désiiifecics avec des

produits odorants, car ceux-ci laissent une

odeur caractéristique qui se communique aux
fruits et, selon son intensité, les rend inven-

dables ou en fait baisser sensiblement la valeur

marchande.

Les vagons devront être tarés immédiatement
avant de leur être remis et la nouvelle tare ins-

crite à la place de l'ancienne, car la mention

de rectiPication de tare sur la lettre de voiture

n'ei-t pas acceptée par les acheteurs wurtember-

geois qui ne reconnaissent que la tare portée

sur le vagon.

Et maintenant, étant donnés les moyens dont

disposent les Compagnies et la bonne volonté

dont elles font preuve, il ay tout lieu d'espérer,

surtout si les producteurs s'y prêtent vraiment

de leur côté, que l'expoi talion des fruits à cidre,

qui va du 1j septembre au t"'' décembre, se fera

normalement et satisfera tous les intérêts en

cause.

A. Truelle.

NOTE SUR DEIX LÉPIDOPTÈRES DES ARTICHAUTS

LescuUures d'artichauts, à Hyères,ontélé, au

^5^in^empsdernie^,envahies par deux lépidop-

ières, dont on n'avait jusqu'ici que rarement

constaté la présence en telle quantité dans la

région. Le premier est une noctuelle [(iorijj-

na'ochi'acea), le second appartient à la famille

des nymphalides, c'est la Vanesse du Char-

don ( Vanessa Cardui), dont le papillon aux

nuances fauve rougeâtre et noires avec taches

blanches, aux ailes antérieures est connu
sous le nom de Belle- Dame.

Le papillon de la noctuelle a O^.Oi d'en-

vergure, il est jaune roux avec, aux ailes an-

térieures, deux bandes transversales brun

grisâtre, l'une à la base, l'autre près du bord.

Il apparaît en septembre et pond sur cer-

taines plantes telles que les chardons, les sé-

neçons, les bardanes, les sureaux yébles et

surtout les artichauts au moment oii ceux-ci,

à Hyères,[commencent à entrer en végétation.

Les petites chenilles qui en sortent huit mois

après au printemps sont rose pâle avec la

tête rousse et de nombreux tubercules bruns

sur tout le corps. Les jeunes larves creusent

alors des galeries à l'intérieur des tiges et

des réceptacles floraux; ces galeries qui se

croisent en tous sens depuis le collet

jusqu'aux bourgeons terminaux se remplis-

sent de matières excrémentitielles noirâtres

qui, altérant les tissus, finissent par les des-

sécher. Les jeunes artichauts n'étant pas

épargnés deviennent impropres à la consom-
mation.

Parvenue à son entier développement, la

chenille ménage dans la tige une porte de

sortie pour le papillon, puis elle sb trans-

forme en une chrysalide brun rougeâtre d'oîi

sortira l'insecte parfait.

A vrai dire, la culture de l'artichaut â

Hyères étant hivernale et la partie souter-

raine élant épargnée, le danger n'est pas bien

grand ; normalemen t, les œufs de la noctuelle

éclosent en mai, époque à laquelle la récolte

est terminée ou à peu près ; ce ne sont donc

que les variétés plus tardives telles que le

Camus de Bretagne ou l'Artichaut de Laon

c|ui peuvent subir des doiumages. Mais cette

année, l'hiver ayant été très doux, l'éclosion

s'est faite plus tôt et les variétés provençales

ont eu le temps d'élre atteintes, d'où perte

d'un grand nombre de têtes d'artichauts.

La vanesse du Chardon travaille d'une

autre façon, mais elle n'est pas moins nui-

sible cependant, d'autant plus nuisible

qu'elle opère simultanément avec la noc-

tuelle. La chenille noire, velue, bordée laté-

ralement de jaune et très mobile, ronge le

parenchyme des feuilles ne respectant que la

nervure médiane.

Les organes aériens n'assurant plus les

fondions de respiration et d'assimilation, la

plante est destinée à périr. La chrysalide

brunâtre ou grise ponctuée de taches dorées

ou nacrées se suspend verticalement par son

extrémité anale.

Comme pour la noctuelle, nous dirons en-

core qu'en année à hiver normal le mal n'au-

rait pas été bien grand ; lorsque la récolte est
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terminée, on ne se soucie plus de la végéta-
tion des organes aériens, et peu importe qu'ils

soient mangés, quoique les vachers de la ré-

gion d'Hyères ne soient pas de notre avis (I).

Cette année, la douceur de l'hiver a fait que
le mal a été plus grand et que la deuxième
récolte a été à peu près perdue.

Comment se défendre maintenant contre

cette invasion ? Le remède est encore ;\ trou-

ver pour la vanesse; des pulvérisations de
lysol à n'ont réussi qu'à brûler les

feuilles sans tuer les chenilles. Peut-être des

applications de solutions à base de nicotine,

de sulfate de cuivre et de pétrole seraient-

elles efficaces? La destruction des chrysalides

suspendues visiblement dans les endroits in-

festés amènerait quelques résultats en entra-

vant la reproduction. Jusqu'ici, nous le répé-

tons, aucun résultat n'a été obtenu, et la

lutte par les solutions insecticides n'est plus

possible cette année.

Quant à lu noctuelle, la récolte étant ter-

minée, et sachant, d'autre part, que les gale-

ries ne descendent pas au-dessous du collet,

il n'y a qu'à couper les tiges à ras du
sol et les incinérer immédiatement; enfin, la

noctuelle pondant aussises œufssurcertaines

plantes adventices que nous avons nommées
au comuiencemeni de celle note, il est de

toute nécessité aussi d'empêcher le dévelop-

pement des mauvaises herbes et des sureaux

autour des champs d'arlichauls.

A. BOURILLY,

Professeur à l'Ecole d'agricullnrc

irHyères (Var).

NOS ÉTANGS'

Quand on fait le bilan de notre commerce
d'importation et d'exportation de poissons

d'eau douce, on voit que notre pays, malgré

son vaste réseau de lleuves et de rivières, ses

nombreux lacs et étangs, ses établissements

de pisciculture, est tributaire de l'étranger

pour près de 6 .500.000 francs.

Nos achats dans les Pays-Bas, l'Allemagne,

la Grande-Bretagne, la Belgique, la Suisse,

l'Italie croissent de plus en plus et sont des-

tinés plus spécialement à l'alimentation du
marché parisien. Ils fournissent les deux tiers

des ventes aux Halles Centrales.

On a recherché les causes de cette situation

déplorable. Elles sont nombreuses. Nos eaux

publiques restent en partie dépeuplées, bien

que de sérieux efforts soient faits par l'Admi-

nistration des eaux et forêts et les Sociétés de

pêches pour leur réempoissonnement. Nous
n'insisterons pas sur les causes si connues
du dépeuplement de nos cours d'eau : le

nombre des pêcheurs qui augmente, les pro-

cédés de capture qui se perfectionnent, le

braconnage si intense aux environs des grands

centres industriels, la pollution des rivières

et des fleuves par les eaux résiduaires d'usines

comme les sucreries, féculeries, distilleries,

fabriques d'engrais, usines à gaz ; les ma-
nœuvres d'eau qui dessèchent les frayères,

le manque d'échelles à poissons, etc.

On ne peut songer à les supprimer toutes
;

ces usines notamment sont une des richesses

(1) Les nourrisseurs d'Hyères donnent à leurs

vaclies les feuilles d'artichauts, ce qui donne un

goût assez désagréable au lait.

de notre pays et la question du déversi'ment

de leurs eaux résiduaires est des plus déli-

cates à résoudre.

Un projet de loi, portant révision du Code
de la pêche fluviale et tenant comple des pos-

sibilités actuelles est en préparation au mi-

nistère de l'Agriculture. Il prévoit un certain

nombre de nouvelles mesures qui renforce-

ront la législation ancienne sur le braconnage,

la pollution des eaux, etc. On est en droitd'en

attendre d'heureux effets.

11 en est de même de l'action des Sociétés

de pèche pour le repeuplement des cours

d'eau et la répression du braconnage.

Mais tous ces elforts, très réels, ne pour-

ront solutionner qu'imparfaitement la ques-

tion de la production intensive du poisson

pour l'alimentation publique.

L'action des propriétaires et exploitants du

domaine privé serait plus rapide et plus effi-

cace.

11 s'est bien fondé dans notre pays des éta-

blissements de pisciculture privés et ceux-ci

dans ces quinze dernières années ont pris de

l'importance. Mais le principal objet de ces

exploitations est la fourniture à l'Etat et aux

Sociétés de pêche du poisson de repeuple-

ment; la plupart d'entre eux sont d'ailleurs

spécialisés dans la production des salmonidés

et ont négligé complètement celle des autres

poissons, notamment la carpe et la tanche.

La plupart de nos eaux privées, de nos

étangs, conviennent à la cyprinii:ullure.

Malheureusement, beaucoup de leurs proprié-

taires considèrent ces pièces d'eau comme de
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simples propriétés d'agrément, non suscep-

tibles de revenus appréciables. Aussi ne s'en

occupent-ils que fort peu, les négligent ou les

exploitent d'une manière irrationnelle.

Ce sont cependant ces étangs si délaissés

qui paraissent susceptibles de fournir par une
meilleure culture, en quelques années, un
sérieux appointa l'alimentation du pays.

L'exemple de ce qui s'est passé en Alle-

magne et en Autriche devrait être pour nous

un sérieux stimulant.

La Compagnie d'Orléans, qui dessert des

régions riches en étangs comme la Sologne,

la Rrenne, le Plateau Central, etc., ne pou-
vait manquer de s'intéresser à la question.

En 1908, elle faisait établir à défaut de

documents officiels, une statistique des étangs

qui se trouvent sur son réseau avec l'indica-

tion du mode de culture suivi et des rende-

ments obtenus.

Les renseignements ainsi recueillis mon-
trèrent combien la production laissait à

désirer, firent ressortir la faiblesse des ren-

dements, la défectuosité presque générale

des procédés de vente.

Elle prit dès lors l'initiative de faire étu-

dier par une mission spéciale dans les pays
allemands les procédés qui y sont mis en
œuvre et les renseignements recueillis alors

ont été condensés dans une brochure mise
gracieusement à la disposition des proprié-

taires et exploitants français.

Par de nombreuses conférences dans les

différentes régions de son réseau, elle a pu
attirer l'attention des intéressés sur les avan-
tages d'une culture plus rationnelle.

Cette année, la Compagnie a réuni un cer-

tain nombre de personnes qualifiées, repré-

sentant des sociétés agricoles ou piscicoles,

et les a fait conduire en Allemagne afin de
leur montrer sur place les résultats vraiment
remarquables obtenus par l'application de
méthodes intelligentes, rationnelles.

Seule la région du Plateau Central n'était

pas réprésentée dans cette mission : il y a

lieu sincèrement de le regretter car,|plus que
d'autres, elle eut pu profiter de cette utile

leçon de choses, ses eaux et ses terrains se

rapprochant singulièrement de ceux de la

Bavière.

La mission a visité le laboratoire piscicole

de l'Institut vétérinaire de Munich, les

exploitations de Starnberg (salmonidés), de
Zellsee (carpes), de Wielenbach (carpes), de
Freising (salmonidés), l'établissement muni-
cipal de cypriniculture de Strasbourg, les

étangs de la région de Sarrebourg.

Elle a visité en outre des installations pri-

vées de vente du poisson et un wagon spécia-

lisé au transport du poisson vivant (Deutsch-

Avricourt).

Sans entrer dans le détail des nombreux
renseignements recueillis par cette mission,

et qui feront bientôt l'objet de rapports spé-

ciaux, on peut dire que nos voisins ont fait

de la culture du poisson une véritable science

appliquée, et qu'ils se placent en toute cir-

constance sur un terrain vraiment utilitaire.

A rencontre de certains de nos piscicul-

teurs qui se sont ingéniés dans ces dernières

années à introduire dans nos eaux des es-

pèces nouvelles, souvent peu intéressantes,

nos voisins se sont attachés à améliorer les

races de leur pays suivant les principes delà

zootechnie, c'est-à-dire par sélection et par

croisements appropriés. En un mot, ils ont

fait pour le poisson, ce qui a été réalisé en

agriculture pour le bétail de boucherie.

Aussi onl-ils obtenu, notamment pour la

carpe, le poisson le plus répandu, des sujets

précoces et lourds atteignant des poids de

1 kil. 500 à 2 kilogr. à deux ans et demi,

alors qu'en France, le poids moyen, à cet

âge, ne dépasse guère G kil. 500.

Pour cela, ils ont régularisé les opérations

de frai en appliquant et améliorant le sys-

tème Dubisch, ce qui leur donne de jeunes

sujets de très bonne heure et en forçant leur

alimentation, soit naturelle, soit mixte.

L'élevage et l'engraissement dans les

étangs se font en sériant les diverses opéra-

tions : outre les petits étangs de frai, il y a

des étangs d'élevage et d'engraissement.

Tout s'opère pour ainsi dire maihéinatiqiie-

menl : le produit des diverses pièces d'eau se

régularise et devient dans une certaine me-
sure, délerminable avant les pêches d'au-

tomne et, la signature des contrats de vente.

Chaque hiver, les poissons de premier et

de deuxième été sont mis dans des bassins

situés non loin des habitations et pouvant

aisément être surveillés. Ceux du troisième

été, destinés à la consommation, sont triés et

placés dans des bassins de vente en attente

de leur expédition.

Cette technique simplifiée est d'ailleurs

dans la plupart des petits domaines qui, au

lieu de faire de l'élevage libre comme cela se

pratique communément chez nous, achètent

des poissons de repeuplement sains et de bon

poids aux importantes exploitations, notam-

ment de Silésie, et les mènentjusqu'au poids

marchand. En procédant ainsi, la petite in-

dustrie piscicole, annexe de la ferme, profite

des progrès réalisés par les grandes entre-

prises.
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lîn s'inspiratiLdes mêmes principes, en les

adaptant dans la mesure du possible à notre

domaine privé, nous aurions tôt fait de

couvrir les besoins de notre marché sans
faire appel à l'étranger et même de déve-

lopper encore notre exportation, car l'Alle-

magne, malgré son importante production,
achète beaucoup à l'étranger.

La grosse difficulté pour l'exploitation in-

tensive de nos étangs réside malheureuse-
ment dans le morcellement très considérable
du domaine aquicole. Les groupes d'étangs
indispensables à la conduite des diverses
opérations (frai, élevage et engraissement)
appartiennent en général à plusieurs pro-
priétaires. Autrefois faisant partie du même
bien de famille, ils se sont éparpillés dans le

dernier .siècle en de nombreuses mains.
Seule la communauté d'intérêls peut aider

à la reconstitution de ces groupements par la

voie de la coopération. C'est dans ce sens que
porte l'efTort de propagande du service
agricole de la Compagnie d'Orléans.

Un premier résultat a été obtenu à la suite

d'une conférence faite en 1911 à Rosnay
(Indre) et du voyage d'études récent en Alle-

magne. Les principaux i)ropriétaires et ex-
ploitants de ce pays viennent de se grouper
en une « Union », Société d'étude ayant
pour but de rechercher les ditlérents moyens
d'améliorer la production piscicole du pays
par une application rationnelle des procédés
allemands dans ce qu'ils ont de réalisable
dans les conditions topographiques et hydro-
graphiques de la Brenne, et d'étudier la cons-
titution possible d'une société coopérative
de production.

Cette année, l'Union met à l'étude l'amélio-
ration des procédés d'alevinage par l'établis-

sement de petits bassins de frai et la re-
cherche dd bons reproducteurs de cinq à
sept ans de la race du pays.
Le même effort sera tenté dans les autres

régions du réseau d'Orléans, notamment en
Sologne et dans le Plateau Central. La Com-
pagnie d'Orléans fait appel dans ce but à
toutes les initiatives et met son service d'in-

formations à la disposition des producteurs
désireux de s'instruire sur ces procédés nou-
veaux.

Outre les améliorations à effectuer dans la

la production, d'autres sont à réaliser au
point de vue commercial. Dans la majorité
des cas, les propriétaires font pêcher leurs
étangs tous les deux ou trois ans et les pois-
sons sont cédés immédiatement aux mar-
chands du pays. Comme on ne sait pas ;"i

l'avance ce que sera le résultat du l'opération

il n'est guère possible de traiter autrement.

Aussi les marchands sont maîtres des cours.

L'exploitant ne peut les discuter étant dans
la nécessité de vendre iaimédiatemenl.

Les propriétaires d'étangs ou mieux les

Syndicats de production devraient posséder

des bassins de vente où ils pourraient resser-

rer le produit avant leur expédition.'

Ainsi, ils auraient le temps de faire et de

recevoir des offres, la faculté d'échelonner

leurs envois, d'écouler le poisson au moment
le plus favorable. Ils ne seraient plus dans la

nécessité de le vendre à n'importe quel prix,

en masse, le jour même de la pêche.

D'autres améliorations sont à réaliser,

notamment au point de vue des moyens de
transport. Actuellement, une faible partie du
produit des pêches est remise à la voie fer-

rée (1/3 environ), le reste est vendu tant

bien que mal dans le pays même. On com-
prend que ce dernier débouché ne soit pas

très rémunérateur.

Il y aurait intérêt à atteindre la clientèle

des villes, même éloignées, Paris en particu-

lier.

Mais il est très imporlant que le poisson

arrive vivant, autrement il perd de ."iO ;i

40 0/0 de sa valeur.

Le procédé le plus reconimandable, celui

qui donne quelque sécurité, est le transport

dans l'eau. On ne procède pas autrement on

Allemagne, en Aulriche, en Hollande, en

Russie, etc.. On se sert dans ce but pour les

petites quantités de 25, 50, 100 kilogr. de

poissons, de fûts, cuveaux, bidons. Pour des

quantités de plusieurs milliers de kilogr.,

on utilise des vagons spécialement construits

dans ce but.

En France on commence à utiliser les bi-

dons métalliques, notamment pour les trans-

ports sur Pans. ;;.i tiv. ]>!'

D'autre part une société vient de se fonder

récemment, sous l'égide de i>i/ndicat des

pisciculteurs de France, dans le but d'as-

surer le transport et la vente du poisson de

ses adhérents et de ses clients ; elle a loué un
wagon à la Compagnie des chemins de fer

d'Orléans pour recevoir les aménagements
nécessaires.

Avec une culture plus intensive, plus

rationnelle, une organisation commerciale
mieux comprise, nos agriculteurs auraient

tôt fait de développer à leur bénéfice notre

production et de combler le déficit de notre

marché.
E. POUER,

In-j^t^iùcur agronome,
Ins)'C"."tcur des Services Commerciaux

lie la Compagnie d'OrK'ans.
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im LIVRE SIK LE CHATAIGMEIl

Le châtaignier est un des arbres les plus

importants pour maintes régions en Trance;

la valeur des fruits qu'il fournit annuellement

varie entre 23 el2o millions de francs (24 mil-

lions et demi en 1011^. Mais il est menacé
soit par des maladies dont Vencre est la plus

dangereuse, soit par des exploitations abu-

sives pour les extraits tanniques qu'on en re-

tire. Il est donc nécessaire aujourd'hui de se

préoccuper tant de la bonne direction des

châtaigneraies qui existent toujours que de

la reconstitution de celles qui ont disparu.

Tel estl'objectif du livre sur le châtaignier,

dû à M. P. Tricaud, qui vient de paraître dans

la Noxiuelle Bibliothèque du Cullivateur (1).

L'auteur, ancien élève de l'Ecole nationale

d'horticulture de Versailles, est depuis long-

temps direcleurdes Pépinières du Limousin,

au centre d'une des parties de la France

l)0ur lesquelles le châtaignier présente une
importance spéciale. Il a acquis, pour tout ce

qui concerne cet arbre, une expérience bien

assise qui lui a permis de traiter son sujet

avec une compétence complète.

Comme le dit très bien M. Ciarrigou-La-

grange dans l'introduction qu'il a donnée à

ce livre, l'habitude invétérée de laisser le

châtaignier pousser sans soins doit dispa-

raître. On doit apprendre, pour les diverses

régions du pays, les meilleures variétés à

cultiver ; on doit connaître aussi les bonnes
méthodes de plantation, de greffage, de

taille, de récolte et de conservation des

fruits. Ce sont les conditions indispensables

pour tirer de cet arbre tous les profits qu'on

est en droit d'en attendre. Or, ce sont préci-

sément tous ces détails que M. Tricaud four-

nit libéralement dans son livre avec l'autorité

qui s'appuie sur sa longue expérience.

La conduite da châtaignier en taillis, non
plus pour les fruits, mais pour la production

du bois, est une excellente méthode d'utili-

sation de mau \rais terrains. Sur ce point aussi,

M. Tricaud a réuni tous les renseignements

qui peuvent être utiles.

Les descriptions des variétés, celles des

méthodes de culture ou de lutte contre les

parasites sont données avec clarté et préci-

sion. L'ensemble forme ainsi un guide réel-

lement précieux pour les propriétaires et les

exploitants de châtaigneraies.

Henpy Sagnier.

LE BŒRENBOXD OU LIGUE DES PAYSANS A LOUVAINJ (2)

La Ligue des paysans esl un organisme très

particulier de nos voisins belges qui groupe
un grand nombre d'associations agricoles de

formes différentes, leur sert de lien entre elles,

donne de l'unité aux revendications agraires

et leur rend tous les services matériels que
peuvent rendre chez nous les grandes unions

de syndicats.

Mais cette centralisation comjilexe de

services très difTérents qui pourvoient à tous

ces besoins, a fini peu à peu par constituer

un véritable ministère agricole, mais un
ministère à'oii le fonctionnarisme serait pour

ainsi dire banni et remplacé par l'esprit mu-
tualiste poussé aux dernières limites. Car si

(1) Le Ckdtaiqnie)\ par P. Thicaud, directeur des

pépinières du Limousin, avec une introduction de

M. P. GAi;itiG0L-LAGR.4N'CE, Secrétaire général du Con-
grès de l'.irbre et de l'Eau. Un volume in-18 avec

39 ligures. Librairie agricole di? la Maison Rustique,

26, rue Jacob^à Paris. Prix : 1 fr. 50.

(2) Excursion à Louvain du Congrès international

d'agriculture de Gand.

la plupart des agenis préposés à la direction

des services sont rétribués, les membres du
Comité directeur et du Conseil supérieur ac-

cordent au Boerenbond un patronage pure-

ment désintéressé, et quelques-uns prennent

une part très active dans les travaux mêmes
des bureaux.

Les Services sont installés au fond d'une

cour plantée d'arbres et ornée de massifs de

fleurs dans un immeuble tout récemment
construit en vue de celte destination.

Ces Services occupent trois étages avec de

larges corridors qui facilitent la circulation.

En voici Fénuméralion succincte :

1° Service général des associalions. — Le

total des gildes agricoles et des associations

indépendantes d'horliculteurs s'élève à 560,

comprenant .50 614 membres adhérents à la

Ligue. On ne tient pas cotnpte dans ces chif-

fres des membres des caisses na-ales, des mu-
tualités d'assurances diverses, quand ces

organismes n'appartiennent pas en propre à

une association atliliée.
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La circonscriplion adoptée par les gildes
est la paroisse, car les fondateurs de la Ligue
agricole belge avaient devant les yeux, en
créant leur œuvre, les anciennes gildes ou
corporations de métiers, et, comme dans
celles-ci, l'action s'exerce au profit non seu-
lement de l'individu affilié, mais au profit

de toute sa famille. Nous citerons un des ar-

ticles des statuts :

La gilde agricole travaillera au progrès intel-

lectuel et social et au bien-être économique des
membres.
En particulier : A. — Elle développera les

connaissances professionnelles au moyen de
conférences el de leçons, de journaux, de re-

vues, de visites aux exploitations et institutions

modèles. Elle organisera des bibliothèques et

des champs d'expérience.
B. — Elle participera aux efforts développés

par la classe agricole pour la revendication de
ses droits et la conquête de la place qui lui re-
vient dans la Société.

C. — Elle s'intéressera à la législation pour
autant que celle-ci concerne ses membres et

l'agriculture en général.
Elle créera dans son sein des institutions éco-

nomiques telles que section d'achats en com-
mun, d'aliments, d'engrais, de plants, semences,
organisera des caisses de crédit rural, des
caisses d'épargne, mutualités d'assurances, acci-
dents, mortalité, s'occupera de la vente en com-
mun des produits.

La gilde agricole soutiendra ces institutions

sur lesquelles elle exercera un contrôle aussi
effectif que possible.

Parmi les services généraux du Boeren-
bond, il faut encore comprendre un ComiU'
de consultalions agricoles el de consultations

juridiques auxquelles il est répondu soit par
le journal, soit directement; le nombre de
ces consultations s'est élevé à 1 200 environ.

Un service d'inspection s'étend sur les ins-

titutions affiliées, sur les caisses de crédit

et sur les sections de laiteries, disposant d'un

personnel spécial pour ces trois groupes.

.

A ce service se rattache celui des confé-

rences et des cours de vacances.
'2." Seroice des sections. — Nous ne pouvons

que donner l'énumération succincte de ces

sections :

A. — Les Cercles de fermières constitués

en fédération, qui compte 67 cercles affiliés

avec 7 371 membres.
B. — La Fédération générale des horticul-

teurs comprenant 67 cercles où s'organisent

des conférences et des comptoirs de vente.

La Fédération se charge de centraliser les

expéditions sur les marchés de Londres,

Paris, Berlin, etc. Ces expéditions ont porté

sur 418 000 fr. de produits.

Elle fournit également à ses membres
des semences, des caisses el des paniers

d'expédition.

C. — Comptoir d'achat el de rente, compre-
nant les engrais dont le total atteint

2 700 000 fr., les matières alimentaires du
bétail pour 8 162 000 fr., les semences 'pour

625 000 fr. , les machines pour S! 000 fr.

Le comptoir possède à .\nvers un magasin
de dépôt et de manutention qui lui permet
d'exécuter les broyages de tourteaux et l'ar-

rivage direct des matières premières. Ces

manutentions ont porté sur 60 millions de

kilogr.

D. — Caisse centrale de crédit. — 11 y avait

au 31 décembre 363 caisses affiliées du type

RaifTeisen, caisses d'épargn-e faisant des ou-

vertures de crédit dont le tot;il atteint

3 500 000 fr. en chiffres ronds.

Le capital de garantie formé par des parts

sociales représente 6 500 000 fr.

Le roulement de fonds a atteint 50 mil-

lions. Le montant des dépôts s'est élevé à

72 millions.

La [Caisse centrale de crédit consent des

prêts fonciers directement, et par l'intermé-

diaire des caisses locales.

En 1912. le total de ces prêts a atteint

1 090 000 fr.

Un service spécial d'inspection permet un
contrôle rigoureux sur toutes ces caisses.

E. — Assvrances. — La branche incendie

assure une valeur totale de 107 millions avec

9 457 polices.

En 1912, les sinistres ont atteint 53 655 fr.

La branche vie, qui est nouvelle , représente

un capital assuré de ti02 000 fr., etc.

11 existe en plus une caisse commune d'ns-

surancr des cultivateurs belges à laquelle le

Boerenbond a adhéré, et qui garantit contre

les accidents. Elle compte 9 374 polices, et

encaisse 450 000 fr. déprimes ; à côté d'elle

existe une caisse agricole indépendante dont

l'importance est à peu près égale.

Beaucoup de ces organismes ne datent que

de peu d'années, et sont en voie de dévelop-

pement incessant.

Nous devons dire en terminant que nous

avons trouvé à la télé des principaux ser-

vices que nous avons visités, des directeurs

très empressés à nous en montrer les détails

et faisant preuve d'une véritable science des

questions économiques et d'une entente par-

faite de l'organisation pour faire fonctionner

ces rouages compliqués.

Il est inutile de dire qu'une activité extraor-

dinaire règne dans ces bureaux, rattachés
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par le téléphone à toutes les parties du pays;

le spectacle n'était pas le moins curieux

que celui de cette ruche en activité dont

nous venons momentanément interrompre le

travail.

Le Comité directeur est présidé par

M. G. Helleputte, minisire de l'Agriculture,

secondé par M. Schollaerl, ancien ministre.

Le secrétaire général M. le chanoine Luyt-

gaerens a bien voulu nous faire les honneurs
du Boerenbond avec la meilleure grâce.

(".(INSTANT l''URNb;,

Correspondant

de la Société nationale d'AgnculLurc.
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La Réfection du cadastre, par Ainm r. Gikailt, pro-

fesseur à la Faculté de droit de Poitiers. L'n vo-

lume 214 pages. Prix : 3 fr. — (Librairie Larose,

22, rue Soufflot.)

Tous les agriculteurs sont unanimes à cons-

tater la vétusté et par suite l'irré^-'ulariié actuelle

de la plupart des matrices et des plans cadas-

traux. 11 résulte de ce fait, pour les mutations de
propriétés et pour la perception de l'impôt fon-

cier, des erreurs multiples et parfois graves. A
ces seuls points de vue, la réfection du cadastre

est donc désirable. Elle est, du reste, possible

grâce à la loi du 17 mars 1898 qui permet dans

ce but l'attribution aux communes de subven-

tions de l'Etat et du département ; loO commu-
nes se sont attelées jusqu'ici à la lâche de re-

mettre à jour ^leur cadastre. M. A. tiirault,

comme maire de Mignaloux-lîeauvoir (Vienne), a

entrepris la réfection de son cadastre, et sou-

haitant que son exemple soit suivi, il s'adresse à

tous les maires de campagne et leur montre
combien il est désirable qu'on refasse partout le

cadastre. Parlant avec l'autorilé acquise par

l'expérience et^ la science du professeur, il indi-

que clairement dans une série de chapitres les

voies et les moyens de refaire le cadastre d'une

commune rurale, il montre le prix de cette opé-

ration, en indique les détails, eu précise et en

résout les difficultés. Son ouvrage constitue donc

un guide précieux, mais c'est aussi un docu-

ment important pour l'histoire de notre droit ru-

ral français, car il montre l'état de la propriété

rurale au début du xx" siècle, puisque l'auteur

cite partout des exemples précis, des textes et

des documents dont la réunion est particulière-

ment instructive.

Le Cassis {Culture, utilisation, débouchés), par

J. .Veucier, professeur d'horticulture de la Côte-

d'Or. Un volume 122 pages. Prix : 1 fr. oO. (Librairie

agricole de la Maison Rustique, 26, rue Jacob, Pa-

ris.)

La France, dont les ressources agricoles sont

si nombreuses et si variées, possède une foule de

productions souvent fort importantes et parfois

ignorées parce qu'elles sont très localisées. Le

cassis est de ce nombre
;
pourtant nous en pro-

duisons bon an mal an près de 10 millions de

kilogrammes, et le seul département de la Côte-

d'Or cultive 1 800 000 pieds de cassis, produit

2 000 tonnes de ce fruit et tire un demi-mil-

lion de francs de cette exploitation. M Vercier,

professeur d'horticulture à Dijon, était ainsi

tout indiqué pour traiter la culture de cet ar-

buste. Il l'a examinée, du reste, dans cet ou-

vrage avec une véritable science botanique et

horticole. Mais son livre n'est pas seulement un

traité horticole etcultural,car toute une partie est

consacrée à l'industrie du cassis, et à la fabrica-

tion de la liqueur, de la crème et du suc de

cassis et du fruit séché. C'est là un nouvel ou-

vrage où fourmillent les renseiguements et les

indications utiles.

Les Laboratoires industriels dessais en Allemagne.

Rapport de .M. J. Roux publié par ti Chambre de

commerce de Limoges. Prix: 3 fr. — Librairie

Dunod.)

La Chambre de commerce de Limoges, dans

un très bel esprit de progrès, désirant établir un

laboratoire régional avec bureau de renseigne-

ments techniques, vient de faire faire à l'étranger

une enquête sur le fonctionnement de tels labo-

ratoires, et M. .1. Roux a consigné dans un
rapport très clair l'organisation des laboratoires

industriels d'Allemagne. La publication de ce

travail, attirant l'attention sur l'heureuse initia-

tive prise par la Chambre de commerce de Li-

moges et sur le fonctionnement des laboratoires

allemands, est d'une grande utilité. Elle montre

combien il serait désirable que les producteurs

et les consommateurs puissent faire vérifier

dans de bonnes conditions scientiliques les pro-

duits fabriqués et les matéiiaux qu'ils vendent

ou achètent; elle apporte la description et

l'étude du fonctionnement de bons laboratoires

allemands ; il est désirable qu'une telle œuvre

soit connue et trouve des imitateurs.

L'Olivier et I huile d'olive. Rapport du Congrès in-

ternational d'oléiculture d'Avignon. — (Société

d'oléiculture de France, 34, rue de Lille.)

Cet rapport rassemble les communications

présentées et discutées au Congrès d'Avignon.

C'est sous ses aspects divers toute la question

de l'olivier, de sa culture et de ses maladies,

celle de l'huile, de sa fabrication, de son épura-

tion et de sa vente qui se trouve traitée là par

tous les spécialistes les plus autorisés de France,

de Tunisie et d'Italie.

Le Géranium Rosat (Sa culture en Algérie), par

L. Dlcellier. Rrochure de 40 pages. — Chez l'Au-

teur, à Maison-Carrée (Alger.)

Cette monographie apporte à la question de la
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culture des plantes à parfum une contribution

utile. M. Ducellier traite, d'ailleurs, son sujet

d'une façon à la fois vaste et approfondie en bo-
tanisle et en agriculteur, piéoccupé de bien con-

naître la plante, d'en pénétrer les besoins et

d'en décrire en détail toutes les utilisations

possibles. La hausse des piix un moment dé-

préciés va permettre certainement la repri.-e de

cette culture intéressante ; à ce point de vue, la

publication de la bonne étude de M. Ducillier

est particulièrement oppoitune.

Comptabilité agricole de la petite et moyenne cul-

ture, par le ly Ekxest Lai h. 2« éiilion publiée psr
l'Union Suisse des paysans, Brougg (Suisse.)

Cet ouvrage trf>s simple, bien adapté à la petite

culture, est un traité complet de comptabilité

simplifiée. Une paitie du livre expose les doc-

trines et les principes de la comptabililé, une
autre en fait suivre au jour le jour le fonctionne-

ment, giâce à la présentation d'e.tcellents ta-

bleaux qui peuvent, le cas échéant, servir de

modèles ou de guides. P. B.

CORRESPONDANCE

— N° SO".;; {Sctnc). — Dans une ferme de
Basse-Normanlie (Manche), vous voulez con-
vertir en prairie et herbage, un certain

nombre d'hectares de terres de labour; le

sol est argilo-siliceux, formé par la ,désagré^;a-

tion des schistes de Saint-Lù.

Le terrain esl pauvre en chaux et en acide

phosphorique.

Voici le mélange de graines à semer à l'hectare :

Trèfle violet 1"

Trène liydride ... 2

Trèlle bianc 3

LoUer corniculé . 3

Ray-grass anglais H

Ray-grass d'Italie 2

Vous faites deux
semez ensemble les a

Fromental 2^

Dactyle 2

Kléole des prés.

.

3

Fétuque d( s prés. 14

Paturin des prés. 3

— commun. 2

lots de ces graines ; vous

raines lourdes, lolier, trèlle,

lléole, etc., ensemble les graines légères, avoine

élevée, ray-grass, etc. .Mais il taul, avant tout,

bien préparer votre terrain ; il faut une terre

proprt', débarrassée des mauvaises plantes, bien

fumée, ayant reçu en outre, comme complément
du fumier de ferme, 1 000 kilogr. de scories à

l'heclare et 200 kilogr. de chlorure de potas-

sium.

Semez sur une terre ameublie mais ramenée
à un état suffisant de stabilité par le passage de

la herse et du rouleau. Après le semis roulez la

terre ; lorsque les plantes sont levées, roulez à

nouveau. Enfin, ne faites pas pâturer la prairie

la première année ;* aliendez quinze à dix-huit

mois avant d'y amener des animaux; fauchez-la

au contraire le plus souvent possible. — (11. 11.)

— S" lYiôl [Haute-Vienne). — La cachexie
aqueuse du mouton peut être évitée en ne

faisant pâturer ces animaux que sur des endroits

secs pendant toute la saison d'été, de mai à fin

octobre. C'est en effet le long des ruisseaux, des

fosses, des rigoles, des bas-fonds où l'eau reste

stagnante durant un temps variable, que les

herbivores contractent la maladie parasitaire

désignée sous le nom de distomalose, qui entraîne

l'évolution ultérieure de la cachexie aqueuse.

Une bonne alimentation, l'emploi permanent de

blocs de sel gemme dans les râteliers, limitent

les pertes qui peuvent se produire par le fait de

la cachexie aqueuse.

Le drainage des parcours, l'assainissement

des piVturages, l'emploi de la chaux, même en
faible quantité, sur toutes les régions submer-
gées, au moment du reirait des eaux durant la

saison d'été, pcrmeltint aussi d'éviter le plus

souvent la cachexie aqueuse, lorsque ces diffé-

rentes mesures sont appliquées en temps voulu.

Enfin il est bon de se rappeler que la cachexie

aqueuse, ou niieux que la distomalose qui la

provoque, peut être guérie par l'extrait élhéré

de fougère mâle, à la dose de 5 grammes par

jour dans 2b grammes d'huile chtz les moulons
de taille moyenne de 28 à 30 kilogr. La médica-
tion doit être répétée cinq ou six jours de suite.

- (G. M.).

— N» 63.13 IScine). — Vous possédez en bor-
dure d'une route plantée de grands arbres,

un champ dont i:ne parlie ne produit rien à

cause précisément de la présence de ces grands

arbres, et vous nous demandez quelles cultures

vous pourriez bien faire dans la bande en bor-

dure.

Evidemment, vous ne pourrez jamais y obtenir

de belles récoltes ; le mieux, il nous semble,

serait d'y faire unej plante sarclée comme la

pomme de terre, le topinambour pour nettoyer

le sol, le travailler, puis d'y semer de l'herbe;

par exemple, un mélange :

Trèlle violet 2^ Dactyle pelotonné '.i^

Minette 2 Brome des piés.. 5

Ray-grass anglais 10 Paturin commun. 3

Avoiue élevée ... 3 Paturin des liois. 3

Ce mélange serait pour semer une étendue de

I hectare. - (H. II.)

— N'» 7031 [Meurlhe-et- Moselle). — 11 ne semble

pas que le piétin se multiplie par le semis de

grains provenant de récoltes atteintes par la

maladie. 11 parait, au contraire, assez bien établi

que c'est par le sol et les chaumes contaminés

enfouis dans le sol ([ue le champignon se per-

pétue d'année en année. Vous pouvez donc,

semble-t-il, semer sans inconvénient du blé pro-

venant de récoltes atteintes cette année. Ce qui

importe, c'est de mettre ce blé dans un sol ne

recelant pas de germes de la maladie, et n'ayant

paSjSi possible, porté de blé depuis quatre ou

cinq ans. — (P. B.)

— X» 7074 {Nièvre). — Il n'existe pas, à notre



CORRESPUNDAjNCE

connaissance, d'entreprise de défrichement
proprement dile. Ce mol défrichement, d ail-

leurs, est vague et a une signification très

étendue : il comprend toute opération qui tend

à suhstiluer à une forêt, que l'on fait dispa-

raître et dont on empêche toule ré;!énération,

un autre mode de culture. 11 y a donc deux
phasi'S dans le défrichement ; le déhoisement
qui est presque toujours le même, puis l'appro-

priation du sol qui varie suivant le but pour-

suivi. Le déboisement doit se faire par extraction

des souches; un marchand de bois s'en charge-

rait, croyons-nous. Une estimation préalable,

par conipiiraifon de la valeur actuelle mar-
chande de vos bois avec le pri.\ delà main-d\ruvre

nécessaire, vous ferait connaître si l'opération

projetée doit être rémunératrice ou onéreuse.
— "(.M. M.)

— N" 7IJ37 [Veadiie). — Vous avez di'i, par

suite de diverses circonstances, consacrer cette

année une fjraiide étendue de vos terrains à la

culture d'un mélange de blé et d'avoine, dit

Jacquet dans le pays, et vous nous demandez
si vous pouï'i'z, derrière ce mélange, serner

néanmoins un blé ou une avoine.

Nous croyons que du moment que vous ne

faites pas de cette rotation betteraves, Jacquet

(mélange de blé et avoine), blé ou avoine, une
application constante pendant plusieurs années,

il n'y a pas d'inconvénients. La précaution essen-

tielle à prendre est de jiroliter du temps dispo

nible avant le.: semailles jiour nettoyer vos terres,

cette rotation de deux céréales de suite favoii-

sant le développement des mauvaises plantes.

C'est aussi une rotation épuisante, il faudra

donc apporter un complément d'engiais pour la

deu-\.ième céréale blé ou avoine, par exemple,

au priulf^aips un mélange de 300 kilogr. de su-

perphosphate -\- 100 kilogr. de nitrate à l'hec-

tare. — (H. H.)

— N" 6690 [Ulc-el-Vilainc). — La maison de

campagne, qui n'est occupée que quebiues jours

tous les trois ou quatri' mois, peut très bien

recevoir la fosse septique qui a été étudiée

dans le Journal dAyricidtuie pratique; le sys-

tème ne fonctionnera que mieux. Il n'y a d'aulre

précaution à prendre que de remplir la fosse à

sa première mise en service, une fois pour toutes,

et d'y laisser ensuite écouler les eaux pluviales,

au moins une petite partie de ces eaux si le reste

devait être recueilli dms un réservoir pour être

utilisé. — (iW. H.)

— ^'^ 61^1 (Indre-et-Loire). — L'Avéine, qui a

fait le sujet de diverses communications du ca-

pitaine Moreau aux Sociétés d'agriculture, peut

être trouvée dans le commerce chez M. B.iilly,

8, rue de la Miohodière, Paris.

— N° 6210 {B isses-Alpes). — Enfouissez l'en-

grais par le labour précédant la semaille; il

n'est pas prudent de semer la semence en même
temps que le chlorure de potassium.

Le sulfate de potassium donne par double

décomposition du sulfate de chaux qui ne peut

381

les gi ainespas avoir d'inlluence nuisible sur

comme le chlorure de calcium.

Comme fournisseurs de (potasse, les deux en-
grais s'équivalent à peu prés et leur action est

sensiblement la même. — (\. C. G.)

— N" 6326 {Bonr/ws-da-nhôn",). — Depuis plu-

sieurs années, vous payez aux Postes, Télé-

LTaphes et Téléphones 15 fr. par an, parce qu'une
ligne téléphonique,privée, reliant votre iriai-

son à celle du gérant, traverse un petit chemin
de 3 mètres de largeur, voie publique classée

dont l'entretien incombe à la commune. Il vous

semble avoir lu que c'était à tort que l'Adminis-

tration vous faisait payer cette redevance.

Du moment où la ligne traverse un chemin
public, la redevance nous semble due. La siiua-

tion était dilTérente dans le cas précédent que
vous indiquez. — (C. E.)

— >."" 6847 {Loire- Inférieure). — Le plancher
d'un rez-de-chaussée est posé sur lambourdes
sc'llées sur le remblai en terre surélevé de U'".2.")

à O^.SO au-dessus de la roule. Les murs de la

maison paraissent très sains. (Cependant le plan-

cher en sapin du Noi'd moisit et pourrit, el les

planches doivent être souvent remplacées.

Ce que vous indiquez montre que l'eau du sol

monte par capillarité dans le remblai, et atteint

les lambourdes et les planchers. Dans ces condi-

tions, si l'un (lablissait une ventilation sous les

lambourdes, on retarderait, mais on ne suppri-

merait pas la pourriture.

Il faut que le remblai qui reroit les lambourdes

ne puisse laisser remonter l'eau par capillarité ;

le remblai doit être fait en pierres cassées comme
celles employées dans l'empierrement des routes,

ou on matériaux analogues.

Nous avons a ce propos une expérience con-

cluante; contrairement aux idées des architectes

urbains, nous avons établi, en 1889, les planchers

du rez-de-chaussée des deux maisons d'habita-

tions de la Station d'essais de machines sur un

remblai, de 0"".40 d'épaisseur, fait en partie en

mâchefer et en partie eu coke d'usine à «az, car

vers la fin des travaux on nous vendait le mâche-

fer plus cher que le coke. Les lambourdes en sa-

pin ont été scellées au plâtre, et le plancher en

sapin est, actuellement, après viog:t-quatre ans,

en parfait état de conservation sans jamais avoir

présenté trace de moisissure ou de pourriture.

11 ne faut jamais mettre de linoléum sur un

plancher, eu chêne ou en sapin ; c'est le meilleur

[irocédé pour faire pouriirle bois qui est en des-

sous parce que l'humidité, entretenue par les

lavages, ne peut disparaître par évaporation. —
M. IL) —

.

III .. .

i" 1V0U.S priom instamment nos abonnes de ne

nous adresser qu'une seule question d la /'of'.s.

2° Il ne faut jamais nous demander de répondre

dans le prochain numéro, ce qui est le plus souvent

impossible.

3" De ne jamais nous renvoyer à une lettre précé-

dente.
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LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE
Du 8 au 14 septembre 1913 (OBSERVATOIRE DU PARC SAINT MAUR)

JOURS

ET DATES

Lundi X sep.

Mardi 9 —

Mercredi., lu —

Jeudi 11 —

Vendredi. 12 —

Samedi..

.

13 —

Dimanche 1 1
—

Hayenoes ou totaux .

.

Iwts sor la ntrualt.

o
s -5

to a

0.

milhm.

16ti 1

1ti3.3

767 'i

766 6

75il.4

731,6

751.2

761.1

- l.S

TEMPERATURE

g
a

S

12°. 7

10.

S

9.7

7.0

6.0

9.0

9.9

9.3

-1.3

a

S

22» .S

20.5

111.1

18.7

Ui.'.l

21.2

17.7

20.0

-1.2

17».0

15.5

13.9

12.2

12.7

15.8

13 5

14.4

-1.0

Écart

sur

la nor-

maie.

+ 1-2

0.2

1.7

— 3.2

— 2.6

+ 0.7

— 1.5

Vont
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27.30 à 28. Ij, l'avoine 21.30; à Bordeau.\, le blé 27 à

27.50, l'avoine 21 à 21.23; à Monlauban, le blé 23 à

27.50, l'avoine 20 à 20.50; à Montélimar, le blé 2C.30

à 27.50, l'avoine 19 à 20.30; à Toulouse, le blé 27 à

27.50, l'avoine 20.30.

Au marché de Lyon, les affaires ont été calmes et

les blés de belle qualité ont trouvé acheteurs à des

pri-\ soutenus. On a payé, aux 100 kilogr. Lyon: les

blés du Lyonnais et du Dauphiné 27 à 27.23; Me
l'Allier, de la Nièvre et du Cher 27.50 à 27.75. Au
quintal départ, on a coté les blés de l'Yonne et de

la Côte-d'Or 26,50; de Beauce 20.73; blés tuzelle et

saissette du Midi 27.7."i; blés buisson et aubaine 26.30.

Les ventes de seigles, peu nombreuses, ont eu

lieu à des pri.v compris entre 18.25 et 18.30 le quin-

tal départ. Les avoines noires ont eu des prix fer-

mement tenus ; sur les autres sortes les cours sont

restés sans changement. Aux 100 kilogr. Lyon, on a

payé : avoines noires 20 fr.; avoines grises l'.).23 à

19.73. Les orges de brasserie du Centre ont été

payées de 21.75 à 22 fr. le quintal départ.

Sur la place de Marseille, les offres de blés étran-

gers ont pris plus d'importance et les prix accusent

de la baisse. On paie aux 100 kilogr. : l'ika Nicolaïeff

18.73; Ulka Taganrog IK.ST ; Ulka Marianopoli et

Llka Berdianska 19.50 ; Azima Berdianska 20.25; blé

d'Australie 21.75; blé du Danube 20 fr.

Aux dernières adjudications militaires, on a payé:
à Chaumont, l'avoine 21.30; à Nantes, le blé 27.70.

Marché de Paris. — Au marché de Paris de mer-
credi, les cours des blés sont restés à peu prés

stationnaires. On les a payés de 27 à 27.50 les iOO ki-

logr. Paris.

Les seigles ont eu des prix faiblement tenus; on
les a cotés de 111.23 à 19.50 le quintal Paris.

Les cours dos avoines ont subi une baisse sen-

sible. Aux 100 kilogr. Paris, on a coté : avoines

noires 21.25 à 22 fr.; avoines grises 20.75 à 21 fr.;

avoines blanches 19.50 à 20 h.

Un lléchissement sensible s'est produit sur les

prix des orges de brasserie. On a vendu, par quintal

Paris; orges de brasserie 21.30 à 22 fr.; orges de
monture 21 ,à 21.23 ; escourgeons 21 fr.

Les sarrasins nouveaux ont été payés, en dispo-

nible, 20.25 le quint.il Paris.

Bestiaux. — Au marché de La Villette du jeudi

11 septembre, l'abaissement de la température a

favorisé la vente du gros bétail, dont les cours se

sont raOermis.

L'offre en veaux a été modérée; les cours, station-

naires pendant la plus grande partie du marché, ont
dénoté de la faiblesse à la tin.

La modération de l'offre et la diminution des

entrées directes aux abattoirs ont rendu plus facile

la vente des moutons; les cours ont présenté de la

fermeté.

En raison de l'afUuence des porcs {900 de plus

qu'au jeudi précédent), les cours ont baissé de 2 cen-

times par demi-kilogramme vif.

Marché de La Villette du jeudi M seplemhn'.

COTE OFFICIELLE

PRIX DU KILOG
AU POIDS NET.

Bœufs. .

.

Vaches.

.

Taureaux
Veaux. .

.

Moutons.
Porcs

Amenés. Vendus.

1 508
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Bœufs
Vaches..

.

Taureaux.
Veaux. ...

Moutons.

.

Porcs. ...

l'RlX DU KILOtiRAMME POIDS NET

'^ quai.

1.76

1 . .so

1 -if,

2.[iO

S.f.O

l.S.S

2* quai.

1.6-2

1.60

1.38

2..10

2.30

1.S4

3' quai.

1.46

1.46

1.30

2.20

2.10

l.-!8

Prix extrêmes

1.20 à 1.8S
1.S6

1.18

2.60

\ iaiidcK abattues. — Criée du

Bœufs le kil.

Veaux —
Moutons —
Porcs ecliers. —

!'• qualité

1.90 à 3.10

1.75 3.05

2.30 2.50

1.95 2.05

2« qualité.

1.70 1.80

1.701 .55

1.90

l.SO

1.18

1.20

1.90

1.90 2.80

l.'i6 1.94

sepirmbro.

3* qualité.

1.00 à 1.00

1.30 1 50

1.60 1.80

1.50 1.70

2.20

1.90

Suifs et corps gras — Prix des 100 kilogr.

Suif en pains 82.00

en branches ... 5 7 . 40

à bouche S7.00

comestible 90.00

de mouton 104.00

Suif d'os pur 72.50
— d'os à la benzine 62.00

Saindoux français. .. »

— étrangers. 129.14

Stéarine 120.00

Cuirs et peaux. — Cours de l'abattoir de Paris.

Les 50 kilogr.

71.25 à 71.75 Grossesvaches S0.45àS0.75Taureaux. . .

.

3ros bœufs.

.

Moy. bœufs..

Petits bœufs

77.00

79.21

82.43

80.00
80.71

85.60

Petitesvaches 80.40 83.37

Gros veaux... K2.75 122.06

.Petits veaux. 137.81 »

Voici les pr^-c pratiqués sur quelques marchés .les

déparlements :

Amiens. — Veauï gras, 1.20 àl.ij le kilogr. vif;

veaux maigres, 'i'.i à tiS fr. pièce ; porcs, 60 à tiO fr.

les 50 liilogr. vifs.

Bonlcau-r. — Bœufs, 0.10 à 0.8.5 ; vaches, O.GO à

0.7:j le demi-kilogr. net; veaux, 0.95 à l.l.'j le demi-

kilogr. vif; moutons, O.ViO à 1.05 le demi-kilogr.net;

porcs, 0.60 à 0.69 le demi-kilogr. vif.

Chavires. — Porcs gras, 1.9.'; à 2 Ir.; veau.'î gras,

2rr. à 2.40 le kilogr. net; porcs maigres, 73 à 110 fr.;

porcs de lait, 4.j à 55 fr ; veaux de lait, 30 à. 70 fr.;

moutons, 15 à 60 fr. la pièce.

Dijon.— Bœuf.s, 1.36 à 1.76; vaches, 1.32 à 1.72;

moutons, 2.20 à 2.50 le kilogr. net; veaux, 1.40 à

1.60; porcs, 1.30 à 1.34 le kilogr. vif.

Lyon-Vaise. — Boeufs, l''« qualité, ns fr.; 2%

165 fr.; 3", 157 fr. les 100 kilogr. nels ;
veaux,

1" qualité, 143 fr.; 2% 140 fr.; 3', 133 fr. les 100 ki-

logr. vifs; moutons, 1« qualité, 224 fr.; 2'-, 220 fr.;

3°, 200 fr. les 100 kilogr. nets.

Marseille. — Bœufs, 155 à 180 fr.: vaclies, 140 à

163 fr.; moutons d'Algérie, 183 à 200 fr. les lUO ki-

logr. nets.

Nanci/. — Boeufs, 0.92 à 0.98 ; vaches, 0.84 à 0.93;

taureaux, 0.73 à 0.84 ; moulons, 1.35 à 1.40; porcs,

0.9t à 1.07 ; brebis, 1.23 à 1.30 le demi-kilogr. net;

veaux champenois, 0.84 à 0.90 ; autres sortes, 0.78 à

0.85 le demi-kilogr. vif.

Orle'ans. — Bœufs, 0.65 à 0.85; vaches, 0.65 àO.85;

veaux, 1.23 à 1.43; moutons, 1.10 à 1.20; porcs, 1.34

à 1.40 le kilogr. poids vif.

Bei'ms. — Bœufs, 1.60 à 1.76; moutons, 2.10 à 2.40

le kilogr. net; veaux, 1.44 à 1.68; porcs, 1.34 à

1.40 le kilogr. vif.

Rouen. — Veaux, 2.30 à 2.80; porcs, 1.53 à 1.75 le

kilogr. net avec ti'te, soit 1.06 à 1.26 le kilogr. vif.

Vins et spiritueux. — On continue à vendanger

les cépages précoces du >lidi. Dans le Centre, les

pluies ont favorisé le grossissement des raisins. La

présence de la cochylis est constatée dans les vi-

gnobles de l'Anjou et du Beaujolais.

Les ventes de vins ont repris une nouvelle acti-
vité. Dans le Midi, on paie à l'hectolitre : les vins de
rHérault 28.50 h 2') 50 pour ceux titrant 7 à 8 degrés,
32 à 3i fr. pour ceux litrant le degrés; les vins de
l'Aude 30 à 35 fr : du Gard 30 :\ 31 fr.; des Pyrénées-
Orientales 29 à 36 fr. Les vins du Gers sont cotés
7 fr. le degré-bordelaise.
Dans le Lot-et Garonne, on signale quelques

affaires sur souche au prix de 60 à 65 fr. la barrique
de 225 litres. En Maine et-Loire. on offre aux pro-
priétaires 50 fr. des 223 litrfs pour des vins rosés de
la prochaine récolte. Dans la Loire-Inférieure, les
vins de muscadet de 1912 valent de 110 à 120 fr. la

harriquc, logi^s.

En Algérie, les vins blancs et les vins rosés se
paient de 33 à 33 fr. l'hectolitre.

.V la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés
42 à 42.25 l'hectolitre. Cours en hdus.-.e de 25 à
50 cenlimes.

Sucres. — A la Bourse de Paris, le sucre blanc
n" 3 est coté 30.73 à 31 fr., le sucre rou'x 27 à 27.50
les 100 kilogr. Cours plus fermes.

Les pri.x du sucre raffiné en pains sont station-
naires.

Huiles et pétrc les. — On cote, h la Bourse de
Paiis, l'huile de colza en tonne 75 à 76 fr. et l'hui'e

de lin 62.23 k 62.73 les 100 kilogr. Cours faiblement
tenus.

A I hectolitre, par vagon complet, on paie le pé-

trole raffiné disponible 31.30,1e pélrole blanc .41.80^

l'essence 45.30. •,!.

Fécules. — Les fécules de provenance allemande
font l'objtt de transactions; les acheteurs de fécu'es

françaisfs escomptant de la baisse, se montrent ré-

servés. On cote aux 100 kilogr. gares des féculeries :

fécules de l'Oise 39 à 10 fr., des Vosges 40 fr.

Eoublons. — En Bourgogne, les prix des houblons
de choi.x restent soutenus; ceux des qualités <ji-di-

naiie it médiocre accusent de la h,iusse. On cote

aux 50 kilogr. à Dijon : houblon Je i"' choix 165 fr,.;

de 2«, 160 fr.

Dans le Nord, on offre aux cultivateurs 140 fr. dés

50 kilogr., mais aucune vente ne se traite à ce

prix.

Essence de térébenthine. — Cours sans change-

ment à Bordeaux.

Fourrages et pailles. — Le dernier marché de La
Chape'le a été assi z bien approvisionné. Les couis

sont restés à peu près slationnaires.

On a payé la paille de blé de l" qualité ?4 ii 25 fr.;

de 2» 22 à 23 fr. ; de 3'= 13 à 16 fr. ; la paille de seigle

25 à 26 fr.; la paille d'avoine 21 à 22 fr. en choix, 19

à 20 fr. en sorte ordinaire, 14 à 13 fr. en qualité mé-
diocre; le beau foin 42 à 4S fr., le foin ordinaire 30 à

33 fr. ; la belle luzerne 48 à 36 fr., la luzerne ordi-

naire 10 à 45 fr.; le beau regain 42 à iS fr., le regain

ordinaire 30 à 33 fr., le tout aux lOV bottes de 5 ki-

logr. reudues à Paris, au domicile de l'.icheteur, droit

d'enirée et frais de camionnage compris. B.Duiuxo

Prochaines adjudicalinnH niililaircs.

Verdun, 23 septembre. — Blé tendre, 4 500 q.

Paris, 23 septembre. — Pour Vaugirard, avoine in-

digène noire ou grise, 2 000 q. ;
pour Billy, blé tendre.

3000 q.

Chàlons-sur-Marne, 27 septembre. — Blé tendre in-

digène. 1200 q.; avoine indigène. 3 000 q.

Gap, 27 septembre. — Blé tendre, 1 000 q. ; avoine

indigène, 400 q.

Nevers, 27 !-ept<mbre. — Avoine indigène, 4 000 q.

Lille. — Blé tendre, 2 000 q.
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CÉRÉALES.— Marchés français

Prix moyen par !00 kilogrammes.

Région.—NORD-OUEST

Calvados — Condé-sur-N..

CoTES-DU-NoRD. — St-Brîeuc

FiNiSTftRB. — Landivisiau..

Ille-et-Vilaine. — Rennes.

Manchb. — Avranclios

Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes

Orne. — Sées

Sabthe. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine

J
Hausse . .

.

précédente. t Baisse....

2« R(^^ion

Aisne. — Laon
Soissons

Eure. — Evreux
Eure-et-Loir.— Châteaudun
Chartres

Nord. — Lille

Cambrai
Oise. — Compiègne
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arras...
Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Elampes
Seine-Inférieure.— Rouen
Somme. — Amiens

BI6.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Los 100 kilogrammes.

Alger
Philippeville .

Constantiue.. -

Tunis

Blé.

tendre, dur.

27.00 30.50

30.37 29.25

29.00 34.00

27.00 28.75
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
HAIS. — Les 100 kilogr.

Paris 23.00 a

Rodez 21.50

Aiitun 22.50

Toul 23.50 à •

.\gon 23.00 »

Carvin 21. CO 22.00

SARRASIN. — Les 100 kilogr.

Paris 21-00 à 21.50

Epernay 20.75 •

Autiin 20.50

RIZ. — Nantes

.Java 40.00 à 60.00
|

s.:<ron 23.00 26.00 |

LÉGl'MES SECS

Haricots.

37.00 à 70.00

28.00 56.00

30.00 49.00

Bourges 21. CO à

Evreux 20.25 »

Bourg 20.50 »

, les 100 kilogr.

Caroline 60.00 à »

Japon 42.00 48.00

— Les 100 kilogr.

Paris

Bordeau.x.

Marseille.

Pois.

34.00 à 65.00

36.00 .1

36.00

Lentilles.

34.00 à 56.00

30.00 45.00

POMMES DE TERRE. — Les 100 kilogr.

Variétés potagères. — Halles de Paris-

Pins noav.. 20.00 à 35.00
I

Bretagne.... 11.00 à 13.00

Espagne » •
I

Saucisse 10.00 12.00

Variétés indastrielles et fourragères.

Bcrgues 7.00 à 9.00 I Rennes 8.00 à 9.90

Falaise 1».00 »
I

Hazebrouck.. 8.50

GRAINES FOURRAGÈRES. - Les 100 kilogr.

Trèfles violets. .

.

— blancs . .

.

Luzerne de Prov.

Luzerne
Ray-grass

130 à

150

130

38

143

160

140

Minette 52 à 58

Sainfoin double 28 32

Sainfoin simple 40 42

Pois de print.

.

o >i

Vesces d'hiver 20 24

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 104 bottes.

(Dans Paris au domicile de l'acheteur
)

Luzerne
Paille de blé...

Paille de seigle.

Paille d'avoine .

1'* quai.
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AMIDONS ET FÉCUJLES.— Les 100 kilogr.

Amidon pur froment 60.00 à 63.00

Amidon de maïs ' 47.00 »

Fécule sèche de rOis» 38.50 39.50

— Epinal..j.... ,,.,.....,i;,,„i 40.00

Paris.

Sirop cristal.

33. OD

HUILES. —.1.6S 100 kitogr.

40.00

ji.OOi

Paris..

Rouen
Caen .

.

Lille .

.

Colza.

75.00 à 15.50

83. 5u •

76. Où

77.50 »

Lin.

6i.50 à

71.00

Œillette.

66.00

V IN S

Vins <Ie la Gii-outle.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres

Vins rouges. — Année 1909.

Bourgeois supérieur Médoc
• — ordinaires

Artisans, paysans Médoc
Bas Médoc.

900 à 1.000

850 900

650 - 800

600 650

Graves sapérioars 1 .880 3.000
Petites Graves..\ 800 1.000
Païu»i;u..ij..,....i,..;:;..:.v.j..;i.i.i.j.a 0350=1 'lsoo

Vin» blancs. — Ajinéo4909
Graves de Barsac. .'.".. V '..'.".'.'.r..'.'.'.". . . .

.

1.600 à 1.800
Petites Graves l. .T. ......".. .: 700 900
Bntre-doux-mcrs 700 800

'^' Vins du Midi. — Béziers (à Iheclolrtretth.) '

Vins rouges 2.60 à 8.90 le degré.
Vins blancs ,: Âramon, rose Qt blanc. 2.70 3.00 —

— Bourret, ' — 2.75 3.10 — '
— Picpoul, — 3.20 3.70 —

EAU-DE-VIE.
Cognac.

L'hectolitre nu.

Dernier bois

Bons bois ordinaires.

Tràs bons bois

Fins bois

Bordcrio ou 1" bois.

Petite Champagne. .

.

Fine Gham])agne . . .

.

H78
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CHRONIQUE AGRICOLE
Appréciations sur la récolte du blé en France. — Comparaison avec la période des dix dernières années. —
Les rendements de la récolte par régions. — Dillérences entre 1912 et 19l:{. — Rendement moyen pour les

années 1906 à 1913. — Nouvelles appréciations de l'Institut international d'agriculture de Rome sur les

récoltes de céréales. — Evaluation provisoire de la récolte du blé en Russie. — Décret relatif à l'cipplica-

tion en Algérie de la loi sur les engrais. - Hommage des agriculteurs toulousains à M. Poincaré.
Allocution de M. Laurens. — Accord intervenu entre la viticulture et le commerce des vins dans la

Gironde. — Analyses de betteraves à sucre au Is septembre. — Evaluations du ministère de l'Agriculture

sur 1 état des cultures d'automne au 1''' septembre. — Xote défavorable donnée à la vigne. Inaugura-
tion d'un code forestier à Madagascar. — Extrait du rapport du ministre des Colonies sur ce sujet.

Concours pour la direction de l'Ecole pratique d'horticulture d'Hyères. — Ecole nationale d'industrie lai-

tière de Poligny. — Ecole coloniale d'agriculture de Tunis. — Ferme-Ecole de Royat. — Hommage rendu
à M. Siore. — Publication de la liste générale des fabriques de sucre. — Prochain concours d'automne à
Nevers. — Le récent marché concours de taureaux à Berne. — Vente de pouliches bretonnes dans l'Indre.

— A propos de la destruction des campagnols par le virus du D"' de Christmas. — Date des dernières
ventes au marché de Chàteauroux.— Concours spéciaux de la race bovine d'Abondance et de la race Gas-
conne. — Expériences d'arrachage de pommes de terre à Chevrières. — La récolte d'avoine et d'orbe.

La récolte du blé.

La première évaluation du ministère de

l'Agriculture (Office de renseignements agri-

coles) sur la nouvelle récolte du blé, du mé-
teil et du seigle, est reproduite plus loin

p. 395). Les tableaux sont suivis par des

considérations sur la produclion dans les

diverses régions du pays, qui font surtout

ressortir les différences entre la récolte de

cette année et la précédente, en insistant sur

rinfluence fàclieuse de la période qui a pni-

cédé la moisson. 11 n'y aurait pas lieu d'in-

sister ici à ce sujet, s'il n'était pas nécessaire

de dégager les conséquences de la faiblesse

relative de la récolte de blé.

Pour apprécier sainement la situation, il

ne suffit pas de constater que la récolte

de 1913 est inférieur de 3 raillions de quin-

taux à celle de 1912 et qu'elle diffère peu de

la moyenne, il convient de remonter plus

haut, et de se rendre compte des besoins

auxquels elle est appelée à pourvoir. A cet

effet, il est nécessaire d'envisager la dernière

période décennale et de ret^herclier comment
la produclion du blé a évolué au cours de

cette période. Or, cet examen montre que
cette période se partage en deux parties, qui

ont présenté un caractère tout à fait diflé-

rent. C'est ce qui ressort du tableau suivant

indiquant la production moyenne annuelle

pour ces deux parties :

Hectolitres. Quiulati.v.

1903-1907 119 S.32 000 93 028 000

1908-1912 111578 000 86 301000

Pendant les cinq années 1903-1907, la pro-

duclion moyenne a atteint à peu près les

quantités nécessaires à la consommation, qui

sont évaluées à 94 millions de quintaux; les

25 Septembre 1913. — 39

apports de l'Algérie ont suffi pour compléter
ce qui manquait, et les importations de blé
étranger ont été à peu près nulles. Au con-
traire, pendant les cinq années 1908 à 1912,
la produclion moyenne est tombée à 86 mil-
lions de quintaux, d'où un déficit notable,
que les importations étrangères ont dû com-
bler. La situation a été complètement ren-
versée.

En d'autres termes, tandis que, pendant
les années 1903 à 1907, la production totale
du blé en France avait atteint 4G3 millions de
quintaux, elle est lombée de 1908 à 1912
à 431. La différence avec les cinq années pré-
cédentes a donc atteint 3i millions de quin-
taux.

Si l'on compare cette production de
431 millions de quintaux aux besoins de la
consommation pendant les cinq années, qui
sont évalués à 470 millions de quintaux, on
constate qu'il y a eu un déficit de 39 mil-
lions de quintaux. Or, pendant cette période,
les importations nettes de blé (défalcation
faite des exportations, sous forme de grain
et de farine) se sont élevées à près de 4.o mil-
lions de quintaux. On doit constater qu'il y a
ainsi entre les faits commerciaux et les éva-
luations statistiques du ministère de l'Agri-
culture une corrélation qui;;confirme la valeur
de celles-ci.

Dans les considérations qui suivent les

tableaux officiels, on fait ressortir la bonne
qualité générale du blé nouveau. C'est un
fait sur lequel l'accord est unanime et qui
contribuera puissamment à en maintenir la

valeur sur les marchés.
Pour se rendre compte des différences de

production en 1913 et en 1912 dans les diffé-

rentes régions, il convient de rapprocher les

Tome H. — 13
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évaluations données après la moisson pour

chacune des deux récoltes :

Difléveiire

Régions. 191» 1912 en 1913.
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Toulouse est le cenlie d'une vaste région où

l'afiiiculture lient incontestablement la pre-

mière place. Aussi les associai ions agricoles de

la llaule-(iaronne, auxquelles se joint la Société

d'agriculture du département de l'Ariège, ont-

elles tenu à pouvoir vous exprimer tout spécia-

lement leur dévoueniejil au bii'u pulilic et leur

respect profond à l'égard du chef de l'Etat.

Fermement attachées à la terre, elles poursui-

vent chacune dans sa sphère particulière et sans

jamais se laisser décourager par les déieptions

trop fréquentes d'un climat inégal, leur marche
incessante vers le progrès agricole, l'améliora-

tion des cultures, la dili'usion des enseignements

théoriques et pratiques. Mais elles ne sauraient

oublier le but commun de leurs etTorts, qui est

l'accroissement de la richesse nationale et par

suite la grandeur et la prospérité du pays. Aussi

les trouve-t-on toujours unies dans un senti-

ment profond de noble solidarité, lorsqu'il s'agit

de réaliser une grande œuvre, et vraiment est-

il possible de concevoir une œuvre plus belle

que raffirmalion solennelle devant le chef de

l'Etat de l'union si étroite et si féconde de toute

une catégorie de citoyens?

iSous n'aurons garde d'oublier nos modestes

collaborateurs de chaque jour, nos vaillantes

populations rurales, ces rudes travailleurs, dont

nous nous efforçons sans cesse d'améliorer la

condition et qui méritent assurément les bien-

faits de celte belle législation sociale dont peut

à si juste litre s'enorgueillir le Gouvernement

de la lîépublique.

Vous le voyez. Monsieur le Président, ce sont

vraiment des leuvres de paix que poursuivent

nos associations agricoles. Mais pour assurer

cette paix, le pays doit assumer certaines charges,

lourdes il est vrai, mais que nous acceptons vo-

lontiers, parce que nécessaires. Dans la ré|iarti-

lion de ces charges, le tiouvernement n'oubliera

point, nous en sommes convaincus, que la terre

reste notre éternelle mère nourricière, et qu'on

ne doit pas lui imposer un fardeau au-dessus

de ses forces. Pour cette œuvre de justice, nous

plaçons, Monsieur le Président, une confiance

absolue dans cette haute intelligence qui, domi-

nant les situations, vous permet de les appré-

cier à leur valeur véritable. Nous pourrons ainsi

continuer à travailler à nos œuvres de paix in-

térieure : car nous serons certains d'avoir à

l'extérieur la paix sereine des vaillants et des

forts qui, aimant passionnément leur pati le et

les yeux toujours fixés sur le progrès, ont une

foi inébranlable dans les immortelles destinées

de leur pays.

M. Foincaré a répondu :

Messieurs,

Auprès du bel arc de triomphe que m'ont élevé

les sociétés agricoles de la Haute-Garonne et de

l'Ariège, je suis heureux de vous saluer et de

vous remercier de vos efïorts pour l'agricul-

ture.

Le (jouvernement de la République est réso-

lument préoccupé des questions qui vous inté-

ressent. Il vous félicite d'être attachés comme
vous l'avez toujours été à la terre nourricière,

et je vous félicite de travailler de toutes vos
forces à améliorer le sort de ces populations
rurales si attachées à la lîépublique et si dé-
vouées à la patrie.

Ces paroles ont été accueillies par d'una-

nimes applaudis.semeuls, comme l'avaient

été celles par lesquelles, dans son passage à
Limoges, le Président de la Uépublique avait

rendu une justice méritée aux agriculteurs

du Limousin.

Questions viticoles.

Avant le passage du Président de la Hépu-
hlique à Bordeaux, les représentants de la

viticulture bordelaise ont fait des démarches
auprès des représentants du commerce des

vins, afin d'établir une entente sur leurs

vœux relatifs au projet de loi sur les délimi-

tations viticoles. Le procès- verbal suivant

constate cet accord, sans toutefois en pré-

ciser les termes :

Les représentants du commerce et de la viti-

culture de la Gironde se sont réunis au siège de

la Société d'agricultare de la Gironde, les 17 et

IN courant, sous la présidence de M. le sénateur

Courrègelongue, président de l'Association syn-

dicale des viticulteurs propriétaires de la Gi-

ronde, pour examiner les dispositions du projet

de loi sur la protection des appellations d'ori-

gine, sur lesquelles des divergences d'interpré-

lalion avaient créé un malentendu regrettable.

Après un échange de vues et dans un désir

commun de conciliation, une entente complète

a été conclue à l'unaDimité sur des bases qui,

sans modifier l'esprit du projet de loi Pams-
Dariac, déposé cà la Chambre, sont de nature à

donner satisfaction à tous les intérêts.

Les délégués du commerce étaient : M. Gues-

tier, président de la Chambre de commerce de

Ijordeaux; M. Picq, représentant le président de

la Chambre de commerce de Libourne ; M. Buhan,

président de la Fédération du commerce des

vins; MM. Kirstein et Chaperon, yice-présidents

de la Fédération; M. Colin, secrétaire général

de la Fédération.

Les représentants de la viticulture étaient, en

dehors de M. Courrègelongue, M. Audebeit, pré-

sident de la Société d'agriculture; M. Chariot,

vice-président de la Société d'agriculture ; M. Ali-

bert, président de l'Lniou girondine des Syndi-

cats agricoles; M. Brunet, président delà Ligue

des viticulteurs de la Gironde ; M. le docteur Pou-

chel, vice-président du Syndicat girondin de la

répression des fraudes; M. Clauzel, président

du Syndicat du Haut-Médoc.

Les délégués des viticulteurs et ceux du

commerce ont été reçus par M. Barlhou,

président du Conseil, et M. Clémentel, minis-

tre de l'Agriculture. Ceux-ci leur ont adressé
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les félicitations du Gouvernement pour la

conclusion de cet accord, et se sont engagés

à faire tous leurs efforls pour obtenir le plus

tôt possible le vote du projet de loi.

La betterave à sucre.

Voici la moyenne des résultats des ana-

lyses de betteraves à sucre exécutées le

18 septembre par M. Emile Saillard au labo-

ratoire du Syndicat des fabricants de sucre.

Ces analyses ont porté sur quatorze, échan-

tillons provenant de huit départements :

Poids Poids

de la plante de la racine Richesse
entière. décolletée. saccharine.

,„,,(I8 septemb.

grammes.

979

948

grammes.

454

421

Différences . . + .'il

1912.

»9H .

1910 .

915

443

904

+ 33

481

253

408

p. 100

13.76
13. '28

+ 0.48

15.77

18.26

15.87

D'après ces résultats, grâce à des condi-

tions plus favorables, les racines ont regagné

une partie de la richesse qu'elles avaient

perdue au cours de la semaine précédente.

Les cultures daulomne.

Le ministère de l'Agriculture (Office de

renseignements agricoles) a publié au Jour-

nal Officiel du 16 septembre une évaluation

de l'état des cultures au P' septembre, pour
la plupart des récoltes d'automne. Ce docu-

ment n'est peut-être pas aussi complet qu'on

pourrait le désirer; en effet, pour un certain

nombre de départements, les renseignements

manquent alors qu'ils avaient été fourni-:;

pour le mois précédent; les comparaisons ne

peuvent donc s'établir absolument.

Voici l'analyse de ce document, dans
lequell'état des cultures est indiqué par des

notes qui signifient, suivant la méthode
adoptée : 100, très bon; 80, bon; tJO, assez

bon; 50, passable; 30, médiocre.

Le résumé suivant s'applique au.\ princi-

pales cultures herbacées :

Maïs. — Sur 28 dé|)arteraenls, 7 ont la note

75 à 80, H la note 6!i à 70, 9 la note 60, 2 la

note 50 el 2 des notes inférieures.

Pommes de terre. — Sur 70 départements, ont

la note 75 à 80, 10 la note 65 à 70, 23 la note 60,

23 la note 50, et 8 des notes inférieures.

Topinambours. — Sur 44 départements, 3 ont

la note 90 à 100, 15 la note 80, 16 la note 65 à

70, 6 la note 60, et 4 des notes inférieures.

Betteraves à sucre. — Sur 23 départements,

12 ont la noie 73 à 80, 9 la note 05 à 70, et 2 la

note 60.

Betteraves de distillerie. — Sur24 iléparleiiients.

10 ont la note 75 à 80, G la note 65 à 70, et 8 la

note 00.

Betteraves fourraf/ères. — Sur 78 départements,
I a la note 90, 28 la note 75 à 80, 19 la note 05 à
70, 9 la note 55 à 60, 10 la note 50, ot 1 une note
inférieure.

Pour quelques cultures moins importantes,
le document officiel fournit les renseigne-

ments suivants :

Tabac. — Sur 19 départements, 8 ont la note
80, 4 la note 65 à 70, 4 la note 55 h 60, 2 la note

50, et 1 une note inférieure.

Osier. — Sur 15 départements, 1 a la note 100,

1 la note 85, 9 la note 80, 3 la note 63 à 70, et 1

la note 60.

Houblon. — Sur 5 départements, 1 a la note 80,

2 la note 60, et 2 la note 50.

Lin. — Sur 6 départements, 2 ont la note SO,

I la note 70, 2 la note 00, et I la note 50.

Chanvre. — Sur 16 départements, 4 ont la note

80, 5 la note 70, 5 la note 00, et 2 la note 50.

Pour le lin, ne figurent que les départe-

ments dans lesquels la récolte n'était pas

achevée.

En ce qui concerne la vigne, les apprécia-

lions sont données pour 60 départements.

On n'en compte que 11) auxquels soient ap-

pliquées les notes 60 à 90, 19 auxquels sont

appliquées les notes io à 50, et 22 des notes

inférieures, parfois même très basses.

11 en est dillêremment pour les pommiers
à cidre. Sur 37 départements, 18 on Ides notes

supérieures à 00 (dont 4 ont la note 90 et 5 la

note 80), 7 ont la note 30 et 12 seulement ont

des notes inférieures.

Les forêts à Madagascar.

Le Journal Officiel du 4 septembre, a pu-

blié un décret en date du 28 aortt qui établit

le régime forestier applicable à Madagascar
fit à ses dépendances. Ce régime a été com-
biné de manière à tirer le meilleur parti des

vastes forêts de la grande colonie, tout en

en préservant l'avenir. C'est ce que M. J.

Morel, ministre des Colonies, expose dans un
rapport au Président de la République, dont

voici la partie principale :

Le développement de l'agriculture à Mada-
gascar exiye des surfaces cultivables de plus en

plus considérables, taudis que les progrès des

industries rendent de jour en jour plus pré-

cieuses les ressources diverses qu'olTre à l'acli-

viié des Européens et des indigènes la forèl

malgache.

Mais les dangers du déboisement intensif et du

défriclieiiient inconsidéré sont plus redoutables

encore dans un pays où, chaque année, pendant
plusieurs mois, tombent dps pluies diluviennes

et où les accidents orographiques, au moins en

certains poiuts. augmentent la déclivité des
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pentes et la rapidité de l'écoulement des oaux.

11 a paru nécessaire et même urgent de con-

cilier, par une réglementation précise et dé-

taillée, une judicieuse utilisation de tous les

produits sylvestres de la Grande-lie, avec le lé-

gitime souci de n'amoindrir en rien, et au con-

traire de conserver et d'aocroitre, si possible, les

réserves forestières de la colonie.

Il a été, de plus, pris grand soin de respecter

et de sauvegarder les droits traditionnels des in-

digènes, sans toutefois que le principe de ces

droits ne constitue à lui seul un obstacle absolu

à l'exploitation rationnelle et méthodique des

richesses naturelles qui existent souvent encore

à l'état latent dans les bois et forêts de Mada-

gascar, tels les bois pour poteaux de mines,

pour la charpente, pour le chauffage industriel,

les essences caoutchouquifères, textiles, tincto-

riales, etc.

Diverses combinaisons ont été envisagées :

aménagement, règlement, cantonnement, attri-

bution territoriale, pour permettre aux indi-

gènes de continuer à jouir, sous des formes et

dans des conditions appropriées, de la réalité

d'avantages pratiques et positifs équivalents à

ceux que leur procurait jusqu'ici l'existence

parfois théorique, toujours vague et imprécise,

de leurs droits ancestraux d'usage.

Le décret du 28 août est un véritable code

forestier approprié aux besoins de la colonie.

Il a été conçu pour répondre à l'objeclif que
M. J. Morel expose encore en ces termes :

« Conserver et accroître même le domaine
sylvestre de la colonie, tout en facilitant l'ex-

ploitation, tant par les indigènes que par les

Européens, de tous les produits dont l'enlè-

vement réglé et ordonné n'est pas de nature

à compromettre l'existence ou le développe-

ment de la forêt. »

Écoles pratiques d'Agriculture.

La direction de l'Ecole pratique d horti-

culture d'Hyères Var) est devenue vacante

par la mort de M. Rolhberg. En conséquence,

un concours sur litres sera ouvert à Paris

le mardi 17 novembre, pour la désignation

du directeur de cet établissement.

La liste des candidats admis à concourir

sera arrêtée par le ministre. Les candidats

devront adresser leur demande au ministre

de l'Agriculture (Bureau de l'enseignement

agricole), par l'intermédiaire du préfet de

leur département, vingt-cinq jours au moins
avant l'ouverture du concours.

École coloniale de Tunis.

Les examens d'admission à l'Ecole colo-

niale d'agriculture de Tunis viennent d'être

achevés. Sur 76 candidats inscrits, .'ii ont

été admis, savoir 11 provenant de la Tunisie

et de l'Algérie, iO appartenant à 2."i départe-

ments de la métropole, 2 indigènes de l'indo-

Chine et 1 appartenant à la Suisse. On
trouve ici la preuve de la faveur qui s'at-

tache de plus en plus à cette institution.

Ecole de laiterie de Poligny.

Les examens d'admission à l'Ecole natio-

nale d'industrie laitière de Poligny (.Jura)

auront lieu le 13 octobre, à 9 heures du ma-
tin, au siège de l'établissement. Les candidats

doivent avoir dix-huit ans au moins et fournir

les pièces énumérées au programme qui est

envoyé sur demande. Le régime de l'Ecole

est l'externat, et la durée des études fixée à
un an. L'enseignement est gratuit ; les élèves

n'ont qu'à pourvoir aux frais de leur entre-

lien. A cette session, des bourses seront mi-

ses au concours et attribuées aux candidats,

portés les premiers sur la liste de classement,

qui auront justifié de l'insuffisance de leurs

ressources.

Les élèves sortis diplômés trouvent facile-

ment une situation avantageuse dans les di-

verses industries du lait.

Pour tous renseignements complémen-
taires, on doit s'adresser à M. Priant, direc-

teur, inspecteur des fruitières-écoles.

Ferme-École de Royat.

Aux examens de la promotion sorlante de
la ferme-école de Royat (Ariège), les 12 jeunes

gens qui composaient cette promotion ont

tous obtenu le certificat d'instruction agri-

cole. Le montant des primes, dont la plus

forte a été de 2oU fr. et la plus faible de

100 fr. s'est élevé à la somme de 2 IGO fr.

fournie par l'Etat et par le Conseil général

de r.\riège.

.\u concours d'admission, parmi les 28 can-

didats, 15 ont été reçus comme apprentis ti-

tulaires et 3, qui entrent à l'école en même
temps que les titulaires, en qualité de surnu-

méraires.

L'Association amicale des anciens élèves,

dans son assemblée générale du 1 4 septembre,

a offert, en témoignage de reconnaissance,

un objet d'art à M. Heni-i Sicre, professeur à

la ferme-ècole. C'est un hommage légitime à

une longue et utile carrière; c'est, en effet,

en 1871 que M. Sicre a été placé au poste

qu'il occupe toujours avec dévouement.

Sucres et betteraves.

La nouvelle campagne sucrière va bientôt

commencer. A cette occasion, notre excellent

confrère M. G. Dureau, directeur du Journal

des Fabricants de sucre, vient de publier la

Liste générale des fabriques de sucre, raffine-

ries et distilleries de la France et de ses colo-
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ries, ainsi que des autres pays. C'est un

véritable annuaire de la sucrerie et de la dis-

tillerie, qui parait pour la quarante-cinquième

fois; il renferme tous les documents utiles

sur les règlements du commerce et sur la lé-

gislation sucrière dans les différents pays.

Sur la destruction des campagnols.

A propos d'une réponse insérée dans la

Correspondance du numéro du 31 juillet

(p. 156 sur les résultats obtenus avec le \irus

du d' de Christmas pour la destruction des

campagnols. M. le d' de Cliristmas nous en-

voie une longue lettre pour protester contre

l'appréciation de notre collaborateur qu'il

juge superficielle et contraire aux faits.

11 aurait pu suffire de renvoyer le d' de

Christmas à la note officielle insérée dans

notre numéro du 1" mai dernier (p. 350)
;

mais il s'élève contre les conclusions de la

Commission ministérielle qui, à ses yeux,

n'aurait pas suffisamment recherché les

causes des échecs constatés dans ses expé-

riences.

Dans ces conditions, nous ne pouvons que

lui donner acte de sa protestation.

Concours d'automne à Nevers.

Le concours d'automne d'animaux repro-

ducteurs de la race bovine et de la race che-

valine nivernaises, organisé chaque année

par le Syndical des Éleveurs nivernais, sous

la direction de M. Frédéric Bardin, son pré-

sident, se tiendra à Nevers le 25 octobre. Ce

concours a toujours un attrait spécial, sur-

tout en ce qui concerne les génisses.

Concours suisse de bétail.

Le concours-marché de taureaux, organisé

chaque aniiée dans les derniers jours du

mois d'août, à Berne-Oslermundigen, a pré-

senté une importance exceptionnelle, à la

fois par le nombre des animaux qui y figu-

raient et par l'activité des ventes qui y ont

été conclues. Le concours comptait plus de

1 COU taureaux, répartis entre onze catégories

depuis l'âge de six mois. Les animaux ré-

compensés ont été vendus, pour la plupart,

à des prix élevés: un grand nombre ont été

cédés à des taux variant de 1 200 à 2 000 fr.
;

quelques-uns ont été vendus à des taux su-

périeurs, dépassant même i 000 fr. Ce sont,

comme toujours, les acheteurs étrangers à la

Suisse qui ont payé les prix les plus élevés.

Vente de pouliches bretonnes.

La Société d'Agriculture de l'Indre orga-

nise, entre ses membres, une vente à perte,

aux enchères, de pouliches de race bre-

tonne, âgées de six mois à trois ans, impor-
tées de Bretagne. Cette vente aura lieu au
Blanc, le 18 octobre. Chaque sociétaire ne

pourra se rendre acquéreur que d'une seule

pouliche, à moins, toutefois, qu'il ne reste

des animaux invendus.

Une somme de 1 200 fr. est consacrée à

cette vente. La mise aux enchères sera de

80 du prix de revient de l'animal rendu

au Blanc.

Marché aux laines de Châteauroux.

Les dates des dernières ventes, pour cette

année, au marché berrichon de laines fran-

çaises, à Châteauroux, ont été fixées. Ces

ventes auront lieu les 2 et 2I{ octobre et le

i.'i novembre.

Concours spéciaux de bétail.

Le concours spécial de la race bovine

d'Abondance se tiendra à Evian-les-Bains

(Haute-Savoie) les 27 et 28 septembre, sous

la présidence de M. L. Magnien, inspecteur

général de l'Agriculture. Le montant des

primes à distribuer s'élève à la somme
de 3 300 fr.

Le concours spécial de la race bovine gas-

conne, d'après la méthode des centres de

rassemblement inaugurée il y a quelques

années par M. H. de Lapparent, se poursuit

actuellement dans les départements de la

Haute-Garonne, de l'Ariège, de l'Aude et des

Hautes-Pyrénées. Le jury se transportera du

20 septembre au 10 octobre dans dix-huit

centres indiqués préalablement dans la ré-

gion, et entre lesquels les éleveurs ont le

choix, sans qu'ils aient à faire de déclaration

préalable. Le montant des primes à décerner

s'élève à 13 000 fr. environ.

Arrachage des pommes de terre.

Sous les auspices de la Société d'agricul-

ture de Compiègne. il sera procédé à des ex-

périences publiques d'arrachage mécanique

de la pomme de terre, le lundi 211 septembre,

à Chevrières (Oise), sur les terres de M. Vec-

ten, de 9 heures à 4 heures. Tous les cons-

tructeurs y ont été convoqués.

La gare de Chevrières se trouve sur la

ligne de Creil à Compiègne.

Récolte de l'avoine et de l'orge.

L'évaluation officielle publiée au Journal

Officiel porte la récolte de l'avoine en France

â 113 31S 200 hectolitres contre 110 millions

.^31 000 en 1912, et celle de l'orge à 17 mil-

lions Ar, fioO contre 17 293 iOO en 1912. Le

prochain numéro du journal donnera le dé-

tail de ces évaluations.
Henby Sagnier.
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CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES SUR LA RÉCOLTE DU RLÉ,
DU MÉl'EIL ET DU SEIGLE (1)

D'après l'aspect des céréales au mois de mai,

la production s'annonçait comme devant être

particulièrement bonne. Un certain nombre de

circonstances défavorables, d'ailleurs différentes

selon les régions, sont venues modifier sensible-

ment les prévisions, principalement la prolonga-

tion excessive de la période pluvieuse, la multi-

plication des mauvaises herbes, des invasions de

campagnols et de limaces dans iin assez grand

nombre de localités, la verse, l'échaudage, la

coulure, enfin des atteintes de rouille et de pié-

tin. Par contre, la moisson s'est, en général,

efTectuée dans d'excellentes conditions. Le temps

est demeuré chaud sans excès, suffisamment

ensoleillé, et il n'y a pour ainsi dire pas eu de

pluies ni d'orages.

La récolte est, dans l'ensemble, un peu infé-

rieure à la moyenne : ce déficit résulte d'une

légère réduction des emblavures (réduction d'en-

viron 28 000 hectares par rapport à l'année der-

nière) et surtout d'une diminution du rendement
moyen à l'hectare : 1.3 q. 42 contre 13 q. 84 en

1912 et 13 q. 63 en 1911, ou exprimés en hecto-

litres : 17 h. 31 contre 18 h. 03 en 1912 et 17 h. 26

en 1911. Le grain est, dans presque toutes les

régions, lourd, très sec et d'excellente qualité.

Le poids moyen de l'hectolitre, pour l'ensemble

de la France, ressort à 77 kil. 50 contre 76 kil. 78

l'année dernière.

La paille a donné des résultats encore plus

satisfaisants que le grain, non seulement pour la

qualité, mais aussi pour la quantité.

1'" région (Nord-Ouest). — Les conditions cli-

raatériques ont été favorables à la maturation et

à la récolte des céréales. Le rendement en hlé

est supérieur à celui d'une année moyenne et

plus particulièrement aux rendements de 1911

et 1912. On constate égalemeni une augmenla-
tion dans les emblavures et dans la production

à l'hectare (environ 14 q. 85). Il y aurait toute-

fois lieu de faire exception pour la .Mayenne où
la production paraît légèrement déficitaire. Par-

tout la qualité du grain et de la paille est excel-

lente.

Des constatations analogues peuvent être faites

pour le seigle et le méteil : les rendements dé-

passent la moyenne, sauf dans le Calvados où
l'on observe un léger déficit.

2« rcgion (Nord). — Le rendement du blé est,

dans l'ensemble, moyen ou un peu inférieur à la

moyenne et, d'ailleurs, assez variable dans un
même département. La production par heclare

(1) Les tableaux sur l'évaluation de la récolte ont
été suivis au Jounidl officiel, pour la première fois,

par des considérations sur l'évolution de la végéta-
tion dans les ditîérenles régions du pays. Nous re-

produisons ces observations sans y rien changer.

est de 18 q. 88 au lieu de 20.50 en 1912. Des
conditions météorologiques défavorables, des
attaques de piétin, particulièrement importantes
dans certaines régions de l'Eure et de la Somme,
sont en partie la cause de ce résultat contraire
aux prévisions très optimistes du début. Malgré
tout, le grain est, en général, bien rempli et de
très bonne qualité, plus spécialement dans le

Nord et le Pas-de-Calais. Le seigle a donné de
meilleurs résultats que le blé.

3" féijion (Nord-Est). — Le rendement moyen
du blé par hectare (13 q. 42 au lieu de 14 q. 45
en 1912) se trouve diminué par rapport aux
prévisions à la suile de conditions végétatives
défavorables : orages, mauvaises herhes, piétin,

coulure, invasion de campagnols et de limaces.
Il n'est que moyen et parfois au-dessous de la

moyenne, sauf dans les Ardennes ou la produc-
tion de toutes les céréales est très satisfaisante.

Le grain est partout d'excellente qualité, parti-

culièrement dans la Meuse, Meurthe-et-Moselle et

le Haut-lihin.

La production du seigle et du méteil est

moyenne.
i'- régiuH (Ouest). — Les céréales ont eu à

souffrir d'un printemps humide, du développe-
ment des mauvaises herbes et des froids de mai-
juin. L'échaudage, les campagnols et le piétin

ont été, en outre, préjudiciables au rendement
moyen du blé, par hectare, qui est inférieur,

surtout pour le grain, à la moyenne, et plus
particulièrement au rendement de 1912 (H q. 40
au lieu de 12 q. 39). La moisson s'étant effectuée

dans de bonnes conditions, le grain est sec,

assez lourd et de bonne conservation, sauf tou-

tefois dans les Deux-Sèvres où la qualité laisse

quelque peu à désirer. Des constatations ana-
logues peuvent être faites pour le seigle.

.ï'= région (Centre). — L'humidité excessive

pendant la période de végétation et même, en
certains endroits, pendant la moisson, l'abon-

dance des mauvaises herbes, la rouille et le

piétin ont diminué les rendements en grain

(12 q. 20 par hectare au lieu de 13 q. 88 en 1912).

La production de la paille est plus satisfaisante.

La récolte du blé et du seigle est, en général,

moyenne ou au-dessous de la moyenne, sauf

dans la Creuse où les rendements sont plus

élevés, et dans le Puy-de-Dôme où le- seigle,

dont la culture est importante, présente des

rendements supérieurs à la moyenne. Le grain

est petit, d'aspect chétif, mais la qualité en est

bonne.
6" région (Est). — Malgré l'humidité de l'hiver

et du printemps, les dégâts causés par les ron-
geurs et les attaques du piétin, la production des

céréales est bonne et le rendement à l'hectare

très satisfaisant «13 q. 59 au lieu de 12 q. 89
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en 1912;. La moisson s'est toutefois ellectiiée

dans de mauvaises conditions et le grain n'est

pas toujours suffisamment sec. La qualité s'en

ressent quelque peu. En Saône-et-Loire, dépar-

tement grand producteur de blé, la récolte est

d'une bonne moyenne. Les agriculteurs de la

Haute-Saône, de la Loire, de la Haute-Savoie et

de la Savoie sont particulièrement satisfaits de

leur récolte de blé et de seigle. On peut signaler

un pou d'irrégularité dans la Cùte-d'Or, le Doubs

(déficit sur 19)2), le .lura et l'Ain.

7» rcgion (Sud-Ouest). — La moisson s'est faite

dans d'excellentes conditions, mais la production

du blé n'a pas été aussi abondante qu'elle aurait

pu être, en raison du développement excep-

tionnel des mauvaises herbes 'folle avoine prin-

cipalement), des attaques de piétin et de l'échau-

dage constaté sur certaines parcelles. Le rende-

ment moyen à l'hectare est cependant supérieur

à celui de 1912 (9 q. 90 contre 9 q. 78).

Satisfaisants dans la r.ironde, moyens dans la

Haute-daronne, l'Ariège et la Dordogne, les

rendements sont légèrement déficitaires dans le

Lot-et-(;aronne, le Gers et les Basses-Pyrénées.

8" région (Sud^ — En général, la produc-

tion en blé, méteil et seigle a été plus satisfai-

sante en 1913 qu'en 1912 et bien que de grandes

irrégularités de rendement aient été observées

dans certaines localités, la récolte atteint celle

d'une bonne année moyenne. Le rendement
moyeu par hectare est de H q. 20 contre 10 q. 52

en 1912.

Le grain est de belle qualité et les rendements

en paille sont supérieurs à la moyenne.
9' rôf/ion (Sud-Est). — La production de la

campagne 19113 est un peu supérieure à la

moyenne dans l'ensemble de la région et sem-

blable à celle de 191:; Il q. 44 à l'hectare . En-

visagés par départements, les rendements sont

satisfaisants dans l'Ardèche, la Drôme, Vau-

cluse, les Ilautes-.\lpes et les Alpes-.Maritimes;

dans le (iard, les Basses-Alpes, les Bouches-du-

Rhône et le Var, la sécheresse accompagnée de

vents violents qui ont sévi en juin et juillet, a

été préjudiciables dans des proportions variables

aux récoltes et les rendements ont été médiocres

dans un grand nombre de localités. La verse et

les maladies cryptogaraiques n'ont pas occa-

sionné de dégâts appréciables. Le grain est de

belle qualité et la paille abondante.
10' région (Corse). — La sécheresse, des at-

taques de rouille particulièrement graves et une
réduction assez sensible des emblavures ont dé-

terminé une diminution de la production, qui

est inférieure à la moyenne. Le rendement

moyen par hectare n'est que 6 q. 07, supérieur

toutefois à celui de 1912, qui s'élevait seulement

à q. 32.

INFLUENCE DU SULFATE DE MANGANESE
SUR LA GERMINATION .

Dans ce mémoire, nous allons rendre

compte des essais que nous avons effectués

pour rechercher l'influence que peut exercer

le sulfate de manganèse pur sur la germina-

tion des graines de diverses plantes cultivées.

Nous avons suivi la méthode que nous

avons employée à diverses reprises pour ce

genre de recherches, et qui consiste à laisser

les semences au contact du produit à essayer,

en nous servant du sahie comme support.

Dans ces conditions, nous avons bien l'action

unique du sulfate de manganèse que nous

avons d'abord utilisé aux doses suivantes :

1 0/00, 2 0/00, 3 0/00, 'i 0/00, 5 00, et

10 0/00. Les premiers essais ont porté sur

les betteraves, l'avoine, le trèfle, les pois, le

colza.

Les tableaux suivants montrent la mé-
thode que nous avons adoptée pour cons-

tater les germinations :

15 jours après le semis :

lù bottiraVL's,

Témoin
Sulfate de tnanganèse. 1 p.

— — 2

— — 4

1000.

10

H
(;

1

3 petites

21 Jours après le semis
10 betteraves.

Témoin
Sulfate de manganèse, 1 p.

10

1000.

17

10

10 avoines.
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L'avoine employée, quoique belle, avait une

germination irrégulière. Pour les betteraves,

les chiffres exprimés indiquent les plantules.

Cette première série d'essais nous montrant

que l'emploi d'une faible dose de manganèse
favorisait la germination, nous avons recom-

mencé l'expérience en adoptant la dose de

1 00 comme maximum. Nous avons laissé

une cuvette témoin, les autres reçurent res-

pectivement 1. 2, 3, 4, 5, S, 10 p.' 10 000 de

sulfate de manganèse pur.

L'influence des petites doses a été en géné-

ral moins sensible que celle des hautes doses

et que celle des aptitudes germinatives indi-

viduelles des graines essayées.

Toutefois, nous pouvons dire dans l'en-

semble que la dose de 5 p. 10.000 a été la

plus favorable à la germination vient ensuite

celle de 8 p. 10.000.

Dans d'autres séries d'essais, nous avons

remplacé le sable par la terre de notre champ
d'expériences des Epinettes passée au tamis

n" 20. Cette terre est argilo-calcaire et nous

voulions précisément nous rendre compte
des transformations que subirait le sulfate

de manganèse ajouté. Nous devons en effet

envisager ce sel comme agissant dans la terre

par le manganèse en tant que métal, mais

pouvant intervenir aussi par la légère acidité

sulfurique qu'il apporte au sol. Or, tandis que

cette dernière agit totalement lorsque l'on

emploie le sable comme support, elle dispa-

raît dans les sols calcaires où le sulfate de

manganèse se trouve décomposé et fixé rapi-

dement.

Nous avons employé la même méthode que

précédemment et les mêmes doses de sulfate

de manganèse de 1 0/00 à 10 0, 00. Nous

avons dressé les tableaux journaliers des

levées observées et du dépouillement de ces

remarques quotidiennes, nous pouvons tirer

les déductions suivantes: le sulfate de man-
ganèse a agi favorablement, surtout à la dose

de 2 0,00 et à la dose de 8 0/00 pour cer-

taines graines. L'avoine et le colza se sont

montrés presque indifférents. Le trèfle est

très bien venu dans les cuvettes témoin,

1 0/00 et 2 0/00 ; il a été gêné par les doses

plus fortes. Le maïs est de plus en plus jaune

au fur et à mesure que la dose de sulfate de

manganèse augmente. Les haricots et les

pois sont plus beaux aux doses élevées, tandis

que les betteraves préfèrent les doses inter-

médiaires. En résumé, les conclu'iions géné-

rales à tirer de ce travail sont les suivantes.

En envisageant le sulfate de manganèse
pur, avec sable pur comme support, on cons-

tate :

1° Qu'il favorise la germination à la dose

optimum de 3 0/00 environ.

2° Toutes les graines ne sont pas intluen-

cées au même degré; tandis que le trèfle

voit sa faculté germinative diminuer rapi-

dement quand la dose de sulfate augmente,

les céréales restent indifl'érentes.

3° Dans une terre argilo-calcaire, le sel

agit de deux façons bien nettes ; à la dose de

2 0/00, c'est le manganèse qui joue le rôle

d'excitant pour favoriser la germination ; à

doses plus élevées 8 à 10 0/00, on observe

également une levée meilleure, une végéta-

tion plus belle due probablement aux modi-

fications apportées par l'acidité du sel.

Comme nous le verrons dans les résultats

d'essais culturaux que nous avons entrepris,

la question de dose a une importance consi-

dérable, ainsi que la nature du sol dans le-

quel les essais ont lieu.

J. Crochetelle,

Directeur de la Sirition acrronomiqne de la Somme

LE 3iÉTAYAGE ET LE ROLE DU PROPRIÉTAIRE
DANS LES EXPLOITATIONS DE LA LANDE ET DE LA MOTTE-DAFDIER

« Le jury, pour mettre en relief le senti-

ment et l'intelligence par lesquels M. Dau-

dier consacre, avec dévouement et un grand

succès, son existence à remplir ses devoirs

de propriétaire, à l'avantage de sa famille,

de ses métayers et de l'agriculture mayen-

naise, enfin, pour signaler aussi le mérite

supérieur avec lequel cet éminent proprié-

taire élève le colon à la hauteur de son asso-

cié et l'attache, par le double lien de la re-

connaissance et de l'intérêt, au sol qui l'enri-

chit, lui a décerné hi prime d'honneur destinée

à celui des lauréats qui, par tous les côtés

les plus capitaux, offre les plus remarquables

exemples de succès moraux et matériels. »

C'est par ces lignes que se termine le rap-

port de la prime d'honneur de la Mayenne

en 1870; nous avons tenu à les citer parce

qu'elles témoignent comment, de longue

date, sur la terre de la Lande, les proprié-

taires ont mis, au premier rang de leurs

préoccupations, l'amélioration du sort des

familles de leurs collaborateurs, les mé-

tayers.
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Toul d'abord, ils leur ont assuré des loge-

ments sains et hygiéniques. Chacune des

métairies de la Lande, que nous avons vi-

sitée, renferme, au rez-de-chaussée, au moins

trois belles pièces; l'une, au centre, sert de

cuisine, les deux autres, à droite et à gauche,

servent de chambres pour la famille: ces

pièces sont carrelées par une sorte de béton,

ce qui permet de les laver, de les tenir très

propres, sans crainte d'humidité cependant;

de larges fenêtres, du reste, y font pénétrer

l'air et la lumière. Dans toutes les métairies,

nous avons été frappé de l'extrême propreté

qui règne partout, dans la cuisine et les

chambres, les meubles sont en bois bien

ciré, les cuivres reluisants: on est heureux de

sentir des gens qui, certainement, se trouvent

bien dans de telles habitations, à la façon

dont ils les entretiennent. Ils savent même
les orner avec goi"it.

La plupart des bâtiments de ferme ne sont

pas attenants à la maison d'habitation: écu-

ries, étables, porcherie, hangars sont isolés,

disposés autour d'une cour ouverte de ma-
nière, toutefois, à rendre la surveillance

générale et le service de la métairie aussi fa-

ciles que passible.

C'est ainsi que dans le bâtiment renfer-

Fig. 65. — T\ l'i- lies nioiv.Mis iriuibiKTfi'in de- im-lairics Je M. de 0'iatreljarl)es.

mant les étables est toujours ménagée, au
centre même, une sorte de grande aire de

grange où peuvent entrer les voilures et les

tombereaux, pour y déposer les fourrages

verts, les racines, etc. ; c'est là que se prépa-

rent les aliments destinés aux animaux.
En dehors même de la cour de ferme,

derrière les écuries et les étables, par

exemple, nous avons spécialement remarqué
l'installation très pratique de nombreuses
loges, c'est-à-dire de simples hangars en bois,

assez bas, que l'on couvre en chaume, qui

peuvent servir de remise pour les voitures et

les instruments, que l'on utilise aussi comme
Silos pour emmagasiner les betteraves, les

pommes de terre, les topinambours ; dans

ce cas[alors, ils sont garnis sur les côtés, de

bottes de paille, de tiges de topinambours, etc.

Ces loges sont construites par les métayers

eux-mêmes, avec les bois débités sur la mé-
tairie, provenant des chênes garnissant les

haies.

C'est dans cette même cour extérieure où
sont installés ces hangars, qu'est en général

disposée la machine à battre, sous un petit

abri, et commandée par un manège à 4 et

chevaux. Ici encore, tout est très simple,

mais réellement pratique et économique.

Le fonctionnement du métayage, précieu-

sement conservé par M. de Quatrebarbes,

n'est pas moins intéressant à étudier.

Les 500 hectares de la Lande et de la
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MoUe-Daudier sont répartis en 1:5 mtUairies.

Le partage de tous les produits par moitié

est ici la règle. La culture et l'élevage inten-

sifs suivis sur la propriété exigent dans cha-

que métairie un personnel assez nombreux.

A la Turbolière (34 hectares), outre le mé-

tayer et sa femme, on trouve un ménage, et

tout l'été la présence d'un troisième liomme

est nécessaire; à l'époque du repiquage des

betteraves et des choux, on prend, en outre,

des hommes et des femmes de journée.

A la Gilardièrr (38 hectares j, il y a

4 hommes l'hiver, 5 hommes l'été, en plus

2 femmes et 1 journalière. Chacun des

hommes a un travail bien spécialisé: le rou-

lier s'occupe des chevaux, conduit les al Idées,

le palefrenier soigne les bovidés ; ces deux

hommes sont payés maintenant 500 fr. par

an, logés et nourris bien entendu.

A la Chalonneric (17 hectares), il y a

2 hommes l'hiver, 3 l'été et 2 femmes.

H L'institution du métayage, écrivait Rau-

drillart, à propos des populations agricoles

du Maine, s'appuie dans la Mayenne sur des

traditions séculaires assez fortes pour avoir

résisté à toutes les causes qui ont contribué

ailleurs à la dissoudre ou ;\ l'amoindrir.

L'esprit de la population s'y prête à merveille

par un caractère de douceur assez conciliant,

et par les habitudes de respect qui n'excluent^
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un propriétaire bienveillant et par les im-
pressions qu'il retire de ce qu'il voit exécuter
sur un faire valoir modèle, raisonner avec
sûreté sur ce qu'il lui est avantageux de s'ap-

proprier: enfin, il y trouve une collection

magnifique de durhains et de bétes porcines
craonnaises dont les reproducteurs sont mis
à sa disposition.

« Donc, du faire-valoir de la l.ande. l'action

progressive du propriétaire expérimentateur,
qui accepte pour lui seul les mécomptes et

les .sacrifices, rayonne sur les métayers, qui

en bénéficient largement sans courir un
risque.

« Résidant au milieu de ses métayers, mêlé
;\ leurs actes journaliers, M. Daudier les con-
naît tous. Aussi ouvre-t-il à chacun le crédit

dont il a besoin et, constamment, prend-il
souci de les amener à raisonner et à com-
prendre l'opportunité d'avances dont jamais,
dans leur ignorance, ils n'auraient soupçonné
les avantages, si leur propriétaire ne se fai-

sait leur moniteur et leur banquier » (11.

Comme son beau-père le faisait, M. de
Quatrebarbes, depuis 1891, continue à ré-

sider au milieu de ses métayers. Il dirige

de très près l'ensemble de son beau do-

maine, et cette heureuse et féconde tradi-

tion les fils de M. de Quatrebarbes la con-
serveront plus lard dans l'avenir ; on peut en
être certain à la façon dont ceux-ci s'inté-

ressent à la terre de la Lande, aux moindres
détails de la culture et de l'élevage et con-
naissent les familles de chacun de leurs mé-
tayers.

La Société des Agriculteurs de France, à

l'occasion du concours régional de Laval en

1902, avait pensé qu'une récompense toute

spéciale devait être accordée à une l'amille

nombreuse honorablement connue dans la

contrée, attachée depuis de longues années

au sol natal et qui, par ses exemples, par la

propagation des bonnes méthodes culturales,

par l'amélioration de ses étables, avait rendu

les plus grands services à lagricullure de la

Mayenne.
La Commission chargée d'attribuer cette

récompense, décida de l'accorder à M. le

comte Foulques de Quatrebarbes; el après

avoir retracé l'œuvre agricole accomplie à

la Lande et à la Molle-Daudier, le rappurteur

(le la Société des Agriculteurs de France

ajoutait : " M. de Quatrebarbes est père de

dix enfants, tous élevés sous le toit de la

famille, dans l'amour de la terre el du sol

nalal, dans le culte des vertus et des croyan-

ces familiales qui leur permettront d'exercer

à leur tour l'influence bienfaisante dont la

Motte-Daudier (2) est devenue le foyer ».

Avant de terminer ces lignes résumant les

observations recueillies à la Lande, qu'il

nous soit permis de remercier très sincère-

ment M. et M"' de Quatrebarbes de l'accueil

si bienveillant qu'ils avaient bien voulu ré-

server au rédacteur du Journal d'Agrindlure

pratique : les quelques moments passés dans

leur famille, au milieu de leurs enfants et de

leurs petits-enfants, tous réunis à la Lande,

ont été pour nous, on ne peut plus agréables,

en même temps que pleins d'intérêt.

II. HiTIER.

LE BLÉ DE RIETI ET SON HYBRIDE

11 nous a été donné d'assister à la moisson et

au battage du blé récolté dans une ferme d'Isère,

celle des " l'rairies », à Bourgoin.
Dans cette ferme, on cultive exclusivement

et on sélectionne depuis plus de trente ans le

blé de nieti.

Il est intéressant de noter que, dans ces val-

lées fraîches de la région subalpine, la culture
du blé devenait souvent précaire à cause de la

rouille. M. J. Genin eut la bonne fortune de
trouver en Italie une race réfractaire à cette

maladie. Aussi, depuis de nombreuses années,
cette variété de blé s'est-elle bien vite répandue.

il) Rapport de la prime d'honneur de la Mayenne,
1870.

(2) La .Vlotte-Daudier, tout proche du château de
la Lande, était encore, en 1902,1a résidence de M. de
Quatrebarbes.

Celte anni'e, en particulier, tandis (|ue la

rouille causait de véritables désaslies, nous
avons pu constater que le Rieti se moissonnait

dans d'excellentes conditions, dix ou douze

jours avant les autres variétés locales, telles que
le blé de Bordeaux ou le blé de Noé qui, malgré

une forte apparence avant le 1*'' juillet, ont

donné des rendements vraiment décevants pour
le cultivateur.

La réussite du Rieti, même dans les années

défavorables, comme celle que nous traversons,

est précisément due à cette grande précocité

qui lui permet d'avoir sa paille jaunissante et

alors inattaquable par le champignon, lors de la

grande invasion du Puccinia Grami)iis, qui ronge

complètement les tiges, vertes encore, des varié-

tés plus tardives.

Mais si la précocité joue un très grand rôle

pour la résistance à la rouille, on peut dire aussi
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que le liieli possède une véritable immunité
naturelle contre cette maladie. Cette immunité
est-elle due aux qualités de l'ancêtre, le Rieli

d'Italie, qui se seraient transmises par voie

héréditaire, en s'accentuant par une sélection

bien comprise '? En tout cas, cette immunité
existe et, cette année, elle était particulièrement

frappante à la ferme des « Prairies >, où l'on a

obtenu des rendements de 36 hectolitres à l'hec-

tare, production qui est dépassée dans les bonnes
années et a atteint 11 hectolitres.

Ces quelques chiffres monti eut bien l'intérêt

que présente cette variété. Il serait à souhaiter

qu'elle se répandît beaucoup plus dans toute la

région du Sud-Est, et que l'on vît bien vite

disparaître ces champs de blé rouillas de si

vilain aspect, qui découragent le cultivateur.

Notons enlin que M. Genin fils a créé et cultive

en même temps que le liieti pur, qui est barbu,

un de ses hybrides : le RietiX Japhet, sans

barbes, et possédant toutes les qualités du Hieli.

Cette dernière variété est d'ailleurs sélectionnée

avec succès depuis déjà dix années.

C'est en entendant de toute part, cette année,

les plaintes des agriculteurs mécontents, qu'il

nous a paru utile de signaler cette variété de-blé

et son hybride, à ceux qui visent aux si'ands

rendements, sans craindre de voir les intem-

péries anéantir en peu de temps les plus belles

esiiérances.

G. Bonnet, J. Dornon,

Iiii^énieur agricole. Stagiaire de l'InsUliil

agronoiriiqnn.

L'EXPOUTATIOX DES NOIX DE GRENOBLE
AUX ÉTATS-UNIS

Au monnent où la récolte des noix com-

mence, il nous a semblé utile d'appeler l'at-

tention des producteurs sur l'état actuel du
marché des noix aux Etals-Unis, et sur la si-

tuation que nous occupons dans ce pays qui

est notre principal client.

Tout d'abord, citons des cliiiYres :

D'après les dernières statistiques améri-

caines (1) parvenues à l'Office national du

commerce extérieur, les différentsautrespays

ont exporté aux Etats-Unis i^

Aiinéi-s fiscales (2,.

1909-1910 1910-1911 1911-1912

.iollars .lollars iloilars

Autriche 16 014 240(177 07 350

Italie 409 6.5S 691 3S6 4n3 193

Espagne 3 32;; 8 71S 12 587

Angleterre (3) 22 313 140 118 49 499

Turquie d'Europe. 1 928 39 17

i

S 429

— d'Asie.... 83 887 374 038 71040
Chine (4) 3 965 88 163 148 20S

Ces chiffres dispensent de tout commen-
taire; ainsi, toutes les nations font des efforts

énormes pour développer leur commerce
d'exportation des noix, tandis que la France

perd actuellement du terrain sur le marché
américain : en effet, en 1910 nous exportions

pour '2 927 079 dollars de noix, mais l'année

suivante nous perdions 100 000 dollars sur

ce chiffre.

(1) The foreiyn commerce and naVKjalion of the

United Slates for Ihe year eiiding Jutii 30, 1912.

(2) L'année fiscale américaine finit le 30 juin.

(3) Ces chiffres se rapporteut très probablemeut à

des noix provenant du continent.

(4) En 1908, les exportations chinoises s'élevaient

à 145 dollars seulement!

La diminution de nos exportations est en-

core plus suggestive si nous exprimons ces

résultais en poids : nous avons exporté

25 raillions de livres de noix en 1910 contre

l.j millions seulement en 1911; en 1912, il

est vrai, nous exportions à nouveau 21 mil-

lions de livres.

A quoi cela tient-il'?

Voici une première cause. En ce qui con-

cerne les noix en coque, les Américains de-

mandent qu'on leur en expédie une certaine

quantité pour la fête du « Tanksgiving Day »

(dernier jeudi de novembre). Or, il est sou-

vent impossible dans le Dauphiné d'avoir

des noix bien sèches, soigneusement triées et

prèles à être embarquées en octobre. 11 en

résulte que les noix du Dauphiné, dites

« noix de Grenoble », qui sont cependant

les meilleures, sont expédiées dans des con-

ditions défectueuses de séchage et de triage;

leur réputation subit, de ce fait, une dépré-

ciation regrettable. Il n'en est pas moins vrai

que les autres pays de l'Europe méridionale

c[ui peuvent exporter de bonne heure des

noix 1res mûres bénéficient par contre d'une

faveur peut-être exagérée.

11 serait beaucoup plus habile de n'ex-

porter pour le « Thanksgiving Day » que les

noix qui peuvent lutter avantageusement sur

le marché de New-York, c'est-à-dire les

noix les plus mûres, particulièrement bien

choisies, appartenant aux variétés les plus

estimées, en première ligne la « mayette »;

il conviendrait donc de réserver pour les

fêles de Noël et du Jour de l'An la partie la

plus importante des expéditions, afin de sau-
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vegarder la réputation des « noix de Gre-

noble ».

Enfin, une autre cause de diminution dans

les exportations réside dans certaines

fraudes pratiquées dans le commerce des

« cerneaux » ou noyaux.

Noix cassées ou « cerneaux ». — La noix

en coque est évidemment à peu près à l'ahri

des mélanges que la forme extérieure de la

coauille trahirait facilement. Les noyaux,

au ^jntraire, se prêtent aisément à des falsi-

ficalions. Le contenu des caisses de « cer-

neaux » du Dnuphiné est de plus en plus sus-

pect quant à Votiyine même des fruits (1).

De l'avis même de nos consuls français et

des conseillers du commerce extérieur de la

France, une telle situation ne saurait se pro-

longer sans compromettre irrémédiablement

le commerce français d'exportation des noix

et, en même temps, amener un sérieux tlé-

chissement des prix d'achat aux produc-

teurs.

D'ailleurs, pour faire échec à la fraude

relative à l'origine, le contrôle tout indiqué

se trouve dans le visa du consul d'Amérique.

11 suffira que le consul exige rigoureusement

la mention de déclaration d'origine sur la

facture; de son coté, l'acheteur américain

devra spécifier sur son contrat d'achat « cer-

neaux du Dauphiné », et non pas cerneaux

de telle ou telle variété; le consul sera donc

en mesure de refuser son visa à toute fac-

ture qui ne serait pas conforme au contrat

d'achat, si l'acheteur a pris la précaution

d'envoyer au consul des Etals-Unis, à Gre-

noble, le duplicata des ordres donnés à son

vendeur.

La sévérité des lois françaises sur la ré-

pression des fraudes des matières alimen-

taires rendrait prudents les exportateurs.

Il ne faut d'ailleurs pas perdre de vue que
les syndicats de produclein-s ofl'rent des ga-

ranties très sérieuses sous ce rapport : le

consul et le vice-consul des Etats-Unis à

Grenoble favorisèrent grandement leur créa-

lion et les recommandèrent à l'attention des

Américains.

De son côté, M. R. Dubarle, député de

l'Isère, se rendit en Amérique afin de prendre

toutes les informations utiles pour assurer,

en collaboration avec le regretté M Houault,

directeur des Services agricoles, et M. Achille

Bernard, professeur d'Agriculture, la réussite

de l'entreprise naissante.

Le premier syndicat fut celui de Saint-

Quentin-sur-Isère, créé en 1908. Les résul-

tats furent si encourageants que de nom-
breuses communes suivirent l'exemple. Le

syndicat le plus important à l'heure actuelle

est celui de Tullins, centre de la production

des « noix de Grenoble ».

Les divers syndicats sont groupés pour la

vente en commun et la conséquence la plus

nette du nouvel étal de choses a élé la hausse

considérable du prix de vente qui se main-
tient aux environs de 100 fr. le.s 100 l<ilogr.

pour les noix en coque.

Enfin, les acheteurs américains recevant

des produits d'excellente qualité s'adressent

de plus en plus à la Fédération de ces divers

syndicats.

Si tous les efTorts qui tendent à la défense

des intérêts de l'agriculture sont à encou-

i-ager, à plus forte raison doit-on réserver

une approbation particulière aux associa-

tions qui luttent pour garder le renom des

productions agricoles françaises dans les

pays étrangers.

Marcel Rigùt.vrd,
Ingénieur agronome.

Propriétaire-agriculteur à Chanteniesse (Isère)

CROISEMENTS DU BÉTAIL TUNISIEN ET DU ZÉBU '

Ce n'est pas d'aujourd'hui que l'on a eu re-

cours à l'infusion du sang zébu pour augmenter

la résistance des bovins dans les régions

chaudes du globe. I! semble que le succès de

l'acclimatation du Durham en Argentine n'a pas

d'autre secret. F,n effet, il résulte d'observations

précises, que les fameux Durham .argentins ont

tous une quantité plus ou moins minime du sang

(1) Les expéditions se font par caisses de 23 kilogr.

poids net et par lot de 25 caisses au minimum.

(2) \OIT Journal d'Agriculture pratique du 14 août
d913, p. 213 : " l'Élevage en Tunisie. »

zébu. C'est ce qni leur aurait permis de résister

victorieusement à la pyroplasmose qui, dans
l'Amérique du Sud, fait de si grands ravages. Les
zébus et leurs croisements, cela est prouvé,
sont réfraclaires à la pyroplasmose et au charbon
symptomatique, ils sont, eu outre, très peu
incommodés par la lièvre aphteuse. Il ne s'en-

suit pas cependant que le sang de ces animaux
soit exempt de pyroplasmose. Des expériences
récentes ont prouvé le contraire, mais ils sont

en moins grand nombre et ne peuvent avoir une
action nuisible sur leur organisme. N'étail-il pas
tentant, également pour nous Tunisiens, d'intro-

duire pour croiser notre race des animaux pro-
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venant de climats plus chauds, et moins l'avora-

bles que celui que nous habitons.

On peut dire du zébu que c'est le plant amé-
ricain de la zootechnie. En dehors désavantages
énormes qu'il présente au point de vue de la

résistance aux maladies, le croisement avec le

zébu donne encore de précieu.'i résultats. Les

produits obtenus résistent parfaitement bien à la

chaleur, c'est l'été qu'ils se portent le mieux.
Après les journées les plus chaudes, ils rentrent

du travail pénible de la charrue, l'ieil frais, le

liane calme et à peine altérés. Ils craignent plus

le froid que tout autre chose. Leur grande lacilité

d'assimilation de la matière sèche est un précieux
avantage dans ce pays, ils sont moins exigeants
sur le choi.'i et la qualité de la nourriture que les

bœufs arabes eux-mêmes. L'élevage du zébu est

donc des plus faciles et des moins aléatoires.

Voyons maintenant ce qu'en sont les produits

au point de vue structure, poids, qualité de la

viande, rendement, faculté de travail, lacta-
tion, etc.

Les bœufs issus d'un taureau zébu et d'une
vache indigène ont beaucoup plus de taille que
les bd'ufs arabes. La tète est fine et expressive,

l'œil très saillant, mais l'ensemble est g.ité par
un cornage volumineux et disgracieux. L'enco-
lure est courte, la bosse du zébu a disparu.

L'avant main est puissante, la poitrine profonde,
l'épaule très oblique, les membres fins et ner-
veux, les aplombs excellents. La ligne du dos
est bonne, le rein court est voussé, mais la

croupe est avalée et en forme de pupitre. La
queue est très fine, longue et bien attachée, la

culotte est volumineuse et bien descendue. Tous
les tissus et l'ossature sont excessivement fins,

les muscles très développés, le ventre réduit à
sa plus simple expression. La couleur est géné-
ralement claire et presque toujours uniforme.
(11 serait intéressant de faire l'étude compara-
tive des organes digestifs d'un zébu et d'un ani-
mal indigène de même poids .

Les demi-san^ (zébu-arabe) dépassent de beau-
coup le poids de leurs frères arabes purs. Ils

arrivent au poids vif de 500 kilogr. Avec une
légère addition de sang européen chez la mère,
ils peuvent dépasser 000 kilogr. Les bouchers
recherchent ces produits, la viande est d'excel-

lente qualité, quoi qu'on en ait pu dire, et le

rendement, bien supérieur à celui des autres
races peut dépasser 60 0. Ils font prime sur
les marchés, pour la boucherie.
Comme bœufs de travail, ils sont plus rapides,

plus forts, plus endurants que les indigènes,

mais ils sont aussi moins dociles et on pourrait
dire, en les comparant à des chevaux, qu'ils ont
plus de sang. Cependant, ils ne sont pas méchants
pour l'homme. On arrive à un dressage parfait

en y apportant quelque soin, en les castrant

jeunes, en les attachant toujours à l'étable et en
les attelant dès l'âge de deux ans à deux ans
et demi. Ce sont alors des animaux de trait de
premier ordre qui deviennent, à l'âge de la ré-

forme, d'excellentes bètes de boucherie.

Ils se maintiennent facilement en bon état et

sont toujours prêts pour la vente, malgré une
nourriture de qualité secondaire.

La vache a peu de lait, mais pas moins,|semble-

t-il, que la moyenne des vaches arabes. Par
contre, celait parait être beaucoup plus nourris-

sant.

Les races de zébus sont très nombreuses et

peuvent se diviser en africaines et asiatiques.

Parmi les races africaines qui ont été essayées

en Algérie et en Tunisie, on cile celles du Sou-

dan et de Madagascar. Leurs produits ont été

très inférieurs à ceux des races asiatiques Au
nombre de ces dernières se font remarquer tout

particulièrement les petits brahraines de Ceylan

qui sont les plus remarquables, puis les Nellore

et les Malaisiiis qui sont moins appréciés.

Les croisements zébus, assez récents en Tu-

nisie, ont été pratiqués en Algérie depuis bien

des années. En 1865, des zébus du Soudan furent

envoyés au Jardin d'Essais d'Alger, les croise-

ments obtenus furent remarquables par leur rus-

ticité et donnèrent satisfaction à leur éleveur.

On en retrouve encore des traces dans la région

de la Miiidja. Beaucoup plus lard, il y a une
vingtaine d'années, M. Rabou.de Bone, intro-

duisit par hasard, dit-on, des petits Brahmines
qui donnèrent des résultats bien meilleurs en-

core. C'est la race qui subsiste encore, et c'est

celle qui a donné ses meilleurs reproducteurs à

la Tunisie. Malheureusement, il est difficile de se

procurer des taureaux ou des vaches puies. Leur

élevage est plus difficile que celui des croisés.

Le principal reproche que l'on puisse faire à

l'élevage au moyen du croisement zébu est de

n'être qu'un moyen industriel, et non la création

d'une race. Il faut cependant admettre que c'est

là une solution pour l'amélioralion du bétail,

puisqu'une infusion de sang zébu augmente con-

sidérablement la rusticité. Nous voyons à l'heure

actuelle les éleveurs les plus convaincus des

mérites des races Schwitz et Tarentaise recher-

cher l'alliance du zébu, pour donner àleurs races

les qualités d'endurance qui leur manquent.
L'amélioration du bétail par croisement avec

le zébu semble donc plus pratique que l'accli-

matation des races pures, pratiquée par des lai-

tiers qui, à force de soins, parviennent à garder

desvaches quelque temps, mais ne perpétuent pas

la race. Les animaux reproducteurs achetés en

France par les colons sont d'un entretien assez

délicat et il y a toujours un déchet assez consi-

dérable, surtout eu été. Je me bornerai à signaler

comme curiosité l'acclimatation d'un troupt'au de

buflles devenus sauvages dans les marais qui en-

tourent le Djebel Achkeul près de Mateur. Ces

buffles, donnés autrefois au Bey par le roi d'Italie,

étaient très nombreux il y a peu d'années; mal-

heureusement les indigènes s'emparent mainte-

nant des veaux pour les manger et il ne resie

plus actuellement que 16 animaux adultes.

L'élevage en Tunisie n'est pas encore complè-

tement sorti de la période des tâtonnements.

Mais nous assistons à un véritable réveil des
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éleveurs qui, poussés par leur intérêt et par
ropiiiion publique, s'elTorcent de produire meil-
leur et plus. De toutes parts, se créent des Sociétés
d'élevage, des Sociétés de crédit mutuel bétail,

des coopératives d'achat et de vente, des foirns,

des concours f^énéraux ou régionaux. L'effet est

consiilirable et on peut dès maintenant espérer

qu'il aura pour résultat de combler les vides,

d'augmenter les qualités des animaux de bou-
cherie et de travail, et de permettre à la Tunisie

de résister elle aus^i victorieusement, comme la

France, à la crise mondiale de la viande clière.

U'EDRKEB,

Proprii^taire agriculteur, & Malour (Tunisie).

POSSIBILITÉ DL MÉTAYAGE DIRECT
AVEC CONTRAT COLLECTIF DANS LES ['IGNADAS DOMANIALES

Aux objections formulées par l'Adminis-

Ir.'itidii forestière contre le projet d'exploita-

tion des forêts domaniales des Landes et de

la Gironde par métayage direct avec contrai

collectif, il faut en ajouter deux autres qui

Kig. 67. — Gemmag-e à ^^randes hauteurs.

ne ligurent pas expressément dans les ré-

ponses insérées au rapport du budget de
rAgricultiire pour 1913, mais qui, néan-

moins. Iraiispercenl clairement en plusieurs

endroits. C'est tout d'abord l'inquiétude de
l'Etat d'être lentrainé à donner la prédomi-
nance au revenu-gemme, alors que ses pré-

férences sont pour le bois, ensuite l'ennui

d'entrer en relations personnelles avec les

syndicats de gemmeurs.
'I L'.\dministration se montre très lière de

la qualité dos bois de son domaine, et elle ne
voudrait pas la sacrifiera l'accroissement du

rendement en gemme. Cette préoccupa-
lion est-elle fondée'; en d'autres termes,

l'augmentation de la production en gemme
nuirait-elle à la production ligneuse ?

Aucune donnée scienlilique, a observé

M. Delest, n'autorise à avancer pareille

affirmation. Des constatations particu-

lières tendent même à prouver [le con-

traire. Seules des recherches'généralisées

pourraient permettre de trancher le pro-

blème. La végétation du pin maritime est

soumise à de nombreux facteurs. Dans les

dunes, elle est. il est vrai, meilleure que

dans l'intérieur des landes ; les bois y
S(jnt plus vigoureux, mais la transforma-

tion du régime de réalisation des pro-

duits n'y changera rien, c'est la nature et

non l'homme qui, là, fait son œuvre ;

dans certaines expositions par contre, les

pins des forêts domaniales sont de qua-

lité inférieure à ceux des pignadas pri-

vées. Dans les lettes i petites vallées entre

les dunesi, ils sont longs et forts; mais

sur les hauteurs battues par les vents

salés, ils sont courts et faibles et dans les

coupes rases, si les troncs sont plus longs,

par suite de la surabondance des sujets

dans le peuplement, leur entassement, en

même temps qu'il diminue leur insolation

cl la sécrétion de la gemme, a pour ré-

sultat de fournir des fûts beaucoup plus

minces. Il y a donc quelque exagération à

insister outre mesure sur la supériorité des

bois des pignadas domaniales.

Une comparaison faite par la Commission

technique {dont le détail a été publié par La

Fiance de Bordeaux dans son numéro du

13 juin) a d'ailleurs démontré que les forêts

des particuliers, bien qu'ayant moins d'ar-

bres à l'hectare, contiennent cependant un
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cubage en bois aussi élevé, quelquefois même
plus grand, que celui des forêts domaniales.

On a pris, dans la forêl de Lit-el-Mixe. deux

dunes à peu de distance l'une de l'autre,

exposées de la même façon, ayant même
qualité de terrain et un peuplement de

soixante-cinq à soixant-dix ans sensible-

jnent pareil. La forêt domaniale prise pour

exemple avait 239 pins à l'hectare, celle du

Picarin appartenant à M. Crouzet, 188. Or,

il a été constaté que, dans cette dernière, il y

avait en plus, à l'hectare, 57 mètres cubes de

bois d'industrie et 17 mètres cubes de bois

de chaulTage. Ainsi, tout en retirant plus de

gemme des pins d'éclaircie et des pins de

place, le propriétaire obtenait également un

meilleur rendement en bois.

Il est un cas particulier cependant où les

préoccupations de l'Administration des bois

de pins à l'état serré nous paraissent absolu-

ment justifiées. C'est celui relatif à l'immo-

bilisation des dunes dans la zone en bordure

immédiati^ de l'Océan. Le rôle primordial du

pin maritime est, il ne faut pas l'oublier, de

mettre le Pays Landais à l'abri de l'envahis-

sement des sables. M. Delest a prétendu

que : i Avec l'humus considérable qui se

trouve dans la forêt, avec la mousse, les

ajoncs épineux, les genêts qui poussent à

à l'envi dès qu'on a exploité, sans parler

du réensemencement naturel qui s'opère

même sous les grands pins, il y a beau

temps que les sables sont fixés de façon

définitive, du moins du bassin d'Arcachon

à l'Adour. » Nous ne partageons pas celte

opinion qui ne tient pas compte du trans-

port, par les vents du large, des sables aban-

donnés par la mer. Si on supprimait le rideau

protecteur formé par la forêt littorale, les

charrois aériens ne seraient plus brisés, les

poussières de silice recommenceraient à

tomber eo pluie dans l'intérieur et recouvri-

raient bientôt ia croûte d'humus dont parle

M. Delest. Mais sans compromettre l'œuvre

féconde de Charlevoix, de Villers et de Bré-

montier (le bandeau de pignadas nécessaire

à l'arrêt des sables étant mis hors de discus-

sion), la thèse des gemmeurs reste appli-

cable à la très grande partie du domaine
forestier landais et conserve toute sa valeur.

b) Le peu d'empressement manifesté par

l'Administration pour entrer en rapporis

réguliers avec les gemmeurs serait excu-

sable, si des garanties n'étaient pas prises

pour assurer le recrutement de la main-

d'œuvre dans des conditions satisfaisantes.

Des syndicats d'ouvriers se sont parfois li-

vrés, en effet, à des manifestations condam-

nables. Aussi, pour donner toute quiétude ;\

l'Administration, et pour assurer en même
temps aux gemmeurs une répartition impar-

tiale du travail, M. E. Delest, au nom même
de la Fédération nationale des gemmeurs, a

proposé l'institution dans cliaque commune
d'un bureau de placement qui serait composé

de trois délégués du Conseil municipal

,

trois délégués du Syndicat de gemmeurs lé-

galement organisé, et d'un délégué nommé
par M. le Préfet, appartenant au Bureau

I d'assistance, qui donnerait, le cas échéant,

Fif?. 68. Débuts du gemraa^e. Ec(jr.;age,

des indications sur la situation des ouvriers.

Dans les communes où il n'existe pas de Syn-

dicat, les trois délégués du Syndical seraient

remplacés par trois personnes désignées

dans une réunion de gemmeurs de la com-

mune, ou, faute d'entente, choisis par le

préfet.

" Chaque année pendant le quatrième tri-

mestre et après le martelage opéré, le chef da

cantonnement forestier adresserait au bureau

de placement un état complet du travail à distri-

buer avec le nombre de cares dans chaque série

d'afTectatioii.

i Le bureau, au vu de cet élat et s'inspiraut

de toutes considérations : valeur professionueile

de l'ouvrier, travail déjà acquis, chargps de

famille, éloignement, ferait ses propositions de

plai.emcnt en première, deuxième et troisième

ligne.

.< Ce travail du bureau terminé serait adressé

au ctief du cantonnement qui l'agréerait ou pré-

senterait ses observations.
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« En cas de désaccord ou sur réclamation

possible contre le classement, une Commission
arbitrale composée de trois membres, par exem-
ple : l'inspecteur des forêts, chef de service ; un
délégué du préfet, conseiller de préfecture ou

inspecteur du travail, et le juge de paix du can-

ton, prononcerait souverainement.

« L'Administration des forêts resterait bien

entendu libre du renvoi des ouvriers pour fautes

graves, sauf pour eux possibilité d'appel devant

le tribunal arbitral. »

De la sorte, les difficultés dembaucliage

seraient épargnées à r.\dministralion fores-

tière.

Conclusions. — L'examen réfléchi des

conséquences de la substitution dans les

pignadas domaniales du régime de métayage

direct avec contrat collectif à celui de l'adju-

dication quinquennale, nous a convaincus

de l'inanité de l'opposition rencontrée par ce

projet, et des multiples avantages que son

adoption entraînerait pour l'Etat plus encore

que pour les gemmeurs.
Dans sa réunion de Lit-et-Mixe, la Com-

mission teclinique ministérielle a d'ailleurs

émis €^ l'unanimité le vœu que les marte-

lages, au lieu d'être quinquennaux, soient

désormais annuels, et que les ventes soient

faites également chaque année, puis par

douze voix contre une, elle s'est prononcée
pour la vente distincte des bois et des

gemmes.
Ces décisions constituent, pour les gem-

meurs, de brillants succès, elles consacrent

la justesse de leurs observations. Leur per-

sévérance de plusieurs années, en particulier

celle de la Fédération nationale des gem-

meurs et de son dévoué secrétaire général,

M. Gérôme Sourbe, reçoit par là une pre-

mière satisfaction.

Il ne reste plus qu'à fournir le preuve de
l'intérêt qu'aurait l'Etat à traiter avec les

gemmeurs sans l'intermédiaire d'un adjudi-

cataire, fût-il même agréé pour un an seule-

ment au lieu de cinq. .\lin de la mieux re-

chercher, la Commission a demandé, par

huit voix contre cinq, la mise à l'essai,

en 1914, dans quelques séries d'exploitation,

du système préconisé par les gemmeurs;
dans les autres parties du domaine de l'Etat,

les adjudications deviendraient annuelles et

seraient faites par petits lots afin d'en faci-

liter l'accès.

Avant de se prononcer définitivement, il

convient donc d'attendre le résultat de ces

expériences. Les faits vont succéder aux
discussions. Nous souhaitons qu'ils .soient

conduits en dehors de toute idée préconçue,

et sur une échelle assez vaste pour fournir

des données complètes. Pendant ce temps,

les gemmeurs pourront perfectionner leur

organisation syndicale dans le sens qui leur

a été conseillé au Congrès de Castets-des-

Landes par M. Emile Dumas, député du Cher.

De son côté, le corps forestier se dépouillant

de toute attitude qui pourrait paraître impu-
table au regret d'un élargissement de ses

fonctions — les intérêts du Trésor valent

bien un léger sacrifice personnel! — aura à

cœur, nous n'en doutons pas, de prendre les

initiatives propres à rendre les essais de 1914

absolument probants. 11 y va de son bon

renom et de la prospérité du Pays Landais

J.-H. Ricard,

Ingénieur agronome.

DES HERSES A DENTS SOUPLES

Dans notre article sur les scarificateurs à

dents flexibles (n° 35, du 28 août, page 279),

écrit à propos d'une méthode culturale dans
VAude, nous disions que la profondeur de
pénétration des dents d'une herse en Z est

toujours assez faible. Le travail, qui est su-

perficiel, consiste surtout à déplacer latéra-

lement les mottes de terre en les retournant

un peu; les mottes ne sont brisées par la

dent que dans les sols légers ayant une faible

ténacité; beaucoup de ces mottes se logent

dans les creux, de sorte que la herse elTectue

un nivellement ou un régalage de la surface

du terrain, comme le ferait un fort coup de

balai. L'énergie de l'ouvrage effectué est sur-

tout influencée par le nombre de dents qui

agissent par unité de l'argeur de train de la

herse, c'est-à-dire par l'écartement moyen
des dents mesuré sur une transversale à la

ligne suivie par l'attelage.

Voici le résumé de quelques-unes de nos

constatations sur trois modèles de ces herses

à dents verticales, solidaires de leur bâti;

nous donnons quelques dimensions princi-

pales.

Le hersage était effectué en accrochant sur

un sol silico-argileux qui venait de recevoir

un passage du cultivateur.
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HEKSKABC
Largeur moyenne d'action

d'une dent (millimètres).. 1^ 21 2.1

Ecartement moyen des dénis

sur une transversale (cen-

timètres) i'i 1' i-'>

Poids moyen par dent (kil.) 2.0 1.9 21

Profondeur d'action (centi-

mètres) 4.5 .'i.O .ï.O

Traction
(
^^ ^™1 ' ' ' ' ' ''

''

'

' ^'^

1 Par dent et par
moyenne < ,.„ ., ,'

) centimètre de
(kilogr.)

( profondeur.. 0.5 O.S 1.0

Dans un sol argileux, provenant de la dé-

composition des schistes, une herse nous a

donné dans diCférentes conditions de travail

les résultats suivants :

Herse D,

Poids par dent (kilogr.) 2.6

Traction par deut (kilogr.), pour un hersage :

Eu travers du labour (;i<n

Suivant le sens du labour 1.2

Sur le même labour préalablement
roulé <!.'•

Le hersage en travers du labour divise

mieux les mottes de

terre et régale bien le

lerrain, mais les dents '

n'agissent pas conti-

nuellement : elles tra-

vaillent sur la crête des

sillons pour envoyer la

terre dans les creux où

a dent n'agit pas.

Le second hersage de-

mande un peu moins
d'énergie que la pre- ^|P*^^ 'P^ ^^
mière dent ; le sol est ^'^ ~^"' «^a
plus ameubli en surface. --'"^^^^^^T ---,. Il

mais non en profon- ^'^l^^ à

deur; il est mieux ré

gale. Sur un sol argilo- ©«aa^
calcaire, préalablement t^ h^h,^^^ ^
rdulé, le premier her-

sage exigeait une trac-

lion de 3 kilogr. par dent, alors que le se-

cond passage de la même herse, effectué

quelques instants après le premier, ne de-

mandait plus qu'une traction de 2 kil. 7 par

dent.

Le hersage des terres fortes (argileuses et

argilo-calcaires) n'est relativement facile

que quand le sol se trouve dans un certain

élat d'humidité; lorsqu'il y a trop d'eau, la

herse fait une sorte de malaxage d'un mor-

(1) G. Heuzé : La pratique de l'agriculture, t. 1.

p. 212.
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lier, et quand la terre est trop sèche elle ne

procure aucun résultat, à moins de donner

préalablement un coup de rouleau brise-

molles. Comme le fait remarquer ,G. Heuzé M),

dans les terres fortes, ta herse doit suivre

pour ainsi dire la charrue, car on ne peut la-

bourer ces terres que lorsqu'elles sont dan.s

un état convenable.

• *

Si l'action des dents verticales des herses

rigides est faible en profondeur, il en est

autrement avec les dents flexibles et larges

des machines désignées chez nous sous le

nom impropre de herses canadiennes.

Ces herses à dents flexibles (fig. 69), éta-

blies sur le principe des cultivateurs ana-

logues, ellecluent un ouvrage également ana-

logue à ces derniers; la dent pénètre plus

profondément et, par suite de sa largeur,

ouvre un sillon, remonte et jette la terre à

droite et à gauche en retournant et, dans

certaines conditions, en brisant les mottes.

Aussi, la traction par dent est plus élevée

que pour les herses rigides, mais cette trac-

lion est en fonction de l'ouvrage effectué.

i^. 6'.'. llerse à ilents flexibles.

Voici des indications concernant trois de

nos essais sur ces herses fonctionnant le

même jour et sur le même champ que les

machines désignées précédemment par les

lettres A, B et C.

HERSE

Largeur moyenne d'action

d'une dent (millimètres).. 53 5." 48

Ecartement moyen des dents

sur une transversale cen-

timètresi 10.1 10.1 mi
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Poids moyen par lient (kil.) 7.1

l'iofondeur d'action (cenli-

inètres) 7

Par dent 31.5

L'KCOLE DHKVKRLÉ

.1 H.O

3!t.O

9

20.:;Traction , „
\ Par dent el par

moyenne
;

. . ,

, ., , i centimitre de
(kilogr.)

( profondeur.... 4.3 i.9 2.3

Pour ces herses, on aurait intérêt à avoir

des dents d'environ 30 millimètres de lar-

geur moyenne, et écartées de façon ;\ tracer

des sillons espacés de (50 millimètres les uns
des autres. .\vec une semblable machine,

qui n'existe pas en fabrication courante, on
augmenterait beaucoup la profondeur du
hersage sans augmentation correspondante

de traction.

Les modèles actuels de ces herses ont les

dents écartées (sur une transversale) d'en-

viron 10 centimètres et, suivant les types, le

poids par dent oscille de 1 kil. 6 à près de
10 ou de 11 kilogr.

Les herses à dents fle.xibles présentent les

mêmes avantages que les cultivateurs à dents

llexlbles relativement au débourrage, lequel

s'efl'ectue continuellement snus l'action de la

vibration incessante des lames de ressort

jouant le rôle d'étançons; enfin la pièce tra-

vaillante, ou contre, peut être retournée après

u.sure de la pointe et se remplace facilement.

Max Ringelman.n.

L'ECOLE D'HEYERLE

Nous avons tenu au cours des excursions

du Congrès d'agriculture de Gand à visiter

l'École normale d'Héverlé, près de Louvain,

dont le renom nous était parvenu; notre

allenle ne devait pas être trompée.

La distance à parcourir pour atteindre le

faubourg de Louvain est de quelques minutes

en tramway électrique, et nous sommes de

suite frappés par l'aspect monumental du
bâtiment, d'une hauteur de trois étages, s'élen-

dant sur une façade de cent mètres environ

avec une profondeur d'une cinquantaine.

L'architecture reste élégante malgré ces

proportions considérables, elle s'inspire de

la renaissance flamande et comporte une
certaine variété qui n'exclut pas l'unité du
caractère.

Si nous ajoutons que cette construction est

bâtie sur un monticule et dans une région

qui domine le reste du pays, et entourée de

massifs boisés importants, on comprendra
que la situation est éminemment salubre.

Héverlé est avant tout une école normale
de jeunes filles, mais c'est aussi une école

professionnelle comprenant une école supé-

rieure d'agriculture et d'horticulture, une
école commerciale, une école ménagère agri-

cole, des classes d'enseignement moyen et

des classes ménagères ordinaires.

Nous n'entrerons pas dans le détail de
ces divers enseignements qui réunissent en-

viron GOO élèves, notre but étant surtout de

voir l'organisation de l'Ecole ménagère agri-

cole et l'exploitation de 60 hectares, qui

permet de donner un enseignement pratique

aux jeunes filles qui le suivent.

Dans l'École supérieure d'agriculture, la

durée des cours est de trois ans, et comporte
d,es programmes très suffisamment déve-

loppés; mais, les élèves qui se destinent au
professorat doivent faire une quatrième année
consacrée aux cours de bactériologie et de

pédagogie, plus un certain temps de pra-

tique agricole.

Enfin les cours d'enseignement ménager
agricole sont suivis également par d'autres

catégories d'élèves qui y coinplètent leur ins-

truction.

Nous pénétrons d'abord dans les bâtiments

annexes de la ferme où se trouvent les labo-

ratoires pour les analyses du lait, le dosage
de la crème, du degré d'acidité, etc.; une
vingtaine de jeunes tilles sont occupées à ces

travaux sous l'œil de leurs professeurs. Dans
la salle des appareils, se trouvent une di/aine

d'ècrémeuses centrifuges, autant de ma-
laxeurs de toutes marques et de tous mo-
dèles; l'activité y est très grande. La force

motrice est produite par un(! station centrale

où se trouvent des machines à vapeur de

j

200 chevaux environ, marchant jour et nuit

pour tous les besoins de l'établissement.

C'est, on le voit, une installation très com-
plète. Une discipline parfaite règne parmi

tout ce petit monde sous la surveillance

maternelle des dames religieuses qui ont la

j

direction de la maison.[La direction de i'ex-

}

ploitation agricole est confiée à M. Vander-

j

perre, agronome de l'État, el plusieurs profes-

seurs de l'Université de Louvain viennent

faire les cours de sciences.

Les bâtiments de l'exploitation nous re-

tiennent un instant, sans nous montrer rien

de plus saillant qu'un ordre parfait et de.s

I

conditions d'hygiène bien comprises dans

j

l'inslallalion des animaux. Ceux-ci appar-

i

tiennent aux meilleurs types de la Belgique.

! Nous visitons ensuite les classes où nous
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reiïi:irquons ]:i grande part faile à la mé-
thode ililo intuitive par la représentation

des objets sur des tableaux, cartes, her-

biers, etc.

Les ateliers d'enseignement professionnel

nous attirent à leur tour, ils sont très variés

et pr('parent h toutes les professions que

peut exercer la femme. Aous avons vu entre

autres des ateliers de réparations de vieilles

tapisseries de haute-lisse à la main d'après

des modèles anciens.

Un coup d'o'il rapide, jeté sur l'intérieur

des bâtiments, nous permet de voir des

cuisines de dimensions inusitées; là des

jeunes filles s'initient à tous les raffinements

d'une cuisine savante ou ordinaire et à la

confection d'entremets sucrés et de gâteaux

qui nous ont paru 1res appétissants.

Un réfectoire qui réunit (iOO élèves et leurs

maîtresses n'est pas non plus banal, eu égard

à ses proportions grandioses. Ainsi de même
de toutes les autres parties de l'école que
nous ne faisons que traverser.

L'Rcole normale d'Heverlé jouit, en Bel-

gique, d'une réputation méritée et fournitaux

écoles libres comme aux écoles de l'Ktat, des

dames professeurs qui sont fort recher-

chées. C'est en même temps une bonne œuvre,

car l'école abrite bon nombre de jeunes filles

de condition modeste, qui y sont admises

pour une très faible rétribution. Bien en-

tendu, une pensée de charité chrétienne a

présidé aux fondations qui ont permis à la

fois un tel luxe d'installation, car tout y est

reluisant de propreté et de bon goût et une

telle variété d'enseignements et d'outillage

scientifiques aussi perfectionnés. Il nous eût

été agréable de visiter également les serres

et le jardin où se donnent les cours d'horticul-

ture, mais pour cela le temps nous manquait.

Nous emportions du reste de cette trop

courte visite une vision impressionnante.

Aucun des représentants des sept ou huit

nations différentes qui faisaient partie de

notre groupe ne pouvait citer quelque chose

d'analogue dans son pays; aussi est-ce avec

la plus entière sincérité que celui d'entre

eux qui maniail le mieux notre langue

exprima à Madame la supérieure de l'ordre

des Annonciades,qui nous avait guidés, l'ad-

miration profonde qu'avait suscitée, parmi les

visiteurs, un ensemble aussi remarquable

d'initiative et de dévouement au bien public.

.\ous dirons à ceux qui seraient tentés de

franchir la courte distance qui nous sépare de

la Flandre belge : Allez là-bas si vous voulez

admirer les somptuosités defî galeries de

l'exposition, mais surtout cherchez à vous

instruire de l'exemple de ce peuple indus-

trieux, fidèle à ses coutumes, jaloux de son

indépendance, ne demandant à l'État que la

sécurité publique et la liberté; pour le reste,

laissant chacun assurer son bien-être, élever

sa famille dans le respect de ses convictions

et s'assurer la plus large part de bonheur

possible en ce monde.

Constant FuRNb;,

Correspondant

de la Société nationale d'Agriculture.

A PROPOS DE LA CULTURE DU RLE

Le D' Flmile Rey, sénateur du Lot, qui ap-

partient au Parlement depuis une assez lon-

gue série d'années, a derrière lui une belle

carrière agricole. 11 fut, il y a plus de trente

ans, en 1881, lauréat de la prime d'honneur

au concours régional de Cahors ; il était appré-

cié à la fois par les excellents exemples qu'il

donnaitautour de lui, et par son dévouement
aux intérêts agricoles du pays, dont il n'a pas

cessé de se préoccuper. C'est donc avec un
intérêt spécial que nous avons ouvert le livre

qu'il vient de publier sous le titre La culture

rémunérnirice du blé (1).

C'est à la préoccupation née chez lui du fait

que le rendement moyen du blé n'est en

(i) Un volume in-18 de 160 pages avec 44 figures.

Librairie Baillière, à Paris. Prix : 1 Ir. 30.

France que de 17 à 18 hectolitres par hectare'

que dans certaines régions il atteint 25 à

30 hectolitres, alors qu'ailleurs il tombe à une

dizaine, que le D' Rey a voulu répondre dans

cet ouvrage. Il a cherché les causes de ces

différences énormes; pour lui, elles se trou-

vent dans une ignorance trop générale des

conditions qui dominent la production. « On
est beaucoup trop porté, dit-il dans sa préface,

à attribuer presque exclusivement la faiblesse

des récoltes à la pauvreté du terrain en élé-

ments fertilisants, et on ne fait pas une part

suffisante à la constitution physique du sol

dont l'action est cependant prépondérante

dans bien des cas... Il en résulte qu'on se

borne le plus souvent à chercher l'augmenta-

tion des produits dans l'angineutation des

fumures et que l'on échoue, toutes les fois.
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du moins, que la constitution du sol se trouve
défectueuse, tandis que, par de simples amé-
liorations physiques, telles que drainage,

défoncements, chaulage, marnage, opéra-
tions d'arneublissement, on aurait pu obtenir

des résultats bien supérieurs, tout en étant

plus durables et moins coûteux. » 11 proleste

énergiquement contre la négligence par la-

quelle on laisse trop souvent envahir les

champs de blé par les herbes parasites.

Ces considérations sont éminemment
justes; on peut même ajouter qu'elles for-

ment la base de la meilleure agrologie.
Aussi le D'' Rey se garde bien de prétendre
qu'il les a inventées. Son but est d'en faire

ressortir la justesse, et c'est à cette démons-
tration qu'il consacre les trois parties entre

lesquelles son livre est partagé et dans les-

quelles il examine la végétation du blé et sa

précieuse fécondité, la médiocrité des ren-

dements et des bénéfices qu'ils donnent, et

les moyens de combattre cette médiocrité.

C'est par cette manière' d'envisager le sujet

que son livre présente une véritable origi-

nalité.

J'ai hâte d'arriver à la troisième partie,

qui doit particulièrement (ixor l'attention.

Le D'' Key préconise, en ellet, un mode de
culture qui étonnera un grand nombre
d'agriculteur» : c'est la culture sarclée du
blé, avec larges espacements des lignes ou
en bandes de deux ou trois lignes séparées
par de larges écartemenls, ce mode de semis
permettant de faire ultérieurement tous les

binages nécessaires pour la suppression des
mauvaises herbes. Il y a là une idée qui,

malgré toute la déférence que je professe

pour le D'^ Rey, appelle des réserves. Sans
aucun doute, le meilleur cultivateur est ce-

lui dont les terres sont les plus propres;
doit-on, pour atteindre ce but, recommander
une méthode de culture du blé d'une con-
ception séduisante, mais dont les résultats

ne sont pas démontrés? Car le D' Rey n'in-

dique pas les résultats d'application du sys-

tème qu'il préconise.

Quoi qu'il en soit de cette querelle, et ré-

serve faite sur ce sujet, le livre du D"' Rey
abonde en observations judicieuses et en
conseils heureux dont les cultivateurs de-

vront tirer le meilleur profit.

Henky Sagmer.
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Dléments de Sylvonomie {Economie et politique fo-

reslière), par Paul Descombes, directeur lionoraire

des manuractures de l'Etat. Un volume 230 pages.

Pri.x : 1 fr. 50. — (Office de Défense forestière, 142,

rue de Pessac, à Bordeaux.)

Sous le titre bizarre de sylvonomie, qu'il tente

de justifier en disant que la Sylvonomie est à la

Sylviculture ce que l'Agronomie est à l'Agricul-

ture, M. Descombes, qui a plaidé ici dernière-

ment la cause de l'amélioration pastorale en
montagne (1), vient d'écrire un bel et bon ou-
vrage.

Réunissant en un volume que publie l'Associa-

tion française pour l'amélioration des mon-
tagnes une série de leçons qu'il a professées en

un cours libre à la Faculté des sciences de Bor-

deaux, l'auteur traite en économiste et en sylvi-

culteur presque toutes les grandes questions

forestières : Rôle des forêts. Reboisement, Capi-

tal et revenu forestiers, Impôis sur les forets,

Crise forestière, Crédit agricole et forestier. Dé-
boisement des montagnes. Estimation des bois.

La netteté des appriciations, l'originalité des

vues, l'excellence de la présentation font de cet

ouvrage un livre utile non seulement à tous les

propriétaires forestiers, mais aussi à tous ceux

qui s'intéressent à l'avenir de la forêt française

et à celui de l'arbre, ce Dieu, dit M. Marcel Pré-

(1) Jojirnal d'Acjricuiluve pratique du 27 février

1913, page 281.

vost dans la préface de cet ouvrage, dont M. Des-

combes s'est montré le bon prêtre.

La Maisonnette et son jardin, par J. Cukk et M"' Ma-
RAVAL. Un volume 202 pages, HO illustrations.

Prix : 2 fr. — (^Librairie agricole de la Maison Itus-

tique, 26, rue Jacob, Paris.)

Ce modeste ouvrage, où les ménagères trou-

veront une foule de renseignements précieux

pour elles, est un petit manuel complet d'éco-

nomie ménagère, de jardinage, d'aviculture.

Ecrit par M. Curé, directeur des jardins ouvriers

de Sceaux et par M'"^ Madeleine .Maraval, di-

rectrice de l'Ecole ménagère Marguerite Renau-

din, ce livre est utile à tous points de vue. Il

convient admirablement à ceux que protègent

les entreprises comme celles que dirigent les

deux collaborateurs qui ont [écrit ce guide

dont les ménagères goCileront certainement les

précieux conseils.

Monographie du genre Primevère, par S. Mottet,

chef des cultures expérimentales de ta maison Vil-

morin. Un volume 106 pages, avec ligiu'es et

16 photogravures hors texte \Bibliothèque horti-

cole). Prix : 2 fr. — (Librairie agricole de la Mai-

son Rustique, 26, rue Jacob, à Paris.)

Le genre Primevère tient une place impor-

tante dans nos jarilins. H renferme nombre
d'espèces de grand intérêt et de multiples

hybrides récents, ainsi que de nombreuses
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formes améliorées. La monographieMe M. Mollet

met les amateurs de ces jolies plantes au cou-

rant des récentes acquisitions et leur permet de

se débrouiller dans ce genre si étendu. Très

documenté et rigoureusement conforme à la

classification scientifique, écrit par un excellent

botaniste, doublé d'un horticulteur des plus ex-

perts, il est rempli d'informations pratiques

précieuses ; on ne saurait oublier, en effet, que
l'auteur ayant été l'un des premiers en France
à cultiver les meilleures variétés et les belles

introductions chinoises est à même, mieux que
n'importe qui, de faire connaître ces jplantes

aussi intéressantes au point de vue biologique

qu'au point de vue horticole.

P. B.

CORRESPONDANCE
— N" 6012 (Côtes-du-J'lord). — Un cousin vient

de vous léguer une propriété sur laquelle il avait

un garde assermenté. Vous demandez si ce

garde peut continuer à verbaliser sans une nou-

velle commission de votre part, et si vous êtes

astreint à payr la taxe imposée par la loi du

31 juillet 1913, bien qu'il ait été commissionné

par votre onde et non pas par vous.

Nous ne connaissons aucune disposition légis-

lative à ce sujet. Mais nous estimons qu'à raison

du caractère très personnel de la commission

d'un garde particulier, celle-ci doit être renou-

velée à votre nom. Par voie de conséquence, nous

croyons que vous pouvez être astreint à payer la

taxe. — (G. E.)

— N" 0817 [Loir-et-Cher]. — Vous avez de

nombreuses portes fermant à clef, et vous vou-

lez marquer les clefs, si possible avec une indi-

cation écrite.

Généralement on fixe à la clef, par quelques

maillons, un disque en cuivre, grand comme une

pièce de o centimes, ayant un numéro perforé;

un disque semblable, avec le même numéro, est

cloué sur la porte au-dessus de la serrure. Ce

matériel se trouve dans toutes les quincailleries;

voyez aux établissements Allez frères, 1, rue

Saint-Marlin, Paris.

On peut utili-îer les dispositifs employés en

horticulture, ei vous en trouverez une grande va-

riété chez M. I.-C. Tissot, 7, rue du Louvre, Pa

ris : étiquetles-tubes en celluloïd dans laquelle

on glisse une petite bande de papier portant

l'inscription. Etiquettes en bronze mince, sur la-

quelle on écrit tVicileraent avec un clou qui grave

en creux. Etiquettes en zinc, sur lesquelles on

peut marquer, à coups de marteau, avec un jeu

de lettres, comme on fait les repères sur les

pièces de machines. — (M. R.)

— N° 7563 [Haute-Vienne). — L'emmétrage
des moellons extraits d'une carrière se fait en

tas à parois verticales sur un sol uni, en rangeant

les matériaux un par un comme s'il s'agissait de

monter un mur en pierres sèches; on enclave

les pierres les unes dans les autres pour réduire

les vides. Le tas est monté à 1".03 de hauteur

qu'on ne compte que pour 1 mètre afin de com-
penser IfS vides.

S'il s'agit d'une maçonnerie en moellons
ébousinés, 1 m tie cube de moellons emmétrés
ne fait qu'un mètre cube de maçonnerie, les

3 centimètres supplémentaires du métré compen-
sant les déchets. Les vides, qui représentent 30 à

32 0/0 du volume total, sont occupés par le mor-
tier.

S'il s'agit d'une maçonnerie en moellons
smillés, le déchet varie de un dixième à un cin-

quième, suivantle fini de l'ouvrage. Dans ces con-

ditious, 1 mètre cube de moellons bruts métrés

ne donne que 0.9 à 0.8 mètre cube de maçonne-
rie ; ou, pour faire 1 mètre cube de maçonnerie,

il faut i^.ii à l™.2a de moellons emmétrés.
S'il s'agit d'une maçonnerie en moellons pi-

qués, le déchet s'élève de un quart à un tiers
;

1 mètre cube de moellons bruts métrés ne donne
alors que 0°'.7.ï0 ù O^.ôeô de maçonnerie; ou,

pour faire 1 mètre cube de maçonnerie, il faut

del™.33 à I™. 50 de moellons emmétrés.

Si vos extracteurs de moellons disent qu'un

mètre cube emmétré nefaitque 0™.7.t0 de maçon-
nerie, c'est qu'il s'agirait de moellons piqués,

sinon, ils fontun emmétrage de fantaisie, non ad-

mis dans les travaux sérieux, en élevant les pa-

rements du tas derrière lesquels ils jettent pêle-

mêle les moellons, et même en s'arrangeant pour

qu'il y aille plus de vide possible.

Comme la construction de votre étable n'est pas

achevée, faites une vérification expérimentale en

déterminant combien vous faites de maçonnerie

avec ce ([u'on vous vend pour 1 mètre cube de

moellons métrés. — (M. R.)

— N° 9ol8 [Maroc]. — La méthode de répar-

tition du fumier de ferme dans les vignes

n'a pas une importance aussi grosse qu'on pour-

rait le supposer. L'essentiel est que le fumier

soit d'abord enfoui. Cet engrais n'agissant pas

immédiatement, les labours successifs l'entraî-

nent peu à peu dans tout le volume de la terre

arable où les racines viennent le trouver.

11 faut donc profiter des labours d'hiver pour

enfouir le fumier de ferme. — ;J. M. G.)

— N" 9518 [Maroc). — Pour mettre une vigne

sur fil de fer, les piquets de 1er ont l'avantage

d'êtie d'une durée indéfinie, mais ils coûtent

plus cher comme achat que ceux de bois et doi-

vent être en outre fixés dans un dé à leur base.

Le fer employé est du fer à T rigide qui se

vend aux 100 kilogr. Tout placé, ils coûtent un

tiers en plus que ceux de bois.

Les piquets de bois peuvent être employés

avantageusement lorsqu'on peut se les procurer

dans des conditions économiques.

Les piquets se placent à environ 7 mètres les

uns des autres. — (J. M. G.)
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à 27.50, l'avoine U)..'JO à. 20 fr.; à Avisjnon, le blé 27. IL-

à 28.73, l'avoine 21.50; à Périgueux, le blé 27.50,

l'avoine 20 à 20. .'iO ; à Nimes, le blé 2G à 27.25, l'avoine

20 à 20.50; à Tarbe.s, le blé 26.25 à 27 fr., l'avoine

gi-ise 23 à 24 fr.

Au marché de Lyon, les all'aires en blés ont pré-

senté peu d'animation ; on a traité au.x mêmes prix

que précédemment. Aux 100 kilogr. Lyon, on a vendu
les blés du Lyonnais et du Daiiphiné 27 à 27.25; de

l'Allier, de la Nièvre et du Cher 27.50 à 27.75. On a

payé aux 100 liilogr. départ, les blés de la Cùle-d'Or,

de la .Marne, de Saoue-et-Loire et de l'Yonne, 2fi.50
;

d'Eure-et-Loir, du Loiret et de la Vienue 26.73; blés

tuzelle et saissette du Midi 27.50 à 27.73; blés buisson

et aubaine 26.23 à 26.50.

Les seigles du Lyonnais ont été payés 18.30 le quin-

tal départ. Les avoines ont eu des cours sans grand
changement. Elles ont été payées aux prix suivants :

avoines noires 20 fr. ; avoines grises d'hiver 19.50 à

1!>.7.3; avoines grises de printemps l'i à 19.25. Les

sarrasins sont cotés de 18 à 18.50 le quintal départ.

Sur la place de Marseille, on paie les blés étran-

gers : LIka NicolaieH' 18.75; Ulka Taganrog 19.15;

L'ika Marianopoli 19.25 ; Azima Berdianska 20 fr. :

Azima Nicolaïell' 20.23.

Aux dernières adjudications militaires, on a payé:
à lielfoi't, le blé 28.30 à 28.73, l'avoine 20.83; à Châ-
lons, le blé 27.50 à 27.75, l'avoine 21 fr. ; à Dôle, le

blé 27.73; à Paris, le blé 28.75; à Rennes, le blé 26.7U

à 26.73, l'avoine 20.39 à 20.72.

Marché de Paris. — Au marché de mercredi, les

cours des blés se sont raffermis. On a payé les blés,

suivant qualité, de 27.25 à 27.75 le quintal Paris.

Les cours des seigles ont dénoté de la faiblesse;

on les a cotés 19.25 le quintal Paiis.

Les avoines ont été payées des prix voisins de
ceux pratiqués la semaine dernière. Cin a vendu, par

100 kilogr. Paris : les avoines noires 21.50 à 21.73, les

grises 20.75 à 21 fr., et les blanches 19.73 à 20 fr.

Les cours des orges de brasserie se sont améliorés.

Aux 100 kilogr. Paris, on a vendu : les orges de bras-

serie 22 à 22.50, les orges de mouture 21 fr., les es-

courgeons 20.50.

Les sarrasins ont été payés 20 fr. le quintal Paris
;

les cours ont lléchi de 25 centimes.

Bestiaux. — .\u marché de Ln 'Villette du jeudi

18 se)iteinbre, les arrivages de gros bétail ont été

relativement forts; d'où une vente laborieuse à des

prix f.iiblement tenus.

Les cours des veaux ont progressé de 3 centimes
par dcmi-kilogr.'imme net. Les cours des montons,
faiblement tenus au déhut du marché, se sont en-
suite orientés vers la baisse et, à la fin, ils ont subi

un tléchissemcnt de 2 à 3 centimes par demi-kilo-
gramme net.

L'abondance de l'offre a eu pour conséquence une
baisse de 2 ou 3 centimes par demi-kilogramme vif.

Marché de La Villelle du jeudi Is septembre.

COTE OFFICIELLE

PRIX DU KILOG
AU POIDS NET.

Bœufs. .

.

Vaches.

.

Taureaux
Veaux. .

.

Moutons.
Porcs . .

.

Aa

1
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Bœufs
Vaches...
Taureaux.

.

Veaux
Moutons. .

,

Porcs

PRIS



COURS DES DES DENREES AGRICOLES DU H AU 23 SEPTEMBRE 1913

CÉRÉALES.— Marchés français

Prix moyen par 100 kilogrammes.

Avoine

-

Région.—NORD-OUEST

Calvados — Condé-sur-N..

CoTES-DU-NoBD. — St-Brieuc

Finistère. — Landivisiau..

Ille-et- Vilaine. — Rennes.

Manche. — Avranches
Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes

Orne. — Sées

Sartue. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...
précédente. ( Baisse....

2' Rép^ion

Aisne. — Laon
Soissons

Eure. — Evreux
Eure-et-Loir.— Chàteaudun
Chartres

Nord. — Lille

Cambrai
Oise. — Compiègne
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arraa...

Seine. — Paris

Seine-et-Marne,— Nemours
Meaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Etampes
Seine-Inférieure.— Rouen
Somme. — Amiens

Blé.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilotrramnies.

Alger

Philippeville .

Constantino. . .

Tunis

Blé.

londre. dur.

2î,00 30.50

29.15 29.25

29.00 32.00

27.00 29. CO
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

Paris..

.

Rodez..
Autiin.

.

MAIS. — Los 100 kilogr.

,'3.00 à ..

I

Toul 33.50 à

21.50 » Ageii 23.00 »

2-2.50 » I Carvin -21.00 ^22. 00

Paris

Epernay

.

.SARRASIN
19.50 à -20.011

19.75

19.50

Les 100 kilogr.

Bourges -20.00 i

Evreux 19.^5

Bourg 19.50

RIZ. — Nantes, les 100 kilogr.

Java—
.Saïgon .

.. 40.00 è 60.00 I

... 23.00 -26.00
I

LÉGUMES SECS

Haricots.

Paris

Bordeaux.
Marseille.

37.00 à 70.00

28.00 56.00

30.00 49.00

Caroline.

Japon

— Les 100 kilo,

Pois.

34.00 à 65.00

36.00

36.00

60.00 :

42.00

Lentilles.

34.00 à 56.00

30.00 45.00

POMMES DE TERRE. — Les 100 kilogr.

Variétés potagères. — Balles de Pari,

Paria nouv.. -20.00 à . 15. 00 1 Brot,-igne 10. Où

Espagne » • | Ssuc-is:

Variétés industrielles et fourragères.

Bergues 6.50 à S. 25 | Rennes S. 00 à 9.00

Falaise S. 00

11.00

11.00 12.00

Hazebrouck. . 8.50

GRAIXES FOURRA«ÈRES. Les 100 kilogr.

Trèfles violets. .

.

— blancs . .

.

Luzerne de Prov.

Luzerne
Ra3'-grass

125 140

130 140

36

Minette
Sainfoin double

Sainfoin simple

Pois de print.

.

Vesces d'hiver

56

2S

20

58

32

23

FOURRAGES ET PAILLES
Marché dk La Chapelle. — Les 104 bottes.

(Dans Paris au domicile de l'acheteur
)

Foin
Luzerne
Paille de blé

Paille de seigle.

Paille d'avoine .

1" quai.

50 à 52

56 58
•26 27

» )>

21 22

2» quai.
1
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AMIDUNS ET FÉCULES. — Los 100 kilogr.

Amidon pur froment 60.00 à 63.00

Amidon de maïs 47.00 »

Fécule sèclie do l'Oise' 38.50 39.50

- Epinal M-OC
_ Paris 38.00

Sirop cristal ^' "

HUILES. — Les 100 kilogr.

40.00

52.00

Paris. .

.

Rouen .

Caen...
Lille...

Colza.

14.00 à 15.00

80.50 •

75.00

76.00 »

Lin.

60.75 à

69.00

61.00

Œillette.

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouges. — Année 1909.

Bourgeois supérieur Médoc
— ordinaires

Artisans, paysans Médoc
Bas Médoc.

900 à
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Influence de la saison actuelle sur les cultures. - Les vendanges dans les différentes régions. - Situation

de l'élevage. - Les Conseils généraux. — Evaluation officielle sur la récolte de l'avoine et de l'orge. -

Comparaison avec les périodes antérieures. - Liste des machines devant prendre part aux expériences

officielles de culture mécanique à Grignon. - Nouvelles analyses de betteraves à sucre. — Réélection de

M. ViéviUe comme président du Syndicat des fabricants de sucre. — Documents relatifs à la production

des eaux-de-vie naturelles en 1912. — La meunerie coopérative agricole de Condom. — Résultats remar-

quables de son dernier exercice. - Développement du herd-book de la race bovine vendéenne. - La

fièvre aphteuse pendant les deux premières décades du mois de septembre. — Les statistiques sur la

population ovine en .\lgérie. - Comparaison entre les années 1907 et 19U. - Diminution dans les exis-

tences et les exportations. - Application en Algérie des dispositions relatives aux agents syndicaux pour

la constatation des fraudes. - Concours pour la nomination du directeur de la Station de l'Institut agro-

nomique et œnologique de Dijon. - Ouvrage de M. Raymond Brunet sur les grands vignobles français et

étrangers. - Bulletin de l'Association française pomologique. - Travaux de M. Truelle et de M. Warcol-

lier. - Conclusions relatives à une meilleure utilisation des fruits de pressoir. - Travaux de l'Union

suisse des Paysans. - Elèves diplômés des Ecoles nationales vétérinaires. - Concours de motoculture à

Arras. - Publications de la Société allemande d'Agriculture. - Les conséquences pour le commerce des

cuirs de la diminution du bétail aux Etats-Unis. - Concours ouvert en Italie pour des appareils de risi-

culture. — Les animaux de renvoi au Marché de La \illette. • • " ' ' '

viennent de tenir ou tiennent leur session lé-La situation.

Une série de hautes pressions barométri-

ques a régné depuis une dizaine de jours à

peu près généralement en France ; le soleil a

brillé d'une manière régulière, presque sans

interruption. Ces circonstances ont été émi-

nemment propices pour les cultures d'au-

tomne; elles en ont profité presque partout

dans de larges proportions.

Les vendanges commencent à se générali-

ser; elles donnent des résultats très divers

suivant les régions. Les nouvelles concluent

plutôt dans la plupart des centres viticoles à

des résultats assez médiocres pour la quan-

tité. Dans la région méridionale, la grande

fermeté des prix est l'indice d'un rendement

assez faible. Dans le Bordelais où l'on es-

comptait généralement un bon rendement,

une invasion inopinée d'eudémis a sévi dans

des proportions exceptionnelles, au moins

dans certains cantons, et la récolte deviendra

assez inégale dans les localités ainsi enva-

hies. En Bourgogne, la cueillette des raisins

débute, mais elle menace d'être réduite. Elle

sera encore plus maigre en Champagne ; ici,

à la faiblesse générale de la récolle est venue

s'ajouter une grande irrégularité dans la

maturation. Les vignobles du bassin de la

Loire ont eu beaucoup à souffrir du mildiou

et des insectes parasites.

Il n'y a qu'un côté fâcheux dans les allures

actuelles de l'élevage, c'est l'extension de la

fièvre aphteuse pendaift les derniers mois.

Désormais, la maladie paraît trop répandue

pour que l'on puisse espérer une amélioration

notable à brève échéance.

Un certain nombre de Conseils généraux

2 Octobre 1913. — 40

gale. Les affaires agricoles ne paraissent pas

y [avoir fait jusqu'ici l'objet de discussions

spéciales ; toutefois, un vœu a été émis par le

Conseil général du .\ord en faveur de l'exer-

cice des bouilleurs de cru.

La récolte de l'avoine et de l'orge.

Après sa première évaluation sur la récolte

du blé, du méteil et du seigle, le ministère

de l'Agriculture (Office de renseignements

agricoles) a publié son évaluation sur la ré-

colte de l'avoine et sur celle de l'orge. On
trouvera ce document plus loin ( p. 427), ainsi

que les observations qui l'accompagnent.

La récolte de l'avoine est évaluée à 113 mil-

lions d'hectolitres ou 34 338 OOOquinlaux, en

augmentation de 3 millions et demi d'hecto-

litres et de 2 800 000 quintaux environ sur

celle de 1912. Cette production est très élevée,

et elle n'aurait été dépassée jusqu'ici que par

celle de 1909 qui avait atteint plus de 35 mil-

lions et demi de quintaux. Toutefois, on doit

ajouter que, dans un certain nombre de ré-

gions, la moisson s'est prolongée pénible-

ment au milieu de circonstances difficiles et

qu'on a dû éprouver de ce chef des déchets

relativement importants. Il ne serait pas

surprenant que, dans quelques mois, l'éva-

luation définitive accusât une diminution

sensible sur la première. Quoi qu'il en soif,

la culture de l'avoine a réalisé, pendant la

dernière période décennale, des progrès très

accentués. Tandis que, pendant les dix an-

nées de 1893 à 1902, la production moyenne
avait été de 40 859 000 quintaux pour

3 903 000 hectares, elle a été, de 1903 à 1912,

de i8 412 000 quintaux pour 3 816 000 hec-

Tome I!. — li
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lares. L'accroissement a donc été dû ex-

clusivement à un relèvement notoire des

rendements, puisque la surface ensemencée
avait été moindre. Pour la dernière période,

le rendement moyen a été de 12 quint. 72 par

hectare, alors qu'il serait, cette année, de

13 quint. 38. Quant à la qualité de la récolte,

c'est-à-dire au poids moyen de l'hectolitre,

il convient, pour les motifs indiqués plus

haut, de présenter des réserves prudentes.

Beaucoup moins importante que celle de
l'avoine, la récolte de l'orge est évaluée

pour l!tl3 à près de 17 046 000 hectolitres

ou 10 9i0 000 quintaux pour près de

763 000 hectares. Cette culture n'a pas évolué

comme celle de l'avoine; elle a marqué, au

contraire, une tendance à diminuer. De 1893

à 1902, la production moyenne avait été de

9 712 000 quintaux pour 818 000 hectares;

elle n'a plus été, de 1903 à 1912. que de

9 f)S6 000 quintaux pour 727 000 hectares,

avec un rendement moyen de 13 quint. 32

par hectare. La récolte de cette année serait

donc sensiblement supérieure à celle des

dernières années.

Expériences officielles de culture

mécanique.

Conformément à l'arrélé du 23 août ivoir

le n° du 21 août, p. 2i9), les déclarations re-

latives aux expériences de culture mécanique
organisées pendant l'automne 1913 par le

ministère de l'Agriculture'^fsur le domaine
de Grignon, ont été examinées par la Com-
mission d'admission.

Les vingt appareils suivants prendront

part à ces expériences :

A. — Machines fra.nçaises.

Tracteurs : M. Edmond Lefebvre, M"'= veuve A.

de Mesmay.
Appareils avec treuil et câble : M. A. Bajac,

M. Doisy, M. Landrin, M. Lefébure.

Toueur : M. G. Filtz, M. Louis Champonnois.
Charrues et houes automobiles : M. Bauche, M. Bé-

ni^detli, M. Dubois.

S;/stèmes spéciaux à pièces rotatives : M. Xavier

Charmes, MM. Derguesse-Tourand, Société « le

Motoculteur j>, MM. Vermont-Quellennec.

B. — Machines ftban'gères.

Tracteurs : Compagnie internationale de ma-
chines agricoles, M. Schnerb, Société franco-

hongroise.

Charrues automobiles : M. Stock, MM. Wallut

et G".

Les machines devront être rendues à

l'Ecole nationale d'agriculture de Cirignon

le vendredi 10 octobre. |Le jury est convoqué

pour le 16 oclobre.

La date des démonstrations publiques, qui

AGUICOLE

tiureronl plusieurs jours consécutifs, sera
indiquée ultérieuremenl.

La betterave à sucre.

Voici les résultais moyens des analyses
effectuées par M. Saillard au laboratoire du
Syndicat des fabricants de sucre k la date du
23 septembre :

PoiJs Poids
He la plante «!« la racine Richesse

entière. décolletée. sacch&rino.

grammes. prammes. p. 100

jgjgja;, septemb. 1 052 494 14.60

(\& — .... 979 454 13.76

Différences.. -|- 73 -1-40 -j- 0.N4

1912 97S 515 16.67

19H 510 275 16.71
1910 933 442 16.01

Sous l'influence de conditions climaté-

riques favorables, la betterave a gagné en
poids et en richesse ; mais celle-ci n'est pas
encore aussi élevée qu'on pourrait le désirer.

Syndicat des fabricants de sucre.

Le Syndicat des fabricants de sucre de
France a procédé au renouvellement de sa

Chambre syndicale pour une période de trois

ans. Dans sa première réunion tenue le 26 sep-

tembre, la nouvelle Chambre syndicale a

constitué son bureau pour celle période.

M. Victor Viéville, président sortant, a été

réélu par acclamation. C'est la cinquième fois

que ce mandat lui est renouvelé. Pendant
cette série des douze dernièrcs( années, les

services rendus à l'industrie sucrière, comme
à l'agriculture, par M. Vié%'ille ne se comp-
tent plus.

Dans cette même réunion, la Chambre
syndicale a décidé, sur la proposition do

M. Genlilliez, d'organiser un concours d'arra

cheuses de betteraves en 1914.

Les eaux-de-vie naturelles.

La Direction générale des contributions

indirectes vient de compléter, eu ce qui con-

cerne les eaux-de-vie naturelles, les docu-

ments sur la production en 1912.

Les quantités de produits ayant donné droit

eu 1912 aux titres blancs nouveau modèle

(1903) se décomposent ainsi : eaux-de-vie et

alcools de vins, cidres, marcs et fruits,

124 846 hectolitres; genièvre,21 872 ; rhums el

tafias des colonies françaises, liSMO; total,

294 828. Les stocks de ces produits à l'ex-

piration de l'année s'élevaient à 436 888 hec-

tolitres. On doit yajoutcr 128 403 hectolitres

ayant droit aux litres blancs ancien modèle

(1872).
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Lesquanlilés d'eaux-de-vie d'origine ayant

droit aux appellations d'origine, faljriquéesen

1912, ont été: dans les Charenles, li .'i'igiiec-

tolilros (23 'i63 dans le déparlemonl de la

Charente, et 17 867 dans celui de la Gliarente-

Inférieure), et dans l'Armagnac, 1 107 hecto-

litres. Au 31 décembre, les stocks étaient de

80 970 hectolitres pour l'eau-de-vie de Co-

gnac, et de 2123 pour celle d'Armagnac.

Meunerie coopérative agricole.

iSous avons signalé, au cours des années

précédentes, la création et l'activité de la

meunerie coopérative agricole de Condom
(Gers), qui a donné le premier exemple d'une

association de ce genre. Le quatrième exer-

cice (1912-1913) s'est achevé récemment: le

rapport de M. Léon de Roussen, président du

Conseil d'administration, fournit des rensei-

gnements précis et concluants sur la prospé-

rité de l'entreprise.

Pendant l'année, la quantité de blé appor-

tée par ses adhérents à la meunerie a atteint

26 433 hectolitres ou 21 146 quintaux, en aug-

mentation de .5 683 hectolitres sur l'année

précédente. Les résultats de l'exercice ont

permis de payer ce blé, y compris la ristourne

sur les bénélices, au taux de 32 fr. 40 par

100 kilogr. ou 25 fr. 92 par hectolitre aux
adhérents qui n'avaient pas demandé d'avance,

et au taux de 31 fr 25 par 100 kilogr. ou

25 fr. l'hectolitre à ceux qui avaicuit reçu une
avance de 16 fr. par hectolitre an moment de

la livraison. 11 suffît d'énoncer ces résultats

pour constater combien ils sont remar-

quables; sur aucun marché, de tels prix n'ont

été atteints.

Le blé est livré à la meunerie, soit pour

mouture en vue de la panification, soit aussi

pour moulure à façon pour des adhérents. Le

rendement moyen a été de 73 kilogr. 925 en

farine et 24.968 en issues. Quant à la boulan-

gerie de la coopérative, elle a fabriqué

1 423 518 kilogr. de pain, soit 292 753 de plus

que dans le précédent exercice.

Dans l'assemblée générale tenue le 7 sep-

tembre, le vœu suivant a été émis :

L'Assemblée émet le vœu que, dans la question

de la suppression du travail de nuit chez les

boulangers, — question qui est pendante en ce

moment à la Chambre des députés, — il soit

tenu compte des nécessités nouvelles des bou-

langeries coopératives qui, par une fabrication

industrielle du pain, sont amenées à un travail

sans interruption de jour et de nuit dont le

résultat sera : pain hygiénique et bon marché.
L'Assemblée fait remarquer que cette néces-

sité du travail de jour et de nuit pour la bou-

langerie, loin d'aller contre le but poursuivi ',

par la Chambre, permet au contraire de répartir

le travail de nuii entre plusieurs équipes, de
façon que chacune d'elles rentre ainsi dans le?

conditions de la vie ordinaire de tous les corp.«

de métiers soumis plus ou moins ;'i un travail de
nuit.

Le relevé des comptes montre que la meu-
nerie coopérative est dans une situation

prospère, les bénéfices de l'exercice 1912-

1913 ayant dépassé 43 OuO fr. Elle a reçu des

prêts de l'Etat s'élevant à 60 (»00 fr. : sur

cette somme, elle a déjà remboursé plus de

10 000 fr. Ces résultats font honneur à son

excellente gestion.

La fièvre aphteuse.

Le Bulletin sanitaire hebdomadaire du
ministère de l'Agriculture fournit les rensei-

gnements suivants pour les deux premières
décades du mois de septembre

Communes.

Semaines.

Du 7 au 13

Du 14 au 20

Dépar-

lements.

>ept.. 69

6'.)

Foyers

déjà signalés.

4 135

4 2:i4

Foyers

nouveaux.

442

421

Pendant la première de ces semaines, on
a signalé 23 812 exploitations contaminées,
et pendant la seconde 21 284.

Le herd-book vendéen.

Nous avons signalé naguère la création du

herd-book de la race bovine vendéenne, dont

le but était d'apporter quelque régularité

dans un élevage laissé au hasard dans le plus

grand nombre des exploitations. Cette insti-

tution fonctionne depuis trois ans, et elle a

donné déjà des résultats fort encourageants

pour l'avenir. Il résulte, en effet, d'un rap-

port de M. Biguet, directeur des Services

agricoles de la Vendée, sur les opérations de

la troisième année (1912), qu'au cours de

cette année 20 taureaux ont été confirmés

et 101 approuvés, ce qui porte à 298 le

nombre de ces animaux inscrits; quant aux

vaches, il en a été réservé 96 qui pourront

être définitivement approuvées après avoir

subi les épreuves laitières de longue durée

auxquelles elles sont soumises. L'organisation

est désormais complète, et les premières

inscriptions d'origine ont été effectuées

en 1912. Plus de 100 éleveurs ont vu leurs

animaux inscrits, au moins en partie, au

livre généalogique, six syndicats d'élevage

ont été créés en 1912, et un Syndicat central

des éleveurs de la race bovine Acndéenne a

été constitué à côté de la Commission du

herd-book^en vue.d'alléger la tâche de celle-

ci et d'apporter un appui aux syndicats

d'élevage locaux.



424 CHRONIQUE AGRICOLE

Les résultats acquis jusqu'ici, et qui doi-

vent se développer normalement, font hon-

neur aux organisateurs de cette entreprise

éminemment utile.

Le mouton en Algérie.

Le Gouvernement général de l'Algérie

vient de publier sa ' statistique générale

pour Tannée 1911. L'examen de cette publi-

cation permet de jeter quelque lumière sur

une question qui est assez souvent agitée,

celle delà diminution du mouton en Algérie.

D'après les relevés pour l'année l'.tll, on

comptait 8 328 CIO moutons (béliers, brebis

et agneaux) ; or, cinq ans auparavant,

en 1907, on en comptait 9 31-4 513. La dimi-

nution a été de 780 000 têtes; elle a été à peu

près régulière d'année en année. Ces deux

totaux se décomposent ainsi :
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Cette reconstitution a été largement aidée et

subventionnée dans les pays étrangers, tandis

qu'elle a été exécutée en France sans aucune

subvention, avec les seuls capitaux des inté-

ressés. Ceci est d'autant plus important à cons-

tater que les viticulteurs français avaient été les

premiers atteints par le phylloxéra et avaient,

au début de la reconstitution, tout à trouver.

Les pages que nous publions aujourd'liui mon-
treront l'énergie, la grande volonté, le travail

colossal que les viticulteurs français et étran-

gers ont dû déployer pour accomplir cette œuvre

de la reconstitution.

Ces études comparées seront certainement

d'une haute utilité pour les viticulteurs. Car,

comme le dit avec raison M. Brunet, son ou-

vrage décrit de nouvelles méthodes ou des

coutumes parfois inconnues, qui pourront

être appliquées ailleurs que dans les pays où
elles sont en usage.

Association française pomologique.

Nous avons annoncé que l'Associalion

française pomologique tiendrait son concours

annuel du li au 19 octobre à Vernon (Eurei.

Avant cette réunion, elle vient de publier la

deuxième partie de son Bulletin consacré

à l'année 1912.

Outre le compte rendu de l'Assemblée gé-

nérale tenue à Paris au mois de février der-

nier, ce bulletin renferme plusieurs études

qu'il convient de signaler. Dans deux mé-
moires, M. A. Truelle, membre de la Société

nationale d'agriculture, a examiné l'évolution

de la poraiculture cidrière en Normandie et

la question de la coloration légale des cidres.

Dans une étude sur les conditions actuelles

de la production et du commerce des cidres

en France, M. WarcoUier, directeur de la

Station pomologique de Caen, a présenté les

conclusions suivantes qui exposent l'en-

semble des réformes à réaliser pour une
meilleure utilisation des fruits de pressoir :

1° Améliorer les conditions dans lesquelles

se fait le commerce des pommes, et pour cela

créer des syndicats de producteurs, dans le but
de fournir à l'acheteur des garanties de prove-

nance et de qualité, d'obtenir en même temps
des majorations de prix justifiées par la qualité

établie de la marchandise livrée, et d'arriver

aiusi à l'extension du rayon commercial des

fruits de pressoir.

2" Favoriser, surtout en année de surproduc-
tion, l'exportation de nos fruits vers l'Allemagne

et même vers l'Espagne, l'Allemagne pouvant
absorber annuellement de ;J0 000 à fOO 0(iO ton-

nes d'une valeur de 3 à 6 millions de francs.

30 Créer en France, par l'intermédiaire de
coopératives, la fabrication de pommes à cidre

sèches pour boissons, de manière à ne plus

acheter à l'étranger les pommes qui nous sont

nécessaires. Nous devrions pouvoir fabriqueras
3 millions de kilogrammes que nous envoient en
moyenne, annuellement, les litats-L'nis, et créer

ainsi, en faveur de nos agriculteurs, une recette

de un million de francs. Nous avons montré
qu'économiquement le problème était possible.

De plus, les réserves de pommes sèches que
nous pourrions faire en France seraient utilisées

en années de disette de pommes fraîches, à

l'approvisionnement des fermes qui ont cons-
tamment besoin d'assez grandes quantités de
boissons pour l'alimentation de leur personnel.

4» Faire des réserves de moûts de pommes,
soit sous forme de moûts concentrés ou de
moûts stérilisés par la chaleur, ou encore, de
préférence, sous forme de moîits mutés à l'acide

sulfureux à haute dose.

Les essais déjà entrepris dans cette voie nous
ont montré l'intérêt qu'il y a à voir ces procédés
entrer dans la pratique industrielle.

"1" Améliorer les conditions de la production

et de la fabrication du cidre en France, en favo-

risant, mieux qu'on ne l'a fait jusqu'à présent,

les recherches et les l'-tudes pomologiques, en
cherchant surtout à réaliser ce qui n'existe pas
encore, l'union intime du laboratoire et de l'usine

par la création de cidreries annexées aux labo-

ratoires de recherches.

Dans un autre mémoire, M. WarcoUier a

étudié les variations de la richesse saccha-

rine des pommes à cidre cueillies avant ma-
turité ; il recommande d'utiliser ces fruits à

la fabrication de l'eau-de-vie, parce qu'ils ne
peuvent pas donner des cidres normaux et

de conservation régulière. Il ajoute que les

pommes cueillies longtemps avant maturité

peuvent servir aussi à la préparation de pi-

quettes de ménage.

Union suisse des Paysans.

Le rapport annuel du Comité directeur de
l'Union suisse des I^aysans constate que cette

Union, dans laquelle sont fédérées la plupart

des associations agricoles de la Suisse,

compte actuellement 23 sections et 163 943
membres, soit une augmentation de 12 '(75

membres sur l'année précédente.

Parmi les marques de l'activité de l'Union,

on doit signaler ses manifestations répétées

contre la réduction du tarif douanier sur les

viandes congelées, salées et fumées, et sur le

lard séché, qui a été opérée à partir du
1°'' janvier 1912. Elle a fait ressortir combien
cette mesure était préjudiciable à l'élevage

du bétail, et combien elle pèserait sur l'a^-e-

nir de l'élevage porcin en particulier. Jus-
qu'ici, l'Assemblée fédérale n'a pas donné sa-

tisfaction à cesTéclamations.

Ecoles nationales vétérinaires.

Voici la liste par ordre alphabétique des
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élèves qui onl obtenu le diplôme de médecin

vétérinaire à la suite dns examens généraux

de l'année scolaire i912-l!U;j :

École iTAljort.

MM. Beau, Beaulieu, Bertrand, Bicliol, lion-

notte, Bossavy, Cliappat, Chapron, Claverie.

Combes, Dervillez, Faure, l'Iorand, Toucault,

Gallet, Gaumet, Granmont, Mannequin, Hanras,

Hant/., .lacotin, Lardeiret. Larroque. Leliouc,

Lefebvre. Lion, Marteau. Menetret, Merle, Micliel

(Jean), Michel .Krancois), Mondine, Monnier,

Morriaux, Oslermann, Paillère, Paillot, Paquette,

Pesclioux, Plantureux, Rapin, Reboulleau, Ri-

caud, Roger, Roquefort, Simonet.

Kcob: de Lyon.

MM. Ausarl, Bailly, Balozet, Be'nard, Clievret,

Cluzel, Derre, Duhera. Fauve), Gardas, Gein,

Guillermin, Guillon, Herzog, Lafaye, Lass.iux,

Marteau, Matrot, Merlin, Michel, :\Iougin, Palriat,

Perrin, Pillon, liichard,Richier, Roliin, tîoquelle,

Sarrobert, Verne.

École de Toulouse.

MM. Beauché, Bontems, Buissière-Paccard,

Cassain. Castetz, Gousjeau, Desconets, Donnai,

Fouclié. Godéchoux, Granval, Grimai, Kerlo,

Labbé, l.afon, LaKaillorJe, Lapeyre, Le Gai, Lou-

dière, Louis, Mallavier, Montjeau, Nèpre, Névot,

Pigis, Priouzeau, liibes, Sallenave, Sauvaud,

Tavernier.

A la suite des examens d'admission en

1913, 108 candidats ont été rerus, dont io à

l'école d'AlTort, 30 à celle de Lyon, et 3.'{ à

celle de Toulouse.

Concours de motoculture à Arras.

Le 2" Concours international de motocul-

ture, organisé en 1913 par l'Association fran-

çaise de motoculture, se tiendra à Arras

(Pas-de-Calais) du 11 au 19 octobre. On nous

annonce que, indépendamment des charrues

automobiles déjà connues, des machines
nouvelles, qui n'étaient pas prêtes pour le

récent concours de Soissous, prendront part

à ce concours.

Société allemande d'Agriculture.

La Société d'Agriculture d'Allemagne vient

de publier deux importants cahiers de ses

.travaux.

Le cahier u" 241 est dû à M. von Seelhorst,

professeur et directeur de l'Institut agricole

de l'Université de Guttingen, avec la collabo-

ration des Docteurs Miither, Mayer, Bothe,

Haas, Ohlmer, comte Roslworowski et Sinz ;

il est relatif à des essais de matières fertili-

santes en terrain sableux. Les essais sur

diverses cultures sont poursuivis depuis 1904,

avec relevés des températures du sol, mesures
des eaux de drainage, etc.

AGRICOLE

Le cahier n° 242 est consacré aux essais de

diverses semences de printemps, de blé, de

prairies, de racines fourragères, par les Doc-
teurs Merkel, de Berlin. Rose, de Ilarburg.el

/.ade, d'iéna.

Le bétail aux Etats-Unis.

^ous avons signalé les diminutions cons-

tatées dans les existences en bétail aux iilats-

Unis, et tout récemment (Chronique du
11 septembre, p. 32(1) les conséquences à cet

égard de la sécheresse intense qui a sévi

cette année. N'oici que la grande industrie

des cuirs s'inquiète des résultats de ces di-

minutions.

D'après une note de M. de Saint-Laurent,

consul de France à Chicago, dans un ban-

quel de l'industrie de la chaussure réuni

dans cette ville le 20 août, M. .1. llarry Sel/.,

président, a prononcé un discours au cours

duquel il a déclaré qu'on ne se doutait pas

dans le public de la rareté croissante du bé-

tail dans les grandes plaines du centre des

Klats-Unis. Daus son opinion, si l'on veut

parer à une réelle disette de bétail, il est

grand temps d'agir; autrement, il y aurait

une hausse extraordinaire sur les cuirs qui

bientôt seraient cotés au double ou au triple

des prix actuels.

Culture du riz.

La Station expérimentale de risiculture de

Vercelli, en Italie, dirigée par le D' Novello

Novelli, a décidé d'organiser pendant la ré-

colte du riz en 1911 un concours d'appareils

(batteuses, décorliqueuses et trieurs) spé-

ciaux pour la préparation et la sélection mé-
canique des semences de riz. Des primes et

médailles y seront attribuées avec le concours

du ministère de l'Agriculture et des associa-

tions agricoles de .\ovarre, de Vercelli, de la

Lomellina et autres.

Les constructeurs de tous les pays seront

admis à ce concours; la Station expérimen-

tale de Vercelli se met à leur disposition pour

leur fournir toutes les indications techniques

sur l'objet du concours. Les concurrents de-

vront envoyer leurs demandes d'inscription

avantle30juin 1911, au siègede cette Station,

à Vercelli via S. .Vnna. Ki).

Au marché de La Villette.

Le préfet de Police vient de prendre un

nouvel arrêté relatif aux animaux de renvoi

au marché de La Villette ; ces animaux ne

peuvent plus être expédiés que vers des abat-

toirs publics régulièrement inspectés.

Henby Sagmer.
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ÉTAT APPROXIMATIF

DE L.\ RÉCOLTE DE LORGE ET DE L'AVOINE EN 1913

DEPARTEMENTS SL'RFAGlsS

enseincnCL-c

Hectares.

Finistère
Gôtes-du-Nord. .

.

Morbihan
lUe-et- Vilaine .

.

Manche
Calvados
Orne
Mayenne
Sarthe

Totaux-

Nord
Pas-de-Calais—
Somme
Seine-Inférieure
Oise
Aisne
Eure
Eure-et-Loir . .

.

Seine-et-Oise. .

.

Seine
Seine-et-Mariu'.

Totau\

Ardennes
Marne
Aube
Haute-Marne
Meuse
Meurthe-et-Moselle
Vosges
Beltort (Haut-Rhin).

Totaux. . .

.

Loire-Iaf (5rieure
Maine-et-Loire
Indre-et-Loire
Vendée
Charente-Inférieure
Deux-Sèvres
Charente
Vienne
Haute-Vienne

Totaux...

Loir-et-Cher. . .

.

Loiret
Yonne
Indre
Cher
Nièvre
Creuse
Allier

Puy-de-Dôme...,

Totau.ï

PBÛDtlT EN GRAl.NS

Heotolitros. Quint, métr.

SCRFACKS

ouseinencces.

Hectares.

PREMIÈRE RÉGIO.N (NORD OUEST)

il -jm)

n lui)

1 -2(111

2S snO

M 5IJ0

l'.l SOU
n 2(10

47 (100

41 S.j0

03); ->
lO

499 io;j

oiK OUO
19 -20O

;7II iôU
912 500
487 .iOO

a26 8(10

l 316 00;)

7i:i 70'i

3(19 l.'i'l

•lui 7,-i:J

i4 2011

3SII 9im
m» MO
321 7,ilJ

212 409
s,„=. 400
1.713 "50

63 070
8-; 3011

44 400
76 770
27 500
Kl 000
3S 300
4(1 lIOl)

41 35»

DEC^lÈMli RÉGION (nORD)

6 20(1

S 70il

10 (1(111

3 45"
4 i.79

11 0(1»

4 300
21 1.79

11 200
-JO

4 97(.l

Î37
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DÉPARTEMENTS

Côte-d'Or
Haute-Saône . ..

Doubs
Jura
Saôuo-et-Loire.
Loire
Rhôno
Ain
Haute-Savoie.

.

Savoie
Isère

Totaux.

Giroude
Dordogne
Lot-et-Garonno..

.

Landes
Gers
Basses-Pyrénées .

Hautes- Pyrénées.
Haute-Garonne. ..

,

Ariège

Totau.x...

Corse .

SURFACES

ensemencées.

Hectares.

ORGE

PRODUIT EN GRAINS

Hectolitres. Quint, niétr.

SURFACES

ensemencées.

Hectares.

AVOINE

PRODUIT EN GRAINS

Hectolitres. Quint, métr.

SIXIÈME RÉGION (eST)

24 700
3 200
2 300
7 500
6 O.W
3 800

80
3 100
1 150
1 900
2 950

50 730

592 800
71 900
61 400

209 8511

151 600
68 600

1 5110

6ij l.-.l)

20 700
19 000
.-.3 100

1 713 900

373 450
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Considérations générales i

sur la récolte de l'avoine et de l'orge en 1913.

Les circonstances défavorables qui ont sensi-

blement diminui' la récolte de blé ont été sans
influence notable sur l'orge et sur l'avoine. La
production de l'avoine est un peu plus forte que
celles de ces dernières années qui, ellesmrmes,
étaient particulièrement satisfaisantes. Cet
accroissement de la production est dû, dans une
certaine mesure, à l'augmentation des surfaces

ensemencées, mais surtout à une .lugmeiitalion

très nette du rendement moyen par hectare qui

est de 13 q. 56 (28 bectol. .34), alors qu'en 1012

il n'était que de 12 q. 94 (27 hectol. 75) et que la

moyenne décennale ne s'élève qu'à 12 q. 34

(26 hectol. 11). Le poids moyen de l'hectolitre

est de 47 kil. 85 contre 47 kil. 24 pour la

moyenne décennale et 46 kil. 63 pour l'année

dernière.

Des observations analogues peuvent être faites

pour l'orge et, l'année 1912 exceptée, il faut re-

monter à 1891 pour avoir une production dépas-

sant celle d'aujourd'hui. Il y a lieu de constater

l'augmentation considérable des superflciesculti-

vées qui sont de plus d'un dixième supérieures

à ce qu'elles étaient en 1903. Le rendement
moyen à l'hectare est également très satisfaisant :

I4'q.28 (22 hectol. 2») contre 13 q. 21 (20 hectol. 62)

pour la moyenne décennale. D'autre part, le

grain est partout d'excellente qualité. Le poids

moyen de l'hectolitre est de 64 kil. 17, contre

64 kil. 08 pour la moyenne décennale et 63 kil. 68

pour l'année 1912.

{'" région (Nord-Ouest). — Les conditions cli-

matériques ont été favorables à la maturation et

à la récolte de l'orge et de l'avoine. La production

des deux céréales est satisfaisante, tant pour la

qualité que pour la quantité. En ce qui concerne

l'orge, les rendements sont particulièrement éle-

vés [dans la Mayenne (département oii la super-

ficie cultivée est le plus considérable), dans la

Manche, département gros producteur égale-

ment, et dans Ille-et-Vilaine. Il y aurait quel-

ques restrictions à faire pour la Sarthe et les

Côtes-du-Nord où la récolte est sensiblement
plus faible que la moyenne. Pour l'avoine, le

rendement est particulièrement bon dans Ille-

et-Vilaine et la Manche, un peu inférieur à la

moyenne dans l'Orne et la Sarthe. On observe

partout une légère augmentation dans les sur-

faces ensemencées en orge et une légère dimi-
nution dans les surfaces consacrées à l'avoine.

2' région (Nord). — Le rendement de l'avoine

est plus satisfaisant que celui du blé. La pro-
duction est en général moyenne et, dans cer-

tains départements (Somme, Aisne, Eure, Seine-

et-Marne), supérieure à la moyenne. Elle est

d'ailleurs meilleure qu'on ne le prévoyait il y a

quelques mois ; l'humidité de juin a provoqué
dans la végétation un élan qui a permis à cette

céréale de prendre le dessus sur les mauvaises
herbes qui l'envahissaient. Le grain est de qua-
lité supérieure. La situation est également assez
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favorable pour l'orge, culture d'ailleurs peu
importante dans cette région. Dans l'Aisne, on
constate toutefois un léger déficit dans la qua-
lité et la quantité.

3' région (Nord-Est). — La production des
deux céréales pour tous les départements de la

région est, en ce qui concerne la quantité et la

qualité, nettement supérieure à celle de l'an

passé et, surtout pour l'avoine, à celle de la

moyenne décennale.

i' région (Ouest). — La production est, dans
la majorité des départements, un peu inférieure
à la moyenne. Dans Indre-et-Loire en particu-
lier, où la culture de l'avoine couvre une super-
ficie plus importante que dans les autres dépar-
tements de la région, le battage de cette céréale
a causé une certaine déception et la récolte est

déficitaire. Par contre, les résultats sont satis-

faisants dans la Charente, la Charente Inférieure,

la Vienne et la Haute-Vienne. Le grain est pres-
que partout de bonne qualité marchande. Ou
observe une augmentation assez sensible des
surfaces ensemencées, surtout en ce qui con-
cerne l'avoine.

•r- région (Centre). — En ce qui concerne
l'avoine, le rendement est supérieur à la

moyenne dans la Creuse, le Puy-de-Dôme,
l'Allier (avoine d'hiver), la Nièvre et le Loiret
(avoine d'hiver), moyen dans le Cher et l'Yonne,
déficitaire (avoine de printemps) dans l'Indre et

Loir-et-Cher. Pour l'orge, la production est

satisfaisante dans le Loiret, l'Indre (orge d'hi-

ver), la Nièvre, la Creuse, l'Allier forge d'hiver),

moyenne pour le Cher et l'Yonne, déficitaire

pour Loir-et-Cher et le Puy-de-Dôme. Le grain
est en général lourd et de bonne qualité. On
constate une augmentation importante des sur-

faces cultivées.

6'^ région (Est). — La douceur de la tempéra-
ture de l'hiver et du printemps a favorisé le

développement des deux céréales dont la pro-
duction est, surtout pour l'avoine, nettement
supérieure à celle de l'an passé, supérieure éga-
lement à la production moyenne des dix der-

nières années. La moisson a été toutefois entra-
vée par des pluies persistantes : le grain est

lourd, mais on se plaint par endroits du manque
de siccité de la récolte. Il n'y a pas de modifi-

cations sensibles dans les superficies cultivées.

7« région (Sud-Ouest). — La moisson s'est faite

dans d'excellentes conditions, mais les deux cé-

réales ont eu à souffrir, comme le blé, du déve-

loppement exceptionnel des mauvaises herbes
(folle avoine et ravenelle principalement). Malgré

ces circonstances défavorables, le rendement de

l'avoine est supérieur à la moyenne, supérieur

aussi à celui de 1912, particulièrement dans le

Gers et la Haute-Garonne, les deux principaux

départements producteurs de cette céréale dans

la région. Le rendement de l'orge est satisfai-

sant, sauf dans le Gers et l'Ariège où il est légè-

rement inférieur à la moyenne.

S' région (Sud). — Le rendement en avoine est
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supérieur à la moyenne dans la Corrèze. le

Cantal et les Pyrénées-Orientales; moyen dans

la Lozère, le Lot, le Tarn et l'Aude; inférieur à la

normale dans Tarn-et-(iaronne et l'Hérault.

En ce ffui concerne l'orge, la récolte est satis-

faisante dans la Corrèze, le Cantal et les Pyré-

nées-Orientales; moyenne ou lés.'èreraent infé-

rieure à la moyenne dans les autres départe-

ments. Toutefois dans la Lozère, le plus impor-

tant des déparlements de la région pour cette

culture, le rendement n'est que médiocre. En
général, la qualité du grain et de la paille est sa-

tisfaisante.

.9' rri/ion (Sud-Est;. — La récolte de l'avoine

est supérieure à celle de l'an dernier et à celle

d'une ann('e moyenne, particulièrement dans la

Urôme et la Haute-Loire où cette culture couvre

une superficie plus importante que dans les

autres départements de la région. La récolte de
l'orge est inférieure à celle de l'an dernier et

égale à celle dune année moyenne. Les dépar-
tements les moins favorisés, pour ces céréales,

sont les Basses-Alpes et les Hautes-Alpes.
10' région (Corse). — Le rendement est, dans

l'ensemble, sensiblement égal à celui d'une

année moyenne. La qualité du grain est bonne.

Li\E FERME A BLÉ DANS LE SOISSOISNAIS

Le Journal d'Agriculture pratique a publié,

en l'J12, un article très documenté de M. Ch.

Duval, agriculteur à la Ferme-Neuve (com-

mune de Nampteuil-sous-Murel, Aisne), sur

les blés après céréales (1 ). La situation actuelle

du commerce du blédevantfatalement éveiller

l'attention des cultivateurs, sur les moyens à

employer pour développer la production de

celte céréale, i! nous a paru intéressant de

revenir sur quelques-uns des points de l'ar-

ticle précité, et, en même temps, de décrire

le milieu où opère M. Duval.

La Ferme-Neuve de Nampteuil-sous-Muret

est située à lii kilomètres de Soissons, sur un

des plateaux si caractéristiques de la région

du Soissonnais, limon des plateaux recouvrant

le calcaire grossier, entre la vallée de la Crise

et celle de Serches ; ce plateau commence
près de Soissons et s'étend dans la direction

Sud-Est vers Fère-en-Tardenois. M. Ch. Du-
val est fermier depuis 1002 de M. Duval père,

pour la plus grande partie de l'exploitation,

il loue divers marchés de terre et aussi à

Nampteuil une autre ferme, dont il ne con-

serve qu'une partie des terres et des locaux.

En tout, la surface cultivée est d'environ

270 hectares dont 3 en pâtures.

On rencontre à la Ferme-Neuve toutes les

catégories de terres de la région ; elles se

répartissent ainsi : terres rougières (terres

argilo-siliceuses), 43 hect. ~A; rougières un

peu fortes (plus argileuses), 30 hect. 93;

terres blanches ordinaires (silico-argileuses;,

100 hect. 63 ; terres blanches froides à élé-

ments plus fins, fortement battantes], 49 h. i3 ;

bonnes bordures 'argilo-calcaires légère-

ment pierreuses), 1-4 hect. 42; mauvaises

bordures pierreuses (terres calcaires super-

(1) Voit Jotii'iial d'AgricuUure pratique, An 24 oc-

t0^^e 1912, p. 524.

liciellesi, 27 hect. 8i. L'assolement varie

nécessairement avec la nature des sols ; la

proximité des voies de communication per-

met de faire un peu plus souvent des bette-

raves sur certaines pièces.

En 1913, les diverses cultures occupaient

les étendues suivantes : blé, 101 hectares;

avoine, 44hectares; seigle, 13 hectares; bette-

raves ;i sucre, 53 hectares; pomme de terre,

2 hectares; luzerne, 35 hectares; trèlle,

12 hectares; minette, 4 hectares; soit environ

2/3 en blé, 1/3 en avoine et seigle, 1 '3 en

betteraves et 1/3 en fourrages. La forte pro-

portion de blé est donc une des caractéris-

tiques de l'assolement.

Le blé, qui a été cultivé exactement sur

101 hect. 67, succédait aux plantes suivantes :

minette et demi-jachère, 5 hect. 77 ; trèlle

violet, 8 hectares ; luzerne de trois ans,

8 hect. 80; luzerne de quatre ans (exception-

nellement sur terres en bordures) 6 hec-

tares ; betteraves, 50 hect. 90; avoine sur blé

de luzerne de quatre ans, 3 hect. 30, avoine sur

blé de trèfle, 10 hect. 70. En groupant, on a

26 hect. 37 de blés sur fourrages (26 0,0),

56 hect. 90 de blés sur lietteraves (oC 0/0),

16 hect. 20 de blés sur avoine (IS 0/0).

Comme w&riétés : VHyhride luiiif Inversahk

et le Bon Fermier sur les luzernes, partout

ailleurs du Trésor, sauf pour les derniers

semis pour lesquels on a employé un mé-
lange, Trésor et Goldendrop, celui-ci crois-

sant de un dixième à un tiers avec le relard

dans les semailles. La résistance au froid

justifie celte substitution partielle; sur les

luzernes il est logique d'employer des varié-

tés à tige courte et l'adoption en grand du
Trésor découle des observations de M. Du-
val en ce qui concerne la résistance de cette

variété au piélin. Cette résistance nous a été

confirmée cette année par d'autres agricul
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leurs de l'Aisne; ils ont remarque noUun-
ment que le Trésor avait une tendance très

riianifesle à émettre des racines adventives

plus nombreuses à la base, ce qui contribue

à la solidité du pied (voir observations de
MM. Ilitier eî Demolon). Grâce au Trésor,

M. Duval estime qu'il peut l'aire revenir plus

souvent le blé sur le même terrain, et arrive

à celle proportion importante de deux cin-

quièmes en blé. Accidentellement, il sème
du Japhet en février ou du Chlddam en mars,
lorsque les arrachages des betteraves ont été

fortement retardés à l'aulomne ; sur ces blés

de printemps, on prend un blé d'automne.
Ici, quelques observations sont néces-

saires pour mettre en garde les personnes
qui voudraient généraliser le système indi-

qué. Un doit noter qu'un cinquième du ter-

rain est encore cultivé en betteraves à sucre :

c'est la culture qui assure périodiquement le

travail profond, complet et parfait du sol;

nulle autre jilanle ne pourrait la remplacer

d'une manière aussi intéressante, et c'est le

cas d'insister sur l'étroite solidarité qui

existe entre toutes les cultures d'une exploi-

tation. Avec un sol profondément ameubli,

sarclé sérieusement, qui est de plus dé-

chaumé après chaque céréale, on a déjà un
milieu favorable. En outre, les cultures four-

ragères légumineuses occupent aussi un cin-

uy.,'

Fig. "0. — Vue LTéctralii Je la (oriiK' ^r M. Unval, à Naijiplpuil-snus-iMuri'l Aisne).

quième du terrain et l'on peut ainsi écono-

miquement enrichir le sol en azote, cet

élément devant être apporté en abondance

pour soutenir un assolement épuisant.

11 serait dangereux de vouloir répéter la

culture du blé dans des fermes où la surface

en plante sarclée n'atteindrait pas une

proportion suffisante, et, d'autre part, il se-

rait coûteux de chercher à faire des blés fré-

quents sans l'appoint d'azote fourni gratui-

tement par la luzerne et le trèfle. M. Duval a

comprimé la culture de la betterave à sucre,

parce que le prix de vente des racines deve-

nait moins avantageux que celui des grains,

et aussi par suite des difficultés croissantes

relatives à la main-d'œuvre ; il a en outre

réduit les ensemencements d'avoine souvent
envaiiis, dans ces terres franches, par la

sauve et la ravenelle, d'une destruction

quelquefois pénible sur de grandes éten-

dues. Cependant, il est utile de conserver

d'autres céréales que le blé, pour permettre

le retour fréquent de celui-ci, tout en dimi-

nuant les chances de propagation dupiétin:

l'avoine sur les rougières et les terres blan-

ches, le seigle dans les bordures ont un rôle

intéressant à faire à cet égard.

Ajoutons, pourpréciser la place occupée par

les blés après céréales dans la rotation, qu'ils

sont surtout prélevés en troisième sole après

luzerne et trèfle, mais souvent en deuxième

sole après blé de printemps sur betteraves.

Les terres de la Ferme-Neuve reçoivent

en moyenne par hectare et par an 4 o(iO à

3 000 kilogr. de fumier (il y a environ un

tiers de tète de gros bétail par hectare); avec

la surface indiquée consacrée aux Légumi-

neuses, en enfouissant les collets et feuilles
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de betteraves, M. Duvul n'ulilise pas les en-

grais organiques. Pour les hlés après céréa-

les, on emploie de aÛO à 000 kilogr. de su-

perphosphate minéral, 13/13 répandu sur le

terrain après labour et roulage!; on attache

une grande importance à enfouir superfi-

ciellement le superphosphate : ainsi, le sol

s'assainit mieux et la levée du blé est plus

régulière. Ne pas exagérer le superphosphate,

car les blés sur céréales ont des tendances à

mûrir trop rapidement.

Au printemps, application de nitrate de

soude très tôt, au début de mars, à la dose de

300 à 400 kilogr.; celte application a lieu

régulièrement, même avec des blés déjà vi-

goureux, car la végétation pourrait faiblir

bientôt après, et il serait excessivement dan-

gereux de répandre du nitrate de soude. Il

semble, d'ailleurs, que les observations faites

depuis longtemps par les bons praticiens cor-

roborent les déductions tirées des essais rai-

sonnés qui ont eu lieu depuis peu d'années

sur l'emploi du nitrate de soude. Au lieu de

ne considérer le nitrate de soude pour les

blés que comme un « engrais de raccommo-
dage )', il vaudrait bien mieux l'envisager

comme un engrais dont est pré vue l'application

pour aider à la formation d'abondantes ré-

coltes; ainsi on le sèmerait toujours tôt. Mis

dans ces conditions, le nitrate agit de suite,

son action est pour ainsi dire indépendante

de celle des nitrates fournis par le sol, lors-

qu'un ou deux mois plus tard les conditions

les plus favorables à la nitrification se trou-

vent réalisées, et les blés traités de cette ma-
nière présentent, au début du printemps, des

tiges raides qui sont une garantie contre la

verse, et une espérance de bon rendement.
Comme écartement des lignes, M. Duval a

adopté après divers essais 1.5 centimètres à

ir; cent. 5 ; au delà, le rendement tend à dé-
croître. 200 kilogr. de semence à l'hectare.

Enfin, autre fait utile à signaler, surtout en
ce qui concerne les blés après céréales qui

mûrissent très vite, il|est recommandé de fau-

cher sur le vert; placé en moyetles, le blé

achève de mûrir. De cette façon, M. Duval
estime qu'on peut contribuer à enrayer le

développement du piétin.

En opérant ainsi, on obtient à la Ferme-
>'euve des résultats fort intéressants: les blés

de surcharge valent les autres, très souvent

même ils sont meilleurs que les blés après

betteraves faits tardivement, ou que les blés

de printemps dont l'ensemencement hâtif

reste aléatoire. On réalise un produit argent

supérieur à celui que donne la betterave, et

avec des frais moindres se trouve obtenu le

produit brut moyen par hectare pour l'en-

semble de l'exploitation. Il est donc possible

de dire que M. Duval est arrivé à cultiver la

surface maxima en blé. Au delà delà propor-

tion actuelle, le rendement moyen de 25 à

30 quintaux faiblirait. Déjà cette méthode de

culture est adoptée dans la famille de M. Du-
val, d'autres agriculteurs vont le faire d'après

les bases rationnelles indiquées en 1912,

mais on ne saurait trop insister sur l'utilité

de bien observer les prescriptions générales.

J'estime que seuls les cultivateurs qui ont bien

étudié le développement du blé et connais-

sent parfaitement ses exigences — état phy-

sique et richesse du sol— ont quelque chance

de réussir, et encore ne devront-ils conclure

qu'après deux ou trois ans d'essais. Les autres

agriculteurs, moins bien préparés, devront

essayer avec prudence.

{A suivre). L. Brétignière,

Professeur d'agriculture à Grignon.

Vir CONGRÈS DE L'INDUSTRIE LAITIERE

Le Congrès annuel de l'Industrie laitière a été

créé dans le double but, de faire visiter succes-

sivement les différentes contrées laitières de la

France aux adhérents à la Société, et de faire

profiter les indigènes des perfectionnements de

cette industrie qu'ils pourraient ignorer.

Les organisateurs de ce Congrès, sous la di-

rection de MM. Viger et Guy Moussu, répondent à

ce double désir, en consacrant les matinées à

l'audition de conférences scientifiques intéres-

santes et l'après-midi aux visites des exploita-

tions locales.

L'an dernier, la Société de l'Industrie laitière

nous avait conduits dans les pays fromagers de

l'Est, aux environs de Bar-le-Duc ; ^^cette année,

elle nous a montré autour de Bayeux (Cal-

vados), du 16 au 18 septembre, les centres beur-

riers de la i\ormandie.

Les excursions combinées nous ont permis

d'étudier la production du lait et sa transforma-

tion en beurre.

Il est peu de pays qui puissent s'enorgueillir de

pâturages aussi riches, aussi verdoyants que la

Normandie des environs de lîayeux; malgré la

sécheresse, les prés y sont aussi frais que dans

les pays les plus humides, les Légumineuses

poussent à profusion et permettent d'entretenir

un bétail de tout premier choix.

C'est chez le baron Gérard qu'il nous est

permis de trouver l'exemple le plus frappant de



vile CONGRÈS DE L'INDUSTRIE LAITIÈRE 433

cette prospérité. 1 oOO hectares répartis en plu-

sieurs l'armes sont, en parallèle, exploités soit

par le propriétaire, soit par des fermiers. Tous
ces prés sont traversés par une petite rivière,

l'Aure, qui baigne les plus belles prairies de la

région et disparait dans la propriété même du
baron Gérard pour reparaître après un parcours

souterrain, soit sur la cùte au-dessus de Poit-en-

Bessin, soit au delà dans la plaine d'Isigny. Les

débordements de cette rivière sont particulière-

ment favorables à l'entretien de ces prairies, et

c'est une véritable richesse que laissent chaque
année « les tlots d'Aure " dans la contrée.

Si les bâtiments sont particulièrement luxueux
et laissent un peu sceptiques ceux qui recher-

chent, dans l'exploitation de la terre, le côté

économique, les animaux élevés sur la ferme.

vaches et porcs, sont particulièrement remarqua-
bles par ;la pureté de leur ligne, leur précocité

et leurs aptitudes très développées. 11 est rare

de voir réuni, dans un même pré, un groupement
aussi considérable de vaches normandes aussi

bien constituées, aux hanches bien écartées, aux
mamelles bien placées, aux trayons régulière-

ment espacés, et qui conservent, avec lés lignes

pures de la race, une tète rustique, un cornage

bien horizontal légèrement relevé à la pointe,

un pelage nettement bringé, avec généralement
la tête blanche.

Les porcs croisés Yorkshire sont particulière-

ment précoces et ont un développement remar-
quable de formes et de poids. On comprend
moins facilement le mélange occasionnel de

Berkshire.

Fig-. 71, — Laitcrii; du Bossin où so praljque r('crt''niatj:o spontaiio dans des pots on j,^rôs vornissê.

Tous ces animaux dénotent la perspicacité du
propriétaire, les soins minutieux d'un personnel

dévoué. On doit ajouter le séjour presque per-

pétuel dansd'excellentes prairies d'animaux qui

ne rentrent que quelques nuits d'hiver, dans les

étables, grâce au climat tout à fait doux de ces

contrées enchanteresses.

Sur le même territoire, utilisant les mêmes
méthodes, M. Louis Vautier, locataire du baron
Gérard, entretient un troupeau choisi de va-

ches laitières. M™" Vautier, fidèle aux tradi-

tions de la famille, tient à répartir personnelle-

ment le lait de ses vaches dans des pots de grès,

et laisse la crème monter d'elle-même dans une
laiterie d'une propreté méticuleuse et particu-

lièrement bien exposée à l'Ouest. La crème re-

cueillie une première fois douze heures après la

traite donne la crème douce; une deuxième fois

vingt-quatre heures après, elle donne la crème
acide. Ces crèmes sont conservées séparément

dans une arrière-laiterie ; deux fois par semaine,

M"° Vautier procède, dans une baratte excessi-

vement propre, au barattage, puis au délaitagedu

beurre. Ce beurre particulièrement lin et délicat

atteint sur les marchés de Bayeux les prix les

plus élevés de la contrée. Ce résultat est obtenu,

grâce à un troupeau remarquable, et, aussi, à la

propreté parfaite de toutes les salles et de tous

les récipients en cuivre brillant de la laite-

rie qui étonnerait la plupart de nos meilleures

ménagères. Le charme et la jeunesse de M"" Louis

Vautier laissent espérer que la souche solide de

nos fermières normandes n'est pas prête de

s'éteindre.

D'ailleurs, elle nous est absolument néces-

saire, car c'est à la ferme de Sully que les

grandes laiteries, coopératives ou autres, vien-

nent chercher le levain pour l'ensemencement
de leurs crèmes.

La laiterie de Bayeux, sous l'intelligente direc-
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|ioncleM.Duboscq,comme celle d'isigny, sous la

judicieuse conduite dp M. Dupont, prennent, en
effet, chaque jour leur levain dans ces fermes
bien tenues, le mi-langent à du petit-lait au
préalable pasteurisé, puis abandonnent le tout à
des températures variant de Sa à 30 degrés, pour
obtenir, après vingt-quatre heures, le pied de
cuve nécessaire à l'ensemencement de leur
crème.

Le lait récolté dans la campagne est écrémé
soit à la laiterie même, soit, pour éviter des
transports coûteux, dans des centres d'écré-
niage. Dans tous les cas, dès sa réception, le lait

d'un même vendeur est versé dans le récipient
bascule et pesé. Tn échantillon de 2 centimètres
cubes environ est prélevé et versé dans une
bouteille marquée au nom de ce! éleveur et

munie de bichromate pour faciliter la conser-
vation du lait.

Chaque semaine l'échantillon du lait est ana-
lysé et le producteur payé à la teneur moyenne
du lait en matières grasses. La coopérative de
Bayeux, comme M. Dupont, prélèvent fr. 01 par
kilogramme de lait pour traiter le lait, le trans-
former, et vendre le beurre. Cette méthode en-
courage donc l'éleveur à avoir des vaches riches
beurrières et à ne pas ajouter de l'eau au lait, ce
qui grèverait considérablement les frais de
fabrication. En fin d'année, le bénéfice .est

partagé au prorata des fournitures.
Le lait est alors mélangé, réchauffé à 35 de-

grés, puis écrémé. Le petit-lait est, en partie,

pasteurisé pour recevoir le levain, en partie,

refroidi pour être rendu aux cultivateurs dans
la proportion de leur apport.
La crème immédiatement portée à 80 degrés

est, après pasteurisation, descendue d'abord
sur un réfrigérant à eau à 12 degrés, puis sur
un réfrigérant à saumure à 8 degrés k la laiterie

de Bayeu.x, à degré chez M. Dupont. Ces diffé-

rences dans la réfrigération de la crème sem-
blent iniluer par la suile sur la consistance plus
ou moins grande du beurre.

La crème est alors répartie dans des bacs en
cuivre de 500 et de i OUO litres chez M. Dupont,
de 1 oOO litres chez M. Duboscq. A cette crème on
ajoute 8 0/0 du pied de cuve ; le tout est main-
tenu, à l'aide d'une circulation d'eau extérieu-
rement au bac, à la température constante de
13 [degrés, et après deux agitations dans la

journée à l'aide d'un râteau en bois, on obtient le

lendemain une crème bonne au barattage, attei-

gnant généralement une acidité de «0 degrés
Dornic.

Le barattage s'opère dans d'immenses barattes
contenant 4 000 litres et recevant 1 000 litres de
crème, à des températures variant entre 12
et 8 degrés suivant les saisons, et d'une façon
inversement proportionnelle à la température.
Le lavage a lieu dans la baratte même : on

ajoute par trois fois au beurre 800 kilô^r. d'eau,
et, après un brassage énergique, on laisse échap-
per les eaux de lavage; puis, en faisant pénétrer
dans l'intérieur de la baratte deux^cylindres can.
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nelés, on procède, sans avoir à loucher au beurre,

à un parfait délailage. La mise en moule, l'enve-

loppement dans les toiless'opèrent surdes tables

d'une propreté remarquable qui ne fait nulle-

ment contraste avec la tenue minutieuse de ces

laiteries, tout en cimenta Bayeux, tout en faïence

à Isigny.

Attenautà l'usine d'isigny, une caséinerie per-

met, à 35 degrés, la coagulation du petit-lait que
.M. Dupont rachète 4 centimes le pot aux paysans
qui veulent bien ou désirent le lui vendre. La
caillebote est pressée, puis lavée à l'eau de soude,

enfin séchée dans des étuves très soignées. Cette

caséine qui pour sa préparation utilise 50 à 00 fr.

de matière première, 10 fr. de vajieur, et néces-

site, en outre, une main-d'œuvre importante, a

le tort de se vendre un prix très bas, 70 à 80 fr.,

sur le marché de Hambourg, qui monoiiolise, •

pour ainsi dire, cet article. Très recherchée par

les fabricants de pâte à papier, de galatih et autres

objets en caséine, la caséine est très concurren-
cée par celle qui arrive en abondance des im-
menses pâturages de l'Amérique du Sud.

Ces visites, très instructives, ont été particu-

lièrement agrémentées par l'all'abilité <le leur

dévoué personnel, et par la gracieuse amabilité

de leurs directeurs à qui nous devons les pré-

cieuses explications dont nous venons de donner
un rapide aperçu.

La partie du Congrès destinée à l'enseigne-

ment des congressistes n'a pas été moins origi-

nale et moins instructive.

M.Daire, ingénieur agronome, attaché auxCoo
pératives des Charentes, a fait vivre lafabrication

du beurre dans tous ses détails, signalant en pas-

sant les différences de fabrication des beurres

normands et parthenais, en particulier la le-

neur d'acidité au moment du barattage, 60 de-

grés Dornic au lieu de 80 degrés.

M. Hédiard, directeur des Services agricoles

du Calvados, a fait, pour son auditoire, l'histo-

rii]ue des efforts tentés pour la sélection des

animaux normands, et a montré comment une
race aussi bien douée que la normande pour-

rait, gr;\ce à une tenue rigoureuse de livres gé-

néalogiques et au Contrôle laitier sérieux, de-

venir rapidement, et sans grand effort, la pre-

mière race du monde.
M. Dechambre, professeur à (irignon, a résumé

les moyens employés pour utiliser le petit-lait

dans l'élevage des veaux. Montrant la nécessité

d'additionner le petit-lait d'un aliment con-
centré, il conseille à cet effet des farines de lin,

de riz et de manioc, et donne des détails pour
l'ulilisalion pratique de chacun d'entre eux.

Nous ne parlons pas de la délicieuse confé-

rence de M. Moussu sur les maladies des porcs.

Chacun sait la précision, la méthode qu'apporte

M. Moussu à toutes ses conférences pour que
nous n'ayons pas besoin de souligner les heu-
reux conseils qu'il a donnés aux éleveurs nor-

mands.
L'utilité de Congrès aussi bien organisés s'af-
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lirme d'année en année, el nous ne saurions
trop remercier la Société d'Industrie laitière,

son aimable président, M. Viger, son sympathi-
que secrétaire, M. Guy Moussu, du plaisir et de

43i;

la bonne leçon de choses qu'ils savent otïrir

chaque^ année à leurs adhérents.

J.-E. LccAS,

LE COUCHAGE DES DOMESTIQUES AGRICOLES
UNE REFORME NÉCESSAIRE

L'agriculture se plaint, avec raison, de

l'exode des ouvriers des champs vers les

villes et on peut dire, sans crainte d'être

démenti, que la crise de la main-d'œuvre
agricole est arrivé à l'état aigu.

IN"esl-il pas permis d'en rechercher les

causes dans la condition actuelle des salariés,

surtout des valels eX petits valets, et d'estimer

que ceux qui en souffrent et qui s'en plai-

gnent ne sont pas, dans l'ensemble, à l'abri

de tout reproche.

Un grand nombre de bons esprits pensent,

en effet, que la difficulté de recrutement du
personnel agricole peut être attribuée, pour
une bonne part, aux conditions matérielles

d'existence défectueuses que le régime des

fermes, même dans les pays de grande cul-

ture comme la Beauce et la Plaine de Caen,

offre aux jeunes gens qui, désireux de choisir

une profession, se sentent attirés vers l'agri-

culture.

11 est certain qu'aujourd'hui les ouvriers

semblent considérer comme un pis-aller le

travail à la ferme ;
qu'ils envient la situation

pécuniaire des citadins et n'envisagent que
leurs recettes, sans faire état de leurs

charges.

Les domestiques préfèrent se placer en

ville comme valels de chambre ou d'intérieur,

ou bien, s'ils sont assez âgés, s'ils ont fait

leur service militaire et possèdent quelque

culture intellectuelle, postulent pour un em-
ploi dans les chemins de fer, les postes, les

octrois, etc.

Cette émigration constante des populations

des campagnes constitue pour nos fermiers

une véritable plaie et, dans un certain nom-
bre de régions, ils sont obligés de s'adresser

à la main-d'œuvre étrangère.

Il est indéniable que, depuis quelques an-

nées, les salaires ont notablement augmenté,

que la nourriture estdevenue plus abondante
et meilleure, ce qui constitue une lourde

charge pour les cultivateurs.

Mais, comme je l'ai écrit dans une étude

sur le Calvados agricole (1), qui a été récom-

(1) G.KLLiEK, Le Calvados. Etat de la culture et

pensée, en 1898, par l'Académie des sciences

morales et politiques, u il est une chose qui
ne s'est pas modifiée : c'est l'hygiène des

domestiquesagricoles. Ils continuent, comme
par le passé, à coucher dans les étables ou
les écuries, dans des lits malpropres, et

semblent ignorer les notions les plus élé-

mentaires de la propreté et des soins in-

times.

« La loi du l.j février lfl02, espérons-le,

apportera à la longue une certaine amélio-

ration dans l'hygiène de nos populations ru-

rales, mais il se passera encore de longue.--

années avant que nos domestiques soient

pourvus de chambres convenables où ils

n'aient pas à subir de promiscuité » (2).

La situation que j'ai signalée pour le Cal-
vados est d'ailleurs générale. Dans le dé-

partement de la Loire, oia existe une ji.sxocif/-

tioti des jeunes domestiques de ferme du Forez,

leur organe, VAmi de la terre forézienne, a

émis cette opinion qu'il était indispensable

de modifier l'état de choses existant et que.

quand cela était possible, il était préférable.

au lieu de faire coucher les valets dans la

même écurie ou la même élable, de leur pro-

curer des cellules individuelles.

« Espérons, conclut VAmi de la terre forc-

zienne, que fermiers et propriétaires nous par-

donneront de revenir constamment sur cette

question du couchage; nous les prions de ne
voir dans notre insistance que notre désir de

pratiquer un devoir de charité chrétienne et de

faire des collaborateurs plus dévoués en leur

montrant qu'on n'est pas indifférent à leur

bien-être. <

Les plaintes formulées par VAmi de la

terre forézienne ont eu leur écho au Conseil

général de la Loire qui, dans sa dernière

session, adoptant un vœu qui lui était sou-

mis, a renvoyé à sa commission des finances

une demande de crédit de 800 fr. pour études

changements survenus depuis une cinquantaine

d'années dans les procédés, les produits, les débou-

chés, les prix et dans la condition des cultivateurs,

exploitants et salariés. Chez Delesques, imprimeur

éditeur, à Caen.

(2) Loco citalo, p. H6.
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et encouragements pour la transformation

des conditions du couchage des domestiques

agricoles, cette somme pouvant être employée
soit à la distribution de primes, soit en prix

dans des concours de logements de domes-
tiques.

En Calvados, il y a quelques mois, le Syn-
dicat agricole de Boiirgucbus a ouvert une

enquête sur la question de la domesticité de

nos fermes, spécialement en ce qui touche

les petits valets, afin de rechercher les causes

de la désaffection des travaux agricoles, et il

a conclu qu"au double point de vue de l'hy-

giène et de la morale, il n'y aurait que des

modifications à apporter, dans beaucoup de

nos exploitations rurales, au mode d'instal-

lation du personnel domestique, et que la

nécessité du couchage des valets à proxi-

mité des animaux ne justifiait pas l'habi-

tude de transformer l'écurie en chambrée.

Un vœu dans ce sens, formulé par VUnion
des syndicats agricoles de Normandie et sou-

mis au Conseil général du Calvados dans sa

dernière session, a été appuyé par l'Assem-

blée départementale, et le Comité de patro-

nage des habitations à bon marché et de la

prévoyance sociale du Calvados a prévu dans
son programme d'action pour 1914 et les

années suivantes, une campagne en faveur

de l'amélioration du couchage des domes-
tiques de ferme.

Alfred G.\llieb.

LA POULE GATINAISE

En ouvrant un dictionnaire géographique,

on y lit : k Gâlinais, pays de France divisé

en Gàtinais français et Gàtinais Orléanais.

Le premier, capitale Nemours, forme aujour-

d'hui une partie de Seine-et-Marne. Le se-

cond avait pour capitale Montargis, il forme
aujourd'hui l'est du Loiret. »

Suivent des détails historiques sur les

comtes du Gàtinais (Geoll'roy le Barbu, fils

d'Hermangarde, sœur de Geofl'roy le Mar-

tel, etc.). On y dénombait des filatures,

des tanneries. Les productions principales

étaient : grains, cires, miels, laines, safran.

Voilà qui est fort bien, mais des volailles

du Gàtinais, pas un mol. Et l'on pourrait

ouvrir tous les dictionnaires du monde, que
l'on trouverait peut-être des renseignements

plus complets sur GeofT'roy-le- Barbu, fils

d'Hermangarde, mais certainement rien sur

les poulets du pays.

C'est qu'il y a fort peu de temps que les

volailles du Gàtinais ont une histoire (une

dizaine d'années environ); encore n'en est-il

question que dans les livres spéciaux trai-

tant de l'élevage et dans les journaux d'avi-

culture. Le gros du public les connaissait

peu ou point.

Ce n'est pas, assurément, qu'on les dédai-

gnât sur les marchés de Nemours, de Mon-
targis, de Sens, ni sur ceux de Paris. Elles

étaient, au contraire, fort recherchées des

commissionnaires, fort appréciées des ama-
teurs, fort disputées des acheteurs, fort pri-

sées des gourmets. Mais, enfin, elles n'avaient

pas de personnalité distincte, d'individua-

lité en tant que Gâtinaises ; on dit la race de

Gourmay, la race de Caumont, la race de

PaviUij, on ne dit pas la race du Gàtinais.

Et c'était une injustice.

Cette race est , en effet', fort productive

et d'un volume appréciable.

Pour n'en citer qu'un exemple, le concours

pour la tenue et la production des basses-

cours, ouvert en i89i dans le département

de Seine-et-Marne par la Société nationale

d'aviculture de France, a mis en relief les

résultats obtenus à la ferme de Champer-
reux, à Egligny, par M"'° Cothias, avec une
basse-cour peuplée de poules de la race Gàti-

naise commune. Un troupeau, dont l'efl'ectif

variait, suivant les années, de 310 à 360 pou-

les, avait donné, pour quatre années, un

produit moyen annuel de 2 326 fr. par la

vente des œufs et des poulets. Des soins peu
coûteux et une hygiène soutenue avaient,

sans doute, coopéré à ce succès; il plaide

néanmoins en faveur de|la valeur de la race.

Des amateurs, des éleveurs de la région

s'en sont émus. Il ne suffit pas, se sont-ils

dit, que les fermières du Gàtinais tirent un
profit de leur élevage, il faut aussi qu'elles

en tirent de l'honneur. Il importe que le

Gàtinais ait sa volaille, sa race, comme le

Maine ou la Bresse, et que cette volaille ait

ses titres en règle, qu'elle puisse produire

dans les Concours, et ses origines constatées,

et sa noblese reconnue.

« Comment, — ont pensé les propriétaires

et les amateurs de la région, — nous avons

là une race bien caractérisée, jolie, originale,

et nous serions seuls à le savoir, et nous
serions ignorés dans les concours, dans les

expositions, et notre belle volaille garderait

toujours un modeste incognito. Partout,
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nous voyons des associations se former :

Houdan-Club, Bresse-Club, etc., avec prési-

dent,vice-président, conseil d'administration,

comme il sied à tout Club qui se respecte. Et

pourquoi pas nous ? Clierelions des autorités,

recrutons des protecteurs et fondons le Gdti-

nais-Club français. »

Ce qui fut pensé fut fait, ce qui fut projeté

fut exécuté. Les membres du Club méritent

tous les compliments du monde de l'élevage

pour leur activité, leur bonne volonté, leur

intelligence, leur persévérance à rechercher

les beaux types anciens, à les grossir, à les

sélectionner. Grâce à leur initiative, la race

Gâtinaise prend enfin la place qui lui est due
dans les concours agricoles; on reconnaît

enfin, on admire son élégance, son volume,

la beauté de son plumage. Elle a conquis ses

titres aristocratiques, et ses plus beau.x su-

jets obtiennent enfin les hautes récompenses
qu'ils méritent.

La race Gâtinaise a désormais sa physio-

nomie bien caractérisée, bien à part.

Le coq a la tête fine; la crête est droite et

rouge, de hauteur moyenne, simple, réguliè-

rement dentelée, dégagée du cou; les oreil-

lons sont rouges; rouges les barbillons, qui

sont arrondis, de longueur moyenne; le bec

est blanc-rose, fort; les yeux sont grands; le

cou est long, garni de plumes épaisses et

longues; le dos est large et long; les ailes

sont épaisses à l'épaule; la queue est formée
de faucilles recourbées, longues, bien déta-

chées; la poitrine est large et profonde; les

jambes sont longues, fortes, avec une teinte

rosée; les pattes ont quatre doigts bien es-

pacés.

La poule a la tête petite, la crête simple,

droite, bien dentelée, les oreillons et les bar-

billons rouges peu développés, le bec petit et

rosé, le dos long, la queue peu relevée, la

poitrine large et profonde, les pattes rosées,

à quatre doigts.

Le mâle et la femelle ont le même plumage
d'un beau blanc, sur lequel saigne, se dé-

tache la rougeur de la crête, des oreillons,

des barbillons, contraste charmant, opposi-

tion ravissante. Bouquet de coquelicots sur

une touffe de tleurs de « corbeille d'argent. >>

La race Gâtinaise joint l'utile à l'agréable.

Elle est forte, rustique, s'élève aisément; elle

est bonne pour la ferme, rivale en cela —
comme sur beaucoup d'autres points — de

la Bressane. La poule Gâtinaise pond annuel-

lement 1.30 œufs environ, d'un poids de

70 grammes. Elle est bonne couveuse. Sa

chair est recommandable.
Et voilà comment par une sélection suivie,

raisonnée, méthodique, par la fixation des

caractères qui lui sont propres, une race que

l'on pourrait qualifier de nouvelle (car elle

n'existait qu'en puissance il y a quelques an-

nées) est venue s'inscrire sur le livre d'or de

nos belles races françaises. Elle y fait belle

et bonne figure. Elle y a conquis une place

bien méritée. Il suffit, pour s'en convaincre,

de regarder les oiseaux parfaits exposés au

Concours général agricole par l'élevage de

Courbes-Vaux, ou ceux de MM. Débraye et

de M. Prévost que représente l'aquarelle ci-

jointe.

Par un travail patient, persévérant, de sé-

lection, les caractères de la poule du Gàtinais

n'ont pas été seulement fixés, ils ont été

améliorés. Les poules que l'on apportait

autrefois et peut-être encore sur les marchés
de Monlargis et des environs, n'étaient pas

absolument blanches; leur robe n'était pas

complètement intacte. Aujourd'hui, une Gâti-

naise qui se respecte doit être « plus blanche

que la blanche hermine. »

Eknest Lemoine.

A PROPOS D'UNE MÉTHODE CULTURALE DANS L'AUDE (1)

,\ la suite de la publication dans le numéro
du 7 août (p. 181) d'un' rapport d'une Com-
mission de la Société centrale d'Agriculture

de l'Aude sur une méthode culturale prati-

quée par M. Jean, à Bru, des renseignements

complémentaires nous ontété demandés, tant

sur la méthode elle-même que sur l'appareil

employé.

D'une lettre que nous avons reçue de

(1) Réponse à "417 (Lot-et-Garonne), 9569 (Rou-

manie), R. P. (Pas-de-Calais), 9226 (Espagne), 92S3

(Inde-Anglaise), etc.

M. Guillebert des Essars, il résulte que tous

les détails sur le mode de culture ont été

donnés dans son rapport. Mais il ajoute que
la Commission de la Société centrale d'agri-

culture de l'Aude est permanente, qu'elle

aura à visiter cette année, sans doute, plus

de 3 000 hectares en céréales dont le sol

n'aura pas été labouré, et qu'elle sera très

heureuse de nous communiquer les résultats

obtenus. Il convient donc d'attendre ces ré-

sultats.

Quant au type de cultivateur employé par
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M. Jean, il ue semble pas, d'après la descrip-

tion sommaire qui nous en a été donnée,

comme d'après les renseignements que nous

avons reçus d'autre part, différer essentielle-

ment du cultivateur canadien à roues de Pil-

ler, de Massey-Harris, et d'autres, qui sont

munis de la barre riçide transversale reliée

au châssis par des ressorts diversement dis-

posés, et dans lesquels la pression des res-

sorts est réglée par un levier ;\ arc denté.

H. S.

L'ÉTÉ DE 19l:i

L'été de 1913, quoique frais encore, a été,

sauf à Paris, un peu plus chaud que celui de

1012, bien qu'il ait présenté moins de jour-

nées de forte chaleur, c'est-à-dire pendant

lesquelles le thermomètre a atteint au moins
30 degrés

;
par contre, il a été beaucoup plus

agréable sous le rapport de la pluie dans les

régions du Nord et del'Ouest, ainsi qu'en Pro-

vence où les quantités d'eau recueillies et les

nombres des jours pluvieux sont moindres

que ceux d'un été normal: mais, il a été

presque aussi néfaste que son prédécesseur

dans les autres régions où l'abondance des

pluies d'orages a provoqué quelques crues

des rivières et de légères inondations comme
celles qui survinrent en juin dans les bassins

de la Moselle et de la Garonne, et en août

dans celui du Tarn.

En général, malgré ces accidents, heureu-
sement très Iocalisés,'les périodes pluvieuses

ont alterné suffisamment bien ,avec les pé-
riodes sèches pour ^que la végétation en ait

profité, et que les travaux des champs aient

pu être effectués dans d'assez bonnes con-

ditions.

On trouvera dans le tableau suivant les

valeurs des principaux éléments météorolo-

giques pour diflerents points de la France.

ST.^TIONS

Parc Saint-Maur

Nantes

Nancy
Clerm.-Ferrand.
Toulouse
Marseills
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pluies d'orages d'ailleurs peu abondantes,

dont l'efl'et fut favorable à la végétation;

mais à partir du 19, la température s'abaisse

lie nouveau sous l'influence des vents d'Ouest

([ui entretiennent Ihumidité et fournissent

encore quelques pluies; celles-ci redevien-

nent plus abondantes et à peu près générales

du 24 au 27.

Les derniers jours de juin et les premiers

jours de juillet sont marqués par un temps

assez beau et un peu frais; mais, à partir

du 3, le temps pluvieux reprend presque

partout, affectant plus souvent les régions du
Nord tandis que la température se maintient

relativement basse : à Paris, les moyennes
des 7, 8, et 9 juillet sont inférieures de prés

de o degrés aux normales correspondantes;

le thermomètre atteint difficilement 18 et

19 degrés au milieu du jour. Le 13 juillet fut

marqué par un temps splendide ; mais, à

partir du 14, les orages qui avaient débuté

en Gascogne s'étendent rapidement à toute la

France, où ils sévissent jusqu'au 18, n'épar-

gnant guère que la Bretagtie. Du 19 au

25 juillet, le temps reste pluvieux dans le

Centre, le .Nord et l'Est la température est un
peu moins basse; cependant, lajournée du23
a été exceptionnellement froide à Paris; le

thermomètre n'a pas dépassé 15 degrés, va-

leur qui est quelquefois atteinte en plein

hiver. A partir du 26, la température se relève

généralement et des orages éclatent dans le

Sud, l'Ouest et les régions centrales.

.luillet, qui a été très beau en Bretagne,

a laissé, dans le Centre et le Nord-Est,
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l'impression d'un triste mois d'automne,

La journée du 31 juillet, pluvieuse dans

toute la France, a été suivie de quatre jour-

nées relativement belles pendant lesquelles

on n'a signalé que quelques orages dans le

Sud-Ouest et le Centre, avec température

moyennement chaude; du 5 au 7, les pluies

sont abondantes dans la moitié Sud et Est,et

persistent à peu près jusqu'au 15 aoCit en

s'acconipagnant d'un temps généralement

frais. Du 16 au 24, la période est assez belle,

mais quelques orages afléctent encore le

Sud-Ouest, le Centre et l'Est, tandis qu'un

temps relativement clair et ensoleillé, quoi-

que pas très chaud, domine dans les autres

régions et permet de terminer les moissons

dans des conditions assez bonnes. Pendant

les derniers jours d'août, le temps redevient

chaud et orageux, les pluies débutent en

Bretagne et en .Normandie, puis s'étendent à

toute la France en s'acconipagnant de chutes

de foudre et de grêle, qui deviennent de vé-

ritables trombes d'eau par places, avec coups

de vent, mais qui surviennent heureusement

après la fin presque complète des moissons.

En résumé, bien que la saison n'ait pas été

remarquablement belle, elle a cependant

permis aux agriculteurs de recueillir le bé-

néfice de leurs peines sans pertes trop sen-

sibles; elle laisse encore espérer en un assez

bon rendement de la vigne dans plusieurs

régions et des récoltes en terre.

Ct. Barbé,

Mctt-orologisle au Bureau Central.

ÉTAT DES RÉCOLTES DANS LES VOSGES
Créiiianvillers Vagney, 29 septembre 1913.

Bien que des ondées fréquentes vinssent con-

trarier la rentrée des récoltes, le beau temps a

suffi pour les seigles et une grande partie des

regains recueillis dans de bonnes conditions.

Bon rendement de ces récoltes. La température

élevée de fin d'août et commencement de sep-

tembre a été favorable pour tout. La semaine
du 13 au 22 septembre a été mauvaise pour

les avoines en montagne et ;un bon restant de

regain qui existait encore sur le terrain dans

toute la région. Mauvaises nouvelles de partoat

sur les pommes de terre, atteintes par la pourri-

ture : la proportion des tubercules gâtés dépas-

serait la moitié dans les terres fortes.

La fièvre aphteuse sévirait aussi sur certains

points de la Haute-Saône.
J.-B. Jacquot.

CONCOURS D'ARRACHEUSES MÉCANIQUES
DE BETTERAVES

Le département de l'Aisne tient la pre-

mière place pour la culture de la betterave à

sucre : 56 000 hectares sur une surface totale

de 243 000 en France, d'après la dernière

statistique agricole (1911); il compte 52 fa-

briques de sucre sur 231 qui sont encore

inscrites pour la nouvelle campagne. Il est

donc naturel que la betterave occupe une des

places primordiales dans les préoccupations

des associations agricoles de ce département,
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et que celles-ci s'inquiètent des progrès à

réaliser. C'est ce qui explique la grande im-
portance prise par le concours d'arracheuses

mécaniques, organisé les 23 et 24 septembre

par le Comice de l'arrondissement de Saint-

Quentin.

Sous l'active impulsion de son président,

M. Ernest Robert, qui le dirige avec une

grande habileté depuis longtemps, le Comice
n'a rien négligé pour attirer les concurrents.

Une somme de S 000 fr. avait été mise à la

disposition du jury pour les répartir en pri-

mes accompagnées de médailles; le champ
de travail, d'une étendue de 8 hectares en-

viron, avait été choisi à proximité de la ville

de Saint-Quentin pour en faciliter l'accès.

Aussi, une trentaine de machines ont été

amenées par sept constructeurs, dont cinq

de France et deux de Belgique. Les agricul-

teurs ont suivi en foule pressée les opéra-

tions du concours; leur afHuence a même
gêné parfois l'appréciation du travail.

Il y a encore peu d'années, les cultivateurs

ne demandaient à l'arrachage mécanique

que de soulever la betterave ou de la sortir

de terre. Avec la pénurie croissante de la

main-d'onivre, ils sont devenus plus exi-

geants. Ce qu'ils réclament aujourd'hui, ce

sont des appareils qui coupent les collets et

les déposent en andains, arrachent les ra-

Dt'Collot(^use Degroiuonl à Irois rnngs avec balai cliasso-fouiih's

cines et les disposent en tas régulièrement

espacés, afin qu'il n'y ait plus qu'à promener
les tombereaux le long de ces tas pour les

charger. C'est évidemment un travail délicat

et compliqué qu'on demande ainsi aux ma-
chines. Reconnaissons, à leur louange, qu'un

certain nombre de constructeurs ont travaillé

avec acharnement à résoudre le problème et

qu'ils ont déjà obtenu les résultats les plus

encourageants.

Les appareils qui figuraient au concours

ont été amenés, disions-nous, par sept cons-

tructeurs : pour la France, M. Degrémont,

au Cateau (Nord); M. Guichard, à Lieusaint

(Seine-et-Marne); MM. Laloux et Bridoux, à

Arras (Pas-de-Calais); M. Wallut, à Paris;

M. Elie jLefebvre, à Hantay (Nord); et pour
la Belgique, M. Landrain représenté par

M. Doyen, àWaremme, et la Société Massart,

à Liège (Belgique).

Les essais de ces machines ont été pour-

suivis pendant deux jours, sur une terre

franche, à légère pente, ni trop humide ni

trop sèche, c'est-à-dire dans des conditions

favorables pour le travail. Les betteraves, en

lignes espacées de 0°'.40, étaient infestées de

chiendent; elles étaient assez irrègulières.

Le jury, présidé par M. VictorViéville, mem-
bre de la Société nationale d'agriculture de

France, président du Syndicat des fabricants

de sucre, a décidé le classement suivant :

Arracheuaes et dccolleteuses à grand travail à

:î rangs. — l'"' prix, 150 fr. et médaille de la So-

ciété d'encouragement à l'.^griculture, à M. De-

grémont, du Cateau.

2" prix, 100 fr. et plaquette otTerte par M. Bar-

taux, consul de Belgique, à M. Doyen, de \\ a-

reninie (Belgique).

Arracheuses décoUctcuses à I rang avec mise

en tas. — 1" prix. laO fr. et médaille d'argent
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de la Société des agriculteurs de France, à

M. Guichard, de l.ieusaint (Seine-et-Manie).

Arrachenses dccolleteuses à i rang sans mise

en tas. — 1'='' prix, 150 tr. et médaille d'argent du

ministère de l'Agriculture, à MM. Laloux et lîri-

doux, à Arras.

2= prix, 73 fr. et médaille de bronze du minis-

tère de l'Agriculture, à M. Degrémont.
3" prix, !>0 fr. et médaille de bronze du mi-

nistre de l'Agriculture, à MM. Massart et C'°, à

Liège (Belgique).

Souleveuses à 3 rangs. — Médaille de bronze

du ministère de l'Agriculture, à M. (iuichard.

Soulereiises à I rang. — f prix, 7.'j fr. et mé-
daille d'argent de la Société des agriculteurs de

France, à M. Elie Lofèvre, à Hantay 'Nord).

On remarquera que le jury a été assez loin

d'épuiser le crédit dont il disposait. On ne
saurait s'en étonner, car il n'avait pas ;'i tenir

compte de l'état de mauvaise culture du
champ; pour notre part, après une journée
consacrée à suivre les machines, nous esti-

mons que quelques-unes auraient effectué un
bien meilleur travail dans des cultures mieux
soignées.

Trois machines ont surtout fixé notre

attention; ce sont celles de Degrémont, de

Guichard, de Laloux et Bridoux. Ces cons-

tructeurs avaient amené plusieurs types;

nous ne parlerons que de ceux dont nous
avons suivi le travail.

Fi:.-. 73. ArraclieuSL- Di^^ix-muiil à trois rangs avoo sccoueur et nipUeur pu tas.

Dans le système Degrémont, le travail est

exécuté par deux appareils indépendants :

une décolleteuse et une arracheuse; l'un et

l'autre travaillent sur trois rangs. Dans la

décolleteuse (fig. 72), le bâti porte, à sa

partie antérieure, trois roues cannelées in-

dépendantes les unes des autres, réglées à

l'écartement des lignes de betteraves; ces

roues montent sur le collet des betteraves et

ramènent les feuilles vers un couteau qui

tranche les collets; ceux-ci tombent sur le

sol. A l'arrière du bâti, roule un balai oblique

qui chasse collets et feuilles sur le côté en

un andain régulier. La piste est ainsi dégagée

pour le passage de l'arracheuse Celle-ci

(fig. 73) consiste en un fort bâti, qui porte en

avant les socs arracheurs, au milieu l'appa-

reil de secouage et en arrière celui de dépôt

des betteraves. Les socs arracheurs consistent

en deux lames obliques pointant dans le

sol, soulevant la betterave et la rejetant en

arrière sur le secoueur. Celui-ci est formé de

quatre arbres parallèles armés d'étoiles qui,

en tournant, dégagent les racines de la terre

qui y est adhérente et les repoussent dans

un bac en tôle situé à l'arrière; ce bac bas-

cule à des intervalles déterminés par la

marche de la machine, et dépose les bette-

raves en tas réguliers espacés de 4 mètres

environ et disposés en lignes. La décolle-

teuse exige un attelage de quatre bœufs, et

l'arracheuse un attelage de six bœufs.

Dans le système Guichard, une seule ma-
chine (fig. 74) opère le décoUetage, l'arra-

chage et la mise des betteraves en tas. La

machine opère sur un seul rang. En avant du
bâti, l'appareil décolleteur consiste en une

roue cannelée obliquement qui monte sur les
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collets et présente ceux-ci à un disque éga-

lement oblique qui repousse, après les avoir

détachés, collets el feuilles en andain sur le

côté de la piste. En arrière, deux grilTes pé-

nétrant dans le sol soulèvent les racines el

les jettent dans l'appareil de décluirgernent.

Celui-ci consiste en un tambour â, claire-voie

muni de cannelures, dans lequel les racines

sont énergiquement secouées par le mouve-
ment de rotation; sur une partie de la cir-

conférence du tambour, une ouverture est

ménagée par laquelle les betteraves sont

déposées sur le sol en tas régulièrement

espacés. Un attelage de cinq chevaux con-

duisait la machine; celle-ci pourrait éiro

conduite avec trois chevaux, mais un atte-

lage plus puissant assure une marche plus

rapide et, par suitu, un secouage plus éner-

gique et un nettoiement plus parfait des

racines.

L'arracheuse-décoUeteuse de Laloux el

Bridoux est une machine bien combinée; elle

opère régulièrement le décoUelage et l'arra-

chage, secoue les betteraves, mais elle dépose

collets et racines dans un seul andain, de

sorte que le travail de triage reste à faire.

Un attelage de 3 chevaux traîne la machine.

Le système belge Landrain comporte trois

Fi;;'. 7i. — Arraclie.use-décoUcUeuse Guirluir-i opôrani In niiso «les IjoUcraves en t;i..

machines travaillant successivement; c'est

ainsi que nous avons vu opérer l'une après

l'autrejd'abord unedécoUeteuse à trois rangs,

puis une arracheuse, et enfln une herse net-

toyeuse dont les dents sont garnies latérale-

ment d'ailettes courbes qui retournent les bet-

teraves et les débarrassent de la terre ; les

racines restent étalées sur le sol. Cet en-
semble est assez compliqué.

Une arracheuse-décoUeteuse à deux rangs,

dite Ajax, présentée par M. 'Wallut, présente

des organes ingénieusement disposés; mais

elle bourrait avec une telle opiniâtreté qu'elle

n'a pas pu fonctionner.

Rappelons enfin l'arracheuse simple à un

rang du système Lefebvre. appareil modeste

et simple qui a fonctionné très régulièrement,

Hexkv Sag.mer.
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Par décrets en date du 24 septembre 191.3.

la décoration du Mérite agricole a été con-
férée aux personnes ci-après désignées (ap-

plication du décret du 31 juillet 1913, art. 9).

1° Au titre de promotion d'ensemble

Grade de commandeur.
MM.

Adam (Paul-Gaston), directeur des services agricoles
du département des Vosges, à Epinal.

Ardisson (Félix-Philippe), horticulteur à ViUefranche-

sur-XIer (Alpes-Maritimes).

Beaumont (Pierre), propriétaire agriculteur à Saint-

Jacques (Calvados).

Bertrand (Léopold), agriculteur éleveur à Hautefort

(Dordogne).

Beuret (Octave-Amable), vice-présidenl du comice
agricole de Lure Haute-Saôoe).

Bourgeat (Arvisanl-Deroshein), agriculteur à Avon-
la-Pèze (Aube).

Caron i,Emest-Ed.),herbageràLillebonne (Seine-Inf.),
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Golas (Alphonse), agriculteur à Saint-Benin-d'Azy

(Nièvre).

Goufourier (Henry-Léopol), horticulteur à Ilyères

(Varl.

Deverdun-Haunaont Jules-Gustave), viticulteur agri-

culteur à Vertus (Marne).

Durazzo (Ilector-François-Nocl), pépiniériste à Sar-

tène (Corse).

Falguières (Bernard-Eugène), président du comice

agricole de Moissac, :i Lizac (Tarn-et-Garonne,.

Friant (Louis-Hyacinthe), directeur de l'école pra-

tique de laiterie de Poligny Jura).

Gobréau-Dupuis (Krançois-Ernest), agriculteur à

Asfeld (Ardennes).

Granel (Louis-Jean-Joseph), ingénieur agronome à

Ai.x iBouches-du-Rhùne).

Hickel (Paul-Robert), maître de conférences à l'école

nationale d'agriculture de Grignon (Seine-et-Oise).

Laguerre (Maxime
,
président du comice agricole de

Bellay à Vieu (Ain).

Lataste (Louis-Lodoïs), agriculteur à Paris.

Legaye (Ferdinand-.Vuguste-IIector-Rigobert, agri-

culteur-éleveur à Flauiengrie (.\isne).

Prenveille : Jeao-.Marie), horticulteur pépiniériste à

Saint-Just-en-Chaussée (Oise).

Rouillon (Félix), propriétaire pisciculteur à Nanteuil-

en-Vallée (Charente).

Saint-Pé (Zéphirin-Ferdinand-Gabriel), agriculteur à

Muret (Haute-Garonne .

\irly (Henri-Pierre), agriculteur éleveur, à Saint-

Michel-en-Brenne (Indre .

MM.
Grade d'officier.

Abelous (Eugène-Louis), ingénieur agronome à Bé-

darieux (Hérault).

Albertini (Pierre-Félix), agriculteur, à Corcia (Corsei.

Allaire (Philippe-Louis-Etienne), inspecteur des eaux

et forêts au Mans (Sarthe).

Allemand (Albert-Jean), éleveur à Marseille (Bouches-

du-Rhone).
André (Marius), cultivateur à Beynost (Ain).

Arbeaumont (Gabriel), horticulteur à N'itry-le-

François (.Marne).

Aubert (François), garde général à Aigues-.Mortes

Gard;.

Auger-Laroche (Jacques), viticulteur à Lempdfs
Puy-de-Dôme).

Bachelet ;Thomas), agriculteur à Urbize (Loire).

Bailly (Georges), publiciste agricole à Paris.

Barrau (Bernard-Jean), constructeur de machines

agricoles à Tarbes (Hautes-Pyrénéesi.

Barthet (Constanti, agriculteur à Moirans (Jurai.

Bataillé (Jean-.Marie-Ferdinand), vétérinaire à Salon

(Bouches-du-Rhùne).
Baudelot (Saiute-Marie-Ernest-.ilphonse-Alexi.'. , agri-

culteur à Querrieu (Sommej.

Baudry Louis-Alix-Marie), constructeur de machines

agricoles à Brienne-le-Chàteau .\ube).

Beauvoir (Jean-Marie;, viticulteur au Bouchaud

(Allier).

Belhache (Alexis), agriculteur à Osmanville (Cal-

vados).

Rennes (Antonin), cultivateur à Puivert ;Aude).

Besnard-Liger (Alexandre Moïse), pépiniériste à Ven-

dôme (Loir-et-Cher).

Bersot (Bonami-Jean-Baptiste), cultivateur à Blarians

(Doubs).

Bichon (Philippe), viticulteur à Gevingey (Jura).

Bideaux (Célestin-Auguste), cultivateur à Croix, près

Belfort (territoire de Belfort).

Biégnon (Pierre), président du Syndicat agricole de

Montluçon (Allier'.

Blanchi (Michel-Jean), sériciculteur à l'Escarène

(Alpes-Maritimes).

RIond (Maïc), agriculteur à Magny-Cours (Nièvre).

Boisseau (Gaston), agriculteur à Dannemoine (Yonne).

Ronhenry (Emile-Jules . cultivateur à Brabant-le-

Roi (Meuse).

Bordères ( Bertrand-Paul-Louis i, agriculteur à Vic-

Bigorre (Hautes-Pyrénées).

Botton (Jean-Claude;, viticulteur à Villelranche

Rhùne).
liougrier iSilvain-Joseph-Gabrieli, viticulteur à Ma-

reuil (Loir-et-Cher).

Boulongue (Eugène-Constant), vétérinaire en chef

départemental à Laon (Aisne),

liourgeois (Marie-Louis-Julesi, agriculteur à Nuits-

sur-Armençon (Vonne).

Bréard iLouié-Pauli,' directeur de> haras d'Ouilly-Ie-

Basset (Calvados).

Britach (L.iurent-Emilel , inspecteur des eaux et

forets à Corte (Corse).

Brunel (Jean-Louis, trésorier de la Société d'agricul-

ture à Beaurepaire (Isère).

Capelle (Louis), viticulteur à Villeneuve-les-Toulouse

(Haute-Garonne). {A suivre.)
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Almanach de l'Agriculture et du Caltivateur pour
1914 (48 année), par Hexiiv Sagniek et les collabo-

rateurs du Journal iVAyricullure pratique. Prix:

fr. .")0. — (Librairie Agricole de la Maison Rus-

tique, 26, rue Jacub, à Paris.)

Comme ceux précédemment parus, cet alma-
nach apporte des indications précises sur les

travaux agricoles des diverses saisons ; il ren-

ferme des renseignements complets sur les pro-

grès réalisés ou à poursuivre dans les méthodes
de culture, des conseils pratiques sur l'emploi

des engrais, sur l'alimentation du bétail, des

notions sur les nouvelles variétés de plantes,

sur les nouvelles machines, etc. ; il se termine

par une histoire agricole complète de l'année.

ne peuvent manquer de faire, cette année en-

core, l'accueil le plus flatteur à cette modeste

mais très utile publication.

La Culture mécanique, par M\x RiNnELJiAXN. Un
volume, 156 pages. Prix : 5 fr.— (Librairie Agri-

cole de la Maison Rustique, 2i), rue Jacob, Paris.)

Notre excellent collaborateur, M. Ringelmann,

a groupé dans cet important fascicule une série

de notes et d'articles sur la culture mécanique,

parus tant ici même que dans le Bulletin de la

Société d'Encouragement à,l'industrie nationale.

La lecture de cet ouvrage permet de suivre pas

àpas les progrès de la culture mécanique et

groupe très heureusement tous les documents

et toutes les discussions relatives à cette impor-

tante question.
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Le Matériel agricole au début du XX siècle, par

Max Rinuelmaxx. i" fascicule. Considérations gé-

nérales. Un volume, 124 pages. Prix : 3 fr. 50. —
(Librairie agricole, 2G, rue Jacob, Paris.)

L'œuvre savante et forte, dont M. Riiiyelmann

nous donne, dans ce fascicule, .'introduction

cherclie à coordonner avec métiiode les docu-

mentsque fournissent, chaque année plus nom-
breux, les concours agricoles et les essais de

macliines. Comme le montre l'auteur, un sem-

blable travail doit permettre la discussion et

l'établissement de principes scientifiques exacts

pouvant s'appliquer aussi bien aux machines de

demain qu'à celles d'aujourd'hui. Le i" fasci-

cule que donne actuellement M. Ringelmann
n'est que l'introduction de ce véritable monu-
ment du génie rural : il apporte un historique

vivant et clair de l'industrie de la construction

des machines agricoles au cours du xix" siècle,

et montre la généralisation progressive du ma-
chinisme en agriculture. Cette belle introduction

inaugure ainsi d'une façon heureuse la publica-

tion de ce très savant ouvrage.

Plantes indnstrielles, par 11. Hitier et R. de Saint-

Maliuck. L'n volume in-18, 40.'! pages. Encyclopédie
agri<ole. Broché, 5 fr.:cartonné, 6 fr. — iLibrairie

Baillière, Paris,
i

L'ouvrage que MM. Hilier et de Saint-Maurice

viennent de publier est une refonle du volume
qu'avait donné précédemment sous le même
titre M. Hitier. Les cullures du lin, du chanvre,

du colza, de l'œillette, du houblon, du tabac, de

l'osier et de la cardère sont amplement décrites

avec la précision et la netteté que M. Hitier sait

apporter à toutes ses publications. Des considé-

rations botaniques sur les plantes envisagées,

l'e.vamen des conditions économiques des di-

verses cultures décrites complètent utilement la

partie agricole fort importante dans ce nouvel et

bon ouvrage.

P. B.
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— N° 6497 (Dordogne). — 1° Dans vos sols cal-

caires pierreux, à sous-sol argileux, vous semez
comme blés, le Japhet et le Bon Fermier qui

vous donnent des rendements moyens; vous

avez essayé une variété dite nouvelle, dont vous

nous indiquez le nom, et qui vous a donné en-

core un meilleur rendement; nous ne connais-

sons pas cette variété et ne pouvons vous ren-

seigner par conséquent à son sujet.

En mélange avec le Bon Fermier et le Japhet,

TOUS pourriez semer la Bladette de Itesplas qui

réussit très bien dans la région de l'Aquitaine,

voisine de la vôtre.

Comme résistant bien à la rouille, le Rieti est

à conseiller.

2° Dans des terres granitiques légères craignant

beaucoup la sécheresse et somme toute pauvres,

il faut préférer des variétés très précoces et peu
exigeantes, vous pourriez semer le Bordeaux et le

Gros Bleu. — (H. H.)

— N" 9243 {Espagne). — Vous ensemencez
chaque année de 15 à 20 hectares en grosses
fèves de la variété agua dulce de Sevilla ; vous
avez essayé sans succès un semoir à alvéoles, et

vous employez une petite charrue buttoir. Les
alvéoles du semoir essayé devaient être trop pe-
tites pour les graines, et si vous possédez encore
le semoir, il suffirait de faire changer les roues
alvéolaires.

Les distributeurs de semoirs sont très difficiles

à établir pour les très grosses graines qu'on dé-

sire semer une par une ; il n'en est pas de même
si l'on peut semer en poquets de 2 à 4 graines,

comme on le fait pour les haricots. Les semoirs
à haricots sont à un ou deux rangs

; vous en trou-

verez à la maison Bajac (Liancourt, Oise), mais il

faudra probablement faire agrandir les orifices

d'écoulement pour laisser passer vos grosses

fèves. Ces semoirs à deux rangs peuvent se ré-

gler pour des écartements de lignes variant de

O^.Sb à O^.SO au maximum ; ils sont pourvus

d'appareils d'enterrage et de recouvrement; la

direction est assurée par un avant-train à poi-

gnées. — (M. R.)

— N° 6215 [Bassex-Alpes). — Vous désirez

créer un verger de poiriers en plein vent, en

engageant le moins de frais possible pour la

plantation, et vous vous demandez si, au lieu

de planter des égrains greffés en pied et dont

la charpente est formée, vous ne pourriez pas

utiliser des scions d'un an greffés en pied que

vous laisseriez croilre pour ne les former qu'ul-

térieurement et au moment voulu.

Le mode de plantation cjue vous désirez suivre

est parfaitement réalisable et peut fournir

d'aussi bons résullats que le procédé classique,

relativement à la formation de l'arbre et à la

durée du verger. Il vous offrira même la res-

source de pouvoir, au besoin, avoir recours au

surgreffage si le greffage en pied des scions ne

fournit pas des sujets assez vigoureux. N'ou-

bliez pas, en effet, que beaucoup de proprié-

taires de vergers estiment que les égrains greffés

en tête ou surgreffés donnent des arbres plus

résistants, d'un plus grand développement et

d'une plus longue longévité que les sujets sim-

plement greffés ou écussonnés en pied.

11 va sans dire que vous ne réussirez bien

voire plantation que si vous avez l'habitude

d'élever des arbres et de leur donner tous les

soins d'entretien, de culture et de protection

qu'ils réclament pendant leur formation et leur

mise à fruit. — (C. \V.)

— N° 625~ [Aricge). — Vous lisez dans un
journal de votre région que l'emploi du super-

phosphate favoriserait le développement du



Piétin, et vous nous demandez ce que l'on doit

penser de cette assertion.

Les observations faites cette année sur l'ac-

tion des engrais sur le développement du Piétin

sont très souvent contradictoires. En ce qui

concerne le superptiosphate, M. Mangin a indi-

qué précédemment ici, qu'un apport préalable

de 1 300 kilogi'. de superphosphate dans le sol

pouvait entraver la maladie; M. Fron émet une

opinion analogue rappelant les essais de M. Le

Daiu dans le Morbihan en 1888, et dans lesquels

l'apport de 1 oOO kilogr. de scories! à l'hectare

avait coïncidé avec l'arrêt de la maladie; M. Hi-

tler, d'après ses observations de cette année,

indique, [dans le même ordre d'idées, que des

blés du Laonnais ayant reçu au printemps 400

kilogr. de superphosphate étaient superbes,

alors qu'ailleurs les dégâts du Piétin étaient im-

portants. Par contre, des agriculteurs de l'Aisne

affirment que des champs ayant reçu 800 ki-

logr. de superphosphate sont ravagés, tandis

que d'autres sont indemnes.

On ne saurait donc rien conclure d'absolu;

mais, personnellement, il nous semble que l'ac-

tion des engrais n'est que secondaire dans la

question du Piétin. Les attaques seraient fortes

sur des champs [bien contaminés par le para-

site, et notamment sur ceu.'c qui ont porté du

blé depuis peu de temps, elles seraient réduites

ou nulles sur les pièces n'ayant pas eu de blé

depuis longtemps. Toutefois, il apparaît assez

nettement pourtant qu'à chances de contamina-

tion égales, un blé venant sur terre mal ferti-

lisée, ou inégalement pourvue de principes nu-

tritifs, les uns étant abondants les autres rares,

paie à la maladie un plus lourd tribut qu'un

blé venant sur terre à fertilisation bien équili-

brée. — (P. B.)

— .N° ~^(}0 {Haute-Vienne). — "Vous avez une pe-

tite propriété dans un bourg où existe une fon-

taine publique, dont le trop plein se partage entre

vous et deux autres propriétairessuivant un règle-

ment. Cette fontaine ne donne plus d'eau, parce

qu'il faudrait relever la canalisation qui est très

ancienne. Vous voudriez faire le travail seul et

avoir tout le trop plein. Les deux intéressés re-

fusent d'effectuer les travaux; mais ils veulent

maintenir leur droit de propriété. Vous deman-

dez ce que vous devez faire.

S'il s'agit réellement d'une fontaine publique

appartenant à la commune, c'est avec le maire

qu'il faut vous entendre. 11 est de principe, en

effet, que l'autorisation donnée à des particu-

liers d'user du trop plein d'une fontaine pu-
blique est toujours précaire, c'est-à-dire peut

être retirée par l'autorité compétente.

Si, au contraire, il s'agit d'une fontaine n'ap-

partenant pas à la commune, il faudrait mettre

vos intéressés en demeure d'effectuer avec vous

les travaux nécessaires et, s'ils s'y refusaient, les

assigner, à moins que vous ne préfériez sup-

porter à vous seul les frais, tout en leur laissant

leur droitaux eaux. — (G. E.)
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— N" 6.3.34 {Bouches-du-Iihône). — Le mode
opératoire que vous indiquez, pour l'arpentage

d'une parcelle, consiste à appliquer deux mé-
thodes ditTérentes de levé de plan destinées à

se contrôler : le cheminement et le rayonne-

ment. Ce n'est pas le moyen de réduire le che-

min que doit parcourir le géomètre; à ce point

de \ue, il faudrait préférer la méihode par inter-

section qui limite le chaînage à la mesure de la

ligne de base. Avec le procédé de cheminement,

employé seulement lorsqu'on ne peut pas faire

autrement (s'il s'agit d'une partie boisée par

exemple), on ajoute les erreurs. Il serait pré-

férable de faire deux levés par rayonnement, les

deux stations de l'appareil étant aussi éloignées

que possible l'une de l'autre. Tous les bons ap-

pareils de précision sont coûteux ;
consultez le

catalogue de la maison H. Morin, li, rue Du-

long, à Paris. — (M. R.)

— N" 6200 {Allier). — Mous ne connaissons

aucune chaussure ou ferrure spéciale pour

bœufs dont les onglons ont été attendris par la

fièvre aphteuse; il y a bien des sortes de bottes

pour les chevaux dont le sabot est blessé, mais

il serait difficile d'appliquer le principe au bœuf

dont les onglons s'écartent et se rapprochent

continuellement l'un de l'autre, mouvements
qui doivent être rendus obligatoires par les

articulations du squelette ;
il est très probable

que le bœuf ne pourrait pas marcher si ses on-

glons étaient maintenus dans une enveloppe

rigide. — (M. R.)

— N" 7802 {Basses-Pi/rences). — Il y a, cette

année, surabondance de pommes dans votre dé-

partement ; alors, étant donné que les prix vont

être très bas, vous estimez que le meilleur moyen
d'utiliser ces fruits sera de les transformer en

cidre, et vous demandez quelle est la meilleure

méthode de fabrication de cette boisson, per-

mettant d'assurer sa conservation pendant un

ou deux ans.

Il est impossible de vous indiquer en quelques

lignes la technique à suivre ; il y a là matière à

plusieurs articles de Revue. Je ne puis qu'attirer

votre attention sur les points principaux de la

fabrication. N'employer que des fruits bien mûrs

et rejeter les fruits pourris ; épuiser rapidement

la pulpe broyée par deux pressurages successifs,

le premier fait sans addition d'eau, le second

opéré après que le marc de première pression

aura été mis à macérer pendant huit heures avec

une quantité d'eau égale à la moitié de son poids.

Fermentation du jus à température aussi basse

que possible afin d'obtenir la montée d'une

écume brune et la clarification du liquide. Sou-

tirage opéré aussitôt la clarification obtenue et

mise en fût méché. Conservation en cave fraîche.

Second soutirage en mars avant l'apparition des

premières chaleurs printanières.

Pour plus de détails sur la fabrication, lire

l'ouvrage spécial : Pomotogie et Cidrerie, par War-

coUier. Encyclopédie agricole, Librairie agricole

de la Maison rustique, Paris. — (G. 'W.)
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l'.i.oO à 22.50; à Saint-Brieuc, le blé 2:;. 50 h 26 fr.

l'avoine 19 à 19..Ï0 ; à Troyes, le blé 26 à 26.:;n, l'avoine

19 à 20 fr.

Sur les marchés du Midi, on vend aux 100 kilogr. :

à Agen, le blé 2'].:.0, l'avoine 21 fr. ; à Albi, le blé

26.50 à 21 fr., l'avoine l'J.SÛ à 20 fr. ; à Auoh, le blé

26.73 à 27. 2o, l'avoine 19 à 20 fr. ; à Avignon, le blé

2* à 28.25, l'avoine 21 fr. ; à Montauban, le blé 23 à

27.50, l'avoine 20 à 20.50; à Tarbes, le blé 26.75 à

27. soi l'avoine 23 à 24 fr.; à Toulouse, le blé 26 à 27.30.

l'avoine 20 à 20.30; à Nîmes, le blé 26 à 27.50, l'avoine

20 à 20.30.

Au marché de Lyon, les cours des blés Mnt (léclii

de 23 centimes par quintal. On a payé au.K 100 kilogr.

Lyon : les blés du Lyonnais et du Dauphiné 26.73 à

27 fr.; de l'Allier, de la Nièvre et du Cher 27.23 à 97.30.

Aux 100 kilogr. départ, on a vendu les blés de

l'Yonne, de la Hautfi-Sa&ne, de la Haute-Marne et de

Sai'me-c-t-Loire 26.25 à 26.30; d'Eure-et-Loir, du Loi-

ret et de la Vienne 26.30 à 26. 73, blés tuzelle et sais-

sette du Midi 27.30 h 27.75; blés buisson et aubaine

26.25 à 27.50.

Les cours des seigles se sont maintenus sans chan-

gement notable; on les a payés IS à 18.75 le quintal

départ. Les avoines ont eu des cours à peu près

stationnaires, soit aux 100 kilogr. Lyon : avoines

noires 20 fr.; avoines grises 19 à 19.73. En raison de

la qualité généralement satisfaisante, les orges

atteignent des prix élevés. Aux 100 kilogr. départ, on

cote ; orges de la Mayenne et ile la Sarthe 21.30 à

21.75: de l'Allier et du Puy-de-Dôme 22 à 23 fr. Les

sarrasins de Bretagne valent 17.30 le quintal départ.

Sur la place de Marseille, on paie les blés étran-

gers : Ulka Nicola'ieff 18.75; Ulka Taganrog 19 fr.
;

Ulka Marianopoli 19.25; Azima Berdiaiiska 20 fr. ;

Azima eupatoria 19.73 à 20 fr.; Redwinter n» 2, 20.50:

blé blanc d'Australie 21.25.

En Algérie, à Constantine, on paie aux 100 kilogr. :

blés semouliers 28 fr., blés minotiers 27 fr.. orge

15.75.

Aux dernières adjudications militaires, on a payé :

à Belfort. le blé 2S.73; à Brest, le blé 26.45 à 26.73; à

Brianron, le blé 28.73. l'avoine 21.75 à 22.19: à Chà-

ons, l'avoine 21 fr.; à Paris, le blé 2S.73.

Marché de Paris. — Les cours des blés ont fléchi

de 23 cenlirnes p.ir quintal au marché de Paris du

mercredi l'"' octobre ; les offres étaient d'ailleurs

a.ssez importantes. On a payé les blés de 27 à 27 30

les 100 kilogr. Paris.

Les cours des seigles ont présenté plus de fermeté
;

on les a cotés de 19.23 à 19.30 le quintal Paris.

Les offres d'avoines indigènes ont été modérées;

beaucoup d'échantillons manquent de pureté et cer-

tains, récoltés par un temps humide, ont une odeur

de moisi. Les [cours sont restés stationnaires, soit

aux 100 kilogr. Paris ; avoines noires 21.30 à 22 fr.;

avoines grises 20.75 à 21 fr.; avoines blanches 19.73

à 20 fr.l

On a coté les avoines noires étrangères : avoines

de Suède et d'Irlande 21 fr. ; de Liban 20 fr.

Les orges dé brasserie sont de qualité ordinaire et

parfois un peu sales ; les cours ont baissé assez for-

tement. Aux 100 kilogr. Paris, on paie ; orges de

brasserie. 21.25 à 21.75; orges de mouture 20.50 à

21 fr. ; escourgeons 21 à 21.25.

Bestiaux. — Au marché de La Villette du jeudi

23 sejjtembre, l'offre en gros bétail a excédé les be-

soins; les ventes se sont effectuées lentement à des

prix ayant tendance à la baisse.

Le temps chaud a été peu favorable à la vente

des veaux; la baisse s'est accentuée et les cours ont

de nouveau fléchi, sur la plupart des catégories, de

4 à 5 centimes par demi-kilograaime net.

La baisse des cours des moutons n'a pas fait de

nouveaux progrès, mais près de 3 300 animaux sont

restés invendus.

L'offre en porcs a été modérée ; les cours n'ont

subi aucune amélioration.

Marché de La Villelte du jeudi

COTE OFFICIKLLK

Amenés.

23 septembre.

Bœufs
Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux. . .

.

Moutons..

Porcs

1 204
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1 it'ih

la 832
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Vaches. .
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Veaux. . .

.

Moutons .

Porcs . .

.
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1.08 à 1.12; les montons algériens 1 à 1.10 ]< demi-

kilogramme net.

Les cours di-s porcs, faiblement tenus au début

du marché, ont fini par baisïei d'au moins 1 cen-

time par demi-kilogramme vif. On a vendu les

meilleurs porcs O.Hi à 0.64, les porcs ordinaires O.oS

à 0.60, les porcs médiocres 0.55 à 0.5". les jeunes

coclus 0.5:! à 0.55, les autres 0.44 à 0.50 le dcmi-

kilogramnio vif.

Marché de La ViUelte du lundi 2!l septembre.

REVUE COMMERCIALE

Bœufs
Vaches
Taureaux...

Veaux
Moutons.. .

.

Porcs gras .

Amenés.



COURS DES DES DENRÉES AGRICOLES DU 24 AU 30 SEPTEMBRE 1913

CÉRÉALES.— Marchés français

Prix moyen par 100 kilogrammes.

Région.—NORD-OUEST

Calvados — Condé-sur-N..

CoTES-DU-NoBD. — St-Brîeuc

Finistère. — Landivisiau..

Ille-et-Vilaine. — Rennes.

Manghb. — Avranches
Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes

Orne. — Sées

Sabthe. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine ^ Hausse . .

.

précédente. ( Baisse....

20 Région

Aisne. — Laon
Soissons

Eure. — Evreux
EuRE-ET-LoiB.— Châteaudun
Chartres

NoKD. — Lille

Cambrai
OiSK. — Compiègne
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arras...
Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
MeauK

Seine-et-Oise. — Versailles

Etampes
Seine-Infériel'be.— Rouen
Somme. — Amiens

Prix moyens
Sur la seniaine i Hausse . .

.

précédente. \ Baisse

Blé.



450 COURS DES DENREES AGRICOLES DU 24 AU 30 SEPTEMBRE 1913

CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogrammes.

Blé.

Alger
Philippeville .

Conslantioo..

.

Tunis

tendre.



COURS DES DENRÉES AGRICOLES DU 24 AU 30 SEPTEMBRE 1913

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
MAIS.

Paris es. 00 à

Rodez 21.50

Autun 22.50

Les 100 kilogr.

Toul 23.50 à .

Agen 23.00 »

Carvin 21.00 22.00

SARRASIX. — Les 100 kilogr.

Paris 19.00 :

Ej.ernay 19 25

AvUun 19.00

19.50 Bourges 19.50 à

Evreux 1S.75

Bourg 19.00

RIZ. — Nantes, les 100 kilogr.

Java 40.00 à 60.00 1 Caroline 60.00 à

Saigon 23.00 26.00 | Japon 42.00

LÉGCIVIES SECS — Les 100 kilogr.

Paria

Bordeaux.
Marseille.

Haricots.

37.00 à 70.00

28.00 56.00

30.00 49.00
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AMIDONS ET FÉCULES. — Les 100 kilogr.

Amidon pur froment 60.00 4 63.00

Amidon de maïs «'•"O

Fécule sèche do rOise; 31.00 38.00

_ Epinal 37.00 37.50

_ Paris 37.50 40.00

Sirop cnslal...' 51 . 52.00

HUILES. — Les 100 kilogr.

Paris. .

.

Rouen .

Caen . .

.

Lille . .

.

Colza.
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GhaDf^ements dans les caractères de la saison. — Les restrictious relatives aux débits de boissons devant
les Conseils généraux. — Te.'ite de l'arrêté du préfet de Police sur la réexpédilion des animaux du marché
aux bestiaux de La Villette. — Protestations des comiuissionnaires et des marchands de bestiaux oontie

les nouvelles mesures. — Note de .M. Cliauveau relative à la lutte contre les maladies virulentes. — Sujels

forls et sujets faibles. — Analyses de betteraves à sucre par M. Saillard. — Résultats définitifs de la

campagne sucrière. — La désodorisalion des huiles d'olive. — Nouvelle protestation du Svndicat des
oléiculleurs des Bouches-du Rhône. — Nécrologie : mort de M. d'Aurelle de Paladines. — Note sur l'expor-

tation des'planis de vignes américaines en Espagne.— La surtaxe des sucres employés pour le sucrage des

vendanges. — Avis relatif à l'iotervenlion des agents peur la répression des fraudes en Touraine. —
Vœux émis par l'Assemblée générale de la Confédération des vignerons du Sud-Est. — Le tarif douanier
des vins. — Les expertises des vins achetés par la Marine. — Nouvelles observations de MM. Edouard
Heckel et Verne sur les mutations des Solanum. — Le bétail à l'Exposition universelle de .San-Francisco

en 1915. — Relevé des prix réservés pour les divers groupes d'animaux. — Délais pour les déclarations.

— Ecole pratique d'agriculture de Saint-Bon. — Concours ouvert par la Société d'agriculture de Seine-et-

Oise pour le prix Lamayran. — Concours Spécial de la race bovine charolaise. — Recensement du bétail

au Canada. — Excursion zootechnique en Normandie. — Concours d'exploitations dans le département de
la Sarthe. — Prochaines expositions de chrysanthèmes.

La semaine.

La situation générale a été modifiée au

cours de la semaine. La température sesl

abaissée, et des pluies à peu près générales

sont tombées pendant quelques jours. Ces

pluie.5 n'ont pas entravé sérieusement les

travaux qui se poursuivent avec régularité,

mais dans la région méridionale, surtout

dans les Cévennes, de violents orages ont

entraîné des dégâts trop importants.

Les Conseils généraux ont été appelés à

se prononcer sur l'application de l'article i6

de la dernière loi de finances, relatif à l'in-

terdiction de créer de nouveaux débils de
boissons dans un périmètre à fixer par eux
autour des édifices publics. Jusqu'ici le

Conseil général du .Nord [larait être le seul

qui se soit opposé à cette prescription: ce-

pendant, ce département est au premier rang
de ceux où le nombre de ces débits a pris les

proporlions les plus excessives.

La fièvre apiiteuse à La Villette.

Depuis quelque temps, il ne se passe pas
de semaine où l'on ne constate des cas de
fièvre aphteuse au marché aux bestiaux de
la Villette. Obéissant aux instructions du
ministre de l'A^griculture, le préfet de Police

a pris, comme nous l'avons annoncé dans
noire précédente Chronique (p. HQ], un
arrêté destiné à empêcher la dissémination
de la maladie par les animaux ayant séjourné
sur ce marché. Voici cet arrêté qui porte la

date du 12 septembre :

Article premier. — Les animaux des espèces
bovine, ovine, caprine et porcine ne pourront
sortir du marché de La Villette, ainsi que du

9 Octobre 1913. — 41

département de la Seine, que pour être conduits
dans un abaltoir public régulièrement inspecté
par un vétérinaire.

Les animaux à destination d'un abaltoir public
autre que celui de La Villelle devront être accom-
pagnés d'un laissez-passer, délivré par le Seivice
vétérinaire sanitaire du marché, qui mentionnera
le nom de l'expéditeur et celui du destinataire, le

lieu de destination et le mode de transport. Ce
laissez-passer devra être présenté, dès l'arrivée

des animaux, au service d'Inspection du lieu de
destination. Il sera, parles soins du destinataire,
envoyé au Préfet de son département qui nous
le transmettia. Le vétérinaire-inspecteur de
l'abattoir devra y certifier que les animaux ont
été abattus dans les cinq jours, à dater du jour
de sa délivrance.

Le transport des animaux par voie ferrée^ ne
pourra se faire qu'à destination de la gare'" la

plus rapprochée de l'abattoir où ils devront être
sacrifiés.

Le laissez-passer sera annexé à la lettre de
voiture.

Art. 2. — Toutefois, aux conditions édictées
par l'article précédent, est autorisé l'envoi des
animaux des espèces précitées à destination des
tueries particulières, régulièrement autorisées et

surveillées par un vétérinaire, des départements
de la Seine, de Seiue-et-Oise, de Seine-et-Marne
et de l'Oise.

Art. 3. — Les animaux ne pourront être
envoyés qu'à la destination mentionnée sur le

laissez-passer; ils ne pourront être réexpédiés.
A leur arrivée, ils seront conduils diiecfement

dans les locaux de l'abattoir public ;ou dans
l'étuble annexe de la tuerie) où ils seront isolés

et séquestrés jusqu'au moment de leur abatage.
Arl. i. — Le marché spécial des vaches lai-

tières de La Villette est provisoirement interdit.

To'utefois, les marchands pourront continuer à

expédier ces animaux en provenance de leurs

Tome It. — 15
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étables à destination d'exploitations de la Seine,

de Seinp-el-Oise et de Seine-et-Marne, après

visite d'un vétérinaire du Service sanitaire de la

Seine, qui délivrera un laissez-passer. Ledit

laissez-passer sera remis au maire du lieu de

dnstination qui attestera l'arrivée des animaux

et l'enverra au Préfet du département i[ui nous

le transmettra.

Art. o. — L'embarquement, par l'une des

gares du déparli-ment de la Seine, d'animaux

des espèces précitées, ne pourra être effectué

que sur présentation du laissez-passer prescrit

par les articles 1, 2 et 4 du présent arrêté.

Xrt. 6. — Avis des expéditions sera donné aux

autorités intéressées.

Cet arrêté remplace les dispositions pri-

ses, antérieurement, notamment l'arrélé du

10 août 1911 sur l'expédition des animaux à

destination de certains déparlements des

régions du Nord el de l'Est.

Cette mesure, qui a été réclamée depuis

longtemps comme [mesure permanente par

les associations agricoles les plus autorisées,

a soulevé naturellement des protestations de

la part des commissionnaires et des mar-

chands de bestiaux. Leurs syndicats ont ré-

clamé la suppression de l'arrêté préfectoral,

sous le prétexte qu'il « n'apporte aucun re-

mède à la fièvre aphteuse et porte un grave

préjudice aux marchands de bestiaux et bou-

chers s'approvisionnanl à La Villette. » Ces

protestations ont été portées au préfet de Po-

lice ; celui-ci s'est retranché derrière les ins-

tructions formelles du ministre de l'Agricul-

ture. On doit espérer que les nouvelles

mesures soient maintenues ; sans doute, elles

ont été tardives, mais ce ne peut être un mo-

tif pour reculer une fois de plus devant une

réforme nécessaire.

Un autre arrêté, du 25 septembre, a spé-

cifié les conditions de séjour des animaux

dits de renvoi, c'est-à-dire invendus à un

marché et renvoyés au marché suivant.

Sur les maladies virulentes.

Les comptes rendus de l'Académie des

sciences (séance du 22 septembre) renferment

une note de M. A. Chauveau sur la compa-

raison de l'aptitude des organismes vigou-

reux el des organismes débiles à recevoir et

à cultiver les microbes virulents. La haute

autorité de l'illustre savant donne à ses con-

clusions une importance spéciale, d'autant

plus qu'elles reposent sur des séries de

longues expériences rigoureusement con-

duites. C'est pourquoi on doit les repro-

duire :

U est prouvé maintenant, dune manière

absolument irréfutable, que les sujets forts sont

tout aussi aptes que les faibles à contracler les

maladies virulentes : celles qui ont une 1res

courte durée, comme la clavelée, aussi .bien

que celles dont l'évolution peut être extrême-
ment lente, comme la tuberculose.

Donc, il est tout à fait chimérique de pour-

suivre l'extinction du Iléau social de la tuber-

culose, ea s'efforçant de rendre l'organisme

inluberculisable, par la suppression de toutes

les causes de misère physiologique.

Seules, la guerre directe à l'agent de la tuber-

culose et la défense des sujets sains contre

l'action infectante des porteurs de bacilles sont

indiquées, par la science, comme moyens ca-

pables d'eniayer, diminuer el supprimer les

ravages dudit fléau.

Ces prescriptions logiques, appliquées cou-

ramment contre la propagation des maladies

virulentes de l'homme el des animaux, consti-

tuent, du reste, la base des règles générales de

l'hygiène privée el de l'hygiène publique. Il n'y

a jamais intérêt à se dérober à l'observation de

ces règles. Une exception dans le cas de tuber-

culose serait un non-sens scientifique.

M. Chauveau a rappelé avec raison les

expériences rigoureuses qu'il a exécutées,

dès 1868, en transmetlanl, par la voie diges-

tive, le virus tuberculeux à soixante ani-

maux bovins vigoureux, sans qu'aucun

échappât à l'infection. Il a ainsi détruit les

tendances de ceux qui espèrent supprimer

absolument la tuberculose en faisant sim-

plement disparaître les causes de misère

physiologique.

La betterave à sucre.

Voici les résultats moyens des analyses

exécutées par M. Emile Saillard au labora-

toire du Syndical des fabricants de sucre à la

dale du 2 octobre :

Poids Poids

de la piaule de la racine Richesse

entière. décolletée. saccharine.

1913

grammes.

( 2 octobre.. 1 040

(T:, septemb. 1 032

grammes.

512

494

p. 100

i;i.60

14.60

Différences.. — 12 -1-18 -1- i.OO

Les années précédentes, les analyses

avaient été interrompues dans la dernière

semaine du mois de septembre.

La Direction générale des conlribulions

indirectes a publié les résultats définitifs de

la campagne sucrière 1912-1913. D'après ses

tableaux, la production du sucre a atteint

864 815 tonnes, au lieu de 435 407 pendant la

campagne précédente; c'est une augmenta-

tion de 409 408 tonnes. Il parait peu probable

que la nouvelle campagne donne des ré-

sultats aussi élevés.
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Huiles d'olive désodorisées.

On se souvient qu'au Congrès des oléicul-

leurs tenu à Nice au mois d'avril dernier {voir

la Chronique du 17 avril, p. 488), des récla-

mations très vives ont été formulées contrôla

concurrence déloyale faite par les huiles dé-

sodorisées aux huiles d'olive naturelles; un

vœu a été émis pour que des mesures soient

prises pour éviter la confusion entre les unes

et les autres. Dans ce même numéro (p. 302),

M. J. Chapelle, avec l'autorité qui lui appar-

tient, faisait ressortir les dangers que la nou-

velle industrie créait pour l'oléiculture. Plus

tard, notre éminent confrère, M. Edmond
Théry, plaidait idoquemment la cause des

oléiculteurs devant la Société nationale

d'agriculture (voir le numéro du 7 août,

p. 185), et la Société décidait de transmettre

cette protestation au ministère de l'Agricul-

ture.

Pendant la première période de cette an-

née, grâce au.\ bénéfices qu'elles peuvent

réaliser, grâce aussi à l'inertie avec laquelle

les protestations des oléiculteurs ont été

écoutées, les usines de désodorisation se sont

multipliées sur le littoral méditerranéen ; les

oléiculteurs s'en inquiètent de plus en plus.

C'est pourquoi, dans le Congrès qu'il a tenu le

7 septembre à Saint-Remy, le Syndicat des

oléiculteurs des Bouches-du-Rhone a émis un

nouveau vceu dont les considérants expri-

ment très nettement l'état de la question. En
voici les termes :

I. Attendu que les huiles dites désodorisées

font aux huiles d'olive françaises une concur-

rence que celles-ci ne peuvent plus soutenir;

II. Attendu que, depuis leur apparition, le

marché des huiles d'olive subit une crise très

grave et que nos huiles ne trouvent pas acqué-

reur, si ce n'est à des prix insuflisanls à payer

les frais de culture de l'olivier;

III. Attendu que la désodorisation consiste à

débarrasser les huiles viciées déclarées impro-

pres à la consommation <le leurs vices naturels

et originaires et à rendre ainsi comestibles des

huiles inférieures destinées, à cause de leur

mauvaise qualité, jusqu'à maintenant, à la sa-

vonnerie et au graissage;

IV. Attendu que vendre comme de l'huile na-

turelle, c'est-à-dire comme le produit de l'olive

fraîchement cueidie et extraite par simple pres-

sion, des huiles originairement viciées et, par

suite, refusées par la consommation, c'est trom-

per l'acheteur sur la nature de la chose vendue
et aller à rencontre de la volonté certaine et

des prescriptions impératives du législateur de

1905;

V. Attendu que la production française de

18 millions de kilogrammes s'écoule difficile-

ment à un prix lémum'rateur
;

Que l'Espagne et le Levant peuvent, à la fa-

veur de ce nouveau procédé, jeter sur le marché
500 millions de kilogrammes de vieilles huiles

rancies, lampantes ou d'huiles avariées, pour
être désodorisées, et ruiner ainsi l'oléiculture

française, que le législateur a voulu cependant
protéger;

VI. Attendu que vendre les huiles désodo-
risées sans déclaration d'origine, c'est vouloir

cacher à l'acheteur la nature inférieure de ce

produit de contrefaçon et le tromper;
Que, d'ailleurs, si le procédé de désodorisation

est aussi excellent que le disent ceux qui le

défendent, il n'y a aucune raison sérieuse d'en

cacher l'origine au consommateur;
VII. Attendu que des usines se construisent

tous les jours de plus en plus nombreuses sur
le littoral méditerranéen, et que, si le remède
se faisait attendre plus longtemps, le mal serait

d'autant plus difficile à guérir que les usiniers

auraient fait plus de frais pour leurs installa-

tions de désodorisation,

L'assemblée émet le vœu :

1° Que la loi oblige ces produits industriels,

ainsi transformés par la désodorisation, à por-
ter une dénomination qui les distingue des
huiles d'olive naturelles tant à l'état pur que
lorsqu'il y a mélange avec d'autres huiles);

2° Que des mesures éner^jiques soient prises

au plus tôt et avant la récolle prochaine pour
protéger les huiles d'olive françaises contre
cette nouvelle concurrence, qui nous ramènerai!
aux prix de famine que nous avions subis, déjà,

il y a quelques années, et qui consommeraient
la ruine de l'oléiculture.

11 est vrai que certaines interventions,

dont on a le droit de s'étonner, ont essayé

de démontrer que les oléiculteurs se [sont

égarés et qu'ils ont tort de se plaindre ; pour
celles-ci, la nouvelle industrie, au lieu de

nuire à a production nationale, serait, au

contraire, très utile à ses intérêts. Ces argu-

ties ne sauraient modifier en aucune façon

les termes du problème; la vente des huiles

désodorisées comme huiles naturelles cons-

titue une fraude contre laquelle on doit pro-

tester. Pour notre part, nous ne pouvons que
répéter ce que nous disions au mois d'avril;

nous ne pouvons pas comprendre l'étrange

résistance que le Service de la répression

des fraudes a opposée jusqu'ici aux récla-

mations légitimes des agriculteurs.

Nécrologie.

Un des principaux propriétaires viticul-

teurs de la plaine de la Mitidja, en Algérie,

M. d'Aurelle de Paladines, ancien officier

obligé de quitter l'armée à la suite des bles-

sures reçues en 1870, vient de mourir à un

âge avancé. Il s'adonna, sur son domaine de

Boufarik, il y a près de quarante ans, à des
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éludes poursuivies avec persévérance sur les

vignes américaines qu'il chercha à améliorer

en vue de lareconslilution; après avoir opéré,

au prix de sacrillces importants, des milliers

de semis, il obtint des variétés nouvelles

d'Herbemont el de Jacquez, qui furent cé-

lèbres vers 1887 el les années suivantes pour

leurs qualités exceptionnelles. Mais les règle-

ments s'opposèrent à leur propagation en Al-

gérie, el ils n'eurent en l'"rance qu'un succès

restreint, tous les efforts tendant alors à la

reconstitution par la grefl'e. Au moment où il

disparait, il convient de saluer ce viticulteur

ardent qui dor.na de rares exemples de dé-

vouement et de travail acharné.

Questions viticoles.

Le Journal officiel a publié l'avis suivant

relatif aux exportations des plants de vignes

américaines en Espagne :

Le Gouvprnempnt espagnol vient de modifier

l'article 1" du Real Orden du 31 décembre 1900,

fixant les conditions d'importation en Espagne

des plants de vignes américaines de provenance

française.

Dorénavant, les envois de plants Je vignes

américaines ù destination de la péninsule de-

vront être accompagnés de certificats délivrés

par les inspecteurs du service pliytopatholo-

gique.

Pour obtenir ces certificats, MM. les pépinié-

ristes devront êlre inscrits au service d'inspec-

tion pbytopathologique, et adresser, en consé-

quence, une demande au ministre de l'Agri-

culture (Direction des services sanitaires et

scientitiques et de la répression des fraudes).

— Un vœu a été présenté au Conseil géné-

ral du Loiret relativement au sucrage des

vendanges. Il a été demandé qu'en raison do

la mauvaise récolte du vin cette année, et

dans le but de venir en aide aux populations

viticoles, le ministre compétent suspende,

pour celte année, ou réduise le plus possible

la surtaxe de 40 fr. par 100 kilogr. de sucre

employé à la chaptalisation des vins.

Cette surtaxe ayant été fixée par une loi,

c'est seulement une loi qui pourrait en modi-

fier l'applicalion, même à titre temporaire.

— On nous communique une noie publiée

sous forme d'avis aux viticulteurs de Tou-

raine, par le Service de la répression de la

fraude des vins dans le département d'Indre-

et-Loire. On en appréciera sans doute les

termes :

A l'approche des vendanges, il semble utile de

rappeler aux viticulteurs certains effets de la loi

du 28 juillet 1912, concernant la répression des

fraudes commerciales.

Cette loi, qui autorise le prélèvement d'échan-

tillons de vins par les soins d'agents spi'ciau.x

des syndicats viticoles en dehors de la préseuce
d'un agent de l'autorité administrative et judi-

ciaire, a donné lieu dans son application, sur

différents points de notre département, à des
froissements qui ont provoqué de légitimes pro-

testations de la part des populations vigneronnes

et qui ont eu un écho à la Chambre des députés.

Dans le but d'éviter le retour de semblables
manifestations, il a été convenu eiilre le Service

de la répression de la fraude des vins en Indre-

et-Loire et la Confédéralion gt-nérale vinicole du
Midi que les prélèvements d'échantillons de vins

au domicile des producteurs ne seraient plus

effectués que par les agents de la Hégie du dé-

partement, concurremment avec l'agent spécial

du Service de la répression d'Indre-et-Loire,

commissionné à cet effet et pourvu d'une carte

d'identité.

Il reste bien entendu que les prélèvements

en cours de route et dans les gares continueront

à être opérés par les agents de tout ordre, ayant

qualité pour les effectuer.

En raison de la délicatesse de leur mission,

les agents de la répression des fraudes appor-

teront, dans leurs rapports avec les viticulteurs

et au cours des opérations dans leurs caves ou

celliers, toute la discrétion compatible avec la

stricte application de la loi, à la condition que,

de leur côté, les viticulteurs visités observent

à leur égard une attitude convenable.

Tout relus, par un viticulteur ou son repré-

sentant, de laisser pénétrer l'agent de la répres-

sion des fraudes dans ses caves et celliers, ou

de laisser prélever des échantillons, donne lieu,

contre son auteur, à l'e.xercice de poursuites

judiciaires.

Pour l'application des lois tiscales relatives au

sucrage des vins, se renseigner auprès du service

de la liégie et dans les recettes buralistes.

Il est donc convenu, pour employer les

termes de celle note, que les agents de la

Confédération générale des Vignerons ne

pourront plus jouir en Touraine des immu-
nités dont ils s'étaient largués il y a un an,

ni se livrer aux manceuvres scandaleuses

qu'une administration terrorisée avait sem-

blé couvrir de sa complicité. Toutefois, il

semblera étrange que celte solution soit pré-

sentée sous la forme d'un traité cimclu par

le Service de la répression des fraudes, seul

responsable, et une puissance sans mandat

devant laquelle il paraît s'incliner.

— La Confédération des 'Vignerons du

Sud-Est a tenu une assemblée générale à

Mmes le 2'J septembre, sous la présidence

de M. Sambucy . Le vœu suivant a été adoplé,

relativement au tarif douanier des vins :

La Confédération des vignerons du Sud-Est,

considérant que des notabilités politiques, tant

françaises qu'espagnoles, ne cessent d'annoncer

la conclusion iniminenle d'un arrangement
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commercial accordant des avantaiies douaniers

aux vins d'Espagne;

Considérant que la viticulture française ne

saurait servir de rançon aux combinaisons chan-

geantes de la diplomatie;

Déclare que les populations viticoles traite-

ront en ennemi tout gouvernement qui propose-

rait une réduction de tarif sur les vins d'Es-

pagne.

Un vœu, relatif il la limitation à 7 millions

d'hectolitres par an de l'introduction en

franchise des vins d'Algérie, a été i-enou-

velé à nouveau.

Un autre vœu a été présenté par M. Ray-

mond Gavoty, président, de l'Union des syn-

dicats agricoles des Alpes et de Provence,

sur les conditions d'achat des vins par la

marine militaire. Ce vo^u, qui leud à l'intro-

duction de courtiers-gourmets dans les Co-

mités de dégustation des vins à livrer, a éti^

adopté.

Les mutations des Solanum.

MM. Edouard lleckel et Cl. Verne, dont

nous avons signalé les recherches anté-

rieures sur les mutations gemmaires des

Solanum, ont présenté à l'Académie des

sciences (séance du 22 septembre) les ré-

sultats des nouvelles expériences auxquelles

ils se sont livrés au cours de cette année.

Ces expériences ont porté sur le Sokinuiii

iminile, le N. Jamesii, le ^S. liilleri et le .S.

lu/ierosuiii (pour cette dernière espèce, sur

des tubercules sauvages recueillis dans
l'Amérique du Sud par M. Verne). Aucun
changement n'est survenu dans le .S. Bitlen.

mais pour les autres espèces, des mutations

caractérisées plus ou moins complètes au-

raient été constatées par M. Heckel au Jardin

botanique de Marseille, et par M. Verne à

Gières et à Saint-Martin-d'Uriage (Isère).

La conclusion de MM. Heckel et Verne est

exprimée en ces termes : « En somme, à

l'heure actuelle, il a été obtenu, par la tech-

nique culturale que nous avons indiquée

(fumier de poulailler prédominant), la mu-
tation totale ou souterraine seulement de

cinq espèces : Solonum Coim/iersoni, Mnglia,

tuùerosum, immite et Jamesii. » Us annoncent
que les détails concernant les expériences

culturales sont donnés dans un mémoire fait

en commun et adressé à la Société nationale

d'agriculture de France.

Le bétail à San-Francisco en 1915.

Nous avons annoncé (Chronique du 2!»

août 1912, p. 267) que d'importants concours
d'animaux seraient organisés à l'exposition

internationale Panama-Pacifique, qui se
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tiendra à San-Francisco en 191.'5 pour fêler
l'ouverture du canal interocéanique de Pa-
nama, et que le Comité d'organisation avait
réservé une .somme de 175 000 dollars
(873 000 fr.) pour être répartie en primes^
D'après les renseignements récents que nous
avons reçus, cette somme se décompose
ainsi :

Chevau.K 50 OOll dollars ou 2S0 000 francs
Bétail bovin 30 000 — ou 230 000 —
Moutons et ché-

^•''es 2:. 000 — ou 12:, 000 —
l'orcs 25 000 — ou 12-1 noo _
Animaux de bas-

se-cour 12 30O - ou 02 300 _
Vagons complet-s

de bétail 7 300 — on 37 300 —
Chiens et chats.

. 3 000 — ou 2î; 000 —
En outre, des prix supplémentaires seront

offerts par un certain nombre d'associations
agricoles américaines. Le montant de ces
prix déhnilivement acquis jusqu'ici s'élève
à 19 100 dollars (493 300 fr.). Les prix pro-
mis aux éleveurs atteignent donc actuelle-
ment plus de 1300 000 fr., et le montant
paraît devoir s'accroitre encore.

Les dates pour les concours des ditlérenls
groupes ne sont pas encore définitivement
fixées; elles paraissent devoir être combinées
à peu près comme il suit : chevaux, mulets
et ânes, douze jours, probablement les douze
premiers jours du mois d'octobre; races
bovines, douze jours, du 14 au 23 octobre;
moutons et porcs, douze jours, du 27 octobre
au 4 novembre. Viendraient ensuite les
expositions d'animaux de basse-cour pen
dant une période de douze ou quatorze,
jours, les concours de vagons complets
d'animaux du 8 au 12 novembre, les chiens
du 13 au 18, et les chats du 21 au 24. — Les
délais pour les inscriptions à ces concours
sont ainsi fixés : chevaux, ânes et mulefs,
I" septembre 1915; races bovines, Kl sep-
tembre: moulons et chèvres, porcs, 15 sep-
tembre

; animaux de basse-cour, 20' sep-
tembre; vagons complets de bétail, i" oc-
tobre.

En ce qui concerne les animaux des autres
pays que les Ivtats-Unis, le Comité d'organi-
sation s'exprime en ces termes :

Les exposants des pays étrangers auront
toutes les facilités qui n'entrent pas en conllit
avec le Département de l'Agriculiure des Etafs-
Unis ou avec les droits de douane de la tréso-
rerie des Éfats-L'nis. Des efTorts spéciaux seront
faits pour éviter les délais et simplifier les dé-
tails qui accompagnent toujours l'entrée des
produits exposés par les pays étrangers.

Il est utile de faire connaiire tous ces dé-
tails aux éleveurs.
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Écoles pratiques d Agriculture.

Les examens d'entrée à l'Ecole pratique

(l'Agriculture de Saint-Bon (Haute-Marne)
ont eu lieu le '21 septembre, en présence du
Comité de surveillance et de perfectionne-

ment de l'Ecole. Douze candidats avaient

envoyé leur demande d'admission. Huit

d'entre eux ont dîi subir l'examen.

La rentrée des classes est fixée au jeudi

16 octobre.

Société d'agriculture de Seine-et-Oise.

La Société d'agriculture de Seine-et-Oise

ouvre un concours sur les questions sui-

vantes pour l'attribution du prix Lamayran
(médaille d'or de 100 t'r. et prime de 200 fr.^

à décerner en 1914 :

Les prix de la niain-J'œuvre actuels, com-
parés aux prix qui étaient pratiqués il y a

trente ans;

Etablir les rapports Je ces prix avec les prix

de vente des différents produits agricoles;

Rechercher les moyens de suppléer au manque
de la main-d'œuvre.

Ce prix sera décerné dans la séance solen-

nelle de la Société, en octobre l'M'i. Les mé-
moires devront être déposés chez le secré-
taire de la Société, rue des Késervoirs. n" 2.

à Versailles, avant le 1'' février.

Le bétail au Canada.

Tandis que les derniers recensements an-

nuels accusent une diminution notable de

l'effectif de bétail aux Etats-L'nis, le fait con-
traire est enregistré au Canada. D'après le

relevé opéré au 30 juin dernier, on comptait,

dans ce pays, 2 533 800 chevaux, 6 millions

.S31 800 bêtes bovines dont 2 648 800 vaches
laitières, 2 141 000 moutons et 3 071 60O porcs.

On constatait, sur l'année précédente, une
augmentation de plus de 137 000 chevaux,
de 233 OOO bêtes bovines dont 131 400 vaches
laitières, de 36 400 moutons, mais une dimi-

Qution de 81 000 porcs. Le caractère saillant

de ces relevés se trouve dans la densité excep-
tionnellement faible de la population ovine.

Voyage zootechnique en Normandie.

Le Service commercial de la Compagnie du
chemin de fer d'Orléans a organisé, avec le

concours de la Direction des Services agri-

coles d'Indre-et-Loire, une excursion d'agri-

culteurs de Touraine pour la visite de foires,

de marchés et d'importantes fermes d'élevage

dans les départements de la Manche et du
Calvados. Cette excursion a duré quatre jours,

du 5 au 8 octobre. Des facilités de circulation

ont été accordées par la Compagnie sur ses

lignes.

Concours spéciaux de bétail.

Nous avons annoncé que le concours spé-

cial d'animaux reproducteurs de la race bo-

vine chanilaise se tiendrait, à Saint-Amand
(Cher , du 26 au 28 sei)tembre. A raison de
l'épizootie de lièvre aphteuse qui règne dans
la région, ce concours a été reporté aux 24,

23 et 26 octobre.

Société des Agriculteurs de la Sarthe.

La Société des Agriculteurs de la Sarthe

organise, chaque année, un concours dans
un certain nombre de cantons de ce dépar-

lement. A la suite du concours ouvert cette

année, les récompenses suivantes ont été

attribuées :

Erploilations. — Rappels de 1" prix, M. Sal-

mon, à Rouez-en-Charapagne ; M. Beauvais, à

Poillé. — i" prix, M. Barrier, à Chemiré-eu-
Charnie. — 2'' prix, M. Malabry, à l'oatenay. —
3" prix, M. Martin, à Moitron. — 4'' prix, M. Go-

det, à Auvers-le-Ilamon. — S° prix, M. Mercier,

à Tennis. — 0' prix, M. Hérisson, à A uverssous-
Montfaucon.

Spécialités. — Médailles de vermeil, M. Ilarpin,

à Précigiié; M. Belavoine, à Brûlon. — .Médaille

d'argent, M. Perrotel, ù Beauniont-sur-Sarlhe.

Bonnes fermières. — Médailles d'argent,
jyjiues Salmon, à Rouez-en-Champagne; Beau-

vais, à Poillé; Barrier, à Chemiré-en-Charnie
;

.Malabry, à Fontenay; Martin, à Moitron.

Le concours était ouvert dans les cantons

de Fresnay-sur-Sarthe, Sillé-le-Guillaume,

Conlie, Loué, Brûlon et Sablé.

Les récompenses décernées aux fermières

sont de plus en plus appréciées dans toutes

les régions du pays.

Expositions de chrysanthèmes.

L'Association française des amateurs et

jardiniers clirysanthémistes organise à Paris

là Magic-City), du I '( au 19 octobre, sa qua-

trième Exposition annuelle de chrysan-

thèmes, fleurs diverses et plantes de saison.

Le règlement et le programme seront envoyés

à toute personne qui en fera la demande au

Commissaire général de l'exposition, 105.

boulevard Magenta, à Paris. Pendant la durée

de l'Exposition, l'Association tiendra son

sixième Congrès dans lequel seront discutées

d'importantes questions concernant la cul-

ture du chrysanthème.

Cette exposition précédera la grande expo-

sition d'automne de la Société nationale

d'horticulture de France qui se tiendra au

Cours-la-Reine du 2'( octobre au 2 novem-

bre.

Henry Saunier.
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Les inquiétudes qui ont amené le pays à

accepter le service de trois ans dont le poids,

si lourd pourtant, est courageusement accepté

par nos populations rurales, ont fait con-

naître au grand public le nom d'une vaste

région agricole, familière jusqu'ici aux mili-

taires seulement : la plaine de Woëvre.

La "Woëvre, c'est et ce sera davantage

encore quand on l'aura transformée par le

drainage et l'amélioration de la vicinalité, la

terre à blé, la terre nourricière pour la

contrée minière étendue de Nancy à Briey et

à Longwy, oîi chaque année voit naître des

villes ouvrières, dans lesquelles une popula-

tion de plus en plus nombreuse se presse.

Les Lorrains y voient une lieauce ou une
Urie, non moins féconde à leurs yeux que

ces régions classiques des céréales. La com
paraison n'est pas complètement juste, le

sol est autrement difficile à travailler, car

c'est une argile profonde et compacte, boue

épaisse et pesante à l'époque des pluies,

croûte dure et fendillée pendant l'été.

Toutefois, une population résistante à la

peine, attachée à ces horizons parfois mornes,

est parvenueà obtenir sur ce sol d'abondantes

récoltes, et à faire de la Woëvre le grenier

de la Lorraine ; chaque année voit des pro-

grès nouveaux rendre la fertilité plus grande.

Malheureusement, le nombre des habitants

n'a pas cessé de diminueret la main-d'œuvre

est insuffisante. Bien des fermes n'ont pas

trouvé preneurs ou, du moins, ont attiré des

exploitants assez inquiétants, des fermiers

qui se disent .\lsaciens et sont plutôt Alle-

mands.
Le général Maitrot, dans une série d'études

qui ont fait grand bruit, signale ce fait et

laisse entendre que plus d'un parmi ces

nouveaux venus à la culture de la Woévre
ont une tâche contre nous, à remplir en cas

de rupture de la paix.

La plaine est très vaste, car elle s'étend en

Meuse et en Meurthe-et-Moselle sur une lon-

gueur de 90 kilomètres — depuis Longuyon
jusqu'aux approches de Toul — et une lar-

geur de lo à 20 kilomètres, la plus grande

étendue transversale allant des Côles-de-

Meuse à Contlans. A l'ouest et au sud, ':es

Côtes ou Hauts de Meuse la bordent super-

bement, ligne régulière de collines aux
pentes abruptes tapissées de vergers et de

vignrs. A l'est, la plaine va finir sur la vallée

de la Moselle par les collines boisées des
environs de Pont-à-Mousson, de Thiaucourt
et de Metz. Un admet que la limite est ensuite
constituée par le chemin de fer de Nancy à
Longuyon, que jalonnent Conllans et S[)m-
court.

En réalité, la plaine continue jusqu'à la

frontière, par ce plateau creusé de puits de
mines où sont les champs de bataille de
t'.ravelotte, de Rezonville et de Saint-Privat.

Les géologues étendent la Woëvre bien au
delà de ces limites si précises reconnues par
les habitants du pays. Woi'vre sont, géologi-
quement, une partie des environs de Neuf-
château au Sud,et, vers le Nord-Ouest, une
vaste zone allant de la Meuse à la Thiérache.
Pour les Lorrains, la Woëvre c'est tout sim-
plement la plaine entre Meuse et Moselle dans
les limites que j'ai indiquées. Aux yeux de
l'agriculteur, cette formule si simple est seule
exacte.

C'est une immense nappe d'argile d'oii

émergent de hautes buttes couronnées d'une
couche calcaire de formation semblable à celle

des Ci'ites-de-Meuse. Ces saillies portent pour
la plupart un village soustrait ainsi aux boues
tenaces du plateau. La population se presse
surtout sur les Côtes et au pied de ces hau-
teurs, encore au-dessus du sol horizontal. De
là ces nombreux surnoms so«s-/es-Cù«e*portés

par les centres d'habitation à la lisière occi-

dentale.

Après la base des Côtes, les villages sont
nombreux au long des cours d'eau où les ta-

lus sont propices à la vigne et aux vergers, oii

d'étroits ourlets arrosables ont reçu les rares
prairies de la contrée. Ces petits centres bor-
dentl'Ache sinueuse qui sépare la Woëvredu
pays de Haye au Sud, le Rupt-de-Mad dont
les pentes bien exposées ont les meilleurs vi-

gnobles de Lorraine, notamment celui de
Thiaucourt, donnant, les bonnes années, un
vin ayant une place honorable parmi nos
grands crus de France, l'Yron, qui parcourt
les campagnes tragiques de Mars-la-Tour, et

l'Orne, qu'on peut considérer comme des
rues de villages et de hameaux.

Sur ce sol imperméable, les eaux de pluie

s'amassent en étangs .souvent très vastes. Ce-
lui de la Chaussée n'a pas moins de 300 hec-

tares, Saint-Benoit en couvre 176. Ces réser-
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voirs]sontpoissonneux, moins pourtant qu'ils

ne le seraient s'ils étaient aménagés comme
ceux de la Dombe. A côté de ces nappes si

étendues,'innombrables sont les bassins de

faible dimension, et les mares subsistant

encore après les chaleurs qui ont tari tant

d'antres flaques; elles portent des noms par-

ticuliers au pays et bien signiticalifs comme
crncliolles, goitUis ou naux; ce dernier évi-

dente déformation de noues.

• Entre ces dépressions, ces flaques, les lits

de ruisseaux, les intumescences à front cal-

caire, la plaine est d'une extrême régularité;

aussi les eaux auxquelles la couche de marne

et d'argile, épaisse parfois de 200 mètres, op-

pose un obstacle absolu, ne peuvent-elles

s'écouler; elles imbibent le sol arable, profond

d'un mètre à peine et le transforment en une

bouillie collante, le lubrérient,a dit M.Auer-

ba:cli, l'éminent (professeur de .Nancy.

Après la saison des piuies, le terrain se

raffermit peu à peu et acquiert même une

extrême dureté. Aussi le travail de la char-

rue est-il particulièrement rude ; il faut at-

teler quatre, cinq, jusqu'à six chevaux pour

pouvoir triompher de la résistance opposée.

Le cultivateur lui-même doit posséder une

grande force musculaire. Certains terroirs

ont une réputation particulière de sol résis-

tant, comme le dit ce dicton des environs de

Toul :

Voilà un gros garoo;i qui serait bon
Pour aller labourer à la cote de Cliapion.

. En tels terrains, les prairies naturelles ne

peuvent exister et la prairie artificielle est

impossible, la luzerne ne pouvant se plier à

ces alternatives de vase collante et de croi'ile

durcie. Seul le trèfle consent à végéter.

Quant aux cultures industrielles, elles sont

plus rares encore, bien qu'une sucrerie ait

été créée à Conflans; les jardins sont de mé-
diocre étendue et peu productifs.

Le blé est donc la culture fondamentale de

laWoëvre,il donne à la plaine sa courte, mais

rée^lle et grave beauté. Moire éclatante des

emblavures, moissons ondulantes de juillet,

étendue majestueuse des chaumes ponctués

par les boqueteaux qui enveloppent les vil-

lages innombrables. La rareté des chemins
autrefois (et leur peu de développement au-

jourd'hui) a obligé les habitants à se grouper

à proximité de leurs terres, car les charrois

à longue distance sont impossibles dans ce

sol spongieux: Aussi les centres de popula-

tion sont-ils aussi minuscules que nombreux.
Le canton de Fresnes, qui occupe le centre

de la Woëvre, n'a pas moins de 38 com-
munes pour 'il 000 habitants répartis sur une

REGION^ AiilUiXiLliS.— I.A WdiiVHK

mmense surface 25 693 heclares. Plus
est celui de Vigneulles :

mais il possède seulement

étendu encore

28 000 hectarei

28 communes.
L'absence de prairies ne permettant guère

l'élevage des bovins, c'est aux chevaux que
les cultivateurs font appel dans leurs tra-

vaux. On a TU qu'il en faut au moins quatre
à une charrue. Aussi le nombre d'animaux
de la race chevaline est-il énorme, la multi-
tude des beaux ardennais qui peuplent ces

campagnes est une surprise pour le visiteur.

Le nombre de ces chevau.v sera évidem-
ment un appât pour l'ennemi, si une guerre
éclate, mais toule.s les précautions] sont
prises pour que cette cavalerie, si utile à

notre artillerie, soit soustraite à l'invasion et

mise à la disposition de la défense nationale.

Si bœufs et vaches sont rares, on ne ren-

contre pas beaucoup de moutons ; le sol

humide ne leur convient pas, car il les pré-

dispose à la cachexie aqueuse. Par contre,

les porcs sont innombrables. De tous temps
la Woëvre en a nourri, grâce aux facilités du
pacage dans les jachères et à l'abondance de
l'orge dont on les alimente à la ferme; le

peuplement soudain du plateau de Briev par
l'élément d'ouvriers mineurs a développé cet

élevage, les travailleurs ont la viande de porc

comme base de leur nourriture!; il en 'est de

même dans la région métallurgique de

Longwy.
La partie la plus riche de la A\'oëvre est

aussi la moins humide, c'est le canton d'Etain,

dans la Meuse. La production des blés y est

particulièrement abondante et la petite ville

d'Etain, favorisée d'ailleurs par le chemin de

fer de Verdun à Metz, est devenue pour la

plaine le marché principal des céréales.

Sauf cette petite cité qui est depuis le

1" octobre garnison d'un bataillon de chas-

seurs comme son voisin Conflans, les centres

ont une physionomie uniquement rustique.

Dans les rues larges et régulières, bordées

d'amples constructions aux toits bas, les tas

de fumier se dressent orgueilleusement,

semblant dire l'importance des cultures. Les

voitures, les instruments aratoires sont à

l'air, au bord de la chaussée.

Aucune industrie, sauf les petits métiers

indispensables à la vie rurale et, de distance

en distance, une petite tuilerie produisant

ces tuiles rouges ou de teinte foncée qui sont

la caractéristique de la contrée. Quelques-

unes de ces modestes usines fabriquent des

tuyaux de drainage dont l'emploi a bien

amélioré les domaines où l'on a adopté ce

mode d'assainissement. Près des Côtes, les
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bancs calcaires, les chuilki, sont utilisés

pour la fabrication de la chaux, amendement
d'un etTet merveilleux sur ce sol.

Les progrès seraient plus considérables

encore si les voies de communication étaient

plus nombreuses. Mais le caractère de mar-

che-frontière de la Woi'vre fait obstacle à la

création de voies ferrées, le génie militaire

ne voulant pas fournir à TAllemagne un outil

d'invasion. Dans le sens de la plus grande

longueur, l'unique ligne est à la lisière du

pays, c'est la voie à grand rendement de

Nancy à Dunkerque par Hirson, elle est à

13 ou 20 kilomètres des villages sous-les-

Cotes. Le petit embranchement d'Onville à

Thiaucourt s'avançait, timidement, au long

ilu Rupt de Mad, le génie a consenti à son

prolongement jusqu'à Toul, mais sous forme

de ligne à voie d'un mètre. Tel quel, il rend

déjà de gjrands services au pays.

Au centre, la ligne de Verdun à Metz con-
tribue, on la vu, à la prospérité d'Etain et

de son canton. Placée sous le canon des forts

du camp retranché de Verdun, elle peut être

facilement défendue et son rôle éventuel est,

avant toul, militaire. Elle n'en est pas moins,

pour la partie la plus fertile de la Woëvre, un
précieux moyen de développement.

)..a région la moins favorisée au point -de

vue des transports est la plus belle, la plus

variée d'aspect, la plus riche aussi, xous-les-

Côles. Les villages qui se déroulent sans

cesse eu collier au sein des vignes, des ver-

gers, des cultures diverses doivent, pour leurs

relations avec Verdun, Bar-le-Duc ou Nancy,

aller au loin chercher le chemin de fer: ligne

de Nancy à Hirson ou, au long de la Meuse,

celle de Lérouville à Sedan.

ÂRDOUIN-DuMAZETi

UNE FERME A BLÉ DANS LE SOISSONNAIS

Après le blé les cultures importantes de la

Ferme-Neuve — en dehors des fourrages —
sont l'avoine et la betterave.

h'avoine vient le plus souvent sur blés de

betteraves, et pour une moins grande étendue

sur blé de défriche et précédant un second

blé. En 191.3, sur 4i hectares, 30 ont été

ensemencés en Jaune d'Yvois très appréciée

et le reste en Ligowo. Cette céréale, semée à

lo centimètres, reçoit régulièrement du ni-

trate de soude, mais la dose varie de 73 à

123 kilogr. à l'hectare suivant les terres; on

réduit lorsque l'avoine sert d'abri à un jeune

trèfle ou à une jeune luzerne.

La betterave occupe celle année 33 hect. 30;

elle succède à des céréales venues en situa-

tions très variées : seigle, blé de luzerne, blé

de trèfle, avoine. On fait passer en betteraves

toutes les pièces qui tendent à se salir, qui

ont besoin d'être très bien travaillées, tou-

jours en vue d'obtenir une production régu-

lière dans les divers champs. A part une très

faible surface en betteraves françaises,

M. Duval sème une moitié en Klein-Wanzle-

ben, et l'autre en Dippe AV I. Des engrais

abondants sont employés : 730 kilogr. de

superphosphate minéral, 280 kilogr. de ni-

trate et 180 kilogr. de sulfale d'ammoniaque
;

ces poids sont adoptés, que le sol ait été fumé

ou non au fumier de ferme. Autre caraclé-

(1) Voir Jourr^nl d'Agiicultia e j'i-alique. du 2 oc-

tobre 1012, p. 430.

ristique, tous les engrais sont répandus
avant le semis et intimement incorporés au
sol; par cet épandage préalable, M. Duval
obtient une levée et un développement ra-

pides : il est simplement utile d'être bien

pourvu en main-d'œuvre au moment du dé-

mariage, afin que les plantes ne soient pas

arrêtées dans leur croissance. Pour faciliter

le passage de la houe multiple à 3 rangs

qu'il recommande tout spécialement, esti-

mant qu'ainsi le conducteur de la houé peut

faire œuvre utile, M. Duval place les; rangs à

41 et 46 centimètres, un intervalle de 46 se

trouvant entre 2 intervalles à 41. Les bette-

raves sont livrées à la sucrerie de Ciry-Sal-

sogne distante de. 7 kilomètres, et un petit

chemin de fer vient prendre les betteraves à

Teatrée de l'exploitation.

A la Ferme-Neuve, on a conservé un trou-

peau de moutons : mérinos du Soisso-nnnais,

avec lesquels on fait l'agneau gras ; le trou-

peau comprend 325 brebis mères et femelles

de remplacement, donnant chaque année

160 à 200 agneaux. Le travail est exécuté par

22 chevaux croisés ardennais et par 20 ou

28 liœufs suivant les saisons, le nomt're le

plus considérable s'observant en automne et

en hiver pour la période des betteraves, des

semis de blé et des gros labours. M'. Duval

insiste sur la nécessité d'être fortement

attelé, de manière à satisfaire aux besoins

spéciaux du travail du sol : les déchaamages

ne doivent pas être négligés et les rou-
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lages sur blés de luzerne, de trèfle, de cé-

réales demandent en automne des attelages

nombreux. A propos des bo:'ufs, signalons

l'emploi d'animaux gascons provenant du

Gers; c'est par l'intermédiaire d'un de ses

anciens camarades de Grignon, M. Gadaud,

que M. Duval a songé à utiliser ce bétail.

Comparés aux bœufs blancs qui composent

quelques attelées, les Gascons sont plus ac-

tifs; leur prix qui était moins élevé tend à

augmenter parce qu'on les apprécie de plus

en plus. On ne trouve à la ferme que 3 va-

ches pour le lait destiné à la famille et au

personnel.

UNE FERME .V BLÉ DANS LE SOISSONNAIS

Une mention spéciale doit être réservée à

la liasse-cour; M""" Duval s'en occupe avec le

plus grand soin, sachant qu'il y a là un
moyen d'utiliser des déchois divers et d'ac-

croître le produit brut do la forme : 300 poules

croisées Orpinglon noires et pays peuplent le

clos. L'incubation artificielle est régulière-

ment pratiquée et avec succès. Ainsi, il y a

une bonne production d'œufs et do poulets

qui trouvent leur écoulement facile à Sois-

sons.

La désignation de Ferme-Neuve donnée à

l'exploitation laisse supposer une construc-

tion récente des bâtiments : en réalité, les

KÎ!^'. 75. — Gmir di- la I'Vt.iil-Nouvc de Nami»touil-soiiï,-.Miu'ri.

travaux commencés en 1873 par le grand-

père de M. Duval ont été achevés par son

père en 1875. La construction de la ferme
sur le plateau facilite beaucoup l'exploitation

des terres bien groupées autour des bâti-

ments, les chemins pénibles sont un peu
réduits. Il existe une station des chemins de
fer départementaux à Nampteuil, à 3 kilo-

mètres, mais à cause des frais de Iransbor-

dementet des tarifs élevés du réseau, M. Du-
val préfère aller à Soissons livrer les produits

de sa ferme.

Lors de la construction, on a eu l'excel-

lente idée d'établir une immense citerne de

360 000 litres dans lacjuelle on recueille

toutes les eaux des toits, et l'on ne

souffre pas du manque d'eau, circonstance

trop fréquente sur ces plateaux du Soisson-

nai"^.

Indépendamment des bâliments de ferme,
deux grands hangars ont été construits pour
loger les récolles ( 'lO 000 à 60 000 gerbes) et il

est fait tous les ans 10 à 14 meules.

Comme améliorations récentes, signalons

l'installation d'un uioteiw à gnz pauvre de

13 17 chevaux un des premiers du Soisson-

nais), qui actionne la machine à battre, la

presse ù paille, l'expulseur de menue paille, les

appareils complets de nettoyage des grains,

le coupe-racines, deux pompes, une scierie.

La machine à battre permet de travailler à

temps perdu, les jours de pluie, pendant
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l'hiver, el ainsi de conserver plus facilement

de la main-d'œuvre qui trouve à la ferme de

l'occupalion lucrative toute l'année. Signa-

lons que M. Duval a installé en arriére de la

macliine à battre, un peu au-dessus des se-

coueurs, un ventilateur très ingénieux cons-

truit par un mécanicien de la région hélice

à rotation rapide qui chasse les poussières);

le travail est rendu moins pénible pour le

personnel.

Les emplacements à fumier ont été amé-
liorés, grâce à la construction d'une citerne

à purin de 47 mètres cubes; un long abreu-

voir se trouve sur le côté de la fumiére et les

animaux tassent le fumier en allant boire. \
côté de la porte, M. Duval vient de construire

une petite cuve à désinfecter d'une très

grande utilité.

Tous les bâtiments sont éclairés éconojjii-

quement à Varétylène avec allumage élec-

trique : le service est beaucoup facilité pen-

dant l'hiver. Enfin, le téléphone procure à

M. Duval une grande économie de temps
pour le traitement des affaires.

Le personnel comprend :
'6 charretiers,

'i bouviers (soit une attelée pour 30 hectares

environ), 1 valet de cour, 1 berger, 1 mé-
nage (la femme servante, l'homme à toutes

Fier. 76. - Maisons ouvi'k.tos «le la Ferme-Ncuvo do Nampliniil-saus-Miiret.

mains), 10 journaliers
; en plus pourles bette-

raves et la moisson, '2. familles de « Cam-
berlols » viennent tous les ans, et :2 familles

du pays achèvent de donner l'appoint néces-

saire. Tout ce personnel, commandé directe-

ment par M. Duval qui n'a pas de commis de

ferme, est l'objet de soins attentifs de la part

du fermier, et il nous plaît de signaler ce

qui a été fait dans cet ordre d'idées.

Tout d'abord, M. Duval assure le pain aux
ouvriers qui veulent le prendre à son bou-
langer, au prix maximum de 32 fr. les

100 kilogr.
;
ensuite, et malgré le surcroit de

peine que l'opération procure. M"' Duval
distribue le bouillon toute l'année; au repas

de midi, pendant la moisson, des rations de

viande sont données sur la base de 250 gram-
mes par tète, chaque famille ou chaque groupe
reçoit son paquet ficelé avant la cuisson ;

cidre toute l'année, 1 litre de vin par tête

pendant la moisson on cède aussi du vin au
prix coiUant aux ouvriers qui en désirent.

Enfin, un effort sérieux a été effectué pour
améliorer le logement.

Déjà, M. Duval père avait reconnu la né-

cessité d'améliorer le logement du personnel,

et pressenti la possibilité de retenir les ou-

vriers agricoles en leur procurant un peu de

bien-être. A cet effet, après avoir acquis des

maisons à Nampteuil, il les avait fait amé-
nager spécialement, de manière que chaque

ménage fût bien chez lui. M. Ch. Duval,
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s'inspirant des précieux conseils que son

père n'a cessé de lui prodiguer, a continué

dans la mAme voie et il a fait conslniire à

Nampteuil I rois petites maisons complèlement
séparées les unes des autres, avec grange,

grenier, puits et jardin. La photographie

que reproduit la figure 76 montre l'aspect de
ces constructions que les occupants entre-

tiennent soigneusement et qu'ils garnissent

de (leurs. Tous les logements sont concédés

gratuitement.

'On doit féliciter MM. Duval de leur excel-

lente initiative; celle-ci portera ses fruits à la

langue. Sans doute, on peut désirer que les

ouvriers agricoles deviennent propriétaires

de leur maison; mais, en attendant, le loge-

ment spacieux, hygiénique, tel que nous le

voyons ii Nampteuil, constitue un progrès

considérable.

En résumé, après avoir étudié le cadre au

milieu duquel sont effectuées les cultures

spéciales qui ont retenu l'attention des agri-

culteurs, on conserve l'impression d'une

exploitation habilement conduite. Si les dé-

couvertes scientifiques mettent chaque jour

à la disposition de la culture de nouveaux
moyi-ns d'action, il ne faut pas négliger ceux
qui permettaient autrefois de réussir : une
connaissance approfondie de la nature des

sols et de leur travail rationnel, une appli-

cation constante du fermier, une part active

prise par la fermière. C'est tout cela que nous
avons rencontré ri la Ferme-Neuve.

L'enseignement de Grignon a contribué à

mettre en éveil l'esprit de M. Duval, et à lui

faire comprendre la nécessité d'améliorer

constamment les rendements. ,\ une époque

où les charges s'accroissent : frais généraux,

main-d'œuATe, il est utile de rechercher les

combinaisons les meilleures pour élever le

produit brut; M. et M"' Duval s'y attachent

tous les jours, et réussissent en même temps

à grouper autour d'eux des travailleurs plus

heureux.

L. Brétigmfire,

Professeur d'agriculture à GrignoQ.

DES SYSTÈMES DE CULTURE MECANIQUE

[-"attention avec laquelle les agriculteurs

suivent depuis quelques années révolution des

apiïsti'eils de culture mécanique, va être encore
activée par les essais de longue haleine que le

ministère de l'Agriculture organise à Grignon.

On a vu pai' la liste que nous avons donnée dans
nota-e Chronique du 1" octobre (p. 422), que les

appareils devant figurer à ces essais appar-
ficiineat à des systèmes très différents les uns
des autres.

Nous avons, pour permettre aux lecteurs de

se rendre compte de ces différences, demandé à

notre émiiient coUaboraleur et ami, M. Max Rin-

gelmann, de résumer les caractères des types

désif^nés sous les noms de tracteurs, charrues auto-

mobiles, appareils de motoculture, pioc/tcuscs. etc.

Cette classification sera certainement étudiée

avec profit. H. S.

iLe mot de tracteur, si souvent employé,
désigne d'une façon générale, par opposition

aux attelages de chevaux ou de bœufs, tous

les véhicules automobiles devant tirer des

charges. Certains tracteurs ne sont destinés

qu'à remorquer sur les routes une ou plu-

sieurs voitures contenant les charges à

déplacer. Les services militaires commencent
à utiliser pour l'artillerie des tracteurs devant
pouvoir circuler dans les champs et franchir

desobstacles ; l'administration de la Guerre n'a

fait son pi-emier concours de tracteurs qu'en

mars dernier, puis des applications dans les

grandes manœuvres récentes du SudOuesl.
Il faut bien du temps pour qu'une idée .soit

prise en considération, puis perfectionnée;

nous en avons la preuve par un tracteur

étudié pour remorquer un train de plusieurs

canons, et construit par un de nos jdus

anciens constructeurs de machines agri-

coles, 'M. Lotz liis de l'Aîné, à Nantes, qui

fit de nombreuses démonstrations publiques,

notamment vers liStiti.

Aux tracteurs agricoles, on demande non
seulement de tirer des remori|ues sur les

chemins, mais surtout de tirer dans les

champs des charrues, des scarificateurs, de.,

moissonneuses-lieuses, etc.

11 y a lieu d'établir les distinctions sui-

vantes parmi les divers systèmes et appareils

de culture mécanique.

A. — Appareils dev.\m cÉi'L.iCER df.s m.iciiines

DONT I.ES PIÈCES TRAVAILLANTES SONT EMPLOYÉES

DANS LA CULTURE COURANTE.

Tracteurs proprement dits. — Ce sont des

véhicules automobiles, à 3 ou ;Y 4 roues,

devant remplacer les attelages pour tirer

une ou plusieurs machines employées dans

la culture : charrues , moissonneuses -

lieuses, etc. Le moteur peut être à vapeur loco-

motive routière ou à explosions iessence,

pétrole, benzol, alcool, etc.)
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Ces macliines doivent avoir un certain

poids pour oblenir la traction voulue sans

que les roues patinent trop. Devant circuler

dans les champs, les roues ont une grande

largeur pour atténuer la compression du sol:

dans certaines terres humides, on munit de

crampons les cercles des roues motrices

pour éviter le glissement.

On propose divers dispositifs permettant

d'assurer l'adhérence sans augmenter le

poids du véhicule : larges palettes fixées à

des roues de grand diamètre; — palettes

articulées ne faisant saillie qu'à la partie

inférieure delà roue pour pénétrer dans le

sol,'el rentrant ensuite s'effucer dans la jaute

afin d'obtenir le nettoyage; — chaînes sans

fin, latérales, dont les maillons portent des

palettes qui pénètrent en terre (un dispositif

permet de relever cette chaîne, pour les

virages et les transports sur route, et de

modifier la hTngueur,ou le nombre de palettes

en action, suivant la traction à obtenir'; —
voie de roulement, sans fin, formée d'élé-

ments articulés entre eux et garnis chacun

d'un patin plus ou moins étendu, en bois ou

en acier : le véhicule se déplace continuelle-

lement sur la portion immobile de celte voie

en contact du sol, puis les maillons de cette

voie remontent et se déplacent vers l'avant

avec une vitesse deux fois plus grande que

celle de l'avancement du tracteur, et, conve-

nablement guidés, viennent se reposer sur le

sol; — emploi de trois ou de quatre roues

motrices.

Tracteurs avec treuil et câble. — Tels sont

les anciens systèmes de labourage à vapeur :

locomotive routière se déplaçant sur la four-

rière du champ et tirant la machine de cul-

ture par un câble qui s'enroule sur le tambour

d'un treuil embrayé au moment voulu. Les

grands modèles, capables de développer une

puissance de 100 chevaux-vapeur, avec

emploi de la surchautTe, peuvent enrouler

450 mètres de câble en fils d'acier. Ces maté-

riels conviennent chez nous aux entreprises

de labourage et de défoncemenls à la vapeur,

qui se répandent depuis quelque temps dans

certaines régions de grandes plaines.

De plus petits types, avec moteur à explo-

sions, sont proposés actuellement.

Au lieu d'employer deux appareils iden-

tiques, restant sur les fourrières et agissant

consécutivement, on peut n'utiliser qu'un

seul appareil qui fonctionne par bonds suc-

cessifs : le tracteur-treuil se déplace d'abord

seul, en plein champ sur le guéret, le long

du rayage, laissant se dérouler sur le sol

200 mètres environ de câble: puis il s'arrête,

s'ancre dans le sol, et le moteur est embrayé
sur le treuil dont le càblo appelle la charrue

à lui; on fait ainsi le rayage en un ou en plu-

sieurs bonds successifs et l'on vire ensuite

sur la fourrière.

Quand les travaux à elVecluer ne deman-
dent qu'un effort de traction relativement

faible, la machine agit comme un simple

tracteur proprement dit.

Les tracteurs-treuils diffèrent surtout par

leur système d'ancrage ; une cale derrière

chaque roue motrice; — un large patin ou

uTie bêche entre les deux essieux avant et

arrière;— des palettes articulées faisant sail-

lie du cercle des roues motrices, etc.

Tracteurs-toueurs. — Le véhicule, non

automobile, se déplace sur le guéret, dans

un sens ou dans l'autre, en se hàlant sur un

câble dont chacune des extrémités, fixée sur

la fourrière, est déplacée à chaque rayage

d'une quantité égale à la largeur travaillée.

Le moteur actionne des poulies à gorge qui

roulent sur le câble fixe (qui fait plusieurs

tourssurces pouliesj, et leur axe solidaire du

véhicule fait avancer ce dernier. Le tracteur

tire la charrue sur le côté par une longue

chaîne oblique; la charrue est établie pour

labours à plut (charrue brabant-double, ou

charrue-balance).

Au lieu que le système précédent déplace

un véhicule, lequel, à son tour, tire latérale-

ment la charrue, on dispose les poulies du

touenr et le moteur sur la charrue elle-même.

Tel était un ancien système de labourage

électrique: la réceptrice était alimentée par

une ligne qui se déportait automatiquement

sur le guéret et le câble était remplacé par

une chaîne calibrée; on en trouvera la des-

cription dans le Journal d'AgricultuTe pra-

tique, n° 49 du 3 décembre 189(3.

On vient de proposer l'emploi du câble de

touage, les poulies et le moteur à explosions

étant placés au milieu d'une charrue-balance.

Ces derniers systèmes pourraient être dé-

signés sous le nom (le charrues-toueuses.

Charrues automobiles, pouvantaussi servir

de tracteur en relevant ou en enlevant les

corps de charrue. Ce sont des véhicules

automobiles, avec un moteur quelconque,

solidaire du bàli des charrues. La partie

relative au tracteur est â 3 ou à 4 roues: des

appareils de relevage permettent de déterrer

et de régler la profondeur du labour.

1-!.^ .Appareils de culture dont les pièces

travaillantes sont animées de divers

MOUVEJtENTS.

Ce sont des véhicules automobiles à
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2 roues (guidés par des mancherons), à 3 ou
i roues (avec siège et volant de direction),

pouvant, dans certains cas, servir de trac-

teurs proprement dits pour tirer diverses

machines ou des remorques, mais employani
des pièces spéciales pour effectuer un tra-

vail d'émiettement du sol, tout à fait diffé-

rent de celui obtenu avec les versoirs de nos

charrues, ou avec les cultivateurs.

Les pièces travaillantes sont tantôt ani-

mées, dans le plan vertical, de mouvements
rectilignes allernatifs, ou circulaires alterna-

tifs; ce dernier cas se rencontre dans d'an-

ciennes piocheuses à vapeur et, actuelle-

ment, dans une bineuse automobile.

Tantôt les pièces sont animées, dans le

plan vertical, d'un mouvement circulaire

continu plus ou moins rapide, destiné à pul-

vériser le sol; le moteur les entraine au
moyen de chaînes ou d'engrenages.

L'axe de rotation des pièces travail-

lantes peut être perpendiculaire à l'essieu

de l'automobile, parallèle ou oblique à cet

essieu. Ces pièces travaillantes sont des
contres; — des dents droites ou recourbées
et rigides, analogues à celles des scarifica-

teurs; — des dents ou crochets, rigides ou
flexibles, articulés sur un tambour rotatif;

— une ou plusieurs vis à lilet continu ou
discontinu, travaillant à la ra(,^on des pulvé-

riseurs ;
— des disques de pulvériseurs calés

sur un axe oblique à l'essieu.

Lnfln, il y a eu des essais de pièces travail-

lantes animées d'un mouvement circulaire

continu, dans le plan horizontal, et fixées

chacune à la partie inférieure d'un arbre

vertical. Tantôt il y avait un certain nombre
de ces pièces travaillant devant elles, et

maintenues par un ou deux bàlis obliques à

l'essieu de l'aulomobile. Tantôt il n'y avait

qu'une seule pièce travaillant latéralement

contre la muraille du labour.

Max I\im;elman.n.

DE LA VALEUR COMPARATIVE DU TOURTEAU
DE GLUTEN DE UkïS ET D'AUTRES ALIMENTS CONCENTRÉS (1)

On offre actuellement à Bordeaux des

tourteaux de gluten de maïs importés d'Amé-
rique, à 2-4 fr. les 100 kilogr. On trouve

d'autre part sur cette place des tourteaux

d'arachides, dont l'industrie locale fabrique

de grandes quantités, à 20 fr. ; et du manioc
débité en menues cossetles, à 1!) fr. En pré-

sence de ces écarts, on doit se demander si

la valeur nutritive du gluten de maïs justifie

l'élévation de son prix?

Comme le tourteau de coprah, celui de
gluten de maïs contient environ 21 0/0 de
matières azotées et de 50 à 70 0/0 d'hydrates

de carbone utilisables.

Le tourteau d'arachides renferme ."iO 0/0
de matières azotées, contre 30 0/0 des mêmes
hydrates de carbone.

Le manioc, qui est tout farine, a 4 0|0 seu-
lement de matières azotées, avec 78 0/0 d'hy-

drates de carbone complètement digestibles.

Pour simplifier, la graisse a été comprise
avec les autres hydrates de carbone et

comptée pour le double.

Un mélange de 40 kilogr. de tourteau
d'arachides et de 60 kilogr. de manioc four-
nirait exactement les mêmes éléments nu-
tritifs que 100 kilogr. de gluten de maïs et

(1) Repense au n" 649T (Dordogne).

reviendrait à 10 fr. 40, au lieu de 24 fr.

Les tourteaux de coprah et de gluten de

maïs jouissent, dans plusieurs régions, d'une

vogue qui n'est pas justifiée. Ils absorbent

beaucoup d'eau et gonflent comme des

éponges. L'éleveur est content de distribuer

à ses bêles des rations concentrées 1res volu-

mineuses; il ne songe pas à se dire que, si

l'eau en a augmenté le volume, elle n'en a

pas accru la valeur nutritive.

Au lieu d'un seul aliment concentré, de

richesse azotée moyenne, il est bien plus

pratique d'employer un aliment surazolé, et

aucun ne l'est autant que le tourteau d'ara-

chides, avec un autre presque exclusivement

composé de farine; c'est le moyen d'arriver à

adapter chaque ration aux besoins des ani-

maux.
Ainsi, la vache laitière réclame presque

toujours un supplément d'azote. Où 1 kilogr.

de tourteau d'arachides suffit, il faut

2 kil. 1/2 de gluten de maïs. Avec l'arachide,

on dépense 20 centimes; avec le maïs,

60 centimes.

Dans l'élevage des veaux au lait écrémé,

celui-ci apporte déjà plus d'azote qu'il n'est

utile ; il est préférable et aussi plus écono-
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mique de lui adjoindre du manioc, et non du
gluten de maïs. Le soviMge terminé, les be-

soins en azote seront beaucoup plus écono-

miquement assurés par le tourteau d'ara-

chides que par celui de maïs.

L'engraissement a pour facteur essentiel la

matière hydrocarbonée : amidon, sucre et

graisse; la matière azotée lui convient mal,

c'est tout au plus si la moitié de celle-ci est

péniblement utilisée. Cent kilogr. de manioc
fourniront 80 kilogr. de principes nutritifs

pour 19 fr., le même poids de gluten de

maïs 70 kilogr. seulement pour 2i fr.

L'élevage du porc exige une quantité à

peu près invariable de principes azotés et

une proportion d'hydrates de carbone tou-

jours croissante, ce qui est facile en dis-

tribuant une ration fixe de tourteau d'ara-

chides, et en y ajoutant du manioc dans les

limites de l'appétit de l'animal.

Au début, le gluten de manioc ne contien-

drait pas assez d'azote, les progrès de la

croissance se trouveraient entravés. Le mo-

ment arrivé oii sa relation nutritive devien-

drait convenable, le mélange tourteau d'ara-

chides et manioc le remplacerait encore avec

avantage. Dans la suite, le gluten de mais

finirait par apporter trop d'azote, d'oii encore

une dépense en pure perte.

On ne saurait attendre de l'usage inconsi-

déré des aliments concentrés les bénéfices

que leur emploi judicieux doit assurer à la

masse des éleveurs.

André Gouin.

LN ASSOLEMENT
POUR PRODUCTION FOURRAGÈRE ABONDANTE ^l)

Un de nos correspondants du département de

l'Orne consulte le Journal d' Agriculture pratique

à propos d'un assolement qui, nous dit-il, serait

assez usité en Allemagne dans les fermes à bétail

nombreux. Cet assolement serait le suivant :

!'' année. — Ble avec un i"|uarl, de fumure au fumier

de ferme 4- ' aCO kilogr. de scories et 400 liilogr.

de sels de potasse.
2'= année. — Plantes sarclées avec 40 000 kilogr. de

fumier de ferme -|- 500 kilogr. de superphos-

phate et 500 kilogr. de sels de potasse.

;i« année. — Avoine, semée, un peu claire, avec

graines de luzerne.

4% 5«, 6% V années. — Luzen.e, scariliée tous les

ans, et recevant 1500 kilogr. de scories + 500 ki-

logr. de plâtre la deuxième année.

On enfouit la dernière coupe de luzerne, et la

rotation recommence avec un blé.

C'est, somme toute, un assolement de sept

années, dont quatre de luzerne.

i< Un tel assolement, nous demande notre

honorable correspondant, est-il suivi en France,

et, la luzerne, à notre avis, peut-elle revenir

aussi souvent sur le même sol ! »

Nous ne connaissons pas de fermes, en France,

ni ailleurs du reste, où un tel assolement soit

suivi et nous ne croyons pas, malgré l'apport

d'engrais, qu'il puisse être suivi, parce que la

luzerne ne pourrait réussir répétée aussi fré-

quemment sur les mêmes terres.

Du reste une telle rotation des cultures, fût-

elle possible, ne serait pas à conseiller dans

l'ouest, pensons-nous ; il nous paraîtrait dan-

gereux, sous un climat comme celui de la

Normandie de l'essayer, même durant un cer-

tain nombre d'années, et en voici les raisons.

Dans cet assolement, toute la production four-

(1) Réponse an n" Tt68 (Orne).

ragère des teires en culture de l'exploitation

repose sur la luzerne; c'e-t, si l'on veut bien nous

permettre cette expression, » mettre tous ses

œufs dans le même panier, n'avoir qu'une corde

à son arc », ce qui est toujours mauvais.

Sans aucun doute, la luzerne est la légumineuse

qui peut donner les plus gros rendements eu

fourrage et améliorer^ davantage les terres,

mais à condition que le climat et le sol lui soient

particulièremet favorables. Est-ce toujours le

cas dans votre région de la Normandie? Cer-

tainement non. Bien souvent avec les saisons

humides le trèfle réussira mieux et, seulement

les étés chauds et secs, les luzernes de deux et

trois ans donneront de plus grosses récoltes.

Pour assurer, autant que possible, la régula-

rité des rendements des plantes fourragères, il

est donc bon de ne pas faire que de la luzerne,

comme il est bon, du reste, de ne pas faire que

du Irèlle; il y a lieu de cultiver trèfle, sainfoin,

luzerne, de cultiver des fourrages annuels de

printemps et d'été comme les vesces, les pois, les

maïs, etc., etc.

Sous un climat humide, comnie le vùtre, il se-

rait en outre bien difficile de conserver la lu-

zerne dans tous les sols, quatre ans, sans crainte

de la voir envahie par multitude de plantes ad-

ventices et cela malgré les scarifiages répétés.

Pour toutes ces raisons, même la luzerne

réussirait elle, répétée aussi souvent sur le même
terrain, — ce que nous pensons tout à fait im-

possible — il y aurait lieu, à notre avis, de ne

pas adopter l'assolement que vous nous in-

diquez.

Dans votre région, l'assolement qui nous pa-

raît le mieux adapté aux conditions naturelles

du climat et du sol comme, du reste, aux con-

ditions économiques actuellf s, production du blé
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et entretien d'un noiabreux bétail, est un asso-

lement qui se rapprocherait de celui dit de
quatre ans ou de Norfolk :

{" année. — Plantes sarclées.

2' — Céréale, avoine ou orge.
3' — Ti'èfle. fourrages verts annuels.
4« — <:6réale, blé.

Une certaine étendue de terre, en dehors de
l'assolement, serait réservée chaque année à la

luzerne.

Vous pourriez encore adopter une variante de
la rotation que vous nous avez indiquée.

V' année. — Blé.

2' — Betteraves,

3' — Avoine.
4':, 5« et Ë"" années. — Luzerne.
!<' année. — Blé.

8"^ — Betteraves.
9« — Orge, avoine.

10* année. —Trille.

La rotation recommence par un blé.

.Vujourdhui, avec les moyens dont nous dis-

posons pour travailler vite et bien les terres et

les nettoyer, avec les engrais pour donner aux
plantes les éléments dont elles ont besoin, il ne
faut pas forcément s'astreindre à un assolement
lixe, établi une fois pour toutes; il faut, au con-
traire, laisser à son assolement une certaine sou-
plesse. Suivant l'état des terres, leur richesse

plus ou moins grande, leurs facullés de porter
mieux telles plantes que telles autres, suivant

leur situation plus ou moins éloi;^néc de la ferme
et facilitant plus ou moins les charrois de fu-

mier, les rentrées des récoltes, etc., etc., il con-
vient de modifier les lotations, d'en adopter de
différentes pour certains champs et pour cer-
taines parties de l'exploitation.

Il, HniKK.

NIDS ARTIFICIELS POUR LES PETITS OISEAUX

Depuis des années, on se plaint de la dimi-

nution progressive des petits oiseaux insec-

tivores. Parmi les causes de celte diminution,

Fit;, -n- Niolioirs mis en place sur un arln-r

la disparition des haies et des buissons oii ils

aiment à nicher est invoquée depuis long-

temps, et il y a longtemps aussi qu'on [s'est

préoccupé de leur procurer des nids arti-

ficiels. Dans quelques pays, notamment en

Bavière, en Suisse, en Hongrie, celte mé-
thode a été appliquée sur une large échelle;

en France, les exemples en sont rares.

C'est pourquoi il est intéressant de signaler

une élude que vient de publier M. Henri

Kehrig, directeur honoraire de la Feuille

vinicole de la Gironde, président de lu Société

d'études et de vulgarisation de la zoologie

agricole, sous le litre : Essais de inchaye

artificiel pour les petits oiseaux. M. II. Kehrig

s'est fait depuis longtemps le défenseur

ardent des petils oiseaux et, chaque fois que
l'occasion s'en préseule, il prolesU' énergi-

quenienl contre les infractions aux lois et

règlements qui devraient les protéger.

Dans cette étude, M. H. Kehrig insiste sur-

tout sur les applications de nichage artificiel

faites dans le Bordelais, par M. .\ymen, par

M. Gombaud, à Martiliac, par M. Moliuier, à

Margaux.La plupart des nids arliliciels pré-

parés pour les petits oiseaux onl été habités ;

de là sont parties, dit-il, des légions d'insec-

tivores.

Les cimseils que donne M. Kehrig sur la

préparation des nids arliliciels seront lus

avec profil :

On doit orienter l'entrée des nichoirs du coté

opposé aux intempéries et les fixer à la hauleiir

de 2 à 3 mètres, pas trop près les uns des autres

(20 à 30 mètres de distance] principalement sur

les arbres les plus vieux et les mieux abrités.

Les Conifères conviennent aussi.

M. de Berlepsch recommande de les placer

léi,'èrement inclinés en avant comme le nichoir

lie droite sur la flg. 77). S'ils penchent en arrière
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Woir le nichoir de gauche de la même ligure),

l'humidité y pénètre facilement et les oisoaux

ne s'y logent pas.

Il n'y a pas d'inconvénient à ce que les ni-

choirs penchent un peu sur le côté, mais ils ne

doivent pas vaciller.

(la peut aussi les suspendre à un poteau, ou

bien à un mur sans aspérités qui facilitent l'ac-

cès aux Rongeurs.

On peut fabriquer un nichoir artiflcinl à l'aide

d'une branche d'arbre de 15 à 20 centimètres de

diamètre avec son écorce, coupée en bilJe de

30 centimètres de long. Avec une cuillère de

sabotier, on pratique dans cette l)ille un trou de

haut en bas en lui donnant une forme légère-

ment ovoïde, ayant de 23 à ii centimètres de

profondeur, o centimètres de diamètre au som-

met et 9 centimètres à la partie la plus large.

L'entrée est un trou rond de 30 à 32 millimètres

de diamètre percé à 5 centimètres en dessous de

la couverture, qui est une planchette débordant

de 3 fi 4 centimètres, et fixée par des vis à tête

carrée que l'on peut faire tourner à l'aide d'une

clé anglaise ou de toute autre clé emboîtant le

carré (fig. 78 et 79;.

Si cette planchette, au lieu d'être vissée, était

clouée, il en résulterait des difficultés lorsqu'on

voudrait ouvrir les nichoirs pour en enlever des

œufs d'insectes, des œufs de moineau, etc., ou
pour en retirer les oiseaux morts. En dehors de

cette nécessité, mieux vaut ne pas déranger les

nichoirs.

M. de Berlepsch lait, en outre, les recomman-
dations suivantes :

Pour remplacer les petites aspérités qui existent

presque toujours dans les trous d'arbres, on

fait deux ou trois encoches à l'intérieur des pa-

rois du nichoir; cela donne prise aux pattes de

l'oiseau. Les bois qui ont des fentes trop larges

doivent être écartés, car elles rendent le nichoir

inhabitable.

Si l'on veut conserver au bois toute son écorce,

il faut choisir l'arrière-automne pour abattre

l'arbre et mettre les morceaux à sécher lente-

ment.
La planchette qui recouvre le nichoir et sert

de toit, ainsi que le support vertical du nichoir

sont faits en bois de chêne et ont une épaisseur

minimum de 2 centimètres. Point d'ornements
inutiles; ne pas clouer des écorces ni peindre

les planchettes.

Le support vertical du nichoir se Uxe à l'arbre

à l'aide de vis à tête carrée semblables à celles

qu'on emploie pour visser la planchette ou toit.

L'aspect du nichoir doit être le plus rustique

possible; l'écorce est conservée intacte et, si l'on

emploie une planchette neuve pour faire la cou-

verture, il faut la salir avec de la terre ou la re-

couvrir de mousse. On met dans l'intérieur une
couche de 1 ou 2 centimètres de sciure de bois

mêlée à de la terre sèche.

En plaçant au printemps les nids artificiels,

on a un peu de chance de les voir habiter la

Ki^'. 73. — Aspect extcriour

l'un tiirhoir de Berlopsch.

Fig. 79. — Autre niclioir

de Berlepscll.

première année ; mais l'époque la plus favorable

est l'automne, les oiseaux ayant ainsi le temps

de s'habituer à les voir et aimant les visiter sou-

vent avant de s'y établir.

On peut aussi, en creusant des trous directe-

ment dans les vieux troncs d'arbres, avec des

cuillères de sabotier, faire des nichoirs rappe-

lant exactement ceux qui sont naturels et plai-

sant particulièrement aux oiseaux.

Les figures 77 à 79 qui accompagnent cet

article sont empruntées à l'étude de M.Kehrig.

Il conclut, avec raison, qu'on ne saurait trop

recommander les nichoirs artificiels à un mo-
ment où tant de causes ont raréfié les petits

oiseaux, notamment la destruction en masse

à laide d'engins prohihés pur la loi.

•

,
. G. Gaudot.

SUR L'ÉVAPORATION DE L'EAU

PAR LES FEUILLES DE POIRIEKS CHLOROTlQUES ET DE POIRIERS SAINS

Au cours de récentes recherches venant

compléter nos travaux antérieurs sur la chlo-

rose du poirier, nous avons eu l'idée de me-
surer l'évaporation comparative de l'eau par

des feuilles de poirier vertes ou chlorotiques.

Nous avons choisi pour cela un poirier dont

une branche était atteinte forteaienl de chlo-

rose tandis que les autres étaient demi-ma-

lades ou bien saines. Nous avons employé le

double tube indiqué par Dehérain, dans son
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ouvrage de Chimie Agricole. Entre les deux
tubes, on entretenait de l'eau froide: dans le

lube intérieur, on plaçait la feuille à essayer,

le pédoncule adhérant encore à la branche
était serré contre les deux moitiés d'un bou-

chon fendu. Les tubes intérieurs étaient tarés

avant l'opération et repesés ensuite. On expo-

sait en môme temps un appareil avec feuille

verte, l'autre avec feuille jaune et on les re-

tirait dans les mêmes conditions en coupant
le pédoncule des feuilles. On mesurait en-

suite la surface de celles-ci et on rapportait

l'eau recueillie au fond du tube par centi-

mètre carré de surface et par heure.

Le tableau suivant nous rend compte de

ces premiers essais :

Eau (en milligrammes).

Feuilles vertes. Feuilles jaunes.

miUigr. milligr.

I"jour 16.9 2.2
2« — 2 1.60
3« — 2.2i; 0.62

i' — 1.15 1.90
5'^ — 5 70 2.50

On voit donc que, dans les conditions de

l'expérience, en atmosphère confinée, les

feuilles chlorotiques évaporent moins d'eau

que les feuilles vertes pour un même arbre.

La moyenne des cinq résultats est la sui-

vante :

Par heure.

Feuilles vertes 5". 72 par centimètre carré.
— chlorotiques. Im.TC — —

K SUD-HUEST DE LA FHAXCE

Cette constatation démontre d'une façon

très nette que la circulation de l'eau s'effectue

moins aisément dans les feuilles jaunes que
dans les feuilles saines, contrairement à ce

que pensent certains auteurs.

Nous rappelons que dans notre travail sur

la chlorose du poirier (1), nos analyses

avaient confirmé celles des vignes chloro-

tiques exécutées 'par Degrully et Gastine.

Dans le poirier aussi bien que dans la vigne,

on observe que les feuilles jaunes sont plus

riches en fer que les feuilles vertes, et que la

silice surtout paraît s'accumuler dans la

partie chlorotique du végétal, tandis que
les éléments nutritifs (potasse et acide phos-

phorique) font défaut.

Nos dernières expériences démentent ce

que nous avancions, par hypothèse, dans
notre premier mémoire (2) : nous disions,

en effet, que les poiriers malades ont dû éva-

porer une quantité d'eau plus forte que les

poiriers sains, c'est l'inverse que nous ve-

nons de trouver. Il semble que les feuilles

chlorotiques sont de vieilles feuilles, des

feuilles vieilles avant l'âge dont les fonctions

ralenties au commencement du printemps

les font ressembler, à plus d'un point de

vue, aux feuilles d'automne.

J. C.KOCnETELLE,

Directeur de la .Station agronomique
de la Somme.

LA CULTURE DU BLÉ DANS LE SUD-OUEST

DE LA FRANCE

Infériorité des rendements. — Depuis

vingt-cinq ans, la production moyenne du
blé à l'hectare a augmenté en France de près

de 3 hectolitres, ce qui représente pour les

G millions et demi d'hectares cultivés, une
augmentation du produit brut annuel de plus

de 400 millions, En évaluant au tiers de celle

somme les dépenses faites en surplus (en-

grais, semences, main-d'œuvre), ce qui re-

vient à peu près à une vingtaine de francs

par hectare, il reste encore plus de 2.j0 mil-

lions d'augmentation réelle de la productivité

de la terre en France "pour la culture du
blé.

Il serait intéressant de se rendre compte de

quelle manière s'établit cette augmentation
pour différentes régions de la France. Si nous
comparons, par exemple, d'une part, le total

(1) et (2) Journal de l'Açiricvllure.

donné par les rendements moyens de dix dé-

partements du Nord en 1005 et en 1911,

d'autre part, le total donné par les rende-

ments moyens de dix départements du Sud-
Ouest, pour les mêmes années, nous trou-

vons que, dans le premier cas, l'augmentation

est énorme, et que, dans le second, elle est

presque insensible. Nous avons comparé
ainsi entre elles une série d'années assez

rapprochées les unes des autres, et sans

avoir besoin de reproduire des chiffres qui

pourraient paraître fastidieux, il nous suffira

de dire que pour le Nord il y a toujours une
augmentation de rendement plus ou moins

forte, tandis que pour le Sud-Ouest il y a une

augmentation faible et parfois une diminu-

tion sensible (1903-1011).

Le fait que les bonnes terres à blé sont

plus rares dans le Midi, et que le climat est

plus irrégulier, ne suffit pas à expliquer pour-
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quoi les rendements n'augmentent que dans

des proportions beaucoup plus faibles.

11 faut chercher l'explication dans une spé-

cialisation plus grande vers la culture du
blé dans le Nord, et dans l'emploi de moyens
de production que le Midi semble ignorer.

Variétés cultivées. — Il est un de ces

moyens auquel il faut attribuer une très

grosse part de l'augmentation des rende-

ments : le chou' des semences. Dans le Sud-
Ouest, on est loin de lui donner toute l'im-

portance qu'il doit avoir. Ainsi, dans le Gers,

plus des quatre cinquièmes des surfaces em-
blavées sont consacrées aux variétés dites

« du pays » : un blé barbu à gros grains espa-

cés, à barbe en éventail, le .'<arragnel ou blé

fin, qui n'est autre qu'un liiéli dégénéré, et

dont le nombre de grains ue dépasse guère

une douzaine par épi ; un blé sans barbe à

épi blanc dérivé du Noé ; un poulard à épi

blanc allongé, à glumes légèrement velues,

appelé Groussagne, dont le grain est médiocre

et presque toujours corné.

De place en place depuis une dizaine d'an-

nées, on rencontre dans les bonnes terres

des cultures de Bon Fermier, et plus rare-

ment de Dordeaui-, qui réussit moins bien en

général. Le Japhel est plus rare encore, et

quant aux autres variétés on ne les rencontre

qu'accidentellement.

On ne peut manquer d'être frappé de cette

pénurie des variétés de choix qui forment

ailleurs la base de la culture du blé. Est-ce à

dire qu'elles ne réussissent pas dans la ré-

gion '? — Non, on a négligé de les essayer;

quelquefois, on a fait des essais malheureux
qui ont retardé tout progrès dans le pays

pendant de longues années : dans le Midi, on

se décourage vite! On a cependant fait des

efforts dans la voie de la sélection du bétail,

en améliorant les races locales ; on en a fait

d'autres, et de gros efforts pécuniaires, pour la

transformation de l'outillage nécessitée par

la diminution de la main-d'o'uvre. Presque
rien n'a été tenté pour augmenter la pro-

duction végétale. On pourra m'objecter que

le commerce des superphosphates n'est

nulle part plus florissant; les statistiques et

les faits démontrent que son influence sur la

production du blé a été bien peu marquée. 11

y a là un défaut d'équilibre évident dans
l'emploi des engrais, quand on pense que
dans des sols manquant d'élément azoté, on

emploie 100 quintaux de superphosphates

contre .5 à peu près d'engrais azotés organi-

ques ou minéraux ; ces engrais phosphatés
étaient à l'origine destinés aux prairies, mais

SUD-UU'EST DE L.\ FltANiE "'

l'usage se répand d'en mettre à la plupart des

cultures.

Variétés à cultiver. — La question des se-

mences est la plus importante à mon sens,

dans la culture du blé. L'augmentation des

rendements est intimement liée à sa solution.

Avec les faibles moyens dont je disposais,

et avec l'aide et l'encouragement de quelques

amis, j'ai pu, depuis quatre ans. me livrer à

une étude sérieuse d'un certain nombre de

variétés de blé dont j'ai retenu une douzaine

en procédant par éliminations successives.

Ces variétés paraissent être les plus rustiques

et les plus résistantes au climat irrégulier du

Sud-Ouest ; je ne crains pas d'affirmer que,

parmi elles, on peut trouver celles qui con-

viennent à tous les terrains et à toutes les

situations dans la région ; et que l'on peut

associer, par un choix bien compris, la rusti-

cité avec la grande production.

Aux variétés locales, on peut reprocher

leur faible résistance à la verse, leur produc-

tivité réduite, et souvent la qualité médiocre

de leur grain, car le Sarragnet et la Grous-

sagne ont très fréquemment leur grain corné

et ridé. J'ai cultivé, à côté de ces variétés,

celles des variétés du commerce qui s'en

rapprochent le plus par leurs caractères exté-

rieurs : le Rieli et les Poulards, Pélamelk

blanche, Pctanielle noire, Géant du Milanais,

et cette culture m'a conduit aux conclusions

suivantes : la rusticité de ces variétés est très

grande, aussi grande que celle des variétés du

pays ; elles sont beaucoup plus productives ;

ta qualité de leur grain est meilleure (à l'ex-

ception du Poulard Géant du Milanais dont

beaucoup de grains sont cornés).

11 faudrait donc leur donner la préférence

s'il n'y avait à envisager que les questions

de rusticité, de productivité, de qualité. Mais

il y en a d'autres dont la plus importante est

la résistance à la verse. J'ai pu la résoudre

celte année d'une façon très satisfaisante

avec les variétés suivantes -.^Perle d'Or, Hàtif

inversable. Bon A'?r?u>r, et avec les mélanges

de plusieurs variétés.

La variété Perle du Nuisemenl barbu, mal-

gré une résistance un peu moindre à la verse,

s'est constamment classée en tête dans mes
cultures, comme productivité ; son lallage

est remarquable et son épi d'une régularité

parfaite. J'ai rencontré assez fréquemment

des pieds donnant une douzaine de tiges bien

constituées et dont le nombre de grains était

compris entre 700 et 800. Son grain blanc,

arrondi, est de qualité excellente. Le Rouge

barbu prolifique, dérivé du Bordeaux, res-

semble extérieurement au précédent, mais
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son épi est plus foncé, brunâtre, avec le grain

roux. Sa rusticité est peut-être plus grande

encore, mais sa résistance à la verse est

moindre.

Les variétés qui précèdent ont été sufiisam-

ment étudiées dans la région pour que l'on

puisse les recommander. A Villembits (Hau-

tes-Pyrénées , iM. Bernard, directeur de

l'Ecole d'agriculture, donne la préférence à

la Perle du Nuisemenl, à l'Ecole régionale

d'Ondes (Haute-Garonne , M. Duchein pré-

fère le Rouge barbu prolifique. Des difTé-

rences sensibles dans le terrain et dans le

climat suffisent à justilier ces préférences.

Nous pensons que,dans le Gers, les situations

sont trop variées pour qu'il y ait lieu de re-

commander une variété au détriment d'une

autre.

Mélanges. — Il est préférable d'adopter les

mélanges de plusieurs variétés pures. Le

mélange augmente la production, la résis-

tance à la verse et aux diverses maladies, la

qualité et la beauté du grain. Tout en con-

servant ses qualités propres, chaque variélé

semble en acquérir d'autres dans le mélange.

Ainsi la précocité augmente
;

j'ai remarqué
que certaines variétés tardives ou semi-tar-

dives arrivaient à maturité à peu près en

même temps que les plus précoces, ce qui

peut s'expliquer par l'accroissement rapide

de chaleur que produisent les premiers épis

qui mûrissent. Ayant semé deux parcelles

égales et contigiles de I.j ares chacune, l'une

en variétés isolées (Hâtif inversable, lîouge

barbu prolifique. Perle du Xuisement, Péla-

nielle noire) et l'autre en variétés mélangées
(les précédentes, plus Hieti, Bon Fermier,

Trésor, Barbu à gros grains), j'ai constaté

que la maturité de la première parcelle était

échelonnée suivant les variétés, le Nuisement
mûrissant cinq jours après le Hâtif et le Rouge
barbu, la Pétanielle noire douze jours après;

au contraire, il a été possible de couper la

seconde parcelle à une date moyenne, le

15 juillet, sans qu'aucune des variétés n'ait eu

à en souffiir, les tardives étant nettementplus

avancées. 11 est donc possible de mélanger
des variétés de maturité très diilérente.

Autre constatation : il y a eu dans les ren-

dements des différences fort sensibles : la

récolte a été de 3 hectol. 30 dans les variétés

séparées et de 4 heclol. 40 dans les variétés

mélangées. 11 faut ajouter que les quatre

variétés en surplus dan.s le mélange n'ont

pas iniluencé très sensiblement les résultats,

étant en faible proportion. 11 faut dire égale-

ment que la récolte du Rouge barbu et de la

Perle du Nuisement a été un peu diminuée

par la verse, mais c'est là que se retrouve

le principal avantage du mélange: le plus

sensible à la verse parmi ces variétés, le

Rieti, que je redoutais de semer seul, a très

bien réussi en petite quantité dans le mélange.

Adaptation du mélange au ]
terrain. —

Dans les terres de plaine, qui sont habituel-

lement des alluvions profondes et assez riches,

véritables terres à blé et à maïs, pouvant

donner de forts rendements, l'emploi des

variétés à grande production et très résis-

tantes à la verse est tout indiqué : Hàlif In-

versable, Bon Frcmier. '/'rrsoi-. Perle d'Or,

peuvent y être cultivées en variétés pures.

En mélange, le Hâtif est à déconseiller si le

semis est épais, à cause du peu de longueur

de sa paille qui serait une cause d'échau-

dage. Cependant, il n'y aurait pas grand in-

convénient à le mélanger avec le Bon Fer-

mier et la Perle d'Or, ou même avec les

Poulards dont le tallage est faible.

On peut également introduire en mélange
dans ces terres la Perle du Nuisement, même
en forte proportion, ainsi que le Japhet, le

Bordeaux, le Bordier, le Rouge barbu proli-

fique dont la culture isolée serait très aléa-

toire; mais, si l'on introduit le Rieti, ce ne

saurait être qu'en faible proportion (de 1/5

à 1/10).

Les Poulards, ajoutés au mélange, aug-

menteront très sensiblement la production.

Voici quelques exemples de mélanges à

adopter pour ces terrains :

I. — Bon Fermier 1/4

Perle d'Or 1/4

Perle du .Nuisement 14
Pétanielle noire 1,4

11. — Trésor 1/5

Perle dOr '.

.

.

1/S

Japtiet 1/5

Perle de Nuisement 1/5

Pétanielle noire 1/3

111. — Bon Fermier 4/4

Bordeau-N 1/4

Bordier 1; 4

Pétauielle noire 1/4

Dans les terres moins fertiles ou moins

bien préparées, il sera bon d'adopter un en-

semble de variétés plus rustique :

I. — Perte du Nuisement 1/5

Rouge barbu prolifiqui". . .

.

1/5

Pétanielle noire 1/8

Bieli 1/5

Japliet , 1/3

11. — Rouge barim prolifique... 1/5

Bordier 1/5

Pétanielle blanche 1/5

Bladette de Besplas 1/3

Rieti 1/5

m. — Bordeaux 1/4

Rouge barbu prolifique .. . 1/â

Rieti 1/4
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Il y a un grand intérêt pour les cultiva-

teurs du Sud-Ouest à étudier ainsi chaque
année quelques mélanges. Ils arriveront

ainsi, à la longue, à déterminer dans chaque
cas particulier le mélange le mieux adapté.

11 ne faut voir dans ce qui précède qu'une

indication générale, suflisamment approchée

pour servir de guide dans le choix des va-

riétés à mélanger.

Dégénérescence. — J'ai fréquemment en-

tendu les cultivateurs de la région me dire :

« Donnez-nous des variétés qui ne dégénè-

rent pas. » C'est là, en effet, l'une des préoc-

cupations des cultivateurs. Quelques-uns
font venir à grands frais leurs semences du
.\ord, de la Vallée de la Loire. Ont-ils tort?

ont-ils raison'? — Je' suis convaincu qu'ils ont

le plus souoent tort. Si leurs semences dégé-

nèrent, c'est que leurs variétés sont mal
adaptées au climat et au terrain, ou bien

que leur culture est défectueuse.

MM. François et Pierre Berlhault, dans

leur excellent livre sur le Blé, disent très

justement • qu'aucune expérience sérieuse

ne justifie la pratique des changements de

semence « ù laquelle les agriculteurs attri-

buent pourtant ici une grande vertu. Et ils

ajoutent : " Les heureux effets constatés ne

s'expliquent que parce qu'en général les cul-

tivateurs choisissent, pour y prendre leur

semence, une exploitation où la culture est

soignée. Le froment importé chez eux con-

serve ainsi pendant quelques années, par

hérédité, les caractères de productivité qu'il

possédait. Mais l'importation serait inopé-

rante ou même nuisible si l'on prenait des se-

mences dans un milieu moins favorable. Le

changement doit consister à se procurer une
semence améliorée. »

L'hérédité doit lutter en quelque sorte

contre les conditions défavorables du nou-
veau milieu; si celles ci l'emportent, la va-

riété dégénère; mais si les conditions cultu-

rales sont bonnes, elle persiste avec ses qua-
lités primitives et peut même s'améliorer.

Ainsi, j'ai entendu très souvent dire par des

cultivateurs que leur semence de Bon Fer-

mier dégénère et a besoin d'être renouvelée.

Or, je connais un excellent cultivateur des

environs deMirande qui cultive cette variété

depuis onze ans sans la changer, et qui m'a

affirmé que chez lui elle s'améliore d'année

en année; le fait est confirmé par les rende-

ments qu'il obtient. 11 est vrai que sa terre

est bonne, bien fumée; seul dans toute la ré-

gion, il fait usage des engrais organiques.

Un autre cultive le Bordeaux depuis quinze

ans et obtient des résultats satisfaisants. Il

y a donc dans la conservation de la semence

un facteur primordial : la culture.

Je ne dis pas cependant que toute semence

bien cultivée se maintiendra nécessairement;

le climat constitue un autre fadeur impor-

tant, et l'on sait qu'un certain nombre de

variétés de blés et d'avoines qui donnent de

gros rendements dans le Nord ont besoin

d'être importées périodiquement des Stations

d'essais de l'Allemagne et de la Suède. Mais je

dis que les variétés de blé adaptées au climat

et aux terres du Sud-Ouest sont assez nom-
breuses, que la plupart de celles mention-

nées plus haut sont dans ce cas, et peuvent

se maintenir sans dégénérer. Il suffirait de

leur faire subir sur place une amélioration

progressive, méthodique, pour augmenter

les rendements dans des proportions consi-

dérables. Ce qui nous manque en France pour

cela, pour être à la hauteur des progrès ac-

complis par nos voisins, ce sont les Stations

régionales d'étude et d'amélioration des se-

mences. Il y a Jà une lacune que l'industrie

privée est loin de combler, un effort à faire

qui n'est pas au-dessus de nos forces. Ce

que nous faisons à grand frais pour nos

races animales peut être fait bien plus aisé-

ment pour nos races végétales et tout parti-

culièrement pour le blé, la première richesse

d(.' la France.,

G. Jaguenaud,

Ingénieur agricole, professeur d'agricullurc.

NOUVELLES DE LA VENDANGE
Si les vendanges sont terminées en Algérie et

louchent ù leur fin dans le Midi, elles sont géné-
rales dans le Bordelais et n'ont fait que commen-
cer dans le Beaujolais, le Maçonnais, la Bour-
gogne et la Champagne. Dans beaucoup de
régions du Centre et du Nord, elles ne battent

leur plein que depuis lespremiersjours d'octobre.

Le manque de chaleur au début du mois de
septembre surtout a contrarié la maturité, même

dans le Midi où les vendanges sont plus tardis-es

que de coutume et certains vignobles des pari.ies

montagneuses du Centre et de l'Est, que nous

avons visitées ces jours derniers, auront de la

peine à mûrir complètement.

L'excès d'hiunidité a favorise tantôt la pourri-

ture des raisins, tantôt la cochylis et l'eudémis.

C'est précisément pour chercher à éviter les dé-

gâts toujours envahissants de ces parasites
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que certains viticulteurs ont vendangé trop tôt,

étant donné surtout la période de beaux jours

de la fin du mois. Les orages ont coiitiimé à

exercer des dégâts en maints endroits.

D'une fai;on générale et sauf quelques excep-
tions, les vendanges n'ont pas causé d'heureuses

surprises en ce qui concerne la quantité.

Les vignobles algériens ont été endommagés
au dernier moment par un siroco brûlant qui a

contrarié aussi la fermentation. On ne compte
pas dépasser les rendements de l'an dernier.

Sur le littoral méditerranéen, il y aurait aussi

déficit sur les espérances, moins cependant
qu'on ne le craignait. Si les grains ont bien

grossi sous l'influence des dernières pluies, on
se plaint un peu partout de leur faible nombre
sur les grappes.

Dans la vallée du Rhône, que nous avons par-

courue en partie, les plaintes ne sont pas trop

accentuées pour l'année. La (jironde est une des
régions les plus privilégiées, il en est de même,
mais à un degré moindre, des autres parties du
bassin de la Garonne et des Charentes.
Dans la vallée de la Loire, le Beaujolais, le

Maçonnais, la Bourgogne et la Champagne, le

mildiou de la grappe a fait, depuis longtemps,
de tels ravages que la production y est malheu-
reusement peu élevée.

Par contre, la qualité des vins en 1913, sur-

tout pour ceux provenant de raisins dont la

cueillette n'a pas été trop hâtive, est considérée

comme excellente à tous les points de vue.

J.-M. GuiLLON,

Tnspocleur de la ViticitUiirc.

Dans le Vignoble des Charentes.

Une période pluvieuse avec nuits très froides,

au début de septembre, a été défavorable au
vignoble, puis quelques journées ensoleillées,

avec vent du Nord intense ont, amélioré la situa-

lion. Vers le 15, des orages ont fourni au sol

l'humidité nécessaire à une boiiim maturation

et la fin du mois a été favorisée par de belles

journées d'été excessivement chaudes.

Etant données les nombreuses variations de

temps, les viticulteurs ont vécu dans la plus

grande incertitude. Grâce à la période très favo-

rable de la fin de septembre, la maturation des

raisins a progressé plus rapidement qu'on ne

l'avait espéré. Le titre alcoolique des vins en

Charente sera plus élevé que l'an dernier : les

premiers dosages effectués à la Station nous ont

indiqué des vins de 8 degrés avec des raisins de

Folle-blanche non encore complètement mûrs.
Dans les vignobles traités avec succès, la ven-

dange est saine et de belle apparence. Beaucoup
de plantations de FoUe-blanche ont malheureu-
sement souflerl de la pourriture grise. Dans les

sols frais, ce parasite a exercé les plus grands

ravages dans la période précédant la véraison.

Il y a eu, en septembre, une recrudescence des

vers de cochylis et d'eudémis qui a gravement
atteint la récolte dans les milieux infestés.

Le Colombard a été en 1913 plus favorisé que
la Folle et le Saint-Emilion. Il est regrettable

que l'oidium, auquel ce cépage est très sensible,

l'ait éprouvé dans les vignobles soufrés trop tard

ou insuffisamment.

Vers le 10 octobre, les vendanges seront com-
mencées partout dans les Charentes. Les cépages

tardifs cependant, comme le Saint-Emilion et le

Blanc de Cadillac, ne seront vendangés que plus

tard. Dès h présent, il faut s'occuper de la prépa-

ration du matériel vinaire. Le vin prend, avec

une très grande facilité, les goûts étrangers qui,

à la distillation, s'amplifient considérablement el

diminuent la valeur de l'eau-de-vie.

ÏHOUREl et VlllAL,

Direclour, Chef des travaux

de la Slalion vilicole do Cognac.

MÉRITE AGRICOLE

Par décrets en date du 2i septembre 1913

la décoration dn Mérite agricole a été con-
férée aux personnes ci-après désignées :

Grade d'Officier.

Cavalier (Alfred), agriculteur à Roussillon (Vauoluse).
Chaix (Louis-Jean-Pierre), cultivateur à Vaunaveys

(Orôine).

Chevalier (Louis), éleveur à Cordemais (Loire-Infé-
rieure).

Chemin (Auguste), agriculteur à Chanoy (Haute-
Marue).

Chrétien (Charles-Joseph), cultivateur à Harréville-les-
Chanteurs (Hante-Marne).

Chrétien (Jules-Clément), vigneron à Hermonville
(Marne).

Claria (Théodore), cultivateur à Sauvimont (Gers).

(1) Voir Jnurnal d'Agricullure pratique du 2 obto-
bre 191:i, p. 412.

Clément (Pierre), propriétaire, les Chères (Ithône).

Courteix (Françoisi, agriculteur à Bonnefond Coi-

rèze).

Goyot (Gustave), gériint des propriétés ;i la Mance-
lière (Eure-et-Loir).

Cramaussel(Baptiste-lsiJore), propriétaire ;i Ricaud.

près Castelnaudary (Aude).

Crochet (Léon-Serge), cultivateor à Chapton. com-
mune de la Villeneuvelez-Chjirleville (Marne'.

Dadon (François', apiculteur à Bourges (Cher).

Decault (Ilenri-Célestin-François . horticulteur à Blois

(Loir-et-Cher).

Déjardin (Victor), vétérinaire sanitaire à Chaunionl-

Porcien (Ardennes).

Delaplace (Georges), éleveur à Léaupartie (Calvados).

Demazure (Henri-François-Joseph), professeur d'agri-

culture à Saint-Pol (Pas-de-Calais).

Desouches (Oscar-Eugène), horticulteur ;i Groslay

(Seine et-Oise).

Destonibe (Casimir), agriculteur à Bondues Nord).

Duboin (Jean-Marie), agriculteur à Sl-Oyen (Savoie).
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Dufrenoy (Hector', vétérinaire à Béthiine (Pas-de-

Calais).

Dulongcourtry (Fidèle-Armand-Goiistant), trésorier

de mutuelle-bëtail, Staple (Nord'i.

Dumas ;.Iean). cultivateur à Saint-Germain-du-Sa-

lembre (Dordogne),

Diiriaii (Edouard-Julien), fermier à Draveil (Seine-et-

Oi^e).

Estradère (Jean-François), agriculteur à Fronsac

(Haute-Garonne).
Eymard (Jean), viticulteur à Saint-M''me-les-Carrières

(Charentei.

Falou (Paul-Julien,, inspecteur des eaux et forêts à

Lorient (Morbilian).

Ferrand (Jean-Auguste) , cultivateur à Melleray

Sarthe).

Filleul (Victor-Désiré), cultivateur à Condé-sur-Iton

(Eure).

Florenty : Antoine), cultivateur à Saint-Caprais (Lot).

Foucaud Philippe), propriétaire à Nantheuil Dor-

dogne).

Fougerousse (Jean-Marie), agriculteur à Levigne,

commune d'Escoutous (Puy-de-Dôme).
Fourcade (François^, agriculteur à Pompignan (Tarn-

et-Garonne).

Fumet François), propriétaire à Billon (Puy-de-

Oùme).

Gardaire Xavier), cultivateur à Etiuns (Haute-Saône),

Garde (Jean), agriculteur à Arpajnn (Cantalj.

Garnier (Clément), agriculteur à Plou (Ctier).

Gasser .Jacques-Edouard), viticulteur à Romigny
Saône-et-Loire).

Gorce (Léon), agriculteur à Viplais (Allier).

Grange (Louis), viticulteur à Serignan (Vaucluse).

Guérin (Louis-Gaston-Henri;, vétérinaire sanitaire à

Paris.

Guidon Edinond-Emile-Alphouse), vétérinaire à

Paris.

liuiel (Georges), ostréiculteur à .\rvert [(Ch5rente-

Inférieure).

Guiochet (.Mme-Jean-Constant', expert agricole à

Beaulieu-sous-la-Roche ; Vendée).

Guyant (Casimir, .agriculteur à Saint-Martin-le-Gail-

lard (Seine-Inférieure).

Ilacaull (Paul-.Marc-Cyprien), présideol de mutuelle-
bétail, maire de Brou (Eure-et-Loir),

llalbout (Louis-Alfred), agriculteur à MaroUes (Cal-

vados).

Ilamon (Joseph), agriculteur à Pluduno (Côtes-du-
.Nord).

'

Héritier (Emilet, agriculteur à Charpey (Drôme).
Houtarde (Louis-.\rthur), viticulteur à Malagny

(Yonne).

Jannel (Maximin , constructeur de machines agricoles

à Martinvelle (Vosges).

Labbé (Pierre-Albert , ctief de pratique à l'Ecole

d'agriculture à Ch.itillon-sur-Seine (Côte-d'Or).

Labrousse (Léon-Jacques), agriculteur à Ussac (Cor-

rtze .

Lacambre (Gustave-Lucien), chef des services des
halles et denrées agricoles à la Compagnie du
Nord à Paris.

Laffont (Georges , viticulteur à Tarascon Bouches-
dn-Rhone^

Lalanne (.Mathieu-Maurice), horticulteur à Villenave-
d'Ornon (Gironde).

Lapcte jLouis-Eugène-Prosper), agriculteur à Saint-

Angel (Allier).

De Larminat (François-Marie-René), inspecteur des
eaux et forêts à Dijon (Côte-d'Or.

Lauras (Joseph), commandant le dépôt de remonte
de Tarbes Hautes-Pyrénées).

Leclerc Henri-Auguste), agriculteur à E.-^p.-igne

(Aube).

Lefranc (Ernest), cultivateur à Beuvillers (Calvados).

Lelong (Louis), cultivateur à Bray (Loiret).

Lemarchand (Arthur-Arsènel, propriétaire à Ueuze-

ville (Eure).

Lemarchand (Clovis), agriculteur à Parc-d'Anxtot

(Seine-Inférieure).

Letellier (Henry-Louis), pépiniériste à Coen (Calvados).

Le Tinévez (Alexandre), agriculteur à Lanmérin(Côtes-

du-Nord).

Lhoste (André), éleveur à llle-Jourdain (Gers).

Liquard (Abel), viticulteur à Saint-Germain-d'Esteuil

(Gironde;.

Longain-Lecomte (Paul), agriculteur à Lumbres (Pas-

de-Calais.

Mallet (Amédée), vétérinaire à Gap (Hautes-Alpes).

Mamelle (Henri), maître de conférences à l'Ecole

nationale de Grignon.

Martin (Rémy), agriculteur à Rouillac (Charente).

Martin (Séraphin-Fernand
,

propriétaire à Cbam-
pigny-sur-Marne.

Martineau (Lucien), horticulteur à Limeilles-Brévan-

nes (Seineet-Oise).

Mathieu (Lucien), vétérinaire à Nort-sur-Erdre (Loire-

Inférieure^.

Maugin (Léon-Eugène), vigneron à Merlaut (Marne).

Maunoury (Paul), éleveur à Essai (Orne;.

Mendès Charles-François-Julec-Marie). inspecteur

adjoint des eaux et fori'ts à Paris.

Miette (Jean, dit Auguste), cultivateur à Champdôtre
(Côte-d'Or).

Miltat (Emile-Lucien), viticulteur à Dizy-Magenta
(Marne;.

Mondain (Jean), cultivateur à S.'sint-Denis-de-Pile

(Gironde).

Mongin (Louis-René), vétérinaire à Mirecourt (Vos-

ges).

Monnet (Antoine), horticulteur à Tain (Drôme).

Mouré(Louis-.\uguste-François),horticutteurà Vanves
'Seine).

Nicolas (Charles), cultivateur a Chfiil (Deux-Sèvres).

Nougaret (André), viticulteur à Béziers (Hérault).

Pages (Georges Etienne), professeur à l'école des

industries agricoles de Douai (Nord).

Parisot (Marie-Félix-Emile), professeur d'agriculture

à l'école d'agriculture de Rennes (llle-et-VUaine).

Pascarel (Joseph', fabricant de ruches à Tours

(Indre-et-Loire).

Perignon (Ernest-Abel), ingénieur constructeur à

Paris.

Perlhuis ;François-Pierre Paul , agriculteur à Nantes

(Loire-Inférieure).

Petit (Jean-Baptiste-Martial), vétérinaire sanitaire à

Bar-sur-Aube (Aube,.

Philippe \Al8xanJre) dit Fraynami. propriétaire à

Saint -.\ynanl-les-Marais (Charente-Inférieure).

Planque (Adnlphe-Charles-Joseph), cultivateur à Au-

druicq (Pas-de-Calais).

Plantard (Emile-Auguste), agriculteur à Héricourt-

Saint-Samson (Oise).

Poitou (Pascal), viticulteur à Martigné-Briand (Maine-

et-Loire).

Pommiès Charles), agriculteur à Levroux (Indrej,

Rabaute (Clément), cultivateur à Roquefixade

(Ariège).

Rabelle (Fernand-Alexandre). horticulteur à Guise

(Aisne).

Ranger (Jean), agriculteur, le Vigeaut (Vienne).

Rastoix (Jean
,
agriculteur à Saint-Etienne-aux-CIos

(Corrèze\
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Raud (Josepli-Augustin:, construcleur de macliines

agricoles à Monts-s^ir Guesnes (Vienne i.

HebeyroUe (Julien), cultivateur à Saint-.Médard-du-

Giirçoii (Dordogne).

Rey (Louis), éleveur, la Motte-Servolex (Savoie).

Rey (Pierre Kranrois-Emile), directeur de la Station
régionale de météorologie à Paris).

Robert (Guillaume-Edouard), viticulteur à Montfer-
rand (Puy-de-Dôme).

Romont iFrançois), cultivateur à ArgLésans (terri-

toire de Belfort).

Rouhaud (Jean), cultivateur à Donzenac (Gorrèze).

Saint-Etienne (Victnrin-llippolyte
,

propriétaire à

Remoulins (Gard).

SalomoQ (Alexandre), mandataire au.\.Halles à Paris.

Samaran (Paul), vétérinaire à Cambrai (Nord).

Sauviat (Jean dit Louis), agriculteur à Chamberel
(Gorrèze).

Signoret (Albert-Emmanuel), viticulteur à Prignac
(Gironde).

Tarbouriech (Auguste), agi'iculteuràKlourens (Haute-

Garonne).

Tauziède (Prosper), horticulteur à Bagnères-de-Bi-
gorre (Hautes-Pyrénées).

Tliibeaud Eugène), agriculteur à Eyliac (Dordogne).
Thirion (Etienne-Clément), vétérinaire à Dreux

Eure-et-Loir .

Thomasse (Paul-Alfred), cultivateur à Cuverville
iCalvados).

Toupé ( Léon-François ) , vétérinaire à .\vranohes
(Manche).

Toiirnié (Jean-Timothée), éleveur à Gramat (Lof).

Tourte (Marcellin'., laitier à Pauvres (Ardennes).
Toustain (Léon-Louis), agriculteur à Guignes-Rabn-

tin (Seine-et-Marne).

Toutain (Auguste), éleveur à Coodé-sur-lfs (Calvados).
Truilhé (Marcelin), agriculteur propriétaire à Mira-
doux (Gers).

Vallat (André), horticulteur à Rive de Giers (Loire).
Vallée (Virgile), agriculteur à ijuainville (Seine-

Inférieure).

Vernay (Jean), agriculteur .i Mervieux (Loire).
Viallet (Michel-Adrien), agriculteur à Beaufort (Sa-

voie).

Videau (Jules), agriculteur à Baurech (Gironde).
Wangler Joseph-Célestin^ pépiniériste à Meaux
(Seine-et-Marne).

Ziramermann (Jean-Michel), horticulteur à Rclhel
(Ardennes).

Par divers décrets on date de juin cl juil-

let 1913, la décoration du Mérile agricole a

été conférée à l'occasion de diverses solen-

nités, au.\ personnes ci-après désignées :

ijrade d'officier.

MM.
Charpentier (Emile-Victor), agriculteur éleveur à

Diors (ludrc).

Delaporte îDominiqui CharIrs-Jean-Baptiste-MMie),
propriétairf viticulteur à Jcu-Maloche.s ;Indre).

Delhommel (Alexis-Prosper), jardinier i Montretiil

(Seine \

Epaulard (Emile-Alexandre), arboriculteur à Kon-
tenay-sous-Bois (Seine).

Héricourt (Eugène-Joseph), cultivateur à Fontenay-
sous-l!ois (Seine).

Mauduit (Pierre), viticulteur pépiniériste à Levroux
(Indre).

2° Au titre de solennités diverses.

MM,
lirade de commandeur.

Dupont (Pierre-Eugène), arboriculteur à Monlreuil
(Scim-).

Labattut dit Verdaud ^Charles-Marcel , mandataire
aux Halles centrales à Paris.

Lemairc (Louis-Jules), horticulteur à Paris.

Woruis (René), maître des requêtes au Conseil d'Etat

à Paris

.

lirade d'offiris. .

MM.
Bernard (Claudius-Jean-Marie), professeur à l'Ecole

des Eaux et ronHs à Nancy (Meurthe-et-Moselle).

Boireau (François), éleveur au Haillan Gironde).

Lallouet (Fernand-Théophile), éleveur aux Hunau-
(lières, à Mulsanne (Sarthe).

Larrouy (Pierre-Henri-Joseph), vétérinaire à Pau

(Basses-Pyrénées).

Le Hén.iEf (Henri), ingénieur 'appareils de distilla-

tion) à Paris.

Xicklaus (Jean-Théopbile), horticulteur à Vilry-sur-

Seine.

Picquefeu (Marcel-LoViis-Félix-Elienne . pépiniériste

à Vitry-sur-Seine.

Roy \Georges), vétérinaire à Sainl-Leu-Tavemy
(Seine-et-Oise).

Tricoche (Ernest', administrateur de l'émulation

agricole à Paris.

BIBLIOGRAPHIE

Les Champignons d'après nature, par le D'' Ed. L.\-

VM,. Un volume 6 planches en trichromie et 40 re-

produclions photographiques. Prix ; 13 fr. — (Li-

brairie Delagj-ave.)

Au moment où la récolte des champignon.s
bat son plein, il nous parait intéressant Je si-

gnaler ici le bel ouvrage du D' Laval qui permet,
aux mycoloi^ues amateurs et à ceux qu'intéresse
la cueillette des champignons, de reconnaître
aisément, à côté des espèces comestibles, celles

qui sout toxiques ou même mortelles. L'auteur,
mrdecin de talent et mycologue averti, s'est, en
effet, attaché à décrire et à (igurer les espèces
les plus communes des prairies et des bois; il

indique les confusions possibles, et permet ainsi
d'eu éviter les conséquences parfois si graves.

L'ouvrage, divisé en deux parties, est surtout

un livre de vulgarisation; mais, c'est aussi une
œuvre de bonne tenue scieiitilique. Il fournit,

dans sa première partie, toutes les généralités

utiles à connaître sur les champignons': il décrit,

dans la deuxième, les principales espèces comes-

tibles et les espèces vénéneuses pouvant être

confondues avec elles.

C'est là, comme l'indique dans la préface qu'il

a donnée à cet ouvrage, notre savant collabora-

teur M. le professeur .Mangin, un guide précieux

avec lequel la chasse aux champignons, débar-

rassée de la terreur des confusions à consé-

quences redoutables, deviendra si facile et si

attrayante que chacun voudra recneillir les

espèces savoureuses qui pullulent dans les bois.

1". lî.



CORRESPONDANCE

CORRESPONDANCE
— IN° G04T Ain]. — Vous demandez à propos

lies manœuvres de troupes :

1» Si celles-ci ont le droit de s'emparer des re-

mises et des écuries libres pour le cantonne-

ment des chevaux de l'armée
;

2'^ Quels moyens il faut employer pour l'esti-

mation des dégâts faits aux récoltes, si l'on

n'accepte pas l'expertise ;

3° Si, l'expertise n'étant pas faite au bout de

trois jours, on a le droit de rentrer ce qui reste

de la récolte.

1" Le cantonnemeul des troupes, des chevaux

et des voitures fait l'objet d'une entente entre

Tautorité militaire et le maire. Les particuliers

sont tenus de s'y conformer
;

2° Si les particuliers n'acceptent pas la somme
offerte pour les dégâts causés par les manœuvres,

ils doivent motiver leur refus et indiquer la

somme qu'ds réclament. Le refus est transmis

par le maire au juge de paix qui appelle les par-

ties et statue en dernier ressort jusqu'à 300 fr.

et à charge d'appel jusqu'à 1 500 fr. Au-dessus

de ce chiffre, c'est le tribunal qui est compétent

(Loi du 3 juillet 1877, art. 20:;

3" Eu présence de la solution donnée à la pré-

cédente question, il serait prudent, avant de

rentrer les récoltes endommagées, de prendre

l'avis du juge de paix. En tous cas, conformé-

ment au droit commun, c'est à vous de prouver

l'importance du dommage qui vous a été causé.

-(G.E.)

— N" 3403 { Yord). — Vous avez une eau qui

donne à l'analyse les résultats suivants :

Limpidité au repos Limpide.

Réaction Légèrement alcaline.

Oileur Nulle.

Degré hydrotimétrique totaL 29

Degré hydrotimétrique per-

manent Cl.

2

- l'.ir litre.

Héïidu sec à HO» 0s332

Titre alcaliuiétrique (en carbonate

de chaux) „ . .

.

0s270

Chlore des cliiorures (en Cl) 0BÛ22

Acide sulfuric|ue des sulfates (en

SO*H-) 0M)20

Acide nitrique des nitrates (en

AzOMl) oaOll

Acide nitreux des nitrites (en

AzO'-H) Néant
Acide phosphorique (ea PO'H'),.. Néant
Acide sulfhydrique (en H*S)' N*ant
Chaux [BU baO) Iib156

Magnésie (en MgO) 0^016

Ammoniaque (en AzH^) Néant
Oxygène dissous enO) ^ 0SOO89

Matières organiques (en 0)- Dosage
en solution acide Os 0001

Matières organiques en 0). Dosage
en solution alcaline OsOOOS

Cette eau est bonne pour la boisson et pour

tous les usages domestiques, c'est-à-dire qu'elle

est très peu chargée de matières minérales et

ne contient pas de matières organiques. Elle ne

pourra donc apporter au sol qu'une quantité

très minime de princifies utiles; mais dans l'em-

ploi des eaux à l'irrigation, il ne faut considérer

cet apport que d'une façon accessoire et presque
seconddire. — (A -C. G.)

— X" 7031 {Meurthe-et-Moselle). — Les chiffres

donnés par le prospectus que vous nous trans-

mettez sont inexacts; ce n'est pas 20 0/0, mais
plus de 40 de matières azotées que contient

le tourteau d'arachides décortiquées
; l'erreur

est dans les mêmes proportions à peu près du
simple au double, pour les tourteaux de sé-

same et de coprah. Cette simple observation

suffit à vous mettre en garde contre les calculs

si avantageux qu'on vous présente. — Si vous

avez besoin de forcer les éléments azotés dans

vos rations, adressez-vous à des tourteaux purs;

si vous voulez forcer la dose des éléments liydro-

carbonés, adressez-vous à des farines ou même
à de la mélasse. Vous aurez ainsi beaucoup plus

de sécurité, et sûrement aussi de l'économie. —
(A.-C. G.)

— K" 7067 (Nièvre). — Le producteur rouge
Oberlin n" G05 serait un hybride de liiparia par

(iamay. Il est, en réalité, peu réiiamlu et recom-

mandé pour les terrains calcaires. On le dit assez

résistant au phylloxéra et au calcaire, mais sen-

sible à l'anthracnose. Il débourre de bonne
heure, ce qui le rend sujet aux gelées.

L'étude de la question des producteurs directs

n'est pas assez avancée pour recommander l'em-

ploi de ces cépages sur de vastes surfaces. —
(J.M. G.)

— N° 6492 [Dordogne). — Pour vos terrains

calcaires ou argilo-calcaires et superficiels, le

meilleur porte-greffe est le Riparia X Kupestris

n" 3309, à condition toutefois que la dose de

calcaire ne dépasse pas de 20 à 2'} 0/0. Si la pro-

portion est plus élevée, utilisez soit Chasselas y
Berlandieri n" 41 15 ou mieux encore l'Aramon X
Rupeslris Ganzin n° i.

La culture en chaintre n'est pas à recom-

mander. Pour des raisons nombreuses elle ne

se concilie pas avec les exigences de la viticul-

ture actuelle. — (J. M. G.)

— IN" 6757 {Indre-et-Loire). — Pour actionner

votre treuil de labourage et la batteuse, vous

voulez employer une locomobile d'une puissance

de 15 chevaux-vapeur. On ne construit pas de

machine à vapeur surchaullee de si faible puis-

sance, mais vous pourriez employer une ma-

chine compound à deux cylindres ; il faudrait,

dans ce cas, prendre une locomobile de 20 che-

vaux, qui est le plus petit modèle compound de

fabrication courante; le fonctionnement d'une

semblable machine travaillant à 1j chevaux sera

très économique. — (M. R.)
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Avignon, le blé 2'!. 50 à 2S.50, lavoine 21. aO ; à A;j;en,

le blé 26.15 à 21 fr. ;
l'avoine 21 fr.; à Montauban, le

blé 25 à 21.50, l'avoine 20 à 20.50; à Tarbc.-;, le blé

26.15 à 21.50, l'avoine 23 fr.; à Toulouse, le blé 21 à

21.50, l'avoine 20.50.

Au marché de Lyon, les cours Jes blés ont peu

varié. On a vendu, par quintal Lyon, les blés du

Lyonnais et du Dauphiné 26.15 à 21 fr.; de l'Allier,

de la Nièvre et du Cher 21.25 à 21.15. Au.x 100 kilogr.

départ, on a coté : les blés de l'Ain 26.25 à 26,50 ; de

la Drôme 26.15 à 21 fr.; du Loiret, de la Vienne,

dlndre-et-Loire et d'Eure-et-Loir 26.50; du Nord, de

la Somme et du Pas-de-Calais 26.50; blés tuzelle et

saissette du Midi 21.50 à 21.15 : blés buisson et au-

baine 26.25 à 26.50.

Les seigles de diverses provenances ont été cotés

de 18 à 18.50 le quiûtal départ. Les ventes d'avoines

ont repris de l'activité; les cours sont à peu près in-

changés, soit aux 100 kilogr. départ: avoines noires

20 à 20.25 ; avoines grises 19 à iy.15. Les sarrasins

de Bretagne sont cotés de 11.50 à IS fr. le quintal

départ.

Sur la place de Marseille, on paie les blés étran-

gers : Ulka Nicolaielf 18.62 ; L'Ika Taganrog, 19.31;

Ulka Marianopoli 19 à 19.12; .Vzima Berdianska 20 à

20.25; Azima Nicolaieff20 fr.; blé. du Canada 20.50 à

20.15.

Aux dernières adjudications militaires, on a paye:

à Arras, le blé 21.30 à 21.45 : à Chàlons-sur-Marne,

le blé 21.10 à 21.15 ; à Gap, le blé 28 fr., l'avoine

21.35 à 21.48 ; à Epinal, le blé 28.62 à 28.6.S
; à Laon,

le blé 28.10 à 28.25.

Marché de Paris. — Au marché de Paris de mer-

credi, les cours des blés ont de nouveau baissé de

50 centimes par quintal; ils ont été cotés de 20.50 à

21 fr. les 100 kilogr. Paris.

Les seigles ont été payés, comme précédemment,
de 19.25 à 19.50 les 100 kilogr. Paris.

Les avoines ont eu des pri.\ faiblement tenus. Au.k

100 kilogr. Paris, on a vendu : avoines noires 21.50

à 22 fr. ; avoines grises 20.65 à 20.15 ; avoines blanches

19.25 à 19.15.

Les cours des orges ont présenté de la baisse. Aux
100 kilogr. Paris, on a vendu les orges de biasserie

2! à 21.25, les orges de monture 20.50, les escourgeons

20.50 à 20.15.

Les sarrasins ont été cotés de 18.15 à 19 fr. le

quintal Paris.

Bestiaux. — Au marché de La Villette du jeudi

2 octobre, l'abaissement de la température a favorisé

la vente du gros bétail; les cours ont progressé de
25 à 30 fr. par tête.

Les bons veaux ont eu une vente facile et des prix

soutenus ; les cours des veaux médiocres, particu-

lièrement Dombreu.\. ont dénoté de la faiblesse.

Grâce à la modération des arrivages, les moutons
se sont enlevés à des prix en hausse de 4 à S cen-

times par demi-kilogramme net.

Les cours des porcs se sont raffermis.

Marché de La Villette du jeudi 2 octobre.
COTE OFFICIELLE

PRIX DU RILOG
AU POIDS NET.

Bceufa....

Vaches. - ;

Taureaux.
Veaux.. ..

Moutons.

.

Porcs....

Amenés.
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ViandeN abattues
r« qualité

Bœufs le kil. 1.38 à 1.50

Veaui — 1.96 2.18

Moulons — 2.18 2. 30

Porcs onliors. — 1.95 2.05

Criée du G uclojjrt--

2- qualité.

1.30 l.X
1.72

1.86

1.80

1.9U

2.04

1.90

3* qualité.

1.06 à 1.18

1.54 1.68

l.aO 1.80

1.50 1.70

Siiirs et corps gras — Prix des 100 kilogr.

Soif en pains 83.00
— en branches ..

.

58.10
— à bouche. 88.00

— comestible 89.50
— de moulon 1U2.50

Suif d'os pur
— d'os à la l)enzino

Saindoux français. .

.

— étrangers.

Stéarine.

10.50

62.00

125.14

l-.'O.OO

Cuirs et peaux. — Cours de l'abattoir de Paris.

Les 50 kilogr.

73. eo à 73 70 Grosses vaches 80.73 às2. 47Taureaux
3ros bœufs.

.

Moy. bœufs..

Petits bœufs

82.42
81.56

82.42

Petites vaches 82.57 ><

Gros veaux... 101.77 »

Petits veaux. 125.19 139.89

Voici les prix pratiqués sur quelques marchés des

départements :

Amiens. — Veaux gras, 1.20 à l.iiO le kilo^T. vif;

veaux maif^res, 35 à GO fr. pièce ; porcs, 62 à Oii fr.

le.s 50 liilogr. vifs.

BordeaiLi:. — Bœufs, 0.70 à 0.86 ; vaches, 0.50 à

0.7S le demi-kilogr. net; veaux, 0.93 4 1.13 le demi-

kilogr. vif; moutoas, O.liO à 1.10 le demi-kilogr.net;

porcs, 0..iH à 0.68 le demi-kilogr. vif.

Chartres. — Porcs gras, 1.70 à I.ÎIO ; veaux gras.

2.10 à 2.50 le kilogr. net; porcs maigres, 60 à 100 fr.:

porcs de lait, li.'i à 55 fr.; veaux de lait, 30 à 50 fr.;

moutons, 15 à. 60 fr. la pièce.

Dijon. — Bœufs, 1.56 41.76; vaches, 1.50 à 1.70;

moutons, 2.20 à 2.40 le kilogr. net; veaux, l.U à

1.60; porcs, 1.24 à 1.28 le kilogr. vif.

Lyon-Vaise. — Bœufs, !'« qualité, 180 fr.; 2",

16"! fr.; 3% 158 fr. les 100 kilogr. nets; veaux,
\" qualité, 140 fr.; 2», 136 fr.; 3% 130 fr. les 100 ki-

logr. vifs; moutons, 180 à 230 fr. les 100 kilogr.

nets.

Marseille. — Bœufs, 16.M à 183 fr.: vailles. U.'i à

168 fr.; moutons d'Algérie, 190 à 205 fr. les 100 ki-

logr. nets.

Nanci/. — Bœufs, O.S'.i à 0.96 ; vaches, 0.84 à 0.92;

taureaux, 0.75 à 0.84; moutons, 1.25 à 1.35; porcs,

0.92 à l.Ol ; brebis, 1.10 à 1.25 le demi-kilogr. net;

veaux champenois, 0.79 à 0.86 ; autres sortes, 0."3 à

0.80 le demi-kilogr. vif.

Reims. — Bœufs, 1.60 à 1.76; taureaux, 1.40 à

1.52; vaches, 1.54 à 1.70; moutons, 2,20 à

2.50 le kilogr. net; veaux, 1.50 à 1.70; porcs, 1.36

à 1.40 le kilogr. vif.

Rouen. — Veaux, 2.05 h 2.60; porcs, 1.50 à 1.70 le

kilogr. net avec tête, soit 1.02 à 1.22 le kilogr. vif.

Vins et spiritueux. — Les vendanges ballent leur

plein dans nombre de régions viticoles ; il sei'ait à

souhaiter que la pluie cessât pour permettre de ré-

colter les raisins dans de bonnes conditions. Le
rendement est élevé dans les quatre départements
gros producteurs du Midi; les vins sont beaux,

mais moins riches en alcool que ceux de la précé-

dente campagne.
Les prix dénotent de la fermeté. On paie à 1 hecto-

litre les vins du Tarn 30 à 32 fr. ; de l'Hérault 32 à
35 i'r. ; du Gard 32 à 33 fr. ; des Pyrénées-Orientales

32 à 34 fr.

Dans la. Dordogne, les vins rouges sont cotés de

75 à 80 Ir. et les blancs de 80 à 90 fr. la pièce.

En Bourgogne, des ventes de raisinv, provenant
de vignes à vins fins, ont eu lieu à des prix variant
de 0.70 à 1.75 le kilogramme. Dans la .Marne, à Ay,
il a été offert 3 fr. du kilogramme de raisins ponr
les premiers grands crus; les troisièmes crus ne
dépasseront pas 1.50 le kilogramme.
En Alfj'érie, des vins ont été payés de 32 à 33 fr.

l'hectolitre.

A la Bourse de Paris, on cote l'ah'ool à 90 degrés
44 fr. l'hectolitre: cours en liausse de 2 fr.

Sucres. — On cote, à la Bourse de Paris, le sucre

blanc n" 3.31 à 31.25 et les sucres roux 2" à 2T.30

les 100 kilogr. Les cours du sucre blanc disponible

j
sont en hausse de 1 fr. et ceux des sucres roux ea
hausse de 0.50 par quintal.

Les sucres raffinés en pains valent 62 à 62.50 le

quintal.

Laines. — Au marché de Ch^ite^iur.'ux du -2 oc-

tobre, les bonnes laines ont eu des prix soutenus:
ceux des laines défectueuses ont dénoté de la fai-

blesse. ( )n a payé au kilogramme les laim/s en suint :

lins demi-lourds, petites laines 1.40 à 1.475: croisés

fins, rendements nioyeus 1.50 à 1.60; croisés com-
muns, rendements moyens 1.05 à 1.7.'.: bons croisés-

légers 1.775 à 1.80.

Les prochaines ventes auront lieu les 23 octobre
et 13 novembre.

Essence de térébenthine. — Cours sans change-
ment à Bordeaux.

Hoiiblons. — An dernier marché de Dijon, les

houblons de choix ont été payés 200 fr.: les autres

190 fr. les 50 kilogr. A Toul, les houblons valent

220 fr. les 50 kilogr. Dans le Nord, on paie 175 à

190 fr.

Graines fourragères. — En Poitou, la récolte de

graine de Irèfle violet est abondante: la quilité de

la graine (couleur et grosseur) est assez variable.

En Provence, on est satisfait de la production de

la graine de luzerne. Le rendement en graines des

sainfoins, de< trèfles blancs et des rays-grass est

assez élevé.

A la foire de Niort, les graines de Irétle violet

nature ont été payées de 105 â 115 fr. le ([uiotal.

On paie aux 100 kilogr. dépnrt les graines sui-

vantes : trèfle violet nature 110 à 115 fr.: décuscuté

130 à 135 fr.: luzerne nature 125 à 135 fr.; décus-

cutée 135 à 145 fr.; lupuline décortiquée 50 à 55 fr.:

en cosse 30 à 33 fr.: sainfoin à deux coupes 30 à

32 fr.; à une coupe 42 à 15 fr.; trélle incarnat 35 à

40 fr.; trèfle hybride l't5 à 160 fr.: ray-grass 35 à

38 fr.; moutarde blanche 3S fr.; vcsces d'hiver 20 i

22 fr.

Fécules. — A Epinal, on cote la fécule 1'° des

Vosges disponible 38.50, la fécule livrable 37.50 les

100 kilogr. Dans l'Oise, les cours varient de 39 à

40 fr. les 100 kilogr.

Pommes de terre. — Les ntlres étant devenues

plus niimbreuses, les ventes ont présenté plus de

difllcultés et les cours ont faibli.

On paie aux mille kilogi'amme départ : Hollande

90 fr.; Strazeele 83 à 85 fr.; Hollande Rose ou liosa

90 à 95 fr.; Early rose du Loii-et 70 fr.: Institut de

Beau vais 60 fr.; Ilichters Imperator 45 fr.

Aux mille kilogrammes Paris, on cote : llainaul

ou Belle de Fonteiiay 125 à 130 fr.; llollaudc 95 à

98 fr.; Saucisse rouge 90 à 95 fr.

B. Duiuxu.

Prochaines adjudicalions militaires.

Lyon, 15 octobre. — Blé tendre, 6 000 q.
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CÉRÉALES.— Marchés français

Prix moyen par 100 kilogiammes.

Blé.

Région.—NORD-OUEST

Calvados — Condé-sur-N..

CoTES-DU-NoBD. — Bl-Brieuc

Fi.NisTÉRE. — Landivisiau..

iLLE-ET-ViLAiNE. — Rennes.

Manche. — Avranches
Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes

Orne. — Sées

Sartbe. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine ^ Hausse . .

.

précédente. t Baisse,...

2" Région

Aisne. — Laon
Soissons

Eure. — Evreux
BoRE-ET-I,oiB.— Châteaudun

Chartres
Nord. — Lille

Cambrai
Oise. — Compiègne
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arraa...

Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Ssine-et-Oise. — Versailles

Etampes
Seine-Inférikure. — Rouen
Somme. — Amiens

Prix.

26.50

26.00

25.00

26.00

26.25

26.25

26.00

25.15

26.50

8.U3

— NORD.
26.50

26.00

26.25

26. 2 i

26.25

26.80

26.62

26 . 00

26.00

26.50

26.75

Î6.87

96.00

27.00

26.75

26 50

26 50

Seigle

.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Alger
Philippeville .

Constantino. .

.

Tunis

Les 100 kilogrammes.

Blé.

lendre.

27.00

30.,îT

i'J.Où

27.00

.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris

Rodez
Autun
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AMIDONS ET FÉCULES. — Les 100 kllogr.

Amidon pur froment 60.00 à 63.00

Amidon de maïs 47.00 »

Fécule sèche de rOise 37.00 38.00

_ Epinal 37. OC 37.50

_ Paris 37.50 40.00

Sirop crisUl SI r, 52.00

UUILES. — Les 100 kilogr.

Paris. .

.

Rouen .

Caen. .

.

Lille . .

.

Colza.

75.50 à 76.50

78.00 •

75.00

76.50 »

Lia
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CHRONIQUE AGRICOLE
Les caractères actuels de la saison. — Aperçu sui- les principales cultures dautiniinc. — Appréciation pro-

visoire sur la récolte du blé aux Etals-Unis. — Evaluation de la récolte du blé en France par l'Association

nationale de la Meunerie. — Les céréales en Roumanie. — ModiQcations apportées aux tarifs douaniers

aux Etats-Unis. — Note relative à la décoration du Mérite agricole. — Erratuui au texte de la loi récente

sur les forêts. — Documents sur la marche île la lièvre aphteuse. — Analyses de betteraves par M. Sail-

laril Hu 9 octobre. — Renseignements sur l'emploi des mélasses pour les usages agricoles pendant la

campagne 1912-1913. — Programme du piochaiLi Congrès de la Meunerie française. — Nécrologie ; mort de

M. Guerrapain. — Circulaire ministérielle relative au déverdissage des moûts. — Procédés autorisés. —
Nouvelle ri'union des délégués des Syndicats viticoles de l'Aube. — Protestatinns relatives à la délimita-

tion de la Champagne viticole. — Les niagaras électriques dans le Beaujolais. — Déception des viticulteurs.

— Les sorties de vins pend.-int la campagne 1912-1913. — Les sorties de vins nouveaux en septembre. —
Visite du ministre de l'Aericullure à l'Ecole pratique de Plouguernével. — Prochaine exposition de cham-

pignons au Muséum d'histoire naturelle de Paris. — Conseils relatifs à l'exportation des dindons en

.\ngleterre. — Organisation de l'enseignement agricole postscolaire par l'Union du Sud- Est des syndicats

agricoles. — ;lnstructiùns du préfet de police sur la protection des pigeons voyageurs. — Voyage d'agri-

culteurs du Finistère pour l'étude des industries laitières en Toiiraine el dans le Sud-Ouest. — Les études

sur la betterave à sucre en 1912 analysées par MM. Wohanka. — Concours de bonnes ménagères ouvert

par la Société d'agriculture de la Haute-Garonne. — Récompenses pour la viticulture décernées par la

Société d'agriculture de la Gironde. — Foire-cuucours d'autonme à Nevers.

La situation.

La dernière semaine a été caractérisée par

des allernatives de temps humilie el de temps
sec ; riiumidilé a dominé surtout dans la ré-

gion septenlrionale, mais le l>eau temps y
a repris le dessus. Les travaux des récolles

d'automne se poursuivent assez régulière-

ment. Les betteraves à sucre et celles de dis-

tillerie donnent des rendements plutôt irré-

guliers, tant souslerapporl du poids que sous

celui delà richesse ; on ne saurait, au déhui

de la saison, donner sur le rendement g(''né-

ral une appréciation autorisée, mais on n'es-

père pas qu'il atteigne les mêmes proportions

qu'en 191'2. La récolte des pommes de terre

est très variable suivant les régions; à raison

des alternatives de sécheresse el d'humidilé

qui se sont succédé durant l'été, la végétation

a élé irrégulière ; on craint que les tu-

bercules ne soient d'une conservation assez

diflicile. Les vendanges se poursuivent acti-

vement; les appréciations que nous avons
données précédemment sur la faiblesse de la

récolte dans maintes régions se confirment

de plus en plus. Les prairies el les herbages
qui, en Normandie et dans la région de

l'Ouest, avaient souffert de la sécheresse, oui
repris vigueur; on compte pouvoir y prolon-

ger le séjour des animaux.
Le Département de l'.\gricuUure aux Etals-

Unis a publié ses dernières appréciations sur
la récolte du blé de printemps. D'après ces

appréciations, on évalue que la récolle totale

du blé serait d'environ 1 3'S "233 000 /> us lie Is ou
près de 27i millions d'hectolitres. Mais il con-
vient d'attendre l'évaluation onîcielle qui a

lij Octobre 1913. — 42

toujours lieu au mois de décembre ; en l'Jlâ,

cette évaluation avait porté la récolte à

730273 00(3 bushels ou 261 millions d'hecto-

litres. Si les calculs aciuels sont confirmés,

la nouvelle récolte serait sensiblement supé-

rieure à la précédente.

La récolte du blé en France.

L'Association nationale de la Meunerie
française a publié les résultais de son ea-

quêle sur la récolte du blé en France. D'après

celle enquête, la surface cultivée étant celle

indiquée par les publications du ministère de

l'Agriculture, la production totale serait de

94 468 945 quintaux; le poids moyen étant

estiiué à 77 kil. O'iO, cette production éiiui-

vaudrait à plus de 122 millions 1/2 d'hecto-

litres. Le rendement moyen serait de

14 quint. 43 par hectare.

Celte évaluation diffère notablement de

l'évaluation officielle dont les détails ont

paru dans notre numéro du 25 septembre

(p. 395); d'après celte dernière, la récolte

aurait été seulement de 87 833 000 quinlaux.

Mais on sait que les résultais accusés par

l'Association de la Meunerie dépassent tou-

jours les évaluations du ministère de l'Agri-

culture et que, d'aulre part, cette association

porte les besoins de la consommation à un

taux beaucoup plus élevé. C'est ainsi qu'après

une série de considérations plus ou moins

plausibles, elle conclut que les importations

nécessaires pendant la nouvelle campagne

devront atteindre près de 9 millions de quin-

taux. Dans ces conditions, le nouveau docu-

ment ne paraît pas devoir exercer d'influence

sur l'évolution des marchés.

Tome II. - IG
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Les céréales en Roumanie.

D'après les statistiques du ministère île

rAgriculture et des Domaines de Roumanie,

la superficie consacrée au blé a éié de

1 610 724 hectares, contre 2 069 420 en 1912,

soit plus de 'io8 000 hectares en moins: celle

consacrée au seigle a diminué de 17 000 hec-

tares, en passant de 107 2ii hectares à

92 170. Par contre, la culture des céréales

de printemps s'est considérablement accrue
;

le maïs a gagné près de 3o.'S 000 hectares,

en passant de 792 200 hectares à 1 i'i7 064;

l'avoine a été cultivée sur 523 273 hectares

au lieu de 381 785 en 1912 ; l'orge sur

563 791 hectares contre 499 185.

La première évaluation sur la récolte de

blé la porte à 24 millions de quintaux. La

production totale aurait été un peu inférieure

à celle de Tannée précédente, mais le rende-

ment moyen serait sensiblement plus élevé.

Le tarif douanier aux États-Unis.

Sur la proposition du nouveau président,

M. Wilson, le Gouvernement des fitats-Unis

a apporté un cerluin nombre de modifications

aux tarifs douaniers actuellement en vi-

o-ueur. Ces changements intéressent, sur

certains points, l'agriculture ou les indus-

tries agricoles.

Pour les chevaux, le tarif qui était, pour

ceux valant plus de 200 dollars ou 1 000 fr.,

de 25 0/0 ad valorem, a été abaissé à 10 0:

le tarif sur ceux valant moins de 150 dollars

ou 750 fr., a été abaissé de 150 fr. par tète

à 10 0/0.

Le tarif sur les noix écossées a été abaissé

de 5 cents (25 centimes) par livre anglaise à

4 cents {20 centimes); celui sur les noix en

cerneaux, de 3 cents à 2 cents. Le tarif sur

les conserves de légumes a été abaissé de

40 à 25 0/0 ad valorem; celui sur les pois et

les haricots en boîtes ou en •bouteilles de

2 cents 1/2 à 1 cent par livre anglaise.

Les tarifs sur les huiles d'olive ont été

ainsi modifiés : 30 cents au lieu de 50 par

livre anglaise pour celles en emballages de

moins de 5 gallons, 20 au lieu de 40 pour

celles emballées autrement.

Aucun changement n'est apporté aux tarifs

sur les vins et sur les eaux-de-vie.

Enfin, les tarifs douaniers sur les céréales

et les farines sont supprimés pour les pays

qui reçoivent en franchise ces produits ve-

nant des Étals-Unis.

Le Mérite agricole.

Le ministère de l'Agriculture a commu-

niqué la note suivante.

t,a prochaine pronioliuii du Mérite agricole

paraîtra le f' janvier 1914, car, en vertu du dé-
cret du 30 juillet 1913, les promotions complé-
mentaires dites de « repôcliage » sont suppri-

mées.
Afin de permettre au Conseil supérieur d'ac-

complir utilement en temps voulu son travail

d'examen et de contrôle, il est indispensable que
toutes les demandes et propositions contiennent

l'exposé détaillé des litres agricoles dos candi-

dats. iNe seront susceptibles d'aucun l'xamen les

demandes concernant des candidats qui ne rem-
plissent pas les condilions d'Age ou de stage

prévues par le décret.

Les demandes l'I propositions devront être

adressées au cabinet du ministre avant le no-
vembre. Celles qui parviendraient postérieure-

ment à cette date seraient nécessairement
reportées à la promotion suivante.

Le décret du 30 juillet, rappelé dans celle

note, a été analysé dans notre Chronique du

7 août (p. 166).

La loi récente sur les forêts.

Le Journal afficiel du it octobre a publié

un erratum au texte de la loi sur le reboi-

sement et la conservation des forêts privées,

dont nous avons donné le texte dans le nu-

méro du 10 juillet dernier (p. GO).

A la lin du premier alinéa de l'article 3 de

cette loi, on doit, au lieu de : « Les contrats

devront avoir une durée d'au moins u>ie

minée », lire : « Les contrats devront avoir

une durée d'au moins dix années. •

La fièvre aphteuse.

Le Bulletin sanitaire hebdomadaire du

ministère de l'Agriculture donne les rensei-

gnements suivants sur la marche de la fièvre

aphteuse pendant la dernière période de sep-

tembre et au commencement d'octobre :

Communes.

Semaines.

Dépar-
lements.

fi!»

"Il

Foyers

déjà signalés.

4 143

4 :!11

Foyers

nouveaux.

386

311
Du 21 au 27 sept..

Du 2S sep. au 4 oct.

Durant celte dernière semaine. 25 223 ex-

ploitations oui été indiquées comme conta-

minées. C'est surtout dans la région du

Centre et dans une partie de celle de l'Ouest

que la maladie a pris la plus grande exten-

sion.

La betterave à sucre.

L'arrachage étant en pleine activité, les

analyses de betteraves exécutées le 9 octobre

par M. Saillard au laboratoire du Syndicat

des fabricants de sucre n'ont plus porté que

sur onz.e champs. Voici les moyennes des ré-

sullats :
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Poids Poids

do la plaote de la racine Richesse

entière. décolletée. saccharine.

grammes-

,„,.( 9 octobre.. 1 OM
grammes.

52'2

p. 100

i;j.70

15.35

Différences.. — 26 +3 +0.33

On trouvera plus loin (p. '£95) un article

dans lequel M. SaiUard indique les conclu-

sions qu'il est permis de tirer de ces séries

d'analyses hebdomadaires.

Consommation des mélasses.

La Direction générale des Contributions

indirectes a publié le relevé des quantités

de mélasses employées aux usages agricoles,

avec exemption de taxe, pendant la cam-

pagne 191"2-r.l)3 (1" septembre 191"2 au

31 août 1913j, comparativement avec celles

consommées durant la campagne précé-

dente.

Les mélasse!^ sont livrées aux agriculteurs,

soit en nature, soit après dénaturation, par

les sucreries et Icîs raffineries ou par des dé-

pôts autorisés.

Pendant la campagne 1912-1913. les livrai-

sons de mélasses de sucrerie se sont élevées,

en chiffres ronds, à 49 723 000 kilogr., dont

10 328 000 livres directement parles usines

et 39 395 000 par les dépôts. 11 y a eu une

augmentation de 2 990 (>00 kilogr. sur la

campagne précédente.

Les expéditions de mélasses de raffinerie

;iux agriculteurs ont atteint 16 197 000 ki-

logr., dont 3 8'(9 000 livrés par les usines et

12 3'i8 000 par les dépôts, en augmentation

de 1 187 000 kilogr. sur la campagne 1911-

1912.

Les quantités totales de mélasses livrées

aux agriculteurs ont donc été de 63 920 000 ki-

logr.,' contre 61 693 000 en 1911-1912, 67 mil-

lions 763 000 en 1910-1911 et 56 221 000 en

1909-1910. Ces quantités sont intimement

liées aux résultats de la campagne sucrière;

toutefois celles de sucrerie n'ont atteint,

cette année, que 19.36 0/0 du total des mé-
lasses épuisées dans les usines, au lieu de

23 1/2 0/0 en 1911-1912.

C'est surtout après dénaturation et à l'état

grenu ou pulvérulent que les mélasses sont

employées pour l'alimentation du bétail.

Tandis que, pendant la dernière campagne,
la livraison des mélasses de sucrerie en na-

ture n'a pas dépassé 6 123 000 kilogr., celle

des mélasses à l'état grenu ou pulvérulent

a atteint 32 918 000 kilogr. La proportion est

à peu près la même pour les mélasses de raf-

finerie.

Congrès de la Meunerie.

Le Congrès annuel de l'Association natio-

nale de la Meunerie française se tiendra du
20 au 22 octobre, .sous la direction de
M. Chambeyron, président, au siège de la

Société d'encouragement pour l'industrie

nationale, à Paris (M, rue de Rennes).
Voici le programme de ce Congrès :

Régime douanier des seigle? et des farines de
seigle.

Exportation des farines françaises dans nos
colonies.

Etude des contrats d'importation des blés
exotiques par cargaison ou par parcelle. — Modi-
fications demandées aux contrats et usages
actuels. —

- Mode de consignation des droits de
douane.

Limitation des marchés à livrer. — Ententes
régionales. — Décentralisation du Marché de
Paris. — Entrepôts régionaux.
Réglementation officielle du marché au blé et

aux farines Heur de Paris. — Qualité des blés
admis, réfaction. — Importance des filières.

Achats en commun de fournitures ii;dus-

trielles.

Achats directs de la (Juerre. — Fournitures
de farines à la (iuerre. — Stocks de ravitaille-

ment en cas de mobilisation.

Instruction professionnelle en meuneiie.
Transports : responsabilité des Compagnies

de chemins de fer en cas de chargement et dé-
chargement par le commerce

; retour gratuit
des sacs vides sur tous les réseaux.
Régime des usines hydrauliques fondées en

titre.

Répression des fraudes.

Retraites ouvrières : projet de création d'une
caisse autonome.

Questions diverses.

Le but principal de ce Congrès esl d'étu-

dier les améliorations à apporter aussi bien
dans les relations commerciales des meu-
niers que dans le régime de leur industrie.

Le programme comporte aussi une excur-
sion à Chartres pour visiter des usines de
construction d'appareils de meunerie. Le
banquet de clôture aura lieu à l'hôtel Con-
tinental le 22 octobre.

Nécrologie.

Un des plus anciens collaborateurs du
Journal d'Agriculture pratique, M. Narcisse
Guerrapain, ancien maire de Bar-sur-Aube,
esl mort le 8 octobre à un âge très avancé.
Après une longue carrière dans la médecine
vétérinaire, durant laquelle il contribua avec
ardeur à répandre les progrès agricoles, il

avait acquis de nouveaux titres par le zèle

qu'il déploya comme délégué départemental
lorsque le phylloxéra envahit le vignoble de
l'Aube.
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Questions viticoles.

On a lu, dans la Clironique du 28 aoûL der-

nier (p. 26i), une circulaire du Ministre de

l'Agriculture relative au déverdissage des

moûls, ou désacidification. Celle circulaire

faisait connaître que celte opération, consi-

dérée jusqu'ici comme illicite, était désor-

mais admise en principe; mais elle n'indi-

quait pas les procédés de déverdissage que

l'on pouvait considérer comme normaux.
Cette lacune a été comblée, à la date du
27 septembre, par une nouvelle circulaire du

Service de la répression des fraudes aux di-

recteurs des laboratoires agréés. En voici la

partie principale :

Les seuls produits dont l'emploi puisse être

envisagé sont : le carbonate de chaux pur (poudre

de marbre, par exemple), le carbonate de potasse

ou la potasse, commercialement purs, et le tar-

trate de potasse.

Ce dernier produit, dont l'addilion n'aiiporte

aucun principe étranger au vin, — et qui, d'ail-

leurs, lorsqu'il est ajouté dans la proportion mo-
dérée qui convient, s'élimine sous la l'orme de

bitartrale insoluble, — est celui dont l'emploi

me paraît devoir être conseillé de préférence aux
autres, surtout pour le déverdissage des vins

de 19t2.

Quant à la glycérine, préconisée, paraît-il, par

certains marchands de produits u'iiologiques, il

est évident que son emploi ne |ieut en aucun cas

être considéré autrement que comme une pra-

tique frauduleuse.

Quel que soit le produit employi' parmi ceux

qui sont énuméiés ci-dessus, il me paraît indi-

qué de ne pas dépasser, dans la plupart des cas,

la dose susceptil'le d'abaisser de 2 grammes par

litre l'acidité (exprimée en acide sulfurique,

soit 41 c N) des moûls 'et des vins. Il sera

boQ de conseiller aux intéressés que l'emploi de

quantités plus grandes peut avoir de sérieux in-

convénients, tant au pomt de vue de la vinifica-

tion que de la conservation, la fermentation et

la stabilité des vins étant d'autant meilleures que
le moût et le vin sont plus acides.

En outre, un déverdissage excessif conduirait

à la production de vins plats, à goût désagréable,

qui pourraient être facilement confondus avec

des vins mouillés.

En définitive, le déverdissage doit être consi-

déré comme un procédé d'exception auquel il ne

faut recourir qu'eu cas d'absolue !iécessité et avec

modération, en raison des aléas auxquels il

expose.

En ce qui concerne la techiuque de l'opération,

j'estime que le mieux est d'ajouter le désacidi-

fiant choisi aussitôt après la fermentation tumul-

tueuse, lors de la décuvaison 'par exemple. A ce

moment, la vinification, saus être terminée, est

suffisamment avancée pour qu'il soit possible

d'apprécier la qualité du produit et de préjuger

de sa constitution définitive.
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Quant aux quantités de désacidifiant à em-
ployer, dans les limites précédemment indiquées,

elles me paraissent dépendre non seulement de
l'acidité, mais aussi de la richesse saccharine (ou
alcoolique;, entre lesquelles un cerlain équilibre

doit être maintenu, et ne pouvoir être détermi-
nées qu'après un examen approfondi du moût
(ou du vin) à traiter.

Dans la première circulaire, il était dit que
le déverdissage ne pourrait s'appliquerqu'aux

moûts à l'exclusion des vins, sauf pour ceux
de la récolle de 1912 ; sans qu'elle soit for-

mellement exprimée, celle réserve paraît

maintenue. L'opération ne serait regardée

comme licite que si elle est effectuée au cours

de la vinification.

— Dans une importante réunion tenue le

o octobre à Barsur-Aube, les délégués des

Syndicats viticoles de l'Aube ont adoplé une
résolution qu'il convient de reproduire :

L'^s délégués des quarante-six syndicats adhé-
rents à la Fédération auboise, réunis dans la

salle de l'hôlel-de-ville de Bar-sur-Aube, le

o octobre t913,

Considérant que la délimitation champenoise
est ri'prouvée par l'opinion, la viticulture fran-

çaise et les Chambres ;

Qu'il en résulle pour les vins de l'Aube une
dépréciation des trois quarts et pour ceux du
Soissoanais une plus-value de iOO à 500 ;

Que les vins de cette région, située à la limite

territoriale extrême de la culture de la vigne,

n'avaient pas joui, contrairement à ceux de

l'Aube, de I appellation Champagne
;

Que cette injustice, monstrueuse eu fait et

dans ces circonstances, ne peut se prolonger au

delà de la rentrée du Parlement, sans soulever

l'indignation générale
;

Demande aux Chambres d'aboutir sans plus

tarder et au Gouvernement de faire le nécessaire

afin d'obtenir soit l'extension de la délimitation

actuelle à l'Aube tout entière et aux autres ré-

gions champenoises excluses, soit la suppression

des délimitations administratives
;

Insiste tout particulièrement, dans ce cas,

pour que le texte de l'article premier du projet

l'ains soit modifié dans le sens des droits de

l'Aube à la Champagne et de la bonne entente

(le la Fédération des vignerons de Franée.

tJn trouvera plus loin (page W9) un pre-

mier article de notre excellent collaborateur.

M. Ardouin-Dumazet, sur le vignoble de

l'Aube et ses caractères.

— L'efficacité des niagaras électriques

pour la défense contre la grêle subit, cette

année, une rude atteinte. On se souvient que

l'Association des syndicats de défense du

Beaujolais a créé un vaste réseau de postes,

au nombre de plus d'une centaine, dont cette

année est la deuxième année de fonctionne-
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ment; communes et vignerons s'étaient im-

posé de lourds sacrilices pour cette organi-

sation. M. Cliatillon, président de l'Associa-

lion, publie chaque mois un compte rendu

des orages survenus dans la région et des

efl'etp enregistrés. Or, le compte rendu pour

le mois de juillet se termine par cette appré-

ciation :

J'achève ici ce comple-rendu que je me suis

efforcé de faire avec la plus grande sincérité,

après avoir visité toutes les communes sinistrées

et recueilli sur place df nombreux témoignages

qui tous sont venus corroborer ceux qui m'a-

vaient été adressés par nos observateurs. Si ,je

dois réserver tout commentaire jusqu'à la lin de

cette campagne, je ne puis dissimuler «lue les

viticulteurs du Beaujolais éprouvent actuelle-

ment une grande déceplion.

Le compte rendu pour le mois d'août ren-

ferme également quelques constatations

décevantes. L'autorité dont jouit à juste titre

l'Association du Beaujolais donne à ces faits

une importance qu'on doit enregistrer.

Le commerce des vins.

Le ministère des Finances a fait connaître

le relevé des quantités de vins sorties des

caves des récoltants depuis le 1" octobre l'J12

jusqu'au 30 septembre dernier. Ce tableau

clôt la campagne 1912-1913.

En France, les sorties de vins (défalcation

faite des vins nouveaux) se sont élevées à

2 035 223 hectolitres en septembre et à

39 851 940 pendant les douze mois. Durant

la même période, 40 112 170 hectolitres ont

été soumis au droit de circulation.

En Algérie, les sorties de vins ont atteint ;

en septembre, 99 836 hectolitres, et pendant
la campagne, 133 069.

Au 31 août, le stock commercial chez les

marchands en gros, qui avait continué à

diminuer en France, y étaitde 12 324 .'J21 hec-

tolitres; il s'était relevé en Algérie à

695 204 hectolitres, ce qui est la conséquence
de l'afllux des vins nouveaux.

En même temps que les documents précé-

dents, le ministère des Finances donne le

relevé des quantités de vins nouveaux livrées

par les récoltants antérieurement au 1'' oc-

tobre soit sous forme de vins, soit sous celle

de vendanges expédiées. Ces quantités se

sont élevées, pour la France, à 366 487 jhec-

tolitres de \ins vinifiés sur place et à

315 149 hectolitres représentés par des ven-

danges expédiées; pour l'Algérie, à 370 463
hectolitres de vins vinifiés sur place et à

61 437 représentés par des vendanges expé-
diées. C'est, naturellement, àpeu près exclu-

sivement dans la région du Sud-Est que ces

sorties ont été elTectuées. En Algérie, c'est le

département d'dran (|ui a l'oui-niau commerce
la plus forte proportion de vins nouveaux.

Écoles pratiques d'Agriculture.

Dans un récent voyage en Bretagne, M. Clé-

mentel, ministre de l".\gricuUure, a visité

l'Ecole pratique de Flouguernével iCôtes-du-

Nordl, de création récente.

Beçu par M. Grosjean, inspecteur général

de l'Agriculture, et M. Le Loupp, directeur,

le ministre a visité l'école dans tous ses dé-
tails. .\près avoir ainsi pu en apprécier la

bonne organisation, il a accepté gracieuse-

ment le parrainage du jeune établissement

déjà prospère.

Exposition de champignons à Paris.

Comme chaque année, M. L. Mangin,
membre de l'Académie des sciences, profes-

seur au Muséum d'histoire naturelle de
Paris, organise à son laboratoire de erypto-

gainie, 63, rue de HufTon, une exposition

publique de champignons. Ces expositions

présentent une grande utilité, en facilitant à

tous la connaissance des espèces comestibles

et des espèces vénéneuses.

L'exposition sera ouverte le 19 octobre cl

se poursuivra les jours suivants.

Exportation des dindons en Angleterre.

La saison des exportations de dindons
gras en Angleterre est commencée. A cette

occasion, on aura profit à lire la note que la

Compagnie du Chemin de fer d'Orléans nous
a communiquée il y a quelques mois, et dont

la publication a été ajournée :

En décembre l'JOO, la Compagnie d'Orléans
avait organisé une mission d'expéditeurs de la

Sologne pour étudier la vente des dindons sur
les marchés londoniens. De nombreux rensei-

gnements avaient été recueillis à cette occasion,

tant sur les ressources de cet important dé-
bouché que sur la façon de parer et d'emballer
cette volaille. Depuis lors, par des conférences

et de nombreuses publications, la Compagnie a

répandu ces utiles indications dans les différentes

régions intéressées de son réseau.

Dans le but de stimuler les efforts des produc-
teurs et de se rendre compte des résultats obte-

nus par sa propagande, de concert avec le Co-
mité central agricole de la Sologne, la Compagnie
a organisé en décembre l'H2 un concours d'em-

ballages pour des dindiins emballi^s préparés

pour l'e.'spoi talion. Les membres du jury de ce

concours ont été Uijanimes à reconnaître les

efforts réalisés par les concurrents dans le but

de bien présenter et emballer leur marchandise.

Pour faire la contre-épreuve, la Compagnie a

envoyé en Angleterre un de ses iiispecteura,

M. Poher, pour éludiii ù Londres les condilions
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d'arrivée do ces dindons et recueillir les avis des

négociants anglais.

On a bien constaté ramélioration générale du
conditioniielnent; mais des critiques ont encore

été recueillies qui méritent d'être signalées à

l'attention des intéressés.

Certains expéditeurs négligent d>- trier leurs

dindon.s suivant le sexe et le formai et n'em-

ballent pas à part les sujets défectueux : à

pattes ou ailes brisées, à la peau déchirée ou

bleuie, etc..

l,e déplumage n'est pas toujours bien " fini »,

ce (|ui dépare la volaille et nuit à sa vente.

11 convient d'utiliser toujours une paille sèche,

droite, de coloration franche, pour assurer le

garnissage intérieur du colis et d'envelopper les

volailles avec du papier parcheminé qui les sé-

pare de la paille.

Enfin, les marques extérieures des emballages

devraient élre imprimées en noir et comprendre
les initiales de l'expéditeur, le numéro de la

caisse, l'indicalion de son contenu, celle de la

catégorie du lot expédié, le poids net total.

Cette série de renseignements ne peut

qu'être utile aux producteurs; ils pourront,

en les suivant, trouver un meilleur prix de

leurs produits, en raison de leur meilleure

présentation.

Enseignement postscolaire agricole.

Le Journal ol' Agriculture /jfrt^iyKe rappelait

récemment (numéro du 11 septembre, p. 3i(J

le développement donné par 1 Union du Sud-

Est des .Syndicats agricoles à renseignement

ménager agricole. Il convient de signaler

aujourd'hui une nouvelle initiative qui n'est

pas moins digne d'intérêt; c'est l'organisa-

tion, à partir du mois d'octobre de cette an-

née, d'un enseignement postscolaire dans

les syndicats affiliés à celte Union dans les

dix départements sur lesquels elle rayonne.

Le fonctionnement de cette branche d'ensei-

gnement est indiqué dans les passages sui-

vants d'une circulaire envoyée récemment

aux syndicats par M. E. 'Voron, vice-prési-

dent de l'Union :

L'essentiel reste toujours de rechercher et si

possible de grouper des jeunes gens ou même des

hommes désireux de mieux connaître les élé-

ments de leur profession. (Jue ces groupes s'ap-

pellent groupe syndical d'études, cercle d'études,

cours du soir, qu'on donne à celui qui les diri-

gera de son mieux le nom de moniteur syndical

ou un autre, peu importe. Peu importerait aussi

qu'il n'y ait qu'un seul élève dans un syndicat.

Ce que nous désirons, c'est que le syndicat re-

cueille les inscriptions et reste titulaire de la di-

rection générale.

Quant au travail qu'auront à faire ces élèves, il

leur sera indiqué par l'Union à l'aide d'une

Feuille mi'u-iucllc que recevront tous les inscrits,

directement ou par l'intermédiaire du moniteur

syndical, au gié de celui-ci. Cette leuille men-
suelle indiquera les études à faire sur le Manuel
que chaque inscrit se sera procuré, les devoirs,

les expériences, les excursions ; moniteurs et

élèves n'auront donc qu'à se conformer à l'im-

pulsion donnée, et à envoyer chaque mois au
siège de l'Union les devoirs faits parles élèves.

Ces devoirs seront retournés et corrigés, et une
feuille mensuelle ultérieure fera les critiques

d'ordre général.

Pour chaque inscrit, le cours durerait deux
années, mais Jeux années de six mois seulement,
pendant l'hiver. N'aurail-il pas fallu plus de
temps .'Peut-être, et à l'expérience nous verrons
à apporter les modillcations nécessaires; en at-

tendanl, nous croyons que ces deux années bien

utilisées porteront déjà leurs fruits dont le signe

visible sera le Brevet iVétivies praliqua agricoles,

délivré après examen oral et pratique, et sans
écrit, les notes données aux devoirs mensuels
devant en tenir compte.

C'est en s'inspirant de tentatives faites

dans les départements de la Loire et de l'Ain,

et qui ont donné d'heureux exemples, que
l'Union du Sud Est est entrée dans celle nou-
velle voie. Le nouveau mode d'enseignement

est inauguré le l."> octobre ; il demandera
évidemmenl la collaboration d'hommes dé-

voués pour servir de moniteurs aux jeunes

gens inscrits, mais ce n'est pas là ce qui fuit

défaut dans les associations agricoles.

La nouvelle organisation répond à un

besoin réel: c'est pourquoi elle doit réussir.

Les pigeons voyageurs.

Dans une circulaire récente, le préfet de-

Police a rappelé les prescriptions légales re-

latives aux pigeons voyageurs; il n'est pas

inutile de les enregistrer :

L'attention de M. le minisire de l'Intérieur a

été récemment ap]>elée sur le grand nombre de

pigeons voyageurs qui sont journellement dé-

truits au cours des t-ntrainements auxquels ils

sont soumis.

Je vous rappelle que les pigeons voyageurs

sont placés, sous la protection de la loi du

22 juillet 18'J6, dont l'article 6, modifié par la loi

du 4 mars 1898, est ainsi conçu :

" Sera punie d'une amende de seize à cent

francs ;10 à 100 fr.). sans préjudice de tous

autres dommages et intérêts et de l'application,

le cas échéant, des peines portées aux articles 'i34

et 401 du Code pénal, toute personne qui, en

n'importe quel lieu ou quel temps, par n'importe

quel moyen, aura capturé ou détruit, ou tenté

de capturer ou de détruire des pigeons voya-

geurs ne lui appartenant pas.

« Lorsque, dans les douze mois qui ont pré-

cédé l'infraction, le délinquant aura été con-

damné en vertu du paragraphe précédent, il y

aura récidive; l'amende pourra être portée au
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double et la peine de remprisomiement de six

jours à trois mois pourra être appliquée. »

Les commissaires de police ont été invités

à exercer une surveillance active sur les des-

tructeurs et receleurs de pigeons voyageurs
et à relever avec le plus grand soin toutes les

infractions qui pourraient être faites à la loi.

Industrie laitière.

Nous avons annoncé l'organisation, par le

Service Commercial de la Compagnie d'Or-

léans, du voyage d'un groupe d'agriculteurs

du Finistère pour l'élude des ditrérentes in-

dustries laitières de Touraine et du Sud-
Ouest de la France. Ce programme a été réa-

lisé sous la conduite de M. Poher, inspecteur

des Services commerciaux, par la visite dos

beurreries coopératives ou industrielles de

Heignac, Ligueil ^Indie-et-Loire), Dangé,
Chatellerault (Vienne,:, La Crèche, Echiré

(Deux-Sèvres) et Surgères (Charente-Infé-

rieure), de caséineries, porcheries indus-

trielles, et de l'Ecole de laiterie dirigée p:ir

M. Dornic. Les excursionnistes ont visité, en

outre, une coopérative pour le ramassage et

l'expédition des œufs, un entrepôt frigori-

fique pour leur conservation.

Tous les participants à ce voyage ont été

vivement intéressés par ces visites; ils ont

été frappés par les avantages que présente le

travail mécanique, en grande quantité, du
lait, pour la fabrication du beurre et le trai-

tement des sous-produits et se sont rendu
compte des progrès ii réaliser en Bretagne à

ces points de vue. Ils ont tenu à remercier la

Compagnie d'Orléans de son heureuse initia-

tive, en exprimant l'espoir qu'elle serait

bientôt féconde en résultats.

Culture de la betterave.

Les producteurs bien connus de graines

de betteraves, MM. Wohankaet C'", de Prague
(Bohême), présentent chaque année au pu-
blic, sous forme de brochure, un rapport
analytique sur les travaux relatifs à la bet-

terave dans les divers pays d'Europe. C'est

ainsi qu'ils viennent de publier une édition

française de leur 23' rapport annuel, sous le

titre : Progrès et nouveautés dans le domaine,

de la culture et de la sélection de la betterave

et des graines de betteraves pendant l'an-

née i9i2. Ce rapport passe en revue les pu-
blications faites, au cours de cette année,
sur la culture de la betterave, la fumure, la

sélection, les instruments appropriés aux
opérations culturales, l'emploi de la bette-

rave, des pulpes et des mélasses dans l'ali-

mentation, les animaux nuisibles, les mala-

dies, etc. Cette analyse est compliMéi; par un
index bibliograpliique. La plupart de ceux
qui s'intéressent à la betterave h sucre ne
peuvent recourir aux travaux originaux; ce

rapport ne peut que leur être très utile. Il sera
adressé gratuitement à ceux qui en feront !a

demande aux agents de MM. Wohanka,
MM. Puvrez et C", à Bruxelles (!)l, chausséo
de Vleurgat).

Société d'agriculture de la Haute Garonne.

Parmi les concours ouverts cette année
par la Société d'agriculture du département
de la Haute-Garonne, une mention doit être

faite de celui auquel elle a donné le nom
de concours il.e la ménagère^ en ces termes :

Sont admises à concourir les femmes et les

lïlles des régisseurs, fermiers, métayers, jardi-
niers, maitres-valets et autres agents de culture,
qui se distingueront par la manière dont elles

tiendront leur intérieur, le ménage, la basse-
cour et toutes les industries anoexes de leur
basse-cour. Sont également admises à concourir
les personnes et les collectivités qui s'occui>ent
de renseignement ménager.

Le concours a heu sur titres ; toutefois la

Commission se réserve le droit d'aller l'aire

sur place les visites qu'elle jugera utiles. Les
candidats devront se faire inscrire au siègv;

de la Société, -20, rue Saint-Antoine-du-T, à
Toulouse, et envoyer leur justilication avant
le 20 novembre, dernier délai.

Société d Agriculture de la Gironde.

La Société d'Agriculture de la Gironde a
tenu son concours annuel à Langon. Dans le

numéro du 31 juillet (p. 130), nous avons
publié une partie de l'intéressant discours
que son président, M. Octave Audebert, a
prononcé dans cette solennité.

11 convient de signaler les principales ré-

compenses attribuées pour la viticulture.

Des médailles d'or ont été décernées à M. E.
Bannel, propriétaire du domaine deChàleaii-
Rieussec,à Fargueset Sauternes; à M. Soula,
propriétaire du domaine de l'ilermitage, a
Martillac; à M. Léon Langlois, propriétaire
du domaine des Trois-Piliers, à Toulennc.
Plusieurs récompenses de moindre impor-
tance ont été également décernée;..

Concours d'automne à Nevers.

xNous rappelons que la foire concours d'au-
tomne du Syndicat des éleveurs Nivernais se
tiendra à .\evers les 24 et 23 octobre. 200 dé-
clarations ont été faites pour les reproduc-
teurs mâles et femelles de la race bovine ni-

vernaise et de la race chevaline nivernaise
de trait.

Heinrv Sacnier.
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LES BEURRES DU BESSm
BEURRES FERMIERS ET BEURRES DES COOPÉRATIVES

On a lu dans le numéro du 2 oclobre (p. 432)

l'intéressant compte rendu, que nous avions de-

mandé à M. J.-E. Lucas, du réci-nl Congrès de

l'Industrie laitière tenu à Bayoux.

Notre éminent collaborateur, M. L. Lindet,

membre do la Société nationale d'agriculture, a

assisté aux excursions de ce Congrès. Les obser-

vations qu'il y a faites, sur l'évolution de la pro-

duction du beurre en Normandie, seront certai-

nement lues avec profit. H. S.

Le Comité local du Congrès de Bayeux

avait organisé un certain nombre d'excur-

sions aux laiteries coopératives d'isigny et

de 'Vauxcelles, près Bayeux, aux exploita-

tions du baron Gérard, de MM. César et Jean-

Baplisle Vautier.

Deux impressions se dégagentdeces visites

et des conversations qui forment la partie

vraiment instructive de ces sortes de con-

grès. C'est que, d'une part, la race des vaches

normandes, qui, pendant plusieurs années,

avait été infusée de sang Durham, se reprend

aujourd'hui, et tend à revenir au caractère

spécifique de la race pure; les elForts du

baron Gérard, député du Calvados, dans sa

ferme de Maisons, en sont la preuve; celui-ci

est parvenu, en vingt ans. à constituer un

troupeau considérable d'animaux, tous ins-

crits au herd-book; les vaches normandes

croisées Durham, qui ont l'avantage de four-

nir, en un temps plus court, les veaux pour

la boucherie, ont l'inconvénient d'être moins

laitières et moins beurrières, que les Nor-

mandes pures de race. C'est que, d'autre

part, la fabrication des beurres, dits fermiers,

qui, aux Halles, constituent ce que l'on

nomme « les têtes de beurres », tout en res-

tant aussi appréciés du public, sont payés à

un moindre prix, et qu'ils laissent les beurres

de coopératives prendre peu à peu leur

place; M. Collet, mandataire aux halles,

estime qu'en dix ans l'apport, aux Halles de

Paris, des beurres fermiers a diminué dans

la proportion de 80 0, 0.

On peut, connaissant surtout l'esprit indi-

vidualiste du Normand, se demander com-
ment il a pu renoncer à cette fabrication pa-

triarcale, pour s'enrôler dans la coopérative;

car cette fabrication lui donne des produits

supérieurs, cotés aux Halles 'i et ."j fr., pendant

la période d'été, et atteignant, l'hiver, au

moment où l'on fabrique moins de beurre, et

surtout où les grands amateurs sont revenus

à leurs restaurants, jusqu'à 7 et 8 fr. le kilogr.

C'est que, dans les campagnes normandes,
comme ailleurs, la main-d'œuvre est d'un
recrutement difficile; la fermière est devenue
dame et se prête moins volontiers à un tra-

vail assujettissant qui ne peut guère être
confié à d'autres qu'elle.

Et puis, les prix des beurres ont bais.sé

d'une façon générale; nous sommes moins
gourmets que l'élaient nos pères, et il n'y a
plus entre les beurres lins et les beurres or-
dinaires, dont la qualité s'améliore sans
cesse, la différence que l'on constatait autre-
fois.

On a donc vu, il y a une dizaine d'années,
se créer, à Isigny, sur l'initiative de M. Du-
pont, un remarquable établissement qui
n'est pas, dans toute l'acception du mot, une
coopérative, mais où la coopération joue le

rôle principal. Les sociétaires, au nombre de
080 aujourd'hui, apportent leur lait dans
cinq stations d'écrémage, aménagées dans la

région d'isigny et dont la plus importante
est à Isigny même ; le lait y est pesé, passé à
l'ècrénieuse. La crème, provenant de ces cinq
stations, est barattée dans rétablissement
d'isigny, qui est outillé pour recevoir la

crème de 8U 000 litres de lait par jour. Les
bénéfices provenant de la vente du beurre
sont partagés entre les cultivateurs associés,

au prorata de la matière grasse contenue
dans le lait ; on a eu soin, en effet, à l'arrivée,

de mélanger dans un bac monté sur bascule,

le contenu des pots de lait apportés par
chaque cultivateur, et de prendre sur chaque
bac un petit échantillon; celui-ci est intro-

duit dans un flacon portant le numéro de
l'associé ; chaque jour, une nouvelle prise

d'échantillon rejoint celle de la veilla, puis

chaque semaine, on procède à l'analyse de
l'échantillon commun, au moyen de l'appa-

reil Gerber; on a eu soin, bien entendu, de

mettre dans le flacon, et dès le début, un peu
de bichromate de potasse, qui empêche toute

fermentation pendant celte période d'attente.

Chaque associé abandonne à M. Dupont, à

titre de frais de fabrication et d'amortisse-

ment, un centime par kilogramme de lait.

Nous sommes donc bien en présence d'une

coopérative, quoi qu'on en ait dit, à cette

différence près que les associés ne peuvent

compter sur une ristourne dans le cas où les
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frais de fabrication et d'amortissement n'at-

teindraient pas la somme que représente

1 centime par kilogramme. C'est une coopé-

rative de production et de vente ; ce n'est pas

une coopérative de fabrication.

La coopérative de Vauxcelles, a 3 kilo-

mètres de Baveux, fondée il y a trois ou
quatre ans, n'a au contraire aucune attache

industrielle; dirigée très habilement par

M. Dubosc, elle reçoit au maximum -IH 000 li-

tres de lait, qui lui sont fournis par :2.'iO as-

sociés. Là encore on prélève, chaque jour et

sur chaque apport, un échantillon de lait que
l'on met en réserve pour l'analyse, et les bé-

néllces sont partagés proportionnellement à

la quantité de matières grasses a])porlée par

chacun des associés; là encore on retient,

pour frais de fabrication et d'amortissement,

un centime par kilogramme de lait; mais
quand l'amortissement sera réalisé, c'est-à-

dire dans deux ans au plus, les associés

recevront environ un demi-centime, sous
forme de ristourne.

Une autre coopérative, toute semblable-

inent organisée, fonctionne à Juaye Mondaye,
à 10 kilomètres de Bayeux. Une autre est en

montage, à Molay-Litry, à 15 kilomètres de
Bayeux.

Le lait écrémé, aussi bien dans l'établisse-

ment coopératif d'Isigny, que dans les coo-

pératives des environs immédiats de Bayeux,
est repris par les cultivateurs, d'après une
proportion qui oscille aux envir(:tns de fS-i 0/0,

et qui varie avec la richesse du lait fourni.

Cependant, à Isigny, plusieurs cultivateurs,

qui n'ont pas l'emploi, pour la nourriture de
leurs veaux et de leurs porcs, de tout le lait

écrémé auquel ils ont droit, le laissent à

l'usine; celle-ci le reprend au prix de 1 cen-

time par kilogramme, et cet abandon a obligé

M. Dupont à monter une caséinerie, qui fonc-

tionne dans d'excellentes conditions indus-

trielles.

11 convient de faire remarquer que, dans
ces coopératives, les laits, une fois reçus,
sont mélangés; les cultivateurs ne repren-
nent pas le lait qu'ils ont apporté; si l'un des
laits est contaminé par le bacille tuberculeux,
ou tout autre, tous les laits se trouvent ense-
mencés. H est donc de toute nécessité, comme
l'a démontré M. Daire, de pasteuriser les

laits écrémés avant de les distribuer aux
animaux. J'ai cru remarquer, de la part des
cultivateurs présents à la conférence de
M. Daire, une certaine défiance vis-à-vis du
lait cuit; les veaux, paraît-il, ne le digèrent

pas ; mais je pense que l'addition à ces laits

cuits d'une petite quantité de lait spontané-
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ment caillé, c'est-à-dire do l'ermcnts lac-

tiques en pleine évolution, le rendrait diges-

tible et éviterait d'exposer les animaux à la

contamination.

Nous nous trouvons donc en présence d'un

mouvement coopératif de fabrication, qui se

développe au détriment de la préparation du
beurre à la ferme ; nous constatons que les

beurres fermiers cèdent, sur le marché, la

place aux beurres coopératifs, moins fins et

moins délicats, puisque moins chers.

Cette différence de qualité n'est pas due, au
moins dans la plupart des cas, aux animaux
producteurs. Le cultivateur, recevant un prix

de son lait, proportionnel à sa teneur en ma-
tière grasse, a un intérêt à sélectionner son

troupeau, à engraisser ses pâturages par le

système des " tombes », adonnera ses vaches

une nourriture substantielle, qui est exclusive-

ment de l'herbe fraîche en été, mais à laquelle

s'ajoutent, pendant l'hiver, du foin, des fari-

nesd'orge. d'avoine, des tourteaux de lin, etc.,

à faire trois traites dans la journée.

C'est plutôt du côté de la fabrication du
beurre qu'il convientde chercherla différence

qui existe entre les beurres fermiers et les

beurres de coopératives; la préparation des

premiers est, en général, mieux soignée,

parce qu'elle porte sur des quantités res-

treintes et parce que le bénéfice, qui résulte

de l'appréciation que l'on en fera aux Halles,

sera plus directement acquis.

La préparation des beurres fermiers est

traditiiinnelle. Le lait, arrivé à la laiterie,

toujours irréprochablement propre et fraîche,

est versé dans des pots de grès ; à l'aide

d'une écumoire en fer- blanc, de « l'écré-

mette », on prélève la crème au furet à me-
sure qu'elle monte, plusieurs fois au cours

de la même journée, et on la dépose dans
d'autres vases de grès, les se7'eiafls;à\a.fm de

l'écrémage, surtout en été, le lait caille, et

pour recueillir les dernières traces de crème,

on fait usage d'une écrémette non percée de

trous. De temps à autre, on transvase la

crème dans d'autres sereines, on l'agite dou-

cement, de façon à en activer et en mieux ré-

partir la fermentation; la crème prend de la

compacité, et l'on fait écouler de la sereine,

par un orifice inférieur, le lait écrémé qui s'en

est séparé. La crème est alors barattée dans

la baratte normande, mue à la main; le beurre

est lavé cinq fois dans la baratte même, ma-
laxé à la main et mis en mottes. Ces beurres,

véritablement supérieurs, ne trouvent ache-

teurs qu'à Paris, et comme le marché des

beurres n'a lieu aux Halles que deux fois par

semaine, le mercredi et le samedi, on ne fait
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le beurre a la ferme que le mardi et le ven-
]

dredi.

Dans l'élablissemenl coopératif dlsigny et

dans les coopératives des environs de Bayeux,

le travail est plus régulier, plus scientitique;

il n'est pas laissé aux habitudes tradition-

nelles d'une fermière, si habile quelle soit
;

c'est un travail industriel qui a la rigueur

d'un règlement.

La crème, au sortir de la centrifuge, est

pasteurisée à une température variant de 75

il 83 degrés, puis refroidie brusquement à la

température de 2 degrés centigrades, au

moyen d'un réfrigérant alimenté par la sau-

mure d'une machine à glace. On attache avec

raison de l'importance à ce refroidissement

brusque; il rend le beurre plus dur; car on

reproche aux beurres du Bessin d'être sou-

vent trop mous. Puis, on procède à sa matu-

ration.

Quand, dans le système fermier, la crème
monte spontanément, les globules gras ont

le temps d'absorber les parfums du lait qui

s'-acidifie peu à peu sous l'influence des fer-

ments lactiques naturels. Mais l'ëcrémage

centrifuge donne une crème douce que l'on a

stérilisée et qu'il faut artiliciellement, si l'on

veut qu'elle possède les mêmes qualités,

soumettre également à la fermentation lac-

tique. Dans des cuves en cuivre étamé, de

500 à 1 000 litres et reposant dans un bac où

l'on peut envoyer à volonté de l'eau chaude
ou de l'eau froide, on dépose la crème ; on
l'ensemence avec un « pied de cuve » que
l'on a préparé, en ajoutant à du lait écrémé,

stérilisé, puis refroidi, les ferments lacti-

ques, contenus dans le babeurre d'une bonne
ferme, travaillant par écrémage spontané.

ta crème reste vingt-quatre heures à mûrir,

à la température de 13-14 degrés,; de temps

à autre, on brasse la crème en maturation,

comme on le fait dans les sereines. L'acidité

des crèmes est poussée jusqu'à 80 degrés

Dornic, c'est-à-dire jusqu'à contenir 8 gr.

d'acide lactique par litre. Le barattage a lieu

à. 10 degrés, température exceptionnellement

froide ; les lavages, le malaxage, s'exécutent

dans la baratte même.
Ce mouvement vers la coopération con-

tinuera-t-il ? Cela me semble probable ; la

fabrication du beurre à la suite de l'ëcré-

mage spontané, dans les fermes, disparaîtra

fatalement, devant la tendance générale des

oonsommateurs à accepter des produits

moyens, des vins et des eaux-de-vie de cou-

page, des beurres et des huiles neutres.

Sans doute, il y aura toujours de grands ama-
teurs; mais ils seront de moins en moins

nombreux, et on travaillera de moins en

moins pour eux. Mais il n'y a aucune raison

scientilii[ue pour que ces coopératives n'ob-

tiennent pas le même beurre que les fermiers,

si chaque associé veut bien surveiller, comrae
ceux-là, non seulement la richesse en beurre

de leur lait, mais aussi sa qualité organo-
leptique, donner tous leurs soins à la nour-

riture de leurs animaux et à l'entretien du
pâturage ; ce jour-là. les prix des beurres des
coopératives atteindront ceux des beurres

fermiers d'aujourd'hui et nous aurons con-

servé, malgré le changement apporté dans
les procédés de fabrication, le grand renom
des beurres d'isigny, comme nous conservons,

malgré l'introduction, ou plutôt grâce à l'in-

troduction de méthodes scienlitiques nou-
velles, le grand renom des vins de la côte de

Beaune, des eaux-de-vie de Cognac, des vins

de Champagne et des parfums de Grasse.

La création de ces coopératives a eu un
retentissement inattendu sur l'élevage des

veaux. Le lait provenant de l'écrémage spon-

tané est plus gras que celui fourni par la

centrifuge; il convient bien à la production

des veaux de boucherie. Le lait écrémé des

centrifuges, au contraire, a besoin d'être

enrichi au moyen de farines d'orge, de

riz, etc., et dans ces conditions, la viande du

veau reste diflicilement blanche: additionné

de ces farines, il devient la nourriture d'éle-

vage; aussi le Bessin produit-il aujourd'hui

moins de veaux de boucherie et fait-il plus

de veaux d'élevage.

Cette création a également assuré la sélec-

tion des troupeaux normands. Le mécanisme
en a été expliqué, au Congrès, par M. Caliot,

président de la Société d'agriculture de

Bayeux. Les concours beuri-iers avaient

appelé l'attention des cultivateurs sur l'iné-

galité que les vaches d'un même troupeau

présentent dans la proiluction journalière du
beurre. Déliants de toute idée coopérative,

les Normands du Bessin ont tout d'abord

considéré que cette inégalité dans la teneur

du lait en matières grasses créerait, vis-à-vis

des associés, la même inégalité dans la ré-

partition des bénéfices, et ils n'ont accepté

d'adhérer à la coopérative que le jour où

celle-ci a basé le partage des bénéfices sur

le prorata de la quantité de matières grasses

contenues dans le lait. Dès lors, chaque

associé a considéré qu'il devait rejeter de

son troupeau tout animal d'un rendement

inférieur; et voilà pourquoi, un beau jour, le

troupeau du Bessin s'est trouvé sélectionné.

L. LiNDET,

Pi'OIcsscui* ;! 1 Institut nalirinal a^Tuiiomique.
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ANALYSES HEBDOMADAIRES DE BETTERAVES
EX AOUT ET EN SEPTEMBRE DE CHAOl E ANNÉE

Depuis treize ans, nou> faisons, chaque
année, au laboratoire d'études du Syndicat
des fabricants de sucre Paris !, des analyses
hebdomadaires, en vue de suivre le dévelop-
pement de la récolte des betteraves. \a-

Journal d'Agriculture pratique en reproduit
les résultats moyens.

Les quatorze fermes qui nous envoient des
échantillons sont toujours les mêmes depuis
treize ans, et elles sont réparties sur les

divers points de la région sucriers française.

Elles possèdent les appareils nécessaires

pour faire les observations météorologiques
courantes : pluie, température, etc.

Dés la fin de juillet de chaque année, ces

fermes nous envoient, chaque semaine, vingt-

cinq betteraves consécutives, toujours préle-

vées sur la même ligne du même champ, qui,

à la fin dejuillet, représentait la moyenne des

cultures de betteraves de la ferme, et comme
développement et comme date d'ensimience-

ment. Elles y joignent les résultats de leurs

observations météorologiques.

Les fermes nous indiquent, en même temps,

l'écartemenl des lignes et la longueur occu-

pée parles vingt-cinq betteraves sur la ligne.

Il est à noter que l'écartement des lignes est

toujours le même, pour un même champ. Il

est représenté par l'écartement des tuyaux
distributeurs du semoir. Par contre, la lon-

geur occupée par les vingt-cinq betteraves

surla ligne (distance de la l'"à la 26") varie

d'une semaine à l'autre, soit à cause des

vides ou manquants, soit parce que les bette-

raves n'ont pas été laissées à la même dis-

tance, sur la ligne, au moment du démariage.

Connaissant l'écartement des lignes et la

longueur occupée par les vingt-cinq bette-

raves consécutives qui forment l'échantilloa

hebdomadaire, on peut établir, par le calcul,

le nombre de pieds qu'il y aurait, par hectare,

si toutes les betteraves avaient le même écarte-

ment que les vingt-cinq betteraves prélevées.

Comme les vingt-cinq betteraves n'occupent

pas toujours la même longueur de la ligne, le

nombre de pieds, ainsi calculé, peut varier

d'une semaine à l'autre.

Quand les feuilles ne sont pas encore très

développées, une betterave quelconque est

plus gênée, dans sa croissance, par ses deux
voisines sur la ligne, que par les betteraves

qui sont placées à coté d'elles sur les deux

lignes voisines. A mesure que la végélation
se continue, l'influence de l'écartement des
lignes se fait de plus en plus sentir et, à la

limi te, quand arrive la période desarrachages,
et avant que les feuilles commencent à jaunir
et à tomber, l'influence relative dos deuxécar-
tements entre les lignes et sur la ligne) est,

approximativement, réglée par le nombre de
plants qu'on a laissés par hectare, au moment
du démariage (à moins de vides tré^ impor-
tants).

Pour tenir compte, dans la mesure du pos-
sible, de ces deux influences relatives, nous
faisons, pour chaque semaine, la moyenne
du nombre des pieds correspondant à chaque
semaine d'expériences. A la tin de nos essais
qui durent, chaque année, ens'iron dix
semaines, nous avons donc un noml>re d«
pieds qui est la moyenne de dix prélèvements
et qui. par conséquent, se rapproclie beau-
coup du ucjuibre de pieds réel par hectare
(bords du champ non compris).

Les quatorze fermes nous envoient don«,
chaque semaine, un échantillon de vingt-cinq

betteraves. Les feuilles sont séparées par
torsion à la main et pesées à la ferme. Les
envois ont lieu, en caisse fermée, par grande
vitesse. De cette façon, l'évaporation pen-
dant le transport, est réduite au minimum;
elle est négligeable. Il n'en serait pas de
même si l'on ne séparait pas les feuilles avant

l'expédition.

D'ailleurs, au cas où il y aurait une légère

évaporation. il en résulterait une diminution
du poids de la racine et une augmentati'on

de sa richesse; mais la quantité de sucre

par racine n'en serait pas modifiée. U vaut

mieux néanmoins prendre toutes les pré-

cautions pour éviter l'évaporation ; les ri-

chesses obtenues à l'analyse se rapprochent

plus des richesses au moment même de l'ar-

rachage.

A leur arrivée au laboratoire, les 25 bette-

raves de chaque ferme sont grattées au cou-

teau, puis lavées et essuyées rapidement. On
les décolleté ensuite, toujours de la même
façon, et on pèse séparément les collets et

les racines décolletées.
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Les 2o bcUeraves sont ensuite râpées avec

une râpe à tambour et on y dose le sucre par

la méthode directe, c'est-à-dire par la mé-
thode de digestion aqueuse à chaud que j'ai

déjà décrite dans ce journal.

Connaissant la richesse saccharine et le

poids des racines, connaissant le nombre
de pieds par hectare auquel correspondent

les échantillons de la semaine, on trouve, par

le calcul, le poids de sucre par racine, ainsi

que le poids de racines et le poids de sucre

par hectare.

Les rendements en betteraves et en sucre

par hectare auxquels nous arrivons dépas-

sent toujours les rendements réels; mais ils

les dépassent tous les ans, de sorte que les

résultats obtenus sont assez comparables
pour qu'ils permettent de faire, avant la fa-

brication, une estimation suffisamment ap-

procliéc de la récolte sur pied.

Voici treize ans que nous faisons ces

analyses hebdomadaires. L'accueil qu'elles

trouvent auprès de ceux qui s'intéressent à

l'industrie sucriére ou qui s'occupent de

statistique, à un titre quelconque, prouve
qu'elles fournissent des renseignements pré-

cieux.

Nos résultats sont reproduits, chaque se-

maine, par un grand nombre de journaux
agricoles, etbeaucoup de journaux politiques

ou de revues économiques les utilisent dans
leur revue économique de la semaine. .

Peut on, maintenant, en rassemblant les

résultats que nous avons obtenus au cours
de ces treize années d'essais, tirer quelques
données générales se rapportant au déve-

loppement de la betterave?

Il y a un fait qui domine tous ces résul-

tats : quand les betteraves sont en relard à
la fin de juillet, elles arrivent difficilement

ou même pas du tout à regagner l'arriéré!

A cet égard, nous avons quatre années qui
sont typiques :

L'année 1904, qui a été très sèche;
L'année 1905, qui a été une année hu-

mide;
L'année 1011, qui a été la plus chaude

et la plus sèche que nous ayons vue depuis

longtemps, et qui a donné une très faible

récolle;

L'année 1912, dont l'été fut presque sans

soleil et qui a donné la plus forte récolte de

betteraves qui, de mémoire d'homme, ait

été obtenue.

Or, voici les résultats (sucre par racine)

que nous avons obtenus, dans la première

semaine d'août, pour les quatre années
Sucre

Allures. Dntes. par racine.

1904
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d'hectares de betteraves dont "210 000 en

France (pour la sucrerie).

Les champs de betteraves de l'Europe pro-

duisent donc environ 1300 000 tonnes de sucre,

par semaine, soit environ COO (lOO tonnes de

sucre brut industriel, sur une production

annuelle globale de 8 millions do tonnes (de

sucre industriel). Les ciiamps français

(210 000 hectares) produisent environ 100 000

tonnes de sucre par semaine, soit environ

65 OOO tonnes de sucre brut industriel, et

cela sur une production totale annuelle de

800 000 tonnes (en sucre brut).

On voit, tout de suite, combien une mau-
vaise semaine peut avoir d'influence sur les

cours du sucre.

En 1911, à cause de la sécheresse persis-

tante, la quantité de sucre élaborée par se-

maine et par hectare est tombée à o30 kiloj^r.,

200 kilogr. et même moins, au lieu de 450 à

1)30 kilogr. en bonne végétation. Les fortes

pluies de 1913 l'ont amenée à 220 kilogr. par

semaine (ceci pour la France).

Il est donc indispensable de suivre, se-

maine par semaine, le développement de la

récolte, si l'on veut éviter les nouvelles ten-

dancieuses qui apportent des perturbations

injustitiées dans le commerce des sucres.

iNos essais permettent aussi de mieu\

préciser les conditions qui assurent une

grande élaboration de sucre par hectare, du

moins pour les conditions françaises (sol,

mode de culture).

Voici, d'après le relevé de nos observations

météorologiques, les quantités de pluie qui

sont tombées, chaque année, pendant les

dix semaines d'analyses :

Semaines. 1911 1912 1913

miUimélres iiiilliillèlre$ millimètr.

1'= (fin juilleli .. 8.4 39

2' 8.3 34.5 ".8

3« 3.3 H.O 2.5

i' 1.5.2 5.4

o« 0.4 29.2 6.2

6= 15.1 21.6 0.-

7e 0.1 41.5 68.2

X' IG.l 48.4

9- « li.2 1

10« n.3 0.2 15.2

Totaux.... 44.7 188.9 200.4

Du 1°'' janvier au
.1, ,

3 août (moyennes
des 4 départe-

ments : Aisne,

Nord, Somme,
Pas-de-Calais)... 260 388 421

Si l'on regarde maintenanlles températures

(moyennes du jour et de la nuit) et les heures

de soleil, par semaine, on peut dresser le

tableau suivant :

19121911 1913

Se-
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accusant une rtiaclion légèrement alcalino,

ont un bon coeflicient d'absorption par l'eau.

Elles absorbent plus d'eau au moment des

fortes pluies et donnent lieu à une évapora-

tion supernciellc moins rapide. Elles sont

mieux en état de subvenir peu à peu aux be-

soins en eau des plantes, et surtoutde la bet-

terave qui a de grands besoins d'eau. Elles

présentent plus de volant à cet égard.

Beaucoup de terres françaises, où l'on a ra-

mené trop souvent la betterave sans y appor-

ter suffisamment de fumier ou d'engrais

verts, se sont appauvries en matières orga-

niques. Elles manquent do volant pour établir

dans leur sein un bon régime de l'eau, et cela

a une répercussion directe sur les récoltes de
betteraves.

J'ai fait ressortir plusieurs fois cette obser-

vation dans nos rapports sur la culture de la

betterave en Allemagne. Autriche-Hongrie,

Belgique, Russie et Etats-Unis.

Emile S.mi.lard,

Direcleur <iu Laboratoire -iu .Syndical

des fabricants de sucre.

FHANCE ET ESPAGNE

On assiste depuis quelques mois à des

tentatives répétées d'agitation, tendant à la

création de relations commerciales plus

étendues entre la France et l'Espagne. Le

voyage du Président de la République à Ma-

drid a donné un regain d'iictualité à ces ten-

tatives ; il est donc opportun et même né-

cessaire de rechercher et de bien établir

l'origine et les conséquences de cette agi-

tation.

Que la France et l'Espagne soient unies

par une amitié de plus en plus resserrée, il

n'est pas un Français qui ne le désire.

Ceux qui, comme moi, ont pu apprécier de

près les sentiments profonds de sympathie

des Espagnols à notre égard, sont les pre-

miers à le souhaiter et à s'en réjouir. Mais

que le développement de cette amitié soit

subordonné à des sacrifices qui compromet-
tent la vie économique de l'un ou de l'autre

pays, voilà ce que l'on ne saurait admettre

en France. J'ajouterai que les sentiments

sont les mêmes en Espagne : j'en ai trouvé, à

diverses reprises, l'expression dans la bouche
d'Espagnols comptant parmi les plus auto-

risés dans leur pays.

L'agitation actuelle a pour but de provo-

quer avec l'Espagne un traité de commerce
qui repose sur de profondes modifications à

notre régime douanier. Elle a été organisée

par un comité de nature essentiellement po-
litique, le Comité républicain du Commerce,
de l'Industrie et de l'Agriculture, en d'autres

termes le Cumité Mascuraud, dans lequel

l'agriculture est maigrement représentée, et

qui n'a aucun rapport avec les associations

agricoles générales ou régionales. Ce Comité
émet néanmoins la prétention de parler au

nom de toutes les branches de la production

nationale ; il a trouvé des auxiliaires dans

un certain nombre d'organes de la presse

politique, et l'on entend proclamer, presque
chaque jour, que l'amitié avec l'Espagne

implique fatalement des sacrifices que l'on

doit imposer au pays.

Rien n'est plus inexact, le président du
Conseil des ministres l'a proclamé énergi-

quement ; mais ses déclarations n'ont pas

arrêté les promoteurs de cette campagne qui,

n'étant ni des industriels ni des agricul-

teurs, n'ont pas d'intérêts sérieux à 'soutenir

et s'efi'orcent de plus en plus de créer une
opinion factice qui agirait sur le Parlement.

Ils essaient aujourd'hui de profiter d'une

phrase prononcée à Madrid, par le Président

de la République, sur le besoin de déve-

lopper les relations économiques entre la

France et l'Espagne, pour compromettre
M. Raymond Poincaré dans leur entreprise

fallacieuse.

Les agriculteurs, et surtoutles viticulteurs,

sont vivement émus par cette campagne
acharnée; ils protestent avec énergie contre

ces tentatives, d'autant plus qu'on ne se

cache pas pour déclarer que le tarif doua-

nier sur les vins serait la première rançon

de l'amitié avec l'Espagne.

Cette résistance se comprend d'autant

mieux que les viticulteurs se souviennent

des blessures cuisantes dont le précédent

traité de commerce avec l'Rspagne fut pour

eux l'origine. Conclu en 1882 pour dix ans,

ce traité fut le dernier qui précéda la ré-

forme douanière. Léon Say, qui en fut le

négociateur principal pour la France, le dé-

fendait publi(]uem('nt en disant : « Nous
avons, il est vrai, sacrifié les vins, mais nous

avons obtenu de grands avantages pour les

soieries. » C'était bien là le type de ces mar-
chandages diplomatiques qui caractérisaient

le régime des traités de commerce, et qui

abandonnaient, d'un trait de plume, les
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branches essenlielles de la prospérité natio-

nale.

Les conséquences en furent rapides. Ce fut

alors l'afflux en Espagne des alcools alle-

mands destinés à viner les vins qu'on expé-

diait enFrancepour y être ensuite dédoublés.

Ce commerce vraiment honteux, et qui fut

l'origine de fortunes inouïes de l'autre côté

de la frontière, était cependant légal; la ré-

forme douanière put seule y mettre fin. Pen-

dant des années, les viticulteurs qui se débat-

taient alors dans les affres de la reconstitu-

tion avaient protesté en vain. Un des princi-

paux services que la Commission des douanes

de la Chambre des députés rendit en 1891,

sur l'initiative de M. Méline, fut de trans-

former radicalement le tarif douanier des

vins. Ce fut la fin d'une situation qui aurait

entraîné la ruine complète de la viticulture

à brève échéance.

Voudrait-on y revenir ? On accuse aujour-

d'hui les viticulteurs d'une intransigeance

aveugle. Ceux qui parlent ainsi n'ont pas la

première notion des centaines et des centaines

de millions dépensés pour reconstituer le vi-

gnoble français, de l'énorme proportion de

population donlil assurel'exislence. La vigne,

on ne saurait trop le répéter, est la culture

qui demande le plus de main-d'o^uvre ; c'est

celle qui apporte ainsi la plus forte propor-

tion de salaires. Les dépenses qu'en Irai ne

chaque année la lutte contre les maladies

cryptogamiques et contre les insectes para-

sites, accroissent le prix de revient des vins

dans des proportions qu'on ne connaissait

pas encore il y a vingt ans. Plus que jamais,

les tarifs douaniers actuels sont indispen-

sables pour maintenir la production et don-

ner aux vignerons la sécurité nécessaire

dans l'avenir.

On doit ajouter que la viticulture n'est pas

seule en cause. Les cultures légumières et

fruitières de primeurs, dont le développe-

ment s'accroît dans des proportions de plus

en plus importantes dans toute la région mé-
ridionale, comme en Algérie, seraient, elles

aussi, compromises par une revision inop-

portune du régime douanier.

iNous avons confiance dans le Gouverne-

ment comme dans la sagesse du Parlement,

pour étouffer les tentatives qui pourraient se

produire. Mais il faut dire bien haut que ces

tentatives rencontreraient une résistance in-

vincible de la part de toule l'agriculture fran-

çaise, dont toutes les branches sonlsolidaires

les unes des autres.

IIeinry Sagnieb.

LE VIGNOBLE DE L'AUBE

I

Je viens de parcourir la partie du vignoble

de l'Aube où se déroulèrent en 191 1 les graves

incidents dont on n'a pas perdu le souvenir,

et dont les populations s'agitent de nouveau.

,1e voulais constater si mes voisins étaient

plus favorisés que nous autres, gens d'Ar-

sonval, dont la récolte sera absolument nulle,

sauf chez les planteurs qui ont tenté les

producteurs directs.

Hélas, nous sommes peut-être favorisés.

Chez nous, tel qui escomptait au printemps

une demi-pièce ou même une pièce à Vhoinme

de 3 ares "21 fera à peine o ou 10 litres sur

cet espace, et il est parmi les très heureux.

Dans d'autres communes, celles-là même où

la vigne est à peu près le seul revenu, cette

infime production ne sera pas atteinte. Il est

de grandes étendues sur lesquelles on ne

récoltera pas un panier de raisins. Et quels

raisins !

Cependant, ces populations qu'une série

sans exemple d'intempéries et de maladies

a acculées à la gêne et même à la misère,

ces populations qui n'auront rien à vendre

cette année revendiquent, avec la même
âpreté qu'en 1911, le droit de vendre à la

Champagne de Reims et d'Epernay une pro-

duction nulle. J'ai entendu relever avec ironie

cette inconséquence apparente, mais elle est

toute à l'honneur de vignerons qui ne veulent

pas désespérer malgré les pires mécomptes.

11 n'y aura pas de récolte cette année, soit.

Mais on en aura peut-être l'an prochain,

beaucoup y comptent fermement
;
avec un

brin de fatalisme ils disent que l'on ne sau-

rait toujours être malheureux. Cependant,

cette récolte de 1914, où la vendra-t-on,

faudra-t-il se contenter de l'insuffisante

clientèle locale trop sollicitée parles vins du

Midi à bon marché ou du marché allemand,

qui paraît très disposé à s'ouvrir largement,

afin d'obtenir la matière première d'un

Champagne parfaitement honorable?

Un sentiment, contre lequel il est difficile

de réagir, rend ces braves vignerons aubois

hostiles à l'idée de fournir à l'Allemagne les
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éléments d'un cluimpagne deslinéàfaira une

concurrence sérieuse aux grandes marques

de la Marne. Tout ce qu'on peut leur dire sur

la parfaite loyauté patriotique d'une vente à

l'étranger, qui, en somme, est du commerce
d'exportation, ne prévaut pas contre une ré-

pugnance instinctive. Ce sentiment devra

faire réflécliir les Marnais, car il est favorable

aux intérêts de ceux-ci.

Des vignerons du village de Montier-en-

l'isle, chez qui je me trouvais récemment,

me disaient que ce qu'ils comprenaient le

moins, c'était le peu de réflexion des Marnais.

La consommation du Champagne, remar-

quaient-ils avec raison, ne cesse de s'ac-

croître, alors que la zone de production dans

la Marne couvre à peu près tout le terrain

favorable à la vigne. « Où ira-t-on chercher

les quantités nécessaires à la champagnisa-

tion, sinon chez nous, gens de l'Aube, dont

les vins quand ils sont fabriqués avec soin, à

l'aide de cépages de choix : pinot, arhnne et

même f/amay, n'ont rien à envier comme
bouquet aux vins de la montagne de Reims?
Et, de fait, les produits de la vallée de l'Aube

peuvent atteindre uneperfection remarquable.

En 19H, nous avons vendu l'hectolitre jus-

qu'à loO fr. à des consommateurs bourgeois

du Nord. Et ceux-ci, après dégustation, télé-

graphiaient pour retenir d'autres barriques

au même prix.»

La Marne a donc, dans sa voisine l'Aube,

un rayon d'approvisionnement de premier
ordre, qui lui permettrait de faire face à

toutes les demandes de l'avenir et de lutter

contre la concurrence frauduleuse de l'Alle-

magne. Les Marnais peuvent trouver là des

vins dignes de leurs grands crus et, en

plus grande abondance, la base des vins

champagnisés des marques plus modestes.

Aussi l'intérêt de la Marne est-il de renoncer

à une délimitation trop étroite, pour faire de

l'Aube et même de la Haute-Marne le réser-

voir futur permettant de participer à l'ac-

croissement de consommation du Champagne
dans le monde. Si Reims et Epernay ne veu-
lent pas le comprendre, ils risquent de voir

l'Aube accepter peut-être la deuxième zone

et se mettre à champagniser sous cette dési-

gnation en faisant un tort immense au com-
merce du Champagne marnais. Je reviendrai

en terminant sur ce point de vue qui com-
mence à être admis p:ir quelques vignerons
aubois.

Le vignoble de l'Aube, comparativement à

celui de la Marne, est peu étendu dans sa

composition actuelle, les plantations sont

loin d'atteindre la surface couverte jadis par

[
les pampres. En lH!»-i, le département de

l'Aube comprenait 22 !)i-2 hectares de vignes;

en 1910, ce chiffre n'était plus que de G 72.j.

La diminution a été particulièrement sen-

sible dans l'arrondissement de Troyes où la

surface qui était de 4 280 hectares n'est re-

venue qu'à G24. Dans celui d'Arcis, on est

descendu de .)2() à2l'<, dans celui de Nogeut-

sur-Seine de 992 à 99. Le vignoble, dans les

trois arrondissements, est donc infime.

C'est au sud, dans les arrondissements de

Rar-sur-Auhe et de Bar-sur-Seine, que la

vigne a le plus repris faveur. Il y avait là de

grands espaces consacrés à la viticulture :

5 03" dins la région de Bar-sur-Aube,

l'i 083 dans celle de Bar-sur-Seine. En 1912

la ri'Conslitulion donnait 2 092 hectares à la

première, 3 9i.'J à la seconde; les deux tiers

à peu près étaient alors en pleine production.

Ces chiffres se sont encore accrus, car, en dé-

pit de mauvaises années, les vignerons ont

continué l'œuvre, dans l'arrondissement de

Bar-sur-Aube surtout, oii la moitié au moins
de l'ancien vignoble a été replanté.

Le travail était ardemment mené, avec

suite; peu à peu, les friches que les brous-

sailles avaient envahies, où le pin noir d'Au-

triche semblait croître spontanément, étaient

défoncées; des journaliers acquérant un

homme de friche — 3 ares 27 — pour un prix

dérisoire, ti fr., 2 fr., 1 fr. même, plantaient

des cépages américains portant comme
greffes les anciens cépages du pays, de pré-

férence ceux à grand rendement : gamay,
teinturier ou certains producteurs directs,

tandis que d'anciens vignerons disposant de

quelques ressources ou des nouveaux venus

couvraient de plus grandes surfaces avec le

pinot ou l'alligotr. Les pièces de 20 hommes,
c'est-à-dire de plus d'un hectare, capables de

produire des vins de choix, sont assez nom-
Ijreuses.

Les deux rives de l'Aube, entre Bar-sur-

Aube et Dolancourt, la rive droite surtout,

reprenaient leur parure d'autrefois, de même
les petites vallées de la Bresse et du Landion

et les plis creusés dans les hautes collines

dressées au sud de Bar-sur-Aube.

L'effort a été particulièrement actif dans
cette zone, et cela explique comment celle-ci,

bien que moins importante par la superficie

totale, a pris la direction du mouvement
contre la délimitation. D'ailleurs, c'est elle

qui fournit les vins se rapprochant le plus,

par leurs caractères, du type champenois.

Dans la région de Bar-sur-Seine, les pro-

duits, autour des Riceys notamment, ont

plutAI de l'affinilé avec les vins de Bour-
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gogne; les crus du Rieeys sont d'ailleurs

classés parmi les grands vins bourguignons.

Le vignoble actuel de l'Aube comprend
donc une bien faible partie du déparlemeni;

c'est, en somme, la région jurassique formant

l'angle sud-oriental et ne dépassant que de

très peu, au nord, une ligne idéale reliant

les deux Bar, sur-Auhe et sur-Sdne. Du Nord-
Est au Sud-E't, la vaste sylve, formée par la

forêt de Clairvaux et les grands bois qui s'y

rattachent, limite le vignoble.

La bande de terrain occupée par la vigne

est, on le voit, très étroite, encore n'offre-t-

elle pas une succession continue de plan-

li„ ,. KV '' 'CL '^
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^J\ Cuiiinmnes ayant plus de 100 hectares île vi!;;nes.

J V il ' rff i ^i
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Communes ayant moins de lOO heclarcs do vignes.

Fig. &û. — Le vignoble de l'Aube, d'après la carte d'état-maioi- au

tations, surtout depuis le phylloxéra. Les

vignes couvrent seulement les pentes les

mieux exposées, elles descendent rarement

vers les rivières, et ne montent pas fréquem-
ment à la lisière des bois qui couvrent le

sommet. Mais on n'en trouve pas moins, dans
quelques communes, de longues et larges

écharpes que n'interrompent ni friches, ni

cultures. Ainsi autour de Colombé-le-Sec et

Colombé-la-Fosse, ainsi autour de Baroville.

El, mieux encore dans la région de Bar-sur-

Seine, où l'on rencontre les plus grands

vignobles de l'Aube sur le cours inférieur de

l'Arce. de l'Ource et de la Laigues, rivières

qui atteignent la Seine non loin du chef-lieu

de l'arrondissement, la cité autrefois puis-

sante dont Froissard a dit :

La grand'ville de Bar-sur-Seine

Qui fit trembler Troyes en Cliampaigne.

Toutefois, la nécessité de choisir une expo-

sition bien ensoleillée, et d'échapper aux
brumes assez fréquentes dans cette partie de

la Champagne, font que les vignobles sont

en quelque sorte des clos entre les cultures.
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les prés et les bois. Cela est devenu bien plus

frappant depuis le pliylloxéra, les vignerons

n'ont replanté que les terrains les mieux

exposés et rendu à la culture des surfaces

où, même au temps de la prospérité, la vigne

donnait des mécomptes.
Sauf trois, aucune commune ne contient

2jO hectares de vignes; la plus favorisée à ce

point de vue, Essoyes, dans la vallée de

rOurce, avait 295 hectares en production.

Landreville, dans la même vallée, en pos-

sédait 27G, les Riceys, région de vins fins, en

comptaient 260. Seuls ces trois terroirs ont

plus de 200 hectares en vignes. Celle-sur-

Ource en a 195, Neuville-sur-Seine lli,

Ville-sur-Arce 131 et sa voisine Gyé 149.

Dans celle même région de Bar-sur-Seine,

Loches, Bagneux . Balnot-sur-Laignes et

Avirey-Lingey ont plus de 100 hectares.

Du côté de Bar-sur-Aube, quatre commu-
nes seulement ont plus de 100 hectares : Baro-

ville, sur le liaut massif des collines de la

vallée de l'Aube, avec 150, Colombé-la-

Fosse, dans la vallée de la Bresse, avec

130, cette dernière commune avoisine Co-

lolombé-le-Sec qui en a 120, et Voigny où
l'on en a recensé 100, comme Champignol
au-dessus de la rive gauche de l'Aube (1).

La carte jointe à cet article montre la ré-

partition du vignoble entre les deux versants

de l'Aube et de la Seine. On voit que la con-

trée de Bar sur-Aube ofTre, sur un plus petit

espace, des communes vilicoles plus rappro-

chées. Ce fait, autant que la nature des vins

plus élroitement semblables à ceux de la

Marne, explique comment Bar-sur-Aube est

le foyer de l'agitation. Les rapports entre les

deux territoires sont difliciles, aucun chemin
de fer ne les reliant. C'est pourquoi les gran-

des réunions de viticulteurs ont lieu iiTroyes,

située en dehors du vignoble, mais demeurée,"

grâce aux voies ferrées, le centre d'attraction

pour le pays. D'ailleurs, une raison histo-

rique impose le choix du chef-lieu de l'Aube.

Troyes fut la capitale de la Champagne, le

séjour des comtes, la ville la plus active par

son industrie et ses foires. Elle incarne la

vieille et glorieuse province. Bien que la dé-

limitation puisse la laisser indifféreiite, elle

ne saurait se laisser expulser de la province

dont elle fut la tête et le cœur, sous prétexte

de proléger le commerce marnais.

11 y a plus : les vins de Champagne, c'est-

à-dire les mousseux, étaient encore ignorés

que la renommée de la Champagne viticole

était due surtout aux produits de Bar-sur-

Aube et de sa contrée. On les trouve vantés

dès le XII" siècle. La réputation était due à

l'illustre abbaye de Clairvaux, qui possédait

les crus les plus fameux et dont les moines,

dit-on, auraient découvert la champagnisa-

tion avant dom Perignon, du prieuré d'Huut-

villers, à qui l'on fait généralement honneur

du procédé. Ces vins de Bar-sur-Aube avaient

grande réputation à Paris où ils parvenaient

rapidement, grâce à l'Aube, alors fréquentée

par la navigation, et la Seine.

11 était bon d'exposer ces faits avant de

pénétrer dans le vignoble où je vais conduire

nos lecteurs. Ardoii.x-Dumazet.

DISTRIBUTEURS D'ENGRAIS

POUR L'ÉPANDAGE EN NAPPE ET EN LIGNES

Le problème de l'épandage des engrais est

certainement un des plus difficiles que l'on

ait à résoudre en agriculture au point de vue

mécanique ; cela lient à la constitution phy-

sique de la matière à épandre. Si l'épandage

de certains engrais s'effectue assez facile-

ment en lignes, il n'en est pas de même de

l'épandage à la volée, et le bon fonctionne-

ment d'un distributeur est souvent incompa-

tible avec sa robustesse.

Le distributeur d'engrais « Etoile », des

Sociétés réunies des Phosphates Thomas

(1) J'eaiprunte ces chifl'res à un livre très docu-
menté et intéressant ; La VU'widture dans le dépar-

lement de l'Aiihe, par M. Pierre Gabriel, dont j'aurai

à signaler linéiques passages.

(5j rue de Vienne, Paris), représente un nou-

veau type dans cette catégorie de machines

agricoles, et permet l'épandage en nappe et

l'épandage en lignes.

A la suite de longues études et de minu-

tieuses recherches, il vient d'être employé

récemment dans de nombreuses exploila-

tions.

La machine (fig. 81) comporte un coffre

trapéziforme, portant sur la face inférieure

les deux appareils épandeurs. Chaque appa-

reil épandeur se compose d'un disque hori-

zontal muni de doigts à sa périphérie ; ce

disque, animé d'un mouvement lent de rota-

tion autour de son axe vertical, fait des-

cendre, grâce à ses doigts, l'engrais par
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•des ouvertures placées au fond IJdu coffre.

L'engruis est amené par des tubes sur

deux planches qui constituent, par leur en-

semble, l'organe épandeur. Ces deux plan-

ches solidaires, placées parallèlement et en

dessous des deux trémies sont inclinées vers

l'arrière ; elles comportent des stries hori-

zontales et sont animées d'un mouvement

spécial de va et vient se rapprochant d'une

ellipse.

Grâce à ce mouvement des planches et aux

stries dont elles sont munies, l'engrais qui

arrive à des points déterminés par les tubes,

se trouve étalé et abandonne les planches

sous forme d'une nappe continue. Âlin de

mieux répartir la matière à épandre, la

moitié des tubes se déverse sur une planche

et l'autre moitié sur l'autre. Une troisième

protège les deux premières et permet l'épan-

dage même lorsqu'il fait du vent.

La suspension des planches épandeuses es!

assurée par des chaînettes, et ce dispositif

permet de régler l'inclinaison des planches

suivant la nature de l'engrais, inclinaison

qui, pratiquement, dépend de la constitution

physique de l'engrais, notamment de sa den-

sité.

Le réglage du débit se fait en mana^uvrant

Fi^'. 81. — DislribiUeiir d'cngr.ii^ Etinlc puur ri'-p'ui'Ui^M- L-n ii;ij>jm.- et en ligiii.'S.

un levier, qui déplace un obturateur déga-

geant plus ou moins les ouvertures d'écoule-

ment de l'engrais.

Le mouvement est communiqué aux dis-

ques distributeurs et aux planches épan-

deuses par l'une des roues porteuses au

moyen d'engrenages et de cames.

Par la suppression des planches épan-

deuses, la machine devient un distributeur

semant en lignes.

Il résulte des essais qui ont été effectués

par les soins de la Station d'essais de Ma-

chines agricoles que ce nouveau distribu-

teur s'est moniré recommandable à tout dé-

bit pour tous les engrais, mais qu'il convient

tout particulièrement aux scories et au ni-

trate de soude.

La machine s'est montrée également très

douce de traction.

L. Dubois.

LA CULTURE DU RIZ EN EGYPTE

Le riz [Oryza saliva) n'est cultivé que dans la

partie septentrionale de la Basse-Egypie, com-
prise entre les lacs qui en bordent la cote et une
ligne presque droite traversant le Delta, depuis

liamanich sur la brandie 'occidentale du Nil

jusqu'à Mansourah sur la branche orientale de

ce fleuve. Les terres sont propres à cette culture,

car, dans la saison des plus basses eaux, le

niveau du Nil, près de son embouchure, ne des-

cend guère à plus de t mètre ou de 1".50 au-

dessous de la hauteur à laquelle il parvient lors

de ses crues, de sorte qu'il y est toujours plus
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facile que paitout ailleurs de donner aux rizières

les arrosements conliuus dont elles ont besoin.

L'arrosage s'exécute encore au moyen de
roues à tympan dites « tabout », placées sur un
puisard rectangulaire, dans lequel les eaux du
Nil, ou d'un canal voisin, sont conduites par un
fossé.

Il faut ordinairement, dans les environs de
Damiette, trois de ces roues pour arroser une
superlîcie de 10 feddans (1). La région de Uosette

étant moins élevée au-dessus des eaux du lleuve,

il suffit d'une seule de ces machines pour arroser
le même nombre de feddans qui sont d'ailleurs

à ceux de Damiette dans le rapport de 60 à

70 environ.

Suivant que le diamètre de ces roues à tympan
est plus petit ou plus grand, on emploie 1 ou
2 bœufs ou buffles à les faire tourner; les plus

petites exigent 4 bœufs et ,les autres 0, pour
leur service journalier.

Deux hommes qui se relèvent alternativement

surveillent la manœuvre des machines à arroser

et soignent les bœufs ou les buffles qui y sont

employés.

On sème le riz au commencement du mois
d'avril. .Avant de le mettre eu terre, on en emplit

des couffes que l'on tient plongées pendaut cinq

ou six jours dans le Nil ou dan-s quelqu'un des

canaux qui en sont dérivés. Lorsque ce grain est

assez pénétré d'eau, on l'étend sur des nattes et

l'on en forme de petits tas que l'on recouvre de

foin ; la chaleur qui s'y produit alors accélère la

germination ; c'est après que le germe est sufli-

samraent développé que le riz est mis dans la

terre.

Celle qui est distinée à le recevoir, reste

d'abord couverte d'eau pendant plusieurs jours;

on la laboure ensuite dans deux directions diffé-

rentes, perpendiculaires l'une à l'autre : elle

reçoit un troisième labour, après lequel elle est

de nouveau submergée; on fait passer dessus,

pour en unir la surface, un tronc de palmier,

traîné transversalement; ou la nettoie ensuite

avec un râteau, puis comme elle se trouve alors

à l'état de boue, on en prolîte pour y jeter le riz.

A Damiette et aux environs, on sème à peu

près un ardeb (2) de riz par feddan, soit une

quantité de semence double de celle de blé que
l'on y emploierait; mais une partie des liges de

riz provenant de cet ensemencement doit être

transplantée ailleurs, comme nous le dirons

bientôt.

Quarante-huit heures après l'ensemencement,

la terre est recouverte d'environ 5 centimètres

de hauteur d'eau, qu'on y laisse séjourner pen-

dant deux ou trois jours, puis on la fait écouler

pour en substituer de nouvelle, qui y demeure
le même temps; cette manœuvre se répèle aiusi

jusqu'à la récolte. Environ vicgt ou trente jours

(f) Le feddan , mesure agraire , équivalant à

4 200 mèlrea carrés.

(2) L arJeb, mesure de capacité, équivalant à

108 litres.

après les semailles, suivant que la végétation est

plus ou moins active, on commence à sarcler

les champs de riz et l'on a soin de les nettoyer

ainsi à mesure qu'il y croit des herbes étrangères.

C'est à la fin du mois de juillet que l'on pro-

cède à la transplantation de cette céréale; cette

opération se fait d'ordinaire sur des terres ense-

mencées précédemment en blé et sur lesquelles

la récolte n'était point encore faite à l'époque

des semailles du riz.

La terre où le riz doit être transplanté est

labourée à la charrue ou à la pioche; elle est

ensuite arrosée et unie avec un tronc de pal-

mier, comme celle destinée à être ensemencée.

Environ la moitié des tiges que produit un
champ de riz ensemencé est transplantée sur

un champ de même étendue ainsi préparé ;

voilà pourquoi la quantité de ce grain que l'on

sème par feddan est à peu près double de la

quantité de blé qui y serait semée.

Dans la plupart des régions où le riz est cul-

tivé, les champs où se fait la transplantation

sont peu éloignés de ceux qui fournissent le

plant; mais le riz que l'on cultive à Menzaleh

vient ordinairement de Faraskour, village situé

sur le bord du Nil, à une lieue au-dessus de

Damiette : on le charge sur des barques qui le

transportent par le lac jusqu'à Menzaleh ; la

charge d'une barque suffit pour couvrir un

feddan : arrivé par cette voie à Menzaleh, on

transporte ensuite le plant de riz à dos de cha-

meau, depuis le lieu du débarquement jus([u"au

champ qui doit le recevoir.

On paie en général 7 a 8 fr. pour la planta-

tion d'un feddan.

L'arrachage et la transplantation du riz, dans

les provinces de Mansourah et de Damiette, se

font par des ouvriers du pays; ce sont des ou-

vriers de Belbeis, qui vont, dans la saison, exé-

cuter le même travail dans le delta et la région

do Rosette; ils ne sont pas payés à la journée,

et entreprennent l'arrachage et la transplan-

tation d'un feddan à forfait pour le prix de 35 fr.

On récolte le riz vers le milieu de novembre :

ainsi, cette plante reste sept mois en terre.

Pendant les quatre premiers, il est arrosé arti-

ficiellement; pendant les trois derniers, il est

arrosé par une irrigation que la crue du Nil

rend facile. On le scie comme le blé; il est lié

en petites gerbes et porté sur une aire où le

grain est séparé de l'épi au moyen du noreg (1).

Dix ou douze hommes peuvent récolter en un

jour le produit d'un feddan; quand ce sont des

ouvriers locaux, ou les paie quelquefois en

grain.

Les ouvriers de Mansourah et de lîelbeis, qui

vont à Rosette et dans le delta faire la récolte

du riz, sont payés en argent; on leur donne

25 fr. (2) pour scier le riz, le mettre en gerbes et

transporter sur l'aire le produit d'un feddan.

(1) Genre de hachepaille mû par des bœufs, buffles

ou chameaux.
(•2) 25 fr., soit une livre sterling, monnaie du pay?.
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[.e produit d'un feddan peut rtre battu smis

le noreg dans l'espace d'un jour et d'une nuit

par huit hommes et ([uatre bœuf?. Ce battage

est toujours payé en nature, lanlôt en gerbes de

riz, comme à Rosette; tantôt en grain, comme à

Daraielte. On donne, en gi'nt'ral, à chaque ou-

vrier, six gerbes de riz.

Le vannage du riz s'etiectue cimme celui du
blé, en le projetant en l'air avec une espèce de

palette; mais le vent n'enlève que les parties

les plus légères et le riz, pour être nettoyé par-

faitement, a encore besoin d'être passé au crible

à plusieurs reprises, ce qui se fait dans les mou-
lins où on le dépouille de son écorce.

On paie, pour le vannage du riz, la centième
partie de la quantité du grain vanné.
On peut regarder comme étant à peu près

également fertiles loutes les terres d'EgypIe qui

sont propres à la culture du riz; le produit d'un

feddan cultivé en riz est généralement de 7 à

8 ardebs (d).

Cependant, il n'y a point de culture dont les

produits soient aussi variables.

La paille de riz, plus épaisse et beaucoup plus

dure que la paille de blé, n'est point hachée

comme celle-ci, mais seulement rompue sous le

« noreg >• : elle ne sert que de combustible.

Avant d'être mis dans le commerce et livré à la

consommation, le riz en oige ou en paille, tel

que l'achètent du cultivateur les marchands du

pays, a besoin d'être blanchi, c'est-à-dire dé-

pouillé de son écorce ou pellicule. Donnons

quelques détails sur cette opération.

Le grain est d'abord exposé au soleil pendant

l-"ig. s-.'.— Li' .V.„vy, lia.'lic-paill.' cV'vplh nployi- [lour le tiallat-^L' du nz.

dix OU quinze jours; on le fait ensuite passer

sous des pilons cylindriques de fer creux, d'en-

viron 0'".30 de diamètre.

Au-dessous de ces pilons sont des trous cylin-

driques pratiqués dans le sol en forme de mor-
tiers. Le grain yestd'abord exposé pendantdeux
heures ; ce temps suffit pour détacher une partie

des pellicules du grain ; mais, comme en conti-

nuant l'opération sur le même tas, la percussion

aurait lieu en pure perte sur une portion de pel-

licules déjà détachées, on retire le riz pour le

nettoyer une première fois; on le remet ensuite

sous les pilons, dont il reçoit encore la percus-

sion pendant deux heures; on le nettoie de nou-
veau pour réitérer une troisième fois le même
travail ; enfin, on achève de le blanchir en le re-

mettant une quatrième fois sous les pilons avec

une certaine quantité de sel; après quoi, il entre

dans le commerce sous l'état où nous le connais-

sons.

11 faut trente heures au moins pour blanchir

complètement un ardeb de riz en paille, et en

somme 4 ardebs de riz blanchi sont produits par

ardebs de riz en paille.

L'exploitation d'un moulin à deux pilons, en

activité jour et nuit, exige le travail de neuf

ba:'ufs et de sept ouvriers qui se relèvent alterna-

tivement. La dépense à faire pour la nourriture

de ces bœufs et le salaire de ces ouvriers, intérêt

des premières avances, lesl'rais d'entretien de la

machine et des bâtiments font monter le prix du
blanchiment de l'ardeb à 18 fr. Si l'on ajoute à

cette somme le bénéfice du marchand, calculé

sur le pied de 20 0/0, le riz, pris dans les maga-
sins de Damiette, coûtera, année commune,
65 fr. l'ardeb. Au reste, comme une paitie du

riz récolté en Egypte est destinée à l'exportation,

on conçoit que le prix de celte denrée augmente

ou diminue suivant que le commerce est plus ou

moins actif. Cn. Reaugé.

il) L'ardeb de riz équivaut à I9S litres.
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LA FIEVRE APHTEUSE

D'après la statistique du ministère de

rAgricuUure, on comptait au -20 septembre

dernier soixante-neuf départements, compre-

nant 4 254 communes et 20 82 i exploitations

contaminés par la fièvre aphteuse. Les huit

dixièmes environ de la France étaient donc

atteints.

.N'est-ce pas la condamnation des règle-

ments actuels !

Comment la maladie se propage-t-elle ?

L'animal malade laisse tomber de la bave,

d'autres animaux ou des personnes, en pas-

sant, marchent dans ce foyer de contagion

«t emportent le germe de la maladie. Les

animaux, en rentrant à j'étable, souillent la

litière qu'ils piétinent, et en la mangeant,
comme le font si souvent les bovidés, ino-

culent leur muqueuse buccale et sont at-

teints de la fièvre aphteuse.

La genèse de la propagation, ainsi expli-

quée, indique le remède à employer.

Il suffît de désinfecter les pattes des ani-

maux sains avant leur entrée à l'étabie pour

les préserver de la maladie.

Voici comment j'ai opéré- avec succès âi

maintes reprises.

Disposer sur tous les passages donnant ac-

cès dans la ferme, un flanc de tan ou de

sciure de bois de 10 à 13 centimètres d'épais-

seur, mélangé avec deux solutions : l'une de

100 kilogr. de sulfate de cuivre, l'autre de

100 kilog. de sulfate de zinc par surface de

SO mètres carrés.

Tous les jours, arroser ce flanc avec une

solution de chlorure de chau.x (liypochlorite

de chaux) ou d'eau de Javel, de façon à le

tenir pâteux, 'et à raison de ."> kilogr. de chlo-

rure de chaux par 50 mètres carrés.

Les sels de cuivre et de zinc sont des dé-

sinfectants et viennent compléter le pouvoir
microbicide du chlore qui se dégage en per-

manence, tant par double décomposition

avec les sulfates en donnant naissance à du
plâtre et à des chlorures métalliques que par

l'action de l'acide carbonique de l'air. '

A l'entrée de la ferme par la porte charre-

tière, le flanc purificateur doit en occuper
toute la largeur et une longueur de <S à

10 mètres, c'est-à-dire une longueur suffi-

sante pour que les roues des voilures, qui,

elles aussi, peuvent amener le germe de la

maladie, y fassent un tour complet et soient

désinfectées.

Personne, ni aucun animal, ne peut entrer

dans la ferme sans passer sur ce tapis micro-

bicide, inofl'ensif pour la patte des animaux.
Ce procédé est simple et peu coûteux.

D'autres désinfectants, tel que le chlorure

de chaux seul, peuvent être employés, mais
j'ai indiqué la composition ci-dessus parce

qu'elle a réussi depuis plusieurs années.

Si un règlement administratif prescrivait le

mode de désinfection, il en généraliserait

l'emploi, et je suis persuadé qu'on enrayerait

la propagation de cette grave maladie.

A. Vivien.

Saint-Oiientin, 13 octobre 1913.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance (tu lOoctohre 1913. — l'rêddenci; de

M. Henri l'ttit.

M. J. Bénard, vice-secrétaire, dépouille la cor-

respondance et sifçiiain Ips nombreux ouvrages
qui ont été envoyés à la Société pendant les mois
d'août et septembre — période des vacances,

—

entre autres différentes brochuies de M. Ph. de
Vilmorin Madame Patiteur, de llené Vallery-Ra-

dot; le rapport de M. .Martel sur la. police sanitaire

des animaux à Paris; le rapport de M. Menant sur

les services municipaux de rapprovisionnement de

Paris, etc., etc.

Mort de M. Louis Passy.

M. le Président, avec une profonde émotion,
partagée par tous les membres de la Société, fait

part officiellement de la mort de .\l. Louis Passy,

« noire cher secrétaire perpétuel », et donne la

parole à M. Jules Bénard, vice-secrétaire.

M. J, Bénard retrace le milieu dans lequel

M. L. Passy vécut ses premières années; sa car-

rière politique, à la Cbambre, au Conseil général

de l'Eure, et il ajoute : « Mais la politique ne

l'absorbait pas. 11 réservait le meilleur de son

cœur à la terre de France et à la Société natio-

nale d'agriculture dont il a été l'àme pendant

vingt-cinq ans. » Et .M. .1. Bénard montre M. L.

Passy, secrétaire perpétuel, rédi;;eant]ces comptes

rendus aimuels : << tableau fidèle de l'évolution

des découvertes agricoles et des progrè.-; accom-

plis par l'union de la science et de la pratique î,

écrivant l'histoire de ta Société nationale a'agri-

culture depuis 1761 jusqu'à nos jours, livre d'or

de la compagnie, et aussi l'histoire de" l'agri-
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culture en France depuis un siècle et demi •.; ces

notices consacrées à la mémoire des membres
de la Société disparus, biographies, comme il l'a

dit lui-même, écrites avec son cœur, biographies

qui <• ne sont pas seulement des témoignages
d'affection que les corporations croient devoir

aux membres que la mort leur enlève, mais qui

offrent aussi à la jeunesse des exemples et des
avertissements, et à, l'histoire des documents
précieux. »

Le programme que M. Louis Passy s'était im-
posé comme secrétaire perpétuel, il l'a rempli
fidèlement pendant un quart de siècle. Sa vie,

pleine d'honneur et de dévouement à toutes les

causes qui lui étaient chères remplit la mémoire
des membres de la Société. Longtemps encore
ils croiiont voir à cette place cet homme de
bien, à la ligure aimable et douce, à l'accueil

ouvert et cordial, à la parole fine et lettrée, et

conserveront pieusement le souvenir de celui

qui a si dignement personnifié la Société, el qui

a su entourer ses travaux de l'estime non seule-

ment du monde agricole, mais de tous ceux qui

se préoccupent des intérêts vitaux du pays.

M. le Président, au nom de la Société, remercie

M. J. Bénard d'avoir su, en termes si heureux,

exprimer les sentiments de tous. Il ajoute que
la Société a encore eu la douleur de perdre

pendant les vacances un de ses membres,
M. .Iules Le Conte, membre associé dans la sec-

tion d'Economie des animaux. Eleveur habile et

di'voué à toutes les initiatives de progrès, il était

entouré- de la sympathie de tous.

La Société lève aussitôt la séance en signe de

deuil.

H. HiTIER.

PIOCHEUR-VIIUUTEUR

Pour la préparation des terres à l'automne, on
utilise avec succès les scarificateurs, cultiva-

teurs et extirpateurs chargés de faire les façons
superficielles. Ces travaux sont très pénibles
dans les sols très secs, comme dans ceux cou-
verts d'une abondante végétation de mn'iv-iisps

herbes qui exigent souvent le passage de la-

charrue.

Les piocheurs permettent d'attaquer les sols

qui présentent le plus de résistance, et la

figure 83 représente le modèle construit par la

maison A. Bajac, de i.inncourt (Oise). Ce pio-

¥\g. 83.

.„::'i.. -^r^ •> ''

Pioclicur vilirateur ilc M. A. Bajac.

cheur-vibrateur comporte des dents montées à

ressorts sur un bâti rigide pourvu d'un avant-

train. Pour le déterrage, l'essieu de chaque roue
de l'arrière porte un levier terminé par une
poignée sur laquelle on appuie pour relever les

dents. Le réglage de l'avant du bâti se fait au

moyen d'une chaîne raccordée à un petit levier.

Les modèles les plus courants comprennent
onze dents flexibles; en raison de leur grande
flexibilité, elles se débourrent seules en cours
de travail.

(i. Ma.nrin.
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Dans l'Aveyron, le battage des céréales est

terminé depuis la fin de septembre. Les cultiva-

teurs sont satisfaits, en général, du rendement;
ils le sont surtout dans la région dite Ségala,ter-

rains schisteux, giieissiques, granitiques, où l'on

emploie de plus en plus les scories de déphospho-
ralion, les superphosphates, la chaux (très peu
encore les engrais potassiques et les engrais
azotés). J'ai entendu plus d'une fois, ces der-
nières semaines, des paroles comme celles ci :

« J'ai cinquante ans. j'ai soixante ans; jamais
de ma vie je n ai récolté autant de grain que
cette année.
En 1912, on eut plus de paille ; mais les épis

se trouvaient moins garnis, il y eut moins de
grain.

Une pratique se généralise chez nous qui n'est

pas étrangère, je crois, à l'augmentation des
rendements : c'est celle qui consiste à sumer
ensemble diverses espèces de céréales, comme
avoine et froment, avoine et sei;:le, froment et

seigle, et souvent les trois espèces réunies. On
mélange aussi diverses variétés de blé ; et ces
variétés, on les choisit avec plus de discerne-
ment qu'on ne faisait dans le passé.
— Comment se fait-il, disent nos paysans,

qu'avec une pareille abondance de grains, le

cours se mairitienns au niveau actuel ? On a

quelque peine à le uifai le entendre que la récolte

du Houergue influ peu sur le cours mondial du
blé!

Les fourrages aussi ont été abondants. Mais
une partie notable de ces fourrages furent en-
grangés par temps pluvieux et sont de qualité

médiocre. A l'heure actuelle, les regains donnent
toute satisfacl ion, et les ma'is-fourrage, qui jus-

que vers le Li aoiit paraissaient complètement
arrêtés dans leur développement, ont pris un bel

essor.

Les pommes de terre, en général, laissent

beaucoup â désirer, surtout dans nos Tous-sm. Elles

naquirent de façon tout à fait irrégulière ; il

semble que la moitié au moins des tubercules

n'ait pas levé. Ce fait doit tenir à deux causes

principales : d'abord aux conditions atmosphé-
riques très défavorables qui persistèrent pen-
dant la première période de végétation, et aussi

à la mauvaise qualité des semences ; l'atinéo der-

nière, en effet, notre été fut extrêmement froid

et pluvieux ; dans ces conditions, les pommes de

terre mûrissent mal, et leurs facultés germina-
lives devaient s'en ressentir.

Les betteraves et carottes fourragères com-
penseront un peu l'insuflisance des pommes de

terre.

Lesvendanges n'ont couiniencé que le 10 oc-

tobre.

Dans quelques-uns de nos vallons, les viticul-

teurs comptent sur un rendement moyen, ut

même au-dessus de la moyenne; dans d'autres,

les apparences sont très médiocres. Et malheu-
reusement, dans maintes communes, la grêle est

passée et a tout enlevé.

On s'occupe d'.'tablir, pour l'année prochaine,

un niagara électrique dans un de nos principaux

centres viticoles du Uouergue, à Mafcillac, où la

grêle sévit, semble-t-il, une année sur trois. Il

ne faudrait pus décourager les bonnes volontés.

Cependant, on doit bien constater que jusqu'à

ce jour les niagaras électriques n'ont donné que

des preuves très insuflisantes de leur eflicacité.

l''KnN.\.\D UE HAnn.\u.

CORRESPONDANCE
— .1/. D. B. iChareiite-lnférietire). — Nous ne

pouvons répoudre à toutes les questions posées,
car il y a des données qui nous manquent; il

nous semble qu'un moteur d'une puissance de
2 chevaux sera laigement suffisant pour l'ou-

vrage à faire.

1° Le benzol, dont le prix a augmenté dans
ces derniers temps, reste encore plus écono-
mique que l'essence minérale pour la môme
puissance, mais il est plus coûteux que le pé-
trole lampant ordinaire: cependant, ces mo-
teurs ne se fabriquent couramment que pour les

puissances supérieures à ^ ou 6 chevaux.
2° Il n'y a pas de c type agricole » autrement

que sur les prospectus; il faut les mêmes organes
pour un moteur, quelle que soit l'utilisation,

agricole ou industrielle, de sa puissance. Cer-
taines machines sont plus rustiques ou plus sim-
plifiées, d'autres à meilleur marché ont une

usure plus rapide et une consommation plus

élevée; d'ailleurs, en mécanique, " on en a

pour son argent », et il faut se méfier du bon
marché qui finit par coûter tiès cher.

3° Le tuyau de la pompe à chapelet est donc

bien gros, ou la machine est donc en bien mau-
vais état, qu'il faut quatre hommes pour la ma-
nœuvrer? — Vous pouvez actionner la pompe
par un petit câble en (ils d'acier, non tendu, de
9 millimètres de diamètre qui est le plus petit

de fabrication courante.

4" Pour l'arbre de couche, on peut em]iloyer

des coussinets en bois dur tant que la vitesse

angulaire ne dépasse pas 100 à 120 tours par

minute; il est bon que la portée ail quatre fois

le diamètre de l'arbre.

5" Il faut tronçonner l'arbre par bouts de

4 mètres de longueur. Votre transmission de

16 mètres est trop longue, car si vous ne vérifiez
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pas souvent le nivellement des coussinets, dont

l'usure sera inéf;ale, il y aura des résistances

énormes qui seront capables d'absorber à elles

seules tonte la force du moteur. — (M. R.)

— ./. P. (Loir-et-Chei). — La meilleure époque
pour enfouir une plante cultivée comme en-

grais vert est le moment de la lloraison, il ne

faut pas attendre que la plante soit venue à

graines.

Pour enfouir ces plantes d'une façon com-
plète, faciliter le travail Je la charrue, on peut,

avant le labour, faire passer un rouleau, ou

mieux encore on attache en avant à l'âge de la

charrue une longue chaîne en fer qui traîne le

long du sillon et assure l'enfouissage des liges.

- (H. H.)

— N° 674o (liidie-et-Loirc). — Vous deman-
dez : 1" Quelles sont les réparations qu'un
propriétaire est tenu de faire (en cours de

bail) aux bâtiments d'une ferme qu'il a affermée
;

2° Si, Hvant la fin du bail, le propriétaire peut

exiger du fermier qu'il fasse tout ou l'aitie des

réparaiions locatives qui lui incomberont à

sa sortie.

i" Le propriétaire est tenu de toutes les répa-

rations auties que les réparations locatives. Ces

dernières sont désignées par l'usage des lieux;

l'article 1754 du Code Civil indique simplement
pour les maisons celles qui sont très générale-

ment admises par les usages. Ce sont celles à

faire aux àtres, contre-cœurs, chambranles et

tablettes des cheminée», au récrépimtnl du bas

des murailles des appartements et autres lieux

d'habitation, à la hauteur d'un mètre; aux pa-

vés et carreaux des chambres, lorsqu'il y en a

seulement quelques-uns de cassés; aux vitres,

à moins qu'elles ne soient cassées par la grêle

ou autres accidents extraordinaires et de force

naajeure; aux portes, croisées, planches de cloi-

son ou de fermeture de boutiques, gonds, tar-

gettes et serrures. — .Vais, à notre avis, des ré-

parations qui lui incombent, le propriétaire, en
cours de bail, n'est obligé de faire que celles

qui sont nécessaires pour que le locataire puisse

jouir paisiblement des lieux loués.

•l" En principe, les réparations locatives ne

peuvent être exigées du locataire ou fermier

qu'à la iin du bail. — Il en est cependant autre-

ment lorsqu'il s'agit de réparations dont la non-
exécution immédiate compromettrait la chose

louée. (Dalloz, Code Civil annoté, art. 1754,

n» 149). — ;G. E.i

— M. L. M.. — Vous trouverez des monogra-
phies brèves et exactes des arbres forestiers

et d'agrément, indigènes ou exotiques, suscep-

tibles de s'acclimater en France, dans la plu-

part des manuels de sylviculture {Mouillefert,

l'ron, etc.). Des ouvrages plus importants, tels

que : Le traité rf« arbres et arbrisseaux forestiers,

par Mouillefert (Paris, Klincksieck 1892-08); La
Flore forestière, par Mathieu et Fliche (Baillère,

1897) ; L'Etude sur les essences exotiques, par Jo-

lyet, etc., vous paraîtront trop techniques et trop

spécialisés. Nous vous conseillons : Le proprié-

taire plantiur, par U. Cannon (L. Laveur, édit.
Paris, 1906). Ce manuel très documenté, précis
et facile à lire, parait être celui qui répond le

mieux à vos desiderata. — (M. M.)

— N" 6406 {Charente-Inférieure). — Le sucre
cristallisé n» 3, qui se trouve dans le commerce
en petits cristaux, est le plus employé pour le

sucrage des vendanges. Pour les vins fins, on
préfère les sucres de canne aux sucres de bet-
terave, il faut éviter de prendre des sucres trop
impurs, car ceitaines impuretés peuvent donner
de l'amertume. — (L. Mth.)

— >'" 6764 [Indre et-Loirc). — Dans une terre

froide mais bien fumée, et recevant un supplé-
ment de 4;;0 kilogr. de superphosphate ou 750 de
scories à l'automne et 75 kilogr. de nitrate au
printemps, par htctare, ce qui est une fumure
très rationnelle, vous désir, z semer des blés
mélangés. Le Bon /'ecoiie'rvous réussit; mélangez
à cette variété ÏHijbride inversable, le Saumur
d'automne, ou encore le Grus Bleu, le Japhet

;

loutes ces variétés sont excellentes, relativement
précoces; or, dans votre région on souvent l'été

est chaud et sec, où, dans les terres fortes, le sol

arable se crevasse et les racines se dessèchent,
il est nécessaire de semer avant tout des blés de
maturité hâtive. — H. II.)

— M. L. .U. — Il n'existe pas d'ouvrage com-
plet sur la faune française, et l'énumération des
mémoires et monographies qu'il faudrait ras-
sembler pour remplacer un tel ouvrage dépas-
serait les limites dont nous disposons ici. Veuillez

nous dire quels sont les groupes qui vous inté-

ressent plus particulièrement. Pour les mammi-
fères, nous vous signalerons le volume de la

collection de l'Histoire nnlurelle de la France,

publiée chez Deyrolle, rue du Itac, à Paris. Ce
volume est du D"' Trouessart. Pour les mollusques
terrestre et fluviatiles, rouvra,i;f de M. L. Ger-

main, intitulé : Mollusques de la France et des

régions voisines, Paris, Doin, 2 vol. — (P. L.)

— N" 7264 ÎRhiJne). — \'oiis avez une terre
envahie par le chiendent dans laquelle vous
voulez cultiver, l'an [urichain, du maïs et des

pommes de terre.

Nous vous conseillons de répandre à l'automne,

sur ce champ, 2 000 kilogr. de crud ammoniac à

l'hectare; le crud renferme souvent des sels

toxiques qui détruisent le chiendent; vous en-
fouirez le crud par un labour.

.Vu printemps, vous pourrez de bonne heure
passer, dans le champ, l'extirpateur, la herse

pour détruire les tiges de chiendent qui auraient

résisté : vous serez obligé de répéter ces façons

plusieurs fois.

Comme engrais complémenlaire du fumier de

mouton sur un sol calcaire peu profond, pour

le maïs et la pomme de terre, mettez, à l'hectare,

600 kilogr. de superphosphate, et 150 kilogr. de

sulfate ou chlorure de potassium. — (H. H.)

Il est iiidispensuble de joindre une bande du

Journal à toutes les demandes de renseignements
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blé 2b à 2'i.3U, l'avoine 20 à 2Û.;>Û ; k Xiiues, le blé

26 à 27,50, l'avuine 20 à 20.tiO; à Tarbes. le blé 2G.15

à 27.50, l'avoine grise 23,50 à 24 fr,; à Tuulouse, le

blé 23,75 à 27,75.

Au marché de Lyon, les prix des blés ont fléchi de

23 centimes par quintal. On a payé aux 100 kilogr.

Lyon : les blés du Lyonnais 26.5"o à 26.73 : de l'Al-

lier, de la Nièvre et du Cher 27.25 à 27.30. Aux
100 kilogr. départ, on a coté les blés de l'.\in, de

Saône-et-Loire, de la Côtc-d'Or, d'Eure-et-Loir, du

Loiret et de la Vienne 26.23; de la Marne et de la

Haute-Marne 26.25 à 26.50; blés tuzelle et saisselte

du Midi 27.75; blés buisson et aubaine 26.25 à 26.30.

Les cours des seigles sont restés sans cliinge-

ment; on les a cotés iS à 18.50 le quintal départ.

Les avoines out eu des cours en baisse de 23 cen-

times par quintal. Aux 100 kilogr. Lyon, on a payé :

avoines noire;- 19.75, avoines grises 19.25; avoines

blanches 19' fr. Les sarrasins du Limousin ont été

offerts à 1,S.30 le quintal départ.

Sur la place de Marseille, on paie les blés étran-

gers ; L'ika Berdianska 18.75; L'fka iNicolaïell 18.33;

LlkaTaganrog 18.60; Azirua Berdianska 20 fr.; Azima
Théodotie 19.50. Les blés d Algérie valent 27.7:. à

Marseille.

Aux dernières adjudication.s militaires, on a payé ;

à Besançon, le blé 28.23 à 28. i9, l'avoine 20 à 20.20;

à Epinal, l'avoiue 20.90; à Fontainebleau, le blé

28.23 à 28.30; â Gap, le blé 28 fr.; à i.irléans. le blé

27.30 à 27.60, l'avoine 20.93; à Rouen, le blé 27.70,

l'avoine 20.25 â 20.45; àTroyes, le blé 27.70; à Toul,

le blé 28.30.

Marché de Paris — Les prix des blés ont subi

une nouvelle baisse de 25 a 30 centimes par quintal

au marché de mercredi. Ils ont été payés de 2(. à

26. 50 et quelquefois 26.75 le quintal Paris.

Les seigles ont eu des prix faiblement tenus ; on
les a cotés de lO à 19.25 les 100 kilogr. Paris.

Les cours des avoines noires ont légèrement baissr.

.\ux 100 kilogr. Paris, on a coté : avoines noires 21

à21.30, avoines grises 20.40 à20. 30. avoines blanches

19.50 à 19.73.

Les orges et les escourgeons ont eu des cours sta-

tionnaires, soit aux 100 kilogr. Paris : orges de bras-

serie 21 à 21.30, orges de mouture 20.30, escourgeons
20.50 à 20.73.

Les sarrasins ont été payés 19 fr. le quintal Paris.

Bestiaux. — Au marché de La 'Villette du jeudi

9 octobre, la vente du gros bétail s'est eflectuée

lentement, par suite des fortes réserves vivantes aux
abattoirs; les cours ont dénoté de la faiblesse.

Les arrivages des veau.x ayant dépassé les besoins

de la consommation, les cours ont lléohi de 2 ou
3 centimes par demi-kilogramme net.

Il y avait trop de moutons, ce qui a provoqué une
baisse de 4 à 5 centimes par demi-kilogramme net.

Pour la même raison, les i our- des porcs ont rétro-

gradé de 2 ou 3 centimes par demi-kilogramme vif.

Marché de La Villelte du jeudi 9 octobre.

COTE OFFICIELLE

Bœufa. . .

.

Vaclies. .

.

Taureaux.
Veaux
Moutons..

Porcs . . .

.

Amenés.

t 69s

63i

300

1 Sur.

J.". C36

Vendus.

PRIX DU KILOG
AU POIDS NET.
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Viandes abattues. Criée du 13 • ..l)re.

Bœufs
Veaux
Moutons
Porcs entiers.

liil.

1
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CÉRÉALES.— Marchés français

Prix moyen par 100 kilogrammes.

Blé. Seigle. Orge. Avoine

Région.—NORD-OUEST

Calvados — Condé-sur-N..

CoTES-DU-NoBD. — St-Brieuc

FiNisTKRB. — Landivisiau..

Ille-et- Vilaine. — Rennes.

Manche. — Avranches
Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes

Orne. — Sées

Sartue. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse . .

.

précédente. f Baisse....

2' Région

Aisne. — Laon
Boissons

EuKE. — Evreu.f

Eure-et-Loir.— Châteaudun
Chartres

Nord. — Lille

Cambrai
Oise. — Compiègne
Bcauvais

Pas-de-Calais. — .\rras...

Seine. — Pans ... -

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Skine-et-Oise. — Versailles

Etampes
Seine-Inférieure. — Rouen
Somme. — Amiens

Prix.

26.50

25.00

25 . on

25. B7

26.25

26.25

26.00

25,50

26.50

27.87

0.16

Prix.

JO.OO

l'.l.50

16.50

19.00

20.00

19.00

19.00

20.00

19.25

19.14

0.C5

— NORD.

Prix moyens
Sur la semaine 1 Hausse..
précédente. \ Baisse...

3" Région.

Ardennes. — Charleville.

.

Aube. — Troyes

18.00

18.25

10.00

19.50

18.50

19.50

19.25

20.00

17.50

18.00

19.25

18. CO

17.50

18.75

17.50

18.12

17.50

18.48"

0.07

— NORD-EST.

26.00
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogrammes.

Alger
PhilippeviUe

Coastantine..

Tunis

Blé.

lendre. dur.

26.37 29.1-2

aO.75 29.00

28. •75 29.00

26.75 -29.25
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

Paris O-Î.SO

Rodez -21.00

Aiitun 22.00

MAIS. — Les 100 kilogr.

Toul 23.00 à

.\gen 23.00

Garvin 21.00 .00

Les 100 kilogr.

Bourges IS.'i^ à

Evreux 18 50

Bourg 19. CD

SARRASIN.
Paria 18.50 à 18.15

Epcrnay 18.25 18.50

Aiitim.' 18.50

RIZ. — Manies, les 100 kilogr.

Java 40.00 à 60.00 I l^aroline 52.00

Saigon 23.00 26,00 1 Japon

LÉGUMES SECS — Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux.
Marseille.

Haricots.

3T.00 à 70.00

28.00 56.00

30.00 49.00

Pois.

34.00 1

36,00

36.00

65.00

52.00 à
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AMIDONS ET FÉCULES. — Les 100 kilogr.

Amidon pur froment 60.00 à 63.00

Amidon de maïs '''•'''? °

Fécule sèche de l'Oise; 36.00

_ Epioal • •"5"

_ Paris ^T.SO

Sirop cristal

HUILES. — Les 100 kilogr.

51

31.00

38.50

38. 70
5-2.00

Paris...

Rouen .

Caen...
Ulle . .

.

Colza.
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;()i]Sftiuences des caractéivs ..le la récolte du blé dans les grauds pays d'exiiortation, — Mouvement inteose
du comtnei'ce dans l'Amérique se|jtei]trionale et en Russie. — Déductions à tirer pour la France Relevé
(les importations de réréales depuis le comuiencemeot de l'année. — Les introductions de blé pendant les
ileu.t premiers mois de la campagne. — Consommation du sucre pendant le mois de septembre —
Appréciations sur l'état des cultures d'automne au i"' octobre. — Nouveau décret sur la culture du tabac
en Algérie. — L'importation des véxétaux italiens en France. — Vœu de la Société d'agriculture du Gan'
relatif à la spéculation sur les vins. — Encore la question des huilps désodorisées. — Conclusions adoptées
par le Congrès oléicole d'Ajaccio. — Nouveaux renseignements sur la vente de la nicotine. — Nécrologie •

mort de M. Charles Tellier. — Circulaire du miuistre de l'Agriculture sur la proteclion des oiseaux utiles
— Nouvelles observations de M. J. Capus sur les maladies de la vigne. — Les sulfatages sur ou sous les
feuilles. — Influence de l'époque de la taille sur la sensibilité des feuilles an mildiou. — Les niao-aras
électriques dans la région de Bergerac. — Vente des raisins de la treille du Roy à l'ontainebleau. — Nomi-
nation aune cliaire d'agricidture. — Le Congrès des sociétés savantes en 191 i. — Programme du Conorès
international de laiterie à Berne. — Publicalion de nouveaux manuels des syndicats dans la Biblioltie^que
Vermorel. — Prochaine exposition d'aviculture à Moulins. — Essais d'arraclieuses mécaniques de bette-
raves à Montreuil-sur-.Mer. — Vente de taureaux durliam à l'exposition de la Sociélé rurale argentine

Le commerce du blé.

Les appréciations sur la production du blé

dans les pays de grande exporlation sont dé-

sormais à peu près complètes; elles accusent

une récolte sensiblement supérieure à la pré-

cédente. Ce n'est pas que ces appréciations

ne doivent pas être sujettes à revision, mais

ces revisions ne paraissent pas devoir modi-

fier dans des proportions noiables les éva-

luations actuelles. La preuve en est dans

l'empressement avec lequel les cargaisons

de blé sont dirigées actuellement vers les

pays d'importation: il parait certain que le

commerce pressent que son intérêt lui com-
mande de profiter des prix actuels, dans l'in-

certitude qu'il éprouve sur le main lien de

ces prix, ainsi quesur les allures futures des

marchés.

Ce mouvement se manifeste aussi bien

dans l'Amérique septentrionale que dans

l'Europe orientale. On a vu, par les rensei-

gnements que nous avons publiés, que la

récolte du blé au.\ Etats-Unis a été notable-

ment supérieure à la précédente; il en est

de ménie au Canada: les envois de ces pays

vers l'Europe ont pris des proportions inusi-

tées depuis plusieurs années. La récolte en

Rust-ie a été annoncée comme abondante;

les expéditions des ports de la mer Noire

justifient ces pronostics. Or, voici que la Si-

bérie, qui naguère comptait peu au point de

vue de la production du blé, est donnée

comme ayant une récolte supérieure à la

moyenne et très satisfaisante dans quelques

parties de ce vaste territoire; il y aura, de ce

fait, im nouvel appoint pour l'exportation

russe.

En présence de ressources disponibles su-
périeures à celles que le commerce interna-
tional paraît avoir escomptées, on assiste à
une détente assez accentuée sur la plupart
des marchés. Les prix y sont désormais sen-
siblement plus faibles qu'il y a encore quel-
ques semaines.

A raison de ces circonslances, la France
étant le pays qui parait avoir été le moins fa-
vorisé cette année, des importations relati-
vement importantes, plus élevées en tout cas
que depuis longtemps dans la période qui
suit la moisson, ont été dirigées vers nos
ports, et elles se poursuivent régulièrement.
On ne saurait s'en étonner, car, ainsi que
nous l'exposions récemment, les réserves
paraissaient complètement épuisées au mo-
ment de la moisson. Celles-ci pourront ainsi
se reconstituer, sans que les agriculteurs
aient à en souffrir. Sans doute, on peut pré-
voir désormais que les cours n'atteindront
pas, durant la nouvelle campagne, les'laux
élevés des deux précédentes; mais comme
il est peu probable que le recul sur les grands
marchés d'exportations prenne de nouvelles
proportions, on a le droit de supposer que les
prix ne descendront pas chez nous aux taux
que l'on a connus naguère. Il n'y a d'incerti-
tude que sur les ressources quela récolte de
la République Argentine pourra jeter sur les

marchés à la fin de l'hiver. On devra donc
suivre avec une attention soutenue les allures
du commerce général du blé pendant toute
cette campagne

; il importe, en effet, que les

cultivateurs ne se laissent pas surprendre
par les changements qui pourraient alors
survenir.

-M Octobre 1913 — 43 Tome tt. - 17
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Commerce des céréales.

Voici, d'après les documents de la Uirec-

lion générale des Douanes, le relevé des im-

portations de céréales en grains, au commerce
spécial, pendant les neurprcuiiiors mois des

années 1912 et 1913 :

Noiil' jirmiiors mois.

Froment :

Algérie, Tunisie et zone

franche

Autres provenances
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chaque pièce de terre; 'A" l'espèce de tabac à

cultiver : à fumer ou à priser, ou les deux
suivant le cas. Ils devront compléter ces dé-

clarations dans les mêmes formes, du 1"' mai
au 30 juin et obligatoirement cinq jours

francs au moins avant tout commencement
de récolte : 1" par l'indication des superti-

cies plantées et du nombre do plants, le tout

par pièce et espèce de taliac à fumer ou à

priser; 2° par la désignation et la descrip-

tion des locaux qui seront affectés aux sé-

choirs et magasins. Ces magasins seront con-

sidérés comme entrepôts et soumis au con-

trôle, comme les cultures. Les planteurs ne

pourront vendre de tabac qu'à la Régie fran-

çaise, ou pour l'exportation, ou à des com-
merçants et des fabricants de tabac patentés.

L importation des végétaux italiens.

On trouvera plus loin p. o'^S) un décret du
12 octobre qui remplace celui du 1' fé-

vrier 1913 sur les conditions d'importation

et de transit des végétaux à l'état ligneux,

ainsi que de leurs débris frais, d'origine ou
de provenance italiennes. Le certillcat indi-

qué dans ce décret devra être libellé comme
il suit, en français et en italien :

Certificat. (VInspection pliytopiitlioIcgi<iiie.

Le soussigné, inspecteur du service phylopa-
thologique, certifie que les expéditions de (I)

de M , horticulteur à
,
province de , ont

été inspectées et que les envois ne sont pas

contaminés par le Diaspis Pcntagona Targ.

11 certifie, en outre, que ces (1) proviennent

de cultures non contaminées par le Diaapis

l'entiigona Targ et soumises au coiitr(jle du Ser-

vice phytopathologique.

[Signature et situation officielle de l'inspecteur).

C'est à la suite d'un avis formulé par une
Commission technique franco-italienne, réu-

nie à Nice les 23, 24 et 2r; juin, que ce décret

a été rendu.
La spéculation

sur les denrées alimentaires.

Dans sa séance du 13 octobre, sous la pré-

sidence de M. Gustave Coste, la Société cen-

trale d'agriculture du Gard a émis le vœu
suivant :

Émet le vœu que le Parlement repousse la

proposition Justin Godart et autres projets simi

hdres, et que, pour prévenir les excès de la spé-

culation, une application plus ferme des sanc-

tions de la faillite et de la banqueroute soit

laite aux spéculateurs insolvable?:.

^i) Fleurs ou plantes. — Nom et domicile de l'expé-

diteur. — Nom et adresse du destinataire. — Nombre
et nature des colis. — Poids brut des colis. — Mar-
.ques et numéros des colis. — ludication de l'espèce

des Heurs ou plantes comprises dans l'expédition.

— Date de l'inspection.

Les considérants de ce vœu font valoir
notamment que les ventes à découvert sont
le fléau le plus redoutable du marché des
vins; il y a quelques années, ces spécula-
lions, ont accentué la mévente, et aujour-
d'hui on voit les vendeurs à découvert, quand
la baisse escomptée par eux ne se produit
pas, se soustraire à leurs engagements par
un dépôt de bilan, causant ainsi des pertes
énormes aux acheteurs des pays de consom-
mation, qui sont obligés de racheter en
hausse.

Huiles d'olive désodorisées.

Dans la Chronique du !» octobre (p. 453),

nous avons exposé l'état actuel de la lutte

entre les huiles d'olive naturelles et les huiles

dites désodorisées, c'est-à-dire les huiles vi-

ciées et impropres à la consommation aux-
quelles des procédés industriels tentent de
donner les qualités qui leur manquent. Celte
question devait être agitée à un congrès oléi-

cole qui s'est tenu en Corse, à .\jaccio, dans
les premiers jours du mois d'octobre. Elle y
a donné lieu h des discussions assez vives

entre les défenseurs des huiles naturelles et

les avocats des industriels qui se livrent aux
opérations qu'on vient de rappeler.

Avec une habileté qu'on doit reconnaître,
les promoteurs de la désodorisalion ont subs-
titué à ce terme un piHi barli.ire celui de «raf-
finage»; on espère ainsi faire croire à ceux qui
ne sont pas au courant, que les huiles dites

raffinées représentent la dernière forme du
progrès de l'oléiculture. Le congrès d'Ajaccio,

dans lequel dominaient les représentants des
industriels, s'est laissé imposer cette déno-
mination, et il a finalement adopté les réso-

lutions suivantes :

Que les pouvoirs publics nomment une Com-
mission d'experts chimistes chargée de recher-
cher les meilleures méthodes de raffinage

;

Qu'on se rende bien compte que dans les pro-
duits chimiques employés dans le raffinage, il ne
s'en trouve aucun pouvant porter atteinte à la

santé publique
;

Que l'on cherche le procédé permettant de
distinguer dans les huiles raffinées celles qui sont
naturelles et celles qui ne le sont pas

;

Que les gouvernements étudient la répercus-
sion que pourrait avoir dans le commerce des
huiles, tant au point de vue international qu'au
point de vue national, la question de raffinage.

Cetexlealambiqué tend évidemment à créer

une confusion. Le seul litige qui existe aujour-

d'hui provient de la prétention des fabricants

d'huiles désodorisées ou raffinées de les faire

admettre comme huiles naturelles. Or, si

cette prétention était admise, ce serait con-
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sacrer une tromperie sur l'origine de la inar- '

chaudise, que la loi du 1" aoùl V.Mo a voulu

|)rohiber; les huiles d'olive perdent le carac-

lère d'huiles naturelles lorsqu'elles sont sou-

mises à une opération induslrielle, de même
(jue les eaux-de vienalurelles ])erdraientleur

caractère si elles étaient soumises à la recli-

lication. On ne peut pas comprendre que le

Service de la répression des fraudus soit

aveuglé au point de ne pas voir que son de-

voir rigoureux serait d'intervenir, au lieu de

lergiverser sous des prétextes futiles ; la

Iraude ne consiste pas seulement dans l'addi-

tion d'une autre substance à un produit, elle

consiste aussi à déguiser des produits im-

])ropres à la consommalion, afin de les faire

passer pour des produits naturels. H est vrai

qu'on cherche à masquer la tromperie sous

le terme fallacieux de pi ogres; mais cette ha-

bileté ne peut tromper que ceux qui veulent

être dupes, quand ils ne sont pas complices.

La vente de la nicotine.

Nous avons annoncé (Chronique du 28

.lovit, p. iOl) que le ministre des Finances

a supprimé les restrictions apportées depuis

plus de deux ans à la vente de la nicotine

aux agriculteurs. Une nouvelle note rappelle

avec précision les conditions actuelles de li-

vraison des extraits de nicotine et des jus de

tabacs titrés :

L'entrepôt de.^ tabacs de cliaque arrondisse-

ment lient dorénavant à la disposition du pu-

blic, sans aucune formalité, des extraits de nico-

tine (àlOOgr. par litre) en bidons de i/2lilre,

de 1 litre ou de o litres, aux prix Je 2 fr., 3 fr. 40

ou tO fr. Tous les débitants de tabac doivent

fournir ces bidons, sur leur demande aux con-

sommateurs.
Les jus de tabac, préférés pour certains usages

aux extraits de nicotine, en raison des goudrons

et des gommes qu'ils contienncnl, sont fournis

sous forme de jus renforcés (à 40 i;iammes de

nicotine [lar litre) sur simple demande adressée

aux manufactures de tabacs ou aux entrepôts

d'arrondissement. Les débitants sont autorisés

à servir d'intermédiaires pour ces demandes. Le

prix des jus renforcés est de 28 fr. par kilo-

gramme de nicotine qu'ils contiennent.

linfin, les manufactures de tabacs fournissent

aussi, quand on s'adresse directement à elles,

des jus plus faibles titrés à 20 grammes ou

10 grammes seulement de nicotine par litre, au

prix de 2ij fr. par kilogramme de nicotine. En
raison de leur dilution, ces jus faibles ne sont

.pas susceptibles d'être expédiés à dislance.

Les avantages consentis précédemment aux

Synilicats agricoles, viticoles, horticoles, etc.,

sont maintenus. Les prix de vente sont abaissés,

en faveur de ces Syndicats, à t3 fr. 30 au lieu de

16 fr. pour les extraits de nicotines en bidons de

li litres, à 2.1 fr. au Iwa de 2S fr. pour les jus
renforcés, et à 20 fr. au lieu de 25 fr. pour les

jus titrés.

La même note fait connaître que, en raison

du développement de leurs moyens de pro-

duction, les manufactures de tabacs de l'Etal

sont désormais en mesure de répondre à tous

les besoins.

Nécrologie.

M. Charles Tellier, dont le nom est connu
dans le monde entier pour ses inventions sur

l'application du froid à la conservation des

viandes, est mort à Paris le 19 octobre, à

l'Age de quatre-vingtcinq ans. C'est à partir

de l'année IS61 qu'il fit connaître la série des

études qui aboutirent dix an.'- plus tard à la

production économique du froid ; après avoir

subi victorieusement le contrôle de l'Aca-

démie des sciences sur le rapport de M. II.

Bouley, il organisa en \Hl(j l'expédition du

Fiii/orifqiie, qui réalisa pour la première fois

le transport à travers les mers de viandes

conservées par le froid. Ce fui l'origine d'un

mouvement dont Charles Tellier, inhabile

aux mœurs commerciales, ne put pas tirer de

profits; mais son nom restera célèbre comme
celui du créateur de la grande industrie du

froid.

Le « Village moderne » à Gand.

On a signalé, dans le numéro i.lu 'i septem-

bre (p. 309), l'intérêt exceptionnel présenté

par le Village moderne à l'Exposition inter-

nationale de Gand. Le Comité d'études qui a

org.misé cette importante partie de l'Exposi-

tion a pris l'heureuse initiative de perpétuer

les enseignements qu'on y trouve réunis.

A cet eS'et, il a décidé de publier, sous le

litre Le Village moderne, un important ou-

vrage dont nous avons les épreuves sous les

yeux, et qui est consacré, avec de nombreux

plans et vues, à la description des fermes et

de toutes les constructions rurales qui for-

maient cet ensemble à la fois attrayant et ins-

tructif. Le prix de ce magnilique volume, qui

renferme plus de 200 illustrations, sera de

10 fr. pour ceux qui enverront leur .souscrip-

tion au secrétariat du Village moderne, à

l'Exposition de Gand (Belgique) avant le

1'-' novembre ; après celte date, le prix en

sera de 15 fr. en librairie.

La protection des oiseaux utiles.

Le ministre de l'Agriculture a adressé aux

directeurs des Services agricoles dans les dé-

partemenls une circulaire pour les invitera

éclairer, par tous les moyens en leur pouvoir,

l'opinion publique sur les dégâts causés aux
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cultures par les insectes, el ^ur la nécessité

absolue de respecter et de protéger les oiseaux

utiles.

Ces recommandations sont évidemment

excellentes. Toutefois, les circulaires el les

conférences, quelle qu'en soit l'éloquence,

n'auront jamais l'efllcacité d'une défense ab-

solue faite aux préfets d'insérer, dans leurs

arrêtés sur la chasse, des prescriptions illé-

p;ales, et d'une surveillance active des polices

locales pour faire respecter les lois existantes,

tout à fait suflîsanles pour assurer la conser-

vation des oiseaux utiles el de leurs nids.

Quelle altitude aurait, dans tel ou tel dé-

partement, à l'égard de son préfet, le pro-

fesseur qui montrerait que des procédés de

destruction autorisés par ce préfet sont con-

traires à la loi !

Questions viticoles.

M, J. Capus, directeur de la Station d'aver-

tissements agricoles de Cadillac (Gironde), a

publié récemment une brochure relative à

ses recherches sur les maladies de la vigne

en 1912. Ainsi que nous avons eu l'occasion

de le dire antérieurement, ces observations

se poursuivent simultanément dans le dé-

partement de la Gironde et dans celui de

l'Aude; elles ont porté surtout sur le mil-

diou, et elles ont conduit .M. Capus à des

conclusions qu'on doit signaler.

Il est d'abord un fait qui a donné lieu à

des controverses relativement récentes, à

savoir s'il convient, dans les sulfatages, de

traiter les feuilles en dessus ou en dessous;

la pratique était générale de les traiter par-

dessus, mais on a préconisé le sulfatage à la

face inférieure, parce que les spores du
champignon pénètrent dans la feuille par

celle face. Or, M. Capus a constaté que si le

traitement en dessous parait théoriquement

plus rationnel, el donne même, en étant

exécuté avec des précautions difficiles à

prendre, des résultats plus complets dans
quelques circonstances, il n'en est pas de

même dans les applications normales. » Les
expériences, dit-il, que j'ai exécutées dans

la pratique courante, en visant soit le dessus,

soit le dessous des feuilles avec un pulvéri-

sateur et sans modifier la tenue ordinaire du
vignoble, ne m'ont donné aucune difTérence

en faveur de l'un ou de l'autre de ces modes
de traitements. »

Une autre observation, qui ne parait pas
avoir été faite jusqu'ici, doit également être

enregistrée, c'est que les vignes taillées tar-

divement seraient plus sensibles aux atteintes

du mildiou. Or, il arrive souvent que la taille

est relardée pour que, lu végétation étant

moins avancée, les vignes soufl'rent moins
des gelées printanières. Sans incriminer

cette méthode, M. Capus en déduit un con-

seil d'ordre technique. Celte considéralioi;,

dit-il, n'impose pas d'une façon absolue ie

renoncement à la taille tardive des vignes,

mais elle obligera le viticulleur à les traiter

avec plus de soin, à les sulfaler plus lot et

plus fréquemment, avant toutes contamina-
tions, et aussi à \ mettre une dose plus forte

de cuivre. »

— Nous avons enregistré, la semaine der-

nière, les déceptions que les niagaras élec-

triques ont provoquées dans le Beaujolais.

Une impression absolument différente nous
est apportée par le bulletin, de l'Union des

Syndicats agricoles du Périgord et du Li-

mousin. D'après ce bulletin, les paragrêles

ont donné toute satisfaction dans la région

de Bergerac (Dordogne), notamment autour
de Monbazillac : il ajoute que le système de
défense va s'accroître de plusieurs autres

pylônes : à Cerinensac, sur les confins du
Lot-et-Garonne: à Laroque, près d'Eymet

;

un autre sur Lalinde, Mauzac et Badefols;

un autre à Montastruc, di'i à l'initiative du
colonel de Lostanges, enfin un autre à Saint-

iNexans. La région de Bergerac sera alors

dotée de douze paragrêles.

Les faits contradictoires qui sont relevés

dans les régions oii des niagaras ont été éta-

blis apportent la preuve que des recherches

précises Si >nt encore nécessaires pour éclairer

détinitivement sur l'avenir de ces engins.

La treille du Roy à Fontainebleau.

La vente aux enchères de la récolte de la

célèbre Treille du Roy, dans le parc de Fon-
tainebleau, a eu lieu le li octobre.

La récolte de cette année a été assez faible
;

elle n'a pas dépassé iSlols de2o kilogrammes,
au lieu de 77 en 1912 et o9 en 1911. Ces

1 030 kilogrammes ont été adjugés pour
2 378 fr.. soit 2 fr. 2(j en moyenne par kilo-

gramme. Ce prix moyen a été supérieur à

celui de 1912 qui n'avait atteint que 1 fr. 05,

mais il est resté inférieur à celui de 1911 qui

avait été de 2 fr, 28. Il est vrai que, celte

année-là, la qualité du raisin avait été excep-

tionnelle.

Le loi vendu le plus cher cette année a été

adjuge à 120 fr., le moins cher à 27 fr.

Chaires d'agriculture.

Par arrêté du ministre de l'Agriculture du
l octobre, M. Blanchard (Emile), directeur

des Services agricoles du Cantal, a été appeî-i
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à la direction des Services agricoles de l.i

Loire.

Congrès des Sociétés savantes.

Le Congrès annuel des Sociétés savantes

de Paris et des déparlements se tient alter-

nativement à Paris et dans les déparlements,

sous les auspices du ministère de Tln.struc-

tion publique.

Le Congrès de l!)i;i a eu son siège à Gre-

noble. Celui de l'.M'i, qui e.st le cinquante-

deuxième de la série, se tiendra à Paris, à ki

Sorbonne, du l'i au 17 avril.

Les communications destinées à ce Con-

grès, entièremeni terminées et accompagnées

des dessins, cartes, croquis, etc., nécessaires,

devront être adi'essées, avant le 31 janvier

lîlli, au ministère de l'Instruction publique

et des Beaux-Arls (3" bureau de la Direction

de l'Enseignement supérieur). Il ne pourra

être tenu compte des envois parvenus posté-

rieurement à cette date. 11 est laissé aux con-

gressistes toute latitude dans le choix des

sujets traités, qu'ils aient ou non un lien avec

le programme dressé par le Comité des tra-

vaux liistoriques et scientiliques. Toutefois,

l'inscription à l'ordre du jour du Congrès des

communications présentées sera subordonnée

à l'approbation de ce Comité.

Congrès international de laiterie.

Le sixième Congrès international de lai-

terie, organisé par la Fédération internatio-

nale de laiterie, se tiendra en Suisse, à Berne,

du 8 au 10 juin llUI : il sera suivi d'excur-

sions dans les plus importantes laiteries de

la contrée et dans les principaux centres

d'élevage du bétail. Il sera divisé en quatre

sections : hygiène, chimie et bactériologie,

économie laitière, commerce. Les mémoires

et rapports sur les questions portées au pro-

grainme du Congrès devront parvenir au se-

crétaire général avant le 31 décembre de

cette année. Les adiiésions (20 fr. par mem-
bre) et les demandes de renseignements sont

reçues par le D' R. Hurri, secrétaire général,

à Liebefeld, canton de Berne.

Ce Congrès coïncidera avec l'exposition

nationale suisse qui sera ouverte à Berne du

mois de mai au mois d'octobre 191 'i.

Petits manuels des Syndicats.

La collection des l'ilils Mmiuets des Syn-

dicats a/jricoles. dont nous avons annoncé la

publication (Chronique du 13 février et du

18 septembre 1913 et qui forment la Rihlio-

thùque Vermorel, s'est accrue de dix nou-

veaux manuels, dont voici les titres :

18. Les Lérjmiicf. herincc», par P. Lufont.

I i!(. Lcfi l'orcs, élevagr, par P. Zipcy, professeur
d'agriculture.

20. Les Engrah du ISli!, par t. iîrétiijnière, pm-
fesseur d'agriculture à l'Ecole nationale de Gri-

giion.

21. VElfVaqe des Abeilla:, par C. Arnould.
22. Pour avoir beaucoup de lait, par Pierre Ré-

gnier, directeur des Services agricoles de la

Sartlie..

23. Oidiitm et Pouri-iture grise, par A. Leblanc,
profes.seur d'agriculture.

24. Les Semoirs, par L. Kernard, profes.seur

d'agriculture.

2.'). Le Lait, production, soins, conserva/ion, par
A. (iay, professeur d'agriculture.

20. Le SMTasin, culture, par K. Mièse, docteur
ès-sciences, chef de travaux à l'Ecole nationale
d'agriculture de Rennes.

27. L'Assurance contre la grêle, par V. Ver-
morel, vice-président de la Cuniniission de mé-
téorologie agricole de France, sénateur du
Rhône.

Les 27 manuels parus jusqu'ici sont en
vente à la Librairie agricole, à Paris (26, rue
.lacobi, au prix de 30 centimes l'exemplaire.

Exposition d'aviculture.

La Société des aviculteurs et apiculteurs

du Bourbonnais et du Centre a lixé au dO dé-

cembre l'ouverture de son exposition inter-

nationale d'aviculture, qu'elle tiendra à Mou-
lins. Cette exposition, organisée sous le

patronage du ministère de l'Agriculture, et

dotée de très nombreux prix, notamment de

dix prix d'honneur d'une valeur de 100 fr.

chacun, sera très importante. Elle sera ou-

verte du 10 au 13 décembre.

Pour tous renseignemt^nls, on doit s'adres-

ser à M. Bruron, trésorier de l'Exposition,

36, rue de Bourgogne, à Moulins, ou au secré-

taire général de la Société.

Essais d'arracheuses de betteraves.

La Société d'agriculture de l'arrondisse-

ment de Montreuilsur-Mer (Pas-de-Calais)

organise des essais d'arracheuses de bette-

raves pour les 25 et 26 octobre. Ces essais

seront très suivis, car la question est très in-

téressante pour celte région de culture. Les

appareils seront exposés le samedi 25 oc-

tobre, jour de marché, sur la place de Mon-
lreuil,et les essais auront lieu le dimanche

matin de neuf heures à midi.

Pour lous renseignements, on doit s'adres-

ser à M, Germain, président de la Société

d'agriculture, à Maresquel (Pas-de-Calais),

ou à M. Perot, professeur d'agriculture à

Montreuil-sur-Mer.

A la Société rurale Argentine.

Les expositions tenues chaque atmée parla
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Société rurale Argentine fà l'alermo, près

Buenos-Aires, sont célèbres par les ventes

aux enchères qui les suivent. Cette année, la

vente qui a eu lieu le 6 septembre laissera

dans la mémoire des éleveurs argentins un

souvenir ineffaçable : le charapion de la race

t'.ourtes-corncs ou Durham y a été adjugé à

un prix qui dépasse tout ce qui avait été réa-

lisé jusqu'ici.

Ce taureau, Ainericus, Mis de Ccntemiial

Victor et de Mernj liavenswood 3®, est né le

lo février 1911 et a été élevé au domaine de

San-Juan, à M. Leonardo Pereyra. lia été ad-

jugé au prix fabuleux do IT'i (i7;i fr. à M. Gi-
nocchio, qui le desline à son domaine de
de Santa-Aurelia dans le Quinte méridional.
C'est im ri'i'ord iiifindiijl (suivant l'expression
consacrée), dont les Argentins se montrent
extrêmement liers.

Le taureau réservé pour le clianipionnat,
Lnrd Cecil, a été payé '.18 -l.iO fr. par M. José
Maria Imaz, et le lauréat du l"' prix, /{oyal
Monarrk, a été adjugé pour 01 700 fr. à
M. Luis Bruno. Sur les vingt taureaux mis en
vente, le prix le plus bas a été de ':i4 02.''> fr.

Henry Sagnier.

t;exposition de champignons au muséum
.Notre e.xcelient ami, M. Léon Hourguij^iion,

nous envoie, à propos de l'Ivxposilion de cham-
pignons qui vient d'avoir lieu au Muséum, un
aràclequi se termine par des réllexions très ju-

dicieuses. 11 est à souhaiter que ses suggestions

se réalisent; une exposition permanenU- serait,

pour tout le monde, un objet d'instruction de la

plus haute utilité pratique. H. S.

L'exposition de chanipignons qui vient

d'avoir lieu au Muséum, organisée par notre

eminent collaborateur, M. le professeur L.

Mangin, a été des mieux réussies, et a obtenu

auprès du public un grandet légitime succès.

Ce n'est pas aussi simple qu'on pourrait le

<^roire de réunir à jour fixe 2'JO espèces de

champignons, et il y a même un assez grand

nombre d'années où cela serait tout à fait

impossible. M. Mangin y est arrivé cette an-

née, et les envois qu'il a reçus de ses actifs

con'espondanls lui ont même permis de ru-

fraiclitr son rjposihon (on nous passera ce

terme vulgaire) pendant les cinq jours qu'elle

a duré. A ce sujet, nous devons une mention
spéciale au fils du savant professeur, M. Mau-
rice Mangin, qui, en sa qualité d'inspecteur

des forèls à Chaulilly, se trouvait dans une
région particulièrement riche on champi-

gnons, et qui a l'ait à son père des envois co-

pieux et répétés. L'exposition a donc été aussi

complète, aussi réussie que possible.

Nous avons dit qu'elle avait eu un grand
succès. Cela signifie que de la première à la

dernière heure une foule compacte s'est pres-

sée devant les assiettes où liguraient, parfai-

tement classées et étiquetées, les différentes

espèces de lépiotes, russules, lactaires, corti-

naires, etc., etc. Les amanites] surtout, qui

comprennent presque tous les champignons
qui tuent, ont eu les honneurs de l'exposition

avec leurs étiquettes rouge vif !

C'est donc à bon droit que nous féliciterons

M. L. Mangin et tous ses collaborateurs, et

en particulier .son assistant, M. Hariot, dont
la compétence mycologique est bien connue.

Mais ci^t hommage rendu à la vérité, il

nous faut bien dire (|ue cette exposition ne
rend pas les services qu'on pourrait en' at-

tendre.

Les champignons ne sont pas comme des
fleurs ou des fruits que l'on vient tout sim-
plement voir et admirer : ce sont des végé-
taux d'une nature toute spéciale qu'on vient
étudier, et qu'on a besoin d'étudierpour dis-

tinguer les bons des mauvais; et que voulez-
vous qu'on fasse quand les assiettes à cham-
pignons se touchent, et qu'il y a devaul les

tables cinq ou six rangs de visiteurs pressés
les uns contre les autres? Car c'était simple-
ment dans son propre laboratoire que M. Man-
gin était obligé d'installer son exposition 1

Nous irons plus loin, tout en nous conten-
tant pour aujourd'hui d'une simple sugges-
tion.

Si l'on veut que les champignons soient
en lin utilisés comme ils pourraient et comme
ils devraient l'être, ce n'est pas une exposi-
tion de cinq jours qu'il faudrait faire, même
une fois tous les ans, c'est une exposition
permanente. Bien entendu, il ne s'agirait plus
de spécimens naturels. Mais le Muséum pos-
sède une 1res belle collection de spécimens
artificiels, parfaitement convenables pour
une étude .sérieuse el approfondie. Seulement
cette collection (comme beaucoup d'autres
collections d'ailleurs, industrielles et colo-

niales) reste cachée dans des locaux insyfli-

sants, qu'on ne peut ouvrir au public. Ce
qu'il faudrait, c'est une galerie de //oianique,

où toutes ces collections seraient enfin mises
à la disposition du public, el nous serions

bien étonnés que l'exposition permauenterde
champignons ne fût pas l'une des 'plus
visilées, et des plus fructueusement étudiées.

L. HoURGUIGNONv
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L'ÉVALUATION DE LA PR0I»B1ETÉ \0N HATIE

Nos lecteurs savent que la loi du 3 dé-

cembre 1907 a prescrit l'exécution d'une

vaste opération administrative, ayant pour

objet de reviser les anciennes évaluations du

revenu net des terres. Ce travail élait certai-

nement utile, mais il faut convenir qu'il

présentait des difficultés considérables. Voici

pourquoi. L'Etat n'a pas voulu opérer la

réfection du cadastre en modifiant les revenus

nets qui s'y trouvent portés depuis au moins

un demi-siècle. Il a bien fallu, cependant,

utiliser notre vieux cadastre pour identifier

tout au moins les parcelles inscrites dès à

présent comme appartenant à tel ou tel pro-

priétaire, et figurant à ce titre sur la matrice

cadastrale. Cette " matrice ». qui existe à la

fois dans les archives de la Direction des

Contributions directes et dans celles de la

mairie de chaque commune, est un tableau

joTDtenant, par ordre alphabétique de can-

tons ou <' lieux-dits >, h désignation des

propriétés. Ce tableau-répertoire indique, en

outre, les noms et demeures des proprié-

taires avec la mention de la « section », le

numéro du plan, ^m^ chaque parrellr possédée,

su contenante, .va classi-, el enfin son revenu net

imposable. Si notre cadastre avait éié tenu à

jour, c'est-à-dire si toutes les modifications

relatives aux divisions, aux réunions, aux

changements de limites et de propriétaires,

avaient été exactement relevées depuis 1807

jusqu'à nos jours, on connaîtrait au moins

très sûrement les projiriétaires de toutes les

parcelles du territoire communal. Il suffirait

de noter aujourd'hui les changements de cul-

ture, et les modifications correspondantes de

revenu, pour obtenir le résultat cherché,

c'est-à-dire pour connaître les valeurs loca-

lives réelles proportionnellement auxquelles

le nouvel impôt de çuoti/é doit désormais être

perçu. Malheureusement, ce travail de mise

.1 jour est fort imparfait. Nulle loi ne prescrit

aux particuliers, aux notaires, aux receveurs

de l'Enregistrement, de viser dans les actes

de vente ou de partage les parcelles cadas-

trales qui se trouvent modifiées, et de faire

opérer les « mutations » correspondantes. 11

est résulté de cette négligence à peu près

généralement constatée que les matrices ca-

tla^lrales ne correspondent plus du tout à la

réalité. En d'autres termes, les parcelles figu-

rant sur ce registre n'appartiennent pas tou-

jours, et pour toute leur étendue, aux pro-

priétaires sous les noms desquels on les

trouve portées. Au moment où l'on a voulu

récemment procéder à la révision des reve-

nus, l'Administration a fait certes de louables

efforts pour corriger toutes les erreurs. Il eût

fallu, dans ce but, obtenir la collaboration

effective de tous les propriétaires! Ceux-ci.

n'étant pas contraints de faire ces vérifi-

cations sur place, les ont souvent négli-

gées. Il subsistera donc des erreurs graves

d'attributions, erreurs d'autant plus nom-
breuses que le cadastre ancien a été effecti-

vement plus modifié par des morcellements,

des réunions, etc., etc., depuis 100 ans !

Voilà déjà une première difficulté. Le jour

où la réforme sera effectuée, c'est-à-dire

quand les propriétaires recevront le premier
Il avertissement > visant le paiement du nou-

vel impôt de quotité, il est clair que les ré-

clamations seront nombreuses. Et cela résulte

précisément de ce fait que le cadastre n'a pas

été renouvelé comme il aurait dil l'être logi-

quement avant qu'on ne procédât à la cons-

tatation des nouveaux revenus imposables.

Il y a plus. Le calcul de ces revenus est lié

d'une façon étroite à la connaissance des

natures de culture, caries revenus correspon-

dent précisément a ces diverses cultures ran-

gées en 13 catégories et subdivisées encore à

l'infini. Les classificateurs et le contrôleur

des contributions directes ont, en effet, de-

puis six ans, établi la valeur locative moyenne

par hectare pour chacune d'elles, et pour

leurs subdivisions.

Or, ce sont les percepteurs qui ont été

chargés de rechercher les changements sur-

venus dans la nature des cultures depuis

l'établissement du cadastre; les mêmes fonc-

tionnaires ont dû identifier les parcelles,

c'est-à-dire constater quelle était la culture

de chacune d'entre elles.

A ce sujet, les critiques sont nombreufes et

visent précisément celte identilicalion. Un

homme bien placé pour voir les choses de

près, M. Girault, maire de Mignaloux-Beau-

voir (Vienne), dit sans hésiter (1) :

C'est le travail du percepteur qui est la base

sur laquelle repose tout l'échafaudage. Malheu-

reusement, c'est ce travail qui est défectueux.

J'ajoute, à la décharge de ces fonctionnaires,

qu'il ne pouvait guère en être aulremeiit el qu'il

(1) l.a réfection du cailastic,pa.T M. Girault, maire

de Mignaloiix-Beauvoir, professeur de droit à la Fa-

culté de Poitiers 1 vol. Paris. Larose, KMli, pages 202

et 20(1.
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aurait été facile de !•:• prévoir. 11 n'y a qu'un

moyen de vérifier sérieusement la nature des

cultures, c'est d'aller sur le terrain, je veux dire

dans les champs. On voit alors si la pièce de

terre sur laquelle on marche est en vigne ou en

labour; au besoin, on peut demander à qui elle

appartient, on peut eu vérifier la contenance.

Or, il est matériellement impossible aux percep-

teurs d'agir ainsi... Le ministre des Finances a

multiplié les circulaires recooimandanl de s'as-

surer le concours des propriétaires, tellement

il l'estimait nécessaire. Or, malgré la publicité

très large que le ministère a recommandé de

donner à ces convocations, les propriétaires ne

sont pas venus. Qui connaît le paysan de France,

ne doit pas s'étonner qu'il fasse le raisonnement

suivant : >< Après tout, je ne suis pas payé pour

aider le percepteur à faire sa besogne. J'ai autre

chose à faire. » Quant au propriétaire dont les

terres, actuellement en plein rapport, sont por-

tées comme incultes sur les états de section, il

fallait quelque naïveté pour croire qu'il s'empres-

serait d'aller te dénoncer lui-même. Le percep-

teur est ainsi réduit àr^couiirà la collaburaliou

purement bénévole du secrétaire de la mairie et

du garde cliampèire...

En définitive, le travail que le percepteur peut

faire à la mairie ne lui permet ni de s'assurer

de la nature des cultures, ni de vérifier à l'occa-

sion la contenance des parcelles, ni de rectifier

les erreurs dont fourmillent les matrices. Le

percepteur ne peut faire que de mauvaise be-

sogne. Lescorrections qu'il opère ne sontqu'une

infime partie de celles qui seraient à f^ire. Et,

en fait, ce sont toujours ces i vestiges d'une réa-

lité disparue » avec lesquels les auteurs de la

loi de 1907 espéraient en finir, qui vont servir

de base au travail du contrôleur et des classifi-

cateurs. Le soin que ceux-ci peuvent apporter

dans l'accomplissement de leur tâche est dè.'j

lors inutile. Quand on prend [lour multiplicande

un nombre faux, l'opération a beau être exacte,

le résultat est faux...

Sans doute, nous ne l'ignorons pas, on a

pu se servir des baux pour rectifier des

erreurs. Mais, visiblement, l'usage de ce.s

contrats ne peut être utile que dans les ré-

gions où ne dominent pas très largement, on

exclusivement, la petite propriété paysanne

et le métayage.

La double conclusion à tirer de ces obser

valions, c'est que la revision actuelle ne don-

nera pas toute satisfaction aux contribuables

et que la réfection du cadastre apparaît

comme nécessaire.

Cette question mérilo une allenlion spé-

ciale.

D. ZOLLA,

Professeur à l'Ecole nationale 'l'Agriculture

>io GriL'non

LE VKINOBLE DE L'AUBE
(I,

11

Le voyageur allant de Paris à Belfort

reste longtemps sans apercevoir de vigno-

bles. Tout au plus, après la traversée de la

Brie, après avoir franchi la riante vallée de

la Voulzie, dislingue-t-il aux flancs de la fa-

laise de Brie qui commande la plaine cham-
penoise de la Seine, quelques carrés de ceps

étalés au soleil. Ce ne sont plus ensuite que

le très large val palustre, des cultures au

delà dans un sol crayeux, puis, après Troyes,

une succession de prairies et de terres à cé-

réales. Mais à l'issue de longues et profondes

tranchées, s'ouvre soudain le'val de l'Aube,

à l'endroit même où la rivière échappe aux

collines jurassiques pour pénétrer dans l'im-

mense plaine historique de la Rothière et de

Brienne. Les pentes sont raides, les collines

déjà hautes. Leurs lianes sont nus ou revêtus

de broussailles. Jadis, il y a peu d'années,

c'était un vignoble continu. 11 n'a pas été ré-

tabli, car les vents froids, venus des plaines

(ti Voir Journal d'Ariricullurc pratique du 16 oc-

tobre, p. 4!l9.

du Xord, rendent aléatoire le succès des

plantations.

Il faut attendre l'ouverture de la vallée du

Landion pour apercevoir les premiers pam-
pres. 11 en est quelques-uns sur la rive

gauche, enire le Landion el Joncourl ; dans la

petite vallée où nous irons tout à l'heure, il

en est beaucoup. Mais c'est aux abords du

joli bourg d'Arsonval que commence vrai-

ment le vignoble du Val d'Aub/e. De belles

pentes douces exposées au raidi donnaient

jadis des vins réputés; le phylloxéra qui,

ayant attaqué le vignoble de Bar-sur-Seine

en 1887, était apparu en 1889 à Urville dans

la vallée du Landion, n'atteignit le val d'Aube,

à .Joncourl et Dolancourt, qu'en 1891. L'an-

née suivante, il franchissait la rivière el Ar-

sonval, jusqu'alors riche commune, s'ache-

minait vers la ruine el se dépeuplait; en peu

de temps, le versant sur la grande vallée,

tous les vallons qui confluent vers elle étaient

abandonnés par le vigneron. Les jeunes gens

quittaient le pays pour se faire ouvriers ou

employés dans les villes.

La reconstitution qui avait déjà commencé
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en amonl fui longue à s'afliriner. Je crois

bien avoir été le premier à essayer. F'eu à

peu, en voyant le résultat obtenu par leurs

voisins, de vieux vignerons se sont risqués à

planter, une ou deux bonnes années furent

uii encouragement. Aujourd'iiui. les pentes

vers l'Aube achèvent de se garnir et, peu à

peu, les friches des vallons : Gésivaux, l'Ar-

lelte, I{ouillenvaux,|disparaissent, remplacées

par les rangées sur les versants bien exposés.

Mais à peine, peut-être le quart de l'ancien

vignoble est-il rétabli. Toutefois, ce qui fut

ua moment les vignes de l'Evèché de Troyes

est revenu à la pleine production.

De l'autre côté de l'Aube, à Jaucourt, les

pentes très abruptes, véritable espalier, sont

également en partie reconquises; mais c'est

à la sortie d'Arsonval, à Moulier-en-l'lsle,

que s'affirme vraiment le labeur du vigneron.

Ce village, disposant de terres et de prairies,

a-moinssouflferl de la crise, ses propriétaires,

gens tenaces et laborieux, furent parmi les

premiers à replanter, à suivre les cours de

greffage, à accepter les indications du pro-

fesseur d'agriculture (1). Ils ont à peu près

tapissé de vignes tous les versants bien

exposés. Certains de leurs vallons, tel celui

de Vaucelles, ont des plantations remarqua-
blement tenues. Comme l'eau nécessaire à la

préparation des bouillies se trouve trop loin

parfois, ils ont élevé des cabanes sur les-

quelles les eaux de pluie, recueillies par des

chêneaux, vont remplir des tonneaux. Ils

ont cimenlé des fossés naturels pour amener
des filets dans des réservoirs. Pour lutter

contre les gelées printanières, la commune a

acheté à l'avance du goudron destiné à pro-

duire la fumée, et chaque vigneron a son

poste do combat assigné où il se porterait

pour allumer les foyers. Leur labeur est

extrême. Hélas, cette année, ils ont trop

tardé à sulfater et le mildiou, apparaissant

de bonne heure, a causé de grands dégâts

dès sa première attaque. La coulure est en-

suite venue, puis encore le mildiou des

feuilles, celui de la grappe ensuile,^et enfin la

cochylis. La récolte est absolument nulle,

sauf au bord des chemins où la première et

la deuxième rangée ont quelques grappes.

Le phénomène est général.

Le vignoble de iMoutier-en-l'Isle (47 hec-

tares) confine à celui d'Ailleville, plus étendu
encore (55 hectares', et qui présente le

même aspect de bonne tenue et de travail

(i) Notamment, le très actif et reijrellé M. Mi-
gneaux qui publiait, dès 1901, un Maviiel dv Vi-

gneron pour la reconslilution du vignoble de
r.\ube.

assidu. Aillevilh:, l(iutefois,man if este quelque-

tendance auMécouragement. La ville de Rar-

sur-Aube, qui est toute proche, a vu, en ces-

dernière: années, se créer quelques usines,

notamment une fabrique de moteurs agri-

coles. Des vignerons ont abandonné le sol

pour aller dans ces ateliers. La néfaste an-

née 191;! menace d'entraîner à des déser-

tions nouvelles.

Jusqu'à Bar-sur-Aube H'i hectares , les

pentes de la grande vallée et celles de la pe-

tite vallée de la Bresse regardant vers le

midi sont un vignoble continu. La reconsli-

lution a été moins complète sur la rive gauche
de l'Aube, où les communes de Proverville el

de Fontaine obliennenl d'excellents vins au
flanc delapetile etroide montagne deSalnti'-

(iermaine.

Le principal rayon viticole de la petite

ville est au nord, dans la vallée de la Bresse,

où plusieurs communes sont presque exclu-

sivement viticoles. Arrentières, gentiment
blotii dans un val latéral, possède tiîî lieclares-

de vignobles sur ses beaux coteaux. Co-

lombé-la-Fosse revêt les siens d'un manteau
continu de pampres. 11 y a là plus de litO hec-

tares et plus de 120 à Colombé-le-Sec. vil-

lage situé à un kilomètre à peine du pre-

mier.

Cps deux Colombe, qui lurent parmi les

centres les plus ardents lors des événements
de 1911 et qui demeurent très agités parla
question de délimitation, sont illustres dans
l'histoire du vignoble. C'était le principal do-
maine de l'abbaye de Clairvaux. Les moines
du fameux monastère avaient, au bord du
ruisseau naissant de la Bresse, leur cellier.

Il subsiste encore, c'est la vaste ferme du
Cellier, d'allure monastique, avec .sa chapelle

qui vient d'être dépouillée de ses derniers

objets d'art et ses superbes caves voûtées où
l'on amenait les vins, avant de les conduire

ù, Clairvaux, dans un foudre plus ample el

plus célèbre même que le foudre d'Heidel-

berg : il ne contenait pas moins dt- 800 ton-

neaux, fît l'abbaye — Clairvaux, devenu mai-

son centrale de détention, est à trois lieues

au sud des Colombe — montre encore des

celliers plus vastes que celui du val de la

Bresse. Dans la cave du Cellier, pouvait

tourner une charrette ayant six chevaux en

flèche.

Ces détails permettent de comprendre la

vieille prospérité de ce vignoble, cerlaine-

mentbien plus étendu encore qu'il ne 1 était

à la veille de l'Invasion du phylloxéra.

Au sud-est des Colombe, se dresse une
colline très haule. couronnée par le bois de
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A'oigny. Le.s vignes y sont rares sur le côté

regardant la Bresse, mais, sur le versant

opposé, un vignoble d'une centaine d'hec-

tares entoure le village de Voigny et se con-

tinue vers Rouvres, qui possède une soixan-

taine d'hectares; Lignol, qui lui fait fai'e, en

a 23.

Ici finit la région viticole de la rive droite

de l'Aube. D'immenses bois continuant de

ce côté de la rivière la vaste forêt de Citeaux,

rouvrent désormais le pays. La rivière, entre

ces deux parties de la grande sylve, ne longe

aucune colline vineuse. Le site historique de

Clairvaux ne possède pas do plantations. Il

est d'ailleurs tout entouré de forêts, les

moines eurent ici des caves, non des vignes.

Mais, à l'ouest, lorsqu'on a traversé la région

boisée réduite sur ce point à quatre kilo-

mètres de largeur, on atteint un haut pays,

très accidenté, croupes séparées par des plis

où des fontaines naissent et forment d'abon-

dants ruisseaux qui, presqu'aussitôt, se per-

dent dans le sol fissuré, puis surgissent de

nouveau pour alimenter de petites et vives

rivières : Landion allant à l'Aube, Arce allant

à la Seine.

Toutes les pentes bien exposées, autour

des villages, se couvrent de vignes.

A la lisière de la forêt de Clairvaux et des

bois qui la prolongent, sur les lianes de hau-

teur qui sont, près de Champignol, les points

culminants du département, se suivent les

ilôts de plantations : Champignol dépasse

100 hectares, Arsonville au nord n'en a guère

que 23, mais plus au nord Baroville est en-

touré d'un vignoble plus important que celui

de Champignol (139 hectares). 11 remplit

presque toutes les pentes d'un vaste cirque

auquel il donne un extrême aspect de richesse.

Baroville, où des commerçants de la Marne
ont créé de grands chais destinés à recevoir

les vins de deuxième zone, est complètement
ravagé cette année, il oIVre un tableau lamen-
table. Cependant, jusqu'au dernier jour le

vigneron a lutté, j'en ai vu à l'œuvre entre

des rangées où l'on ne voyait que de rares

grappes et celles-ci avaient perdu leurs der-

niers grains.

A l'ouest de Baroville, sur l'autre versant

de collines dépassant 300 mètres d'altitude el

atteignant même 356, on signale de Cham-
pignol la vallée du Landion qui constitue une
région viticole à part, séparant la vallée de

r.\ube de celle de la Seine. Il y a là dix com-
munes possédant ensemble plus de 300 hec-

tares fort inégalement répartis. Le vignoble

est aux environs immédiats des chefs-lieux

et occupe les surfaces les plus étendues dans

les vallons latéraux. Urvilh' a ses plantations

(120 hectares), au versant sud d'une haute

croupe la séparant de Bergères (63'heclares;,

plus au nord c'est Couvignon (70 hectares),

plus au nord encore dans un vallon sec Fra-

vaux possède un vignoble admirable de

tenue s'il est de faible dimension (21 hec-

tares). Dans la vallée même du Landion,

Bligny, Meurville 82 hectares), Spoy
CO hectares , Augouçon, villages plutôt agri-

coles, ont autour d'eux de belles pentes vi-

neuses. L'aspect de ces petits centres révèle

que la vigne apporta jadis la richesse, les

maisons de pierre sont vastes, la plupart pos-

sèdent de grands celliers.

Tel est le vignoble di' Bar-sur-Aube. Un a

\u par la carte qui accompagne le précédent

article, qu'il constitue une zone assez dense

de villages vignerons autour de la ville qui

fut et demeure le siège de l'agitation. Dans la

région de Bar-sur-Seine, la superficie est au-

trement considérable, mais sauf quelques

villages occupant l'extrémité du massif de

Champignol : Saint-Usage, Noë-les-Mallets,

Fontettes, tous les centres de production sont

dans des vallées constituant autant d'orga-

nismes particuliers. La vallée de l'Ource

renferme les plantations les plus étendues et

produit des vins blancs égaux aux meilleurs

produits de la vallée de l'Aube. Il y a là, sur

une étendue restreinte, cinq communes
ayant ensemble près de 900 hectares de

vigne; Landreville en compte 276; Essoyes,

chef-lieu du canton, en a 300. Le commerce

des vins donne beaucoup d'activité à ce riche

terroir, aussi l'a t-on doté d'un chemin de

fera voie étroite se raltachant, à Polisot, à

la ligne de Troyes à Gray. Ce même Polisot,

qui est au.ssi tête de ligue d'un autre em-

branchement desservant les Riceys, est un

centre de commerce imporlant pour les vins.

Sa situation au cœur du bassin, où, aboutis-

sent à la Seine les vallées de l'Arce, de

l'Ource et de la Laigne, explique ?on impor-

tance comme rendez-vous d'atlaires.

La vallée de la Seine, entre le point où le

fleuve entre dans le département de l'Aube et

Bar-sur-Seine, est un cordon de vignobles. 11

y a là 700 hectares : le principal producteur

est Gyé-sur-Seine 1-19 heciolitres). Ces vins

sont très appréciés, moins, toutefois, que

ceux de la vallée de la Laigne où se trouve

le cru hors de pair des Riceys. Mais celui-ci, je

l'ai déjà dit, est considéré comme vin de Bour-

gogne, c'est un peu par solidarité que les vi-

gnerons de la Laigne marchent avec leurs

voisins contre la délimitation. Leurs produits

que Victor Rendu comparaitaux vins de Mou-
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lin-à-Vent, de Thorins et des environs

d'Auxerre, continuent à mériter leur réputa-

tion bien que le phylloxéra ait fort restreint

la surface occupée par la vigne. On (ivaluait,

jadis, à 1 500 hectares le territoire des com-

munes qui participent ;"i la renommée : Les

E^iceys, Avirey, Bolnot, Bagneux, Beauvoir ei

Bragelogne. Les statistiques des contribu-

tions indirectes en relèvent à peine 700 au-

jourd'hui. On y fait d'excellents vins blancs

prenant bien la mousse, en même temps que

l'on continue à produire les vins rouges fins

auxquels les Riceys ont imposé leur nom.

Jadis, Avirey avait la plus grande réputation,

son vin était un de ceux que la légende donne

comme boisson favorite à Henri IV, tradition

que l'on retrouve sur fous les points.

La vallée de l'Arce, la plus au .Nord du sys-

tème de Bar-sur-Seine, renferme environ

450 hectares dont l.'iO dans une seule com-

mune, Ville-sur-Arce. Cette région se rattache

E DAN.S LI-: COMMLUi'.E l)t> l'liLn> A CIDKI.

à celle de Bar-sur-Aube par le massif de Cham-
pignol.

Telle est la disposition du vignoble aubois.

Comme on le voit, il manquait d'unité, les

événements de 1911 la lui ont donnée en ame-
nant la solidarité entre les divers groupesqui

I
le composent. Ils lui ont valu aussi la célé-

I
brilé, en faisant coniiailro au loin, jusqu'en

j

Allemagne, l'existence d'une région à vins de

, Champagne, connue seulement du commerce

j

marnais qui venait s'approvisionner pour ses

marques secondaires, el même pour ses

grandes marques, lorsque les vignobles de la

montagne de Reims avaient une récolte insuf-

filante.

Il me reste à dire maintenant comment
les vignerons de l'Aube peuvent tirer parti

de la situation qui leur est faite, el du bruit

soulevé par leurs légitimes protestations.

I

.\RDOlIN-Dl'MAZET.

LA PARITE, L'ORKJNE ET LA PUON EiXANCE

DANS LE COMMERCE DES FRUITS A CIDRE

L'abondance des pommes à cidre dans plu-

sieurs de nos départements bretons et nor-

mands va donner lieu à un commerce d'autant

plus actif que la maturité de leurs difTérentes

variétés exigera sous peu leur récolte. De oom-

breuses transactions seront effectuées non seu-

tament dans la région même, mais aussi dans

celles qui sont limitrophes; toutefois, pour que

les contrais, qui seront la base des marchés, ne

soient pas l'objet de récriminations ou de mal-

i^ntendus conduisant à des procès toujours coû-

teux, il importe d'appeler l'attenlion des inté-

essés sur les trois causes auxquelles il faut les

imputer généralement : la parité, l'origine et la

provenance, qui, d'ailleurs, sont encore trop

souvent confondues.

Parité. — Dans le langage commercial, le mot
» parité n signifie : k Transport égal à ». Ainsi

dans le commerce des grains, quand un négo-

ciant vend du blé, de l'avoine, dos fourrages

rendus parité Argenteuil, cela veut dire que ces

marchandises auront à supporter par le ven-

deur des frais de transport égaux à ceux de la

gare de départ à la gare d'Argenteuii, quelles

qu'en soient les destinations, Cherbourg ou

Melun, par exemple. Mais comme celte notion

exacte est encore peu répandue dans le com-
merce des fruits à cidie, il est utile de rappeler

aux acheteurs qu'elle concerne plus spéciale-

ment, qu'elle a été consacrée par un jugement
rendu par le tribunal d'une ville du Calvados.

(In cidrier à L... avait acheté à un négociant

à II... 60000 kilogr. de pommes à cidre, loyales

et marchandes, parité Yvetot. Or, le négociant

ayant livré un vagon dr pommes de l'Oise au
lieu de celles de la Seine-Inférieure, le cidrier

refusa d'en prendre livraison, prétendant que
les pommes n'étaient pas conformes à son achat

et il lui intenta un procès.

Il se produisit alors devant le Iribunal deux
assertions contradictoires. Le négociant affirma

que le mot » parité ïvetot ne s'appliquait

qu'au transport et non, comme le soutenait le

cidrier. tout à la fois à la provenance des pommes
et à leur transport.

Le tribunal ayant appointé le cidrier à prou-

ver son assertion, notamment par témoins,

trente-deux furent entendus à cet elfet, mais

leurs dépositions ne continrent rien de précis

sur l'usage du mot parité dans le commerce.
Klles reproduisirent plutôt l'opinion de gens de

bonne foi appelés à donner leur avis sur des

usages qu'ils ne connaissent qu'imparfaitement,

et dont ils ont une impression confuse. Aussi,

après des considérations d'ordre juridique, le

tribunal conilamna-t-il le cidrier en déclarant

dans le jugement : " Que la provenance des

pommes n'ayant pas été stipulée, mais seule-

ment leur qualité loyale et marchande, le négo-

ciant n'était pas tenu de livrer des pommes
d'Yvetot ou de la Seine-Inférieure, la clause

» parité • n'impliquant pas la provenance.

Origine et provenance. — Elles devraient être

identiques, mais elles diffèrent souvent quand,

dans un marché, l'origine n'est pas exactement

indiquée. On comprend facilement l'importance

qu'y attache tout acheteur qui, comptant tra-

vailler des pommes d'une localité dont il eon-
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n;iit non pas tani la qualité dc^s variétés isolées

ijue i;elle de leur ensemble, dont la résultante,

jointe à la nature particulière du sol, constitue

toute la valeur du cru, ne reçoit que des sortes

d'une composition et d'une origine notablement

inférieures.

Entre les divers cas qui se [irésentent fré-

quement, mais que je ne puis étudier ici, le plus

grave est celui qui résulte de la livraison sous

l'origine demandée de pommes d'une tout autre

origine, comme, par exemple, de sortes bre-

tonnes pour des variétés normandes et surtout

de pommes étrangères pour des pommes fran-

çaises. C'est là surtout où s'établissent la dilTé-

rence en même temps que la confusion entre

l'origine et la provenaiice : un marchand de

pommes fait venir des sortes de Bretagne ou

d'Espagne dans une ville ou un cenire de Nor-

mandie où il exerce son commerce et les expédie

ensuite à un acheteur comme pommes nor-

mandes. (In ne peut nier, au point de vue de la

livraison, que la provenance ne soit normande,
puisqu'elle est attestée par la lettre d'expédition

délivrée par la gare, mais, en réalité, l'origine

des fruits est tout autre.

Il est à peine besoin de dire que cette vente

sous un faux nom d'origine est une tromperie et,

comme telle, tombe sous le coup de la loi du
l'"'' août 1005 sur la répression des fraudes dans
la vente des marchandises et des falsilications

des denrées alimentaires et des produits agri-

coles. Les paragraphes I, 3, 4 et '.'> de l'article 1"

stipulent : •< Quiconque aura trompé ou tenté de

tromper les contractants : soit sur leur espèce

ou leur origine (des marchandises) lor.-que.

d'après la convention ou les usages, la désigna-

tion de l'espèce ou de l'origine faussement

attribuée aux marchandises, devra êire consi-

dérée comme la cause principale de la vente;

soit sur la quantité des choses livrées ou ^ur

leur identité par la livraison d'une marchandise

autre que la chose déterminée qui a fait l'objet
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du contrat, sera puni de l'emprisonuement pen-

dant trois mois au moins, un an au plus, et

d'une amende de 100 l'r. au moins, de 5 000 fr.

au plus, ou de l'une de ces deux peines seule-

ment. '<

Pour obvier aux difl'érents malentendus et ré-

primer autant que possible les fraudes qui pour-

raient se produire, le Syndicat général des cidres

a adopté, à l'unanimité de ses membres, la mo-

tion suivante qui devrait être répandue dans

toutes les régions cidrières qu'elle inléresse au

plus haut degré. 11 est rappelé aux acheteurs

que : dans l'interprétalion des marchés de pom-

mes à cidre, le mot parité signifie égalité de

transporta.., c'est-à-dire obligation par l'acheleur

de payer le transport depuis la gare de départ

servant de base dans le conlrat à la parité, jus-

qu'à la gare d'arrivée.

Il leur est également rappelé que : le défaut

de stipulation d'oiigine dans les marchés auto-

rise le vendeur à livrer des pommes de toutes

provenances, française et étrangère. Aussi, est-

il bien recommandé aux acheteurs d'avoir soin

de faire spécifier, dans leurs conirats, le dépar-

tement d'origine ou bien la provenance des

fruits.

J'ajouterai que ces précautions seraient très

utilement complétées par la désignation des

variétés dont on connaît suffisamment aujour-

d'hui les plus répandues darrs les grands centres

cidriers. Ces! ainsi que. pour l'un des plus im-

portants, le Pays d'Auge, les acheteurs pour-

raient mentionner dans leurs marchés, entre

autres variétés, première saison : Blanc Mollet,

Giraid: deuxième saison : Cimetière de Blangy.

Domaines, Frcquin Rouge, Gros Matois, Herbage

Sec, Joly Rouge, Longuet, Stint-Philbert; troi-

sième saison : Bédan, Binel Blanc ou Gris, Boa-

teille, Citron, Moulin a Vent, Or-Milcenl, Suinl-

Marlin.

A. Truelle.

ESSAIS COMKOLÉS DE CULTURE 3IECANIQUE
A GRIGNON

Les expériences de longue haleine de cul-

ture mécanique, organisées par le ministère

de l'Agriculture à l'Ecole nationale d'agricul-

ture de Grignon, sont désormais en pleine

activité. Le jury a été convoqué le 16 octobre

pour prendre connaissance du programme
des travaux et lui donner sa sanction.

On sait que le ministère de l'Agriculture a

eu l'heureuse pensée d'associer à cette entre-

prise les grandes associations qui s'inté-

ressent à la motoculture. La Société nationnle

d'agriculture de France, la Société des agri-

culteurs de France (qui a versé une somme
de lOOOO fr.}, la Société nationale d'encoura-

gement à l'agriculture, rAutomol)ile-Club de

France, le Comité français de culture méca-
nique, ont répondu à cet appel. En efïét, ces

sociétés et comités ont compris que des

expériences conduites avec l'esprit scienti-

fique nécessaire, et des applications dans les

conditions normales de la culture, pouvaient

seules jeter quelque lumière dans le chaos

des affirmations produites chaque jour à pro-

pos de la motoculture.

A cette première réunion, piésidée par

M. François Berthault, directeur au ministère

de l'Agriculture, assistaient,avec MM.Trouard-

Riolle, directeur de Grignon, commissaire
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g<înéral du concours tl président du jury, et

Ringelmann, directeur de la Station d'essais

de machines agricoles, commissaire général

adjoint, MM. Emile Plucliel, le prince Pierre

d'Aremberg, le comte 1.. de Vo^uo, Thomas-
sin, Dufaure, de Lagorsse, Wéry, (irosjean,

Pélissier, Fameclion, Eugène Plucliet, Tony
Ballu, Lefebvre-Albaret,elc.Des explications

ont été fournies par MM. Berlliault, Trouanl-

RioUe et Ringelmann sur le programme des

essais à poursuivre. M. Ciiarvet, professeur

de génie rural à Grignon, a été désigné

comme secrétaire rapporteur du jury.

Le plan à suivre a été adopté comme il

tuit. A partir du 17 octobre, deux séries

J'essais ont élé poursuivies parallèlement.

Une première équipe de commissaire?,

sous la direction de M. Coupan, répétiteur de

génie rural à l'institul agronomique, préside

à des travau.x pratiques dans les champs de

Grignon, pour étudier la nature du travail

des machines. Une surface de 32 hectares

environ est consacrée à ces travaux.

Une deu.xième équipe, sous la direction de

M. Jacques Danguy, de Grignon, se livre à

des essais techniques sur la force déployée

par les moteurs, sur la dépense d'énergie

consommée par les machines, etc.

Pour les machines qui n'emploient pas les

instruments aratoires ordinaires, c"est-à dire

les laboureuses, piocheuses, etc., des réser-

ves de!) hectares environ sont gardées dans

les champs qui leur auront été dévolus, pour

être labourées et travaillées avec les instru-

ments et attelages ordinaires, sous la direc-

tion de M. L. Brétignière, professeur à liri-

gnon : les champs seront ensuite ensemencés
et contrôlés jusqu'à la récolte pour que l'on

puisse établir une comparaison sur les effets

des deux genres de travail.

Après cet ensemble de recherches expéri-

mentales, les machines seront appelées à tra-

vailler dans les conditions normales de la

culture. I,es surfaces disponibles à Grignon
étant insuflisanles pour cette dernière partie

des opérations, c'est sur la ferme de M. Eu-
gène Pluchet, à Trappes, à 8 kilomètres de

Grignon, qui a mis aimablement de vastes

champs à la disposition du jury, que ces

opérations s'efTei' tueront.

C'est seulement après ces diverses phases

que le jury pourra prendre les décisions

prévues dans le programme que nous avons
publié (numéro du 21 août, p. 249).

Entre temps, le trïivail du jury sera inter-

rompu par des démonstrations publiques.

C'est ainsi que le mercredi 22 octobre, elles

ont commencé en présence du Président de

la République et du ministre de l'Agricul-

ture, pour se poursuivre jusqu'au 25.

Ainsi qu'il a élé dit dans notre Chronique

(lu 2 octobre (p. i22), vingt machines avaient

été inscrites pour ces essais. Quelques-unes

ont fait défaut : treize prendront part à la sé-

rie des travaux qu'on vient d'indiquer. On a

le droit d'espérer que, grâce au soin méticu-

leux qui présidera à tous les détails, on

pourra déduire de ces expériences des ensei-

gnements très utiles pour les agriculteurs.

Henhy Sagmer.

MODE D'ATTACHE DES CHEVAUX

Le cheval logé en stalle doit être continuel-

lement attaché à la mangeoire, alors que

celui qui habite un box n'est ordinairement

attaché que pendant le pansage et le harna-

chement.
On emploie des cordes, des longes en cuir

ou des chaînes (étamées de préférence). Il est

bon de préférer les longes ou les cordes aux
chaînes qu'on ne peut couper, lors d'un in-

cendie, les animaux tirant alors " en re-

nard >; en exerçant une forte traction sur

leur attache.

Une attache bien établie doit permettre au

cheval d'élever la tête pour atteindre le

râ-telier; mais, d'un autre côté, il ne faut pas

que l'animal en baissant la tête au plus bas

puisse se prendre une jambe de devant, ce

qui peut arriver lorsque la longe est fixée

(l'une part au licol et d'autre part ;\ un an-

neau solidaire de la paroi antérieure de la

mangeoire.

Il convient donc que, tout en laissant à

l'animal la possibilité de déplacer verticale-

ment et horizontalement la tête, avec une
amplitude déterminée, la longe reste toujours

tendue en exer(:ant une aussi faible traction

que possible sur le licol. On peut avoir re-

cours à différents modes d'attache dont les

suivants sont donnés comme exemple.

Une corde a (fig. 84) coulisse (en s'usant)

dans un anneau h fixé à la mangeoire m et est

tendue par un ])oids '' constitué par un petit

billot de bois retenu par un nœud n.

S'il n'y a qu'une seule corde a (lig. 84) et

un seul anneau h au milieu de la stalle, le

billot ris([ue d(^ frotter les jambes du cheval.
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Il est donc préférable de douLder le système,

coinmt; on le voit sur la droite de la figure 81,

en employant deux cordes a et a' passant

dans les anneaux /> et //' écartés l'un de

'yyy//////;

Aiiiie.-iux irattaclic.

l'autre de O^.SO à 1 mètre: le point d'atlactie

d, au licol, peut ainsi se déplacer horizonta-

lement ou verticalement et les billots c et c'

conservent leur course verticale sans risque

de toucher les jambes de l'animal.

Dans la ligure 84, nous avons représenté

un anneau c placé au-dessus de la man-
geoire (H, sous le râtelier, et au milieu de

l'emplacement Cet anneau permet d'attacher

haut et court le che-

val lors de son

pansage et de son

habillage.

La disposition
employée dans
beaucoup d'écuries

importantes con-

siste en un anneau
en fer h (flg. 83),

auquel est reliée la

longe a, pouvant
coulisser facile-

ment le long d'un

fer rond c e', de 25

millimètres de dia-

mètre, scellé dans le sol et fixé à la man-
geoire. Le frottement s'effectue ainsi sur des

pièces métalliques i et c t', dont l'usure est

faible.

La figure 86 indique une variante du sys-

tème précédent; la corde a peut glisser dans

la fente ou lumière c c' d'un bois h b' qui

supporte la mangeoire m; la corde est ten-

due par un petit billot de bois n qui se dé-

l'iS.85. — Tringle d'altaili.-

place contre la face postérieure du bois // b'

.

Le fourreau, ou conduil de longe, se com-
pose d'un tuyau en fer ou en fonte / /'

(fig. 87) dans lequel coulisse, avec peu de
bruit, une boule ou une olive eu

J

bois dur /' chargée de tendre la

corde a ; une vis n limite la

course supérieure de la boule b;

enfin une ouverture t', ménagée
la partie inférieure du conduil,

permet de retirer la boule b lors

d'une ruptLire de lu corde a.

C'est avec intention que, dans
les figures 85, 86 et 87, nous
avons représenté inclinées les

pièces fixes du dispositif d'al-

tache, afin de dégager le plus

possible le devant de la man-
geoire et d'éviter ou d'atténuer

le frottement des genoux du che-

val. C'est à tort que ces pièces

sont mises verticalement dans

beaucoup d'écuries; il n'en ré-

sulte aucun avantage pour l'at-

tache du cheval : 'mais, par contre, l'incon-

Li[ie d'un moiilaiil d'aUaclio.Fig. 6^. — Vue de taco e

vénient de lui user

le poil par frotte-

ment; puis, risquant

de recevoir de fré-

quents coups de sa-

bots, la solidité de

la pièce verticale est

compromise.
Rappelons qu'il y

a lieu de raccorder

le fond de la man-
geoire au sol par un
plan incliné plein,

afin d'éviter que l'a-

nimal couché se con- 1'

fusionne la tête (voir

le n°22, du 30 mai 1912, page 689); pour ne

pas compliquer les dessins, ce plan incliné

87. Colline 'l'un coiidiiit

do lon^^c.
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n'a pas été indiqué sur les figures 8i, 85,

86 el 87 destinées à ne représenter que les

modes d'attache.

Sauf pour la tringle fi g. 85), les autres

dispositifs conduisent à un frottement et, par

suite, à une usure de la corde ou de la longe;

faut ariondir le bord des pièces où s effec-

tue le glissement, mais il n'y a pas lieu

d'employer des petites poulies (en buis on en

porcelaine) qu'on propose pour supprimer
le glissement du lien, car ces organes ont

le plus souvent l'occasion de rester immo-
biles.

Max Ringelman.n.

LES RECOLTES DANS L'AUBE

La campagne agricole de celle année qui, dans !

notre département, faisait de merveilleuses pro-

messes à ses débuts, se termine par la déception

presque générale des cultivateurs. Non que nous

ayons été plus malmenés que d'autres par les

cataclysmes météorologiques qui firent, celle an-

née, tant de ravages dans les cultures françaises,

au contraire, nous n'avons eu à enregistrer que

de très rares orages de grêle, dont les dégâts

furent lieureusement restreints à un petit nombre

de communes, mais ^en^emble des conditions

climalériques défavorables a quand même grevé

lourdement noire production agricole.

Dès la première faucbaison des prairies dont,

grâce à l'humidité, la production fut, celte année,

d'une abondance exceptionnelle, la fenaison fut

contrariée par les pluies persi •^tantes, el les four-

rages sérieuseraei\l dépréciés dans leur ensemble,

quand ils ne furent pas rendus inutilisables par

leur décomposition sur place.

Vers la même époque, les céréales, dominées

par les mauvaises herbes sur plusieurs points du

département, eurent à subir l'assaut de diverses

maladies cryplogamiques : rouille, piélio, etc.,

en même temps des pluies orageuses en provo-

quaient la verse dans les terres humides. De

nombreux blés furent échaudés par les quelques

jours d'excessive clialeur qui en précédèrent et

hâtèrent la maturité, de sorte que le rende-

ment de cette céréale laisse à désirer dans un
grand nombre de localités.

Les régions les plus éprouvées furent celles des

terres fortes ou à sous-sol peu perméable, no-

tamment dans les vallées de l'Armance, de la

Barse, et au nord-est du département, dans celles

de la Brévonne, de la Voire.

Les riches terres k blé de la vallée de la Seine,

en aval de Troyes, ont donm' une récolte

moyenne, sauf dans quelques pays particulière-

ment contaminés par le|; piélin mais les meil-

leurs résultats ont été obtenus dans les sols

crayeux auxquels l'humidité de la saison fut plu-

tôt favorable.

Par contre, dans ces mêmes terres, notam-

ment dans l'arrondissement d'Arcis-sur-.\ube,

où la culture du seigle lient encore une place

importante, la récolte de celte dernière céréale

fut sérieusement déficitaire.

Les orges de brasserie et les avoines ont donné,

en général, de meilleurs rendements, dus moins

à la richesse de la grenaison qu'à l'abondance

de la paille.

Les plantes à racines fourragères ou à tuber-

cules, pommes de terre, betteraves, etc., donnent
des résultais très variables à l'arrachage. En
général, les pommes de terre potagères ont une
production moins réduite que les variétés four-

ragères; les terres légères, saines, sont mieux
partagées que les terres fortes ou humides; dans
l'ensemble, la récolte sera plutôt faible.

Même iiiégHlilé dans le rendement des bttle-

raves fourragères. La levée de certaines fut mau-
vaise et, dans les parcelles non réensemencées,
il y a beaucoup de manques. Dans d'autres ré-

gions, au contiaire. la récolte s'annonce comme
très bonne.

Les betteraves sucrières, cultivées surtout

dans l'arrondissement de Nogent-sur-Seine, pa-

raissent donner de très bons rendements en
poids.

Dans les arrondissements de Bar-sur-Aube et

(le Barsur-Seine, la vigne qui, malgré les gelées

prinlanières, avait développé sufiisamment de

grappes pour laisser l'espoir d'une bonne ré-

colte, a vu sa production contrariée par les

temps froids et humides qui ont présidé à la flo-

raison, puis par les invasions du mildiou, de

Voidium. La grêle a ravagé plusieurs localités

viticoles, notamment (Ihampignol, l'rville, lier-

gères, Couvignon dans le Rarsuraubois, Loches.

Viviers; dans le Barséquanais enrin, une invasion

tardive de cochylis a romplélé le désastre, et

rendu la récolle insignifiante ou nulle dans la

plus grande partie du vignoble aubois. Aussi les

prix élevés de 100 à 140 fr. l'hectolitre, pratiqués

ces derniers temps, ne suffiront malheureuse-

ment pas à dédommager nos infortunés vigne-

rons de la perte presque complète de leur ré-

colle de celle année.

La production fruitière a subi un sort ana-

logue à celui de la vigne. Celle des fruits à noyau

a été à peu près nulle, sauf pour quelques ceri-

siers tardifs. M prunes, ni pêches dans le dé-

partement. Les noyers, encore très nombreux
dans beaucoup de localités, n'ont pas donné une

seule noix, je n'ai rencontré qu'à Champlleury

un seul de ces arbres faisant exception.

Les poiriers el les pommiers à cidre, abon-

damment cultivés dans les régions d'Othe, de

Chaource et sur plusieurs autres points du dé-

parlement, ne donneront qu'une maigre recolle

atteignant à peine le quart ou le cinquième de

celle des années ordinaires.

En résumé, dans l'ensemble du département,
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la campat^iie de cette année aura été déficitaire

pour la plupart des produits du sol. Celle de l'an

prochain sera-t-elle meilleure? Les semailles

d'automne s'effectuent dans d'excellentes con-

ditions. Les plantes fourragères: trètle.--, sainfoins,

luzerne^, semées sur céréales de printemps, ont

bien levé et içarnissent régulièrement les par-

celles. La levée des trèfles incarnats semés ré-

cemment sur déchauraage ne laisse rien à dé-

sirer. Tout cela est d'un bon augure, mais d'ici

les futures récoltes, que d'aléas!

rÎAVMONti Roger.

LA CULTURE DU BLE A 3IADAGASCAR

L'agriculture à Madagascar présente cette

particularité de trouver des cultures tropi-

cales, voisinant souvent avec les cultures

des régions tempérées ; ces dernières sont

cependant ici l'apanage des hauts plateaux,

c'esl-à-dire du massif montagneux dont les

sommets atteignent 1800 à 2 000 mètres,

mais dont les plaines cultivables se trouvent

vers 1 200 mètres d'altilude. Ces plaines, nous
l'avons dit dans une étudej précédente (1), le

plus souvent marécageuses, sont occupées [lar

des rizières ; sur le pourtour, a la base des

collines, les cultivateurs ont établi leurs

demeures et leurs cultures vivrières, manioc,

patates, ambrevade. courges, etc.

Depuis quelques années, dans les régions

volcaniques, sous la pression de l'admi-

nistration et de certains particuliers, les indi-

gènes ont emblavé des surfaces assez impor-

tantes en blé : la question est intéressante,

puisqu'elle a motivé l'installation de deux

minoteries, cette nouvelle culture n'ay.ml pris

cependant une certaine importance que depuis

trois ans seulement.

J'ai parlé des régions volcaniques ; c'est un

premier point à retenir.

Une plus grande connaissance des terrains

cultivables de ce pays m'a permis de me
rendre compte, en effet, que pour les régions

d'origine archéenne, une distinction au point

de vue agricole doit être faite entre les terres

provenant de la décomposition des gneiss et

des granits 'le plus souvent des latérites) et

celles provenant de la décomposition des

roches volcaniques, basaltes, laves, trachyle

(souvent des limonites).

Les premières, quand elles sont nues, c'est-

à-dire dépouillées de leur manteau forestier,

el qu'elles ont été soumises au régime des

feux de brousse, sont impropres à toute cul-

ture et même au reboisement ; ce sont des

argiles, rose clair, très dures, s'érosant par

grande masse en trous de formes spéciales

découvrant des grandes veines blanches de

kaolin. Les autres sont plus meuliles, d'un

(1) La culture du riz à Madat/ascar, n°« o et 6,

(Jii 30 janvier et (i fi-rrier 1913.

. rouge brun foncé : une fois remuées, elles

! donnent des terres pauvres, mais susceptibles

d'èlre enrichies par la culture et les asso-

lements.

C'est dans ces dernières terres, quioccupent
d'assez grandes surfaces autour de la petite

ville d'Anlsirabé, que s'estpropagée la culture

du blé.

Le blé a été introduit il y a fort longtemps
;

dans ces dernières années, il est peu d'admi-
nistrateurs ayant liabilé un district du centre

qui ne se glorifie d'avoir été l'initiateur de

celte culture dans sa circonscription.

Les conditions de la culture du blé dans
cette contrée dépendent naturellement de ses

caractéristiques météorologiques. On y subit

des saisons très tranchées ; il tombe 13'23 mil-

limètres d'eau en 97 jours de novembre à

avril, et 126 millimèlres en 19 jours de mai à

octobre imoyenne de .j années). La saison

des pluies, qui est la saison chaude, ne peut

convenir pour la culture du blé, il a fallu s'en

tenir à Ja saison froide qui l'est tout à fait

dans cette région, suffisamment dans tous

les cas pour provoquer un arrêt de la végéta-

tion pendant 2 mois imi-juin, juillet à mi-

aoùt) ; cette saison est en outre caractérisée

par des gelées qui font accuser au thermo-
mètre des minima de à — 9.

Le cultivateur indigène s'accommoda de ces

conditions météorologiques, en semant vers

la lin d'avril. Le semis esl fait en poquets (c'est

là une habitude du planteur de riz) ; dans

chaque poquet assez irrégulièrement espacé,

l'indigène place 12 à 15 grains et met un peu

de fumier mélangé à de la terre. Il est à noter

d'ailleurs que les grains déposés dans chaque
poquet sont trop nombreux, les planlules

auxquelles ils donnent naissance, se gênent

mutuellement dans leur développement.

La maturité a lieu de fin août à fin octobre ;

elle est assez irrégulière ; cela tient aux

mélanges des variétés et à la préparation du
terrain qui est faite de façons très diverses.

Les indigènes récoltent leur blé épi par épi,

au fur et à mesure de la maturité. Dans

ces conditions, les rendements sont très

variables: 7 à 8 hectolitres environ à l'hectare
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pour les terrains ordinaires, 13 à 18 pour les

terres arrosées.

Malgré ces mclliodes primitives, les quan-
tités obtenues chaque année ont augmenté et

l'extension de celte culture a suivi une pro-

gression assez régulière. Vers 190(1, un colon,

M. Bonnar, put moudre .'fil tonnes dans un
moulin de fortune qu'il avait construit lui-

même ; en 1907, la production atteignait

42 tonnes ; malheureusement, ce l>lé ne put

être tout employé et une partie resta pour
compte aux indigènes, qui en furent fort

découragés; aussi on ne put obtenir que
20tonnesen 1908. Acette époque, deux colons,

MM. Georger et Richard, qui étudiaient la

fabrication des farines au moyen d'un moulin
ménager, se décidèrent à installer une mino-
terie. Ils n'iiésitèrent pas à faire les sacrilices

voulus, ils donnèrent des avances aux indi-

gènes sous forme de semences et annoncèrent
qu'ils achèteraient au prix de 20 francs les

100 kilogr. Il n'en fallut pas davantage pour
que les cultivateurs de blé se multiplient.

Ils étaient tous cantonnés dans la petite

cuvette de Betafo, mais il s'en trouva bien-
tôt dans les districts voisins, d'Anlsirabé et

d'Ambatolampy ; on peut estimer pour 19i:{

à 150 hectares la surface emblavée.
On pouvait donc espérer que cette culture

était détinitivement lancée
; les résultats

obtenus cette année montrèrent qu'il en était

autrement. Les 20 tonnes que l'on avait se-

mées en 1909 et 1910 donnèrent des récoltes

utilisées exclusivement comme semence en
1911, ce qui porta pour cette année la pro-
duction ;à 230 tonnes. Elle a été achetée en
entier par la minoterie Richard, qui en a
moulu 100 tonnes en réservant 60 tonnes
pour les semences : d'après les superficies
cultivées, on escomptait en 1912 une pro-
duction de .oOO tonnes ; il en a été apporté
280 au moulin, ce qui permet d'estimer la

production totale de .'iOO à 350 tonnes. C'est
un résultat |médiocre, parfaitement expli-
cable d'ailleurs

; c'est en elVet avec l'extension
de cette culture qu'apparurent les difficultés

delaquestion : l'introduction d'une culture
nouvelle exige une grande attention et une
étude approfondie

; à cette étude, depuis
deux ans, te Service de colonisation aapporté
une faible contribution, mais nous sommes
loin d'avoir solutionné l(? problème.

Les points principaux sur lesquels s'est

portée notre attention sont les suivants :

1" Irrigation des cultures. — Après leur
mise en terre, les graines reçoivent les der-
nières pluies et germent d'une façon normale.
En juin, à l'époque des gelées, le blé encore

en herbe ne souffre pas trop •. mais, à partir

du mois d'août, aucune pluie n'étant venue
arroser le sol, on voit les toufl'es jaunir ; les

plants deviennent chétifs, se développent

très irrégulièrement. Les épis mfirissent

successivement et la récolte s'échelonne sur

plusieurs semaines. Les grains obtenus sont

en général petits et de dimensions excessi-

vement variées. Dès que nous avons pu nous
rendre compte de cet état do choses, nous
avons fait entreprendre par l'agent de cul-

ture .Nicolas des essais en cinq endroits diffé-

rents de la province tl'Antsirahé ; une certaine

partie des plantations étant faite en terrains

irrigables, dans ces terrains, la végétation

fut très vigoureuse et les plants se dévelop-

pèrent régulièrement. Les arrosages doivent

être évités pendant les mois de juillet et

d'août comme pouvant accroitre l'effet des

gelées, aucontrairedèslemois de septembre,

ils sont des plus utiles ; ces tufs volcaniques,

sous l'effet de la séchere.sse, deviennent une

véritable cendre, poussière impalpable que

les vents enlèvent facilement.

2° Pré ji aration du sol et soins culturiiu.r.

— Il est difficile de fixer l'assolement dans

lequel doit entrer le blé.

Il ne peut être question de Légumineuse,

à moins que la culture des arachides (Voan-

joboryj ou celle des haricots se propagent, ce

qui serait à souhiiter. Depuis la création des

industries utilisant les produits du porc et

la hausse du prix de cet animal, la culture

de la pouime de terre est devenue très com-
mune; elle suit généralement le maïs; c'est

après la pomme de terre que le sol se trouve

le mieux préparé. L'assolement de trois ans,

pomme de terre, blé, jachère, serait peut-

être à conseiller. L'ensemencement en lignes

serait d'autant plus nécessaire qu'il facili-

terait les irrigations.

Enfin, il ne peut être question que des

engrais de ferme. Les animaux sont abon-

dants et, déplus en plus, la stabulation entre

dans la pratique des éleveurs malgaches.

D'autre part, les ])rix des engrais chimiques

resteront pendant longtemps encore 1res éle-

vés par suite du prix du transport. Cependant,

ily aurait lieu de rechercher des amendements
calcaires, ces terrains manquant totalement

de chaux ; tout autour des sources d'eau

chaude, très abondantes dans toute celte ré-

gion, sont déposés des travertins assez riches

en carbonate de chaux ; leur utilisation paraît

possible; d'autre part, les dépouilles d'ani-

maux, sang, cornes, ongles, viscères, assez

abondantes, pourraient procurer une certaine

quantité d'engrais organiques.
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i" Luttes contre les maladie)! parasilairrx.

— C'est bien là le plus grand obstacle que
trouvera la propagation de la culture du blé.

Déjà l'an dernier, une forte épidémie de

rouille avait été notée ; elle m'avait été

signalée en France. Sur l'avis de noire ancien

maître, M. Schribaux, j'avais expédié dans la

colonie les variétés sélectionnées par notre

camarade Cli. Genin : un bybride Ridi-

Japhet et un Rieli , ces variétés très précoces

ont été reconnues particulièrement résis-

tantes à la rouille en P'rance ; elles ont été

mises en observation ici.

Lors d'une récente tournée dans le Vaki-

nankaratra, j'ai pu constater que toutes les

régions du Centre sont également attaquées ;

les champignons se trouvent sur des blés en

herbe.

L'intensité de l'attaque nous permet d'as-

surer qu'à l'épiage les plants seront l'on-

sidorablemenl allaiblis. Je me propose de

faire essayer l'an prochain les variétés

d'épeaulre qui sont citées par Vilmorin

comme étant plus résistantes. En attendant,

le Service de colonisation poursuit la déter-

mination du parasite: M. Fiiuclière, inspei-

leur d'agriculture, actuellement en France,

doit chercher à déterminer le champignon.

Est-ce une espèce à forme unique, a t-elle

besoin d'un liùte intermédiaire? C'est ce

que nous n'avons pu déterminer jusqu'à

maintenant.

Cependant, deux minoteries existentactuel-

lement. L'une, installée sur la rivière la

•Sahatsio, a été créée par MM. Georger et

Richard ; elle est actionnée par une turbine

système Hercule, d'une force de 3.") chevaux,

mue par une chute d'eau de -i'". tU provoquée

par un barrage de maçonnerie construit sur

la rivière; le bâtiment a deux étages et com-
porte trois moulins à double paire de cylin-

dres et un convertisseur. Le moulin peut

traiter liO quintaux de blé par jour.

La récolle de blé en 1911 n'a été que de

230 tonnes; elle a été achetée par les mino-

tiers au prix de ii) fr. les 100 kilogr. ; Il a

fallu réserver, pour les semences de lftlî2,

60 tonnes; le moulin n'a donc pu traiter que

ITOlonnes de blé; elles ont donné 11(1 tonnes

environ de farine, qui est consommée à Tana-

narive et dans la région. Celle farine, très esti-

mée des consommateurs, est très demandée; il

faut craindre malheureusement les mélanges

trop faciles à faire avec les farines de riz.

Cette industrie est restée entre les mains de

M. Hirhard, M. Georger ayant installé une

autre minoterie àAntsirabè également. Cette

nouvelle usine est d'égale importance; elle

est actionnée par un moteur à gaz pauvre

utilisant la balle de riz et les déchets végé-

taux.

Cesindustries existent; ilfaut doncqu'elles

trouvent la matière première à traiter. Malgré

les difficultés que nous avons relatées, l'in-

troduction de la culture du blé dans les ter-

rains volcaniques des hauts plateaux de

Madagascar n'est pas impossible; elle doit

être le fruit d'études et d'observations minu-

tieuses que le Service compétent doit entre-

prendre, il faut éviter surtout de pousser

l'indigène à en (reprendre une culture nouvelle

si elle ne doit pas lui donner des résultats

satisfaisants: il faut également le mettre en

garde contre les déboires qui peuvent l'at-

teindre, sinon il se décourage et renonce

pour toujours à poursuivre toule tentative

culturale. Ce sont là des difficultés que

n'avaient pas prévues les premiers adminis-

Irateurs, qui ont chanté victoire après avoir

lait pousser quelques épis de blé dans les

planches de leur jardin, particulièrement

bien soignées et aliondamment arrosées le

soir après le coucher du soleil.

L'introduction d'une culture nouvelle est

une chose toujours difficile; elle demande de

l'attention et la connais'^ance très complète

lie la situation géographique agricole du

pays intéressé.

G. Carle,
Cliet' du Service di' colonisation, à Madagoscur.

SITUATION AGRICOLE DANS LES VOSGES
Crémanvillers-Vagney, 13 octobre 191:!.

Le beau temps n'est plus interrompu que par

quelques petites averses orageuses de peu de
Jurée, ce qui a permis de rentrer les regains en
bon état. L'arrachage des pommes de terre et

les semailles de seigle s'exécutent ainsi, Jus-
qu'alors, dans de bonnes condilionp. l'.à et là, la

pourriture des pommes de terre a atteint même
.plus de la moitié de la récolte, mais il se trouve

suffisamment d'endroits où le tléau, moins pro-

noncé, laisse une ri;colte satisfaisante; les hauts

cours annoncés dès le début lléchissent D'ici

une quinzaine, on sera fixé sur l'onsenihle de la

récolte.

La fièvre aphteuse sévit dans de nombreuses

fermes de notre arrondissement de Remiremont,

où la circulation du bétail est formellement in-

terdite. J.-15. .Iacquot..
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LE DELAI DE DISTANCE
K.N MATIÈHE DE VICES RED If I HIK 1 1 K ES

Aux termes de l'article G de la loi du
2 août ISHi sur les vices rédliihitoires dans
les ventes ou échanges d'animaux domes-
tiques :

« Si la livraison de l'animal a été effecluée

hors du lieu du domicile du vendeur ou si, après
la livraison et dans le délai ci-dessus, l'animal a

été conduit hors du lieu du domicile du vendeur,
le délai pour inlenter l'action sera augmenté à

raison «le la distance suivant les règles de la

procédure civile. »

11 s'ensuit donc, conformément à l'ar-

ticle 1033 du Code de procédure civile, que
celle augmentation de délai, qu'on appelle le

df^lai du distance, est de un jour par '> myria-
mèlros.

Cette disposition, qui existait déjà dans la

loi du 20 mai 1838, fut à cette époque déjà

vivement combattue sous le prétexte qu'elle

favorisait outre mesure les intérêts de l'ache-

teur el avait parfois le tort d'augmenter
d'une façon excessive, quand l'animal avait

été emmené très loin du domicile du ven-

deur, le délai pour assigner.

Elle fut néanmoins adoptée, ses partisans

faisant avec raison remarquer :

D'une part, que quel que fut le délai de

distance, l'acheleur était tenu, dans les neuf
jours de la venie (sauf pour la lluxion pério-

dique dans les trente jours), de mettre l'ani-

mal en fourrière et d'adresser requête au
juge de paix du canton aux fins de nomina-
tion d'experts;

D'autre part, que si ce délai de distance

n'existait pas, ce serait en fait abréger le

délai légal, obliger l'acheteur à se mettre
précipitamment en règle el à faire des frais

inutiles, et, dans un grand nombre de cir-

constances, réduire à néant les droits de

cet acheteur.

Dans la pratique, l'acheteur n'use jamais
de la faculté que lui confère la loi de n'appe-

ler le vendeur à l'expertise ou de ne l'assigner

qu'à l'expiratinn du délai de distance.

Il se met en règle, la plupart du temps, le

dernier jour, adresse requête au juge de paix,

en demandant la nomination de un ou trois

experts, informe ces experts de leur nomi-
nation, les prie de fixer les jour et heure de
leurs opérations et, immédiateMcnt, dans le

plus bref délai, somme le vendeur d'assister,

si bon lui semble, à l'expertise à laquelle il

sera procédé.

Mais il est toutefois certain que l'augmen-
tation du délai de distance à raison de un
jour par oinc| myriamètres est excessif et

que, avec la rapidité des communications
postales, riiuissier du canton du domicile du
vendeur, qui doit délivrer la sommation à

l'expertise ou l'assignation, peut, au plus

tard, môme si l'animal vendu à Brest était

transporté à Marseille (1 'lOO kilomètres par

Paris), recevoir les pièces utiles dans les cinq

ou six jours qui suivent la mise en fourrière,

de sorte que le vendeur pourrai! être touché

utilement, au plus tard, le dix-septième ou
dix-huitième jour après la livraison.

Or, si dans le cas que nous citons, l'ache-

teur de Marseille attendait l'expiration du
délai de distance pour introduire son action,

il aurait, en plus du délai franc de neuf ou
de trente jours, vinotiiuit .iouhs de délai de

DISTANCE.

Â cet égard, donc, tout le monde est d'ac-

cord pour diminuer ce délai.

Mais faut-il tomber d'un excès dans un
autre, et, comme l'a fait M. le sénateur

Portier, d'ailleurs suivi par la Chambre
Haute, demander la suppression complète

du délai de distance?

Je ne le pense pas.

Les intérêts du vendeur sont respectables,

mais ceux de l'acheteur ne le sont pas moins,

et si celui-là ne peut rester éternellement

avec la crainte de poursuites et de procès,

celui-ci a le droit de profiter, dans son entier,

du délai bref imparti par la loi sur les vices

rédhibitoires pour l'exercice de son action.

Le rapporteur au Sénat de la proposition

de M. Forlier tendant à modifier la loi du
2 août 188't, M. Richard, dit dans son rap-

port « que l'acheteur d'un animal a le devoir

« de l'examiner ou de le faire examiner au

* moment de la vente », que, « dans la pra-

tique, une vente se conclut rarement sans un
examen préalable de l'animal par l'acquéreur

ou un vétérinaire choisi par l'acquéreur ».

C'est absolument méconnaître la question,

c'est ignorer que, dans l'immense majorité

des cas, les animaux achetés dans les foires

sont livrés en gare à une heure déterminée,

embarqués immédiatement, et restent parfois

en chemin de fer trois ou quatre jours, si ce

n'est même plus.

11 y a, certes, je l'ai proclamé il y a déjà
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longtemps (1), quelque chose à faire et, ce

qu'il faudrait, ce sérail, non supprimer le

délai de distance, mais le réduire à un jour

par vingt myriamètres.

Dans sa séance du 27 juin l'.ll3 {Journal

Of/irifl(]n 28 juin. Sénat, Doc. pari., p !I8;î

le Sénat a adopté la proposition de M. Forlier

et rejeté une disposition votée par la Chambre
des députés surla proposition de M. Cloarec.

La question reste donc entière, elle sera

procliainement soumise à la Chambre des

députés et, je l'espère, recevra une solution

conforme à la saine justice et à l'équité.

AlFREH CiALLtKH.

INSTRUMENTS AI{ATOIRES POUR LES MGNES

La grande réputation conquise par M. Souchu-

Pinet, constructeur à Langeais (Indre-et-Loire),

dans la faljrication des instrumeuts aratoires,

fait recherclier ses appareils par les agriculteurs.

Les instruments adaptés au.\ façons dans les

vignes occupent une place spéciale parmi ces

appareils : cliarrues vigneronnes, houes, etc.,

sont universellement connues.

Fig. 88. — D<!'cav;iiIlniiDeu';e U> Towaiigellf, 'Je ,SoucIiu-Pinet.

La charrue vigneronne à rosette, dite la Tou-

rangelle (lig. 88), est le type le plus récent de

ces intéressants instruments.

C'est une charrue décavaillonneuse, construite

exclusivement en fer, munie d'uu levier articulé

et réglable. Cet instrument fonctionne très régu-

lièrement et enlève très bien le cavaillon entre

les ceps.

Dans la collection des instruments qui sortent

des ateliers de Langeais figurent des séries de

herses et de rouleaux. A côté des rouleaux des-

tinés au travail ordinaire, ou doit signaler des

rouleaux spéciaux pour le travail dans les

vignes. Parmi ces rouleaux, les uns sont des

rouleaux Crosskill, les autres des rouleaux à

disques articulés ou indépendants. Un des mo-
dèles les plus récents, puisqu'il ne date que de

deux ans, est le petit rouleau Crosskill pour bil-

lons ; il est déjà employé dans un grand nombre
de vignes après les premiers labours, afin de

1 Voyez ij.vLi.iEB, 'l'rniti'' des vices védlnhiloires

ilans les ventes ou échanges //'animaux domestiques,

;î' édition, in-S de 791 pages, chez .J.-B. Baillière et

fils, éditeurs, 19, rue llautefe\iille, Paris.

89. - Uoiileaii Crnsskill do youehu-Pinol

en billons dans les vigae.s.

briser les mottes et de préparer ainsi la

pour le passage de la houe.

L. Dubois.

le (rrivriil

terre
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DESTIUJCTION DES SOUCHES PAIl J.ES ACIDES

On a intérêt, lorsqu'il s'agil de l'abalage

des arbres, en particulier dans le cas do dé-

frichements, à arracher en même temps l'ar-

bre et sa souche, en attachant un câble nu
haut du tronc et en efTectuant une traction

après avoir dégarni les grosses racines. Ce-

pendant, on est ol)lig(? quelquefois, notam-
ment lorsqu'il s'agit de l'emploi du tronc

comme bois d'oeuvre, de scier celui-ci et de

laisser la souche en place; l'extraction de

celle-ci nécessite un outillage spécial et l'opé-

ration devient souvent difficile. On peut avoir

alors intérêt à laisser la S(juchc pourrir sur

place, tout en cultivant le terrain alentour;

cette méthode, déjà employée il y a de nom-
breuses années aux Etats-Unis, est suscep-
tible d'être appliquée avec des essences ten-

dres se décomposant assez rapidement.
Plusieurs moyens, en dehors de l'arra-

chage, ont été proposés pour la destruction

des souches, notamment l'emploi de la dyna-
mite.

L'Agricullural Gazette de la Nouvelle-Galles

du Sud signalait, il y a quelque temps, l'em-

ploi d'un mélange par parties égales d'acide

sulfurique et d'acide azotique pour hâter la

pourriture de la souche.

L'expérience a i)Orté sur des souches d'aca-

jou. On perce dans la souche, à l'aide d'une

tarière, un trou vertical d'envii-on 'i centi-

mètres de diamètre ; on verse d'abord l'acide

azotique, puis l'acide sulfurique et l'on em-
pêche la pénétration di' l'air en obturant bien

le trou avec un tampon de bois.

Une souche d'acajou de l^.Ori de diamètre

ainsi traitée était, paraît-il, suffisamment

attaquée au bout de cinq semaines pour pou-

voir être brisée, ainsi que ses racines, à l'aide

d'une simple houn.

Celle méthode, en somme assez rapide et

certainement peu coûteuse, semble donc sus-

ceptible d'application, même aux essences les

plus dures.

F. C.

PARTIE OFFICIELLE

Décret du 12 octobre 1913 relatif à l'importa-
j

tion des végétaux d'origine ou de provenance
j

italienne.

Art. I". — Sont interdits l'importalion et le

transit de tous les végétaux à l'élal ligneu.x,

ainsi que de leurs débris frais, d'origine ou de

provenance italienne, comme étant susceptibles

de servir à rintroduclion du Diaspis Pentanona
Targ.

Art. 2. — Par dérogation à la prohibition

portée à l'article 1"'', sont autorisés :

1° L'importation et le transit des résineux, des
palmiers, des plantes grasses épineuses, des Au-
rantiacées ou agrumes, tels que : orangers, ci-

tronniers, mandariniers, cédratiers et de leurs

fruits;

2° Du 1 " novembre au {"' mai :

L'iniportalioii et le transit des fleurs coupées
fraîches, des fleurs destinées à la parfumerie, et

des plantes herbacées ou semi-ligneuses sui-

vantes : leillcts, violettes, anthémis, lavande,

giroflées, asparagus;

Du 1' '' mai au i" novembre :

L'importation et le transit de ces mêmes
plantes et fleurs, à la condition qu'elles soient

accompagnées d'un certificat phytopathologique
délivré par les agents du ministère royal de
l'agriculture d'Italie, agréés par le Gouverne-
ment français, établi sur le modèle ci-aniiexé(L

(1) \oir plus tiant, p. 311).

et indiquant leur lieu d'origine et certihaiil

qu'elles proviennent de cultures non contami-

nées par le t)iaspi<; Venlagona;
.3° Du l'''' mai au \" novembre :

L'importalion et le transit des fleurs de |iarl'u-

merie non accompagnées d'un ctrtilical phyto-

pathologique, à la condition cjue ces fleurs soient

renfermées dans des sacs en toile épaisse, plom-

bés et adressés directement à une usine de par-

fumerie ou de distillerie.

4" Du fb novembre au 15 avril :

L'importation et le transit des ^égétaux li-

gneux, ainsi que de leurs débris frais, d'origine

ou de provenance italienne, autres que ceux

visés aux paragraphes 1 , 2 et .3 du présent article,

mais à la condition qu'ils aient été reconnus, à

la frontière, non infectés par le Din^pis Pcnta-

gona. Toutefois, la |irésenle déi'ogation ne s'ap-

plique pas aux vi'gélaux suivants : abricotiers,

amandiers, bignonia, catalpa, cerisiers, fusains

d'Europe, lilas, lauriers-cerise, mûriers à papier,

pêchers, pruniers, fophoras, dont l'importation

et le transit restent prohibés.

Art. 3. — Le ministre de l'Agriculture fixera

chaque année par arrêté :

1° Les circonscriptions italiennes d'où les cer-

tificats phytopalhologiques seront admis;
2» Les conditions dans lesquelles aura lieu, à

la frontière de Vinliniille, l'inspection visée au
4'^ paragraphe de l'article 2.

Art. 4. — Le décret du i" février 1913 est

rapporté.
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MERITE AGRICOLE

\'nr déci-els en date du 17 octobre rendus

sur la proposiliou du ministre de l'Agricul-

ture, la décoration du Mérite agricole a été

conférée, au litre de l'Algérie, colonies et

pays de protectorat, aux personnes ci-après

désignées (application du décret du .Ut Juillet

ini;i, arl. 9, S B .

Gratle de cominiindeKf.

MM.
Maréctial Justin . président ttr la Caisse régiiinale

de crédit mutueIa:;ricti[caSidi-Bct-Abbé,- (Algérie.

Toctie (Alexaudre-Louis-Henri , administrateur délé-

gué de la Ciim|iagnie de^ vignobles de l.i Méditer-

ranée, à Bône .Ugériei.

Iliade d'officier.

MM.
Avroiie (Etienne;, propriétaire agricutteur à Souk-

.\liras (C'.instantine)

Rmutin du Pavillon (Jules-Iiugénei, chef du serviie

de la Ghaba à la direction générale de l'agriculture

à Tunis.

Buzutil (Gustave', construi-teui- d'iiislraineiils ara

toires à Alger .

D:ichard fErne>t). iirn|iriélaii-e agriculleur à Saint

Claude (Guadeloupe ,

Descat (Gustave-Constanliô ,
pro|)riétaire viticulteur

à Er-Rahel (Algérie).

Ducuvtil (Floriau , agriculteur i Goubellat (Tunisie).

Goût (Ernest-Louis-Joseph:, à Sidi-Rel Alibi;'s (Algé-

rie i.

llussenot Auguste), président du Syndical ai^rirole

de Mustaganem (Algérie).

.Moniod iFrédéricCharlesl, inspecteur des eaux et

f(n'éts à Médéa (Algérie).

l'aulian (Julesi, directeur de domaines à Boufarik

I.Algérie).

l'ianelli (Simon), agriculteur, président du Comice

agricole de Bougie (.\lgérie).

Rolland (Claudel, inspei-feur de l'enseignement agri-

cole indigène à Alger.

De Vais (Jean-Antoine-Marie-Paul), inspecteur des

eau.'i et forêts à Sétif.

Verry (François-Alexandre , in^pecteur de l'agricul-

ture à Tunis.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 8 octobre 1013. — Présidence

de M. II. Petit.

M. Jiilc< Bcnurd signale parmi les ouvrages,

offerts à la Société, le beau livre que M. René
Vailery-RadolTient de publier : Madame Pasteur;

et il est certain d'être l'interprète de tous ses

confrères de la Société nationale d'agriculture,

en adress.iutde vifs remerciements à M. Val lery-

Hadot, < dont la reconnaissance liliale fait revivre

devant nous l'existence de cette femme supé-

rieure et évoque le souvenir de notre ancien

confrère qui a fait tant d'honneur à notre So-

ciété, qui a rendu tant de services à l'agriculture

et qui a jeté sur la science française un si vif

éclat en reculant les frontières de la vie ».

M. Jutes iiénard appelle encore l'attention de

la Société sur le compte rendu de IX« Congrès

national des Syndicats agricoles qui s'est tenu

à Nice en avril dernier. On y trouvera réunis les

rapports des hommes les plus compétents sur

les questions de la mutualité, de la coopération,

du crédit agricole, etc., et on peut y juger

notamment de l'importance que ces différentes

associations ont prise dans la région des Alpes et

de Provence.

M. Bénard montre enfin tout l'intérêt qui s'at-

tache, pour les agriculteurs, aux publications

de M. Ardouin-Dumazet, en signalant les 18= et

19"' séries de la nouvelle édition de son Voyage

en France, concernant la Tlandre et le llainaut.

.

M. Sagnier fait hommage à la Société, de la

part de M. Adam de Mokeevsky, délégué du Mi-

nistère impérial de Russie, d'une nouvelle pu-

blication de ce ministère, intitulée : La réforme

agraire en Russie.

Les douze cartes ou planches coloriées qui

forment, avec les explications que celles-ci com-

portent, la nouvelle publication permettent de

mettre à la portée du grand public les travaux

de réorganisation agraire se poursuivant en

l'iussie depuis 1906. 11 est certain que, dans un

avenir rapproché, on constatera un accroisse-

ment très important dans la production agri-

cole, et, par suite, dans la richesse de la Russie,

du fait de la réorganisation agraire.

M. Paul Serre, correspondant, envoie une note

sur l'industrie sucrière, l'agriculture et l'élevage

au Brésil. H- Hitier.

RIRLIOGRAPHIE

Monographie sur la Cardére ou Cardon à foulon.

par A.-E. Gaumeu. Un volume SI pages. Broché :

2 fr.; par poste, 2 fr. 20. — (En vente chez l'.Vu-

teur, 22, rue Robert-Fleury, Paris.)

Dans une prélace modeste, M. Garnier se défend

d'avoir voulu faire une ouvre neuve en écrivant

ce volume.

Pourtant on doit reconnaître que la mono-

graphie qu'il donne du chardon à foulon est loin

de manquer d'intérêt, surtout par les données

économiques qu'elle rassemble d'une façon fort

heureuse. La répartition et l'importance de la cul-

ture de la cardère dans les diverses contrées du

globe sont étudiées et présentées avec netteté.
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et les agriculteurs qui lonlribuent à la culture
Je I oOO liectares que la France consacre encore
annuiljeraent à cette plante trouveront, dans la

nionof.'rapliie de M. Garnier, de bons el utiles rea-
seignemenls.

Flore complète illustrée eu couleurs, de France,
Suisse et Belgique, par Gaston Bonnieh, membie
de l'Institut, piofesseiir à la Sorbonne. — (En
vente, Librairie générale de l'Enseignement,!, rue
Dante, Paris (1).

L'apparition de l'ouvrage de M. Gaston Bon-
nier, dont deux volumes sont actuellement parus,
marque une date dans l'hisloire des publications
botaniques. Kn une série de planches en cou-
leurs, toutes les espèces et un grand nombre de
sous-espèces de France, de Suisse et de Belgique
sont figurées avec une netteté et une vérité sai-

sissantes à la moitié de leur grandeur naturelle
d'après des photographies mises en couleur.
Deux volumes, déjà en vente, contenant chacun
60 planches et plus de 700 figures font délllcr

sous les yeux éblouis une partie de la llore fran-

çaise et peimettent presque de connaître les

plantes sans avoir à les récolter. Comme l'ajus-

tement fait rr'Hiarquer M. Edmond Perrier, il

était difficile d'imaginer un ouvrage plus com-
plet sur la llore de nos plaines et de nos mon-
tagnes, du midi et du littoral, et c'est là un livre

qui fait honneur à son auteur et à la science

française. En plus des planches dont l'exécution

est admirable, un texie très complet donne les

caractères des familles,|des gpnres et des espèces;

des schémas et des tableaux d'une grande clarté

indiquent enfin les aflinités des genres entre

eux.

C'est là un livre scientifique au premier chef

par la valeur de son texte, et par l'exactitudejet

la précision des documents apportés, mais c'est

aussi un ouvrage qui, grâce à la beauté de sa

présentation, intéressera tout le grand public et

surtout les agriculteurs qui vivent au milieu des

plantes.

Les llores de M. lionuier si faciles à manier,
si simples et si claires, sont réi>andues et jires-

que classiques depuis longtemps déjà dans
toutes les écoles d'agriculture. L'ouvrage qui

paraît actuellenieut en est le complément logi-

que, et les laboratoires des écoles, les Sociétés

d'agriculture tiendront certainement à honneur
de l'avoir dans leurs bibliothèques, car, il y a là

pour ceux qui ont à connaître les plantes des

documents précieux.

Notions élémentaires et pratiques de T. S. F., par

E. liAiDKAN, ancien élève de l'Ecole polytechnique.
Un volume, t^rix : 2 fr. 50. — (Librairie Geisler.

1 rue de Médicis.

Cet ouvrage est destiné aux personnes dési-

rant recevoir par la télégraphie sans fil les

dépêches météorologiques de la tour Eiffel. Au
moment où s'organise la météorologie agricole

et où des piistes se créent en divers points du
territoire, cet opuscule pourra être utile a ceux
qui devront ulilisrr les appareils de la télégra-

phie sans fil.

Almanach de la > Gazette du Village ». Un volume
218 puges. Piix : fr. .'iO — (Librairie agricole de

la Maison Rustique.)

C'est une revue complète de l'année écoulée,

de ses événements ]ioliliques et des faits agri-

coles saillants qui font marquée, qu'apporte

VAlinanacli de la Gazette du Village. La présenta-

tion agréable, la foule de renseignements qu'il

fournit, les enseiguemonis agricoles pratiques

qu'il contient en font un fascicule à répandre

dans le grand public agricole, et surtout chez les

petits cultivateurs. Les Syndicals et les Sociétés

d'agriculture trouveront dans cet opuscule mo-
deste un manuel de vulgarisation des bonnes

méthodes et ils ne sauraient manquer de lui

faire, comme par le passé, le plus bienveillant

accueil.

P. It.

CORRESPONDANCE
— A. G. {Basses-Pyrénées). — Vos navets sont

atteints de la maladie connue sous le nom du
Gros pied des crucifères ou Maladie digi-

tatoire, qui est causée par le parasilisrne d'un
champignon Myxomycète , le l'iasmodiophoia

(1) i" Prix par fascicule. — Chaque fascicule com-
prend C planches en couleurs 32X23 c, m (environ
65 figures en couleurs à moitié de la grandeur natu-
relle et le texte correspondant. Prix du fascicule :

2 fr. 90.

2» Prix par volume relié. — Chaque volume est

relié artistiquement, avec 60 planches montées sur

onglet. Prix de l'ouvrage relié : 33 fr. (Les deux pre-

miers volumes sont en vente, le troisième volume
paraîtra fin juin 1914.)

Cette souscription donne droit aux mômes facilités

de paiement à partir du 3'" volume : .\vanl le l'i no-
veinhre 1913.

1» Souscription par volumes reliés :

Brassicx. La présence de ce parasite dans les

ti>sus amène leur hypertrophie, et les déforma-

tions que l'on constate atteignent parfois un vo-

lume considérable. Cette maladie est fréquente

sur les choux, les navets et un certain nombre
de crucifères.

Au premier versement de S fr., le souscripteur

recevra immédiatement franco les deux premiers

volumes arlistiquement reliés (vendus chacun //"Heo

34 fr.), soit ensemble OS fr.

Détail du mude du souicription :
1"' versement de

S fr.; ensuite 12 versements de 5 fr. chacun, le 5 de

chaque mois.
2" Souscription par séries de fascicules (avant le

l.'i novembre 1913) :

Au premier versement de C fr., le souscripteur

recevra immédiatement franco les deux premières

séries de l'ascicules vendues chacune 30 Ir. franco).

soit ensemble fiO fr.
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Les racines alleintes ont des cellules bourrées

de spores du Plasmodiophora; les plantes atla-

quées Unissent par dépérir et la racine pourrit,

mettant en liberté les spores qui contaminent le

sol. Il est donc nécessaire de brûler les pieds

atteints.

Les précautions à prendre, pour éviter l'exten-

sion de la maladie, consistent à ne planter que

des navets bien sains, à brûler les pieds attaqués

dès qu'on s'aperçoit qu'ils sont malades, à éviter

de faire sur un terrain où la maladie s'est mn-
nifestée de nouvelles cultures de choux.

Enfin, le botaniste Massée a indiqué que le mé-
lange au sol, au moment du repiquage pour la

culture potagèrn, d'un peu de chaux éteinte,

mise près des plantes, empêchait l'évolution du

mal. Le chaulage des sols en grande culture, par

les méthodes usuelles peut dans certains cas

être suivi d'heureux résultats. — (P. B.)

— N" 6O0O {Ain). — Pour obtenir une réponse

précise, il eût été nécessaire de nous envoyer

l'insecte qui attaque votre orge. Il est, en effet,

probable qu'il s'.igitdu charançon du blé. S'il en

est effectivement ainsi, vous avez alTaire à un
ennemi très sérieux, et vos tas de blé voisins de

l'ortie risquent fort d'être contaminés, s'ils ne le

sont déjà. Quant à l'orge destinée à la nourriture

des animaux, faites la passer au fnur pendant une
demi-heure au moins à une température de 50 à

60 degrés après l'avoir étendue en couche mince.

et ne la replacez pas de suite dans le grenier, car

il sera nécessaire de procéder à un nettoyage de

celui-ci. Nous vous conseillerons, à cet efïet, de

vous défaire du blé, s'il a subi un commence-
ment de contamination. Si lesdégàts ne sont pas

sensibles, il peut être sans inconvénient livré àla

consommation. Quant à la désinfection du gre-

nier, elle consistera à y brûler du soufre, à rai-

son de .? kilogr. par tOO mètres cubes d'air, et

additionné d'un peu de salpêtre ; on fermera her-

métiquement les ouvertures, et on laissera agir

le gaz sultureux pendant quarante-huit heures-

En outre, on badigeonnera les poutres au gou-

dron et les murs à l'eau de chaux additionnée

de pétrole [li 0/OV — P. L. i

— ./. 5. G. (Dordagne). — Pour tous renseigne-

ments concernant le Blé Rieti X Japhet dont

MM. Uonnet et Dorrion ont indiqué les qualités

dans un précédent article, adressez-vous à

M. Ch. Genin, à Petil-Mont, par .fallieu (Isère).

— //. T. (Calvndiis^. — La crème que vous

produisez ne présente pas assez de consistance
pour pouvoir être vendue en concurrence avec
certaines autres dont les consommateurs appré-

cient l'aspect particulièrement épais. Ce n'est ni

le fait de votre écrémeuse, qui ne peut même
quand on bouche presque complètement l'orifice

de sortie de la crème, vous donner un produit
aussi épais que celui dont vous parlez, ni le fait

de la pasteurisation de vos crèmes. Pour obtenir

une crème consistante, il faut « fouetter • la

crème comme on la fouette en Normandie pour
préparer ces produits dits » fromages à ta

crème )' qui n'ont d.' fromage que la forme et

qui sont en réalité de la crème battue. Dans les

grandes exploitations qui livrent de lui crème
épaisse è la consommaiion,on lui fait traverser

l'appareil que M. (Jaudin a imaginé pour l'homo-

généisation du lait. (M. Gaudin a son usine.

170, rue Michel-Bizot, à Paris). — (L. L.)

— N" 0*91 [Jurii . — La variété bovine hol-

landaise rouge et blanche n'a pas, à notre

connaissance, été exploitée en France à l'état

de troupeau de race pure. Il a pu se produire

des importations, mais il nous semble que nulle

part la pureté de race n'a été conservée, et que
[lartout il y a eu des croisements. D'ailleurs,

cette variété est moins puissanle laitière que la

race pie-noire; elle est exploitée en Hollande

sur des terrains plus secs que les autres variétés,

et elle ne saurait convenir à toutes les régions

d'élevage ou d'industrie laitière. C'est sûrernen'.

la raison pour laquelle la préférence a toujours

été accordée à la race pie-noire. — (G. .M.)

— N"683l E. B.B.A. (Loire). —Les renseigne-

ments fournis sur l'état de vos volailles indi-

(juent qu'elles sont atteintes de coryza conta-
gieux, c'est-à-dire d'une affection fort grave

chez les jeunes et fort difficile à traiter. L'inter-

vention comporte l'isolement des malades ou des

suspects, l'addition de toniciues aux pâtées

(poudre de quinquina, canelle, gentiane, anis à

parties égales, une cuillerée à café parjour pour

six volailles S la distribution d'eau rouillée et

d'eau de goudron comme boisson.

Il y aurait lieu aussi de faire des instillations

dans les narines, et des badigeonnages de l'inté-

rieur du bec avec de la glycérine (3 parties) et

teinture d'iode (f partie), mais ce traitement est

compliqué et il est par^'oisplus expéditif dans les

élevages nombreux de renouveler la race. Les

locaux doivent toujours être parfaitement désin-

fectés avant l'introduction de nouveaux sujets.

- (G. M.)

~ N» 0038 Muinc-et-Loifc). — La désinfection
d'une étable nécessite d'abord le nettoyage U

fond, puis ensuite le lavage à l'eau de lessive

bouillante ou l'arrosage des murs, du plafond,

des mangeoires, etc., à l'eau phéniquée à

20 grammes d'acide phénique par litre d'eau, et

enfin le blanchiment au lait de chaux. Dans les

cas de diarrhée grise chez les veaux, il est indis-

pensable d'isoler les malades, dès les premiers

signes de l'affection, et de les mettre immédiate-

ment à la diète avec de l'eau de riz légèrement

sucrée ou additionnée de blanc d'œuf battu, ou

encore d'eau de goudron durant quelques jour^

Le lait ne doit être redonné ensuite que progres-

sivement dans la proportion d'un quart à uu

tiers ou moitié du liquide distribué pour revenir

à la ration primitive. Les seaux, biberons et

ustensiles divers d'abreuveraent doivent être

lavés tous les jours à l'eau touillante. Vous

trouverez tous les détails que vous désirez dans

le Trailé des maladies du bél-iil ,'librairie Asse-

lin et Houzeau, place de l'Ecole-de-Médecine,

Paris.)— (G. M.)
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avoine grise 23.uû à 1'* fr.; à ToulùUi^e, le blé iii.T .

à 27.50, l'avoine 20 à 21 fr.

Au marclu-^ de Lyon, let- affaires en ijlés indifiènes

ont été reslreintes et les cours en l)aisse de 2o à

•30 centimes par quintal. Aux lOU kilogr. Lyon, on a

payé les blés du Lyonnais et du Dauphiné 2R.2o à

26.50; de TAllier, de la Nitvre et du Cher 2fl.T'; à

21 fr. On a payé au quintal départ : les blés de l'Ain,

de Saône-et-Loire, de l'Yonne et de la Côte-d'iJr

20 fr.; de l'Oise, de l'Aisne, de la Vienne, d'Eure-et-

Loir et du Loiret 23.73 à 26 fr.; du Nord et du I^as-de-

Calais 2;;. 30.

On a coté, comme précédemment, les seiijles de Is

à 1S.50 le quintal départ. Les orges de brasserie ont

été cotées de 2t à 22.30 le quintal départ, celles de

mouture 19 fr. le quintal départ. Les cours des

avoines sont restés stationnaires. On a coté aux
100 kilogr. Lyon : avoines noires 19.13; grises 19.23

à 19.50; blanches 19 fr.

A Tunis, on paie le blé blanc 2(;.30 à, iL-iO; le bh-

dur 28 à 29 fr., l'orge 13 a 16.25.

Sur la place de Marseille, on paie les blés étran-

gers : Ulka Nicolaieff 18 fr.: Bella lîerdianska 18.2.'..

.\ux dernières adjudications militaires, on a payé:
à Lyon, le blé 28 fr.; à Clermont-Ferrand, le ble

rouge 26.20; à Lille, le blé 27 fr.: à Amiens, le blé

26.7.'> à. 27.23; à Laon, l'avoine 20 à 20.30; à Nancy,
l'avoine 20.90 ; à Nantes, le blé 27.30 : à Nevers, le blé

27.30 à 27,90, l'avoine 20.20.

Marché de Paris. — Au marché de Paris de raei-

credi, les blcs ont été payés aux mêmes prix que
la semaine précédente, soit de 26 à 26.73 le quintal

Paris.

Les cours des seigles ont fléchi de 25 centimes

par quintal. On les a vendus de 1S.73 à 19 fr. les

100 kilogr. Paris.

Une nouvelle baisse de 30 centimes par quiutal

s'est produite sur les cours des avoines noires: les

prix des avoines blanches ont dénoto de la faiblesse.

On a coté, par quintal Paris : avoines noires 20.30 'i

21 fr.; grises 20.25 à 20.50: blanches 19 à 19.30.

On a payé les orges de brasserie 21 à 21.50, les

orges de mouture et les escourgeons 20.30 à 20.73.

Les sarrasins ont été cotfS 19.23 à 19. SO les 100 ki-

logr. Paris.

Bestiaux. — Au marché de La "\nilette du jeudi

16 octobre, l'offre en gros bétail a dépassé la nor-

male : les animaux de choix ont eu des prix station-

naires tandis que sur les surtes médiocres, les c^.iurs

ont dénoté de la baisse.

Les cours des veaux de bonne qualité ont pro-

gressé de 2 ou 3 centimes par demi-kilogramme net.

La vente des moutons a été plus difficile et les cours

ont eu tendance à la bais:-e. En raison de la recru-

descence des arrivages, les rours des porcs ont lléchi

de 2 centimes par demi-kilogramme vif.

Marché de La Villette du jeudi 16 octobre.

Ëoeufs. ...

Vaches
Taureaux.
Veaux
Moulons..

Porcs ....

COTE OFFICIELLK

v'endus.Amenés.
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CÉRÉALES.— Marchés français

Prix moyen par 100 kilogrammes.

Région.—NORD-OUEST

Calvados — Condé-sur-N..

CoTES-DU-NoBD. — Si-EHeuc

Finistère. — Landivisiau..

iLLE-ET-ViLAiNE. — Rennes.

Manche. — Avranches
Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes

Orne. — Sées

Sabthe. — Le Mans

Prix moyens
Sur la setiiaine ( Hausse . .

.

précédente. f Baisse....

Prix.

26.00

25. Où

25.00
2G.0I)

26.00

J5.50
^26. 00

25.50

26.25

25.ti9

Prix.

-JO.OÛ

i';i.io

10. 50

18.00

20.00

l'.'.OO

10.00

20.00

19.25

18. 97

o.n

2« Région. — NORD.

Aisne. — Laon
Soissons

Eure. — Evreux
Eure-et-Loir — Chàteaudun

Chartres

Nord. — Lille

Cambrai
Oise. — Compiègne
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arras...

Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Seine-et-Oise. —Versailles

Etampes
Seine-Inférieure.— Rouen
Somme. — Amiens

Prix moyens
^nr la semaine |

Hausse . .

.

précédente. \ Baisse

3" Région. -

Ardennes. — Gharleville..

.

Aube. — Troyes
Marne. — Reims
Haute-Marne. — Chaumont
Meubthe-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar le-Duc

Vosges. — Neufchâteau. . .

.

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse . .

.

précédente. \ Baisse

4" Région

Charente. — Angoulême..
Cbarente-Infér. — Marans
Deux-Sèvbes. — Niort

Indre-et-Loire. — Tours..

Loire-Inférieure.— Nantes
Maine-et-Loibe. — Angers.

Vendée. — Lucon
Vienne. — Poitiers

Haute-Vienne. — Limoges.

Prix moyens
Sur la semaine ^ Hausse . .

.

précédente. ( Baisse

5" Région.

Allier. — Saint-Pourçain..

Cher. — Bourges
Creuse. — Aubusson
Indre. — Châteauroux

Loiret. — Orléans

Loir-et-Cher. — Blois

Nièvre.— Nevers
PuY-DE-DoME- — Clermont.

Yonne. — Brienon

NORD-EST.

OUEST.

26.00
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les lUO kilogrammes.

Blé.

tendre.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
MAIS.

Paris 02.50 à

«odez -31.00

Aiitun. 2-2.00

Les 100 kilogr.

)
Toul 23.00 à

.\gen -23.00

I Carviu 21.00

SARRASIN. — Les 100 kilogr.

Pans
Epernay.

.
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AMIDONS ET FÉCULES. — Les 100 kilogr.

Amidon pur froment 60.00 à 63.00

Amidon de maïs 47.00 »

Fécule sèche de l'Oisel 36.00

— Epjnal 3T-50

_ Paris 31.50

Sirop cristal 5* "

Les 100 kilogr.

Lin. Œillette.

ST. 00

3B.40

55.00

Paris. .

.

Rouen

.

Caen...
Lille . .

.

HUILES
Colza.

71.50 à 78.00

8i.ù0 •

77.75 »

78.00 ..

;.8.d0 à

(58.00

61. OU bl.OO

VINS
Vins de la Uiroude.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouges. — Année 1909.

Bourgeois supérieur Médoc 900 :

— ordinaires 850

Artisans» paysans Médoc 650

_ — Bas Médoc 600

1.000

900

300

650

Graves supérieurs..

Petites Graves
Palus

.880 3.000

800 1.000
550 SOO

Vins blancs. — Année 1909

Graves de Barsac 1

Petites Graves
Entre-deux-mers

600 à 1.800

700 900

70Û 800

Vins du Midi. — Béziers (à l'hectolitre nn.)
Vins rouges 2.»0 à 3.40 le degré.
Vins blancs : Aramon, rose et blanc. 3.00 3.50 —

— Bourret, — 3.30 3.60 —
— Picpoul, — 3.20 3.70 —

EAU-DE-VIE. — L'hectolitre nu.

Cognac. — Ean-(ie-Vie des Charenles.

Dernier bois

Bons bois ordinaires.

Très bons bois

Fins bois

Borderie ou 1*^ bois.

Petite Champagne. .

.

Fine Champagne

1878
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CHRONIQUE AGRICOLE
I.a saison et les récoltes liaulùume. — La session parlementaire J automne. — Le budget pour 191 i et les

nouveaux impôts. — Le projet sur les délimitatiuus viticoles. — Mouvement de la population pendant le

premier semestre de 1913. — Noi.veaux renseignements de 1 Institut international d'Agriculture de Ri>me
sur les récoltes de céréales et sur la vigne. — Congrès de l'Association nationale de la Meunerie franç.Ti-e.

— Vœu relatif au régime douanier du seigle et des farines de seigle. — Le.? expériences contrôlées de cul-

ture mécanique à Grignori. — Visite du Président de la République. — Formalités pour l'importation des

plants de vigne en Roumanie. —Vœu du Conseil général d'Oran sur le tarif douanier des vins. — Pro-
chaine exposition des vins de Bourgogne :i Beaune. — Rapport sur la gestion de l'administration des

Haras en 1912. — Effectif des dépots. — La monte par les étalons de l'Etat, les étalons approuvés et les

étalons autorisés. — iielevé des encouragements distribues i la production chevaline. — Commerce des

chevau.f avec l'étraoger. — Nomination d'inspecteurs généraux des Haras. — Enquête sur la production
des vers à soie en 1913. — Faiblesse de la récolte. — Production et mouvement de l'alcool pendant la

campagne 1912-1913. — Nomination de professeurs à 1 Ecole nationale des Eaux-et-Forêts. — Corrs du
Conservatoire des Arts-et-Métiers pendant l'hiver 191o-I'(H. — Programme du Congrès international de

ri.-iculture à_ V.ilence er. 1914. — Publieatiou d'agendas' et d'annuaires pour les agriculteurs. — Enquête
sur retendue des terrains incultes en Belgi(iue. — Conclusions Je la Commission d enquête. — i-e trans-

port des vaches laitières. — \'œux de la Fédération des laitiers de Marseille. — Prochain concours d'éta-

lons de gros trait k Lille. — Organisation d un Syndicat agricole au Maroc. — Concours départementaux
dans les Deu-x-Sécrei et dans Ule-et-\'ilaine.]— Concours spécial de la race ovine de Larzac.

La sauation.

Depuis une douzaine dv jours, la saison a

affecté des caractères propices pour les tra-

vaux agricoles. Les labours et les seuiaiUes

d'automne, l'arracliage des betteraves et des

pommes de terre tardives se poursuivent

dans des conditions normales; les vendanges
s'achèvent sans avoir été gênées par uni-

humidité intenipo.5live; c'est seulement dan>

quelques parties d(^5 Pyrénées et du Sud-Est

que l'on a enregistré des pluies torrentielles

qui ont provoqué des dégâts, surtout dans la

vallée de l'Hérault. Dans un certain nombre
de régions, la récollo des pommes de terre

est faible, et parfois très faible; on redoute,

d'autre part, que les tubercules ne soient pas

suffisamment sains pour se conserver nor-

malement. Les Fourrages d'automne son!

abondants et assureront des approvisionne-

ments pour la mauvaise saison; mais le dé-

veloppement pris par la fièvre a|)hleuse

cause toujours de graves préjudices.

Le Sénat et la Chambre ont été convoqués
pour la session extraordinaire qui va s'ouvrir

le i novembre. Cette .cession devra être labo-

rieuse. Il est nécessaire, en effet, que le bud-
get de l'exercice 1914, dont le projet sera dé-

posé à la rentrée par le Gouvernement, soit

adopté sans subir les retards du précédent;

les pouvoirs de la Chambre des députés

expirent au mois de mai prochain, et l'on.

peut à peine compter d'ici à la fin de son

mandat sur quatre à cinq mois de vie parle-

mentaire active. II faudra que les ressources

nécessaires soient trouvées pour subvenir a

la fois aux excédents antérieurs de dépenses

30 Octobre 1913. - 44

et aux dépenses nouvelles que le pnys doit

s'imposer ; ce n'est pas par dizaines, mais
par centaines de millions que ces ressources

devront se chiffrer. Ce n'est pas sans peines

que se termineront les discussions soule-

vées par ces problèmes éminemment déli-

cats. L'agriculture a des intérêts directs en-

gagés dans les solutions qui interviendront;

elle ne peut pas ne pas s'en inquiéter.

D'autres questions préoccupent encore les

viticulteurs. Telle est notamment celle rela-

tive aux appellations d'origine et aux délimi-

tations, dont ils attendent impatiemment lo

discussion devant le Parlement, promise
pour le début de celte session. LTne nouvelle

preuve de cette impatience a été donnée à une
grande réunion tenue le 25 octobre à Béziers,

par la Confédération générale des Vignerons,

ù laquelle assistaient des délégués de la plu-

part des autres régions viticoles; le vote ra-

pide du projet de loi sur ce sujet y a été ré-

clamé avec instance.

Mouvement de la population.

Le ministère du Travail a publié au Jour-

nal Officiel du 23 octobre le tableau du mou-
vement de la population en France pendar.t

le premier semestre de l'année 1913.

Pendant cette période, on a compté
387 .'^>12 naissances et 376 508 décès ; il y c.

donc eu un excédent de 11 004 naissances.

Pendant le premier semestre 1912, cet excé-

dent avait été de 14 712. Si le nombre des

naissances s'est accru de 8 7t)5, le nombre
des décès a élé également plus élevé; il a

été supérieur de 11872 à celui du premier

Tome II. — :8
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semestre de l'année précT'denle. Le nombre

des naissances a été supérieur aussi à celui

du premier semestre de l'année 1911. Néan-

moins, la natalité est toujours trop res-

treinte; on compte 27 départements dans

lesquels le nombre des naissances a été in-

férieur à celui du premier semestre de 1912.

Le nombre des mariages a diminué pen-

dant le !" semestre : l.")'! W.) au lieu de

i;;9 8Gl. D'autre part, le noniljre des di-

vorces continue à s'accroître; on en a enre-

gistré 7 550 au lieu de G 932.

Institut international d'Agriculture.

Le Bulletin de statistique agricole de l'Ins-

titut international d'Agriculture pour le

mois d'octobre renferme de nouvelles indi-

cations sur la récolte des céréales dans l'hé-

mispbère boréal. En voici le résumé :

Pour le froiih'nt sont modifi.'-es.bien que faible-

ment, les données publiées dans le précédent

balletin relatives au Danemark, Angleterre et

dalles, Italie, Canada et Etats-lnis. Avec ces

modifications et l'addition des donm^es des

Pays-lias, la production totale des pays suivants ;

Prusse, Belgique, Danemark, Espagne, France,

Grande-Bretagne et Irlande (à l'exclusion de

l'Ecosse), Hongrie, Italie, Luxembourg, Pays-

Bas, Roumanie, Russie d'Europe (63 gouverne-

ments), Suisse, Canada, Etats-Unis, Inde, Japon,

Russie d'Asie (10 gouvernements), Algérie (à

l'exelusinn du département <l'Alger, Tunisie, est

de 891 910 535 quintaux, soit 10V.2 de la pro-

duction de l'année dernière (8"j5 861 831 quin-

taux).
. . ,

,

Pour le seigle, la constatation provisoire de la

récolte en Russie d'Europe a donné 246 millions

7H 3r,0 quintaux, alors que les prévisions du

mois d'août n'atteignaient que 220 317 187 quin

taux. Pour l'ensemble des pays indiqués pour le

froment moins la Grande-Bretagne et l'Irlande,

l'Inde, le Japon, l'Algérie, et la Tunisie, la pro-

duction est évaluée à 407 870 876 quintaux, soit

tOO 0/0 de la production de l'année dernière qui

était de 407 724 889 quintaux.

Pour l'orbe, dans l'ensemble des pays indiqués

pour le froment moins l'Inde, la production de

cette année est estimée à 273 904 261 quintaux,

soit 101.2 0/0 de la production de l'année der-

nière (272 700 485 quintaux).

Pour ïavoine, pour l'ensemble des mêmes pays

que pour l'orge, la production de cette année

est de 570 651 150 quintaux, soit 96.6 0/0 de la

j^roduction de l'année dernière (590 467 007 quin-

taux) .

La production du mnï^, dans l'ensemble des

pays suivants : Espagne, Hongrie, Italie, Russie,

d'Europe (63 gouvernements), Suisse, Canada,

Etals-Unis, Japon,Tunisie, est estimée à 704 mil-

lions 889 924 quintaux, soit 78.7 0/0 de la pro-

duction de l'année dernière (89."; 468 453 quin-

taux). La production de la Hongrie évaluée le
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mois dernier à 40 '.i30 171 quintaux est évaluée

maintenant à 49 334 789 quintaux.

Pour la vigne, le même Bulletin indique

que la production de l'Italie qui était estimée

en septembre à îi.'j millions d'iiectolitres de

vin est descendue à .'Ji millions (117 de

la production de 1912 , et que, pour l'en-

semble des pays suivants : Espagne, Italie,

Luxembourg, Suisse, Algérie (à l'exclu.sion

du département d'Algeri, la production est

évaluée celle anm^e à 72 287 724 liectolitres,

soit 112.9 0/0 de celle de 1912 qui s'élevait à

64 024 ."".70 liectolitres.

Congrès de la meunerie.

Le Congrès de l'Association nationale de

la .Meunerie française s'est tenu à Paris du

20 au 22 octobre, sous la présidence de

M. Cliambeyron, suivant le programme que

nous avons fait connaître. La plupart des

questions traitées sont d'vrdre professionnel;

toutefois, un vœu d'ordre général a été

adopté sur une question qui préoccupe, à

juste titre, la meunerie depuis plusieurs

années. 11 s'agit du régime douanier du

seigle et des farines de seigle; voici le texte

du vœu émis :

Le 25" Congrès de la Meunerie :

Considérant que le seigle en grains est actuel-

lement soumis à son entrée en France à un droit

de 3 fr. par 100 kilogr., et les farines de seigle

à un droit uniforme de o fr. par 100 kilogr.,

quel qu'en soit le taux de blulage;

Considérant que la |aolection sur le produit

fabriqué est ainsi inférieure à la protection sur

la matière première
;
qu'en elTet, la plupart des

farines importées sont tirées à un taux inférieur

à 50 0/0;
Considérant que le régime actuel constitue

une véritable prime à l'impcrlation des farines

étrangères, notamment des farines allemandes

favorisées par le système des bons d'importation

de ce pays; que la progression rapide des im-

portations ne laisse aucun doute à ce sujet,

puisqu'elles passent de 1 307 quintaux en 1908-

1909 à 331 490 quintaux pour la campagne agri-

cole 1912-1913;

Considérant que de nombreuses usines, spé-

cialement outillées pour le travail du seigle, sont

obligées de se transformer ou de se fermer, que

des dégrèvemïuts de patentes obtenus légiti-

ment les observations présentées à ce sujet;

Considérant que la trituration du seigle faite

en France laisserait à notre agriculture des sous-

produits dont elle se voit actuellement privée;

qu'un grave préjudice lui est ainsi causé par

l'importation des farines étrangères;

Que la mévente du seigle, conséquence de cet

état de choses, amènera le producteur français

à abandonner, dans un avenir très proche, la

culture de cette céréale, même dans des terrains

n'en permettant pas d'autre;
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Emet le vœu :
I

Que le droit actuel sur le seigle en grains

étant maintenu, il soit institué un droit mini-

mum de 7 fr. par 100 kilogr. sur la farine au

taux d'extraction de 60 0/0 et au-dessus; de

S fr. par 100 kilogr. sur la farine de 00 à 50 0/0

et de 9 fr. par 100 kilogr. pour celle de 50 à

40 0/0 et au-dessus;

Qu'eu vue de faciliter la perception de ces

droits, des types de douane correspondants

soient créés.

Par un autre vœu, le Congrès a demandé
que les farines de fabrication française, im-

portées danslescolonies, bénélicienl sansex-

ceptionde la franchise des droits de douane.

La culture mécanique à Grignon.

Les essais métliodiques de culture méca-
nique, poursuivis à (jrignon suivant le pro-

gramme que nous avons indiqué (numéro

du 23 octobre, p. 529), ont été interrompus

par des démonstrations publiques pendant

plusieurs jours. Ces démonstrations ont été

inaugurées le 22 octobre par la visite de

M. Raymond Poincaré, président de la Répu-

blique, accompagné de M. Clémente], mi-

nistre de l'Agriculture.

M. Poincaré a pris un vif intérêt à l'évolu-

tion des appareils rangés dans un vaste

champ oi^i ils pouvaient donner leur mesure.

Puis, il a parcouru toutes les parties de

l'Ecole nationale d'agriculture, où il a été

guidé par MM. François Berthault, directeur

de l'Enseignement agricole au ministère de

l'Agriculture, et Trouard-RioUe, direcleurde

l'Ecole. Il a manifesté, à maintes reprises, la

satisfaction qu'il éprouvait en présence de la

bonne organisation de tous les services el il

n'a pas ménagé ses félicitations au directeur.

L'accueil à la fois respectueux et chaleureux

qui lui a été fait par les professeurs et les

élèves lui a montré combien les uns et les

autres lui étaient reconnaissants de cette

marque de sa sympathie.

Le 28 octobre, une démonstration a été

réservée aux sénateurs et aux députés.

M. François Berthault et M. Ringelmann leur

ont donné des explications sur les appareils

prenant part aux essais.

Questions viticoles.

Le commerce des plants de vigne avec la

Roumanie présente, chaque année, une
grande activité. 11 est donc utile de faire con-

naître la décision prise par le ministère de

l'Agriculture el des Domaines de ce pays :

A partir de l'automne de l'année 1913, en ce

qui concerne l'importation des ceps américains
greffés et plants de vigne de toute espèce, tous

les transports destinés à être introduits en Rou-

manie devront être accompagnés d'un cerliflcat
de provenance, iudépendamment du peimis
d'importation délivré par le ministère.

Ce certificat devra indiquer :

a) La localité de provenance, la commune, le

district et la péjùnière où ils ont élé produits
;

b) Le nom du pépiniériste expéditeur et celui
des personnes auxquelles les cpps sont expé-
diés;

Le uombre et l'espèce des ceps expédiés;
Le point de frontière par lequel l'expédition

est faite en Roumanie.
Le certilicat de provenance devra être léga-

lisé, comme étant conforme aux déclarations
qui y sont contenues, par l'autorité communale
du terriloiie où les ceps ont été produits ou
récoltés.

— Aux prolestalions émises contre l'a-

bais.sement du tarif douanier des vins
par plusieurs Conseils généraux, on doit
ajouter celle du Conseil général d'Oran (Al-
gérie/. Dans les considérants du vceu adopté
dans sa séance du 22 octobre, celte assemblée
a fait valoir avec raison que toute réduction
du droit d'entrée sur les vins espagnols en-
traînerait celle des droits sur les vins prove-
nant des autres pays qui bénéficient de la

clause de la nation la plus favorisée.

Exposition viticole à Beaune.

Le Comité d'agriculture de Beaune tiendra
dans cette ville, le IG novembre, sa 32'-" expo-
sition annuelle des vins de la Bourgogne. On
sait quelle est la grande importance de celte

exposition: celle de 1912 a réuni plus de
1 000 échantillons représentant tous les types
de la production bourguignonne.

M. Mathieu, directeur de la Station œno-
logique de Beaune, a offert de faire gratuite-
tement l'analyse de tout vin exposé et d'en
remettre un bulletin officiel à l'intéressé.

Pour tous renseignements, on doit s'adres-

ser, soit à M. le marquis d'Angerville, prési-
dent du Comité, à Volnay, soit à M. Chapot,
secrétaire général, à Beaune.

Le même jour 16 novembre, aura lieu la

célèbre vente publique des vins des hospices
civils de Beaune.

Les Haras nationaux en 1912.

Le rapport de M. de Pardieu, directeur des
Haras au ministère de l'Agriculture, sur la

gestion de ce service en 1912 a été publié
récemment. Ce rapport renferme, sur le re-

crutement des dépôts d'étalons, sur le service

de la monte el sur les encouragements
distribués à la production chevaline, des
documents qu'il convient d'analyser.

Leiïectif des étalons de l'Etal se compo-
sait, au 1'"^ janvier 1912, de 3 448 télés; il a
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été, par suite de mort et surtout de réforme,

diminué de 420 tètes; mais il a ôlé renforcé

de 430 têtes par suite de l'incorporation de

7 jeunes étalons provenant de l'élevage du

haras de Pompadour, et de 'r23 étalons pro-

venant d'achats en France, en Angleterre, en

Egypte et en Belgique. Les achats opérés en

France ont porté sur 39G étalons, soit -2H de

pur sang anglais, 2 de pur ?ang arabe, 14 de

pur sang anglo-arabe, 267 de demi-sang et 81

de trait; il a été acheté 18 étalons de pur

sang arabe en Egypte, 5 de demi-sang en

Angleterre et i do trait en Belgique.

L'effectif des 22 dépôts d'étalons se dé-

composait comme il suit au début et à la tin

de l'année :

1'" janvier 31 «u-ccr;.; ri,'

!91S.

" janvier

101 i.

Pur sang anglais

— arabe
— anglo-arabe.

Demi-sang
Trait

Totaux....

228

99

217

m
-130

44S

228

106

210

2 173

741

i 4.-.

s

Comme l'année précédente d'ailleurs, la

principale augmentation a porté sur les éta-

lons de trait. D'autre part, sur le total des

étalons de demi-sang, on comptait, au

.'il décembre, 447 postiers, au lieu de 373 au

l'^- janvier, soit 74 en plus.

L'effectif des étalons de demi-sang au

31 décembre se décomposait ainsi : 1 122 nor-

mands et vendéens, 303 qualiliés trotteurs,

447 postiers bretons', 230 du Midi et

71 norfolks anglais. Pour les étalons de

trait, on comptait 317 percherons, 69 bou-

lonnais, 247 ardennais, 103 bretons et 5 ni-

vernais.

Le service de la monte par les étalons na-

tionaux a été assuré en 1912 dans 7.")8 sta-

tions par 3 438 étalons, qui ont sailli

161 078 juments, soit 4 789 de plus qu'en 101 1

.

Le service des diverses catégories d'étalons

se résume ainsi :

Nombre .luroenls

d'étalons. saillies.

i'ar sang anglais
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poulains et poulichesj y ont été présentés,

Rt 11 718 ont été primés; dans ce nombre,

figurent 7(3-i animaux amenés au concours

central de Paris, dont 102 ont été primés.

Les sommes consacrées à ces concours ont

dépassé 2 millions de francs, la part (!<

l'Etat y étant de 1 259 ioo fr.

A ces réunions s'ajoutent les primes aux

jumenis de race pure, qui ont été attribuées

h 2 47 juments pour une somme de 5S 2")U fr.;

le'.; concours de dressage, auxquels l'Etat a

attribué 28 i GOO fr.; les courses, qui ont pro-

fité d'un crédit de 800 673 fr.; les primes

aux naisseurs, qui ont absorbé 13(l42.'j fr.

Les encouragements distribués sous toutes

les formes ont atteint la somme de 25 mil-

lions il.-j 100 fr., soit 733 3211 fr. de plus

qu'en 1911. La part contributive de l'Etiit a

été, dans ce total, de 3 263 505 fr., en aug-

mentation de 174 463 fr. ; elle se décompose
comme il suit :

(r.

Puur les courses S06 615

l'ûur les concours 1 239 253

l'our primes au-x juments de race pure.. ^^S 200

l'our les concours de dressage 2>-4 tiUO

iour primes aux '.-talons approuvés "24 330

Pour primes aux naisseurs 13(i i25

En dehors des fonds budgétaires. r.\dmi-

nJstration des Haras a été aidée pour cette

n:pariition, ainsi que pour l'achat de ses

jeunes étalons, par l'apport prélevé en fa-

veur de l'élevage sur les produits du Pari

mutuel aux courses de chevaux. Ces res-

sources, pour l'année 1912, ont atteint un

total de 4 058 742 fr., au lieu de 3 millions

839 830 fr. 35 l'année précédente.

Des renseignements commerciaux par les-

quels se termine le rapport de M. de Par-

dieu, il résulte qu'en 1912 les exportations

de clievaux ont atteint 31 378 têtes, les im-

portations n'ayant été que de 3 507 têtes.

L'excédent des exportations a donc^ été de

29 071 tètes.

Les achats opérés durant cette année par

le service de la remonte de l'armée ont porté

sur 14 366 chevaux et 1 489 mulets.

Administration des Haras.

Par arrêté du ministre de l'Agriculture en

date du 18 octobre, deux inspecteurs géné-

raux des Haras ont été nommés : M. Lau-

rand, qui était directeur du dépôt d'étalons

de Saintes, est affecté au 2'' arrondissement;

M. de Saint-Pern, qui était directeur du dépôt

d'étalons de Tarbes, est affecté au 1" arron-

dissement.

Production des vers à soie en 1913.

Le Journal Officiel du 20 octobre a publié

les résultats de l'enquête du ministère de
l'Agriculture sur la production des vers à soie

en 1913.

L'année actuelle est une des plus mau-
vaises que la sériciculture ait eu à enregis-
trer depuis longtemps; elle a été caractérisée

par une nouvelle diminution dans le nombre
des éducateurs et un rendement exception-
nellement faible; cette faibles.se est surtout
la conséquence des intempéries par lesquelles
la production des feuilles de mûrier a été

notablement diminuée.

Le nombre des éducateurs, déjà faible

en 1912, est tombé de 99 360 cette année-là
à 90 517. Les quantités de graines mises en
incubation n'ont été que de 126 678 onces

;25 grammes) au lieu de 132 534. Le rende-
ment moyen est descendu à 34 kil. 870 de
cocons frais par once, au lieu de 47 kil. 370
en 1"S12. Il en est résulté que la production
totale n'a pas dépassé 4 417 426 kilogr. de
cocons, contre 6 278 50'i l'année précédente.

Voici la comparaison de la production pour
les sept dernières campagnes :
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des bouilleurs de cru don! la fabrication est

contrôlée a atteint 3 003 lOfi hectolitres, soit

'il 620 de plus que pendant la campagne pré-

cédente. A raison de l'abondance de la ré-

colte, la production de l'alcool de betteraves

s'est accrue de 820 039 hectolitre> et celle

de l'alcool de mélasses de 46C 283, tandis

que celle de l'alcool de grains diminuait de

464 629 hectolitres. 11 y a eu. d'autre part,

une augmentation de 14 750 hectolitres pour

l'alcool de vins.

Ouaul aux bouilleurs de cru libres, leur

production a été évaluée à 220 000 hecto-

litres, contre 20;') 000 pendant la campagne
précédente.

La production totale pendant celte cam-
pagne s'est donc élevée à 3 208 10(> hecto-

litres. Sur ce total, les alcools dits d'industrie

figurent pour 2 8S6 671 hectolitres, soit

89 0/0, et les alcools naturels vins, cidres et

et poirés, marcs, lies et fruits] pour 351 433.

La proportion de ces derniers, fabriquée

dans les conditions exigées pour donner

droit aux acquits blancs délivrés par la Ré-

gie, a été de 160 039 hectolitres. Les impor-

tations de rhums et de tafias des colonies

donnant droit aux mêmes acf[uits blancs ont

été de l.'JO 946 hectolitres.

Les livraisons au commerce intérieur se

sont élevées, pendant cette campagne, à

2 732 109 hectolitres pour les alcools dont la

fabrication est contrôlée avec une augmen-
tation de 284 790 sur la campagne précé-

dente; elles ont été évaluées à 211 OOO hec-

tolitres pour les alcools des bouilleurs de

cru, soit 30 000 de plus. Les exportations se

sont également accrues : elles ont atteint

339 207 hectolitres, avec une augmentation

de 40 021 ; les importations ont, au contraire,

diminué, en passant de 212 '(18 hectolitres

pendant la campagne précédente à 20.'i 698

pendant celle-ci.

Au 30 septembre, les stocks étaient : pour

les alcools contrôlés, de 367 012 hectolitres,

en augmentation de 28 'i 790, et pour ceux

des bouilleurs de cru, de l'i4Û00, en aug-

mentation de 15 000.

École nationale des Eaux-etForêts.

Par un arrêté du ministre de l'Agri-

culture en date du 22 octobre, plusieurs no-

minations ont été faites à rKcole nationale

des Eaux-et-Forêts.

M. Lapie (Georges-Ernest i. inspecteur des

Eaux-el-Forêts, a été chargé du cours de

zoologie, minéralogie, géologie et piscicul-

ture.

M. .lolyet (Antoine-Marie-Augustin . ins-
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pecleur des Eaux-et-l'orels, attaché à la Sta-
tion de recherches et d'expériences de
l'École, a été nommé prcifesseur titulaire de
sciences forestières fcours d(î sylviculture et

culture pastorale).

M. Urouin de Bouville Marie-Joseph-

Haoul 1, inspecteur d(!S Eaux-et-l-"orêls, chargé
du cours de législation et jurisprudence, a

été attaché à la Station de recherciies et

d'expériences de l'Ecole.

Conservatoire des Arts-et-Métiers.

Voici la liste des cours donnés au Conser-

vatoire des .\rts-et-Métiers, à Paris, pend.int

l'année 1913-191 i, qui intéressent directe-

tement les agriculteurs :

Chimie agricole et analyse chimique (mer-
credi et samedi, à 20 heures) par .M. Tli. Sclilu'-

sing, professeur (M. Th. .'>chlœsing lils, rempla-

çant).

Chimie industrielle (maidi et vendredi, à 20

heures) par M. K. Kleurenl.

Agriculture (mardi et vendredi, à 21 h. la)

par M. Blaringliem.

Ces cours sont publics et gratuits
; ils com-

menceront le .'! novembre.

Congrès de risiculture.

.Nous avons annoncé qu'un Congrès inter-

national de risiculture se tiendrait en Es-

pagne, à Valence, dans la seconde quinzaine

de mai 1914. Le programme de ce Congrès,

organisé sous la direction de .M. le comte de

Montornés, a été établi comme il suit :

l" Etude des variétés de riz, leur importation,

moyens d'en conserver les caractères par sélec-

tion
;

2" Processus de l'assimilation des substances

fertilisantes par le riz, pratiques les plus mo-
dernes pour la fumure des rizières;

3° Travaux de culture, de récolte et d'élabo-

ration, macliines les plus appropriées pour per-

fectionner et rendre ces travaux plus écono-

miques, spécialement en ce qui concerne la

petite culture
;

4" Influence du perfectionnement des mé-
thodes de culture du riz dans la province de

Valence comme! cause de changement de sa

population chevaline;

b" Études les plus récentes sur les piincipales

maladies du riz;

6° Commerce mondial du riz, convenance

d'une réglementation internationale qui garan-

tisse l'authenticité des marques et des prove-

nances;
7° Les coopératives de production et de con-

sommation appliquées aux riz.

C'est la première fois qu'une réunion de ce

genre est organisée en Espagne: jusqu'ici,

les congrès de risiculture s'étaient tenus

en Italie : à Novarre en 1901, à .Mortara en



CHRONIQUE AGRICOLE

1903, à Pavie en 1906, et à Vorcelli en 1912;

on a lu le compte rendu de ce congrès dans

notre numéro du 21 novembre 1912.

On doit adresser les adhésions au Congrès

de Valence 5 francs) et la correspondance

au Commissaire royal de Fomenta de Va-

lence (plaza San Luis Beltran), avec l'indica-

tion : « Congreso internacional de Arroces. »

Agendas et annuaires.

La saison des publications périodiques

annuelles bat son plein. Déjà nous avons

annoncé l'apparition de YAlmanach de rAgri-

culture et du Cultivateur et de VAlminiach de

la Gazette du Village pour 1914. D'autres

publications doivent être également signa-

lées.

L'Agenda de la Viticulture pour 191 i

(.j' année;, publié par nos e.Kcellents con-

frères de la Revue de Vilirullure, est destiné

spécialement à donner aux vignerons et aux

négociants en vins tous les renseignements

qui leur sont journellement nécessaires. 11

est en vente an prix de 1 fr. 10 pour la France

et 1 fr. 25 pour l'étranger.

L'Agenda agricole et viticole (29^ année),

par V. Vermorel, avec le concours de pro-

fesseurs, d'agriculteurs et de viticulteurs, est

depuis longtemps apprécié pour l'abondance

et la sûreté des documents qui le composent.

L'Agenda du Réveil agricole (13° année),

publié à Marseille (19, quai du Canal; prix,

1 fr.), est destiné surtout aux agriculteurs

de la région méridionale, auprès de qui il a

trouvé un accueil mérité à tous les titres.

Les terrains incultes en Belgique.

Malgré les progrès réalisés dans la plus

grande partie de son territoire, la Belgique

renferme encore une assez forte proportion

de terrains incultes : on évalue à 100 000 hec-

tares environ l'étendue de ces terrains dans

la Campine et dans les provinces de iNamur,

de Liège et de Luxembourg. Depuis long-

temps, on se préoccupe des moyens de les

mettre en valeur. Par un arrêté en date

du 5 septembre 1912, le ministre de l'Agri-

culture et des Travaux publics créa une Com-
mission cliargée d'étudier toutes les mesures

qui peuvent contribuer à la mise en valeur

de ces terrains et d'en proposer l'exécution

aux autorités compétentes.

Cette Commission, présidée par M. E. Tib-

baut, président du Conseil supérieur d'agri-

culture, a travaillé avec activité. Elle a pré-

senté récemment un rapport général, dû à

M. P. Wauters, inspecteur adjoint à l'Office

rural, qui expose les conclusions auxquelles

elle est arrivée. Ces conclusions se rappor-
tent à l'amélioration de la voirie et du régime
des eaux, au défrichement des propriétés

communales dans les diverses parties du
pays, aux encouragements à donner aux pro-
priétaires particuliers, surtout aux petits

propriétaires par voie de crédit et par des
faveurs fiscales, enfin à l'organisation de so-

ciétés de défrichement agissant sur de vastes
surfaces. 11 est impossible d'entrer ici dans
des détails sur ces dififér.ents sujets, ainsi

que sur les rapports spéciaux aux différentes

parties du programme, mais on devait si

gnaler cet effort important dont la mise er

exécution ne tardera certainement pas.

Transport des vaches laitières.

Le commerce des vaches laitières entre les

autres parties du pays et la région du Sud-
Est donne lieu à de nombreux transports

dont le trajet atteint au moins 600 kilomètres

et dépasse même parfois 1 000 kilomètres.

La région de Marseille et presque tout le lit-

toral méditerranéen s'approvisionnent en
vaches laitières dans les départements du
Doubs, de la Haute-Saône, de la Meuse, de
Meurthe-et-Moselle, en Bretagne, dans le

iXord et jusqu'en Hollande. Or, ces longs
trajets s'opèrent souvent dans des condi-
tions dangereuses pour les animaux.

C'e-^t ce que la Fédération des laitiers de
Marseille exposait récemment en ces termes :

Quoique le transport de ces animaux ait lieu

en grande vitesse, les délais réglementaires
applicables aux envois de cette nature attei-

gnent de (rois à huit jours pour les distances
ci-dessus. On comprendra donc dès lors sans
peine que des vaches laitières renfermées dans
un vagon en vue d'un parcours de 600, 700, 800
ou 1 oGO kilomètres, privées des soins les plus
urgents pendant une durée ininterrompue de
trois, quatre, cinq ou huit fois vingt-quatre
heures, contraintes de retenir le lait dont elles

ont l'habitude d'être débarrassées régulière-

ment, arrivent à Marseille, Nice, Cette, etc.,

dans des conditions de fatigue et jde dépres-
sion telles que la mort s'ensuit quelquefois pour
celles dont l'état de gestation est avancé. On
comprendra Je même également que si cet état

de fatigue excessif n'est pas toujours mortel, il

n'en engendre pas moins un état général fié-

vreux et que le lait donné par ces vaches pen-
dant les premiers jours qui suivent leur arrivée

est forcément altéré. Si, d'autre part, à la suite

d'un accident survenu en cours de route ou au
déchargement, l'une d'elles doit être abattue, on
se trouve alors en présence d'une viande le plus
souvent impropre à la consommation, et par
suite d'une perte totale pour l'expéditeur.

Pour remédier à ces inconvénients, la Fé-
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déralion des lailiers de Marseille propose

une série de mesures qui, sans nuire aux

receltes des Compagnies de chemins de fer,

amélioreraient notablement les conditions

de transport des vaches laitières :

1" Oblifjalions pour les Compagnies d'éclairer

les vagons;
2° Arrêts facultatifb en cours de route pour

toute expédition dépassant 300 kilomètres;

3° Livraison de nuit comme de jour dans les

gares où il existe un service de nuit
;

4° Suppression du délai d'cdlouyenient jirévu
j

au tarif spécial G. V. n" il
;

5" Itinéraire le plus rapide (juoique plus long.

Les mêmes conclusions ont été adoptées

par les syndicats des laitiers de Nice, Cette,

Montpellier, Aimes, Toulon, LaSeyne, Aix-en-

Provence, La Ciotat, Salon, Alger. C'est dire

qu'elles répondent à des préoccupations qui

sont générales dans la région du Sud- Est.

Concours d'étalons de gros trait.

Un concours départemental d'étalons de

gros Irait aura lieu à Lille le S novembre. Le

Conseil général du Nord a voté à cet effet un

crédit de 12000 fr.. à répartir en primes pour

les étalons de deux ans et demi à trois ans, et

])our ceux de trois ans et demi à quatre ans,

et en jirimesde conservation. Tous les pro-

priétaires du département pourront con-

courir, en s'engageant à faire opérer par

l'étalon primé au moins oO saillies pendant

l'année 191
'i dans !e département du Nord.

Les propriétaires des étalons qui ont ob-

tenu des primes de conservation en 1911

sont tenus, sous peine de reversement des

annuités touchées par eux, de présentera ce

concours les animaux dont il s'agit.

Un Syndicat agricole au Maroc.

On sait que, depuis quelques années, la

colonisation a réalisé des progrès importants

dans le Maroc oriental. Un groupe de colons

s'est réuni pour organiser, sous le titre de

Syndical professionnel af/ricok des Heni-Snas-

sen, le premier syndicat agricole du Maroc.

Le bureau a été con.slitué en nommant comme
président M. Michel, propriétaire à Oulad-

Mançour, et comme vice-présidents M. Bes-

son, propriétaire à Bessonville, et M. Pelle-

gri, propriétaire à bergane-Trifas. Le siège

en a été fixé à Oudjda.

Concours départemental des Deux-Sèvres.

Le concours départemental organisé parla

Société centrale d'agriculture des Deux-

Sèvres s'est tenu ix Melle. Les principales ré-

compenses pour les exploitations ont été at-

tribuées comme il suit : prix culturanx,

rappel de prix cnllural et prix d'honneur,

M. Victor Jouslain. à Saint-Marlin-lès-Melle;

T' prix. M. Henri Magneron, à Pouffonds; 2%
M. Déland, à Salles; — haras, rappel de
1°' prix, M. Eugène Moreau, à Thorigné;
1" prix, M. Charles Mialon, à Pouffonds; 2%
la Société coopérative du Haras de Vitré; —
spécialités, médaille d'argent, M. Julien

Houmeau, àThorigné, pour prairiesirriguées;

diplôme d'honneur, M. Foisseau, à Sepvret,

pour ses cultures de pommes de terre.
^

Concours départemental à Rennes.

Le Concours départemental agricole et

horticole, organisé annuellement par la So-

ciété d'agriculture, de commerce et d'industrie

d'Ille-et-Vilaine, dont nous avons analysé le

programme dans la Chronique du 11 sep-

tembre (p. 331 , se tiendra à Hennés du fi au
9 novembre prochain, dans le pavillon Est

de la Halle des Lices.

Pour tous renseignements et pour le.> dé-

clarations, on doit s'adresser à M. Pic, di-

recteur des Services agricoles. 3, boulevard

de La-Tour-d'Âuvergne, à Rennes.

Concours spéciaux de bétail.

Le Coniours spécial de la race ovine du

Larzac, élevée pour la production du lait en

vue de la fabrication du fromage de Roque-

fort, présente un caractère particulier ; c'est

que les éleveurs doivent y amener la plus

forte proportion de leurs troupeaux et four-

nir en même temps des renseignements sur

la produciion du lait.

Ce concours s'est tenu cette anm'e à L'Ilos-

pitalet, sous la direction de M. Eugène Marre,

directeur des Services agricoles del'Aveyron.

Il ne comptait pas moins de i 4(19 tètes appar-

tenant à "ti éleveurs dont les troupeaux se

composent de 9 891 tètes; c'est dire qu'ils

avaient amené la moitié de leur elïedif.

Dans son rapport Sur le concours, M. Marre

fournit les documents suivants sur le rende-

ment en lait des brebis du Larzac ;

Le dépouillement des feuilles de déclaration a

permis d'évaluer le rendement moyen en lait des

troupeaux : 1 473 brebis des Hauts-Plateaux ont

fourni l 104 hectolitres de lait, soit T4 litres 84

par brebis; 4 097 brebis des Plateaux intermé-

diaires ont fourni 3 030 hectolitres de lait, soit

88 litres 74 par brebis; 860 brebis des vallons

ont fourni "73 hectolitres de lait, soit 89 litres 49

par brebis.

Les prix d'honneur ont été remportés par

M.Justin Gai, à Egalières, commune de Nant,

et à M. Cadilhac. à Combebren. commune de

La Cavalerie.

He.nry Sagnier.
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ESSAIS Dl MOTOn r TEUFi DE >fEYEiSBUK(;

A GRIGNUX EN 1912

A l'automne 1912, M. TrouârJ-Riolle, direc-

teur de (îrignon, ayant reçu la proposition

d'effectuer sur les terres de l'École des essais avec

l'appareil le Moloculteur, brevet Meyenburg, on

décida aussitôt d'entreprendre des e>p'-riences

dans les champs de la ferme et dans les :hamps
du Cours d'agriculture.

Avant d'indiquer les résultats obt'nius, rsj'pe-

lons les caractéristiques principales de l'appa-

reil, en nous basant sur la desciiption donnée
dans ce Journal par M. F. de Gondé (1) et en

tenant compte de modifications récentes : la

machine se compose d'un'' sorte d'automobile

munie d'un moteur de 30 chevaux; à l'arrière,

sur un arbre parallèle à l'essieu, sont montées
4 séries de 24 griffes recourbées dont l'ensemble

constitue une sorte de piocheur rotatif; cette

lïaise, tournant à raison de 180 tours environ à

la minute, attaque le sol en effectuant un mé-
lange sur toute la partie travaillée. Les griffes

sont montées à ressort sur l'arbre central par

une disposition ineénieuse. ce qui donne une
grande souplesse à la partie active de la machine.
Celle-ci travaille 2 mètres de largeur et pèse
•2 230 kilogr. en ordre de marche.

Il s'agit donc i.i d'une machine rotative rangée

dans le groupe des piocheuses-fraiseuses, et qui

•fait un ouvrage très différent de celui de la

charrue. Motoculteur et charrue ont été rais en
comparaison.

I. — Essais sur blés.

Les essais ont été effectués dans la ".'' division
;

cette terre de nature argilo- calcaire, avec sous-

sol de calcaire grossier, présente une partie en

pente (Li millimètres par mètre environ) qui por-

tait à l'automne 1912 des cultures de pommes
de terre et de carottes fourragères succédant
elles-mêmes à de la navette d'hiver fourrage

récoltée en avril 1912 (42 000 kilogr. de fourrage

vert à l'hectare . Les plantes sarclées avaient

reçu une abondante fumure de fumier de ferme,

75 000 kilogr. à l'hectare, enfoui par un labour

profond (28 centimètres), et 300 kilogr. de su-

perphosphate.

Après la récolte des tubercules et racines, la

préparation du terrain avait lieu les 10 et 17 no-

vembre 1912; à cette date, la moitié de la terre

occupée par les pommes de terre était labourée à

la charrue, labour de 13 à 15 centimètres, l'autre

moitié était ameublie au motoculteur, à la pro-

fondeur moyenne de 11 à 18 centimètres; on

procéda de la même manière sur la terre sortant

de carottes. Sur le sol plutôt frais, la charrue

donna des mottes que deux hersages réduisirent

facilement . le motoculteur ameublit fortement

(11 Journal d' Aiji icultiire pralhiue, 1912, H, p. 470.

la terre et maU're une pente assez accentuée, la

marche fut régulière. Sur le fiTraiii ainsi pré-

paré, on réiianiîit 200 kilogt. de superphospiiale

a l'hectare.

.'.e semis eut li>-u avec !e semoir Smyth, les

lignes étant alternativement distantes de 9 et

20 cen limé Ire s, varié té Boii fei'//,icr. A près pommes
! de terre, on employa 220 kilogr. de seri"ien'"e ;i

l'hectare, après carottes 120 kilogr. seu'emcn!,

afin de noter l'influence de la densité des semis

sur terre plus ou moins pulvérisée à l'autonine.

Par suite de l'état d'ameublissement du sol, les

bd'ufs enfonçaient dans les parcelles préparées

au moloculteur. Un hersage termina les opér.i-

tions. il fut donné sur toute la surface du ter-

rain.

Par suite dé l'époque tardive du serai-, la le-

vée ne se manifesta que vers le 9 décembre, et

fut seiisiMement plus lente dans les parcelles la-

bourées à la cliarrue. A ce moment commença
une période à température assez douce qui favo-

risa la végétation des plantes adventices; très

rares après le passage de la charrue, celles-ci

furent, au contraire, abondantes dans les par-

celles voisines : le gratleron, le paturin annuel,

le mouron des oiseaux, le séneçon commun, qui

n'avaient j^as été enfouis, mais, au contraire, re-

jetés à la surface du sol par suite de leur faible

densité, s'enracinèrent à nouveau, et nous voyions

le Kl janvier une terre fortement envahie de

mauvaises herbes. Les gelées de la fin de janvier

détruisirent heureusement une bonne partie de

cette végétation spontanée. Le 11 mars, un her-

sage était donné sur toute la pièce, et le 13 mars

un roulage nivelait le terrain et rechaussait les

plantes.

Pendant le printemps, l'état des cultures fut

satisfaisant, et il était difficile de noter des diffé-

rences appréciables entre les parcelles, cepen-

dant la vigueur fut toujours un peu moins bonne
après le motoculteur.

Le piétin lit des ravages assez sensibles da.os

une partie des pièces, et. à la moisson, effectuée

le 7 août, quelques places étaient versées. l»ans

chacune des parcelles d'expériences, on délimita

une surface de '.'< ares eu vue de déterminer les

rendements.

L'examen des récoltes fournit peu de rensei-

gnements importants; sur carottes, la récolte

était plus belle, et cependant on avait mis ici

une quantité de semence sensiblement [)lus

faible que dans les parcelles sur pommes de

terre, et l'on peut attribuer ce résultat, non seu-

lement au semis plus clair, mais aussi à l'état

du sol après la culture des plantes précédentes;

après pommes de ter Hoxa (9 500 kilogr. de rende-

I ment à l'hectare i, la terre était plus creuse; après
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carottes (30 000 ; kilogrammes à l'hectare;, elle i Voici du reste le détail des résultats obtenus
était plus rassise. 1 au battage (chiffres rapportés à l'hectare) :

Pour cent 'itl lMt;tl.

Essais effectués. Poids lot;,l. l'ailN Grain. liallos. l\-,ill<-

Charrue
Motoculteur . .

.

Charrue
Motoculteur.

1" Après pomines de terre (220'' semence par heclare :

I) liOOk 5 900" 2 (i60" 910K 02.1 28.0

9 0(iO ;; 180 2 790 BO 60.3 30.7

2" Après carottes (120'< semonce par hectare) :

10 2.'i0i< li 250" 3 22oK n.'i" 61.0 :ji.:;

11)250 650 2 SOO 80O '64.9 27.3

Balles.

9.9

8.8

T. >!

En ce qui concerne la production comparée de

la paille et du grain, on voit après pommes de

terre, une proportion plus abondante de paille

sur terre labourée à la charrue. Au contraire,

après carottes, il y a un excédent relatif de

paille avec le motoculteur.

11 n'est donc pas possible de tirer de conclu-

sion spéciale de cette série ; si l'on prend la

moyenne, sans tenir compte des cultures précé-

dentes, on a :

Paille. Graiii.

Charrue

Motoculteur.

6 075><

6 oc:j

2 !li2ii

2 793

La différence de 147 kilogr. de grain en

faveur de la charrue, constatée dans ces seuls

essais, n'est pas suffisante pour constituer un
avantage définilif en sa faveur, et l'on pourrait

provisoirement déduire de celte première année
d'expériences que la charrue et le motoculteur
onl été à Grignon en 1912àpeuprès équivalents

pour la préparation des terres à blé, en men-
tionnant attentivement que les façons d'entretien

ont été les mêmes dans les deux cas.

11. — Essais sur avoines.

Les essais ont été effectués dans la pièce de la

4^ division et dans le champ d'expériences du
Cours d'agriculture; i hectare a été traité dans
le premier cas, 10 ares dans le second, chacune
des pièces étant divisée en deux parties : moitié

labourée à la charrue, moitié travaillée avec le

motoculteur.

l" partie, i' division : culture précédente, blé.

Le 17 novembre, on a travaillé simultanément
50 ares à la charrue à 0°. 20-0. '"21 de profon-

deur et 50 ares au motoculteur à O". 16-0™. 18 en-

viron. Le travail a été parfaitement exécuté dans
les deux cas ; la partie soumise aux expériences

est en sol plat, argilo-calcaire superficiel et très

pierreux.

Au printemps, le M mars, on a achevé la pré-
paration du sol et effectué les semis. Dans la par-

celle labourée à la charrue, on a « donné trois

dents de herse'", semé avec un semoir combiné
de la Franco-Hongroise, distribuant en même
temps et dans les mêmes lignes le superphos-

phate à la dose de 200 kilogr. à l'hectare et la

semence à raison de 130 kilogr. (avoine Grise de

Houdan). Après le semis, roulage le 15 mars.

Dans la parcelle travaillée au motoculteur,

la terre a été reprise également le 11 mars à

la profondeur d'environ 6 à 7 centimètres
;

l'ameublissement était parfait, et, pour éviter le

piétinement du terrain, on avait attaché le se-

moir derrière l'appareil. Sur la demande des

constructeurs, le rouleau ne passa pas sur le

sol après le semis.

Pendant toute la période végétative, la par-

celle travaillée au motoculteur souffrit nette-

ment : levée plus lente, vigueur moins grande;

de plus, on avait semi^ sur toute la surface du
champ, de la minette; celle-ci fut très mauvaise
sur la parcelle travaillée au motoculteur.

L'avoine était moissonnée le T août ; des par-

celles de 2 ares !i, furent taillées dans chaque
bande et, quelques jours après, le battage avait

lieu; voici les résultats obtenus :

Pour ceni -lu lolal.

Essais oflertui'rs.
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i-Nsiis ('lîe<-Lii(!'S. Tnitls Lûlal.

Charrue
-Motoculteur.

6 5ii4i-

l'ailli

2 s:n 1 538



(iOUTTlÈKES ET TUYALX DE DESCENTE
B6II

fiue l'ajutage ait une longueur d'au moins

une fois et deniie à deux fois le diamètre).

Dans ces conditions, le débit n'est que les

six dixièmes de celui que donne le calcul en

considérant la charge d'eau au-dessus de

l'orifice et la section de cet orilice.

Pour un ajutage de 8 centimètres de dia-

mètre, présentant une section d'un demi-dé-

cimètre carré, ayanlau maximum descharges

d'eau de 7 à 8 centimètres d'épaisseur dans

!a gouttière, le calcul donne les résultats

suivants :

Charge d'eau (cenlimèlres . 7 S

Vitesse calculée d'écoule-

ment de l'eau, en décimè-

tres par seconde II .- !- .•;

Vitesse probable en pra-

tique (décimcties par se-

conde)
"' " '

Débit probable par seconde,

en décimètres cubes.... ''•'' '
|

I

Voyons à quelle surface de toiture doivent I

correspondre ces deux débits.
|

U nous faut tabler sur des renseignements
j

donnés par la Météorologie, non sur les

moyennes mensuelles ou annuelles de la

hauteur d'eau tombée, mais sur les quantités

maxima de pluie qui tombent pendant un

temps généralement très court.

En laissant de cAté certains exemples cités

dans un de nos ouvrages (1), voici quelques

chiffres exceptionnels qui intéressent notre

pays :

HîiiiLour d'eau

toinbt-e

par heure.

milUmèlres

.loyeiise (ArJéchei 36

Marseille 7j

Molitg-les-Bains (Pyrénées-Orien-

tales) 20!»

-Neufchàteau ( Vo.-ges) 22G

A Paris, les averses exceptionnelles durent

de vingt minutes- à une heure et peuvent

fournir une hauteur d'eau de 100 à 20U milli-

mètres par heure. Le 27 août 1902, un orage

considéré comme très violent a duré plus

d'une heure à Paris sur les X' et XIX" arron-

dissements : il est tombé 50 millimètres

d'eau à la gare de l'Est, 7 aux Buttes-Chau-

raont et quelques gouttes seulement à Mont-

souris.

« D'une manière générale, dit M. Alfred

Anyot, 11 est très rare qu'une averse qui Jure

au moins une lieure donne plus de 00 millimètres

de pluie par heure. Les averses de quelques

minutes seulement présentent parfois une inten-

sité beaucoup plus grande, 3 ou 4 milliraèties

(1) l'ulls,îonilar/es e/ ^uucoes, page 11.

par minute; cependant, dans nos cbmats, les

chutes de plus de 2 millimètres en une minute

sont tout à fait exceptionnelles, et nos grandes

averses d'orages ne dépassent que rarement

1 milliraètre pai minute. ;.

Il est très probable que ces chiffres doiveut

être doublés dans les pays de montagnes.

Si nous tablons sur le chillre exceptionnel

de 4 millimètres de pluie par minute, soit

sur une pluie fournissant '» décimètres cubes

d'eau par minute et par mèlre carré de sur-

face de couverture mesurée en projection

horizontale, cela représente un débit de

lit. 0666 par seconde et par mètre carré

couvert. 11 en résulte que le tuyau de 0'".08 de

diamètre, avec des charges d'eau de C.OT el

ir()8,'peul desservir les surfaces suivantes de

couverture :

Cliarge d'eau centimètres T S

Débit probable du tuyau

par seconde décimètres

oubes^ •'.
; '

Surface de la couverture

(mètres carrés '- •
'•>-3

Ces surfaces sont certainement de^; minima

de toute sécurité, car à la Station d'essais

de machines nous avons- été conduit, il y a

une dizaine d'années, à augmenter la surface

desservie par un tuyau de descente de 9 cen-

timètres de diamètre qui est alimenté par trois

gouttières ll.'5 mètres, L'i [mètres, et 12mètres

de longueur) recevant les eaux d'une surface

de 160 mètres carrés eldemi ;
l'ajutage de ce

tuyau a toujours- débité l'eau des plus fortes

aver.ses, sauf deux ou trois fois en dix ans.

Si l'on prend le chiffre le plus faible

(52.r)mètrescarrés, ,
pour un bâtiment de8 mè-

tres de largeur, par exemple, à deux versants

égaux, soit 't mètres par versant, le tuyau de

descente de S centimètres de diamètre inté-

rieur peut desservir une longueur de lo'MO

de gouttière.

» »

Les gouttières débitent toujours suffisam-

ment quand elles présentent une pente de

2 millimètres par mètre.

Les gouttières se vendert d'apiès la lon-

gueur développée : on dit une gouttière de

0"'.36, de 0".40 de développement. C'est très

commode pour le couvreur, car cela fixe,

d'après le numéro du zinc, le poids et par

suite le prix du mètre courant de gouttière,

mais cela ne signifie rien au sujet de l'Hy-

draulique.

Sans insister sur cette question, nous don-

nerons les chiffres ci-après relatifs à une

forte gouttière demi-cylindrique de O^.IS de

diamètre :
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Pente par mitre (milli-

mètres;

Débit maximum à pleins

l)ords(litres par seconde .

Surface correspondante Je

couverture (met. c;irri-s

8.."i8 13.21)

liN 201)

C'est-à-dire une surf;ic(.' de couverture de

deux fois et demie à pn-^s de quatre fois plus

grande que celle qui correspond au tuyau de

descente.

On n'a jamais intérêt à réduire les dimen-
sions des gouttières; il vaut mieux qu'elles

ne coulent au plus qn'h moitié pleines et,

même dans cette condition, elles chargent

heaucoup les crochets qui les supportent.

Dans les très fortes averses, les goutliTTes

peuvent déborder : pour les toits qui ont

une faible pente (t™. 20 par mètre;, l'eau cou-

lant rapidement tombe sur le bord externa

delà gouttière, surtout vers l'aval: pour les

toits à forte pente lau-dessus de 0"'.7ti p-ai'

mètre), l'eau jaillit et éclabousse par-dessu.s

le bord extérieur. Dans ces deux ras, il y a

donc des précautions à prendre : pour le

premier, que la gouttière n'ait pas plus de

12 mètres de longueur afin qu'à l'aval, avec

une pente maximum de 5 millimètres par

mètre, le bord de la gouttière ne soit pas

trop en dessous de la ligne prolongée du toit;

dans le second, que la gouttière ait une

grande largeur d'ouverture.

;Ma\ Him'.elm.w.n.

LE YIGXOBLE DE T/AUIiE

m
IjCS vignerons aubois avaient jadis des dé-

Ijouchés assurés dans toutes les villes de la

région : Troyes, Provins, HomiUy, Laiigres.

Chaumont, Sainl-Dizier, lîelfort, etc., et sur-

tout Paris. Les cbemins de fer, en permettant

l'accès [des vins du Midi à meilleur marché

que ceux de l'Aube, avaient restreint les dé-

bouchés. Mais celte venle au consommateur

était remplacée par les achats des fabricants

de vin de Champagne. Le pliylloxéra a sup-

primé tout commerce. Quand la reconstitu-

tion a permis de produire de nouveau des vins,

ce qui restait autrefois de consommateurs

pour ces produits d'un goût pur et léger n'est

pas revenu. Les palais s'étaient habitués aux

vins du Midi et aux coupages. Seul le marché

de Reims et d'Epernay restait intact.

Et cela suffit pour encourager les vigne-

rons. Avec un remarquable esprit d'entente,

ils ont créé des écoles d(' greflfage, des pépi-

nières, des syndicats pour l'achat des en-

grais et des insecticides. Nulle part, la scdi-

darité ne s'est affirmée aussi fortement que

dans ces populations de 1res petits proprié-

taires qui semblaient condamnés à la routine.

Si, au début, elles ont accepté sans examen
des cépages à grands rendements, elles en

viennent peu à peu à préférer ceux qui

donnent des vins adaptés h l'industrie cham-
penoise. On peut dire que la reconstitution

eut surtout ce but.

Les vignerons aubois avaient réussi, car

le marché de la Marne était largement ou-

(1) Voir Journal d'Agricul/iire pralir/ue du 16 et

du 23 cctobre, p. 4il9 et.S^ri.

vert, roa à eux. qui ont eu le lorl de ne pas

chercher des relations directes avec les fa-

bricants, mais aux iiourmels, sortes de sous-

courtii-rs. et aux courtiers qui achètent à bas

prix pour revendre très cher;'avecles prix de

'iti et 60 fr. l'hectolitre, ils s'avouaient très

satisfaits. Et, brus(]uenienl, l'atTaire des dé-

limilations est venue fermer l'unique débou-
ché vers lequel s^e tournaient leurs efl'orts.

On comprend leur déception et l'ampleur

de leur résistance.

Cependant une lueur d'espoir apparaît. Si

les Champenois de la Marne veulent fermer

leurs celliers aux vins de r\ube, le grand
concurrent de l.i Champagne, celui qui en-

trave à travers le monde la vente de nos pro-

duits, j'ai nommé le commerce allemand,

vient acheter dans l'Aube ce que les Marnais

repoussent. Et ils ne recherchent pas la qua-

lité, ceux là! Peu leur en chaut. Us veulent

la quantité surtout. Les vignerons qui fai-

saient remarquer qu'ils avaient des vins de

choix, issus du pinot, de l'alligolé ou de

l'arbane, n'ont puoblenirde prix supérieurs

à ceux des vins de ganiay ou d'autres cé-

pages moins fins encore. Nous avons vendu
au pressoir, cette année, des vins où tout

était mélangé, raisins fins ou communs,
atteints de maladie, sur le pied de 110 fr.

l'hectolitre. Et nous n'avons aucun ?ouci de

soins à donner, de soutirage ou de collage.

Cela met bien l'hectolitre de vin marchand à

l'iO fr. au minimum.
Les achats allemands faits dans de telles

conditions ne représentent pas réellement le

prix payé, car les clients définitifs ne se

révèlent pas. L'acquéreur officiel est le gour-
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mcA, commerçant local, débitant de vin ou

petit boutiquier qui agit pour le compte dun
courtier; celui-ci, seul, connaît le véritable

destinataire, fabricant de champagnr alle-

mand ou fabricant de la région marnaise qui

parvient à passer à travers les mailles de la

loi fixant la délimitation. Il n'est pas exagéré

d'évaluer à 200 fr. le prix moyen de ces vins

à leur arrivée en cave du fabricant, même en

année de récolte satisfaisante.

Si la délimitation n'existait pas, si le com-
merce marnais ne s'était pas maladroitement

fermé l'accès de l'Aube, les vignerons aubois

seraient incités à produire des vins de pre-

mière qualité permettant aux grandes mar-

ques de Reims et d'Epernay de suppléer à

l'insuffisance chaque année plus inquiétante

de leurs propres vignobles, et de faire face à

la consommation croissante de leurs pro-

duits.

L'Aube, en effet, peut donner des vins

comparables aux meilleurs de la Marne.

Même les siens ont une richesse en alcool,

un parfum, un grain, une facilité à prendre

la mousse qui relèvent d'une façon remar-

quable ceux du pays marnais. Depuis que

l'on fait du Champagne, ces qualités particu-

lières avaient valu aux vins de Bar-sur-Aube

et de Bar-sur-Seine une clientèle fidèle dans

les grandes maisons marnaises. Le mouve-
ment en faveur des cépages fins pour la re-

constitution allait assurer aux Marnais le

plus précieux des adjuvants.

Mais la délimitation n'est pas supprimée;
si les Allemands continuent à acheter à prix

élevés les vins de tous cépages, sans souci de

la maturité et du choix des grappes, il faut,

prévoir que les vignerons chercheront sur-

tout les grands rendements; afin de répondre

à une demande sans cesse croissante, on
verra les friches redevenir vignobles. Et

l'Allemagne aura dans l'Aube une source

inépuisable, lui permettant de fabriquer un
champagne]véritable,en enlevant ainsi à l'in-

dustrie marnaise une grande partie de ses

revenus.

lié bien ! les vignerons aubois sont navrés
d'en venir là, ils voudraient garder à notre

pays le monopole des vrais Champagne. Une
question de patriotisme les guide dans leur

agitation, car, enfin, les achats allemands
leur donnent une satisfaction pécuniaire, ils

peuvent même espérer que le marché
d'outre-Rhin leur assurera les prix réguliers

de 100 fr. l'hectolitre au minimum qu'ils

n'ont jamais atteints en année normale.
Ce sentiment est poussé à un tel degré que

certains propriétaires accepteraient plutôt la

délimitation si des capitalistes avisés venaient
s'installer au milieu d'eux pourchampagniser
leurs vins et produire des champagnes de
deuxième zone, comme la loi leur en donne
le droit. Avec un légitime orgueil, ils dé-

clarent que leurs vins sont tels, si fins et

loyaux, que les champagnes obtenus par des
praticiens sérieux et habiles disputeraient le

marché aux vins de grandes marques.
Ils n'ont peul-èlre pas tort. Le grand argu-

ment opposé à cette idée, c'est que l'on ne

peut, dans les calcaires durs de la région

jurassique, créer des caves comparables ù

celles que l'on taille si facilement dans la

craie de Reims. Mais ces caves sont toutes

trouvées dans la vallée de r.\ube. A Bossan-
court, à Arsonval et dans quelques autres

communes, on a extrait pendantdessiccles la

pierre qui a doté le pays, même Troyes, de

ses merveilleuses églises, et qui a permis de

donner aux bourgs et aux villages l'aspect de

confort qu'ils présentent. Ces carrières,

maintenantabandonnées, offrent d'immenses
galeries pouvant se prêter à la champagnisa-
tion. L'Aube assure une force motrice abon-

dante pour la production de l'électricité né-

cessaire à l'éclairage et à la machinerie.

L'idéal serait que les vignerons pussent

eux-mêmes s'associer pour la transformation

de leurs récoltes. Malheureusement, leurs

ressources sont limitées, car ils ont dépensé

beaucoup pour la reconstitution et, depuis

plusieurs années, les récoltes sont nulles.

C'est donc de capitalistes seuls que l'on pour-

rait attendre la mise en œuvre des vins au-

bois, si les Marnais continuent à les re-

pousser.

Mais l'association peut être fructueuse,

même sans envisager des projets d'aussi

large envergure. Le grand mal du vignoble,

c'est l'intermédiaire. Le vigneron ne tire pas

de sa propriété le revenu légitime. Dans le

livre quej'ai déjà signalé— la Vilkulturc dans

le département de l'Aube — M. Gabriel a éta-

bli qu'un propriétaire, aidé par un des siens,

peut cultiver au plus 30 hommes de vigne,

soit 158 ares 10, s'il est actif. Or, si l'on éta-

blit à 30 fr. l'hectolilre le prix moyen, en te-

nant compte des mauvaises années, et la pro-

duction à 36 liectolitres, il reviendrait à ce

vigneron 730 fr. de bénéfice, somme insuffi-

sante pour l'existence.

Comme on ne peut pas diminuer les frais,

c'est donc l'augmentation du prix de vente

qui, seul, peut arracher le vigneron à la mi-

sère. L'association lui permettrait de résister

aux gourmets et aux courtiers et de se mettre

en rapport direct avec les fabricants de cham-
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pagne français ou étrangers, cnnn de dou-

bler sans doute le prix de vente.

Aujourd'hui, il est poings liés aux mains
des commissionnaires. Pour ne pas être

accusé d'outrer, je citerai ce passage du livre

de M. Gabriel :

Les courtiers, qui n'ont fait aucune avance

au sol, ne soct pas obligés d'acheter immédia-
tement.

D'autre part, étant peu nombreux, ayant une
base de discussion dans le prix qui leur a été

préalablement indiqué, possédant enfin l'expé-

rience lies afîaires, il leur est facile de s'en-

tendre et d'obtenir du pioducteur des conces-

sions successives.

A cet effet, le plus souvent, ils recourent au

sous-intermédiaire, le gourmet, qui commence
à mettre en relation le courtier avec les pro-

priétaires vignerons les plus malheureux, c'est-

à-dire décidés à vendre leurs produits au plus

bas prix. Quelquefois même, pour vaincre iplus

aisément leur résistance, le courtier va payer

quelque dette du vigneron chez un fournisseur

et, armé d'une quittance subrogative, il vient

menacer de la saisie le producteur récalcitrant.

Enhn, quelle que soit leur manière de pro-

céder, courtiers et gourmets obtiennent presque
toujours une vente à d'excellentes conditions, et

ainsi, le cours est établi, car, dan? la crainte de

ne plus trouver d'acheteurs, les vignerons finis-

sent par céder et vendre.

Pour mettre un terme à ces pratiques qui

empêchent les vignerons de tirer le bénétice

légitime de leur travail, la Fédération des

vignerons de l'Aube a préconisé et établi des

limites au-dessous desquelles ses adhérents

ne peuvent descendre. C'est tout ce que peut

l'aire une association n'ayant pas le caractère

commercial et qui ne saurait, par consé-

quent, chercher des débouchés en remontant

au véritable acheteur. Des syndicats com-
prenant les vignerons d'une ou plusieurs

communes pourraient y parvenir. C'est dans
cette voie, dans des engagements fermes
avec les fabricants, dans la vente garantie à
des maisons qui viendront s'installer dans le

vignoble même pour transformer les vins en
mousseux, que serait la solution de la crise,

.le crois que les esprits y sont préparés.

En résumé, malgré une année oii la récolte

fait presque totalement défaut, les vignerons
aubois sont disposés à recommencer leur

admirable effort. Mais il faut leur donner le

moyen de vivre, tout en maintenant à la

France une de ses plus riches industries

agricoles. La Marne, en abandonnant l'ex-

clusion des produits de l'Aube, c'est-à dire

en laissant aux vins de la Champagne méri-

dionale le droit d'èlre champagncs, agira

d'ailleurs au mieux de ses intérêts. Sinon

elle laissera les Allemands faire, avec des

vins de la Champagne, des mousseux contre

lesquels elle luttera difficilement, car ils

sont bons, malgré la bizarre façon d'acheter

les moûts sans s'inquiéter des cépages d'ori-

gine et de la qualité. Quand les Allemands

achèteront selon la valeur intrinsèque, quand
ils y mettront le prix, ils trouveront aux

bords de l'Aube, de la Seine, de l'Ource, de

r.\rce et de la Laignes, les éléments d'un

Champagne de premier ordre, à la faveur

duquel ils feront passer leurs plus étonnantes

mixtures.

Et la Marne verra alors se réduii'e forte-

ment les débouchés. C'est ce qu'il faudrait

faire comprendre à ses viticulteurs.

Ardouin-Dimazet.
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L'Association des fileveurs d'Espagne

poursuit avec ardeur l'amélioration du bétail

dans la péninsule Ibérique; c'est une lourde

tâche, car nombreux sont les progrès à réa-

liser pour donner à la production animale

un essor qui contribue à la prospérité agri-

cole du pays.

L'élevage est sous la dépendance directe

des ressources fourragères ; or, le climat et

les modes de culture généralement pratiqués

ne sont pas faits pour accroître ces res-

sources. La pénurie d'eau est le principal

obstacle au développement des fourrages.

D'après une enquête approfondie, exécutée

en 1908 par l'Association des Éleveurs, la

population bovine du pays ne dépassait pas

alors 2 452 000 têtes. Ce contingent est évi-

demment beaucotip trop faible, quand on le

compare à l'étendue cultivée, si l'un rap-

proche les résultats de cette enquête des sta-

tistiques officielles antérieures, même assez

éloignées, par exemple celle de 1865, on

constate que cette population aurait plutôt

diminué qu'augmenté : on ne peut attribuer

ce résultat qu'à l'insuftisance des res-

sources en fourrages. La nécessite de les ^

accroître est déplus en plus comprise'; un

vaste mouvement se dessine aujourd'hui en

vue du développement des irrigations. Admi-

rablement organisées sur quelques parties
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du territoire, celles-ci le féconderont partout

lorsque les travaux nécessaires auront été

réalisés.

Ce n'est pas toutefois que des progrès no

soient en cours et qu ils ne soient sérieux.

Ils sont mis en évidence par les expositions

et les concours organisés par l'Association

des Éleveurs. Tel fut celui qui s'est tenu à

Madrid à la tin du printemps. Nous devons à

M. Salvador Haro quelques documents sur

quelques-uns des principaux types qui y ont

ligure dans les diverses e3])ùces.

û-

Il -T'^BIM

livan"': .i*»s>J!BaBtttflK«;ili''A:.i-'~.-L.--i-^.«.-MiS»ïi .•\jfc:.aiiii^?w^v..

Fiii. 90. — Lujusa, prix J'hcnneur i!e !.t race .VnJaloiise au Concours de Madrid eD in.ii i013.

Dans l'exposition chevaline, on remarquait
de très intéressants sujets des races soit im-
portées, soit indigènes, -et parmi ces der-

nières, de la race andalouse, depuis long-

temps célèbre et qui mérite de l'être. Le
cheval andalous est, en effet, un des plus

remarquables types de cheval de selle qui

existent au monde. Qu'il dérive ou non de
l'aiabe, il a des caractères qui le distinguent

au premier abord : de formes gracieuses,

corps arrondi, encolure forte, petite tète,

membres fins, 'jarrets solides; il est élégant

et souple, et fait honneur au cavalier qui le

monte. C'est à cette race qu'appartenaient

autrefois les fins (jcnets d'Espagne dont les

plus brillants chevaliers tiraient orgueil ; on
les retrouve encore dans quelques cours

d'Europe.
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La figure 90 moiilre Lujosa, âgé de six

ans, <|ui a remporté le prix d'honneur; cet

animal appartient ù M. Pedro .lunquora, de

Linares, province de Jaen.

Les travaux de culture sont rarement exé-

cutés par des bœufs : c'est surtout la produc-

anciennes races, on a chprclié souvent à

substituer des croisements avec les races an-

glaises; néanmoins, quelques races indii;ènts

sont toujours réputées pour la qualité do

leur laine et pour celle de leur viande. Par

exemple, la race d'Aragon est recherchée

pour la llnesse de sa toison fortement tassée.

La ligure 9:2 représenti' un liélier de la race

aragonaise, âgé de quatre ans, qui a rem-
dorlé le l-''prix dans sa classe; il appartient

a M. Pedro Sanclio Salvo, de Saragosse. La

race de la Manche a conservé aussi les carac-

Icres qui la di-linguent ; la figure 91 mon-

91. — Bc'lier .le la r,-ioc •ic la Maii

•le M.Tlricl.

;ln'. 1^' prix au CûDcoin-s

lion du lait qu'on demande aux races bo-

vines. De nombreuses importations de bêtes

suisses, surtout de la race brune ou de

Schwitz, ont été faites dans le pays. Les pro-

vinces basques, celles de t^uiposcoa et de

Biscaye, dans la région septentrionale, sont

peuplées désormais d'excellents troupeaux

de cette race, dont les produits sont recher-

cliés dans les autres parties du pays. La race

suisse tachetée est également estimée ; on la

rencontre aussi chez les nourrisseurs des

environs des grandes villes. 11 en est de

même de la race hollandaise. Ces diverses

races étaient représentées au concours par

des types montrant que, souvent, sous un cli-

mat qui leur parait défavorable, elles conser-

vent leurs aptitudes quand elles sont bien

soignées.

L'Espagne a été le pays du mouton : on a

reproché à ses troupeaux d'avoir puissam-

ment contribué à en dénuder les montagnes.

Cet élevage a été notablement réduit. Aux

• le Madri.l.

tre un bélier de celle race pure, âgé de

trois ans. pour lequel la marquise 'Viuda de

Luque, de Meco, province de Madrid, a rem-

porté un premier prix

Les races caprines el porcines étaient bien

représentées, mais quoique les chèvres soient

nombreuses en Espagne. elles ne présentaient

pas de cachet distinctif bien caractérisé.

Une exposition de machines était annexés

au concours. Elle a montré que la propa-

gande en faveur des machines perfectionnées

se poursuit avec activité. La fabrication fran-

çaise était représentée surtout par les trieurs

Marol, estimés dans tous les pays.

G. Gaudot
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ENQUETE ET OBSEUVATIONS SUR LA MALADIE
DU PIÊTIN PIED NOIR DKS CÉRÉALES)

Le piétin du blé sévit depuis quelques anni'es

au point de préoccuper ajuste titre les agricul-

teurs du département de l'Aisne. En 1913, il s'est

traduit par un abaissement du rendement sou-

vent iinportant(de 5 à 20 0/0, mais parfois davan-

tage et jusqu'à 60 0/0 dans quelques cas). Nous
avons pensé qu'une enquête assez générale pei--

mettrait de dégager quelques enseignements
utiles, quelques directions susceptibles de gui-

der, au moins provisoirement, des agriculteurs

souvent désorientés par l'apparence contradic-

toire de leurs observations. En rapprochant les

réponses de nos correspondants, nous nous

sommes efforcés de dégager des contingences les

faits constants, c'est-à-dire de condenser l'ex-

périence pratique acquise.

Assurément , la question est complexe
,

comme la plupart de celles d'ailleurs qui tou-

chent à l'agriculture. Il nous semble toutefois

qu'il n'est pas impossible de la rendre moins
obscure en analysant complètement chaque cas

particulier et en évitant de rapprocher des obser-

vations qui ne sont pas comparables.

Le piétin des céréales ne constitue qu'un cha-

pitre de l'étude des maladies avec lesquelles les

agriculteurs de notre région ont à compter. C'est

d'ailleurs un fait établi que les assolements in-

dustriels au cours desquels la même culture re-

vient fréquemment sur le même sol, favori-

sent l'implantation des maladies parasitaires

Nous pourrions rappeler le préjudice considé-

rable porté à la betterave par le nématode et par
la maladie du c<eur. Dans l'est du département,
le Rliizoctonia ciolacea oblige actuellement à l'es-

pacement des cultures de sainfoin. L'oignon,

l'ail voient également leur culture compromise

au bout d'un certain temps. Dans tous ces cas,

l'infection du sol est un état de choses auquel on
n'a pu remédier efflcacement que par l'allonge-

ment de la rotation ou la cessation de la culture.

Bien qu'il n'entre pas dans nos intentions de
faire un exposé complet de la question, nous ne
saurions passer ici sous silence les rapports
de MM. Brandin et Pluchet, les études de
MM. Prillieux, Delacroix, etc. Des travaux plus

récents de MM. Mangin et Fron notamment ont
apporté une contribution précieuse à nos con-
naissances sur le rôle de \'<lpltiobotiix (jniminis

et du Loptosphœria Iterpotrichoides qui sont les

deux champignons principaux qu'on rencontre
dans les lésions des liges atteintes de piétin.

Nous avons tenu compte des faits mis en lumière

par ces savants dans l'examen critique de chacun
des facteurs qui, au point de vue cultural, doi-

vent être envisagés successivement.

Influence des conditions climatériques.

On peut dire qu'aussi loin qu'il est possible

de remonter, on constate l'existence de la ma-
ladie du pied noir. Celle-ci existe depuis au
moins cinquante ans à l'état endémique dans
notre région. Elle peut passer inaperçue pen-

dant plusieurs années consécutives pour sévir

avec intensité dès que les conditions climaté-

riques sont favorables. Nous avons, dans le ta-

bleau ci-dessous, résumé les caractères des trois

années qui ont précédé 1913, pour laquelle la

maladie a présenté un caractère de généralité

et de gravité exceptionnelles.

Le diagramme annexé page i)67 montre d'une

manière frappante l'allure tout à fait anormale
des hivers de cette période résumée ci-dessous.
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Pour l'ensemble de ces quatre années, notre

enquête permet de constater que l'intensité de
la maladie a présenté un minimum très net en
1911. On remarquera que c'est précisi'raent la

seule pour laquelle l'hiver a été à peu près nor-
mal, au moins à partir de la fin de décembre.
Pour les trois autres, la courbe thermique tend

vers un plateau qui correspond à l'absence

d'hiver; la température reste Ir^s supérieure à

la normale en décembre et janvier; les mois de
février et mars sont en outre exceptionnelle-

ment doux pour 1912 et 191.'!. Le nombre de
jours de pluie est supérieur à la moyenne et

d'ailleurs sensiblement le même pour la série

des quatre années.

Ces constatations nous paraissent présenter
le plus grand intérêt. Elles fortifient singulière-

ment l'hypothèse d'une implantation précoce de
la maladie. On conçoit, en effet, que les tempé-
ratures élevées de novembre et décembre soient

de nature à permettre la germination des spo-

res (I) et l'infection des jeunes plantes. .Si les

froids surviennent comme en 1912, le processus
d'infection se trouvera entravé. Selon le degré
de développement du champignon, il pourra
être simplement arrêté dans son évolution ou
peut-être même détruit. En tous cas, les blés

semés tardivement auront plus de chance d'être

préservés. De là, le caractère de l'année 1912 :

à un hiver survenu tardivement ont correspondu
une invasion très partielle et des dégâts en gé-

néral peu importants. L'action de l'humidité

s'ajoute à la précédente, sans qu'il soit facile de

dégager son importance propre, les hivers doux
étant en général humides dans nos régions.

Quant au printemps, il nous paraît que son
caractère métc'orolcgiqui' a beaucoup moins
d'intérêt. La maladie, peut en elîet, sévir avec
intensité dans le cas d'un printemps normal
(19101. Les blés de printemps sont, d'autre part,

toujours sensiblement indemnes. La période
de l'infection doit donc être située antérieure-
ment.

En définitive, l'absence d'hiver, c'est-à-dire de
froids suffisants en décembre et janvier, semble
présenter un caractère de relation très net avec

le développement de la maladie. Il est donc bien

difficile,'au moins pour nos régions, d'admettre
la conclusion formulée récemment par Voges
Ernst [7,citschrifï fur G'irungsphyswlorjie, Berlin,

191.^), à savoir que la maladie du piétin se ma-
nifeste surtout à la suite des dégâts causés au
blé par la gelée.

Répartition géographique de la maladie.

Influence de la nature des sols.

On peut considérer que la maladie est absolu-
ment générale : elle s'observe sur tous les terri-

(1) Pour le] Phylhophlora Infestans de la pomme
de terre, Mélhus a constaté que la germination des
oospores sur la plante se produisait facilement
entre 8 et 15 degrés.

toires et dans tous les terrains. Le département
de l'Aisne comporte des sols appartenant aux
types les plus variés : il n'en est pas qui confè-

rent au blé une immunité même l'elative. Par-

tout la maladie est susceptible de s'implanter et

de sévir. Les divergences d'opinion que nous
avons relevées ne portent que sur une question
de degré : quelles sont les terres les plus at-

teintes? On rencontre à cet égard des avis tout

à fait opposés, mais cette contradiction peut par-
faitement s'expliquer par la dilTérence des asso-

l^il-lJlZ -,,

.1912 .1311

An n te Tîf rrtiul t

1310-1311

1303-1310
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L'ÉLEVA(;E du liKTAH. liOVIN E.\ SUISSE

Le voyageur qui parcourt, pour les étudier

au point de vue agricole, les régions, d'éle-

vage de la Suisse et qui fréqente les foires-

concours renommées de Berne-Ostermun-

digen et de Bulle éprouve certainement un

bien vif étonnement à la vue de l'ensemble de

qualités que présente le bétail bovin suisse.

C'est ainsi que, Lien que 300 à 400 bovins

au moins, pie rouge ou pie noir, soient ras-

semblés chaque année, à la fin de septembre,

à la foire de Bulle icanton de Fribourg . ce

troupeau se caractérise par une remarquable

unité dans la beauté des formes. Aucune,

certainement, des bêtes amenées sur la

foire n'est indifférente et le plus grand

nombre, même, sont fort belles. La tête est

toujours fine, l'œil doux et calme, le cor-

nage mince, aplati et élégant, la poitrine

a de la largeur et de la profondeur, les

membres robustes sont bien musclés, la ligne

du dos esl d'une liorizontalité presque tou-

jours impeccable, le bassin large porte la

queue bien attachée: chez les femelles, les

qualités laitières sont nettement accusées. Il

semble que tous ces animaux sont faits sur

le même moule, et ce moule est bien voisin

de la perfection des formes.

A quoi attribue!' celle prospérité de l'éle-

vage suisse, sinon à l'ancienneté de la sélec-

tion et en même temps à la richesse de l'ali-

mentation fournie à ce bétail et surtout aux

élèves? Et, à cet égard, il peut être utile de

signaler quelque.=-unes des intéressantes

constatations auxquelles il est donné au voya-

geur de se livrer en Suisse.

Pour ce qui concerne la sélection, rien

n'éclaire mieux sur la persévérance et la ri-

gueur qu'y apiiortent les éleveurs suisses que

la lecture du catalogue des concours de tau-

reaux d'Uslermilndigen ou de Bulle. Chaque
animal y est inscrit avec renonciation com-
plète de son ascendance jusqu'à la troisième

et la quatrième génération. Le nom de cha-

cun des ascendants esl accompagné de l'in-

dication des prix qu'il a reçus dans les diffé-

rents concours. L'incontestabilité de cette

origine est la plus sCire des garanties pour

l'acheteur.

Ainsi, depuis longtemps, l'éleveur suisse

a la notion très précise de l,i valeur de l'as-

cendance et notamment de l'importance du
rùle du mâle, et on le voit donner lous ses

soins à la bonne marche des nomlireux syn-

dicats d'élevage qui couvrent aujourd'hui la

plus grande partie de la Suisse et dont l'ob-

jet principal est de procurer à leurs adhé-

rents des taureaux de tout premier choix.

Celui qui possède des femelles de qualité ne

craint pas de payer jusqu'à U) fr. pour la

saillie d'un taureau d'élite. 11 ne craint pas

non plus, pour s'assurer la saillie d'un bon
raceur, de conduire sa vache en chemin de

fer jusqu'à une grande distance. Toutes ces

dépenses, il en a. ajuste titre, la conviction,

lui seront très largement remboursées par la

valeur de l'élève qu'il aura ainsi obtenu. Et,

en eH'et, il faut avoir marchandé, dans les

concours, ces jeunes taureaux de huit à

douze mois, munis d'une ascendance conve-

nable, pour comprendre à quel point les éle-

veurs apprécient à leur réelle valeur ces ani-

maux qu'ils ne cèdent souvent pas à moins
de 2 500 à 3 000 fr., et quelquefois "'. 000 fr.

L'alimentation du bétail est également

l'objet des plus grands soins de la part de

l'éleveur suisse. Si dans la région, relative-

ment peu accidentée du| nord et de l'ouest de

la Suisse, les tourteaux, les betteraves, les

sons et les farines sont employés comme
adjuvants du foin, celui-ci est demeuré la

hase à peu près exclusive de la nourriture

des bovins dans toute la partie montagneuse

des cantons de Fribourg, de Vaud, de Berne.

Il faut reconnaître que les conditions natu-

relles sont particulièrement favorables, dans

ces régions, à la production d'un foin abon-

dant et nutritif, mais il faut admirer aussi

quels soins l'agriculteur donne à ces prai-

ries : arrachage des mauvaises herbes, étau-

pinage, épandage de fumier et de « lizier »,

apport de scories de déphosphoration dans

quelques localités, hersages, assainissement

ou arrosages, quand c'est nécessaire, rien

n'est négligé par le cultivateur pour donner

à sa prairie le maximum de fertilité.

Et. cependant, la division de la propriété

et le morcellement des parcelles rendent

parfois difficile l'exploitation de ces prairies.

Le paysan suisse a su tirer parti cependant

de ces conditions défectueuses, et il faut

signaler ici ,une coutume que [nous avons vu

appliquer notamment dans la vallée de la

Gruyère — qui a été d'ailleurs remarqua-

blement décrite dans ce journal ^'numéro du

24 mars 1910 par M. Lindet — coutume qui

jette un jour singulier sur l'état d'esprit

qu'apporte le cultivateur suisse dans le faire-

valoir de son sol
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Dans celle vallée, d'imporlantes àurfaces

eoherbées apparliennentàde nombreux pro-

priétaires qui n'en possèdent cliacun que
des parcelles de faible surface. Ce serait la.

partout ailleurs, un obstacle presque insur-

montable à une mise en valeur complète de

ces prairies; dans la Gruyère, il n'en est rien.

Aucune de ces p:<rcelles n'est délimitée par

des haies, susceptibles de diminuer la sur-

face utile, mais seulement par de? aligne-

ments très exactement repérés sur ie plan

cadastral. Quand approche l'époque de la

mise à l'herbe du bélailj une Commission
communale évalue, en se basant sur la sur-

face de ces parcelles et la qualité de l'herbe

qu'elles portent, combien de tète> de bétail

elles donnent droit à leur propriétaire de

mettre dans le troupeau communal. Si le

propriétaire dépasse ce nombre de têtes, il

paye une redevance fixée; s'il en met moins,

il est payé dans les mêmes proportions
;

ainsi, le troupeau communal, que conduit

un seul berger, peul pâturer librement, ci

la fin de l'été et à l'automne, ces vastes

prairies à l'intérieur desquelles il n'y a plus,

pour lui, de limites. Grâce à cette coutume
patriarcale, le petit cultivateur est engagé à

donner tous ses soins à sa prairie, assuré

i
qu'il est d'en tirer d'autant plus de profit.

I

C'est là de la coopération, presque du col-

lectivisme, bien compris.

Au surplus, tout ce qui concerne l'élevage

des bovins, chez nos voisins, est à noter et

rien n'est plus profitable à cet égard qu'un

voyage d'études, que nous ne saurions trop

î

conseiller d'entreprendre à qui voudrait se

documenter sur celte question aujourd'hui

d'une importance si capitale pour l'agricul-

ture française.

L. G.\RAPO.N',

Inséûieur agricole.

Pi'itfessiMir (i*ai:riru!ture à Gex.

UN SEMOIR \ HARICOTS

J'ai vu dans la Correspondance du Journal

d'Agriculture pratit/ue qu'un abonné était ,

embarrassé pour semer des grosses fèves.

Permettez-moi de vous signaler, d'une

façon toute désintéressée d'ailleurs, un se-
'

moir qui réussit très bien aux environs de

Noyon (Oise), oii l'on cultive beaucoup de
}

haricots.

Il est fabriqué par un maréchal de ma
^

localité qui l'a fait plus par goût du métier
j

que par esprit de lucre, puisqu'il n a même
pas fait breveter son invention.

C'est un semoir à tiroir, pouvant semer
depuis denjc haricuts riz jusqu'à dix et douze

haricots lingots. Le poquet est parfaitement

fait, toutes les graines descendent en même
temps. Avec une légère modification dans le

mouvement de 1 ouverture du tiroir de dis-

tribution, on pourrait semer des fèves, soit en

lignes continues et une par une. soit 'en po-

quets très rapprochés et par deux ou trois.

On aura facilement de plus amples infor-

mations en s adressant au constructeur,

M. Ildefonse Pottier, maréchal, à Bussy, par

Grisolles (Oise .

Je suis persuadé que ce semoir, s'il était

plus connu, rendrait de grands services.

R. BoriLIARD.
Tn::;'''iiieur aL;"rîcole (GinL;noa),

-Agnculleurû Bussy Oise).

UNE FRAUDE SUR LES GRAINES DE TREFLE

D'après les informations de la Station

agronomique de Berlin, le commerce inter-

lope tâche depuis quelque temps à placer

frauduleusement en Allemagne, sous la dési-

gnation « trèfle hybride « ou ^ trèfle des

prés » , un mélange se composant de

Trifoliiim parvi/lorum et Trifolium angu-
laium. Ce sont deux variétés de trèfle crois-

sant à l'étal sauvage, particulièrement dans

le sud-est de l'Europe, et qui n'ont aucune
valeur cullurale.

Extérieurement, la semence en question

ressemble à un mélange de trètte hybride

itrètle de Suède; et de trètle blanc. 11 s'en

distingue pourtant par ses graines sensi-

blement plus petites, que l'on reconnaît fa-

cilement en les examinant de près.

Comme il est possible que de tels agisse-

ments pénètrent en France, il importe, dans

l'intérêt des agriculteurs, de les rendre

attentifs sur les menées de certains frau-

deurs.

D'autre part, il est plus que probable que

l'on se sert de ladite semence pour lajraude

du trèfle hybride ou du Irètle blanc. Dans

ce cas. la fraude sera diftlcile à constater
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par celui qui n'est pas expert en la matière.

Pour ce motif et pour bien d'autres encore,

une attention redoublée de la part des agri-

culteurs et syndicats acheteurs de semences
de trèfle, est de tout point indiquée.

Si la garantie facturée de la pureté, de la

faculté germinative, ainsi que de l'origine

de la marchandise, est toujours absolument
indispensable, elle l'est plus que jamais pour
les nouvelles campagnes. Car, à la suite

des anomalies atmosphériques excessives

des deux années de 1911 et de 1912, qui se

distinguaient toutes les deux, la première
par une sécheresse et l'autre par une humi-
dité excessives, la récolte des semences de

trèfles en eut à pâtir dans la plupart des

régions.

La répercussion de ces conditions déplo-

rables se fil très vivement sentir en 191.'}
;

il est à redouter qu'il en soit de même en-

core en 1914. Tantôt les graines vendues sont
trop vieilles et ont perdu leur faculté germi-
native en tout ou en partie ; tantôt les se-

mences de luzerne se trouvent mélangées
de graines de minette, de trètle rouge, les

sainfoins de pimprenelles, etc., etc. Beau-
'oup d'agriculteurs — et je compte hélas

parmi ce nombre — ont été victimes de leur

bonne foi et de leur excès de confiance dans
les pratiques du commerce contemporain.
C'est bien le cas de dire ici : Agriculteurs,

soyez sur vos gardes 1

J.-Ptl. W.\GNEH.

IRRIGATIONS PAR LES EAUX ARTÉSIENNES

Sous le titre ; liiegus con aijuas arlesianas,

M. Raphaël Janini, ingénieur agronome des

Domaines royaux en Espagne, a publié ré-

cemment une étude très importante sur les

résultats obtenus par la captation des eaux
souterraines au moyen de puits artésiens

sur le vaste domaine du Pardo.

D'une étendue de 17 000 hectares environ,

entouré de murs, le Pardo est, sur une vaste

partie de sa surface, couvert de forêts; il est

traversé par le Mançanarès dont le débit est

assez faible, et qui est encaissé entre des

pentes abruptes dans une partie de son par-

cours; l'eau manquait donc pour permettre

les irrigations nécessaires en vue d'arroser les

plateaux secs destinés aux cultures arables.

Une étude géologique et hydrologique du
bassin permit de constater qu'à une assez

grande profondeur coulaient des nappes
souterraines ayant leur origine dans le mas-
sif montagneux voisin du Guadarrama. Le

projet de les capter afin d'assurer une abon-
dante alimentation en eau et de transformer

ainsi des terrains arides, fut conçu il y a

quelques années et vivement encouragé par
le roi Alphonse XIII, désireux de créer sur

le domaine des fermes productives et d'y

former une véritable colonie agricole.

Lorsque je visitai le Pardo en 1911 (voir le

n' du 13 (juillet 1911, p. 4('>), trois puits

étaient alors creusés et donnaient une eau

abondante et employée avec succès. M. Ra-

pliai'l Janini fait connaître qu'à la fin de l'an-

née 1912 dix puits étaient creusés; ils attei-

gnent une profondeur moyenne de 100 mè-
tres; le débit en est régulier et constant, et

il varie, suivant l'emplacement, entre 200 li-

tres au moins et COU litres au plus par mi-

nute. L'eau en est recueillie dans de vastes

réservoirs en ciment armé; actuellement, on

évalue à 200 hectares la surface susceptible

d'être arrosée.

L'étude de M. Raphaël Janini fournit des

renseignements complets sur toutes les pha-

ses de l'opération : recherches géologiques,

forage des puils, matériel employé, ainsi que

sur les dépenses. Elle sera donc fort utile

pour les 'propriétaires de grands domaines
situés dans des conditions analogues, qui se-

ront tentés de suivre l'exemple donné par

l'initiative royale.

IL S.

EXPOSITION CANINE A VERNON

En même temps que le Congrès et l'E.^position

pomologique, il a été organisé le 19 octobre, à

Vernon (lîure), une exposition de chiens de
berger de races françaises.

Voici les principaux prix décernés :

Rare (le Brie. — Aux exposants du départe-

ment de l'Eure, 1" prix, Dick, à M. Victor Stei-

ner, à Vernon. Aux exposants hors du départe-

ment, !" prix, Carloiiche, à .M. Léon Houju, à

Levallois-Perret (Seine).

Race de Beauce. — Aux exposants bergers ou
bouviers de l'Eure ; Mdles, 2= prix. Loustic, h

M. Sauvage, bercer à Fours; Femelles, l" prix,

Belotte, à M. Poirel, borger à Vesly. Aux expo-
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sants propriétaires du départemint de lEure :

1"'' prix, Aja.v, à M. Raoul Belzeaux, à Tliuit-

Signol. Aux exposants hors du di-partement,

ffprix, Rapide, à M. Léon Bouju, k Levallois-

Perret (Seine), et Marmotte, à M. lirochard, à

Vi;.'ny (Eure-et-Loir).

Jeunes ctiiens âgés de six à douze mois, Hace
(te Beaitce. i"' prix ex-œquo : Duc, à M. Poiret, à

Vesly ; Dînait, à M. Lemoine, à Vaux-sur-Eure.

Le prix d'élevage a été décerné à iM. Sauvage,

berger à Fours, pour son lot de 10 chiots de
trois et de quatre mois; ie prix spécial à l'expo-

sant du département de l'Eure ayant présenté le

plus grand nombre de chiens bien typés, à

M. Uaoul Belzeaux, à Thuit-Signol ; le prix spé-
cial à l'exposant, hors du département, ayant
présenté le plus grand nombre de chiens bien

typés, cà M. Léon Bouju, i-, rue Poccard, à Le-
vallois-Perret (Seine).

E. Boulet.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE
Séance du 10 octobre 1013. — l'rcsidence

de M. Lindcr.

M. F.Bertliaitlt offre à la Société, de la part de
M. Brétignière, [un récent volume paru dans la

ISiljliotliéque du Cultivateiir, et intitulé : Plantes

industrielles oléagineuses, textiles, aromatiques et

diverses.

Les surfaces consacrées à ces cultures ont
beaucoup diminué depuis cinquante ans. Il sérail

cependant désirable que les plantes industrielles,

qui jouent un rôle si intéressant dans nos asso-

lements, puissent se maintenir; M. Brétignière

fait justement observer que la culture ration-

nelle, et notamment l'augmentation des rende-
ments, peuvent seuls conduire à ce résultat.

C'est aux indications tendant à ce Init que vise

le travail de M, Brétignière, écrit dans un style

simple et clair; les conseils qu'il donne pro-

viennent, du reste, d'observations sérieusement
contrôlées.

M. J. Dj/Ijoioski présente à la Société, de la part

de M, de Sornay, directeur assistant de la Station

agronomique de l'Ile Maurice, un ouvrage qui,

sous le titre de : Les plantes tropicales de la fa-
mille des Légumineuses, est, en réalité, une étude
approfondie d'un certain nombre de points

relatifs à l'agronomie tropicale. M. de Sornay y
étudie notamment, sous les climats trop icau.x,

le problème des conditions dans lesquelles se

fait chez les plantes l'assimilation, l'absorption

de l'azote par les Légumineuses. Il consacre

beaucoup de détails à la question de la présence

et [du dosage de l'acide cyanhydrique dans les

graines de cette dernière famille, etc.

M. H. Sagnier appelle toute l'attention de la

Société sur un nouveau travail de M. liachel

Séverin, intitulé : Horticulture comparée, Provence

et Roussilton. L'auteur nous donne, dans cette

brochure, les renseignements les plus complets
sur la production et le commerce des primeurs
dans] la région méridionale ; une série de gra-

phiques et des tableaux statistiques font res-

sortir les progrès réalisés. Cet ensemble de do-

cuments est le prix d'un long travail de re-

cherches dont il y a lieu de féliciter M. R. Séve-
rin.

Au sujet de la protection des forêts

contre l'incendie.

En juillet dernier, à la suite d'un rapport de

M. .Marchai, la Société avait discuté quelles sont
les plantes qui semblaient les plus propres à être

employées dans les forêts, pour arrêter les in-

cendies. M. Cannon envoie à ce sujet une note
dans laquelle, pour les régions du Centre, il pré-
conise le Millepertuis « grande /leur, et il décrit

ainsi les mérites principaux de cette plante :

" Le Millepertuis éi grande jleur est une plante

à feuilles persistantes, d'une rusticité à toute

épreuve, il végète vigoureusement dans les ter-

rains les plus secs, siliceux ou calcaires, au so-

leil comme à l'ombre.

" Il se répand avec une grande vigueur par le

développement de ses nombreux rhizomes, au
point que dans les jardins et parcs il est redouté

comme trop envahissant.
Il II jouit d'une immunité complète des dégâts

du gibier. Il pousse en massif très épais de 40 à

30 centimètres de hauteur au plus, et ne peut

donc jamais présenter au feu des tiges dénu-
dées. "

M. Cannon ne l'a jamais vu attaqué par lesge-

lées. Il a eu l'occasion d'éprouver sa résistance

à l'incendie sur un massif de pan-, en y appli-

quant un feu très vif, lequel n'a pu que roussir

quelques feuilles des pieds extérieurs, laissant

encore vertes, sauf aux bouts, les petites tiges

qui les portaient.

-M. Canuon est convaincu qu'une bande de cette

plante, d'une largeur suffisante, pourrait arrêter

l'incendie en forêt, et qu'il y aurait un intérêt

considérable à faire un essai de Millepertuis à

grande jleur dans les massifs du Centre et de la

région de Paris où le climat ne permet pas la

croissance des plantes grasses.

Nouvelles observations techniques sur les mu
tations gemmaires culturales des Solanum
tubérifères.

MM, Edouard Heckel et Claude Verne commu-
niquent à la Société les résultats de la suite de

leurs recherches sur les mutations obtenues

avec des tubercules de Solanum tubérifères rap-

portés par M, Verne d'un voyage dans les Cordil-

lères de l'Amérique du Sud.

En 1913, trois stations différentes ont permis

des essais comparatifs au jardin botanique de

Marseille, à l'établissement d'horticulture de

M. Ginet à Gières (Isère), et enfin à Saint-.Martin

d'I'riage (Isère), à 330 mètres d'altitude, La note
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lie MM. E. llecktl et Claude Verne reniernie les
•lélails techniques les plus complets sur les ob-
servutions qui ont été ainsi faites dans ces trois
stations, et voici leurs conclusions.

" Nous avons obtenu, à cette heure, la muta-
tion disjointe (souterraine) ou totale (souterraine
et aérienne) de cinq espèces; Solamon Commcr-
soni. Maglio, tubciosum, immite ei Jainesii ; d'au-
tres espèces sont en cours de mutation avec des
signes précurseurs de ce phénomène (^. Bitterii,

par exemple!. En outre, nous sommes sur la

trace d'une espèce qui l'avenir nous éclairera
mieux sur ce point important) parait résister
aux parasites, soit à létaf sauvage, soit dans ses
mutations. »

Les dernières données sur le Crédit agricole.

M. fi. Worm.s, comme il l'avait fait les années
précédentes, résume devant la Société la mar-
che du crédit agricole et son extension au cours
de l'année 1912 ; il signale en même temps cer-
taines tendances nouvelles mises en lumière lors
du dernier congrès de Clermont-Ferrand.
Pour ce qui est du crédit individuel à court

terme, si le nombre des caisses régionales ne
s'est accru en 1912 que d'une unité, — on en
eompte 98 au lieu de 97 — deux cents caisses
locales au contraire se sont constituées en 1912,
et leur nombre atteint 4 200 environ, c'est un
progrès dont il faut se féliciter. Le capital des
caisses régionales s'est accru, leurs réserves ont
grandi ; les prêts ont augmenté. Somme toute,

on observe pour ces caisses une marche nor-
male.

M. R. Worms appelle l'attention de la Société
sur un point intéressant : les tentatives d'un cré-
dit individuel à durée moyenne. Entre le crédit

individuel à court terme, consenti pour une
durée de trois mois, avec des renouvellements
qui le portent couramment à un an, et le crédit

individuel à long terme, auquel la loi donne une
durée ma.xiraa de quinze années, on peut conce-

voir un crédit individuel h durée moyenne, de
cinq ans par exemple, pour permettre à un cul-

tivateur débutant l'achat du bétail. La caisse de

Vendée a institué un tel crédit en u,sant des dis-

positions législatives existantes, les avances de

l'Etat pour le crédit à court terme pouvant attein-

dre cinq ans.

En ce qui concerne le crédit collectif à long

terme, crédit consenti aux coopératives agri-

coles, à la fin de 1912 trois cents cooiiératives

avaient usé de ce crédit, mais il faut souhaiter

voir surtout les modestes coopératives y faire

appel et non seulement les plus fortes.

Quant au crédit individuel à long terme, son
ouverture avait amené un énorme afllux de de-

mandes, le plus souvent non désirables, et le

ministère de l'Agriculture dut faire des efforts

pour le contenir. En 1912, les avances consenties

aux caisses régionales à ce titre se sont élevées

à 12 millions au lieu de 7 en 1911.

M. R. Worms, en terminant, montre comment
!a législation sur les biens de famille insaisis-

sables gagnerait à se rapprocher de celle qui

règle le crédit individuel à long terme, et il ex-

j'ose les grandes lignes d'un projet de loi que le

ministre de l'Agriculture déposerait prochaine-

ment, dans ce sens, sur le bureau de la Chambre
des députés.

La communication de M. Worms donne lieu à

un échange d'observations entre MM. Renard, de

Lapparent, Dufaure et Sagnier.

II. HiTIEB.

CORRESPONDANCE

— N" 6i06 [Charente- Inférieure). — Un de vos
voisins a une fosse à fumier à une quinzaine de
mètres de votre porte et de votre puits. Le Con-
seil municipal a accordé un délai de trois mois
pour l'enlèvement des fosses à fumier. Ce
délai est e.^piré, et la fosse de votre voisin n'est
pas enlevée. Vous demandez: 1° ce que vous
avez à faire et si le voisin n'est pas passible
d'un procès-verbal; 2" si, lorsque cette fosse
sera vide, le voisin aura le] droit de la laisser
dans cet état, au risque de. faire couiarainer
l'eau qui s'y introduira et si vous ne pouvez pas
la faire combler.

1° Si la délibération du Conseil municipal a
été suivie d'un arrêté du maire, procès-verbal
peut évidemment être dressé contre les proprié-
taires de fosses à fumier qui ne se sont pas con-
formés à cet arrêté. Mais, en ce qui vous con-
cerne, vous ne pouvez que signaler le fait au
maire, ensuite au préfet. En dehors, vous n'avez
le droit que de demander une indemnité à votre
voisin, au besoin en justice, si vous établissez

que l'inaction de votre voisin vous a causé un
préjudice. — 2° Le propri'''taire de la fosse n'est

tenu que d'obéir aux prescriptions de l'arrêté.

Si la fosse vidée est une cause d'insalubrité, vous

pouvez simplement demander au maire, au pré-

fet, au Comité d'hygiène de la faire combler sans

préjudice de dommages-intérêts si vous éprouvez

de ce fait un dommage. — (G. E.)

^ N" KlOl \Pii!/-de-Dome}- — Votre fermier a

sa cuisine sur une rue. Ses eaux grasses

s'écoulent dans un puits perdu construit sur la

rue et dépendant du trottoir. Ce puits perdu est

devenu étanihe, — il faut le vider plusieurs fois

par an. La commune refuse de laisser écouler

les eaux grasses dans la rigole île la rue.

Vous demandez si le curage est dû par le pro-

priétaire, le puits étant sur la voie publique, et

si la commune a le droit de refuser de faire un
caniveau pour l'écoulement dans la rigole de la

rue.

Il est admis que les riverains d'une voie pu-

blique ont le droit de déverser les eaux mé-
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uagères sur celte voie, à défaut d"éj;;orit, sous

réserve des mesui-es que le maire peut prendie

dans le seul intérêt de la salubrité. (Dalloz, Lois

administrai., V» \'oirie, ii"^ 9372 et suiv.j. —Mais
ordinairement, ce sont les riverains qui sup-

l'ortent les frais d'établissement et d'entretien

des caniveaux nécessoires à cet ett'et. — 11 en

résulte que le curage du puits est à la charge du

propriélaire. — Si le maire refuse, dans les con-

ditions indiquées ci-dessus, la construction d'un

caniveau, on peut déférer sa décision au préfe'.

— ((;. E.)

— N" 74H (Dcn.r-Sc'ii es'. — En ce qui con-

( erne le déverdissage des moûts, vous trou-

verez tous les 1 enseif^nernents que vous de-

mandez dans la circulaire du ministre de

r.^i^riculture, que le .lournal a publiée dans U
Cliroiiique du 28 août, p. :>C4, et dans la circu-

laire plus récenle du 27 seplembre, complétant

la précédente et indiquant les procédés de dé-

verdissage qui doivent être considérés comuie

normaux par le Service de la répression des

fraudes. Vous liouverez la partie principale de

cette circulaire dans le numéro du Jouru'
'

d'Agriculture praUque du 10 octobre, p. 488.

Il semble ressortir des deux circulaires minis-

térielles, relatives au déverdissage, que cette

opération ne peut s'.ippliquer qu'aux moûts et

non aux vins faits, et ([ue, dans ces conditions,

l'opération n'est licite que si elle est elTecluée

au cours de la vinilication. — (P. B.)

— M. M. C. {Calvados). — Sous réserve .ju ui.e

analyse précise des produits qu'on vous offre

pourrait seule |iermettre de se prononcer d'une

façon certaine, nous pensons, d'après tes

moyennes de composition, que la farine de
riz, aux cour.s indiqués, fournirait, au prix ["

plus avantageux, les éléments hydrocarboné;,

abstraction faite des éléments azotés.

Nous n'avons pas eu l'occasion d'analyser les

cosseltes de manioc, ni de lire des analyses

de ce produit; il faut probablement considérer

ce produit comme de la farine, accompagnée
des autres substances alimentaires contenue^

dans la racine.

Mous ne saurions trop encourager les agricul-

teurs qui se trouvent en présence de produits

alimentaires pour le bétail peu connus d'eux, de

les soumettre, comme on a l'habitude de le

faire pour les tîngrai.s, à l'analyse d'une station

agronomique. — (A. C. G.)

— j1/. de M. (Creuse;. — Pour uournr vos
porcs, 100 kilogr. de manioc remplaceront la

même quantité de mouture d'orge, ou 400 à

500 kilogr. de pomme de terre, suivant qualité.

Si vous pouvez Uur donner, en outre, une
bonne ration de lait écrémé, cela sera parfait.

Le lait vous manquant, le manioc seul ne sau-

rait suffire pour les animaux en croissance et

pour les mères. Il faudrait y ajouter une ration,

fixe de SOO à COO grammes de tourteau d'arachide

phosphaté, pour les sujets de îiO kilogr. et au-

dessus. Les gorets de iO kilogr. se contenteront

de 350 grammes, que vous élèverez progressive-

ment à 500 ou M» -rammes, cette dernière dose
ne devant pas être dépassée.

Pour la quantité de manioc à donner, réaiei-

V0U3 sur l'appétit des animaux. \'ous fere^

tremper le manioc pendantquelques heuresdans
de l'eau froide. La cuisson est inutile.

Achetez le manioc concassé, ou mieux en me-
nues cossettes, telles que les préparent à Mada-
gascar la Compagnie .N'ossybéenne et d'autres.

\'ous trouverez ces cossettes à la Société des

amidounerie et rizerie de France, à JVlarquette-

Lille iNordi, et à l'huilerie Maurel et Prom, et

.\laurel frères, à Bordeau.x. Celte dernière fabri-

que le tourteau d'arachides phosphaté.

Les prix ne doivent pas s'écarter beaucoup de

i'.» fr. par 100 kilogr. pour les cossettes. et de

2o fr. pour le touiteau phosphaté.

La durée de conservation du manioc est à peu
près indéfinie.

— yi. .A. D. [Saone-ct-Loire .
— Sortir chaque

jour le fumier des étables, l'étaler d'une

tacon très régulière, le faire tasser par des ani-

maux, l'arroser avec le purin qui s'écoule de la

fosse étanohe. c'est bien là une ex.ellente n.é-

thode à laquelle vous n'avez rien à changer.

L'addition de matières fixatrices d'ammoniaque,
!• Iles que le plâtre, le superphosphate, le sulfate

de fer est une pratique sans aucune efficacité et

plutôt nuisible. Pendant la période oïl le las ne

reçoit plus lie fumier nouveau, bornez-vous à.

en couvrir la surface d'une couche de terre d'en-

viron 20 centimètres d'épaisseur et de faire

régulièrement les arrosages.

C'est au momi-nt des labours profonds d'hiver

qu'il faut enfouir le fumier destiné à la culture

des betteraves. — >A. C. (i.)

— N» 7672 (Saroie). — Dans les circonstances

économiques actuelles, en présence du haut

prix du bétail et de la rareté de la main-d'œuvre,

im peut d'une façon générale dire qu'il y a

intérêt à transformer en prairies les terres

qui sont favorables à cette culture. C'est bien

le cas de celles dont vous parlez en climat

humide, et où précisément vous avez à lutter

contre l'invasion des herbes dans les terres la-

bourées. 11 est très vraisemblable que l'apport

de scories de déphosphoration y donnera

d'excellents résultais, aussi bien pour les prairies

que pour les céréales et les plantes sarclées. Si

vous pouvez assainir par des drainages ^ces

terres à ?ol profond, mais à sous-sol imperméable,

nul doute que vous obteniez d'excellentes prairies

naturelles, surtout si vous pouvez, en même
temps que du drainage, faire de l'irrigation.

Nous vou.? engageons à faire faire l'analyse du

sol, afin de conduire avec sûreté l'araélioration

que vous avez en vue. — (A. C. G.)

neNous prions instamment nos abonnes de

nous adresser qu'une seule question à la fois.

%" Il ne faut jamais nous demander de répondre

dans le prochain numéro, ce qui est le plus souvent

impossible.
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2S.25. l'avoine ftrise 24 à 25 fr.; à Nimes, le blé 2(,' à
27.50, l'avoine 21 à 21.50; à Toulouse, le blé 2'> àST.i' .

l'avoine 20 à 20.50.

Au marché de Lj'on, le^ cuui's des blés ont flécb:

d'riu moins 2.'; centimes par quintal. Aux 100 kilogr.

Lyon, on a payé les blés du Lyonnais et du Dau-
phiné 26 à 28.23; de l'Allier, de la Nièvre et du
Cher 26.2.J à 26.50. On a payé ;iu.x lOll kilogr. départ :

les blés de l'.iin, de la Loire, de Saùne-et-Loire, d'Ic-

dre-et-Loire, du Loiret et d'Eure-et-Loir 25.75 à iCi fr.:

de l'Yonne, de la Haute-Saône, de l'Aube, de l'Oise et

de l'Aisne 25.50 à 25.75; de la .Marne et de la Hauti?-

MiU'ne 25.30, du Nord et du l'as-de-Calais 23.25.

Les cours des seigles ont été faiblement tenus; o:i

les a payés IS à l.s.50 le C|uitital départ. Les avoines

ont eu des cours sans changement, soit aux 100 'ki-

logr. Lyon : avoines noires 19.75 ; avoines grises

d'hiver 19.25 à 19.50; avoines grises de printerr;ps

r.i l'r. Les sarrasins de Bretagne disponibles ont été

cotés 17.50 à 17.75 le quinlal départ.

Sur la place de Marseille, on paie au.x 10) kilogi.

les blés étrangers : Ulka Nicolaieff 18 fr.; l'Ika îa-
g.'inrog 18.50; Ulka Marianopoli 18.75; .Vzima Ber-

dianska 19.75; blé du Danube 19.25.

.Vux dernières adjudications militaires, on a eoté :

à Belfort. le blé 27.95 â iS.l.'i, l'avoine 20.00. l'orge

21.80; à Chàlons-sur-Marne, le blé 25.50 à 27.50.

l'avoine 20.77 à 20.85; à Comuiercy, l'avoine 20.40 È

20.70; à Dijon, le blé 27.10, l'avoine 20.24 : à EpinaL
le blé 27.7.'î; à Paris, le blé 27.50 à 27.75, l'orge 21.15

à 21.14; à Rennes, le blé 26.25 à 26.50, l'avoine 1 :.'•!.

.i 19.90; à Vincennes, l'avoine 19. S5.

Marché de Paris. — Les cours des blés ont iléchi

de 25 centimes par quintal au marché de Paris du
mercredi 29 octobre. <.)n les a payés de 26 à 2';.5C

les 100 kilogr. Paris.

Les seigles ont eu des prix stalionnaires ; ils cnt
r[r cotés de 18.73 à 19 fr. le quintal Paris.

Les cours des avoines noires ont progressi' de 25

à 50 centimes; ceux des antres sortes n'ont pas

varié. Aux 100 kilogr. Paris, on a coté : avoines

noires 21 à 21.50, avoines grises 20.25 à 20.50:

avoines blanches 19.25 à 19.50.

Bestiaux. — Au marché de La Villette du jeudi

23 octobre, l'offre en gros bétail a été normale elles

prix sans changement.
Les cours des veaux sont restés stalionnaires.

Les moutons, très demandés, ont eu une vente
ictive, à des prix soutenus.

Les cours des porcs, faiblement tenus lu début dn
marché, ont ensuite baissé de 1 fr. par 5ii kilogr. vif.

Marché de La Villette du jeudi 23

COTE OFFICIKLLE

icto

Amenés.

Bœufs
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Viandes abattues. — Criée du 21 o. i' i :t-

Bœufs le kil.

Veaux —
Moutons —
Porcs entiers. —

1'" qualité

1.38 à 1.50

1.96 2. 18

2.1^ o.ac.

1.95 2.05

2* qualité.

1.30 1.36

1.12 l.SO

1.86 2.04

1.80 1.90

3» qualité.

1.06 à 1.18

1.54 1.68

1.60 1.80

1.50 1.70

.SuiTs et corps gras — Prix des 100 kilogr.

SuJl en pains 82.00

— en branches ..

.

57.40
— B bouche S7.00
— comestible 89.00
— ce mouton 101.50

Suif d'os pur 70.50

— d'os à la benzine 62.00

Saindoux français. .. »

— étrangers. 119.43

Stéarine 120.00

Cuirs et peaux. — Cours de l'abattoir de Parit.

Les 50 kilogr.

73.60 i 73.70 Grossesvaches 80.73 àS2. 45

82.42 » Petitesvaches Î2.57 »

81.56 » Gros veaux... 101.77 »

82. .12 » Petits veaux. 125.19 139.89

Taureaux. . ..

f4ros bœufs.

.

Moy. bœufs..

Petits boeufs

Voici les pri.\ pratiqués sur quelques marchés des

départements :

Amiens. — Veaux gras, l.lo à 1.35 le kilogr. vif;

veaux maigres, 20 à 63 fr. pièce ; porcs, 62 à 63 fr.

les 50 îiilcigr. vifs.

Bordeaux. — Bœufs, 0.70 à 0.86 ; vaches, O..'1'i à

0.7S le demi-kilogr.net; veaux, 1 fr. à 1.18 le deini-

kilogr. vif; moutons, O.MO à 1.08 le demi-kilogr. net;

porcs, 0.36 à 0.6'; le demi-kilogr. vif.

Chartres. — Porcs gras, l."0 à. l.Sli ; veaux gras.

2 fr. à 2.40 le kilogr. net; porcs maigres, 60 à 100 fr.;

porcs de lait, 30 à 45 fr. la pièce.

Dijon. — Vaches, 1.46 à 1.66; moutons. 2.10 à

2.30 le kilogr. net; veaux, 1.32 à 1.4>^; porcs, 1.20 à

1.24 le kilogr. vif.

U/on-Vaise. — Bœufs, 1" qualité, 176 fr.; 2'.

167 fr.; 3", 135 fr. les 100 kilogr. nets; veaux,

1" qualité, 13S fr.; 2^ 132 fr.; 3% 128 fr. les 100 ki-

logr. vifs; moutons, 0.95 à 1.22 le demi-kilogr. net;

porcs, 0.33 à 0.60 le demi-kilogr. vif.

Marseille. — Boeufs limousins, 175 à 180 fr.; bœufs

cris, 165 à 173 fr.; vaches, 140 à 170 fr. les 100 ki-

logr. nets; moutons de pays, 223 à 240 fr.; brebis de

pays, 210 à 220 fr.; moutons africains réserve, 22.> à

240 fr.; brebis africaines, 2lu à 220 fr. les 100 ki-

logr. nets.

Nancy. — Bœufs, O.SS à 0.94 ; vaches, 0.80 à 0.96;

taureaux, 0.75 à 0.83 ; moutons, 1.20 à 1.30; porcs,

0.S9 à 1 fr.; brebis, 1.10 à 1.20 le demi-kilogr. net;

veaux champenois, 0.84 à 0.90 ; autres sortes, 0.75 à

0.1-4 Je demi-kilogr. vif.

Orléans. — Bœufs, 0.63 à 0.85 ; vaches, 0.65 à 0.85;

veaux, 1.25 à 1.43; moutons, 1.10 à 1.20; porcs, 1.20

à 1.24 le kilogr. poids vif.

Reims. — Moutons, 2.20 à 2.30 le kilogr. net;

veaux, 1.40 à 1.66; porcs, 1.20 à 1.28 le kilogr. vif.

Rouen. — Veaux, 2 fr. à 2.60; porcs, 1.45 à 1.65 le

kilogr. net avec tfte, soit 95 à 1.20 le kilogr. vif.

Vins et spiritueux. — Commerçants et proprié-

taires restent sur leurs positions. Le? premiers

attendent l'évaluation officielle pour être fixés sur

l'importanie de la récolte, et les seconds résistent

aux tentatives de baisée. 11 se fait donc en ce mo-
ment très peu d'aflaires dans le Midi; les derniers

cours ont été faiblement tenus.

On cote à l'hectolitre les vins rouges de l'Hé-

rault 27 à 34 fr. suivant degré, ceux de l'.Vude 30 à

35 fr.; du Gard 29 à 36 fr.; des Pyrénées-Orientales

30 à 50 fr. suivant degré et qualité.

La plupart des vins rouge^ de la Gironde ont été

vendus 280 à 300 fr. le tonneau nu.

Dans r.-Vrmagnac, les propriétaires demandent
8 fr. du degré-barrique pour leurs vins à distiller.

Dans le beaujolais, les vins ordinaires ont été

payés 70 à 73 fr. et les beaux vins 85 à 115 fr. la

pièce .4 Tours, on jiaie les vins de pinot 130 à
150 fr.; ceux de groslot 110 fr. la pièce.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés
43.30 à 43.75 l'hectolitre. Cours statlonnaires.

Sucres. — On cote, à la liourse de Paris, le sucre
blanc n» 3, 32 à 32.25 et le sucre roux disponible

28.50 à 2.^.75 les 100 kilogr. Les cours restent sta-

tlonnaires.

Huiles et pétroles. — .\ la Bourse de Paris,

l'huile de colza en tonne est cotée 77.50 à 78.30 et

l'huile de lin 37.73 à .'js fr. les 10(1 kilogr. Les cours
de l'huile de lin ont légèrement baissé.

"n cote, à l'hei-tolilre. par vagon complet Paris :

le pétrole raffiné disponible 30.50, le pétrole blanc

40.50, l'esseni-e 44.30.

Essence de térébenthine. — Au marché de Bor-

deaux, on a offert 166 000 kilogr. d essence de téré-

benthine. Elle a été payée 57 fr. le quintal nu ou,

pour lexpédition, 68 fr. le quintal logé. Cours en

hausse de 3 fr.

Graines fourragères. — l.es ventes de gi-aines de

ti'èi e viti't sont très actives, mais les prix ont une
tendance fiiible. Les tran.saclions portant sur les

ijraines de luzerne sont peu nombreuses et ont lieu

à des prix fermement ttnu.-.

On cote aux 100 kilogr. départ, les graines sui-

vantes : trèile violet nature Poitou-Centre extra US à

120 fr., ordinaire 110 à U.'i fr.; luzerne Provence nature

123 ù 135 fr.: PoUou 120 à 123 fr. ; sainfoin à deux

coupes 30 fr.; sainfoin à une coupe 37 à 38; hipuline

décortiquée 53 à 55 fr. ; en cosse 30 fr. ; trètle hybride

145 à 130 fr. : ray-grass 33 fr. ; moutarde blanche

3r; fr. ; vesces d'hiver 20 à 22 fr.

Pommes à cidre. — l.es offres sont assez impor-

tantes et les prix soutenus, "n paie aux mille kilogr.

départ ; ]ionimes de la Seine-Inférieure 32 à 35 fr. ;

de l'Eure 33 à 33 fr. ; de la vallée d'Auge 38 à 40 l'r.;

de l'Orne 37 à 40 fr. ; de la Manche 26 à 28 fr.

Les poires valent de 30 à 63 fr. les mille kilogr.

Houblons. — Cours fermement tenus à Dijon. Les
"^ houblons de 1" choix v,-ilent 200 fr. ; ceux de 2'

180 fr. les 30 kilogr.

Fécnles. — La fécule !'• des Vosges est cotée 37.30;

celle de l'Oise 37.30 ii 38. "'O les 100 kilogr. gares des

léculerits.

Noix et cerneaux. — Dans le Sud-Est, la récolte

des noix est terminée et l'on procède au séchage.

Les belles noix sont cotées de 100 à MO fr. les 100 ki-

logr.

On Mte les cerneaux de Mayette 400 fr.; de Ch.i-

brrte 300 fr. ; les cerneaux d'huilerie 150 fr. les

100 kilogr. B. Di'Rani».

rrochaliics adjudications mililaires.

Tarbes, 6 novembre. — Avoine indigène. 4 uOO q.

Chàlons-sur-Saône, 7 novembre. — Blé, 3 OOO q.

Toulouse, 7 novembre. — Blé. 500 q. ; avoine in-

digène, 2 500 q.; avoine d'Algérie 2 300 q.

Rennes, S novembre. — Blé, 1 000 q. ; avoine indi-

t.'ène, 3 500 q. ; avoine Ligowo. 500 q. ;
avoine d'Al-

gérie, 2 000 q.

Castres, 15 novembre. — Avoine indigène, 1 250 q.;

avoine d'Algérie, 700 q.; orge, 300 q.

Lille, 12 novembre. — Avoine indigène. 1 400 q.
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CÉRÉALES.— Marchés irançais

Héf^jon.—NORD-OUEST

Calvados — Condé sur-N..

GoTES-DU-NoBD. — St-Bdeuc
FiNiSTÈRS. — Landivisiau..

iLLE-ET-ViLAiNE. — Rennes.

Manchb, — Avranches
Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes

Orne. — Sées

Sabthe. — Le Msiis

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse . .

.

précédente. i Baisse....

2^ Région

Aisne. — Laon
Soissons

Eure. — Evreux
Eure-et-Loir.— Chàteaudun
Charlres

(Mord. — Lille

Cambrai
Oise. — Coœpiégiie
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arrss...
8EINE. — Pans
Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Etampes
Seine-Inférieure.— Rouen
Somme. — Amiens

Blé.



COUKS DES DENRRES AGRICOLES DU 2i AU 2s OCTOIililii: 1913

CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogrammes.

Alger
Philippeville .

Constantine..

Tunis

Blé.

tendre, dur.

26.12 28.37

29.50 29.25

î'.i.OO 30.0(1

27.00 2S.75
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilofrr.

Paris

Hodoz
Autun



Pj(jO COURS DES DENRÉES AGRICOLES DU 22 AU 28 OCTOBRE 1913

AMID(>.\S ET FÉCULES. — Los 100 kilogr.

Amidon pur froment du. 00

Amidon de maïs '«7.00

Fécule sèche de l'Oiso; 36.00

— Epinal 37.50

_ Paris SI. 50

Sirop cristal 51 »

1 •>3.00

37.00

38.40
59.00

Paris. .

.

Rouen .

Caen. .

.

Lille . .

.

HlILES. -
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CHRONIQUE AGRICOLE
Nouvelles variatious dans la saison. — Accentuation dans la pénurie de la main-d'œuvre. — Les résultats des
vendanges. — Evaluations relatives au mouvement du commerce des vins — Exirait d'un rHpport sur le

l'onctionnement en 1912 de la loi eur les retraites ouvrières et paysannes. — Nécrologie : uiort de M. Paul
Teissonnière et de M. Pierre Koussille. — Avis officiel sur la dale du premier Concours général a/^ricole

lie Paris en 1914. — Enquête de l'A^socialion internationale de slaUsti(|ue sucricre iur la récolte des tiette-

raves et la nouvelle campagne sucrit''re. — rirève des commissionnaires en bestiaux au marché de La
Mllelte. — Caractères de cette grève. — Evolution de la fièvre aphteuse pendant le mois d'octobre
i;réation de la Société centrale de recherches zootechniques. — .\ppel adressé par son Bureau aux agri-
culteurs et aux associations. — Principaux vœux émis à l'Assemblée géuérale de la Confédération géné-
rale des 'Vignerons. — Uéniarcties de la Société des Viticulteurs de France relativement au tarif douanier
sur les vins. — Prétentions de la Kégie sur la circulation des marcs. — Nouveaux tarifs du réseau de
Paris à Orléans pour le transport des futailles. — Changements dans le pprsonnel des professeurs d'agri-
ulture. -- Projet de création d'une école d'agriculture à Porquerolles. — Liste supplémentaire d'admission

à l'Institut national agronomique. — Résultats des examens à l'Ecole nationale d'hoiticulture de Versailles
— Concours des races nivernaises organisé par le Syndicat des éleveurs du Nivernais. Prochaine
exposition d'aviculture à Paris. — Recensement du bétail en Alsace-Lorraine en 1912. Diminution dans
les elîectil's di-s troupeaux. — Statistique des récoltes de 19i2-1913 en Rounuinie. — Snifaces culiivées
Les fruits à l'Exposition de la Société nationale d'horticulture. — Concours du Manuel du moteur agricole
à I Automobile-Club de France. — Note sur les pommes de terre disponibles pour l'exportation en Alle-
magne.— Exposition de griines de chanvre à Carmagnola. — Principaux lauréats du concours du Comice
lie Cosne.

La semaine.

Les travaux «le la saison onL éLé poursuivis

au cours de cette semaine dans des condi-

tions climaléri([ues moins favorables que
pendant les semaines précédentes. Les pluies

ont été assez yénéiviles et ont duré parfois

plus longtemps qu'il eût été nécessaire pour

assurer au sol l'humidité propice aux bonnes
semailles; d'autre part, elles ont gêné l'exé-

cution des travaux d'arrachage des betteraves

et des pommes de terre. En outre, dans un
certain nombre déréglons, parliculièrement

dans la région septentrionale et dans celle

de l'Est, on signale un fait qui met obstacle à

l'exécution régulière des travaux : la pénurie

de la main-d'œuvre s'accenlue de plus en

plus, et elle prend parfois des proportions

telles que la marche des fermes en est réelle-

ment entravée. Ce n'est pas que les cultiva-

teurs se soient montrés insensibles et aient

résisté aux exigences des journaliers ou des

domestiques; mais ceux-ci n'dlTrent plus

leurs services ou ijien, s'abandonnant à une
humeur vagabonde, ils vont de ferme en

ferme et n'exécutent partout qu'un travail

insuffisant. C'est là une des plaies les plus

graves de l'époque, sans qu'on puisse pré-

voir comment elle pourra se guérir.

On peut considérer les vendanges comme
achevées, mais on n'en connaîtra les résul-

tats définitifs qu'après l'expiration des délais

pour la déclaration de récolte dans les difTé-

rents déparlements. Toutefois, de renseigne-
ments déjà réunis pour quelques parties de

la région méridionale on peut tirer la déduc-
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lion que la récolle se montre extrêmement
jalouse; tandis, par exemple, que dans l'ar-

rondissement de Narbonne (Aude), elle serait
un peu supérieure à celle de 1912, dans le
département du Gard le déficit serait très
accentué. L'opinion générale est que le ren-
dement total sera très faible; le maintien des
prix élevés en est la conséquence. Le Bulle-
lin de la Société des Viticulteurs de France,
dans un examen de la situation commerciale,
rappelle qu'au début de la campagne 1912-
1913 les ressources s'élevaient, pour la

France et l'Algérie, à 77 819 000 heciolitres,
que la consommation (axée a absorbé
40 112 000 hectolitres, et que le stock com-
mercial était de 13 020 000 hectolitres envi-
ron au 30 septembre dernier ; la différence,
soit 24 687 000 hectolitres, représente ce qui
a été pris par la consommation en franchise,
la distillation, l'exportation, la consume ou
déchels, et ce qui restait en stock à la pro-
priété qui a livré 45 983 000 heciolitres pen-
dant les douze mois de la campagne ; il

ajoute que les renseignements qu'on possède
approximativement sur le résultat des ven-
danges permettent de conclure que les res-
sources fournies par la métropole et sa co-
lonie pour la nouvelle campagne ne dépas-
seront pas celles dont on a pu disposer pour
la campagne 1910-1911, lesquelles étaient de
53 564 000 hectolitres. Toutes ces prévisions
sont en faveur de la hausse des prix.

Retraites ouvrières et paysannes.

Le Journal Officiel du 26 octobre a publié
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un rapport de M. Cliéron, ministre du Tra-

vail, relatif au fonclioniieinent de la loi sur

les reti-aiies ouviières el paysannes. Des

tableaux accompagnant ce rapport fournis-

sent. :quelqiies renseignemeiits qu'on doit

eii!iregi>trer.

: Ai] 31 décembre 1912, 7 077 330 assurés

obligatoires et 770 782 assurés facultatifs

étaient inscrits; mais il n'est pas donné d'in-

dications sur la répartition entre les profes-

sions.

,11 en, est diflféremment pour les retraites

liquidées,; on peut extraire de ces tableaux

les renseignements se rapportant aux pro-

fessions agricoles. A la fin de l'année 1!)I2,

on comptait 833 métayers et 'il3 petits fer-

miers .jouissant de la retraite légale. D'autre

fjrirt, ilu 3 juillet 1911 au 31 décembre 1912,

pai^mi les as-urés dont le décès avait donné
iieii il la liquidation d'allocations, on comp-
tait, 3 208 assurés obligatoires de l'agricul-

ture (y comiiris les forêts et la pêche) et

I OIA assurés facultatifs dont 66 métayers,

.j2iermiers et 936 cultivateurs.

Im;

Nécrologie.

Deiix vétérans de lagricullure française

oalVdispâru au cours de cette semaine, qui

inériient, à des titres divers, un hommage
respectueux à leur mémoire.
"^M. Paul ïeissonnière, viticulteur et ancien

négociant en vins, est mort le 1'' novembre
Sur son (loiiiaine delà Provenquièref Hérault),

a, un âge très avancé. 11 occupa naguère une

place exceptionnelle dans le grand commerce
des vins, et comme président de la Chambre
Syndicale du commerce des vins de Paris, il

(exerça une influence heureuse pour établir

et maintenir l'harmonie avec les viticulteurs,

lîn même temps qu'il était vice-président de

la Chanjbrp de commerce de Paris et censeur

à l'a Banque de France, il fut successivement

Secrétaire général de la Société des Agricul-

teurs de Finance en 1882, puis vice-président

en 189.5.. Dans tous ces postes, ses hautes

q:uàl'ilé.s lui méritèrent une grande autorité.

Dans une sphère plus modeste, M. Pierre

Roussille. président honoraire du Comice de

ràri'on'Iissenient de Chartres, décédé le

1"' n.ovenibre dans sa quatre-vingt-unième

année, a exercé une act^ive et heureuse in-

lllietice dans l'agriculture de la Beauce. Cul-

tivateur à IJe'^say, commune de Villeau, il

donna les meilleurs exemples de bonne cul-

ture; il fut lauréat de la prime d'honneur en

J877 et reçut un rappel de celle ])rime on

1883, A-p;p.elé à la tète du Comice de Chartres,

il se consacra avec un zèle infatigable à
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maintenir et à accroître l'autorité de cette

importante association dont il fut l'àme pen-
dant une longue série d'années. Il était che-
valier de la Légion d'honneur et correspon-
dant de la Société nationale d'agriculture de

France.

Concours général de Paris en 1914.

Le Journal Of/iciel du 30 octobre a publié

l'avis suivant :

Le ministre de l'Agriculture vient de décider
que le concours i^énéral agricole de Paris (ani-

maux gras) aurait lieu du lundi iO au lumli

2.3 février I91i.

Ce concouis, qui se tiendra au Crand Palais

des Champs-Elysées, comprendra :

1° Les animau.K gras des espiices boviue, ovine

et porcine;
2° Les volailles urasses;

3" Les animaux de basse-cour vivants:

4° Les produits de laiterie (beurre el fromage);

b" Les produits agricoles et horticoles;

G" Les vins, cidres, poirés et eaux-de-vie;
'" Les travaux relatifs à la mutualité agricole

;

S" Une exposition de matériel ^emballage et

aviculture).

A ce concours sera anne.xée une exposition

d'instruments, de machines agiicole.s et d appa-
reils de culture mécanique, qui S'- tiendra sur
l'esplanade des Invalides, du lundi 10 au merr
credi 25 février.

Les programmes du concours seront tenus à

la disposition des intéressés au ministère de
l'Agriculture, 78, rue de Varenne , à J'aris,

et ilans les préfectures à partir du 1" décem-
bre 1913.

Le concours général d'animaux reproduc-

teurs des espèces bovine, ovine et porcine et

des chiens de berger aura lieu à Paris,

en 191 i, au mois de juin. Dans le courant du
mois d'avril procliain, un arrêté fera con-

naître l'emplacement, la date et le règlement

de ce concours.

La nouvelle campagne sucriére.

La première enquête de l'Associalion in-

ternationale de si.atistique sucriére sur la

récolte des betteraves et la production pro-

bable de la campagne sucriére de 1913-191 i

en Europe a été faite à la date du 23 octobre.

Eu France, les éléments en sont réunis par

le Syndicat des Fabricants de sucre.

D'après cette enquèle, la récolle des belle-

raves ù sucre est évaluée, pour l'Eur"pe, à

55 191380 tonnes, contre 53 692 353 en

1912, soit 0.9 0/0 en moins. Pour la France^

la ditl'i'rence est beaucoup plus forte : 5 mil-

lions 827 960 tonnes contre 6 67i 015 en

1912, soit 12.7 0,0 en moins. 11 y aurait aussi

une diminution assez sensible eu Allemagne,
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eu AiUricIie, un Belgique, mais la llussic

accuserait une auf^meiitalion supi-rieure à

2 millions de tonnes.

La production en sucre brut est évaluée

comme il suit pour les divers [)ays :

lM<0DUr.T10N
en sucre I)rut.

PAYS l9U-191'i i;n2-ivii;;

Difl'éren'-e

on

H)l3-19ri.

toDDes tonnes U/n

France 73S 4i0 'Jiitl 9ilo — i3.1

Allemagne. :i 478TliO 2 TnO 9l:i — 8.:;

AutrichH... 1 1.j2 70(1 I 308 U40 — 11.9

M ony fi ( -

Bosnie. .. r.iï ;,00 S93 Ki:; — 8.1

Russie 1 739 000 i 371 riOO +26.5
I5elsic|ue ... :;3I 001) 2M8o81 — 22.(1

llûlkuitJe... 232 300 316 177 — 26 .1

Suéde 130 47;i 132 (Us — 1.2

Danemark.. 13j 00» 149 400 — 9 K

Italie :i27 800 213 «32 + :13 '.

Espagne 183 000 172 OOU + 6 4

Roumaaie.. 40 OUO 34 173 + 17.2

Serbie 10 801) 12 lOU — 17.3

Bulgarie ... 14 OflO

Suisse 3.800 « «

Anglctcri-e. 6 !i((U 2 ;jO0

Kurupe... 7 9B8 213 S268,'il2 — 3 i,

Les huit premiers pays apparlienncnl

à l'Association iiilernationale; pour les au-

tres, les indications ne sont pas ol'licielles.

En France, on ne couipterait, cette année,

(jue 2118 l'aliriques en activité, au lii'U de 21.'!

pendant la campagne précédente.

Au marché de La Villette.

Les cominissionnaires en bestiaux el les

débarqueurs de bétail au marché aux he.s-

tiaux de La Villelte se sont mis en grève le

jeudi 30 octobre, et par suite le marché a éti'

nul ce jour-là, au détriment des éleveurs q([i

leur avaient confié des animaux. Cette atti-

lude au moins bizarre, pour employer une

expression adoucie, a eu pour prétexte l'ap-

plication des mesures de police sanitaire

édictées récemment par le préfet de Police,

sur les inspirations du ministre de l'Agricul-

ture.

Un premier arrêté, en date du 12 sep-

tembre, reproduit dans notre Chronique du

y octobre (p. 453), a décidé que les animaux
réexpédiés de La Villette dans les départe-

ments ne pourraient être dirigés c[ue vers

des abattoirs régulièrement inspectés. Ce

n'est pas à l'occasion de celte mesure que la

grève a éclaté, mais contre un deuxième
arrêté en date du 25 septembre, qui a spé-

cifié les condilions de séjour dans les beu-

veries de La Villette des animaux dits de

renvoi, c'est-à-dire restés invendus à un

marché et renvovés,au marché suivant ; nous

ô8.3

n'en avons pas publié le texte, a raison de
son caractère e.vclusif de police intérieure.
Aux termes de cet arrêté, les animaux de

renvoi devraient être abattus dans les qua-
rante-huit heures suivant leur départ du
marché, sinon placés dans le lazaret de. l'abat-'

toirsur lequel ils auraient été dirigés. Pour
les grévistes, celle mesure était émineniment
préjudiciable au commerce de la boucherie.
A la suile de pourparlers avec le ministère
de l'A^iricuilure, le délai a été accru; loute-
fms, lorsqu'un cas suspect se manifestera
dans une bouverie, la bêle suspecte et ses
deux voisines de droite et de gauche devront
être isolées immédiatement.

L'hostilité (|u'on a toujours montrée à i^a

Villette contre les précautions projires à

empêcher ce marché de servir d'agent de
propagation de la fièvre aphteuse à (ravers

la Fr.uice, s'est manifestée une fois de plus
dans celle circonstance.

La fièvre aphteuse.

Voici, d'après le Bulletin sanilaire hebdo-
madaire du ministère de l'Agriculture, le re-

levé des conslatations relatives à la lièvre

aphleu.'-e penlant les deux semaines du
milieu du mois d'octobre :

j

Coiuiiïuncs.

Semaines.

Du 5 au M oclobre
Du 12 au 18 —

DL'[iar-

lomerits

Fo_vers tuycrs

i-i."> sij,niril(.^s. nouveaux.

a52

609

112

Pendant la première de ces semaines, on
a compié 27 780 exploitations contaminées,
ef pen(.lanl la deuxième 20 754.

Société de recheixhes zootechniques.

Une nouvelle association a été fondée à

Paris le 4 juin dernier, sousle titre de -Sociéii'

reni7'(ilc d^ recherches zoolechnii^uei. Elle

s'est donné pour programme d'organiser

des recherches sur les questions techniques

et écorjomiques qui intéressent la production

animale, par la création et l'entretien de sta-

tions zooteciiniques ; elle publiera les résul.

tais des expériences qui y seront poursuivies.

Le bureau de la Société est ainsi composé :

président. M. Marcel Vacher; vke-présidenis,

MM. Mallévre et René Berge; secrétaire.

M. J.-E Lucas; Irrsorier, M. Voitellier. Il

adresse aux agriculteurs et aux éleveur,'^

l'appel suivant :

Nous avons l'honneur de vous informer que
nous venons de fonder la Société centrale de re-

cherclies zooiechniques.

Cette insLiiiilion. essentiellement nouvelle,

mérite au plus haut degré do fixer l'attention de
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tous : agriculteurs, éleveurs, Sociétés d'agricul-

ture ou il'élevage. Ellea, en effet, pour but d'or-

),'aniser des recher.hes et expériences suivies

sur les questions techniques et économiiiiics qui

concernent la production animale et, en parli-

culier, l'aliri-entatiiiu du bétail.

Des stations xoolecliniques, visant un objectif

semblable, exij^tent dans beaucoup de pays : en

Danemark, ei' Suèile, en Allemagne, en Hollande,

aux Eiats-Unis, eic. Leur forme peut différer;

mais toutes dij^puseiit de ressources très impor-

tantes ordinairement fournies par l'Elat, qui les

mettent en mesure d'aborder et de résoudre les

problèmes les plus divers, ceux notamment qui

se rapportent à la nutrition animale età l'alimen-

tation des animaux domestiques. Dans les ré-

gions indiquées, elles ont permis de faire pro-

gresser lélevage avec une étonnante rapidité.

En France, il n'exisie malheureusement au-

cune institution comparable à ces stations zou-

tecbniques do l'étranger. Alors que celles-ci, par-

faitement outillées, sont toujours prêtes à cher-

cher la solution de toute question nouvelle qui

relève de la méthode expérimentale, età mettre

ainsi de façon permanente la science au service

de l'élevage de leurs pays, l'agriculteur français

est privé de cette aide puissante. C'est là une

grave lacune qui empêche notre production ani-

male, si remarquable à tant d'égards, de porter

tous ses fruits et de donner son maximum de

rendement et de bénéfices. On peut le déplorer

sans doute; mais il y a, croyons-nous, mieux à

faire, en essayant de combler cette lacune, évi-

dente pour toute personne avertie.

Nous croyons possible d'y réussir. Puisqu'on

raison des ressources très considérables qu'elle

exigerait, il ne nous est pas permis d'espérer, du

moins pour le moment, la création d'une station

zootechnique puissamment outillée, nous vou-

drions, en nous appuyant sur les forces éparses

qui existent dans notre pays, provoquer l'étude

expérimentale suivie îles questions importantes

concernant l'exploitation des animaux.

C'est cette pensée qui nous a conduits à fonder

la Société centrale de recherches zootechniques e à

faire appel aux principaux intéressés, c'est-à-

dire aux agriculteurs eux-mêmes ainsi qu'aux

sociétés d'agriculteurs, aux syndicats et aux so-

ciétés d'élevage.

Nous Ic-i invitons à s'unir à nous pour assurer

le succès de la création nouvelle dont le rôle, net-

tement défini, ne fait double emploi avec celui

d'aucune autre société existante.

La Société se met, d'ailleurs, à la disposition

de sesadhérents, pour leur faciliter la solution des

problèmes particuliers qui pourraient intéresser

directemful leur exploitation, avec cette seule

restriction que les frais qu'entraîneraient les re-

cherches de ces solutions leur incomberaient.

Niius espérons que vous voudrez bien vous as-

socier h l'œuvre nécessaire qu'elle se propose de

réaliser et vous inscrire parmi ses adhérents.

Seul, eu effet, le nombre élevé des adhérents

donnera à la Société nouvelle la force et l'auto-

rité indispensables pour réunir des ressources
suffisantes, et organiser des recherches expéri-

mentales avec la collaboration des spécialistes

distingués dentelle s'est, dès maintenant, assuré
le concours.

La colisation annucllo a été fixée à 10 fr.

pour les membres titulaires el à 50 fr. pour
les membres donateurs. Les adhésions sont

reçues au siège de la Société, à Taris (7, rue
Villarel-de-Joyeuse), oi!i l'on peut s'en pro-

curer les statuts^

Questions viticoles.

Nous avons signalé, dans notre dernière

Chronique, le vœu émis sur le projet de loi

relatif aux appellations d'origine, par la Con-
fédération générale des Vignerons dans l'as-

semblée générale tenue à liéziers le 25 octo-

bre. Organisé sous la direction de M. .Iules

Pastrc, président du Syndicat de Héziers, ce

Congrès a réuni un grand nombre de délé-

gués. Outre le vo;u déjil enregistré, il en a

émis un certain nombre d'autres, nolammt'nt
ceux dont voici le texte :

Circulation des boisfons hygiéniques. — Le Con-
grès proteste contre toute idée d'augmentation
du droit de circulation sur les boissons hygié-

niques, augmentation qui accroîtrait les charges
de la viticulture française, branche essentielle

de la prospérité nationale
;

Et prie inslamment le Gouvernement d'éi ar

ter toute proposition de ce genre.

Le projet de loi ISender-Br'VSse. — Le Congrès
déclare que les vins doux naturels, les vins de

liqueur, lesmistelles et tous les produits vendus
sous le nom de '• vin », ne lioivent être viués

qu'avec des caux-de-vie de vin, des alcools de

vin ou des alcools de marc rectifiés, el demande
auParlement d'examiner, dans le plus bref délai,

le projet de loi lîender Brousse et de discuter à

brève échéance If rapport de M. Barllie, député

de l'Hérault.

Eaux-de-vie. — Le Congrès émet le vœu que le

paragraphe du règlement d'administration pu-

blique de septembre 1907, accordant la dénomi-
nation « d'eaux-de-vie » aux mélangfs d'alcools

d'industrie et d'alcools de vin, soit supprimé et

que la dénomination <• eau-de-vie > soit exclusi-

vement réservée aux alcools provenant du vin.

Visites des caves. — Le Congrès demande qu'en

application de la loi du 28 juillet 1912 et des tra-

vaux préparatoires, les juges de paix soient au-

torisés à délivrer aux agents dûment commission-

nés qui en feront la demande des autnrisatioiis

collectives leur permettant de procéder aux vi-

sites des caves des producteurs de chaque can-

ton.

Achat des vins dans les i^orts. — Le Congrès

émet le vœu que désormais la dégustalinn des

vins soit faite, dans les ports acheteurs, ainsi que
cela se pratique pour les achats faits par les ser-

vices coloniaux, par une commission composée
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de fonclioiinaires de l'administration maritime,

de courtiers- gourmets nommés par la Chambre
de commerce et comprenant aussi un rertïin

nombre de rationnairus, l'analyse de ces vins

pouvaal continuer à être faite à Paris par le la-

boratoire, de la marine.

Des vœux antérieurs contre rabaissoment

du tarif ilouauier sur les vins, [sur la limi-

tation des importations de vins d'Algérie,

sur l'abrogation de la loi de 18117 relative au
régime douanier entre l'Algérie et le Maroc

par la frontière de terre, ont été renouvelés.

— La Société des Viticulteurs de France

s'était préoccupée dès le mois de juin des

tendances mani lestées en faveur de inodili-

cations au régime douanier des vins .

MM. Jean Ca/.elles, secrétaire général, et

Félix Liouville, secrétaire général adjoint de

la Société, ont été reçus, il y a quelques jours,

par M. Barthou, président du Conseil des

ministres; ils lui ont remis une note détail-

lée relative à l'éventualité de pourparlers

franco-espagnols sur ce régime.

Le président du Conseil a répondu qu'au-

cune négociation n'est actuellement ouverte

et que, s'il s'en ouvrait, le Gouvernement
tiendrait, comme il l'a déjà promis, le plus

grand compte des vœux et des intérêts légi-

times de la viticulture française.

— On se plaint, dans quelques régions,

que la Régie refuse, cette année, de livrer

des pièces de circulation pour les marcs non

pressurés ou pressurés que des propriétaires

avaient l'habitude de donner à leurs ouvriers

pour la préparation, par ceux-ci, de pi-

quettes destinées à leur ménage ; ses agents

menacent de poursuites ceux qui passeraient

outre. Il y a la un abus évident, caché sous

le prétexte de prévenir des fraudes. Que la

pratique que nous rappelons, dont bénéfi-

cient des populations laborieuses et peu ai-

sées, soit la conséquence d'une tolérance,

c'est fort possible. Mais le moment est mal
choisi, lorsque le vin est cher, pour priver

des malheureux d'une ressource dont per-

sonne n'a jamais pu, avec quelque appa-

rence de raison, redouter les conséquences.

Transport des futailles.

Une initiative a été prise par la Compagnie
du chemin de fer d'Orléans, que le commerce
de futailles de Paris et de la province enre-

gistrera avec satisfaction ; c'est la mise en

application, à titre d'essai, de dispositions

nouvelles pour le transport de la petite fu-

taille (bordelaises, sixains) de 250 litres au

maximum, entre toutes ses gares, par vagon
complet de 2 000 kilogr.

Ce tarif réduit apporte, sur les prix précé-

demment applicables, des réductions dont le

tableau ci-après permet d'apprécier l'impor-

tance :

l'i-ix pai" I OOU liilo;.;!-. Rl'dlicti'jll^

par
Parcoure.
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iionale d'hoHiculture de Versailles a eu lieu
les la, 14 et 15 octobre devant un jury pré-
sidé par M. Nanol, directeur do l'Kcole. Ce
jury a proposé ruliuission, à litre d'élèves
réguliers, de W candidats.

' La durée des études étant de trois années,
le nombre des élèves des trois promotions
qui suivent actuellement les cours de rKcole
est de 107. lin outre, 9 étrangers (Autrichiens,

Grand-Palais des Champs-Elysées (entrée
avenue Nicolas II).

Celle Exposition sera ouverte les autres
jours de '.) heures du malin ùo h. l/2,dusoir
et clôturera le dimanche Itj novembre au soir.

Belge, Espagnol, Hongrois, Russes, Suisse'

suivent égdement ces cours de l'Ecole, en
qualité d'élèves libres. C'est un total de
llfr élèves.

Concours d automne à Nevers.

Le concours d'automne pour les races ni-

vernaises bovine el cliai-olaise, organisé par
le Syndicat des éleveurs Nivernais sous la di-

rection de M. Frédéric Bardin, son président,

s'est tenu à NeVers le 25 octobre. Comme les

précédents, ce concours a réuni un grand
nombre d'excellents animaux; toutefois, le

contingent en a été plus faible pour la race
bovine, la date du concours spécial de la

race charolaise qui s'est tenu à Saint-A.mand
ayant été reculée et les deux concours ayant
comcidé.

Pour les taureaux ou plutôt les veaux
mâles ^nés en lVJi;i, le prix d'honneur a été

décerné à M. Pautigny, à Anlliien (l'animal
primé a été vendu 1 oOÔ fr.), et le prix d'en-

semble pour le meilleur loi de quatre ani-

maux, à M. Gaspard Naudin, à Achun. Pour
les génisses, les prix dlionneur el les prix
d'ensembje ont été attribués, pour la grande
culture, à M. Pierre Litoux, à Peuilly, et

pour la petite culture, à M. Berthet père, à

Sermoi-e.

Dansl'exposition chevaline, les prix d'Iion-

neiir oqt été décernés pour les mâles à
M, François Lebas, à La Fermeté, et pour
les* femelles à M. Emile Léveillé, à Challuy.

Le. prix d'ensemble a été remporté par
M. Constant Laporte, à Gimouille.

Gn doit, noter qu'au concours spécial de
S^int-Amand, les deux premiers prix de fa-

mille pour des lois composés de sept ani-

maux, ont été décernés à deux éleveurs du
Nivernais, le premier à M. Auguste Besson,
à, Saipcaizç,, et le deuxième à M. Frédéric
Baçdin, à Chevenon.

Exposition internationale d'Aviculture.

i>'ç^us, rappelons que la 24'= Exposition in-

ternationale organisée par la Société natio-

nale d'aviculture de France, consacrée aux
animaux de basse-cour et au matériel d'éle-

vage: .Couvrira le mercredi 12 novembre, au ,

Le bétail en Alsace-Lorraine.

Un recensement des animaux domestiques
a été opéré en 1!H2 dans l'Empire allemand.
Cette opération est pratiquée tons les cinq
ans. Si l'on compare les résultats du recen-
sement de ini2 à ceux de celui ellectué

en 1907, on constate une diminution assez
sensible, sauf pour les chevaux. La pi.pula-

tion chevaline s'est accrue de ILlt O'O, landis
que la population bovine a diminué de
2.;i 0/0, la population ovine de 24.9 O'O et la

population porcine de 1.2 0/0; le nombre des
chèvres a diminué de 4.2 0/0. Les diminu-
tions se sont manifestées dans toutes les

parties dt» l'Empire.

11 est intéressant de relever les résultats

du recensement de 1912 pour l'Alsace Lor-
raine, en comparaison avec celui de 1907.

Voici cette comparaison :

1907 1912

Clievaux liis 0"! têtes ,; t3t>: ,536; tètes.
Mulets tôt) — . -,

. o7 —
Anes 1 183 — 1 :;I2

—

'

BovMés :;'i4 6B4 — 322 0:9 —
Ovidés fi7 980 — 45 S19 —
Porcins..,,.,,... 502 4i;i — 430 161 —

La diminution a porté surtout fur les mou-
tons, dont l'elleclif est réduit d'un tiers; elle

a été moins importante, mais encore notable

sur les porcs, dont la population s'est abaissée

de plus de 14 0/0. On aliril>ue la diminution
de 4 0/0 dans le troupeau bovin, suilout à la

vente des veaux sacrifiés pour la boucherie

en nombre de plus en plus élevé, à raison

des hauts prix atteints par leur viande.

Statistiques agricoles de la Roumanie.

Le ministère de l'Agriculture et des Do-
maines de lioumanie vient de publier le re-

levé des cultures annuelles de l'automne 1912
et du printemps 1913. Ces cultures ont oc-

cupé 5 4:{6 489 hectares, et les prairies 100070.

Si l'on y ajoute les vignes qui couvrent
90 026 hectares et les pruniers qui en cou-

vrent 71» 933, on arrive à un total de (i mil-

lions 3 520 hectares pour la surface produc-
tive, soit

'

'iti de la superficie totale du
pays.

Les céréales occupent 5 001OU hectares,

soit 83.30 (lu total des cultures; le maïs entre,

dans ce chiffre, pour 2 14() 971 hectares, le

froment pour 1 023 105, l'orge pour ?>(>2 539 el
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l'avoine pour o"2-2 l^i). l'armi les autres ciil-

lures annuelles, le colza est la plus impor-

tante, avec 80 38i hectares, les Légumineuses

(haricots, pois, fèves) occupent t)8 200 hec-

tares, la ptinine de terre 10 145 seulement.

Aux. cultures fourragères sont i;onsacrées,

en dehors des prairies, 189 U'iO hei.'tares,

dont 188 973 pour les prairies arliticielles et

9(î3 pour la racine^ fourragères. Les plantes

industrielles ^oul cullivées sur 25 903 hec-

tares, dont LT 01 i pour la betterave à sucre

et 10 976 pour le lahac.

Sur les H0 02(i hectares de vignes, on en

compte 72 383 en production, dont 43 't02 en

plants indigènes et 27 183 reconstitués avec

des plants américains; 17 'l'il hectares sont

encore improductifs, mais reconstitués, dont

12 133 avec des plants américains.

Les comparaisons présentées dans le docu-

ment olllciel avec les moyennes do la der-

nière périodi' quinquennale montrent que,

pour les céréales, les ensemencements d au-

tomne (froment et seigle) ont été sensible-

ment intérieurs en 1912 à ceux de cette pé-

riode; par contre, les ensemencements du

printemps 19L'Î ont pris une importance

beaucoup plus considérable, surtout pour

l'avoine. Les renseignements sur la dernière

récolte ont montré que le rendement total

du froment a été plus élevé qu'en 1912, mal-

gré une réduction de près de 430 000 hec-

tares dans les surfaces ensemencées.

Les fruits à l'Exposition d'horticulture.

La grande exposition d'automne, organisée

])ar la Société nationale d'horticulture de

l'rance a présenté, comme chaque année, un

vif intérêt. Ce n'est pas des collections de

chrysanthèmes et d'autres fleurs soit de sai-

son, soit de (.'ulture forcée, mais de celles de

fruits qu'il convient de s'occuper ici. Pour

être moins brillants que les tleurs, les fruits

d'automne font l'objet d'un commerce de

plus en plus important : poires, pommes,
raisins, ces deruii rs surtout, sont de plus en

plus demandés et recherchés quands ils sont

de bonne qualité; c'est avec raisijn qu'une

large place leur est faite à l'exposition de la

Société d'horticulture.

Ce sont les fruits qui ont eu les. honneurs

des grands prix d'honneur. Le premier a été

remporté par MM. Croux et lils, pépiniéristes

au Val d'Aunay, tant pour leur.s fruits que

pour leurs arbres fruitiers; le second par

.MM Salomon et lils, à Thomery, pour leurs

riches collections de raisins et de plants de

vigne.

Des pri:x. d'honneur ont, été atlribués, à

M. Li'doux et à M. Le(|ueu pour h-urs ;Col'lec-

tions de pommes et de poires, une grande

médaille d'or aux auditeurs des cours d'àr-

boriculture de M. Opoix, au Luxembourg, uni;

autre à M. Rives, des médailles d'or à l'Kc'ol'e

d'horticulture d'Igny et à MM. De-champS.
Clufbrolle, etc. On doit signaler aussi un"

grande médaille d'or décernée à M. Ricois

pour une très importante collection • de

pommes à cidre. . ...

Les raisins couvraient do longues rangées

de tables. Une grande médaille d'or a été dé-

cernée à M. Perdoux, à Bergerac, pour sa

très belle colleclion de raisins, une niédaillte

d'or à la Compagnie du chemin de fer d'Or-

léans, qui avait organisé une nombreuse et

belle exposition de r.iisins de Montauban, ile

Moissac et de Port-Sainte-Marie; .'M produc-

teurs ont pris part à cette exposilion qui|:a

mis en valeur un commerce dont, l'impor-

tance va sans cesse en grandissant. -, .
^

A l'Automobile-Club de France. *

Dans la Chronique du 26 .juin <îernièr

(p 808), nous avons annoncé qucla 'Com-
mission agricole de l'Aulomobile-Club de

France a mis au concours la rédiiclion d'un

Maniiffl du moteur iKjriiole, à l'usage des culti-

vateurs.

11 est rappeli' à ceux qui veulent prendre
part à ce concours que les envois des niaijus-

crits floivent être adres.-iés recopimandés,
avant le 1°' décembre prochain, à la .Commis-
sion agricole de l'Automobile-Club de

France, 8, place do la Concorde, a Paris.

Les pommes de terre en Allemagne.

Nous avons fait connaître que, dans son
ensemble, la récolte des pommes de terre est

rehiiiveinent faible: clans quelques régions,

elle est tout à fait en déficit. A cette occasion,

on lira avec intérêt les indications fournies,

h la date du 1 1 octobre, par le consul général

de France à Hambourg sur la récolte en Alle-

magne :

l.a récolte est, cette année, iniporlante, et lés

pommes de terre sont de bonne qualité. L'Aft-

gleteire a elle-même une forte récolte, de sorte

que l'exportation altemande en ce pays quilles
autres années, absorbait une assez grande partie

de tubercules d'.'\lleniaf;iie, ne pourra pas avoir

lieu.

B'autre part, le stock restera considérable en

raison <le l'intfrdiction de l'imporlalion des tu-

bercules allemands aux Etats-Ui'iis', et aussi

parce que l'Amérique du Sud ei l'Afrique dnSud,
firos aciietenrs d'habitude, ont éilirté'des ine-

sures prophylactiques si rigouieuEi-s. que la plu-

part des exportateurs de la placeide iHambourg
iie coDsep'eiit à courir dts ii.squeg as^ssigraniis.
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Gomme les Américains du Sud considèrent

comme mauvaises, mêmR les pommes de terre

alieinles de « Scliorf >', espèce de tache se ma-

fiifestant au-des~ous de la peau, mais ne pé-

nétrant pas le tubercule, et qui est déterminée

par certains engrais, inoffensifs d'ailleurs pour

>a qualité de la pomme de terre, personne à

Hambourg ne se hasarde à risquer, peut-èlre à

perte, un gros travail de triage et d'emballage.

Voici les sot tes qui entrent en ligne de compte :

Up to Date, Magnum Bonum. Earltj Rose, Profes-

sor-Macrker, Imperalor.

Ces qualités valent, en ce moment, entre 4 à

!» marks les 100 Uilogr., stations de départ, char-

gements en vagori de 10 000 kilogr. et en vrac.

En sacs, la marchandise ^s'augmeute de la va-

leur des sacs. Les prix de transport sont les

suivants , en vrac et en sacs , vagons de

{0 touni-s :

Ham ourg-Altsmunsterol, frontière via Petit-

Croix Est, 196 fr. le vagon.

Hambourg-Novéant, frontière via Pagny-sur-

Moselle Est, 169 fr. le vagon.

Ces rpnseignemenls peuvent être utiles

pour quelques régions où l'on redoute la di-

selle de pommes de terre pour rélevage des

porcs.

SOLS TOLKREIX

Le chanvre de Carmagnola.

Le Syndic de la ville de Carmagnola, près

Turin (Italie), nous inlorme qu'une exposilion

de ehènevis de Carmagnola est ouverle jus-

qu'au 20 novembre dans l'hôtel de ville de

cette localité. Le but de celte exposition est

de mettre en contact direct avec les ache-

teurs de graines les producteurs de cette va-

riété de chanvre appréciée en Italie.

Comice de Cosne.

Au concours du Comice de l'arrondissement

de Cosne(Nièvre , les récompenses suivantes

ont été décernéespour les exploitations : do-

maines de 30 hectares et au-dessus, médailles

dor, MM. Midy et Vincent, à la Celle-sur-

Loire, et M. Mi ly, à Pougny ; domaines de 20

à 50 hectares, médailles de verjiieil, M. Hon-
nard, à Pougny, M. Grégoire, à ^Alligny. et

M.Guimard,a Saint-Loup.

On doit signaler une récompense spéciale

attribuée à M. Leguay, au Moulin-l'Evêque,

pour une amélioration dans le couchage des

domestiques, en leur réservant une chambre
tenue très proprement.

' Henbv Sagnier.

IMÎOI'KIETES DES SOLS TOURHEUX

Les terrains tourbeux sont cerlainemenl
!

beaucoup moins étendus en France que dans

d'autres pays comme la Hollande, l'Aile-
j

magae du Nord, l'Irlande, etc. ; cependant

dans beaucoup de vallées à bassin perméable

du nord et du centre de la France, en Picar-

die, en Champagne, en Berry, etc., se ren-
|

contrent de ces sortes de terrains sur d'assez,

grandes surfaces. i

Jusqu'ici, sauf aux environs immédiats de
j

quelques villes, comme Amiens, Abbevillc,

Péronne, Bourges— où l'on y a créé des cul-

tures maraîchères, des hortillonnages, — les

terrains tourbeux sont restés à l'état quasi

inculte. C'est que la mise en culture de ces

terrains présente des diflicullés particulières

qui tiennent surtout à leur constitution phy-

sique.

Sans cohésion, spongieux, élastiques, tan-

tôt gorgés d'eau, tantôt effrités et réduits en

poussière comme de la cendre, ces terrains,

en 'réalité, peuvent être comparés à un corps

sans squelette.

Voici, du reste, pour préciser les caractères

de la constitution physique des terrains tour-

beux, une analyse faite par M. Guillin au

laboratoire de là Société des agriculteurs de

France, et se rapportant à un échantillon

prélevé dans une prairie tourbeuse du do-

maine de Sainte Suzanne (Aisne). Nous met-

tons en regard l'analyse physique également

d'un sol arable (terre siliceuse) du même do-

maine.
Anahixe physique.

TKRRAI.N

lourbeuv, sobU-nx.

Terre Une 100.00 «8.0»'

Cailluux ).50

Composilio» lie la leyrr finv.

Sable siliceux li.45 :'l.;.t>

Argile 2.4'.t 3.00

Calcaire l.Hi ».'>',

Sulfate de chaux 190
Chaux en cmbinaison
aveclamatièrehuuiique. :i.51 »

Oxyde de fer et alumine

solublo dans les acide'-

faibles "-T''

Débris organiques • 41t.li2 ^ .'M

Humus 21.;iS trace?

Eau et indéterminé -.iC Û-2>>

100. 00 flS.iiO

Ainsi, dans ce terrain tourbeux, on se

trouve qu'une très faible proportion de .^able

siliceux, d'argile, de calcaire; au contraire,

la masse du sol est formée par des débris

organiques et de l'humus; c'est une consti-

tution physique totalement différente de
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celle des terres arables que nous avons l'ha-

bitude de cultiver.

Il n'est donc pas étonnant que les pro-

priétés des terrains tourbeux présentent des

particularités très grandes vis-à-vis soit de

l'eau, soit des engrais, et que leur mise en

valeur et leur utilisation au point de vue

agricole exigent des méthodes spéciales.

Les propriétés des sols lourt)eux viennent

précisément d'être étudiées, avec le plus

grand soin, par M. Coquidé, ingénieur agro-

nome, docteur és-sciences, dans une région

où ces sols tourbeux sont relativement éten-

dus, en Picardie, et l'ouvrage qu'il a tout ré-

cemment publié : lieclierches sui- les proprictés

d''s sols tourbeux d:i la Picardie (1), (-(mlium.

des renseignements d'un très grand intérêl

sur cette question; en môme temps, nous j,

voyons une fois de plus comment des recher-*

elles scientifiques originales judicieusemenl'

conduites et des travaux de laboratoire ve-'

nant compléter l'élude des terrains sur place,

peuvent éclairer et guider la praiique agri'-

cole, lui éviter bien des erreurs et des tâton-

nements.

Les propriétés particulières de la tourbe
.

ont été révélées à M. Coquidé par l'analyse '

des caractères de la végétation spontanée '

Fig. 94. — Entailles d'où l'on a extrait la tourbe en Picardie.

des terrains tourbeux. La plante, selon son

expression, en a été le précieux réactif.

Nous avons trop souvent l'habitude de

considérer les termes de tourbière et de

marécage comnne synonyme-. Tourbière

n'implique pas du tout marécage. Si les

tourbières forment des marécages, c'est

seulement lorsqu'elles occupent les parties

les plus basses des vallées et c'est seulement
alors qu'elles portent la végétation exubé-
rante caractéristique des marais.

Au contraire, à quelque distance du fond
de la vallée, tout autour même de ces carrés

pleins d'eau, de ces entaillas (fig. 9't) d'où

(1) Chez Amat, éditeur, H, rue de Mùzières, Paris.

l'on a extrait la tourbe, le terrain tourbeu*,

tout en donnant encore au loucher de la

main, la sensation d'un sol humide, porte

la végétation sèche, la même parfois que

celle des rideaux crayeux arides qui bordent,

par exemple, les vallées picardes.

Un terrain humide porte ainsi la même vé-

gétation que les sols desséchés : C'est à l'exa-

men de cette conslatalion en apparence para-

doxale que M. Coquidé s'est tout d'abord

attaché.

Il n'y a aucune espèce de plantes qui soit

spéciale aux terrains tourbeux en Picardie;

ce sont les végétaux que l'on trouve dans la

même région, sur la craie, l'argile à silex,

le limon des plateaux. II y a là une première
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Dnstatalion,inais les divers caractères de ces

plantes sont ceux des végélaux terrains secs ;

par exemple, rédut-lion de la taille eldévelop-

pemeut très gividd du système ladiculaire,

réduction foliaire et llorale, disposition des

tiges et de-; feuilles en rosettes, puis toute

une série de dispo-itifs relatifs à la dimi-

nulion, de; l'évaporalion
;

protection des

bourgeons^ et des stomates, enroulement
des feuilles, revêtement de celles-ci par la

cire, etc., etc.

lïous ces fails, M. Coquidé les a précisés

par une élude et une analjse minutieuses des

plantes spontanées des terrains tourbeux de

la Picardie, puis il a recherché quels sontbis

lacteuis qui ont pu amener l'existence d'une

telle végétation dans les sols de tourbe.

On ne peut faire intervenir ici la séche-

resse de l'air, le climat de la Picardie est plu-

tôt pluvieux et humide: c'est donc le sol qui-

doit jouer le rôle actif. La. pauvreté des sols

tourbeux en substances feitilisHntes inter-

vient sans aucun doute, mais resie. dans tous

les cîis, absolument insufli.-anle pour expli-

quer de tels caractères de végétation. Ceu.\-ci

tiennent, en réalité, à la façon doul la toucbe.

se comporte vis-à-vis de'leau. son tcnind pou-
voir absorbant pour l'eau.

D'après les expériences de M. (loquidé, la

tombe peut retenir jusqu'à 88 U,0 d'eau

grâce à sa forte capillurilé, grâce à la

grande quantité de subslances discoutes

dans l'eau qui peuvent à leur tour, par os-

mose, déterminer un grand appel d'eau au
profit de la tourbe, grâce à ce l'ait enlin que
la tourbe a des propriétés colloïdales (1).

(A suiiire). 11. Hitier. '

CONSTATATIONS DIVERSES
;

i

SUK LE TRAVAIL DU MOTOCULTKUR DE MEYENBURG A (JRIGNON E\ 1912 !

État superficiel du sol. — Un des reprorlies

que Koii liiil. aux ai'pareils fraiseurs, c'est 1h ni-

vellenaeui du sol poussé Irop loiu par eux et pou-
vant à ta suite,des pluies, faciliter le balteuit'iit

de la.surface. iNnus avons observé attenlivenient

les terres de. (jrignon à cet égard dans les trois

pièces travaillée- : lit terre n'était pas battue au
printemps. La crainte précédente serait beau-
coupi.plusïouilée dan-! les pierres |silicû-argileu-

ses. Lors des premières laçons en mar.s, on n'a

pas remarqué que la tirre se ressuyait plus vite

après le labour à la charrue.

Humidité.— Nos constatations ont été incom-
plètes à ce ptiiiit de vue. Voici néanmoins quel-

ques rnuseigoements recu'-illi^ dans le champ
d'expériences ilu cours d'agriculture (terre cul-

tivés en avoine) (2J :

Au début de mars. !

Lions les vinjrl

l'rcmicrs fcnlimèli-o*:.

Hiimitiité 0/0
Volume des vides U/n

Espaces occupés par l'eau O'O.

— I';uc (1 1)..

-\vanl

les traT-.nx,

2U.41

4ti.2.'i

33.9

\o.2:\

En Comparant a et 6, on se rend compte idu foi-

sonnement énorme de la terre: avant le travail,

la terre en place pèsn t kil. 759 au déoimèlie

cube; après le passage de riiislruraent, t ki|. 191,

il y a augmentation de volume de; 47.7-0/0. Cette

terre, foriem'nl soulevée, s'affaisse, et en mars,

avant de reprendre le soi pour lès ensemencu-

(t) En outre, la tourbe variant considérablement
de volume en raison des variations d'humidité et, en
se desséchant pouvHnt se fenililler et constituer un
terrain sans consistance, analogue à une terre de

gros graviers, la planti' qui ne truiive pas une assiette

solide, tend à ram ev, à s'étaler, et ne s'élève pas
beaucoup au-<lessus du sol.

..(2) La détermination des volumes a été effectuée

par Ja méthode des cadres de Dehérain.

A|iri;^

le l'.'issripc

lin inolnt-nlteur.

(/,,.

20.41

63.58

24.4

:',9.is

Terri! Iravailli'e 'terre lrav.-<illée'

n an
1,-ï ctiarrue

{''h

19.4

.^.09

21 49

2s. 60

moloeuUeiir
j

(rf). ;

20.4

"i . 17

2S.:i4

2s,i:i

ments, le volume des vides n'est plus que'de
57.17 0/0, à peu près analogue à celui qui est

cons'até dans la paicelb' précédemment laboucée
à la charrue (IIG.09). Cependaiil,il faut noter que
dans la terre travaillée au motoculteur il y, a
1 O'O d'iiumidilé eu plus. L'eau se répartit d'une
manière un peu diflT-renlH dans les deux cas :

Profondeur. Charrue. Molociiltaur.

Oe à 20cm...
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partie superllcielle, grâce aux viJes énormes
qui y ont été provoqués. Ce que les auriculleiirs

craignent justement par celle méthode de pulvé-

risalion,c"est une accumulation excessive d'eau
dans la partie superlicielle et d'-s diincult^s pour
le travail du printemps; à Grif,'non, ces craintes

eussent été vaines.

Nos d'Hermiualions se sont arrêlées là, mais
il est vraisemblable que la circulation de Teau
s'est ensuite mal laite dans la terre granulée et

non roulée.

Enfouissement du fumier.— 11 était utile de se

renire compte de la manière dont l'in-trument

fonctionnait sur un sol couvert de fumier ; le

22 novembre, sur une parcelle du champ d'ex-

périences, '') 8'M) kii'igr. de fumier étaient épan-
dus, correspondant à une fumure considérable

de î)9 450 kilogr. à l'hectare en fumier bien dé-
composé, pesant environ 800 kilogr. au mèlre
cube. Une moitié du terrain était labourée- à la

chariue, profondeur 0™. 19 à O^.aO, l'aiilre moitié
travaillée au motocult.'ur(0".18 à Cî^.lQ) .Dans le

premier cas, on enfouissait entre ile~ bandes de
terre suivant la méthode ordinaire; dans le se-

cond, il en était tout autrement : les brins de
fumier saisis par les gtifl'es se trouvaient divist^s

en petits fragments et mélanf,'és à la terre, ce

mélange ne se produisant cependant que dans la

couche superficielle du terr.iin; au delà de O^.OT
à O^.OS, quoique les dents pénétrassent bien
pins avant, on ne trouvait que de ti es rares
débris pailleux.la surface du sol elle-même lais-

sant voir de petits brins de paille. Aucun bour-
rage des grilles ni de l'arbre na été constat'é.

au semoir en lii.^nos attelé derrière le m-itoeulteur et reiii'n'qué par hii..

L'hiver passa sur ces terres les unes en mottes
les autres liiiement yranulées; on s'était pro-

posé d'ensemencer des betteraves, des circons-

tances diverses empêchèrent l'opération ; mais,
le^ti mars, on préleva des échanlilbins de terre

pour se rendre compte de la répartition de l'hu-

midité et du volume des vides.

Voici les résultats des constatations :

'Humidité 0/0 de à 20 cent.

Humidité 0/0 de 20 à 40

Moyenne

TerrB t
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réagi sur les conditions de décomposition de
•le l'engrais.

Nous estimons donc qnVn dehors des consi-
dérations piiretneiit mécaniques, avant do porter
un jugement «lûfinitif sur la possibilitr d'emploi
d'un appareil qui excite, ajuste titre, la curiosité

lies agiiculteurs et qui les met en l'ace d'un pro-

blème nouveau à résoudre, relativement au tra-

vail du sol, il est utile de multiplier les observa- I

lions. C'est ce que nous nons proposons de faire

au cours des essais contrôlés de culture méca-
nique qui se déroulent fn ce moment à (iri-

gnon |1\

L. BnÉiioMijiK, .1. CAiiTiEn,

Professeur d'agricullure. Chef des cultures.

I.KVKOUK,

Répi^titour irairrioiilhiro.

LES MGNOBLES DES BOUDS DU CHEH
ET DE LA SOLOGNE EN 1913

La présente année ne comptera pas encore

^armi celles qui r)nt donné une récolle de vin

satisfai.sanle dans nos contrées. La quantité

du rendement a été extrêmement variable,

par Suite de la propagation plus ou moins
intense de l'oïdium et du mildiou et des

ravages de la cochylis. Grâce aux dernières

chaleurs, le raisin a mîiri et le vin est d'une

qualité supérieure à celui de l'an dernier.

Les pluies et les deux cryptogames, apparus
(le bonne heure, ont déterminé déjà une cou-

lure désastreuse dfs grappes
;
[mais l'oïdium

et le mildiou ont été cerlainement deux
causes importantes de la diminution de la

récolte. Les ondées ont souvent gêné les trai-

tements, et les vignerons etl'rayés par l'inten-

sité des fléaux n'ont pas toujours tenu assez

compte de la néces-ité de choisir un temps
favorable pour opérer. Nous avons même re-

marqué dans les visites que nous avons faites

durant le cours de l'année, plusieurs causes

de l'inefficacité des pulvérisations et des sou-

frages, et comme cette inefficacité n'est pas
particulière à notre région, nous croyons
utile de les signaler. Certains ont pralii|ué

jusqu'à six et sept traitements, sans parve-

oir à enrayer sérieusement les fléaux, d'au-

tres ont réussi à obtenir un résultat avan-
tageux pour l'année avec trois ou quatre
It-uilemenls seulement. D'où provient celle

•fl'érence entre les vignobles à peu près pré-

arvés, et les vignobles ravagés, alors qu'ils

sont situés à la m >me exposition, souvent à

côté les uns des autres?

La première cause a été l'application tardive

du premier traitement. Quelques-uns, et c'est

ta majorité des vignerons du Romorantinais,

ne l'ont fait qu'à l'apparition des premiers
grains envahis par l'oïdium, à l'apparition

des premières taches du mildiou, alors que
les pampres de l'année avaient déjà plus de

Ç\) Dans la même catégorie figurent à Grignon la

vuiture loco-tracteur de Tourand et la mactiine à
labourer de Verinont et Ouellenec.

deux décimètres. En année normale, c'est

exposer les ceps aux attaques violentes de

ces champignons, en année pluvieuse, comme
celte année et en IdlO, c'est assurer ces atta-

ques Les plusavisés ont traité lorsque ces

mêmes pampres n'avaient que A à 5 centi-

mètres. Le soufrage ne peu avoir lieu sans

immuniser les jeunes grappt-s et les jeunes

pousses susceptibles de l'envahissement de»

spores provenant des semences de réserve,

sans anéantir les germinations de ces semen-

ces réfugiées dans les plis de l'écorce du bois

de taille. Le sulfatage précoce désinfecte

non seulement les jeunes pousses, mais aussi

le bois de taille, la souche, voire même le sol

des abords des ceps, et lui aussi, accomplit

son œuvre de préservation et de destruc-

tion préventives. Aussi, tandis que les pre-

miers voyaient leurs vignes atteintes plus

fortement un mois à peine après leurs traite-

ments trop tardifs, les seconds ne consta-

taient que quelques taches sur les grains ou

sur les feuilles des ceps dans les rangs voi-

sins des vignobles précités. Les uns et les

autres ont fait presque en même temps leurs

deuxièmes soufrage et sulfatage, mais avec

des chances bien tlillérenles de réussite, ainsi

que la suite l'a montré.

La deuxième cause de l'inefficacité des

traitements a élé le mode d'opération.

Certains oublient trop que le soufrage est

une opération minutieuse qui doit atteindre

les grappes, principal siège de l'oïdium. |Le

premier soufrage remplit presque toujours

ce but, parce que, ordinairement, les feuilles

poussées laissent suflisammenl à découvert

les jeunes grappes; mais il n en est pas de

même aux soufrages suivants. Plus d'une

grappe est, sinon tout entière, du moins
aux deux tiers, ou moitié cachée par les

feuilles adultes. Dès lors, si l'opérateur,

parle jet du soufre, ne fouille pas l'intérieur

du cep, en manœuvrant verticalement de

bas en haut, ou en visant particulièrement
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les grappes, le soufre n'aLLeinL pas le siège

de la maladie, parce qu'il glisse sui- les

feuilles qu'il siiupoudre à peine, et lomhe à

terre. Quoi qu'un disent certains qui aflirment

que la chaleur des rayons solairos fait dégager

assez de vapeurs sulfureuses pour tuer l'oï-

dium des grappes, nous avons peu de con-

fiance dans ce mode d'immunisation; d'ail-

leurs les vignerons ne choisissent pas tou-

jours une journée ensoleillée, ni un moment
de la journée qui sera suivi du rayonnemeni

du soleil.

Le premier sulfatage, s'il est fait par un

temps convenable, atteint également les

jeunes feuilles, et la plupart sur les deux

faces, mais si li;s pulvérisations dans les

autres traitemenls ne sont pas faites dans le

sens plus ou moins vertical, indiqué plus

haut, il arrive que le jel de la lanie opérant

dans le sens plutôt horizontal ne fouille pas

l'intérieur du cep ; les gi-appes sont alors à

peu près épargnées à leur détriment futur,

si aucune gouHelette du liquide anti-crypto-

gamique ne le les revêt.

La face inférieure des feuilles, siège des

taches du mildiou, 'ne reeoiventainsi dans les

traitements mal appliqués que de rares

gouttelettes de la solution ; il en est de même
de la face supérieure d'une feuille recouverte

par la feuille en dessus, qui a été sulfatée et

aplatie sur elle. Il est facile de le constater

après le sulfatagt; ; on voit 10 à 12 feuilles

absolument indemnes de sulfate. Si M. Gapus

a constaté que l'immunisation de la feuille

se produit aussi bien par la pulvérisation do

sa face supérieure que par celle de sa

face inférieure, nous avons remarqué le con-

traire celte année à plusieurs reprises. En
examinant les feuilles, huit jours après le

sulfalage de leur face supérieure, nous avons

vu des taches de mildiou parfaitement déve-

loppées, quelques unes même en dessous de

la partie de la feuille couverte de sulfate,

tandis que dans les autres enclos des feuilles

pulvérisées sur la face inférieure étaient et

sont restées indemnes; et ces ditTérences

s'expliquent. Dans cet intervalle de temps, les

pluies survenues avaient dilué les goutte-

lettes du liquide cuprique et rendu leurs

traces à peine visibles; celles qui restaient

bien marquées le devaient à un excès de
chaux qui avait dû neutraliser l'effet préser-
vateur de la solution; au contraire, les taches
de sulfate des faces inférieures demeuraient
intactes, l'eau tombée ayant glissé sur les

faces supérieures, sans les diluer.

Il est à déplorer que tous les opérateurs qui
emploient la bouillie bordelaise, et ce sont les

plus nombreux, ne recourent pas à l'emploi
du papier de teinture de tournesol pour véri-

fier par quelle quantité de chaux elle devient
neutre. Trop souvent, la chaux délayée est

versée au petit bonheur, plutôt en trop qu'en
moins. Dans le premier cas, les gens s'aper-

çoivent que leur traitement n'a |joint entravé
la marche du fléau: dans le second cas,-ils

ont grillé les feuilles; et c'est là, encore, une
troisième cause d'inefllcarité de la solution.

il n'est pas non plus indifl'érent de traiter

par n'importe quel temps. Opérer quand la

pluie, l'orage menacent, à plus forte raison

quand la pluie tombe un peu forte, opérer
quelques heures après une ondée abondante
est presque inutile. Les gens affoles par les

ravages du mildiou, par les variations de la

température pluvieuse, se plaignaient eux-
mêmes qu'après leurs Irnitements risqués,

ils remarquaient autant et plus de sulfate à

terre que sur les feuilles de leurs ceps; et le

fléau continuait son extension. Ils agissent
plus judicieusement pour les soufrages, pour-
quoi ne pas faire de même pour les sulfa-

tages! Encore une fois, nous convenons que
les périodes pluvieuses ont été la principale

cause de la mauvaise année et des invasions

cryptogamiques susnommées, mais il est

certain aussi que les causes de l'inefficacité

des traitements y ont contribué pour une
bonne part.

Nous ajoutons également qu'après T'in-

tensité des fléaux de l'année, il serait avan-
tageux, comme mesure préventive, de prati-

quer après la taille les traitements antisep-

tiques d'hiver, lysolage, ou badigeonnage
des ceps avec une solution à 25 ou 30 0/0

de sulfate de fer. deux qui les ont appli-

qués, après l'invasion violente de 1910,

n'ont eu qu'à se louer des résultats obtenus.

K. NOFFRAY.

A PROPOS DU BETAIL TUNISIEN

L'article de M. Rœderer sur l'élevage en

Tunisifi paru dans le Journal d'Agriculture pra-

tique du 14 août 1913, p. 414, ne peut laisser

indifférent aucun agriculteur de France.

Assurément le climat, les habitudes agricoles,

les procédés d'exploitation sont fort différents de

ceux de France, mais ce n't-st un secret. pour
personne que le bétail français, au commence-
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rticnl et môme fau cours !ilu xix'= siècle, 'avait

presque paitoul liesoin d'être amélioti-; il est

même certain que rainélioraiion esi emore loin

d'être achevée; et il n'est pas douteux que le

régime tunisien d'aujourd'hui, le régime de
riiiiprôvoj'ancc était, il y a cent ans, le régime
d'un bon nomhre d'exploitations agiic'>les fran-

çaises. Il est vrai qu'il n'étnitni hussi général ni

aussi Volontaire que dans les régions de

barbarie et de fatali-me musulman.
Les procédés d'amélioration employés en

France paraissent donc à preiniè e vue appli-

cables eu Tunisie, et dans l'urdn' où ils ont

réussi en France; et, ainsi en premier lieu, la

prévoyance qui crée des résTVes d'iiiverou d'été

(car, dans les pays du soleil, l'été se passe plus

difficilenient que l'hiver), de manière que le

bf'la'l ail lo\iiours sinon le maximum au moins
beaucoup plus que le minimum, la prévoyance

s'impose à l'.igricultr-nr tunisien comme à l'Alf-'é-

rien et au Marocairi. Mais c'est une prévoyance

qui ne profitera guère au mauv lis bi'tad tunisien,

et ici tous les agriculteurs praticiens de Fiance
seront d'accord avec M. Kœilerer pour affirmer

que la séleciion seule est incapable d améliorer

éconnmiqiiement,c'esl-ii-dire rapidement, le bétail

tunisien. Pp obableiuent, elle sulliia avec l'ali-

mentation régulière surtout des Jeune-, avec un
sevrage retardé, et av^c le sol, à en accroître la

taille; car le S'd ciilcaire est l'élément iin|iortant

de la taille, puisqu'il est l'élément essentiel qui

constitue le squelette. Dans Inus Ifs pays grani-

tiques de France, en Bretagne surtout, la race

est résilie petite, elle u'a grandi que le jour où
on a introduit le cnli-aiie dans l'alimentation en
l'inlrodciisant dans le sol.

Le même phénomène se passaitavant la Révo-
lution et jusqu'en 1830 dans le B"cage vendéen.

Le bétail y ét/iit petit et. engrai-sait facilement

dans les petites exploitations; dans les aunes, on

allait acheter des animaux partlit-naisou poitevins

dans laGàtiiie, pour les faite travaill'-r deux ou
trois ans et les engraisser ensuite. La race

limousine a giandi aussi par le calcaire, et est

pourtant sensiblement plus petite que nos

grandes races du .XorI
;

quant aux laces du
Plateau central et de la .Savoie, elles vivent, il est

vrai, souvent sur des terres granitique-, mais
traversées généralement par des roches érup-
tives très cal' aires ou recouvertes de calcaires,

le graniHiur est l'exception.

AuL'uienter progressivement la taille pir une
alimentation rationnelle et la sélection, cela est

possible, mais cela n'ira pas très vile et deman-
dera plusieurs L'énérations bovines dans une
même exploilation; il faudra ainsi quinze à vingt

ans au moins pour doublet la taille et à ce que
j'ima-iue, en Tunisie il s'agit au moins d'un

triplement. D'ailleurs, le manque de précocité

qui fait que les gc'nisses ne peuvent êire cou-

vertes utilement avant l'use de trois ans, est là

pour retarder encore l'accroissement de taille de

la race. De la piécocité dépend donc, on peut le

direen Tunisie comme en l'rance, tout le succès

desspéculalionsanimale.s, c'est- i"i-direréc(»uoinie,

l'abondance el niêiiie la qualité de la pro-

duction. Or la précocilé, cela est un fait d'expé-

rience journalière, la piécocité n'est pas aisé-

ment obtenue parla sélection; comparée à l'ac-

croissement de taille, c'est une qualité jucsque

morale, une qualité de forme qui dép nd évi-

demment de 1 hérédité; et une hérédité mati-

vaise pour la précocilé ne peut être combattue

que par une hérédité meillenre ou même tout à

fait bonne, c'est-à-dire par le croisement; voilà

pourquoi le cioisement a été en France el sera

certainement en Tunisie, l'élément important de

la précocilé des animaux. Sur ce point, après les

cunslalalions de M. liœderer, comme apiès celles

de tous les éleveurs tiaiirais, il ne sauraily avoir

le moindre doute.

Et cela prouve qu'au commencemeiil de

l'araélioration d'une race de bi^lail, quand tout

dans la race est mauvais, la question des races

pures ne se pose pas, parce qu'^ ce serait la

question cTe la pureté d'une race qui, manifeste-

ment est condamnée à disparaître, c'est-à-dire à

se transformer en s'amélioraot. Qu'est-ce à dire'.'

Cela veut dire que, dans les animaux, les mieux
choisisponrlant, que l'on destine à la repioduc-

tion, on ne doit considérer lé re vivant que

comme un lé'cepteur possible de qualités qu'il

n'a pas et que l'on peut donner à ses produits en

leur infusant un sang nouveau.

(lu'importe la façon dont on y parvienne, c'est-

à-dire que la natuie mauvai-e du réci pleur soit

améliorée, soit par suppression des am-iens d^
fauts,soit parsuperposilion des qualité- désirées,

défauts et bonne- qna iiés, anciennes et nouvel-

les, se trouvant mf^lannées dan- l'êli e nouveau:

pourvu que cet êiresnil sain, capable de vivre

dans le milieu qu'on lui impose, c'est-à-dire sur

le sol et sous le rlimai qui l'ont vu naître, tout

sera pour le mieux : et ce sont ces principes

d'ad'iptation au sol et au climat qui doivent diri-

ger l'éleveur dans le choix de la rai,e aini^liorante.

parce que ce sont vraiment les piincipes de

l'adaptation de la race améliorante à celle qui

doit être améliorée.

Le croisement n'est donc d'abord, et ne sera

pas en Tunisie autre chose qu ir.dusttiel, et

ainsi il sera tout île suite prodiniif; mais il est

facile de prévoir jue de ces êtres industriels

prévus, il naîtra <iuelques-uns qui plus ou moins

se rapprocheront de la race ancienne ou de la

race améliorée, et qui seront moins décou''us que

les autres, dans lesquels la (|ualité de précocilé

deviendra, si je puin m'e.^piimer ainsi, une

(|ualité morale exprimée pourtant par les formes

générales; il est manif-ste que ces animaux

feront de meilleurs reproducteurs que les autres

du côté bien entendu de la race déjà améliorée.

Peu à peu, quoique moins rapideiuent qu'en

France, il arriveia ce qui est arrivé poiti nos

races françai-es, on trouvera dans les exploita-

tions tunisiennes des animaux de plus en plus

semblables qui con-tiiiieronl. au moins dans

chaque iHableydes ensembles, el si l'araéliornlion



LA CLLTUliE MEi;AMQUE A GHK.NON 'îffi;;

u été 'a même dans tuule une région, il se

IVumera une race salers-tunisicnni-, parexemple,
lonime il s'est, formé une race durhain-mancelle,

une véritable race nouvelle, qui n'est ni durliani

ni mancelie, mais qu'il faut bien leconnaitie

pourtant en lui donnant une place dans les

concours.

Vous verrez qu'alors eu Tunisie la (|uestion

des races pures se posera de nouveau, comme
elle se pose en France. Il y aura des éleveurs qui

diront : plus de croisement, et ils auront laison

après que la race aura été aniéliorée par le croi-

sement, mais ils auront tort s'ils disent :

Itevenons-en aux races pures, la race de Salcrs.

par exemple, ou la race tunisienne; ils auront
tort, parce que l'ancienne race tnnisienne.isera

bien morte et que, manifestement, il ne tera pas
désirable de la faire revivie; et qn(; la race de
t-alers ne peut pas êlre faiie avec li race tuni-

sienne, même si l'on admettait qu'elle est parfai-

lenient adaptée au sol et au climat. Leur elfort

D'' doit donc pas être de revenir aux anci-tines

races purps, mais en perfeciionnant Inurs

animaux par une sélection rai ontiép, de former
une nouvelle rai-e tunisienne, c'esl-a-dire uur
lace précoce, productive et parfaitement adiptée
à la région.

,

F. >'lC0LLb„, -,

LA CULTURE MÉCANIQUE A (iKKiNON

Les essais contrôlés de culture mécanique
se poursuivent à l'Ecole nationale d'agricul-

ture de Grignon, en suivant le plan que nous
avons exposé dans le numéro du 23 octobre

(p. .'iâO). Treize apparei's y sont soumis au
double contrôle théorique et pratique.

Sur ce nombre, onze machines sont de

construction française. Ce sont, en suivant

la classitication adoptée : un tracteur d'Ed-

mond Lefebvre, un tracteur avec treuil et

câble de Bajac, un tracteur loueui" de Filtz,

deux charrues automobiles de Benedetti el

;-'? , ai .;

Fiij^ SCi, — Viio pnrLielle du cliaiiip consacr*^ aux démonstrations publiques de culture inëcau!i[ue

à l'École nationale d'agriculture de Grignon {Cliché Mol).

de Dubois, une houe automobile de Bauche,

trois laboureuses ou piochf-uses, le motocul-

teur et les appareils de Vermunt-Quellennec

et de Tourand.

Les deux machines de construction étran-

gère sont le tracteur de la Compagnie inter-

nationale de machines agricoles, autrement
dite. I. M A, et la charrueaulomobilede Stock.

Ces essais ont été interrompus par des dé-

monstrations publiques auxquelles un champ
spécial a été consacré, comme le montre la

figure 9('>; ces démonstrations ont duré du

22 au 25 octotire. Le premier jour, M. Ray-

mond Poincaré, Président de la République,

a assisté à ces démonstrations; nous avons

déjà signalé l'excellente impression qu'il a

manifestée à diverses repris-es, tant sur la

méthode suivie dans ces essais que sur l'or-

ganisation de l'Ecole dont il a suivi tous les

détails. Les autres jours, un grand nombre

de visiteurs ont manifc-té l'iolérêt que les

expériences leur inspirent.
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Une journée spéciale a été consacrée à des

démonstrations organisées pour les membres
du Parlement. Sous la conduite de M. Clé-

menlel minisire de l'Agricullure, une cen-

taine de sénateurs et de députés ont pris part

à cette excursion. Us ont d'abord entendu,

dans la bibliothèque de l'Kcole, une intéres-

sante conférence de M. François Berlhault,

directeur au ministère de l'Agriculture, qui

a expo.sé avec clarté et précision l'état aciuel

du problème de la culture mécanique, le but

et la mélhode des essais entrepris, comme les

enseignements qu'il est permis d'en espérer.

Nous ne pouvons analyser cette conférence:

nous nous bornerons à constater qu'elle a été

accueillie avec une grande faveur par un au-

ditoire difficile à satisfaire.

M. Clémentel a profité de l'occasion pour

rendre bonimage au zèle et au talent dépen-

sés avec une ardeur soutenue dans l'exécu-

tion de ces essais.

Puis, sur le champ des démonstrations, en

face de chaque machine, d'abord au repos,

puis en mouvement, M. Ringelmann a pro-

digué des explications techniques sur la

construction de l'appareil, sur son mode de

travail, sur les essais auxquels il est soumis.

Ces explications ont été écoutées avec une

attention soutenue par les membres du Parle-

ment ;
pour la plupart, en effet, les problè-

mes qui se ratlaihenlà la culture mécanique
n'étaient encore que vaguement entrevus. Ce

fut une excellente initiative que de leur en

montrer l'importance sur place ; aucune
description ne vaut l'examen direct.

Après la visite de l'Rcole, M. Cléiiu-nU'i

olïrit à ses invités, aux constructeurs et au

personnel de l'École, un lunch très élégam-

ment organisé. 11 voulut renouveler, dans un

diï^cours chaleureux, ses remerciements à ses

collaborateurs pour leur dévouement; il y
ajouta des éloges bien mérités pour l'ensei-

gnement donné à Grignon, en se félicitant

des résultats obtenus depuis longtemps par

la vieille École qui serajeunit dejouren jour.

Ces paroles éloquentes ne pouvaient que

recevoir une adhésion \inanime, qui se ma-
nifesta par les applaudissements les plus

nourris.

Henry Sagnieu.

INSECTES NUISIBLES AUX ARBRES I RUITIEHS

Nous nous proposons, dans ce premier arti-

cle, de passer en revue les Lépidoptères de

grande taille ou Macrolépidoplères qui, par

leurs déprédati<ms sur le feuillage des arbres

fruitiers (pommier, poirier, prunier, cerisier,

abricotier), atùrent le plus souvent l'attention

des arboriculteurs. Leurs espèces sont peu

nombreuses, mais elles sont souvent des plus

nuisibles. Les plus importantes sont le bom-
byx dispar, le bombyx chrysorrhée, le

bombyx livrée, la phalène hiémale et la pha-

lène effeuillante. En seconde ligne, viennent

la piéride de l'aubépine, VOrriya antiqua et

la noctuelle psi.

Le bombyx dispar [Lymantria dispar L.

FiK-
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est uinsi nommé à cause de la dissemblance

des sexes. Le mâle que Ton voit parfois, en

juillet et en août, voler au plein soleil, bien

qu'il soil nocturne, mesure de '.i à i centi-

mètres d'envergure, et a les ailes gris brun

marquées de bandes noires en zizzags (Pi. de

droite, lîg. 1) ; la l'emelle, a les ailes blanches

rayées de noir (PI. de droite, fig. 2) et elle

mesure environ 5 centimètres d'envergure.

Elle se tient habituellement posée sur le

tronc des arbres ou sur les murs et ne vole

que le soir, après le coucher du soleil. Une
fois fécondée, elle dépose ses œufs sur l'écorce

des troncs ou des grosses branches, en un

amas pouvant comprendre de iOO à 300 œufs,

qu'elle recouvre des poils détachés de son

abdomen. Ces poils aggluiinés à la surface

de la ponte lui donnent l'aspect d'un mor-

ceau de feutre ou d'épongé (PI. de dr.,fig 3).

Il faut savoir i-econnaître ces pontes, car dans

les années d'abDudance du bombyx, c'est

elles qu'il s'agit de rechercher et de détruire.

En hiver, loi'sque les feuiles sont tombées,

il est plus facile de les apercevoir sur les

troncs ou à la base des branches. Muni d'un

pinceau rude trempé dan* la créosote, on les

frotte énergiqueinent. Cela vaut mieux que

de procéder par écrasement, à cause de la

résistance du chorion des œufs. Si l'on veut

opérer la récolle des pontes p:ir grattage, il

faut veiller à ce que celui-ci soit complet et,

en même temps, prendre garde que les leufs

ne tombent pas sur le sol.

Les chenilles du bombyx dispfir n'éclosent

qu'au printemps. Elles se dispersent sans tis-

ser de nid commun. Elles s'attaquent à toutes

sortes d'arbres non résineux, ei sont parfois

si abondantes qu'elles dépouillent totalement

les arbres de leur feuillage. On les reconnaît

à leur corps brun, portant des tubercules

bleus sur les cinq premiers anneaux, et

rouges sur les suivants(Pl. dedr.,fig. i). Leur

existence dure de quarante à cin<(uante jours.

Au bout de ce temps, la chenille file dans

une crevasse des écorces ou sous la corniche

des murs une légère trame soyeuse et, sus-

pendue au centre de ce réseau, elle se trans-

forme en une chrysalide brune, velue de poils

roux (PI. de dr, fig. o) qui donne le papillon

au bout d'une douzaine de jours.

On a remarqué qu'en munissant les arbres

d'une ceinture formée d'une bande de toile

d'emballage, on réalise un abri sous lequel se

réfugient volontiers les chenilles du bombyx,
où elles s'établissent souvent pour se méta-

morphoser, et où les papillons eux-mêmes
déposent assez fréquemment leurs œufs. On
se sert, à cet efîet, de bandes de toile de

25 centimètres de largeur qu'on li\e au tronc

par leur milieu à l'aide d'une ficelle, en ayant
soin de rabattre ensuite la moiiié supérieure

sur l'inférieure. Il ne faut pas négliger défaire

usage de ces sortes de pièges En outre, pour
retenir les chenilles en quéle d'un lieu pro-

pice à la métamorphose, il est bon de dispo-

ser au pied des arbres des amas de menus
branchages qu'on brûlera avant l'éclosion

des adultes.

S'il y a lieu d'intervenir d'urgence contre

les chenilles, on aura recours aux pulvérisa-

tions à base d'arséniale de plomb. On fera

dissoudre séparément dans l'eau 't parties

d'arséniate de soude et 11 parties d'acétiite de

plomb, et on mélangera les deux solutions.

11 est évident que ces pulvérisations ne peu-

vent être appliquées que lorsque les fruits ne

sont pas encore formés ou lorsqu'ils sont en-

core très petits. De plus, en raison du danger
qu'offre la manipulation des nels arsenicaux,

il convient de prendre des précautions par-

culières pendant l'applic.ilion du traitement.

Les ouvriers doivent porter des vêtements de

travail spéciaux, et se laver les mains au mo-
ment de chaque interruption de travail. Ils

doivent éviter de recevoir le liquide pulvérisé

sur la figure et particulièrement sur les yeux.

Dans nos contrées, les nombreux ennemis
du bombyx dispar (il y en a plus de 23 es-

pèces différentes) suffisant généralement
pour enrayer, au bout d'un certain temps,

les invasions de cet insecte. Il n'en est pas

de même dans les contrées où le bombyx
s'o^l trouvé accidentellement importé et où

il s'est acclimaté et multiplié. C'est ainsi que
dnns l'Amérique du Nord il est devenu un
véritable Iléau dans ceitaines régions. C'est

en procédant à l'introduction méthodique
de ses parasites et de ses ennemis d'Europe

que les entomologistes américains s'efforcent

actuellement de limiter ses dégâts.

Le bombyx chrysorrhée (Euproctis chry-

sorrhœa L.) mesure, à l'étal adulte, environ

30 millimètres d'envergure. Ses ailes sont en-

tièrement blanches (Pl.de g., fig.l). Son nom
vulgaire de cul brunlui vient de son abdomen
dont l'extrémité est d'un ronge brunâtre. On
trouve en juin et juillet la femelle occupée à

pondre sur les feuilles et les rameaux des

arbres les plus divers, sauf cependant sur les

arbres résineux. Elle dépose ses œufs en tas

et les recouvre des poils bruns qui garnis-

sent le bout de son abdomen (PL de g., fig.l).

Souvent on la trouve morte sur sa ponte.

Quinze ou vingt jours après la ponte, les
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chenilles ûclosent; mais, à celle é()0(|iie. elles

ne fonl pas grand dégûl, et elles ne lardenl

pas à lisser en commun un nid dont les

_
épaisses parois soyeuses les garantiront du
froid pendant la mauvaise saison (PI. de g.,

Iig.3).. C'est à son intérieur, en elVet, qu'elles

hivernent.

Après la chute des feuilles, il est facile de

voir ces nids qui ont souvent la grosseur du
poing. Il faut procéder à leur récolte dès le

mois de décembre ou de janvier, car les che-

nilles encore jeunes qu'ils contienneni sor-

tent aux premiers heaux jours, eu quête de

nourriture. C'est alors qu'elles commettent
leurs plus grands dégâts en dévorant les

jeunes feuilles. Ces chenilles sont brunes,

couvertes de poils roux et marquées d'une

tache blanche de chaque cùlé des atineaux à

partir du qualrième. Les anneaux '.> et 10

portent chacun en leur milieu un boulon
de teinte orangé (Pl.de g., hg.2). Leurs poils

sont d'ailleurs urticanis ; ils peuvent provo-

quer des démanfjeaisons si l'on vient à tou-

cher les chi-nilles.

Vers le mois de juin, la transformation a

iieu. La chrysalide, noire ou brune, suspen-

due entre les feuilles dans un réseau soyeux
lâche (PI. de g., lig. 4), ne larde pas à

donner naissance au papillon.

Les 25 espèces d'insectes enlomophages
quiv en Europe, s'opposent à la multiplica-

lion exagérée du bombyx chrysorrhée, sufli-

fient 1res souvent h enraytr ses dégâts. D'ail-

leurs^ on possède un moyen facile d'éviter

ceux-ci, au moins dans les vergers et les pé-

pinières. Il suflil d'échoniller en temps utile.

Mais, plutôt que de brûler les nids qu'on
aura pu recueillir, il serait de beaucoup pré-

férable de les conserver sous un hangar,
empilés dans de vieux ft'its dont le fond bai-

gnerait dans une min<:e couche de pétrole.

De cette manière, les parasites Hyménop-
tères et Diptères sernieiil épargnés et contri-

bueraient à anéantir de nouvelles couvées.
L'échenillage ne doit pas être limité aux

arbres fruitiers, in^is il doit s'étendre aux
arbres et arbustes d'ornement, ainsi qu'aux
haies et buissons du voisinage.

-Le Jbombyx livrée {Malaco-ioma neuslria L.)

estaubsi nuisible que les espèces précédentes.

Le papillon, qui vole en juillet et en août,

mesui'e de 31) à Xj milliuiètres d'envergureel
a, les ailes d'une couleur brun roussàlre,

marquées de deux lignes transversales

Ulanches (PI. de dr., hg. 6).

,..iLa.façon dont la femelle dépose ses œufs

est très caractéristique, elle les ran.ge les uns
à colé des autres, en forme d'anneau ou de

bague autour des menues brancbes^Pl. de dr.,

fig. 8). Ces bagues, d'une coloration gris

brun sont très dures. On les observe princi-

palement sur les arbres fruitiers et sur les

rosiers.

Les (pufs liivernenl et donnent au prin-

temps des chenilles qui, dans leur jeune âge,

vivent en société sous des toiles d'un tissu

assez lâche oii elles s'abritent pendant la

nuit. Ces chenilles sont faciles à reconnaître.

Les bandes longitudin;tles bleues, rouges,

noires et blanches qui alternent, sur leur dos

et sur leurs flancs leur <>nt valu le nom .de

«livrées» (PI. de dr., fig 7). Il n'est personne
qui ne les ait remarquées au printemps, soit

sur les arbres qu'elles dépouillent parfois de

leur feuilhtge, soit errant sur le sol en quèle

d'un lieu propice à la métamorphose. L'ayanl

trouvé, elles s'enferment à l'intérieur d'un

cocon jaune soufre qu'elles suspendent [le

plus souvent entre les feuilles pjr un lacis

de iils de soie.

C'est en recherchant et en recueillant les

bagues d'œuls en hiver, afin de les brûler

ensuite, qu'il convient surtout de combattre

cet insecte dans les vergers. Les nids pro-

venant des pontes ayant échappé à la des-

truction doivent être recueillis et brûlés dès

qu'ils apparaissent, car il ne faut pas attendre

que les chenilles ayant grandi se soient dis-

persées. Il est quelquefois avantageux de

tlamber les nids sur place ou de les inonder,

à l'aide du pulvérisateur à jet, avec une èmul-

sion de pétrole.

Les deux phalènes dont nous avons à

parler ici sont remarquables loutes deux en

ce (ju'elles font leur apparition en une saison

très tardive. Elles prèsenient en outre cette

singulière particularité d'être privées d'or-

ganes du vol chez la femelle, ou de n'en pos-

séder que des moignons.

La plus petite espèce est la phalène hié-

male {Cheiniiih'hin i/rumuta L.) dont le mâle
mesure environ 25 niiliinirtres d'envergure et

qui a les ailes grises, arrondies aux angles,

les supérieures étant marquées de lignes

transversales sombres (PI. de g., fig. 7). La
femelle est grise, avec les pattes tachetées de

blanc; ses ailes, marquées d'une r.iie foncée,

sont réduites à de courts moignons (PI. de g.,

fig. 8; impropres au vol. Aussi est-ce unique-

ment à l'aide de ses pattes qu'au moment où
elle apparaît, c'est-â-dire en novembre, elle

peut grimper sur les arbres pour s'accou-
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pler et pondre. Ses œufs, déposés à la base

des boiirgoons, u'écloront qu'au printemps
suivant- A cette époque, bourgeons, jeunes
feuilles et jeunes frniis sont allaqués par les

chenilles, qui ont l'habitude de s'abriler entre

deux feuilles reliées par des fils de soie. Ces
chenilles, qui sont des arpenl uses, pourvues
de pailes seulement aux deux extrémités du
corps, se l'econnaissent à hnir l'oloration

verte, plus ou moins foncée ou jaunâtre, et à

leur corps marqué, dans toute sa longueur,

de lignes plus claires (PI. de g., fig. Il), En
mai-juin, elles se rendent en terre pour se

chrysalider.

La phalène elTeuillante {Hiljrmia defolia-

ria L.) est plus grande que la précédente. Le

mâle, qui dépasse parfois 40 millimètres

d'enverf^ure, a les ailes supérieures jaunes
pointillées de noir et traversées par deux
bandes rousses, tandis que les ailes inférieu-

res sont blanchâtres et bordées de jaune (PI.

de g., fig. 10). La femelle, ab.'^olument aptère,

est jaune et marquéede points noirs(Pl. de g.,

lig. 11). C'est en octobre et novembre qu'on

observe les adultes, dont les habitudes sont

les mêmes que celles de la cheimalobie. Les

chenilles éelosent vers le mois d'avril et

exercent leurs ravages dès le départ de la

végétation. Arrivées à maturité, elles sont

d'un brun ronge sur le dos et jaunes sur les

flancs (PI. de g., lig. 12). Au lieu de secacher
entre les feuilles comme celles de la cheima-
lobie, elles vivent à déeouvert. Elles se

rendent dans le sol pour subir la métamor-
phose.

Les procédés de destruction sont les

mêmes pour les deux phalènes dont nous
venons de pailer. Ils consistent surtout à

enti'ctenir, depuis la fin de septembre jus-

qu'à la fin de décembre, un anneau de sub-

stance gluante qui s'oppose à la montée des

femelles venant d'eclore. Plusieurs formules

ont été recommandées pour la composition

de ce liquide. On peut employer du goudron
étendu de moitié d'huile de poisson, ou bien

le liquide obtenu en faisant cuire sur un feu

doux ")t)0 grammes d'huile de lin, tîOU gr.

d'huile d'olive, 300 grammes de térébenthine

et 1 kilogr. de poix blanche (formule du
D'' Dufour), ou bien encore de la térébenthine

seule. Ayant fixé, à l'aide d'une ficelle, un
anneau de papier foi-t, Inrge d'environ

20 centimètres, autour du tronc de chaque
arbre;' on' le badigeonne ensuite du liquide

visqueux. Si l'écorce est très inégale, il est

nécessaire d'interposer un anneau de filasse

entre celle-ci et la bande de papier. De temps

à autre, on renouvelle la couche de liquide.

de manière que l'anneau gluant ne sèche

pas. Souvent, on ne se contente pas de poser

une ceinture gluante unique sur le tronc ; on
en place aussi à la naissance de chacune des

grosses branches.

En août et septembre, on fera retourner le

sol sur une profondeur d'environ MO centi-

mètres au-dessous des arbres, puis on le fera

tasser foitement, de manière à faire obstacle

à la sortie des adulles.

Si ces mesures n'ont pas été prises, et que
survienne une invasion déjeunes chenilles,

les pulvérisations arsenicales permetlront

d'atténuer beaucoup leurs dégâls; mais ces

substances ne peuvent être employées qu'au

début de la végétation.

Nous passerons rapidement sur les espèces

nuisibles dont l'intérêt économique est

moindre.

La piéride de raubépine(/.eî(c'0(iei7 Craleegi

L.) est un grand papillon blanc, voisin de la

vulgaire piéride du cliou, qui pond en juillet

sur les feuilles de diverses Rosacées arbo-

rescentes : aubépine, prunellier, arbres frui-

tiers, et dont les chenilles, échisant peu après,

Fe nourissent des feuilles de.s mêmes arbres.

Elles hivernent encore jeunes dans des nids

soyeux fixés aux branches et bien visibles

après la chute des feuilles. Aux premiers

beaux jours, ellessorteni de ces nids, et c'est

alors qu'elles se montrent surtout nuisibles

en rongeantles jeunes feuilles. Elles se trans-

forment vers le mois de juin, sur place, c'est-

à-dire fixées aux rameaux de leur plante

nourricière. C'est p^r l'échenillage. pr>i tiqué

en hiver qu'on enraie les dégâts de cet in-

secte.

VOrgya aniïqua est un bombycien dont le

mâle (envergure .'{0 à ',\V> millimètres) a les

ailes brunes, les supérieures marquées cha-

cune d'une petite tache blanche. La femelle,

grise et longuement velue, ne possède que de

très petits moignons d'ailes ; sa taille est de

10 à 12 niillimètres. L'adulte apparaît d'obord

en juin, puis une seconde fois en septembre-

octobre et c'est à celle époque surtout que les

chenilles peuvent causer des degâls sérieux

en dévorant le feuillage des arbres. Elles atta-

quent d'ailleurs des essences très variées. La

chenille AtàV()rfjyn estdesplusremarquables.

grâce à son corps gris bleu varié de rouge et

de noir et sui'lout aux longues brosser jaunes

qui se dressent sur le dos des anneaux 4 à'7

et aux deux faisceaux de longs poils qui,

semblables à des cornes, s'avancent de cha-

que côté de la tète. La femelle ne quitte guère
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le cocon dans lequel elle est née, et qui est

généralement fixé sur une feuille. Presque

toujours elle pond à la surface do ce cocon.

Aussi est il facile de recueillir les œufs. Les

dégâts survenant, le plus souvent, après la

cueillette des fruits, on peut, en outre, dans

ce cas, combattre ct'tte espèce par des pulvé-

risations à l'arséniate de plomb.
Il est enfin une chenille que connaissent

tous lesjardlniers, car elle est fréquente sur

les arbres fruitiers et notamment sur les poi-

riers, surtout en automne. Elle attire le re-

gard par sa livrée noire marquée d'une

large bande dorsale jaune et par l'éminence

charnue en forme de corne qui surmonte le

quatrième anneau (PI. de g., fig. 6). C'est la

chenille de la noctuelle 'psi{AcromyclapsiL.).

Elle s'enferme avant l'hiver dans un cocon

dissimulé entre les feuilles mortes ou fixé

dans une fente de l'écorce d'un arbre. C'est à

l'intérieur de ce cocon qu'a lieu la métamor-
phose, et l'éclosion des papillons fc produit

depuis le mois de mai jusqu'en aofit de

l'année suivante. L'adulte (PI. I, fig. o) est

d'un gris blanchâtre avec les ailes supé-

rieures marquées de plusieurs traits noirs,

dont un affecte la forme de la lettre grecque |,

d'où le nom de l'espèce. L'échenillage à la

main suffit généralement pour combattre cet

insecte dans les vergers.

PiEKKii Lesne,

.\ssislant au Musi/uni.

LES ENGKAÏS ET L'ÉCHAUDAGE DES HEES

Pourquoi, dans notre région du Sud-Ouest, ne

pouvons-nous pas, sur les meilleurs terrains,

avec la raeilleuie culture, obtenir des rende-

ments en blé approcliaiit de ceux que réalisent

couramment les agriculteurs du nord de la

France?
Nous avons cependant des terres qui valent

bien les leurs ; et si, d'une manière générale,

notre soljest plus mai cultivé, il est cepemlant,

dans notre pays, quelques agriculteurs qui font

aussi bien qu'eux Or, ceux-ci eux-mêmes n'ob-

tiennent qu'une lois par liasard — nous avons

vu cela en 19Ô7 — des rendements voisins de
10 hectolitres à l'hectare.

Le principal obstiole à l'obtention des gros

rendt-ments est nolie climat, ainsi que l'a mon-
tré ]M. A. Couteaiit. Huit années sur dix, nous
avons en juin une période de pluies d'orages

suivie très souvent de journées très chaude.», ou
de « coups de soleil » qui étranglent la céréale,

l'arrêtent dans S'in développement, l'échaudent

suivant le terme employé. Les épis échaudés
sont légers; ils renlerment des grains petits,

ridés.

Le fait s'est produit en 1912. Il s'est répété

avec plus d'inlensiié en 1913. Le 24 juin, on
pouvait do!iner hux blés la note 90 sur 100;
le 28, ils mérilaieiit à peine la note 60. En deux
jours, le reiidemeni apparent baissait dans la

proportion d'un tiers.

Il est cependanl des blés qui ont moins souf-

fert que d'auties, dans les mêmes sols.

Les plus atteints ont été les blés semés sur

défrichement de luzerne; quelques-uns sur pom-
mes de terre ou beti eraves ne l'étaient pas moins.
Certaines parcelles, pourtant, placées dans

ces mêmes conditions, paraissent avoir résisté.

Elles ont, en ellél, donné un praiu bien nourri

et les épis échaudés n'y étaient qu'en petit

nombre.
Quelle est donc la cause de cette différence !

Quelques bons agriculteurs l'ont constaté avec

nous : ces parcelles privilégiées étaient celles

qui avaient reçu, outre les engrais ordinaire-

ment employés, dn chlorure de / otassiwn.

Dans le champ d'expériences de I école d'agri-

culture d'hiver ambulante, à Mansle, la parcelle

ayant reçu supcrplios/ hâte, tiitrate de soude et

chlorure de potassium ne se moutrait pas supé-

rieure, pendant tout le cours de la végétation, à

celle qui n'avait reçu que superphosphate et

nitrate.

^'éanmoins, au battage, elle a donné 20 kilogr.

de grain de plus, sur 8 ares, soit 250 kilogr. à

l'hectare, laissant un bénéfice net d'environ

35 fr. L'échaudage n'avait pas sévi avec autant

d'intensité sur cette parcelle.

(j'influence de l'engrais potassique sur la ré-

sistance du blé à l'échaudage est donc indé-

niable.

Les blés qui échaudent le plus sont ceux dont

l'alimentation est mal équilibrée. Ce sont, par

exemple, les blés sur luzerne, gorgés d'azote

tixé par la léguniineuse dans le sol, et manquant
de potasse, cet élément ayant été raréfié par la

luzerne qui en est gourmande. Ce sont aussi les

blés sur pommes de terre ou betteraves, plantes

qui épuisent le sol en potasse lorsqu'il ne reçoit

pas d'abondantes fumures ou des engrais com-
plets.

La plante, pour faire de bons repas, a besoin

tout à la fois d'azote, d'acide phosphorique, de
potasse, etc. Elle doit d'ailleurs user de tous

ces principes d'une façon modérée. Si elle a

trop d'azote à sa disposition — c'est le cas du
blé sur luzerne — elle risque la verse. L'addition

d'acide phosphorique et de potasse en propor-

tions convenables permet d'empècht-r cet acci-

dent. Et plus le sol est riche naturellement en
azote, plus ces deux autres aliments doivent

être fournis en grande quantité.

Inversement, on peut donner au blé d'autant
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plus d'azote sous forme d'engrais minéraux
nitrales, sulfate d'ammoniaqu»- ou cianainide)

qu'il recevra davantage d'acide pho~|dioriqup et

de potasse.

Les boDs cultivateurs de nos régions donnent
toujours aux champs de lili' une moyenne de
300 à 400 kilogr. de superphosphale et 100 ki-

logr. dt^ nitrate de soude par hectare.

I,'alimentation de la céréale serait en bon
état d'équilibre s'ils y ajoutaient 100 kilogr. de
chlorure de potassium. I.a première fois qu'on

emploie cet engrais, il est utile de doubler cette

dose; mais dans la suite, en terres régulière-

ment fumées, elle suffit.

La mise de fonds ne peut pas efirayer les cul-
tivateurs : le chloruie de potassium coûte
actuellement 22 fr. le» 100 kilogr.

D'ailleurs, une dépense qui est récu|)érée avec
un bénéfice n'est plus une dépense; c'est un
placement.

E. Kaillarok,
Professeur O'a^n-icultiire à îlnlirc (Cliarenlc).

SUR L'EMPLOI DES ARSENICAUX EN AGRICULTURE

L'Académie de Médecine a été saisie, dans

sa séance du 28 octobre, d'un nouveau rap-

port présenté par M. Ad. Lucet, au nom de la

Commission des substances vénéneuses, sur

uni projet de décret, depuis lonj^temps en

suspens, ayant pour objet de modifier l'or-

donnance de 1846.

Une partie de ce rapport est consacrée aux

mesures que nécessite l'emploi des arseni-

caux en agriculture. On se souvient des po-

lémiques, parfois ardentes, dont cet emploi,

si précieux pour les agriculteurs, a été l'ob-

jet naguère. La Comuiission dont M. Lucet

est l'organe s'est dégagée de toutes les atta-

ques mal fondées qui avaient été dirigées à

son encontre. On peut espérer que l'Aca-

démie de Médecine adoptera les conclusions

présentées dans ce rapport.

H. S.

Nous arrivons maintenant h l'examen des

prescriptions relatives à l'emploi, en agriculture,

des arsenicaux en général et plus particulière-

ment, de l'Atséiiiate de Plomb.

Déjà, dans sa séance du 28 juin 1910, l'Aca-

démie a autorisé, sous réserve de l'application

de certaines mesures de précaution dont le pro-

jet de décret qui nous est soumis tient compte,

l'usage de ces insecticides puissants, mais dan-

gereux, en exceptant toutefois de cette autorisa-

tion VArséniiite île Plomb, qui commençait à être

utilisé de divers côtés. Néanmoins, l'usage de ce

produit a continué à se répandre de plus en

plus et, auiourd'hiii, iiombrenx sont ceux qui

s'en servent et nombreux aussi les documents
qui en montrent la valeur exceptionnelle.

Dans ces conditions, et puisque l'expérience

de plu>ieurs années semble avoir démontré que,

si toxique qu'il soit, il n'a jusqu'alors provoqué,

quoique librement employé, aucun accid' ni bien

prouvé, la question qui se pose est celle-ci :

doit-on l'exclure impitoyablement du traitement

à opposer aux maladies des plantes qui, chaque
année, et on raison de leur répercussion écono-

mique, prenut-nt une importance plus considé-

rable ;
— ou vaut-il mieux, au contraire, en

autoriser l'usage tout en le déclarant dangereux

et eu réclamant de sévères garanties pour éviter

les accidents.

Votre première Commission a pensé, 'comme
le Conseil supérieur d'hygiène publique, qu'il

était préférable d'en autoriser l'emploi sous les

réserves ci-dessus et votre Commission actuelle

eA du même avis.

Elle sait fort bien la responsabilité qu'elle

assume en prenant cette décision, mais elle

estime aussi qu'il s'agit là d'un inlérêt écono-

mique primordial qu'il ne lui appartient pas de

discuter. Au moment, du reste où, par une cir-

culaire en date du février dernier, signée du

Ministre de l'Agriculture, le Gouvernement des

Etats-Unis préconise ce produit de préférence à

tout autre moyen pour cnmt'attre les maladies

parasitaires des plantes et conseille même de

l'employer en poudre, ce que personne ne songe

à faire ici, il lui parait qu'en refuser sy>témati-

quement l'emploi à nos nationaux serait impru-

dent. Ce serait les mettre, en effet, dans un véri-

table état d'infériorité et les empêcher de lutter

efficacement contre i'i nvuhissement de nos

marchés par les produits de pays mieux armés.

Elle vous demande donc de voter les conclu-

sions suivantes :
'

V \cadémie de médecine,

Considérant que les sels arsenicava:, et notam-

ment /'Arséniate de Plomb, sont éminemment
to.viqurs, et que la généralisation de leur emi'loi en

afjriculture, à titre d'insecticides, peut exposer

l'homme et les animaux domestiques à de graves

intoxicatio"S aiguës et surtout chroniques
;

Mais considérant aussi qu'en rai fon de levrpuis-

sante efficacité dans le traitement des maladies pa-

rasitaires des plantes e' des awmiages incontes-

tables que certains pays en retirent, il semble rm-

possible d'en interdire actuellement l'usage;

Après avoir examiné le ),rojet qui lui a été sou-

mis pour en réglementer la vente et l'emploi, et

dont elle approuve les dispositioiis générales;

Emet le vœu :

1° (Jue les prescriptions prévues à ce sujet soient

1res strictement appliquées
;

2" Que les arrêtés ministériels qui délei mineront

les précautions devant être pri.-cs par ceux qui se

serviront desdits produits, ainsi que les conditions

dans lesquelles ils pourront être utilisés, soient, et
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tout }M)liculiéremeiU en ce qui concerne /'Arséniaie

d« Ploiib, clairement et minuiieusemeiit rédhjcs,

partout aflkhcs, targcmtnl portés à la connaissanoe

ilu.public et nomporlciU des sanctions sévères pour

ceux qui en enfreindront /e« dispositions
;

3° Qa enfin, le Gourer ni'ment provoque et encou-

rage, des recliercli.es ai/ant pour but de substituer, a

l'emploi d'insecticides aussi dangereux, des procé-

dés de lutte contre les parasites qui soient ino/l'ensif's

pour l'hoiiime et les nniinuiix domcstii/nes.

Votre Commission vous propose, eu «uUe, de

dire à l'article 0, 2-= iiaragrnplie : n I.a vente et

l'emploi iIh ces subsUnces {arsenioan.r, et antres

insecticides du tableau A) sont (ormi-llement in-

terdits pour e« dans les cultures maraîctières et

fourraK(;res », et cela en vue d'éviter que les

égoutiures des arbres ou des vignes Imités par

ces produits ne viennent souiller les plantes ali-

mentaires cultivies à leur pied.

Ail. Liiofir.

ÉTAT ])TT VIGNOBLE APHES LES VEl^DA^GES

On peut maintenant considérer les vendanges

comme terminées, nièine dans les régions les

plus septentrionales di^ la culture de la vigne. La

période: favor.ihie du dc'but d'octobre a été utile

pour compléter la mnturilé, en retard sur bii-n

des points du Centre et de l'Est. Nous ne parle-

rons dit Midi, vendangé en septembre, que pour

diire que les vins sont en général plus satisfai-

sants qu'on ne l'espérait. Ailleurs, le degré al-

coolique est tantôt supérieur, tantôt inférieur à

celui dé l'an dernier. Malheureusement, on a

constaté dans plusieurs régions du Sud-Ouest,

où l'on entrevoyait une récolle égale à celle de

191'2: un délicii plus ou moins accentué. Rare-

ment, la quanliié a été supérieure aux prévisions.

Dans le Beaujolais et les vignobles situés au-des-

sus, les vendanges ont caus^ des déceptions.

On a discuté beaucoup sur le cliilïre total de

rendements, mais il est bien diMirilc d'avoir une
opinion sérieuse sur ce point. Le plus sage est

d'atiendre les résultats donnés par les déclara-

tions de récoltes.

En Algérie, les avis sont très partagés, la qua-

lité du vin }' si-ra inégale. En tenant compte des

dég:Us causés par les gelées d'avril, et le siruco

d'août, la quantité sera peut-être moiodre qu'on

ne l'espérait.

Les vignobles de rAllemagne ont traversé une
mauvaise année. Ceux de l'Italie sont plus favo-

risés. En Espagne, les vins nouveaux seraient de

bonne qualité.

Paris, le 31 octobre 1913.

J.-M. (lUIT.LON,

Insitectour do la Viti(^ulturi'

PARTIE OFFICIELLE

Décret du 23 octobre 1913 modifiant et com-

plétant le décret du 15 juillet 1913 portant

réorganisation du Conseil supérieur de l'Agri-

culture.

Art. /"'. — L'article 2 du décret du l;! juil-

let 1913 (1) est complété et modifié de la ma-
nière suivante :

Membre de droit.

l'artetnent. — Les «nciens ministres de l'AgricuI-

tilre; le président de la Commission du budgel du
Sénat; le présitlent de l.i Commission du budget de

la Chrtuibre des dép tés; le rapporlein- du budg t du
mini:'lère de l'AgricuHure au Signât; le rapporteur

du budget du niiuistére de l'Agriculture îi la Cliauibii'

des do .ulés.

Ministère de l'AgricuHure. — Le directeur général

dès Eaux et Forêts, le directeur de l'Enseignement

et des Serviies ;i!,'ricoles, le directeur du Secréla-

riat, du Personnel central et de la Comptabilité, ie

directeur des Haras, le directeur des Services sani-

taires et scieiiliûqups et de la Répression des frau-

des et le cliet du Service du créoit, de la coopéra-

tion et de la mutualité agricoles. Les inspecteurs

généraux de la Viticulture.

.Meinijres éltis.

t lie présentants des services extérieurs du minis-

ére de l'.Vgriculture, élus par leurs collègues et

. !1) Voirie numéro du 7 aoiit 1913, p. IS'i.

pris parmi eux ; fn représentant des stations et

laboratoire- annexes aux étahlissemeuJs d'enseigne-

ment agricole ; Un représentant des services fores-

tiers (inspecteurs généraux et con-^ervatrurs) ; L'n

représentant de l'inspection générale île l'hydraxi-

liijue agrico e ; In représentant de l'inspection gé-

moale des améliorations asiiooles: Un représentant

des établissements de reclierchcs scientiliques agri-

coles ; Un représentant de l'inspeclinn du crédit, de

la coopération et de la mutualité agricoles.

Art. 2. — L'arlicle 9 du décret dti 15 juillet

1913 est complété de la manière suivante :

Lhs rappoi leurs devant le Parlement de pro-

jets ou de propositions de lois se référant a des

questions soumises aux délibérations du Conseil

supérieur de l'Agriculture pounont être invités

par le ministre de l'Agriculiuie, à prendre part,

avec voix délibéralive, aux travaux des séances

dans lesquelles ces questions devroiil être étu-

diées.

Le ministre de l'Agriculture pourra, en rai-

son de leur compétence particulière, inviter

certaines personnalités à prendre part, avec voix

consultative, aux travaux des séances du Conseil

supérieur de l'Agriculture, pour lesquelles elles

auront été spécialement convoquées.

Art. 3.- — Le ministre de l'Agriculture est

chargé de l'exécution du présent décret.
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M. Lincler.

l'rrsideiii-c (h-

Présentations d'ouvrages divers.

I.a Société reçoit un grand nombre d'ouvrages

dont plusieurs présentés par divers de S(is mem-
bres : M. W'enj fait hommage de son Aidc-iitc-

moire agricole pour iûli; M.. /'. Sagnl r présente,

de la part de M. Trieaud, directeur des pépi-

nières du Limousin, un nouveau volume de la

Bibliiitliei|ue du cultivateur, intitulé : Le Cliàlai-

ijnier, culture et hlUixnlion: M. Miintz appelle

l'attention de la Siuiélé sur un ouvraf^e de

M. llousselle, ingéni. ur agronome : Epoque cl

modes d'emiiloi. des eiiyrais chinuques, dans lequel

l'auteur examine particulièrement l'emploi du
nitrate de soude, en résumant les étudias ré-

centes sur le mouvement de l'eau dans le sol, les

rapports du nitrate avec le sol se trouvant sous

la dépendance de ce mnuvemenl.
M. llilier signale l'intérêt que présente l'ou-

vrage de M. Max Sorre, inlituir : Les Pyrénées

Méd'derranéeiiacs. L'auteur, après une étude

approfondie du milieu nalurul, S(d. climat, re-

lief du Roubsillon, du Contient, du Capcir, du

Haut et Cas .\mpui dan, elc, montre comment
les genres de vie, l'agiiculture ont évolué dans

ces diverses régions et précise les condiiions

dans lesquelles peuvent se faire de nouveau.x

progrès.

M. J. Beiiard communique plusieurs notes de

M. Wagner. Dans l'une, l'auteur 'insiste sur les

grands services que ^pourrait rendre dans les

familles agricoles et ouvrières l'usag-^ d« fabri-

quer de bonnes conserves de fruits et de légumes.

La dilTusion des notions sur la pratique de

confection du ces conserves dans le ménage est

une œuvre de vulgarisation d'une poriée consi-

dérable. Dans le grand-duché de Luxembourg,
la Soiiété d'arboriculture et d'horticulture, qu'a

Thouneur de présider M. Wagner, fait faire avec

le concours pécuniaire du Gouvernement, depuis

quelques années, des conférences et des cours

sur celte question. Le succès obtenu a été très

grand. La pratique des conserves s'est répandue
aujourd'hui jusque dans les ménages les plus

modestes.
Loi's des conférences, on distribue aux frais de

la Société des flacons avec tous les accessoires

pour la confection des conserves dans le mé-
nage. Parfois, on procède par voie de tirage au
sort (tombola). Celte façon de procéd-r forme
une.altiaciion 1res efficace pnur les conférences

qui se tiennent, la plupart du temps, dans les

communes importantes et notamment dans les

centres industriels oii il existe des jardins ou-
vriers.

La seconde note de M. J.-I'h. Wagner est rela-

tive, à un mode de conservation des raisins de table

en Chine. Les raisins à conserver sont placés

dans une espèce de silo et complètement à l'abri

de l'air et de la lumière, et cela de la manière
suivante : Dans un end' oit frais et sec (cave ou
pièce au nord), on place des betteraves à sucre
les unns à côté des aulres, sans cependant que
CHS racines se touchent. On introduit alors dans
chacune d'elles, aussi pi nfondément que possible,

le pédoncrile ou une partie du cep qui porte le

raisin, lîetteraves et raisins, bien entendu, sont
choisis avec un soin exirême, parfaitement in-
demnes de toute terre, bien siins. L'opération
s'efl'eclue avant la maturité cumplèle des giains.

Le tout est couvert par une maille voûtée en
fort (il de fer. Cette VniUe (.u philôt ce lil de fer

est revêtu d'une couche de papier ou de 'oile, et

le tout d'une épaisseur de terre de 10 à 2a centi-

mètres. L'intérieur du silo se trouve donc com-
plètement à l'abri de l'air et de la lumière.

Les raisinsjainsi enfermés atteignent une ma-
turité complète et un degré de sucph très élevé;

par ce procédé, on les conserverait bien frais et

sains jusqu'en février, mars el au delà.

Jl. Uyboivsld, tout en reconnaissant l'intérêt de
cette note, estime que nous ne pouriions guère
en tirer des applicaliune praiiques, car, en réa-

lité, la question de la rnnservalion du raisin a

été depuis longtemps étudiée en Fiance, età Ttio-

nieiy notamment l'on obiieiit dfS résultits qui

snot absolument remarquables. On sait par quel

procédé :lesgrappescoupées à l'auloiiine, raùiies

en plein air ou sous abri, et portées sur des frag-

ments de sarments, sont conservées en faisant

tremper l'extrémité de la branche dans des fla-

cons remplis d'eau, et qu'un peu de charbon de

bois empêche de se putiétier.

Symétriquement placées dans des chambres à

température constante et peu élevée, ces grappes

se conservent avec toutes leurs qualités, si bien

que l'on peut régulièrement en livrer à la vente

jusque vers le mois de mars. ,, ,,.;,,. ;

Lu Feijoa Sellowiana.

M. le D' Vidal a planté, dans sa propriété

d'Hvères (Var),desFe(;'oa Sellowiana, arbres de la

famille desMyrtacées, originaires de la Cordil-

lière des Andes ; les fruits sont consommés au

Brésil sous le nom d'Aracaz. M. le D'' Vidal a pu,

cette année, à Hyères, obtenir quelques fruits

sur des variétés assez UilTérentes; c'est un pre-

mier pas vers l'acclimatation de ces arbres doni

une sélection pourra amener des résultats cer-

tainement intéressants.

M. Dybowski fait observer qu'il s'agit l<à d'un

produit tout à fait nouveau, qui n'a pas encore

fait son apparition sur les marchés, mais qui

mérite incontestablement d'y prendre place, car

les fruits du Ftijoa Selluiciana jouissent, lors-

qu'ils sont bien miirs, d'un goût fort agréable.

Le jardin colonial de Nogent possède de beaux

spécimens de ces plantes; depuis douze ans elles
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n'ont pas souffert des froiils de l'hiver, et plu-

sieurs fois elles ont fructifié.

On mode de vente
des jeunes animaux à propager.

M. de Lappurcnt a assisté, en septembre der-

nier, dans le» environs de Marennes, à une très

intéressante vente aux enchères publicjues de
jeunes animaux de cinq à six mois, reproduc-
teurs mâles et femplles de la race bovine nor-

mande, faite par M. Sauren, éleveur des plus

disiingués de la région.

Au lieu de présenter les jeunes animaux seuls,

ceux-ci snnt amenés sur le lieu de la vente avec

leurs mères, le t lureau dont ils proviennent étant

aussi exposé ù proximité, de telle sorte que les

acheteurs peuvent se rendre compte non seu-

lement des qualités des génisses et des tauril-

lons, mais Je celles de leurs paicnls.

La présentaliou d'élèves, longuement allaités

au pâturage, accompagnés des pères et mères,
constitue, en plus des qualités exiérieures des

individus, de sérieuses présomptions lavora-

bles.

M. de Lapparent souhaiterait voir de telles

ventes publiques aux enchères se généraliser et,

pour IfS faciliter aux moyens et petits éleveurs,

C' ux-ci devraient les organiser par gioupemenls.
Ainsi, d'excellents veaux de très bonne origine

seraient conservés pour la reproduction; on ne

les livrerait pas à la boucherie. Eleveurs et ache-

teurs y trouveraient de sérieux avantages.

II. IllIIKU.

CORRESPONDANCE
— Q. C. {Belqiqui']. — Le meilleur ouvrage

d'un prix très modéré sur les Champignons
comestibles et vénéneux est, incont'-stable-

ment, VAtbun: des Ckampinnons comestibles et

vénénrux de Maziinann et Plassard, avec 63 plan-

ches en couleurs, prix : 3 fr. Pour un prix plus

élevé (15 fr.), nous vous recommanderons le nou-
vel Allas lies Champignons comestibles et véné-

neux, de Paul Dumée : 2 volumes avec 128 plan-

ches en couleurs remarquablement exécutées.

Vous pouvez vous procuier ces deux ouvrages à

la Librairie agricole de la Maison rustique,

26, rue Jacob. — iVon, la présence d'une volve

n'indique pas nécessairement un mauvais cham-
pignon ; comme exemple, nous citerons l'oronge

vraie {Amanita cmsarea) (|ui passe, à bon droit,

pour le meilleur des cliampigiions et a unevolve.

La réciproque n"e.-t pas plus vraie ; l'absence de
la volve n'indique pas nécessairement que le

champignon soit bon : comme exemple, il y a

beaucoup de Russules et de Lactaires très véné-
neux, et ces champignons n'ont pas de volve.

D'ailleurs, il n'y a aucun moyen gilnéral de dis-

tinguer un bon d'un mauvais champignon, et

tous len proci'dés vulgairement indiqués sont faux.

II n'y a qu'un moyen de se garantir contre les

accidents: c'est d'apprendre à bien reconnaître
les caractères de chaque espèce, et les livres n'y
suffisent même pas; il faut, après avoir bien étu-
dié dans les livres tous ces caractères, les véri-

fier sur nature, et bien se familiariser avec les

champignons eux-mêmes — (L. B.)

- N° 7060 (mèvre). — Les pâtes de bois
destinées à la fabrication du papier sont de
deux sortes : la pâle mécanique (le bois est dé-
bité, lâi'é, puis tamisé mécaniquement), les

pâtes chimiques (le bois débité en copeaux min-
ces est délignifié par un procédé chimique). Les
essences les meilleuies pour la fabrication de la

pâte à papier sont celles dont le bois est le

moins inciusté ; on préfère les bois blancs feuil-

lus, puis les Conifères qui ont bien l'inconvé-
nient d'être résineux, mais ont par contre

l'avantage d'avoir des fibres plus longues. Les

arbres exploités en vue de la fabrication de la

pâle doivent être jeunes, sains et aussi peu
noueux que possible.

Les essences employées le plus couramment
son', par ordre de prélércnce: pour la pûe mé-
canique : le tremble, le peuplier, le tdleul,

l'aune, le bouleau, les saules blancs et fragiles,

le hêtre (essa\é depuis peu et qui donne de bons
résultats malgré la fibre très courte de la pâte),

puis le sapin, le pin Weymouih, le tulipier, le

Viceaalba, le Ph-.ea niyra, le Tsuga mertcnsunla,

le Poputus bahaïuifera; pour les fiâtes chimiques :

l'épicéa, le sapin, le pin sylvestre, le piii noir

d'Autriche, le tilleul, l'aune, le bouleau, le pin

Weymoulh.
Le charme est un bois blanc dur très lignifié;

on peut l'employer pour faire de la pâle, mais
cette utilisation de son bois est encr)re peu ré-

pandue, et nous ue saurions vous donner des

renseignements précis sur la valeur de son em-
ploi à ce point de vue.

La consommation de j)âte à papier croît de

jour en jour en France; malheureusement, nos

produits forestiers, insuffisamment protégés par

les tarifs douaniers, sont fortement concurrencés

par les produits étrangers : pâtes de Norvège, de

Finlande, du Canaiia; et même, bois en bûches

écorcées venant d'Allemagne, de Suède, de Fin-

lande et qui, lorsqu'elles mesurent moins de

l™. 10 de longueur, sont exemptées de tous droits

d'entrée et reviennent, rendues par eau aux

usines, 13 à 18 fr. le stère. — (M. M.)

— N° 8284 [Seine). — Vous trouverez des ren-

Sfigneraents sur les mares dans le livre : Génie

rural aiipliqué aux colonies, à la Librairi-' agricole

de la Maison rustique, 26, rue Jacob, Paris. —
Dans vos prés, choisiss^-z comme emplacement le

point le plus bas ; faites préalablement un trou

d'essai ayant 1 mètre à 1™.50 de côté pour voir

la nature du sol et à quelle profondeur vous ren-

contrez l'eau, à moins que vous ne comptiez

que sur l'eau de ruissellement du pré, auque
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ras vous tracerez des rif^oles venant converi.'er

lans la niare qui aura un tvop-plein conduisant
plus bas les eaux surabondantes. Xe donnez pas
|ilus de 0™.7O d épaisseur à la couche d'eau. Les
|ilus petites dimensions seraient: 3 à 4 mètres de
long sur l">.DOà 2 mètres de larj,'e. Si la mare est

alimeniée par luissellement, gnrnissez-la d'un
corroi en argile de 20 centimètres au moins
d'épaisseur, bien damé, sur lequel vous placerez
un CHill'iutis, également damé, atiii il'avoir un
l'oiul résistant au pied des animaux. — (M. R.)
— M" OGôT {Suisse:. — Aucune méthode d'in-

tervention n'a jusqu'à ce jour donné des résnl-

tats ct-ytains contre la fièvre aphteuse, pas plus
celui dont il est parlé que les autres. Les précau-
tions sanitaires relatives à l'isolement et à la dé-
sinfection et les bons soins hyj;iéniques pour les

malades, ont pu parfois faire croire que certaines

interventions médicales s'étaient montrées effi-

caces ; en réaliié, aucune méthude de traitement
n'a résisté à l'épreuve scientifique de l'inocula-

tion expérimentale. — (G. M.)

— V. X. M. [CaU-adoxi. — i" Un cheval de ser-

vice, trait ou selle, prend de la valeur jusqu'à
rinii 6t '''' ans; après quoi, d'une façon géné-
rale, celte valeur décroît progressivement, à

moins d'aptitudes spéciales résuliant d'un dres-

sage exceptionnel. Un jeune cheval de trois à

quatre ans peut parfaitement faire le service

dont vous parlez, mais il ne faut pas oublier que
les jeunes chevau.x doivent faire un service régu-

lier, soutenu et progressif. Ce n'est qu'à cette

condition que l'on arrive au bon dressage et à

l'eiitrainement ; car si le service, quel qu'il soit,

est irréf;uli-r, on perd tout le bénéfice <run en-

traînement méthodique, et l'on risque d'imposer

un jour uu travail trop pénible alors que dans
les intervalles le repos est trop prolongé.

Pour un service peu pénible mais irrégulier,

il l'st alors parfois plus prudent et plus ('conomi-

que d'utiliser un cheval fait, c'est-à-dire tout

dressé et ayant longtemps travaillé. Une ration

moyenne pour un petit service comme celui qui

est indiqué, doit comporter environ !i kilogr.

d'avoine, une botte de foin et une botte de paille

par jour, en trois repas. — (G. M).

— N"> 8221 (Sein»'). — Propriétaire d'une por-
cherie importante dans le Sud-Ouest, et visant

à produrre de la viande très grasse, vous deman-
dez si les aliments mélasses ne seraient pas
plus avantageux que les farineux.

Le manioc vous fournit le kiii)grarame de prin-

cipes nutritifs utilisés par les porcs pour 23 cen-

times I /2, la mouture d'orge et de riz pour 30 cen-

times environ. La mélasse contient 50 0/0 de

sucre et 10 0/0 de principes azotés d'une valeur

secondaire et ne méritant guère d'être comptés
pour moitié. Au prix de 16 fr. oO les 100 kilogr.,

le kilogramme de principes nutritifs revient à

30 cemimes, pas moins que dans l'orge et le riz.

La mélasse est vendue en mélange avec d'au-

tres substances. Nous ne parlerons pas des mé-
langes à base de tourbe, paille de céréales, coques
d'arachide, paille et son de riz et autres du même

genre, qui ne sauraient convenir pour les porcs.
D'autres mélanges sont offert-i sous des noms

de fantaisie; les marchands n'en forjt point con-
naître la composition. On a le droit desup|iospr
quf, malgré l'élévation de leurs prix, il n'y entre
pas seulement des aliments de choix. Fussent-
ils irréprochables, ces mi^lan^'es n en subis;sent

pas moins une majoration sur le prix de chacun
de leurs éléments. Or. si déjà la mélasse en na-
ture n'est pas plus avantageuse que les farineux
les plus chers, que sera-ce quand il faudra payer
en outre la majoration qui résulte du mé-
lange ?

L'élevage intensif où les porcs doivent croître

rapidement et accumuler en même temps beau-
roup de graisse, réclame des aliments à prompte
digestion et à peu prés exempts de cellulose,

pjur leur permettre il'absorber les fortes rations

qui leur sont nécessaires. Les aliments concen-
liés sont loin d'être tous de prompte digestion.

On sait déjà qu'en achetant ces sortes de mé-
langes à composition non garantie, on donnera
de la mélasse un prix de revient trop élevé, en
plus leur emploi expose à de sérieux déboires.

Les sels de potasse, véritable poison de l'orga-

nisme qui existent dans la mélas*e de betterave,

ne permettraient guère d'en faire l'aliment de
fond d'une porcherie. Ces sels obligent les porcs
à absorber d'énormes quantités d'eau, d'où une
dépense d'aliments assez notable rien que pour
élever cette eau à la température de leur corps.

Après ses repas, au lifu de pouvoir se plonger
de suite dans la somnolence si favorable à la di-

gestion, l'animal ne cesse de s'agiter, dans le be-
soin qu'il éprouve à chaque instant de vider sa

vessie surchargée.

On ne saurait attendre ni les mêmes rende-

ments, ni les mêmes profits des produits mélas-

ses que dos farineux judicieusement choisis. —
(A. G.).

— .N'' !S125 {Seiiie-et-Oise). — On emploie,

pour stériliser les plantes en leur conservant

leur coloration, divers procédés dont la plu-

part comportent des tours de mains tenus se-

crets. Le mode le plus simple, et qui réussit

dans beaucoup de cas, consiste à faire sécher

les échantillons lentement et à température
modérée; en les plongeant en ouire dans de la

sciure de bois, ou une autre matière hyyrosco-

pique, on peut arriver à un bon résultat en

chauffant peu. Seulement, les plantes ainsi sé-

chées sont assez cassantes; on leur conserve ou
ou leur rend leur souplesse en les plaçant dans

des bains de vaseline ou d'huile additionnée de

substances antiseptiques et colorantes. On a re-

commandé, par exemple, la solution suivante :

200 centimètres cubes de formol et 3 grammes
de sulfate de cuivre pour 1 lit. 1/2 d'eau; ou

y laisse séjourner les échantillons assez long-

temps pour quils s'imbibeirt parfaitement, puis

on les plonge encore dans une solution de for-

mol à 2 ou 5 0/0. On les colore au besoin après

ce traitement. — (G. T.-G.}
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à Toulouse le blé l'.')

801

.•i 2H.25, l'avùîne grise 24 à 2

à 27 fr., l'avoine 20 à SO.iJO.

Au marché de Lyon, les cours des blés sont restés

saus changeai' nt. Au.\ 100 kilogr. Lyon, on a payé
les blés du Lyonnais et du Dauphinf 26 à 26.2o; de
l'Allier, de la Mièvre et du Cher 26. ."JO à iii.in. On a
coté aux 100 kilosr. départ : les blés de l'Ain et de
Il Loire Zi.Tj à 26 fr. ; de l'ïonne et de la llauti>-

Saflne 23.50 à 2'J.Tj; blés luzelle et saisselte du Midi
27.75; blés buisson el aubaine 2H.25.

Les cours des srigles ont lléchi; ils ont été cok's
lie 17.50 à 18. .'îO le quinlal départ, suivant prove-
nance et qualité. Les avoines ont eu des pri.x sou-
tenus. Aux 100 Uilogr. Lyon, on a coté : avoines
noires 19. '5; avoines grises 19 à 19.30. Les sarrasins
de BretagnR ont été cotes !!< fr. le quintal départ.

.Sur la place de Marseille, on paie les blés étran-
gers : Ulka lierdiar ska IS.IO; llka .Nirolaïeff 17.S5;
Lilka Tnganrog 19 fr. ; Aziuia Crimée 19 fr. : Azima
Herdianska 19. JO; Bulgarie 1^.85: Danube 19 fr.; blé

allemand 1S.65.

Aux dernières adjudications militaires, on a payé-:

à Châlons-sur Marn.-, l orge 20.72, l'avoine 20.85; à

Oijon, le ble 26. (iO; à Fontainebleau, le blé 27 fr. ; ,â

l'aris, le blé 27.50 â 28 fr., lavoine 20.73; à Saint-
Mihiel, le blé 27.30.

Marché de Paris Au marché de Paris du mer-
credi 5 novembre, les cours des blés ont fléchi de
25 ceniimes par quintal, (m les a payés de 23.73 à

20.25 les 100 ki ogr. fans.
Les seigles out eu des cours en baisse de 23 cen-

times ; ils out été, payés de 18.5» à 18,73 le quintal

Paris.

Les offres d'avoines indigènes ont été peu inipor-

Lantes elles cours sans grand changement. Aux 100 ki-

logr. Pans on a vendu : lesavoirics noires 21 à 21.50,

les avoines grises 20.30 et les avoine,, blanches 19.25

à 19.75.

On a coté les avoines noiivs étrangères : avoines
lie Liban 18.50 ; d'Irlande 19.23, de .Suède 20.25.

Les orges ont été payées aux prix suivants par
quintal Paris ; orges de brasserie 21 à 21.30; de mou-
lure 20.30 à 21 fr., escourgeons 20.50.

Les sarrasins ont été cotés de 19.30 à 19.75 le quin-
tal Paris.

Bestiaux. — La mise en ;qj(iiication des prescrip-

tions sanitaires de l'arrêté du préfet de police en
date du 2;i septembre (abatage des animaux de ren-
voi dans les 48 heures) a causé un vif ruécontente-

ment chez les commissionnaires en bestiaux. Ils ont
protesté en laissant daus les bouveries le gros bétail

arrivé; Je sorie que le jeudi SO octobre, il n'y a pas
eir de marché pour les bœufs, vaches et taureaux.

La moderatiou de l'nthe a déterminé une hausse de
1 i 2 centimes sur les cours des veaux. Les cours
de^ montons sont restés stationnaires. La vente des

porcs s'est effectuée difticilement à des prix en
baisse.

Marché de Lu Vilielle du jexidi 30 octobre.

ÇOTB OFFICIELLK

Bœufs. . .

Vaches.

.

Tauveaux
Veaux. .

.

Moutons.
Porcs ...

Amenés.

t,:i-'i

11 808

.'enilus.

•?,sO

"00

056

PRIX
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ViaudcN abattues. — Criée du 3 novoiiibrf.

Bœufs le lui.

Veaux —
Moutons —
Porcs entiers. —

r» qualité

1.38 i 1.50

1.96 2.18

2.18 2.36

1.95 2.05

2' qualité.

1.30 1.36

1.72 1.90

1.86 2.04

1.80 1.90

3' qualité.

1.06 à 1.18

1.54 1.68

1.60 1.80

1.50 1.70

Suifs et corps gras — Prix des 100 kilogr.

Soi! en pains 82.00

— en branches ..

.

57.40

— à bouche 86.00

— comestible .S7.00

— do mouton 98.00

Suif d'os pur 70.50

— d'os à la benzine 62.00

Saindoux français. .. »

— étrangers. 120.00

Stéarine 120.00

Cuirs et peaux. — Cours de ïabaUoir de Paris.

Les 50 kilogr.

Taureaux. ...

3ros bœufs.

.

Moy. bœufs..

Petits bœufs

73.60 à 73.70

82.42

81.56

82.42

Grossesvaches 80.73à82.45

Petitesvaches 82.57 »

Gros veaux.. . 101.77 »

Petits veaux. 123.19 139.89

Voici les prix pratiqués sur quelques marchés des

déparleinenls :

Ayniens:. — Ve.tux gras, 1.30 à 1.50 le .kilogr. vit'

veaux maigres, 25 à 55 fr. pièce ;
porcs, 60 à 6:; fr.

les 50 ;:il..gr. vifs.

Bordeau.r. — Bœufs, 0."72 à 0.88 ; vaches, O.fiO i"i

0.80 le detni-kilogr.net; veaux, 0.92 à 1.12 le demi-

kilogr. vif; moutons, O.llii à 1.10 le demi-kilogr.net;

porcs, 0.60 à 0.61 le demi-kilogr. vif.

Dijon. — Veau.\-, 1.30 à 1.46 le kilogr. vif.

hyon-Vaise. — Bœufs, V" qualité, 112 fr.; 2%

164 fr.; 3«, 148 fr. les 100 kilogr. nets; veaux,

l" qualité, 131 fr.; 2=, 129 fr.; 3% 124 fr. les 100 ki-

logr. vifs; moulons, 1" qualitcS 232 fr.; 2", 238 fr.;

3°, 211 fr. les 100 kilogr. nets.

Nancy. — Bœufs, 0.S6 à 0.!)3 ; vaches, 0.80 à 0.90;

taureaux, d 11 à. 0.83; moulons, 1.20 à 1.28; porcs,

0.90 à 1 fr.; brebis, 1 15 à 1.20 le demi-kilogr. not;

veaux chamf)enois, 0.7!» à 0.S5 ; autres sortes, 0.74 à

0.80 le demi-kil'igr. vif.

Nantes.— Bœufs, 0.86 à 0.8S ; vaches, 0.84 à 0.86;

moutons, 1.15 à 1.25; veaux, 1.25 à 1.30 le kilogr.

vif.

Reims. — Bœufs, 1.60 à l.~S; vaches, 1.54 à 1.70 ;

taureaux, 1.40 à 1.32 le kilogr. net; veaux, 1.46 à

1.56; porcs, 1.22 à 1.30 le kilogr. vif.

Vins et spiritueux. — Les affaires sonl cihnes et

toujours peu noiQbreuses dans le Midi, le commerce
.icheiaiit piir pelites quantités, au fur et a mesure

des besoins. On compte sur une reprise des .iffaires

lorsque l'évaluation officielle de la récolte sera ]ui-

bliéc. Les cours des vins sont fermeuient tenus.

Ou paie i'i l'hectolitre les vins de l'Isère 32 à oSIr.;

de Vauduse 30 à 32 fr.; de l'Hérault 32 à 35 fr.; dn
(iard 29 u 35 fr.; des l'yrénécs-Orientales 28 à 50 fr.

En Ch;unpagne, daus la Marne, les r.iisins des

|ireniiers crus ont été veucjus 5 fr. le kilogr. Dans

r.Vube, les vins ont été payés 110 à 120 fr. l'hecto-

litre.

Dans le Lol-el-Ciaronne, ou paie de 70 :'i SO fr. la

pièce. Dans le Beaujolais, les vins ordinaires valent

de 80 à 85 fr. la pièce et les vins de cru jusqu'.'i

130 et 160 fr. Lfs vins blancs des Basses-Pyrénées

sont cotés 85 fr. les 300 litres.

Diins les Charentes, les vins pour la distillation

paraissent devoir être vendus autour de 7 fr. à

7 fr. 30 le degré-hectolilre.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

14.23 l'hectolitre. Cours en haus.se de 51) centimes.

Sucres. — On cote, a la Bourse de Paris, en dis-

poniblf, le sucre lilanc n" 3, 31.75 à 32 fr. et les

sucres roux 28.2> à 28.50 les 100 kilogr. Cours en

baisse de 25 centimes. En livrable [i iireiuiers), le

sucre n" 3 est coté de 32.50 à 32.75.

Les .sucres raffinés en pains valent do 64 à 64.50

les 100 kilogr.

Essence de térébenthine. — Au marché de Bor-

deaux, il a éié amené 164 000 kilogr. d'essence de

térébenthine. Elle a >té payée 59 fr le quintal nu ou
pour l'expédition, 70 fr. le quintal logé. Cours en

hausse de 2 fr.

Noix et cerneaux. — Il se traite quelques aDaires

en noix nouvelles. D.ans 1 Isère, on paie 150 fr., dans

la Dordogne 135 fr. le quinlal dépari, les noix à livrer

en novemlire A Bord<Mux, la noix Cirne est cotée

10 fr. les 30 kilogr.

Pommes de terre. — Le temps doux a ralenti les

transactions en pommes de terre. On paie aux mille

kilogr. dépari, par v.igon complet, les poniiues de

terre suivai tes : Hollande du Loiret 113 â 120 fr. ; de

la Vienne 110 à 115 fr. ; d'Indre-et-Loire 110 à 113 fr.;

Saucisse rouge île Seine-et-Oise 75 à 83 fr.; du Loi-

ret 90 ii 93 fr. ; de la Haute-Vicnne 85 à 88 fr.; de la

Vienne 83 à 90 fr. ; Ronde jaune de la Sarthe 60 a

64 fr. ; Rosa ou llMllande Bose du Nord 113 à 120 fr.:

de la iMarne 120 à 123 fr. ; de la Meuse 113 à 120 fr. ;

Earlyrose du Loiret 70 à 73 fr. ; Institut de Beauvais

de la Sarthe 58 à 62 fr.; de la Mayenne 60 à 62 fr.: de

Seine-et-Oi:^e60 à 63 fr.; liichftr's luiperalor de Seine-

et-Oise 55 à 58 fr.

Fourrages et pailles. — An marché de La Cha-
pelle, otlres modelées et l'ours inchangés. On a nayé :

paille de blé en choix :<-2 à 38 fr., 15 à 31 fr. en autres

sortes
;
paille de seigle 27 à 28 fr.; paille d'avoine 29

à 30 fr. en choix, 14 à 13 fr. en autres sortes; beau
foin 40 à 43 fr. : foin ordinaire 30 à 35 fr.; belle

luzerne 50 à 58 fr. ;
luzerne ordinaire 38 û 42 fr.;

beau regain 40 à 47 fr., regain ordinaire 30 à 33 fr. le

tout aux 104 bottes de 3 kilogr. rendues à Paris au

dooaiciie de l'acheteur, droit d'entrée et frais de ca-

mionnage compris.

Miels et cires. — Les ventes de miels fins el sur-

lins sont assez régulières; les miels roux sont dé-

laissés. A Bordeaux, le miel de (handière vaut 70 à

75 fr. les 100 kilogr. La cire de pays vaut de 350 à

360 fr. le quintal.

Produits de laiterie. — .\ux Halles centrales de
Paris, les ventes de beurrcà sont très actives et le^

derniers cours fermement tenus.

On paie au kilogramme les beurres centrifuges en

mottes : Normandie 2.MO à 3.85; Charente 3 à 3.9b:

Bretagne 2 90 à 3.30; Touraine 2.90 à 3.50. Les

beurres en livres valent, au kilogramme, de 2.40

à 2.80.

Les fromages sont très demandés et les prix soute-

nus. Au cent, on paie les Coulomniiei.s double-crème

43 à 120 fr., 1 s autres 3 à 45 fr. ; les camemberts de

Normandie 20.75, ceux d'autres piovenances5 à 31 fr.

le fromage de Pont-l'Evèque 20 à 60 fr.; de Gournay
6 à 20 fr. ; de Lisieux 50 ;i 112 fr.

B. Dl HANli,

Prochaine adjudicaiioo.

Le jeudi 18 décembre, à 2 heures de l'après-midi,

aura lieu à Paris (Pal.iis du tribunal de Commerce)
l'adjudication en un lot de 2 800 quintaux de blé

pour la Maison départementale de Nanlerre. Adresser

les ilèclaratiims de soumission (sur timbre à 60 cen-

times) au Secrétariat général de la Préfecture de

police (Matériel) avant le 4 décembre.
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CÉRÉALES.— Marchés français

Prix moyen par 100 kilogrammes.

Avoine.

Région.—NORD-OUEST

Calvados — Condé-sur-N..

CoTES-DU-NoPD. — St-Brieuc

FiNiSTÈRB. — Londivisiau..

Ille-et-Vilaine. — Rennes.

Manche. — Avranches
Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes

Orne. — Sées

Sarthe. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...

prifcédenie. f Baisse

2° Région

Aisne. — I..aon

Soissons

Eure. — Evroux
Eure-et-Loir.— Châteaudun
Chartres

Nord. — Lille

Cambrai
OisB. — Compiègne
Beauvais

Pas-dE'Calais. — Arras...

Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Sbine-et-Oisk. — Versailles

Etampes
Seine-Inférieure.— Rouen
.Somme. — Amiens

BU.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie

Les 100 kilogrammes.

Blé.

Alger
PhilippeviUe .

Gonatantiue..

.

Tunis

lendre.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
MAI

Paris oa.OO à

Rodez -21. 00

Aiitiin -20.50

Les 100 kilog

I

Toul
I Agoii

1 Carviu...

21.50 à

î-2.00

20.50 21.00

.SARRASIN.

Paris 19.00 à 19.50

Epcrnay 1^-50 ^.
Aiitiiii.

18.60

20. CM

Les 100 kilogr.

Bourges IS.'i^ i

Evreux 18.50

Bour" 18.00

RIZ. — Manies, les 100 kilogr.

.Java 40.00 à 60,00 I Caroline 5-2.00 à «i

Saigon -23.00 -26.00 | Japon 4-2.00 -iS

LÉGUMES SECS — Les 100 kilogr.

.00

.00

Paris

Bordeaux.
"Marseille.

Haricots.

35.00

37 . 00

30.00

6i.00

69.00

58.00

Pois.

3s. 00 à 65.00

34.00

36.00

Lentilles.

38.00 à 75.00

O.CoI 40.00 05.00

POM.MES DE TERRE. — Les 100 kilogr.

Variétés potagères. — Balles de Paris.

Paris nouv. . '20.00 à 3
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AMIDU.XS ET FÉCULES. — Les 100 kilogr.

Amidon pur froment 60.00 !> 63.00

AmidoD de maïs 47.00

Fécale sèche do l'Oise 36.00

— Epinal 31.50

— Paris SI. 50

Sirop cristal 51 »

HUILES. — Les 100 kilogr.

ST. 00

38.40
52.00

Paris. .

.

Ronen .

Caen...
Lille...

Colza.
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CHRONIQUE AGRICOLE liî^

Pi'ésenl.ition par le ministre des l'inances du projel de bulget pour 1914. — Analyse des principales dispo-
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'' Le budget pour 1914. '

Dès l'ouverture de la session extraordi-

naire, le ministre des Finances a déposé à la

Clianfibre des députés leprojet de budget pour

l'exercice 191 't. Ainsi que nous le disions

récemment, co budget est beaucoup ]>lus

formidable que les précédents; il s'agit, en

effet, de couvrir les excédents de dépenses

engagées dans les exercices précédents et

de faire face aux dépenses que les besoins

de la défense nationale et de nouvelles

lois ont imposées au pays. Un doit rendre

au Gouvernement la justice qu'il n'a pas

cherché à farder la vérité et qu'il a exposé la

situation financière avec netteté.

Le total des crédits inscrits au projet de

budget s'élève à la somme de 3 37.3 300 000 fr.

Comm.e les receltes normales prévues, cal-

culées d'après le résultat du pénultième exer-

cice suivant la règle suivie constamment, ne

s'élèvent qu'à 4 S79 300 UOOfr.. les dépenses

accusent un excédent de 794 millions, ou, en

chiffres ronds, de 800 millions. Il fallait

donc chercher les moyens de combler ce

déficit.

Le ministre des Finances a pensé qu'il était

impossible de demander le total de cette

somme formidable aune aggravation des im-

pôts actuels, pas plus que de faire état de

nouveaux impôts dont il serait absolument

utopique de vouloir établir l'assiette dans les

quelques mois à courir avant la fin de la lé-

gislature. Il en a donc fait deux parts : l'une

de ces parts, s'élevant à 50i millions, se com-
poserait d'un excédent de recettes de l'exer-

cide 1912 s'élevant à 100 millions, et de
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-404 millions a demander à des opérations de
trésorerie, en d'autres termes à l'emprunt

;

l'autre part, soit 290 millions, serait deman-
dée à des impôts nouveaux ou plutôt à des
relèvements d'impôts, qui semblent plus fa-

ciles à percevoir.

Cette deuxième part intéresse directement
tous les contribuabks, et en particulier les

agriculteurs. Les principaux relèvements
porteraient sur l'augmenlalion des centimes
additionnels généraux sur les contributions
directes et les taxes assimilées, à l'exception

de la propriété non bâtie, sur les droils d'en-

registrement, sur les droils de timbre, no-
tamment dans les ventes d'immeubles et

dans les opérations de Bourse, sur les suc-
cessions, etc. Du côté des contributions indi-
rectes, la taxe sur les vins mousseux serait

relevée de 20 centimes par bouteille, le droit
de circulation sur les vins serait doublé, et

des relèvements analogues porteraient sur les

cidres et les hydromels, les taxes sur l'éclai-

rage seraient relevées, etc. linfin, on rédui-
rait de 1 0/0 la tolérance sur le poids dans
les déclarations en douane. Au total, ces re-

lèvements sont évaluée, comme devant pro-
duire: 38 805 000 fr. sur les contributions
directes, 1188H5tJ0O fr. sur l'enregistrement
et le timbre, 128 324 200 fr. sur les contribu-
tions indirectes et 2 millions sur les douanes.

Cette répartition des nouvelles charges
présente l'avantage de n'apporter aucune in-

novation dans le mécanisme de la perception
des impôts. Mais il en est qui susciteront
certainement des protestations. Tel est le cas
pour le droit de circulation sur les vins; déjà
des réclamations se sont manifestées avant

Tome U. — Qû
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même que les intentions du Gouvernement

fussent définitivement connues.

A peine ce projet fut il rendu public que

](> [Groupe viticole de la Ctiambre adopta

l'ordre du jour suivant :

LeJCiroupe viticole de la Chambre, considérant

que toute augmentation des droits sur les bois-

sons hygiéniques serait désastreuse aussi bien

pour les commerçants que pour les producteurs;

qu'elle jetterait la panique sur le marché; qu'elle

empêcherait les transactions et pèserait lourde-

ment sur les consommateurs de vin, de bière et

de cidre;

Regrettant que le cri d'alarme des vignerons

de la France entière réunis en congrès à Béziers

n'ait pas été entendu ;

Proteste de toute son énergie contre l'aug-

mentation des droits sur les vins et les boissons

hygiéniques, et décide de combattre par tous les

moyens des mesures que rien ne justfie et qui

ne sont en réalité qu'un détestable expédient

budgétaire.

Il semble que ce projet aura île rudes as-

.=auts à soutenir pour aboutir, surtout à la

veille de la période électorale.

Pour les budgets ultérieurs, le ministre

<les Finances compte sur un impôt sur le

capital net des successions, impôt qui se

superposerait aux taxes perçues actuelle-

ment; il a déposé un projet de loi dans ce

sens.

Travaux parlementaires.

En réglant l'ordre de ses travaux, la

Chambre des députés a décidé de consacrer

deux séances exceptionnelles du matin, les

13 et 14 novembre, à la discussion du projet

de loi sur la protection des appellations d'ori-

gine et sur les délimitations régionales. Un
troisième rapport supplémentaire a été pré-

senté par M. Dariac, député, sur ce texte re-

manié à maintes reprises et qui suscite en-

core |des protestations.

La Chambre a décidé, d'autre part, de

discuter le vendredi 21 novembre une inter-

pellation déposée depuis longtemps par

M. Ringuier, député de l'Aisne, sur le com-
merce et le prix du blé. Le besoin d'une telle

'discussion, qui ne peut servir qu'à étaler des

considérations oiseuses sur une question

épuisée depuis longtemps, ne se faisait vrai-

ment pas sentir.

Destruction des campagnols.

Dans la séance du tj novembre, M. .\ndré

Hesse a demandé au ministre de l'Agricul-

ture quelles mesures il compte prendre pour

aider les cultivateurs dans la lutte qu'ils ont

à soutenir dans un certain nombre de dépar-

tements contre les campagnols qui y exercent
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des ravages de plus en plus inquiétants. Il a

rappelé l'iuiporlanci' de ces dégâts qui, dans

leseul département de la Charente-Inférieure,

s'étendent sur 9-2 0()l) hectares, et qui attei-

gnent notamment les départements de la

Charente, de l'Ain, de l'Allier, du Calvados

du Cher, du Doubs, des Deux-Sèvres, de la

Haute-Garonne, de l'Indre, de l'Isère, de la

Marne, de la Savoie, de Seine-et-Marne, de

la Vendée, de l'Yonne, des Vosges, de la

Somme, de l'Oise, des Hautes-Pyrénées, etc.;

il a insisté sur la nécessité d'organiser des

mesures d'ensemble, et par conséquent de

donner, par une addition très .simple à la loi

de 1888 sur la destruction des parasites et

des insectes, le pouvoir aux préfets d'or-

donner ces mesures.

Dans sa réponse, M. Clémentel, ministre

de l'Agriculture, a donné des explications

très nettes qu'on doit reproduire :

Il est très exact que le Iléau sévit avec inten-

sité dans vingt-quatre départements. Il est non
moins exact que bOO 000 hectares sont envahis,

sur lesquels 200 000 sont ou vont être semés en

blé d'hiver et tOOOOO sont déjà en luzerne et en

trèfle, exposés aux ravases des campagnols.

.Si l'hiver était précoce et rigoureux, si le froid

et la neige détruisaient nombre de ces animaux
nuisibles, les dégâts pourraient être limités.

Mais si la saison est douce, et même en escomp-
tant la réfection des blés d'automne en blés ou

en avoines de printemps, nos professeurs d'agri-

culture évaluent la perte certaine, au cas où

l'on ne porterait pas de remède immédiat dans

les régions contaminées, à 05 millions.

La Chambre voit donc qu'il y a urgence à

aviser.

l>e Gouvernement, depuis déjà un an et demi,

avait entrepris la recherche du moyen héroïque

de destruction. Vous avez voté, messieurs, des

crédits d'études. Nous avons expérimenté divers

systèmes. L'expérience a démontré que, selon

l'emploi, tel système était bon ici, mauvais ail-

leurs; aussi nous avons décidé de laisser aux

communes, aux syndicats, aux propriétaires la

liberté d'employer ici le virus, autre part la noix

vomique, là encore le sulfure de carboue, si

élevé que soit le prix de ce dernier mode de

traitement.

Dans ces conditions, plus rien ne s'oppose,

puisque nous n'avons pins la prétention d'indi-

quer le meilleur remède, à ce que nous subven-

tionnions les communes et les syndicats, en leur

laissant, bien entendu, le choix des moyens.
.l'ai pu me mettre d accord avec M. le ministre

des Finances pour déposer dans le plus bref dé-

lai, demain j'espère, un projet de loi accordant

aux communes et syndicats de propriétaires qui

se défendront, une subvention en rapport avec

la dépense que leur imposera 1 achat de la ma-
tière première nécessaire à la destruction. Ils

fourniront les grains et la main-d'iravre. La
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dépense incombant à l'Etat peut être, d'après

mes services, évaluée à peu près à 1 fr. uO par

hectare; il y aura donc lieu d'ouvrir un crédit

de 730 000 fr.

Il est nécessaire d'engager cette dépense qui

permettra de défendre nos cultures dans un

grand nombre de nos régions françaises.

D'autre part, il me semble nécessaire de com-
pléter l'article 76 de la loi du 21 juin 1898. Il est

exact, comme le dit M. André Hesse, que les pré-

fets ne peuvent ordonner la destruction que des

insectes et des cryptogames ; on a oublié les ani-

maux nuisibles dans la nomenclature de cette

loi.

Plusieurs projets ont été déposés ; il en est un
très simple, c'est celui de M. .A.ndré Hesse. Vous
proposez, mon cher collègue, d'ajouter trois mots
nécessaires à l'article de la loi de 1888. Je viens

d'obtenir de M. Perler, rapporteur de la Commis-
sion d'agriculture, la promesse qu'il détachera

votre proposition spéciale de l'ensemble des pro-

positions dont la Commission est saisie et que,

sans délai, il la rapportera.

Quant à votre désir d'obtenir de larges dégrè-

rements des prix dt- transport des matières em-
ployées aux traitements des champs contaminés,

je compte saisir dans le plus bref délai mon col-

lègue, M. le ministre des travaux publics, d'une

demande à cet effet.

Les cultivateurs apprendront avec satisfac-

tion que la liberté est désormais assurée dans

le choix, par eux ou par les syndicats, des

procédés de lutte contre les campagnols.

" '' Légion d'honneur.

Dans la même séance, la Chambre des dé-

putés a adopté une proposition tendant à au-

toriser le Gouvernement à accorder, à l'occa-

sion du Congrès forestier de juin lOI.'J et du

Congrès franco-américain d'études agricoles,

dans l'ordre de la Légion d'honneur : pour le

Congrès forestier, deux croix d'officier, dix

croix de chevalier; pour le Congrès franco-

américain, une croix d'officier, six croix de

chevalier.

Primes d'honneur et prix culturaux.

On sait que les concours pour les primes

d'honneur, les prix culturaux et les prix de

spécialités sont ouverts chaque année dans

huit départements. Les visites des exploi-

tations concurrentes ont été faites en 1913

dans les départements de TAriège, de la

Haute-Marne, de la Haute-Loire, de la

Mayenne, de l'Oise, des Pyrénées-Orientales,

de la Nièvre et de Saône-et-Loire ; les ré-

sultats en seront proclamés l'année pro-

chaine.

En 1914, ces concours auront lieu dans les

départements dont les noms suivent : Cor-

rèze, Creuse, Gard, Gers, Loire, Meuse, Seine-

et-Marne et Vendée. Les déclarations des
concurrents, avec les pièces et mémoires à
l'appui, doivent parvenir à la prélecture de
leur départenient avant le l'^'mars 1914.

Rappelons que le nombre des prix cultu-

raux est fixé à quatre : pour les propriétaires
exploitant directement, pour les fermiers,

pour les propriétaires ou fermiers exploitant

plusieurs domaines par métayage, pour les

cultivateurs (propriétaires, fermiers ou mé-
tayersl exploitant des domaines de 10 à
30 hectares. La prime d'honneur peut être

décernée à l'un des lauréats de ces prix cul-
turaux.

Le programme comporte encore les prix
de spécialités, les prix aux agents, contre-
maîtres et ouvriers agricoles, les prix spé-
ciaux aux établissements d'enseignement
professionnel agricole, les prix pour les ser-

viteurs à gages et pour les journaliers ruraux
et enfin les primes d'honneur de la petite

culture ^moins de 10 hectares), de l'horti-

culture et de l'arboriculture.

Commerce des pommes de terre.

La Feuille d'informations du ministère de
l'Agriculture a publié les résultats d'une en-
qnéte sur le commerce éventuel des pommes
de terre pendant la campagne 1913-1914. Les
départements y sont groupés en deux séries :

les départements exportateurs, c'est-à-dire

ceux dont la production est supérieure aux
besoins de la consommation locale, et les dé-
partements importateurs, qui se trouvent
dans la situation contraire. Cette enquête
s'applique aux pommes de terre de consom-
mation et à celles qui doivent servir à la se-
mence.

Pour les pommes de terre de consomma-
tion, les ressources disponibles de la pre-
mière série (départements exportateurs)

sont évaluées à 3 161 000 quintaux. Les qua-
tre départements de la Haute-Saône, du Loi-
ret, de la Vienne et de la Haute-Vienne figu-

rent, dans ce total, pour 1 975 000 quintaux
;

c'est là que les approvisionnements auraient
la plus grande importance.

Quant aux départements importateurs,
leurs besoins sont évalués à 2 933 000 quin-
taux environ; dans ce total, l'Allier entre

pour 1 million de quintaux et le Nord pour
450000. Les besoins seraientdooe supérieurs

aux ressources, ce que l'on pouvait prévoir.

Enseignement supérieur ménager.

Voici la liste des élèves de l'École supé-
rieure d'enseignement agricole et ménager
de Grignon qui ont obtenu, en 1913, le di-
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ssions ré-

•nii .(M.

Fournft; 'i. Muugeot: î. Le
C. Deschamps

; 7. Oliapot;

plôme de sortie aprè> les ii<ni\

glementaires d'études :

1. M"«' Quintin;

Corre ; T>. Tralnic

S. Hest; 9. Poissoniieau; iO. Héritier.

•U. Malle, Sioiounel ej'-.V(jiio ; 13. Boiteau;

14. Frugier; 13, Canin; l(j. Machet; 17. Pagel;

18, Bayeux; 19. Cléro; 20. Perret.

21. SouIé; 22. Ch>^hel; 23. Hautelln ; 2i. Le
Bêr; 2"). Detleils ; 26. Heibin (Anne); 27. Jague-

naud; 28. Herbin (Marguerite); 29. Delaville;

30. Hœndel.
31. Ronnelon; 32 Paillet ; 33. Maillen; 34. Pi-

lippi ; 35. Lefebvre ; 36. (àrand.

Hors concours : .M™' Géiay, directrice de l'hlcole

ménagère de l'Oise.

Celle pTOmolion est la première de l'École

supérieure de Grignon ; son importance ap-

porte une nouvelle preuve de 1 utilité de cette

institution.

Institut catholique de Paris.

M. l'abbé A'icolie, ancien élève de l'Ecole

polytechnique et ancien agriculteur, ouvrira

son cours d'agriculture à l'inslilut catholique

de Paris (74, rue de Vaugirard}, le mercredi

19 novembre, à 10 Jieures 4."> minutes. Il trai-

tera des progrès agricoles depuis le commen-
cement du -xi.K' siècle.

Commerce des produits laitiers.

Dans la Chronique du 1 iaoût p. 201 ), nous
avons donné les conclusions de l'Office de

renseig;nements de l'Union suisse des Paysans

sur le marché international des laits et des

produits laitiers pendant le deuxième tri-

mestre de l'année 1913. Voici les conclusions

du rapport qu'il vient de présenter pour le

troisième trimestre sur le même sujet :

L'allure quelque peu déprimée régnant sur le

marché du lait et des produits laitiers n'a pas

réussi à s'animer au cours du 3« trimestre. La

production, abondante dans la plupart des pays,

et la situation incertaine de la vie économique,
ont empêché le niveau des prix de se rétablir

d'une façon durable. Toutefois, les prévisions

sont en général envisagées sous un jour plus fa-

vorable qu'au second trimestre.

11 n'est pas à prévoir que la situation du mar-
ché subisse, sur le continent européen, de no-

tables modifications. Pour ce qui concerne les

prix du lait, on s'altend, dans la majorité des

cas, à les voir rester stutionnaires. Pour ceux du
fromage, et en particulier pour ceux du beurre,

la tendance est plutôt à la hausse.

C'est de l'Angleterre, de l'Ecosse, des Etats-

l'nis et du Canada que nous sont parvenus les

rapports les plus favorables quant à l'allure du
marclié du lait et des produits lailiiTs au cours

des trois mois prochains. Les correspondants sont

unanimes à. prévoir une nouvelle hausse des

cours. La situation favorable de ces marchés

pourrait bien valoir à ceux de l'Europe une amé-
lioration progressive de la marche des affaires.

En ce qui concerni' la France, ce rapport

signale que, par rapport aux trois mois cor-

respondants de 19J-2, le.s prix du lait de con-
sommation au détail ne se sont pas modifiés;

ceux des laits de consommation en gros, de
fromagerie et de beurrerie ont snhi un recul ;

depuis juin dernier, les cours ont, en quel-

ques cas. légèrement pu s'affermir. Pour les

beurres et les fromages, les prix sont moins
bons qu'il y a un an ; mais, pour ces derniers

produits, ils tendent à s'affermir.

Nécrologie.

Nous apprenons avec regret la mort clip.

M. le D' Jules Lataste. président du Comice
de l'arrondissement de Libourue iGirondfiy,

décédé le 29 octobre dans sa soixante-troi-

sième année. Profondément dévoué aux in-

térêts publics, il s'est consacré avec ardeur,

notamment dans la crise provoquée par l'in-

vasion phylloxérique, ;\ jirovoquer le progrès

dans cette importante région. Il était membre
du Conseil général de la Gironde.

Syndicats d élevage.

La Fédération des Syndicats délevage du
déparlement du Doubs a tenu son assemblée

générale le 2.5 octobre à Montlebon, près

Morteau, sous la présidence de M. Kohler,

directeur de l'Ecole de laiterie de Mamirolle,

qui a été le promoteur et l'organisateur de

ces syndicats. Des rapports qui ont été pré-

sentés, il résulte que la Fédération ou Union

se compose actuellement de 65 syndicats

comptant l 904 membres. Elle a distribué,

cette année, plus du 2") 000 fr. en primes;

celles-ci vont désormais surtout aux proprié-

taires des meilleures femelles, afin de les

encourager à conserver celles-ci. La Fédé-

ration a reçu, en subventions du ministère de

l'Agriculture, une somme de 23 000 fr. pour

()i syndicats.

Questions viticoles.

Dans sa séance du 28 octobre 1913. le Con-

seil de la Société des Agriculteurs de Fran<je

a adopté, sur le régime douanier des vins,

la résolution suivante :

Considérant que, d'après des informations qui

paraissent fondées, des négociations seraient

engagées entre la France et l'Espagne en vue de

la conclusion d'un traité de coraraerre dont

l'une des principales clauses serait l'abaissement

du tarif français sur les vins espagnols
;

Considérant qu'il est contraire au principe

fondamental du régime douanier établi en 1892

d'aliéner la liberté de nos tarifs en lisant le taux

des droits par traités de commerce et de cou-
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céder aux nations étrangères autre chose que la

jouissance de notre tarif minimuin
;

Considérant que le tarif minimum actuel sur

les vins ne peut et ne doit pas être abaissé
;

Qu'en elîet, la viticulture, à peine sortie J'utie

crise ruineuse et prolongée, est obligée de faire,

chaque année, des dépenses considérables pour
défendre son vignoble contre les maladies cryp-
togamiques et les parasites; que, de plus, elle

est aux prises avec des diflicullés croissantes

par suite de l'augmentation des impôts ainsi que
de la rareté et de la cherté de la main-d'oeuvre

;

Considérant que, de 1sn2 à lS9â, l'admission

des vins espagnols au droit réduit de 2 fr. a

permis l'introduction en France de quantités

considérables de ce produit et porté à la viticul-

ture un coup dont elle a été longtemps h se re-

mettre ;

Considérant que, du moins, à cette époque,

une pareille mesure pouvait avoir pour excuse
l'insuffisance de la production indigène, tandis

qu'actuellement celle-ci est en mesure de faire

face à tous les besoins de la consommation
;

Considérant que toute atteinte portée aux
intérêts vilicoles léserait gravement les popula-

tions agricoles dans les deux tiers des départe-

ments français et précipiterait encore davantage

l'exode rural vers les villes avec la dépopulation

qui en est la conséquence
;

Le Conseil do la Société des agriculteurs de

France proteste contre tout abaissement du
tarif douanier actuel sur les vins

;

Et, au nom de la solidarité qui existe entre

toutes les branches de l'agriculture française, il

invite non seulement toutes les associations

viticoles, mais encore tous les groupements agri-

coles affiliés à la Société à agir énergiquement
auprès des Pouvoirs publics pour assurer le

maintien intégral des droits sur les vins étran-

gers.

Rappelons nue, ;ï diverses reprises, M. Bar-

Ihou, président du Conseil des ministres, a

déclaré
,
qu'aucune négociation n'est actuel-

lement ouverte avec l'Espagne. Il est néan-

moins ulile que le Gouvernement soit pré-

venu, comme nous l'avons fait dans le nu-

méro du IG octobre (p. '(98), de la résistance

que rencontrerait toute tentative d'abaisse-

ment du tarif actuel sur les vins.

— Des difficultés ont lUé soulevées à

maintes reprises dans le commerce interna-

tional sur la proportior: d'acide sulfureux

qu'on peut tolérer dans les vins. Le décretdu

3 septembre 1907 avait fixé la limite à.3")0 mil-

ligrammes. Or, le Conseil supérieur d'hygiène

publique de France a émis l'avis >• qu'il n'y a

pas d'inconvénient, au point de vue de la

santé publique, à fixer à 100 milligrammes
la dose d'acide sulfureux libre et à 350 milli-

grammes la dose d'acide sulfureux combiné,
soit à 4-50 milligrammes la dose d'acide sul-

fureux total, avec tolérance de 10 0. »

Le Gouvernement a partagé cet avis. Un
décret, dont on trouvera le texte plus loin

(p. 633), a modifié dans ce sens le dt'ciet du
3 septembre 1907. On regrettera (|ne l'on

n'ait pas ajouté dans le nouveau décret, qui

récapitule la nomenclature des méthodes au-
torisées, les procédés désormais admis rela-

tivement au déverdissage ou désacidificatioa

des moi'its.

La fièvre aphteuse. '
'"

Voici les documents fournis par le Bulle-

tin sanitaire hebdomadaire du ministère de
l'Agriculture pour les deux dernières semaines
d'octobre :
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dage, les grains d'orge de brasserie ne su-

bissent aucune augmentation sensible de ma-
tière azotée, et qu'au contraire les fumures

massives en azote nitrique entraînent, lors-

qu'elles sont assimilées, une élévation très

notable du taux d'amidon; d'autre part,

qu'en sol nu l'entraînement du oitrate dans

le sous-sol est faible pendant les mois d'été,

et qu'il est nul si le sol est couvert par une

plante en végétation.

Les essais de MM. Garcia et Franc sur les

engrais azotés synthétiques de Norvège ont

\torté sur quatre formes : le nitrate de chaux

ordinaire, le nitrate de chaux Schkesing qui

diffère du précédent par son aspect en pe-

tites masses blanches et qui absorbe beau-

coup moins l'humidité ambiante, le nitrate

de chaux huilé qui est une poudre verdàtre à

odeur empyreumatique, et le dipliosphate,

mélange qui dose 250/0 d'acide phosphorique

soluble dans le citrate d'ammoniacjue et

3.8 0/0 d'azote nitrique. Ces engrais ont été

comparés dans la culture de l'avoine et des

betteraves sur le domaine de Cloches. Les

conclusions se résument ainsi : tous les

produits de Norvège ont augmenté sensible-

ment les rendements; à l'exception du ni-

trate de chaux ordinaire, ils sont faciles à

répandre; le mélange du nitrate de chaux

Schlœsing et du superphosphate ne semble

pas provoquer de rétrogradation; à parité

d'azote, le diphosphate s'est montré au

moins l'équivalent du mélange de super-

phosphate et de nitrate de soude.

Les phosphates d'Algérie et de Tunisie.

Les exportations de phosphates d'.Vlgérie

el de Tunisie s'accroissent d'année en année.

En 1012, elles ont atteint 22 877 90G quin-

taux, contre 18 7i4 ."ioS en 1011. Sur ce total,

la Tunisis a compté pour 19 101 070 quintaux

et l'Algérie pour 3 77(5 010.

La part de la France dans ces exportations

a été de 7 209 530 quintaux provenant de

Tunisie, et de 330 080 seulement provenant

d'Algérie. L'Allemagne et la Belgique sont

les principaux importateurs de phosphates

algériens, alors que l'Italie et r.\ngleterre

sont, après la France, les principaux clients

de la Tunisie à cet égard.

L'alcool eu Allemagne.

La production de l'alcool pendant la cam-

pagne 1912-1913 (l^' octobre 1912 au 30 sep-

tembre 1913) a accusé, en Allemagne, une

augmentation sur celle de la campagne pré-

cédente : 3 750 000 hectolitres en 1912-1913

contre 3 451000 en 1911-1912; elle a été plus

élevée également que celle des campagnes

précédentes, sauf celle de 1908-1909 dont la

production a atteint 'i20.'{000 hectolitres.

On sait quel essor a pris l'emploi de l'al-

cool dénaturé ; ce développement a été excité

par le cartell bien connu de l'alcool; pendant
la dernière campagne, cet emploi a atteint

1 721 000 hectolitres, c'est-à-dire 43 0/0 de la

production totale. Il n'est pas inutile de rap-

peler que, lorsque ce cartell commença à

fonctionner en 1890, la consommation de

l'alcool dénaturé ne dépassait pas 120 000 hec-

tolitres. En d'autres termes, del2 miliionsde

litres, cette consommation a passé à 172 mil-

lions. Sans doute, l'emploi industriel s'est

développé, mais la plus forte de cette aug-

mentation revient aux emplois domestiques.

Un hommage mérité.

La Société royale d'Agricultures d'Angle-

terre a pris l'initiative d'organiser un dîner

en l'honneur de sir Thomas H. Elliott, qui

fut pendant vingt-et-un ans secrétaire du
ministère de l'Agriculture et qui a été appelé,

au début de cette année, à la direction de la

Monnaie.

A ce banquet qui a eu lieu le 3 novembre,

sous la présidence du comte de Northbrook,

président de la Société royale, M. Cliaplin,

ancien ministre, a rendu hommage aux

éminenls services rendus par sir Elliott lors

de l'organisation de ce ministère, et à la large

part qui lui revient dans le développement

de cette grande institution. Dans sa réponse,

sir Elliott, en remerciant les organisateurs

de cette fêle, rappela la défiance avec laquelle

les agriculteurs anglais avaient accueilli la

création du ministère de l'Agriculture : son

principal souci fut de vaincre cette défiance,

d'inspirer au contraire la confiance aux agri-

culteurs en leur montrant <|ue le riMe de cette

administration était de faire, pour eux et

d'accord avec eux, ce qu'eux-mêmes ne pou-

vaient pas faire. Le témoignage éclatant qui

lui a été rendu par la Société royale, à l'oc-

casion de son départ, est la meilleure preuve

qu'il y a réussi.

La culture mécanique à Trappes.

La deuxième série des essais contrôlés de

culture mécanique commencés à Grignon, a

été ouverte le 11 novembre à la ferme de

M. Pluchel, à Trappes; elle durera jusqu'au

début de la semaine prochaine, sous la direc-

tion de M. Ringelmann.

Les appareils sont appelés à effectuer des

labours pour betteraves sur luzerne, des la-

bours pour blés après betteraves et des la-

bours légers sur de vastes surfaces.

lIli^^Y Sagnier.
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LE MANIOC DANS L'ALIMENTATION DES PORCS

Nous avons déjà signalé l'imporlance du

rôle que le manioc est appelé ù jouer dans

l'alimenlation du cheptel national. A Mada-
gascar, sa dernière récolte a été très belle,

tandis que dans bien des régions en France,

celle des pommes de terre est à peu prés

nulle. Le manioc remplace parfaitement la

pomme de terre pour la nourriture des porcs;

il peut permettre de ne pas renoncer, cet

hiver, à un élevage si utile pour les besoins

alimentaires de la population.

Les importateurs se rendent enlin compte

que l'agriculture leur olTre un débouché plus

assuré que l'industrie; ils s'organisent pour

mettre le manioc à sa portée.

Si, au lieu d'être absorbé par les distille-

ries qui le transforment en alcool, ce pro-

duit colonial vient contribuer ;\ augmenter
chez nous la production de la viande, l'hy-

giène publique, l'élevage et la masse des

consommateurs n'auront qu'à s'en féliciter.

Jusqu'ici le manioc se vendait soit en fa-

rine, soit en gros tronçons; ces derniers

étaient d'un emploi assez difficile dans la

ferme; le commerce commence à livrer les

tronçons concassés en morceaux de grosseur

convenable, ou à les découper en minces

rondelles. A Madagascar même, la Compa-
gnie Nossybéenne et d'autres récollants, à

son exemple, débitent le manioc en menues
cosseltes très faciles à distribuer aux ani-

maux.
Les ports de la Manche ne sont plus les

seuls où arrive le manioc; on le trouvera

également dans ceux de l'Océan et aussi,

croyons-nous, à Marseille. Les tarifs des che-

mins de fer lui permettent de pénétrer fort

loin dans l'intérieur, sans être grevé de frais

de transport trop élevés : 13 fr. ti") la tonne

pour 400 kilomètres, 17 fr. 90 pour 800 kilo-

mètres, et même moins sur le réseau de l'Or-

léans.

jXos expériences viennent de nous démon-
trer une supériorité du manioc sur la plupart

des autres farineu\, à laquelle nous ne nous

étions pas attendus. Sa digestion est telle-

ment facile qu'il est inutile de le faire cuire,

ou même ébouillanter. Il suffit de le mettre

à tremper dans l'eau froide, pendant quelques
heures.

Ceux des porcs qui servent de sujets aux
études de nutrition très précises auxquelles

nous nous livrons ont aussi rapidement et

aussi complètement digéré le manioc cru,

que celui qui leui- élait donné cuit. A pari la

mince ôcorce qui recouvre la racine, toute la

matière hydrocarbonée est digérée
;

sur
100 kilogr. de manioc, le porc en utilise plus
de 80, nous pourrions dire 90 en tenant

compte d(\s 10 II d'humidité qu'ils con-

tiennent.

Sa valeur nutritive est égale à celles de la

farine d'orge et du riz, la composition peu
différente. La plus grande facilité de -^a di-

gestion et la suppression des frais de cuisson

lui assurent sur eux un avantage sérieux.

Fig. 97. — Racines de Manioc l'une d'elles étant seclionnos.

Sou prix enfin est très inférieur : 18 à il) fr.

les 100 kilogr. Il n'y a pas lieu d'en être sur-

pris, la généralité des éleveurs ignorant jus-

qu'au nom de cet aliment nouveau.

Un aliment a beau être excellent en lui-

même, il ne donnera que des résultats mé-

diocres, s'il n'est pasjudicieusement employé;
Ainsi le manioc est essentiellement un pro-

ducteur de graisse; il subvient également
bien aux dépenses de l'entretien du 'corps.

Par contre, il ne contient presque rien des

matières nécessaires à la croissance. En faire

la nourriture exclusive des jeunes porcs, Cg
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serait vouloir arrêter radicalemenl leurs pro-

grès.

Il est indispensable de lui adjoindre des
aliments apportant à la fois la iiialiére azotée

qui entre dans [la composition des tissus du
corps, et le phosphate de chaux avec lequel

le squelette s'édifie.

Chez le porc, la force de croissance se

maintient à peu près constante, aussi la ra-

tion azotée et phosphatée n'a pas à varier.

Le tourteau d'arachides, le plus riche de tous

en azote, fournit actuellement les éléments
azQiésau meilleur compte; oOO grammes par

jour suffisent amplement aux porcs de 50 ki-

logr. et au-dessus. Toutefois, on commencera
par 3i0 grammes environ pour les porcelets

de 20 kilogr., qui ne sont encore en état de

consommer que fort peu d'aliments. Nous
devons mettre en garde contre un autre tour-

teau également très riche en azote, le tour-

teau de colon décortiqué : son emploi pro-

longé a causé de nombreux accidents mortels,

dans les porcheries des Etats-Unis, ainsi

qu'on l'a constaté ofticiellement, à plusieurs

reprises.

Depuis quinze ans, nous utilisons la poudre
d'os verts comme phosphate pour l'alimen-

tation de nos animaux; nous n'avons eu qu'à

nous en applaudir. Telle qu'elle est vendue
par les marchands d'engrais, son aspect

laisse fort à désirer et en détourne nombre
d'éleveurs. Des expériences précises nous
ont montré qu'on pouvait également avoir

recours à la farine d'os dégélatinés, qui pos-

sède une belle couleur blanche et dont la

mouture est très fine.

Les os dégélatinés contiennent moitié plus

de phosphate de chaux que les os verts. Une
dose journalière de GO grammes est très suf-

fisante pour le porc. C'est une dépense d'un

centime à peine, à laquelle il ne serait pas

sage de chercher à se soustraire.

La ration de manioc à donner ne saurait

être prévue à l'avance, comme celle de tour-

teau et de poudre d'os, même pour des ani-

maux d'un poids égal. Le porc maigre est

obligé de consommer beaucoup de farineux

pour subvenir à ses dépenses d'entretien et

accumuler de la graisse. Dès qu'il devient

gras, ces dépenses s'atténuent sensiblement,

car hi grais.se constitue un sérieux obstacle

à la déperdition de la chaleur vitale, qui est

de beaucoup la plus élevée des dépenses
d'entretien du corps.

Dans l'espèce humaine, nous ne cessons

d'en avoir l'exemple sous les yeux : les gens

obèses mangent beaucoup moins que les

maigres, tout en ne digérant pas mieux et en

n'utilisant pas plus complètement leurs ali-
ments. La graisse dont ils sont surchargés
les met à l'abri des pertes de calorique trè*
accentuées chez les derniers.

Nous croyons qu'il convient de régler l'im-
portance de la ration de manioc, uniquement
sur l'appétit des animaux destinés à un
prompt engraissement.

Au régime exclusivement composé de ma-
nioc, tourteau d'arachides et os, le sujet dont
nous venons d'établir le bilan nutritif com-
plet a gagné régulièrement :; kilogr. par se-

maine. Son poids moyen altoigoalKiTkil. 1 i;
le gain du kilogramme a coûté 75 centimes.
Avec du lait écrémé, aliment d'une diges-

tion prompte et facile, substitué à la ration
de tourteau et d'o.s, dont la digestion s'opère
plus lentement, les résultats ont été encore
meilleurs. Nous avions mis au lait écrémé et

au manioc une femelle de la même porlè<;

que notre sujet d'études, jusque-là nourrie
avec lui et en retard de quelques kilogrammes.
En quatre semaines, elle n'a pas gagné moini;
de 30 kilogr., et était déjà à peu près grasse.
Cet accroissement quotidien supérieur à 1 ki-

logr. témoigne, plus que tout ce que nous
pourrions ajouter ici, de la grande valeur
nutritive du manioc pour les porcs.

Les fromageries et les caséineries s'an-

nexent souvent des porcheries, pour essayer
de tirer parti du sérum dont elles sont en-

combrées.

Elles arrivent à faire absorber par les porc-

des quantités inouïes d'un liquide extrême-
ment pauvre eu éléments nutritifs, en ne leur

accordant par ailleurs qu'une alimeutation

insuffisante et souvent mal choisie. Au lieu

de pouvoir digérer en paix leur repas, les

animaux ne cessent de s'agiter, tourmentés

par d'impérieux besoins d'uriner. Leur triste

nourriture ne leur profite guère, leurs prO;

grès sont lents, leur élevage une piètre spé'-

culalion.

Si, adoptant un autre système, ou se déci-

dait à les nourrir au manioc et au tourteau

d'arachides phosphaté, en ne leur distribuant

le sérum que dans la proportion nécessaire

pour remplacer l'eau de trempage du manioc
et celle de leur boisson, les résultats devien-

draient tout autres. Une partie de la ration

de manioc se trouverait économisée; la pro-

gression atteindrait aisément le.s5 kilogr. par

semaine, sans lesquels il n'est guère d'en-

graissement lucratif. Quand bien même un^
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partie du sérum resterait sans emploi, faute

d'animaux pour tout consommer dans les li-

mites indiquées, l'élevage industriel pourrait

compter sur des bénéfices auxquels il n'a pas
(oujours été habitué jusqu'ici.

André Gouin et P. Andouard.

DESODORISATION OU RAFFINAGE DES HUILES D'OLIVE

Les lecteurs du Journal d'AgriniltiLre pra-

tique ont été tenus au courant, depuis près

d'un an, de l'émotion soulevée dans la ré-

gion de l'olivier par la nouvelle industrie de

la désodorisation ou du raffinage des huiles

d'olive. Cette industrie, rappelons-le en deux
mots, consiste à retaper les résidus de la fa-

brication, huiles d'enfer, huiles de ressence,

impropres à la consommation, afin de leur

donner les apparences des huiles naturelles.

Grâce au bas prix auquel on peut vendre ces

produits revivifiés, le développement de

cette industrie ruinerait à brève échéance,

d'une façon irrémédiable, l'oléiculture fran-

çaise.

L'inquiétude des producteurs d'huiles

d'olive est absolument légitime. Notre excel-

lent confrère, M. Edmond Théry, en a très

nettement exposé les motifs, il y a quelques

mois, devant la Société nationale d'agricul-

ture. Les associations et les syndicats de pro-

ducteurs se plaignent amèrement que des

mesures propres à empêcher la confusion,

dans le commerce, entre les huiles natu-

relles et des huiles désodorisées ou raffinées

n'aient pas encore été adoptées. Dans la

Chronique du 23 octobre dernier (p. 319),

nous nous sommes fait à nouveau l'écho de

ces réclamations, en disant : « On ne peut

pas coraprendre comment le Service de la

répression des fraudes soit aveuglé au point

de ne pas voir que son devoir rigoureux se-

rait d'intervenir, au lieu de tergiverser sous

des prétextes futiles. »

Celte accusation a été sensible à M. Roux,
directeur des Services scientifiques et de la

répression des fraudes. Des explications très

catégoriques ont été échangées entre nous

sur ce sujet, et mon devoir est de les faire

connaître.

Sur le fait que la nouvelle industrie crée à

l'oléiculture nationale une concurrence dé-

sastreuse qui ruinera infailliblement celle-ci,

l'accord est absolu avec M. Roux; il pense,

comme nous, qu il est nécessaire d'en ar-

rêter, le plus rapidement possible, les con-

séquences inéluctables. Malheureusement, le

problême est complexe. Depuis des mois, des

recherches actives ont été poursuivies pour
trouver des procédés d'analyse permettant

de distinguer les huiles raffinées des huiles

naturelles; on n'a pu en trouver aucun. La
chimie se déclare impuissante dans la circons-

tance; des procédés dans lesquels certains

ont eu confiance, à un moment, se sont mon-
trés définitivement inefficaces. La confusion,

déjà fatale pour les produits purs, le serait

bien davantage pour les mélanges.
Dès lors, nous dit M. Roux, si je deman-

dais au Ministre de lancer une circulaire en-
joignant de vendre les huiles raffinées comme
telles, j'aurais semblé faire un geste utile

;

mais j'aurais donné un coup d'épée dans
l'eau, et en réalité j'aurais induit les oléicul-

teurs en erreur en leur inspirant une fausse

confiance, car l'application de cette circu-

laire ne pourrait donner que des résultats

illusoires.

Par le fait de l'impossibilité absolue pour
les laboratoires de distinguer les huiles raf-

finées des huiles naturelles, la solution

échappe au Service de la répression des
fraudes. Cette solution est cependant urgente,

et sur ce point M. Roux, qui a étudié à fond

le problème, est encore d'accord avec nous.

Que doit-on cliercher? Maintenir aux huiles

naturelles un prix suffisant pour que les

oléiculteurs ne soient pas ruinés. Quand on a

retourné la question sous toutes ses faces,

une conclusion s'impose. On ne peut réaliser

une défense efficace qu'en relevant dans des

proportions suffisantes le tarif douanier sur

toutes les huiles d'olive.

S'il ne s'agissait que du raffinage des ré-

sidus indigènes, le danger de leur addition

dans le commerce aux huiles naturelles n'au-

rait qu'une importance relative, car ces ré-

sidus représentent à. peine 3 0/0 de la pro-

duction. Mais il n'en est pas ainsi dans les

autres pays de production; là, la proportion

des résidus et des mauvaises huiles est

énorme. Ces huiles n'avaient trouvé jusqu'ici

de débouchés en France que pour les usages
industriels, elles en trouveront désormais
dans la nouvelle industrie du raffinag-e ou
bien elles nous arriveront toutes raffinées

de l'étranger.

La réforme du tarif douanier aurait pour
conséquence de relever le prix de revient

des huiles raffinées. Mais il ne suffirait

pas que ce relèvement s'appliquât exclusÎTe-

ment aux huiles d'enfer ou do ressence; ce
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serait, en effet, donner une prime à la pra-

tique du ralfinage à l'étranger, qui pourrait

dès lors inonder la France d'iiuilcs raffinées

que les laboratoires ne peuvent pas recon-

naître. C'est donc ?i un relèvement du tarif

douanier sur toutes les sortes d'huiles d'olive

qu'on est forcément amené.
La solution est urgente, car il est néces-

saire d'arrêter le découragement qui s'em-

pare des oléiculteurs. S'endormir dans l'es-

poir qu'on trouvera, dans un avenir plus ou

moins prochain, un procédé d'analyse efficace

pour gaiantir les huiles naturelles serait une
utopie véritablement criminelle, lin dehors
du domaine législatif, on n'arriverait qu'à un
leurre.

Le devoir strict du Gouvernement et du
Parlement est d'aboutir sans délais, sinon
les résultats de la nouvelle récolte d'olives

qui va débuter, déjà compromise, seraient

tout à fait ruineux.

Henry Sagnie».

PROPRIETES DES SOLS TOURBEUX

Sous notre climat, la tourbe a une telle ca-

pacité pour l'eau que les précipitations atmos-
phériques n'arrivent pas à la saturer. 11 y a

donc lutte entre le proloplasma de la plante

et la tourbe pour la possession de l'eau.

« La [tourbe ne distribue l'eau à la plante

Fig. 98. — Le caiiai de dessèchement des marais do Marcliais; las de louriios

qu'avec beaucoup de parcimonie. Après une
forte pluie ou bien, à certaines saisons, quand
la nappe aquifère profonde constitue elle-

même une abondante réserve, la tourbe est

saturée et cède l'eau au végétal. Arrive une
période de sécheresse, ou encore vienne à di-

minuer la puissance de la nappe aquifère,

alors le courant d'eau peut se ralentir, s'ar-

(1) Voir Journal il'Ar/iiculture pratique du il no-
vembre 1913, p. ;;88.

réter, peut-être même changer de sens, la

tourbe desséchant la plante. "

A côté, nous dit M. Coquidé, des terrains

directement secs parce qu'ils sont constitués

de grains 'ne pouvant s'agglutiner (type

sable, par exemple) ou parce qu'ils sont fen-

dillés (type calcaire) il y a des terrains plvj-

siolof/iquement secs qui arrêtent l'eau au lieu

de la laisser filtrer, et ne la cèdent pas aux
végétaux, en sorte que l'eau, qu'ils ont rete-

nue, n'est pas disponible et que tout se passe
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comme s'il n'y en avail pas. La tourbe appar-
tient à celle dernière catégorie.

Le traitement des terrains tourbeux pour
leur mise en valeur et leur utilisation agri-

cole doit tenir compte, avant tout, de ces pro-
priétés si particulières. Ainsi, à la vue de
terrains tourbeux, avec leurs entailles rem-
plies d'eau, en constatant l'humidilé que l'on

ressent en creusant le sol, la première idée

qui vient à l'esprit est d'assainir, de dessé-
cher la surface à cultiver. Mais il faut bien
prendre garde, ne pas oublier que la tourbe
passe rapidement d'un exirême à l'autre.

On a trop d'eau ou pas assez, et bien vile

le sol peut devenir d'une sécheresse inouïe,

les plantes restant chétives et misérables,

mourant souvent de soif, et M. Coquidi^ cite

des exemples fréquents de cet élat de

clioses, à la suite d'un assainissement mal
compris.

« Il faudrait donc, à l'aide d'un barrage,

régler à volonté la quantité d'eau restant

dans le sol, pour permettre l'écoulement de

l'eau en cas d'excès, mais aussi pour l'en-

traver et maintenir une humidité suflisante

pendant les disettes. »

Troupeau de nloulOQS dans le marais tourbeux amiMioiô.

C'est, du reste, ce dont se sont rendu

compte des observateurs attentifs; et ainsi, à

Sainte-Suzanne et à Marchais, dans l'Aisne,

MM. Barbier et Sénéchal, qui ont mis en va-

leur et amélioré plusieurs centaines d'hec-

tares de terrains tourbeux du domaine de

Marchais, ont maintes fois constaté les in-

convénients d'un trop grand dessèchement

des prairies tourbeuses voisines du canal de

la Souche (fig. 98). A maintes reprises, ils ont

exprimé le souhait de voir des barrages éta-

blis sur ce canal, pour y maintenir les eaux

à un niveau suffisamment élevé durant les

périodes de sécheresse. En attendant, ils

doivent se contenter de fermer les ouver-

tures des fossés de drainage, établis sur

les terrains tourbeux à leur débouché sur

le ranal, mais souvent c'est insuffisant.

La meilleure utilisation des terrains tour-

beux (sauf le voisinage des villes pour la

création des jardins maraîchers) est cerlai

nement la prairie, et avant tout la prairie

pour le pâturage. Le pâturage a ici de mul-

tiples avantages; tout d'abord, la présence

constante des animaux tasse le sol, et ce seul

fait améliore déjà considérablement le ter-

rain tourbeux ; le tassement du sol y est

absolument indispensable; on a parfois cher-

ché à le réaliser par le passage de rouleaux

très forts, très lourds, mais l'opération est

souvent impossible, les attelages s'embour-

banl; dans tous les cas, elle reste coûteuse,

le piétinement du bétail l'efTectue beaucoup

mieux et sans frais.
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Les aoioaaux laissés on pâture dans ces

terrains restituent au i^ol, par leurs déjec-

tions, les éléments fertilisants : toutefois,

c'est une sifliple restitution et comme ces

terrains sont naturellement pauvres en élé-

toents fertilisants, surtout en acide phospho-

riqui' et potasse, il faut donc les compléter

par l'apport d'engrais contenant acide ptios-

phoriquô et potasse.

A Sainte-Suiannc, MM. Barbier et Sénéchal,

pour mettre en valeur des ti^rrains- tourbeux

qui sont couverts par places de brous-

sailles, de bouleaux, etc., et qui six à huit

mois de l'année restent trop humides pour

y amener du bétail, commencent par creuser

des fossés parallèles tous les 200 ou 300 mè-
tres, ils assurent ainsi un abaissement

suffisant du plan d'eau, puis ils font ar-

racher à la main broussailles, touffes d'ar-

bres, etc.; par un temps sec tous ces débris

végétaux sont brûlés sur place, les cendres

épandues ensuite à la surface du sol. Enfin,

l'on a apporté par hectare 500 kilogr. de

scories et 300 kilogr. de kaïnite.

l'endant l'été qui suit cette sorle de défri-

chement et 'cet épandage d'engrais, on met,

pendant leur période de repos de mai à août,

les bn'ufs de travail sur la prairie tourbeuse;

ils n'y trouvent sans doute qu'une herbe

assez grossière, cependant ils s'y maintien-

nent en assez bon état ; après leur départ, les

endroits où les bœufs se sont plus particuliè-

rement groupés, sont déjfi sensiblement amé-
liorés du l'ail surtout du tassement du sol.

Durant plusieurs années, on continue à y
amener du bétail, apportant toujours chaque
hiver scories et kaïnite, el taisant couper à la

faux les grosses toulfes du plantes diverses

et les refus laissés par les animaux. Mais, à

la place des bœufs, au fur et à mesure que k-

pâturage se transforme, que le sol se lasse,

el devient plus consistant, que de fines Gra-»

minées poussent avec quelques Légumineu-
ses, on amène des biiuvillons etdes génisses,

enfin des vaches laitières.

Dans certaines prairies tourbeuses de

Sainte-Suzanne, on peut même aujourd'hui

conduire presque tout l'été un important

troupeau de moutons qui y trouve parfaite-

ment sa subsistance ifig. 99 1.

L'élude des propriétés des terrains tour-

beux est loin d'être complète, beaucoup de

questions relatives à l'emploi des engr.iis

dans ces sortes de terrains, relatives à la vie

microbienne des organismes qui les peu-

plent, etc., etc., restent à élucider. Nous sa-

vons que M. Coquidé continue à s'en occuper

de la façon la plus active. Nous pouvons donc

espérer, de sa part, de nouvelles recherches

des plus utiles pour l'agriculture.

H. IIlHER.

A PROPOS DE LA RÉCOLTE DE RLE

Quelle qu'elle soit, la statistique provi-

soire de la récolte, qui a si souvent d'ailleurs

besoin d'être rectifiée, a toujours besoin

d'être commentée. Cette année, d'après les

données officielles, notre récolte serait de

BT 833 200 quintaux. Pour satisfaire les be-

soins d'une consommation de 94 475000 quin-

taux, il manquerait 6 641 800 quintaux qu'il

va falloir trouver à l'étranger, ce qui ne sera

sans doute pas bien difficile, puisque la re-

colle mondiale paraît excéder les besoins

prévus d'une soixantaine de millions d'hec-

tolitres. Dans ces conditions, les offres de

l'étranger deviennent de plus en plus pres-

santes, même d'Allemagne, de la Saxe no-

tamment par Hambourg, quoique la récolte

de l'Allemagne, si importante soil-elle, soit

bien loin de suffire aux besoins allemands;
il est donc permis de conclure que si les

Allemands exportent leurs blés en subissant

des frais de transport par canal et par mer
qui ne doivent pas être inférieurs à 1 fr. 50

par quintal, c'est qu'ils y trouvent leur

compte par le jeu des bons d'exportation, ou

bien que leurs l)lés sont de la qualité des blés

des récoltes européennes abondantes qui

poussent sous les climats septentrionaux,

c'est-à-dire qu'ils sont tendres, plus ou

moins humides, relativement pauvres en

gluten, et que les producteurs trou\-ent

avantage d'en remplacer une partie par des

blés plus durs et plus riches en gluten. Au
point de vue de la qualité, les blés de Saxe

sont beaucoup plus analogues aux nôtres que

les blés d'Amérique, de Russie ou du Danube,

et leur influence sur les prix ne peut, êtn.

que mauvaise, puisqu'ils se vendent 1 fr. de

moins que ceux-ci, et valent sans doutt-

moins encore. La conclusion A tirer de là est

que notre agriculture fera bien de ne pas

trop faire la difficile, et sans jeter à la. tète

des aciieteurs le produit d'une récolte plutôt

médiocre, elle doit offrir régulièrement de

manière à empêcher l'importation de blés
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qui ne valent certainement pas les siens, et

qui robligeraient à baisser ses prix.

Pour Je moment, les blés saxons sont

olFerts à Nantes à 19 fr. 40 les KJO kilogr.
;

en ajoulant droits 7 fr., débarquement el

transport en moyenne fr. 60 pour le rayon
desservi par Nantes, on arrive au prix de
27 fr. le quintal, qui est le prix moyen du
quintal sur nos marchés de rUuesl et même
de l'Est. Pour le moment, la meunerie est

très sollicitée de conclure à ce prix des
affaires à livrer sur décembre, janvier et

février; elle se fait d'ailleurs tirer l'oreille.

Autant elle est disposée, 'en effet, à traiter en
blés du Danube et en blés russes, autant elle

redoute les blés saxons; mais il est vraisem-
blable que les Saxons qui veulent vendre
vont baisser, et alors! alors 1 Voilà pour le

point de vue commercial; et cela suffit avec

le calme complet de la politique après une
année qui a été si tourmentée, avec le beau
temps qui va rendre les blés français rapi-

dement disponibles, avec les prix qui, à

27 fr. le quintal, restent vraiment rémuné-
rateurs, cela suffit pour que l'on ne doive

pas espérer une hausse en réduisant les

offres et pour que ce soit là une position

agricole vraiment dangereuse.

Le point de vue meunier n'est peut-être

pas le même que le point de vue agricole,

direz-vous ? Eh bien! que l'on se détrompe,
il est tout justement le même cette année.

Une rapide analyse des éléments de l'éva-

luation officielle va nous en convaincre. Le
premier élément se tire des remarques qui,

pour chacune de nos régions agricoles,

accompagnent ladite évaluation. Ces remar-
ques concluent dans l'ensemble que presque
partout le blé a été bien rentré, que son

poids moyen à l'hectolitre arrive à 77''oOO

contre 76''780 l'an dernier, d'où l'on conclut

que le rendement en farine sera beaucoup
plus considérable que l'an dernier. Il est vrai

que., d'après les renseignements, il y a des

rayons, le rayon de Paris notamment, où la

meunerie se plaint du rendement des blés

nouveaux; mais cela s'explique aisément :

on les a employés dè^ ia récolte sans leur

laisser le temps de se rasseoir en sacs ou en

tas, et, d'ailleurs, la culture a trouvé tout na-

turel de se débarrasser d'abord des lots plus

ou moins mal rentrés. Les lots que l'on va

otl'rir dans la suite vaudront mieux, cela pa-

rait hors de doute.

Si l'on veut avoir une idée de l'importance

de ce conditionnement de la récolte pour le

rendement, je dirai que pour une entreprise

meunière, dont j'ai occasion d'étudier la

marche cette année, le déchet de fabrication

a été de 383 quintaux sur une fabrication de

30 000 quintaux de blé, c'est-à-dire 1.30 0/0;
l'année précédente, en I!)ll-iyi2, le /ji}),i de
fabrication sur la même quantité avait été

de 360 quintaux, c'est-à-dire i .20 0/0. La dif-

férence entre les deux années est exacte-

ment 1.30+ 1.20, de 2.50 0. Mais si l'on

considère le rendement en farine au lieu du
rendement total, sons et farines, on trouve

que la différence a été de o.oO 0/0 du blé ou
8 de la quantité de farine produite. Il

est donc bien évident que considérer seule-

ment la quantité du blé produit, sans tenir

compte de la qualité, ex|i0se la meunerie et

par conséquent la culture à des erreurs co-

lossales. Pour fi.xer les idées, la France a

récolté, en 1912, 91 millions de quintaux de
blé en chiffres ronds, mais avec le déchet de

5.50 sur le blé, cela ne faisait plus que
86 millions de quintaux de blé de la récolte

1911; de sorte que celle-ci, avec ses 87 mil-

lions 727 000 quintaux, était supérieure à

celle de 1912 de près de 2 millions de quin-

taux.

Or la meunerie, qui vient d'éprouver cette

année de grosses pertes, par suite de la qua-
lité des blés de 1912, tient évidemment à

n'acheter cette année en France, c'est son
droit, que des blés de qualité irréprochable.

Si on ne les lui fournit pas, elle donnera, cela

est évident, la préférence aux blés étrangers,

surtout aux blés riches en gluten de la Mer
Noire et du Danube ; car ceux-ci, même lors-

qu'ils ne sont pas parfaitement secs, sont

toujours capables d'absorber une grande
quantité d'eau qui augmente le rendement.
Ajoutons que la boulangerie préfère aussi les

farines qui en proviennent et pour la même
raison, c'est qu'on peut leur donner davan-
tage d'eau; il n'y a pas jusqu'aux consom-
mateurs qui trouvent le pain de farine gluti-

neuse un peu moins blanc, cela est vrai, mais
beaucoup plus savoureux que celui de nos
farines, de sorte que sans le vouloir, assuré-

ment, meunerie, boulangerie et même cou-

sommation conspireront contre les intérêts

de l'agriculture française; que lagriculture

au moins ne se joigne pas à eux.

Citons encore, si vous le voulez bien, quel-

ques chiffres pour démontrer davantage ce

que nous avançons. 11 résulte des relevés

officiels des dix dernières années, que nous
avons récolté en moyenne depuis dix ans
89 633 466 quintaux de blé et que, dans la

même période, nous avons importé en
moyenne 3 639 884 quintaux ; au total ;

95 275 330 quintaux.
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' Or, l'an dernier 1912, noire récolte est de

Î11 millions de quintaux ; notre importation de

12 182 000 quintaux; au total : 103 millions

182 000 quintaux.

Mais, quoique notre récolte de ini.'t soit

en avance de près d'un mois sur celle de

1912, il est sftr que les restants de cette

campagne à lin juillet 1013 ne sont pas plus

importants que ceux de 1912, de sorte que

nous avons consommé celte année 103 mil-

lions de.quintaux de]blé au lieu de 95 millions

habituellement, c'est une dilTérence de 8 0/0
encore plus forte que celle de S.50 0/0 que

j'indiquais tout à l'heure, laquelle n'est sû-

rement pas exagérée.

Concluons maintenant d'une manière gé-

nérale. Les blés de l'an dernier étaient de

qualité détestable, ceux de cette année sont

de qualité au moins moyenne et plutôt

bonne, de sorte que le rendement des blés

en farine excédera sans doute celui de l'an

dernier de 'i 0. Nous avons récolté 87 mil-

lions 83.'{ 000 quintaux, et l'on prévoit que
l'importation nécessaire sera de 6 millions

6'i2000quinlaux,7 millions en chiffres ronds:

l'agriculture doit veiller à ce que celte quan-
tité ne soit pas déjjasséo et l'aire ses offres en

conséquence. Ce sera le plus sûr moyen de

maintenir, pour nos blés français, un prix

rémunérateur. Trop de raideur aujourd'hui

aurait certainement pour conséquence, sur-

tout si les promesses de récolte sont belles

en 1914, une baisse accentuée au printemps
et en été. Félix Nicolle.

UN INSTITUT DE GENETIQUE
ET UN POSTE DE MÉTÉOROLOGIE AGRICOLE A NAGES (TARN)

Sur les montagnes de Lacaune (Tarn), à

800 mètres d'altitude, dans la petite localité

de Nages, a été créé depuis peu de mois, par

le ministère de l'Agriculture, un Poste méléo-

rologiquc agricole. C'est le premier ayant un
caractère exclusivement agricole.

L'établissement de Nages dépend de l'ad-

minislralion des Eaux et Forêts, service de

la Météorologie agricole. Le ministre de

l'Agriculture a nommé directeur de ce poste

M. l'abbé Viaules, curé de la paroisse de

Nages.

Pourquoi a-t-on choisi ce minuscule ha-

meau de Nages, en vue d'y créer un Poste

météorologique agricole, et pourquoi a-l-on

confié la direction de ce poste à un prêtre ?

C'est que ce prêtre a manifesté depuis

quelques années des aptitudes tout à fait re-

marquables pour étudier les effets du climat

et des phénomènes météoriques, ou du mé-
téorisme, sur les plantes cultivées. Dès 1905,

ce prêtre fondait à Nages un Institut de gé-

nétique, où il obtient des résultats extraordi-

naires, des résultats slupéliants, disent ceux
qui sontallés y voir.

A Nages, qu'on appelle, là-bas, la Sibérie

tarnaise, il est rare qu'un hiver passe sans

qu'on y constate des températures de — 18 de-

grés, de — 20 degrés, ou plus basses encore.

Dès le mois d'octobre, le thermomètre des-

cend assez souvent autour de — G degrés, de
— 8 degrés. Sous un climat pareil, M. Viaules

obtient de beaux et bons raisins, de beaux
maïs en grain, d'innombrables variétés de

haricots, de tomates, etc., etc., qui mûrissent

quinze jours, vingt jours, avant que mûris-

sent ces mêmes récoltes dans les plaines de

Castres.

Par sa manière de procéder, le curé de

Nages abaisse le cenligradisme des plantes

dans une très forte mesure. C'est-à-dire que
d'une plante ayant besoin de 2 400 degrés de

chaleur par exemple, pour arriver à maturité,

il tirera des plantes qui mûrissent à 1 800 ou

1 900 degrés.

C'est par des générations et des hybrida-

tions plus ou moins nombreuses, et comme
seul il saitles conduire, qu'ilarrive à ces résul-

tats. C'est un jeu pour lui d'obtenir d'un hari-

cot long un haricol rond, d'un haricot rouge

un haricot noir ou blanc, et inversement;

d'une plante à fleurs et fruits pétioles des

plantes à fleurs et fruits sessiles.

Ses hybridations, il les réussit dans la pro-

portion de 95 0/0, ce que beaucoup de gens

auront de la peine à croire, et ce qui est ce-

pendant vrai. Il réussit ainsi grâce à la pré-

paration spéciale qu'il fait subir à la fleur, et

par la connaissance qu'il a su acquérir du
moment précis où celle-ci est apte à être fé-

condée. Cette aptitude est, pour la plupart

des plantes, de très courte durée : de trois

heures au maximum pour le haricot; elle

vient, pour la même variété, tantôt avant

l'éclosion complète de la fleur, tantôt après,

et assez souvent au moment où la fleur se flé-

trit. Si l'on ne saisit pas cet instant, l'échec

est certain.

En septembre dernier, des commissaires

délégués par laSociété départementale d'agri-
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culture du Tarn ont visité le Poste oflîciel de

météorologie agricole et l'Institut de géné-

tique de Nages. Us ont été stupéfaits à la vue

des centaines de variétés de plantes liorlicoles

et champêtres obtenues là, par l'abbé Viau-

les, grâce à celte science extraordinaire qu'est

la génétique. Ils ont remarqué, notamment,
des cépages de vignes qui, sans irailemcnl

aucun, n'ont présenté depuis huit ans au-

cune tache, soit de mildiou, soit d'une autre

maladie cryptogamique quelconque.

L'abbé Viaules leur a présenté 200 hy-

brides de haricots •< d'une merveilleuse

beauté, déjà récoltés (à la date du 2.j sep-

tembre) et étiquetés, alors que nos haricots

delà plaine du Sonal sont pourris et ne sont

pas mûrs; des maïs aux mille nuances, déjà

en reste et suspendus au plafond, alors que

dans tout l'arrondissement de Castres on ne

trouverait pas un propriétaire ayant, à celte

date, récolté son maïs; on récoltera tout au

plus à la Saint-Luc ( / 8 octobre) ou à la Tous-

saint... (Extrait du rapport de l'un des mem-
bres de la Commission).

La Société départementale d'agriculture
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du Tarn vient de consacrer les succès du
curé de Nages en lui attribuant sa plus forte

récompense : un diplôme d'honneur. Le Co-

mice agricole de Castres, à son tdur, lui a

décerné la même distinction. Quant au Con-

seil général du Tarn (qui ne passe pas pour

clérical), il lui a voté, à titre d'encourage-

ment, une subvention annuf.lle de 300 fr.

Nous pouvons ajouter que, dès maintenant,

des maisons horticoles s'approvisionnent de

nouveautés à Nages.

Les explications du savant curé sont fort

goûtées des notabilités agricoles, adminis-

tratives, ou autres, qui, depuis quelques

mois, visitent en foule son Institut de géné-

tique et son Poste de météorologie agricole.

Ces explications, il vient de les formuler

d'ailleurs dans une savante brochure d'une

centaine de pages, sous le litre de Météorolo-

gie Agricole Positive [i),oix il apparaît comme
le précurseur d'une véritable révolution

agricole appelée à bouleverser, pour le plus

grand bien du monde rural, les conditions de

son existence et de son Iravail.

FeUNAND de BAltKAU.

ENQUÊTE ET OBSERVATIONS SUR LA MALADIE

DU PIËTLN (PIED NOIR DES CÉRÉALES) ("2)

Influence des conditions culturales.

1" Date des semis. — La quasi-unanimité des

agriculteurs s'accorde pour reconnailre que les

blés semés les premiers, en octobre, sont les

plus atteints, tandis qu'au contraire ceux qui

sont semés tardivement échappent en général à

la maladie. Certains considèrent qu'il y a là une

règle absolue : postérieurement à une date qui

varie suivant nos correspondants entie le 1*' et

le 20 novembre, les blés seraient toujours pré-

servés. Le fait présente assurément en année

normale un caractère de généralité suffisant

pour qu'il ait pu constituer de la part d'habiles

praticiens la base d'une méthode efficace de pré-

servation. Toutefois, serait-il plus exactde consi-

dérer cette observation comme ayant la valeur

d'une vérité pratique et non d'une loi propre-

ment dite. En effet, en 1913, il n'a pas été rare de

constater que des blés semés en novembre et

même plus tard étaient infectés au moins par-

tiellement. Que l'on veuille bleu se reporter au

diagramme météorologique placé page 567 et

l'on constatera que le caractère climatérique de

(1) La Météorologie Agricole Positive est en vente à

Albi, 40, rue Séré-de-Rivière, et à l'Institut de géné-

tique de Nages (Tarn), chez fauteur. Prix, 3 fr. .50.

(?i Voir Journiil d'Agriculture pratique du 30 oc-

tobre, p. 566.

l'hiver est de nature à expliquer la pos.sibilité de

l'infection. Toutefois, cet état de choses ne s'ob-

serve qu'exceptionnellement. En tous cas si,

comme tout porte à le supposer, la période de

contamination doit être placée avant l'hiver, il

est évident que plus celle-ci se trouvera rac-

courcie par un semis tardif, et moii)S l'invasion

aura de chances de se produire.

Densité des semis. — Pour la plupart de nos

correspondants, les blés clairs sont moins éprou-

vés que les blés drus. Assurément, il ne faut voir

là qu'un facteur d'importance secondaire en ce

sens qu'il ne peut comporter qu'une atténuation

de la maladie. Toutefois, l'indication est intéres-

sante à noter parce qu'elle cadre avec ce que

nous savons de la fragilité des spores, et notam-
ment de leur sensibilité à la lumière solaire. Les

semis clairs constituent un moyen de permettre,

aux agents naturels de destruction des germes de

la maladie, d'exercer plus facilement leur action,

mais il faut tenir compte à cet égard des condi-

tions de végétation du blé. Les blés hâtifs tallant

moins que les tardifs, il convient de les semer

plus dru. 11 faut, en outre, semer d'autant plus

dru qu'on sème plus lard pour compenser les

causes de destruction. Bref, dans chaque ras, il

est recommaodable d'adopter un mode de semis

qui évite la production d'un Lié touffu. En outre,

comme nous le disions plus haut, d'autres été-
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ments jouiMil. un nMe prilpondéiant, ce qui fait

que la densité des semis peut rester sans in-

fluence, principalement quand l'invasion est in-

tense. Nous signalerons, à cet égard, le fait sui-

•vant : par suite d'un réglage défectueux de son

semoir, nu agriculteur sème une partie de son

blé très dru {280 kilogr.) au début d'octobre {Bon

Fermier) ; le reste de la pièce est ensemencé

quelques jours plus tard à une dose normale

(2!0 kilogr.). La première partie reste indemne,

la seconde, au contraire, est attaquée sensible-

ment. L'infection s'est donc produite dans ce cas

sous l'influence de conditions auxquelles la den-

sité du semis est étrangère. Bref, on ne saurait

voir là qu'un élément accessoire dans la lutte

contre le piélin.

Variétêfi. — Il ne semble pas, d'après notre en-

quête, qu'on puisse signaler une seule variété

dont la résistance soit absolue. Toutefois, il nous

parait ressortir nettement qu'un certain nombre

de variétés, toutes tardives, sont beaucoup moins

atteintes. Ce ne serait, d'ailleurs pas là, à notre

avis, une propriété spécifique, mais plutôt une

conséquence de leur mode de végétation. Dans

un grand nombre de cas, nous avons pu person-

nellement observer que l'intensité de la maladie

a été en raison inverse du développement du blé

au cours de l'automne. Les champs présentant

les meilleures apparences en février-mars ont

été ceux les plus éprouvés. Il nous a paru que

les chanps, dont la végétation automnale était la

moins hixuiiante, se sont mieux comportés dans

la suite (I). On s'expliquerait ainsi que certains

blés tardifs dont la végétation ne s'emballe pas

au début et dont le tallaye ne se produit pas d'une

manière précoce, soient en raison de leurs con-

ditions lie végétation, moins sensibles à la mala-

die. Dans celle catégorie, nous placerons d'après

les déclarations de nos correspondants, les varié-

tés suivantes : Carier, Sland-up, Tererson, Squa-

rehead, Goldendnip. Alsace, Victoria roux. La plu-

part des blés précoces à grand rendement sont

l'objet d'appréciations contradictoires. Le lion

Fermier a été généralement très éprouvé. LeDat-

tel, Vllybride itirersahle, le Japhct, le Trésor, sont

donnés tantôt comme sensibles et tantôt comme
relativement résistants. Il est évidi'Ut que pour

toutes ces variétés, ce sont des conditions étran-

gères à la variété qui ont régi l'infection. 11 faut

noter, d'ailleurs, qu'une même variété semée

dan.'^ des champs contigus et dans des conditions

comparables, peut ici rester indemne et là être

fortement attaquée. On observe souvent que la

maladie se produit par tache, par zone, sans

qu'on puisse mettre en cause d'autres facteurs

que la contamination du sol lui-même.

(1) Uii agriculteur noussignide qu'un de ses champs
voisin d'un bois a <lé préservé dans la partie où les

lapins avaient exercé leurs dégâts, tamlis qu'il a été

attaqué dans la partie pins éUiiiinée non ravagée.

Cette observation viendrait api)iiyer notre ttièse : les

dégâts des lapins ont amené nn retard de l:i végéta-

-lion.

Toutefois, peut-être nos variétés actuelles, à

développement plus précoce que les variétés

anglaises primitives ont elles acquisde ce fait une
sensibilité plus grande à la maladie, qui se ma-
nifeste quand l'hiver fait défaut. On pourrait

dans ce cas recommander la méthode suivie par

ua agriculteur distingué du Laonnois à qui elle

réussit parfaitement. Ce dernit-r sème à la fois

des blés hâtifs et des blés tardifs {Hybride inicr-

sable et Carter , mais en commençant par ces

derniers. Le danger fésuliant de l'écliaudage pos-

sible ne lui procure pas de mécomptes, mais il

est évident qu'il y a quelques précautions à

prendre à cet égard dans certains sols.

Engrais. — L'influence des engrais sur le dé-

veloppement de la maladie est incontestable;

elle se borne toutefois, par une action indirpcte,

à mettre la plante dans un état de réceptivité ou

de résistance relative. Dans les cas d'invasion

intense, cette seule action ne saurait suffire à

enrayer le développement de la maladie. Cornes

Orazio a montré récemment la corrélation exis-

tant entre l'aciditi- des sucs des blés et leur

résistance aux rouilles. D'autre paît, Spinks

(Journal of Agriciillural Science. M juin l'.U.'l,

Cambridge) tire de ses essais relatifs aux rouilles

du blé quelques conclusions qu'il est intéressant

de rappeler ici ;

l" La susceptibilité du blé augmente quand

des quantiti'S notables d'a/.ote assimilable sont

mises à la disposition des plantes.

2° Au contraire, les engrais minéraux surtout

les sels potassiques diminuent cette susceptibi-

lité, mais non pas de façon à contrebalancer

l'action de fortes applicaiions d'engrais azotés.

3» Les plantes st-mi-affamées d'azote possèdent

un degié noiable d'immunité aux maladies sus-

mentionnées, même quand les phosphates et la

potasse ne sont présents qu'en petite quantité.

Cette action des engrais est donc complexe : il

faut envisager non seulement leur nature mais

aussi leur époque d'application et l'état de ferti-

lité des sols. Personnellement, nous avons expé-

rimenté cette année l'action de l'acide phospho

rique et de la potasse qui sont considérés comme
pouvant conférer une certaine résistance au blé.

L'essai a été elîectué sur trois terroir.? différents

dans des sols de diverses natures, mais très

sujets à la maladie. Le blé a été fait dans les

mêmes conditions : application à l'automne de

500 kilogr. de superphosphate -f- 2n0 kilogr. de

kainile; pas d'azote avant l'hiver. Dates des

semis 2o octobre, 26 octobre, 19 novembre.

Dans les trois cas, ces parcelles ont été aussi

envahies que les témoins. On ne saurait donc

trouver là un procédé de préservation efficace

quand l'invasion est forte. Dans un cas. cette

application d'engrais avant les serais nous a

paru avoir joué un rôle plutôt défavorable en

accéléiant le développement du blé au début.

Les terres gorgées d'azote (elles ne sont pas

rares dans notre département) semblent bien

favoriser la maladie. Il n'est pas surprenant,

d'après ce que nous avons dit plus haut, que le
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blé y manifeste surtout au débiit de pa végéta-

tion une SDsc€ptibilité particulière. On objecte,

à cette manière de voir, ce fait, que les blés de

luzerne sont en général indemnes. L'aigument,

à noire avis, n'a pas grande valeur; car, d'une

part, il faut tenir compte de la forme de cet

azote et, d'autre part, il est un facteur capital

qui intervient en l'espèce : l'éloignement dans
l'assolement d'une céréale susceptible d'entre-

tenir la maladie.
'

Si, en règle générale, l'apport d'engrais avant

le semis n'e.xerce qu'une action nulle ou même
défavorable au point de vue de la maladie du
pied noir, par contre une intervenliou précoce
an printemps semble dans bien des cas avoir

joué un n'de favorable. Un apport |>ratiqué de
très bonne heure de superphosphate, nitrate,

sels de potasse, paraît avoir préservé certaines

pièces. (.In a voulu voir dans ce fait une inter-

vention de la réaction acide des superphosphates,

défavorable au champignon. En réalité, nos
essais nous ont montré que dans la très grande
majorité des sols, cette acidité est très rapide-

ment neutralisée. Elle serait, d'ailleurs, aussi

défavorable au blé qu'au parasite. Pour notre

part, nous voyons plutôt là une modilicalion des

réactions physiologiques dont la planle est le

siège, qui lui confère un certain degré de résis-

tance.

Ouant au fumier, son rôle dans la ]n'opagalion

de la maladie parait certain. Il agit à cet égard

non pas en tant qu'engrais, mais comme agent

de transport des spores. De nombreux faits per-

mettent de vériûer la justesse des vues de

M. Prillieux sur ce point. Des jachères faites,

partie avec fumier, partie avec engrais orga-

nique, ont beaucoup moins de piéiin là où le

fumier n'a pas été employé. Toutefois, nous
connaissons une exploitation où, depuis plu-

sieurs années, on remplace le fumier par des

gadoues et où le piétin sévit, dans certaines

pièces au moins, avec une rare intensité. L'in-

fection du sol joue alors un rôle prépondérant.

Notons d'ailleurs qu'il s'agit d'une culture in-

dustrielle où le blé revient très fréquemment et

où les terres sont, en outre, très riches en

azote.

La méthode consistant à brûler les chaumes
n'est pas d'une application pratique. On ne peut

d'ailleurs espérer ainsi expurger complètement
le sol, puisque la partie inférieure du chaume,
enfouie dans le sol, échappe à l'incinération.

Par contre, il nous semble qu'il y a lieu de

prendre en sérieuse considération le procédé

suivant mis en pratique par un agriculteur du
Laonnois, et desiiné à éviter de ramener à la

surface du sol les germes de pied noir enfouis

l'année précédente avec les chaumes. Après

déchaumage, cet agriculteur donne un labour

profond de 20 à 28 centimètres pour la prépa-

ralion des terres à betteraves. Le blé qui vient

ensuite ne comporte qu'un labour très super-

ficiel (8 à 10 ans au maximum). Oans ces condi-

tions, les chaumes ne sont pas ramenés.
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Plantes attaquées par la maladie

du pied noir.

Le blé n'est pas la seule espèce qui soit su-

jette à la maladie du pied noir. Nos correspon-

dants nous la sig'nalent sur le seigle et l'escour-

geon. Toutefois, la maladie n'a jamais un carac

tère de grande gravité. L'avoine et les blés de

printemps peuveiit aussi présenter parfois des

traces de piétin; mais toujours les dég.its sont

iosigniliants, ce qui fait que la maladie passe

inaperçue et que, pratiquement, on peut consi-

dérer les céréales de printemps comme indem-

nes. Le piétin est donc essentiellement une ma-

ladie des céréales d'hiver. Toutes celles-ci peu-

vent contribuer à perpétuer l'infection du sol.

Ces considérations tendraient en outre à mon-
trer que le remède doit être cherché, moins dans

une variété déterminée, que dans l'ensemble ries

conditions qui permettent de réduire au mini-

mum les chances de contamination.

Influence de la récolte précédente.

Les considérations précédentes nous permet-

tent de comprendre pourquoi les blés les plus

atteints sont ceux qui suivent une céréale

d'hiver, un blé en paniculiei'. On observe tou-

joure, toutes choses égales d'ailleurs, qu'un blé

est d'autant plus sujet à la maladie qu'il est

plus proche d'un autre blé. Par contre, les blés

après betteraves de luzerne sont très générale-

ment indemnes. X un degré moindre, les blés

de luzerne et les blés après avoine de luzerne

peuvent être considérés comme peu exposés à

la maladie. On s'accorde moins sur les blés de

trèlle, mais il convient de remarquer que la

durée d'une luzernière est de plusieurs années,

tandis ([ue le trèfle n'a occupé le sol que pen-

dant une année. Les blés après hivernages sont

souvent contaminés. Ceci pourrait s'ex^diquer

par la présence d'une céréale d'hiver en mé-
lange avec la légumineuse. Eutin, dans l'assole-

ment industriel ble, betteraves, le piétin sévit

avec intensité. On peut donc considérer qu'un

assolement approprié, notamment l'introduction

de la luzerne dans bien des cas, fournirait un

moyen de réduire l'importance de la maladie.

A'ous ne sommes pas fixés sur la vitalité des

spores à l'intérieur du sol. Si celles qui se trou-

vent à la surface périssent assez rapidement,

diverses considérations nous porteraient à penser

qu'il n'en est pas de même à l'intérieur du sol

qui, d'ailleurs, constitue le grand réservoir des

microbes de toute nature. La contamina-

tion du sol semble pouvoir persister pendant

plusieurs années. La maladie peut reparaître

dans des sols où l'on n'a pas fait de blé pendant

plusieurs années consécutives.

Expériences sur l'emploi du sulfate de cuivre.

La sensibilité des spores aux sels de cuivre

est un fait connu. Bien que l'expérience ait déjà

été tentée sans succès, nous avons voulu essayer

s.'il ne serait pas possible de s'opposer à la conta'

mination par une application raisonnes de sul-
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fate de cuivre. Celui-ci a été semé sous forme de
sulfate neige en une ou deux fois, un temps
variable après la levée par temps de pluie, et à

la dose de 100 kilogr. par hectare.

Exp. n" 1. — Terre argilo-calcaire. Semis du
blé le 23 octobre. Semis du sulfate de cuivre,

l''" et 12 novembre.
Exp. n° 2. — Sable froid compact. Semis du blé

le 20 octobre. Semis du sulfate de cuivre, fin

février.

Exp. n° 3. — Limon argileux. Semis du blé,

18 novembre. Semis du sulfate de cuivre,

10 décembre.
Dans les trois cas, le résultat a été absolument

nul. 11 est facile de comprendre que les sels

solubles de cuivre passent très rapidement dans

le sol à l'état de sels insolubles complètement
inactifs. Bref, on doit considérer que la désin-

fection du sol est une opération illusoire, nous

dirions même une utopie au poiut de vue pra-

tique.

Conclusions.

S'il est exact de dire que nous ne possédons

aucun remède contre la maladie lorsqu'elle est

déclarée, il l'est moins de considi'rer que nous

sommes absolument désarmés. 11 existe un cer-

tain nombre de causes qui favorisent le déve-

loppement du piétin : il importe, dans chaque

cas particulier, d'en peser l'importance relative.

1° Caractère anormal de l'hiver au point de

vue thermique;
2° Développement excessif du blé au début de

sa végétation par suite de la précocité des semis,

de l'excès d'azote, de la variété, etc.;
:]" Infection du sol d'autant plus importarte

que les céréales d'hiver, le blé notamment, re-

viennent plus souvent sur le même sol. Les fu-

miers et les chaumes constituent les éléments

de celte infection.

Par contre, un certain nombre d'autres fac-

teurs viennent diminuer l'importance de la ma-

ladie suit en mettant la plante à l'abri de l'in-

fection, soit en lui conférant une certaine résis-

tance.

1° Hivers précoces et suffisamment rigoureux;
2° INe pas semer trop tùt. Eviter de semer en

premier lieu les terres où la maladie à sévi le

plus fortement les années précédentes. Intro-

duire si possible une variété plus tardive que les

blés habituels à grand rendement et la semer la

première
;

3° Eviter de pousser à un développement
excessif du blé avant l'hiver. Intervenir de bonne
heure au printemps par un apport de superphos-

phate et de nitrate de soude;
4"' Eviter de ramener à la surface le fumier et

les chaumes pour la culture du blé
;

5° Dans les terres très contaminées, allonger

l'assolement par l'introduction d'une culture

épurant le sol (luzerne par exemple).

11 est peu probable qu'un traitement curatif

pratique intervienne dans l'avenir. La voie dans

laquelle il convient de s'engager nous parait celle

de la prophyllaxie. Celle-ci sera grandement
facilitée, quand nous connaîtrons d'une manière
un peu plus précise les conditions de l'infection

dans les circonstances de la pratique. Peut-être

cette étude vériliera-t-elle un certain nombre de

points sur lesquels, faute de données scienti-

liques, il nous a fallu raisonner par induction.

.\os recherches ultérieures auront pour but de

chercher à combler quelques-unes des lacunes

dont nous avons senti toute l'importance en

rédigeant le présent rapport.

Nous ne saurions terminer sans remercier ici

les correspondants qui, avec un réel empiesse-

ment, nous ont adressé leurs observations et ont

ainsi collaboré à notre travail.

A. GUERRAPAI.N,

Directeur

(les Services agiicoles

de r.\isne.

A. Demolon,

Directeur

de la Station agronomique
de l'Aisne.

PISCICULTURE PRATIOUE
POUR BIEN NOURRIR LES POISSONS

Le régime. — En ce qui concerne l'ali-

mentation des poissons en général, nous
dirons que, pour ces aninnaux aussi bien que

pour tous les autres, les rations doivent être

composées d'éléments aussi variés que pos-

sible, pris parmi ceux qui conviennent le

mieux à chaque espèce. On évitera de chan-

ger brusquement le régime. Toute modifica-

tion de ration doit se faire avec des ménage-
ments. En général, il vaut mieux distribuer

les aliments plus souvent et donner moins à

la fois. Les poissons mangent surtout pen-

dant la belle saison, du mois de mars en oc-

tobre ou novembre. En hiver, ils consomment

peu. A cette époque, ils ne se mettent à la

recherche de quelques proies que par les

temps relativement doux. Quand il fait froid,

ils se cantonnent dans les fonds.

Alimentation des Salmonidés. — Les Sal-

monidés sont des poissons voraces et carni-

vores, il leur faut donc des aliments d'origine

animale, proies vivantes ou mortes. Les pre-

mières constituent leur nourriture de prédi-

lection.

Les matières mortes ont l'inconvénient de

se déposer au fond des bassins, d'être moins

bien consommées, de se décomposer facile-



ment et d'altérer par conséquent plus ou
moins l'eau.

Nourriture du l" âge. — Les alevins ne

réclament des aliments qu'à partir de la ré-
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crustacés (surtout des daphnies) et quelques

insectes microsropiques.

2° De proies mortes parmi lesquelles nous

citerons les cervelles crues, écrasées, délayées

dans reau,|puis passées à travers un tamis fin;

le sang frais ou cuit au four ou au bain-marie

et distribué en poudre.

Cuire le sang de la façon suivante ; le

laisser coaguler, puis prendre le sang rouge

et le cuire au bain-marie, le retirer quand il

est brunâtre ;
procéder de la même façon

pour le sérum, mais le laisser moins long-

Fig. 100. — Alevin de truite portant encore sa vésii-nle.

sorption de la vésicule ombilicale (quatre à

six semaines après l'éclosion). Us deviennent
alors très voraces par rapport à leur taille.

101. Alevin de traite après résorption do sa vi'-sieulc.

Ce qu'il importe surtout d'observer :

1° C'est de bien approprier la nourriture

à leur âge
;

2" 11 faut qu'ils trouvent à leur portée une
alimentation très divisée (d'autant plus

fine qu'ils sont jeunes), très assimilable

et très azotée
;

3° Les aliments doivent leur arriver

par la surface de l'eau, il faut qu'ils

llottent et se déposent le moins possible

au fond des bassins où, ne les voyant
pas, les petits poissons ne peuvent les

saisir. Après un séjour de courte durée
dans l'eau, ils se décomposent et ne lar-

dent pas à altérer le liquide, en provo-
quant souvent de graves maladies et une
grande mortalité.

Pour éviler ces inc tnvénienis,ne donner à

temps au feu, car il cuit plus vite; tamiser

les deux sangs, puis les mélanger. Si l'on veut

les conserver quelque temps, les saler un peu;

pétrir le tout pour en faire une pâle; la

placer dans des pots en ayant soin de recou-

vrir d'une couche d'eau salée. On obtient

ain?i une nourriture qui se conserve bien et

que les truites consomment avec plaisir. Le

meilleur sang, d'après nos propres expé-

riences, est celui de veau, ceux de bœuf et

de mouton sont, en général, trop secs.

Donner aussi aux alevins de la viande

fraîche très finement hachée, des jaunes

Truite saumonée.

haque repas que juste la ration qui peut

être consommée et distribuer des repas assez

fréquents.

Nettoyer souvent le fond des bassins pour

enlever tous les débris de nourriture et les

matières excrémentitielles.

L'alimentation des alevins du 1"' âge (de

un à six mois) se compose :

1" De proies vivantes^ infusoires, petits

d'œufs cuits durs émiettés, ou crus et délayés

dans l'eau.

Les insectes, les vers, les mollusques, la

chair de poisson et divers débris

d'animaux hachés sont également

employés à l'alimentation des

alevins, ainsi que la rate de bœuf
finement râpée.

Toutes ces matières doivent être

réduites en molécules impalpa-

bles d'abord ; l'atténuation ,
dimi-

'' nuera ensuite progressivement

suivant l'âge des petits poissons.

A ces alevins de 1" âge, donner en moyenne
par jour 1 décilitre de ces diverses matières

réduites en poudre pour 15 000 à 20 000 tètes

environ, en plusieurs repas.

Nourriture du 2" âge. — Dans l'alimenta-

tion de ces alevins (âgés de sixàquinze mois),

les proies vivantes : daphnies, cirons, cre-

vettes d'eau douce, larves de mouches, in-

sectes et leurs larves, petits mollusques, œufs
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de cyprins, elc, doivent jouer un rôle impor-

tant.

Parmi les matières mortes, leur dcaner les

luêmes aliments qu'à, (.-eux de 1" âge, mais

plus grossièrement hachés, de la viande, des

débris animaux, elc. La viande de rheval rend

de grands services ; c'est un aliment ccono-

miqine. Quand on veut la conserver dans le

but de régulariser rapprovisionnenienl,ilfaut

k saler. La viande salée est. en général, favo-

rable au développement et à l'engraissement

des salmonidés, mais elle ne devra pourtant

jamais composer leur nourriture exclusive.

Donner à ces alevins environ 250 grammes

de ces diverses matières plus ou moins fine-

ment hachées, selon l'âge des petits poissons,

pour 15 000 à 18 000 tètes (par jour en plu-

sieurs repsas)

.

Nourriture du 3' âge. — Les alevins du

3« âge (âgés de quinze mois à deux ans) sont

plus faciles à nourrir, soit avec des proies

vivantes, soit avec des matières mortes. Leur

nourriture se compose des mêmes éléments

plus grossièrement hachés. A partir de cet

âge, ont peut faire figurer avantageusement

dans leur aliment;ition la feuille de cyprins,

produite dans des bassins spéciaux (plus ou

moins jeune, selon la taille des alevins).

Nourriture des adultes. — Les salmonidés

adultes consomment toutes sortes de matiè-

res d'origine animale : 1° Des proies vivantes

représentées par des petits poissons, de la

feuille de cyprins, des insectes, des vers, des

mollusques, des crustacés et divers autres

animaux vivants.

2° Des matières mortes de toutes catégories,

<lébris d'animaux, viande, chair de poissons

fraîche ou salée, etc. La nourriture vivante

est celle qui convient le mieux, et qui pro-

duit les meilleurs résultats.

Donner à ces sujets, 2 kilogr. environ de

viande ou autres matières animales par

100 kilogr. de poissons (300 à 380 tètes) par

jour en deux repas. Augmenter ou diminuer

la ration selon les ressources que procure

l'eau.

Au printemps et en été, les asticots ou

larves de la mouche à viande sont d'un grand

secours pour la nourriture de ces poissons.

On produit ces larves en très grande quantité

avec des débris de viande fixés sur des pi-

quet* aune petite distance au-dessus de l'eau.

Les mouches viennent pondre sur les débris

qui se couvrent en peu de temps d'une multi-

tude d'asticots; ces derniers tombent dans

l'eau et sont immédiatement dévorés |iar les

salmonidés. Les alevins du 3' âge se mon-

K 1!II:N MiLRUIH LES POISSONS

Irent également très friands de ces asli«ols.

Production artificielle de daphnies et de

crevettes pour la nourriture des salmonidés.

— Les diiplimes (crnslacés microscopiques),

proies depremier ordre pour tous les salmoni-

dés, et principalement pour les alevins, sont

abondantes à certaines époques de l'année

(printemps et été), mais très rares à d'autres.

Si l'on veut compter d'une façon sérieuse sur

cette précieuse nourriture, il serait néces-

saire de favoriser leur multiplication. Pour

cela, il suffit de construire des bassins d'une

longueur indéterminée (non maçonnés; de

l'".50 à l"\HOde profondeur, et de déposeratf

fond du fumier frais ou de mélanger à l'eau

une certaine quantité de purin. L'ensemence-

ment de ces bassins se fait facilement, en

mars et avril, en déposant au fond de la va.se

prise dans des pièces d'eau riches en daph-

nies. Cette vase contient les œufs. L'éclosion

ne tarde pas à avoir lieu et les générations se

succèdent rapidement. On capture les petites

bêtes en promenant à la surface des bassins

un tamis de crin.
^^

La crevette des ruisseaux, très répandue

fig. 104. — .Grevollie des rQfcseaŒt; fortement jroseio.

La liaife A- B. d&àte la .loi^ueur, Ae l'animal,

dans les ruisseaux à eau limpide, dans les

sources, les étangs et lacs à eau courante, est

aussi un petit crustacé également très recher-

ché par les salmonidés qui en sont 'très

friands. Pour favoriser la multiplication de

ces petites crevettes, construire un bassin de

3 à 5 mètres de largeur, traversé par un fossé

d'un mètre de profondeur contenant de l'eau

courante, les côtés construits en pierres

sèches sur une hauteur de 0"'.50 à 0" .70 et en

disposant le terrain qui reste en talus ;
semer

sur ces talus du cresson, les racines de cette

plante poussent vigoureusement parla suite,

et servent d'abris et de frayères aux cre-

vettes. Jeter un certain nombre de ces petits

eruslacés dans le bassin pour le peupler. Ils

ne tardent pas à se multiplier et à produire

de nombreuses générations.

P. ZlI'CY,

Professeur d agricullura et do pisciculture-
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SITUATION VITICOLE DANS LES CHARENTES

Les vendanges, commencées dans les Cha-

renles vers le 9 octobre, se sont terminées au

début de novembre par la récolte de quelques

vignobles à cépages tardifs.

La maturité, qui s'annonçait comme devant

être très bonne, a été compromise en dernier

lieu par le début pluvieux d'octobre.

Ou s'est hâté de vendanger la Folle blanche,

qui présentait déjà beaucoup de pourri sec, et

dont le rendement s'est trouvé de ce fait très

réduit.

Au contraire, les cépages tardifs ont été

favorisés par le retour du beau temps. Ils ont

donné une vendange très saine dont la propor-

tion de moût, au pressoir, était élevée.

D'une manière générale, la réculte est très

irrégulière et difficile à apprécier. Certains vi-

gnobles ont produit un tiers de plus que l'au

dernier, alors que beaucoup d'autres étaient dé-

ficitaires. Cela tient à diverses causes ; 1° Les

vignobles en terrains saius, perméables et chauds

ont bénéficié de leur situation; 2" sauf les par-

ties du Pays-Bas qui, en raison du déjiart tardif

de la végétation, n'ont pas gelé, les régions

basses et humides ont donné une récolte moins
b(Uine ;

3" les vignobles plantés en Folle blanche.

surtout en sols riches et frais, ont très souffert

de la pourriture grise.

Eu maints endroits, nous avons constaté

l'apparition de la Brunissure sur les feuilles.

C'est un signe d'épuisement qui doit attiier

l'attention des viticulteurs-

Quant au degré alcoolique des vins, il faut

attendre la complète fermentation pour être fixé

avec précision. Toutefois, on s'accorde pour

dire qu'il sera au moins d'un demi-degré supé-

rieur à celui de l'an dernier.

Il faut se hâter d'appliquer le traitement du

D'' Ra^siguier contre la Chlorose dans les vi-

gnobles atteints. Ce liadigeonnage se fait sur les

vignes fiancées préalablement arec une solution

de sulfatage do fer, qui varie de 20 à 30 0/0

selon l'aoùtement des bois el l'âge des ceps. C'est

le remède le plus eflicace, le plus pratique et le

plus économique.
En raison du développement de l'Eudémis et

de la Cochylis dans quelques régions, on ferait

bien, dans ces vignobles, d'appliquer les traite-

ments d'hiver. Ils consistent en badigeonnages

insecticides ou en ébouillantages.

Thouret et Vidal,

Directeur Chef des travaux

de la Station viticole de Counac.
,
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EXPORTATION DU BÉTAIL FRANÇAIS
DÂiNS L'AFRIQUE AUSTRALE

Nousapprenons, qu'en date du 25 août 1913,

par une proclamalion spéciale, le Gouverneur

de rUnioa sud-africaine (colonie du Cap,

Etat libre d'Orange, Transvaal, Nalalie)

avait, sur l'avis du ministre de l'Agriculture

à Pretoria, levé l'interdiction qui pesait sur

l'exportation des bovidés, ovins, caprins et

porcins de provenance française dans l'Afri-

que du Sud.

Dorénavant, est-il dit en principe dans

cette proclamation, le bétail exporté de

France sera accompagné d'un certificat sa-

nitaire où il est fait mention que les animaux

sont sains, indemnes de maladie et qu'ils

proviennent d'un département exempt de

fièvre aphteuse; ce document devra être

contresigné par le vétérinaire départemental,

représentant officiel du ministère de l'Agri-

culture de France.

Nous avons intentionnellement souligné le

mot « département />, pour bien démontrer

que l'élevage français ne se trouvait nulle-

ment favorisé par la proclamation de lord

Gladstone, attendu, qu'actuellement, rares

sont les départements oii la fièvre aphteuse

ne sévit pas. Il serait donc de toute urgence

que la réserve ne s'appliquât qu'à des zones,

communes, régions ou localités, et non à une

étendue aussi considérable que celle repré-

sentée par tout un département, car il ne

serait ni juste, ni équitable que les éleveurs

d'un département soient lésés par le fait de

la localisation de l'épidémie dans une com-

mune quelconque de ce département, parfois

très éloignée d'un centre d'élevage impor-

tant.

En général, on se fait une idée très fausse.

à l'étranger, de l'étendue de nos départe-

ments.

N'y aurait-il pas lieu de définir d'une façon

plus pratique, moins confuse, les zones agri-

coles et d'élevage qu'ils comportent, système

qui, à notre avis, répondait mieux aux be-

soins de notre économie rurale.

Quoi qu'il en soit, l'interdiction dont il est

fait mention plus haut, existe depuis bientôt

deux ans et demi et, si on s'en tenait au texte

actuel du certificat tel qu'il nous est imposé

par la direction des Services vétérinaires de

l'Union sud-africaine, elle risquerait fort de

se prolonger indéfiniment.

Dans ces conditions, il appartient au mi-

nistre de l'AgriculUire qui, depuis son arri-

vée rue de Varenne, s'est fait le défenseur

des intérêts agricoles français, d'obtenir, de

son collègue de Pretoria, l'amendement du
certificat sanitaire actuel et la substitution

d'un des mois zone, région ou localité au

mot département, qui rend la proclamation

de lord Gladstone caduque et met une en-

trave très sérieuse à l'exportation du bétail

français dans l'Afrique du Sud.

Nous ferons remarquer que, nonobstant la

rigueur du cerlifical sanitaire, tel qu'il est

exigé actuellement, les animaux des espèces

bovine, ovine, caprine et porcine de prove-

nance française sont soumis à une quaran-

taine de quinze jours à leur débarquement

dans l'un des ports de l'Union sud-africaine

visés par ja proclamation du 25 août 1913.

Pourquoi tant de rigueur?

S.-M. Levvin,

Conseiller du Commerce exWrieHr.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 29 octobre 1913. -

lie M. Lindcr.

Présidence

M. te ministre de rAi/riculture transmet am-
pliation d'un décret approuvant l'élection de

M. Marchai comme membre titulaire dans la

section d'histoire naturelle agricole.

M. le Président invile M. Marchai, présent k

la séance, à prendre place parmi ses nouveaux

confrères.

\\. Anxionnat , correspondant et secrétaire

rédacteur de la Société, fait hommage d'une élo-

quente notice qu'il a publiée sur M. Louis Passy,

le très regretté secrétaire perpétuel Je la Société.

Le monopole de l'alcool en Russie.

M. Edmond Théry fait une communication,

écoutée avec le plus vif intérêt, sur le monopole

de l'alcool en lîussie. Il existe, en Russie, depuis

le t" janvier t89S,un monopole de vente de

l'alcool au profit de l'Etat. L'administration du

monopole ne produit pas l'alcool brut : elle se

contente de l'acheter et elle le rectifie ou le fait

rectifier sous son contrôle.
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Le rôle des laboratoires de I Elat se borne
presque exclusivemeni ;i la dilution de l'alcool

rétilié et à sa mise en bouteille, c'es'-à-dire, à

l'addition d'eau distillée en quantité nécessaire

pour ramener l'alcool à 40 degrés, à l'embouteil-

lage et à la pose des étiquettes sur les bouteilles.

Appliqué en 1895, par la volonté de l'empereur

Alexandre III, dans 4 gouvernements, le mo-
nopole fut introduit petit à petit dans les autres

gouvernements jusqu'en 1904. Depuis cette der-

nière date, le monopole est exercé dans 63 gou-
vernements et iO territoires, c'est-à-dire sur

toute l'étendue de l'Empire, à l'exception de la
j

Transcaucasie, du Turkestan, de l'Amour.

Quoi qu'on puisse en penser, dit M. Edmond
Théry, un examen impartial du régime de
l'alcool, tel qu'il existe en Russie depuis dix-

huit ans, prouve que ce régime a du bon, non
seulement au point de vue fiscal mais au point

de vue hygiénique.

Le monopole des spiritueux en Uussie a une
organisation rayonnant dans tous les gouverne-

ments où il fonctionne et comprenant : une
grande usine de rectification ; i'.i ateliers de rec-

tification puis les entrepôts de la régie ; 3.33 en-

trepôts, 20 magasins et 26 016 bureaux de vente

gérés par les salariés de l'Etat.

Le rôle de l'Administration du monopole con-

siste purement et simplement à vendre un pro-

duit unique, identique dans tout l'Empire, ollert

au public dans le plus petit nombre de bureaux
possible, pendant le moins de jours possible

dans l'année et pendant le moins d'Iieures pos-

sible par jour ouvrable. L'Etat ne fabrique pas

de liqueur et laisse ainsi aux industries alimen-

taires indigènes — auxquelles il ne fait que
fournir la matière première, c'est-à-dire l'alcool

parfaitement rectifié — la faculté de produire

tous les produits et boissons que les industries

similaires fabriquent dans les pays où le mono-
pole n'existe pas.

En outre des impôts proprement dits (droits

d'accise) le monopole de l'alcool a rapporté au
Trésor, déduction faite de toutes les dépenses de

régie et autres 4 146 millions de francs de pro-

fits industriels en dix-huit années, soit en
moyenne 230 millions de francs par an.

Mais cette moyenne est aujourd'hui bien dé-

passée et pour l'exercice 1913, le ministre des

Finances estime que le produit net sera de

583 millions de roubles (1 556 millions de francs)

représentant à la fois les droits d'accise et de

profit industriel du monopole.
Grâce à ce régime, l'Etat a presque radicale-

ment supprimé la fraude sur tout le territoire de

l'Empire et s'est assuré, en ce qui touche la qua-

lité de l'alcool livré à la consommation, c'est-à-

dire au point de vue hygiénique, un contrôle des

plus pratiques et des plus efficaces.

Le fonctionnement de ce régime n'a nullement
entravé l'industrie de la distillerie en Russie, car

depuis 1900 le développement de la fabrication

de l'alcool a suivi une progression très régulière,

et ce sont les dUtiUeries agricoles qui, de 1900 à

1911 ont surtout augmenté, de 51 0/0 alors que

les distilleries diverses rétrogradaient de 17 0,0.

L'agriculture indigène a donc retiré du monopole

de l'alcool de réels avantages, soit en raison des

pommes de terre et des grains que la distillation

absorbe (223 millions de pouds de pommes de

terre en 1910-1911 -\- 30 millions de pouds de

grain, sur un total de 202 millions de pouds de

matières mises en œuvre;, soit par les bénéfices

des distilleries que les associations agricoles

excellent maintenant à créer et à exploiter direc-

tement.

De 1900 à I9H, la consommation générale de

l'alcool en Russie s'est élevée de 40." 0/0, mais

la grosse part de cette augmentation revient à

l'accroissement de la population de l'Empiio, car

la consommation individuelle n'a progressé que

que de 14.5 0/0. En 1911, chaque habitant de la

Russie a consommé 2 litres 760 d'alcool pur,

alors que la consommation moyenne en France

aurait été de 4 litres 040 d'alcool pur par habitant,

la même année.

Depuis le 10 octobre 1908, la qualité ordinaire

d'alcool, la seule presque qui compte en Russie,

est vendue 1 fr. 82 le litre à 40 degrés, et 4 fr. 55

le litre d'alcool pur.

Le prix de cet alcool ordinaire est exactement

le même dans les grandes villes, comme Saint-

Pétersbourg et Moscou, que dans les plus humbles

villages de la steppe, soit qu'il soit acheté en gros

ou en détail, dans les bureaux de la régie ou dans

les débits de boissons.

On a fait observer, avec raison, que, dans les

pays où la vente de l'alcool est libre sauf rede-

vance fiscale, l'alcool est une marchandise sur

laquelle le débitant, selon la nature de son éta-

blissement, gagne 25, 50 et même 100 0/0. En

Russie, au contraire, c'est le produit alimentaire

qui donne le moins de profit aux cabareliers;

et, par cela même, ceux-ci, ainsi d'ailleurs que

les agents salariés de la régie, n'ont aucun inté-

rêt à pousser à la consommation de l'alcool.

Une note de l'exposé des motifs déjà cité

constate que le monopole des spiritueux n'a pas

plus fait disparaître l'ivrognerie en Russie que

le monopole du tabac n'a diminué le nombre

des fumeurs en France; toutefois ce régime a

donné les résultats suivants : disparition du

cabaretier et des alcools frelatés ;
suppression

de la vente à crédit des spiritueux et des paie-

ments de salaires en spiritueux; absence de tout

débouché possible pour les distilleries clandes-

tines et la contrebande; et, enfin, notable ac-

croissement du rendement fiscal.

Voilà des faits qui méritent d'attirer l'attention

de nos législateurs, conclut M. Edmond Théry.

Les essais de culture mécanique.

M. H. Sagnier, en l'absence de M. Ringelmann,

retenu à Grignon par les essais contrôlés de

culture mécanique, organisés par le ministère

de l'Agriculture, expose l'orgaiiisation et le plan

de ces expériences de longue haleine. (Voir le

numéro du Journal, 23 octobre 1913.)



636 CORRESPONDANCE

M. BerthduU montre que de telles expérieuces,

exigeant le concours de spécialistes pour le con-

trôle scientifique des appareils, de nombreuses

mesures dynatnomélriques et autres, demandant

une certaine surface de terrain qui, forcément,

devant être distraite des assolements ordi-

naires, etc., etc., ne pouvait^ au fond, se faire

que dans une école de l'État disposant du maté-

riel, du personnel et des terrains nécessaires.

Mais le ministère de l'Agriculture n'a pas voulu

faire ces essais tout seul; le jury a, du reste, été

constitué parmi les membres des sociétés qui

ont apporté un large concours pécuniaire pour

ces essais, au premier rang desquelles la Société

des agriculteurs de France; en outre, après les

constatations techniques faites sur le domaine

de Grignon, le fonctionnement pratique des

appareils retenus par la Commission aura lieu,

dans les conditions ordinaires de la culture, sur

de grandes exploitations comme celles de M. Plu-

chet à Trappes, près Versailles, et de M. Houarl

dans les environs de Toulouse.

Il faudra, du reste, plusieurs années de ces

expériences pratiques avant de conclure; déjà

l'on possède certaines observations, mais il ne

faut pas se hâter d'en tirer des conclusions, et

c'est en insistant sur ce point que iM. Berlliault

présente à la Société une note de M. Brétignière

\Ks!<%is du motorulU'ur du ileyenburg a Gnijnon

en J 912). Le Journal <VAgriculture pratique du

30 octobre et du novembre a pulilié tout le

travail de M. {tn-lignière sur cette question.

M. Pelil lappelle h ce sujet que son fils, à

Champagne, a généralisé l'i^mploi de la culture

mécanique sur sa ferme, et a fait notamment
oU hectares de gros labours, do 30 à :t:i centi-

mètres sur lesquels il a ensemencé des bette-

raves en 1913. Le labour était fait à l'aide d''un

brabant actionné par l'appareil de M. G. Filtz.

Les labours, faits en terre sèche ou saine,

au mois de septembre, ont conservé toole

l'année l'état d'émiettement partait qui avsit

été obtenu par la vitesse du labour pratiqué

à 5 kilomètres à l'heure. Sur les terres ainsi

travaillées qui se sont façonnées au moment
du semis avec la plus grande facilité, les

betteraves ont été d'une grande régularité et

leur forme a été parfaite.

La supériorité du labour mécanique a été

moins marquée à mesure que la saison a ét-é

plus avancée et que les terres ont été plus

humides, sans cependant que cette supériorité

ait jamais complètement, disparu.

Les labours à 25 centimètres, pratiqués en vue

de l'ensemencement des avoines, ont donné des

terres entièrement exemptes de mauvaises

herbes; l'avoine s est développée dans de très

bonnes conditions et a donné une récolte supé-

rieure à la moyenne de la région.

11. HllIKB.

CORRESPONDANCE

— N" 8-221 iSeitic). — Vous avez essayé dajis

des terrains sableux des landes de la Gi-

ronde diverses variétés de pommes de terre,

Earifj /fost". Institut de Beauvais, lUcliler, etc.,

mais vous n'en avez obtenu que des rendements
très médiocres.

Vous voudriez une pomme de terre rustique

convenant bien à ce genre de terrain; la pomme
de terre est destinée à la nourriture des porcs.

Nous ne voyons guère de variété plus rustique

et mieu.Y appropriée à votre terrain sableux que

la Ricliter's linp> rnlor et Vlmtitut dé Beauvais.

D'autres variétés ne vous donneront pas de meil-

leurs résultats. Pour avoir de bonnes récoltes,

c'est une question de culture et d'engrais.

Dans vos sables surtout, il est nécessaire d^em-

ployer des engrais potiiisirjues et phosphatée en

même temps qw. te fumier de ferme. Ueprenez donc

vos anciennes variétés en les faisant venir d'une

bonne oriijine, et mettez comme engrais complé-
mentaire, 400 kilogr. de superphosphate -\- 300

à 400 kilogr. de kainite ou 130 kilogr. de sulfate

de potasse à Tliectare. — (H. H.)

— iN" 6646 [Gironde). — Il ne faut pas, en

effet, mélanger de la chaux vive, et par consé-

quent des scories de déphosphoration, qui en

contiennent, avec des engrais à matières
azotées facilement décomposables, tels que le

fumier. Mais pour éviter toute déperdition d'am-

moniaque, il suffit d'enfouir le fumier d'abord

par le labour, puis les scories qu'on enterre par

un coup de herse. Vous pouvez même, sans grand

danger, étaler le fumier sur le sol, semer par-

dessus les scories et le jour même enfouir le tout

par le labour; dans le sol les pertes d'ammo-
niaque ne sont plus à craindre. — (A. C. (i.)

— N" 7462 y'['(irn\. — Vous voulez installer un

moteur à essence pour actionner la batteuse,

mue actuellement par un manège à deux paires

de bœufs, une dynamo pour l'éclairage à basse

tension de 12 à 15 lampes de 16 bougies avec

accumulateurs et une réceptrice de 1 cheval et

demi pour actionner di Iférentes petites machines.

1" Comme la batteuse ne travaille qu'environ

huit jours par an, il serait trop coûteux de lui

mettre une réceptrice ; il vaut mieux avoir un

moteur de 4 à o chevaux transportable. 2» La

basse tension est économique comme diminuant

le capital consacré aux accumulateurs, .'l" N'em-

ployez pas les accus pour fournir le courant à la

petite réceptrice, il y aurait trop de pertes, et

par suite trop de dépenses de combustible
;

mais, quand elle devra fonctionner, faites mai--

cher le moteur et la dynamo. 4" Parmi les ma-

chines citées, prenez do préférence celle dont il

y a un dépùl ou un représentant dans votre voi-

sinage, vous assurant les pièces de rechange et

les réparations. — M. R.)
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— N" 6726 (Indre). — t" Quand on produit son
[

électricité pour un éclairage peu important,

avec accumulateurs, ou a iiitérfH à employer la

basse tension qui diminue le capital à consacrer

aux accumulateurs, mais au,t,'mente la dépense

des conducteurs qui doivent avoir une plus

grande section. 2» la basse tension est en-des-

sous de HO volts. 3° I,'éclairage et la dépense

d'électricité sont les mêmes, t" il faut des lampes
spéciales pour la basse tension ; on les trouve

dans le commerce, mais il faut spécifier si elles

doivent recevoir le courant à 25, à liO ou à

80 volts ; ces lampes sont vendues à un prix un
peu plus élevé que celles à HO volls ou plus. —
(M. R.)

— N" 7129 (Oise). — Vous vous êtes rendu
acquéreur d'une parcelle de terre enclavée dans

la culture de votre voisin. Le bail expire au

11 novembre prochain, et la pièce est ense-

mencée en blé. L'intéressé a été prévenu en Juil-

let dernier d'avoir à vous rendre cette parcelle,

et Jvous tenez à la prendre. Vous demandez si

votre voisin peut vous demander une indemnité
pour l'avoir préparée et ensemencée.

Si nous comprenons bien la situation, c'est

votre voisin qui avait pris à bail la parcelle

enclavée dans ses terres. La situation respec-

tive du fermier sortant et du propriétaire ou

du fermier entrant est déterminée par l'usage

de la région. Si, d'après cet usage, le fermier

sortant a le droit de récolter, l'année qui suit sa

sortie, les produits des ensemencements qu'il a

faits avant son départ, vous ne pouvez pas le

forcer à vous remettre la parcelle. 11 peut évi-

demment y consentir, contre une indemnité à

débattre enlre vous, mais il n'y est pas obligé.

— Si, au conlraire, il ne devait pas, d'après

l'usage, ensemencer, il ne peut pas conserter la

jouissance de la parcelle. Vous devez seulement
lui rembourser le prix des semences et de la

main-d'œuvre. (Dalloz, nouveau Code Civil an-

noté, art. 1777). — (G. E.'i

— >'» 674i {Indre-et-Loire). — Les indications

fournies semblent bien montrer, en effet, que
votre élable est atteinte d'avortement épizoo-

tique ou infectieux. La maladie se transmet

as:iez facilement dans les étables, lorsque les

bètes avortées, et infectées par conséquent, y
Sont laissées en séjour au contact des autres.

Elles rejettent des mucosités glaireuses ou puru-

lentes, virolenles sur les litières, les autres bètes

en gestation se souillent et peuvent ainsi s'in-

fecter et avorter.

Il est possible aussi qu'il y ail un certain dan-
ger d'infection par les boissons, si les purins de

rétable infectée s'écoulent dans des mares ser-

vant d'abreuvoir au troupeau. Dans ces condi-

tions, il faut : i" Isoler les bêtes avortées et

même celles qui paraissent sur le point d'avorter,

puis ensuite désinfecter à fond l'étable commune
dans laquelle sont laissées les bètes en gestation.

2° Faire pratiquer une désinfection génitale des

bètes avortées, à l'aide d'injections intra-utérines

de solutions antiseptiques faibles, puis plus tard

à l'aide d'ovules aulisepliques. Votre vétérinaire
traitant pourra vous donner tous les détails

voulus pour ces interventions qui sont parfois
un peu délicates, lorsque les délivrances ne se

sont pas bien faites à la suite des avortemenis.
Chez les bètes en gestation, il y a de même des

précautions à prendre pour la désinfection géni-

tale avec des bougies ou des ovules antiseptiques.
— (G. M.,

— F. X. M. (Calraiios). — Il ne peut y avoir

que des avantages à installer la fenêtre pro-

jetée pour votre écurie, elle donnera de la lu-

mière, facilitera l'aération et rendra l'écurie plus

hygiénique. Se trouvant du même côté que la

poi te, elle ne risquera pas de provoquer de cou-
rants d'air; et, pour que les animaux ne snufl'rent

pas de refroidissements possibles, il faut la faire

ouvrir angulairement en dedans, vers le plafond,

les charnières formant pivot se trouvant fixées

vers le bas. L'emplacement n'importe qu'au point

de vue de l'éclairage et plus il sera situé en avants

plus la pièce deviendra claire. — (G. M.)

— N° 6158 {Constant i7ie). — Pour combattre
le puceron du pécher, employez les solutions

nicotinées en pulvérisations, et notamment la

formule de Vermorel et Kantony (nicotine mouil-

lante) : eau de pluie. 100 litres; carbonate de

soude Solvay, 100 grammes; savon blanc d'oléine,

200 grammes; nicotine titrée à 10 0, 1 lit. .33.

Pulvériser ce mélange en dirigeant le jet de bas

en haut, de façon à atteindre la face inférieure

des feuilles. Si l'on n'a pas d'eau de pluie à sa

disposition, employer l'eau ordinaire, mais en

augmentant la quantité de savon de 10 grammes
par degré hydrotimétrique el par hectolitre

d'eau.

Pour atteindre, en hiver, les pucerons hiver-

nant à la base du tronc et sur les grosses racines,

déchausser le pied de l'arbre et badigeonner ces

parties avec une solution concentrée de sulfate

de fer {30 kilogr. pour 100 litres d'eau) ou bien

avec une émulsion savonneuse de pétrole. —
(P. L.)

— .1/. J. G. {Ain). — Si le terrain que vous

voulez planter en vigne est de compacité

moyenne, le sulfure de carbone, injecté dans

le sol à l'aide du pal. au cours de l'hiver, vous

permettra de détruire les larves qui l'infes-

tent et que vous croyez être des vers blancs.

C'est vers la mi-février qu'il est préférable

d'opérer. Vous pouvez régler le pal à 7 grammes
et faire un trou tous les 50 centimètres en tous

sens, soit quatre trous par mètre carré. Avoir

soin de ne donner ni labour, ni façon quinze

jours avant et après l'opéralion. Quant à la pro-

fondeur à laquelle il faut pousser l'injection, on

la détermine par une fouille préalable en re-

cherchant le niveau où se tiennent les larves au

moment où l'on opère. — (P. L.>

Nom prions instamment not. abonnés de

nous adresser qv'nnv seule question à la fois.
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à Auch, le blé 26.75 à 27.25, l'avoine 19 à 20 fr.; à

Avignon, le blé 27 à 28.50, l'avoine 21 fr.; ;i Carras-

sonne, le blé 27 à 27.75, l'avoine 18.75 à 21 fr.; à

Montauban, le blé 25 à 27 fr., l'avoine 20 à 20.30; à

Tarbes, le blé 28.23 à 28.75, l'avoine grise 25 fr.; à

Toulouse, le blé 25 à 27.25, l'avoine 20 à 20.50.

Au marché de Lyon, les ventes ont été peu ani-

mées et les cours slationnaires. .\u.\' 100 kilogr.

Lyon, on a colé les blés du Lyonnais et du Dau-
phiné 26.25, de l'Allier, de la Nièvre et du Cher 20.50

à 26.75. On a payé au.\ 100 kilogr. départ : les blés

de l'Ain, de la Meuse et des Àrdennes 23.75; du
Loiret, d'Indre-et-Loire, de Saône-et-Loire et de la

Vienne 25.75 à 26 fr.; de l'Yonne et de la Haute-
Saône 25.30 à 25.75; blés tuzelle et saissette du
Midi 27.50 à 27.73; blés buisson et aubaine 26.25.

Sur les seigles, baisse de 25 centimes par quintal;

on les a p.iyés de 17.25 à 18.25 le quintal départ.

Les avoines ont eu des cours plus fermes. On a coté :

avoines noires 19.75 à 20 fr., avoines grises 19.25 à

19.50 les 100 kilogr. Lyon. Les sarrasins de Bretagne
ont été cotés 17.73 le quintal départ. Les orges ont
été payées de 20.50 à 21 fr. les 100 kilogr. dépnrt.

Sur la place de Marseille, on paie les blés étran-

gers : Ulka iNicolaïelf 18.10; Ulka Taganrog 19.23;

Ulka Marianopoli 19.10; Azima NicolaïeEf 20 fr.; blé

du Danube 19.50.

Au.x dernières adjudications militaires, on a payé :

à Chàlons-sur-Marne, le blé 26.90 à 26.98, l'avoine

20. 4Q à 20.45; à Epinal, l'avoine 20.50 à 20.75.

Les blés tuzelles d'Algérie valent 26.73 les 100 ki-

logr. Marseille.

Marché de Paris. — Au marché de Paris du mer-
credi 12 novembre, les blés ont eu des cours en
hausse de 25 centimes par quintal. On les a payés
de 26 à 26.50 les 100 kilogr. Paris.

Les seigles ont été payés, comme la semaine der-

nière, de 18.50 à 18 73 les 100 kilogr. Paris.

Les cours des avoines noires ont fléchi ; ceux des

avoines grises ont dénoté de la faiblesse. Xux 100 ki-

logr. Paris, on a vendu : avoines noires 20.75 à21fr.,

grises 20.25 a 20.50: blanches 19.25 à 19.50.

On a payé, par quintal Paris, les avoines noires

étrangères : Libau 18.50 ; Suède 20.25; Irlande 19.50.

Cours sans changement sur les orges : orges de

brasserie 21 à 21.50; orges de mouture 20.50 à 21 fr.,

escourgeons 20.50.

Bestiaux. — Au marché de La Villette du jeudi

6 novembre, en raison des grosses réserves de bétail

mort aux abattoirs, la vente des bovins est devenue
plus calme. Les cours, soutenus au début du marché,
ont ensuite tiéchi d'une dizaine de francs par tête.

Par suite d'offres plus abondantes, la vente des

veaux a été moirjs salisfaisante et les cours ont

baissé de 4 à 5 centimes par demi-kilogramme net.

En revanche, les arrivages de moutons .lyant

diminué, la vente s'est améliorée et les cours ont
gagné 2 centimes par demi-kilogramme net.

Les porcs ont eu des prix sans changement.

Marché de La Villette du jeudi 6 novembre.

COTB OFFICIELLE

Bœufs. . .

Vaches..
Taureaux
Veaux...
Moutons.
Porcs ...

amenés.
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Bœtth

—

Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux
Moutons..
Porcs

PRIX DU KILOGRAMME POIDS NET

!'• quai.

1.S4

i.se

1 b2

2.60

2.50

1.60

V* quai

1.77

1.70

1.«
2.40

2.30
1.37

3* quai.

l.R'i

1.5.4

1.32

2.20

2.10

1.43

Prix exlrèmes

1.26 « 1.9.1

22 1.96

1.(58

2.70
•3.66

1.03

Viandes abattues. — Criée du 10 novembre.

Bœufs
Veaux
Moutons
Porcs entiers.

le IcU.

1'" qualité.

1.38 à l.SO

1.96

2.1»

1.95

2.1»

2.36

2.0.5

2* qualité,

l.ao 1.36

1.72 1.90

1.86 2.0i

1.80 1.90

3- qualité.

1.06 à \.18

1.54 1.68

l.ao 1.80

1.50 1.70

Suifs et corps gras — Prix des 100 kllogr.

Suif d'os pur 70.50
— d'os à la boiuiine 02. Où

Saindoux français. .

.

•

— étrangers. 119.73

Stéarine 120.00

Suif en pains 81.00
— en branches ..

.

56.70
— à bouche 86.00

— comestible 87.00

— de mouton 93.50

Cuirs et peaux. — Cours de l'abattair de Paris.



COURS DES DES DENREES AGRICOLES OU 5 AU II NOVEMBRE 1913

CÉRÉALES.— Marchés français

Prix moyen par 100 kilogrammes.

Région.—NORD-OUEST

Calvados — Condé-sur-N..

COTES-DU-NOBD. — St-Briôuc

FiNiSTKRB. — Laiidivisiau..

iLLE-ET-ViLAiNE. — Rennes.

Manche. — Avranches
Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes

Orne. — Sées

Sabthe. — Le Mans

Prix moyens
^ur la tiemaixe ^ Hausse...
précédente. ( Baisse. . .

.

2« Région.

Aisne. — Laon
Soissons

EuRB. — Evreux
Eure-et-Loir.— Chàteaudun
Gha rires

Nord. — Lille

Cambrai
Oise. — Compiègne
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arras . .

.

Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Etampes
Seine-Inféribure.— Rouen
Somme. — Amiens

Prix mo^'ens
'îi/r la semaine

précédente.

Blé.



642 COURS DES DENRÉES AGRICOLES DU 5 AU H NOVEMBRE 19i3

CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogrammes.

Seigle
Blé.



COURS DES DENRÉES AGRICOLES DU S AU 11 NOVEMBRE 1913

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS.

Paris 32.00 à »

Rodez -21.00

Autun 20.50 »

SARRASIN
Paris 19.00 à 19.95

Epernay 18.50

Autun. 20. CO

Les 100 kilogr.

I

Toul 21.50 à •

I Agen 22.00 r

l Carvin 20.50 21.00

Les 100 kilogr.

Bourges 18. '/5 à »

Evreu.': 18.50 »

Bourg 18.00 j

Java. .

.

Saïgon..

RIZ. — Nantes, les 100 kilogr.

45.00 à 70.00

24.00 SO.OO

Caroline 52.00 à 60.00

Japon 4-2.00 48.00

LÉGUMES SECS — Les ICO kilogr.

Paris

Bordeaux.,
Marseille..

Haricots.

35.00

37.00

30.00

64.00

69.00

58.00

Pois. Lentilles.

38.00 à 65.00| 38.00 à 75.00

34.00 40.00; 40.00 65.00

36.00 I

POMMES DE TERRE. — Les 100 kilogr.

Varïélés potagères. — Balles de Paris-

Paris nouv.. 20.00 à 35.00 | Bretagne 11.00 à 13.00

Hollande 10.00 li.OO | Saucisse 10.00 12.00

Variétés industrielles et fourragères.
Bergues 6.50 à » | Rennes 8.00 à 9.

Falaise. Hazebrouck.. 8.50 11. On

GRAIiVES FOURRAGÈRES. - Les 100 kilogr.

Trèfles violets... 129 à 13-2

— blancs... 145 150

Luzerne de Prov. 130 140

Luzerne 100 125

Ray-grass 33 »

Minette

Sainfoin double

Sainfoin simple

Pois de print.

.

Vesces d'hiver

30

30

J7

55

38

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 104 bottes.

{Dans Paris au domicile de l'acheteur
)

Foin

Luzerne
Paille de blé...

Paille de seigle.

Paille d'avoine .

V" quai.

46 à 4S

58 60

30 31

Il »

28 i'.i

2» q
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AMIDONS ET FÉCUI^ES. — Les 100 kilogr.

Amidon pur froment ., .. , 60.00 à

Amidon de maïs ...'.'..'..'....;...:'..... 47.00

Fécule sèche de l'Oise;... ...'.'.. ..ivl.. j; 36.W
— Ëpioahv.i»«.]<..i4»>iw,i.^«»>..^.... 4v. .-v 3Î.50

- Paris _ ..^..^•,. ST.SO

Sirop cristal 51

HUILES. — Les 100 kilogr.

63.00

37.00

3it.r.O

5-i.ÛO

Paris.

.

Rouen
Caen.
LiUe .

.

Colza.

77.00 i IS.SO

83. 5Ù

77.011 »

76.Ou »

Lin.

M. 50 à

6!. 00

(Killolle.

56.50

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneaTi de 900 litres.

Vins nriijes. — Année 1909.

Bourgeois supérieur Médoc WO
— ordinaires sr-O

Artisans, pa3'sans Médoc
Bas Médoc.

i 1.000

900

SOO

650

Graves supérieurs 1 S80 2.000
Petites Graves 800 1 .000

Palus 5S0 800

Vint blancs. — Année 1909

Graves de Barsac 1.600 à 1.800

Petites Graves ". 700 SOO
Entre-donx-niers 700 800

Vins du Midi. — Béziers (à riiectontro nu.)

Vins rouges 2.4» ,é 3.40 le degré.
Vins blancs : Aramon, rose et blanc. 3.00 3.50 —

— Bourrel, — 3.30 3.60 —
— Picpoul, — 3 20 3.70 —

EAU-DE-VIE. — L'hectolitre nu.

Cognac. — Eau-lie- TtV des Charentes.

Dernier bois

Bons bois ordinaires.

Très bons bois ..•

Fins bois. «. .

Borderie ou 1" bois.

Petite Champagne. .

.

Fine Champagne . . .

.

187B



CHRONIQUE AGRICOLE 6t5

CHRONIQUE AGRICOLE
Céli'bration du vin;;! cinquième anniversaire de l'Institut Pastt-ur. — Discours de MM. Darboux et Roux. —
Hommage du Président de la République. — Ce que l'agriculture doit à l'école pasturienne. — Texte di

projet de budget l'elatif au droit de circulation sur les vins. — Explications données par l'exposé des

motifs. — Protestation de la Société des viticulteurs de France. — Discussion du projet de loi sur la pro-

tection des appellations d'origine. — Résolution des associations viticoles de 1 Aube. — Les sorties df

vins pendant le mois d octobre. — Importations pendant les dix piemiers mois. — Déclarations de récolte

dans l'Aude, le (iard, 1 Iltrault et les Pyrénées-Hrientales. — La récolte des céréales en Algérie. — Impor-
tations de céréales pendant les dix premiers mois de l'année. — Nécrologie : mort du baron Bonde. —
Noiuiuatinus de prnfesseurs d'agriculture. — Lcoles pratiques de Rouceux et d'ilyères. — Projet de loi

relatif à lonverture de crédits pour la lutte contre les ç:imiiagnols. — A propos de la réduction des tarifs

douaniers sur les fruits et Inhumes de primeurs. — \'œu de la Société des agriculteurs d'Algérie. — Nou-
veaux agendas et almanachs pour 1914. — Organis.ition du Syndicat d'élevage du Limousin hippique. —
Manifestation de la r.hambre agricole de Tortosa (Espagne) à propos des huiles d'olive désodorisées. —
Station u'nologiquc de ILniversité de Dijon. — Cours supérieur d'études œnologiques. — Programme du

Concours international de motoculture à Tunis en i'Mi. — Nouvelle explosion de lièvre aphteuse en
Angleterre.

A l'Institut Pasteur.

Noble et touclianle cérémonie que celle pnr

laquelle fut célébré le lo novembre le vingt-

cinquième anniversaire de l'ouverture de

rinstilul Pasteur, créé par la reconnaissance

de la mullitude de?- admirateurs du génie de

l'immortel savant! M. Raymond Poincaré,

président de la République, entouré des pré-

sidents du Sénat el de la Chambre des dépu-

tés, et de MM. Louis Barthou et Klolz, minis-

tres, avait tenu à apporter l'hommage res-

pectueux du Gouvernement à la fois à la

mémoire de Pasteur el aux services rendus

par ses glorieux élèves. Trois discours seu-

lement furent prononcés devant un auditoire

d élite recueilli et maintes fois soulevé par

une ardente émotion à l'évocation des con-

quêtes acquises par la science pastorienne

au cours de ce quai t de siècle.

C'est d'abord M. Darboux, secrétaire per-

pétuel de l'Académie des sciences et président

du Conseil d'administration de l'Institut Pas-

teur, qui trace à traits rapides les caractères

de l'établissement et se réjouit de la grande

influence qu'il exerce.

Après lui, le D"^ Roux, directeur de l'Insti-

tut, qui fut, on s'en souvient, avec Duclaux
et Chamberland, un des premiers disciples

groupés par le grand mailre, expose avec

une simplicité et une modestie aussi char-

mantes qu'éloquentes, l'histoire de l'Institut

Pasteur depuis sa création. Vivifié pendant
ses premières années par la présence de son

fondateur, l'Institut a-t-il ensuite répondu
aux espoirs fondés sur lui'? Il suffit au
D' Roux, pour répondre à celte question,

d'évoquer, parfois d'un mot, tellement la liste

en est longue, le tableau saisissant des dé-
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couvertes dues à la phalange des disciples de
l'école paslorienne, des services rendus par
ces découvertes dont les applications sont

quasi innombrables. Il ne commet qu'une
oiiiissioD, c'est de passer sous silence la

grande part qui lui revient dans cet en-
semble; les applaudissements de son audi-
toire ont heureusement réparé cet oubli vo-
lontaire.

Il appartenait au Président de la Répu-
blique de remercier l'institut Pasteur de la

grande œuvre qu'il a accomplie et de celle

qu'il poursuit avec une inlassable activité.

C'est avec une puissante émotion qu'il a cé-

lébré le génie du grand savant et la persévé-
rance de ses élèves « restés fidèles, tout à la

fois, à la méthode de Pasteur et à ses senti-

ments les plus intimes. » Il a terminé ainsi ;

Et ce n'est pas seulement l'esprit du maître,

son intelligence vigoureuse et lucide, ses facultés

d'observation el d'analyse qui sont conservés
dans ce glorieux établi-sement : c'est le sou-
venir et l'exemple de sa bonté.

A vous tous, messieurs, qui avez créé et déve-
loppé ici, dans la liberté, une œuvre magnifique
de science et de fraternité, la République offre

aujourd'hui le témoignage de son admiration et

de sa reconnaissance. "'''-
I

L'agriculture n'oubliera jamais ce que
Pasteur a fait pour elle. Elle sait qu'elle lui

doit d'avoir dénoué l'énigme des fermenta-
lions, d'avoir victorieusement combattu les

maladies des vins et celles des vers à soie,

d'avoir triomphé du sang de rate par la vac-

cination anlicharhonneuse, de la rage par la

vaccination antirabique. Elle sait qu'elle doit

à son école, par les travaux de Chauveau,de
Thuillier, de Xocard, d'Arloing, de Vallée, de
Moussu, etc., les moyens de lutter contre les

Tome H. — 21



.4ti CIIHONIQUE AGIllUiLE

maladies inleclieuses les plus dangereuses,

par ceux de Duclaux et de I'. Mazé, d'avoir

trouvé des direitions précieuses dans la lai-

terie et les industries du lait, par ceux de

Fernbach sur la bière, par ceux de Danysz sur

la lutte contre les rongeurs, par ceux de

Muntz,de Bertrand,jde Boullanger et d'autres

encore, d'avoir jeté la lumière sur des pro-

blènaes ardus de chimie agricole. Elle attend

encore beaucoup de l'école pastorienne'; son

espoir ne sera certainement pas déçu.

Le droit de circulation sur les vins.

Nous avons signalé numéro du l'.i no-

vembre, p. 013) les dispositions du projet de

budget pour 101 i, relatives au relèvement

du droit de circulation sur les vins et à une

surtaxe sur les vins mousseux. 'Voici le texte

des articles du projet qui se rapportent à ces

deux taxes :

Art. 23. — Sont doublés les taux actuels du

droit de circulation sur les vins, cidres, poirés

et hydromels et du droit de fabrication sur les

bières.

Art. 24. — Une surtaxe de fr. 10 par bou-

teille d'une contenance égale ou supérieure au

demi-litre, et de fr. 03 par bouteille d'une

contenance inférieure au demi-litre, est établie,

en addition au droit de circulation sur les vins

rendus mousseux soit par une seconde fermen-

tation en vase clos, soit par une addition d'acide

carbonique.

Le tarif est doubl'' pour les vins mousseux
ayant droit à la dénomination « Champa^jne >.

Les déclarations d'enlèvement exigées par

l'article (i de la loi du -'k avril 1816 devront, en

ce qui concerne les vins mousseux, faire men-
tion de la qualité particulière de ces vins, avec

l'indication de ceu.v qui ont droit à la ilénomiiia-

lion a. Champagne ».

Des comptes spéciaux pour les vins mousseux
ordinaires et pour ceux ayant droit à la déno-
mination " Champagne > seront tenus chez les

commerçants non fabricants jouissant du crédit

de l'impôt. Les excédents à l'un ou l'autre de

ces comptes seront saisissables; les manquants
seront passibles en totalité de la surtaxe prévue,

suivant le cas, au premier ou au deuxième pa-

ragraphe du présent article.

Les explications suivantes sont données à

propos du relèvement du droit de circula-

tion, dans l'exposé des motifs du projet de

budget :

Nous avons cru pouvoir demander 8.3 millions

au doublement des taxes actuelles sur les bois-

sons hygiéniques. Ce n'est pas, évidemment,
sans un profond reiret que nous revenons, en
partie seulement, sur le df^grèvement réalisé par
la loi du 29 décembre 1900. Mais la situation

économique est loin d'être aujourd'hui ce qu'elle

étail alors. Les prix de vente élevés que réa-

lisent depuis quelqu'js années les viticulteurs,

la facilité avec laquelle ils écoulent leur pro-

duction leur permettent de supporter un lésii-r

sacrifice d'autant mieux justifié que leur pros-

péritc- actuelle est due, en graude partie, à la

sollicitude dont les pouvoirs publics les ont en-
tourés, à la barrière douanière qui les défend,

aux lois i)rote( Irices votées en leur faveur depuis

une dizaine d'années, à l'énergie avec laquelle

ont été poursuivies et réprimées les fraudes qui

pouvaient attenter à h'urs intérêts. Alors que les

fluctuations de prix ont porté, pour les vins de

consommation courante, sur 20 à i'.'t l'r. l'hecto-

litre, une surcharge fiscale de 1 fr. iiO doit pra-

tiquement être considérée ;omnie insensible.

tin relèvement du droit sur les vins a pour
corollaire obligatoire une mesure de même na-

ture à l'égard des cidres et des bières : sur plu-

sieurs points du territoire, ces dernières bois-

sons concourent, en elTet, à alimenter la con-
summation. Du reste, les mesures prises au
cours des dernières années pour enrayer la

fabrication des boissons artificielles faisant con-

currence au vin, notamment la loi du 28 juil-

let 1912, ont également favorisé l'écoulement

normal du cidre et de la bière. La mévente des

pommes à cidre en particulier, si fréquente

avant 1901, n'existe plus aujourd'hui.

Dans les prévisions du ministre des Fi-

nances, le relèvement du droit de circulation

et celui du droit de fabrication sur les biè-

res produirait environ 8,'j millions de francs,

et la surtaxe sur les vins mousseux 3 mil-

lions.

Aux protestations que nous avons déjà

enregistrées sur ce sujet, on doit joindre

celle de la Société des Viticulteurs de France.

Dans une noie fortement motivée, M. Tisse-

rand, vice-président, et M. Jean Gazelles, se-

crétaire général, ont fait valoir les préjudices

que la nouvelle mesure causerait aux viti-

culteurs, déjà trop fortement éprouvés.

Délimitations et appellations d'origine.

La Chambre des députés a consacré deux
séances, les 13 et li novembre, à la discus-

sion générale du projet de loi sur la protec-

tion des appellations ^d'origine et le régime

des délimitations; cette discussion générale

a été close, et l'examen des articles renvoyé

au 20 novembre.
Quoique la question s'applique à tous les

produits naturels, c'est exclusivement sur les

vins que la discussion a porté. Tous les argu-

ments avancés depuis des années en faveur

ou à rencontre des délimitations ont été re-

nouvelés à la tribune ; il est inutile d'y reve-

nir. Constatons simplement que, d'un avis

unanime, les délimitations administratives

sont condamnées; le projet substitue à ce
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système celui de la dLsignalion p;ii- les tri-

bunaux du droit aux appellations d'origine.

Ce principe une fois admis, il semble qu'il

ne sera pas impossible de formuler un texte

précis qui échappe à des interprétations diÉfé-

rentes. Mais un probltiue 1res délicat se pose,

c'est celui de savoir si les délimitations admi-

nistratives établies jusqu'ici devront être sup-

primées ou maintenues, la nouvelle loi ayant

simplement pour effet, à let égard, de donner

aux tribunaux la mission d'en élargir les

limites, .
quand l'occasion s'en présentera.

M. Clémentel, ministre de l'Agriculture, a

apporté, en faveur de leur maintien, des

arguments qui ont prC'duit une vive impres-

sion sur la Chambre. Mais roux qui souH'rent

de l'arbitraire de la délimitation de la Cham-
pagne viticole protestent contre une méthode
qui renverrait à une date incertaine la répa-

ration d'une injustice ruineuse pour eux.

C'est pourquoi, dès le 14 novembre, les délé-

gués des Associations viticoles de l'Aube ont

rédigé la résolution qui suit :

llésolus à dissiper toute équivoque au sujet

des paroles prononcées à la tribune de la Cham-
bre, à propos des protestations auxquelles ont

donné lieu, dans le vignoble aubois, les décrets

sur la délimitation, les délégués des associaiions

viticoles de l'Aube aflirment qu'ils se sont stric-

tement renfermés dans la légalité. A aucun mo-
ment, leurs manifestations n'ont eu un caractère

insurrectionnel. Aucune violence n'a été commise
dans l'Aube, ni contre le.s personnes, ni contre

les propriétés.

Si liuies qu'aient été ienis souffrances, si vive

qu'ait été leur misère à la suite des décrets qui

les ont expropriés de la Champagne viticole, les

vignerons aubois n'ont cessé d'avoir confiance

dans l'esprit d'équité du Parlement. Le ministre

de l'Agriculture qui St^mble vouloir maintenir au
moins provisoirement à la Marne le privilège

dont elle jouit, a paru se laisser influencer par
certaines nouvelles menaces. Les délégués de
l'Aubo espèrent qu'elles ne pèseront pas dans le

1913

dèbtitqui est actuelleiiienl engagé, qu'elles ne sau-

raient einpècherle Parlement d'accomplir l'œuvre

de réfiaration qu'ils sollicitent Je son esprit île

jusiice.

C'est sur la solulioii à apporter ;i cette

question que la discussion sera particulière-

ment imporl^inle.

Le commerce des vins.

La Direction générale des contributions

indirectes a fait connaître le relevé des quan-
lités de vins enlevées des caves des récol-

tants pendant le mois d'octobre, premier

mois de la nouvelle campagne.
Ces quantités se sont élevées en France, y

compris celles enlevées avant le 1" oclobre,

à 4 381 441 hectolitres, dont 3 838 236 vinifiés

surplace et 523 18o représentés par des ven-

danges expédiées. Les quantités de vins sou-

mises au droit de circulation pendant ce

mois ont atteint 3 73'.i 417 hectolitres.

En Algérie, les sorties de vins, dans les

mêmes conditions, se sont élevées à 1 413 333

hectolilres, dont 1 218 767 vinifiés sur place

et 194 568 représentés par des vendanges
expédiées.

Au 31 octobre, le stock commercial chez

les marchands en gros était : en France, de
12726 027 hectolitres, et en Algérie de

1 0()7 770. 11 s'est relevé sensiblement, sur-

tout en Algérie.

Pendant les dix premiers mois de cette an-

née, les importations de vins en fûts ont été

de'S 614 971 hectolitres, dont 36 23 280 d'Al-

gérie, 77 489 de Tunisie et 1 682 444 d'Es-

pagne.

La récolte des vins.

On connaît aujourd'hui les résultats de la

récolte des vins dans les quatre principaux

départements de la région du Sud-Est. Le
tableau suivant établit la comparaison entre

la nouvelle récolte (quantités déclarées) et

celle de l'année précédente :

1912

stock Récolte Kêcolte.

\utle. .....;'
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Commerce des céréales.

La Direction générale tle.s Douanes a pu-

blié le relevé suivant des importations de cé-

réales en grains, au commerce spécial, pen-

dant les dix premiers mois de l'année 1913,

en comparaison avec l'année précédente :

Dix premiers mois.
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l'engagemeiil qu'il avail pris, M. Clémenlel a

présenté un projet de loi pour demander un
crédit extraordinaire de 730 000 fr. L'exposé
des motifs de ce projet rappelle les motifs de
cette initiative ; après avoir constaté l'exten-

sion prise par les ravages des 'campagnols,

cet exposé s'exprime en ces termes :

La gravité de l'invasion s'accroît du fait que
les agriculteurs se trouvent actuellement dans
la période des semailles de céréales; c'est donc
la récolte de 1914 qu'il s'agit de préserver. t)n

peut admelire que oOO 000 hectares se trouvent
atteints, sur lesquels on prut compter 200.000 hec-

tares à ensemencer en blé. Le rendement de
3es terres étant évalué, en moyenne, à 13 quin-

taux à l'hectare, si l'on admet le prix de 25 fr.

le quintal, la valeur de la récolle en blé qu'il

s'agit de sauver d'une destruction à peu près
complète, est d'environ Çi.j millions de francs.

Il faut ajouter la valeur des fourrages trèfle,

luzerne) dout la récolte serait compromise sur

100 000 hectares environ. Or, cette récolte serait

approximativement de 3 millions de quintaux,
valant 12 millions. C'est donc au minimum, pour
ne parler que des blés et fourrages, une valeur

de près de 80 millions de francs dont il s'agit

d'éviter la perte aux agriculteurs français.

Les expériences antérieures ont démontré
qu'il existe un certain nombre de procédés de
destruction susceptibles de donner des résultats

satisfaLsaiits, bien qu'aucun d'eux ne soit à

l'abri de certaines critiques (sulfure de carbone,
noix vomique, arsenic, virus). Il conviendra de
laisser aux agriculteurs, dans chaque région, le

soin de choisir d'après les conseils des direc-

teurs des Services agricoles, celui des procédés
qui, à raison de la nature du sol, du prix de la

main-d'œuvre, etc., présente, avec le maximum
d'efficacité, le minimum d'inconvénients.

Ce qui importe par-dessus toul, c'est que les

opérations soient entreprises avec ensemble. Il

faut, pour obtenir un résultat utile, traiter si-

multanément de larges surfaces, sans laisser

d'enclaves où se réfugieraient les campagnols,
qui reviendraient ultérieurement infester à nou-
veau les parcelles trailées. C'est pour cette rai-

son qu'il y aurait urgence à ce que le Parlement
adoptât la proposition de loi présentée par
M. André Hesse, tendant à modifier l'article 70

de la loi du 21-23 juin 18',t8. de manière à per-
mettre aux préfets d'imposer, en ce qui concerne
la destruction des campagnols, des mesures ana-
logues à celles qu'ils ont le droit de prescrire

pour la destruction des insectes et cryptogames
nuisibles.

Mais l'obligation de traiter les terres envahies
par les campagnols doit avoir pour corollaire

une participation de l'État à la dépense des
traitements. Cette participation serait ILxée en
tenant compte des sacrifices consentis par les

iuléressés.

.Nous croyons, faisant état des dépenses habi-
tuellement exigées pour ces traitements, que la

contribution de l'État pourrait être prévue à
1 fr. ;pO par hectare, soit, pour oOO 000 hectares,
une somme de 7."i0 000 fr. dont le ministre Je
r.^griculture doit pouvoir disposer.

Il importe que ce crédit soit voté sans re-

tard par le Parlement, ainsi que la proposi-
tion tendant à donner aux préfets le pouvoit
de rendre les traitements obligatoires.

Fruits et Légumes d'Algérie.

-\ous avons déjà indiqué que les bruits re-

latifs à des négociations commerciales avec
l'Espagne devaient émouvoir, en France et .a
.\lgérie, les producteurs de fruits et de
légumes de primeurs. Dans sa séance du
l novembre, la Société des agriculteurs
dWlgérie a entendu sur ce sujet un rapport
dont voici l'analyse :

.M. G. Perriquet refait à grands trails l'histo-

rique de la question, plusieurs fois traitée aa
cours de ces dernières années, et exposée chaque
fois dans le Bulletin de la Société. Il fait valoir
que les oranges espagnoles ont sur les nôtres
plusieurs avantages très marqués ; cette supé-
riorité leur est acquise par le prix du terrain
bien meilleur marché en Espigne que dans
l'Afrique du Nord, par la main-d'œuvre abon-
dante et peu onéreuse, par les tarifs interna-
tionaux de transport à bas prix ; en outre, avan-
tage très marqué, par le fret très réduit obtenu
dans ses ports, qui charf,'ent lu complet les

balancelles qui vont porter leurs cargaisons en
France, en Angleterre et en Allemagne Eu Algé-
rie, notre infériorité provient du prix de nos
terres d'une valeur triple, en une main-d'œuvre
plus rare et plus chère, et surtout dans des con-
ditions d'un fret dispendieux pour les expédi-
teurs. Ce ne serait pas le moment Je sacnfiei-,

par un abaissement de droits, hîs plantations
algériennes qui se sont considérablemeutaccrues
depuis quelques années. Les droils que les traites

de commerce ont imposés aux agrumes et aux
primeurs sont des droits rninima et de compen-
sation, établis pour protéger nos cultures. L'on
ne peut douter un instant que le Gouvernement
accepte un abaissement, qui occasionnerait la

ruine et l'abandon des cultures algériennes. 11

propose donc à la Société de renouveler les

vœux déjà émis en les motivant d'après les argu-
ments qu'il vient de fournir, et demandant au
«jouvernement le maintien des droils de douajie
actuels sur les agrumes et les primeurs espa-
gnoles.

Ce vœu a été adopté à l'unanimité, et il a été
décidé qu'il serait transmis par la Société :ia

Gouverneur général et aux représentants :'e

r.VIgérie.

Les mêmes questions se posent pour les

productions de la France méridionale.

Agendas et almanachs.

Aux publications périodiques pour l'an-
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née 191i que nous avons déjà signalées, il

convient d'ajouter VAr/enda aide-mémoire

ar/ricole, par M. G. Wéry (prix : 1 fr. 30), qui

se rerommande par l'abondance et la préci-

sion des ren.-eijjnements (ju'il renferme.

VAImnnach d<: la Société des Agriculleurs

de France (S-'i^ année ;
prix : 2o centimes)

vient également de paraître. Les notices qu'il

renferme sont toujours rédigées avec le plus

grand soin.

Le cheval en Limousin.

Dans sa dernière assemblée générale, le

Syndical d'élevage du cheval de guerre en

Limousin a décidé qu'il prendrait à l'avenir

le nom de Syndical d'élevarje du Limousin hip-

pique. Sous le titre Le Limousin hippique, le

Syndicat publie un très intéressant bulletin,

organe des éleveurs de la Haute-Vienne, de la

T'.reuse et de la Corrèze, qui s'occupe plus

liarticulièrement de l'élevage des jeunes pou-

lains (reproduction, croisements, alimenta-

tion), ainsi que des ventes et concours pou-

vant encourager et intéresser les éleveurs.

Le Bureau est formé comme il suit : Prési-

dent : M. Des Mon lier de Mérinville; Vire-Pré-

sidents : MM. Dumont-Saint-Priest . .Iules

Tixier: Secrétaire çiéncnd : M. Leblanc.

Huiles d olive désodorisées.

Ce n'est pas seulement en France que la

nouvelle industrie de la désodorisation des

huiles d'olive préoccupe les oléiculteurs. La

même inquiétude se manifeste dans d'autres

pays également intéressés dans la question,

par exemple en Espagne.

Nous n'en voulons pour preuve (|ue l'ini-

tiative prise par la Chambre agricole de Tor-

tosa. Celle-ci vient de provoquer d'un mou-
vement pour obtenii' que >< les huiles d'olive

soient vendues avec des étiquettes suffisam-

ment expressives, afin d'éviter que les huiles

décolorées et désodorisées puissent passer

comme huiles naturelles d'olive. >• On a vu,

dans notre dernier numéro (p. 6:21), que de

telles mesures seraient malheureusement
inefficaces.

Station œnologique de Dijon.

.Nous apprenons que, par arrêté du 11 no-

vembre, M. Bataillon, doyen de la Faculté des

sciences de Dijon, a été nommé administra-

teur de l'Institut agronomique et œnologique

de Bourgogne, et que .M. Mathieu, agrégé de

sciences physiques et naturelles, directeur de

la Station œnologique de Beaune, est nommé
chef de la Station lenologique de l'Institut

de l'Université de Dijon el chargé des confé-

rences dœnologie au même Institut.

Les cours et conférences préparatoires au

diplômesupérieurd'études ccnologiques, déli-

vré par l'Université de Dijon, commenceront
le 1.") décembre pour le cours proprement dit;

ils sont limités au semestre d'hiver et com-
prennent par Semaine trois leçons, trois con-

férences et trois séries d'exercices au labora-

toire. Cet enseignement est organisé pour les

jeunes gens qui. se destinant à la viticulture

ou au commerce des vins, désirent suivre un
cours complet avec entraînement de [ilusieurs

mois au.\ travaux de laboratoire.

Des renseignements détaillés sont fournis

sur demande à l'Institut œnologique de Di-

jon. Les in.scriptions sont reçues au secréta-

riat de l'Université de Dijon.

Concours de motoculture à Tunis.

Dans la Chronique du 2(1 juin dernier

(p. 809), nous avons analysé le programme
du Concours international de labourage à

moteur, organisé par le Gouvernement du
Protectorat de la Tunisie, pour le printemps

de 1914. La date de ce concours est désor-

mais fixée : il doit avoir lieu à Tunis du 15 au

22 avril. Il est ouvert à tous les sy.>-lèmes de

machines et d'appareils de labourage à mo-
teur, et r.Vdminislration tunisienne a cou-

senti des sacrifices importants, que nous
avons indiqués, pour encourager les partici-

pants en réduisant leurs frais au minimum.
La Direction générale de l'Agriculture

(76 his, boulevard Bab-Benat, à Tunis en-

verra le règlement du Concours et tous ren-

seignements complémentaires aux construc-

teurs qui en feront la demande. Ceu.\-ci

peuvent également s'adresser à l'Office du
(jouvernement tunisien, à Paris (Palais-

Royal. Galerie d'Orléans, n° o).

Les engagemets dètinitirs doivent être

accompagnés d'une somme de 'M fr. pour

droit d'inscription, .somme qui sera rem-
boursée aux appareils présents au concours.

Ces engagements seront reçus jusqu'au 31 dé-

cembre, à la Direction générale de l'Agricul-

ture, à Tunis.

La fièvre aphteuse en Angleterre.

Un foyer de fièvre aphteuse a été signalé

le 12 novembre dans une ferme de la pa-

roisse de ^^'estham, prés lîastbourne, dans

le comté de Sussex, au sud de l'Angleterre.

Les précautions usuelles ont été prises pour

prévenir l'extension «le la maladie; la circu-

lation du bétail a été interdite sur une large

zone autour de la ferme infeclt'c.

IIknhv SAGMi;ii.
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LE SOUFRE ET LES PYRITES DE FER
EMPF.OYÉS COMME ENGRAIS

L'action que li' soufre est ^uscplible

d'exercer sur nos plantes ':ultivé>'s a déjà

l'ait l'objet d'essais nombreux. Presque tous

les expérimentateurs se sont roncontrés pour

reconnaître que celte substau'je est suscep-

tible d'augmenter les rendements, foutefois,

cette action du soufre paraît inconstante dans

l'intensité de ses effets.

Différentes hypolhèses ont été émises pour

expliquer l'action fertilisante du soufre, mais
MM. Roullangeret Dujardin ont mis en relief,

par des cultures des différents microbes nitri-

fiants, que le soufre agil surtout en stimulant

la transformation de l'azote organique en

azote ammoniacal et, ensuite, en favorisant

le travail des microbes qui oxydent les

ni frites.

Le soufre, en un mot, active la nilritica-

tion, et met ainsi à la disposition de lu

plante une plus grande quantilé de sub-

-tances azotées directement assimilables.

C'est en vue de vi^'rifier, par une autre

méthode, le bien fond('' des conclusions de

MM. BouUanger ef Dujardin que noi!< avons

fail les essais suivants :

Nous avons placé, dans deux séries de

pots paraffinés, préalablement tarés, la

même quantité d'une t'Tre soigneusement

privée de matières organiques.

Nous avons fumé ces di'ux séries avec la

mi'me dose d'azote. La première série a reça

cet azofe sous forme nitrique nitrate de

soude', la seconde sous forme organique

(sang desséché).

Dans chacune des séries, ni>us avons

réservé des témoins et ajouté à différents

pots des quantités de soufre correspondant à

des doses de ."'><l et 100 kilogr. à l'hectare.

Enfin, certains pots ont reçu leur soufre en

couverture, tandis qu'il était, pour d'autres,

mélangé à toute la terre.

Dans tous les cas, l'engrais azoté était

pri'alablement mélangii au soufre et réparti,

par conséquent, de la même fa<on que ce

dernier. Des témoins avec fumure en couver-

ture et en mélange avaient été réservés.

Dans les chiffres des tableaux ci-après, ce

sonlles augmentations de rendement pour lOO

de ces témoins qui sont figurées.

Chacun des pois a été ensemencé avec le

même nombre de graines; la levée faite, on a

régularisé, par arrachage, le nombre de

pieds contenus dans chaque pot; l'humidité

a été maintenue constanle à l'aide d'arro-

sages journaliers pratiqués par-dessous et

dont l'importance était déterminée par la

perte de poids subie par des pots témoins.

L'n mois environ avant la maturité, la teneur

en eau a été légèrement diminuée, dans la

même proportion pour tous les pots. Voi:i

les résultats obtenus :

POIDS
!. Iijiiioin étant rqal à 100).

des L:T3ins. paille.

3«r fumure à l'azote nitrique.

l'idlare de hit-.

Témoin
Soufre en couverlur'/

— mélange
— couverlure
— mélange

(dose .orrespondant à SO kilogr. à
— — ;J0 —
— — lUO —
— — lOiJ —

l'hectare;

100
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l'OII>S

lie Iriaoin étant épal à lOo .

Sur fumure à l'azote organique.

Culture (!' bli\

Témoin
Soufre en couverture close correspondant à 30 kilogr. à l'hectare

— mélangi- — — 50 —
— couverture — — lUO —
— mélange — — 100 —

l'ultuie lie Itaricot.

Truiûin

Soufre en couverture llo^e correspondant à 50 kilogr. à l'hectare

— mélange — — 50 —
— couverture — — lUO —
— mélange — — 100 —

des crrains.

(OU

lOH

115

121

130

(ie la paille.

100

112

111m
162

l 'Mills .les t

100

120

130

130

160

Ces cliiffres montrent une augmentation

nolable du rendement, atteignant ."îO pour

].' blé, el 00 (t pour le haricot, augmenta-

lion plus grande lorsque le soufre est

mélangé à la terre; augmentation plus

grande également, avec la dose la plus élevée

de soufre.

Ces essais nous semblent prouver que /«'

soufre açpt peu vu pas en l'absence d'azote

orqanique, el aijit au contraire ènergiquemcnl

lorsque la maticre organique est présente.

Ces résultats confirment les conclusions de

MM. BouUangeret Dujardin.

.action des pyrites de fer. — Nous nous

sommes demandés s"il ne serait pas possible

d'obtenir des efl'ets analogues à ceu.\ du
soufre avec un produit moins coûteux, avec

la pyrite par exemple. On sait en ellet que
la pyrite fournit, sous l'action des agents^

atmosphériques, du sulfate de fer el du
soufre. Ces essais nous paraissent d'autant

plus intéressants que la pyrite de fer fournit

le soufre à un prix extrèiiiemt'iil réduit.

Nous avons utilisé une pyrite dosant 511

de soufre, provenant des mines de Vaux.

Celte pyrite a élé employée à des doses de

100 et 200 kilogr. à l'hectare dans les mêmes
conditions que le soufre.

POIDS
le témoin étant égal -a 100.

Sur fumure à l'azote nitrique.

Culture de !tte'.

Témoin
Pyrite en couverture (dose correspondant à 100 kilogr. à 1 hectare)

.

— mélinge — — '00 —
— couverture — — 200 —
— mélange — — 200 —

Ctitiure de haricot.

Témoin
Pyrite en couverture (dose corresi'ondant à lOti kilogr. à l'hectare),

— mélange — — lOo —
— couverture — — 2oO —
— mélange — — 200 —

des crains.

100

loa

100

100

101

lie la paill

100

102

100

101

100

PoitU des errains-

100

104

io:j

os

104

L'action de la pyrite est donc, dans cette

si}rie. sensiblement nulle.

Les chiffres obtenus, au contraire, avec

fumure organique, prouvent, comme l'indi-

que nettement le tableau .ci-dessou.s, que la

pqrile de fer augmente [les rendements dans

des proportions WO Opour le blé et oOO/O

pour le haricot ; elle ne parait ainsi agir qu'en

présence de matière on/aniquc, et probable-

ment de la même façon que le soufre.

Sur fumure à l'azote organique.

Culture de blé.

Témoin
Pyrite en couverture (dose correspondint à 100 kilogr. à l'hectare;

— mél.inge — — 100 —
— couverture — — 200 —
— mélange — - 200 —
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Culture de h'uicot.

T' moin
Pyrite en couverture idose correspondant à 100 kUoi;r. à Th.clare

— mélange — — lOn —
— couverture — — 200 —
— mélange — — 200 —

l'o.'ds (k-s ;;n\il

100

li-i

140

Ui2

Il semble résulter de ces essais que la

pyrite agit plus énergiquement que le soufre,

sur le blé et un peu moins sur le haricot.

L'emploi des pyrites 1) permettrait, si des

essais en grand conlîrmnient cescxpérieneu,'.,

d'augmenter économiquement le rendement
de nos récoltes.

V. Vermorel et E. Da .tiidnV.

L'ORIENTATION NOUVELLE DE LA PRODUCTION
CHEV.\LINE

I

LES COXCOURS SPÉCIAUX DE iHEVMX DE SELLE .
'

Lorsque, il y a quelques années, le Conseil

supérieur des Haras fut consulté sur l'op-

portunité de la création, tant à Paris que

dans quelques grands centres d'élevage, de

concours spéciaux pour chevaux de selle,

son avis fut nettement défavorable.

Les raisons motivant cette création, très

l)ien exposées et développées par MM. les

sénateurs de Saint-Quentin et Hiolteau, lui

paraissaient certes sérieuses, mais la ques-

tion budgétaire, très complexe, semblait

devoir être diflicilemenl résolue. Si, en ellel,

les Sociétés de courses, répondant aimable-

ment à l'appel qui leur était fait, acceptaient

d'attribuer à, ces concours des allocations

importantes, elles ne pouvaient, parait-il,

lér/aletiient, distraire la moindre somme de

leurs budgets, ceux-ci étant établis dans un
but unique, la dotation, sous forme de prix,

des courses au trot, au ,a;alop, ou d'obstacles.

Ceux qui, n'envisageant pas l'avenir, cons-

tataient sans efiroi, au point de vue de l'éle-

vage et de la défense nationale, les progrès

de l'automobilisme et restaient optimistes,

ne tardaient pas, toutefois, à ouvrir bientôt

les yeux.

La mévente du cheval de luxe, du carros-

sier, dont le marché reste aujourd'hui 1res

limité, celle de l'étalon normand, rejeté de

la plupart des dépôts de l'Ouest et de l'Est,

amenaient une crise d'autant plus violente

qu'elle semblait inattendue, non soupçonnée,

et c'en était fait de notre élevage si un cou-

rant très manifeste, très sensible, ne s'était

manifesté vers le cheval de selle.

(1) Les cendres pyrileuses étaient, autrefois, uti-

lisées avec fruit, notamment dans l'Aisne; on attri-

uait leur efOcacité au sulfate de fer et à l'a/ote

quelles apportaient.

Le luxe qui. par snobisme, dédaignait
notre production et préférait s'adresser à
l'étranger, surtout à l'Irlande, de réputation

mondiale, revenait à de meilleurs sentiments,

il une plus juste appréciation des choses et,

grâce aux diverses sociétés sportives, en
particulier à la Sociétà hippique française,

apprenait à connaître le cheval de selle de
notre bon pays de France.

D'un autre côté, l'Année, par la voix auto-

risée de ses grands chefs, demandait k l'éle-

vage de lui fournir le cheval dont elle avait

besoin pour remonter sa cavalerie, et per-

mettre à cette arme d'élite de remplir ulile-

menl son ri'de en temps de guerre.

Ce cheval de selle, ce galopeur dont j'ai

besoin — disait-elle avec raison — s'il a la

force et la puissance, vous fera au surplus
un véritable cheval de voiture.

Elle aurait pu, d'ailleurs, rappeler cette

expression de (^h.-W. Tendall, toujours d'ac-

tualité : « (lu peut faire un cheval d'attelaae

d'un hunier, mais toutes les lois du Parle-

ment anglais ne feraient pas un hunterdun
cheval d'attelage, n

La conséquence de cet état de choses est

facile à deviner. Les demandes en chevaux
de selle remportent sur les offres et, de tous

les côtés, on cherche à orienter la production

de telle façon qu'elle puisse, dans le plus

bref délai possible, satisfaire le consomma-
teur, quel c[u'il soit, et lui fournir, en quan-
tité suffisante, les chevaux de selle qui lui

sont indispensables.

Pour fabriquer des chevaux de selle il faut

des reproducteurs ayant le type, la confor-

mation spéciale aux chevaux de vitesse. De
là l'idée de créer des Concours d'étalons du

type selle pour poids lourds et poids moyens,
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étalons destinés à remplacer, dans nos sta-

lions. d'une façon presque absolue, les éla-

loiis carrossiers d'ant;in.

Il faut l'nsuite organiser des concours de

chevaux de selle, où on les présente non en

mains, comme au concours de dressage de

la Société du cheval anglo-normand, tenu le

18 octobre à Argences. mais montés, ayant

à suiiir des épreuves aux diverses allures :

pas, trol, galop, sur un parcours d'une cer-

taine longueur, ayant enfin à franchir des

obstacles.

Les [concours de dressage pour chevaux

de selle existent depuis longtemps, c'est

vrai, mais ils sont loin de rendre les services

que l'on serait logiquement en droit d'en

attendre. 1

Tout d'abord, ils ne s'adressent généra-

lement qu'aux chevaux de trois ans, le plus

souvent imparfaitement dressés, non con-

Tirmés, et, qu'il s'agisse des concours des

Haras ou des concours de majoration pour

chevaux d'armes, on est plutôt obligé de

juger les sujets d'après leur conformation

que d'après leurs aptitudes.

Ce sont d'ailleurs des poulains, la plupart

du temps légers et plats, auxquels on n'ose

demander un travail soutenu, de peur de les

tarer, et l'on comprend ainsi qu'avec eux

l'acheteur est exposé à tous les aléas.

Or, jusqu'ici, c'est aux chevaux de trois

ans que sont allés la plupart des encou-

ragements accordés si libéralement par

l'Etal et les sociétés privées.

Ce [que tous les esprits avisés désirent

aujourd'hui, c'est la création de grands con-

cours de chevaux de selle, réservés aux ani-

maux de quatre, cinq et six ans, auxquels le

jury pourrait demander un travail sérieux,

mais qui, en revanche, seraient dotés de

subventions suffisantes, permettant de ré-

compenser tout à la fois les propriélaires. les

cavaliers et les naisseurs.

Le ministre de l'Agriculture, répondant au

vœu exprimé par la Commission mixte des

Haras et des Remontes sur le rapport de

M. l'inspecteur général des Haras, du Fonta-

vice, est entré résolument dans la voie qu'on

lui ouvrail et, pour la première fois en

France, a été organisé à Caen, le 3 novembre,

par l'Administration des Haras, un Concours

spécial et régional pour chevaux de selle de

quatre, cinq et six ans, subventionné par

l'Htal et quatre des départements normands :

le Calvados, l'Orne, la Manche et la Seine-In-

férieure.

Tenu en plein air, dans le superbe champ
de manu'uvres attenant au château de la Gué-
rinière, l'ancienne propriété du célèbre

écuyer, fondateur de XWcadémie d'équitation

de Caen, ce concours, doté de 21) oOO fr., en

comportait en réalité trois : un concours

pour poids lourds, un concours pour poids

moyens, un concours de sauts d'obstacles.

Conformément aux instructions ministé

rielles. les concurrents, la veille du con-

cours, avaient été mensurés : taille, poids,

périmètre thoracique, tour de canon, afin

d'être classés dans lune ou l'autre des caté-

gories, la première — poids lourds — réunis-

sant les chevaux pesant plus de VJO kilogr. ;

la deuxième — poids moyens — ceux pesant

de 'i4Uà '(90 kilogr.

On sait, en effet, et cela, sans avoir rien

d'absolu, résulte aussi bien de la théorie que
de l'observation, que le poids d'un cheval

doit être proportionnel à sa taille et que.

pour ne pas user prématurément la machine
vivante, elle doit porter, au maximum, le

cinquième de son poids.

Sur les 48 sujets inscrits au programme,
3 ne s'élant pas présentés, 2" ont concouru

dans la première catégorie (poids lourds\

16 dans la deuxième (jioids moyens).

On comptait 1(> issus de pur sang par le

père et la mère. Les 30 autres étaient tous

fils de trotteurs, la plupart de haute classe.

11 y avait IT chevaux el 2(i juments.

Le département de la Manche— celle mine
inépuisable — en avait fait naître 20; l'Orne.

12; le Calvados, 0: la Sarlhe el la Seine-Infé-

rieure, chacun 1.

Les animaux, aprts avoir été présentés

montés aux trois allures, fournissaient un
galop de 2 (inO mètres, sautaient une haie,

puis étaient désellés et soumis à l'examen

du jury.

De l'avis de tous, le concours a été remar-

ijuable, el il est permi> de regretter que les

contempteurs habituels du cheval normand,

que ceux qui prétendent qu'il est impossible

de trouver en Normandie le vrai cheval de

selle, n'aient pas cru devoir assister à une

exhibition de cette nature.

Nous avons vu à Cormelles des chevaux

puissants, bien conformés, au galop coulant

et énergique, bien équilibrés, sautant dans

la perfection et. à diverses reprises, on a

pu regretter que quelques-uns d'entre eux

n'aient pas été conservés entiers, leur place

ayant été tout indiquée dans les écuries des

Haras.
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Dans les poids lourds, la palme d'honneur
a été attribuée sans conteste à Solide, ce re-

marqualde fils de Ilouges-Terres Fuschia (}X

Perce-Neige, p. s.), et de UliUl'':, par A'a-

hui-ho.

Solide, qui, en avril, au Concours hippique

de Paris, remportait le prix d'honneur accordé

au plus beau hunter, parait encore aujour-

d'hui à son avantage.

C'est un superbe cheval alezan, avec une
belle encolure, un garrot élevé, très [trolongé

en arrière, une poitrine profonde, d'excel-

lents membres, qui ne semble pas mesurer
l'".(;6.

Très rapproché du sang, d'un tissu très

lin et cependant puissant, Solide a des al-

lures coulantes, étendues et saute avec fran-

chise en lon!j,ueur.

Jockey, un fils lïlfkontsk (p. s. , est un
ciieval i>ai, de î ans, Ic'tti en iiunter, galopant

dans un beau style et remarquable par sa

façon de franchir les obst.icles. U enlève la

deuxième prime.

Jouvence, par Radzivill troiteur elNormn,
par 77(6 Condor {jt. s. , une jument alezane

de 4 ans, coquette, harmonieuse et profonde,

déjà primée dans de nombreux cijncours,

dont le galop s'est encore étendu, obtient

une troisième prime.

Jolihois, un alezan par Gagnij p. s.), est

un cheval important, puissant, avec de jolies

lignes, aux foulées aisées et vigoureuses qui.

comme Jouvence, il remporte une o" prime.

Viennent ensuite : Historique, une fille du
trotteur Vernet et de Démence, par Arrosage

/p. s.), jument alezane, âgée de ans, puis-

sante, profonde, qui fera, certes, une superbe
poulinière; Jivclcllc, une très jolie alezane
par Renfort et Kellerniann, ayant de la sil-

houette et du membre, galopant très bien;

Jacinthe, une jument baie, par Chardonnerc!

!p. s.) et Kronstadt, aux formes un peu heur-
tées, mais très puissante, très profonde, ga-
lopant, et saulant dans un grand style.

*

Dans les poids moyens, c'est Jéhovah, un
cheval bai. par le Spkinx (p. s.) et Fahle,

par le trotteur lUche-en-Goule qui se place en
tète <iu peloton. Important, ofl'rant une très

belle ligne de dessus, de bons aplombs, Jé-

hovah galope avec aisance et est très bien

équilibré.

Il est suivi par J'Arrive, un alezan, par AU
(p. s.) et Fioilc, par Z>a'-'ï;jo, cheval puissant,

au galop étendu et aisé qui, depuis le mois
d'avril où il obtenait à Paris, une l' prime,

s'est bien confirmé sur les obstacles.

A signaler encore Harmonieux [Valencourt

et Michigan); Jachère [Résultat et Uranus);

Judith [Itcminder (p. s.i et Fiferlin); Japhet

[Azur et Jama^-Wall) ; Jacoh {Ali 'p. s.) et

rui).

Le Concours spécial et régional pour che-

vaux de selle, du 'S novembre l'tl3, fait hon-

neur à la Normandie. 11 fait également hon-

neur aux éleveurs avertis qui , comme
MM. (iodofroy et Guéroult, recherchent tou-

jours le bel et bon cheval, et à notre Ecole de

dressage de Caen.
Alkred Gallieb.

ASSURANCE DES FERMES CONTRE L'INCENDIE

Le fermier, qui a^-sure contre l'incendie

son mobilier, ses bestiaux, ses récoltes, son

matériel, se croit volontiers à l'abri de tout

ennui en cas de sinistre des bâtiments qu'il

occupe. C'est là une erreur très répandue, et

dont les conséquences peuvent être graves

pour le fermier, car un incendie l'expose par-

fois à la ruine.

Il croit que c'est au propriétaire seul à

s'assurer pour ses bâtiments, et que. du mo-
ment où le propriétaire l'a fait, sa responsa-

bilité est complètement dégagée.

Il n'en est rien, dans la plupart des cas.

C'est pourquoi, je voudrais attirer l'attention

des fermiers sur celte question importante,

qui intéresse au moins autant les proprié-

taires.

L'article 1733 du Gode Civil est formel. Il

édicté que le preneur répond de l'incendie, à

moins qu'il ne prouve ;

Que l'incendie est arrivé par cas fortuit ou
force majeure, ou par vice de constructionj;

Ou que le feu a été communiqué par une

maison voisine.

La responsabilité du fermier est donc bien

établie. En cas d'incendie, il en doit la répa-

ration, en principe, même si l'incendie n'est

pas du à son imprudence, ii sa faute.

Pour s'exonérer de cette responsabilité, il

devra établir que l'incendie a une cause

quelconque autre que sa propre faute.

Il ne sera évidemment pas tenu de prouver,

d'une façon déterminée, la cause de l'in-

cendie. Il doit, tout au moins, démontrer
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qu'aucune faute n'est imputable ni à lui, ni

aux personnes dont il répond, et qu'il est

impossible d'attribuer l'incendie à une cause

autre qu'un cas fortuit ou de force majeure

ou à un vice de construction.

Par cas fortuit, il faut entendre plus spé-

cialement la foudre ou la malveillance.

Par force majeure, on entend générale-

ment la guerre.

Le vice de construction sera, en général,

la pénétration d'une pièce de bois dans une

cheminée.

Qu'arriverait- il donc en cas de sinistre'.'

La Compagnie qui assure les bâtiments au

nom du propriétaire exercerait immédiate-

ment son recours contre le fermier, c'est-à-

dire lui réclamerait le montant de l'indem-

nité qu'elle aurait elle-même à verser, à

moins qu'elle n'y ait formellement renoncé

dans la police souscrite au prolit du proprié-

taire.

Si le sinistre est important, c'est la ruine

du fermier, l'indemnité qu'il recevrait pour
son mobilier ou ses bestiau.x, en un mot.

pour tout ce qu'il aurait perdu dans l'iocen-

die, étant saisie par la Compagnie assureur

des immeubles. Si cette indemnité était

iusuffisante, le mobilier et tous les objets

sauvés de l'incendie seraient eux-mêmes
saisis par la Compagnie assurant le proprié-

taire.

Il est donc indispensable que le fermier se

garantisse contre ce recours éventuel.

Les Compagnies d'assurances lui eu don-
nent la facilité. Elles l'exonèrent de cette

responsabilité, dite risque locatif on risqur du

locataire, moyennant le paiement des primes

suivantes :

1° Si l'immeuble n'est pas assuré par la

Compagnie : moyennant les trois quarts (3 4)

du taux de la prime, sans que cette prime
puisse être inférieure à 0.20 000. La prime
applicable aux bâtiments de ferme construits

en pierres et couverts en matières dures
(ardoises, tuiles, fibro-ciment, etc. , qui sont

les plus nombreux, étant de O.GO 00. il y a

donc lieu d'appliquer la prime de O.io 00.

1" Si l'imineuble est assuré par la Compa-
gnie : moyennant la moitié (I iî du taux de

la prime, sans que la prime du risque locatif

puisse être inférieure à 0.125 00. 11 y aura
donc lieu d'ajipliquer, dans l'exemple précé-

dent, la prime de 0..'!0 0/00.
3° Si. par un seul et même contrat, on

assure à la fois l'immeuble et le risque lo-

catif, ce dernier risque peut être garanti au
quart (1/4) du taux de la prime de l'im-

meuble, sans que la prime du risque locatif

puisse être inférieure à O.IU (1 (MJ. Dans
l'exemple ci-dessus, en appli(|uera donc la

prime de 0.15 0/00.

Telles sont les conditions générales pour

l'assurance du risque locatif.

Les Compagnies, par une dérogation spé-

ciale à ces conditions, consentent à accorder

une faveur très appréciable aux fermiers de

biens ricraiix, mais à eux seuls. Si le fermier

contracte l'assurance des bâtiments pour le

compte du propriétaire, il paie la prime en-

tière qu'aurait payée le propriétaire s'il avait

assuré lui-même ses bâtiments ; mais il n'a

pas à payer de prime spéciale pour se ga-

rantir du risque locatif.

Les Compagnies insèrent en ce cas, dans
la police, une clause qui peut se rédiger

comme suit : <• Sauf le cas où il existerait à

une autre Compagnie une assurance anté-

rieure ou postérieure sur risques locatifs, la

Compagnie renonce ijraluitetufnl à exercer le

recours que, comme subrogée aux droits du
propriétaire, elle pourrait être fondée i'

exercer contre l'assuré. •

Donc la combinaison la plus pratique à

adopter, c'est que h- fermier, lorsqu'il assu-

rera son mobilier, assure en même temps les

bâtiments pour le compte du propriétaire.

L'un et l'autre y trouveront leur avantage,

puisqu'il n'y aura qu'une prime à appliquer,

au lieu d'être obligé de payer, en plu?- de

cette prime, une fraction, qui peut aller du
quart aux tniis quarts, pour la garantie du
risque locatif.

Les fermiers protestent parfois, quand le

propriétaire leur impose par bail l'obligation

d'assurer, à sa place, les bâtiments. 11 leur

semble bizarre d'être obligi's de :< p<ii/er pour

ce iju'i ne leur appartient pas ».

C'est qu'ils ne se rendent pas compte de la

responsabilité qui pèse sur eux en cas de

sinistre.

Le supplément de prime qu'ils auront à

payer, en contractant l'assurance dans ces

conditions, est bien faible.

Nous avons dit, en effet, que le taux appli-

cable aux bâtiments les plus communs, c'est-

à-dire à ceux construits en pierres et couverts

en ardoises, est de O.tiO 00.

(M-. pour se garantir de son risque locatif,

le fermier doit payer les trois quarts de la

prime, avec minimum de 0.20 t) 00, si l'im-

meuble n'est pas assuré par la Compagnie à

laquelle il s'adresse, ou la moitié de la prime,

avec minimum de (1.125 000 si l'immeuble

est assuré par la même Compagnie.

Pour dcb bâtiments d'une valeur de

10 000 fr., il paiera donc ti fr., au lieu de
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i l'r. 50 (.'J/i de la prime de 0.60 0/00) ou de

:{ fr. (1/2 de la mêmeprimei. Kl le proprié-

taire sera exonéré de toute prime.

U y a donc économie réelle à agir comme
je l'indique : c'est-à-dire faire nssurcv les im-

meubles par le fermier pour le compte du pro-

priétaire.

Au moment de contracter l'assurance, le

fermier n'aura qu'à demander à son bailleur

(|uelle valeur il doit attribuer aux immeubles
dans la police.

En cas de sinistre, le propriétaire sera mal
l'onde à se plaindre de l'indemnilé qui lui est

allouée, au cas où l'expertise d('montrerait

que la valeur portée pour les immeubles est

insuffisante, puisque c'est lui qui l'aura indi-

quée au fermier. 11 serait malhonnête de sa

part de faire payer au fermier la diflerence

entre le montant du sinistre et l'indemnité

qu'il recevra.

Au contraire, si le [uopriélaire s'est ga-

ranti par contrat spécial, et que le preneur

s'est assuré de son côté, pour ses risques lo-

catifs, pour une somme insuffisante, il arri-

verait qu'en cas de sinistre, la garantie du
fermier étant insuffisante, la Compagnie as-

sureur du propriétaire réclamerait à ce fer-

mier la différence existant entre l'indemnité

qu'elle devrait verser et la somme qui lui se-

rait remise par la Compagnie assureur du
fermier.

Je ne saurais donc trop recommander le

mode d'assurance qui consiste à faire garan-

tir les immeubles par le fermier pour le

compte du propriétaire, avec renonciation

gratuite par la Compagnie à son recours lo-

catif.

Au lieu de constituer, comme quelques-uns

pourraient le croire, une mesure d'oppression

contre le fermier, c'est bien plutôt une sorte

d'association entre lui et le propriétaire.

Ce mode d'assurance ne présente que des

avantages et constitue pour le fermier un sup-

plément de charges vraiment inappréciable.

H. GuÈPiN,'

L'ALCALLMTE DES SOLS ET LA CHLOHOSE
DES VKtiKTALX

Depuis la publication du très intéressant

ouvrage de M. J.-.\.-Cl. Houx, Traile histo-

rique, critique ele.rpérimeiital des rapporl>< des

plantes avec le sol et de la chlorose végétale,

on a continué à s'occuper de la chlorose tant

au point de vue de la détermination des

causes qui la produisent que de sa guérison.

L'an dernier, MM. Mazé, Ruot et Lemoigne

ont apporté, dans une note à l'Académie des

Sciences, quelques indications utiles dans la

question. Récemment, au Congrès de Gand.

M.H.-R. Christensen, chef du laboratoire du

Comité d'agriculture de l'Etat danois, a fait

une communication sur la Détermination de la

réaction et de la basicité du sol et son impor-

tance pour Vexamen de celui-ci. Ce titre, les

déductions tirées d'autre part par MM. Mazé

et Lemoigne, ont attiré mon attention sur ce

fait que ces auteurs n'ont pas eu connais-

sance d'un mémoire dans lequel je me suis

occupé de ces questions, et je m'empresse de

dire que c'est absolument de ma faute, car la

partie de mon travail qui porte sur la chlo-

rose forme le second chapitre d'un article

intitulé : « Contribution à l'étude de l'assi-

milation des matières minérales par les

plantes, paru dans le tome 11 il'' fascicule),

11)03, des y1*ina/e« de la Science arjronoiniifii'-,

11 était presque impossible aux chercheurs

de deviner que, sous ce titi-e, se cachait une

étude sur la chlorose et la basicité du sol. A
cette époque, je n'ai pas su donner assez de

publicité à mes idées, mais je suis heureux

de constater aujourd'hui, qu'à part quelques

petites divergences, des savants sont entrés

dans ma façon de voir.

C>n me permettra donc de montrer quelles

conséquences pratiques nombreuses on peut

tirer du travail que j'ai précédemment publié.

Après avoir indiqué, ce que l'on a tenté

pour déterminer les éléments nutritifs (/,ss/-

);((/rt/;/e.$ renfermés dans le sol et signalé no-

tamment les travaux de Bernard Dyer,

j'écrivais :

Considérons deux sols renfermant une même
quantité d'acide phospliorique soluble dans

l'ucide citrique au ceniième, et examinons le

travail exécutif par deux plantes de la même
espèce, croissant dans ces deux sols, pour s'assi-

miler cet élément.

Le végétal, dans chaque cas, va envoyer ses

racines dans toutes les directions; par une sé-

crétion de suc acide, ces organes souterrains

vont attaquer leutement le sol contre lequel ils

sont pressés. Les acides vont dissoudre une por-

tion attaquable de la terre arable en se neutrali-

sant.

Supposons que l'un des sols est calcaire tandis

que l'autre, d'origine granitique, ne renferme
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que peu de cliaux. Il esl bien évident qu'une

partie des acides fournis par la plante croissant

dans le premier sol. va être employée purement
et simplement à dissoudre le calcaire li'uu que

liis racines rencontrent. Par ce fait, pour saturer,

pour explorer complètement une certaine quan-

tité de terre, il faudra une émission d'acides

d'autant plus considérable que le sol sera plus

riche en carbonate de chaux. Dans le second

cas, au contraire, le suc, ne rencontrant que

peu d'éléments capables de le neutraliser, pourra

effectuer un travail de dissolution beaucoup plus

utile à la plante.

.le suis persuadé que, parallèlement à la

quantité d'acide phosphorique assimilable

trouvée dans une analyse au moyen de l'acide

i^itrique à 1 0/0, l'indication de ce que je

puis appeler le degré d'alcalinité du sol

pourra apporter un précieux renseignement

à l'agriculteur.

delui-ci connaîtrait non seulement la

quantité d'élément mise à la portée de la

plante, mais il aurait encore une idée de

Di'SiL^nalion des terres

l'efTort ou plutôt de la dépense que celle-ci

devra faire pour parvenir à se l'assimiler.

J'ai imaginé un pro<« dé très simple pour

se rendre compte de l'action qu'exerce le sol

sur le suc acide des racines des plantes, sup-

posé représenté par le réactif de Bernard

Dyer. Cette recherche du degré d'alcalinité,

comme nous pourrions l'appeler, s'edectue

sur 10 grammes de terre avec 200 centimètres

cubes d'acide citrique titré au cenlièiae. Après

sept jours, terme ndopté par H. Dyer, on

litre après filtration l'acide libre restant dans

la liqueur et, par différence, on a celui qui a

été saturé par le sol.

Dans ces conditions, j'ai toujours eu des

chiffres suffisamment concordants en opérant

plusieurs fois sur le même sol. Avec les sols

calcaires, le délai de sepljours est juste suf-

fisant, tandis que l'opé-ration nepourraitdurer

que trois ou quatre jours avec les terres dé-

pourvues de chaux. Le tableau ci-dessous

rend compte des chiffres obtenus avec des sols

de différentes natures:

Acide citrique

saturé

par lûlofïr.Nature des terf

10.

n.
1-2.

\ ienne (Sol)

Vienne (sous- sol)

Guadeloupe
Saint-Nom Seine-et-Oise .

.

Katnbouillet

I tes-Arores

Mattes de la Gironde
Fresnes (Loiret;

Grignon
Grignon (prairie

\'allée-d'Auge

Grignon (Jardin)

Calcarii-siliceuse 39;it-"i

Id. 398.7

Granitique 23.6

Silico-argileuse 1^0
Id. ''.SS

Volcanique 33.

1

Argileuse '9 -2

Argilo-siliceusc 33.1

.Vrgilo-ialcairc 77.55

Ancien marais ' 193:6

Humifère 31.9

Galcaro-silicousc ^.1

L'examen de ce tableau nous montre que

les quantités d'acide citrique saturé par un ki-

logramme de divers sols mis en expérience

sont très différentes les unes des autres.

Le minimum est obtenu avec une terre

argilo-siliceuse de Rambouillet, qui ne ren-

ferme que 6 grammes de chaux totale pour

1000.

Le iTiaximum m'a été fourni par un sous-

sol provenant d'un terrainjdu département de

la Vienne, oi^t la vigne est très chlorotique.

C'est surtout à. la ténuité différente qui

existe enlre les calcaires des terres employées

qu'est due la diversité des résultats; dans la

terre de Saint-Nom qui recevait des écumes
de défécation, la totalité de la chaux se re-

trouve dans l'acide citrique.

<Jn passe trop aisément du calcaire d'un

sol à la chaux qu'il renferme et réciproque-

ment. En examinant, en effet, ce qui se passe

tians le cas de terre- granitiques on trouve,

comme chaux correspondant à l'acide citri-

que disparu, une quantité supérieure à celle

qui se trouve dans le sol ; c'est ce qui arrive

pour la terre de la Guadeloupe.

Dans cette attaque par un acide étendu,

nous avons dissous non seulement des

composés à base de chaux, mais nous re-

trouvons dans les liqueurs filtrées de la po-

tasse, de la magnésie, de l'oxyde de fer, de

l'alumine, etc. ; nous avons donc ainsi ob-

tenu un renseignement sur la présence dans

le sol de composés basiques qui jouent vis-à-

vis du suc acide des plantes le même rùle que

du calcaire attaquable.

J. Crocuetellk,

Pi;.,,, t^..].. de )a .station af;ronoiniquo

de la Somme.

[A siiiorc. 1
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LA CULTUHK MÉCANIQUE A TRAPPES

Un a vu, dans la préc(''deu(e Chronique
ip. (J18), que la deuxième série des essais

contrôlés de culture mécanique organisés

par le ministère de l'Agriculture a commencé
à Trappes le mardi H novembrt;. La pre-

mière série s'était poursuivie sur les terres de

l'I'^cole nationale d'agriculture de Grignon
depuis le 16 octobre, dans les conditions que
nous avons indiquées précédemment; nous
n'avons pas à y revenir en ce moment.
La deuxième série a pour but de placer les

appareils concurrents dans les conditions

normales de la culture, afin qu'on puisse en

apprécier la marche sur des étendues suffi-

santes pour que les qualités ou les défauts

des machines puissent se manifester au point

de vue de l'application pratique. A cet ell'et,

M. Camille Pluchet, qui a succédé à son

oncle, M. Eugène Pluchet, dans Texploilation

de la belle ferme de Trappes, a mis à la dis-

position du jury de vastes champs dans des

conditions variées de culture.

Ici, c'est une luzerne d'une dizaine d'hec-

tares qu'il s'agit de rompre par un labour

de 30 centimètres en vue de semailles de

betteraves; les ravages y ont une longueur

de 400 mètres, condition éminemment favo-

rable pour la marche régulière des machines.

Ailleurs, c'est un champ de betteraves dont

on vient d'enlever la récolte et qu'on doit

retourner pour les prochaines semailles de

blé. Ailleurs encore, ce sont des chaumes
de blé qu'on doit soumettre à un labour lé-

ger, en partie sur des ravages de 800 mè-
tres. Partout c'est la bonne terre, franche

et meuble, de la plaine de Trappes, fécondée

par le labeur opiniâtre de plusieurs généra-

tions d'excellents agriculteurs.

Sur les douze machines qui ont ligure aux
essais de Grignon (la bineuse Bauche étant

naturellement en dehors de cette nature de

travaux), sept se sont transportées à Trappes

pour cette deuxième série: les constructeurs

des cinq autres appareils se sont oulontaire-

ment retirés, pour un motif ou pour un autre.

Ces appareils sont les suivants : les trac-

teurs à treuil de Bajac et de Doisy, le trac-

teur loueur de Filtz, la moto-charrue de

Stock, le tracteur CIMA, le tracteur Benedetti,

la laboureuse Vermont-Quellennec.

C'est par le labour à 30 centimètres pour

betteraves que les essais ont commencé. Une
ou deux 'raies sont d'abord exécutées pour

constater si la profi ndeur déterminée est

atteinte parla machine; le fermier est appelé

à juger si le travail exécuté lui donne salis-

faction suffisante. Après cette première cons-

tatation, (rois appareils sont admis à exé-

cuter le travail délinilif, les autres ne pouvant
pas atlei ndre la prolondeurexigée. A chacun
de ces trois appareils, le Iracleur-treuil de

Bajac, le tracteur loueur de Fillz et la moto-
charrue Stock, une surface de 2 hectares est

livrée, qu'ils devront labourer en conduisant

leurs machines à leur volonté ; des commis-
saires sont chargés de suivre tous les détails

du travail, d'enregistrer les consommations
de carburant, etc.

La description de ces machines a été

donnée antérieurement ici, il serait hors de

propos d'y revenir en ce moment. Sans pré-

juger les conclusions qui devront résulter de

toutes ces observations faites sur le terrain,

on doit constater simplement que, en n'envi-

sageant que l'exécution mécanique du tra-

vail, cet essai a été tout à l'honneur des trois

appareils; des diliérences ont été observées,

mais elles paraissaient provenir plutôt de
l'appareil de labour que du tracteur lui-même.
D'autre part, la vitesse du travail exerce une
influence immédiate sur l'arneublissement du
sol, doni le foisonnement est beaucoup plus

accentué qu'après le labour avec des atte-

lages; le labourage mécanique paraît avoir,

à cet égard, une supériorité qui n'est pas à

dédaigner.

Les figures 105 à 108 représentent les Irois

types de machines qui ont participé à cet

essai.

Parallèlement, les autres appareils : trac-

teur CIMA, la laboureuse Vermont-Quel-
lennec, tracteur Benedetti et tracteur-treuil

Doisy, ont été appelés à exécuter des la-

bours légers sur le chaume, à la profondeur

de 13 à ^Ocentimètres. Ici, l'intérêt est moins
évident: néanmoins, il doit en sortir des con-

clusions importantes sur la comparaison en-

tre l'énergie dépensée par des moteurs puis-

sants et la quantité de travail réel exécutée.

Les essais de Trappes sont appelés à com-
pléter les indications réunies à Grignon sur

le prix de revient du labourage avec tracteurs

mécaniques. Lorsqu'ils seront achevés et que

tous les éléments de comparaison auront été

coordonnés, il sera permis d'en tirer des con-

clusions. D'autres côtés du problème reste-

ront encore à résoudre. On ne peut demander
qu'à l'avenir des notions précises, notam-
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ment sur les frais d'enlrelien, sur ramorlis-

sement, etc. On ne pourru dégager ces uo-

lions qu'après des applications de plusieurs

années dans des conditions diverses.

C'est pourquoi les essais de cet automne ne

représentent que la première partie du pru-

îiramme. Ce programme sera poursuivi par

d'autres essais qui auront lieu au printemp.s

et à l'automne de 191 i, en même temps que

seront constatées les influences de la culture

mécanique sur le rendement des récoltes.

IIf.nrv S.\gnier.

ESSAI DE DESTRUGTIOX DES CAMPAGNOLS
DANS LE LOIRET

En vue de renseigner les cullivatcuis sur l'efli-

cacité du virus du docteur |de Christiiias pour la

destruction des mulots et campasuols, j'ai orga-

nisé un essai près du bourg de Villereau(Loireti,

sur une parcelle de cinq hectares, appartenant

à M. Hipouteau, maire, et ensemencée de jeune

prairie de luzerne mélangée de sainfoin.

Le champ choisi présentait une quantité élevée

de rongeurs (avec deux ou trois trous au mètre

(carré^ ; la plupart des plantes étaient rongées

jusqu'au collet et de nombreux frayis ou coulées

à sol lissé attestaient l'activité destructive des

campagnols.

Le mercredi29 octobre, à 9 heures du matin, je

faisais procéder à la préparation des appâts.

L'opération est fort simple : du petit hic aplati,

à raison de vingt litres par hectare, est placé

dans un cuvier à lessive, puis on l'arrose de vi-

rus, livré en bonbonnes ou en fûts, dans la pro-

portion de cinq litres pour la quantité de grains

susdite. Un brassage énergique avec une pelle en

bois ou en métal — comme s'il s'agissait de sulfa-

ter de la semence — permet de réaliser l'imbibi-

tion des amandes du grain.

Trois heures de repos suffisent après celte pré-

paration pour obtenir des appâts suffisamment

imprégnés par le virus.

On peut remplacer une même quantité de blé

par de l'avoine aplatie, mais je m'empresse

d'ajouter que l'imbibition est moins facile et le

résultat moins sur ; au point de vue économique,
le cultivateur a tout intérêt à employer du petit

blé, moins cher que la boime avoine.

L'épandage des appâts a été effectué par des

femmes munies d'un seau ou panier et d'une

cuillère à café. Toutes les opératrices marchaient

en lignes, espacées de deux à trois mètres les

unes des autres, et déposaient quelques grains

auprès des ouvertures les plus fréquentées. Il

faut éviter autant que possilde de ]irendre l'ap-

pât à la main, pour ne pas laisser trace de l'odeur

spéciale au corps humain, que redoutent les ron-

geurs.

Les di.K aides ont traité les cinq hectares en

une heure environ, c'est-à-dire qu'une personne

peut traiter un hectare en deux heures, soit une
dépense approximative de main d œuvre com-
prise entre fr. 60 et fr. SO.

iJ'après le doileur de Clirislinas, il faut envi-

ron dix à douze jours pour que la maladie

(sorte de typhoïde' causée aux rongeurs par son

virus puisse donner un résullal définitif.

Deux ou trois jours suffisent pour exter-

miner les campagnols les plus gourmands ; la

maladie se communique ensuite de proche en

proche, avec toute facilité, par suite du mode de

vie en commun qui est la règle habituelle chez

les rongeurs.

Ceux-ci ramassent dès le premier soir la ma-
jeure partie des appâts; ils en grignotent une

petite proportion et enimaf-asinent le reste dans

leurs nids tapissés de chaumes, établis à une

profondeur qui varie entre 20 et îiO centimètres.

A Villereau, le garde champêtre, chargé de

faire une visite sur le champ des opérations,

nous a rapporté qu'il eût été difficile de retrouver

un seul grain sur le sol le troisième jour qui a

suivi le truiteuienf.

Le 10 novembre, nous avons procédé aux cons-

tatations des résultats, en faisant labourer la

tournière en bordure du chemin de Trinay à

Villereau.

.Nous avons mis à jour cinq nids dans lesquels

nous avons retrouvé 17 campagnols : 15 éta,ienl

morts, 1 malade, i vivant, dont tous les organes

nous ont paru très sains à l'autopsie.

Les 15 cadavres étaient dans un état de dé-

composition plus ou moins avancé, ce qui per-

met d'afhrmer qu'ils avaient succombé à des

dates différentes.

Tous présentaient une congestion du foie, des

reins et de la première partie de lintestin grêle.

Il n'est pas douteux que tous ces rongeurs ont

été victimes de lallection causée par le bacille

cultivé par le docteur de t'.hristmas.

Le résultat de cet essai est donc très concluant

puisque la mortalité atteint 94 0; aussi bien,

les cultivateurs qui assistaient à nos constata-

tions n'ont pas caché leur satisfaction. |

Dans le champ voisin, non traité, nous n'avons

pas trouvé de campagnols malades ou morts,

tous étaient vivants et désertaient leur nid, au

passage de la chan ue.

Il est utile de mentionner, ici, l'essai réalisé

par ur. cultivateur de Villereau, M. Emile Venon,

qui a mis en cage quatre rongeurs, auxquels il a

distribué une seule fois) de l'avoine imbibée de
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virus ; tous avaient succombé, sauf un, le Jour
Je notre visite.

En présence de ces re'sullats, les cultivateurs

dont les champs sont envahis par les rongeurs
ne devraient pas hésiter à s'en débarrasser en

effectuant au plus tôt un traitement dans les

conditions qui viennent d'être relatées et en
prenant les précautions suivantes :

Autant que possible, la distribution des appâts

doit avoir lieu dans la soirée, de façon à per-

mettre aux rongeurs d'en faire le ramassage à

la tombée de la nuit, c'est-à-dire à l'heure de

leur soriie.

Il importe également de ne pas né'gliger de

répandre du grain sur les accotements des che-
mins, dans les fossés, où vivent de nombreuses
nichées de campagnols.

Enfin, pour obtenir un résultat certain, décisif,

il est indispensable de réaliser des opérations

d'ensemble : il faut traiter, en deux ou trois

jours, les territoires infestés d'une commune el

faire de même dans les communes voisines, sous

la direclion de chefs de chantier, choisis de pré-

férence par le maire de la commune, do façon

à organiser le travail méthodiquemeiil.

(Jertaius cultivateuis fjui redouleui — et c'est

malheureusement trop vrai — de ne pouvoir se

procurer la main-d'u'uvre imposée par le trai-

tement à la main, m'ont demandé s'il serait pos-

sible d'utiliser un distributeur d'engrais ou un
semoir pour l'épandage des appâts. Certes, cette

pratique est possible, mais .i la condition de ne
pas lésiner sur la quantilé de grain distribuée.

Il me reste à chiffrer la dépense; elle s'établit

approximativement comme il suit pour un hec-

tare :

h: -

20 litres petit blé aplati j 10 fr. les

100 kilogr 3 20

a li très virus à fr. ".i 3 75

Main-d'œuvre "0

Tntal 1 B;i

Elk' n'est pas exagérée, puisqu'elle permet
d'exterminer sûrement l^s rongeurs, dont les

dégâts sont beaucoup plus élevés.

D. Don. IN,

r)irclour lies Servii'os agr'ooes 'lu T^oire

t.

SÉCHEURS POUR PETITES PRODUCTIONS

On est souvent effrayé, lorsqu'il s'agit de

sécher des matières quelconques, par les di-

mensions des appareils à construire. C'est

qu'en effet, on considère surtout les séchoirs

établis pour grosses produc-

tions dans des industries agri-

coles ou non agricoles sucre-

ries, féculeries, fabriques d'en-

grais, etc.).

Pour répondre à des deman-
des de plusieurs abonnés, nous
donnons ci-dessous la descrip-

tion d'un type de sécheur pour

petites productions.

Ce sécheur, dit << Omnium »,

<le M. Huillard fSure.snes, Seine),

est entièrement métallique (1).

Il se compose d'un cylindre ver-

tical 'fig. 109 dans lequel la

matière à sécher est introduite

à la partie supérieure par une
ouverture C s'opposant à la

rentrée de l'air. La substance

descend sur une série de pla-

teaux perforés, tandis que les gaz chauds, in-

troduits en A à la partie inférieure de l'appa-

reil, circulent en sens inverse. Le déplacement
des gaz chaud, est assuré par un ventilateur

(1) Le principe des sécheurs Huillard a été exposé
dans le Journal d'Agricullure pratique, n" il), p. 632,

tome I, 1913.

aspirant E placé à la partie supérieure de

l'appari^il. La température voulue est obte-

nue en admettant de l'air en mélange avec

les gaz chauds.

Sr'rlieiir Om/nnni pour petites jiro-hiotions.

Un arbre, muni de palettes et placé dans

l'axe du cylindre, assure la progression de

la substance à sécher. Une série de poulies

el d'engrenages G commande cet arbrej et

j

le ventilateur.

j

La durée du séjour de la matière dans le

sécheur est déterminée par la vitesse de ro-
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talion de l'arbre, vilcsse que l'on règle par

le changement de roues dentées. La sortie

du la matière sèche s'ell'ectue en 1).

L'évacuation des gaz ayant traversé le sé-

elieur a lieu en B, d'oii un tuyau les conduit

hors du bâtiment. F est un collecteur de

poussières, indispensable avec certaines

substances. Un plancher II, placé à hauteur

convenable, permet la manutention de la

matière à sécher.

L'ensemble du système, monté sur un sou-

bassement en maçonnerie, peut néanmoins

être disposé quelquefois à un étage, bien

que cette dernière disposition nous semble

peu recommaudable. I,a liauteur de l'appa-

reil est de l'".7o environ (non compris le sou-

bassement en maçonnerie), et son poids de

2 500 ivilogr. environ.

La puissance nécessaire serait, d'après le

constructeur, d'environ V> chevaux, la plus

grande partie étant absorbée par le ventila-

teur.

Il est'économique d'employer des gaz pro-

venant de foyers et constituant générale-

ment de la chaleur perdue. On peut cepen-

dant imaginer un foyer spécial séparé,

destiné à alimenter le sécheur.

Fernand de Condk.

ÉTAT DES REÇOIVES DANS LES VOSGES

CrémanviUers-Vagnej'. 17 novembre 191:)

Octobre et les premiers jours de novembre

nous ont donné la ]ilus longue série de beaux

jour.s de la campagne agricole lOKi. Une tempé-

rature très élevée s'est maintenue pendant toule

cette période qui, sinon pour quelques retarda-

taires, a sufli pour la rentiée des dernières vé-

coUes et les semailles.

Le rendement des pommes de terre présente

des inégalités allant au.t extrêmes d'abondance

et de pénurie non spulement d'une localité à

une autre, mais d'une pièce de terre à la voi>ine,

d'un point du même champ à un autre. Sans

variations apparentes de différence d'buiuidilé

et de nature des terres, on ne s'e.'cplique pas ces

anomalies causées par plus ou moins de pourri-

ture. L'ensemble de la récolte peut néanmoins
être considéré comme bon.

Au début du temps pluvieux actuel, la neige a

paru au-dessus de 1 000 mètres d'altitude. Au-
jourd'liui, c'est l'inondation des vallées, bi

pluie persistant.

L'épidémie de lièvre upliteuse contrarie fort

le commerce du bélail. Les fromages subissent

un fléchissement des cours peu ordinaire en

cette saison. J.-H..)acouot.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 5 novembre 191.'. — l'résidencc

de M. Linder.

Présentation d'ouvrages.

M. Lindft présente, de la part de M. Ventre,

une note dans laquelle l'auteur étudie l'action

biologique des dinérenles levures sur les moûts.

non seulement au point de vue organoleplique,

mais aussi au point de vue chimique, enfin un
petit traité de vinification écrit sous forme

d' « Instructions pratiques »;

De la part de M. Saillard, le nouveau volume
qui renferme les conférences faites par le sa-

vant professeur à la Société industrielle de

Saint- Quentin en 1913. Dans ces conférences,

M. Saillard continue à nous tenir au courant des

faits nouveaux pouvant intéresser la culture de

la betterave à sucre et la sucrerie.

De la part de M. Vuallait, directeur de la

Station astronomique du Pas-de-Calais, du bul-

letin de l'année 1912-1013 de cette Station, con-

tenant de multiples recherclies au sujet des blés

et farines du Pas-de-Calais, des beurres anor-

maux, de l'influence de l'humidité et de l'éclai-

rement dans la production du sucre et de Tami-

don, etc., etc.

M. ilurclial présente un ouvrage de M. Antonin

RoUet, intitulé : Les vers à soie, sériciculture mo-

rfojie, exposé succinct, mais contenant néan-

moins toutes les données essentielles de nos

connaissances en sériciculture.

Le livre de M. Rolet rend accessibles aux pra-

ticiens les derniers perfectionnements, qui ont

été apportés dans la technique sêricicole.

M. Pritlieii.r présente à la Société les derniers

ouvrages qu'a publiés M. Aug. Chevalier sur les

végétaux utiles de l'Afrique tropicale française :

un volume sur les Kolatiers et tes noi.r de l;ol'i, un
autre sur les l'alinien: n Intile, enfin, un Manuel

d'horticulture coloniale, œuvre tout à fait originale

et qui sera, pour les chefs de poste, pour les di-

recteurs de stations et de jardins d'essais, et pour

les colons des régions tropicales et équatoriales

de l'Afrique française, la plus précieuse source de

renseignements utiles pour la création et la con-

duite de leurs cultures.

Emploi du manioc dans I alimentation

des porcs.

M. Dijliottsl;i. communique à la Société une

note de -MM. André Couin et P. Andouard, rela-

tive à i'eniploi ilu manioc dans ralon/-ntalion de-
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pures. (Les U'avaux de MM. ('lOiiiii et Andouaril
ont été publiés dans le numéro du Journal du
l.î novembre 1913.) M. Uybowski tient à dire tout

l'intérêt que présente l'emploi des cossettes de
manioc, non pas seulement dans l'engraissement

des animaux de l'espèce porcine, mais aussi dans
l'alimentation et l'engraissement de tous les ani-

maux de la ferme. Sous la forme de cossettes

e.ttrêmement réduites, elles peuvent entrer aussi

bien dans la ration alimentaire des chevaux que
des bovidés ou des moutons, elles peuvent encore
constituer un aliment précieux pour l'entretien

et pour l'engraissement des volailles. Celles-ci

s'habituent très vite à cet aliment et le consom-
ment facilement s'il est soumis à une légère

cuisson.

Il y aurait un très grand intérêt pour les syn-

dicats agricoles à s'entendre avec les compagnies
importatrices pour faire venir par vagons com-
plets le manioc dans leurs ma^,'asins et le distri-

buer ensuite par petites quantités à tous leurs

adhérents.

Le soufre et les pyrites comme engrais.

M. Vermorei expose devant la Société les con-
clusions de recherches poursuivies à la Station

viticole de Villefranche par M. Danlony et lui-

même, et publiées dans ce numéro, du journal

page 6al, au sujet de l'action du soufre et des
pyrites de fer employés comme engrais.

Le mildiou de la betterave.

M. //. llUier présente une not^ très intéres-

sante de M. G. Frou, maître de conférences à

llnstitut agronomique, au sujet d une invasion

particulièrement intense de la maladie dite mil-

diou de la betterave, dans les cultures de cette

plante industrielle aux environs de Montdidier

(Somme), lors de ces deux dernières années.

Le mildiou de la betterave est connu depuis

longtemps, mais les conditions qui favori>ent

son extension sont encore obscures dans bien

des cas. M. G. Fron a pu justement étudier le
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développement de la maladie et préciser les

conditions de son extension dans une circons-
tance bien déterminée. Le journal publiera les

prochainement les résultats des travaux de
M. Fron.

Destruction des limaces.

M. J. Bénnrd présente une note de .M. J.-Ph.
^Vagner, correspondant, sur la destruction des

limaces ; celles-ci occasionneraient en ce mo-
ment de grands dégâts dans les emblavures
d'automne, notamment dans celles de seigle.

Pour s'en préserver, on emploie, eu les répan-
dant sur toute la surface, des matières pulvé-
rulentes ou causti(|ues telles que la chau.x pul-
vérisée, les superphosphates, les scories Tho-
mas, etc. M. Wagner a obtenu d'excellents résul-

tats avec les scories : De très graud malin, si

possible avant l'aube, on répand 4 à 5 kilogr.

de scories par are; après un quart d'heure oi;

une demi-heure, on passe une seconde fois sur
le champ en répandant la même quantité. Au
bout de cinq à huit jours, on répète l'opération
et les limaces disparaissent.

Élection.

M. ^^ alter !<v:ingle est nommé correspondant
étranger dans la section des cultures spéciales.

Séaine du II) norembif.

Élection du Secrétaire perpétuel.

Dans cette séance, la Société a procédé à

l'élection d'une liste de trois membres à pré-

senter au ministre de l'Agriculture en vue de
la nomination du secrétaire perpiHuel en rem-
placement de M. Louis Passy.

La Société présente :

En première ligne, M. Henry Sagnier . par

31 voix sur 37 votants.

En dcu-vièine ligne, U.. Schlœsiiig fils, par 19 voix.

En troisième ligne, M. Marcel Vacher , par

2i voix.

H. HlTIEK.

INFLUEXCE DE LA TRAITE
SUR LA RICHESSE DU LAIT EX GRAISSE ..

Cette question discutée bien des fois, est loin

cependant d'être définitivement résolue. Peut-

être les lignes suivantes contribueront-elles à y
apporter quelques précisions. Elles résument, en

quelque sorte, les résultats des dernières expé-

riences et l'état actuel de la question en Alle-

magne.
Il se dégage de ces essais récents les conclu-

sions suivantes :

En tout premier lieu, Vaptitude individuelle de

certaines laitières à fournir un lait riche ou
pauvre en graisse, est d'une influence prépondé-
rante ; cette aptitude peut subir des modifica-

tions par les inlluences extérieures, tels que
l'alimentation, les soins, le climat, la saison, etc.

L'aptitude est héréditaire.

C'est une erreur d'admettre à priori que les

bonnes laitières donnent un lait plus pauvre en
graisse que les mauvaises.

L'influence de l'alimentation sur la richesse

en graisse est beaucoup moindre qu'on ne l'ad-

met généralement. Ce n'esta un nombre relative-

ment restreint d'aliments qu'on peut attribuer

un effet spécial, et ce, plutôt à cause de leurs

principes excitants que de leur richesse en graisse.

Les herbes et les graminées à l'état vert, ainsi

que le bien-être général des laitières en régime

de pâturage, agissent d'une manière pronon-
cée.

Outre ces facteurs, il yen a encore beaucoup

d'autres qui entrent en ligne de compte. Et

avant tout la façon dont s'effectue la traite même
;
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on sait qu'elle est d'une grande iuUueiice sur

l'organisme animal. .
'

'

La première règle de la traite, est qu'elI(*''soit

faite à fond et jusqu'à la dernière goutte. Par une
traite incomplète, la quantité de lait diminue, la

santé de la bête en soulTre, et le lait de la partie

supérieure, c'est-à-dire de la fin, reste dans le

pis, et c'est précisément la partie la plus riche en

graisse.

La traite doit être effectué de préférence en dia-

gonale L'excitation à la lactation en est augmen-
tée. On trait d'abord et simultanément la ma-
melle droite de devant et celle de gauche en

arrière, puis les deux autres de la même façon.

Pour finir, on extrait les restes de lait de toutes

les mamelles. En procédant ainsi, on obtient une

plus grande quantité de lait et du lait plus riche

en matière grasse. Les derniers restes do lait

très graisseux ont alors le temps de s'écouler des

canaux latéraux très fins dans le pis et les ma-
melles.

D'après la Gazette de laiterie d'AUjjdii (1), des

'xpériences exactes faites sur une vache, d'abord

pour établir les avantages de la traite en diago-

nale, el ensuite sur deux vaches, pour constater

la richesse du lait du commencement et de la fin

de la traite en matière grasse, ont donné les ré-

sultats suivants :

.a litrrs. L'oasse Û/Û.

iTjoiii-. traite ea diagonale..
2' — ordinaire

3" — en diagonale.

l<' — ordinaire

11 3.-5

.T. OS

:;..so

2.98

.Sur le lait de deux autres vaches d'expérience,

on a constaté :

I. vil

'lu lOinmt^nceiin I . la lin

de 'le

la tr.tito. i.t traite

matière yrasse matière grasse

Pour la vaclie n" I. 1.9 U/0 li.t 0/0
— wi. l.ii i> 7.85 •

Lne autre cause de diminution de la matière

grasse est \e cliangement du personitel. Dans une
école de laiterie de l'Allgiiu, des expériences sur

deux vaches alternativement traites par la per-

sonne habituelle et exercée à ce travail, et par
une personne étrangère et non exercée, ont

fourni les résultais suiv.inls :

Maliùr

lo'jour, traite par lapersonne'iabituelle.. 4.i 0/0
2° — une personne étrangère. 2MS n

3« — la personne habituelle. 4.05 »

4" — une personne étrangère. bJ.lO »

Donc, le changement du personnel est à éviter

autant que faire se pourra. En outre, le travail de
la traite étant assez, pénible, on ne devra jamais
l'abandonner n des personnes faibles et mal exer-

cées à ce travail, et notamment lorsqu'il s'agit

d'un grand nombre de vaches; alors, les vaches
sont imparfa,itement traites, ce qui est un grave

inconvénient.

Le repos absolu des bêtes pendant l'opération

de la traite et pendant \f temps qui la précède,

est nécessaire. Toute excitation et toute inquié-

tude, rendent l'opération plus dilticile et sont

autant de causes de rétention du lait.

On connaît les effets malfaisants d'un orage ou
d'autres influences atmosphériques, de piqûres

d'insectes, de chiens ou d'autres bètes étran-

gères, d'un animal nouvellement installé ou reti-

ré de l'étable, enfin de toutes les causes d'in-

quiétude et de dérangement des laitières sur

le rendement en lait, tant en quantité qu'en qua-

lité.

Bien des fois, la diminution du lait en matière

grasse, résulte de ce qu'on ne metpai le temps m-
cessaire à l'opération île la traite. Et alors, la partie la

plus riche du lait reste dans le pis.

Cn chanijemcnt de régime, soit à l'étable, soit au
pâturage, exerce également une influence très

sensible sur la teneur du lait en imatière

grasse.

Les causes de variations importantes dans la

teneur du lait en matière grasse sont nombreu-
ses. Nous venons d'en indiquer quelques-unes
des plus fréquentes et ne noterons. pourmémoire
et pour finir, que celles dues aux champignons et

bactéries pathogènes qui infectent l'air ambiant
d'une étable. Ils sont légions ces principes pa-

thogènes et causent plus d'une fois des affections

pathologiques très sérieuses, et des altérations

profondes dans les oiganes laclifères des laitiè-

res. Ils entrent par le canal des mamelles dans
le pis. Par une traite énergique et complète, ils

sont expulsés. Par une traite incomplète, ils res-

tent avec les résidus du lait dans le pis oi'i ils

commencent alors à exercer leurs ravages.

J.-Ph. Wagner.

TRACTEURS AMERICAINS

Le cultivateur américain s'est rendu
compte depuis longtemps que l'emploi de la

culture mécanique est la solution raisonnée

(1 Partie méridionnle des .Vlpes du Wurtemberg
et de la Bavière Souabe), élevant la variélé de la

race bovine des Alpes, connue sous le nom race

d'.Mlgiiu. La taille de celle race est moyenne, le corps

de toute l'angoissante question de l'abandon

des campagnes. Aussi, pour satisfaire les

milliers de partisans de la motoculture aux

long; la robe est d'un gris -lair oujaunàtre. Son ap

titude laitière, et la richesse du lait en matière grasse,

Ja l'ait rechercher dans toute 1 Allemagne. Rendement
en lait : i 400 à 2 80u litres.
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lîltats-Unis, plus de quuliT-vinyls grandes
usines livreront, d'après le Srienti/ic amc-
rican, celle année, de 20 000 à 23 000 trac-

leurs agricoles, alors qu'il y a six ans on
n'en avait vendu à peine 300.

De tous côtés, on fait des expériences pour
rechercher l'utilité réelle di- l'emploi do tel

ou tel modèle de tracteur.

Quoi qu'il en soit, au concours de moto-
culture de Wiimipeij. en 1912, la moyenne
de tous les essais a montré qu'il fallait 23 che-

vaux-heures pourlabourer un hectare; comme
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il y en a 171 millions à travailler aux Etats-

Unis, il faudra 4 350 millions de chevaux-

heures pour les mettre en culture.

D'après les avis des hommes de métier,

l'achat d'un tracteur peut, aux Etats-Unis,

être conseillé quand on laboure 80 hectares

de bonnes terres bien situées. On estime que

des machines de .'iO à 80 chevaux-vapeur

font le travail de 23 chevaux vivants; tandis

que les petites de 15 à 40 chevaux-vapeur

fnnt le travail de 10 à 12 chevaux.

baron IIe.nhy d'Ancii.vi.d.
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— !\l. L. 11. (Oranj, — 1° four mélanger inti-

mement plusieurs sortes d'engrais, vous pouvez

employer le mélangeur do M. EJmond Denis,

constructeur à Saint-Quentin lAisiiej: c'est une
goulotte horizontale, demi-cylindrique, émaillée

ou non, dans laquelf 'ourne un arbre garni de

palettes obliques.
2'' Si les marcs de raisins ne sont pas dans

un très grand état de siccité, il sera difficile de

les concasser; on ne peut pas concasser des

matières douées d'un peu d'élasticité, et il faut se

contenter de les d 'chiqueter ; vous pouvez

essayer une machine analogue à un brise-li'Ur-

teaux, ou une râpe cylindrique à grandes dents.

Voyez le livre : Mac/iinaet atelicis pour la prépa-

ratioii dea aliments du oétail. à la Librairie agri-

cole de la Maison rustique, 20, rue .lacob, à Paris.

- (M. R.)

— ;Vf. J. P. Loir-cl-CUer). — Pour votre petite

ferme de 25 hectares k construire en Sologne,

il faut faire faire un projet par un spécialiste en

donnant des indications complètes sur ce qu'il

y aura à loger en animaux, produits divers et

matériel, quantités qui dépendent des surfaces

consacrées à chaque culture et do l'importance

des récoltes.

Il y a au ministère de lAgriculture un service

des Améliorations (7(;rico?t'.<: dépendant delà direc-

tion générale des Eaux et Forêts. — l'M. ft.)

— N" 8284 [Seine). — Comme votre pré est trop

petit pour employer une machine, il vous faut

faire l'épandage des engrais à la main, opéra-

tion toujours difficile et même malsaine, ou il

faudrait faire montei sur une brouette un des

petits distributeurs d'engrais qu'on adopte aux
ïioues à cheval, et cela sera coûteux. Le plus

simple serait de bien mélanger l'engrais avec de

la terre fine, tamisée et sèche, et d'en faire faire

l'épandage à la pelle, le mélange étant déplacé

dans une brouette, — (M. R.)

— N° 6894 [Lot-et-Garonne). — L'étude des

sous-soleuses et des fouilleuses se trouve

dans le livre : Travaux et machines pour la mise

en culture des terres, à la Librairie agricole de la

liaison rustique, 26. rue Jacob, Paris; étudii-z

d'abord les chapitres correspondants aux sous-

soleuses, fouilleuses, chnrrues sous-soleuses et

fouilleuses qui vous donnent des indications re-

lativement au choix à faire entre les divers sys-

tèmes. — (M. R.

— M. de li. Manche . — Ne prenez pas, pour
votre porchejie, du manioc en farine. La fa-

rine vous coûterait davantage et ne vaudrait pas

sensiblement mieux que la racine simplement

débitée en cossettes. ou en petits morceaux.

Les morceaux sont d'un emploi plus lacile. les

animaux les préfèrent à la farine et leur diges-

tion est meilleure.

Il serait malaisé de ctiercher à établir des ra-

tions de manioc pour les truies, leurs besoins ne

sont pas les mêmes, pendant la gestation et

lorsqiielles allaitent une nombreuse portée.

D'une manière générale, le manioc peut rem-

placer pour elles une égale quantité d'orge, de

maïs ou de riz.

Pour les gorets et les porcs déjà grands, avec

6 à 10 litres de lait écrémé, suivant l'âge, une

ration de manioc proportionnée à leur appétit

constituera un excellent régime. La consomma-
tion du manioc pourra vous paraître un peu forte

au début; mais, dans la suite, lorsque les jeunes

animaux seront déjà à moitié gras, l'appétit

diminuera, sans que les progrès de la croissance

s'amoindrissent.

Parmi les importateurs des ports de la Manche,

nous pouvons citer : la Société des amidonnerie

et rizerie de France, à Marquette-Lille (Nord),

la Compagnie marseillaise de Madagascar,

l'Agricole de ^Madagascar, 33, rue Joubert, à

Paris; la Compagnie Franco-Indo-Chinoise, à

Paris; M. (ieo Lefebvre, 18. rue des Bons-En-

fants, à Paris, etc. — A. G.'

— N" 6501 Dordognc:. — Les piquets de pin

sont utilisés comme échalas dans les vi-

gnobles sur plusieurs points. Leur trempage

dans les vignobles n'a pas seulement pour effet

d'augmenter leur durée, mais il peut aussi con-

tribuer, dans une certaine mesure, à la lutte

contre le mildiou. L'emploi du sulfate de cuivre

n'est pas à conseiller dans les terrains calcaires,
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car, dans ce cas, -- et par suite J'une r.'aclion

chimiijue particulière — il facilite la décompo-
sition du bois au lieu de s'y opposer.
On peut aussi carboniser l'extrémité du piquet,

mais ce procédé l'st un peu long.

Enfin, diverses substances comme le goudron,
le coaltar, la créosote, etc., peuvent être utilisées

pour badigeonnage, trempage ou injection.
II est toujours prudent de se servir de pro-

duits n'ayant pas une odeur forte et persistante,
car le raisin d'abord et le vin ensuite peuvent en
souffrir. — (J.-M. (j.)

— N" 6801 {Landes). — Les raisins desséchés
que vous avez envoyés ne présentaient aucun
vestige de maladie cryptoganiique, Oïdium, Mil-
diou, capaliles d'expliquer les faits que vous
avez signalés. iNous avons observé à peine quel-
ques Iraces de moisissures, évidemment déve-
loppées ultérieurement sur les grains altérés.

Nous ne pouvons donc vous donner de rensei-
gnements piécis sur la maladie qui vous cause
de si grands dommages. Si le phénomène de des-
siccation des ceps s'est produit à la fin de
juillet ou au début du mois d'août, vous auriez
dû envoyer les échantillons plus (ùt. .Vltendre h

la fin d'octobre comme vous l'avez fait, en nous
adressant seulement une ou deux grappes des-
séchées, nous met dans l'impossibilité de vous
renseigner utilement. —

i L. M.)
— N" 67.';2 {Indre-et-Loire). — Les branches

d'Epicéa que vous nous avez adressées portaient
d''s aiguilles mortos et jaunies. Nous les avons
laissées dans un endroit humi<le et nous n'avons
pas vu apparaître de fructilications indiquant que
le brunissement soit causé par un champignon
parasite. Mous avons observé, d'ailleurs, l'alté-

ration dont vous parlez à Chantilly et dans un
certain nombre de forêts des environs. Les
aiguilles jaunissent jieu à peu, puis tombent et
l'arbre, sans cause apparente, se montre bientôt
dépouillé de ses feuilles. La cause de crtte chute
nous échappe, car les feuilles et les branches
sont saines; peut-être faut-il incriminer les ra-
cines. Nous n'avons pas malheureusement d'in-
dications à vous donner. Peut-être feriez-vous
bien de donner quelques façons au sol, en ajou-
tant des superphosphates, des sels de potasse
et du nitrate de soude dans la proportion de
i'-'> à 20 grammes par mètre carré. C'est un essai
à tenter pour essayer de remédier au dépéris-
sement de vos Epicéas. - L. .\1.)

-— P. P. {Cher). — Vous avez des prés en ter-
rains siliceux tourbeux très humides dans
lesquels, malgré l'emploi d'engrais phosphatés
et de chaux, vous constatez le développement
de joncs en assez grande quantité.
Vous ne pourrez vous débarrasser de ces joncs

qu'en assurant rassainissemenl de la prairie, soit
par des fossés à ciel ouvert, soit par des drains
en terre convenablement établis; il y a lieu
d'enlever l'excès d'humidité du terrain. C'est le
seul moyen de faire disparaître les ioncs —
(H. 11.

— N" T.'ITO [Uaute-Yiemic). — Votre propriété

est traversée par nn chemin classé vicinal de-
puis plus de quarante ans. .Malgré ce classement
approuvé par arrêté préfectoral, la commune ne
l'a pas mis eu état de viabilité et n'a même
jamais fait faire sur ce chemin, auparavant
simplement rural, aucun travail d'entretien.

Vous demandez si vous êtes en droit de réclamer
à la commune la mise en état de ce chemin et

quelle voie emjdoyer pour y parvenir.

Aux termes de l'article 2 de la loi du 21 mai
IS.36, en cas d'insullisance des ressources ordi-

naires des communes, il est pourvu à l'entretien

des chemins vicinaux à l'aide soit de presta-

tions en nature, dont le maximum est fixé à

trois journées de travail , soit de centimes
spéciaux en addition au principal des contribu-
tions directes el dont le maximum est fixé à

cinq. — Le conseil municipal peut voter l'une

ou l'autre de ces ressources; mais i! est tenu de
voter les deux, si elles sont nécessaires. Sinnu
le préfet a le droit de les imposer d'ollice. (Art. :i

de la loi de Is'ÎO .

Le conseil ujunicipal a également la faculté de
voter trois centimes spéciaux extraordinaires

ou des centimes additionnels, ou de faire un
emprunt. .Mais il n'a pas robli;.-ation de prendre
ces mesures extraordinaires et le préfet ne peut
les imposer.

Enfin le département peut, dans les cas inté-

ressants, accorder une subvention.

C'est doue, en définitive, au préfet qu'il con-
vient de signaler la situation. — 'G. E.)

— N" 7507 [llaute-yienne]. — Vous ave/, une
farine dont l'analyse garantie est la suivante:

Protéine
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aucune parcelle des autres éléments, azote cl 1 d'en faire faire l'analyse, et de se livrer ù quel-

potasse notamment, dont les récoltes ont au

moins autant besoin que d'acide phosphorique.

Donc, à moins d'avoir à faire ù des terres excep-

tionnellement riches en azote et en potasse,

vous marcheri''- à un épuisement fatal et très

rapide en adoptant une fumure unique. —
(A. C. G.)

— N° 9062 (Bchjlquej. — M. Hébert attribue

à l'agaric champêtre à maturité la composi-

tion suivante ;

Eau
Azote
Cendres
Acide pUo.sphorique.

Chaux
Potasse

SS.TÛi;

O.6I:

2.38S

0.12;;

0.268

0.260

Il a trouvé expérimentalement que pour pro

duire 1 kilogr. de champignons de couche, il

faut 33 kilogr. de fumier noir, provenant de

3T kilogr. de fumier vert. Après enlèvement des

couches, on estime que le fumier restant repré-

sente à peu près le tiers du poids de fumier

vert.

En réalité, et pratiquement, l'épuisement du

fumier par la récolte du champignon est peu

importante.

Si, du reste, vous désirez être éclairé sur

celle question, nous vous signalons les travaux

de MM. Hébert et Heim sur « la nutrition des

champignons de couche >', Annales de In ScUnce

agronomique, 1900, t. II, et 19H, t. II. —
(A. C. G.)

— N" 6191 ! Allier). — Le topinambour cuit

peut remplacer la pomme de terre dans l'ali-

mentation du porc; forcez un peu la ration par

adjonction de farines de seigle, d'orge ou de

mais et, pour suppléer au déficit, ayez recours

aux tourteaux de graines oléagineuses. Nous

pensons que leur emploi sera plus avantageux

que celui de la mélasse. Le porc est mauvais

utilisateur de fourrages secs; pour les animaux

d'élevage, vous pouvez essayer le trèlle, mais

en le faisant cuire; en le mélangeant avec des

topinambours cuits ou des betteraves et un peu

de farine ou de tourteaux, de manière à faire une

sorte de soupe. — (A. C. G.)

— N° 6634 (Ijers). — Le crud ammoniac est un

des engrais dont l'achat doit être le plus contrôlé

par l'analyse; rien n'est plus variable que sa

composition et par conséquent que sa valeur,

tant au point de l'emploi comme engrais, qu'au

point de vue de l'action désherbante.

Certains produits constituent un engrais azoté

très avantageux, mais dénué d'action destructive

sur les mauvaises herbes; d'autres réunissent à

la fois les deux qualités; d'autres enlin sont in-

téressants surtout comme désherbants. C'est en

un mot une matière dont les propriétés sont liées

au traitement industriel qu'elle a subi. Le mieux.

quand on a en vue l'emploi régulier de cette

substance d'une provenance déterminée, c'est

ques expériences préliminaires. — A. C. G.)

— L. 6., './ Oran [Algérie). — Vous demandez si

les conclusions tirées des essais de culture
mécanique, actuellement en cours à Crij^non.

seront rendues publiques en temps opportun. 1!

est certain que cts conclusions seront rendues
publiques lorsque ces essais seront terminés ; tou-

tefois, vous devez vous rendre compte que plu-

sieurs conclusions, parmi les plus importantes,

ne pourront se dégager qu'après la récolte des

cultures comparatives qui sont entreprises.

— M. A. G. [Egypte). — Les fruits de coton-
nier que vous nous avez adressés sont enèitive-

inenlattaqués par un insecte. Une chenille d'assez

petite taille (6 à 7 millimètres), établie à leur

intérieur, en ronge les graines et y creuse des

galeries. N'ous croyons reconnaître en celte che-

nille celle d'une Noctuelle, VHeliolhis ohsoleta

Fabr. (//. armiiiern Hubn , parvenue au iroisième

âge, c'est-à-dire encore jeune. L'adulte est un
papillon nocturne, mesurant environ 40 milli-

mètres d'envergure, à ailes supérieures d'un

brun clair, les inférieures d'un jaune pâle. La

femelle dépose ses œufs sur la plupart des par-

ties aériennes du cotonnier, mais principalement

sur le jeune fruit et sur les feuilles. Peu de

jours après, les chenilles éclosent et ne tardent

pas à pénétrer dans les fruits qui, une fois

taraudés par elles, sont généralement perdus. On
a observé que, dans la saison chaude, deux

semaines suffisent aux chenilles pour arriver à

leur complet développement. Elles se rendent à

terre et s'enfoncent dans le sol pour subir la

métamorphose. Environ quinze jours plus lard,

apparaît le papillon. Le nombre des générations

annuelles varie de deux à quatre suivant les cli-

mats. L'insecte ne paraît pas avoir été signalé jus-

qu'ici dans la Basse-Egypte, mais on l'a ob>ervé

dans la Haute-Egypte et en Syrie, d'où il ne

serait pas étonnant qu'il se soit propagé dans

votre région. 11 s'attaque d'ailleurs à d'autres

plantes que le cotonnier et surtout au maïs, à la

tomate, etc.

La lutte contre cet insecte est difficile. Elle

consiste surtout dans les bonnes méthodes cul-

turalesqui donnent aux plantes une végétation

vigoureuse et rapide, dans le choix de variétés

précoces, dans les façons données au sol et

pouvant amener la destruction des chrysalides,

enlin dans l'emploi de cultures pièges. Cette

dernière méthode consiste à ménager au

moment de la plantation, tous les 80 mètres

environ, une bande pouvant recevoir une dizaine

de rangs de maïs, plantes sur lesquelles VHelio-

t/ds vient pondre de préférence au cotonnier. —
(P. L..

^'' ^'ous prions instamment nos abonnés de ne

nous adresser qu'une seule question à la fois.

Z" Une faut jamais nous demander de répondre

dans le prochain numéro, ce qui est le plus souvent

impossible.
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riur les marchés du Midi, un vend aux KIO kilogr. : |

à Agen. le blé il l'r., l'avoine 21 fr. : à Albi, le blé

Jtl.liU :\ il l'r., l avoine l'J.30 à 20 Ir. ; ;i Aiu-li, le blé

i6.'i"> à 21 fr.. l'avoine l'J à 20 l'r.; à Avignon, le bli'

•H>.rj à 28.30, l'avoine 21 t'r.; à Tarbes, le blé 28 à2s."!5.

l'avoine grise 24 à 25 fr.; à Toulouse, le blé 26.50 à

27 l'r.. l'avoine 20 à 21 fr.

Au marché de Lyon, les transactions ont été mo-
dérées et les pri.x fermement tenus. On a payé aux

luO kilogr. Lyon : les blés du Lyonnais et du iJau-

phiné 26.25 à 26.50; de l'Allier, de la Nièvre et du

Cher 26.75 à 26. S5. Aux 100 kilogr. dépari, on a vendu

les blis de la Haute-Saône, de l'Vonne et de la Côlf-

d'nr 25.7''i à 26 fr.; de la Meuse, de la Marne, des

.\rdennes, de l'.Vube et de la Haute-Marne 25.75; du

Nord et du Pas-de-Calais 23.23; blés tiizelle el sais-

sette du Midi 27.50 à 27.7:. ; blés buisson et auliaine

26.25.

Les seigles ont été cotés de 17.50 à 1.8 fr. le (|uin-

lal départ. Les avoines ont eu des pris slalionnaires,

mais en raison de l'abondance des sortes étr.annères.

la vente des [avoines françaises a été moins facile.

(In a payé les avoines noires 20 fr., les grises 19.50

à 20 fr. le quintal Lyon. Les orges de brasserie ont

été payées de 20.75 à 21 l'r.. celles de mouture de

l').73 à. 20 l'r. le quintal départ. Les sarrasins de Bre-

tagne valent de 17.73 à 20 Ir. le quintal départ.

Sur la place de Marseille, .m paie les blés étran-

gers : Ulka Nicolaïeff 18.50; Ulka Taganrog 19.30;

Azima Nicolaïeff 20.30 ; blé du Danube 19.60; blé du

Canada 20.25 à 20.30. Les blésjd'AusIralie, livrables

en janvier-février, sont cotés 20.50 le quintal Mar-

seille.

Aux dernières adjudications militaires, on a payé :

à Besançon, le blé 27.2.';. l'avoine 20.10; à Tarbes.

l'avoine 21.25: à Toulouse, le blé 27.75, l'avoine

21.20.

On paie le maïs : à .\gen 19 à 22.50 les 100 kilogr.;

.1 Albi 16 à 17 fr. l'hectolitre.

Marché de Paris. — Pendant la huitaine, les cours

des blés ont lléchl de 23 centimes par quintal. .\u

marché de mercredi, les prix ont varié de 25.75 à

2(i.2."i les 100 kilogr. Paris.

Les cours des seigles sont restés stationnaires : on
les a vendus de 18.30 ù 18.75 les 100 kilogr. Paris.

Sur les avoines, la fermelé des cours a dominé.

<in a vendu aux 100 kilogr. Paris: avoines noires

20.75 à 21.25; avoines grises 20.50 à 20.75; avoines

bl.mches 19 à 19.50.

Les cours des orges se sont maintenus sans chan-

gement notable. On a vendu, comme la semaine der-

nière, aux 100 kilogr. Paris : orges de brasserie 21 à

21.50 ; orges de mouture 20.30; escourgeons 20.50.

Les sarrasins ont été payés de 19.30 à 19.75 les

InO kilogr. Paris.

Bestiaux. — Au marché de La \illette du jeudi

Ll novembre, en raison du ralentissement des de-

inandes aux abattoirs et de l'abondance de l'offre en

gros bétail, la vente a présenté de plus grandes diffi-

cultés et les cours ont fléchi d'une vingtaine de francs

par tête.

Malgré une offre modérée, la vente des veaux a

été mauvaise et les cours ont rétrogradé de 2 ou
:! centimes par demi-kilogramme net.

Les arrivages de moutons dépassant l'importance

des besoins, les cours ont fléchi de 3 ou 4 centim.'s

par demi-kilogramme net.

Les cours des porcs, fermement tenus au début du
. marché, ont ensuite dénoté de la faiblesse..

Marché de La Villelle du jeudi 15 novnmhi

COTK OFFICIKLLK

Amenés.

Bœufs



672 REVUE COMMEKCIALE

Marché de La Villelte du lundi 11 itvi'enibie.

Bœufs
Vaches
Taureaux. .

.

Veaux
Moutons.. .

.

Porcs gras .

Amenés.

3 Mb
1 542

3-27

1 308

21 :m
5 101

Vendus.

•2 :iii

1 352

1 261

16 534

5 101

Invendus.

153

l'.'O

:i5

127

.1 ^i)

Bœufs
Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux
Moutons..
Porcs

PRIS
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CÉRÉALES.— Marchés français

Prix moyen par 100 kilogrammes.

Blé. Seigle. Orge. Avoine

I'^ Région.—NORD-OUEST

Calvados — Coniié-sur-N..

CoTES-DU-NoPD. — St'Brieuc

FiNiSTÈRB. — Landivisiau..

!lle-et-Vilaine. — Rennes.

Manche. — Avranches
Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes

Orne. — Sées

Sarthe. — Le Mans

Prix moyens
Sur ^a semaine ^ Hausse...
précédente. t Baisse

2" Région

Aisne. — Laon
Soissons

Eure. — Evreux
EuRE-ET-I.oiR.— Châteaudun
Chartres

Nord. — Lille

Cambrai
Oise. — Compiègne
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arras...

Seine. — Paris

Seine-et-Marnk.— Nemours
Meaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Etampes
Seine-Infèribure. — Rouen
Somme. — Amiens

Prix moyens
Sur la semaine \ Hausse . .

.

précédente. \ Baisse. . .

.

3° Région. -

Ardennes. — Cliarleville..

.

Aube. — Troyes
Marne. — Reims
Hautk-Marnk. — Chaumont
Medrthe-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar le-Duc

Vosges. — Neufctiâteau

Prix moyens
Sur la semaine

précédente.

Prix.

25. 5* I

55.25
25.:,n

26.00

25.50

25.50

26.00

25.5*1

25.75

25.6!

Prix.

--'0.00

r.'.io

n.oo
18.00

19.00

19.00

19.00

20.00

18.25

1^.81

0.10

NORD.

NORD-EST.

26 . 110



li'l', COURS DES DEiNREES AGRICOLES DU lii AU 18 NnVEMBRE 1913

CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kiloiTiimmes.

Alger
l^hilippeviltd .

CoDBtantjno .

.

Tunis

Blé.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
MAIS. — Les 100 kilog

Paris
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AMIDONS ET FÉCULES. — Les 100 kilogr

Amidon pur froment oO.OO ;

Amidon de maïs 47.00

Fécule sèche de l'Oise; 38.00

Epinal.

— Paris-.

Sirop cristal..

.

37.50

S';. 50

51 -

63.00

37.00

38.50

5-J.OO

HUILES. — Les 100 kilogr.

Paris. .

.

Rouen

.

Caen . .

.

Ulle . .

.

Colza.

77.50 à 78.50

8-,>.u0 •

77.0(1 >-

76.00

Lin.

m;. 00 à

63.00

57.00

Œillette.

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres

Vms rouges. — Année 1909.

Bourgeois supérieur Médoc
— ordinaires

Artisans, paysans Médoc
Bas Médoc.

900 à
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CHRONIQUE AGRICOLE
Excès d'huinidilé pendant la première quinzaine de novembre. — Son influence sur les travaux. — Evalua-

tion officielle sur l'état des semailles et des cutures fourragères. — Nouvelle réglementation relative au
marché au.\ bestiaux de La Villelle. — La fièvre aphteuse pendant les deux premières semaines de
novembre. — Les appellations d'origine devant la Chambre des députés. — Projet de transformation des
prestations. — A. propos du projet d'impôt sur le revenu. — E.xtrait d'un discours de M. Barthou. —
L'application de la nouvelle évaluation du revenu de la propriété non b.àtie. — Vœu de la Société d'agri-

culture de lAllier sur ce sujet. — Le régime du blé devant la Société 'des agriculteurs du Nord. A
propos des subventions et des avances aux Sociétés coopératives agricoles. — Lu récolte des vins dans
dix-huit départements. — Exposition des vins de Bourgogne. — Appréciation du jury. — Résultats de la

vente des vins des hospices de Beaune. — Conférence de M. Mathieu sur la dégustation des vins de Bour-
gogne. — Consommation du sucre pendant les deux premiers mois de la campagne. — 25- anniversaire du
Syndicat agri 'ole de Lunéville. — Hommage à M. Paul Genay. — Assemblée générale de I Union des
Syndicats du Périgord. — Concours ouvert à Bologne sur les procédés d'utilisation de la paille de riz. —
Fédération de> syndicats d élevage de la race tachetée rouge en Suisse. — Résultats de sa gestion en 1912.

— Chaires d'agriculture. — Le concours de la race bovine Maine-.\njou. — Organisation d'un concours
régional fagricole libre à Nantes en 191.5. — Le commerce d'exportation des primeurs algériennes. —
Développement de la production du manioc à Madagascar. — Concours pour la nomination d'inspecteurs

départementaux pour la répression des fraudes. — Cours d entomologie appllifiiée à Paris. — Prochaine
e.xpositiou de la Société des Aviculteurs français.

La saison et les cultures.

La première quinzaine du mois de novem-
bre a été caractérisée, dans presque toute la

France, par une longue série de jours humi-

des et des pluies très abondantes. Dans quel-

ques régions, particulièrement dans celle de

l'Est et notamment dans le bassin de la Saône,

ces pluies ont provoqué des débordements des

rivières et des inondations qui paraissent

heureusement n'avoir eu qu'une assez courte

durée; en même temps, la température est

restée exceptionnellement douce, et c'est seu-

lement dans les régions montagneuses que

des gelées ont été enregistrées. La saison a

repris, depuis quelques jours, un caractère

plus sec, mais on attendait aussi du froid qui

fait toujours défaut. Cette série de circons-

tances n'a pas été propice ponr les travaux

de culture ; ks labours ont été interrompus,

de même que les semailles d'automne, les

transports ont été rendus très pénibles, les

battages de céréales n'ont pu prendre des

allures normales, la conservation régulière

des racines et des tubercules a été compro-

mise ; seules les cultures fourragères vertes

se sont bien trouvées de cette période.

Au commencement de ce mois, la situa-

tion générale des cultures paraissait bonne.

C'est ce qui ressort de la comparaison de

l'état des cultures au l' novembre des an-

nées 1912 et 1913 que le ministère de l'Agri-

culture a publiée au Journal Officiel du
19 novembre. Cette comparaison porte sur

les céréales d'automne et sur les prairies.

Pour les céréales (blé, seigle, avoine et or-

21 Novombro 1913. — 48

ge), l'ensemble des notes données cette année
aux jeunes plantes est supérieure à celui des
notes acquises il y a un an, mais dans un
grand nombre de départements les ensemen-
cements sont loin d'être achevés. Les appré-
ciations sur les cultures fourragères (prairies

naturelles, prairies temporaires, prairies arti-

ficielles, fourrages annuels) sont également
meilleures qu'en novembre 1912; on ne sau-
rait s'en étonner.

Au marché de La Villette.

On pouvait espérer que les excellentes me-
sures prises par le Préfet de Police dans son
arrêté du 12 septembre (voir le numéro du
9 octobre, p. 453j seraient maintenues, car

elles répondaient aux vœux unanimes. Il n'en

a pas été ainsi : devant les réclamations
tapageuses des commissionnaires en bes-
tiaux ivoir le numéro du 6 novembre, p. 583)

qui s'attaquèrent d'abord aux mesures de
police intérieure du marché, les services sa-

nitaires ont capitulé. Les intérêts des éle-

veurs ont été sacrifiés une fois de plus aux
menées du commerce.
Un arrêté du Préfet de Police, pris en vertu

des instructions du ministre de l'Agriculture,

a rapporté l'arrêté du 12 septembre aussi

bien que les mesures intérieures pour assu-

rer l'innocuité du marché.

Désormais, les animaux sortant de La
Villette pourront être expédiés partout :

sur des marchés dans toutes les directions,

et vers des exploitations agricoles, aussi bien

que vers des abattoirs. La seule garantie

Tome 11 - 2-2
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sera un laissez-passer dont sera avisé le

préfet du déparlement vers lequel ils seront

dirigés. Précaution vraiment illusoire !
On

n'agirait pas autrement si Ton cherchait

à assurer la permanence de répidémie qui

sévit actuellement.

La fièvre aphteuse.

Aucune amélioration n'est survenue pen-

dant la première partie du mois de no-

vembre. C'est ce qui ressort de l'e-xtrait sui-

vant du Bulletin sanitaire hebdomadaire du

ministère de l'Agriculture :

Communes.
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la [transformation de l'impôt réel en impijt

personnel.

La propriété non bâtie.

Dans sa séance général du 17 octobre, la

Société d'agriculture de l'Allier, présidée par

M. de Garidel, a été saisie par M. Lassimonne
de la transformation à partir du 1'' jan-

vier lOl.j de la contribution des propriétés

foncières en impôt de quotité, avec appli-

cation de l'évaluation de la valeur locative

établie d'nprès les prescriptions de la loi du
31 décembre 1907. Après des échanges d'ob-

servations sur les résultats de cette évalua-

tion, qui ont été vivement critiqués, la So-

ciété a émis le vœu suivant :

1" Qu'il soit procédé, avant l'application de la

loi du :il juillet 191.3, à la revision de l'évalua-

tion (classement et fixation des valeurs localives)

des propriétés non bâties ;

2^ Qu'' cette revision soit faiti- par des Com-
missions compétentes, à deux degrés au moins,

qui procèdent à la visite des terrains, et devant

lesquelles les propriétaires puissent présenter

leurs observations.

On annonce que le minisire des Finances

vient de publier un premier volume sur la

nouvelle évaluation de la propriété non bâtie.

Il y aura lieu d'étudier et de commenter
cette publication.

Le régime du blé.

Dans sa séance de novembre, la Société des

Agriculteurs du Nord a émis les vœu,\. sui-

vants :

1" Que le Gouvernement maintienne dans son

intécralilé le droit de 7 fr. sur les hiés et n'hé-

site pas à le déclarer, de façon à rassurer et à

encourager la culture nationale
;

2'' Qu'il réglemente de la façon la plus sévère

les marchés à terme relatifs au blé, de façon à

brider la spéculation qui tend à faire le produc-

teur et le consommateur vassaux de la finance

cosmopolite;
3" Qu'à titre transitoire et à brève échéance,

il ramène à quatre mois le maximum du délai

de livraison en matière de marchés à terme du

blé, de façon à prouver sa ferme volonté de

combattre effectivement la spéculation et de

soutenir moralement la petite et moyenne meu-
nerie, intermédiaires nécessaires entre le pro-

ducteur et le consommateur.

La Chambre des députés avait fixé au

21 novembre, la discussion de l'interpella-

tion de M. Ringuier sur le régime douaniei-

du blé. Celle discussion a été renvoyée au

commenci'ment du mois de décembre.

Coopératives agricoles.

M. Hubert Rouger, député, a demande au

ministre de l'Agriculture : 1° si les subven-

tions accordées aux sociétés coopératives
agricoles sont une faveur ou un droit; 2° si

les avances accordées par le crédit agricole
aux .sociétés coopératives sont une faveur ou
un droit. Voici la réponse qui a été faite à
ces questions :

1° Les subventions qui sont accordées par le

ministère de rAgriculture aux coopératives agri-
coles, pour leur faciliter la construction et l'ins-
tallation de leurs immeubles, ne sont jamais
un droit. Ces subventions ne peuvent être accor-
dées qu'autant que les projets des travaux à
elfectuer ont été dressés par le service des amé-
liorations agricoles, ou établis avec son autori-
sation et sous son contrôle. Elles ne .sont attri-

buées, d'ailleurs, qu'après une instruction préa-
lable, démontrant que l'entreprise offre un
caractère d'utilité réelle au point de vue éco-
nomique, et ne soulève aucun inconvénient au
point de vue des intérêts généraux;

2° Les avances à long terme, autorisées par
la loi du 29 décembre 1906, ne sont accordées
par le ministre de l'Agriculture, après avis de la
Commission de répartition, aux caisses régio-
nales de crédit mutuel agricole, pour être re-
mises aux sociétés coopéralives agricole.*, qu'au-
tant que les dossiers fournis à l'appui des
demandes introduites par ces dernières ont fait

l'objet d'un rapport favorable de la part des di-
vers services du ministère, chargés de procéder
à une enquête au triple point de vue financier,
économique et technique.
Au surplus, les caisses régionales que la loi

rend responsables envers le Trésor et sur leurs
deniers personnels, du remboursement des
sommes qui leur sont prêtées pour le compte
des sociétés coopéralives, sont seules juge.», en
premier et en dernier ressort, de l'opportunité
de la présentation au ministère de l'Agriculture,

sous leur garantie, des demandes d'avance éma-
nant desdites sociétés coopératives.

Des réponses analogues ont été publiées
précédemment, mais il n'est pas inutile de
rappeler les règles adoptées, et généralement
suivies dans ces circonstances.

Récolte des vins.

Le ministère des Finances a publié, au
Journal Officiel du 20 novembre, les résul-

tats de la récolte des vins pour dix- huit dé-
partements. Outre les quatre départements
de l'Aude, du Gard, de l'Hérault et des Pyré-
nées-Orientales, dont nous avons donné les

résultats dans notre dernière Chronique

(p. 647), cette liste comprend les quatorze
départements suivants : Aisne, Aube, Cantal,

Eure-et-Loir, Gers, Lot, Haute-Marne, Meuse,
Rhône, Saône-et-Loire, Seine, Seine-el-Oise,

Var, Haute-'Vienne. Quaire seulement ont

une production importante : le Var, avec

1336 083 hectolitres contre 1192 093 en
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1912; le Gers, avec 749 612 hectolitres contre

933 138; le Rhône, avec 501 39" hectolitres

contre 1649 840; Saône-et-Loire, avec

294 228 hectolitres contre 1 433 075. Ces

deux derniers départements, surtout celui

de Saône-et-Jjoire, ont été cruellement éprou-

vés cette année.

En résumé, la récolte déclarée est, pour

ces dix-huit départements, de 23 194 977 hec-

tolitres contre 31 968 473 en 1912. Les stocks

à la propriété atteignant 1 363 409 hecto-

litres contre 369 136, les quantités dispo-

nibles pour la consommation seraient de

26 560 386 hectolitres, au lieu de 32 337 609

au moment de la récolte précédente. C'est

une dilTérence en moins de S 777 000 hecto-

litres environ.

Les vins de Bourgogne.

L'exposition annuelle des vins nouveaux
àf Bourgogne, organisée par le Comité

d'agriculture de Beaune, sous la direction de

M. le marquis d'Angerville, son président,

s'est tenue dans cette ville le 16 novembre,

avec son succès habituel. Près de 600 échan-

tillons ont été apportés, représentant tous

les crus qui font la gloire et la richesse de la

Bourgogne. Après la dégustation des vins, le

jury a formulé en ces termes son apprécia-

tion :

Dans le courant de 1913, le vignoble de la

Bourgogne a souffert du temps pluvieux et froid

de l'été.

Bien que tardives, les vendanges se sont faites

dans des conditions atmosphériques satisfai-

santes, et le jury constate avec plaisir que les

vins ont, en général, de la franchise, une cer-

taine finesse, une couleur suffisante qui en ren-

dront l'emploi facile et la consommation

agréable ; la quantité est malheureusement très

réduite.

Ces appréciations s'appliquent également aux
vins ordinaires rouges et blancs, et s'étendent à

toutes les régions viticoles comprises dans les

limites de l'ancienne province de Bourgogne.

Le même jour a eu lieu la vente aux en-

chères des vins de la nouvelle récolte des

hospices civils de Beaune. C'est, chaque an-

née, l'événement sensationnel, parce que

les résultats de la vente servent de base pour

la vente des grands crus.

Cette vente portait sur 76 pièces (181 hec-

tol. 26) de vins rouges : Beaune, Aloxe-Cor-

ton, Pommard, Meursault et Santenot, Savi-

gny et VergelessesJ, Voluay, et 21 pièces

2 feuillettes (30 hectol. 16) de vins blancs de

Meursault; elle portait aussi sur 3 hectol. 42

d'eau-de-vie de marc de 1912.

Les dix-huit cuvées de vins rouges ont été

adjugées à des prix variant de 780 à 1 620 fr.

la queue (io6 litres); ce dernier prix a été

atteint pour une cuvée de 4 pièces d'Aloxe-

Corton. Les sept cuvées de vins blancs ont

atteint les prix de 670 à 1 500 fr. la queue.

Quant aux eaux-de-vie de marc 1912, idles

ont été adjugées de 900 à 1 160 fr. l'hecto-

litre.

La vente a produit la somme totale de

57 133 fr. pour 97 pièces 9 feuillettes de vin

et 3 hect. 42 d'eau-de-vie. Kn 1912, le

total atteint avait été de 79 884 fr. 60 pour

73 pièces de vin et 2 hect. 28 d'eau-dc-vie.

— L'Association des chimistes de sucrerie

et de distillerie a tenu récemment son con-

grès à Beaune (Côte-d'Or). Parmi les travaux

de ce Congrès, on doit signaler spécialement

une conférence de notre distingué collabora-

teur, M. Mathieu, directeur de la Station

œnologique, sur le vin de Bourgogne. r»n ap-

préciera certainement la tinesse avec laquelle

M. Mathieu a donné à ses auditeurs une

leçon sur l'art de boire le vin :

Il ne suffit pas d'avoir de bons vins, il faut

savoir les boire ou mieux les déguster, car pour
l'amateur la déglutition n'est que l'acte final,

couronnant les multiples sensations rafliuées

que procure la vieille liouteille.

Résumons en quelques préceptes ce que tout

civilisé doit savoir : le vin blanc doit être bu
quelques degrés au-dessous de la température

du local, tandis que le vin rouge doit être

chambré deux ou trois heures pour avoir à peu
près cette température. Le vin doit être versé

très limpide; si la bouteille présente un dépôt,

ne pas la secouer, pour verser clair la majeure
partie de son contenu.

Pour bien observer couleur, bouquet, saveur,

appeler toujours d'abord l'attention des inté-

ressés, l'attention étant un des facteurs impor-

tants de la perception. Prendre de préférence

des verres minces en forme de calice, les remplir

à peine aux i/.3 pour pouvoir donner un mouve-
ment de rotation au liquide, afin d'en faciliter la

vaporisation des principes volatils.

Ce mouvement de rotation s'obtient avec un
peu d'habitude en posant le pied du verre sur

l'index replié et le maintenant avec le pouce;

exercez-vous à eflécluer cet exercice qui carac-

térise le professionnel ou l'amateur, et vous ac-

querrez de suite auprès des profanes l'autorité de

l'initié aux mystères de la dégustation. Je ne

veux pas dire que vous rendrez des oracles,

mais vous aurez au moins l'air d'avoir la science

du gourmet.

Ce mouvement de rotation a enrobé de vin

toute la surface intérieure libre de votre verre
;

il a transformé la surface horizontale du vin

en une surface parabolique plus étendue ; vous

allez alors vous délecter le sens olfactif à cette

gamme de parfums qui, sans révéler l'âge, le
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cru, l'année, comme quelques-uns l'affirment,

vous procurera une série de flairs délicieux.

Vous humerez ensuite le fin nectar à petites

gorgées, que l'on déplace cliacune dans la

bouche, que l'on retourne pour ainsi dire, pour
mieux les analyser. Cela ne va pas sans quelques
grimaces ; si vous voulez tout à fait avoir l'allure

du dégustateur émérite, avant d'avaler vous

ferez avec les lèvres (je vous prie d'excuser l'e.x-

pression qui fait image, bien que s'appliquant à

des choses totalemeiil différentes, mais elle est

consacrée par l'usage), vous ferez donc le ''»/ de

poule et vous aspirerez l'air à pelils coups pour
le faire barboter dans le vin à la température
de la bouche; une nouvelle série d'odeurs per-

çues par les fosses nasales sera le bénéfice de
cette grimace.

Vous recommencerez ces exercices tant qu'ils

auront du charme et chaque fois vous décou-
vrirez quelque chose de nouveau; ce sera sur-

tout intéressant si vous pouvez faire des com-
paraisons.

A l'occa.sion de ce Congrès, M. Clienol,

président du Comité du vin de Bourgogne,
dont le but est de guider les viticulteurs dans
la voie scientifique pour la préparation de

leurs produits, a tenu à rendre hommage à

M. Mathieu, « l'œnologue distingué, dit-il,

dont les éininents services lui ont conquis
droit de cilé dans la ville de Beaune ».

Consommation du sucre.

La Direction des contributions indirectes

a fait connaître le relevé du mouvement des

sucres pendant les deux premiers mois de la

nouvelle campagne (septembre et octobre).

Les quantités livrées à la consommation
pendant ces deux mois se sont élevées à

137 386 tonnes, contre 133 530 pendant les

deux mois de septembre et d'octobre 1914;

c'est une augmentation de 4 3u6 tonnes.

Quant aux quantités livrées en franchise,

elles ont été :pour la fabrication des bières,

de 403 tonnes contre 269, et pour la nourri-

ture du bétail de 20 tonnes.

Au 31 octobre, les stocks dans les fabriques

et les entrepôts (y compris les sucres en

cours de transport) étaient de lo7 549 tonnes

contre 204 337 au 31 octobre 1912.

Syndicat agricole de Lunéville.

Le Syndicat agricole de l'arrondissement

de Lunéville (Meurthe-et-Moselle) a célébré

le 19 novembre le vingt-cinquième anniver-

saire de sa création. En préparation de cette

fête, une souscription avait été ouverte entre

les membres du Syndicat et du Comice de

Lunéville en vued'oO'rir son buste en marbre
à M. Paul Genay, président du Comice depuis

une longue série d'années, et qui fut l'initia-
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leur du Syndicat. Une réplique en bronze de
cette œuvre a été placée dans la gnnde salle

du Syndicat.

A cette occasion, non seulement ses con-
citoyens directs, mais les représentants des
associations de la région, ont tenu à cœur de
manifester à M. Paul Genay leur reconnais-
sance pour les services éminenls qu'il a ren-
dus et pour les exemples qu'il a donnés
comme agriculleur. M. Dieudonné, président
du Syndicat d'élevage des chevaux ardennais-
lorrains, a eu l'heureuse inspiration de rap-
peler celte parole de Gustave Heuzé en 1891 :

A côté de Mathieu de Dombasie, dont le nom
est gravé dans la mémoire des populations ru-
rales, se rangera un jour le nom de .M. Paul (ie-

nay, président du Comice de Lunéville, qui est

issu d'une ancienne famille de cultivateurs lor-

rains.

Tous ceux qui connaissent l'œuvre accom-
plie par M. Paul Genay, dans une belle car-
rière de travail et de dévouement, uniront
leurs sulTrages à ceux des associations agri-

coles de Lunéville.

Unions de Syndicats agricoles.

Nous recevons la note suivante ;

Le Conseil de l'Union des Syndicats .igricoles

du Périgord et du Limousin, réuni le '. novembre
sous la présidence de M. de Marcillac, s'est ral-

lié au vœu de la Société des Agriculteurs de
France, protestant contre toute modilloation au
tarif douanier concernant l'entrée des vins étran-

gers en P'rance.

Le compte rendu du Conseil relève, en outre, les

résultats favorables constatés en Bergeracois au-
tour des niagaras électriques paragrèles, et appuie
les demandes de subventions formulées en vue
de l'établissement de nouveaux postes en cons-
Iruction.

L'assemblée générale de la Coopérative de
l'Union, qui est dans une situation très satis-

faisante, se tiendra à Périgueux le 3 dé-

cembre.

Utilisation de la paille de riz.

Chaque année, dans les régions de l'Italie

septentrionale où l'on s'adonne à la culture

du riz, d'énormes quantités de paille restent

sans être utilisées, tant à défaut de débouchés
suffisants pour la vente qu'à raison des diffi-

cultés rencontrées pour les dessécher conve-
nablement. Il en résulte une perte impor-
tante pour les cultivateurs. En vue de remé-
dier à ces pertes, M. Alfredo Benni, membre
de la Société agricole de la province de Bo-
logne, a proposé à cette importante associa-

tion d'ouvrir un concours en vue de trouver

une méthode simple et économique pour uti-

liser la paille de riz, et il a généreusement
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dolé ce coucours de la somme imporlanle de

10 000 fr.

Ce concours a été ouvert par la Société :

sur les suggeslions de M. I5enni, elle a décidé

de décerner ce prix à l'inventeur de la meil-

leure méthode pour agglomérer la paille de

riz en blocs combustibles qui seraient em-

ployés pour le chauffage. Les demandes

d'admission à ce concours devront parvenir

à M. Agostino Ramponi, président de la So-

ciété agricole de Bologne, avant le 31 dé-

cembre 1915 ; elles devront être accompagnées

d'un rapport descriptif sur la méthode pro-

posée.

On peut se procurer le programme de ce

concours, en s'adressant au siège de la So-

ciété, à Bologne.

Syndicats d'élevage en Suisse.

Le Comité de la Fédération suisse des syn-

dicats d'élevage de la race tachetée rouge,

présidé par le D" J. Kiippeli, a publié récem-

ment son rapport de gestion pour l'an-

née 1912, rédigé par son secrétaire M. G.

Lûthy. C'est en 1888 que les deux premières

associations de ce genre se sont formées;

pendant les vingt-cinq années de la période,

le nombre s'en est accru, au point qu'au
!'' janvier 1913, on comptait 285 syndicats

dans la Fédération. Le rapport fait ressortir,

en ces termes, l'évolution que cette institu-

tion a provoquée:

On peut dire que la création des syndicats

d'élevage bovin date de l'époque de la baisse

toujours plus accentuée des prix du blé, de l'ex-

tension toujours plus grande donnée à la culture

fourragère, h la production laitière et à l'élevage

en général; elle est due aussi à la demande,

toujours plus forte, de bon bétail d'élevage de

la part de l'étranger. Le petit éleveur isolé s'est

senti impuissant à déployer des efforts suffisants

pour arriver à une améloration tant soit peu

marquée de son bétail. Il a compris que, dans

oe domaine comme dans d'autres, le succès ne

pouvait être obtenu que par l'association; en

elfet, l'organisation syndicale pouvait faire l'ac-

quisition de reproducteurs de choix, procéder

à la. sélection des femelles et fournir l'occasion

aux éleveurs de mettre en pâture leur jeune

bétail.

Ilendons hommage, en ce jour, aux hommes
clairvoyants et dévoués qui ont su diriger ce

mouvement et qui ont posé les premiers jalons

fie cette organisation devenue si puissante et si

prA)spere. Ils ont contribué largemement à don-

ner à notre petite agriculture des assises plus

sûres et à améliorer la situation économique du

petit paysan. C'était là leur but, ils l'ont atteint !

Les 285 syndicats fédérés de la race ta-

chetée rouge se répartissent ainsi :
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Syndif.nls

C.'inlous. Icilf^rés.

Noml>re
dos

nipnibrey.

Nombre
des animaux inscrils.

Màîes. Femcdles.

Berne 76 1 6:i2 191 8 516

Liicerne .... 11 285 2(1 1 239

Fribourj,'.... .'Jl 1062 iXi 5 162

Soleure Il 167 H 893

Bile- Campa-
gne 7 212 12 'i45

Bâie -Ville... 1 21 I 6:t

.Vriruvie 11 664 20 1 142

V.aud 110 4 34:1 40:; 4 275

.Veufchàtel.. 4 196 8 473

Totaux.... 2S5 8 538 817 22 803

.\u 1" janvier 1912, on ne comptait que
264 syndicats fédérés; le nombre continue à

s'accroitre. La tâche principale de ces syndi-

cats consiste à faire l'acquisition de taureaux

de premier choix : il faut donc que les asso-

ciations soient suffisamment fortes et puis-

santes ; les petits syndicats ne peuvent faire

l'achat d'animaux de grand prix. C'est pour-

quoi le rapport estime qu'il y aurait parfois

avantage à réduire le nombre des syndicats,

quitte à donner à plusieurs d'entre eux un

champ d activité plus vaste.

Enseignement agricole.

Par arrêté du ministre do l'Agriculture en

date du 7 novembre, M. Franc (Etienne),

directeur des services agricoles du Cher, a

été admis à faire valoir ses droits à la re-

traite, à compter du l"' janvier 1914.

La race bovine Maine-Anjou.

Xous apprenons que le Concours triennal

de la Société des éleveurs de la race Maine-

Anjou aura lieu à .Vngers en 191 i. Par suite

d'une entente avec la municipalité d'Angers,

la date du concours est fixée au mois de mai

semaine du 17 au 24).

Les demandes d'admission devant être

arrivées au secrétariat avant le l"'' avril, tous

les animaux à présenter au concours devront

être inscrits avant le 15 mars.

Projet de concours à Nantes.

Un grand concours agricole régional libre

est en ce moment à l'étude dans le départe-

ment de la Loire-Inférieure.

Ce concours aurait lieu à Nantes au prin-

temps 1013. Sa circonscription comprendrait

la Bretagne, l'Anjou, la Vendée, la Touraine,

le Maine et le Poitou.

Les primeurs algériennes.

Nous signalions, dans notre dernière Chro-

nique, un vœu de la Société des agriculteurs

d'Algérie relatif au régime douanier des fruits
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et léfîumes de primeurs. Un rapport de

M. Mathieu au groupe des primeuristes a fait

ressortir l'importance grandissante des ex-

portations de primeurs depuis dix ans. Nous
lui empruntons le tableau suiv;int :

1903 1912

iimiil.'iiiv

Artichauts 41 Ole.

Pommes de terre ,190:i) liJU Î9:i

Haricots (1904) 2;; 473

Pois (1904) 7 S68

Raisins i!) 024

Mandarines (1902, 28 s:f7

Oranges et citrons 31 6il

To liâtes 12 SU3

Fruils divers 6 7!lS

LéguiBes divers 4 074

Voici la comparaison des plantatic

ans d'intervalle :

\UA
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LA CRISE DE LA PROPRIÉTÉ FOliESTlÈRE

Un entrefilet du journal le Temps a pro-

duit une vive senlation parmi les proprié-

taires de bois taillis, qui soufl'rent depuis

quelques années d'une crise due à l'abandon

de l'écorce de chêne dans la tannerie. L'im-

portance de cet organe a donné aux do-

léances une portée qu'elle n'eût atteinte dans

aucun autre journal.

La note du Temps et une lettre de M. De-

vèze, député du Gard, qu'elle a suscitée, lais-

seraient croire que le Midi surtout soulTre

des procédés nouveaux du tannage des cuirs,

parce que l'écorce des chênes verts, essence

propre à la région méditerranéenne, ne

trouve guère d'emploi aujourd'hui. En réalité,

la crise est plus dure encore pour d'autres

régions où l'écorçage du chêne était autrefois

une grande industrie. Le département de la

Nièvre, à lui seul, est atteint, sur une sur-

face peut-être égale à tout ce que le Midi ex-

ploitait po\ir la production de la garouiUe,

ou écorce de chêne vert.

El le douloureux problème qui se pose

n'est pas seulement une question régionale,

mais bien une question nationale, le pays

tout entier est atteint, surtout au sud des ré-

gions normandes et picardes, en Touraine,

en Anjou, Poitou, Ângoumois, Périgord et

principalement en Nivernais et en Bour-

gogne.

La première menace vint du châtaignier.

Un chimiste lyonnais, déjà connu par de

belles découvertes, M. Michel, avait remar-

qué, sur des treillages de cette essence, que
le contact du fil de fer amenait sur le bois des

taches identiques à la teinte obtenue parle
mélange de sels de fer dans la teinture de

noix de galle. Et de cette remarque, il avait

fait naître l'industrie de l'acide gallique,

extrait de châtaignier utilisé pour obtenir un
beau noir sur la soie. L'acide gallique n'est

autre chose que du lanin concentré. M. Mi-

chel eut ensuite la pensée que le bois de

châtaignier broyé pouvait remplacerjl'écorce

de chêne dans la tannerie. Et il n'hésita pas

à tenter ce produit.

Les capitaux furent faciles à trouver à

Lyon, où M. Michel et ses associés installè-

rent bientôt une usine, près de la gare de la

Ijuillotiére, sous la direction d'un homme
d'une haute intelligence, M. Aimé Koch.

Celui-ci décida quelques tanneurs à faire

l'essai du nouveau tan. En 1807, il obtenait

à l'Exposition universelle une médaille d'ar-

gent.

Lyon était un centre bien choisi pour ali-

menter l'usine de matière première; le châ-
taignier abondait en Dauphiiiéet en Vivarais,

alors que les écorces de chêne sont plutôt

rares dans la contrée, aussi de nombreux
tanneurs employèrent-ils bientôt ce tan.

Celui-ci trouvait rapidement des débouchés
en Allemagne, en Belgique, en Angleterre.

En France, des tanneurs, dont les usines se

trouvaient au milieu de cliâtaigncraies, ache-

tèrent la licence pour broyer eux mêmes les

bois. Bientôt l'usine lyonnaise dut créer une
succursale au milieu de la région la plus

riche en châtaigniers, à la Souterraine, aux
contins de la Marche et du Limousin. En
même temps, elle allait exploiter des châtai-

gniers en Corse, dont les bois, particulière-

ment riches en lanin, pouvaient supporter
des frais de transport élevés.

Mais le châtaignier lui-même trouva une
concurrence. Les Américains du Nord avaient

reconnu qu'un arbre très commun dans leur

pays, le hemlock [Abies canadcnsis), renferme
du tanin en abondance, ils l'utilisèrent pour
le travail du cuir et furent amenés à ob-
tenir le tanin concentré, ce qui évitait les

frais de transport sur la partie inerte et,

grâce à la facilité de doser les jus, permettait

de réduire la durée du séjour en fosse. En-
suite, on découvrit le quebracho dans l'Amé-

rique du Sud, bois qui prit une grande im-

portance dans la tannerie quand le hemlock,
abusivement exploité, se fut fait rare.

M. Aimé Koch, devant cette concurrence,

eut l'idée de préparer du tanin liquide à

l'aide du châtaignier, c'est-à-dire d'utiliser

l'acide gallique à la tannerie. Les essais fu-

rent longs et dispendieux, d'autant plus que
le bois de châtaignier disparaissait autour

de Lyon; mais quand, enfin, l'inventeur fu

parvenu à obtenir des jus purs, donnant des

cuirs comparables à ceux obtenus à l'écorce

de chêne, en gagnant quelques mois sur la

transformation des peaux en cuir, ses bre-

vets allaient expirer. D'autres ont profité de

ses recherches; presque partout se sont ins-

tallées des usines en régions de châtaigne-

raies : Bretagne, Pyrénées, Auvergne, Li-

mousin, Cévennes, Corse, sont devenus pays

producteurs d'acide gallique. Leurs arbres

I
au port merveilleux tombent sous la hache et
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ne sont pas remplacés. Avant vingt ans,

peut-être, il restera si peu de cliàlaigniers en

France, où on ne les replante pas, que les fa-

briques devront éleindre leurs ciiaudières.

Il faudra alors revenir à l'écorce de cliène,

si les méthodes de tannage chimique au
chrome n'ont pas complètement fait aban-
donner les procédés basés sur l'emploi des

tanins végétaux que l'on utilise toujours,

tout au moins pour séparer les cuirs empilés

€t permettre la circulation des jus entre

ceux-ci. Les industries qui emploient le cuir,

et ont besoin de produils de première qua-

lité, résistant bien à l'humidité et à l'usure,

continuent à préférer les peaux travaillées

selon la ^ieille méthode : < Du tan et du
temps ». Même une des villes dont le nom
constitue une marque pour les cuirs de qua-
lité hors ligne, Chaleaurenault, continue à

livrer des cuirs forts, tannés exclusivement à

l'écorce de chêne.

On pourrait donc envisager le retour au

tanin de chêne, après l'épuisement des châ-

taigneraies, et aussi du quebracho qui com-
mence à se faire plus rare. Mais il faudra

des années a\ant que l'on soit obligé de

•reprendre les traditions de la tannerie fran-

çaise, dont les produits étaient jadis d'une si

longue durée. En attendant, les propriétaires

de taillis de chênes continueront à souffrir

de la mévente des écorces et aussi des ron-

dins, dont la concurrence des nouveaux sys-

tèmes de cnaufifage a tant réduit les débou-
chés.

Et les propriétaires s'adressent à l'Etat. Ils

voudraient imposer aux tanneurs l'apposi-

sition d'une marque signalant les cuirs tan-

nés à l'écorce afin de prévenir les acheteurs

contre l'emploi des cuirs obtenus à l'aide

d'extraits et surtout de matières chimiques.

Les protestataires demandent l'obligation

de celte marque. Pourquoi cela? Si le com-
merce désire vraiment des cuirs tannés à

l'écorce de chêne, il est de l'intérêt des tan-

neurs d'apposer de leur plein gré le signe

distinctif, sauf à eux d'obtenir des sanctions

contre toute apposition frauduleuse.

Par contre, il faut étudier avec soin une

autre proposition, celle de n'admettre, pour
les fournitures de l'Etat, de l'armée notam-
ment, que des cuirs de loule première qua-

lité, vraiment imperméables, souples et ré-

sistants. Si les autorités militaires recon-

naissent que les cuirs à l'écorce ont une
durée plus grande et répondent mieux aux
besoins, il est facile d'imposer l'obligation

de ces cuirs par les cahiers des charges.

Evidemment, depuis quelques années, la

chaussure du soldat laisse à désirer. Non
seulement la fourniture revient plus chère

dans l'ensemble, mais il est permis d'éprou-

ver quelques craintes pour le cas de guerre.

L'issue des opérations peut dépendre de la

marche du fantHSsin.

Peut-être aussi les intéressés pourront-ils

aborder le problème sous une autre face.

L'emploi des extraits a été, en somme, un

progrès considérable, en réduisant de plu-

sieurs mois la durée du tannage; celui-ci, qui

demandait jadis jusqu'à deux ans de passage

dans les fosses, s'effectue maintenant en trois

ou quatre mois. D'où économie énorme de

temps et de main-d'œuvre, ce qui n'em-

pêche pas le prix des cuirs d'augmenter

constamment.
Revenir à l'emploi exclusif de l'écorce de

chêne, est-ce possible'.' Il est au moins permis

d'émettre un doute. Ne vaudrait-il pas mieux

chercher les moyens d'obtenir économique-

ment le tanin ^renfermé dans les écorces et

aussi dans le bois de chêne lui-même, dont

les rondins ne trouvent guère place désor-

mais dans les cheminées? La quantité assez

médiocre de tan contenue dans cette essence,

comparativement au châtaignier et au que-

bracho, fait sans doute hésiter à entreprendre

l'extraction du tanin. Cependant, elle serait

rémunératrice encore. On m'a assuré qu'à

Chaleaurenault des tanneurs, voulant bénéfi-

cier de l'économie de temps procurée par les

extraits, font eux-mêmes de l'extrait d'êcorce

de chêne et l'emploient pour leurs cuirs si

renommés.
N'est-ce pas le véritable remède à la crise

que la création d'usines à extrait dans les

diverses régions où le chêne-taillis peuple

les bois : chêne rouvre du Centre et de l'Est,

chêne vert du Midi? Les propriétaires

peuvent entreprendre en commun celte fa-

brication qui deviendra très rémunératrice

le jour prochain où l'extrait de châtaignier

fera défaut, ainsi que celui de quebracho.

,\lors,ce n'est pas seulement le marché fran-

çais qu'ils trouveront, mais encore celui de

l'étranger, qui demeure de quelque impor-

tance actuellement pour nos écorces. Tandis

que nous tirions d'autres pays, en 1912,

seulement 17 ;JG<S quintaux d'écorces à tan,

valanH-21 .jT6 fr., nous en exportions 135 841

quintaux d'une valeur de 1 316 13ft fr.,

surtout en ,\nemagne, Belgique, Suisse et

Italie. Ces marchés seraient acquis aux

extraits français comme ils le sont aux

écorces.

C'est dans cette voie que les propriétaires

de bois de chêne doivent chercher l utilisation
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de l'écorce. Si des essais sérieux, conduits

sur une grande échelle, amenaient les résul-

tats que l'on est en droit d'espérer, il y

aurait pour notre domaine forestier un retour

il la prospérité d autrefois, même une ère de

prospérité plus grande. l-.'écorce, en elFet,

même moulue, c'est-à-dire réduite en (an,

ne saurait aller bien loin, les frais de trans-

port lui opposent bientôt une barrière tandis

que l'extrait condensé renferme, sous un fai-

ble volume, le tanin ofTcrt par un volume

énorme d'écorces. 11 serait donc à prévoir que

des marchés lointains s'ouvriraient pour les

produits de nos usines forestières, comme
ils sont aujourd'hui ouverts à nos extraits

de châtaignier. Sait-on qu'en 1912 nos

ventes pour ce dernier produit à l'étranger

ont atteint i 04t) 27i quintaux, valant 16 mil-

lions 8'.t8 lA'A fr., alors que nous en avons

tiré du dehors pour 248 000 fr. seulement?

La Grande-Bretagne seule nous a demandé
418 000 quintaux, l'Allemagne 162 000, la

Belgique 142 000. Et celles des usines fran-

çaises qui font l'extrait de quebracho ont

exporté pour 2 8 '«8 018 fr. de ce produit dont

nous importâmes pour 1 218 000 fr., en ma-
jorité de la République Argentine.

On peut juger, par ces chiffres, de ce que

représenterait pour la propriété forestière

française la création de l'industrie des extraits

d'écorce de chêne, industrie qui s'imposera

d'une façon absolue lorsque le châtaignier

sera épuisé, ce qui ne saurait tarder, hélas !

puisque l'on ne plante plus cet arbre nourri-

cier dont la disparition aura pour résultat la

ruine des campagnes où il est sinon l'unique,

du moins la principale richesse, et où l'on ne
saurait le remplacer par une autre source

d'essence, en Corse, par exemple.

Mais croire que l'on peut amener les manu-
facturiers à reprendre les anciennes tradi-

tions de la tannerie, c'est-à-dire à garderies

peaux en fosse dix-huit mois ou deux ans,

c'est se leurrer. Le prix des cuirs en serait

élevé de telle façon que les consommateurs
ne pourraient souscrire aux exigences des

marchands de chaussures et autres articles.

En dépit des modes de tannage plus rapide,

le prix des cuirs ne cesse d'augmenter parce

que le bien-être général fait renoncer aux sa-

bots et aux galoches d'un usage autrefois gé-

néral dans bien des contrées, et le soulier est

maintenant adopté par des peuplades qui

marchaient pieds nus.

On ne reviendra donc pas à l'emploi exclu-

sif de l'écorce de chêne, mais celle-ci peut

être utilisée dans des proportions plus consi-

dérables qu'au temps delà grande prospérité,

en la transformant en tanin concentré, comme
on l'a fait pour les écorces de bois qui ont

si profondément restreint ses applications.

Ardouin'-Dumazet.

SUR LE DEVELOPPEMENT DU 3IILDÏ0U
DE LA BETTERAVE

La culture de la betterave, qui jouit d'une

importance si grande dans les départements

de l'Oise et de la Somme, a été compromise
en certains points, durant ces dernières an-

nées, par le développement du Peronospora

Schac/itii ou Mildiou de la betterave.

Quoique la maladie se trouve connue et

décrite depuis longtemps, il n'est pas sans

intérêt d'en signaler l'extension et de met-

tre en évidence diverses observations sur les

circonstances qui ont produit cette invasion.

D'après les renseignements que j'ai recueillis

sur place, les pièces de betteraves atteintes

donnent à peine un rendement de 10 000

à 12 000 kilogr. à l'hectare, alors que le

rendement normal est facilement du double
et même supérieur; de plus, ces betteraves

n'ont pas de densité (7° à peine), ce qui cons-

titue un désastre dans la région.

Les premiers symptômes de la maladie
apparaissent quand la betterave est jeune.

en général après l'opération du démariage
quinze jours à trois semaines après cette

opération, surtout si le temps présente de
brusques alternalives de température, l'ap-

parition de la maladie se caractérise. La sur-

face inférieure
,

parfois aussi la surface

supérieure des feuilles, se couvre d'un duvet
violacé et, en même temps, la feuille prend
une consistance caractéristique, devenant
épaisse, cassante et se recroquevillant sur

elle-même. Les feuilles jeunes ainsi atteintes

ne peuvent évoluer, elles persistent néan-
moins sur la plante avec une teinte blan-

châtre, incapables de produire des hydrates

de carbone : d'autres feuilles prennent nais-

sance au-dessus d'elles, et, si les circons-

tances leur sont plus favorables que pour
leurs devancières, elles peuvent atteindre un
développement normal et remplacer, dans
une certaine mesure, les précédentes.

L'aspect des betteraves ainsi attaquées est
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tout à fait caractéristique aux mois d'août et

de septemlire : les feuilles du centre sont

restées petites, blanciiàtres, cassantes et

gaufrées, tandis que celles de la périphérie

présentent un aspect vert et un di'veloppe-

menl à peu prés normal. Mais sous l'in-

fluence des poussées successives de feuilles,

la plante s'épuise, elle ne peut accumuler de

réserves dans son pivot, la racine ne grossit

pas. En outre, elle se trouve être la proie de

champignons divers, qui attaquent et jau-

nissent les feuilles; tels que le Cercospora

helicola, le Cladoxporium, la rouille et autres,

de telle sorte que vers la fin de la période de

végétation, au moment de l'arrachage, les

champs atteints olTrent un aspect lamen-

table. La véritable cause de la maladie est

alors difficile à mettre en évidence.

C'est, il y a deux à trois ans, que la ma-
ladie a fait son apparition dans la régiim qui

nous occupe (environs de Montdidier, Mont-

gerain. Tricot), et son développement cor-

respond à une modification ([ui a été apportée

dans les méthodes de culture. Tn agri-

culteur a voulu faire chez lui de la graine

de betterave et, au lieu de procéder comme
on le fait dans le Nord, il a laissé en terre

pendant l'hiver ses betteraves mères. Elles

ont résisté à la gelée, sans doute par suite

des hivers modérés que nous venons de

traverser, mais les feuilles se sont pourries

et décomposées à la surface du sol. Cette

méthode a été reconnue par l'agriculteur lui-

même comme ayant déterminé la maladie.

Dès la première année de son application, la

maladie s'est manifestée au voisinage des

porte-graines et, de là, elle s'est étendue

dans des proportions considérables sur les

territoires environnants, alors que, aupara-

vant, elle n'avait pas attiré spécialement

l'attention des cultivateurs de la région.

Sous l'inlluence des conditions météorolo-

giques particulières de ces dernières années:

hivers modérés et étés humides, le champi-
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gnon s'est maintenu sur les feuilles des bet-

teraves mures, et, à la lin de la saison, des
ceufs se sont formés dans l'intérieur des
tissus. Durant l'hiver, les feuilles, en se dé-

composant à la surface du sol, ont répandu
ces œufs à profusion et ils sont devenus au
printemps suivant des agents de contamina-
lion pour les jeunes betteraves des environs
parles spores abondantes qu'ils ont produites.

Depuis longtemps déjà M. Prillieux a mon-
tré le danger qui résulte du transport, soit à
l'étabie, soit au fumier, des feuilles de bette-

rave atteintes du Peronosporn Sckachtii par
suite de la formation des œufs qu'il a mise en

évidence. Cette observation nous montre que,

même laissées à la surface du sol durant
l'hiver, les feuilles peuvent constituer ties

foyers de propagation du Peronospora.

Il est probable que la suppression de celle

méthode de culture de porte-graines amè-
nera d'elle-même la disparition de la ma-
ladie; néanmoins, il sera bon de veiller avec
soin au développement des jeunes bette-

raves, particulièrement lorsqu'elles se trou-

veront afi'aiblies par l'opération du déma-
riage. Le Peronospora de la betterave se

propage en émettant des spores qui germent
directement en un filament mycélien au lieu

de passer par un stade zoospore comme le

mildiou de la vigne. Cela nuit à l'efficacité

des traitements cupriques; néanmoins, l'ap-

plication d'une bouillie au sulfate de cuivre

et surtout l'emploi d'un mélange pulvérulent

de 10 0/0 de sulfate de cuivre avec une poudre
de laïc ou de soufre ont donné, cette année,

quelques résultats dans une parcelle où ces

essais ont pu être fails. Mais ce sont là des

traitements exigeant de la main-d'œuvre et,

par suite, onéreux ; leur application entraî-

nera de nouvelles charges pour une culture

déjà difficile.

G. Fron,

JJaîlri' lie roiil'tSi'onccs ;i llnslitut

ai^roiioilûquc,

LA MORTALITÉ CHEZ LES VEAUX (1)

La mortalité chez les jeunes, et chez les

veaux en particulier, est l'une des grandes

plaies de l'élevage. Des maladies très diffé-

rentes et fort diverses sont capables de la

provoquer, mais la plupart pourraient être

évitées si certaines précautions d'hygiène

générale étaient toujours sainement inter-

prétées et mises en pratique comme il con-

(1) Réponse au n" lOiiT (Nièvre).

vient. C'est principalement dans les grands

élevages que la mortalité fait naturellement

le plus de victimes, et souvent même alors

que les conditions d'exploitation, d'alimenta-

tion et [d'entretien y sont très supérieures à

celles d'exploitations plus modestes où la

propreté et l'hygiène ne régnent pas en maî-

tresses, où la désinfection est inconnue, et

où cependant l'élevage réussit bien.
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C'est là une conséquence très naturelle de
l'évolution des maladies dans toutes les

agglomérations animales. Non seulement ces

maladies y sont plus fréquentes, ce qui est

une simple conséquence du nombre, mais
elles y revêtent, le plus souvent,[un caractère
de gravité exceptionnelle, parce [qu'elles se

développcMit dans un milieu qui leur est le

plus favorable et où il y a toujours quelques
sujets plus ou moins prédisposés ou. si l'on

aime mieux en état de réceptivité. L'mfection
du milieu, lorsqu'il s'agit de maladies suscep-
tibles de se transmettre, est faiale, que ce

soit par le contact direct ou que ce soit par
le contact médiat, par les déjections, les fu-

miers et les litières, les purins, etc., par le

personnel, ou par le va et vient continu des
animaux qui se déplacent dans l'intérieur de
l'exploitation.

Toutes ces conditions de dissémination
sont, au contraire, réduites au minimum
dans les petites exploitations dès que l'on

prend quelques précautions, là où il n'y a

qu'un petit nombre d'animaux,
11 suffit donc d'examiner les choses telles

qu'elles doivent être envisagées au point de
vue biologique, pour avoir sinon l'explication

de tous les faits, car il en est encore un trop

grand nombre dont l'origine nous échappe,
du moins l'explication des choses les plus

communes et les plus fréquentes.

En matière d'élevage, faire naître ahon-
damnicnl est donc fort bien., élever sans pertes

serait encore mieux.

Or, malheureusement, il n'y faut pas
compter, ce serait trop beau, et s'il est par-
fois permis de prévoir ce qui peut arriver, il

est impossible de tout prévoir et de tout

empêcher.
Faire naître abondamment n'est d'ailleurs

pas à la portée de tous les éleveurs, quelles

que soient leur intelligence, leur instruction

et leur habileté. Il faudrait pour qu'il en fût

ainsi, ne pas avoir à compter avec les imper-
fections de la nature, qui enlèvent à certains

reproducteurs les facultés et les aptitudes

que l'on voudrait exploiter. Et pour élever
sans pertes, il faudrait ne pas avoir à compter
avec les maladies légères ou graves, qui
déprécient ou font disparaître partie des
jeunes animaux sur lesquels on fondait des
espérances.

Ces maladies des jeunes sont à peu près les

mêmes pour -toutes nos espèces domestiques,
chevaline, bovine, ovine, porcine, etc. Cepen-
dant, il en est qui s'observent plus fréquem-
ment sur l'une (jue sur l'antre et on ne risque

pas de se tromper en disant que c'est l'espèce
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bovine qui, de beaucoup, paie le plus large

tribut à la mortalité. Il y a à cela des raisons

bien complexes, qu'il serait peut-être su-
perflu de développer ici avec tous les détails

voulus, mais qui, pour bon nombre, se rat-

tachent aux conditions de propreté et d'hy-

giène des étables, aux conditions d'alimenta-

tion des adultes, aux conditions économiques
d'alimentation et d'élev;ige des veaux, etc.

Aucune autre espèce domestique n'est sou-
mise de la même façon à l'élevage artificiel,

et si nous enfreignons plus ou moins habile-

ment les lois de la nature, il est de la plus

élémentaire logique que nous en supportions

les conséquences. Il existe donc, chez les

veaux, des maladies qui sont, pour ainsi dire,

provoquées par suite des circonstances

d'élevage, telles nombre de diarrhées ; mais
il en est d'autres aussi, et fort redoutables,

qui apparaissent accidentellement.

Septicémie des nouveau-nés.

L'une des afTections les plus redoutables

qui puisse frapper les nouveau-nés, quels

qu'ils soient, mais plus spécialement les

veaux, est celle que l'on désigne sous le nom
de « septicémie d'origine ombilicale ». Le
qualilicalif appliqué la dèlinil elle-même: il

s'agit d'une infection du sang par des agents

microbiens qui pénètrent dans l'organisme

par le moignon du cordon ombilical.

Au moment de la naissance, dans les exploi-

tations où l'on ne prend aucune précaution

spéciale, le nouveau-né tombe sur les litières,

parfois sur des litières très sales, sur du
fumier, dans le purin, etc.. Au cours de

cette chute ou durant les premiers essais

d'équilibre, le nouveau-né se souille le

ventre, le nombril et le cordon, de tous les

germes microbiens qui pullulent toujours

dans les fumiers. Si, parmi ces microbes, il

n'en existe pas de pathogènes, c'est-à-dire

capables de faire du mal, tout va très bien,

et, malgré des souillures multiples dans des

étables mal tenues, les veaux s'élèvent très

bien sans accidents. Mais si, au contraire,

dans les souillures de la surface du corps et

du cordon, il se trouve accidentellement des

microbes pathogènes, c'est-à-dire capables

de se développer dans l'organisme du nou-

veau-né et d'y provoquer des lésions, la

pénétration se fait d'abord au niveau du cor-

don ombilical fraîchement rompu, puis

ensuite dans les vaisseaux qui les amènent
dans la circulation générale. La septicémie

est réalisée et le petit malade perdra rapide-

ment l'appétit, présentera de la fièvre, de la

faiblesse générale, de l'accélération de la
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respiration, parfois de la diarrhée, etc. Il

succombera en vingt-quatre à quarante-huit

heures, quelques jours tout au plus, et, ce

qui est grave surtout, c'est qu'il aura infecté

l'étable par ses déjections et que la maladie

sera dès lors implantée à demeure. Qu'il y ait

une ou plusieurs naissances consécutives

dans le même local, et pres(iur fatalement

les nouveau-nés succomberont de la même
façon, dans les premiers jours de leur exis-

tence, parce qu'ils auront eu le cordon ombi-

lical et le nombril souillés par les agents

microl:)iens palliogènes des septiciMiiies,

agents microbiens qui ont, pour la plupart,

la propriété de pouvoir pulluler dans les

fumiers et les litières.

Et c'est ainsi que l'on voit tout un élevage

d'une année, décimé par une afl'ection si

meurtrière que la majorité le plus souvent,

et tous les nouveau-nés parfois, succombent
successivement avec des symptômes identi-

ques, alors que rien, en apparence, n'expli-

que cette épidémie si meurtrière.

Si les apparences paraissent excellentes,

il n'en résulte p;is moins que les réalités sont

toutes différentes, puisque les causes de la

propagation de la' maladie ne peuvent pas

tomber sous les sens de l'éleveur, et qu'il

faut, pour les mettre en évidence, les recher

ches de laboratoires.

Mais, si les causes échappent, les résultats

sont là, malheureusement, et, comme ji^ l'ai

vu maintes fois, il peut arriver que tous les

veaux d'un élevage d'une ou plusieurs années

disparaissent successivement.

Ce qui caractérise encore cette affection,

c'est que la mort enlè\'e les jeunes durant les

premiers jours de l'existence, ordinairement

durant la première semaine. Bien que la mala-

die puisse provoquer de la diarrhée, il ne faut

pas confondre cette affection avec l'entérite

diarrhéique vulgaire, l'origine est toute ditlé-

rente. La diarrhée des veaux frappe d'ailleurs

des animaux plus âgés, alors que la septi-

cémie ne frappe exclusivement que les veaux

âgés de quelquo'i jours, dont le nombril n'est

pas encore cicatrisé.

Lorsqu'on examine les cadavres, il n'y a

pas de grosses lésions apparentes, pas de

localisations viscérales, seulement une injec-

tion très marquée de tous les petits vaisseaux

des grandes séreuses, une sorte de congestion

généralisée.

Que faire contre cette afTection? Elle est

toujours d'un pronostic très grave, d'abord

parce que les malades meurent rapidement,

et ensuite parce que la maladie se perpétue

dans les élables infectées. Sachant cela,

I
sachant que l'infection se fait par le nombril,
il est des précautions que l'on peut toujours

prendre et qui, il faut le reconnaître, donnent
généralement les nieilleurs résultats et per-
mettent de continuer un élevage qui pouvait
paraître irrémédiablement compromis.

Lors donc qu'une mortalité décime tous

les nouveau-nés dans une exploitation, la

première des choses est d'en faire préciser la

cause par le vétérinaire consultant, et si le

diagnostic porté est bien celui de septicémie,

voici les grandes prescriptions générales qu'il

indiquera :

1° Désinfection de l'étable ou de l'écurie;

2" Isolement des bêtes sur le point de
vêler dans un local différent de l'étable com-
mune, n ayant jamais abrité de vaches, et par

conséquent non infecté (écurie, bergerie,

-m-

FiLT. 110. — P ns •iiu'i.l, rm' iliral dn nom e:iu-nr"

grange, etc...'. Il faut, en somme, un pelit

local servant de maternité
;

3" Entretien de ces bêtes sur le point de

vêler sur des litières propres et sèches, sur

lesquelles on fera, chaque matin, après enlè-

vement des fumiers, des pulvérisations ou des

arrosages légers d'eau phéniquée;
4° Après séchage du nouveau-né, applica-

tion d'un petit pansement de nombril (enve-

loppement du cordon dans un tampon de

coton antiseptique iodoformé ou salolé
; ou,

plus simplement, badigeonnage de ce moi-
gnon de cordon avec de la teinture d'iode

faible, dédoublée au plus dans de l'alcool ou
de l'eau-de-vie).

Ce sont là des précautions qu'avec un peu
de bonne volonté, l'on peut appliquer par-

tout, parce qu'elles n'entraînent qu'à de très

faibles dépenses. Dans ces conditions, les

veaux s'élèvent ordinairement très bien,

alors qu'auparavant ils succombaient tous
;

lorsqu'après dix à douze jours, le cordon
ombilical desséché est tombé et le nombril
parfaitement cicatrisé, la mère et le petit
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peuvenlètro remis sans danger dans l'étable

commune. Ce dernier ne peut plus s'infecter,

pour celte maladie tout au moins.

La place est prise dans la maternité par

une autre bêle prèle à vêler, s'il y a lieu, et

les choses se continuent ainsi lanl (ju'il y a

des vêlages, pour le plus grand ind-rêt du
propriétaire, si les presiiiplions sont régu-

lièrement suivies.

(.4 suivre) G. Morssi

.

LA CAMPAGNE RÉCENTE CONTRE LICERYA PUfi(//\si

DANS LA PRESQU'ILE DU CAP FERRAT

En 1910-1911, la presqu'île de Saint- Jean

ou presqu'île du Cap Ferrât, qui se détache

du littoral méditerranéen un peu à l'est de

Nice, était partiellement envahie par une

cochenille redoutable, l'/cerya Purcliasi

Mask., dont la présence n'avait pasencoreété

signalée sur noire territoire, mais qui se

trouvait déjà répandue dans diverses con-

trées à la surface du globe. L'existence de

cette cochenille se manifestait de la façon la

plus évidente sur les arbres et les arbustes,

et notamment sur les Citrus, les Acacia, les

Pillosporuin, Choriya, Kenneldya, etc.,

dont les rameaux étaient enveloppés d'une

sorte de manchon blanc et dont les feuilles

s'étiolaient et tombaient. En examinant ces

rameaux, on constatait qu'ils étaient cou-

verts de petits corps cireux, d'un blanc de

craie, à peu près gros comme un pois et

régulièrement cannelés longitudinalement.

Ces corps n'étaient autre chose que les fe-

melles d'icerya mortes et abritant, sous

l'abondante enveloppe de cire sécrétée par

elles, des œufs extrêmement nombreux.
En 1911, le ministère de l'Agriculture,

avisé des dégâts causés par la cochenille, et

de l'extension que prenait le mal, malgré les

mesures qu'on lui opposait, pulvérisations

insecticides, recépage des arbres et combus-
tion des parties malades, chargeait M. le

professeur Marchai, directeur de la Station

entomologique de Paris, de diriger la lutte

contre l'insecte. Il s'agissait d'appliquer un
procédé imaginé par les entomologistes amé-
ricains et ayant déjà fait ses preuves en Cali-

fornie, en Portugal, en Italie, etc.

On avait observé, en elîet, que Vlcerya

Purchasi, espèce originaire d'Australie, ne

causait pas de dégâts sérieux dans ce pays, et

on attribuait sou innocuité à l'existence dans

les mêmes contrées d'une Coccinelle, le

lYovius cardinalis Muls., qui recherche exclu-

sivement ou presque exclusivement les /cerya

pour en faire sa nourriture. Or, Vlcerya,

introduit accidentellement en Californie, y
avait été combattu en vain par l'application

des insecticides. Ses dégâts y avaient pris

les proportions d'un désastre el avaient sup-

primé en grande partie la récolte des

agrumes. En 1889, le Nooius, ayant été

importé en Californie, arrêtait en peu de
temps les progrès de l'invasion, et lui enle-

vait bientôt tout caractère de gravité. Le

même fait fut observé à nouveau dans

d'autres contrées où la cochenille ayaut fait

son apparition, on avait introduit le Novius

pour la combattre. Un résultat aussi remar-

quable, obtenu par la simple apiilicalion

d'une méthode directement inspirée par les

observations biologiques, oiVrait le plus

grand intérêt à la fois pour les naturalistes

et pour les horticulteurs.

Le 23 juillet 1914, la Station entomologique
de Paris recevait d'Italie un premier envoi

de huit Novius, une larve, trois nymphes et

quatre adultes qui furent immédiatement
transportés au Cap Ferrât, où sept seulement

arrivèrent vivants.

Lâcher ce petit nombre d'individu.-, dans

les jardins envahis eût été fort iwipiudenl et

cùi conduit très probablement à un échec. Il

était nécessaire tout d'abord d'obtenir de

ces quelques coccinelles une nombreuse
descendance en leur fournissant en captivité

une abondante nourriture.

L'élevage eut lieu avec succès, d'abord

dans une cage garnie sur certaines faces

d'un très fin treillis métallique el vitrée sur

d'autres, puis dans de simples assiettes

recouvertes chacune d'une cloche en verre.

Tous les deux jours, des rameaux couverts

d'Jcerya étaient olTerls aux coccinelles. Dès

le 6 août, les premières pontes effectuées en

captivité donnaient déjà des larves. Une
dizaine de jours après, on pouvait évaluer <i

près de 000 le nombre des pensionnaires

que comptait l'élevage. D'ailleurs, de nou-

veaux envois de IS'ovius provenant d'Italie el

de Portugal étaient encore venus accroître

ce chifTre.

Aussi, dès le mois d'août 1912 commen-
cèrent les premiers essais de dissémination.

De petites boîtes ouvertes contenant des Jce-

rya eldes A'ouù/s, aux élals de larve, de nym-
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phe el d'adulle, furent suspendues aux
menues branches des arbres infestés. Quel-

ques jours après, on pouvait déjà se rendre

compte du succès de l'opération qui fut

d'ailleurs renouvelée à plusieurs reprises. A
l'automne, les Novius, extrêmement abon-

dants, se rencontraient de toutes parts dans
les jardins envahis, occupés à dévorer les

fcerya.

l'endiuil 1.1 mauvaise saison, les cocci-

nelles disparurent, terrées dans leurs quar-

tiers d'hiver, mais au mois de juin 1913, elles

hrenl à nouveau leur apparition en masse.

Déjà les cochenilles étaient pratique-

ment exterminées, et on ne trouvait

plus guère sur les branches que leurs

dépouilles vidées.

A la fin de juillet, l'-poque à laquelle

nous3visil.ions les lieux, les Icenja vi-

vants semblaient avoir tntalemenl dis-

paruet les3o«û«.ç, privés de nourriture,

étaient devenus très rares. Les arbres

et les arbustes les plus gravement
atteints quelques mois auparavant

avaient repris leur vigueur. En ce

court espace de temps, la situation

avait changé du tout au tout. Alors

l'année préciidenle les propriétaires, déses-

pérés, ne voyaient au mal d'autre palliatif

que de couper leurs arbres mourants, même
les plus précieux, et de les jeter au feu, main-
tenant, pleinement rassurés, ils assistaient à

une sorte de résurrection des mêmes arbres

débarrassés des myriades de parasites qui

les épuisaient. Ce merveilleux résultat avait

été obtenu par le seul jeu des agents natu-

rels. Désormais, la multiplication de la co-

chenille était jugulée par la présence du
Nof^ius.

On devine que les opérations d'élevage et

de dissémination d'un insecte carnassier
sont assez délicales et nécessitent des .soins

et une surveillance continus. C'est à M. Geor-
ges f'oirault, directeur de la villa Thuret et de
la Station de Pathologie végétale d'Antibes,
que l'on doit pour la plus grande partie suc-
cès de cette rapide campagne. C'est de lui

que nous tenons les renseignements qui pré-
cèdent, sur la lutte contre VJcjri/n au Cap
Ferrât. Les observations faites par ce natu-

— 1. Ict!njti l'ur'ka\l. -J.

','/«. — 3. N'M'ius i(n-tfniahs le toul ^'ros.^i S fois)

que raliste au cours de sa mission conduisent à

préconiser deux mesures pratiques que nous
indiquerons en terminant ce court article :

1" la possibilité d'élever le Movius sans ins-

tallation spéciale, dans de simples assiettes

recouvertes de cloches comme nous l'avons

indiqué plus haut, et 2° la nécessité, lors-

qu'on procède à la colonisation, d'opérer par
masses de ISO à 200 individus pour chaque
groupe de coccinelles abandonné à l'air libre.

PlERBE Lesne.

UN NOUVEAU LIVRE SUR LA MOTOCULTURE

Nous ne croyons mieux l'aire pour présenter

le nouvel ouvrage de M. Tony lUdlu sur la moto-

culture, que de reproduire la préface qua écrite

pour lui .\I. Henry Sagnier, et qui en fait ressor-

tir toute l'importance et la portée.

C'est avec plaisir que j'ai accepté de pré-

senter au grand public le livre de M. Tony
Ballu. Agriculteur éclairé, il s'est livré à de

nombreux essais sur le terrain des machines

les plus variées, et il a montré, dans les con-

clusions qu'il tirait de cette expérimentation,

un esprit critique très averti. 11 était donc

(il La iiiolù''tdture. ses applicalions iiraliques, par

Tony Battu, ingénieur agronome, agriculteur. 1 vol.

in-18, 290 pages, 19 figures, prix : 3 fr. )iO. Librairie

agricole de la Maison rustique, 26, rue Jacob, Paris.

parfaitement placé pour exposer l'état actuel

d'un des problèmes qui préoccupent le plus

les agriculteurs aujourd'hui.

La culture mécanique ou motoculture ne
date pas d'hier ; seul, le mot de « motocul-
ture > est d'origine récente. Voilà plus d'un

demi-siècle que la vapeur a fait ses preuves
dans les champs ; elle est toujours employée
avec succès. Mais elle a un défaut, c'est,

parce qu'elle coiUe relativement cher, de ne
pas se prêter au travail sur des surfaces res-

treintes. Le moteur à explosions et le moteur
électrique, dont la fortune a été si rapide,

joueront-ils le rôle que la vapeur ne peut pas
remplir, auront-ils la souplesse nécessaire

pour se prêter à tous les genres de travaux,
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j'i lout(!s les iiaUires de terres? Seront-ils

susceptibles de répondre à toutes les exi-

gences auxquelles les moteurs animés, c'est-

;\-dire les attelages de chevaux ou de bœufs,

ont répondu de temps immémorial avec une

énergie qui ne s'est jamais démentie?

Le problème est délicat, complexe. Il a

tenté de nombreux ingénieurs. Au cours de

ces dernières années, les modèles les plus

variés ont été présentés aux agriculteurs, en

France comme dans beaucoup d'autres pays;

le nombre s'en accroît constamment. Sans

empiéter sur les descriptions techniques que

M. Tony Ballu donne dans son livre, on peut

dire que, parmi ces appareils, il en est qui

ont désormais la sanction d'une application

directe dans des exploitations où leur travail

a été contrôlé méthodiquement. .\u point de

vue mécanique, des progrès sérieux ont été

réalisés, et de nouveaux doivent surgir à

brève échéance.

Mais si la perfection mécanique est un des

éléments essentiels des solutions définitives,

ce n'est pas le seul. Il en e<t un autre, qui

n'est pas moins capital pour l'agriculteur,

c'est le prix de revient du travail donné par

les nouveaux engins.

La rareté croissante de la main-d'œuvre

nécessaire pour exécuter les travaux de la

ferme entre pour une grande part, sinon pour

la plus forte, dans la faveur avec laquelle

sont examinés les nouveaux appareils.

Encore est-il que cette faveur sera subordon-

née à la condition que leur emploi n'entraîne

pas à des dépenses exagérées comparative-

ment au résultat obtenu. Il importe que le

cultivateur soit renseigné exactement sur la

quotité du travail journalier qu'il peut atten-

dre de tel ou tel appareil, sur les frais de ce

ou HEHNIE DES CHOIX

travail journalier, sur les conditions d'amor-

tissement et d'entretien. Une obscurité à peu

près complète règne encore sur tous ces

points. On ne saurait s'en étonner, car c'est

seulement par des applications prolongi-es

dans les conditions normales de la culture

que l'on pourra trouver les précisions néces-

saires. On a le droit d'espérer que les expé-

riences contrôlées, organisées par le minis-

tère de l'Agriculture à l'École nationale

d'agriculture de Grignon, jetteront la lumière

sur quelques-unes de ces questions délicates.

Les inventeurs de quelques-uns des appa-

reils nouveaux ont déclaré la guerre à la

charrue qui a nourri le monde jusqu'ici; ils

espèrent la reléguer dans le domaine de l'his-

toire. Cette ambition n'est pas absolument
neuve. Sur ce principe, des machines ont été

construites naguère tant dans l'Ancien que

dans le Nouveau Monde, mais elles n'ont eu

qu'une durée éphémère, malgré les patro-

nages dont elles pouvaient se larguer. Un
meilleur sort sera-t-il réservé aux tentatives

actuelles, dont quelques-unes témoignent

d'une ingéniosité digne de réussir? Sur ce

point encore, les expériences comjiaratives

(|ui vont se poursuivre à Grignon apporteront

des précisions instructives.

M. Tony Ballu a été inspiré exclusivement

par le désir de faire connaître à la grande

masse des cultivateurs les principes sur les-

quels repose la construction des appareils

nouveaux. Agriculteur prudent, il s'est mis

en garde contre les enthousiasmes irréilé-

chis, et il a éliminé avec soin les parlis-pris

dangereux. A tous ces titres, son livre cons-

titue une œuvre utile, qui mérite d'être

accueillie avec faveur.

Henry Sag.mich.

LA MALADIE DU GROSPIED OU HEIiNJE DES CHOUX (1)

Dans les régions où l'on cultive fréquemment
les choux, les navels, les radis, les raves, etc.,

ces diverses Crucifères sont souvent le siège

d'une alTeclion qui semble assez fréquente celte

année et qui produit dans les cultures des dé-

gâts assez considérables.

Le mal se décèle facilement à l'aspect des

plantes atteintes. Toutes portent sur leurs ra-

cines et à leur collet des hypertrophies parfois

considérables, recouvrant les parties basses

du végélal d'excroissances verruqueuses, irré-

gulières, de taille et de forme très variables,

localisées parfois sur les radicelles, plus fré-

(1) Réponse à A. G. (Basses-Pjrénfes) el M. V.

Novare (Italie).

quentes en d'autres cas sur la racine principale,

généralisées ailleurs sur les unes et sur les

autres.

La figure 112 reproduit du reste pour des ra-

cines de radis el de chou-rave, l'aspect externe

de celte affection.

On doit au botaniste Woronine l'étude très

complète el très précise de cette maladie, géné-

ralement désignée sous le nom de Gros pied, de

Hernie ou de Maladie diyitatoire. La cause en est

dans le parasitisme d'un champignon très infé-

rieur, le Plasmodiophora Brassicœ, du groupe des

Myxomycètes, voisin par 'conséquent du cham-
pignon si répandu sur le tan, et commun dans les

serres, le Fuligo septica, bien connu sous le nom
de Fleur itu tan.
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Le Plasmodlophora Brassicœ vit à l'inlérieur

.les tissus des Crucifères qu'il parasite et, irri-

ces spores. A ce moment, la plante atteinte dé-
périt et meurt. Elle est généralement alors atta-

quée en outre par des bactéries qui font

pourrir rapidement les tissus parasités et

permettent ainsi la mise en liberté sur le

sol des spores que renfermaient les cel-

lules des excroissances de la crucifère.

Ces spores (fiy. U.'i d) tombent sur le sol,

elles germent (fig. 11.') e), donnent des
myxamibes (fig. 113 /) qui se déplacent et

qui, au contact de jeunes crucifères, les

attaquent à nouveau, formant, à l'intérieur

de leurs tissus, des plasmodes et des spo-

res et délerminant ainsi la production de
nouvelles excroissances. La contamina-
tion des jeunes plantes se fait générale-

ment au contact des racines près des

poils radicaux.

Pour s'opposer à la générali,«ation de la

maladie, il est nécessaire de pratiquer

une longue alternance des cultures, de ne

pas remettre de crucifères avant plusieurs

années sur les sols pi'.rasités, et de brûler

avec soin, afin d'éviter la dissémination

des spores, les pieds de choux ou de na-

vets trouvés atteints au moment de la

récolte.

tant de ce fait les cellules de la

plante, celles-ci s'hypertrophient et

donnent naissance à des lésions et

à des protubérances, comme celles

que représente la figure 112. Lors-

qu'on coupe ces excroissances au dé-

but de leur formation, elles apparais-

sent comme formées d'un tissu mal,

homogène, d'un beau blanc; puis

ultérieurement cet aspect change, et

les protubérances montrent lorsqu'on

les ouvre un contenu grisâtre, en

décomposition. A l'intérieur de ces

lésions, on voit au microscope des

cellules géantes, une dizaine de fois

plus grandes que les cellules nor-

male.», et contenant le parasite de la

Hernie. C'est ce que montre bien la

coupe a de la figure 11.3. Le parasite,

comme l'indique la figure 113 6, re-

présentant à un très fort grossisse-

ment quelques-unes des cellules em-
plies par le PUismodi''pliora,se trouve

à l'état de masse gélatineuse sans

membrane, désignée sous le nom de

Plasmode. Comme le montre la

figure 113 h, ce plasmode émigré

facilement d'une cellule à l'autre, et

le mal se propage ainsi de proche en

proche dans les tissus de la plante.

En fin de saison, ou lorsque les cel-

lules de la plante-hôte sont totale-

ment vidées, le plasmode se trans-

forme en spores restant enfermées

dans les cellules de la plante parasitée. La figure

113 c représente une cellule de chou bourrée de

Fi^::. 113. — Hernie du CIiou (figures très forlement grossies).

a) Coupe d'une racine atteinte; — b) cellules géantes remplies par le plas-

mode du parasite; — c) cellule bourrée de spores; — d) spores en
lil>erlé; — e) germination des spores: — f] m3-xamibes.

Enfin, divers auteurs, notamment (i. Massée,

indiquent que le chaulage des sols sujets à la
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maladie entrave le développement de celle-ci.

Certains insectes, entre autres un Coléoptcre,
le Centorhynclius ptem-osliuma, produisent quel-
quefois sur les racines du chou des excroissances

semblables à celles de la Hernie. Les fîalles eau"
sées par eux se reconnaissent toutefoislaisénient,

à ce que leurs contours sont arrondis et à ce

qu'elles renferment à leur intérieur les larves de
l'insecte. P. B.

RATION POUU L'ENGRAISSEMENT DES PORCS

.le viens de faire, pendant un certain

temps, des essais d'alimentation de gorets.

Les conclusions que je viens d'en tirer sont
assez intéressantes pour que je puisse les

communiquer au Journal d'Agriculture pra-
tique.

J'achète des porcelets au sevrage d'un
poids moyen de 16 à>20 kilogr. pièce, et je les

garde jusqu'au moment de l'engraissement
proprement dit, quarante-cinq à cinquante
jours. La base de la nourriture est le petit-

lait à discrétion, qui provient de la fabrica-

tion de camemberts.
Après m'êlre livré à essais multiples en

faisant varier la ration supplémentaire (fa-

rines, lourleauN, sons, mélasses, etc., seuls

ou en mélange), je viens de résumer mes ob-
servations.

En partant d'un poids initial de 1 0(10 ki-

logr. de poids vif, pour obtenir une aug-
mentation de 320 à 330 grammes par tête et

par jour en moyenne, soit environ SOO kilogr.

sur l'ensemble pour trente jours, le meilleur
résultat a été obtenu en donnant comme ra-

tion supplémenlaire 'toujours par 1 OOO ki-

logr. poids vif) :

4 kilogr. orge moulue
;

2 kilogr. tourteau d'arachides décortiquées

llufisque.

Le prix de cette ralion me revient à 1 fr.38

par jour pour 1 000 kilogr. de poids vif. .lus-

qu'ici dans ma région, le meilleur rendement
était obtenu avec de l'orge moulue du pays,

dénommée paurnelle. Avec la ration ci-dessus,

le rendement reste le même sinon supérieur,

et l'économie par 1 000 kilogr. est de près de

50 fr. par mois.

Dans ces conditions, et au prix actuel de
vente des porcelets, ce mode d'utilisation des

déchets de fromagerie fait ressortir mon petit-

lait à près de 3 centimes le litre brut.

Dans les fromageries où l'on peut trouver

à s'approvisionner en petits porcelets, ce

mode d'utilisation du petil-lait est certaine-

ment avantageux.

0. WlNBERG,
.\griiulleur au Fourchât {Tarn).

PROCEDES DE DESTRUCTION DES MAUVAISES HERRES

Le Journal d'Ariricullure pratique a tenu

ses lecteurs au courant des discussions sou-
levées, à l'Académie de médecine notam-
ment, par l'emploi en agriculture des sels

arsenicaux. Nous croyons à cet égard devoir
confirmer un fait signalé récemment par
M. Romeyer, de Grenoble, dans le Moniteur
d'hortici-iUure, et qui paraît présenter un
intérêt général. Depuis un an, il a été sou-
mis à plusieurs reprises à notre examen une
spécial! lé destinée à la destruction des mau-
vaises herbes, et dont le nom étranger ne
pouvait aucunement faire présumer la com-
position. Notre surprise fut grande de cons-
tater que le susdit produit n'était autre
qu'une solution sodique concentrée d'anhy-
dride arsénieux, présentant les caractères
analytiques suivants :

(1) 1 fr. :îO le liilogi-amme environ.

Odeur : goudronneuse.
Réaction : fortement alcaline.

Densité : l,24ll.

AS-0' : 'JSIi grammes par litre.

Soude libre : 1:20 grammes par litre.

Ce liquide était notamment employé par le

Service de la voirie pour la destruction de

l'herbe dans les rues. Nous avons pu cons-

tater qu'à la dilution de 5 dans l'eau, il

jouissait d'une efficacité réelle. Une compo-
sition synthétique, faite d'après les résultats

de l'analyse, s'est montrée pratiquement

équivalente. Mais n'est-il pas surprenant, au

moment où l'on se préoccupe de réglementer

l'emploi agricole des produits arsenicaux, de

trouver dans le commerce des compositions

désignées sous un nom de fantaisie et dont
un emploi inconscient peut amener les plus

graves accidents. De tels produits sont actuel-

lement employés dans les jardins, les rues
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les cours d'écoles et peuvent donner lieu, à

l'insu de ceux qui les utilisent, aux consé-

quences les plus graves. (Iliaque arrosage

équivaut à un épandage d'arsenic dans des

conditions telles qu'un mètre carré peut re-

cevoir de quoi tuer plusieurs hommes. Le

régime de l'étiquette obligatoire avec dési-

gnation exacte semble, ici, au moins aussi

nécessaire que pour les matières alimen-

taires actuellement soumises à ce régime.

Cette question nous amène à relater quel-

ques essais que nous avons entrepris dans le

but de rechercher les meilleures méthodes
de destruction des mauvaises lierbes dans les

allées, cours, tennis, etc. Nous avons essayé

méthodiquement les produits suivants, dont

quelques-uns sont habituellement recom-
mandés dans le but indiqué :

Solution aquouse à

Sulfate de cuivre 2 0/0
— 2 » plus 1 0,0 d'acide sul-

furique.

Nitrate de cuivre ?. >

Sulfale de fer '> •

— 5 » plus I 0;0 d'acide sul-

furique.

Acide sulfurique . . ..

— phénique
Bisulfate de potasse.

Sel marin

1 n/0

1 »

10 »

10 »

Dans aucun cas, nous n'avons obtenu do

résultat réellement satisfaisant.

Le sel s'est montré le plus actif; mais s'il a

détruit les plantes à port étalé, il n'a pas eu

d'action sur les Graminées. La repousse s'est

produite, en outre, assez vite après les

pluies.

Par contre, nous avons parfaitement réussi

avec le crésylol sodique en solution dans

l'eau à 3 0/0. Ce produit, aujourd'hui cou-

ramment employé dans la désinfection, se

trouve facilement dans le commerce et son

prix le rend accessible à l'emploi en ques-

tion. L'opération demande à être faite par

temps sec et ensoleillé. Au bout de deux ou

trois jours, la destruction est complète pour

un temps qui paraît assez long.

A. Dhmolon,

Directeur -ic l.'i Sl;itio[i nL^ronomiqlie

de l'Aisne.

SUR LES RAISINS DE TABLE

Les ouvrages sur l'ampélographie sont

nombreux ; à toutes les époques, depuis le

début du siècle dernier, des publications

importantes ont été consacrées à la descrip-

tion des quasi innombrables variétés de

vignes répandues sur tous les points du

globe. La magnifique et magistrale Ampélo-

i/raphie de Viala et Vermorel constitue au-

jourd'hui le monument le plus complet élevé

en Ihonneur de la vigne. En France, les

travaux du comte Odart, de Pulliat, d'Henri

Mares, etc., ont joui d'une légitime autorité;

dans les autres pays, particulièrement en

Italie, l'ampélographie a compté aussi de

nombreux et éminents adeptes.

D'Italie nous arrive aujourd'hui un nou-

veau traité, qu'il importe de signaler spé-

cialement, à raison de l'intérêt qu'il présente

et du soin avec lequel il a été rédigé. Il est

consacré à une partie seulement de l'ampélo-

graphie, les raisins de table; son importance

s'accroît du développement grandissant

chaque année de la culture du commerce
de ces raisins.

J

Sous le titre Uoa da Mensa (raisins de

table), M. le Chev. N'orberto Marzotto, de

Vicence, vient, en effet, de publier un beau

volume de 266 pages, accompagné de

6.'J planches en phototypie qui repréFcntent,

avec une grande exactitude, les principaux

types de raisins de table, soit en grandeur

naturelle, soit aux deux tiers de celle gran-

deur (1). On y trouve la description de

220 variétés, avec des notices sur le com-

merce d'exportation, des instructions sur le

bon choix et la culture des meilleures vi-

gnes, soit pour le jardin fruitier, soit pour

la grande culture. C'est la première fois

qu'est publiée une .Monographie bien illus-

trée par un grand nombre de planches, con-

tenant la description de presque toutes les

variétés connues de raisins de table.

Cet ouvrage a été accueilli avec une très

grande faveur en Italie, tant pour son impor-

tance au point de vue ampélographique et

vilicole, que pour la richesse des nombreuses

illustrations qui en font une véritable publi-

cation de luxe d'une valeur bien supérieure

au prix auquel il est offert au public.

On en jugera par l'appréciation de M. le

comte G. de Rovasenda, l'illustre ampélogra-

phe, qui s'est exprimé en ces termes dans

l'Economie rurale de Turin :

(1) Un beau volume in-8». Prix : dO fr. Envoi franco

sur mandat-poste international de 11 fr. adressé à

l'auteur, M. Norbetto Marzotto. à Vicence Mtalie).
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C'est un ouvrage vaste et très soigné k cause

des observations exactes réanies personnelle-

ment par l'auteur. Cette Ampélographie, ornée

par un grand nombre de photographies dans les-

quelles sont représentés les raisins les plus inté-

ressants, est si bien disposée et exposée, qu'elle

invite les lecteurs aux études d'ampélographie,

manifestant clairement l'utilité de cette culture.

C'est une publication très estimable et pré-

cieuse ([ui peut servir de manuel pratique pour

tous les étudiants de viticulture, et je me fais

devoir de reconnaissance de mentionner un ou-

vrage si utile.

La haute autorité du comte de Rovasenda
nous dispense d'inssisler davantage sur ce

sujet. L'ouvrage de M. Norbelto Marzotlo

mérite d'être accueilli en France avec la

même faveur qu'en Italie.

G. Gaudot.

DÉLIMITATIOXS ET APPELLATIONS D'ORIGINE

La Chambre des députés a repris, dans ses

séances du 20 et du 21 novembre, l'examen

du projet de loi relatif à la protection des

appellations d'origine. Comme nous l'avons

dit (Chronique du 20 novembre, p. 640j, la

discussion générale avait été close dans les

séances précédentes, et c'est sur le texte des

articles que les débats devaient désormais

porter.

Ce texte avait été modifié une fois de plus

depuis le dépûl du dernier rapport supplé-

mentaire de la Commission de l'agriculture,

de sorte que les débats ont présenté, à certain

moment, une réelle obscurité. Il est impos-

sible d'entrer dans des détails complets ; nous

nous bornerons donc à donner le texte des

articles votés, avec les indications néces-

saires sur les points principaux de la discus-

sion.

C'est sur un terme que celle-ci a d'abord

porté. Le texte de la Commission, dans son

article 1", prévoyait des pénalités pour

« quiconque aura employé sciemment une

dénomination géographique pour désigner

des produits ditférents de ceux auxquels les

usages locaux, loyaux et constants ont attri-

bué cette dénomination à raison de leur ori-

gine, de leur nature et de leurs qualités sub-

stantielles. » Une bataille très vive s'est

engagée à propos du maintien ou de la sup-

pression de ce dernier terme. Les uns en

soutenaient la nécessité; pour les autres, il

constituait une superfétation inutile, et même
parfois dangereuse (car on ne doit pas oublier

que c'est surtout des vins qu'on se préoc-

cupe), car il est difficile de définir rigoureu-

sement ce qu'on entend par qualités sub-

stantielles, afin de donner une base solide à

l'appréciation des tribunaux. Tout en en sou-

tenant le maintien, pour des motifs parais-

sant étrangers à la valeur du texte, le mi-

nistre de l'Agriculture a même déclaré que

ces qualités étaient indéfinissables. On com-
prend dès lors que les adversaires de celle

expression aient finalement obtenu gain de

cause. Les six premiers articles du projet

ont été adoptés dans les termes suivants :

Art. /'. — L'article \"' de la loi du 28 juil-

let 1824, relative aux altérations ou suppositions

de noms sur les produits fabi iqués, est complété
ainsi qu'il suit :

u Quiconque aura soil a[iposé, soit fait appa-

raitrr, par addition, rctranclieuient ou par une
altération quelconque sur des produits naturels

ou fabriqués, un nom de fabricant, de commer-
çant, d'agriculteur ou d'exploitant autre que le

nom de celui qui en est le producteur ou le ven-

deur, ou la raison commerciale d'une fabriijue

ou d une maison de commerce autres que celles

où lesdits objets auront été fabriqués ou manu-
tentionnés, ou enfin un nom de lieu de fabrica-

tion, de production ou d'exploitation autres que

les véritables, sans préjudice du droit, pour un
fabricant ou uu commerçant, d'avoir ou d'ex-

ploiter toutes marques, mais à la condition que

ces marques ne soient pas susceptibles d'amener

une confusion avec les noms d'origine, sera puni

des peines portées à l'article l'^^' de la loi du
1" août 190";, sans préjudice des dommages-
intérêts s'il y a lieu.

" Sera puni de la même peine, quiconque aura

employé sciemment une dénomination géogra-

phique pour désigner des produits différents de

ceux auxquels les usages locaux, loyaux et cons-

tants ont attribué celte dénomination à raison

de leur orignie et de leur nature.

« Sera également passible de la même peine

quiconque, ne justifiant pas de sa bonne foi,

aura exposé en vente ou mis en circulation des

objets ou produits ainsi frauduleusement dé-

nommés, ou marqués de noms supposés ou

altérés.

« Sont applicables aux infractions prévues au

précédent article les articles 2, ."i, (j, 7, 8, 10

et 12 de la loi du 1" aoiM l'.iOo. ..

Art. 2. — Tout syndicat agricole, viticole ou

commercial intéressé peut exercer sur tout le

territoire de la France et des colonies les droits

reconnus à la partie civile par les articles 182,

63, 64, <i6, 07 et 68 du Code d'instruction crimi-

nelle, relativement aux altérations, suppositions,

contrefaçons de noms ou de marques, emplois
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abusifs de d<''nominations géographiques, fraudes
et falsilicalions quelconques ou recourir, s'il le

préfère, à l'actioa ordinaire devant le tribunal

civil, en vertu des articles 1382 et suivants du
Code civil.

Lorsque l'action sera intentée devant le tri-

bunal civil, il sera procédé comme en matière

sommaire.
Si les faits prévus au paragraphe premier du

présent article portent sur les noms commer-
ciaux, marques, dénominations géographiques,

objets ou produits pour la défense desquels ils

sont constitués, les syndicats intervenant ne se-

ront pas tenus de justifier du préjudice direct

que ces faits causent nécessairement à leuis

intérêts collectifs; aucune irrecevabilité, tirée

de la nature de ce préjudice ou de sa relation

avec les intérêts individuels ne pourra leur être

opposée.

Lorsqu'un syndicat aura e.x.ercé l'action civile

dans les conditions fixées par le paragraphe 3

du présent arlicle, tous autres syndicats formés

dans un but identique ne pourront intervenir

dans la même instance que comme parties

jointes; leur intervention s'opérera au moyen
d'une simple déclaration qui, suivant la nature

et l'état d'' la procédure, sera reçue sans frais

au parquet nu au greffe du tribunal saisi.

Quand une décision de justice aura été pro-

noncée sur intervention d'un ou plusieurs syn-

dicats agissant dans la même poursuite, confor-

mément aux dispositions qui précèdent, l'action

d'un autre syndicat ne sera pas recevable au su-

jet des mêmes faits et les membres de ce syn-

dicat ne pourront obtenir que la réparation du
prê|udice causé à leurs intérêts individuels.

Art. 3. — La partie civile, régulièrement

constituée, pourra en tout état de cause de-

mander communication des pièces de la pro-

cédure par simple requête, à laquelle il devra

être répondu dans les trois jours. L'ordonnance
qui suivra sera susceptible d'opposition.

Elle pourra, de la même façon, demander
toutes mesures d'instruction et l'audition de

tous témoins qu'elle jugera utiles à la manifes-

tation de la vérité.

Arl. i. — Dans le délai de trois mois, à

partir de la promulgation de la présenle loi,

toute personne faisant le commerce en gros des

vins, vins mousseux, vins doux naturels, vius de

liqueurs et eaux-de-vie, ou plus généralement
toute personne, ou association ayant un compte
de gros avec la régie, sera soumise, pour les

produits achetés ou vendus avec appellations
d'origine, à la tenue d'un compte spécial d'en-
trées et de sorties. Ce compte sera arrêté men-
suellement par nature de pmduits et tenu sur
place à la disposition des employés des contri-

butions indirectes du grade de contrôleur et

au-dessus et des inspecteurs régionaux et dé-
partementaux du service de la répression des
fraudes.

Les inscriptions d'entrée et de sortie sur ce

registre seront faites de suite et sans aucun
blanc. Elles indiqueront les quantités de mar-
chandises et l'origine sous l'appellation de la-

quelle elles auront été achetées .

A moins que ces marchandises ne soient re-

vendues sans aucune appellation d'origine, elles

seront inscrites à la sortie soit sous la même
appellation qu'à l'entrée, soit sous l'une des

appellations plus générales auxquelles elles ont
droit d'après les usages locaux, loyaux et cons-
tants.

Les quantités, espèces et dénominations des
produits susceptibles d'être vendus avec dési-

gnation d'origine existant en magasin seront

déclarées par le négociant à l'expiration du délai

fixé au paragraphe premier du présent article

et inscrites à cette date, ainsi que le numéro de

la pièce de régie.

En cas de vente, les factures devront, pour
les produits vendus avec désignation d'origine,

reproduire l'indication prévue au paragraphe 2

du présent article et, en ce qui concerne les

eaux-de-vie, porter la mention du titre de mou-
vement et sa couleur.

Pour les marchandises destinées à l'exporta-

tion, les titres de transport devront porter les

mêmes indications ou tout au moins l'indication

la plus générale qui figurera au registre.

Art. a. — Les infractions aux prescriptions de

l'article précédent seront punies des peines por-

tées aux articles premier et 7 de la loi du

l" août 1005.

Art. (i. — Toute fausse déclaration ayant pour

but d'obtenir indûmentune des expéditions pré-

vues par les articles 23 et 24 de la loi du
21 mars 1903, par l'article 25 de la loi du

6 août 1905 sera punie, en dehors des sanctions

prévues par les lois fiscales, des peines portées à

l'article premier de la loi du l'"' août 1905.

La suite de la discussion a été renvoyée à

la séance du '27 novembre.
H. S.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du novembre 1913. — Présidence de

Al. Linder.

M. J. Bénard fait part à la Société de la mort

de M. Roussille, un de ses plus fidèles corres-

pondants dans la Section de grande culture, et

qui, pendant de longues années, a été président

du Comice agricole de Chartres, toujours à la

tête du mouvement agricole qui a transformé

l'économie rurale de la Beauce.

M. Miintz présente à la Société, de la part de

M. liorghesani, de l'Institut international d'agri-

culture, un important ouvrage intitulé : Pro-

duction et consommation des engrais chimiques

dans te monde.
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M. Dahat présente, en en faisant le plus vif

•51oge, un ouvraiie de MM. Provost et liolley, in-

génieurs des Ami^lioralions agricoles.

M.\l. Provost et Holley ont acquis, dans les

multiplis travau.\ qu'ils ont été appelés à diriger,

une profonde expérience dont ils ont voulu faire

profiter les agriculteurs et les hommes de l'art.

Le volume qu'ils publient vient à un moment où

précisément les travaux d'améliorations agri-

coles ont pris une importance considérable.

Constitution et évolution

de la propriété paysanne en Danemark.

C'est avec la plus vive attention que la Société

écoute la communication de M. Tisserand sur la

constitution et l'évolution de la propriété pay-

sanne en Danemark.
Dans ce pays i[ui n'est pas loin de nous, et dont

la superlicie cultivée (.3 170 213 hectares) n'est

guère plus grande que celle de la Normandie, on
a compris l'intérêt puissant qu'il y a à attacher

par les liens de la propriété, la population ou-

vrière de la campagne à la terre, portée malheu-
reusement, ici comme partout, à la déserter.

En tS99, le Parlement danois votait une pre-

mière loi autorisant le Trésor public à faire, jus-

qu'à concurrence de 2 780 000 fr. par an, des
prêts aux ouvriers ruraux pour l'acquisition des
lots de terre d'une contenance ne pouvant être

inférieure à 1 hect. 10, ni supérieure à 4 hect. 1/2.

La valeur du lot, en y comprenant le bétail et

les bâtiments, ne devait pas dépasser S 600 fr., et

l'avance consentie par l'Etat, 5 040 fr., c'est-à-dire

les 9 dixièmes de la valeur du lot ; la loi exigeant

que l'ouvrier possédât en propre au moins HOC fr.,

soit le dixième de la dépense totale à faire pour
son établissement.

Avec cela, le demandeur devait justifier de sa

bonne conduite et de sa parfaite moralité. Une
Commission spéciale était instituée dans chaque
province pour examiner les demandes, les titres

des candidats, leur situation morale et maté-
rielle, leur avoir, et les conditions de succès
qu'ils offraient.

Cette Commission était composée de trois

membres nommés parle ministre sur la présen-
tation d'une liste dressée par le Conseil général
de la province; elle devait obligatoirement com-
prendre un paysan, petit propriétaire lui-même
(Husmand).

Le ministre avait à statuer immédiatement sur
les propositions de cette Commission dans les li-

mites des crédits inscrits au budget. Outre la ga-
rantie morale de l'emprunteur, l'Etat se réser-
vait la première hypothèque sur le fond et le

cheptel le garnissant.

L'ouvrier, une foisétabli, n'avait à payerqu'un
intérêt de 3 0/0 l'an pour l'avance à lui faite par
l'Etat; à partir de la sixième année, le taux était

porté à 4 0/0, amortissement compris, avec fa-

culté toutefois pour le nouveau propriétaire de
rembourser sa dette quand il le voudrait ou le

pourrait.

Les formalités étaient des plus simples ; les

décisions expéditives; le succès delà loi fut tel

que dès 1904, une nouvelle loi intervenait pour

élargir le cercle des personnes admises à rece-

voir des prèls; la loi du 22 avril 1904 la étendue

en effet, aux artisans de la campagne, et non plus

seulement aux domesticiues et ouvriers ruraux,

en même temps, la limite masima de la dépense

pour constituer la petite propriété fut portée de

5 iiOO à 7 000 fr., et la somme mise à la disposition

du Trésor pour les avances fut élevée de 2 mil-

lions 780 000 fr. h 4 170 000 fr. par an.

En 1909, une troisième loi 30 avril 1909 inter-

vint encore, et toujours dans le même sens, les

fermiers et les pêcheurs, plus ou moins cultiva-

teurs, furent admis à en bénéficier; — le taux

maxima de la propriété ù acquérir fut porté à

11 120 fr.

Le chiffre maximum des superficies du lot

fut supprimé, mais le minimum maintenu à

1 hectare 10. Le crédit alloué fut élevé à 3 mil-

lions 5(i0 000 fr. par an.

Par suite de l'application de ces lois du I''' jan-

vier 1900 au 1" janvier 1012, C 27y petites pro-

priétés ont été constituées en Danemark, et le

nombre des avances faites par l'Etat s'est élevé

à :W 'iOO 000 fr.

L'étendue moyenne des primes paysannes

créées a été :

hect.

Pendant la ir^périoile quinquennale (lfl(H-190S'i 3.16

— 2* — — (1906-1910 3.66

Pendant les années 19H et 1912 de la :>" période 4.22

Leur valeur a été aussi en croissant :

i^'' période 5 Ô63 franc
- 390 —
9 rioo —3<- —

Les avances de l'Etat ont élé de :

Pendant la l'' période de 87.25 du total de la dépense.
— 2' — 87.39 — —
— Iesannéesl910-ll. 88.80 — —
Elles sont restées à peu près dans les limites

prescrites par la loi (les 9/10 du total'.

Les quantités de bétail entretenue; dans les

petites fermes est en moyenne par propriété :

1 cheval, 4 vaches, porcs, 30 poules.

Les exploitants font à peu près tous partie des

coopératives si répandues au Danemark; 91 0/0

sont des adhérents aux laiteries coopératives;

(1 0/0 à des abattoirs coopératifs; 20 sont

des adhérents aux coopératives d'exportation

des œufs.

La plus grande partie des bénéficiaires de la

loi sont des ouvriers ruraux. Un en compte plus

de 90 0/0 sur le nombre total qui appartiennent

à la profession agricole, les autres sont des aiti-

sans de la campagne qui ont demandé à devenir

cultivateurs. Voici les conclusions de ,M. Tisse-

rand :

" Tels sont les premiers résultats obtenus
pour développer la petite propriété avec le con-
cours financier de l'Etat. Ils sont des plus re-

marquables.
« Mais aussi on voit avec quelle prudence,
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quelle mélhode et quelle sûreté de vues le légis-

lateur a poursuivi son n'uvre; sans bruit, pour
ainsi dire, sans précipitalion, sans secousse, à

pas mesurés et par étapes régulières, sans exiger

de formalités inutiles ou oiseuses.

" Le JJanemark nous montre une fois de plus

ce qu'on peut faire dans un Etat ou la division

des partis disparaît devant l'intérêt général et

particulièrement en présence des besoins de

l'agriculture, où la population est foncièrement

et avant tout patriote et libérale, où la classe

rurale ouvrière est éclairée dès l'enfance par un
enseignement bien ordonné, possède une men-
talité qui la rend apte à comprendre et appli-

quer résolument toutes les découvertes de la

science et à mettre en œuvre toutes les institu-

tions (association, coopération, crédit mu-

tuel, etc.) qui sont de nature non seulement à

accroître sa situation matérielle et à augmenter

la prospérité du pays, mais encore à élever les

cœurs. Tout s'enchaîne dans la vie d'une na-

tion. »

A la suite de cette communication, un échange

d'observations a lieu entre MM. Tisserand, Mé-

line, Gauvain. Tliéry, Viger. Comparant ce qui

a été fait en Danemark à ce que nous avons

voulu faire en France pour constituer la petite

propriété par le prêt à long terme, MM. Méline

et Viger, notamment, reconnaissent qu'en

France la durée de ce prêt à long terme n'est

pas suffisante; le délaide quinze ans est trop

court et nos paysans, pour se libérer, sont obli-

gés de payer de trop fortes annuités.

11. HrriER.

PARTIE OFFICIELLE

Arrêté du Préfei de Police en date du 14 no-

vembre 1913, concernant la circulation dans le

Département de la Seine et la réexpédition des

animaux vivants des espèces bovine, ovine,

caprine et porcine.

Dispi^iUions i/rncratr<i.

Arlidc premier. — Les animau.x des espèces

bovine, ovine, caprine et porcine ne pourront

sortir du Marché de La Villette, ainsi que du
Département de la Seine, qu'accompagnés d'un

laissez-passer, exception faite pour ceux qui

seront conduits à l'abattoir de La Villetlc.

Le laisse/.-passer sera délivré par le Service

vétérinaire sanitaire. Il mentionnera le nom de

l'expéditeur et celui du destinataire, le lieu de

destination et le mode de transport.

Art. 2. — Le Service sanitaire informera de la

délivrance du laissez-passer le Service vétéri-

naire sanitaire du département dans lequel les

animaux devront être conduits, par un avis

adressé au Préfet du Département.

Art. 3. — L'embarquement par l'une des gares

du Département de la Seine d'animaux des

espèces précitées ne pourra être effectué que sur

présentation du laissez-passer qui sera annexé à

la lettre de voiture.

Art. 'i. — Le transport des animaux par voie

ferrée ne pourra se faire qu'à destination de [la

gare la plus rapprochée de l'établissement sur

lequel les animaux devront être diiigés.

Art. a. — Les animaux ne pourront être en-

voyés qu'à l'établissement mentionné sur le

laissez-passer.

A leur arrivée, le destinataire informera im-

médiatement le Maire de la commune où sera

situé l'établissement et lui présentera le laissez-

passer.

Art. (i. — Dans un délai de cinq jours, ce

laissez-passer, revêtu du visa du Maire de la

commune où les animaux auront été conduits,

sera retourné par le destinataire à la Préfecture

de Police.

Art. 7. — jDans le Département di- la Seine,

les animaux sortant du Marché de La Ville tle, à

destination des abattoirs publics ou des tueries

régulièrement autorisées, devront être abattus

dans le délai de dix jours.

DispoyUions spéciales relatires

aux animaii.r inn-ncius sur le Murclié

de La Villctle

Art. S- — Les animaux des espèces bovine,

ovine, caprine et porcine invendus sur le Mar-

ché aux bestiaux de La Villette ne pourront,

sauf autorisation spéciale, être mis en séjour

dans les auberges, étables et porciieries situées

en dehors de cet établissement.

Art. 9. — Ces animaux, dils de " renvoi ",

seront placés en observation jusqu'au Marché

suivant dans des locaux désignés à cet effet. Ils

y seront, dans la mesure du possible, isolés par

groupes, suivant les indications du Service vété-

rinaire sanitaire.

Art. 10. — Pour faciliter la désinfection des

locaux de renvoi et de ceux destinés à la relève

du marché suivant, l'évacuation des animaux

qui s'y trouveront introduits devra être elTectuée

avant 9 heures du matin les jours de marché.

Art. 1 1. — Les animaux des espèces bovine et

porcine ne pourront quitter leurs locaux de

séjour avant d'avoir été visités et marqués par le

Service vétérinaire sanitaire.

Il est interdit d'enlever la marque apposée,

sous quelque prétexte que ce soit.

Art. 12. — Les animaux marqués de renvoi

ne pourront quitter le marché qu'à destination

des abattoirs publics des départements de la

Seine, Seine-et-Oise, Seine-et-Marne et de l'Oise

et de tueries particulières régulièrement auto-

risées du Département de la Seine.

Art. 13. — Les animaux qui resteront inven-

dus une seconde fois seront envoyés d'office à

l'abattoir de La Villelte.
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Dispositions spcciaies aux vaches laitières.

Art. H. — Les vaches laitières sortant soit

du marché de La Villette, soit des étables auto-

risées des marchands du Département de la

Seine, et qui devront être livrées soit à pied,

soit en voiture, seront marquées à la corne sous

le contrôle du Service vétérinaire sanitaire.

Celles qui devront être expédiées par chemin

de fer seront accompagnées du laissez-passer

prévu à l'article t.

Art. lo. — Les vaches seront visitées avant

la vente par le Service vétérinaire sanitaire.

A cet effet, les propriétaires des étables auto-

risées devront informer le Service vétérinaire

sanitaire des ventes qu'ils se proposent de faire.

Art. 16. — Les vaches invendues sur le mar-

ché seront marquées d'une façon spéciale et i.e

pourront être vendues au marché suivant que

pour un établissement du Département de la

Seine.

Les vaches invendues une seconde fois seront

dirigées sur le lazaret où elles seront séques-

trées pendant quinze jours.

Art. 17. — Les vaches à lait débarquées à la

gare de Paris-Bestiaux seront mises en voilure

au sortir des vagonset transportées directement

au lieu de vente ou dans l'élable annexe du

marché.
Art. IS. — Les voitures utilisées pour ces

transports, ainsi que les cordes d'attache, seront

désinfectées immédiatement avant le charge-

ment des animaux en présence d'un aèrent du

Service vétérinaire sanitaire.

Dispositions spéciales en cas de fièvre aphteuse

constatée.

Art. H). — Lorsqu'un cas de fièvre aphteuse

sera lonstaté par le Service vétérinaire, l'iinimal

malade sera transporté immédiatement en voi-

ture soit à un échaudoir de l'abattoir de La Vil-

lette pour y être sacrifié de suite, soit au lazaret

du même abattoir où il sera séquestré.

En outre, les animaux provenant de la nn'rae

exploitation que l'animal malade (t les deux

animaux voisins de celui-ci seront consignés.

Ils devront être vendus sur place à destina-

tion soit des abattoirs de La Villetle et de Vau-

girard pour y être sacrifiés, soit au Lazaret de

l'abattoir de La Vjllette où ils seront séquestrés.

Disposition générales.

.\rt. 20. — Les arrêtés des 12 et 2o septem-

bre 1913 sont rapportés.

CORRESPONDANCE

— îi° 616i {Indre-et-Loire)

.

— 'Vous voudriez pro-

fiter des cours actuels pour acheter des porce-

lets, et n'ayant pas de lait en quantité suffisante,

vous vous proposeriez d'y suppléer par du tour-

teau d'arachides.

200 grammes de ce tourteau et 20 grammes de

farine d'os dégélatinés contiennent les mêmes
éléments nécessaires à la croissance, que tioi

litres de lait. Il faut tenir compte que leur diges-

ibililé, quoique grande, est inférieure à celle du

lait.

Nous nous trouvons très bien de donner

500 grammes de tourteau parjour et 70 grammes
de farine d'os, aux porcs que nous élevons sans

lait.

Peut-être feriez-vous bien de garder vos

pommes de terre pour les animaux d'un âge

plus avancé, et d'acheter du manioc pour les

jeunes. Le tourteau est d'une digestion moins
facile que le lait, le manioc se digère mieux que
la pomme de terre, cela rétablirait l'équilibre.

Pour les autres questions, veuillez vous repor-

ter à l'article paru dans le numéro du 13 no-

vembre. — (A. G.)

— N" 8349 (Seine-et-Oise). — Quelques va-
riétés de maïs très précoces, comme les mais
Très hâtif du quinze août, Précoce de Székély, Qua-

rantain, Jaune très précoce des Motteaux, arrivent

à maturité sous le climat de Paris les années
favorables; mais leur rendement, dans tous les

cas, n'est jamais suffisant pour couvrir les frais

de culture et il est beaucoup plus économique

d'employer les terres, dont on peut dlsi>oser, à

produire des plantes convenant vraiment au cli-

mat de la région de Paris et d'acheter alors le

grain ou la farine de maïs. — '11. II.)

— >'» 6970 (Marne). — De 1S96 à 1903, vous

avez loué, par bail enregistré, une petite pro-

priété de terres cultivables. A l'expiration du

bail, vous avez eu un nouveau propriétaire avec

lequel vous n'avez pas fait de bail. Cette année,

la moisson terminée, votre bailleur a voulu vous

augmenter; vous avez refusé, il vous a défendu

de cultiver ses terres et les a louées à un autre

par bail enregistré. Vous avez passé outre et

continué à ensemencer vos céréales d'automne.

Le nouveau fermier proteste et vous dit qu'il ré-

coltera ce que vous avez semé. Vous demandez
qui a droit à la récolte.

Aux termes des articles 1774 et 177;i du Code

Civil, le bail sans écrit d'un fonds rural est

censé fait pour le temps qui est nécessaire afin

que le preneur recueille tous les fruits de l'hé-

ritage affermé. Ainsi, le bail à ferme d'un pré,

d'une vigne et de tout autre fonds dont les fruits

se recueillent en entier dans le cours de l'année,

est censé fait pour un an. Le bail des terres la-

bourables, lorsqu'elles se divisent par suies ou

saisons, est censé fait pour autant d'années qu'il

y a de soles. — Le bail des héritages ruraux,

quoique fait sans écrit, cesse de plein droit à

l'expiration du temps pour lequel il est censé

fait, selon les indications précédentes.

Si donc l'assolement se terminait cette année,
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vous ne pouviez pas réenseraencer, du moment
où vous n"étiez pas d'accord avec le propriétaire

pour recommencer une nouvelle période. — Le

nouveau l'ernuer aurait donc droit à la récolte

que vous avez semée; mais il devrait vous rem-
bourser les frais de semence et de main-
d'œuvre.

Si, au contraire, l'assolement devait encore

durer, le propriétaire ne pouvait pas augmenter
le fermage; vous avez, dans ce cas, le droit,

non seulement de faire la récolle, mais encore

d'avoir la jouissance des terres, et le propriétaire

ne pouvait pas louer à un nouveau IVrmier. —
((.. E.)

— F. X. M. [Calcados). — Vous demandez le

nom d'une bonne et sérieuse Compagnie d'assu-

rances, pour assurer contre les accidents du tra-

vail un domestique de moins de quinze ans que
vous employez uniquement à soigner un cheval,

et pour vous assurer contre les accidents causés

aux tiers par votre voiture.

Il existe beaucoup de compagnies sérieuses
d'assurance contre les accidents du travail.

On peut signaler au hasard la Mutualité indus-

trielle, la Préservatrice, la Société suisse, l'Ur-

baine et la Seine, la Zurich, etc., toutes à Paris.

— Quant à celle de province que vous indiquez,

nous n'avons aucun renseignement à son égard.

— (G. E.)

— N° 6S64 (Seine). — Il est très rortain que
des eaux chargées de chlore et de produite

chlorés peuvent être nuisibles à la santé des
animaux; mais toutdépeud des conditions dans
lesquelles l'action sur l'organisme pourrait se

produire. Il faudrait connaître tout d'abord la

composition moyenne de ces eaux résiduaires,

et il est sur, d'autre part, que dans le milieu

extérieur-, à la surface du sol, cette composition

chimique moyenne doit se modifier très vite

par suite des phénomènes d'évaporation, d'oxy-

dation et, par suite aussi, des combinaisons qui

se produisent.

Il est impossible de dire si ces eaux ont des

propriétés abortives en l'absence de notions

exactes sur leur composition, et il ne faut pas

oublier, d'autre part, que les avortements d'ori-

gine infectieuse sont, chez les bêtes bovines,

beaucoup plus fréquents que ceux d'origine

toxique. 11 est assez difficile qu'il y ait action

abortive, sans que l'état général de sauté de la

mère ne soit troublé; mais l'examen des avor-

tons et des enveloppes permet ordinairement de

se fiire une opinion. Votre vétérinaire vous ren-

seignera sur ce point. — (G. M.)

— N" 7230 [Pyrénées-Otitntales). — Avec du
vin rosé vous avez fait du vinaigre. Or ce vi-

naigre, très limpide quand on le tire au ton-

neau, noircit, se casse, au bout d'un temps
très court, dès qu'il est à l'air. Vous demandez
ce qu'il faut faire pour lui faire garder sa lim-
pidité et son brillant. Il semble donc que votre

vinaigre contienne un sel de fer qui, en passant
à l'Htat de sel ferrique, donne une teinte noire
avec les tanins.

S'il en est ainsi, vous atténueriez cette casse

ferrique en fouettant ce vinaigre avec du lait

dont la caséine coagulée fixe les tannâtes. Le
lait, allongé de son volume d'eau, est d'abord

additionné d'un filet de vinaigre et remué jus-

qu'à ce qu'il commence à tourner ou à se coa-

guler; le verser alors dans le fût, fouetter

comme pour une colle, et répéter le fouettage

quatre ou cinq fois dans la journée; laisser re-

poser douze heures et le lendemain soutirer;

peut-être faudra-t-il compléter par une addition

d'acide citrique. La dose de lait peut varier d'un

demi-litre à un litre et demi par hecto, celle

d'acide citrique de 10 à 30 grammes pur hecto-

litre.

Il est bien entendu qu'il s'agit là d'un vi-

naigre pour votre consommation, et non d'un

vinaij^re destiné à la vente, pour laquelle la lé-

galité de cette addition d'acide citrique est dis-

cutable. — (L. Mth.)

— P. S. {Sarthe). — Le moyen le plus simple

pour pasteuriser un volume de lait aussi faible,

c'i'st de le chauffer au bain-marie en bouteilles

munies de fermetures canettes.

Si l'on dispose de la vapeur comme moyen de
chauffage, on porte l'eau du bain-marie à la

température voulue à l'aide d'un sprpentin placé

au fond de l'appareil. Cn faux-fond sert de sup-

port aux bouteilles.

Celles-ci sont placées dans le bain-marie

encore froid, de façon à ce que l'eau recouvre
les bouchons.
On chauffe alors au degré voulu, c(.ntrôlé par

un thermomètre placé dans une bouteille que
l'on agile préalablement.

On ferme alors les canettes et on en agite le

contenu; on laisse agir la chaleur pendant un
temps déterminé.

Cela fait, on évacue l'eau chaude et on la rem-
place par de l'eau froide lorsque la température
des bouteilles est tombée spontanément à

43-50 degrés. Il faut refroidir le laità 10 degrés,

si c'est possible.

Quand le volume de lait traité atteindra

'iOO litres, on pourra songer à une installation

plus perfectionnée. — (P. M.)

— N" 3o33G [Charenle]. — La plante la plus
généralement employée pour orner les vases
surmontant les piliers des grilles, etc., est le

Pélargonium Lierre. 11 résisie bien à la séche-

resse, mais ne peut cependant pas se passer
d'arrosements durant les grandes chaleurs ; il

n'est, en outre, pas rustique. On emploie fré-

quemment aussi les Agave, A. americana et sa

variété panachée qui ne sont non plus pas rus-

tiques. Enfin, le Sédum acre est la plante par

excellence résistant à la fois à la sécheresse
comme aux froids intenses, mais il produit peu
d'effet, étant simplement gazonnant et à fleurs

jaunes, en juin. — (S. M.)

Nous prions instamment nos abonnés de ne

nous adresser qu'une seule question à la fois.
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à Agen, le blé '21 à 27.25, l'avoine 21 fr. ; à Bordeaux,
le blé 27 :ï 27.50, l'avoine 20 à 21 fr.; à Montaiibaii,

le blé 25 à 27.25, l'avoine 20 à 20.50 ; à Niiiies, le blé

25 à 26 fi-., l'avoine IS à 20.50; à Tarbes, le blé 26.25

à 27.50, l'avoine 20 à 20.75 ; à Toulouse, le blé 27 à

27.50. l'as-oine 20.50.

Au marche de Lyon, les transactions ont été plus

actives et les prix des blés en hausse de 15 à 25 cen-

times par quintal. On a payé aux 100 kilogr. Lyon :

les blés du Lyonnais et du Dauphiné 26.50 à 26.75;

de l'Allier, de la Nièvre et du Cher 20. 75 à 27 fr. Au.\

100 kilogr. départ, on vend les blés de l'Ain et de la

Loire 26 fr.; de l'Aube, de la Côte-d'(ir et de la Haute-

Saône 25.75 à 26 fr.; de la Marne, de la Haute-Marne,
de la Meuse et des .\rdennes, 25.73; blés tuzelle et

saissettp du Midi 27.50 à 27.75 ; blés buisson et au-
baine 20.2.5.

Les seigles ont eu des cours sans changement; on
les a payés de 17.50 à IS fr. le i[uinlal départ. Les

ventes d'avoines ont élé peu nomlu'euses et les cours

stationnaires; on a vendu les avoines noires 20 fr.,

les grisf-s 19.30 à 20 fr. Les sarrasins ont été cotés

de 17.50 à 18.75 le quintal départ.

Sur la place de Marseille, on paie les blés étran-

gers : I Ika Nicolaïeff 18.60 à 1S.75 ; LIka Taganrog
19.50; .V/inia Berdianska 21 fr.; Azima Eupatoria 20.75

à 21 fr. : blé du Danube 19.75.

.\u\ dernières adjudications militaires, on a payé :

à Lyon le blé 27.40, l'avoine 20.43 à 20.64; à Ver-
dun le blé 27.24, l'avoine 20.47.

A Alger, on cote : blés tendres et tuzelles de co-

lons 25.511 à 25.75 ; blés indigènes 24.50 à 24.75 ; blés

durs 27 à 28.75.

Marché de Paris. — Les cours des blés ont haussé
pendant la huitaine; mercredi, à Paris, on les a

payés de 26 à 26.75 le quintal.

Les seigles ont été cotés 18.75 les U)0 kilogr.

Les avoines ont eu des cours sans changement
sensible. Aux 100 kilogr. Paris on a coté : avoines
noires 21 à 21.25; avoines grises 20.30; avoines
blanches 19.50.

Les orges ont été payées à des prix très voisins

de ceux pratiqués la semaine précédente, soit aux
100 kilogr. Paris : orges de brasserie 21 à 21.50,

orges de mouture 20.30, escourgeons 20.25.

Les -arrasins valent 19.30 à 19.73 le quintal Paris.

Bestiaux. — Au marché de La Villette du jeadi

20 novembre, a la faveur d une oHre modérée, le gros
bétail s'est mieux vendu et les prix se sont relevés

d'une viugtaine de francs par télé.

Les arrivages de veaux ont largement suffi aux
besoins ; la vente a été plus facile, mais elle a eu
lieu au\ mêmes cours que précédemment.

La vente des moulons s'est notablement amélioréei;

les cour- ont progressé de 3 à 5 centimes par demi-
kilogramme net.

Des envois peu nombreux ont favorisé la vente

de» porcs, dont les cours ont subi un relèvement de
2 centimes par demi-kilogramme vif.

Marché de La Villelle du jeudi 20 novem/jre.

COTE OFFICIELLE

PRIX DU KILOG
AU POIDS NET.

Bœufs
Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux
Moutons..

Porcs

Amenés.



:U4 REVUE COMMEHGIALE

V'ïandes abattues. — Criée du 24 novombro.

Bœufs le kil.

Veaux —
Moutons —
Porcs entiers. —

1



COURS DES DENREES AGRICOLES DU 19 AU 2o NOVEMBRE 19)3

CÉRÉALES.— Marchés français

Prix moyen par 100 kilogrammes.

1" Région.—NORD-OUEST

Calvados — Condé-sur-N.

CoTES-DU-NoBD. — St-Briouc

Finistère. — Landivisian..

iLLE-ET-ViLAiNE. — Renncs.
Manche. — Avranches
Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes
Orne. — Sées
Sabthe. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine

<t
Hausse...

précédente. ( Baisse....

2* Région

Aisne. — Laon
Soissons

Eure. — Evreux
Eure-et-Loir.— Chàteaudnn
Chartres

Nord. — Lille

Cambrai
Oi.SE. — Compiègne
Beauvais

Pas de-Cai.ais. — Arras...

Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Sbine-et-Oise. — Versailles

Etampes
Seine-Infébifure. — Rouen
Somme. — Amiens

Blé.



COURS DES DENREES AGRICOLES DU 19 AU 25 NOVEMBRE 1913

CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogrammes.

Alger

PhilippeviUe .

Gonslantino..

.

Tunis

25.50

28.00

28.00
•25.00

é.



COURS DES DENRÉES AGRICOLES DU lu AU 2:i NONRMBKK 191:;

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES ENGRAIS
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS Engrais azotés et potassiques.

(Les 100 kilogr., par livraison de 5,000 ki!o:,'r.

Sang desséché moulu par kilogr. d'azote 2.10
Viande dessécliée mouluo.. .

—

2.05
Corne torréfiée moulue.... — 2.IÛ
Cuir torréfié moulu — 1.70
Nitrate de soude 15; 16 % azote 24.98
— de chaux 2.'^. 50
— de potasse 44 % potasse, 13 % azote iS.25 ;

Sulfate d'ammoniaque 20/21 % — ':2.75
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AMIDONS ET FÉCULES. — Les 100 kilogr.

Amidon pur froment 60.00 à 63.00

Amidon de maïs '^''^ '

Fécule sèche de rOiso; 36.00 SI. 00

- Epinal 37-50

NOVEMBRE 1913

— Paris S'î-SO

Sirop cristal.

38.r.0

5-.>.00

Paris. .

.

Rouen .

Caen.

HUILES
Colza.

18.00 à •/9.00

8-J.ùù •

17.00 >

Lille I WOO

— Les 100 kilogr.

Lin.

^-.50 à "

63.00

56.50

Œillette.

V I X S

Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouyes. — Année 1909.

Bourgeois supérieur Médoc 900 à

— ordinaires 850

Artisans, paysans Médoc 650

_ — Bas Médoc 600

.000

900

800

650

Graves supérieurs l.SSO 3.C0O
Petites Graves 800 1.000
Palus 550 800

Vins blancs. — Année 1909

Graves de Barsac 1.600 à 1.800
Petites Graves 700 900
Entre-deux-raers 100 800

Vins du midi. — Béziors (à l'hectolitre nu.)

Vins rouges 2.90 à 3.40 le degré.
Vins blancs : Aramon, rose et blanc. 3.00 3.50 —

— Bourret, — 3.a0 3.60 —
— Picpoul, — 3.20 3.70 —

EAU-DE-VIE. — Lliectolitre nu.

Cognac. — Eau-de-Vii des Charentes,

1876

Dernier bois

Bons bois ordinaires.

Très bons bois

Fins bois

Borderie ou 1'^ bois.

Petite Champagne. .

.

Fine Champagne

1878
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CHRONIQUE AGRICOLE
La saison et les cultures. — Nouvelle enquête sur la récolte des betteraves à sucre et h nouvelle campagne
sucriére en Europe. — Evaluations de 1 Institut international d'Agriculture sur la récolte des céréales dans
l'hémisphère septentrional. — Fin de la discussion à la Chambre des députés sur le projet de loi relatif

.-i.ux appellations d'origine. — Déclarations du ministre de l'Agriculture sur le caractère de la loi. — Texte
des derniers articles adoptés. — Protestations des Syndicats viticoles de l'Aube. — Première réunion du
Conseil supérieur de l'Ordre du Mérite agricole. — Elections de délégués au Conseil supérieur de l'ATicul-
lure. — Démarche de la Société de? .\griculteurs de France au Sénat à propos de l'iuipùt sur le revenu. —
La nouvelle évaluation du revenu de la propriété non bâtie. — Déclarations de M. Maxime Boucard au
Comité central agricole de la Sologne. — Protestation de la Société d agriculture du Gard et d autres
associations contre le relèvement du droit de circulalion sur les vins. — La récolle des vins dans i2 dé-
partements. — Circulation des plants de vignes. — Prochaine foire aux vins à Tours. — La circulation des
marcs de raisins. — Congrès des .associations viticoles de la Bourgogne. — Mesures prises en Alcérie
contre la fièvre aphteuse. — Publication sur une mission d'études commerciales au Maroc. — Institut

agronomique de Montevideo. — Travaux de M. 11. Hariuet. — Ecole supérieure d agriculture d'Angers. —
Concours pour un emploi de répHiteur à lEcolc nationale de Rennes. — Prochaine assemblée "énérale de
IL'nion des Syndicats des Alpes ot de Provence. — Les projets d'irrigations dans la région du Sud-Est.
Concours h .-Vgen pour les appareils propres à la destruction des mauvaises herbes. — Mémoire de
M. Rabaté sui ce sajet. — Les questions agricoles au Congrès des Sociétés savantes en Ifili.

La situation

La dernière période du mois de novembre
a été plus propice que la précédente pour
lus travaux et pour les semailles. Les pluies

ont été moins fréquentes et moins abon-

dantes, mais le temps brumeux et la tempé-
rature douce ont persisté; on souhaite partout

un rerroidissemenl qui donnerait à la saison

un caractère plus sain.

On a lu, dans le numéro du novembre

(p. 583), les résultats de la première enquête

de l'Association internationale de statistique

sucriére sur la récolte des betteraves et la

production du sucre au cours de la nouvelle

campagne en Europe. Une deuxième enquête,

faite h la date du 22 novembre, a modifié les

résultais de la première ; la production du
sucre en l'.(13-l(ii4est évaluée à8 0o6 140 ton-

nes environ, au lieu de 7 968 21;>, soit

67 925 tonnes en plus.

Pour la F'rance, la récolte des betteraves à

sucre est évaluée à 5 879 830 tonne.= . soit

31 870 tonnes en plus, et la production du
sucre à 752 330 tonnes, soit 13 890 en plus,

avec une diminution de 21.7 sur la cam-
pagne précédente. '/

i
>< -.;'.'.

Institut international d'Agriculture.

Dans son Bulletin de statistique agricole,

pour le mois de novembre, l'Institut inter-

national d'Agriculture de Rome fournit les

renseignements suivants, sur l'ensemble de
la production des céréales dans l'hémisphère
septentrional en 1913 :

Froment, 'na 296 768 quintaux soit 109.2 0/0
de la récolte de 1912;;

Se'ujle, 408 301 ItU quintaux 'soit 100.2 0/0 de
la récolte de 1912);

0/(/(?, 296 7j0 712 quintaux (soit 107.3 0/0 de
la récolte de 1912);

Avoine, 601 882 730 quintaux (soit 100.8
de la récolte de 1012 ;

Mais, 776 078 OoS quintaux (soit 82.6 0/0 de la
récolte de 1912;.

Ces renseignements confirment, en les

complétani, ceux qui avaient été publiés an-
térieurement.

Délimitations et appellations d'origine.

La Chambre des députés a achevé, dans sa
séance du 27 novembre, la discus'ion du
projet du loi sur la protection des appella-
tions d'origine. Comme on l'a vu dans notre
dernier numéro ip. 696], les six premiers
articles avaient été adoptés précédemment.
Les articles 7 et 8 étaient particulièrement
délicats, car ils soulevaient la question bril-

lante de la délimitation de la Champagne.
Les députés de l'Aube ont soutenu vaillam-
ment les droits de ce département, que per-
sonne n'a, d'ailleurs, contestés au cours de
cette discussion; mais le vreu des viticul-

teurs aubois d'être admis immédiatement
dans une délimitation qui était condamnée
en principe n'a pas été admis. L'un des
principaux objets de la loi était précisément
de leur donner la faculté d'obtenir la répara-
tion d'une injustice. C'est ce que M. Clé-

mentel a clairement défini dans des termes
qu'on doit reproduire :

J'emploie une expression bien claire quand je
dis que nous sommes dessaisis. Depuis les voles
du Parlement, nous n'avons plus, nous, Gou-

4 Dé. eillljre 1913. — 49 Tome tt. 23
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veniement, et lo Conseil d'Etat, aucun droit

d'élarf,'ir, ni même de modifier si peu que ce

soit les délimitations actuelles. C'est cette situa-

tion que consacre la loi actuelle. Nous sommes
dessaisis au prolit de qui? Au profit des tribu-

naux de droit commun. C'est donc bien une loi

de dessaisissement, au point de vue de la juri-

diction compétente.

Notre loi est également une loi de revision :

c'est, en effet, la possibilité d'une revision légale

que nous accordons à tous les intérr-ts qui se

croient lésés. Jusqu'à ce jour, un obstacle

absolu, infranchissable, se dressait devant eux.

Ils avaient beau protester, ils avaient beau for-

muler des revendications, ils avaient beau

s'adresser à leurs députés, s'adresser au Gouver-

nement, l'.élas ! nul ne pouvait les entendre, nul

ne pouvait leur faire droit, l.e Gouvernement ne

le pouvait plus, depuis les votes successifs de la

Commission, de la Chambre et du Sénat. 11 ne

pouvait plus agir de son auiorilé administrative;

donc il ne pouvait rien répondre aux protesta-

taires. Et les protestataires ne pouvaient rien

demander non plus aux tribunaux, puisque les

lois de 190.^ et de 1908 avaient donm'' la compé-

tence aux tribunaux administratifs.

Ah ! je le déclare, cette situation était vraiment

intolérable et elle excuse les protestations, cer-

tainement légitimes, contre un état de choses

paradoxal qui ne pouvait durer.

Cette situation, elle cessera le jour même de

l'application de la loi que nous vous demandons
de voter. Tous les intéressés pourront faire

valoir leurs droits. Par l'abrogation expresse des

décrets de délimitations, tout en maintenant les

droits acquis, nous faisons table rase des argu-

ments contraires qu'on pourrait leur opposer,
j

C'est ainsi, par exemple, que l'on ne pourra pas

invoquer, contre la région de Bergerac, le dé-

cret de délimitation du 18 février 1911, comme
ayant définitivement fixé les usages locaux,

loyaux et constants; c'est ainsi qu'on no pourra

pas invoquer contre l'Aube les décrets de 1008

et de 1911 comme créant, à son profit ou à son

détriment, des usages locaux, loyaux et cons-

tants.

Il reste des délimitations des zones protégées

que, d'ailleurs, les viticulteurs d'autres régions

jieuvent créer eux-mêmes.

Voici les derniers articles adoptés :

Art. 7. — L'article l'"' de la loi du .'i août 1908

est modifié ainsi qu'il suit :

« Le troisième paragraphe de l'arlicle H de la loi

du 1" août 1903, commençant ainsi : « Les inscrip-

tions et marques... «. est compléti' ainsi (|u'il suit :

" La définition et la dénomination des boissons,

denri'es et produits, conformément aux usages com-
merciaux; les traitctupnts licites dont ils pourront

être l'objet en vue de leur bonne fabrication ou de

leur conservation ; les caractères qui \es rendent

impropres à la consomoiation. n

Sont abrogés tous règlements d'administration

publique rendus, en exécution de la loi du
l"aoùt 1905, complétée par la loi du 5 août 1908,

pour la délimitatinii de diverses régions produc-
trices de vins ou d'eaux-de-vie.

Toutefois, le droit d'employer pour la dési-

gnation lies produits délinis par chacun de ces

règlements, les dénominations d'origine visées

par ces derniers reste acquis pour l'avenir à ceux
qui ont bénélicié des dispositions abrogées, sans
préjudice des droits qui [lourionl être également
reconnus à tous int'ressés, sur ces dénomina-
tions, par application de la présente loi.

Art iV. — La loi du 10 février l'.M 1 demeure en
vigueur. Elle s'appliquera aux vins avant droit à

l'appellation Champagne », par application

des dispositions des articles !" et 7 de la pré-

sente loi. ' *
'

Art. tl. — L'arlicle 9 de la loi du 20 juin 1907

et l'article 2 de la loi du 5 août 1908 sont abrogés.

Art. 10. — La présente loi est applicable à

l'Algérie et aux colonies.

Avant l'adoption de l'ensemble du projet,

M. Cléinentel a remercié la Chambre de s'être

associée au Gouvernement, pouradopler une
loi de " protection et aussi de paiification

nationale », et il n ajouté :

11 me r^ste à me tourner vers les intéressés,

vers tous les intéressés, el à leur dire, avec

toute l'insistance possible, que le Gouvernement
— et la Chambre s'associe à moi, j'en suis cer-

tain — leur demande d'accueillir cette loi avec

calme, avec le respect absolu de la légalité,

comme une loi longuement délibérée et mûrie à

la fois par les événements douloureux que nous

avons traversés et par les travaux du Parlement

et de la Commission.

Finalement, il a été décidé que le titre de

la loi serait modifié et remplacé par les ter-

mes suivants : « Projet de loi relatif aux
altérations ou suppositions de noms sur les

produits naturels et fabriqués et à la protec-

tion des appellations d'origine. »

Les objurgations du ministre de l'.Vgri-

cullure n'ont pas été accueillies par les vi-

gnerons de r.Vube avec la faveur qu'il espé-

rait. Dans une réunion des délégués des

Syndicats viticoles, tenue à Troyes le 30 no-

vembre, sous la présidence de M. Ramboiirgt,

sénateur, la résolution suivante a été

adoptée :

Les délégués des communes et des Associa-

tions viticoles de l'Aube, réunis à Troyes en

Champagne,
Consid^'iant que la loi sur les appellations

d'origine, telle qu'elle résulte du vole de la

Chambre, divise les vignerons de France en

deux citégories : 1" ceux dont la situation, bien

ou mal acquise, est renforcée et qui échappent

à tout contrôle, en vertu de l'article 7; i" ceux

qu'elle envoie en correctionnelle, par applica-

tion des articles l'''.7 et 8; qu'elle est, par consé-

quent, faussée dans son esprit et dans son but;

Considéran' que, dans ces conditions, la
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Chambre devail sanctionner l'étal de [jossession

antérieurement acquis par les vins de la Cham-
pagne Je l'appellation Champagne « résultant

de l'application de la loi de [Bit, dont la loi

actuelle prétend se réclamer
;

Vu les supplications que le vignoble de lAube
adresse depuis cinq ans aux pouvoirs public-

pour obtenir d'eux la restitution de son droit de

propriété qui lui reste con(i?qué;

KegrHttent de se voii dans l'ohligation de pro-

lester à nouveau et avec la df-rnière én^-rgie

contre une a>uvre qu'ils considèrent rommi; pro-

voquée par les mêmes considérations étrangère;

qui ont influé sur le Conseil d'Etat de 1911 el

qui, demain, pourront encore pesersur l'attilude

de l'Administrai ion.

La réunion a demandé, en outre, le main-
tien des décisions prises par le Conseil gé-

néral et par les Conseils municipaux soli-

daires, jusqu'au vote de la loi par le Sénat, et

celui des démissions des Conseils munici-

paux des communes viticoles.

L'Ordre du Mérite agricole.

On se souvient que M. Clémentel, ministre

de l'Agriculture, a créé un Conseil supérieur

de l'Ordre du Mérite agricole, en vue de mettre

un frein à la prodigalité qui régnait depuis

trop longlemps. La première réunion de ce

Conseil vient d'avoir lieu, La noie suivante a

présenté l'analyse de cette réunion ;

M. Clémentel a installé le Conseil. 11 a exposé

les dispositions essentielles du décret du 30 j lil-

let, montré leur utilité et défini, d'après le dé-

cret lui-même, le rùle du Conseil stipérieui du

Mérite agricoK-.

Le ministre u soumis au Conseil la promotion

d'ensemble du premier semestre et les piomo-
tions diverses au titre des cérémouies, publiées

pendant celle période. Le Conseil a constaté avec

satisfaction que ces nominations avaient été

faites en conformité des règles de l'Ordre et les a

approuvées.

Le Conseil a pris ensuite diverses résolutions

sur des questions de principe qui lui ont été

soumises par le ministre. Il a décidé, notam-
ment, que les délais d'inscription des candida-

tures expireront au i" novembre et au 15 mai
rtspeclivement, pour les promotions de janvier

et de juillet.

Les divers titres agricoles nécessaires poisr

prétendre à la distinction du Mérite agricole ont

été nettement définis et spécifiés : dix ans de

services sont exigés avec un minimum de trente

ans d âge. Les mouvements d'ensemble seront

publiés du l"au IS janvier et du 1 1- au 31 juil-

let. Les cérémonies à l'occasion desquelles pour-

ront être décernées des distinctions devront avoir

un caractère purement agricole et être présidées

effectivement par un ministre ou par un 'ia;:l

fonctionnaire du ministère de l'Agriculture.

Afin de réserver au.\: sociétés ayant un caK'.c-

tère d'intérêt général la possibilité de récompen-
ser les plus intéressants de leurs collaborateurs
pourvus de titres agricoles, le Conseil a reconnu
Cl ces sociétés la faculté de présenter officieuse
meut des candidats en vue des mouvements
d'ensemble, mais sous la réserve que ces présen-
tations seront adressées au préfet du départe-
ment de résidence du candidat et transmises par
celui-ci au ministre de l'Agriculture avec soi.

avis.

Le Conseil a décidé, en principe, la création
d'un coiitin^'ent spécial de décorations à attri-
buer à la suite des expositions internationales.

M. Mougeot, ancien ministre, se faisant l'intei-

prète de ses collègues du Conseil supérieur, a
adressé au ministre de l'Agriculture des félicita-

tions à l'occasion de la décision qu'il a adoptée.
Le Conseil a été heureux de l'appuyer de façon à.

mettre fin à des abus que déploraient tous les

amis de l'agriculture.

Le Conseil supérieur se réunira à nouveau
dans le courant de décembre pour examiner
la procliaine promotion.

Conseil supérieur de l'Agriculture.

Par suite de la nouvelle organisation du
Conseil supérieur de l'Agriculture, les Corps
constitués et les principales associations ont
été invités parle ministre de l'Agriculture kv
désigner des délégués.

La Société nationale d'Agriculture de France
a porté son choix sur notre excellent collabo-
rateur M. H. Hitler, l'Académie des sciences
sur M. A. Munlz, l'Association de la Presse
agricole sur M. Charles Deloncle, député,
l'un de ses vice-présidents.

L'impôt sur le revenu.
i

.

Le Groupe agricole du Sénat a donné au-
dience aux délégués de la Société des agri-

culteurs de France qui sont venus l'entretenir

des conséquences pour l'agriculture du pro-

jet d'impôt sur le revenu élaboré par la

Commission sénatoriale. Ces délégués étaient

MM. Henri Petit, Courlin, Georges Gavoly,
René Lavollée et Lesort. Nous recevons, sur

ce sujet, la note suivante :

Les délégués de la Société ont demandé que,
pour la taxation de la propriété non bâtie, le

Sénat maintienne le texte primitif de sa Com-
mission et repousse les modifications proposées,
en dernier lieu, par le ministre des Finances.

En ce qui concerne l'impôt personnel et pro-
gressif sur le revenu global, une discussion pro-
longée s'est engagée entre M. le sénateur Aimond
et M. Fiené Lavollée qui a fait ressortir les dan-
gers de la taxe proposée; elle frapperait, de
l'avis même de M. Aimond, 3 millions de contri-

buables; elle atteindrait, dans les petites com-
munes, tout revenu supérieur à mille francs;

elle aboutirait forcément à la déclaration et à
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la taxation administrative; elle serait, non plus

« l'impôt sur les riches i, mais, en réalité, l'im-

pôt sur les classes moyennes et même sur les

pauvres.

Le rapport de M. Aimond, au nom de la

Commission sénatoriale, a été déposé sur le

bureau du Sénat, mais il n'a pas été encore

distribué.

La propriété non bâtie.

Nous avons signalé dans notre dernière

Chronique (p. 679) un vœu de la Société

d'agriculture de l'Allier, relatif aux résultats

de l'évaluation du revenu de la propriété non

bâtie. A la récente assemblée générale du

Comité central agricole de la Sologne, son

président M. Maxime Boucard a appelé l'at-

tention sur le même sujet dans les termes

suivants :

La nouvelle évaluation de la propriété non

bâtie est considérée comme terminée par l' Ad-

ministration ; le Comité a conscience d'avoir, par

sa vigilance, par son action incessante, com-

battu fructueusement depuis quatre ans tous

les abus, loutes les exagérations qui lui onl été

signalées dans un grand nombre de communes.

Le premier, il a relevé les anomalies flagrantes

existant dans des communes contigués, iden-

tiques par le nombre des habitants et par la qua-

lité du sol ; il a signalé des fermes assises sur le

territoire de plusieurs communes évaluées avec

des différences variant du simple au double.

En publiant dans nos Annales un tableau com-

prenant la généralité des communes de Sologne,

il a fait éclater au grand jour ces anomalies.

Tout récemment, le Comité a eu l'occasion

d'apporter au député de l'arrondissement de Ro-

morantin, M. Pichery, son concours empressé

pour la préparation du travail remarquable-

ment documenté que ce dernier a présenté au

Conseil général de Loir-et-Cher dans sa dernière

session, travail qui a décidé l'Administration à

réparer les exagérations dont souffraient un

certain nombre de communes. Mais ces répara-

lions ont-elles été suffisantes? .Nous ne le pen-

sons pas et nous nous demandons pourquoi,

ayant consenti à reviser les évaluations exagé-

rées, la Direction des contributions directes ne

les a pas tout simplement ramenées aux taux

raisonnables des communes avoisinanles. Pour-

quoi surtout file a laissé subsister une seule

classe, comme si dans une même commune
toutes les vignes, tous les jardins, toutes les

pineraies, tous les taillis étaient de même qua-

lité et de même valeur ou toutes placées auprès

du bourg ou des agglomérations.

Il iinjiorte donc que ce bon mouvement de

l'Administration soit continué si on veut éviter,

au jour de l'application de ces évaluations, les

protestations les plus viol' ntes de la part de la

population.

Ce n'est guère le moment d'aggraver les

charges de l'impôt sur la culture, quand de tous
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côtés nous constatons que les campagnes se

désertent et que bien des fermes ne trouvent

plus de fermiers et vont rester inoccupées.

Ces réflexions montrent la néce.ssité, pour
les agriculteurs, de travailler à faire redresser

les exagérations et les erreurs que l'on si-

gnale dans la nouvelle évaluation; celles-ci

étaient fatalement inhérentes à la méthode
suivie trop souvent, en dehors de la partici-

pation des intéressés.

Le régime des vins

Les associations viticoles ont manifesté

une vive émotion quand elles ont appris que
le ministre des Finances proposait de doubler,

dans le budget de 19L4, la taxe de circulation

sur les vins. Nous avons enregistré déjà quel-

ques-unes de leurs proteslalions. La Société

centrale d'agriculture du Gard a été saisie

par son président, M. Cosle, d'un rapport

dans le(|uel non seulement il fait ressortir

les dangers de cette surtaxe, mais il propose

de suppléer aux insuflisances de recettes par

d'autres taxes. Ces dernières sont indiquées

dans le vœu suivant que la Société a émis

dans sa séance du 17 novembre :

Que le Parlement amende les propositions

financières du (louveriienient :

1° En repoussant toute taxe nouvelle sur les

produits agiicoles, et notamment le> taxes pré-

vues sur les vins, cidres, poirés et hydromels
;

2° En établissant un droit compensateur sur les

principaux produits de l'importation algérienne

et tunisienne en France, vins, céréales, moutons,

huile, liège, fruits et légumes;
3° En substituant aux taxes les plus onéreuses

prévues par le projet un droit sur les émissions

en France de valeurs étrangères.

Le même vœu a été émis par le Conseil

d'administration de la Confédération géné-

rale des Vignerons du Midi et par Fa Confé-

dération des Vignerons du Sud-Est.

De son côté, la Société démocratique d'en-

couragement à l'Agriculture de l'Aude a

émis deux vœux, l'un pour prolester contre

le relèvement du droit de circulation, l'autre

pour demander le maintien du tarif douanier

sur les vins.

Récolte des vins.

Nous avons enregistré dans la Chronique

du ^27 novembre (p. 079) les résultats de la

récolle des vins pour dix-huit déparlements.

Le ministère des Finances a publié au

Journal Officiel du 27 novembre les mêmes
résultais pour vingt-quaire autres déparle-

ments, savoir par ordre alphabétique : Ain,

Basses et Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes,

Ariège,Bouches du-KhOne, Côte d'Or, Drôme,

Haute-Garonne. Indre, Loire, Haute-Loire,
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Loire-Inférieure, Loiret, Lot-et-(jiaronne,
j

Lozère, Mayenne, Morbihan, Nièvre, Puy-

de-Dôme, Seine-et-Marne, Tarn-et-Garonne,

Vaucluse et Vendée. Sur ces départements,

quatre seulement ont accusé une récolte su-

périeure à celle de l'année précédente : Alpes-

Maritimes, 52 688 hectolitres contre 42 675

en 1912; Ariège, 52871 contre U100;Haiite-

Oaronne, 643 242 contre o2i (>2o ; Vaucluse,

331 834 contre 303 596.

La récolte déclarée, pour les quarante-deux

déparlements dans lesquels elle est connue,

a été de 30 418 624 hectolitres, au lieu de

38 976 757 en 1912. Les stocks s'élevaient

dans les mêmes départements, au l'' oc-

tobre, à 1 997 120 hectolitres contre 636 884

au l'='' octobre 1912. Les quantités de vins

disponibles atteignaient ainsi le total de

32 413 944 hectolitres, au lieu de 39 613 641

en 1912. C'est une diminution de 9 millions

195 000 hectolitres environ.

Territoires phylloxérés.

I..e Journal Officiel, annonce que, par arrêté

préfectoral en date du 13 novembre, la cir-

culation des plants de vigne de toutes pro-

venances a été autorisée sur le territoire de

la commune de .lanvry canton de Ville-en-

Tardenois, arrondissement de Reims, dépar-

tement de la Marne .

Foires aux vins.

La foire aux vins, organisée chaque année

par l'Union vinicole des propriétaires d'In-

dre-et-Loire, aura lieu, cette année, les 20 et

21 décembre, salle du Manège, à Tours. Elle

comprend les vins vieux et les vins nouveaux.

Une exposition industrielle d'appareils et

•d'instruments employés en viticulture et en

vinification acra annexée à la Foire.

Pour renseignements complémentaires et

toutes comumuicalions, on doit s'adresser au

siège soci.il de l'Union vinicole, 21, rue Na-

tionale, à Tours.

Questions viticoles.

Dans la Chronique du 6 novembre (p. 585i,

nous avons enregistré les plaintes provo-

quées dans quelques régions par le refus de

la Régie de livrer des passavants pour la

circulation des marcs destinés à la prépa-

ration de piqueites dans les ménages d'ou-

vriers agricoles.

Sur les réclamations de députés de Loir-

et-Cher et d'Indre-et-Loire, départements
dans lesquels ces refus s'étaient produits, la

prohibition a disparu. Ceux-ci ont obtenu
que, désormais, les passavants soient de

nouveau délivrés pour la circulation des

marcs employés par les travailleurs à faire

des boissons. Les débitants, toutefois, ne
sauraient bénélicier de cette décision. On
affirme qu'il y avait eu interprétation erronée

d'une circulaire administrative. En efTet, la

loi du 29 juin 1907 autorise formellement,

dans son article 3, la circulation des marcs
de raisins sous le couvert d'un passavant
de 10 centimes.

— La Confédération des Associations viti-

coles de la Bourgogne a tenu, le 30 novembre,
à Clialon-sur-Saùne un Congrès spécial pour
la défense des bouilleurs de cru. On y com-
tait 300 délégués de la Cùte-d'Or, de Siône-
et-Loire, de l'Yonne et du Rhône.

Sur un rapport du docteur Perron, un vo^u.

a été émis, à l'unanimité, en faveur du main-
tien de la liberté des bouilleurs de cru. En
outre, le Congrès a protesté contre toute aug-
menlalion du droit de circulation sur les vins.

Enfin, il a nommé une commission chargée
de préparer la délimitation de la Bourgogne
au point de vue viticole.

La fièvre aphteuse.

En raison de l'intensité «Je répiz.o>jtie di
fièvre aphteuse en France, le Gouverneur
général de l'.Vlgérie a pris une mesure qu'on
doit signaler. Cette mesure a consisté à re-

mettre en vigueur, dans son intègralit--, l'ar-

rêté du 9 février 1912, interdisant d'une ma-
nière absolue l'importation en Algérie de
tous les animaux de l'espèce bovine. L'arrêté

du 2'( février 1913, qui avait autorisé excep-
tionnellement l'introduction des animaux
destinés à l'élevage et à l'industrie laitière,

se trouve rapporté.
, ^-

A propos du Maroc.

La Compagnie du chemin de fer de Paris à

Orléans a pris l'initiative d'envoyer au Ma-
roc, pour en étudier la situation commerciale,
une mission composée de MM. Cornilleau,

agent commercial, et Fourgous, inspecteur

des afl'aires commerciales sur son réseau.

Les renseignements recueillis ont été publii'S

sous le titre Mission d'éludés commercioJes au
Maroc; ilssontsuivis de nombreuses annexes
renfermant des tableaux détaillés sur le

mouvement du commerce. Les documenls
sur la production agricole du pays se rappor-
tent surtout aux céréales, aux cultures ma-
raîchères, à l'olivier et au bétail: ils seront
consultés avec profit.

> ; -

Institut agronomique de Montevideo.

Nous avons signalé en leur temps les mis-
sions confiées à M. le professeur H. Raquet,
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alor.s professeur de zooteclinie à Unstilut

agricole de Gembloux (Belgique^ . pour fonder

au Brésil les premiers postes ou stations zoo-

lecliniques de ce pays, d'abord à Saù-Faulo,

puis à Pinheiro, près Bio-de-Janciro. Plus

récemment, M. H. Baquet a été appelé par le

Gouvernement de la Bépublique de l'Uruguay

pour prendre la direction et réorganiser l'en-

seignement de l'Institut agronomique de

Montevideo, qui périclitait. Dan? cette nou-

velle mission, il paraît remporter un succès

complet ; cette année, il y a 03 inscriptions

pour la première session des examens d'ad-

mission ; on doit l'en féliciter.

M. H. Raquet est un partisan éclairé des

races françaises d'animaux domestiques :

celles-ci peuvent, à ses yeux, conquérir d'im-

portants débouchés dans l'Amérique du Sud»

Déjà, il a eu l'occasion d'acheter en France

de nombreux reproducteurs des races che-

valines et bovines pour divers Etats du Brésil

et l'Uruguay, et il attend la disparition de la

fièvre aphteuse pour faire de nouvelles acqui-

sitions. Il a publié récemment une impor-

tante monographie de la race bovine fla-

mande, et il prépare actuellement celle de la

race normande. II y a là une série d'efforts

que nos éleveurs apprécieront certainement.

Ecole supérieure d'Agiùculture d'Angers.

La rentrée de l'Ecole supérieure d'Agricul-

ture d'Angers a eu lieu le 4 novembre ; elle

s'est efTectuée dans d'excellentes conditions.

De plus en plus, les propriétaires ruraux ap-

précient cette école qui présente pour leurs

(ils toutes les garanties morales désirables à

la sortie du collège, et leur assure la forma-

tion technique et pratique qui leur sera né-

cessaire pour la direction ou la surveillance

de leurs domaines.
Des cours préparatoires seront organisés,

pendant l'année, pour l'admission eu 1014.

On peut recevoir tous les renseignements

utiles sur demande adressée à M. l'abbé Vé-

tillart, 9 bis, rue du Quinconce, à Angers.

Écoles nationales d'Agriculture.

Un concours sera ouvert à l'Kcole nationale

d'\griculture de Rennes le lundi 2 février

prochain pour la nomination du répétiteur

de la chaire de botanique et pathologie végé-

tale.

Pour être admis à concourir, les candidats

devront être âgés de vingt-trois ans au moins
et trente ans au plus le jour de l'ouverture

du concours. Us devront adresser leur de-

mande au directeur de l'École nationale

d'Agriculture de Rennes, quin - au
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moins avant l'ouverture du concours, en y
joignant les pièces exigées par les règle-

ments.

Unions de Syndicats agricoles.

L'Assemblée générale annuelle de l'Union

des syndicats agricoles des Alpes et de Pro-
vence se tiendra à Marseille les 13 et ii dé-

cembre, sous la direction de M. Raymond
Gavoty, son président. L'une des questions

les plus importantes portées à son ordre du
jour est celle de la désodorisa lion des huiles

d'olive, qui préoccupe, à si juste litre, les

producteurs de la région méridionale.

Les irrigations dans le Midi.

M. Guichard, député de Vauclusc, a de-
mandé au ministre de l'Agriculture si, con-

formément à la promesse faite au cours de

la précédente session, il a fait étudier le nou-

veau projet Rouland par les ingénieurs, et,

dans la négative, s'il compte déposer pro-

chainement sur le bureau de la Chambre le

projet de barrage de Gréoux dans le cas oii

celui de M. Rouland, comme d'ailleurs tous

ceux qu'il a présentés à cet effet, ne serait

pas déclaré réalisable par les services com-
pétents. Voici la réponse insérée au Jovrnal

()//icield\i 27 novembre:

Le ministre de l'Agriculture vient de recevoir

le? rapports des ingénieurs des quatre déparle-

ments qui sont intéressés à la question de la

dérivation des eau.\ de Fonlaiue l'Evêque. Ces

rapports sont actuellement soumis à la Commis-
sion de l'hydraulique et des améliorations agri-

coles, qui en commencera la discussion le

28 novembre. Dès que cette Commission aura

donné son avis, le ministre sera en mesure d'in-

diquer à la Commission parlementaire si le pro-

jet Rouland est susceptible d'ùtre réalisé, et de

lui faire connaître son opinion sur la question

de la mise à l'ordre du jour des projets de loi

d'Allos et de Gréoux dont elle est saisie.

Les populations agricoles et urbaines des

départements du Var, des Bouches-du-Bhùne
et de Vauclusc, directement intéressées,

attendent impatiemment la solution du pro-

blème le plus grave pour leur avenir.

Destruction des mauvaises herbes.

On se souvient qu'il y a quelques mois

M. Rabaté, alors directeur des Services agri-

coles de Lot-et-Garonne, a fait connaître les

résultats d'expériences très concluantes sur

l'emploi de solutions d'acide sulfuri(iue pour

détruire les mauvaises herbes. Comme con-

séquence de ces faits, la Société d'encourage-

mene à l'Agriculture de Lot-et-Garonne orga-

nise des essais, sans classement, des a|)pareiis

propres à répandre ces solutions.
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Ces essais porteront sur les pulvérisateurs

à grand travail et les pulvérisateurs à dos

d'hommes présentés par les constructeurs ou

leurs représentants. Des médailles pourront

leur être attribuées. L'acide sulfurique elles

attelages de boeufs pour les n|ipareils seront

fournis gratuitement par la Société.

Pour prendre part aux essais, les construc-

teurs ou leurs représentants doivent adresser

une demande, avant le 15 décembre, dernier

délai, à M. C. Ducasse, jtrésidentde la Société,

93, boulevard de la République, à Agen.
A cette occasion, signalons une importante

brochure publiée par M. Rabaté, sous le

litre La deslniclion des herbes par les produits

chimiqties (1 fr. 10, chez l'auteur à La Roche-

sur-Yon, Vendée), dans laquelle il donne des

détails précis pour l'emploi de l'acido sulfu-

rique dilué. Nous aurons à revenir sur ce

travail.

Congrès des sociétés savantes.

Nous avons annoncé (Chronique du 23 oc-

tobre, p. .')22) que le Congrès des Sociétés

savantes de Paris et des départements se

tiendrait en 1914 à Paris, du 14 au 17 avril.

Le programme de la section des Sciences

comporte plusieurs questions qui intéres-

sent directement l'agriculture; en voici les

termes :

7' Recherche de documents anciens sur les

observations météorolosiques en France -'t sur
les variations des cultures.

8" Etudes locales sur les orages: leur fré-

quence et les dégâts produits par la j^rèle.

0" Repeuplement en poissons des lacs et des
cours J'eau. Aquiculture.

10» Avantages et inconvénients de l'intiodu;-

tion dans les cours d'eau de poissons exotiques.
11° Étude des qualités biologiques des eaux,

basée sur la considération de la faune des in-

vertébrés et de la dore, en vue de la pisci-

culture.

Les communications destinées au Congrès
doivent parvenir, avant le 31 janvier, au nv-
nistère de l'Instruction publique et des Reaux-
Arts (3" bureau de la Direction de l'Enseigne-

ment supérieur).

Henry Sagnier.

QUELQUES MOTS EXCORE SUR LE PIÉTIX DU BLÉ

Dans le passé et de nos jours, on a beau-

coup dit et surtout beaucoup écril sur le pied

noir ou piétin du blé.

Tant que la cause el le remède resteront

ignorés, on n'en parlera jamais assez, car de

toutes les maladies qui alïeclenl les céréales,

le piétin est assurément la plus désastreuse.

Si la science est encore insuffisamment do-

cumentée sur les causes génératrices du mal,

si les moyens de le prévenir restent imprécis,

il est cependant quelques notions générales

sur lesquelles tombent d'accord tous les agri-

culteurs auxquels làge a donné une longue

pratique culturale ; ce sont les suivantes :

1" La maladie se manifeste toujours à la

suite d'une longue période d'humidité, au-

tomnale et hivernale, avec température acti-

vant la végétation, la rendant désordonnée.
2° La maladie se développe d'autant plus

que le sol a été bien ameubli, qu'il se lessive

et se referme sous l'action des pluies pro-

longées.

3° Dans les sols soumis à l'assolement bien-

nal, oi^i le blé revient tous les deux ans, la

maladie est plus fréquente, plus accentuée

aussi.

4° Une quantité de semence exagérée, ser-

rant la plante dans le rayon, augmente la

gravité du mal.

'.j" L'intensité de la maladie est aussi en
rapport avec le développement hâtif de la vé-
gétation, que cette hàtivité soit due à, la pni-
cocité de la race ou à des engrais rapidement
assimilables mis à l'automne et donnant à la

plante un coup de fouet prématuré.
Si tels sont, pour tout vieil observateur,

les faits généraux qui provoquent le piétin ou
favorisent son extension el son intensité, on
peut en déduire un guide pour les opérations
culturales qui, sans être une thérapeutique
puisque la cause réelle nous échappe, pourra
— par son application — atténuer les consé-
quences du fléau.

i" En ce qui concerne la température, le

cultivateur est impuissant, le pied noir au-
rait-il son origine comme le prétend un agro-
nome allemand, dans les lésions causées à la

plante par une gelée excessive, affirmation

contraire à tous les faits, à toutes les obser-
vations, et qui est la plus manifeste des er-

reurs.

2° Si les façons préparatoires très soignées
ont leurs avantages par les années normales,
elles ne sont pas favorables au bon état phy-
sique du sol, à son drainage, à son aération,

pendant les années au cours desquelles le sol

est saturé d'eau. En 1913, tel champ, enseé
mencé tard, grossièrement préparé, resté
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motteux, fut indeiune, alors que le champ
voisin, de composition similaire, avec couche

arablepulvérulenle, accusait la maladie dans

toute son inlcnsitc'.

3'^ L'influence exercée par le retour trop

fréquent du h\é dans le même terrain, comme
dans l'assolement biennal, est reconnue de-

puis longtemps. Il faut donner, dans la rota-

tion, plu;: de places aux Légumineuses et ob-

server les lois de la nature.

-'<" Les semis trop drus conduisent bien

certainement au pied noir. La plante manque

d'air et d'espace, elle s'anémie. Et si les

interstices des rayons sont à 0°'.16 au lieu de

O^.SO, la plante se couche, tombe et cesse de

se nourrir. Aussi, les semis suivant la mé-
thode dite Derôme, qui rapproclie deux

rayons et leur ^donne latéralement une aéra-

tion de 0'".30, sont bien moins sujets au

pièlin. La plante reste rigide.

3" Les races précoces qui, par les années
d'humidité douce, prennent à l'automne un
développement herbacé excessif, sont aussi
plus affectées par le piétin que les variétés

tardives qui ayant un tallage très lent n'eCfec-

luent qu'au printemps leur végétation ascen-
dante, si toutefois leur tardivité n'a pas été

modifiée par un engrais de surface fort actif

qui en accentue la végétation.

Eu somme, si le producteur do blé n'a pas
encore contre le piétin une arme décisive, il

peut cependant, par la manière de conduire
ses assolements et ses opérations culturales,

prévenir quelquefois, atténuer souvent les

efTets d'une maladie qui porte la plus grave
atteinte à sa production, au double point de
vue de son rendement quantitatif et de sa
valeur industrielle.

Ernest Robert,

PrésiJenl du Comice agricole -le Sainl-Quenlin..

EMPLACEMENT DES PORCHERIES

Il est toujours difficile de déterminer l'em-

placement d'une porcherie (1) relativement

aux autres bâtiments de la ferme.

En effet, les porcs sont alimentés en partie

avec les restes des cuisines et les déchets de

certaines industries, comme par e.xemple des

laiteries; à ce point de vue, la porcherie

devrait être placée à proximité de la maison

d'habitation et de la laiterie. Mais le local,

généralement exigu, et surtout s'il n'est pas

tenu dans un parfait état de propreté, dégage

une odeur désagréable aux hommes et aux

animaux de la ferme , et nuisible à cer-

l-iins produits, notamment le lait, le beurre,

les fourrages, etc. En considérant ce second

point de vue, qui est plus important que le

premier, la porcherie doit être aussi éloignée

que possible des autres bâtiments de la

ferme.

La porcherie est généralement exposée à

l'est ou au nord-est; les orientations ouest et

sud sont à rejeter chez nous. Il est recom-

mandable de protéger la porcherie, par des

arbres et des arbustes, du soleil et des vents

pluvieux; le porc craint surtout l'excès de

chaleur et riiumidilé froide.

11 convient de ]»lacerla porclierieP(f)g.ll4

sous le veut, u, des luibitations, vacheries,

fenils, laiterie, etc., A, B...; si elle n'est pas

importante, on peut la disposer en P' contre

le pignon d'un bâtiment H. La direction i' est

(1) Les petites porctieries sont souvent appelées :

sotie ou cochon, toit à porc, lect à porc, etc.

ce qu'on appelle en Météorologie le ven

réijnanl du lieu; c'est l'orientation des vent&
qui soufflent le plus fréquemment dans la

localité.

En suivant le principe précédent, l'odeur

de la porcherie est le plus généralement
emportée par le vent, qui éloigne de la

ferme cette cause d'incommodité.

L'odeur, surtout dégagée par les déjections,

répugne même à l'animal qui est très propre
lorsqu'il a un espace suffisant ; le porc dépose

toujours ses excréments dans le même coin

et ne se couche jamais dessus. Dans les

grandes chaleurs on ne le voit se vautrer

dans la boue que pour se rafraîchir lorsqu'il

n'a pas une mare à sa disposition.

L'odeur de la porcherie peut être atténuée

par des détails de la construction (sol résis-

tant, imperméable et en pente), par des soins

de propreté, qui exigent de la main-d'a>uvre

pour enlever chaque jour les excréments, de

la litière et surtout beaucoup d'eau ; enfin on
diminue l'odeur en augmentant l'espace

accordé à chaque individu, ce qui ne peut

pas s'appliquer aux porcs à l'engrais.

Dans les grandes porcheries de Hongrie (2)

et des Etals-Unis, bien qu'on procède rare-

ment à des nettoyages, l'odeur dégagée est

faible par suite de la grande surface dont

dispose chaque animal. Les porcs sont grou-

pés par troupeaux de 100 à 200 tètes circu-

(2; En Hongrie, ces porcheries portent le nom de
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lanl librement dans des enclos dont un angle

est occupé par un hangar sur lequel les

animaux peuvent se mettre à l'abri des in-

tempéries; l'enclos contient une mare qui est

autant que possible à eau courante.

Dans les nyalas bien installées de la Hon-
i^rie, l'enclos comprend une partie pavée,

une partie sablée et le reste en prairie per-

manente que les animaux ne retournent pas

s'ils ont le groin bouclé. L'étendue de ces

enclos varie de 30 à W mètres carrés par

porc.

Aux Etals-Unis (Illinois, etc.), les porche-

ries sont de simples abris, planchéiés il n'y

il pas de litière), oi^i les animaux sont mis en

commun ; l'abri communique avec tine cour

planchéiée et quelquefois en prairie nalu-

i-elle. Il y a toujours dans la cour une mare
rectangulaire peu profonde, avec des parois

nS NOrVEM.E POUI! LX FR.ANCE TH

en bois, ayant de 3 à 5 mètres [de long^ieur

sur 2 mètres de largeur et 0"'.^U à n"'.30 de

profondeur; la mare est alimentée continuel-

"Ilm
Fie;-. 114. - KiiipLiromenl do la porchorii^ dans ia rr'rnie.

lement par une petite quantité d'eau (3) et

le trop plein s'écoule dans le thalweg voisin.

Max Rini;elmamv.

UNE MALADIE DES GROSEILLIEFÎS
NOUVELLE POUR L.\ FRANCE

Le Sph;vrotheca Mors-Uvœ, redoutable pa-

rasite des groseilliers, vient de constituer

dans le Centre de la France un foyer, heureu-

sement peu étendu pour le moment.
Originaire d'Amérique , le Sph:i'rotheca

Mors-Uox (Schw.) Berk. et Curt, a envahi suc-

<;essivement la plupart des pays de l'Europe

septentrionale et centrale. C'est ainsi que ce

parasite a été signalé en Irlande (1900), Rus-

sie (1902), Allemagne (1904), Autriche, Suède

(1905), Angleterre (1906), Belgique (lîlIO).

Le Sphxrolkeca Mors-Uv;c n'avait pas été

rencontré en France jusqu'à ce jour.

Les dégâts que procure ce champignon
•sont très graves. Il peut attaquer différentes

espèces du genre Rihes parmi lesquelles :

Ri/ies Uva-crispa, groseillier à maquereau;
II. nigrum L., cassissier ; /}. vuhrum L., gro-

seillier à grappes.

Les espèces américaines du genre Ribes

sont beaucoup moins sujettes à la maladie

que ne le sont les européennes.

Le Sphxrolhera Mors-Uv.t- attaque les

feuilles, les rameaux et les fruits. Il constitue

sur ces organes un rev('tement d'abord blan-

châtre (Stade (Jidium), ensuite brunâtre

(Stade Sphxrolheca), et détermine leur des-

siccation. La récolte peut être complètement
détruite.

Certains pays du nord de l'Europe, dans

(3) Cette eau est souvent le trop plein Je l'abreu-

voir alimenté par une pompe actionnée par un mou-
lin à vent. '

'

lesquels la culture du groseillier présente

une très grande importance, ont essayé de

lutter contre le Sphœrolheca Mora-Uvit, en
employant des mesures très énergiques.

C'est ainsi qu'en Suède, la maladie ayant

été découverte le 27 septembre 190.j, un édit

royal vintaussitôt prohiber l'importation des

groseilliers. Une somme de 3000 couronnes
fut distribuée aux personnes lésées par cette

mesure.

D'autre part, l'Académie royale puldia une

brochure destinée à faire connaître la ques-

tion aux agriculteurs.

En juillet 1906, le Gouvernement vota

1 000 couronnes pour organiser une campa-
gne contre la maladie.

En septembre 1906, on prohiba le trans-

port des plants de groseilliers ou des bou-

tures de cette plante à l'intérieur même du
royaume.

D'autre part, le professeur Eriksson lit

adopter les mesures suivantes :

1° Destruction des groseilliers malades ain.si

que de ceux qui les entourent et ont la même
origine. Ils doivent être brûlés.

Si les surfaces attaquées sont trop étendues

pour que l'on puisse songer à employer des me-
sures aussi radicales, on appliquera les m-^lhodes

suivantes : tout d'abord, pendant la belle saison,

on coupera et on brûlera les rameaux atteints;;

ensuite en automne, on recépera les groseilliers

jusqu'au sol, et on détruira par le feu les parties

ainsi coupées. Ensuite, on arrosera le sol à l'aide

de fungicides Loncentrés.
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2° Pendant le printemps et l'été, ou cherchera

à protéger le groseillier à l'aide d'une solution à

2 0/00.

En Angleterre, ce ne fut qu'en 1911 que le

« Board of Agriculture and Fisherics » se dé-

cida à édicter des mesures contre le Sj)li,i-

rotheca Mors-Uva'.

Sous Je nom de « American Goosberry Mil-

dew Order»,il promulgua en 1911 les mesures
suivantes :

Tout propriétaire, qui possède un pied de

groseillier malade, doit notifier la chose au
« Board of Agriculture ", en adressant autant que
possible un spécimen de la maladie.

On ne transportera aucun pied de groseillier,

hors d'un jardin où la maladie existe, sans re-

courir à l'examen préalable de l'autorité locale.

A n'importe quelle époque, l'autorité locale

peut demander à un propriétaire de prendre
telles mesures nécessaires pour prévenir la dif-

fusion de la maladie.

L'importation enlirande-liretagne de n'importe

quel arbuste provenant d'une localité extérieure

à la (irande-Bretagne (les îles de la Manche
exceptées est interdite. Cependant, cette me-
sure n'est pas applicable à l'expédition d'ar-

bustes de groseilliers à grappe si elle a été pré-

cédemment autorisée par le jîoard.

u L'American Goosberry Mildew (Fruit) Or-

der » de 1912 inlerdit la vente et l'exhibition

pour la vente des fruits de groseilliers à maque
reaux malades; en outre, il interdit l'importa-

tion de groseilles à partir de toute région exté-

rieure à la Grande-Bretagne (les îles de la

Manche exceptées), à moins que le colis ne
porte l'étiquette : « Imported Goosberries » et le

nom de l'expéditeur, ainsi que la localité et le

district d'origine. On doit désinfecter les embal-
lages qui ont contenu des groseilles malades.

Les personnes, reconnues coupables d'infrac-

tion aux dispositions de ces décrets, sont pas-

sibles d'amendes qui ne peuvent dépasser
10 livres sterling (252 fr.).

On voit, d'après les mesures si sévères

prises par certains pays étrangers, combien
le Splui-rotheca Mors-Uv:i' leur paraît redou-

table.
>]

Il convient du reste de dire que la culture

des groseilliers à maquereau étant beaucoup
plus développée dans l'Europe septentrionale

qu'elle ne l'est en France, le Sphaerotheca
Moi's-Uvn' aTpu s'y répandre plus facilement

qu'il ne le fera sans doute dans notre pavs.

De plus, étant donnée justement la place

secondaire que le groseillier tient dans notre

horticulture, le redoutable parasite de cet

arbuste ne saurait déterminer chez nous les

désastres qu'il a occasionnes dans les con-
trées du Nord.

Quoi qu'il en soit, il importe de chercher à

se préserver contre la Spli.rrotliera Mors-
Uv.r.

Dans ce but, deux sortes de mesures soni

à envisager : 1° Les mesures administratives

dont il ne nous appartient pas de parler
;

2° les traitements que l'on peut appliquer sur

les groseilliers pour les défendre contre l'in-

vasion du parasite.

Les traitements sont de deux ordres :

1° Traitements d'automne et d'hiver;
2° Traitements de printemps et d'été.

1° Tiaitemenls d'automne cl d'hiver. — En
automne, peu après la chute des feuilles, on
devra, autant que possible, couper et brûler

sur place les rameaux (jui sont revêtus du
feutrage trun caractéristique de cette ma-
ladie. On fera ainsi disparaître un grand

nombre de périthèces ou fruits d'hiver, qui

se constituent dans ces manchons mycéliens.

Mais il arrive forcément que certains de

ces organes de conservation du champignon
tombent sur le sol, au pied de la plante.

.\ussi. convient-il, par un bon bêchage, de

les enfouir à une vingtaine de centimètres de

profondeur. Ainsi ensevelis, ils sont inca-

pables de contaminer les groseilliers.

Afin de détruire les périthèces. qui se trou-

vent sur les rameaux, on badigeonnera ou

on aspergera, dès l'automne, l'arbuste avec

une solution de sulfate de fer à 3 ou une

bouillie bordelaise à 3 0. 11 sera bon de

répandre ces liquides sur le sol qui entoure

les plantes.

La taille doit être conduite de telle sorte

que le groseillier no soit pas touffu.

Une deuxième aspersion au sulfate de fer

ou à la bouillie bordelaise à 3 0/0 sera effec-

tuée à la fin de l'hiver, 'j'in i

2'' Traitement de printemps et d'été. — 11

convient de protéger la plante dès la feuil-

laison contre l'infection qui pourrait résulter

des ascospores contenues dans les fruits

d'hiver et qui germent au printemps.

Aussi doit-on traiter dès l'ouverture des
bourgeons. On a essayé et conseillé bien des

substances. Le soufre ne peut être employé,

car il grille les feuilles et les fait tomber.

Par contre, le sulfure de potassium (foie

de soufre) à 2 ou 3 0/00 (2 ou 3 grammes par

litre d'eau) a donné de bons résultats.

Encore ne doit-on répandre cette solution

que le malin de bonne heure ou à la fin de

l'après-midi, lorsque le soleil est déjà bas.

faute de quoi on s'expose à déterminer des

brûlures sur les feuilles.

Le premier traitement, qui devra être

effectué dès la feuillaison, sera fait avec une
solution à 2 00. Les suivants, qui seront
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pratiqués tous les quinze jours ou trois se-

maines à partir de ce moment-là, pourront

l'omporler une ijouillie à 3 (),()(). Tous les

traitements, à partir du deuxième, sont des-

tinés à protéger la plante contre les infec-

lions, que pourraient déterminer les spores
i

que le champignon produit en grand nombre
pendant la belle saison.

Afin de ne pas souiller les fruits, on devra

interrompre les traitements trois semaines

avant leur maturité. 11 conviendra de la re-

prendre après la cueillette.

C'est à M. de .laczewski, l'éminent direc-
j

teur de l'Institut do Pathologie végétale de

Saint-Pétersbourg, que nous devons la plu-

part des indications qui précèdent. L'un de

ses collaborateurs pense qu'on pourra obtenir

de bons résultats par l'emploi d'une simple

solution de soude à 3 0/00.

Malheureusement cette substance est peu
adhérente. Il faut trouver le moyen de cor-

riger ce défaut. On espère y arriver, mais on

n'y est pas parfaitement parvenu pour l'ins-

tant. Aussi croyons-nous ne pas pouvoir

encore recommander ce traitement.

Etienne Foex,

Direoteiii'-adjoiaL «lo la Station <Ie l'athologie

VL'Ca'tale 'le Paris.

LA >[ORTALITÉ (HE/ LES YEAUX

Infections et inflammations du nombril.

Elles sont plus communément connues

sous le nom de " mal de nombril >

, parce

qu'elles se traduisent par des lésions visibles

qui siègent à l'emplacement même du nom-
bril ou à son voisinage.

Il s'agit encore de lésions se développant

durant les premiers .iges de la vie, mais plus

Fig. 115. — Relations du cordon ombilical avec les viscères de la cavité abdominale du nouveau-né.

Ku. Rumen; E, Epiploon; Rg, Rein gauche; Ig, Intestin irréle ; C, Caillette; U, Uretère; O, Ouraque ; R, Rectum. —
Cordon ombilical : Vo, Veine ombilicale; Aa, Artères allanlonlicnnes ; Va, Veines allantoïdiennes ; O. canal de

l'ouraque.

lard que la septicémie des nouveau-nés,

c'est-à-dire au delà de dix à quinze jours.

(1) Réponse à 1067 Nièvre';.— Voir Journal d'Afjri-

cullure pratique du 27 novembre 191.3, p. 687.

après la chute du cordon ombilical desséché.

Il s'agit dans ces cas d'infections par des

agents microbiens qui ont la propriété de

provoquer des suppurations à caractères

variables.
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La règiùi! de lonihilic ou du nombril gros-

sit, devient dure, sensible, douloureuse, sans

que, cependant, dans la majoriié des cas, la

santé s'en trouve gravement troublée dans le

début. A l'examen direct, les petits malades

montrent un nombril qui n'est pas cicatrisé,

la plaie est rouge violacé, noirâtre, fon-

gueuse, et souvent il s'établit dans un point

ou dans un autre du suintement purulent.

Les suites peuvent être très variables.

Certains malades ont un abcès du nombril

qui linit par s'ouvrir, se vider, se cicatriser,

tout est fini, il n'en reste rien. D'autres mon-
trent un légerengorgemenl, n'ont pas d'abcès

collecté, mais offrent une plaie ombilicale qui

ne se cicatrise pas et qui montre, au contraire,

une fistule purulente se dirigeant en avant.

Les premiers ont ce que l'on appelle une
cmphalite suppurée simple, c'est-à-dire un
-abcès du nombril; les seconds une suppura-
tion qui a gagné In veine du cordon ombi-

lical; ils ont une plilébiteombilicale suppurée.

Malgré les apparences qui semblent montrer
une gravité plus grande de la première
forme, l'abcès ombilical, c'est cependant la

seconde forme, la phlébite ombilicale, qui

est de beaucoup la plus grave , parce

qu'elle esl l'origine de nombreuses compli-

cations.

Mais re qui est plus grave encore pour
l'élevage, c'est le danger d'avenir pour les

sujets à naître dans le même milieu, c'est-à-

dire dans l'étable.

Les malades atteints de suppurations du
nombril laissent tomber sur les litières et les

fumiers tous les produits qui s'échappent des
abcès, et, avec eux, une quantité énorme
des agents microbiens qui ont justement
provoqué l'évolution de ces suppurations.

Il en résulte qu'ici encore, quoique par un
autre mécanisme, l'étable, les litières, les

fumiers, etc., seront infectés; et si un nouvel
individu vient à naître dans ce milieu, presque
fatalement il sera, lui aussi, à son tour,

infecté au niveau de la seule partie de la

surface du corps qui représente une plaie,

c'est-à-dire le nombril.

Et voilà comment, dans certaines exploita-

lions, on voit se succéder des séries de nuiu.r

du nombril chez la majorité des veaux, sans
,que les causes de ces accidents apparaissent
nettement aux yeux des éleveurs. D'après ce

qui vient d'être dit, l'explication cependant
en est bien simple, mais le fait n'a pu
être établi naturellement, comme toujours,

que par les recherches de laboratoire qui
monlient que ce sont toujours les mêmes
agents microbiens de suppuration qui se

retrouvent che/ les malades qui se succèdent
dans une exploitation donnée.

Le diagnostic de ces alTections esl fort

commode, le pronoctic variable de gravité

suivant les cas; et là encore l'opinion du
vétérinaire consultant esl indispensable pour
différencier ce qui peut être grave de ce qui

l'est moins.

Et, lorsque son opinion est faite, voilà les

prescriptions générales qu'il foimule :

1' Enlèvement du malade de l'étable com-
mune, pour éviter l'infection de celle êtable,

ou pour ne pas la ])erpétuer si elle existe déjà
;

2° Désinfection à fond de l'étable, et surtout

de l'emplacement occupé par le ou les malades:
'.V' Traitement spécial du malade, isolé dan-

un petit local à part.

Ce traitement pourra se borner à une
ponction d'abcès suivie d'injections antisep-

tiques, à des applications résolutives pour
faciliter la maturation de l'abcès, ou, au

contraire, à des injections spéciales dans le

trajet de phlébite ombilicale, s'il y a phlébite.

S'il y a ou s'il survient des complica-

tions (broncho-pneumonie, pleurésie, ar-

thrites, etc), ce trailement devra encore

varier, s'il y a utilité à le poursuivre. Mais ce

()u'il faut bien en retenir, c'est (/u'iin malade
il sujipurcdio» dcnomlnil ne duilpas ('-Ire luis.sc

dans une élable où d'autres naissances devront

se produire, ne doit jamais être laissé en

contact avec d'autres nouveau-nés, et que

cette êtable devra être aussitôt désinfectée

après l'isolement du malade, pour éviter la

propagation des mêmes accidents au premier

sujet à venir.

Arthrites des veaux.

Les arthrites des veaux, ou « mal des join-

tures», apparaissent d'ordinaire assez brus-

quement sur des animaux âgés de quelques

semaines à quelques mois, et dans des con-

ditions qui peuvent varier beaucoup.

Parfois, il s'agit de sujets gras et vigou-

reux qui, san.^ la moindre affection appa-

rente, se montrent à un moment donné
atteints de boiterie d'un membre antérieur

ou postérieur, A l'examen, une jointure

apparaît gonllèe, tendue, douloureuse, infil-

trée et œdi'mateuse sur son pourtour. L'ap-

pétit est diminué et supprimé, la fièvre très

vive, l'amaigrissement très rapide. En peu
de temps, le malade perd une grande partie

ou la totalité de sa valeur commerciale.

Dans d'autres circonstances, le petit sujet

qui va présenter des l)OÎIeries par arthrites

était déjà reconnu atteint de mal de nombril,

et c'est comme complication de ce mal de
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nombril, de l'omphalile suppurée banale, et

plus souvent de la phlébite ombilicale, qu'ap-

paraissent les arthrites. Des germes micro-

biens ont passé de la lésion primitive dans
le sang, et, par suite de propriétés spéciales,

ont fait des lésions des articulations.

Les jointures prises deviennent extrême-
ment douloureuses, le malade a de la diffi-

culté il marcher ou à se tenir debout, il se

nourrit mal, maigrit, perd toute valeur et

parfois succombe assez rapidement, d'infec-

tion purulente. Dans d'autres cas, il résiste

plus ou moins longtemps, mais les articula-

tions enflammées peuvent s'abcéder et sup-

purer.

Pour toute personne versée dans l'élevage

des animaux, il est fort commode de recon-

naître la maladie, ainsi que ses manifesta-

tions; mais cela ne suffit pas, car ce qu'il

importe d'établir, c'est l'origine; et suivant

qu'il y a ou non maladie de nombril, la gra-

vité peut différer. Sachant que les arthrites

peuvent compliquer les suppurations de

nombril, c'est une raison de plus pour atta-

cher une importance de premier ordre à ces

afTeclions et pour recourir aux prescriptions

relatées précédemment, car, si l'on évite les

infections ombilicales, on évite du même
coup la plupart des cas d'arthrites.

Lorsque l'arthrite apparaît sans lésion

ombilicale, c'est un peu moins grave, et l'on

a quelques chances de plus d'obtenir un ré-

sultat lieureux. Il faut dans ce but rationner

le jeune sujet, au besoin le mettre à une
demi-diéfe, lait additionné de moitié d'eau

bouillie, et le purger modérément, en ajou-

tant à sa ration une quinzaine d>3 grammes
de crème de tartre pendant deux ou trois

jours consécutifs.

La mère doit elle-même être mise à un ré-

gime émoliient et rafraîchissant, à base de

régime vert si possible, de farineux, de

graines de lin, avec quelques purgatifs lé-

gers.

L'application d'un vésicatoire sur la join-

ture malade complète l'intervention.

Dans les autres cas. dans ceux où des

arthrites compliquent des lésions du nom-
bril, la santé future est bien souvent fort

compromise, malgré des traitements éner-

giques et prolongés, et c'est le cas de dire

plus que jamais que, en pareille matière, il

vaut mieux prévenir que chercher à guérir.

Les rares sujets qui se rétablissent ne valent

jamais bien cher, le traitement en est souvent

l'oit long et coûteux, parce qu'en intervenant

pour les jointures malades, il faut aussi

traiter la région du nombril; et parce qu'en-

fin, si on les sacrifie pour la boucherie, ils

sont généralement saisis comme impropres à

la consommation.
11 faut donc porter tout son effort sur l'éle-

vage hygiénique et les mesures prophylac-

tiques.

[A suivre) G. Moussu.

LE ROUISSAGE DU LIN EN USINE
L'USINE DE GODERVILLE

Il a déjà été question, dans nos colonnes,

du rouissage en usine par le procédé l-'euil-

lette. Le lin traité par ce procédé à l'usine

construite àGoderville(l), au centre du Pays

de Caux, provient exclusivement de la com-
mune de Goderville et des communes limi-

trophes.

L'égrenage est pratiqué au peigne; l'ou-

vrier peut traiter, par ce procédé, 201) kilogr.

de paille p:ir jour. Le bottelage est effectué à

quatre liens ; chaque botte est constituée par

quatre poignées de lin placées tête-bèche, de

manière à obtenir une botte cyli nitrique; par

un dispositif spécial, qui consiste en l'accou-

plement de quatre botteleuses, les quatre

liens sont attachés d'un seul coup; les liens

(1) Voir Journal d'Agriculture pruli'juc. n" 21 du
22 mai 1913, p. 659.

sont en cordelette daloès imputrescible et

resservant un grand nombre de fois; les

bottes de lin prêt à rouir pèsent environ

9 kilogr.

Ces bottes de lin sont maintenues immer-
gées dans l'eau; à cet effet, on les dispose

dans de grandes caisses à claire-voie, appe-
lées ballons; ces ballons, de 5 mètres de lon-

gueur, S'^.aO de largeur, 1"',33 de liauteur,

contiennent 930 à 1.350 kilogr. de lin prêt

à rouir, suivant la densité et la longueur de

celui-ci.

Une grande fosse maçonnée, mesurant

20 mètres de longueur. .j™.30 de largeur sur

l^.TO de profondeur, constitue le rouloir ou
cuve de rouissage. Cette cuve est remplie

d'eau maintenue à une température de 23 de-

grés environ. On connaît les inconvénients

du rouissage à l'eau dormante; aussi, dans
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le procédé l'euillette, une certaine quantité

d"eau arrive d"une manière continue, don-
nant dans le routoir un léger courant; le

débit est réglé de façon à faire passer

-io 000 litres d'eau en vingt-quatre heures :

l'eau est celle de la ville, arrivant par canali-

sation. I/arrivée de leau se fail à une extré-

mité de la cuve, extrémité laissée libre et

constituant une sorte de bassin dans lequel

est plongé nn serpentin où circule de leau
ciiaude destinée k mainlenir la température

du routoir. J^e di'part de l'eau de rouissage

est assurée par un déversoir et un siphon.

Une vanne permet, en outre, d'évacuer

l'écume qui remonte à la surface de la

Df LIN EN U.SINE

ouve. La quantité d'eau résidnaire est faii)le

et peut aisément être utilisée sur les terrains

avoisinant l'usine. La température est très

uniforme dans la cuve, et nous n'avons pas

oonslaté une différence d'un demi degré entre

l'eau des deux extrémités. La durée du rouis-

sage est de six jours.

Les hallons sont d'abord immergés dans

la partie de la cuve située vers 1h départ de

l'eau: le lin neuf se trouve donc dans un

bouillon de culture très concentré. Chaque

jour, on relire les ballons et on les replonge

plus près de l'arrivée d'eau: <|uand les bal-

lons ont ainsi parcouru le routoir dans toute

sa longueur, le lin est roui: .'lu fur et à me-

Fig. lili. — Rcl'ïiiriiciiuMil 'i'iiii li;iUi>

sure que le phénomène du rouissage est plus

avancé, c'est-à-dire que la tige de lin est plu-^

sensible, elle se trouve dans un bouillon de

culture de plus en plus dilué, c'est-à-dire

moins actif. Chaque jour, lorsqu'on retire le

ballon, pour l'avancer, on en profite pour le

retourner, de sorte que les liges de lin se

trouvent immergéesle [uémenombred'lieuri'S

la tête en haut et la tète en bas : on a remar-

qué, en efTet, que le rouissage s'efTeclue plus

rapidement à la surface de l'eàu que dans les

parties profondes l'à la Lys, on effectue quel-

quefois le rouissage on deux fois): l'aération

du lin favori.se, en outre, le développement
des microbes aérobuvs.

Toutes les opérations conoernant les bal-

lons (transport, immersion, relouruemont ,

sont effectuées très facilement à l'aide d'un

pont roulant mû électriquement ^lig. llOj; lc!S

ballons tendant à tlotler, un dispositif d'en-

cliquetage les maintient inmiergés.

Le lin roui subit un la cage myuni pour but

de le débarras- er de l'excès de matières

gommo-résineuses qui|'cliargent la lige et qui

ne sont pas restées dans le routoir . et un

essorage qui facilite le séchage. Ces deux opc;-

rations sont effectuées dans la laveuse-esso-

reuse. Cette machine ifig. ll't) est une roue

horicmiale. mesurant 3'". 30 de diamètre. Elle

porte vingt-huit cases radiales ; dans chacune
on dispose les quatre poignées de lin consti-

tuant les bottes, la tète vers le centre de

l'essoreuse; celle-ci peut contenir environ

1 000 kilogr. de lin mouill'-. On fait d'abord
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tourner la machine à faible vitesse ((> tours

à la minute:, et l'on fait arriver de leau en

pluie poui' le lavage; un bac doseur, à rem-
plissage automatique, permet de déverser

une quantité connue d'eau. L'essorage est

obtenu en donnant une vitesse de 130 tours

à la machine. L'opération lavage et esso-

rage) dure à peine un quart d'heure.

Le séchuge est effectué par de l'air chaud.

Les tiges de lin sont disposées dans des

vagonnets sur des claies inclinées ; ces

vagonnets s'emboîtent les uns dans les

autres, de manière à constituer un tunnel;

l'air, envoyé par un puissant ventilateur, se

réchauffe en passant sur un radiateur placé

en tète du séchoir. Les vagoas progressent

au fur et à mesure c(ue l'on en enlève un, de

manière que le lin rencontre un air de plus

en plus chaud et sec. Le séchoir comporte

10 vagons ; un onzième est en chargement

ou en déchargement; les vagons ont 2"". 50

de largeur, 2'". 30 de profondeur et l^.TO do

hauteur; le lin est disposé sur di\-huit claies

et placé parallèlement au déplacement de

l'air. Chaque vagonnet contient environ

00 kilogr. de lin sec. La température de l'air

à l'entrée du séchoir est de 40 degrés, et à la

fOrlie de 17 à 18 degrés. Le séchage demande
huit à dix heures.

11 est à remarquer que les tiges de lin, qui

1. 1;

l-'ii;. 117. - Laveuse f^sburi-a^c 'U- l usine di- GuJcrviUu.

sortent droites du rouloir, ne sont pas défor-

mées par l'essorage et le séchage tels qu'ils

sont praticjués à l'usine de Goderville, alors

que le séchage en chapelles, outre le temps

qu'il nécessite et la grande quantité de

prairies qu'il immobilise, a l'inconvénient de

déformer les tiges de lin.

Le lin sec est, au moyen d'une toile sans

fin formant transporteur, envoyé à la défi-

breuse. La défibreuse Feuillette comporte

une série de pilons horizontaux portant des

cannelures horizontales, et frappant sur une
surface tlxe munie de cannelures correspon-

dantes; la progression des tiges est assurée

par des rouleaux cannelés. L'action des

cylindres cannelés et des pilons a pour effet

de soumettre les tiges de lin à un broyage

détachant le ligneux en paillettes qui sont en-

levées par un ventilateur aspirant et envoyées

dans un collecteur de poussières.

La préparation du lin est terminée parle

passage au moulin llamand ou par le pei-

gnage. SepI moulins flamands sont actuel-

lement installés; ils sont montés sous un
capot dans lequel agit un ventilateur enlevant

la majeure partie des poussières: le travail

ordinairement assez pénible de cet instrument,

à cause de l'atmosphère poussiéreuse qui

régne dans la pièce, s'en trouve beaucoup
amélioré.

Des essais comparatifs, sur le lin roui à

• ioderville, ont été faits en teillant à la

broyeuse et au moulin flamand d'une part et

à la défibreuse précédemment décrite et au
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moulin flamand d'iiulre part. Le rendement
en (liasse (rapporté au lin roui) a, été de

21.25 0/0 dans le cas du teillage à labroyeuse

et de 25 0/0 dans le cas de la délibreuse,

acousant donc un gain de 3.75 () par l'em-

ploi de celte machine.
La force motrice cl assurée par une loco-

mobile Weyher et Itichemond, de 15 chevaux,

actionnant une dynamo fournissant du cou-

rant continu à 110 volls utilisé dans toute

l'usine pour actionner les différentes machines
et servant aussi à l'éclairage. La vapeur

d'échappement de la machine passe dans le

radiateur du séchoir; l'eau de condensation

de celte vapeur, eau qui se trouve encore à

une température voisine de 100 degrés, cir-

cule dans le serpentin situé en léte de la

cuve de rouissage et réchauffe l'eau d'arrivée.

On utilise donc ainsi une grande quantité de

chaleur ijui serait perdue.

Trois bâtiments, deux de iO mètres sur 8

et un de 25 mètres sur •>, suffisent pour abri-

ter tous les services.

L'usine de Goderville, ofi tout est métho-
dique et progressif et où toutes les condi-

tions du travail sont réglables, a montré,

puisqu'elle est en fonctionnement continu

depuis plusieurs mois, que les nombreuses
objections que l'on pouvait faire relativement

au rouissage du lin en usine (rouissage dans

une cuve, qualilé de l'eau, etc.) n'existent

pas ou tombent devant une bonne organisa-

tion.

On doit enfin l'éliciler M. l'euillette qui,

depuis de longues années Iravaille cette ques-

tion, de la persistance qu'il a mise à faire

triompher ses idées et i\ mettre sur pied une
industrie aussi nouvelle.

FliKNAND DE COMIÉ.

LE PORC CRAONiNAIS

La réputation de la race porcine craon-

naise n'est plus à faire. Elle est sanctionnée

dans toute l'Europe. Celte race lire son nom
de la petite ville de Craon, située à quel-

que vingt kilomètres de Chàteau-Gontier

(Mayenne). C'est, en effet, autour de Craon
que pendant longtemps on trouva les meil-

leurs sujets.

Aujourd'hui, elle déborde bien au delà de

son berceau d'origine. On la trouve dans
toute sa pureté dans les cantons de Craon et

de Chi'iteauGontier.

Dans toute la Mayenne et les départements
limitrophes, dans tout le Poitou, c'est à elle

qu'on fait appel pour approvisionner la pe-

tite rullure ou faire de l'engraissement pour
La Villelle. Elle tend à y remplacer toutes les

autres races.

Personnellement, j'ai fait des envois

assez nombreux dans le Midi, au Maroc et en
Tunisie. Partout les sujets envoyés ont donné
entière satisfaction ; la preuve en est fournie

par les demandes réitérées.

La renommée du porc craonnais est due à

sa grande taille, à sa précocité, à sa robus-
tesse, à ses qualités prolifiques et surtout à

la saveur de sa chair. C'est le porc préféré de
la charcuterie parce que sa viande est en
plus forte proportion que la graisse.

Jusqu'en 1895, [les caractères de la race

manquaient de précision . On élevait les meil-

leurs sujets, mais la sélection se faisait sans

direction très précise. Chacun avaitson type.

A cette époque, le ministère de l'.Vgricul-

ture subventionna d'une somme de 'i 000 fr.

un concours spécial ouvert à tous les pos-

sesseurs de la race craonnaise, quelle que filt

leur résidence.

Le succès fut si complet que, depuis, cette

subvention est renouvelée tous les ans. et un
roulement s'est établi entre les villes de
Craon et de Château-Gontier pour les assises

de ce concours spécial. La date varie entre le

25 avril et le 7 mai, selon la ville.

Les premières exhibitions causèrent de

bien grands mécontentements et de fortes

colères- parmi les exposants, car le règle-

ment, strictement appliqué, fut cause de très

nombreuses éliminations. On vit des ani-

maux, parfaits de conformation, impitoya-

blement refusés, tout simplement parce que
leurs soies comprenaient quelques brins

noirs.

Voici, d'après le règlement, quels sont les

caractères distinctifs de la race :

Un fro'it large et plat, un nez long, large el

formant un angle très ouvert aveo le front; un
corps très allongé et forlenient membre; des

soies très souvent abondantes et grossières, d un
blanc jaunâtre ou d'un jaune rougeùtre; les

oreilles longues et tombantes; l'œil dégagé.

Toute tache noire ou brune de la peau ou des
soies sera considérée comme un indice de croi-

sement et entraînera l'exclufion de l'animal du
concours.

Il est interdit, en outre, de présenter des

animaux poudrés ou farinés, car celte pra-

tique a pour but de masquer des j.inuves ou
taches ardoisées.
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Avant l'examen des jurys, une Commis-
sion spéciale passe très rigoureusement en

revue chacun des sujets pour vérifier sa pu-

reté.

C'est ainsi qu'on est parvenu a. obtenir

cette race sans égale et qui a tant d'admi-

rateurs.

Avant la clôture du concours, un vétéri-

naire, avec un fer spécial portant les lettres

C. C. (Concours Craonnais), marque àcliaud

les animaux primés. Cette consécration du
concours a une très grande importame pour
les exposants, en ce qu'elle donne une plus-

value à leurs sujets.

Ces concours sont l'occasion de 1res nom-
breuses transactions, les amateurs profitant

de la réunion de l'élite de la race pour y
venir faire leur choix.

C'est à environ sept à luiit mois que le

jeune verrat commence la saillie, et on le

sacrifie vers trois ans.

La jeune truie reçoit le mâle vers son

sixième mois. C'est un peu d'it. Les bons éle-

veurs attendent le huitième mois, afin de

laisser la future mère prendre de l'ampleur.

Les jeunes, obtenus dans le dernier cas, sont

plus robustes, plus précoces.

La truie est nourrie avec parcimonie lors-

qu'elle est à l'état adulte el non pleine.

Comme excuse, on prétend que la maigreur
augmente la fécondité et la lactation. C'est

un préjugé qui ne trouve crédit que chez les

mauvais éleveurs.

.Je connais des porcheries, et des meil-

leures, où les truies abondamment nourries

en tout temps donnent des portées nom-
breuses, réussissant très bien et fournissant

un gros profit.]

Quoique les porcs craonnais soient très

gros mangeurs, ils ne se montrent pas diffi-

ciles sur la qualité et la nature des aliments.

Trèfle vert, feuilles de choux, betteraves

crues, marc de pommes, etc., tout leur est bon.

A trois semaines, outre le lait de la mère,

les jeunes gorets reçoivent un supplément
de nourriture constitué par du lait de vache,

pur d'abord, ensuite du petit-lait auquel on
ajoute du riz cuit, puis de la farine d'orge.

Pour eux, aucune parcimonie. 11 faut les

amener le plus vite possible au poids de 13 à
:2o kilogr. .\ neuf ou dix semaines le résullat

est acquis et comme ils n'ont presque rien

coûté ils procurent le maximum de bénéfice.

Les mères donnent de 4 à l 'i petits par
portée, mais, dans ce dernier nombre, il y a

des indésirables à cause de leur malingrerie

el d'autres périssent fatalement

.

La grande moyenne des portées est de sept

petits.

Lorsque le commerce est bon, l'élevage du
porc craonniiis est très rémunérateur. Je con-

nais des exploitations faisant plus de.'JOOUfr.

de ventes annuelles. J'ai|vu des portées de por-

celets vendues plus de iOO fr. à 10 semaines.

Les cours les plus hauts, dans ces der-

nières années, ont été de 2 fr. 3(1 le kilo-

gramme. A l'heure actuelle, une crise in-

tense sévit parce que les départements aclie-

teurs sont infestés par la lièvre aphteuse
Aussi peut-on choisir de bons sujets de "i'i

à 30 kilogr. pour 23 à 30 fr.

H y a un mois beaucoup se sont vendus
de 10 à 11 fr. et d'autres 3 fr. ; les éleveurs

étaient presque décidés à délaisser la pro-

duction pendant un certain temps.

11 va sans dire que les très bons sujet sor-

tant des porcheries habituées des concours
sont d'un prix plus élevi'.

Tous les jeudis, à Château-Gontier et

chaque quinzaine à Craon, il se vend de 800 à

850 porcelets sans compter les porcs âgés de

sept à huit mois vendus sous le nom de cou-

rards.

Ce sont d'ailleurs les deux marchés princi-

paux pour la vente du porc craonnais.

Si l'on ajoute que, chaque semaine, les

marchands visitent les fermes et en enlèvent

une quantité égale, on peut voir toute l'im-

portance de cet élevage et de la véritable for-

tune qu'il apporte dans l'arrondissement de

Chàteau-Gonlier, déjà si favorisé par son ex-

cellente race bovine Durham-mancelle et

ses chevaux percherons. '^

E. Roux,

Professeur d'agriculture

â Ciiàteau-Goiitier. -

..f.i

L'ALCALIiMTE DES SOLS ET LA CHLOROSE
DES VÉGÉTAUX (li

Après avoir expliqué comment je compre-
nais le mécanisme d'apparition de la chlo-

(1) Voir Journal d'Ar/ricultiire pratique du 20 no-
vembre 1913, p. 657. ,,,,.-

rose, je décrivais ainsi, dès 1903, les expé-.

riences établies pour le démontrer :

« 11 s'agissait, toutefois, de bien montrer qu'en

aui:mentant l'alcalinité du sol, on entravait l'as-
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similalioii d'un élément. Dans quatre polssuscep-
libles de contenir deux kilogrumini's Je terre, je

créai un milieu artificiel dans lequel la quantité
de calcaire très fin allait en croissant. Dans chaque
pol, j'incorporai le plus uniformément possible

10 grammes de cendres d'os qui fournissaient

l'acide phosphorique sous la forme insoluble.

L'alimentation azoti'e fut apportée par du nitrate

de potasse aiouti' en solution après la levée des

plantes. Je choisis comme plante d'expériences

le colza dont les graines très petites renferment

peu de réserves et dont la végétation est assez

rapide. Dix i:raines furent semées, mais je ne

laissai subsister que cinq piants semblables dans

chaque pot.

Le tableau suivant indique la disposition

de l'expérience et des résultats obtenus.

des

l.ots.

!..

2..

Composition <îii sol

Sable. Calcaire.

kilojfr.

2.000

I.-50

t..'100

1.(100

kilo^rr.

0. »

0.250

0.500

1.0(19

Recolle
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sont trop intéressantes pour que je n"en cite

pas quelques passages.

Dans une communication faite en 1911,

M. Werbul, à Alnarp Suède), expose les résul-

tats d'une série de recherches relatives à l'in-

iluenoe exercée par la réaction de la terre sur

le besoin qu'elle a de diverses matières nourri-

cières pour les végétaux; il ressort que les

terres acides ont presque toujours besdin d'acide

phosphorique et que, comparativement aux
terres alcalines, celles-là réai;issent d'une façon

plus manifpste lorsqu'elles reçoivent un apport

d'engrais phosphoiiques, azotés ou polassiques •

d'accord avec ce résultat, t-lles renferment i;é-

néralement des proportions faibles de ces ma-

tières à l'état soluble.

L'idée de l'auteur est excellente et j'expii-
|

quai bien souvent pour ma part qu'en Bre-

tagne, les terres pauvres en chaux et en

acide phosphorique portaient de très belles

récoltes, parce que les acides des racines

(de quelque nature qu'ils soient sont utilisés

complètement à la dissolution des principes

minéraux contenus dans le sol.

Plus loin, nous trouvons encore ce pas-

sage :

Pour terminer, nous ferons encore remarquer
que la connaissance de la réaction et d'' la

basicité du sol présente une importance parti-

culière lorsqu'il s'agit de faire le choix des

engrais. Des essais effectués pas Kellner, Pria-

nishnikof, Soderbaum et plusieurs autres sa-

vants, ont établi que, en présence de carbonate

de chaux, la poussière d'os et les phosphates

bruts ne sont pas mis à profit par les végétaux

que dans une mesure relativement faible.

On voit que ces auteurs sont d'accord avec

nous, et nous pourrions ajouter que plus la

dose de calcaire est forte, plus la solubili-

sation et, par conséquent, l'assimilation des

phosphates bruts sera faible.

Somme toute, dit M. Chrislensen, d'après ce qid

précède, il semble légllime d'affirmer que tout cul-

liratea.r doit être na courant de la réaction et de

la hasicité de sa terre.

Il y a concordance absolue entre nos desi-

derata, si nos moyens de résoudre la ques-

tion ne sont pas analogues. Je sue permettrai

donc de préconiser pour l'analyse des sols,

l'emploi de solutions d'acide citrique au

centième ou autre acide (par exemple l'acide

carbonique sous pression) et, parallèlement,

le de^ré de basicité du sol vis-à-vis de la

solution acide employée. D'un côté, on aurait

la quantité d'éléments assimilables mise à

portée de la plante dans les conditions qui se

rapprochent le plus de la nature et, d'autre

part, on connaîtrait l'efTort nécessaire à la

plante pour dissoudre ces éléments.

Nous avons entrepris, dans la Somme, une

série de travaux sur ce sujet, et nous espé-

rons nous inspirer dans l'établissement des

futures cartes agronomiques des considéra-

tions ci-dessus qui donneront certainement

des renseignements meilleurs que ceux four-

nis par la teneur totale seule des terres en

éléments fertilisants.

.1. CROCiiETELLK,

Directeur de la Slalion agronoinicfne

de la Somme.

LES POMMES A CIDRE DANS L'ALIMEiMATION DU BÉTAIL

Dans plusieurs centres cidriers de Normandie
et de Bretagne, l'abondance des pommes est

telle que leurs propriétaires en sont embarras-
sés, car, d'une part, leur prix de vente couvre à

peine les frais de la cueillette, et d'autre part,

les tonneaux sont remplis de cidre pur, ce qui

ne s'était pas vu depuis plusieurs années. En
outre, bien que l'on procède avec toute la

rapidité compatible avec la bonne fermentation

des jus à la distillation d'une grande partie des

cidres, les récipients seront insulfisants pour
loger tous les moûts qui restent à fabriquer avec

les variétés tardives. Enfin, pour comble de

malechance, l'exportation en Allemagne, dans
laquelle beaucoup de producteurs avaient cru

trouver de grands débouchés, s'est arrêtée après

avoir donné lieu, à la suite des arrivages dépas-

.sant de beaucoup par leur abondance les de-

mandes du marché de Stuttgard, à une véritable

débâcle.

En présence tous de ces faits, il est vraiment

regrettable que l'industrie du séchage des pom-
mes à cidre, avec toutes les conséquences logi-

ques et légales qui s'y rattachent, n'existe pas

encore, ou, tout au moins, ne soit qu'à la période

des essais, car c'est en une telle occurrence que

son fonctionnement normal et régulier aurait

rendu à la culture de signalés services en s'op-

posant, non seulement à la mévente de ces fruits,

mais en permettant, grâce aux réserves qu'on

aurait pu accumuler en magasin, de les livrer,

l'an prochain, à des prix rémunérateurs aux

fabricants de cidre qui. eux aussi, les auraient

utilisés avec protit.

Aussi, pour ne pas perdre une assez grande

quantité de ces pommes, ne reste-t-il guère plus

aux producteurs qu'à les faire entrer pour une

certaine proportion dans l'alimentation des ani-

maux de la ferme qui, d'ailleurs, en sont très

friands, mais en tenant compte qu'elles ne cons-

tituent pas un aliment bien substantiel. Leur

composition chimique est, en effet, très va-
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riable en raison de la variété ainsi que de la

phase de maturité dans laquelle on les emploie :

de là de grands écarts dans la teneur des prin-

cipaux composants : eau. sucres, matières albu-

mino-pectiques, tanins, acides et sels.

.l'ai constaté que dans les variétés les plus cul-

tivées du pays d'Auge ces éléments oscillent dans

la proportion suivante : eau de végétation 73 à

85 0/0; sucres 11 à 16 0/0; matières pectiques

0.";;5 à t.92 0'0; tanin 0.90 à 0.594 0/0; acides

0.040 à O.HO 0/0. J'ai remarqué aussi que les

pommes renferment très peu d'azote, car les

quantités que j'y ai dosées varient dans leurs

termes extrêmps entre Ogr. 0315 etOgr. 1142 0/0,

ce qui correspond à gr. 196 et gr. 793 0/0 de

matières azotées qui s'y trouvent à l'état de ma-
tières albuminoïJes et d'amides. Quant aux

matières grasses, qui sont localisées surtout dans

l'épiderme, leur teneur ne doit être guère plus

élevée que celle des matières azotées.

Relation nutritive. — La relation nutritive des

pommes n'est pas bien connue, parce qu'on ne

l'a pas encore déterminée e.xpérimentalement

en tenant compte de la digestibilité de leurs

principaux éléments. Toutefois, en s'appuyant

sur ce que l'on connaît de ces derniers, on peut

dire qu'elle est très faible, ou que, si on la com-
pare au rapport de la relation nutritive regardée

comme la moyenne d'une ration bien combinée,

1/5, son rapport est très large. En effet, si l'on

considère simplement la relation nutritive,

comme le rapport qui existe dans une ration

entre les matières azotées et les substances non
azotées, brutes dans les deux cas, je trouve que
cette relation est comprise entre 1/43 et 1/20.

On l'a, cependant, évaluée à 1/12 en ne tenant

compte que du rapport entre la matière azotée

et la matière bydrocarbonée ; on a dit aussi

qu'elle se rapproche de celle de la betterave 1/lî-

Italions. — Il résulte de ce qui précède que la

porame ne peut constituer à elle seule un ali-

ment complet et que, pour la faire entrer utile-

ment dans l'alimentation des animaux, il est

indispensable de lui ajouter des aliments con-

centrés, du tourteau, par exemple, ou surtout,

en vue d'absorber son eau de végétation, des

fourrages secs, des pailles hachées, des écorces

de féveroles, de l'avoine, du son, etc.

Voici quelques formules que l'on a données
comme ayant été appliquées dans la pratique

;

elles indiquent la quantité que l'on peut en uti-

liser dans la ration journalière, selon le genre

des animaux adultes, ainsi que les aliments

associés.

l'our de.'- c/ievaii.> tic 340 kilognimmes.

Pommes à cidre 5 à 10 litres, foin 5 kilogr., avoine
1 kilogr.. écorces de féveroles 1 kilogr.

l'our vaches laiti'ere.i de 600 kilogr.

Pommes à cidre. 40 litres ou 20 kilogr.: écorces

de féveroles, 1 kilogr. ; recoupe de féveroles.

;iOU gr.^nimes; son. 3 kilof;r. : foin, T> kilofir., ou
pommes à cidre, 20 kilogr.; tourteau d'arachides.

1 kilogr.; foin, 7 kil. 500; paille, 2 kil. 50u.

Poui' les biiiifs.

Pommes à cidre, 15 kilogr.: betteraves, 4 kilogr.

son. 1 kilogr.: Paille d'avoine, '.i kilogr.

l'our les moiito?)S.

Pommes à cidre. 3 kilogr.; fèves. 1 kilogr.; paille,

sOO grammes: son, 500 grammes.

Pour les porcs.

Pommes à cidre, 2 kilogr.
; pommes île terre cuites,

:i kilogr., ou son. 1 kilogr.; eau.\ grasses, 5 kilogr.

Ces différentes doses sont données par jour

en trois ou quatre repas. Il ne faut pas les dé-

passer, surtout en ce qui concerne les vaches

laitières, parce que les pommes, qui sont laxa-

tives, pourraient provoquer de la diarihée ou
même de la météorisation. Il importe aussi que
les pommes ne soient pas entières, afin de pré-

venir tout accident et spécialement l'obsiruction

de l'œsophage, mais divisées toujours avec soin.

Le mieux est de les couper en tranches minces

au coupe racines, ou de les broyer et de les mé-
langer vingt-quatre heures, mais pas davantage,

avant de les faire consommer, car. de cette

façon, elles perdent un peu de leur eau de végé-

tation et ellfs acquièrent un goût qui plail bien

plus aux animaux, surtout aux chevaux. Les

pailles sont hachées, les écorces de féveroles

ramollies par le trempage dans l'eau salée, puis

mélangées aux fruits.

Il est prudent de ne préparer que la quantité

de pommes nécessaire pour la journée, parce

que. autrement, leur mélange avec les autres

aliments pourrait subir une série de fermenta-
tions qui, sans effet fâcheux sur la plupart des

animaux, seraient susceptibles, paraît-il, de

provoquer l'avortement chez les vaches et les

brebis.

Il est à peine besoin de dire que les pommes
atteintes de pourriture blonde, et plus encore

celles à pourriture noire, doivent être absolu-

ment bannies de l'alimentation, à cause des

troubles qu'elles produiraient dans l'appareil

digestif; quant à ce qui concerne les pommes
gelées, il sera plus prudent de ne les donner aux

porcs que par petites portions et après cuisson.

A. TlU'ELLE.

SITUATION YITICOLE

Si la température humide, trop élevée pour
la saison, qui a régné pendant le courant de no-
vembre, a permis aux souches de conserver leur

feuillage tardivement et d'assurer un bon aoûte-

menf, elle n'a pas été très favorable à la qualité

des vins nouveaux. Ces derniers, en effet, au-

raient pu, sous l'inlluence d'un froid plus nor-

mal, se dépouiller davantage et acquérir d'autres

qualités utiles à leur bonne conservation.

Les décuvages sont à peine terminés que déjà
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les viticulteurs ont repris, dans le Midi piirticu-

lièrement, les travaux habituels de la saison

comme le transport des fumiers, les labours, le

badigeonnage au sulfate de fer des souches
chlorosées, etc., etc.

La Direction des Contributions indirectes a

publié les résultats des déclarations de récolte

des vins pour un certain nombre de déparle-

ments. Le Gard, l'Hérault, l'Aude et les Pyré-

nées-Orientales qui constituent les quatre dé-
partements gros producteurs, ont donné en
chiffres ronds : 22 millions 1/2 d'hectolitres

en 1913 contre 26 millions 1/2 en 1912.

Cette diminution des rendements est beaucoup
plus accentuée dans les ré;,'ions situées plus au
Xord. La production du llhùne est tombée de

1 720 800 hectolitres en 1912 à 757 700 en 1913.

Celle di' Saône-et-Loire, de 1 ;i44 300 à r.92 100.

Celle de l'Aube, de 57 700 à 20 300 et enlin, celle

de Seiue-et-Oise. de 18 300 a 3 SiOO.

On admet que la récolte de la métropole oscil-

lera, en 1913, entre 40 et 42 millions d'hectolitros

contre 50 millions en 1912.

Les mauvaises années que nous venons de

traverser ont jelé le découragement parmi les

viticulteurs, surtout dans les régions du Centre

et du Nord où les maladies ont sévi avec une
plus itrande intensité. Aussi, dans ces contrée.»,

la surTace consacrée aux vignobles diminue pro-

gressivement depuis plusieurs années. Le dépar-

tement de Seine-etOise par exemple qui n'a

donné cette année que 3 800 hectolitres en pro-

duisait 23) 600 en 1904.

La diminution de la surface plantée en vigne

dans les régions septentrionales de la culture de

cet arbuste n'est pas spéciale à notre pays. Dans
un voyage récent en Allemagne, nous avons en-

tendu les viticulteurs se plaindre amèrement
comme en France des dégâts occasionnés par les

maladies cryptogainiques et la Cochylis. Aussi,

malgré la faveur des vins de la Moselle et du Rhin

sur beaucoup de tables étrangères, l'ensemble des

vignobles sur l'empire diminue en surface. La

superficie consacrée à la viticulture en Allema-

gne, qui était de 120 000 hectares en 1000, n'était

plus en 1913 que de 100 000 hectares, et cette di-

minution ne fait que s'accentuer. C'est à peine si

on signale un léger accroissement sur certains

points des bords de la Moselle, de la Saar et

dans quelques autres vallées.

Il est probable que des constatations du même
ordre pourraient se faire dans les autres pays

européens placés à la limite extrême de la culture

de la vigne comme l'Autriche-Hongrie, la llussie

et quelques-uns des Etats balkaniques.

J.-M. GUILLON,

Insjjocteur de la Viticulture.

Paris, le 29 noveuilire 1913.

LE VILLAGE MODERNE A L'EXPOSITION DE GAND

Il eût été vraiment malheureux que le Vil-

lage moderne de l'Exposition de Gand fût

appelé à disparaître, en ne laissant que le sou-

venir d'une des manifestations les plus vi-

vantes de cette exposition. Nous en avons

donné une description sommaire il y a quel-

ques mois (numéro du 4 septembre, p. 311),

mais voici que désormais on possède un véri-

table monument, qui perpétuera les enseigne-

ments qu'on a dû en tirer.

En ettet, sous le titre Le Village modei^ne à

l'Exposition universelle et internationale de

Gand (l), M. Paul de Vuyst, directeur géné-

ral au ministère de l'Agriculture et des Tra-

vaux publics, a publié récemment, au nom du
Comité organisateur, un ouvrage complet qui

mérite d'être signalé à tous ceux qui se pré-

occupent des améliorations à apporter dans

les conditions de la vie rurale. Tous les

hommes qui, en Belgique, ont à cceur le pro-

grès agricole ont tenu à honneur d'apporter

leurs concours à cette œuvre, sous la direc-

tion de MM. J. Maenhaut et Melotte.

(1) L'n beau vn!ume in-4» de 230 papes, .ivec plus

de 800 illustratious et planches. Librairie Amat, à

Paris. Pri.v : 15 fr.

Dans une préface très précise, M. le dé-

puté Tibbaut, président du Conseil supérieur

de l'Agriculture, a indiqué éloquemment le

but que les promoteurs du Village moderne
ont voulu atteindre :

On ne peut assez fixer l'attention sur le milieu

dans lequel se place l'activité agricole. Il ne suffit

pas d'améliorer les procédés de culture et d'éle-

vage, il faut encore donner à l'agriculteur un
cadre de vie qui réponde mieux aux exigences

de la dignité humaine et rehausse la profession

agricole aux yeux du public et des intéressés

eux-mêmes.
L'e.'code rural, qui prend des proportions in-

quiétantes, n'est pas dû exclusivement à l'attrac-

tion des hauts salaires de l'industrie ; il est dii

encore aux dehors brillants, alléchants et souvent

trompeurs des villes. Uelever la vie rurale par un
plus grand souci de l'habitation, de l'hygiène,

du confort et même du bon goût, c'est fortifier

l'esprit agricole, c'est donner une plus grande

puissance de résistance aux campagnes qui cons-

tituent le grand réservoir des forces humaines.

L'habitation rurale joue un rôle capital dans

le relèvement de la vie campagnarde. Le « Vil-

lage moderne » en a montré les diverses formes :

la ferme moyenne, la petite ferme et la maison

de l'ouvrier agricole ou horticole; il a forcé le
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public à porler son attention sur une question

qui a été reléguée trofi longtemps dans l'indif-

férence.

Les fermières surtout ont dissert'' sur l'amé-

nagement, le confort et le bon goiM des bâti-

ments exposés; elles ont analysé avec soin les

détails du foyer où elles régnent en maîtresses

et où, en bonnes épouses et mères vigilantes,

elles préparent des races saines et fortes au

double point de vue moral et physiqu'^

Le rôle des fermières a passé souvent ina-

perçu, et ce fut un mérite de M. Paul De Vuyst

de l'avoir mis en relief, tant dans des études

antérieures qu'au « Village moderne ».

Quand la fermière est préparée à sa mission

économique, familiale et sociale; quand, avec

l'instinct de la propreté et un grain de bon goût,

elle rend la demeure attrayante en l'embellis-

sant de riens cbarmants et d'un peu de confort;

quand elle pratique les notions élémentaires de

Fart ménager et culinaire pour assurer aux siens

le repos et la restauration des forces; quand elle

a les connaissances asiicoles nécessaires pour

présider à la production maraîchère et laitière

et pour participer aux délibérations qui règlent

les travaux se succédant à la ferme; quand elle

fait rayonner autour d'elle l'amour de l'épouse

et de la mère, rapprochant et réchauffant les

cœurs, les protégeant ainsi contre les dangers

du dehors; quand, enfin, la fermière est à la

hauteur de sa lâche, elle relève la vie du fermier

en dignité, en agrément et en force productive,

et elle devient le centre vivifiant de ces familles

agricoles, nombreuses, fortes, courageuses, sans

lesquelles un pays ne peut rêver d'expansion.

Malheureusement, il ne suffit pas de parler de

la vie familiale; il faut se préoccuper de créer

et de multiplier les habitations rurales, les

petites exploitations qui peuvent abriter et faire

vivre déjeunes ménages. Combien n'y a-t-il pas

de fils de fermiers, qui, faute d'établissement

agricole, renoncent aux joies du mariage, se

condamnant à vivre en commun à la ferme de

parents, ou qui, pour réaliser le rêve longtemps

caressé, finissent par chercher en ville, avec un
loois précaire, une occupation de hasard.

Le < Village moderne » a imposé ce problème

à Taltention de tous ceux qui lui ont fait l'hon-

neur d'une visite, et no)is sommes heureux de

pouvoir citer parmi eux M. Méline, dont le

monde agricole connaît l'autorité et le prestige.

Il a exprimé ses impressions à ce sujet au

X' Congrès international d'Agriculture; il lésa

précisées encore dans Le Petit Journal di' Paris;

nous y reprenons ce conseil, qu'il adresse à ses

compatriotes, mais que les Relges seront égale-

ment heureux d'écouter : Pour concilier tant

d'intérêts opposés i villes et villages', il ne reste

qu'un moyen, ce serait de faire pour les paysans

la contre-partie de ce qu'on fait pour les ouvriers

des villes, et de porter aussi quelques centaines

de millions au fond de nos villages pour y créer

des habitations ouvrières et de petites fermes à

bon marché. » ' ' "

'

On appréciera l'importance et le caractère

objectif de l'ouvrage par un exposé som-

maire des sujets qui y sont traités : l'évolu-

tion agricole, l'esthétique rurale, le progrès

dans les expositions, los fermes du Village

moderne, les services publics, les construc-

tions diverses, les halls de l'exposition agri-

cole, les jardins, le ministère de r.\griculture,

les provinces et les communes, les associa-

tions agricoles, la famille rurale, etc. A côté de

ces descriptions mûrement rédigées, les ma-

nifestations qui ont eu lieu pendant l'Expo-

sition de Gand, notamment les Congres inté-

ressant l'agriculture, ont trouvé leur place

dans cet ouvrage qui fait le plus grand hon-

neur aux promoteurs du Village moderne.

Henry Saomei!.

LA MALADIE DU "CHOS PIED" OU "HERME DU CHOU"

.l'ai lu avec intérêt la note publiée dans le

dernier numéro du Journal d'Af/riculture

pratique sur la Maladie du gros pied o\i\Hernie

du chou. J'ai eu, de mon côté, l'occasion

de constater le développement considérable

pris par celle affection, celte année, dans

certaines régions. Les dégâts en sont impor-

tants el l'on est malheureusement peu armé
pour lutter contre l'envahissement du para-

site.

Je voudrais aujourd'hui faire part d'une

observation à laquelle j'ai eu ro(;casion de me
livrer récemment el sur laquelle mon atten-

tion avait été appelée antérieurement. Des
planches consacrées aux choux l'année passée

ont été dévastées par places par le champi

gnon de la hernie. Les choux enlevés, le pro-

priétaire a fait des semis de carottes qui ont

bien levé dans les parties non atteintes pré-

cédemment par la maladie, mais n'ont pas

réussi là où la maladie des choux s'était im-

plantée. Des plants d'épinards mis actuel-

lement sur un emplacement de même nature

présentent des contrastes très apparents

dans le développement, les places envahies

précédemment par le Plasmodiophora ne

donnent que des pieds d'épinards rabougris

ou même nuls.

Je n'ai pu faire l'examen des racines de

carottes, mais l'examen du système radicu-



SOCIÉTÉ NATIONALE DAGRICULTLKE DE FIIANCE 731

laiie des épinardsne me permet pas de cons-

tater la présence de nudosités apparentes.

On trouve bien sur la racine des déforma-

lions dont je ne puis actuellement préciser la

nature. Mais au microscope, je n'ai pu cons-

tater la présence du parasite des choux dans
les tissus.

Quelle peut-être dt-s lors la cause des
accidents survenus dans les planches de ca-

rottes ou d'épinards .' .Je serais lieureux de
savoir si d'autres observations ont été faites

à ce sujet.

G. Fron,

, ,,
Maîlre de cuiiférem-cs a l'Iuslilul agronoiiiiiino.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Scance du 19 novembre lOlo.

de M. Linder.

Présidencr

Election du secrétaire perpétuel.

C'est dans cette séance que devait être étalilie

une liste de Irois noms à soumettre au choix de
M. le ministre de l'Agriculture pour la désigna-

tion du secrétaire perpétuel de la Société natio-

nale d'agriculture.

M. le Président. -- " Avant d'ouvrir le scrutin

pour former la liste de présentation des candi-

dats à la succession de notre regretté secrétaire

perpétuel, je dois porter à votre connaissance, et

sur sa prière, la déclaration faite au Bureau par
votre cher vice-secrétaiie, M. Jules Jîénard. qui

décline toute candidature pour le poste vacant et

ne sollicitera pas le renouvellement, en fln d'an-

née, de ses fonctions de vice-secrétaire.

"En vous transmettant cette déclaration,jesuis

bien certain d'être votre interprète à tous en ex-

|irimanl à notre cher et aimé confrère notre

vive et profonde reconnaissance pour le concours
si dévoué, si actif (ju'il a donnéà notre secrélaire

perpétuel à la lin de sa vie et pour les grands ser-

vices qu'il a rendus à notre Société. " {Applau-

dissements. >

Il est alors procédé à l'élection du membre ti-

tulaire qui sera désigné en première ligne à

l'agrément de .M. le ministre de l'Agriculture.

3K membres titulaires prennent pari au vote.

M. Henry Sagnier obtient 31 voix
;

M. Tisserand obtient 3 voix
;

M.M. .Marcel Vacher et Schlœsing fils, chacun
une voix. 11 y a un l'ulletin nul.

M. Henry Sagnier ayant obtenu la majorité

absolue, sera présenté en première ligne, déclare

M. le Président, au milieu des applaudissements

des membres delà Société.

Pour la présentation en seconde ligne, trois

tours (le scrutin sont nécessaires pour obtenir

la majorité; finalement, M. Schlœsing est désigné

par 19 voix contre 18 à M. Marcel Vacher.

Pour la troisième place, M. Marcel Vacher est

désigné par 24- voix.

La liste définitive à soumettre au choix de

M. le ministre de l'Agriculture est ainsi com-
posée :

En première ligne. M. Henry. Saunier.

En deuxième ligne, M. Th. Schlœsing, fds.

En troisième ligne, M. Marcel Vacher. ,!- , ,

I

Les sapinières des Vosges.

M. d'Arbois de Jubainrille, correspondant, rap-

pelle que les bulletins de la Société ont publié à

diverses reprises de très intéressantes notes de
M. Emile Mer au sujet du Lophodermium neni-
siquum, parasite des aiguilles du sapin, et sur les

éclaircies dans les peuplements d'épicéas.

M. d'Arbois de Jubanville a eu maintes fois,

dans les forêts des Vosges qu'il administrait,

lùccasion d'observer les faits signalés par M. Mer
et reconnu l'opportunilé des conséquences pra-

tiques à en déduire.

Dans les coupes de régénération de maintes
sapinières, j'ai vu. dit-il, les semis de sapin dé-
truits ,par le Lopliodermium nervisequmn, et de
malheureuses friches prendre la place de belles

sapinières. Ce désastre se montrait surtout dans
les forets ou le jardinage était imprudemment
remplacé par la méthode dite régulière du
réensemencement naturel et des éclaircies, et

cela aux différentes altitudes et sur,des sols très

divers. Cet insuccès de la régénération, on cher-

chait à le réparer par des plantations d'épicéas;

mais, il aurait ]été prudent de laisser dans ces

forêts le régime du jardinage, qui donnait d'ex-

cellents résultats. En outre l'épicéa substitué au
sapin lui est inférieur à plusieurs égards, et

surtout pour la résistance aux maladies para-

sitaires des racines.

M. d'Arbois de Jubainville insiste enfin sur les

avantages très grands que présentent les éclair-

cies faites en temps utile dans les peuplements
d'épicéas, comme l'a indiqué, du reste, M. Mer,

et il déclare même que " l'insufllsance et le re-

tard des éclaircies sont un désastre irréparable .

pour les massifs d'épicéas et même pour beau-

coup de pineraies.

Il faut faire les éclaircies avant l'âge où les

épicéas ne produisent plus que de courtes

pousses, pendant qu'ils peuvent encore former

les branches charpentières nécessaires pour
faire la tête de véritables arbres.

En outre, dans les futaies résineuses, on

néglige trop souvent l'ablation immédiate des

branches mortes des sujets d'avenir, jusqu'à

une hauteur multiple de 4 mètres, longueur de

la planche marchande. Ces branches mortes,

laissées sur les arbres, s'enduisent de résine, ne

pourrissent pas et produisent les chevilles de

bois mort qui diminuent de moitié la valeur des

planches. . . -.
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La Réforme agraire en Russie.

M. llcniy Sagnier rappelle avec quel vif intérêt

la Société a écouté la communication que lui a

faite récemment M. Eamond Tliéry sur le mono-

pole de l'alcool en Hussie.

Cette communication était extraite d'un ira-

portant rapport adressé par M. Edmond Théry à

M. le ministre de l'Agriculture, sur une mission

relalive à la réforme agraire qui se poursuit en

Uussie.

Sous le titre La Hc/orme ngrairc Russe de 1900,

M. Théry expose d'abord les caractères de l'an-

cien servage agraire, puis les principales pliases

de l'évolution qui a débuté par l'affrauchisse-

ment des serfs en ISOl, pour aboutir finalement

à la grande réforme de 11)06 par laquelle le sol

a été déliniliveraent libéré. 11 étudie les insti-

tutions qui, comme celles de crédit et d'ensei-

gnement, sont destinées à faciliter l'application

de cette réforme. Puis il passe en revue, à l'aide

des statisliques officielles, les résultats des

grandes cultures de la liussie, en suivant une

méthode qui permet d'obtenir des résultats

aussi rapprochés qu'il est possible de la réalité

des faits : c'est celle qui consiste à comparer

des moyennes quinquenales établies à six années

d'intervalle; on élimiue ainsi les causes d'erreurs

dues à la variabilité des années.

Après avoir constaté que les exportations des

produits de son sol se développent toujours

malgré l'accroissement très rapide de la popu-

lation, M. Théry conclut que ce sont elles qui

ont permis à la Russie de surmonter les diffi-

cultés financières qu'elle a traversées. 11 exprime

la conviction que la réalisation définitive de la

réforme agraire constituera le fondement le plus

solide de sa prospérité dans l'avenir.

Le rapport si documenté de M. Edmond Théry

servira, dans l'avenir, de terme de comparaison

pour apprécier ces progrès.

M. H. Sagnier présente, de la part de M. Tony
liallu, un volume sur la Motcculture et ses nppli-

catioHS pratiques.

Concours du Club du cliien de berger.

M. Etiimniiuel lioulet , correspondant, rend

compte du Concours national du Club français

du chien de berger, qui a eu lieu à Pithiviers en

juillet dernier, et a obtenu un succès complet

dans cette région de la Beauce où les fermes

possèdent encore d'importants troupeaux de

moutons.
La croix du Mérite agricole, à cette occasion,

a été remise à M"" Labasque,mère de lij enfants,

veuve d'un mari qui a été berger pendant cin-

quante ans etqui asix (ils bergers, auxquels elle a

su inculquer l'amour de la profession de leur

père.

Depuis dix-sept ans qu'il est fondé, le <> Club

français du chien de berger " a récompensé plus

de 1 3dO bergers et éleveurs de chiens de berger.

Il a, cette année, parmi ses lauréat*, li jeunes

bergers ayaut repris leur métier en sortant du

régiment.

Le Citronge.

M. Vermoret présente à la Société un rameau

fleuri de citronge, delà part de .M. liachel Séve-

rin. C'est un citronnier hybride du Citrus Auraii-

tiaca, obtenu par le bureau des recherches des

Etats-Unis, en Floride, et mis en expérience pour

l'épreuve de résistance au froid à Bordeaux chez

M. Séverin.

Sa Heur très large est, au printemps, très odo-

rante. Elle peut être présentée comme orne-

mentale et étudiée comme industrielle, mais le

département des Etats-Unis a défendu à l'expé-

rimentateur de multiplier le citronge sans auto-

risation.

Élection.

11 est procédé à l'élection d'un membre chargé

de représenter la Société nationale d'Agriculture

au sein du Conseil supérieur de l'.Agricullure.

M. 11. llitier est élu.

II. llniEit.

CORRESPONDANCE

— N" OtiOT I Suisse). — La quantité de phos-

phate de chaux que la croissance réclame,

pendant les dix-huit premiers mois, est à peu

près uniforme. Elle ne cesse de diminuer dans

lu suite. C'est donc surtout dans l'alimeutation

encore peu copieuse qui succède au sevrage, que

les phosphates risquent de se trouver en quan-

tité insuffisante.

Des expéiiences récentes ont montré que la

poudre d'os dégélatinés était aussi assimilable

que celle d'os verts. Son prix est encore moins
élevé, sa teneur en phosphate de chaux étant

moitié plus grande, 60 au lieu de 40 0/0.

Vous pouvez demander cette poudre d'os à la

maison Coignet, de Lyon. Les os y sont traités

uniquement à la vapeur d'eau surchauffée dans

l'autoclave, leur emploi comme nourriture ne

saurait offrir aucun danger.

Donnez-en une cinquantaine de grammes par

jour, à partir du sevrage, et au moins jusqu'à la

fin de la première année. Toutefois, si vos her-

bages étaient riches en Légumineuses, cela ne

serait peut-être pas bien nécessaire.

En tous cas, la dépense sera insignifiante, et

vous retrouverez, dans le fumier, la valeur .du

phosphate dont vos animaux n'auront pas pro-

fité. - (A. G.)

— N° 6031 {AM. — Les expériences de des-

truction des rats par des virus, et en particu-

lier par ceux recommandés contre les Campa-

gnols, n'ont jamais donné de résultats bien

merveilleux et bien probants. D'ailleurs, même
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contre les campagnols, ces résultats n'ont pas été

ceux que l'on désirait. Les pâtes pliosphorées et

arsenicales convenablement employées sont très

efficaces, mais malheureusement présentent des
dangers pour les autres animaux de la ferme,
chiens, chats, etc., qu'elles soient consommées
soit directement, soit indirectement par les ca-

davres de rats. Elles peuvent être remplacées par
les mélanges à parties égales de plâtre à mouleur
et de farine, laissés à la disposition des animaux
dont on veut se débarrasser. Il est recommandé
de laisser auprès des appâts des récipients rem-
]ilis d'eau.

Sous l'action des liquides digestifs ou de l'eau

qui a pu être absorbée comme boisson, le plâtre

du mélange se |iiend en masse et cause chez les

rats qui en ont absorbé une proportion notable,

des accidents digestifs mortels.

Knfin, un autre procédé consisterait à offrir

aux rats, dont on veut se débarrasser, un mé-
lange de viande cuite hachée, et de poudre de
scille suivant la proportion suivante :

\'iande hachée 1 000

Poudre de scille 100

TcÎDture d'anis 3

Ce mélange est déposé dans les endroits fré-

quentés par les rais et les souris. Il offre l'avan-

tage d'être sans gros danger pour les autres ani-

maux de la ferme.— (G. M.)

— N" 8118 (Scine-et-Oise .
— Une compagnie

d'électricité vous propose d'amener fjratuite-

ment chez vous le courant triphasé à haute
tension, mais vous devez payer la location et

l'entretien du transformateur et du compteur,
ce dernier étant placé sur la haute tension, de
sorte que vous avez à votre charge la dépense
d'énergie du transformateur. On vous offre les

premiers 2 000 kilowatts annuels à raison de
fr. 30, avec un tarif décroissant au-dessus de

cette consommation fr. 27 le kilowatt lorsque

la consommation sera de 2 000 à 4 000 kw. par
un et fr. 2:1 le kilowatt au-dessus de i 000 kw.
par an).

En propriété, le poste du transformateur vous
coûterait 1 700 fr. ; en location, 100 fr. par an.

La location et l'entretien du compteur et celui

du transformateur vous seront complés à raison

de 10 fr. par mois. De sorte que les frais fixes

s'élèveront à 220 fr. par an.

Kn ne consommant que 500 kw. par an, la

dépense annuelle sera de 370 fr., soit un prix de
revient de fr. 74 le kilowatt. Ce chiffre doit

s'augmenter de la dépense d'énergie du trans-

formateur, laquelle sera probablement de 150 à

200 watts par heure; cependant, le transforma-
teur ne travaillera pas dix heures tous les jours

de l'année, de sorte que votre dernier calcul

donne un chiffre un peu exagéré (1 fr. 10 le ki-

lowatt).

En tous cas, votre exemple montre la difli-

culté d'application agricole de l'électricité four-

nie par une compagnie, laquelle est obligée

d'établir une ligne plus ou moins longue et un
transformateur, pour un consommateur isolé

n'utilisant que '100 kilowatts par au, ou 1 300 à
1 400 watts en moyenne par jour. Dans votre
cas, la solution la plus économique serait l'ins-
tallation d'un petit groupe électroj^ène à basse
tension à fonctionnement automatique, avec
accumulateurs, qui reviendrait à 3 600 ou
3 800 fr.

Les 1 300 watts consommés par jour corres-
pondent à l'allumage, pendant une heure chaque
jour, de 23 à 24 lampes de 16 bougies, à filament
de carbone. En prenant votre chiffre de I fr. 10
le kilowatt utilisé, la lampe de 10 bougies vous
coûterait environ 5 centimes d'électricité par
heure d'éclairage, alors qu'avec le groupe élec-
trogène automatique, dont nous venons de par-
ler, une lampe de 16 bougies conterait environ
1 litre d'essence ou de benzol pour cinquante
heures d'éclairage. — (M. li.)

— X" 7:j67 Haute-Vienne). — Pour l'alimen-
tation des porcs, vous pouvez remplacer la

pomme de terre par le topinambour, sans
en attendre des résultats aussi satisfaisants,

luutile de le faire cuire.

La betterave ne serait pas à sa place dans un
élevage intensif.

A défaut de lait, ajoutez aux topinambours
une ration fî.re de 500 grammi>s de 'oiiiteau

d'arachides, 100 grammes de poudre d'os verts

ou 60 grammes de farine d'os dégélatinés par
jour, pour les porcs de .'iO kilogr. et au-dessus.
Vous commencerez par les deux tiers, à partir

du poiils de 20 kilogr.

Ceux qui ont écrit que le tourteau d'arachides
constipait les animaux, ne l'ont probablement
jamais employé. Donnez-le sec ou mouillé, en
morceaux ou en farine, peu importe.

Ce tourteau fournit la matière azotée dont se

composent les tissus du corps, la farine de riz

n'en contient guère, elle ne saurait donc se

substituer à lui.

Elle se fraude facilement. 11 y a beaucoup de
farines qui, même non fraudées, n'ont qu'une
valeur nutritive assez faible et conviennent
mieux pour les bêtes à cornes que pour les porcs
Faites analyser vos farines, mais n'ouldiez pas
que l'analyse, lorsqu'elle se borne à indiquer en
bloc la somme des extractifs non azotés, ne
constitue pas toujours un élément d'appréciation

suffisant. — (A. G.)

— N" 6281 [Audt;). — Pour l'entretien de votre

chaudière à vapeur, il faut enlever la rouille

au grattoir, peindre la tôle au minium (minium
et huile de lin), puis avec une ou deux couches
de peinture à l'huile ou du goudron passé à

chaud. — (M. R.i

— N^ 6601» {Haute-Garonne). — Vous trouverez

des ouvrages sur la fonderie des métaux dans

la collection des manuels Roret; vous ]iouvez

vous adresser à la Librairie agricole de la Maison

Rustique, 26, rue Jacob, Paris. — (M. R.)

Nous prions instamment nos abonnés de ne

nous adresser qu'une seule question à la fci\
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blé 2'j à 27. 2.;, l'avoine 20. jO ; à Toulouse, le blé 2o."rj

à 27.;jO, l'avoine 20 ;i 20.:.U,

Au marché de Lyon, les cours des blés unt [n'ésenté

plus de fermeté. Aux 100 kilogr. Lyon, on a payé
les blés du Lyonnais et du Dauphiné 2" fr.; de l'Allier,

de la Nièvre et du Cher 27.2^ à 27.30. Aux 100 kilogr.

départ, on a vendu les blés de l'Ain et de la Loire

26 fr. ; de la Cùted'Or et de l'Aube 26 à 26.2.';; de lu

.Marne et de la Haute-Marne 25.75 à 20 fr. ; du Loiret

et d'Eure-et-Loir 26 à 26, ,50: du Nord et du Pas-de-

Calais 25.50 à 23.75; blés tuzelle i.-t saissette du .Midi

25.75 à 2.S fr. ; blés buisson et aubaine 26.50 à 26.7,5.

Les seigles ont été cotés de 17.50 à IS fr. les

100 kilogr. départ, Les cours des avoines se sont

raffermis. On a coté aux 100 kilogr. Lyon ; avoines

noires 20.25: avoines grises 20 à 20.25; avoine^

blanches 19.75. Les sarrasins ont été payés 18 fr. le

quintal départ.

Sur la place de Marseille, on vend les blés étran-

gers ; Ulka Nicolaïeff l'J fr. ; Ulka Taganrog l'i'.65 :

blés du Danube 20 fr.

Aux dernières adjudications militaires, on a payé ;

à Comtnercy. l'avoine 20 â 20.1s ; à Ch.iumont, l'avoine

2U fr.; à .Nevers, l'avoine 20 fr.: à Lyon, le blé 27.40;

àBriaiiçon. le blé 28 fr. ; à Chàlons-sur- .Marne, le blé

25 à 27 ïr., l'avoine 20.95 à 21.20; à Chaoïbéry, le blé

27.93 ; à Epinal, le blé 27 fr. ; à Chaumont, le blé 19.95

à 20 fr.; à Xevers, le blé 27.20: à Reims, le blé 26 .7,;.

à 26.95.

Marché de Paris. — Au marché de Paris du mer-
ciedi :i décembre, les blés ont eu des cours station-

naires. On les a payés de 26 à 26.75 les 100 kilogr.

Paris.

Les cours des seigles ont subi une hausse de

25 centimes: ils ont été payés 19 à 19.25 les 100 kilogr.

Paris.

Les cours des avoines se sont maintenus. Aux
100 kilùgr. Paris, on a coté : avoines noires 21 à

21,25. avoines grises 20.50, avoines blanches 19.50 à

19.75.

Peu de changement dans les prix des orges que
I on a cotées comme suit, aux 100 kilogr. Paris :

orges de brasserie 21 à il. 30, orges de monture 20 à

20.30, escourgeons 20 fr.

Les sarrasins ont été payés de 19.73 à 20 fr. le

quintal Paris.

Bestiaux. — Au" marché de La Villette du jeudi

27 novembre, les cours du gros bétail sont restés

stationnaires pour les animaux de choix : ils ont
baissé sui- lis sortes médiocres.
Les veaux ont eu des cours en baisse de 2 ou

o centimes pai- demi-kilogramme net.

A la faveur d'arrivages modérés, la vente ûes
moutons a été plus facile et les cours se sont
relevés de 1 ou 2 centimes par demi-kilogramme net.

L abondan'-.- de l'offre a rendu très laborieuse la

vente des porcs, dont les cours ont lléchi de 2 ou
3 centimes par demi-kilogramme vif.

Marché de La Villette du jeudi

COTE OFFICIELLK

U novembre.

Bœufs...
Vaches.

.

Taureaux
Veaux...
Moutons.

Porcs . .

.

Amenés. Vendus.

1 497
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Bœafs
Vaches

—

Taureaux.,

Veaux
Moutons..

.

Porcs

PRIX DU KILOGRAMME POIDS NET

f» quaJ.

1.S4

1.86

1 3i

2.60

2.60

1.63

* quai.

68

68

i8

40

50

tJO

3" quai.

1.54

1.54

1.36

2.20

2.30

1.51

Prix extrêmes

1.24 à 1.90

1.22 1.92

1.-22

1..-S0

3.00

1.14

1.60

2.70
•2.90

1.66

Viandes abattues. — Criée du 1" déceuibre.

Bœufs le kll.

Veaux —
Moutons —
Porcs entiers. —

r* qualité

1.38 à 1.50

1.96 2.18

2.18 2.36

1.95 2.05

2- qualité.

1.30 1.36

1.72 1.90

1.86 2.04

1.80 1.90

3* qualité.

1.06 à 1.18

1.54

1.60 1

1.50 1

1.68

10

îO

Suifs et corps si-as

Suif en pains 83.00

— en branches . .. 58.10

— à bouche f.^.OO

— comestible '.10.50

— de mouton 96.50

Prix des 100 kilog

Suif d'os pur 71.50
— d'os à la benzine 64.00

Saindoux français..

.

»

— étrangers. 122. OO

Stéarine 120.00

Cuirs et peaux. Cours de l'abattoir de Paris.
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CÉRÉALES.— Marchés français

Prix moyen par 100 kilogrammes.

i- Région.—NORD-OUEST

Gaxvados — Condé-sur-N..

CoTES-DU-NoBD.— St-Brieuc

FiNiSTÈRB. — Landivisiau..

Ille-et-Vilaine. — Rennes.

Manche. — Avranchea
Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes

Ornb. — Sées

Sabtue. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse...

précédente. i Baisse

Q" Région

Aisne. — Laon
Soisaons

KuRK. — Evreux
Eure-et-Loir.— Cbâteaudun

Chartres

Nord, — Lille

Cambrai
OiSB. — Compiôgne
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arras...

Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Seine-et-0ise. — Versailles

Etampes
Seine-Infériel're.— Rouen
Somme. — Amiens

NORD.

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse .

,

précédente. \ Baisse. .

,

3" Région.

Ardennes. — Charleville.

,

Aube. — Troyes ,

26.00

25.50

25.75

25.50

25.50

20.15

26.12

25.50
25. -25

25.50

26.25

26.12

25.V0

26.00

25. 7i

26-25

25,00

Marne. — Reims
Haute-Mabnb. — Chaumont
Medbthe-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar le-Duc

Vosges. — Neufchâteau

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...
précédente. ' ( Baisse....

4« Région,

Charente. — Angoulême..
Charente-Infêr. — Marans
Deux-Kèvbes. — Niort

INDRE-ET-LOIBE. — TourS..

Loibe-Infébieure.— Nantes
Maine-et-Loire. — Angers.

Vendée. — Lucon
Vienne. — Poitiers

Haute-Vienne. — Limoges.

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse . .

.

précédente. ( Baisse...,

5' Région.

Allier. — SainL-Pourçain.

.

Cher. — Bourges
Creuse. — Aubusson
Indre. — Chàleauroux

Loiret. — Orléans

Loir-et-Cher. — Blois

Nièvre.— Nevers
Puy-de-Lome. — Clèrmont.
Yonne. — Brienon

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse...
vrécédente. f Baisse....

25.72

0.04

— NORD-EST.

19.00

18.00

n.75
19.50

18.00

17.50

19.00

26
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Alger
Philippeville .

CoDstanlino. .

.

Tnnis

Les 100 kilogrammes.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
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AMIDONS ET FÉCULES. — Les 100 kilogr.

Amidon pur froment 60.00 à 63.00

Amidoa de maïs r
47.00 »

Fécule sèche de l'Oise; :.. 36.00 37.00

— Bpinal :. ........' 37.50

— Paris 37.50

Sirop cristal 51 '

Les 100 kilogr.

Un.

38.r.0

52.00

Paris. .

.

Rouen .

Caen . .

.

UUe . .

.

HUILES.

Colza.

77.r.0 à

84.00

78.00

78.00

'1 60.00 à

66.r.0

5S.00

VINS

Œillette.

Vins de la Gironde.
Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouges. — Année 1909.

Bourgeois supérieur Médoc 900 à 1.000

— ordinaires 850 900

Artisans, paysans Médoc ,.^.., 650 800

— — Bas Médoc. .',..,... 600 650

Graves supérieurs 1

Petites Graves •i-"—' *. . . .^»t-. ^. . .

.

Palus ............'...."..'.;....

Vins blancs. — Année 1909

Graves de Barsac 1

Petites Graves
Entre-deu.x-mers

880 2.C00

800 1.000
550 800

600 à 1 .800

700 900

700 800

Vins du Midi. — Béziors (à l'hectolitre nu.)

Vins rouges 2.90 à 3.40 le degré.
Vins blancs : Aramon, rose et blanc. 3.00 3.50 —

— Bourret, — 3.30 3.60 —
— Picpoul, — 3.20 3.7Ù —

EAU-DE-VIE. — L'hectolitre nu.

Cognac. — Eau-de-Vie des Charentes.

Dernier bois

Bons bois ordinaires.

Très bons bois

Fins bois

Borderie ou i*^ bois.

Petite Champagne. .

.

Fine Champagne

1878
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CHRONIQUE AGRICOLE
Nomination du Secrétaire perpétuel de la Société nationale d'Agriculture de France. — Appréciations sur

l'état des cultures d'automne au 1' '' décembre des années 1912 et 1913. — Evaluations officielles sur les

récoltes de pommes de t>rre, de betteraves, de racines fourragères et des lourrages verts en 191:). —
liécjmpenses aux e.\(ios;>nts français à l'Exposition internationale de Gand. — Vœu de la Sociéié des

Agriculteurs de France sur la revisioii du revenu des propriclés non bâties. — La récolte des vins en

Algérie. — Les dégrèvements des replantations de vignes en 1912. — A propos de l'e.vposilion d' s v'ns au

Concours général de Paris. — Prochaine exposilinn de vins à Lyou. — Ileccnseujent du bétail eu France

en 1912. — Observations sur les résultats. — La lièvre aphteuse pfndant la deuxième quinzaine de no-

vembre. — Extinction du fo>er récent en Angleterre. — Conséquences légales de la tubercu'ination des

bêtes bovines. — Le contrôle de la fabrication des cuirs. — Réponse à une question de M. Mélin. — Con-

cours de reproducteurs à Sainl-.\.mand.— Organisation eldate des cuncours d'hiver à Moulin et à Nevers.

—

Dates des sessions de la Société des Agriculteurs de France, de la Société des Viticulteurs de France, de

la Société d'encouragement à lAgriculture. — Assemblée générale du Syndicat ceniral des Agricullcurs de

France. — Prochain Congrès de l.i Plume et du Poil. — Nécrologie : mort du comte A. de Rougé et de

M. Abaye. — Souscription à propos du centenaire de Lawes et Gilbert. — Décoration dans la Légion

d'honneur. — Observations de M. Prunet sur les diverses causes du piélin des céréales. — Extension

d'une ma'adie des Légumineuses sigoalée par M. Pierre Berthault. — Note lelative à la vente des dindons

sur les marchés anglais. — Travaux exécutés à lEcole pratique d'agricullure de Berthonval. — Statisti-

ques des surfaces cultivées et évaluations des récoltes en Angleterre. — Recensement du bétail. —
Evaluations sur la dernière récolte des céréales en Roimauie.

Société nationale d Agriculture de France.

Dans sa séance du 10 décembre, la Société

nationale d'Agriculture de France a reçu

comiiiunicalion du décret suivant :

Le PrésiJeut de la République française,

Sur le rapport du ministre Je l'Agriculture,

Vu l'ordonnance royale du 4 février 1815,

Vu le décret du 23 août 1878,

Vu les procès-verbaux des séances tenues par

la Société nationale d'Agriculture de France les

!"• octobre, 5 et 19 novembre 1913, ainsi que la

liste des candidats au poste de Secrétaire perpé-

tuel de la Société,

Décrète :

Article I". — M. Henry Sagnier est nommé
Secrétaire perpétuel de la Société nationale

d'Agriculture de France, en remplacement de

M. L'iuis Passy, décédé.

Article 2. — Le ministre de l'Agriculture est

chargé de l'exécution du présent décret.

Fait à Paris, le 2 décembre 1913.

R. POINCARK.

Par le Président de la Riipublique :

Le ministre de l'Agriculture, ...,,,•,..

Clémb.ntel,

Qu'il me soit permis de remercier ici mes
confrères du grand honneur qu'ils m'ont fait

et de la confiance qu'ii.s m'ont manifestée,

en m'éievanl à un poste délicat rempli avec

éclat pendant près de trente ans par mon
éminenl prédécesseur. C'est, pour moi, l'en-

couragement le plus puissant pour continuer

à me consacrer aux intérêts de l'Agriculture.

Je dois aussi remercier M. Clémentel, mi-

nistre de l'Agriculture, pour le bienveillant

empressement qu'il a apporté à faire consa-

11 Décembre 1913. 50

crer la désignation de la Société parle Pré-

sident de la République.

Qu'on me permette entin de m'en féliciter

pour le Journal d" Agriculture praliriuc.

Les cultures d'automne.

Le ministère de l'Agriculture ((Iffice de
renseignements agricoles) a [publié au Joiir-

nal OffineA du l'i décenilire les renseigne-

ments qu'il a recueillis sur la situation com-
parative des cultures au l"' décembre des
années 1912 et 1913 C'est la suite des docu-
ments qu'il a pris l'habitude de publier men-
suellement, et qu'on peut consulter avec
profil. Ces renseignements se rapportent

aux céréales d'hiver et aux cultures fourra-

gères. Voici les notes moyennes générales

qui se rapportent à ces diverses sortes de
cultures : .

'
' l! ;

'• ' *i J .'.' ' 1" décembre.

,

,'",'' ;""'""•'
1912 1913

.: --j' '.'1 -Il î;t t;(i() M
' _ _

Blé d'hiver. /i !i.i;....':,./....

.

:::; Il

.Méteil . .. .|.;;i'.i. .:. L,. .

.

"t; "ij

Seigle ,,. : ,, . .^ 74 14

Orge d'hiver ......^. 74 77 'i

Avoine d'hiver.......'.''.'.. 74 76

Prairies artificielles '..'. 75 7.1

— temporaires...... 7s 76

Fùujrages verts annuels... 76 7i> . _
Prés naiurels 77 Su 4|^-

On rappelle que, dans la notation officielle,

le coefficient 100 signifie très bon, les coef-

ficients 99 à 80 bon, et de 79 à 60 assez bon.

Les récoltes en 1913.

Le ministère de l'Agriculture a fait con-

naître au Journal Olficiel du 6 décembre

Tome IT. — 24
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les évalualions sur les résultats approxi-

malifs de la récolte dos pommes de lerre, des

diverses sortes de betteraves et des princi-

pales cultures fourragères.

Le tableau suivant renferun', pour les
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pommes de terre et les betteraves, les résul-

tats génér.iux pour la Friince entière, rap-

proches des cliid'res dé/iniiifs accusés par la

statistique pour ces cultures dans les cinq

années précédentes :

POMMES DE TERHE
BEïrEHAVES

à sucre.

BKITERAVES
de disliUerie.

BKTTERAVK8
rourragt'r&s.

h)i3.

1908...

1909...

1910...

4941...

1918...

Surfaces
ensemencées.

heolares

1 5n 020

1 rii", ;!2n

I .'547 3!I0

1 ;;'.« 990

1 559 1:J0

I riis ;;;iO

QuanliLés

récalU^es.

quiutsux

129 819 590

170 102 780

166 814 180

8,') 236 900

U'T 747 300

150 251 53U

Surfaces Quantités Surfaces Quantit»^s Surfaces Quanlit(?s

onsomencées. récoltées, ensemencées, récoltée:*. ensemencées, récoltées.

hoctares

231 028

222 970

236 780

247 390

242 930

255 170

quij>taux

6U 300 910

58 026 180

62 511 080

58 298 340

42 357 640

:2 221 045

liecUres

:;3 915

49 370

49 120

49 210

53 127

36 884

<{u:nl3u\

21 O60 580

m 901 190

19 691 680

19 131 (190

15 220 660

23 163 S6U

Uuctûres

au 2t>a

642 250

660 900

665 460

674 460

689 180

quintfWX

227 724 820

211 569 570

23 593 110

214 09i 450

r.5 150 760

244 228 310

La récolte des Lopinambours est évaluée

à 15 374 'ïilOquiataux pour WA 0U4 hectares,

celle des rutahagas et des navets fourragers

à 31 639 270 quintaux pnur 17t 970 hectares,

celle des choux fourragers à 69 890 900 quin-

taux p"ur t39 326 hectares. Pour la producr

tion fourragère verte, les résullats sont don-

nés comme bons, et souvent supérieurs à

ceux de 1'. innée 1912.

Des renseignements sont donnés aussi sur

la culiure du tabac et sur celle du houblon.

Pour le tabac, la surface ensemencée est no-

tableiMenl intérieure à celle de l'année pré-

cédente : 10 309 hectares, au lieu de 13 i37;

la production est descendue à 162 220 quin-

taux contre 226 272, mais le rendement

moven pnr hectare a été supérieur. Pour le

houblon, 33 683 quintaux ont été récoltés

sur 2 861 hectares, au lieu de 39 725 pour

2832 h>-cLares en 1912; le rendement moyen
a été moins bon.

Exposition universelle de Gand,

Le Journal Officiel du i décembre a publié

la lislf- des récompenses décernées aux expo-

sants français à l'Exposition de Gand en 1913.

On Irouveia plus loin (p. 9991 la liste se rap-

portant au groupe del'Agriculture. Ce groupe

comptait 438 exposants (631 en comptant les

parlicipanls aux collectivilés); 324 récom-

penses leur ont été attribuées, savoir

92 gran<ls prix, 34 diplômes d'honneur,

16 médailles d'or, 59 médailles d'argent,

37 médailles de bronze et 6 mentions hono-

rables.

Lhs vins et eaux-de-vie figuraient, comme
toujours, dans le groupe de l'Alimentation;

la liste des récompenses est trop longue

pour que nous puissions la reproduire. Il en

«&t de même pour le groupe de l'Economie

sociale où Gguraieut un très grand n(>mbre

de Syndicats et de Caisses régionales de Cré-

dit mutuel.

La Propriété non bâtie.

Dans sa réunion du 23 novembre, le Con-

seil d'aduiinislralion de la Société des agri-

culleurs de France a émis les vœux suivants :

1" Que la refoule de I impôt foncier sur la |iro-

piiélé non bâtie, pai' apiilcalion des u-'U celles

valeurs local ives, soii flîectuée indi'iM'Uiliira-

ment de la réfiuine f;éiiérale des coniiil'ulions

directes et sans ét.ii'lissement d'un imi>f*i glane-

rai et progressif sur le revenu global, inévilable-

ment iiiquisitorial, vexaloire et arlulraire.

2" Xous deman'Ions, dans tous les <-a.s, qu'un

mode spécial d'évaluation soit inslilué pour le

revenu de la propriéti^ lort-slière; que les revi-

sions soient eflpcluéfs tous les dix aaïf, par

dixièmps, et qu'elles soient parcellaires; cpie les

commissions de revision roinpiennent des pro-

priétaires fonciers ou de.s forestiers; que, dans

les commissions .sup>^rieiires de révision des

évalualions, une large part soit faite à d<s icpré-

scntaiitsélerlifsde l'agriculture; qu'il soil donné,

sur demande, commuuicaliou de» feuillets

d'évaluation aux réclamants; enlin^ que les re-

visions sur réclamalions individuelles pnrtenl

exclusivement sur les natures de culiure et le

classement faisant l'ot'jet des réclamations des

propriPlaires intéressés.

En revenant sur ces divers points au texte pri-

mitif, la Commission ou, à son défaui, le Sénat,

accoinpliiaun a 'te de justice, dont l'agriculture

ne pourra que lui être reconnaissante.

Nous avons signalé déjà des vœux émis par

plusieurs associations relalifs à la revi.sion

des nouvellcH évaluations que J'Adminislra-

tion coJisidère comme détinitives.

Dans la même réunion, le Conseil de la

Société des Agriculteurs de France a pioiesté

contre le projet de loi présenté par le Gouver-

neimenl le fi novembre dernier, en vu.ed'éta'-

hlir, sur le capital, uiie taxe successorale



CHRONIQUE

progressive dont le taux varierait de 1 1/2 à

4 0/0.

La récolle des vins en Algérie.

Le ministi^re des Finances a publié les

renseigupmt'nts suivants sur la récolle des

vins en Algérie, en comparaison avec l'an-

née 1912:
Départements. 1913 1912
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1-dils pour lu remonlf de l'armée. L'augmen-

tation pour l'espèce bovine atteint 153 000 tè-

tes, alors que, de 1910 à 1911, on n'en avait

compté que 20 000 en plus. Pour la première

fois depuis longtemps, on constate un arrêt

dans la diminulion des moutons; il y a

même un accroissement notable dans le

nombre des brebis. Quant à l'espèce porcine,

elle retrouve le conlingentqu'elle avait perdu

en 1911, sans atteindre cependant les pro-

portions enregistrées en 1900 et dans les an-

nées^précédentes.

La fièvre aphteuse

Le Bulletin sanitaire hebdomadaire du

minisière de l'Agriculture donne les rensei-

gnements suivants sur l'évolution de la lièvre

aphteuse pendant la deuxième quinzaine de

novembre :

Conimunos.

Dépar-

tements.

ir,

16

Foyers

déjà signalés.

4 399

4 Oil

Foyers

nouveaux.

218

114
Du 16 au 22 novem.
Du 23 an 29 —

D'une semaine à l'autre, le nombre des

exploitations signalées comme contaminées

est descendu de 2.Ï 228 à 22 083.

En Angleterre, l'explosion de fièvre aph-

teuse constatée le 12 novembre dans le

comté de Sussex a été éteinte, sans qu'aucun

autre foyer se soit manifesté. C'est une nou-

velle preuve de l'efticacilé d'une application

rigoureuse des mesures sanitaires.

La tuberculose bovine.

M. Vazeille, député, a adressé au ministre

de l'Agriculture plusieurs questions relatives

ù l'emploi de la tuberculine pour diagnos-

tiquer la tuberculose chez les bétes bovines.

Voici la réponse qu'il a reçue :

1" Il n'existe aucune disposition légale ou ré-

glementaire interdisant à un prnpiiétaire de

faire luberculiner ses bovidés par une personne

non vétérinaire ;

2" Le propriétaire Je bovidi's placés sous la

surveillance du service sanitaire pour cause de

Luberculose peut faire luberculiner ses animaux,

à litre de cnnlrôle, par une personne non vété-

rinaire. Mais le résultat de cptle épreuve ne sau-

rait être invoqué pour obtenir la libération des

animaux n'ayant pas réagi à l'épreuve.

11 en serait de même, d'ailleurs, si l'épreuve

était pratiquée par un vétérinaire ne possédant

pas le matidat sanitaire.

Le vétérinaire sanitaire, chargé de la surveil-

lance, devra être avisé de la date k laquelle

l'épreuve de contrôle a été jjratiquée, ainsi que

du procédé utilisé. Cet avis est nécessaire, puis-

que certains modes de la tiil)ercnlinalion modi-
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lient la sensibilité des animaux a l'égard d'une

épreuve ultérieure.

Dans le cas où une > luberculination de con-

trôle » aurait (''lé piaticpiée, la luberculination

d'épreuve, destinée à libérer les animaux de la

surveillance sanitaire, dans les condilions fixées

par l'article Citï du décret du 6 octobre 1904,

jiourra être dilîérée ou modifiée dans sa tech-

nique, suivant les indications spéciales;

.3° Le propriétaire qui, ayant i)rati'4Ué ou fait

pratiquer l'éprouve par la tuberculine suivant

un procédé quelconque, ne fait pas la déclara-

lion pour les animaux ayant réagi, commet uni'

infraction aux dispositions de l'article :U du
Code rural.

Se rendent coupables de la même infraction,

le vétérinaire ou la personne qui, ayant prati-

qué l'épreuve pour le compte du propriélaire et

en ayant constaté le résultat, ne font pas la dé-

claration omise par le propriétaire.

Le propriétaire qui vend ou expose en vente

des bovidés qu'il sait avoir réagi à la tubercu-

line, commet une infraction à l'article 41 du

Code rural qui interdit l'exposition, la vente ou

la mise en vente des animaux atteints ou soup-

çonnés d'être atteints de nialidie contagieuse.

En dehors des sanctions pénales, le proprié-

taire est passible des actions résultant des arti-

cles 1382 et suivants, du Code civil, si la conta-

gion est apjiorlée dans des l'tables indemnes

par les animaux vendus.

Le Sénat a mis à son ordre du jotir la

suite de la discussion d'une proposition dé-

posée depuis longtemps par M. Darbol, sur

les respons.ibililés en cas de vente d'ani-

maux tuberculeux.

Les fraudes sur les cuirs.

M. Albert iMétin, député du Doubs, a de-

mandé au ministre de l'Agriculture s'il ne

juge pas à propos de prescrire la répression

de la fraude sur les cuirs et, vu la baisse du

prix des écorces de chêne en raison de cette

fraude, de prescrire une marque pour les

cuirs réellement tannés exclusivement à

l'écorce de chêne. Voici la réponse du mi-

nistre ;

Un grand nombre de vœux ont clé transmis

en ces derniers mois, au ministre de l'Agi icul-

lure, en faveur de la répression des fraudes

dans le commerce des cuirs.

Les auteurs de ces vœux incriminent avee

raison un ensemble de pratiques dont l'elTel e^l

de restreindre la consommation des écorces de

cliène, mais il convient de signaler que la iné-

veate des écorce.s dont il s'agit tient aussi a

d'autres causes.

Les progrès de'l'industrie du tannage et l'adop-

tion de méthodes nouvelles expliquent, en

partie, la réduction signalée dans l'emploi des

écorces de chêne; ces méthodes ne paraissent

pas devoir être considérées comme déloyales.
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Par contre, certaines pratiques, qui ont pour
objet la surchaige des cuirs faits par des extraits

concentrés ou di's sels lourds, leur doi-oloiation

ou leur maquillage, présentent bien un carac-

tère délo3'al ; leur généralisation entraîne une
diminiitiim de l'emploi de l'écorco de chêne et,

par suite, l'avilissement du cours de ce produit.

C'est lii une question complexe dont l'étude

nécessite un ttmpsas-ez Ion;.;. 11 y a lieu d'espi'rer,

néauinoiiis, que l'enquêie à laquelle procède le

département de l'agriculture permettra dp tracei'

la limite entre les pratiques licites de la tannerie

et celles qu'il convient de prohiber...

Un décret ne pourrait intervenir que si son
objet élait .seulement d'éviter les tromperies ré-

sultant de la confusion qui peut se produire

dans l'esprit de l'acheteur, à l'éyard du procédé
de tannage employé pour la préparai ion des

divers cuirs qu'on trouve dans le commerce. Ce
décret devrait, par suite, exiger l'apposition sur
tous les cuirs, d'une marque révélaul à l'ache-

teur, pour éclairer son choix, le procédé de
tannage employé.

Il convient de retenir surloul la dernière

partie de cette réponse; l'obligation de

marques spéciales aux dill'érents procédés de

tannage donnerait une [ireniière satisfaciion

aux pcopriélaires forestiers. Nos lecteurs ne

sauraient oublier les observations présentées

récemment (numéro du 27 novembre, p. 684)

parnolre excellent collaborateur, M. Ardouin-

Dumazel.

Concours de Saint-Amand en 1914.

Le Syndical des éleveurs du Cher tiendra

son concours général de taureaux de race

ch irolaise, et départemental de chevaux de

gros Irail, à Saint-Amand, du vendredi 23 au
lundi 2t) janvier. A ce cnncours il s-era dis-

tribué en primes une somme de 8 000 fr. Un
oliJHi d'art et plus de 100 médailles en or,

vei-meil, argent et bronze, accompagneront
les primes en argent. Ce concours sera dirigé

par M. Auguste Massé, président du Syndicat.

M. Delelis, trésorier du Syndicat, à San-
coins (Cher), tient à la disposition de quicon-

que en fera la demande, des modèles de dé-

claration et des programmes.
Le dernier délai de rigueur pour les dé-

clarations est lixé au 7 janvier. - ;
Concours d'hiver à Nevers.

Le grand concours de bélail, organisé an-

nuellement par la Société d'agriculture de la

Nièvre, '•e liendraà Nevers du iau 8 février

sous la direction de M. Frédéric Bardin, son
présiilent. Il comprendra les animaux gras

des diliérentes espèces, les reproducteurs

mâles des espèces bovine, ovine, porcine, les

élalons de gros Irait de race nivernaise nés

dans le département, les volailles, etc.

Les déclarations des exposants doivent
parvenir au Seci-étariat de la Société, à Ne-
vers, avant le ôl décembre au plus tard.

Prochain concours de Moulins.

Le concours annuel organisé par la Société
d'agriculture de l'Allier, sous la direction de
M. J. de Garidel, président, se tiendra à
Moulins du 12 iu l.'j février. Il comprendra
les animaux gras et les animaux reproiluc-
teurs, avec des annexes pour les bœufs d'at-
telage, les volailles, les instruments, etc.

Les déclarations seront reçues jusqu'au
10 janvier par M. Signoret, secrélaire-adjoinl,
à Yzeure, près Moulins.

Société des Agriculteurs de France.

L'ouverture de la quarante-cinquième ses-
sion générale de la Société des Agriculteurs
de France est fixée au lundi 16 février 1914,
à l'i heures. Des réunions préparatoires des
Sections auront lieu le samedi 11 février.

La session se tiendra dans l'hôtel de la So-
ciété, 8, rue d'Athènes

; elle sera close le sa-
medi 23 février, à 18 heures.

La réunion spéciale annuelle du Conseil
pour l'assemblée des délégués des Sociétés,
Comices el Syndicats agricoles, aura lieu le

IG février, à 9 h. 1/2.

Société des Viticulteurs de France.

La se-sion générale en li.llide la Société
des Viticulteurs de France et d'.\mpélogra-
pliiese tiendra à Paris les l!>, 20 et 21 février,

à l'hôtel Coniinenlal.

Société d'encouragement à 1 Agriculture.

La Société nationale d'encouragement à
l'Agriculture tiendra son assemblée générale
iinnuelle les 17, 18 et 11) février pendant le

pren)ier concours général agricole de Paris
en lllii.

La plupart des séances seront consacrées à
un Congrès de Viniérieur de la ferme. Les dis-
cussions y porteront sur le rôle de la femme
en a^;rirullure et les cercles de fernjières,

l'élevage du porc et la laiterie, les concours
d'elables, l'élevage de la volaille el du lapin
pour fourrures, l'apiculture, les écoles
d'horticulture féminines, les jardins ou-
vriers, etc.

, . ,,,

Syndicat central des Agriculteurs.

Le Syndicat central des Agricullenrs de
France a fixé son assemblée générale an-
nuelle au 18 février. Cette assemblée se tien-

dra dans l'hôtel de la Chambre syndicale des
propriétés immobilières de la Ville de Paris
(27 i, boulevard Saint-Germain).
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Congrès de la Plume et du Poil.

Pendant sa procliaiiie exposition qui se

tiendra, comme nous l'avons annoncé (Chro-

nique du 27 novembre, p. 083), du 2'J janvier

au 2 février, au Grand-l'alais des Cliamps-

Klysées, la Société des Aviculteurs français

organisera un deaxièrae Congrès de la Plume

et du Poil. Ce Congrès aura pour principal

objectif d'examiner l'oricntalion à suivre

pour intéresser les industries de la fourrure

et de la plumasserie à l'élevage français.

Nécrologie.

iNous apprenons avec regret la mort du

comte Arthur de Uougé, décédé à Paris le

5 décemltre à l'âge de soixante-neuf ans.

Ancien Officier de cavalerie, il s'était adonné

avec ardeur aux améliorations agricoles dans

ses domaines en Anjou. Il était présideiitdu

Comiêe de Pouancé (Maine-et-Loire).

M. Léonce Abaye, ancien industriel, mort

le 2 décembre à l'âge de quatre-vingt-

cinq ans, a créé, il y a plus de trente ans, sur

son domaine du Tremblay, à la tioulalrière

(Eure), une grande laiterie qui prit bientôt

une importance exceptionnelle et qui a

exercé une influence 'prépondérante sur les

progrès de l'élevage sur le plateau du Lieii-

vaint. Il était chevalier de la Légion d'honneur.

Centenaire de Lawes et Gilbert.

Une souscription a été ouverte en Angle-

terre pour célébrer le centenaire des deux

célèbres agronomes, sir John Lawes né

en 1814 et sir Henry Gilbert né en 1817. Le

but de cette souscription est de compléter la

somme nécessaire pour élever un laboratoire

commémoratif à la Station expérimentale de

Rothimisted, fondée par eux. La somme né-

cessaire est évaluée à 12 000 livres sterling,

dont la moitié, soit 6 000 livres (1.^0 000 fr.)

est demandée à une souscription publique.

La première liste de souscription, close le

20 novembre, s'élevait à la somme de

3 180 livres sterling, soit 80 000 fr. environ,

pour 129 adhérents. Il n'est pas douteux que
la somme prévue sera rapidement couverte.

Le Journal d'Afiricnllure pratique s'est

empressé d'envoyer à la Société HoyaJe

d'Agriculture d'Angleterre sa participation à

cette souscription.

Décoration dans la Légion d'honneur.

Par décret en date du 3 décembre, rendu

sur la proposition du ministre de l'Agricul-

ture, M. Jeannin (Jules-Aimé), ingénieur

agronome, ancien professeur d'agriculture,

percepteur des Contributions directes à Riom
(Puy-de-Dùme), (vingl-(;inq ans de services
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civils et militaires), a été nommé chevalier
de la Légion d'honneur.

Le piétin des céréales.

Parmi les observations de plus en plus
nombreuses qui sont pnursnivies sur le piétin

des céréales, on doit signaler ct-lles ({iii ont
été faites récemment par M. Prunet. pro-
fesseur â la Faculté d.-s sciences de Toulouse.
Dans une noie pré entée à l'Académie des

sciences (séance du 1'" décembrei. M. Prunet
fait connaître que ses recherches dans la ré-

,^ion toulou'^aine lui ont permis de constater,
sur des blés atteints di- piétin, le développe-
ment d'un champignon, VO, hiobolus Itprpo-

triclnis, dont la présence n'avait pas été si-

gnalée jusqu'ici en Franci'. Ce champignon a
causé des dégâts très graves sur le blé k
8aint-Jory et à Onlcs (Haute-Garonne), à
Causé (Tarn-et Garonne) et à Castillonnès
(Lot-et-Garonne), et sur l'avoine à Ondes.
M. Prunet en conclut que le même nom de
piétin s'appliqnernit à trois maladies difl'é-

rentes, provoquées par trois champignons
diflérents : le Lfpios/ihœria herpotricoides,

l'O/iliioùulus (/rnmiiiis et VO. Iterpolricus; il

rappelle que ce dernier avait été indiqué déjà
comme provoquant le piétin du blé et de
l'orge dans l'Euiope cenirale.

Une maladie des Légumineuses.

Notre excellent coHaboritteur, M. Pierre

iierthault, directeur du Service de biologie

végétale à la Snciété des Agriculteurs de
France, vient de signal- r â cette Société les

dégâts causés par un champignon, le Pseu-
dopeziza mediriii/ini^, |)ara-ite du trèfle et de
la luzerne. Connu depuis longtemps, ce

champignon n'exerce gé[iéralement sur ces

plantes que des dégâts sans gravité ; mais,

cette année, il s'est développé dans des pro-

portions inquiétantes sur plusieurs points,

notamment dans les déijjirteiuents du Pas-de-

Calais, de Seineel-Marne et de la Marne.

La maladie se ma ni este par des taches

brunes arrondies ou ovales sur les limbes

des feuilles qui se dessèchent rapidement
lorsque ces taches se sont réunies. En appe-

lant l'attention surce.s manifestations anor-

males, qui peuvent faiif craindre un dévelop-

pement plus grand en 1914, M. Pierre Ber-

thault conseille de sui» re de très près l'évo-

lution de la maladie dès le printemps pro-

chain dans les cid turcs fourragères, et de

couper elles premières plantes atteintes,

afin d'éviter l'extension du mal.

Ecole d'Agriculture de Berthonval.

Depuis treize ans, M. L. Malpeaux, direc-
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teur de l'Ecole pratique J'AgricuUiire de Ber-

thonval (Pas-de-Calais), publie annuolleinenl,

un bulletin qui renferme les travaux et les

expériences qu'il poursuit dans cet important

établissement. Le treizième Bulletin vient de

paraître, avec la collaboration de M. G. L,e-

fort, professeur; il renferme une série de

recherches sur un certain nombre de ques-

tions très intéressantes, savoir :

i" Variations de la richesse du lait fn malièrr

grasse
;

2° Variations de la composition du beniTo;
3" Recherches sur la circulation des nitrates

et leur meilleur mode d'emploi
;

t" Action et valeur fertilisante du crud d'am-

moniaque;
5° Effets comparés des différents engrais azotés

et potassiques
;

6'= Essais sur les plantes de grande culture :

bliA, avoine, beiterave et pomme de terre. Choix

des variétés et des semences
;

7" Ensilage des pulpes.

Nous ne pouvons ici que signaler ces tra-

vau.x. Quelques-uns ont été déjà enregistrés

dans nos colonnes, notamment ceux sur les

effets comparés des divers engrais azotés.

La vente des dindons à Londres.

La Compagnie du chemin de fer d'Orléans

nous transmet la note suivanle sur les pro-

nostics résultant d'une enquête faite en An-
gleterre par son service commercial :

Il résulte de cette enquête auprès des ven-

deurs anglais de Smithfield et de Leadenliall-

iVIarket que la vente des dindons s'annonce

comme devant être bonne sur ces marchés, en

décembie pour les fêtes de Noël.

I^e 21 étant un dimanche, les transactions les

plus importantes auront lieu vraisemlilablement

ii^s jeudi 18 et vendredi 19; les derniers joui-s

de vente seront les 22 et 23.

Actuellement, les cours pratiqués varient de n

à 10 pences ,0.80 à Ifr.) la livre de V53 1,'rammes.

La production du pays en norfolks et iilandais

est bonne. La demande eu petite marcliandise,

comme l'an dernier, sera importante.

L'Italie, par suite de manque de viande de

boucherie, consommerait une grosse partie de sa

production et les cours pratiqués dans ce pays

seraient élevés.

La production balkanique est satisfaisante; les

expéditions seront d'autant plus importantes

que la température sera plus basse, le temps
jilus sec.

La Compagnie d'Orléans rappelle aux

exportateurs français que, par ces temps
doux et humides, le vagon réfrigérant peut

leur être de grande utilité pour l'entreposage

et l'expédition de leur volaille jusqu'au port

d'embarquement.

AiiRICOLE -jn

Statistiques agricoles anglaises.

Le ministère de l'Agi'iculturo de Londres
vient de publier, pour l'Angleterre et le pays
deGalles, ses relevés annuels sur les étendues
cultivées et sur le recensement du beiail

opéré à la date du '/ juin.

Sur une étendue totale de 14 8.5S 000 hec-
tares, le territoire agricole compte, en 191.'j,

pour 10 832 000 hectares, en diminution
de 18 000 sur l'année 1912. Cette surface se

décompose en 'i 42.3 000 hectares de terres

arables et 6 428 OUI) de prairies et pâturages;
par rapport à l'année 1912, il y a eu diminu-
tion de 151 000 hectares sur les terres ara-
Jjleeet une augmentation de 92 700 sur les

prairies. Les terres en jachère se sont ac-

crues de i5 000 hectares.

Dans la répartition des terres arables, des
diminutions sont accusées pour toutes les cé-

réales, à l'exception de l'orge.

La betterave à sucre qui occupait 1 .oOl hec-
tares en 1912, a été cultivée en l!)i;{ sur 1 634;

c'est un accroissement très faible, qui ne ré-

pond pas aux espérances émises après la

créiition de la première fabrique de sucre
anglaise.

Les évaluations oflicielles sur les récoltes

en lOL) pour l'Angleterre et le pays de Galles

ont été également publiées. La récolte de blé

esl évaluée à 19 260 000 hectolitres contre
19.373000 en 1912 ; elle seraitdonc à peuprès
égale à la précédente, et les besoins d'impor-
tation ne seraient pas accrus. La récolte

d'avoine est évaluée à 27 189 000 contre

20 .'327 000 en 1912 ; de ce côtéau.ssi, les résul-

tats seraient équivalents. Pour l'orge, la ré-

colte serait de 183.32000 heciolitree, et elle

serait supérieure à celle de 1912 qui avait été

évaluée à 16 013 000.

Le recensement des animaux l'ait ressortir

des diminutions pour toutes les espèces, sauf
pour l'espèce chevaline. On comptait :

1913 1912

tôtes tiHes

Espèce chevatjne, 1 402 14ll l 406 010
— bovine ,. .'5 716 944 Fi 841 720
— ovine. 17 130 286 18 053 365
— porcine 2 101902 2 496 670

Pour l'espèce bovine, la diminution a porté
sur les vaches laitières comme sur les jeunes
animaux d'élevage.

La récolte des céréales en Roumanie.

Dans la Chronique du 6 novembre (p. .^86),

nous avons analysé les documents statisti-

ques sur les surfaces cultivées en Etoumanie
pendant la campagne 1912 1913. Le minis-
tère de l'Agriculture et des Domaines vient
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de faire connaîl.n^ ses évaluations ?ur la ré-

colte des céréales, à l'exception du maïs,

ainsi que sur celles du colza et du lin.

La récolle du froment est évaluée à 22 mil-

lions 913 MO quintaux, contre 2i (JS-i 000 en

1012. Cette diminution est due exclusivement

à une réduction dans les surfaces cultivées,

le rendement moyen ayant été de 14 quint. 1

par heclare au lieu de 11 quint. 8 eu 1912.

La production est un peu supérieure à la

moyenne des cinq dernières années, qui avait

étéde 22 332 000 quiidaux.

Par contre, la récolte de l'avoine a été no-

tablement supérieure à lit précédente :

12 382 WO hectolitres, au lieu de 7 321 0.30.

11 en a été de même pour l'orge, dont la

récolle est évaluée A 9 63i 207 hectolitres,

contre 7 ;)04 lil en 1912.

Le seigle est la moins importante des cé-

réale* dans ce pays. La récolle de 1913 est

évaluée à 130 7()i hectolilres pour 90 î'yH'i hec-

tares, soil 14 heclol. 'i par heclare, au lieu de

1 2G2 (i8o en 1912 pour 107 244 hectares,

soil 1 I heclol. H par hectare.

Henry S.^gmer.

LES ENGRAIS POTASSIQUES EN MEURTHE-ET-MOSELLE

Lorsqu'on examine comparativement les

quantités d'engrais complémentaires utilisés

par l'agriculture dans les différents pays

d'Europe, on reste frappé de l'infériorité re-

lative dans Liqwelle se trouvent les engrais

potassiques. C'est ce que fait bien ressortir

le lableiiU suivant, dont les chitl'res se rap-

portent à l'année 1911 :

Sur 100 hci'tares.
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tières fertilisanles à base d'azote ou d'acide

|ihospliorique.

Nous ne pouvons cependant affirmer a

priori qu'une t^rre donnée, une terre argi-

leuse par exemple, n'a pas besom de po(asse,

puisque nous ignorons le plus souvent, mal-

gré le concours de l'analyse cliiininup, si ce

principe y existe sous une forme utilisable

par les plantes. Aussi est-il indispensable,

quel que soit le sol qu'on exploite, de procé-

der, au préalable, à des essais méthodique-

ment organisés, afin de déterminer si l'em-

ploi des engrais potassiques y est avantageux

ou non.

A cet ell'et, on disposera côte à côte deux
parcelles d'égale étendue, qui recevront l'une

et l'autre les mêmes façons culturales el les

mêmes quantités d'azote et d'ai-ide pliospho-

riqni'; mais, dans l'une d'elles, on répandra,

en plus, du chlorure de potassium, du sul-

fate de potasse, ou de la kaïnite, et la com-
paraison des rendements obtenus fournira

avec précision le renseignempnt désiré.

C'est par ce moyen seulemeni qu'on pourra

se rendre un compte exact des besoins d'un

sol donné, en potasse, et, souvent, l'expé-

rience ainsi exécutée démontrera l'utilité de

cet élément.

En voici un exemple caractéristique fourni

par M. Noël qui exploite, au sud de Nancy,

dans la commune de Lalœuf, une ferme

située sur le lias moyen. En .ijoulanl KJ.'î ki-

logr. de chlorure de potassium par hectare à

une fumure constituée par des scories el du
fumier de ferme, il a obtenu avec blé d'au-

tomne et malgré le caractère urgileux et

compact du lorrain et sa richesse bien con-

nue en potasse, un excédent de iOO kilogr.

de grain et 400 kilogr. de paille, procurant

un bénéfice net de 8"i fr.

En Meurthe-et-Moselle, la culture utilise

des quantités de potasse encore moindres
que dans le reste de la France, environ 30 à

'(0 kilogr. par 100 hectares, et pourtant on

Propriétaires.

Nature

du
sol.

NaUin^
de

1.1 culture.

EnL;rais

l'otassique

employé.

trouve, dans le département, îles surfaces

importantes qui profiteraient largement d'un

apport régulier de potasse.

Au sud, ce sont les terres sablonneuses et

pauvres résultant de la décomposition du

grès des Vosges et du grès bigarré où la cul-

ture de la poumie de terre est pratiquée sur

une grande échelle. Vient ensuite une bande
étroite de muschelkalk, donnant des sols de

l'omposition chimique plus heureuse, puis

une zone plus étendue de marnes irisées à

laquelle font suite les diverses formations

liasiques qui constilueut la presque totalité

de l'arrondissement de Nancy.

Tout cet ensemble est constitué par des

lerres profondes, tenaces, renfprm.mt une
forte proportion d'argile et où l'analyse

décèle une richesse en potasse souvent éle-

vée. C'est ici qu'il est nécessaire d'effectuer

des essiis rigoureusement contrôlés pour
déterminer si l'emploi des engrais potassi-

ques est avantageux.

Enfin, au nord-ouest de cette région argi-

leuse, et constituant le reste du département

(arrondissements de Toul et do Briey), on

rencontre des terrains calcaires d'origine

oolilhique, alternativement légers et com-
pacts, et dans lesquels la potasse donne
généralement d'excellents résultats.

Si donc ce pr'incipe peut être utilisé avec

réserve dans hi partie essentiellement ar-

gileuse qui précède, ici, du moins, il devrait

faire l'objet d'une consommation courante

beaucoup plus intense.

Les notions qui précèdent vont trouver

leur confirmation dans l'exposé rapide de

quelques essais entrepris ces années der-

nières dans les différentes régions du dépar-

tement.

Sur céréales, blé et avoine, les engrais

potas'^iques ne nous ont p.'S toujours donné
des résultats favorables. Voici, néanmoins,

plusieurs cas où leur action s'est montrée
efficace :

Parcelle

avec azote l'arerilc

et acide avec

piiospliorique. engrais coniplel

Grain. Paille

Excédents.

Paille. (Tfain. Paille.

Comte, k Fey-

eu-Haye... Calcaire pierreu.\. Avoine. 1 OuO'-kaïnite. 1 340'- 1 S40

Roussel, à Vil-

ley- Saint-

Etienne.... Aryilo-catcaire. — JOO sulfate. 1 150 1 700 I i:.0 1 y20

Norroy, à Mi-

norville.... — — 200 — 900 1 2.30 I 890 2 6S3

Febvolte , à

Omelinont. Aigiteti.'s. Blé. 200 ctiloi-ure. 11)0 I 820 I 600 2 3.Ï0

1 7601- 1 9()0i< 420k 360»

30iJ

990

470

220

43;;

330
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les feuillcsdeviennent nombreuses, robustes,

largemenl étalées et ne ])résenlent jamais à

leur surfrt'ee, ces taches brunes et grises qui

sont l'indice de la pauvreté du sol en po-

tasse :

Pi»r contre, les expériences établies avec

plantes sarclées, avec pommes de terre no-

tamment, ont été presque toujonrs trc^s con-

cluantes. Ici, d'ailleurs, l'effet de l'engrais ?e

manifeste assez nettement sur la végétation :

ï'ro>]n'ict,;iires.

Kennequin, à Malzé-

ville....

Marin, à Ilousséville.

Lacour. à Dieulouard

Nalui"e du

sol.

Argilo-calcaire

Arsilo-siliceiix

Nature

de

la culturi*.

l'ommesde terre

Dalté, à liarisey-au-

Plain Argito-calcaire

NoCI, à Villers-en-

Haye Calcaire.

Lucard, àMinorville. Argilo-câleaire

Manet, à liruley — lietter. fourrât;.
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Proprii'taires. Nalure du ^ol.

Argileux.

NaLuro
'io la prairie.

Luzorne.

Prairie naturelle.

Noi-1, à Lalœuf. . -

Divoux, à Mervil-

1er Argilo-slliceux.

Devaux.à JarvUle. Argileux.

Prévùt, à Fran-

cheville Argilo-ralcaire.

Moine, à Thorey. Argileux.

Ces augmentations de rendements nous
montrent le parti qu'il est possible de tirer

de l'emploi des engrais potassiques dans la

produclion fourragère, et c'est là une cons-

tatation qu'il importe df faire ressortir dans
un dépHrteinenl comme Meurthe-et-Moselle,

où l'e.xploitation du bétail tend à devenir la

principale source de revenu pour l'agrieul-

ture.

En résumé, les cullivaleurs lorrains ne

doivent plus négligHr la potasse comme ils

ont eu tort de le faire jusqu'ici. H est in-

dispensable qu'ils se pénètrent de cette vé-

Eograis
potassique

employé.

liâïnite

800"

>!00

SOO

SOO

800

ParoeUc
avec

^co^i^^s.

fi.ni soc

4 800'-

5 900

.5 940

4 300

.3 200

ryi'ccUc avec
scories

et koïnite.

foiij sec

6 000"

Il 200
' S30

a 600

4 300

•7:51

Excédents.

loin sec

1 2001=

2 ;',00

1 910

1 300

1 100

rite, qu'une fumure n'est efficace qu'à la

condition d'être bien équilibrée, c'est-à-dire

de contenir, en proportion convenable, tous

les élémenis ossimilabies qui ne se trouvent
pas en quantité suffisante dans le sol exploité,

et qu'ils ont désormais tout à gagner à rendre
aux engrais potassiques la place que ces pro-
duits doivent rationnellement occuper à côté

des engrais phosphatés et azotés.

H. Carillon,

Directeur des Services agri^colcs

'la Meurthe-et-Moselle.

L'IRRIGATION DANS LA VALLEE DL SENEGAL
Des rapprochements ont été faits parfois

entre le Sénégal et le Nil, le grand tieuve

africain qui fertilise une immense légion où

des cultures riches et variées enlreliennent

une nombreuse population dans le bien-être.

La comparaison ne peut malheureusement

être poussée très loin. Tandis que les eaux

du second ont reçu une utilisation qu'il est

difficile de rendre plus grande, celles du pre-

mier, par contre, vont se perdre à la mer,

sans avoir créé aucune richesse sur leur par-

cours. Et cependant, les deux grands cours

d'eau ont un régime à peu près semblable et,

aussi bien sur les rives du sénégalien que

sur celles de l'égyptien, des terres se prêtent

par leur disposition et leur fertilité à la cul-

ture intensive. La nation qui a pris en mains

les destinées des régions traversées par le

tieuve Sénégal a une œuvre grandiose à

accomplir, dont le but sera la transformation

de territoires restés jusqu'ici peu productifs

eu une contrée prospère par ses denrées

agricoles. Quelles sont les particularités de

ce fleuve? Quelles facilllés d'irrigation pré-

sente-l-il? Qael est actuellement l'état de

l'agriculture sur ses rives? Comment celle

agriculture peut-elle être améliorée, et que

peut elle être dans l'avenir? Autant de ques-

tions à examiner pour avoir des données
précises sur le problème qui si^ pose.

Le fleuve Sénégal et sa vallée. — On sait

que le fleuve Sénégal est formé par la réunion

de trois rivières descendant du massif du
Fouta-Djalon, et que ce n'est qu'après sa

réunion avec la Falémé, son seul affluent

d'un gros débit, qu'il devient un cours d'eau

réellement imporlant. Son lit sinueux ser-

pente ensuite dans une région plate de près

de 900 kilomètres de long sur 12 à 15, par-

fois 20 kilomètres de large sur chaque rive,

insensiblement inclinée vers la mer, puisque

sur cette longueur de 900 kilomètres laditl'é-

rence de niveau est de seulement 2i mètres.

Sur tout ce parcours, il ne reçoit plus au-

cun affluent. Au contraire, dans ses berges,

s'ouvrent de loin en loin des canaux naturels,

appelés marigots, qui vont se perdre dans la

plaine environnante, ou bien, véritables bras

du fleuve, reviennent rejoindre celui-ci plus

bas, après un trajet parfois assez long, tel

par exemple le marigot de Dow': qui, avec la

branche principale, encadre sur la rive gau-

che de celle-ci une ile. Vile à Morplvl, d'en-

viron 200 kilomètres de long sur 4 à 12 kilo-

mètres de large. Ces marigots s'anastomosent

les uns aux autres, formant un véritable lacis

de canaux jeté sur la vallée, et par lequel se

fait l'inondation de celle-ci au ujomentdela

montée des eaux. Canaux d'irrigation en

temps de crue, ils deviennent canaux de drai-

nage en temps de décrue ; c'est par eux que

l'eau, après avoir fécondé les terres, revient
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au flfiuve pour aller se perdre eiisui'e à la

mer. Certains de ces canaux communiquenl
avec des lacs {lac de Guier, à gauche; lac

Caxjar, à droile). immenses réservoirs qui

jouent le rôle de régulateurs pour la crue. Us

se remplissent d'eau quaud le niveau monte
et se vident quand il descend.

La disposition des terres de la vallée du
Sénégal est la suivante : en bordure du
fleuve et des principaux marigots, une bande

de terrain parfois assez étroite, véritable

digue naturelle, exceptionnellement couverte

par l'inondation, échancrée par places par les

ouvertures des marigots et portant des vil-

lages de loin en loin sur les parties les plus

prcéminenles à l'abri de l'inondation; der-

rière cette bordure, des terres basses, sub-
mergées chaque année et recouvertes parfois

d'unecouche d'eau pouvanlaiteindre 5 mètres

en certains points; enlin, limitant la vallée

propremeni dite, dt'S terres sèches formant

des collines de faible élévalion au pied des-

quelles l'inondation vient s'arrêter.

La saison des pluies commence dans le

haut bassin au mois de mai et prend fin

dans les premiers jours de septembre. Dans
la basse vallée, elle dure du L") juillet au
commencement d'octobre. Dès les premières

ondées, les rivières qui, par leur jonction,

forment le Sénégal et étaient peu lant la sai-

son sèche autant de séries de ba><sins élagés,

séparés par des seuils rocheux sur lesquels

Fig. 118. — C:>rW illie du SùiH'gal. — FEKLO : nom do réyioii. l'odor ; clu'f-lioii dr Cercle.

Itirhard-Toll : localité de deuxième importonce.

coulaient de faibles tilets d'eau, souvent insi-

gnifiants, se transforment subitement en

torrents impétueux. Toutes ces eaux réunies

provoquent immédiatement une montée ra-

pide du niveau du fleuve dans son cours su-

périeur. Progressivement, la crue gagne les

parties plus bas-es. Au fur et à mesure
qu'elle atteint l'ouverture des nombreux
marigots tributaires, l'eau envahit par ces

canaux naturels les diverses parties de la

vallée, s'étale sur les zones les plus basses, et

peu à peu cette vallée devient un immense
lac où l'on aperçoit de ci delà quelques par-

celles de terrain émergées, les cimes des

arbres, les extrémiiés des tiges des plantes

aquatiques vite développées sous l'influence

de l'inondjilion bienfaisante.

\u coniluentde la Falémé, la crue débute
le plus souvent en juin, augmente en juillet

et août et atteint son maximum au début de

septembre. Le maximum de la crue gagne

ensuite lentement les parties basses; il a lieu

seulement dans les premiers jours de no-

vembre près de l'embouchure du tlenve. Ce

phénomène est facile à expliquer. Dans le

haut fleuve, en amont du confluent précité,

le champ de l'inondation étant restreint, les

pluies font immédiatement sentir leurs effets

et le niveau monte rapidement; dès qu'elles

cessent, il s'abaisse également très vite.

Dans la zone des grandes étendues inondées

qui forment de vastes réservoirs, l'eau qui

recouvre ces surfaces à faible pente s'écoule

très lentement et le fleuve qui reçoit de l'eau

non seulement par son lit, mais également

des terres submergées, peut continuer à

monter en un point qnelcon(|ue de son cours

inférieur, longtemps encore après que le
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maximum de la crue s'est produit dans son

cours supérieur. Une autre cause intervient

aussi : les pluies qui tombent dans le bassin

inférieur alors qu'elles ont cessé dans le

bassin supérieur.

Après le maximum, les eaux baissent rapi-

dement tout d'abord, plus lenteuienl ensuite

et, dans le bas-tleuve, à partir de mars, leur

niveau ne diminue plus sensiblement. Le

courant y devient très faible et la marée se

fait sentir à près de 300 kilomètres de la

côte.

A la fin de la saison sèche, le fleuve impo-
sant, dont les rives disparaissaient par en-

droits pendant la saison des pluies sous des

tlots d'eaux limoneuses, est transformé en

un cours d'eau tranquille, encaissé entre des

berges aigileuses de "2 à 7 mètres de hau-

teur dans la partie basse, de 7 à Kj mètres
dans le uiuyen-fleuve. Dans ce dernier, appa-

raissent des bancs de sable longs de quel-

ques centaines de mètres à 3 à 4 kilomètres.

remplacés parfois par des seuils rocheux sur
lesquels coulent de mimes filets d'eau,
délimitant des bassins de 2 à i mètres de
profondeur, avec parfois 30 kilomètres de
longueur. Dans ces biefs qui conservent de
l'eau toute l'année, la vitesse du courant est

insignifiante. Malgré la très forte évapora-
lion provoquée par un soleil brûlant et des

vents desséchants, et pouvant atteindre dans
certains cas jusqu'à 1 centimètre par jour,

ces bassins qui ctintinuent à recevoir pen-
dant la première partie de la saison sèche
les eaux retenues dans les bas-fonds et

les eaux d'infiltration, contiennent d'assez

grandes quantités d'eau jusqu'à la saison

pluvieuse suivante. Il en est de même des

marigots principaux, où existent ainsi pen-

dant la saison sèche des réserves du précieux

liquide.
:

;

{A suivre.) J. Adam,
Ingénieur agronome,

Cliff du Service ilo rAgriculture au Sêiiée-al.

LA MALADIE DES CHENES EN 1913

J'ai eu l'occasion de signaler l'année der-

nière une certaine diminution de violence

dans l'invasion de ÏOidium quercinum, ou
maladie des chênes. J'ai fait remarquer dans

ma dernière Communication à la Société na-

tionale d'Agriculture que les chênes tauzins

Q. Tozza, les chênes d'Amérique paraissent

peu atteints jusqu'ici, que les chênes-lièges

d une localité romorantinoise, les hêtres de

plusieurs localités du département restent

indemnes jusqu'à présent. Je suis heureux

de constater, à la fin de la végétation active

de la préi^ente année, que l'atténuation de la

maladie non seulement s'esi maintenue parmi

les chênes de notre région, mais encore

qu'elle s'est plutôt accentuée. Des renseignp-

ments me parvenant d'amis, habitant la

Nièvre et plusieurs localités du Midi, m'ap-

prennent qu'il en a été de même dans ces

contrées. J'ai observé également le fléau

moins intense dans une partie des Hautes-

Pyrénées, et j'y ai vu des hêtres absolument

indemnes.
Quelle peut être la cause de celte diminu-

tion de la virulence de l'invasion ?

D'après les observations de la marche du
fléau, que j'ai suivie de près cette année, je la

crois purementaccidenlelle, et ma conviction

est que le début de cetleatlénuation remonte

à 1910. j'ai nolé dans un article du Journal

d'Afjricullure prnlique que les bois humides

et les chênes en têtard plantés dans les va-

lées inondées, étaient indemnes ou à peu près

de l'Oïdium quercinum. J'en alliitiuais la

cause à ce fait que l'infiltration des eaux
avait dû entriiîner dans l'intérieur du lit des
feuilles tombées ou, dans les premières cou-
ches du sol les spores en germination conte-

nues dans les feuilles infectées. Les germes
provenant des feuilles malades des têtards

des vallées avaientétéainsi entraînées par les

eaux débordées. Le printemps de 19H, par ses

chaleurs précoces, n'a point favorisé le début
de l'invasion, elle s'est surtoutaftiruiée àl'au-

tomne; le printemps de 1912, comme celui

de cette année, a été plutôt pluvieux, mais
ils ont trouvé la surface supérieure du lit de
feuilles moins pourvue de feuilles contami-
nées; les feuilles indemnes ont couvert les

premières infectées qui sont tombées au mois
d'août; le vent, dans les taillis de trois ans et

au-dessus, n'a point favorisé la dissémination
des spores germées, elles ont etjvahi seule-

ment les branches basses d-s talles non dé-

pressées; et plus le taillis avait d'âge, moins
nombreuses on t été les tiges attaquées. Seules.

le^ talles en bordure du bois, ou poussant à

4 ou o mètres du bord, les talles émergeant
plus ou moins isolées dans une |>artie du
taillis possédant des souches mortifiées avec
leurs rejets, ont présenté des sujets atteints.

Parmi ces sujets, les uns sont demeurés in-
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demnes jusqu'en aoill dernier, les extr<inii'lés

des l)i-.iiichesallaqiiées ?ont,à l'iieure «icluelle,

ligiiiliees pour la plupart.

Oue la diminuiioti des feuiilts contami-

nées gisant sur la surface du lit de feuilles

recouvrant le sol soit la cause accidentelle

de ralténiialion de la virulence du fléau, j'en

vois la preuve dans les taillis de chênes

taurins et de chênes d'Amérique. Ces

essences n'ont pas été épargnées; le lléau y
est moins répandu non seulement grâce à

leur résistance relative, mais encore parce

que les feuilles contaminées y sont plus rares

et que, tombées sur le sol, elles ont renlermé

un nombre plus restreint de spores en ger-

mination; aussi, l'oïdium, jusqu'ici, ne leur

a pas causé des dégâts appréciables.

Je vois encore une autre preuve de cette

afiinnation : 1° dans les têtards ayant plus de

deux ans où les sujets qui ont subi quelijues

alleinles seulement vers la fin de juillet ne

sont pas nombreux, et la plupart avoisinent

des taillis; iJ° dans les taillis de quatre ans

et au-dessus, où l'invasion a débuté vers

la même époque et où, souvent, dans les

liges attaquées, l'oïdium n'a envatii que
l'extrémité branchiale et le faux verticille de
branchés le plus proche de cette extré-

mité; 3" dans l'immunité de presque toutes

les talles de chêne qui poussent dans les

pinirres dépressées; j'ai même vu indemnes
de toute attaque dc^ jeunes plantes provenant
de glands apportés par les oiseaux.

Les plus maltraités par l'oïdium ont été

les rejets d'un an à trois ans; et la virulence

de l'invasion sexpiique facilement : aucune
spore en germination n'y a été contrariée

dans son action envahissante; aussi, la pres-

que toi. dite des feuilles a été attaquée, et

c'est dans leur voisinage que les lalles des

taillis de quatre à sept ans ont éié atteintes

en plus grand nombre par le cryptogame.
La [iroxi mi lédfs têtards, don! laramurcaélé

abattue Lan dernier, a été tout aussi néfaste

que celle des taillis coupés; mais la maladie

y a sévi d'autant moins que leur ramure était

plus âgée. Dans trois localités quf^ j'ai visi-

tées dernièrement, il est à craindre que plus
de la moitié des talles aient leurs tiges mor-
tifiées, ces tiges n'ont plus une seule feuille

depuis le mois d'aoOt. une autre partie no-

table n'en possédait que deux on trois vers

le milieu de septembre; leur hauteur

moyenne ne dépa>se pas 30 centimètres. Les

têtards ont, pour la plupart, perdu leur ra-

mure d'un an, les branchelles sont totale-

ment desséchées, et atteignent à peine

2.0 cenlimètres.

Plusieurs propriétaires, pourprotégerleurs
arbres, croient qu'en laissant au njonipnt de

l'abattage de la ramure une belle branche à

la basede Celle-ci, ils préserveront les chênes

du blanc, ou que du moins celte branche
appelant la sève vers la tête, empêcherait le

dépérissement du sujet. L'expérience est

loin d'avoir réussi et leurs mécomptes ne

doivent pas les encourager. Qu'est-il arrivé'?

Si le sujet était jeune, les brancheties de la

première repousse ont toutes desséché sous

l'action de l'oïdium, le jeune chêne u'tst pas

mort, c'est vrai, mais il ne possède plus que

cette brandie plus ou moins envahie dans
une partie ou dans l'autre, et l'arbre pré-

sente un aspect des plus bizarres. Si le chêne
élait plus âgé, il a perdu, lui aussi, sa pre-

mière ramure, la brandit laissée a pris dès

le début un développement encomliranf, la

circulation de la sève n'a pas été suffisante

dans toutes les parties du tronc découronné,

et il a fini par dépérir à son tour.

En somme, si l'oïuium a sévi avec moins
de virulence ces années dernières, il n'est

pas disparu. L'incurie des propriétaires qui

s'obstinent à faire des coupes de taillis, à

abattre les ramures de têtard, le perpétuen!

à l'état de menace sérieuse. Ils ont déjà sul)i

des pertes sensibles, par suite de la mortifi-

cation de plus d'une talle et de plus d'un tê-

tard, du fait de leur routine opiniâtre. Celte

atténuation du fléau doit les engager ;ï sus-

pendre leurs opérations imprudenles. Peu
im|iorle que la diminution des invasions soit

purement accidentelle, elle leur prouve qu*
les sujets épargnés, ou moins atlaqués, ont

bénéficié seuls d'une cause s'opposant à la

germination de plus d'une spore du crypto-

game; et ce n'est pas le cas de contrarier les

efTets de cette cause pai' la création inces-

sante de nouveaux foyers du champignon.
E. NoFFHAY.

CONSTRUCTION DES VANNES

Le panneau des vannes est le plus géné-

ralement en bois dans nos ouvrages de Ijlénie

rural. On utilise ordinairement des planches

A (fig. 118) disposées horizontalement et

assemblées à rainures et languettes, comme
les lames de parquets; on a soin de placer la



CONSTKUCTION DES VANNES 15S

languptle ;i la partie supérieure de chaque
pièce. 11 est prélérable d'adopter la construc-

tion dont la coupe est représeulée en B sur la

figure 118: chaque planche est pourvue de

deux rainures et l'assemblage étanche est

assuré pnr une pe-

tite alèse h en bois .,: -,

,

dur (pitchpin ou : .,,

chêne), alurs que .:, ,u ,,

les planches peu-
vent au besoin être

en bois blanc ; mais
il y a toujours inté-

rêt à employer du
chêne, qu'on peut

quelquefois rem-
placer par du châ-

taignier.

Les lames a i^fig.

119) sont consoli-

dées par des montants m. n, mis à

série de planches assemblées à rainures et

languettes, ou avec des couvre-joints, que
nous avons représenlés sur la partit^ gauche
de la figure 120, par les pointillés b &{. d] oa
constitue ainsi une sorte d'écran empêchant

'il,'. ' s. — Coupes
verlicaies dé pa-
lettes de vanues»

Fii^. U9. — Coupe horizontale d'iiiio palelLe

de vanne.

plat ou mieux encastrés dans une
entaille, comme on le voit en m' :

l'assemblage est complété par des

boulons ('leux par lame et par mon-
tani) dont les écrous sont placés du

côté de l'aval, afin qu'on puisse les

serrer en cas de besoin.

Le bflti d'une vanne est constitué

d'une semelle s (fig. 120) formant

seuil, de deux montants m, à rai-

nures, d'un chapeau c et de deux
jambt^s de;force j', le tout assemblé

suivant les règles ordinaires de la

charpf'nte.

Inutile dédire qu'il faut employer

des bois durs, tels que le chêne, ré-

sistant aux causes de di^struction

dues fi l'eau; nous avons fait cons-

truire, en Bretagne, des vannes en

châtaignier qui ont fait un très bon service.

On ne possède pas de données expérimen-

tales sur la durée de certains bois travaillant

dans les conditions imposées aux vannes :

un côté presque toujours mouillé, l'autre

presque toujours à sec.

Quand la vanne A (fig. 120) est placée dans

un canal dont les parois, en terre, ont le pro-

fil n n', on cloue sur le bâti, en amont, une

Fig. 120. — Vanne avec l'cran en bois.

Fi;,^. l-.M. — Vanne encastrée dans un massif de uiaçonnopie.

OU atténuant le passage de l'eau en dessous
du bâti et sur les c6tés.

Lorsque le bâti de la vanne V (fig. 121) doit

être placé dans un massif de maçonnerie M,
on peut diminuer la longueur de la semelles
et supprimer les contre-fiches du bùli, à la

condition de consolider l'encaslrement des
montants m dans la maçonnerie M, qui doit

être surtout très bien établie du côté de l'aval.
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La maronnerie dont nous venons de parler

comprend une partie hoi-iyonljile, ou riidi<'r,

et deux parements verticaux appelés hd/oi/ns.

En plan, cette maçonnerie recevant le biUi

Vv^,. r2",'. — \'uc on pl;in d'un muj'

en ailes.

'11 nMour ci (l un mur

des vannes v, v' (fig. 122), peut s'établir sim-

plement avec ce qu'on appelle des murs en re-

tour H, ou avec des murs en diles A. Le mur
en retour fait un meilleur barrage que le mur

en ailes, les eaux ayant ;"i suivre, dans la

terre, un chemin a b < d plus long et plus
contourné pour passer d'un bief dans l'autre.

On est généralemeni tenté de donner peu
de longueur aux murs R (fig. 122), et dans ce

cas l'eau s'infilire i-ntre la maçonnerie et la

terre ; nous ne pouvons pas encore fournir

d'indication au snjel de la iongufur a b, la-

quelle doit dépendre de la nature du terrain,

et de la hauteur de retenue de l'eau dans le

bief amonl. On peut, sans inconvétiienl, ap-
pliquer devant le nuir a b un conoi d'argile

ou de terre argileuse, bien |)ilonné. et pro-

longer ce corroi à une certaine dislance du
point b, comme si l'on devait faire un barrage
de réservoir (1).

A l'amont et à l'aval de ces murs, le canal

à profil trapéziforme se raccorde avec la ma-
çonnerie par des perrés m, m' (lig. 122) pos('S

à pierres sèches; les radiers sont indiqués en
; et en r' sur la figure 122.

Le principe des murs A (fig. 122) peut être

adopté quand les bajoyers et le radier sont

construits en bois.

Dans l'établissement des grandes vannes
de prise d'eau, on n)énage en amont un per-

tuis en maçonnerie garni de rainures verti-

cales dans lesquelles, lors d'une réparation,

on fait descendre des poutrelles formant bar-

rage provisoire permettant la mise à sec des

vannes ; si l'on ne prévoit pas cet ouvrnge, il

f.iut établir un bâiardeau, toujours coûteux,

qu'on enlève une fois la réparation terminée.

Max RlNGKLMANN.

LE CHEVAL DE TUAIT DANS LE NOKD DE LTIALIE

L'amélioration des races chevalines préoc-

cupe beaucoup en Italie depuis quelques

années, et c'est dans le croisement avec les

étalons de type lourd que l'on semble cher-

cher la solution du double problème qui se

pose.

Il y a d'abord une question patriotique

très iuiporlante : la nécessité de produire

des chevHux pour la remonte des batte-

ries d'artillerie dont les besoins vont sans

cesse augmentant. Jusqu'ici c'est à l'étraa-

ger qu'onl tUé effectués la grande majorité

des achals, puisque pendant la dernière dé-

cade de 1902 a 1911, sur 15 000 chevaux des-

tinés à celte arme, 2 500 seulement étaient

originaires du royaume. Cette situation

(1; Voir res principes de conslniclion dans le Génie

Rural appliqué au j- Colonies, pages 264 et suivantes.

pourrait être grave si l'on devait passer sur

le pied de guerre; la mobilisation exigerait

au moins 100 000 chevaux de ce type ; il serait

difficile, en tout cas très coûteux, de se les

procurer au dehors, et les réquisitions à l'in-

térieur ne pourraient donner satisfaction,

puisque le modèle exigé pour les attelages

est produit en si minime proportion.

Depuis 1909, pour favoriser la production

du cheval de trait léger, le ministre de la

Guerre met en dépôt gratui t , chez les éleveurs,

des juments irlandaises, bretonnes et indi-

gènes, qui doivent être saillies par des éta-

lons désignés et dont les pro luits sont ré-

servés par préférence pour la remonte.

Voyons maintenant le second point de vue.

Ce sont les besoins de l'agriculture qui néces-

sitent des moteurs puissants pour la traction

des machines agricoles perfeclionnées, el
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pour les transports devenus plus importants

par suite du développement des cultures in-

dustrielles. Le type cherché pnur satisfaire

aux deux tins que je viens d'exjioser ne sau-

rait être le même. L'armée craint que les

gros étalons ne donnent des produits man-
quant d'énergie et d'allure ; tandis que l'agri-

culteur, que ces qualités intéressent moins,
recherche surtout le poids et la puissance;

non seulement pour son usage, mais aussi

pour la vente des poulains. 11 résulte de cet

anlasonisrne des polémiques entre les jour-

naux hippiques, militaires et agricoles, cha-

cun préconisant une race amélioratrice diffé-

rente : le pur sang anglais, l'anglo-normand,

le breton, le norfolk-breton, l'ardennais, le

percheron, le belge.

Et comme les éleveurs ont voix délibéra-

tive, puisque ce sont surtout leurs associa-

tions qui achètent ies reproducteurs, il en ré-

sulte que les préférences sont acquises en

majorité aux gros étalons belges.

Les poulains bien charpentés, bien musclés,

issus de ce croisement, ont été vendus à

six mois, en septembre à Crémone, de ."iOO à

700 l'r., quelques uns ont même élé payés
800 fr. ; ces prix élevés engagent les nais-

seurs à viser cette production. La remonte ne

peut lutter dans ces conditions.

Les provinces italiennes, où l'élevage du
cheval de trait léger réussit le mieux, sont

celles de Plaisance et de Crémone; dans cette

dernière on ne compte pas moins de

11 000 poulinières qui donnent annuellement

environ 7 000 jeunes. Depuis quelques années,

beaucoup d'associations hip[iiques ont été

créées, un certain nombre se sont procuré

des étalons de grande valeur qui font la

monte dans leur rayon d'action.

A propos du cinquantenaire de la fonda-

tion du Comice de Plaisance, une exposition

hippique fut organisée au mois de mai der-

nier, et tandis que le ministre de l'Agricul-

ture dotait la section des chevaux de trait, le

ministre de la Guerre accordait des primes

dans la section postière.

A Crémone, au mois de septembre, eut lieu

une très importante réunion hippique, à la

fois concours de reproducteurs et foire aux

poulains; j'ai dit les prix qu'avaient atteinis

ceux-ci. On y voyait un lot de 17 étalons

belges qui n'avait pas coûté moins de

208 000 fr.

Il était intéressant à ce concours de voir

groupée autour de l'étalon, sa descendance

et de pouvoir ainsi apprécier les qualités

hérédilaires de celui-ci Quelques juments
originaires de Belgique avaient été amenées;

ces importations ont élé faites dans l'espoir

d'acclimater celte race.

Certainement, les premiers produits con-
serveront les caractères typiques, mais ceux-
ci iront en s'atténuant dans les générations
suivantes. Car jusqu'ici on n'est jamais
arrivé à reproduire les races de trait en de-
hors de leurs pays d'origine. Il semble qu'il

faille d'abord le climat du i\ord, car plus on
descend vers le Midi, et plus les types indi-

gènes s'allègent.

M. "Vincenzo de Carolis, directeur de la

Chaire d'agriculture de Crémone, défend
énergiquement le croisement avec l'élalon

belge qui est pratiqué dans sa région. Aux
militaires qui reprochent à ces produits de

manquer d'énergie, il répond que, lors des

derniers achats faits par la remonte aux en-

virons de Crémone, c'est justement à des

chevaux ayant du sang belge que la préfé-

rence fut donnée. Cela ne veut pas dire

qu'une autre race ne réussirait pas mieux,
mais seulement que l'étalon belge améliore

la populalion aulochtone.

On fait aussi remarquer que les Allemands
ne craignent pas d'utiliser les chevaux belges

dans leur armée. En eU'el, au concours du
mois de juin, organisé à Strasbourg par la

Société d'Agriculture allemande, des atte-

lages de cette sorte, traînant de l'artillerie

lourde et des mortiers, ont pris part au défilé.

M. de Carolis affirme que, d'ailleurs, on
n'a pas à craindre le développement exagéré,

le poids lourd, car l'influence soit du climat,

soit de l'alimentation, soit de toute au Ire cause

ignorée, détermine toujours une forte réduc-
tion de taille et de volume. H y a bien aussi

une raison pour les sujets issus de femelles

indigènes, je l'exprimerai en disant que dans
les petits moules on ne fait pas de grandes
statues.

Je crois que c'est une erreur zoolechnique

d'accoupler des géniteurs présentant des dif-

férences accentuées de conformation; c'est

ainsi que l'on obtient des sujets décotisus
;

surtout après la première génération, il

semble qu'il y ait un affollement des héré-

dités. Nous le vîmes bien en France quand
on choisit de grands chevaux de pur-sang
pour augmenter la taille des bretons. Com-
bien on a mieux réussi avec le type trapu du
Norfolk !

Un facteur qui, certainement, a une grande

influence, c'est d'assurer pendant la crois-

sance une|bonne alimentation, riche en chaux
et en acide phosphorique; sur les sols grani-

tiques où ces éléments manquent, les ani-

maux sont toujours petits.
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Le climal aussi joue sans aucun doute iio

lôle d'aulant plus di^priinanl que le cliaoge-

ment de milieu est plus sensible.

Le cheval belgi;, élevé dans les brumes,
dans une atmosplie^ri! toujours humide, froide

en hiver, trouve des conditions tout, autres

dans riliilie du Nord. Je me demand(i donc

s'il ne serait pas plus rationnel de choisir

une race de Irait, originaire d'un pays moins
éloigné et d'un climat moins dissemblable.

Il me semble que notre étalon nivernais se

prêterait mieux à irelte acclimatation, sa

robe noire le ferait appréciier de l'armée; Ll

n'a pas ces masses musculaires énormes,
mais il possède des os, des articulations et

des allures. Cependant, je n'ai pas vu qu'on

y ait songé, peut-être n'est-il pas connu dans
la haute Italie. In peu de propagande pour-
rait avoir l'avantage de nous ouvrir un dé-

l>ouché avantageux dans l'avenir, car je se-

rais bien surpris si l'on u'oblenaii pas avec lui

des produits supérieurs à ce que peut donner
l'étalon belge dans les mêmes conditions.

R. GouiN,

luf'énicur agronome.

COCHENILLE ET COCCINELLE

M. Lesne a rapporté, p. ti'JO du n"du'24 novem-
bre, ce qiu'il avait vu cet été au cap Ferrât,

et coiDment en moins d'un an Vlcvnja avait

été arrêté dans sa marche dévastatrice parle

Nouius cardinalis. Mais le savant assistant du
Muséum m'attribue, « pour la plus grande
part, le succès de cette rapide campaj<ne »,

aussi bien veux-je rappeler ici la précieuse

collaboration que m'a donnée, dès la pre-

mière heure, M. Vuillet, inspecteur du Ser-

vice phytopalhologique. On trouvera, du
reste, dans les Antiale.s des Epi/'ht/lœs, un
petit mémoire entièrement rédigé, du reste,

par mon collaborateur, relatant les principa-

les particularités de notre œuvre commune.
La plupart des quotidiens qui ont parlé

des essais du cap Ferrât les ont mis exclusi-

vement à l'actif de M. \ uillet. Pour bien des
raisons, l'idée d'une demande de rectiticalion

ne m'est même pns venue à l'esprit. Non eral

Ins locus\ Mais dans Un recueil spécial de
rimport,ance du Journal, d'Agriculture pra-
tique, le verrais avec un vif regret mon ex-

cellent associé dans cette entreprise oublié

comme j'ai pu moi-même l'être ailleurs.

J'ajouterai que M. Bernardi, jardinier chef

de la Vill.i Sylvia, nous a donné, dans celte

œuvre d'assainissement, l'utile concours d'un
dévouement particulièrement assidu.

On sait que c'est M. Curlis(l), propriétaire

de la "Villa Sylvia, qui a attiré ratlenlir)n du
ministère de l'Agriculture sur les dégâts ter-

ribles causés par l'/ccn/a
; l'insecte dépréda-

teur a été ideutilié, non par moi, mais psr
M. le professeur Paul Marchiil, membre de
l'Institut, directeur de la Station entomolo-
gicfoe de Paris. G'esl à la demande de cet

éminent nataraliste, et sous sa direction si

(f M. Cutis a depuis offert à nos élevages de
Notiiis une longue hospitalité, dont nous le remer-
cions vivement.

éclairée, qu'au mois de mar;. l'.lli j'ai conn-

mencé à m'occuper de cette question.

Ces rectitieations nécessaires étant faites,

je crois utile de compléter ce que M. Lesne
a dit de l'élevage sous cloche, la brièveté de
son article sur ce point risquant d'égarer les

naturalistes qui auraient à reprendre l'édu-

cation du Novius Cardinalis.

Comme M. Lesne l'a rappelé, les premiers

élevages ont été faits dans des cages, vitrées

seulement sur une partie de chacune de leurs

faces, l'autre partie étant fernx'e, intcriou-

remenl, par de la gaze tiès fine que douiilait.

extérieurement, une tine toile métallique.

C'est au printemps dernier que, désirant

accroître le plus rapidement possible le

nombre de nos insectes auxiliaires et ne
voulant pas attendre la cuustruction de nou-

velles cages, j'ai .songé à utiliser le matériel

que j'avais sous la main au laboratoire de la

Villa Thurel : de grandes cloches basses de

verre, rodées et portant trois tubulures, une
supérieure et deux latérales. Ces cloches

reposaient sur des plans de verre dépoli el

leurs orifices étaient fermés par de la gaze

line. K leur intérieur était disposée une

série de boîtes de l'étri remplies à'/cer>/a,

détachés des rameaux des plantes atteintes.

Ce dispositif s'opposait de la façon la plus

absolue à la sortie des jeunes larves, résultat

auquel on n'atteignait que très incomplète-

ment avec les cages. Ces cages portaient en

effet, à leur partie supéiieuie, une ouver-

ture fermée par un volet à charnière, «et

quelque précaution que l'on prit pour assurer

la fermeture, les minuscules larves d'/c«»//a

et même les larves de Nvmus parvenaient

souvent à .sortir; d'autant mieux que par la

rétraction du bois, la lente limitant le volet

mobile allait toujours s'élargissant.

Sans doute, dans un jardin rempli d'iceri/a
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comme l'était, au début, celui de la Villa Syl-

via, la chose n'a pas autremeat d'importance.

Mais, je l'avoue, au cours de ces essais, j'ai

été constamment préoccupé d'éviter les ris-

ques de transporter Vlcenjn en des points

noncontaminés.C est pourquoi j'ai pris toutes

les précautions utiles, ne faisant les manipu-

lations nécessaires que revêlu d'une longue

blouse blanche et d'un pantalon de toile qui

restaient â la Villa Sylvia; ne quittant pas le

lieu d'élevHge sans m'êire abondamment lavé

au savon les mains et la fi|j;ure, et sans avoir

soigneusement brossé les habits que je re-

vêtais à nouveau. L'examen des boites de

Pétri était fait dans une grande cuvette à

photographie en porcelaine blanche sur le

INTEl^NATIONALE DE GAND '-'^

fond de laquelle les larves de Novius et

à'Iceryii étaient faciles à voir, à relever ou à

détruire.

Avec les cloches, la sortie des larves est

presque impossible, et l'examen de l'élevage

plus facile qu'avec tout autre dispositif. L'aé-

ration est très sufflsanle, et mes éducaiions

n'ont jamais ou à souffrir des champignons

enlomophytes ; cependant j'ai élevé dans

ces conditions des milliers de Novius.

J'ai donc cru utile d'indiquer avec quelque

détail ce procédé auxiliaire auquel M. Lesne

venait de faire allusion.

D'' Georges Poirault,

. . Directeur de Ja Stalion de Pathologie végétale

Je la Villa Thuret au Cap d'Aiitibes.

SITUATION YITICOLE DANS LES CHARENTES
Nous avons été frappés cette année par la per-

sistance dfs feuilles dans les vignobles, alors

qu'en 1912, dès le début d'octoiire, les vignes

étaient déjà dépouillées par suite des gelées

précoces. Cette particula>ité, qu'il faut attribuer

à la douceur de l'automne, est très favorable à

la uialuraiion des bois.

Les labour.s d'tiiver et l'épanJage des engrais

sont un peu retardés par le temps pluvieux et

le badigeonnage des ceps s'est trouvé contrarié

égalfmenl.

La fermentation des vins est achevée, et leur

titre alcoolique varie entre 7 et 10 degrés. La

moyenne sera de 8 degrés à 8°l/2. .Selon la cou-

tume, le samedi 8 novembre à l'occasion de la

foire, les prix des vins et des eau.\-de-vje pour

la nouvelle campagne de disiiilation ont été éta-

blis. Ils sont sensiblement les mêmes que l'an

dernier.

Les badigeonnages centre les ennemis de la

vigne doivf'iit être poursuivis. A ce sujet, nous

croyons devoir mettre en garde les viticulteurs

qui pratiquent Técorçage des ceps. Cette opéra-

tion ne doit pas être trop énergique; on doit

éviter avec beaucoup de soin d'attaquer lecorce

vivante des souches sous peine de voir l'opéra-

tion plus nuisible qu'utile à la vigne.

Dans les grands vignobles, on ne tardera pas

à commencer la taille siiot que la végétation

sera bien arrêtée. Il serait à souhaiter pour cela

que quelques journées froides surviennent bien-

tôt. On commencera de piéféreiice par tailler

les vignes les moins exposées aux gelées de

printemps, et celles dont la vigueur laisse à

désirer.

Nous rappelons aux viticulteurs oui conservent

des vms en vue de la consommation qu'ils évite-

ront la casse et la graisse en mettant par hecto-

I

hlre 6 à S grammes de niétabisulliie de potasse

et 42 à 16 granaraes de taunin.

Thouret et Vidal,

\ ,
Directeur Cliel des travaux

;. :-
, .

, r de la Station viticole de Cognac.
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EXTRAIT \)K ].K LISTE DES RÉGOMPE.VSES AUX EXPOSANTS FRANÇAIS

Groupe VII. — Agriculture.

Ci.ASSE .35. — Matériel et procédés

dex exploitations rurales.

Diptùmes (le grand prie. — Champenois-Ram-
beau.x, à Cousaoces-aux-Forges ^^leuse); Collectivité

des maréchaux ferrants; Coliaclivilé des vétérinaires

de France à .Noyon; Daubres>e-le-Docte, à Arras;

Lacroix et G''-, à (Jaen ; Pinchart Denis frères, â

Paris; Simon frères, à Cherbourg; Wallut et C'", à

Paris.

Diplômes d'honneur. — Biaudet-Fortin, à Monte-

reai; Boé (veuve) et Aubineau, à Paris; Brisson,

Dauthel, Gillet et Brifîeux, à Brienne-le-Clinteau ;

Candelier (Hector), à BucTUoy; Caruelle (G.), à

Oriany-Sainte-Benoite; Etablissement de -onslruc-

ti.m mécanique de Vendeuvre, à Vende'ivre (Aube);

Flaba-Tboiiias et C», au Catcfiu: Gérard {Edouard
,

à Crotiy; Lally, à Boulogne-sur-Seine; Letioteur

(Maurice), à Viry près Chauny; Mahot, à Ham; So-

ciété tunisienne d'engrais chimiques à Tutus; Viaud

et C", à Barbezieux; Winterberger, à Frévent.

Diplômes de médaille d'oe. — Barrault (G.), à

Lœuilty (Somme); Billy (Félix) et fils, à Provins

(S iiie-et-Mirne); Dumaine, h Moissy-Cramay*!

iSeine-et-Marne); Frézier (Emmaimel), à Paris;

Guillot (Maurice, à Orléans; Tanvez (Emile), à

Oiiiiigaiiip Côtes-du-Nord .
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liiplàmes de médaille d'aiy/enl. — Chemin (Arthur ,

à Amiens (Somme); Ecole de maréchalerie df Tour-
coing, à Tourcoing; Geofl'roy (A.), à Paris; Institut

Colbert, à Tourcoing.
Diplôme de médaille de b)'onze. — Bouyoud (Al-

bert, à Saint-Etienne.

Classe 36. — Matériel et procédés de la viticxillure.

Diplômes de grand pri.v. — Cazelles (Jean), à Saint-

Gilles (Gard); Etablis-'emonts Daubron, à Paris;

Gervais (Prosper), àParis ; Mabille irères, à Amboise
ilndre-et- Loire) ; llevuede viticulture, à Paris; Scbloe-

siug frères et C'", à Marseille ; Simon frères, à Cher-
bourg (Vlanrhej; Société des viticulteurs île France à
Paris

; Syndicat général obligatoire des viticulteurs

de Tunisie, à Tunis.
Diplômfs d'/tonneiir. — Le Grand de Mercey, à

Moi tbellet (Saône-et-Loire); Lerouge, à Paris.

Diplôme de métlnilte d'arr/ent. — Rouch (Henri i, à

Toulouse.

Classf n7. — Matériel et procédés
des inilustries agricoles.

Diplômes de gratid pi-ix. — GHrin (Edmond), à
Cambrai (Nord) ; Gaulin, à Paris ; Guillaume, à P ris;

Schloesing, à Paris ; Simon frères, à Cherbourg
(Manche).

Diplômes d'honneur. — lUron (Lucien), à Lille

(Nord) ; Hervé et Ci<^, à Bordeaux ; Lévi frères, à Pa-
ris; Société des aviculteurs français, à Paris; Société
nationale d'aviculture de France, à Paris.

Diplôme de mention. — Banque du radium à Paris.

Classe 38. — Agronnmie. i<tatislique agricole.

Diplômes de grand prij-. — Briot (Félix), à Cham-
béry (Savoie) ; De la Barre (Gaston), à Paris ; Ducloux,
à Lille (Nord); Ecole nationale d'agriculture de Gri-

gnon
; Fédération nationale de la mutualité et de la

coopération agricoles à Paris; Librairie agricole de
ta .Maison rusiifjiie, i Paris: Ministère de l'Agricul-

ture : Direction de l'enseignement et des services
agricoles, à Paris; Ministère de l'Agriculture: Direc-
tiou générale des eaux etforêts, à Paris; Minislcie de
r.\griculture. Direction des services sanitaires et

scientifiiiues et dii la répression des fraudes, ii Pa-
ris

; Ministère de l'Agriculture : Service des amelioia-
lions agricoles, à Paris : Ministère de l'Agriculture :

Service du crédit agricole mutuel et delà coopéra ion
agricole, à Pdris ; Miiistère de l'Agriculture: Service
hydraulique, à Paris; Schlne-ing (Théophile), à Paris;

Sociélé ceutrale d'agriculture de la Seine-lnférieuie
à Rouen

;
Suci' té française d'émulation agricole

contre l'abandon des campagnes, à Paris ; Syndicat
central des aanculteurs de France, à Paris.
Diplômes d'honneur. — Caisse nationale de réassu-

rance des mutuelles agricoles, à Pari> ; Caisse régio-
nale de crédit agricole mutuel du Loiret, à Orléans ;

Cassez (Emile), à Chaumont illaule-Marne); Chaiicriii,

a Pans; Ecole nationale des indusiries agricoles de
Douai ; Ecole supérieure d'enseignement ménager
de Giignon; Société d'encouragement à l'agriculture

de 1 arrondissement d'Oilèans, â Orléans (Loiiet);
Syndicat agricole de la Seine-Inféiieure, à Rouen;
Syndicat des agriculteurs du Loir-et-Cher, à Blois.

Dipcômes de mé-laille d'or. — Association centrale
pour l'aménngement des mont'ignes, à Hordeaux

;

Danguy (Louis), à Nantes (Loire-lnferieure); Deville,

à Ecmly (Rhône); Ed. le ménagère de Coëtlogou
illle et-Vilaine); Ecoles ménagères ambulantes de la

Haute-Marne, du Nord; Ecoles pratiques d'agriculture
de Beauue (Côte-d'Or), de Berthonval (Pas de-Calais),

d'Ecu ly (Rhône;, de Fontaines (Saône-et-Loire),
d'Ondes (Ilautc-Garonne

, de Saiut-Bon (Haute-Marne);

Ecole d'agriculture d'hiver de Troycs Aube; Ecole
pratique d'agriculture de Wagnonville (i\ord»; Franc
(Etienne), à Bourges (Cher ; Guerraj ain, à Laon
(Aisne)

; Jourdain, à Amiens : Lafforge, à Bordeaux :

I.anglais, à Alençon Oine); Quercy. à Cahors Lot);

Rabate (Edmond , à Agen Lot et-Garonne ; Régnier,

au Mans Sarlhe ; Rollin (Franrois;. à Paris ; Société

d enseignement moderne,» Paris; Trulfaut (Georgesi,

à Versailles (Seine-et-Oise,; \ezin, à Blois iLoir-et-

Cher).

Diphimes de médaille d'argent. — Burdin Jean), à

Cliambeon i Loire ; Cercle muliiel féminin agricole

commercial et industriel de la Brie, à Coulommiers
(Seine-el-Mariie: ; Ecoles ménagères ambulantes de
l'Aisne, de la .Marne; Ecole ménagère de Périers

(Manche); Laurent, à Cliambéry (Savoie); Léchevin
(Eugène), à Paris; Tardien iJarqnes), à Paris.

Diplôme de médaille de bronze. — Ecole ménagère
ambulante de l'Oise ; Heudschuch, & Paris ; Lepau-
mier (Armaud). à Avranches (Manche).

Cl.\sse 39. — Produits agricoles alimentaires

d'origine végétale.

Diplômes de grand pri.r. — Alioth (Marcel) et C'',

à Bordeaux; Bena (David-Diuninique), à Sfax; de
Vilmm in-Andrieux et C'", à Paris; Garros-Fourche
(J . et H.), à Bordeaux; Genevay (Zacharie), à Tunis;
Glandut (Séraphin-Candide), à Sfax; Gounot (André),

à Souk-el-Khemis, Hirsi.h frères, à Paris; Lanbert
(Mrturice), à Tuury; Louis-Dreyfus (Léopold) et C'»,

à Paris; Michonneau (Paul), à Arras; Pronvost
(Eliiiiard), à M'iliva; Ricois (Pierre-Auguste), à Mo-
resville; Uidel-Lagrenée (M°>' .Marie-Léoniei, à Cha-
ouat ; Socinté d'encouragement de la culture des
orges de brasserie en France, à Paris; Syndicat du
commerce des huiles d'olive de Nice, à Nice; War-
tele (Eugène), à Aïn-Rhelal.
Diplômes d'Iionneur. — Calvet (Robert . à Bor-

deaux; Fournier (Pierre) et C'", à Paris: Labrierre

(Alfred), à Argenteuil; Lefevre et Lehman, à Tunis;
Liby (Marcel), à La Moselle, prés Sfax; Memmi
(Georges), à Tunis.

Difflômes de médaUle d'or. — Beurnel (Pierre-Elie-

Gaston), à Lorrame-ltled, près (ihardimaou; Bou-
lakia (S.-C ), à Tunis: Carton (docteur Louis), à

Khereddine ; Casse (Louis) et Ouiy (I éon), à Aix-en-
Provence; Fischel (Maurice), à Tunis; Hnzard
(Edouard), à Paris; Laloux et Pic (Cli.), à Sfax ; Loyer
iLouis), à Maleur; Mabrouli Hailj 'Aiil, à .Monastir

;

Ronida ben Mohammed ben Romdan. à Mahdia;
Société des domaines de Protville, à Protville ;Tixier

(Louis-Jules), à Sousse; Walter l.ebon, à Sousse.

Diplômes de médaille d'argent. — Barrai et fils,

à Salon; Boutboul (D .vid), à Monastir; Buy et Garcin,
à Salon; Cittanova (.1 ), à Snussi- ; .Meiing frères, à

Paris; Rinaudo, Majano et C'*, à Nice.

Diplômes de médaille de lironze. — Aronica Gui-
seppe, à Tunis; Boutboul (Victor de D.).à Monastir:
Deiiiias (Marius), à Salon; Haas (G.), à Gronibalia;
Rebière

i
ère et fils, à Salon; Sylve et C'", à Silon.

Diplôme de mention. — Mauran (Louis;, à Salon.

Classes 40 et 42 hkunies. — l'roiluils agricoles ali-

mentaires d'origine animal'. — Insectes utiles et

leurs produits. — hiseclis nuisibles et végélaui
pairi.Kita ires.

Diplômes de grand pri.j . — Association centrale
des laiteries coopératives dis Charentes et du Poi-
tou, à Niort (Deux-Sèvres); Bernet (Marcel , à Saint-

Pouange (Aube); Brancourt (E.-J.), à Crécy-sur-
Se.re (Aisne) ; Chardin Auguste), à Martigny-les-
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Bains (Vosges); Clément (A.-L.), à Paris; Coquet
(abbe) (Adolphe), à Contreuve (Ardennes) ; Iches

(Lu ien), à Laon (Xisne); Lépici^r (Ambroisp), à

Li sse (Aisne); Maraval (M"= Madeleine), villa de

C^s-oir, par Auxeire (Yonne); Noblecourt (N.), à

Chambiy, par Laon (Aine); Société anonyme du do-

maine du Tremlilay, par Montreuil l'Argillé (Eure):

Société d'apiculluie et d inseclologie agricnle du
département de l'Aine, à L on ; Société des établis-

seiiiHuts llerson, à Paris; Société française d'encou-

ragement à l'industrie laitière, s Paris; TiaUay père

et fiU, à Bisoœil, canton d'Ay (Marne); 'l'ruHaut

(Georges), 1 Vers i les (Seine-el-Oise).

hipldmes d'honneur. — Camus (H.-E.), à Chaourse,

canton de Rozay-sur-Serre (Aisne); Chambre syndi-

cile des marchands de beurre, œufs, fromages de

Paris et .léparleinenls, à Paris; Fédération des so-

ciétés françaises d'apiculture, à Paris; Fourgny (Gai'-

tan), à Cbéry-es-Pi'uilly (Aisne) ; Fromagerie Ue-

sou ter frères et H. Fauré, à Maison-du-Val, par

Noyers (Meuse^; Gayette (Ma'ie-Albert), à Nouillon-

ponl ; l.etébnre et C'', à, Paris; Martin (Henri', à Hé-
vig ly (Meuse\ Mering (Joseph), à Paris.

Diplômes de mé laille d'or. — Biacliet (Paulin), à

Saint liéiny-sur-Biissy (.Maine); Calais (Emile), à

Bu y-ie-Ling (Aisne); Campenon (M™» veuve Aug.).

à Tonnerre (Yonne); Cherquitte (M™<= Mélina), à la

Pêcherie, commune de Samoncsy (Aisne); Couquaux
(Maurice), a la Hoche-snr-Yon (Vendée); Daloz (Henri).

à M^mbard (Cole-d'Or) ; Gene^ay (Zacharie), à Tu-

nis; Guibeminot (Alb.rl), à Montbard (Côte-d'Or);

Planque (Ciiinille), à Paris; Sociétés coopératives de

Chrtuvignv (Vienne), île la Crèdie
:
Deux-Sévres),

d'Eciiire (Deux-Sè^r'-s), d Irleau (Deux -Sèvres), de Li-

gueil (Indre-et-Loire), de .Mareuil-sur-IrLay (Vendée),

de Mazières-en-Gatiiie (Deux-Sèvres), de Nalliers

(Venlér), de Saint-Ciiri-tophe-sur-Roc (Deux-Sévres),

de Sai_te-Hermine (Vendée), deSainl-Loup--ur-Thouet

(Deiix-Sévres), de Samt-Maxire (Deux-Sévres). de

Sainte-Oueune-le-Ruisseau (Heux-Sè^ies), de Sainte-

Radegonde-iles-Novers (Vendée), de Sainte-Soulle

(Charente-lnrérienre), de Saivre-C^starie (Deux-Sè-

vrt-s). de Soignon (Deux-Sévres), d'Uzelet, par Ardin

(Deux-Sèvres), ^le Vouillé (Deux-Sévres); Warré
(Emile), à. viartainne-ville (Sommt-).

Dif)lé'iies de méiadle d'arr/ent. — flercilleux-

Pienne, à Cramant, canton il'Avize (Vlarnei; Clergel

(Alexandre), Sèche- Houteille . eaiito;i d'Etivedy

(Yonne); C dlectivité des apicilteui's de l'arrondis-

sement d'Epernay; De LaperrfUe (J.-L.), fe^me des

Radj tlas. près Auribeau (Algérie); Forestier (An-

tony), à Aisy-siir-Arm^nçon (Yonne); Humbert (René).

à Nuit>-suus-Ravières (Y'onne); Iclics (.M^e Suzanne),

à Laon (Aisne); Jncob (Edmond), à Tonnerre

(Yonne); L'eppe, à Epeinny (Marne) ; Martin (Charles),

à Neuve-Maison (Aisne); Nègre (Henri), à Py, par

Sahone (Pyrénées Orientales) : Pierre (Ch.-P.), à

Fpernay (Mirnej; Ka'ijeltaf, commune mixte de

.JemriiRppes (Consiantine) ; Saurin (.lulien), à Ton-

nerre CYonne); Schad. Ile (Henri), à Tonnerri' (Yonne);

Sociéiés coopéraiives de Beauvoir sur-N ort (Deux-

Sèvres); de Roi -Har li, par Marsais ((.;harente-lnlé-

rienrHJ; de Celles .Deux Sèvres); de Chinon (Indre-

et-Loir' ); de l'H' rmenaull (Vendée) ; de Lezay (Deux-

Sèvres): de Maillezdis (Vendée); de Massais (Peux-

Sèvre.»); du Mazeau (Ve déc ); de la .Vlothe-Saint-

Hér>y (Deux-S'vres) ; de Périgné (Deux-Sèvr> s) ; de

Prahecq (Deux-Sèvre.s); de Saint-Jean-de-Liversay

(Charente- Inférieure') : de Villeneuve-la- Comtesse
(Char-n e-Inferienre).

Di/domes de médaUle de bronze. — Ralourdeau

père, à Marcuil, canton d'Ay (Marnei; Blondeau

Louis), à Montigny, par Aiixon (.Vubc ; llottul (Paul),

à Rouilly
(
Aube); Brouillet, à l.envrigny, orrondisse-

ment d'Epernay (Mirne); Cariier-Tirfnin, à Saint-

Gobert (Aisne); f'.lahot (Arthur), à Bussy-en-Othe

(Yonne); David (Charles), ii Lezinnes (Yonne); Des-

bordes-Peuihnt, à Cramant, canton d'Avize Marne);

Dominé (Victor), à Tonnerre Yonne); Francoret

(Ernest), à Grauves, canton il'Avize (Marne) ; Girot

(Léon), à Juvigny (Marne) ; Liébait-Laïubert, à Da-

m.ery, canton d'E ernay (Marne); Payen-Ronaudin,

à Grauves, canlon d'.\vize (Marne); Sociétés coopé-

ratives d'Aigrefeuille Charente-Inférieure); de Bai-

gnes-Sainte-Hadegonde (Charente); de Clavette (Cha-

rente-Inférieure); d'Ecoyeux (Charente-Inférieure);

du Souterrain (Charente); de Thairé-d Aunis (Cha-

rente-luféiieure) ; de Tonnay-Boutonne (Charente-

Inférieure).

Classe il. — Produits agricoles non alimentaires.

Diplùmes de grand prix. — Arnal (docteur), à

Paris ; Arlus (Fernandi, à Paris ; Averseng (M"»" veuve

Gaston), à El-Affn.un (Algérie); Reytout et Cisterne,

à Paris; Boucacil ; R .ulanger, Dausse et C'", à Paris;

Bouty, à Paris; Derbecq, à Paris; lleschi-ns, à Pa-

ris; Emden; Feignoux (Raouli, à Montreuil (Seine):

Flach (Henri), à Pans; Fouché (Paul) et docteur

S. Chevalier, à Houd^in (Seine-et-Oise) ; Grellou (A.!.

à Paris; (iuillon, à Paris; Jardins d'essais de Tunis:

Koehiy, à Paris; Longuet (Paul), à Paris; Lorette, à

Lille (N"rd) ; Marins et Lévy, à Paris; Rayuaud, à

Paris; Ridel-Lagrenée (M""" .M.-L.). à Chaouat (Tu-

nisie); Société générale de la droguerie française a

Paris; Société d^s savons neutres, à Paris; Syndicat

des boya^diers de France, à Paris; Trouette (E.'i, à

Pnr'.s; Vincent et C'= (établissements Ruurgeois), à

Paris; Wnill (Lénpoid), à Lunéville.

Hipldmes d'honneur. — Baurgard, à Paris; Berger

(Ismaél), à la Varenne-Saiiit-Hilaire (Seine); Resson-

à Paris; Chevrier, à Paris ; Duret et Raby, à Marly-

le-Roi (Seine-et-Oise); Fagard (Louis), à Paris); Gou-

not (André), à So k-el-Khemis (Tunisie) : lloude

(ilaston), à Tunis; Jablonski-Chapiieau (veuve), a

Paris ; Marie (Angiistin), à Avignon (Vauclnse) ;

Ossian (Henry), à Gibaudet. par H.iudan (Seine-et-

Oise); Rayer, à Vemars, par Survilliers (Seine-et-

(lise ; Ricardou, à Cannes (Alpes-Maritimes); So-

ciété anonyme « Le Rivalin », à Paris; Syndicat

agricole de Lunéville ; En participation : Berge, à

ChantrHlieu. près Liméville ; Dannhauser (J.l. à Luné-

ville ; François, fei me de Méhon iMeurlhe- t-.\loselle);

Genay.Pieire). à Bellevue (\leurlhe-et-Moselle) : Joly-

Rochffort. à Gerhcviller Meurthe-et-Moselle); Mar-

chai (Jules), à Einville (M-urlhc-et-Moselle): Suisse

(Paul), à Moncel-les-Liinéville.

Diplômes de médaille d'or. — Bidault, à Paris;

Chennevière (Julfsl, à la Chapelle-Rabelais (Seine-et-

Marne) ; Compagnie française des textibs, à P.iris :

Delouche, à Paris; De Montluc (M™*), à Montigny-le-

Rcsl« (Yonnel; Gaillaid et Chauve 1 ;
l.apeyre, à

Capelle-Saiiit-Mariin, par Lure-Painiauhe (Aveyron);

Leroy et Lissoude, à Paris; Liby (Marcel), à la Mo-

selle, près Sfax ; Meunier frères, à Levallois (Seine) :

Monal frères, à Nancy (VLurthe-et-Moselle ; Naline.

à la Varenne-Saint-Hilair-- (Seine) ; Pillon, aux Veaux,

près Nnnyis (Seii e-el-Marne) ;
Sanvinet (Boutry), à

Malakofr(S-ine); Société anonyme la Pâte tlamande,

à Paris ; Trouche (J.), à Oudna (Tunisie.

Diplômes de métadle d'urgent. — Bailly, à Paris;

Boubée et C'«, à Paris ; B-unon. à Mnrseille ; Daguin

(Arthurl, à Saint-Maur-les-Fossés Seine'; D^quéant.

à Paris ; Humbert (Jean), à Rambouillet (Seine-et-
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Oise) ; J.agueiy (Léon), à Paris ; Lefebvre, à lîouen

(Seiiie-InfcM-ieure) ; Ménard frères, à Thouiirs (Deux-
Sèvres); Miraton, à Gliàtilguyon (l»iiy-de-l)ijriie)

;

Pinaire, à Ai-j;enteuil (Scme-et Oise); Quinlard (dc.c-

teur), aux Ïcuis-Mouliers (Vienne); liochcr, à Paris;

Trouette (Jean), à Paiis; Vergelot, à Paris; Yacouio
(Jean), à Bizerte.

Dipli'miex de médaille': île bronze. — Barthélémy, à

la Gar(!une-Colotnl)es (Seine) ; Bi lot, à Onse, com-
mune de lîochelort (beine-et-Oise) ; Ctiassaigne, à

lîutrec i|Charente) ; Desnoyers, à Bonnelies ; Fraysse.
à Paris ; Laubeuf, aux Murcaux jSeine-et-Oise, ; Mar
quellier (M""), à Paris; Pharmacie de la slalion

hydrominérale des Kumades (liard); Tro.ussereau à
Poiiieis (Vienne)

Diii'ihnc de ine/ilion. — Du'ivier, 4 Uonrdan (Seine-

et-Oise) ; Kady (l'abbé . à iNoidans-les-Vesoul (liaule-

Saône) ; Gaudrille, aux Cerneaux, commune du BuJ-
lion (Seine-et-Uise) ; Gaudrille, à Querville, com-
uiune d'Ablis (Sein«;-et-Oise).

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 26 novembre 1913. — Présidence

de M. Linder.

M. J. Bénard signale, parmi la correspondance
reçue par la Société, le rapport de la mission

que la Compaynie d'Orléans avait envoyée au
Maroc pour étudier les ressources du pays, sur-

tout au point de vue agricole. D'après ce travail,

la contrét; du Maroc est, sans nul doute, appelée

à un brillant avenir agricole.

.Questions horticoles.

M. Viger présente à la Soiiété le compte rendu
du premier contres tenu par la Kéd'^ration na-
tionale des sociétés d'horticulture de France,

d'Algérie et des colonies, à Besançon, en juil-

let 1913. Le Congrès a obtenu le plus vif succès
et a traité, du reste, des questions de première
iinporlancp.

M. Ihifaure, à propos de celte communication,
fait part de la remarque qu'il a constatée au
cours de pliusieurs voyages pendant l'été dernier,

c'est que le goût des fleurs tend à se répandre
de plus en plus dans les villages, ce qui est tort

heureu.\, car on comprend que rien n'est plus

propice à rattacher les habitants dos campagnes
à leurs villages que les efforts faits pour em-
bellir leurs modestts habitaiions.

Aussi, les Sociétés d'agriculture et même les

simples Comices feraient une œuvre excellente

en encourageant le goût des Heurs parmi les

campagnards.
M. Viger fait remarquer que la Socic'té natio-

nale d'iioiticulture est entrée daus la voie indi-

quée par M. Dufaure ; au Congrès de Besan-
çon, la question des jardins ouvriers a été

l'objet d'importantes discussions. C'est là, du
reste, une œuvre capirale appelée à rendre les

meilleurs services. Le jardia ouvrier détourne
l'ouvrier du cabaret, c e>t un excellent moyen
de lutter contre l'alcoolisme.

M. Marcel Vaclier rappelle que, dans sa région
du Bourbonnais, la compagnie de Châtlllnn-

Commentry a obtenu, à ce point de vue, les

résultats les plus encourag'ants, en favorisant

de tout son pouvoir la création des jardins ou-
vriers. Mais ceux-ci s'adressent surtout aux
ouvriers des mines, aux ouvriers de l'industrie;

à la campagne, l'ouvrier agricole, le l'iMiuier, le

métayer ont un jardin, seulement ce jardin est

trop souvent triste et sombre, aucune ileur ne

vient l'égayer. M. Marcel Vacher, dans ses do-
maines, a fait garnir la maison des métayers de
plantes grimpantes, de rosiers, etc. Cette initia-

tive a été très appréciée des métayers et des
ouvriers.

Le transport

des pommes par le chemin de fer de r£tat

pendant 1 automne 1913.

M. Lhibat signale les efforts faits par l'Adminis-

tration des chemins de fer de l'État pour favori-

ser le développement de la production agricole,

en facilitant l'écoulement et la vente des produits

récoltés sur l'ancien réseau de l'Ouest.

Dans toutes les garesa été mise gratuitement,

à la disposition des expédileursde fruits à cidre,

une notice explicative contenant tous les rensei-

gnements utiles pour le transport des pommes et

leur vente à l'étranger.

Lin personnel spécial d'inspection était chargé

en même temps, tant dans les régions expédi-

trices que sur tous les autres points iuléres-és

dans l'acheininenient des iransporls des fruits,

de veiller d'une fai;on active à l'application exacte

des mesures générales prescrites pour l'exéculLon

de la campagne, de se tenir en rapports cons-

tants avec les expéditeurs, pour connaître et re-

médier à toutes les di^fectuosilés locales, et de

prendre toutes les mesures urgentes que com-
porteraient des incidents imprévus.

Des vagons de 10 tonnes furent mis à la dispo-

sition des expéditeurs, toutes les précautions

furent prises pour accélérer' les transports, éviter

les retards, etc., aussi ju'^qu'à la frontière alle-

mande l'acheminement des vagons exigea seule-

ment de trois à cinq jours et demi, et cependant

rarement l'exportation des pommes de Bretagne

en Allemagne eut une telle impoitance.

Au 26 oct'ibre dernier, 14 599 vagons fuirent

ainsi expédiés à l'étranger, alors qu'en 1912 ce

nombre n'avait été que de 228 à la même époque.

Un tel résultat est dû, sans doute, à l'abon-

dante récolte de fruits do 1913, mais aussi aux
excellentes mesures prises sous la direction de

,M. Clïveille.

En servant, dit M. Dabal, les intérêts des agri-

culteurs du réseau, r.\diniuistration des che-

mins de fer de l'Kt.it a rendu service à tout le

monde.
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Des mutations desSolanum tubérifères.

M. Laberijerie entretient la Société des nou-

velles observations qu'il a été amené à faire pen-

dant la campagne 1913, au snJKt des mutcitions

des Solanam tubérifères, dans ses cultures de

\'errières.

A plusieurs reprises déjà, M. Labergerie a

sipnalé les influences de voisinaj,'e exercées par

une plante à tubercules sui une autre plante ii

tubercules.

En 1908 notamment, il signalait une transfor-

mation complète d'une production de Holaninii

Cominersoni en tubercules identiques aux Sola-

num tuberosum de ses cultures, obtenue sous un
pied de S. Commersoni cultivé en contact avec un

pied d'Earlij Roue.

Or, cette année à nouveau, parmi les tuber-

cules issus de pieds cultivés en contact direct

avec M. Conmiersoni violet 1-Oi et avec liarly liose

depuis 1906, en permanence chaque année, les

arrachages ont révélé une nouv>-lle transforma-

tion complète sous un pied cultivé en conlactavec

Earli/ llosc. Cn autre a montré une transforma-

tion presque complète dans les tubercules ré-

coltés aussi en contact avec Earii/ Hos<', et enfin

un troisième a fourni des modifications qui pro-

mettent une transformation presque certaine

sous un pied cultivé en contact avec S. Commir-
soni violet.

M. Labergerie soumet ces tubercules à l'exa-

men des membres de la Société, et signale en-

core une série d'autres végétations très cu-

rieuses .de Solarium, telle par exemple, la pro-

duction d'un tubercule sur un long stolon issu

de rexlrémité d'une tige aérienne de la muta-

tion de S. Maglia obtenue en 1907.

M. Sclirihaux, à propos de la communication
de M. Labergerie, fait hs observations suivantes :

Tout d'abord, à propos du Solanum sauvage, en

voie de mutation, en train de se transformer en

pomme de terre ordinaire, ce i|ui frappe le

plus M. Schritiaux. ce qui, à ses yeux, rend cette

plante particulièrement .intéressante, c'est que
comme le Solnnum Commersoni sauvage, elle ne

possède qu'une seule ti.;e, qui se ramilie ensuite

sur toute sa longueur.

En second lieu, M. Schribaux v découvre une

trentaine de tubercules aériens et deux oir trois

atleignent la grosseur d'une noix.

Ces deux caractères, M. Scirrihaux les a obser-

vés pendant plusieurs années, et sur des milliers

de pieds de Solanuui Commersoni violet, dans les

cultures de M. I.abergerie, aussi bien l'rr plein

champ dans les terres de moyenne qualiti- que
dans le sol fertile de son jarilin.

Malgré la production abondante de tubercules

aériens, les rendements en tubercules souter-

rains étaient extiêmemeiil élevés. De plus, ces

tubercules, d'une grosseur exceptionnelle, se

faisaient remarquer par leur irrégularité, les

variations étaient fréquentes dans la colo-

ration des tubercules d'un même pied ; on re-

marquait l'apparition de types aberrants, etc.
;

en somme, en 1904. quand M. Schribaux visitait

les cultures de M. Labergerie, le Solanum Com-

mersoni violet se comportait comme un orga-

nisme déséquilibré, comme une plante atîolée.

Aujourd'hui, nous dit M. I.aheigerie, les

plantes à tiges uniques sont devenues rares ainsi

que les tubercules aériens, les tubercules souter-

rains sont moins volumineux, plus réguliers

la plante s'est assagie en s'affaiblrssant.

M. Schribaux reconnaît que les 'particularités

qu'il vient de signaler peuvent se rencontrer

dans une variété quelconque, mais c'est toujours

à l'état d'exception. Dans les cultures de Ver-

rières, au contraire, elles étaient fréquentes et

diverses, et toutes ces particularités se rencon-

traient simultanément, et elles ne se manifes-

taient pas chez les anciennes pommes de terre

— Géante bleue et arrtres variétés — plantées en

comparaison avec le Sdanum Commersoni

.

M. Schribaux, rappelant aloi-s les expériences

réalisées par MM. Heckel, Verne, Planchon, après

celles de M. l,aber;,'erie, en conclut que la

transformation des Solanum tubérifères sauvages

en variétés, possèilant toutes les proprréiés de

nos pommes de terre cultivées, est aujourd'hui

scientilrqueraent établie, M. Schribaux saisit

l'occasion qui se présente de rendre hommage à

la téiiacité de M. Labergerie qui n'a ménagé ni

son temp<, ni sa peine, en vue de faire valoii'

une opinion qu'il exprimait pour la première

fuis en 1904.

H. Hrrrari.

)r.(J ft'îfp. Ir.
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Atlas des Orchidées cnltivées, par J. CosTANrr'N, tin

volume, Hl pages et .30 planches en couleurs. —
(Libiairie générale de l'Enseignement, Paris.)

E.e bel ouvrage de M. Costantin, dont la belle

allure rappelle celle de la Flore de M. Gaston

Bonnier que nous signalions il y a peu de temps
ici, permet aux amateurs de ces fleurs élégantes

que sont les Orchidées cultivées, de se familia-

riser avec elles. La multiplicité des espèces

d'orchidées intéressantes déroute souvent ceux

qui cherchent à les mieux connaître : aussi, pour

remédier à cet état de choses, M. Costantin

a-t-il groupé dans une même planche l'histoire

de tout un group». Le début de l'ouvrage pré-

sente toute l'histoire naturelle des Orchidées et

les connaissances utiles à leur cultirre ; les

planches d'une exécution irréprochable font

défiler dans la fraîcheur de leur colons naturel

ces fleirrs tourmentées et élégantes C est là, à la

fois, un beau et un bor. livre que les betaurstes

peuvent consulter avec profit et que les ama-

teurs de fleurs verront apparaître avec plaisir.
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Le froid industriel, par L. Mahchis, professeur à la

l'acuité des science* de Paris. Un volume, 3-'8 p.
Prix : 3 fr. 50. — (Librairie Feli.x Alcan, Paris.)

Plus que tous autres;, les af;rliulteurs suivent
avec attention les prof;rès de l'indusuie frigo-

rifique. Des questions vitales pour eux .out
liées au profjrès ou à la mise au point de
détails de l'Industrie fil^'orlfique ; au>si la pu-
blication de rouvra;;e de M. Marchls ne peut-
elle passer inaperrue. Oans un bon volume, le

savant professeur de la Sorboune met nettement
au point la question <lu froid qu'il traite, en
effet, tant en homme de science et en ingénieur,
lorsqu'il expo-e les règles qui doivent piésiderà
la construction des churalires froidis, ou à l'in-

troduction et à ,1a sortie des denrées de ces

chatnbres, qu'en praticien quand II étudie dans
toutes ses parties l'entrepôt frigorifique et son
aménagement. Cet excellent volume e-t appelé
ainsi à rendre à l'agriculture des services appré-
ciés.

Code de l'Agriculteur et du Forestier, par A. Hknry.
Un volume, t 06i pagfs. P.ix : 10 fr. — (Librairie
Joseph Van In, à Lierre, Brlgiijiie.

L'ouvrage très complet de M. Henry, chef de
division au ministère de l'Intérieur et de l'Agri-

culture de Bruxelles, le distingué secrétaire de
la Société centrale d'agriculture de Belgique, ne
peut manquer d'être accueilli avec succès parles
agriculteurs belges.

Ce gros voluaie, qui réunit toutes les lois Inté-
ressant l'agriculture belge, constitue pour nos
voisins un vrai manuel du cultivateur. Toute la

vie rurale et la vie forestière se trouvent codiiiées
dans l'ouvra^îe de M. Henry. C'est là pour la

Belgique une œuvre utile et d'intérêt certain.

Le Perfectionnement des plantes, parL. Blari.m,hem.
Un v.duiue, tao pages. Piix : l Ir. SO. — (Librairie
Flammarion.)

Comme le remarque avec justesse dans sa

préface .M. Ijlaringliera, les notions nouvelles

sur l'améllorrttion dis plantes sont peu connues
en France ; nous pourrions même ajouter que

le grand fmblic agr.cole les ignoie souvent.

Dans un petit livre de vulgarisation M. Blaiin-

ghera a résumé l'éiat de nos connai-sances sur

lesvailaiions, les mutations, les croisements, la

sélection; c'est là, certes, faire œuvre utile, et

les agriculteurs ne peuvent que se féliciter de

l'apparition d'un tel ouvrage. Toutefois, nous ne
saurions nous empêcher de remarquer que
M. Blaringhem semble avoir un peu (rop sim-
plifié, volontairement du reste, les questions

qu'il traite. Dans sa préface même, en effet, cette

tendance apparaît lorsqu'il dit ; " Je v<)udrais

su I tout atteindre un public delà qualité de celui

qui fréquente les cours du Conseï valoire iiallo-

nal des Arls et Métiers... Il est indispensabl.i de

placer ces auiliteurs devant les faits, sans trop

insister sur les difllcultés pratiques.. Il laut

éviter les indécisions, prendre parli, énoncer
des règles dont la valeur sera discutée encore

par plusieurs générations de naturalistes. »

N'est-ce pas là, au contraire, une position dan-

gereuse, et n'est-ce pas allaiblir une doctrine

comme celle dont M. Blaringhem est en France

le porte-drapeau que de l'élayer aussi peu sur

des laits précis et contrôlés. Les agriculteurs, en

tous cas, qui cherchent des plantes rustiques et

produi-tives trouveront peut-êire, en di^saccord

avec M. Blar.nghem, qu'on ne saurait « trop

insister sur les difficultés praiiques » H faut,

dit pour finir M. Blai inghein, « éveiller les esprits

et surtout provoquer di^s cultures expérimen-

tales». C'est là un objectit excellent, mais à la

condit'on qu'il reste allié à la vieille règle de

Descartes: Ne rien donner comme vrai que l'on

ne le connusse évidemment être tel.

P. B.

CORRESPONDANCE
— A. G. [Landes). — Vous demandez quels sont

les Lois et Décrets concernant la répression
des Fraudes sur les vins en France, soit que
les échantillons soient prélevés parles agents de
la régie, soit que ces échantillons soient pré-
levés par les agents désignés par les agents des
Syndicats vilicoles reconnus.
La législation actuelle se compose des lois des

l"' août, 6 août 1903, 29 juin, 15 juillet 1907 et

des décrets des 31 juillet 1906, 3 septembre 1907
et la avril 1912. — Pour la délimitation des
régions viticoles, les textes sont les décrets des
17 décembre 1908 et 10 février 1911 (l'.hampagne),
18 février 1911 (Bordeaux), 21 avril 1910 (Clai-
rette de Die), 18 septembre 1900 (Banyuls). —
Les lois et les décrets se trouvent séparément
chez Muzard,126, place Dauphine, à Paris. On les
trouve aussi, avec commentaires, dans le Manuel
le la répression des fraudes, de Lemercier (Li-
brairie Agricole).— (G. E.)

— N" 6356 {Cantal). - Parmi les différentes

variétés de manioc, il en ^st qui contiennent

des suDstaaces toxiques, assez faciles à élimi-

ner au moyen de l'eau. Elles se trouvent notam-

ment à Java. Le manioc dont on a introduit la

culture à Madagascar, est dépourvu de tout prin-

cipe vénén>-ux. Il n'est pas à craindre que le

commerce livre, en place de nos maniocs colo-

niaux, des maniocs étrangers mal imriliés ; des

droits de douane s'opposent à leur iinporlaiion.

Pour vous rassurer plus complètement, nous

pouvons citer l'exemple des petits cultivatHurs

composant le Comice de Vertou, et probablement

les premiers en France à donner du manioc à

leurs porcs. Depuis l'été, ils en ont fait consom-
mer près de trente tonnes. A leur réunion géné-

rale du 30 novembre, ils étaient unanimes pour

faire l'éloge de cet aliment, et pour ch ivtiev Irur

Syndicat de leur en assurer un nouvel approvi-

sionnement pendant la saison d'hiver. — lA.G.)
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— /'. B. (Cliareiile-liifirieare). — Les eaux de

pluie, recueillies |iroprenient dans des citernes,

peuveiil parfaitement, servir pour l'abreuvement
des animaux de ferme, et si elles ne sont pas

ultéiées par des produits quelconques en disso-

lution, elles sont certainement supérieures aux

eaux des mares qui, trop souvent, reçoivent !• s

purins des cours de fermes et peuvent ainsi se

trouver plus ou moins contaminées. Plus les

oaus sont propres, mieux cela vaut; plus elles

sont chargées, souillées ^\. polluées, et plus elles

présentent d'incjnvénients, tant au point de vue

des phénomènes de digestion, qu'au point de

vue de la transmission des maladies. — ((i. M.;

— N° 6730 (Eure). — Vous désirez convertir
en herbage une terre de plateau, argileuse,

à sous->ol imperméable. La terre est actuelle-

ment ensfmenci'e en blé, vous voudriez semer le

méUnge de graines au printemps dans ce blé.

Cette manière de procéder est a.ssf z atcatoire;

d'abord, il ne faut pas que la végétation du blé

soit trop forte. Elle étoufferait en eHet les jeunes

plantes de la prairie quand celles-ci seraient le-

vées; ensuite il faudra prendre de grandes pré-

cautions à la moisson, laisser le moins long-

temps possible les gerbes sur le champ afin de

ne pas avoir des taches où l'herbe mourrait.

Pour le semis, dans ces conditions, le mieux
serait de semer le mélange de graines après une
petite pluie quand le sol est, sufierliciellement

au moins, pas trop dur, un peu pulvérulent

même. Aussitôt le semis, vous herserez une ou
deux fois et surtout vous roulerez di-rrière la

herse. Toutes ces opérations supposent donc que
votre blé ne sera pas trop fort et que vous effec-

tuerez le semis en avril, alors que les blés peu-

vent encore être hersés et roulés.

Quant au mélange de graines, dans un sol

frais mais apte à porter des Légumineuses, nous
vous conseillons de semer par hectare pour
créer une prairie à pâlurer :

Trèfle blanc

Lotier cornicnlé..

lîay-grass anglais

Fléole des prés..

.

Fétuque des prés.

Viilpin des prés.

.

Paturin des prés.

Paturin commun.
H. H.

1

— V. B. (Jura). — Un sentier de 1 mètre à

1^.20 de largeur sur une longueur de 29<t à

300 mètres, figurant sur le plan cadastral, prend
sur un chemin de desserte et relie deux fau-

bourgs. En août 187;, vous avez acheté, avec un
voisin, un champ traversé par le sentier. En
partageant ce champ, vous avez modifié l'em-

placement du sentier, en fournissant chacun
0=°.dO.

Deux géomètres ont dressé le plan de partage,

sans être aucunement inquiété<. L'ayant droit de
votre voisin vient de vendre, pour bâtir, à plu-

sieurs personnesqui ontconstruitdes logements,
en leur donnant à tous un chemin de 5 à 6 mètres
de largeur par le milieu de sa propriété ; sur ce

chemin passent piétons et voitures. Il a semblé à

votre voisin qu'il avait le droit de reprendre les

O'o.bO que son prédécesseur avait laissés, attendu

que le chemin qu'il donne ne détourne le sen-
tier que de \o à 20 mètre-^. Mais la municipalité
lui a signilié qu'il ail à déboucher la portion le

joignant. Vous demandez si vous et votre voisin
avez le droit de reprendre chacun les O^.bO
laissés autrefois.

Il ne paraît pas douteux, d'après ce que vous
dites, que le senti'-r a bien le caractère d'un
chemin rural reconnu II doit li^jurer à ce titre

au tableau des chemins ruraux. S'il en e>l bien
ainsi, il fait partie du domaine public en vertu

de la loi du 20 août 1881. Dès lors, les riverains

n'avaient pas le droit d'en modifier le tracé, sans

entente avec la commune et sans l'accomplisse-

ment des formalités prévues par la loi pré-
citée; ils n'ont pas davnnlage le droit de prendre
le sol de l'ancien chemin, tant que cette partie

n'a pas fait l'objet d'un déclassement (.Art. 10

de la loi de 1881). — Il faut donc vous entendre
avec le mair»^ et, si vous n'obtenez pas satisfac-

tion, signaler la situation au préfet. — (G. E.)

— M. C. (Calvados). — Au sujet du revête-
ment de parquets, appelé le Porphyrolithe,

demandez directement les renseignements à

.MM. V. Blanc et C'% 88, boulevard de Magenta,
à Paris. La composition est secrète ; tout ce

qu'on sait est que le produit est un composé
magnésien auquel on incorpore des filaments

de bois et d'amiante, et qu'on gâche avec de
l'eau additionnée de chlorure de magnésium. Ce
qui précède montre que le travail doit être effec-

tué par des ouvriers spéciaux. Le produit se

pose sur une fondation eu bélon de ciment et. à

cause du clilorure employé au j^àchage, il ne
doit pas être en contact avec la chaux ou avec le

plâtre. En jdus dn la fondation, le prix du revê-

tement de Ib millimètres d'épaisseurest au moins
de 7 à 8 fr. par mètre carré; c'est dire que son

application aux habitations rurales n'est pas

économique. — (M. R.)

— N» 8200 (Seine-et-Oise). — Nous vous con-
seillons d'attendre à la sortie de l'hiver pour

mettre du nitrate en couverture sur le blé

qui n'a pu recevoir sa fumure azotée habituelle

au moment du semis. — (A. C. G.")

— N'" 6399 I Charente-Inférieure). — Certes, le

sang desséché est un engrais azoté excellent,

à décomposition très rapide; mais il livre le

kilogramme d'azote à un prix beaucoup plus

élevé que le nitrate de soude. Nous ne voyons

pas l'avantage spécial que vous aurez à lui

donner la préférence pour la fumure de la

vigne. —(A. C. G.)

— .\/. F. 6. (Haute-Garonne .
— Tous les

cruds d'ammoniaque n'ont pas la même va-

leur destructive pour les mauvaises plantes ;

il en est qui, à ce point de vue, sont très ano-

dins; d'autres, au contraire, sont très chargés

de produits toxiques, et il n'est pas prnd' nt de

les mettre en contact direct avec les racines de

la vigne. — (A. C. G.).

Nous prions instamment nos abonnés de ne

nous adresser qu'une seule question à la fois.
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(Jeaux, le blé 27.50, l'avoine 20.25 à 21 fr.; à Montaii-

ban, le blé 25.25 à 21 50, l'avoine 20 à 20.50; à

Nîmes, le blé 26 fr., l'avoine 18 à 20 fr.; h Tarbes,

le blé 21.50 à 28.25, l'avoine grise 24.50 à 25 fr.; à

Toulouse, le blé 21. SO à 28 fr., l'avoine 20.50.

Au marché de Lyon, les cours des blés sont restés

stationnaires. On a coté au s 100 kilotir. Lyon : les

blés du Lyonnais et du l>anphiné 21 fr.; de l'Allier,

(le la Mièvre et du Cher 27.25 à 27.50. Aux 100 kilogr.

déiiart, on a vendu les blés de r.\in et de l'Aube

26 fr-.; de la Loire 26 à 26.25, du Loiret, d'Eure-ft-

Loir et de l'Yonne 26.25 à 26.50 ; de la Maine, de la

lliiute-Marne 25. '15 à 26 fr.; blés tuzelle et saissette

du Midi 27.75 à 28 fr.; blés buisson et aubaine 26.50

à 26.75.

Les seigles ont été payés de 17 50 à 18 fr. le

i|uinial départ. Les avmnes ont eu des cours sans

changement, soit aiix 100 kilogr. Lyon: avoines

noires 20 à 20.25, blanches 19.75 à 20 fr.

Sur U place de Marseille, on paie les blés étran-

gers : Ulka Nicolaïeff 18.75 è 19 fr.: Ulka Taganrog

et Ulka Mariaiiopoli 19 62; .\zima Eupaloria 20 25;

blé du Danube 19.75 à 20 fr.: du Can.da 21 fr , de la

Plata 20.25. Les blés d'Australie, à livrer eu février,

sont cotés 21.12.

,\nx dernières adjudications militaires, on a payé :

à Belfort, rav.'ine 19.5fl à 19.70; à Chàlons, le blé

26.75, l'avoine 21 à 21.25 ; à Epinal, l'avoine 19.72 à

19.92 ; à Laon, l'avoine 19.70.

Marché de Paris. — Les cours des blés se sont

maint nus au marc*>é de Paris du mercredi 10 dé-

cembre; on les a p lyés, suivant qualité, de 26 à

26.75 le quintal Paris.

<.in a enretîi^tré, sur le prix des seigles, un lléchis-

s«menl de 25 centimes. Us ont été cotés de 18.75 à

l'.l fr. les 100 kilogr. Paris.

Peu d'offres d'avoines indigènes, que 1 on a cotées

aux mêmes prix que précédemment, soit aux lOi) ki-

lo;;r. Paris : avoines noires 21 à 21.25, avoines grises

20.50, avoines blanclies 19 50 à 19 75. Des avoines

noires étrangères ont été oflertes aux prix suivants :

avoine de Suède 21 fr. ; d'Irlande 19.50; de Libau

18.95.

On a vendu, aux 100 kilogr. Paris : orge de bras-

serie 21 à 21.50, orges de moulure 20 à 20.50, escour-

geons 20.50.

Les sairasins ont élé payés de 19.75 à 20 fr. le

quintal Paris.

Bestiaux. — Au marché de La Villetle du jeudi

4 décembre, la vt-nte du gros bétail s'est améliorée

et les prix se sont raffermis.

Los transactions ponant sur les veaux ont manqué
d'animation ; d'où une baisse de quelques francs par
tête.

Par suite d'arrivages immodérés, les cours des

moutons ont baissé de 2 ou 'i centimes par demi-
kilogramme net. Les porcs ont eu des cours en
hausse de 1 à 2 centimes par demi-kilogramme vif.

Marché de La Vilietle du jeudi 4 décembre.

COTK OFPICIKLLK

Bœufs
Vaches. .

.

Taureaux.
"Veaux

Moutons.

.

Porcs . . .

.

Amenés. Vendus.

1 61"
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Viandes abattnes.

Bœufs le kil.

Veaux —
Moutons —
Porcs entiers. —

r< qualité

1.38 à 1.50

1.96 2.18

2.1» 2.36

1.95 -2.05

Criée du S Ji'cenibrc.

2' qualité. .
3* qualité.

1.30 1.36 1.06 i 1.18

1.72 1.90 1.54 1-68

1.86 2.04 l.tfO 1.80

1.80 1.90 1.50 1.70

Suifs et corps gras

Suif en pains 83.00

— Prix dos 100 kilogr.

Suif d'os pur 71.

M

— d'os à la benzine 6i.0O

Saindoux français... »

— étrangers. liO.86

Stéarine •. .

.

120.00

Cuirs et peaux. — Cou7-s lU l'abattoir de Pari».

Les 50 kilogr.

en branches .

.
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CÉRÉALES.— Marchés français

Prix moyen par 100 kilog^rammos.

1'^ Région.—NORD-OUEST

Calvados — Gondë-sur-N..

CoTES-DU-NoBD. — SL-Bricuc

Finistère. — Landivisiau..

ILLE-ET- Vilaine. — Rennes.

Manche. — Avranches
Mayknne. — Laval

Morbihan. — Vannes

Orne. — Sées

Sabthe. — Le Mans

Prix moyens
Sur la se7naine i Hausse...
précédente. \ Baisse

0» Régfion

Aisne. — Laon
Soiasons

EuBE. — Evreux
EuBE-ET-LoiR.— Châteaudun
Chartres

Nord. — Lille

Cambrai
OiSR. — Compiègne
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arras...

'^EiNE. — Paris

Skink-et-Marnk.— Nemours
Moaux

Sbine-et-Oise. — Versailles

Etampes
Seine-Infkrieube.— Rouen
Somme. — Amiens

Prix moyens
"^ur la semaine i Hausse . .

.

précédente. \ Baisse....!

3« Région. -

A.RDKNNES. — Cliarleville. .

.

Aube. — Troyes
Mabne. — Reims
Haute-Mabnk. — Chaumont
Meorthe-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar le-Duc
Vosges. — ÏS'eufcliâleau. . .

.

Prix moyens
.^«r la semai/ie i Hausse...
précédente. \ Baisse

Prix.

JO.OÛ

18.50

19.00

19.00

19.00

1^.00

20.00

18.25

IS.Sf)

Orge.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilofrrammes.

Alger
Philippovnie

CoDStantiue.

.

Tunis

Blé.

tendre, dar.

26.25 27.50

27.00 29.60

25.40

25.75 -'•*. 00



COL'RS DES DENRÉES AGRICOLES DU :i AU 9 DRCEMBRE 19!:; 7T1

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris M. 50 à » i Toul 21.70 à »

Rodez 21.00 » I ..\gen 22.00 »

Autun 20.50 » I Carvin 20.50 21.00

SARRASIN. — Les 100 kilogr.

Paris 19.50 â 20.00

Epernay 1S.85 19.00

Autun 20. CO

Bourges 19.GÛ â

Evreux 1S.75

Bourg l'.I.SO

RIZ. — Nantes, les 100 kilogr.

-Java

Saigon....



lU COURS DES DENRÉES AGRICOLES DU 3 AL" 9 DKCEMHRK ISU

AMIDONS ET KÉCULES. — Los 100 kilogr

Amidon pur fromenl 60.00

Amidon de maïs 47.00

Fécule sèche de l'Oise) ... ........i.. 36.00

— Epinal .•• 36.50

— Paris 31.50

Sirop cristal ^' "

HUILES. — r.os 100 kilogr.

Œill

à 63.00
»

3-!. 00

37.00

3». 50
5-2.00

Paris. .

.

Roaen .

Caen. .

.

LUIe . .

.

Colza.

77.00 à 78.00

83 Su •

78.00

76. &0 »

Lin.

ï.9.75 à

bô.OO
s

57 00

VI>S
vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres

Vins rouges. — Année 1909.

Bourgeois supérieur Médoc 900

— ordinaires

Artisans, paysans Médoc
— Bas Médoc.

lO

650

600

.000

900

800

650

Graves supérieurs 1880 î.COO

Petites Graves 800 1.000
Palus 550 800

Vins blancs. — Année 1909

Graves de Barsac 1.600 à 1.800

Petites Graves 700 900

Entre-deux-mers 700 800

Vins du Midi. — Béziers {à l'hoctolitre nu.)

Vins rouges 2.90 à 3.40 le degré.
Vins blancs : Aramon, rose et blanc. ^i.OO 3.50 —

— Bourret, — 3.30 3.60 —
— Picpoul, — 3.20 3.70 —

EAU-DE-VIE. — L'hectolitre nu.

Cognac. — Ran-tte-Vîe des Charentes.

Dernier bois

Bons bois ordinaires

Très bons bois

Fins bois

Borderie ou 1'^ bois

Petite Champagne
Fine Champagne I

1878
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CHRONIQUE AGRICOLE
liTégularités dîns la saison. — Proteslations relatives au marché de La Villette. — Crise ministérielle. —
Nomination de M. R;iynaud comme ministre de l'Agriculture. — Les préoccupations d'ordre financier. —
Projet de loi relatif au réyime commercial entre l'Algérie et le Maroc. — Principales dispositions de ce

projet. — Résultats complets de la réiolte des vins en 1913. — Mesure prise par le préfet d'Indre-et-Loire

pour proroger le délai de la déclaration de récolte. — Les sorties de vins pendant les deu.K mois d'octobre

et de noveintire en France et en Algérie. — Concours ouvert pour la définition du vin du Var. — Explica-

lions du D' Vidal sur ce concours. — La défense fiscale. — Conférence de M. Touron sur les projets de

nouveaux impôts. — Conclusions adoptées par la réunion des commerçants, des industriels et des aTi-
culteurs. — tmportations de céréales en grains pendant les onze premiers mois de 1913. ^ Les importations

de blé afléionte- à la nouvelle campagne. — Consommation du sucre pendant les mois de septembre à no-
vembre.— Fonctionnement du service des épizooties. —Travaux de la Station agronomique d'Amiens pendant
l'année 1912-191.'!. — Etude de M. Rabaté sur la destruction des mauvaises herbes. — Efficacité de l'acide

suKurique dilué. — Le prochain concours de la Société des éleveurs de la race bovine Maine-Anjou.
Publication du compte rendu du Congi-ès foreslier]international."— Sériciculture. — Indications sur le con-

trôle des éducations produisant [des cocoms pour le grainage. — Le récent concours départemental de la

Mayenne. — Concours ouvert par la Société d'agriculture du Gard sur les procédés de lutte contre le mil-

diou. — Prochain voyage agricole et commercial à Londres. — Instructions relatives à la destruction des

nids de guêpes — Nécrologie : mort de M. William Deering.

La situation.

La saison se inonlrc toujours assez anor-

male dans la plus grande partie de la France.

Si les pluies ont été moins abondantes pen-

dant les derniers jours, le refroidissement

désiré ardemment ne s'est pas manifesté

.jusqu'ici. Cette irrégularité a été la caracté-

ristique de l'hiver précédent; elle a contribué

sans aucuE doule ;i la diminution dans le

rendement des cultures d'automne, et en

particulier du blé. qu'on a dû enregistrer.

Le récent arrêté du Préfet de Police, qui a

été publié dans notre numéro du ^7 no-

vembre (p. 609), a abrogé les mesures qui

avaient été prises en vue d'arrêter la diffusion

de la fièvre aphteuse par le marché aux bes-

tiaux de La Villette. Nous devons constater

que cette mesure a provoqué des plaintes

dans les départements sur lesquels sont sur-

tout dirigés les animaux provenant de La
Villelti;. C'osl ainsi que, dans la dernière

séance de la Société centrale d'agriculture

de Meurthe-et-Moselle, son président M. Mi-

cliel a exprimé le regret que l'intérêt général

ail été, dans la circonstance, sacrifié à quel-

ques intérêt:^ parliculiers.

Nouveau Cabinet ministérieL

Une crise ministérielle a été ouverte le

2 décembre par la démission du Cabinet

présidé par M. Louis Barlhou, mis en mino-
rité à la Chambre des députés dans la dis-

cussion du projet d'emprunt, sur la question

de limmurtité du coupon de la rente fran-

çaise. Un nouveau Cabinet a été constitué le

9 décembre sous la présidence de M. Gaston
Doumergue. sénateur du Gard.

18 Décemb:j 1913. — 51

Dans ce Cabinet, M. Caiilaux redevient mi-
nistre des Finances, M. Malvy est nommé
minisire du Commerce et M. Maurice Ray-
naud ministre de l'Agriculture, en remplace-
ment de M. Clémentel.

Pendant son passage au ministère de
l'Agriculture depuis le mois de mars dernier,
M. Clémentel a montré une grande activité

et un dévouement éprouvé dans la direction
des affaires agricoles; on lui doit d'heu-
reuses initiatives, notamment celle de la

réforme de l'institution de l'ordre du Mérite
agricole.

M. Maurice Raynaud, député de la Cha-
rente, a été une première fois ministre de
l'Agriculture de novembre dOlO à mars 1011.
Pendant ces quatre mois, il n'avait pas pu
donner la mesura des services qu'il pouvait
rendre, mais il avait laissé le souvenir d'un
minisire actif et soucieux de sauvegarder les

intérêts qui lui étaient confiés.

La déclaration ministérielle, lue au Sénal
et à la Chambre le 11 décembre, a donné
l'écho des conditions dans lesquelles le nou-
veau Cabinet a été constitué. Sur les pro-
blèmes financiers, qui provoquent actuelle-

ment toutes les préoccupations, elle a ap-'
porté des indications qui permettent de
prévoir des conflits et qui, en tout cas, sont
peu rassurantes pour l'avenir. Le rapporteur
général du budget à la Chambre, M. Noulens,
est aujourd'hui ministre de la Guerre; cela

n'est pas fait pour hâter la discussion du
budget pour 1914 qui n'est pas encore com-
mencée.

Le commerce avec le Maroc.

Le Gouvernement a présenté à la Chambre

Tome II. — 25
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des députés, dans la séance du 28 novembre,

un projet de loi attendu avec impatience sur

les relations entre l'Algérie et le Maroc par

la frontière de terre. On sait qu'une loi du

17 juillet 18(j7 avait autorisé rentrée en fran-

chise des produits marocains par cette fron-

tière; cette loi est toujours en vigueur, mais

son abrogation est réclamée avec instance au

nom des intérêts algériens, comme des inté-

rêts français.

Aux termes du projet, les produits naturels

ou fabriqués originaires du Maroc, importés

par la frontière de terre, seront soumis aux

conditions ordinaires de limportalion par

mer, c'est-à-dire au tarif minimum. Toute-

fois, une exception sera faite en faveur d'un

erlain nombre de produits naturels importés

par la voie de terre et reconnus originaires

de la zone d'influence française au Maroc.

Ces produits pourront être importés en fran-

chise dans les limites d'un contingent tlxé

annuellement par des décrets. Ces produits

senties suivants :

Animaux vivants des espèces bovine, ovine,

caprine et porcine;

Céréales en grains;

Fruits <le table et légumes frais ou secs, autres

que les raisins et que les vendanges, moùls et

marcs.

D'après l'exposé des motifs, les contin-

gents annuels pourraient osciller aux envi-

rons de It).") 000 quintaux pimr les céréales,

t; 000 pour les fruits, .'iH OOO tètes pour les

bovins et 33.-) 000 pour les ovins. Les olives

sont comprises parmi les fruits. On remar-

quera que les vins sont formellement exclus

de cette faveur.

En somme, il s'agit d'appliquer au Maroc

le régime adopté pour la Tunisie depuis près

de vingt-cinq ans et qui a fonctionné régu-

lièrement. La solution est la mieux appro-

priée aux intérêts généraux de la France.

La récolte des vins.

Le ministère des Finances, qui avait fait

connaître antérieurement les résultats de la

récolle des vins dans un certain nombre de

départements, vient de donner {Journal Offi-

ciel du 12 décembre) ces résultats pour i'en-

semble du territoire ; on trouvera ce docu-
ment plus loin (p. 779).

L'ensemble de la récolle s'élève à 41 mil-

lions 53 832 hectolitres, contre 54 tJG8 124

eu 1912. La différence en moins serait de

13 millions el demi d'hectolitres environ.

Ce chiffre ne comprend que les déclarations

de récolte, à l'exclusion des propriétaires qui

n'ont pas l'ail cette déclaration et qui, par

suite, n'auront pas le droit de livrer des vins
au commerce. Le stock au 1'-" octobre était de
3 791 899 hectolitres, au lieu de 1 (iOfi 004
en 191:i. La quantité de vins disponibles

«elle année pour le commerce ou la consom-
mation des récoltants est donc de 4i millions

845 731 hectolitres, contre .'>(> 274 128 pour
la campagne précédente.

Pour l'Algérie, les résultats sont toujours
provisoires

;
ci? sont ceux i[ui ont été indiqués

dans notre Chronique du 1 1 décembre ( p. 7'i3).

En vue d'éviter les réclamations suscitées

il y a un an par les autorisations données
par quelques préfets pour l'acceptation de
déclarations tardives, c'est-à-dire après ex-
piration des délais lixés, des instructions

précises avaient été données par le ministre

de l'Agriculture. Le préfet d'Indre-et-Loire a

néanmoins passé outre, comme le montre la

circulaire suivante adressée aux maires de ce

département :

Un certain nombre de viticulteurs n'ont pas

fait, dans les délais prescrits, c'est-à-dire avant

le 1" décembre, les déclarations de récolle

exigées par la loi du 29 juin 1907, qui a eu pour
but de prévenir le mouillage de.s vins et les abus
du sucrage. De l'examen des dnmandes qui

m'ont été adressées à l'effet d'obtenir une auto-

risation exceptionnelle, j'ai pu remarquer que
quelques-uns des intéressés ont pu, de bonne
foi, laisser passer le délai fixé par mon arrêté du
21 ao'it 1913.

J'ai, eu effet, été amené, pour me conformer
aux instructions ministérielles, à limiter au

l" décembre la clùture des registres de déclara-

lions tenus dans les mairies, alors que le Conseil

général avait exprimé l'opinion que ce délai de-

vait s'étendre jusqu'au tlj décembre; des avis

avaient d'ailleurs été publiés dans ce sens.

En raison de ces circonstances, et pai- mesure

tout à fait exceptionnelle, i'autoiiserai les vili-

culieurs qui m'en feront la demande sur papier

timbré à produire leurs déclarations jusqu'au

15 décembre. Ces demandes devront indiiiuer

les quantités récoltées en 1913 et celles qui

restent en stock des années précédentes. Elles

seront visées par vous, mais vous aurez soin

préalablement de vous assurer que le retard

apporté dans la déclaration n'est pas le fait d'in-

tentions frauduleuses, au sens de la loi de 1907.

Lorsque ces demandes vous reviendront revêtues

de mon autorisation, vous inscriiez les déclara-

tions sur le registre tenu à votre mairie et vous

les communiquerez au fur et à mesure à la

recette buraliste.

Rtant données les recommandations pressantes

de l'administration des Finances, qui lient essen-

tiellement à l'oliservation de la loi, il est bien

entendu que ces autorisations particulières ne

sont données celle année qu'à raison des cir-

constances (jue j'ai indiquées plus haut; il est
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Les vins du Var.

Les crus du déparlement du Var étaient

autrefois renommés et recherchés; après
l'invasion phylloxérique, ils avaient disparu;

dans la reconstitution du vignoble, les an-
ciens cépages ont été souvent remplacés par
d'autres qui donnent surtout de la quantité.

Mais ces crus sont regrettés, au moins par
une partie du commerce. Delà, est venue au
Syndicat de défense des intérêts agricoles du
littoral de la Méditerranée, la pensée d'ouvrir

un concours dont le sujet était la « définition

du vin du Var ». Un certain nombre de mé-
moires ayant été envoyés à ce concours, la

proclamation des récompenses a eu lieu le

9 novembre à Puget-Ville. A cette occasion,

le U'' E. Vidal, président du jury, a exposé
l'objet du concours dans des termes que nous
devons reproduire :

Nous devons abandonner peu à peu les cépages
à jus rouges dont ta couleur manque de fixité et

qui jaunissent trop rapidement, pour en revenir
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bien entendu également que, passé le 15 dé-
cembre, aucune demande d'autorisation parti-

culière ne sera accueillie sous quelque prétexte
que ce soit.

Nous ignoron.s si lu même mesure a été

prise dans d'autres départements ; de telles

initiatives ne manqueraient pas de soulever
des protestations.

Commerce des vins.

La Direction générale des contributions

indirectes a fait connaître les quantités de
vins sorties des caves des récoltants pendant
le mois de novembre et pendant les deux pre-

miers mois de la campagne.
En France, ces quantités se sont élevées,

en novembre, à 2 Wi 237 hectolitres vinifiés

sur place, et lîi317 représentés par des ven-
danges expédiées, soit en tout 2 .509 6o'( hec-

tolitres. Pour les deux mois d'octobre et de
novembre, le total des quantités sorties sous
les deux formes atteint 68ÎI099S hectolitres.

Pendant la même période, 7 031921 hecto-

litres ont été soumis au droit de circulation.

En Algérie, les quantitéssorties en novem-
bre ont été de 1219 072 hectolitres, et pen-
dant les deux mois d'octobre et de novembre,
de2()32 407.

Au 30 novembre, le stock commerciai chez

les marchands en gros s'élevait à 13 millions

87 68fi hectolitres en France, et à 1076 089
en Algérie.

Pendant les onze premiers de cette année,

les importations de vins en fûts ont atteint

6 221 022 hectolitres, dont 3 947 173 d'Algé-
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graduellement, à notre vieux moan-cdrc, au pi-
(juoi-towdi, à Vinii b'aiic, qui composaient jadis
les crus renommés de Bandol, de l'ierrefeu, de
Gonfaron, etc., etc., excusez-moi si je ne puis
tous les citer; crus excellents, dont lu renommée
était universelle et dont la belle goutte, du rubis
le plus pur, se mariait si bien à celle des grands
vins de Bourgogne, auxquels de précieux coupages
rendaient parfois des vertus que l'inclémence
des saisons leur avait refusées.

\ oilà les vins qu'il nous faudra présenter au
coiiiuierce dans un avenir assez rapproché; cela
ne gênera du reste en rien ceux d'entre vous qui
voudront, ou plutôt qui pourront continuer à
produire la quantité aux dépens de la qualité,
par la combinaison du Jacquez, cépage dont le

JUS est à peine rosé, et de l'Aramon.
Telles sont les idées qui nous ont guidés quand

nous avons décidé de mettre au concours la

question des vins du Var. Ces vins anciens
manquent actuellement, et le monde viticole en
applaudira volontiers la reconstitution, je puis
vous l'aflirmer; j'en ai eu tout dernièrement la

preuve à l'Exposition internationale de Gand où
je me suis rendu en qualité d'expert du Gouver-
nement. C'est là, c'est dans le sein des Commis-
sions composées d'un personnel international
que j'ai entendu exprimer les regrets de ne plus
Irouver exposés les anciens vins du Var, que l'on

doit actuellement remplacer par certains crus
d'Espagne ou tie Hongrie.

Dans ce concours, les principales récom-
penses ont été ainsi attribuées ; grand di-

plôme d'honneur, M. Solomas, propriétaire à

Toulon
;
médailles de vermeil, M. Antoine Es-

coffier, propriétaire à Gassin, et M. Toussaint
iluiol, expert dégustateurau laboratoire mu-
nicipal de Toulon.

La défense fiscale.

Le Comité central d'études et de défense
fiscale a tenu le 12 novembre à Paris une
grande réunion, sous la présidence de
M. Jules Prevet, président de l'Union des
syndicats de l'alimentation. Le but était de
protester contre les aggravations de charges
qui menacent l'agriculture, l'industrie et le

commerce.
La principale partie de cette réunion a été

consacrée à un discours de M. Touron, séna-
teur de l'Aisne. Celui-ci a démontré éloquem-
ment que si les producteurs de toute caté-

gorie acceptent, sans s'en plaindre, leur
large part dans l'effort devenu nécessaire
pour rétablir l'équilibre dans les finances
du pays, leur préoccupation est que le prin-
cipe de l'égalité fiscale ne soit pas détruit à
leurs dépens; ils s'inquiètent avec raison
des menaces qui sont proférées à cet égard.
A la suite de ce discours, l'ordre du jour

suivant a été adopté :
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L'assemblée des commerçants, industriels,

agriculteurs et représentants des Syndicats,

Unions de syndicats et Associations, unis dans

un même sentiment de patriotique inquiétude

l't une commune pensée de solidarité écono-

mique, décide :

l" De repousser énergiquement tout projet et

toutes dis]>osilions contraires à l'égalité des ci-

toyens devant l'impôt, tou'e expropriation des

enireprises liiires, loul établis'^pment de mono-

pole nouveau, toute fiscalité arbitraire ou inqui-

sitoriale;

2" De combattre en toutes circonstances, et

notamment lors de la prochaine conniltation du

pays, tout programme susceptible de porter

atteinte au ciédit public et de compromettre

la puissance économique et financière de la

France.

Cet ordre du jour s'appuie sur des consi-

déranls trop développés pour qu'on puisse

jpr! reproduire. Néanmoins, il importe de

M.^'naler l'idée dominante, à savoir que le

commerce, l'industrie et l'agricutlure ont été

trop souvent sacrifiés à des considérations

purement politiques, et que la méconnais-

sance des besoins de la France laborieuse a

eu pour résultat immédiat le renchérissement

de la vie dont souffrent aujourd'hui tous les

citoyens.

Commerce des céréales.

La Direcliou générale des Douanes a pu-

blié le tableau suivant des importations de

céréales en grains, au commerce spécial, pen-

dant les onz,e premiers mois des années 1012

et 1013 :

Onze premiers mois.

1913. 1912.

Froment :
— —

quintaux. quintaux.

Algérie, Tunisie et zone

franche 1 092 351 1 475 S88

Autres provenances.... 13 041 610 4 991 923

Totaux.... 14 134 16T 6 4(17 513

Avoine :

Algérie et Tunisie 819 466 745 367

Autres provenances.... 4 267 266 1 011 349

Totaux.... 5 086 732 1 756 716

Orge :

Algérie et Tunisie 658 856 958 181

Autres provenances.... 403 431 286 S70

Totaux 1 062 287 1 244 751

Seigle 423 239 509 638

Haïs 5 288 298 5 571909

Les importations de blé pendant le mois

•de novembre ont été moins importantes que

pendant les mois précédents; elles ont été

de 1 082 1 16 quintaux, dont 878 655 de pro-
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venance étrangère et 203 361 de provenance
algérienne.

Les stocks de blé dans les entrepôts attei-

gnaient 8G8 123 quintaux, au lieu de "53 860

à la fin d'octobre. 11 ''xislait, en outre, .'-ur le

marché :

Au 30 novembre 1913... 2 U!l 209 quintaux de blé

Au 30 — 1912... 2 142 759 —

provenant d'admissions temporaires restant

à apurer.

Du l"' août au 3(1 novembre, les importa-

tions de blé se sont élevées, au commerce
spécial, à 3 723 062 quintaux, dont 3 892 201

de provenance étrangère et 85\j 961 d'origine

algérienne ou tunisienne.

Consommation du sucre.

Les documents sur le mouvement des

sucres, relevés par la Direction générale des

contributions indirectes, lournisseni les ren-

seignements suivants pour les trois premiers

mois (septembre à novembre de la cam-

pagne en cours.

Les quantités livrées à la consommation

pendant ces trois mois se sont élevées à

199 918 tonnes, contre 190 972 pendant la

même période de la campagne précédente.

Les quantités livrée> en franchise ont été :

pour la fabrication des bières, de 680 tonnes

contre 425; pour la nourriture du bétail, de

32 tonnes contre 30.

Au 30 novembre, les stocks dans les fa-

briques et les entrepots (y compris les sucres

en cours de transport) s'élevaient à

155 447 tonnes contre 545 672 au 3(l no-

vembre 1912.

Les constatalions définitives pour les deux

campagnes précédentes accusent : sucres

livrés à la consommation, 708 528 tonnes en

1912-1913 et 6'ti 015 en 1911-1912; sucres

livrés en franchise pour la fabrication des

bières, 2 340 et 1 491 tonnes; pour la nourri-

ture du bétail, 173 et 117 tonnes.

Service des épizooties.

Le Journal O/'/icifl du 22 novembre a pu-

blié un décret en date du 9 juin 1913 sur le

fonctionnement du service des épizooties

dans les départements, en ce qui concerne

tantles vétérinaires départementaux que les

vétérinaires sanitaires. Les arrêtés préléclo-

raux organisant ce service dans chaque dé-

partement sont soumis à l'approbiition du mi-

nistre de l'Agriculture.

Un autre décret, en date du 4 juillet, a ins-

titué un Conseil de discipline pour les fonc-

tionnaires des services sanitaires vétérinaires,

et en a tixé les attributions.
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Station agronomique d'Amiens.

M. J. CrochHtelle, directeur de la Station

agronomique d'Amiens, vient d'en publier le

Bulletin pour l'année lftl:>-[9i;j. Si l'activité

de cette Station s'est manifestée par

3 311 analyses d'échantillons effectuées du
["'juillet 1912,au30juin 191.}, les recherches

qui y sont poursuivies, soit dans des champs
d'expériences, soit au laboratoire, ne sont

pas moins imporlantes. Dans les champs,
les ^essais ont porté sur la betterave demi-

sucrière, la pomme de terre et l'avoine.

Les recherches d'ordre scientifique ont porté

sur des sujets variés : composition de cidres

picards, influence du sulfale de manganèse
ou d'un corps radioactif sur la germination,

influence de l'alcalinité des sols sur la chlo-

rose des végétaux. Nos lecteurs ont eu la

bonne fortune d'avoir la primeur de ces der-

nières études. D'aulre pari, Irois nouvelles

cartes agronomiques communales ont été

établies pour les communes du Crotoy, de

Baz.enfin et d'Allonville.

Destruction des mauvaises herbes.

Nous avons signalé sommairement l'inté-

ressante brochure, publiée sous le titre :

Destruction des her/jes par les produits rki-

miqurs, par M. Rabaté, directeur départe-

mental des Services agricoles. Dans cette

étude, il expose les résultats des essais qu'il

a poursuivis avec divers poisons des plantes :

sulfate de zinc, arsénite de soude, bisulfate

de soude, sel marin, sulfate de cuivre, sulfate

de fer, etc. A la suite de ses expériences,

M. Rabaté donne des détails précis pour
l'emploi de l'acide sulfurique dilué. Sur plu-

sieurs milliers d'hectares dans la région du
Sud-Ouest, cette nouvelle pratique culturale,

en voie d'extension rapide, aurait fourni d'ex-

cellents résultats pour la destruction des her-

bes dans les céréales et pour la lutte contre le

piétin du blé. L'auteur a étudié, en outre, les

autres usages agricoles de l'acide sulfurique

et les divers appareils à employer pour
Tépandage des solutions acides.

On peut se procurer cette brochure (prix:

1 fr. 10, franco) chez l'auteur, à La Rochelle

(Charente-Inférieure), ou à la librairie de la

Culture mndt-rnc, à Toulouse.

Concours de la Société Maine-Anjou.

Nous avons annoncé que la Société des

éleveurs de la race Maine-Anjou, présidée

par le vicomte G. de Rougé, a décidé, après

entente avec la municipalité d'Angers, que
son deuxième concours triennal aura lieu à

Angers (place de la Rochefoucault) dans le
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courant du mois de mai 191 i. On peut pré-
sumer qu'il se liendra du 21 au 2î mai. Une
exposition de macliines agricoles sera jointe
au concours. Tout fait prévoir que cette ma-
nifestation aura une importance considérable.
Pour tous renseignements, on peul s'a-

dresser à l'un des commissaires du concours :

M. Delhommeau, secrétaire de la Société
Maine-Anjou, avenue Carnot.à Cliâteau-iTOn-
tier (Mayenne); M. Fourrier, secrétaire de la

Société industrielle et agricole d'Angers, à
Angers (7, rue Saint-Biaise); M. Brichet,
secrétaire de la Société Maine-Anjou pour le

département de Maine-et-Loire, à L.iunay,
par Champigné (Maine-et-Loirej. ' •; • ;•

;

Congrès forestier inlernational.

On a analyse ici les travaux de l'impoitant
Congrès forestier internaticmal organisé h
Paris, au mois de juin dernier, par le Tou-
ring-Club de France sous la présidence du
M. Henry Defert. Le comple rendu comploi
des séances de ce congrès a été publié récem-
ment; il renferme à la fois les nombreux
rapports préparés pour ses diverses sections
et toutes les discussions provoquées par ces
rapports, ainsi que le texte des conclusions
qui ont été adoptées.

Rappelons que ces sections étaient au
nombre de cinq : technique forestière ou syl-

viculture, économie et législation forestière,

exploitation, commerce et industrie du bois,

grands travaux forestiers, influence de la

forêt dans le développement du tourisme et

l'éducation esthétique des peuples. La valeur
des travaux présentés au Congrès, les dis-

cussions qu'ils ont suscitées, font de ce
compte rendu une u'uvre de la plus haute
utilité, qui fait honneur à ses organisateurs
et au Touring-Club qui n'a rien négligé pour
en assurer le succès.

Sériciculture.

M. Andrieux, député des Basses-Alpes, a
demandé au ministre de l'Agriculture s'il nr
serait pas possible d'étendre le service du
contrôle du grainnge des vers à soie à la

visite des éducations produisant des cocons
pour le grainage. Voici la réponse du mi-
nistre :

Par suite de l'extension conslanle prjse par le

service du contrrjle des grainages de vers à soie
depuis sa création en 1907, extension due à
l'augmentation progressive du nombre d'établis-

sements de grainage inscrits au contrôle de
l'Etat (18 en 1907, 38 en 1908, 64 en 1909, f.8

en 1910, 87 en 1911, 88 en 1912, 94 en 1913',

aucune somme sur les crédits allectés à ce ser-
vice n'a pu être distraite jusqu'ici pour la visite



•i:8 CHRONIQUE AGIUCOLE

(les (éducations destinées à la production des

cocons de giainage.

Cependant, désireux de tenir compte des vdux
émis et maintes fois renouvelés par plusieurs

associations séricicoles faisant ressortir 1 utililé

de ces visites, le département a décidé qu'un
essai serait tenté cette année et que cette ins-

pection serait généralisée si les résultats obtenus
étaient satisfaisants.

A cet effet, par arrêté en date du t i avril t()13,

il a été décidé que les contrôleurs des grainages
consacreraient un total de 120 journées aux
visites des éducations de reproduction en 1913.

C'est ainsi qu'au printemps l'.HS, 1 514 édu-
cations ont été visitées.

Accueillis avec empressement par les éduca-
teurs, les agents du service purent leur fournir

des conseils éclaiiés, notamment sur les amé-
liorations à apporter dans leur méthode d'éle-

vage, et constater un très sensible proarès dans
ces méthodes et l'organisation des magnaneries.

Les résultats de celle expérience sont encou-
rageants et le ministre se propose d'examiner
s'il n'y auiait pas lieu de demander, pour l'ave-

nir, les crédits nécessaires à son extension.

On a lu, dans la Chronique du i septembre

(p. 299), les résultats du contrôle dont il e.st

parlé dans cette réponse.

Concours départemental de la Mayenne.

Le concours annuel du département de la

Mayenne s'est tenu à Laval au commence-
ment du mois d'octobre. Comme les précé-

dents, il comprenait deux parties principales :

l'exposition chevaline et l'exposition bovine.

Des progrès importants ont été réalisés

dans l'élevage du cheval de trait ; l'institu-

tion du stud-book mayennais a puis.sammeut
contribué à les propager. Les bons animaux
sont recherchés, non seulement dans le pays,

mais dans les départements voisins. Le prix

d'honneur (objet d'art) dans cette partie du
concours a été remporté par M. Véron, à

Chailland, pour une jument qui a été vendue
'( 000 fr. à un éleveur de la Sarthe.

Dans l'exposition bovine, c'est toujours la

race durhaui-mancelle qui l'emporte, pour le

,iombre comme pour la qualité. Le prix d'en-

semble a été remporté par M. Kedou, à Beau-
monl-l'icd de-Bœuf ; le prix de championnat
pour les femelles, par M. l.emée, à Sainl-

Mgnan-sur-Roë.
Pour la race porcine craonnaise, les priu-

ripaux prix ont été remportés par un éleveur

éniérite, M. Boisseau, à Laubrières.

.\u concours des exploitations, ouvert dans
les cantons est et ouest de Laval, de Loiron,

de Chailland et d'Ernée, 32 domaines étaient

inscrits. Sur le rapport de M. Martin, direc-

teur du Syndicat des agriculteurs de la

Mayenne, le 1" prix médaille de vermeil et

300 fr.'i a été attribué à M. Derbré, a .Monte-
nay, un rappel de deuxième prix a .M.tjuérin,

à Montenay, et le deuxième prix à M. Ros-
signol, à Chailland.

La lutte contre le mildiou.

La Société centrale d'Agriculture del'.^ude
a décidé d'établir un Concours de produits
destinés à combattre le mildiou, \oici la note
qu'elle nous transmet sur ce sujet :

Le jury, composé de trois membres désignés
par les concurrents et de notabilités agricoles,

présentera toutes garanties de compétence et

d'impartialité. Il sera présidi' par un haut fonc-
tionnaire de l'enseignement viticole.

Le programme déflnitif sera conçu de telle

sorte que tous les produits soient expérimentés
dans les conditions qui leur permettront de
iriontrer toute leur efficacité.

Les opérations du (encours commenceront dès
le mois de mars 1914 et ne seront closes que
lorsque les épreuves seront jugées absolument
concluantes pour un classement définitif.

De nombreuses récompenses seront mises à la

disposition du jury.

Les inscriptions des concurrents sont re-

çues dès ce jour au siège de la Société, rue et

h(jtel Courtejaire, à Careassonne (Aude .

Voyage agricole et commercial à Londres.

Le service commercial de la Compagnie
d'Orléans organise une mission composée
d'expéditeurs de volailles et d'éleveurs du
Sud-Ouest, pour la visite des marchés lon-

doniens à l'époque des venles importantes

de Noël.

Les excursionnistes visiteront, en outre :à

l'aller les Halhs Centrales de Paris et l'En-

trepôt frigorifique de la Bourse de commerce:

a Londres, les alialloirs de Deptford. des éta-

blissements frigorifiques, une usine à fumei-

la viande de porc, etc.

Le voyage durera trois jours, du ±1 au

23 décembre. Des facilités de circulation sont

accordées par les Compagnies d'Orléans et

du Nord sur leurs réseaux. Les dépenses to-

tales sont d'environ 100 fr.

Pour l'inscription et pour tout renseigne-

ment complémentaire, on doit s'adresser à

M. Poher, inspecteur des Services commer-
ciaux de la Compagnie d'Orléans, à Paris

1 1, place Valhubcrt). ou à M. Verdie, directeur

des Services agricoles du département du

Gers, à Auch (14, boulevard Sadi-Carnol.)

La destruction des guêpes.

La feuille d'informations du miuislère do

l'Agriculture a publié, sur la destruction des

nids de guêpes, un avis, dont voici la parlii-

princii)ale :
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La destruction des nids de guêpes doit s'opérer

à la nuit tombante, car alors la plupart des habi-

tants sont rentrés et le danger des piqûres est

moins grand. Les personnes non familiarisées

avec ropération peuvent, d'ailleurs, se protéger

le visage et les mains au moyen de voiles et de

gants. Si le nid est extérieur, il sulïit Je l'enve-

lopper dans un sac que l'on plongera ensuite

dans l'eau bouillante avec son contenu.

Si le nid est souterrain ou dans un tronc d'ar-

bre, on commence par boucher toutes les ouver-

tures, sauf une. avec de l'argile, par exemple.
Puis on verse dans l'ouverture laissée libre en-

viron 100 centimètres cubes de benzine, de sul-

fure de carbone ou d'essence de pétrole ; on
ajoute aussitôt un tampon de coton imbibé du
même liquide, puis on bouche avec de la terre.

Pour procéder à la rerherche des nids, il y a

lieu d'observer le vol des guêpes : celles qui

volent obliquement en s'élevaut s'éloignent de
leur nid, celles qui volent en s'abaissant vers la

terre retournent au nid: en utilisant ces données,
ou trouve assez facilement des nids de guêpes
auprès desquels nombre de personnes peuvent
passer chaque jour ^ans en soupçonner l'exis-

tence.

Les nids de guêpes sont souvent habités, en
plus ou moins grand nombre, perdes parasites

entomophages ; c'est probablement une des rai-

sons pour lesquelles, dans une région donnée,
une année ,'i guêpes est souvent suivie d'une année

pendant la juelle on n'en observera pas. Il serait

possible, en principe, de récolter ces parasites

dans une localité où ils sont abondants pour les

expédier là où ils sont moni'Milanément rares ;

mais cette méthode de lutte e.xigerait une orga-
nisation entomologique perfectionné!'.

Presque toute la population d'une ';olonie de
gU''pes nif^urt en hiver, excepté les femelles fé-

condées qui hivernent sous les écorces et la

mousse d-s vieux troncs d'arbre et fondent au
printemps de nouvelles colonies. Il serait peut-

tre avantageux de rechercher en hiver ces

femelles hivernantes; en tous cas, il y a lieu de
détruire avec soin les quelques fondatrices que
l'on voit voler aux premiers beaii.x jours.

La de.struclion de ces nids peut s'opérer en

toutes saisons; quand on la pratique en

hiver, on a toutes les chances de supprinaer

les <rÇénérations nouvelles. ,
.

Nécrologie.

Un annonic Je Chicago la mort de M. Wil-

liam Deering, fondateur de la maison de

construction de machines agricoles dont la

réputation est universelle. Il fut, avec Mac-

Cormick, le fondateur de la Compagnie in-

ternationale de machines agricoles dont

l'action s'est étendue sur la plupart des pays.

Henry SAGNiEn.

RECOLTE DES VINS EN FRANCE ET EN ALGÉRIE
POUR LES ANNÉES l'.»I.'{ ET 1912
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LAiiRlCLLTUItE ET LE POUT DE BORDEAUX :sl

L'AGRICULTURE ET LE PORT \)E BORDEAUX

La prochaine ouverture du canal de Pa-

nama a conduit nos principaux ports de

rOcéan, Saint-Nazaire, Nantes, La Rochelle-

Pallice et Bordeaux à envisa}j;er de vastes

travaux destinés à leur assurer une part du
trafic que doit déterminer la nouvelle voie.

Les améliorations qui se cliifl'rent, pour

chaque port, par dizaines de millions em-
ployés à créer des bassins ou approfondir

les fleuves à marée, sont en voie d'exécution

ou à la veille d'être entrepris. Pour deux au
moins de ces ports : Nantes et Bordeaux, il

en résultera un vif élan dans le développe-

ment agiicole, les navires à grande vitesse

el à forlionnage pouvantdésorinais atteindre

leurs quais, où les produits du sol sont faci-

lement amenés.
La Rochelle-Pallice sera moins favorisée à

ce point de vue, parce que les produits agri-

coles, susceptibles de donner lieu à exporta-

tions, sont encore peu cultivés dans son rayon,

bien qu'il y ait tendance à des entreprises

fécondes comme je l'ai fait remarquer à pro-

pos de l'ile de Ré (1). En outre, l'accroisse-

ment constant de l'industrie laitière dans les

Charentes, permet sans doute à La Koclielle

l'espoir de devenir un centre d'exportation

des beurres vers l'Angleterre.

Fîordeaux est mieux favorisé. La vallée de

la Garonne, en amont de la ville, devient de

plus en plus un verger et un jardin alimen-

tant le commerce maritime, soit par ses pro-

duits frais, soit par les conserves qui don-

nent lieu à une activité industrielle croissante

à Bordeaux, Agen, Villeneuve-sur-Lot, Péri-

gueux et tant d'autres villes. Le mouvement
du port doit beaucoup à ces produits du sol;

il pourrait en tirer plus d'animation encore.

La zone horticole dans laquelle s'alimente

le commerce d'exportation de Bordeaux est

assez étroite; elle ne comprend guère qu'une

faible partie des terres humides des environs

de la ville et, en amont de la région viticole

des Graves et de Sauternes, les deux rives de

la Garonne dans les départements de la Gi-

ronde el de Lot-et-Garonne.

Il ne s'agit ici que de l'horticulture propre-

ment dite. Si l'on envisage tous les produits

du sol, on voit que la prospérité du port

bordelais leur est due. A côté des vins qui

donnent lieu à des expéditions si importantes,

les eaux-de-vie de Cognac, les poteaux de

(1) Journal d'Agriculture pral. du 27 mars, p. 095.

mines des Landes, la résine, la colophane,

l'essence de térébenthine, le goudron de
pin, le liège sont des éléments considé-

rables de fret de sortie qui manquent à trop

d'aulres poris. Si l'on fait absIraiHion des

houilles qui figurent pour plus de 1 million

500 000 tonnes dans les entrées, on a moins
de 1 million de tonnes de marchandises ?i

l'importation, alors que les exportations dé-

passent légèrement le million do tonnes. Et,

d'après les chitVres que j'ai relevés pour l!»i2

dans les tableaux de la douane, la part des

produits du sol dépasse 600 GOO tonnes à l'ex-

portation, soit plus de la moitié du mouve-
ment de sortie. Bien des ports considérés

comme très importants n'uni pas eu entrées

et sorties réunies, y compris les charbons,

un trafic comparable aux seules exportations

de produits agricoles par le port de Bor-

deaux.

Les bois des Landes 3oti 870 tonnes) -H les

vins (102 10.3 lonnes^ ont, il est vrai, la pari

prépondérante dans ce commerce, mais les

autres richesses agricoles méritent d''tre

considérées; ce sont elles surtout qui se dé-

velopperont avec l'ouverture du canal de Pa-

nama, notamment sous la forme de 'Lin-

serves, si recherchées en pays tropicaux et

désertiques comme l'Amérique centrale et

tropicale, comme le désert des salpêtres au

Chili.

En chiffres ronds, les productions du sol,

relevant de la pntite propriété plus que des

grandes exploitations, ont fourni à l'expor-

tation par Bordeaux "il 312 tonnes dont

31 860 pour les seuls fruits de table et 10 960

en légumes frais, salés et conservés. Ces

données sont loin de représenter le revenu

de la contrée horticole, car une part considé-

rable de l'exportation a lieu par d'autres

ports ou les frontières de terre. Fruits et lé-

gumes frais à destination de l'Angleterre, de

l'Allemagne, de la Hollande, de la Belgique

et des pays du .N'ord trouvent avantage et ra-

pidité dans le transport par voie ferrée. Tou-

tefois, c'est au marché de Bordeaux, c'est à

son port, qu'est due la remarquable activité

des pays garonnais.

Les fruits de table sont surtout des prunes

provenant en majeure partie de l'Agenais ;

les tentatives pour le transport des pêches à

longue distance n'ont pas encore eu de bien

grands succès ; cela est regrettable, car la pê-

che de Lot-et-Garonne, surtout celle des envi-



782 LAGRICLLTI'RE ET LE

rons de Nicole, est piirfaile d'aspect et de

saveur. Par contre, ralnicut du même ter-

roir donne lieu à un commerce actif avec

Paris et l'Angleterre. Les relevés de la

douane ne distinguent pas la part revenant à

chaque fruil dans le total des e.Kportation.';.

mais on peut évaluer à beaucoup plus de

moilié du tonnage la quantité de prunes sor-

ties de la Gironde.

Les conserves jouent le rôle capital dans

les exportations de produits du sol. Grâce

an climat de la région bordelaise, tous les

Iruits et légumes susceptibles d'être mis en

boîtes ou en tlacons croissent à merveille.

Aussi Bordeaux est-il devenu un de nos plus

grands centres de préparation de conserves.

La ville ne compte pas moins de quinze éta-

blissements installés dans ce but; ils occu-

pent normalement 2 000 ouvriers et 1) 000

pendant la saison de grand travail. Si, à ces

usines, on ajoute celles de Lot-et-Garonne :

Villeneuve-sur-Lot, Aiguillon, Lauzun, Mi-

ramont, etc., on peut mettre la région au
premier rang pour cette florissante indus-

trie.

Les fabriques ne se bornent pas à préparer

les conserves de petits pois, haricots verts et

tomates, elles préparent aussi les poissons,

et trois d'entre elles font, à l'aide du bétail du
pays, des conserves pour la troupe. Les rap-

ports de la douane évaluent la production

générale à 13 millions de boites ou de bou-

teilles, valant 20 millions de francs.

Les conserves de fruits à l'eau-de-vie et au

sirop donnent lieu à une grande activité pour
la mise en ceuvre des fruits récoltés dans la

Gironde, la Dordogne et Lot-et-Garonne.

Les bigarreaux au marasquin et les fraises

au jus provenant de Bordeaux ont une clien-

tèle fidèle en Angleterre, Hollande, Suède.

Finlande, Norvège, Russie, dans les deux
Amériques et les Indes. Mais les taxes doua-
nières presque prohibitives ont enrayé et

réduit le commerce, jadis actif,avec laRussie

et les républiques espagnoles d'Amérique.

Les prunes conservées ont d'importants

débouchés en Angleterre, en Allemagne, en

Russie et en Amérique.
Pendant l'année 1911, l'exportation des

fruits conservés ou confits aatteint 3 'i616quin-

taux métriques, celle des légumes salés,

confits et conservés s'est élevée à 74 022 quin-

taux. Il ne s'agit naturellement que des ex-

péditions par le port de Bordeaux ; d'autres

ports et les bureaux de douane terrestres ont

reçu une part importante de la fabrication

bordelaise.

L'Angleterre est, pour la culture marai-

l'OIiT DE BÛRDEALX

chère e( fruitière des lives delà Garonne. le

principal client. Elle lui demande notam-

ment de grandes quantités d'artichauts qui

viennent à raerveille dans les lies du lleuve

en aval de la grande ville et dans les terres

humides des rives où la culture de la vigne

serait aléatoire. Une partie des fonds de ces

légumes est préparée en conserves dans deux
usines bordelaises. La notice sur le com-
merce des produits agricoles, publiée par

le ministère de l'Agriculture, évalue à

300 OOO douzaines de tètes la production

annuelle de l'artichaut dans la (iironde : la

surface des terres consacrée à cette produc-

tion yatteint 300hectares. Les champignons
de couche, récoltés dans les immenses car-

rières souterraines qui ont fourni les maté-

riaux de construction pour Bordeaux et Li-

bourne et ont donné 300 hectares de

galeries, sont également utilisés par les fa-

briques de conserves et, par conséquent,

alimentent aussi le commerce d'exportation.

L'oignon donne également lieu à un grand

commerce avec l'étranger, l'.Vngleterre prin-

cipalement. De garde facile il supporte les

longs voyages, aussi les expéditions sont-

elles, de préférence, confiées à la voie de

mer. En Gironde, l'oignon se cultive surtout

autour de t'.astillon sur les bords de la Dor-

dogne, mais la production ne saurait être

comparée, pour l'iniporlancc. à celles de cer-

taines conmiunes des environs d'.Xgen où
l'on obtient en grand l'oignon de Lescure et

l'oignon des Vertus que gabarres et vagons

conduisent aux quais de Bordeaux pour

l'expédition sur les marchés anglais.

La tomate joue un non moins grand rôle

dans les transactions avec l'.Xngletcrre. Le

Lot-et-Garonne lui consacre de grandes

étendues aux environs d'Agen et dans les

cantons de Port-Sainte-Marie, Damazan, .\i-

guillon, Meilhar, Bouglon,Marmande et Cas-

teljaloux. La récolte atteint et dépasse par-

fois 3 000 tonnes, dont la majeure partie est

dirigée sur Londres par les voies rapides;

toutefois, la navigation maritime n'est pas

complètement écartée de ce trafic, elle en

trouve d'ailleurs sa part dans les conserves

de tomates préparées à Bordeaux, à l'aide des

fruits tardifs dont le bas pri.x estival ren-

drait impossible l'expédition sur les marchés

britanniques.

Le Lot-et-Garonne concourt encore au

commerce d'exportation par ses artichauts

et ses cornichons, dont la culture se déve-

loppe constamment.
Cette influence si considérable de l'agri-

culture sur le commerce de Bordeaux méri-
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taiL d'être mise en lumière. Elle se manifeste
du reste sous d'autres formes. Les paillons
qui enveloppent les bouteilles de vin, d'eau-
de-vie, de liqueurs, de conserves de fruits,

oe figurent pas dans les sorties par mer ou
par voie ferrée, ils représentent cependant
une valeur considérable pour l'agriculture

qui a fourni la paille de seigle ou de blé dont
ils sont constitués. Une partie des paniers
d'emballages ont été tressés à l'aide d'osier

cultivé en grand sur les bords de la Garonne.
Les caisses qui renferment liquides, boites

de conserves et tant d'autres produits locaux
ont pour matière première le pin des landes,
c'est-à-dire un bois donnant lieu à une véri-

table culture.
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Et que d'autres éléments du commerce
d'exportation évoquent l'idée d'une vie agri-

cole intense I Les pâtés de foie, oie ou ca-

nards, représentent une multitude d'animaux
de basse-cour animnnt de riches |>rovinces.

Si l'on allait au fond des statistiques doua-
nières, si arides en apparence, combien plus

fortement nous verrions que la vitalité d'une

ville opulente et populeuse doit son carac-

tère intense au labeur paysan. Aucun autre

grand port français, sur nos trois mers, ne

doit autant que Bordeaux à la fécondité de

son sol, à l'extrême ^variété de ses pi'O-

duits.

ÂHUOriN-DUMAZIiT.

LA MORTALITE CHEZ LES VEAUX{[(i)

Diarrhée des veaux.

La « diarrhée des veaux » est une ma-
ladie de l'élevage fort bien i-onnue de
tout temps, parce qu'elle est extrêmement
fréquente et fort meurtrière, elle aussi. Il

importe de ne pas confondre cette diarrhée

vraie, par entérite diarrhéique des jeunes,

avec le flux intestinal qui accompagne la

septicémie des nouveau-nés, et dont l'origine

est totalement différente.

La ' diarrhée des veaux > est très rare

chez les sujets élevés à la mamelle, chez ceux
qui têtenl, alors qu'elle est très fréquente

chez ceux nourris au seau, élevés au lait

écrémé, etc.. Pourquoi? Parce que les ra-

tions distribuées au seau ne sont jamais

mesurées relativement à la capacité diges-

tive des jeunes sujets, parce qu'elles sont

distribuées irrégulièrement
,

parfois en

quantités excessives, et souvent à une tem-
pérature qui n'est pas celle qui conviendrait

(37 degrés). Les jeunes, se montrant naturel-

lement gloutons, peuvent absorber une ra-

tion trop forte, s'offrir une indigestion lai-

teuse, qui est ordinairement le point de

départ de l'entérite diarrhéique. Mais il y a

beaucoup d'autres causes qui interviennent

encore, et dont la plus importante est la dis-

tribution de lait altéré, de lait qui a séjourné

dans des récipients malpropres, qui a subi

ainsi des fermentations multiples, et dont

l'action sur l'estomac du jeune sujet se tra-

duit encore par de l'indigestion avec compu-
lsations variables.

Les malades atteints de diarrhée devien-

[l) Voir Journal d'Af/rlculiure pratique, p. 68" et

119.

nent tristes, perdent l'appétit partiellement,

ne se développent plus ou maigrissent, si

une surveillance intéressée nentrave pas la

marche de l'affection, et finissent même par-

fois par succomber. Et il y a encore ceci

d'intéressant à remarquer, c'est que, lorsque

la diarrhée s'est implantée dans une exploi-

tation, elle atteint successivement plusieurs

sujets de hi, même étable; elle prend une
allure contagieuse, parce que les petits su-

jets s'infectent facilement par les mêmes
germes qui souillent les fourrages, les li-

tières, les ustensiles, etc., etc.

Un sujet atteint de diarrhée ne doit ja-

mais être laissé au milieu de sujets sains.

Et quand on fait de l'allaitement artificiel, il

est indispensable :

1" De n'employer que des ustensiles par-

faitement propres iseaux ou biberons),

ébouillantés chaque jour;

2° De n'utiliser que des laits proprement
recueillis, n'ayant jamais subi d'altération

profonde par séjour prolongé à l'air libre,

stérilisés par ébullilion si possible, et dis-

tribués à la température tiède de '.iO-'.io de-

grés environ ;

3° De n'ajouter que des produits parfaite-

ment cuits (farineux, fécules, dextrines, etc.),

lorsque l'élevage se fait au lait écrémé com-

plété par des produits industriels.

A défaut d'observation de ces précautions,

des infections microbiennes variées s'instal-

lent dans l'intestin, et des diarrhées de gra-

vité variable en sont la conséquence. Si la

diarrhée existe, les malades doivent être

séparés aussitôt, remis à la mamelle si pos-

sible, et, dans le cas contraire, soumis à une

demi-diète hydrique (lait stérilisé coupé de
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moitié ou plus d'eau bouillie} durant plu-

sieurs jours consécutifs.

Différenles médications à base d'antisep-

tiques intestinaux, d'aslrin^çents légers,

irantisécréloires, etc., peuvent être utilisées

suivant les prescriptions formulées par vé-

térinaires rDiisiilInrits, qui, selon les cas, ju-

gent de ce qui peut être le plus utile et le

plus actif.

L'observation rigoureuse de ces différentes

règles en prouve toute l'utilité, car, lors-

qu'elles sont régulièrement suivies, il est

rare que l'on ait à redouter des pertes impor-

tantes par diarrhée. Ci Morssu.

MÉCANIS31E DE LEVAGE DES VANNES

Le choi.x du mécanisme de levage des

vannes dépend dos dimensions de la palette,

c'est-à-dire de l'eflorl maximum qu'il faut

développer pour soulever la vanne.

Tour les petits modèles, ayant environ

seur convenable
; un morceau de bois h,

taillé en coin, remplit très bien ce rôle.

Dans certains cas, une chaîne cadenassée

passant dans l'œil de la liche, puis entourant

le chapeau, empêche une manœuvre malveil-

lante, j^ i ;h\il / I

Si la résistance opposée par la vanne n'est

pas élevée, la manœuvre se fait en prenant la

liche /
I lig. 12:{) à deux mains; dans le cas

contraire, on soulève la tiche avec un levier l,

en bois ou en fer, appuyé sur un bloc «, et à

l'extrémité duquel on fait abattage suivant la

flèche d représentée sur la figure 123.

Fig. ]-i3- 7- Levier de levage «Vunc vanne; coupe transversale

(lu chapeau du bâti et de la queue de la paletle.

O'-'.liO de largeur, la palette A (fig. 123; est

solid.'iire d'un manche ç, appelé queue, percé

de trous a et passant dans une mortaise tra-

versant le chapeau c du bâti: la mortaise

doit laisser beaucoup de jeu à la queue. Les
trous a reçoivent une fiche en fer /' venant
reposer sur le chapeau (c'est à tort qu'on fait

souvent passer la fiche dans le chapeau par
un trou qui affaiblit la pièce) ; l'intervalle des

trou> a est d'environ une dizaine de centi-

mètres et l'on règle la hauteur de vanne,
entre deux trous consécutifs, en intercalant

entre la fiche /"et le chapeau une cale d'épais-

Fip-. 124. — Vanne à moulinet.

Le dispositif que nous venons d'indiquer,

et qu'on peut employer pour des vannes de

0"'.oO d'ouverture, est bien plus simple que

le moulinet, ou treuil, utilisé en beaucoup
d'endroits.
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Ce moulinet, est un liois cylindrique A
(fig. 12i': pourvu de deux tourillons a tour-

nant à la partie supérieure des montants m
de la vanne V ; le mouvement est donné avec

les clievilles e et la vanne
est soulevée par une corde
rt!, ou une chaîne, qui s'en-

roule sur le treuil A ; la

vanne est maintenue à la

hauteur voulue en rete-

nant une des chevilles avec

un lien n au montant m
garni d'un petit tasseau /,

ou d un clou.

l'our une vanne V (fig.

H'''.\ très lourde, on peut

remplacer les chevilles <

par une roue dentée qu'on

eniraine par un pignon

calé sur un arbre portant

une manivelle , comme
dans les treuils ordinaires.

La manœuvre des vannes
importantes s'etrei:tue avec

une crémaillère A (fig. ISIj)

entraînée par un pignon o

solidaire d'une roue den-

tée commandée par le pi-

gnon (• clavelé sur un axe

qui porte, comme dans les

crics (1) une, roue à rochets et la manivelle m.

Pour éviter le désengrenage de A avec a, il

est bon de placer une glissière, ou mieux un
cylindre l'on d sur lequel peut appuyer le

dos de la crémaillère .\
;
pour que le

(jauche que peut prendre l'ouvrage ne

gène pas la manœuvre, il convient d'ar-

liculer en .c la crémaillère A avec le

panneau V.

On emploie aussi des vis verticales,

ou vérins, fixées à la palette de la vanne

el on les fait monter ou descendre en

tournant un écrou qui repose sur le cha-

peau du bâti. Nous n'insisterons pas sur

ce dispositif que nous ne recomman-
dons pas, car il est impossible de main-

tenir la vis verticale convenablement

lubrifiée, el le système, qui est coûteux,

fonctionne généralement mal, surtout

lorsque la vis a été un peu déformée

par flexion [ou flambage.

Nous n avons parlé encore que des van-

nes simples ; les rivières ou les prises d'eau

(1) Voir le Traité de Mécanique expérimenlale, à

la Librairie agricole de la Maison lîustique, 26, rue

.Jacob, à Paris.'

. li>5. — V.ini

cremaillèi-e.

larges comportent un système plus compli'

que, qui prend le nom de marte 'Une.

Une martelière comprend un certain nom-
bre de vannes A (fig. 12('i, 127) disposées les

unes.i côié des autres, dans un hâti en bois B
(fig. 126) formé de montants m, supportant
la passerelle de service h pourvue ou non de
garde-corps; sur le chapeau c se trouvent les

mécanismes a de manœuvre agissant sur les

crémaillères?/ des vannes.

Viu. 1-26. - P] i]'C' d'une niarlelii

Pour les installations importantes, les

vannes A (fig. 127) se déplacent entre des
piles 111,11 en maçonnerie; la passerelle ^ peut
être soutenue par une ou plusieurs voûtes,

ou elle peut être en fer et jetée d'un bajoyer m
à l'autre en travers du pertuis.

.\ l'amont de toute martelière, ou tête de
prise d'eau d'un canal, il y a lieu de ménager
des rainures dans le pertuis afin d'y des-
cendre facilement des poutrelles destinées à

former barrage pour mettre les vannes à sec

lors d'une réparation.

Max Ringelmann.
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MISSION ZOOTECIIMQUE EN NORMANDIE

Le développement rapide pris par les Laiteries

coopératives de Touraine depuis quelques années

a nettement poussé les agriculteurs dlndre-et-

Loire à faire converger tous leurs efîorls dans

le sens de la production plus intensive du lait.

Dans chaque ferme, on fait aujourd'hui des

prairies artificielles et des prairies temporaires

qu'on ne l'aisait pas il y a dix ans, on cultive de

plus grandes surfaces qu'autrefois en plantes

fourragères : betteraves, choux, navets, etc..

pour permettre, pendant l'hiver, une meilleure

alimentation du bétail. La surface des terres en

friche va en diminuant chaque année, et la cul-

ture des céréales a elle-même largement béné-

ficié des progrès réalisés dans la production du

bétail par l'apport d'une fumure plus abondante

et plus riche, qui a toujours été la conséquence

logique et naturelle d'une alimentation mieux

comprise des animaux.

Le bétail d'Indre-et-Loire était composé, il y
a quelques années, de métis médiocres que les

marchands venaient vendre après les avoir ache-

tés sur les foires de la Sarthe, de la Mayenne,

de la Vendée, etc.. Mais, depuis une dizaine

d'années, une sérieuses amélioration a été léa-

lisée grâce à la formation des Syndicats d'éle-

vage. Ces Syndicats, qui sont au nombre de IS

aujourd'hui, ont décidé de fixer leur choix sur

la race normande; des taureaux de cette race

ont été achetés ainsi que quelques bonnes vaches

et on a élevé leurs produits. 11 était donc né-

cessaire, pour les membres des syndicats déle-

vage, de se rendre en Normandie, afin de visiter

d'importantes vacheries, d'assister à <juelques

grandes foires, dans le but de se rendre compte
par eux-mêmes, des caractères des meilleurs

types bovins normands, et de prendre contact

avec les éleveurs du pays. C'est dans ce but que
la Compagnie d'Orléans et la Direction des Ser-

vices agricoles d'Indre-et-Loire ont organisé ré-

cemment une mission zootechnique pour mon-
trer sur place, aux membres de ces syndicats

d'élevage et aux cultivateurs tourangeaux, le

bétail de Normandie. Le service commercial de

la Compagnie d'Orléans s'était chargé de pré-

parer le programme qui comportait d'abord la

visite des termes des Polders de la Baie duMont-
Saint-Micliel.

La Société des Polders de la lîaie du Mont
Saint-Michel favorise, par l'établissement de

digues construites à la limite des marées, l'en-

sablement et le colmatage de la Baie du Mont
Saint-Michel. Les dépôts marins ainsi obtenus
constituent des terres très riches, fertiles,

propres, salées d'abord, mais que les eaux de
pluie désalent peu à peu, et qui deviennent très

avantageuses pour la culture des céréales et la

création d'excellentes praiiies. Sur ces terres

gagnées sur la mer, la Compagnie des Polders

construit des fermes bien aménagées.

.Nous avons visité celles exploitée? par
.MM. Costentin et Lemarié; la première a 60 hec-

tares de superficie, la seconde en a ISO. Elles

sont louées plus de l.-iO fr. l'hectare. La produc-
tion principale est l'élevage de la race boviiir

normande et l'exploitation de la vache laitière.

Les trois quarts des terres sont en prés et en
luzernes; le reste est cultivé en céréales, pour
produire principalement des blés de semence et

en betteraves pour les semaines d'hiver pendant
lesquelles il faut nourrir les vaches laitières à

rétable.Tous les prés sont pâturés; on ne fauche
que les luzernes; les chevaux ne mangent que du
foin de luzerne et on en donne dans les prés aux
jeunes bœufs et aux génisses quand ils ne peu-
vent plus trouver leur nourriture d( hois. Les
prés ne reçoivent pas d'engrais chimiques; les

déjections des animaux les fument suflisammont
et servent à faire, avec les boues des cours, des
composts qu'on étend à la fin de l'hiver. Les re-

fus ne sont jamais fauchés; ils sont mangés
pendant l'hiver par les génisses et les bœufs.
Dans chaque ferme, le troupeau fournit plus

d'une tète de bétail à l'hectare.

Le Bocage Normand ne s'étend que dans le

Cotenlin jiroprement dit, dans le département
de la Manche, à gauche d'une ligne passant par
Vire et Saint-Lù. A droite de cette ligne, à l'est

du Cotentin, sur les limites du Calvados, on
passe des terrains d'origine schisteuse à des ter-

rains d'origine secondaire de l'étage du Lias;

les marnes calcaires ont formé un sol très riche

sur lequel se trouvent les meilleurs prés de la

Normandie. C'est la ri'gion du Bessiii, la région de
Bayeux et des beuri'js si réputés d'isigny. Les

prés sont l'objet des plus grands soins de la part

des éleveurs; malgré leur fertilité naturelle, ils

sont encore engraissés par l'apport de composts
formés des déjections des animaux soigneuse-

ment ramassées, mélangées avec les curures

des fossés, les boues des cours de ferme et des

engrais marins quand le transport n'en est pas

trop onéreux.

Tout près de la gare de Bayeux, à Monceaux, la

ferme de Crémel est exploitée par M. Guillotfils.

Son troupeau de vaches laitières normandes y a

une réputation justement méritée; les qualités

laitières sont nettement accusées de même que
les aptitudes beurrières qui se caractérisent par

la nuance jaunâtre de la peau, la présence de

pellicules grasses se détachant facilement et celle

de cérumen à l'intérieur des oreilles. M. Guillot

sélectionne ses vaches avec soin, car il vend

presque tout son lait vn nature à Bayeux et il

tient à conserver la réputation qu'il a toujours

eue de vendre un lait très riche en matière

grasse. M. Guillot n'a fait du reste que continuer

les méthodes suivies par son père qui exploitait

la ferme avant lui.

On ne craint pas en Normandir de conserver
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les taureaux pour leur l'aire faire la saillie le plus

longtemps possible. Le taureau de M. Guillot a

di'jà plus lie trois ans; c'est un superbe animal

qui pèse i 100 lulogr. Si ce poids très élevé peut

présenter quelques ennuis au point de vue de la

monte, ces inconvénients disparaissent en grande
partie devant les- avantages certains qu'on retire

de l'emploi d'un animal dont on connaît déjà les

produits.

La ferme de Cremel a une superficie de

100 hectares, dont une soixantaine en herbages.

Le reste est en cultures diverses pour produire

des aliments d'hiver et des [lailles pour faire la

litière. M. ijuillot entrelient sur sa ferme de 100

à 120 tètes de bétail, ainsi que quelques porcs de

la race de lîayeux, croisement Craonnais-

Berkshire. Les vaches sont rentrées à l'étable la

nuit pendant les trois mois d'hiver; quant aux
jeunes animaux on ne les met à l'abri que sous

un hangar quand il tombe de la neif;e.

Le domaine du Carrel appartient à M. le baron
Gérard. C'est sans contestation une des plus

belles exploitations du Bessin. Les bâtiments,

entièrement construits à neuf entourant une
cour spacieuse, font à peine penser qu'ils cons-

tituent un corps de ferme, quand on voit avec

quels soins de propreté minutieuse tout est tenu,

nulle part on ne voit traîner un brin de foin ni

de paille, nulle part non plus on n'aperçoit

trace de fumier. Le bétail élevé à la ferme cons-

titue un troupeau merveilleux par la pureté de

la race, l'harmonie des formes et la régularité

des animaux qui sont [tous du même type; les

vaches qui donnent 'plus de 30 litres de lait ne

sont pas rares et les récompenses dans les con-

cours ne se comptent plus. Pour arriver à ce ré-

sultat il faut une sélection .suivie de près, qui ne

s'écarte pas un instant du but à atteindre, c'est-

à-dire la conservation du type idéal de la race;

il faut pour l'éleveur une rare perspicacité et le

coup d'œil du praticien qui, entre deux ani-

maux, distinguera immédiatement le meilleur.

Les herbages du Carrel sont d'une qualité

extraordinaire; ils sont, du reste, dans une si-

tuation particulièrement favorable étant tra-

versés par l'Aure, petite rivière qui se perd

mystérieusement dans la fosse Soucy et repa-

raît soudain quelques kilomètres plus loin avant

de se jeter dans la mer.

Une grande partie du foin récolté au Carrel

est ensilée. Sitôt coupé, il est chargé dans les

voitures et porté à la ferme pour être disposé

en couches régulières dans un silo en maçon-
nerie de 4". 20 de profondeur et 3". 50 de largeur.

Quand le silo est rempli, on le charge de gros

madriers sur lesquels on exerce, à l'aide de

chaînes et de vis sans lin, une pression de 800 h

900 kilogr. par mètre carré. Au bout de deux

mois, la fermentation est achevée et on peut

utiliser b^ fourrage. Avec 72 000 kilogr. de foin

ensilé, on engraisse chaque hiver 36 bêtes. Les

animaux s'en montrent très friands et ils préfè-

rent de beaucoup cette nourriture au foin séché

par les procédés ordinaires, dont il est récolté

d'ailleurs chaque année [ilus do 130 000 kilogr.

Signalons, en passant, la porcherie où se

trouvent des Craonnais et des Berkshire purs,

ainsi que des croisements de ces deux races

forment, comme je l'ai déjà dit, la race de

Bayeux.

La dernière ferme visitée est exploitée par

M. Coulmain et située sur la commune de Lon-

gueville, sur des terres fortes et argileuses. Les

prés qui étaient trop mouillants ont presque

tous été drainés; le drainage, en les assainissant,

en a aussi amélioré la llore: au moment des

grandes pluies le pied des animaux ne les abîme
plus commf autrefois. M. Coulmain y répand
de fortes doses de scories, 1 000 kilogr. à l'hec-

tare tous les trois ans; il trouve le résultai aussi

avantageux qu'avec les composts et les tombes,

et l'emploi en est bien plus économique aujour-

d'hui, où la main-d'œuvre devient si rare et si

coûteuse dans le Calvados comme ailleurs.

On y trouve deux superbes vergers, l'un planté

il y a deux ans, l'autre âgé de sept ans; la dis-

tance entre les arbres est de 13 mètres. Ces prés

vergers ne sont jamais fauchés, car l'expérience

a montré <'i leur exploitant que les pommiers
réussissent beaucoup mieux dans les prés aban-
donnés à la pâture que dans les prés de fauche.

Nous voyons dans cette ferme une laiterie

fort bien tenue, lépondant bien aux conditions

voulues pour obtenir un beurre d'excellenle qua-

lité. Pour traire les vaches dans les prés, on se

sert, dans toute la Normandie, de vases de 20 li-

tres en cuivre, appelés cannes, dont l'ouverture

est aussi étroite que possible pour recueillir le

lait très proprement, et éviter qu'il se salisse par

la chute de matières étrangères. Les cannes,

chargées sur des bats portés par des ânes, sont

conduites des pâturages à la laiterie où le lait

passera successivement dans le matériel très

complet de terrines à écrémer, de pots à crème
et enfin dans la baratte. La laiterie est l'objet

de tous les soins de la fermière : une propreté

méticuleuse y est observée, la température y est

maintenue aussi invariable que possible; la

crème, recueillie très régulièrement, est ba-

rattée toujours au même degré d'acidité. Le

beurre obtenu est fin et se vend à des prix

élevés qui sont une source d'importantes recettes

pour la ferme.

Le petit-lait obtenu par l'écrémage spontané

serait meilleur, assurent les fermières, que ce-

lui qui sort des centrifuges des laiteries, n'étant

pas transporté dans des voitures il est moins
acide, plus frais, et par conséquent bien supé-

rieur pour l'élevage des veaux et des porcs. Ce-

pendant, devant la rareté de main-d'o'uvre tou-

jours croissante, le nombre des fermes qui

adhèrent aux coopératives augmente peu à peu.

C'est ainsi que la Laiterie coopérative de

Bayeux, qui traite jusqu'à 20 000 litres de lait

par jour, a 230 sociétaires. Le paiement du lait

se fait d'après la lichesse en matière grasse.

Pour cela, chaque fournisseur a des bidons mar-

qués à son numéro; chaque matin, quand le lait
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arrive à la laiterie, on prélève au pesage un

échantillon de 10 rentimètres cubes qu'on verse

dans un flacon portant le numéro du sociétaire,

et contenant un peu de bichromate de potasse

pour éviter l'alléralion du lait; on analyse au

(ierber les échantillons tous les dix jours, et on

paye d'après la richesse moyenne des trois ana-

lyses du mois.

Chaque jour, on fait à l'usine le levain des-

tiné à ensemencer les crèmes, pour les amener

au point d'acidité voulue avant le barattage.

Pour cela, on pasteurise du lait écrémé à 80 de-

grés, on le refroidit à 25-30 degrés et on l'ense-

mence avec du levain de la veille. Tous les huit

jours, on chauye le levain en achetant de la

crème chez un lermier, dont la qualité du beurre

est réputée, et en ensemençant le pelit-lait avec

cette cième.

La laiterie d'Isigny, avec ses mille sociétaires,

traite jusqu'à 87 000 litres de lait par jour; le

lait est payé d'après la richesse en matière

grasse. L'usine comprend cinq stalions qui ne

font que l'écrèmage et qui lui envoient la crème.

L'écrèmage se fait à :i'6 degrés et à 13 0/0 d'ex-

traction. La quantité de matière grasse est en

raison inverse de la production du lait; elle est

en moyenne de 43 0/0 l'hiver et de 30 0, l'été;

il faut de 21 à 21.5 litres de lait pour faire

1 kilogr. de beurre.

Chaque station d'écrémage a un appareil frigo-

rifique pour abaisser les crèmes à 3 ou 4 de-

grés et éviter ainsi qu'elles s'acidifient pendant

le transport. Les crèmes sont pasteurisées à

Isigny ; elles sont refroidies à 3 ou 4 degr es, puis

ensemencées avec le levain fait à l'usine et re-

nouvelé tous les huit jours avec de la crème
achetée dans une ferme voisine. La salle de ma-
turation des crèmes e^t tenue dans le plus grand

état de propreté; les murs sont revêtus de car-

reaux de faïence vernissée ou d'une peinture

lavable refaite tous les ans; le sol est lavé au

carbonate de soude tous les jours. La maturation

des crèmes se fait à 16 degrés; cette tempéra-

ture s'obtient facilement, les cuves à maturation

plongeant dans un bain-marie où arrivent des

tuyaux de vapeur et des tuyaux d'eau froide. Les

crèmes .'ont barattées à 65 degrés d'acidité.

Le petit-lait est rendu gratuitement aux éle-

veurs pour leurs animaux
;
quand ils n'en ont

pas besoin, la laiterie le paie aux sociétaires

2 centimes le litre et le garde pour extraire la

caséine qu'il contient. Dans ce but, le pelit-lait

est mis dans de grandes cuves où il caille soit en
étant ensemencé avec le sérum de la veille, soit

de lui-même grâce à l'acide laciique qu'il con-

tient. Le petit lait porté à 65 degrés caille; le

sérum est soutiré et le magma est placé dans des

sacs en toile pour être séparé par pression du
reste du sérum ijuil contient. La caillebolte

ainsi obtenue est passée dans un malaxeur, puis

étendue sur des claies et mise ensuite au sé-

choir; au bout de quatre heures, le produit de-

venu pulvérulent est broyé à nouveau et finale-

ment bluté dans des appareils analogues à ceux
dont se sert la meuneiio pour les farines. Il faut

3 300 litres de petit-lait pour produire 100 kilogr.

de caséine. La caséine ainsi produite a de nom-
breux usages : elle sert à la fabrication de la ga-

lalith ivoirine, etc., pour faire des objets tels que
peignes, porle-plumes, fume-ciuarettes, coupe-
papiers, billes de billard, etc.. pour le couchage
du papier, pour le placage des bois. Son utilisa-

lion en France est restreinte et son principal

débouché est l'Allemagne.

Pour doter la Touraine d'une race bovine

bien définie, bien adaptée à son sol et à son

climat, il n'y a qu'à persévérer dans la voie

où sont entrés les syndicat» d'élevage touran-

geaux. Mais il faut multiplier ces syndicats et

arriver autant que ]iossible à en constituer un
dans chaque commune. Chaque syndicat pos-

sédera un ou plusieurs bons taureaux pris au

berceau de la race normande. Nous irons en

outre chercher en Normandie, non pas des vieilles

vaches qui pourraient donner beaucoup de lait

peul-être, mais qui seraient dépaysée.*;, mais
plutôt des génisses amouillantes ou des génisses

que nous ferons saillir par le taureau du Syn-

dicat. Nous garderons ces génisses, nous élève-

rons leurs produits et nous formerons ainsi des

troupeaux de bonne origine, bien adaptés à

notre climat, au sol de notre pays, je dirai même
au sol de chacune de nos fermes: les élèves que
nous ferons ch(z nous seront toujours les plus

beaux et les plus productifs de nos animaux.
Nous ne pouvons penser rivaliser avec la Nor-
mandie, ce serait une utopie; la race finirait

vite par dégénérer et perdre ses qualités, si nous
ne renouvelions le sang de temps à autre; aussi,

devrons-nous aller tous les ans chercher quel-

ques génisses en Normandie, dans les centres

les plus réputés, p<>ur régénérer la souche de

nos troupeaux. C'est là, j'en suis persuadé, le

résultat que les organisateurs de cette intéres-

sante excursion, .MM. Martin et Poher, vou-

draient nous voir atteindre; et je crois que leurs

efforts seront bienlùt couronnés de succès.

J, Cli.\RD0.\,

Inqëuiour si^ronoiiH-,

Si'criHaii''! Jft la Mission zotdiohiiiquc

en Xorniondic.

REGLEMENT DES SINISTRES INCENDIE
APPLICATION DE LA RÈGLE PROPÛKTKINNELLE

Appelé, en qualité d'expert, à estimer le

moulant des perles subies par des sinistrés,

et à régler l'indemnité que la Compagnie
d'assurances leur devait, j'ai entendu plu-
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sieurs fois proférer des plaintes contre les

assnrancps, que l'on accuse de recevoir avec

plaisir l'argent des primes, mais de payer peu

largemenl en cas d'incendie.

Ce reproche n'esl pas fondé dans la (ilupart

des cas, les Compagnies ne demandant qu'à

régler ce qu'elles doivent, à dires d'expert.

Si des sinistrés ne sont pas suflisamment
indemnisés, ce qui arrive assez souvent, ils

ne doivent s'en prendre i|u"à eu.x-mêmes.

Eux seuls sont fautifs. Ils n'ont pas assuré

les risques, qu'ils voulaient garantir, pour
une soniine suflisaute. Ils ont eu peur de
payer une |jrime trop élevée. El, pour écono-

miser quelques francs par an, ils perdent
plusieurs centaines ou même plusieurs mil-

liers de francs. Quelle économie mal pla-

cée 1

Les tarifs des Compagnies sont cependant
bien minimes. H ne faut donc pas hésiter,

quand on contracte une assurance, à la faire

très exacte, très complète, en donnant aux
objets assurés leur valeur vraie.

C'est le m.eilleur service à rendre aux assu-

rés que de les engager à faire un contrat sé-

rieux. Ils y ti'ouveront toujours leur avan-
tage.

La police d'assurances est un véritable

contrat, qui lie entre eux l'assuré ei la Com-
pagnie, en réglant leurs devoirs et leurs

droits respectifs. Aussi faut-il y attacher la

même importance qu'à tout autre contrat sy-

nallagmalique.

C'est elle, en effet, qui sert de base dans
les règlements de sinistres. Et, comme les

valeurs attribuées aux différents articles

garantis ont été indiquées à l'agent de la

Compagnie par l'assuré lui-même, il importe

que celui-ci connaisse exactement la néces-

sité qu'il y a de donner à ces articles des

évualuations suffisantes.

Voyons, en effet, comment se fait le règle-

ment des dommages.
L'assurance, ne pouvant être une cause de

bénéfice pour l'assuré, ne lui garantit que
la réparation de ses pertes réelles. C'est

pourquoi, en cas de sinistre, la Compagnie
désigne un expert et l'assuré un autre. Ces

experts ont pour mission d'établir la valeur

réelle, au jour de l'incendie, des immeubles
ou objets mobiliers détruits; et c'est d'après

leur évaluation ([ue se fait 1

l'indemnité.

Certaines personnes s'étonnent parfois de

ne pas recevoir le montant intégral de la

somme assurée pour un objet (mobilier ou

immobilier) complètement détruit. Elles

disent que la Compagnie, ayant perçu une

glement de

prime sur cette somme, devrait la leur verser

intégralement.

A première vue. ce raisonnement peut

paraître juste. Mais il ne l'est plus, comme
il est facile de s'en rendre compte, si l'on

considère le rapport qui existe entre les

primes d'assurances très minimes et les

sommes élevées qu'elles garantissent.

Des personnes peu honnêtes auraient alors

intérêt à payer une somme de quelques

francs de plus, chaque année, pour recevoir,

en cas de sinistre, une indemnité supérieure

au montant de leur perte. Ce n'esl ni logique

ni possible.

Il faut donc donner aux objets assurés une

valeur se rapprochant le plus possible de

leur valeur vraie, en exagérant plulôt un peu,

car, si la somme assurée est égale ou supé-

rieure à la valeur des objets garantis, la

Compagnie paie la totalité des perles.

Au contraire, si la somme assurée est infé-

rieure à leur valeur réelle, la perte à la

charge de la Compagnie doit être réduite en

proportion de la did'érence. Dans ce cas, en

effet, l'assuré reste son propre assureur pour

l'excédent, et il supporte, en cette qualité, sa

part des dommages.
C'est ce que l'on appelle la Rèr/le pro/ior-

lionnelle.

Elle a soulevé bien des récriminations, et

cependant elle est d'une logique rigoureuse.

Si la Compagnie assureur ne garantit qu'une

partie du risque, ses chances ne peuvent en

enibrasser la totalité.

Supposons deux Compagnies assurant pour

,"3 (JOO fr. chacune un bâtiment valant

10 000 fr.

Si le tout vient à brûler entièrement, elles

perdent l'une et l'autre 3 000 fr.

Si la perte n'est que partielle, chacune paie

la moitié de ce qui est détruit et retire la

moitié de ce qui a été sauvé.

Si nous supprimons l'une de ces deux

Compagnies, et que nous la remplaçons par

l'assuré, la situation sera la même. Et alors

l'assuré restera son propre assureur pour

;; 000 fr.

En cas de sinistre total, l'assuré perdra

les 5 OUO fr. qu'il n'a pas fait garantir, et l'as-

sureur perdra les 3 000 fr. qu'il a garantis.

En cas de sinistre partiel, le sauvetage

sera partagé comme la perle. C'est évidem-

ment le seul moyen d'établir ce qui était à la

charge de chacun. Autrement, ce serait pré-

tendre que le feu n'atteint jamais que la

partie dont la Compagnie assureur est res-

ponsable, respectant toujours celle qui est à

la charge de l'assuré,
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Reprenons le.\em|jlc ci-dessus. Il fera

mieux comiireudre le principe et l'application

<le la Kègle proportionnelle.

Supposons quela maison assurée ."JOdttfr. et

valant 10000 fr. est incendiée parliellemenl.

et cjue la partie sauvée a une valeur do

2000 fr. Il s'ensuit que le dommage s'élève à

8 000fr. (10000 — 2 000 .

Le propriétaire n'ayantassuré cet immeuble

que pour la moitié de sa valeur, il est juste

que la Compagnie n'ait à payer que la moitié

de la perte, soit -iOOO fr.

Le propriétaire se récriera en disant

qu'ayant assuré son immeuble pour "> 000 fr.

et ayant, au dire des e.xperts, subi une perte

de SOOOfr., il doit recevoir les .^000 fr., mon-
tant de son assurance.

La logique démontre bien, comme nous

venons de le voir, qu'il n'en est rien.

Le calcul de l'indemnité à recevoir se fait

d'après la proportion ci-dessous (d'où le nom
de Ii('(jle proportionneUe) :

ladetnnité à recevoir .Montant de 1 assurance.

Perte. Valeur de l'objet assuré.

Ce qui s'énonce comme suit : " L'Indemnité

à recevoir al à la Perte i^omme. le Montant de

l'assurance est à la Valeur de l'objet assuré. »

Nous venons de viir rpie le sauvetage,

c'est-à-dire ce qui a échappé au sinistre, est

partagé comme la perte. C'est un principe

essentiel, qu'il faut bien avoir présent à la

pensée, en contractant une assurance.

Il arrive souvent, par exemple, que les cul-

tivateurs ne veulent assurer leurs bestiaux

que pour une somme inférieure à leur valeur

réelle, en disant qu'en cas d'incendie ils ar-

riveront bien à en sauver quelques-uns.

Ils ne se rendent pas compte de la perle

qu'ils s'exposent à subir, parce qu'ils croient

que si le dommage atteint ou dépasse le mon-
tant de l'assurance, ils toucheront intégra-

lement la somme portée dans leur police. Il

n'en est rien, comme nous l'avons vu. Ce
qu'ils sauvent profite à la Compagnie comme
à eux.

U est donc de la plus haute importance

d'assurer à leur valeur réelle les risques que

l'on veut garantir. Une petite économie peut

être la cause d'une perte sérieuse.

Les Compagnies d'assurances ne deman-
dent qu'à payer ce qu'elles doivent. Mais il

est tout naturel que le règlement des indem-

nités se fasse d'après l;i logique. C'est ce qui

explique l'application de la Règle proportion-

nelle.

H. GoÉi'iN,

lûg^-nieur agrononi'^

L'IRRIGATIOX DA^S J.A VALLÉE DL SÉNÉGAL^

L'agriculture actuelle de la vallée du
Sénégal. — Les indigènes de la vallée du
Sénégal se sont plies entièrement, pour l'éta-

blissement de leurs cultures, aux conditions

que la nature leur a imposées. Us n'ont pas,

comme les Egyptiens tenté de transformer le

milieu à leur profit.

Ha été indiqué plus haul(l) que, pendant
la saison despluies, cette vallée était un lac

immense avec, le long du fleuve et des prin-

cipaux marigots, des bandes de terres émer-
gées. Ces terres, en général de faible ferti-

lité et de surface assez restreinte, ne peu-
vent porter d'abondantes moissons. On y
rencontre quelques cultures légumières,

notamment de haricots, de melons et de
pastèques. Sur les berges mêmes, au fur et

à mesure du retrait des eaux, dans les sols

bien imprégnés d'humidité, les indigènes

sèment du maïs et des patates. Quelques
lopins d'indigo, parfois de coton, ailleurs de

'!' \'oir Journal d'AgricuHvTe piatirjue du 41 dé-
cembre I9i;t, paire "ijl.

tabac, dont les pioduils t[ui ne sont obtenus

qu'en très petite.'^ quantités, sont entière-

ment consommés dans lepays, prennent place

en certaines régions à côté des cliaujps con-

sacrés aux cultures précitées. Dans les terres,

en général de nature sableuse ou silico-argi-

Icuse. limitant la vallée et en dehors de l'inon-

dation, les indigènes cultivent du petit mil

et en quelques points peu nombreux de l'ara-

chide. Ces diverses cultures n'ont qu'une

importance minime. La faible fertilité des

terres qui leur sont affectées, l'irrégularité et

le peu d'abondance des pluies ne sont pas

un encouragement à leur donner une plus

grande extension. Leur réussite est très aléa-

toire.

Pendant cette saison pluvieuse, qui est

cependant la période de l'année de la plus

grande activité végétative, la presque totalité

des terres, en tout cas les meilleures, échap-

pent aux cultivateurs : elles sont couverte^

par les eaux d'inondation. Ce n'est que lors-

que celles-ci se sont retirées, qu'elles peu-

vent être mises en culture : en octobre dans
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la partie haute; plus tard dans la partie basse

et en certains points seulement en janvier.

Mais, à cette époque, la saison sèche est

arrivée; des vents desséchants, un soleil

hnllant, une atmosphère dépourvue d'humi-

dité constituent un ensemble de conditions

peu favorables à une croissance rapide et à

un développement fécond des plantes. Kt

cependant, c'est durant cette période que le

gros mil, qui forme la base de l'alimenlalion

des indigènes de la vallée, accomplit toutes

ses phases végétatives. Lorsque l'inondation

est abondante, aux grandes surfaces cou-

vertes par les eaux succèdent des champs
étendus de gros mil et les terres, copieuse-

ment pourvues d'humidité, portent les lon-

gues tiges vigoureuses de la

plante, terminées à la maturité

par de lourds panicules. Les

indigènes sont alors amplement
pourvus de nourriture. .Mais, il

n'en est plus de même quand
l'inondation est faible. Les sur-

faces pouvant être cultivées

sont restreintes, les rende-

ments sont peu élevés et la

iamine se fait durement sentir.

En somme, la situation de la

population de la vallée du Sé-

négal est intimement liée à la

crue. Cette dernière est-elle

abondante, c'est une aliment.i-

tion copieuse assurée; est-elle

faible, ce sont les privations

qui débilitent et augmentent la

mortalité.

L'agriculture de l'avenir

dans ,1a vallée du Sénégal. —
Pendant que péniblement le gros mil lutte

pour prendre un développement normal

durant une saison qui n'est plus celle d'une

prolifération rapide des tissus sous l'action

de gros mouvements de sève, l'eau restée

dans les dépressions, dans les biefs du

fleuve et des marigots continue à s'évaporer

et les dernières réserves du liquide fécondant

continue aussi à s'en aller à la mer, à tout

jamais perdue pour l'agriculture.

Le premier but que l'on doit chercher à

atteindre est d'avoir, pendant la saison des

pluies, aiin de les livrer a la culture, des

terres à l'abri de la crue sur lesquelles l'eau

d'inondation serait utilisée pour compléter

les pluies, en vue d'apporter aux plantes une

humidité suffisante. .\ raison de la dispo-

sition indiquée plus haut, leur défense

contre l'inondation serait relativement facile.

protéger de grandes surfaces, de comphHer
les digues naturelles existantes et, ensuite,

pour avoir un système peu coûteux d'irri-

gation, de placer des vannes en certains

points sur ces digues. Dans ces espaces dont

on disposerait, les semis seraient faits en

pleine période pluvieuse, quand l'humidité

du sol serait suffisante pour assurer une

bonne levée. L'eau nécessaire pour un déve-

loppement normal des plantes serait ensuite

fournie par l'inondation. Dans le cas de cul-

tures occupant le sol assez longtemps, plus

longtemps que ne dure l'inondation, de

l'eau puisée dans les réserves naturelles

existantes ou dans des bassins aménagés

permettrait à la végétation d'accomplir

Kilt. I'28. — Paysage do la basse vallée du Séni-gal en fin de saison sèche.

On apcri.'oit des liges desséchées de Mil enlrc des Iourtes d'arbres à demi-

Jélruitns. ~

toutes ses phases dans de bonnes conditions.

.

On aurait ainsi des cultures de saison plu-

vieuse auxquelles viendraient se joindre les

cultures actuelles de saison sèche faites dans

les terres non protégées. .Mais la culture

principale d'aujourd'hui deviendrait la cul-

ture accessoire de demain, et l'ensemble de

la production agricole de la région recevrait

une stabilité qui lui manque actuellement.

Les produits qui pourraient être obtenus

dans les terres ainsi aménagées sont nom-
breux. On aurait toutes facilités pour cons-

tituer un assolement rationnel comprenant

des cultures industrielles, alimentaires et

fourragères.

Parmi les premières, celle du cotonnier tient

la première place. Des essais sont actuelle-

ment en cours, en vue d en déterminer les

données principales. Déjà, des recherches,

En maints endroits, il serait suffisant, pour i entreprises en l'.Mti et \'M)o par le Service de
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l'agricullure tle la colonie, avaient laissé

entrevoir, à la suite des forts rendements

fournis par des variétés égyptiennes, la pos-

sibilité d'organiser des entreprises euro-

péennes de proiJuclion du coton. Ces essais

ont été repris depuis 190» par l'Association

cotonnière coloniale; ils ont conlirmé les

premiers résultats acquis en les complétant.

Reste à déterminer les dispositions à adop-

ter pour obtenir cette denrée à assez bas prix,

afin que les capitaux engagés reçoivent une

rémunération suffisante. C'est là le but des

expériences actuelles.

A côté du coton, une autre matière textile,

le dâ, fournie par V Hibiscus cannabicus, dont

la fibre se rapproche de celle du jute, semble

pouvoir être produite en assez grande quan-

tité dans la région. Des essais ont été orga-

nisés en vue de se rendre compte de l'avenir

que peut avoir celte production.

Parmi les cultures alimentaires, trois Gra-

minées, le mil, le maïs et le riz, peuvent se

partager la sole des céréales, suivant la na-

ture des terrains. Le mil y couvre chaque

année de grandes surfaces. Le mais y réussit

flirt bien dans les emplacements où l'humi-

dilé est suffisante. Le riz y donnera certaine-

ment d'excellents résultats là où l'on pourra

disposer d'assez grandes quantités d'eau;

une variété spontanée et vivace de riz (i i se

trouve d'ailleurs en maints endroil-s dans la

basse vallée. En outre, le manioc, qui réussit

dans d'autres parties de la colonie, y serait

avantageusement cultivé et certaines des cul-

tur-es actuelles, notamment celles de haricots

et de patates, pourraient constituer un ap-

point important.

La production fourragère n'y trouverait

pas d'obstacles. Déjà, une Graminée spon-

tanée, le bnhet, y donne un fourrage re-

cherché par les animaux aussi bien à l'état

frais que transformé en foin. Les bceufs de

labour et les chevaux de trait de la station de

Richard-ToU reçoivent, pendant une partie de

l'année, du foin de baket, et peuvent, avec

cette nourriture substantielle, supporter sans

maigrir les durs travaux qui leur sont im-

posés. En outre, dans cette station, dos cul-

tures de liiosinle ont fourni un fourrage

d'excellente qualité, dont le rendement à

l'hectare pourrait atteindre 50 000 kilogr. à

l'état vert. Un essai d'établissement d'une

luzerniére semble être couronné de succès.

L'arachide cultivée comme plante fourragère

peut, en outre, rendre de grands services.

Aucune difficulté pour la constitution

(1) Voir le numéro du SU janvier 1011, p. 10".

I. UUiK.-UlON D.WH LA VALLÉE DU SE.NK(.AI.

d'importantes réserves fourragères dans la

vallée du Sénégal ne semble se présenter.

L'entretien et l'engraissement d'un nom-
breux bétail qui fournirait, en même temps,

que de la force motrice, le fumier indispen-

sable pour maintenir les terres en bon état do

fertilité, tout en obtenant des diverses cul-

tures des rendements rémunérateurs, y se-

raient par suite possibles. D'autre part, grâce

aux troupeaux aux milliers de tétesqui fuient,

durant la saison sèche, les contrées dépour-

vues de points d'eau de la Maurilmie et du

Ferlo et viennent se réunir pendant cette sai-

son dans la vallée où le fleuve fuurnil de l'eau

pour les abreuver, des spéculations sur le

bétail pourraient y être faites facilement et

lucrativement. La vallée du Sénégal, région

de culture intensive renfermant en elle-même

de nombreux facteurs de prospérité, puise-

rail d'autres éléments de richesse dans les

régions voisines de culture extensive et

d'élevage.

Mais pour que cet avenir brillniit se réalise,

il est indispensable que le cultivateur dispose

de grandes quantités d'eau. Le régime plu-

viométrique de la région enlève toute sécu-

rité à la production agricole : pour la régu-

lariser sous ce climat à vents très chauds et

tressées, à évaporation très forte, des irriga-

tions abondantes snnl nécessaires. Dans les

essais de culture irriguée du cotonnier, il a

été reconnu qu'en année sèche une quantité

de 18 000 mètres cubes d'eau par hectare de-

vait être donnée, et qu'un moteur de 7 HP,
avec une nappe d'eau se maintenant entre

3 et (i mètres au-dessi)us de la surface à irri-

guer, pouvait fournir l'eau nécessaire pour H

à 10 hectares de celte plante textile. Avec les

cultures fourragères, encore plus exigeantes

en eau, on conçoit combien lourdementserait

grevée la culture irriguée. Dans les essais

précités de cotonnier, les frais d'irrigation

s'élevaient, par hectare, de 1(10 à 180 fr. Ces

essais étaient effectués dans des terres en

dehors de l'inondation, et l'on ne faisait au-

cun appel à l'eau fournie par celle-ci. D'a[)rès

les indications données plus haut, l'eau

d'inondation peut être amenée sur les terres

cultivées par simple déversement à un prix

de revient minime. Aussi bien dans la partie

basse que dans la partie moyenne de la vallée

du Sénégal, le maximum de l'inondation se

produit après les fortes pluies. Celles-ci peu-

vent assurer la levée et la première phase de

la végétation. Une forte croissance des

plantes peut ensuite être provoquée par l'eau

d'inondation avec des dépenses insigni-

fiantes, et il n'y a en général aucun inconvé-
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lien',, pendanl celte période du développe

ment des plantes, à saturer le sol d'humidité.

Celle-ci pourra être maintenue par des façons

superlicielles,en l'aisanl application des prin-

cipes du dry-farming. S'ilyalieu, les derniè-

res phases végétatives s'accompliront même
à l'aide d'eau d'irrigation, puisée dans des
nappes au-dessous du niveau du sol. Grâce à

ces dispositions, les dépenses engagées pour
des cultures irriguées seront très réduites

pour des rendements qui seront certaine-

ment élevés.

Mais, pour qu'il en soit ainsi, un travail

important d'aménagement de la vallée du
Sénégal, en vue de l'irrigation, est à entre-

prendre. Les efforts qui seront faits dans
cette voie ne peuvent manquer d'être fruc-

tueux ; les conditions nécessaires de réussite

se trouvent réunies. Le Gouvernement local

se préoccupe vivement de la question et une
mission étudie actuellement la possibilité de

cet aménagement. Il y a là une œuvre fé-

conde de laquelle on ne doit pas se désin-

téresser en France. Certains des procluils

12J. -- TroiiiiL'aii lie moulons sur les bonU .lu lai- do Guiur

qiii peuvent être obtenus figurent parmi ceux
que nos filateurs sont acluelleinent dans
l'obligation de demander à l'étranger; ils

les accueilleraient avec le plus grand em-
pressement. iNosccmstructeursy trouveraient

des débouchés pour l'outillage sortant de

leurs ateliers, et nos jeunes agriculteurs un
champ d'application pour leurs connaissances

et leur activité. LTne communauté d'intérêt

lie la Mère Patrie à sa colonie, et ce qui peut
contribuer à une mise en valeur plus com-
plète de cette dernière ne doit pas laisser la

première indifTérente.

J. AOAM, ,,,., , ,,

Infréuieur .ngrououio,
'"''^'•'^

Clic( ihi Sej-vicf de r.VgriciiUuro an .Sénégal.

:t.

SUR LA DISTILLATION DES VINS

Les oliaudières sont maintenant allumées sur

bien des points. C'est pourquoi nous croyons
sage de rappeler quelques principes importants
de la distillation. Celle-ci est en quelque sorte

une concentration des parfums du vin comme
des mauvaises odeurs qu'il peut avoir contractées.

Cn mauvais goût à peine perceptible dans le

vin se reproduit dans l'eau-de-vie très notable-

ment accru, puisqu'il s'y trouve multiplié par la

quantité de vin qui l'a pioduile.

Il ne faut surtout pas perdre de vue ces prin-

cipes lorsque l'on a alîaire à des vins provenant
de raisins atteints dr " l'ourri-sec ». Cela s'est

produit quelquefois avec la Folle blanche cette

année.

iNous conseillons pour ces vins de faire un
soutirage (tirer au clair) avant la distillation,

puis d'enlever une tète au brouillis à raison de
3 à 4 litres par :. hectolitres de vin. et de ne
distiller le brouillis jusqu'au bout, mais de le

« couper > à 5 ou 10 degrés. On évitera ainsi

tous les mauvais goûts qui déprécient l'eau-

de-vie.

Thouset et Vidal,

Directeur Clief îles travaux

de la, Station viticoie. dû.CojrnaQ.
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lie M. Limier.

Présidenc

Présentations d'ouvrages.

M. du liocquignu. au nom de M. le marquis de

Marcillac, correspondant, a l'honneur de faire

hommage du livre intitulé : Les Syndicnts agri-

coles.

M. de Marcillac avait une compétence parlicu-

lièee pour traiter la matière des syndicats agri-

coles, car il les counaitet les a pratiqués de lon-

gue date, com me organisateur d'un grand congrès

national des syndicats agricoles, tenu àPérigueux

en 190j, et comme président de l'importante

Union rpgionale des syndicats agricoles du P'-ri-

gord et du Limousin.

On trouve dans cet ouvrage la psychologie très

étudiée du < syndicalisme agricole ", comme on

l'appelle aujourd'hui, par opposition au syndica-

lisme industriel, une exposition complète de sa

hiérarchie depuis le syndicat agricole jusqu'à

l'union centrale, une exposition également des

divers services économiques et sociaux rendus

aux cultivateurs par les syndicats ; et appelant

l'attention sur l'état précaire dans lequel fonc-

tionnent les syndicats agricoles depuis l'arrêt de

la cour de cassation du 29 mai 1908, M. de Mar-

cillac se fait l'interprète des revendications de

ces syndicats pour demander qu'une législation

bienveillante vienne leur assurer la stabilité à

laquelle leur donnent droit les services incon-

testés qu'ils rendent aux populations rurales.

M. Iletinj Sagnier présente à la Société, de la

]iart de M. Pierre de Monicault, une élude ayant

pour titre : La répartition territoriale et le progrès

agricole, dans laquelle M. Pierre de Monicault

expose des vues neuves et très originales, bien

dignes de fixer l'attention, encore que plusieurs

puissent être parfois l'objet de nombreuses dis-

cussions.

M. Gaston Honnier fait hommage à la Société

du tome second de la fiorc complète de France,

Suisse et lietgicjue, dont il est l'auteur. Les plantes

décrites dans le texte, avec l'indication de leurs

caractères biologiques, leurs applications agri-

coles et forestières, sont figurées dans les 60 plan-

ches de ce volume, comprenant environ tlOO figu-

res en couleurs, reproduites d'après des photo-

graphies.

M. te Président se fait l'intei'prète de la Société

pour remercier et féliciter M. G. Bonnier.

-M. Miiriiz présente ù la Société un ouvrage sur

le beurre de rache et la graisfie de coco, par MM. La-

hache et Marre. L'ouvrage renferme, sur celte

question, des données complètes et intéres-

santes.

M. Rivet appelle l'attention de la Société sur

un travail de .M. Faber, ancien élève de l'Ecole

forestière de Nancy, inspecteur des forêts à

.Mersch, ayant pour titre : Le grand-duché de

Luxembourg au point de vue du régime forestier-

de la chasse et de la pèche. Ce petit pays, très

tiraillé entre ses puissants voisins, a su gard'-r,

dans ses lois forestières, l'empreinte bien mar-

quée de la France; de gran<ls efforts y ont. du

reste, été faits pour améliorer le domaine fores-

tier, comme pour conserver la grande richesse

des rivières. Le travail de M. Faber, d'une très

grande conscience, explique très clairement

celte situation.

.M. le comte H'cderer fait le plus grand éloge

d'une note de M. Louis Duval, ancien archiviste

du département de l'Orne, relative à La Vie ru-

rale au xvni» siècle aux environs d'Alençon. Sa-

vant chercheur et historien, M. Louis Duval a su

nous présenter sur le vif les scènes les plus va-

riées de la vie rurale à cette époque.

Betterave, alcool et pétrole.

}A. Léon Martin pri'sente un rapport sur une

étude de M. L. ISoland, relatif à la question de

l'alcool et du pétrole.

M. lîoland, vice-président de la Société des

agriculteurs de l'Oise et ancien président du

Syndicat de la distillerie agricole, y expose dune
manière très claire l'intérêt national de la pro-

duction de l'alcool lorsque la i;onsommation en

est réglementée de telle manière qu'il soit utile

et non nuisible au pays tout entier.

En Krance, la consommation de l'alcool est

presque exclusivement humaine, et si dans les

discours et dans les journaux on déplore les

effets désastreux de l'alcoolisme, le ministre des

l'^inances se réjouit tout bas de l'augmentation

des recettes qu'il produit, car il rappoite des

millions au Trésor.

Au sentiment de M. Léon Martin, c'est bien là

la cause qui a empêché d'établir en France une

réglementation qui a donné des résultats mer-

veilleux en Allemagne. Ces résultats sont une

augmantalioa de la production et par suite aug-

mentation des bénéfices et des salaires agricoles,

et, comme l'explique .M. lioland, augmentation

de la production du blé.

Us consistent aussi dans une augmentation de

la consommation industrielle qui, en Allemagne,

est de 1 882 000 hectolitres, tandis qu'en France

elle n'est que de (i35 oOn hectolitres.

Mais celle barrière financière ne pourra pas

toujours résister au besoin urgent et toujours

grandissant de ce combustible végétal.

D'une part ceux qui déplorent le développe-

ment de l'alcoolisme en France finiront par

avoir raison par cette considération que, par

suite de la réglementation qui existe en Alle-

magne, la consommation humaine a passé de

4 hecl. 3 par tête à 2 hect. 8 seulement.

D'autre part, le pétrole employé jusqu'ici dans

l'industrie devient de plus en plus cher, il fait la

fortune des pays qui le produisent, tandis que
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l'alcool employé industriellement, au lieu de

coûter au pays, ferait la fortune de nos exploi-

tations agricoles et des ouvriers de nos cam-
pagnes.

Le besoin, Ci pendant, s'en fait de plu;? en

plus sentir pour les automobiles, pour les aéro-

planes, pour les petits moteurs qui deviennent

indispensables à l'agriculture et lui permettent

de suppléer à la main-d'œuvre qui lui manque.
Mais voici qu'au moment où l'on sent le besoin

d'augmenter notre armée pour le salut du pays,

le besoin d'augmenter ses moyens de ravitaille-

ments s'impose.

Il n'y a pas des chemins de fer partout, les

transports par les chevaux sont notoirement

insuffisants, il faut recourir au.t camions auto-

mobiles pour amener rapidement, sur le champ
de bataillle, la masse des provisions et de muni-
tions qui est aujourd'hui nécessaire.

Le stock de pétrole, qui existera en France au

moment d'une déclaration de guerre, ne pourra

subvenir que pendant quelques jours à des be-

soins subitement énormes, et comme il sera

impossible de !e renouveler (le pétrole étant

contrebande de guerre), le ravitaillement de-

viendra impossible, et alors on sera obligé de

laisser nos soldats sans pain et sans munitions

en présence de l'ennemi.

Cette perspective ne peut être envisagée de

sang-froid, et si la Société nationale a pour mis-

sion de protéger les intérêts de l'agriculture,

elle a trop de patriotisme pour se désintéresser

dune question de défense nationale.

Nous devons remercier M. Kolaud d'avoir mis

cette situation eu lumière et de contribuer ainsi

à la solution d'un problème d'où dépend non

seulement la prospérité de lagriculture, mais

encore le salut du pays.

M. Lindrt appuie ce que vient d'e.xposer

M. Léon Martin, au nom de M. Roland.

-Nous sommes tributaires de l'étranger pour le

pétrole et aussi, en grande partie, pour le ben-

zol, 'es deux matières alimentant seules nos ca-

mions militaires. 11 faut espérer que bientôt nos

établissements métallurgiques nous fourniront

le benzol, mais il serait utile ((ue ce benzol fût

mélangé d'alcool. 11 faut dès maintenant prévoir

cette grande consommation d'alcool eu cas de

guerre, et s'organiser pour permettre à l'agri-

culture de s'organiser pour le produire.

,'.'•
,',

_ ,

" H. lllIIER.
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Voyage en France, par Abim.i in-Dcuazet. 58' série :

Calaisis, Boulonnais, Artois. — 18'- série : Flaudre.

— 191= série : llainautet Cambrésis. Trois volumes

iin-12 avec cartes. Brochés : 3 Ir. 50 chaque. —
(Ijibrairie Berger-Levrault.

L'érudition de M. Ardouin-Dumazet. sa large

compréhension des questions agricoles, la vie

qu'il sait mettre dans toutes les belles descrip-

tions qu'il donne souvent ici des petites patries

ou des régions sur lesquelles il attire et retient,

avec tant de charme, l'attention des lecteurs

n'ont pas besoin d'être rappelées.

Les trois volumes de son voyage en Finance,

dont la 18" et la 10" série sont des refontes d'un

volume précédent doivent être cependant signa-

lés. C'est, en effet, la France agricole par ex-

cellence qui se trouve décrite dans ces pages. Le

plateau artésien et l'Ecole de Berthonval, la

culture du chanvre et celle du lin, le rouissage

dans la vallée de la Lys, les cultures forcées de

Bailleul, les Wateringues au milieu de leurs

canaux, la Station agricole de Cap'pelle, la suc-

rerie d'Escaudœuvres, la plus grande du monde,

le pays herbager de Maroilles, l'industrie lai-

nière, la coopération agricole, les laiteries de

toute cette région sont étudiées avec un soin et

une précision qui font de ces ouvrages une mine

inépuisable d'enseignements.

En lisant ces pages on ne peut s'empêcher de

songer que si les observations d'Arthur Young
sont au point de vue historique un document

précieux, nous montrant avec netteté ce qu'était

l'agriculture française à la fin du xvin'' siècle,

le voyage en France de M. Ardouin-Uumazet

présente, lui aussi, les qualilé.s d'un monument
véritable de l'agriculture française.

La Chimie de la matière vivante, par Jacmces Di -

cLAi'X, préparateur àllnstitut l'astrur. Un volume

in-16, Mouvelle coUectiùu scientilique. Prix : o fr. :;fi.

— Librairie Félix, .\lcan, Paris.)

La valeur du bel ouvrage de M. lacques L)u-

claux, dont la 3' édition est dernièrement parue,

ne peut être discutée. Sur un sujet aussi com-
plexe que celui de la chimie des êtres vivants, il

apporte des précisions utiles et groupe heureu-

sement des travaux épars. Nombre de questions

du plus haut intérêt agricole touchant la fermen-

tation alcoolique, les diatases, l'assimilation chlo-

rophyllienne, la catalyse, sont traitées avec une

ampleur de vues et une mélhcde de tous points

remarquables]. Ln style clair et alerte au

service d'idées nettes et d'une grande érudition

scientilique ne perdant de vue, à aucun instant,

les applications possibles des questions traitéi>s,

font que l'ouvrage de M. J. Duclaux sera toujours

à sa place près de nos bons traités de chimie

agricole, dont ibest sur bien des points le com-
plément heureux.

Manuel d'enseignement ménager et agricole, p r

.M"' Pf.iichkkon. L'a volume in-lS. Prix ; 3 fr. !JU.

— (Librairie Baillicre, Paris.

l

Dans un ouvrage de lecture facile, où les sen-

timents nobles et élevés sont largement répan-

dus, M"" Percheron a groupé avec beaucoup de

bonheur ce que doivent savoir les jeunes filles

des campagnes pour être de véritables ména-

gères. Toutes les questions répondant aux néces-
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silés courantes de la vie sontlargement Iraitées:

la conduite d'une maison, la cuisine, l'hygiène,

le bétail, la laiterie, l'économie domestique sont

tour à tour ensei«iiées, et les charmes de la vie

rurale, son idéal et sa poésie sont heureusement
mis pn relief à chaque occasion. On sent que
l'auteur a cherché à faire partager à ses lecteurs

son amour de la vie rurale, et son livre ne peut
qu'être utile à la jeunesse féminine de nos cam-
pagnes.

Manuel de Trufficullure. par le D'- L. Pharei.. Un
volume, 1.5i pag;es. Prix: 1 fr. 30. — (Librairie

iiailliére.)

Le D'' Pradel, dans un manuel' agréablement
présenté, fait tout l'exposé de la culture de la

trufl'e, de sa récolle et de sa vente. L'étude des
essences Iruflières est traitée là avec assez
d'ampleur et l'auteur, qui s'est inspiré pour la

rédaction de cet ouvrage d'observations et

d'expérienres personnelles, apporte à la question
du reboisement des régions pauvres par la cul-
ture du chêne trullier une contribution d'une
utilité certaine.

La Coopération en viticulture, par Misael Gkuvais.
In volume, 313 pages, l'riv ; 5 fr. — (Librairie
ttailliére.i

M. Misai'l (Jervais a abordé, dans cet ouvrage

qui est la publication du mémoire couronné
en 1913 par la section de viticulture de la Société
des agriculteurs de France, la question coopé-
rative, en esprit avisé, rompu aux modalités et
aux difticultés même de tout ce qui touche à la
coopération. C'est en juriste et en économisle
surtout que M. M. Gervais étudie la coopération
en viticulture. Il cherche, en ell-t, à bien raeltr«
en relief partout les rapporis entre la person-
nalité de l'individu et celle du groupe, là ou l'in-
térêt collectif et l'intérêt individuel se heurtent
ou se contra, ieiit parfois. Les difticultés de fonc-
tionnement qu'examine et discute l'auteur, à
propos des coopératives de distillation ou de
celles de vinification, ne lamènent,cependant pas
à des conclusions pessimistes, et ce mémoire,
solidement étayé sur des faits précis et dans
lequel ces faits sont discutés avec ri^-nenr, con-
duit ainsi à concluçe qu'au point de vue écono-
mique la coopérative, ù l'instar des vrais syndi-
cats agricoles, doit s adresser à la profession tout
entière, être une œuvro de solidarité et non
d'anta«onisrae de classes, qu'elle doit respecter
aussi les lois d'évolution de la société, ne pas
chercher à régénérer le inonde, mais simple-
ment à adoucir la vie par un mode de production
mieux compris et plus perfectionné.

1\ I!.

CORRESPONDANCE
— H. C. [Gers). — Vous désirez construire

une' étable le long d'un chemin vicinal et en-
lever la haie qui vous appartient, bien qu'elle
forme clôture au bord dudit chemin. Vous de-
mandez à quelle distance il faudrait placer le

mur qui donnera sur la voie publique, afin
que l'éfiout du toit puisse tomber à l'endroit
voulu, et quelles sont les démarches à faire à ce
sujet.

Il est admis que les riverains d'une voie pu-
blique ont le droit de construire à la limite
même de cette voie, et qu'ils peuvent y faire

déverser l'égout de leurs toits. C'est ce qui ré-
sulte, du reste, de l'article 681 du Code civil.

— Mais il est indispensable que le propriétaire
qui veut faire construire demande préalable-
ment l'alignement, la demande, établie sur pa-
pier timbré à fr. 60, doit être adressée, lors-
qu'il s'agit d'un chemin de grande communica-
tion ou d'intérêt commun, au préfet, s'il n'existe
pasde plan général d'alignement, au sous préfet,
dans le cas contraire, et, lorsqu'il s'agit d'un
chemin vicinal ordinaire, au maire. — (G. E.)— -N" 8:i83 {Seine). — Vous désirez, dans des
sols maigres de Champagne, à sous-sol calcaire,
faire des cultures de gibier, qui durent plu-
sieurs années sans demander grand soin d'en-
tretien.

Le genêt, croyons-nous, ne réussira pas dans
ces sols très calcaires

; mais nous conseillons le
melilol de Sibérie, plante très rustique, excellent

couvert à gibier
;
le mélilot se sème au printemps

dans une céréale ou en terre nue. convenable-
ment labourée et travaillée. On en sème 20 à
2d kilogr. par hectare. — ,11. H.)

— M. I). [Maroc]. — Vous voulez défricher
une vallée de 7 kilomètres de lon:;ueur sur
000 mètres de largeur, pour créer une pre.irie

qui sera irriguée avec l'eau provenant de puits,
lesquels ont 2 à 3 mètres de profondeur. Vous
ne nous dîtes pas si vous comptez faire le tra-

vail à l'aide d'attelages, ou si vous avez l'inten-
tion d'employer un .-ystème avec moteur à va-
peur ou à pétrole; il nous est donc dilfn-ile de
répondre à. votre question trop générale. Les
travaux et machines nécessaires aux défiiche-
ments sont étudiés dans le livre : Tracuv.v et

machines pour /< mise en culture des lerres, prix
n fr., à In Librairie ai:ricole de la Maison rusti-
que, "26, rue .lacob, à Taris. — (M. IL)

— E. R. {Am). — Vous ne sauriez, mieux faire

que d'e.'sayer les phosphates sur vos prés. S'ils

arrivent à favoriser suffisamment le développe-
ment des Légumineuses, vous aurez des foins
assez riches en phosphate de chaux, pour
n'avoir pas besoin d'en ajouter à la nourriture
des jeunes animaux.
Dans bien des endroits, les phosphates des

grès verts suffisent, à la dose annuelle par
hectare de 300 kilogr. au titre de 25 à 27
d'acide. Dans d'autres, leur effet est insigni-
fiant, et il convient d'avoir recours aux scories.
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en quantité double, puisqu'elles contiennent

moiiié moins d'acide phosphorique. Ailleuis, il

devient nécessaiie d'employer les superphos-

phates et même les phosphates précipilés.

Parfois, la llore d'une praiiie est lente à se

inoililier, et plus d'un terrain se montre toujours

inapte à porter des trèlles. Tant que votre foin

ne contiendra pas beaucoup de L'^f.'umineiises,

vous aurez intérêt à distribuer aux ji'unes ani-

maux, pendant tout l'hiver, deux poignées de

poudre d'os veits par Jour. Si son aspect peu
eugig>'anl vous produit une appréhension, du
esie non |uslifiée, donnez de la farine d'os dégé-

latinée et en quantité un peu moindre.

Mélingez aux aliments, racines, tourteaux ou
autres. Nous avons eu des élèves qui mangeaient
aussi bien la poU'Ire d'os verts présentée seule,

que n'importe quelle autre nourriture à leur

goût. Nous en avons même vus, auxquels un
saupoudra^îe avec cette poudre sufiisait pour
l'aire accepter des aliments tout d'abord refusés.

Ce serait une excellente chose pour les ani-

maux de l'année, que d'ajouter, jusqu'au prin-

temps, :i()0 grammes de tourteau d'nrflc/ia/es à la

poudre d'os. Faitns-le pour une partie des vôtres

seulement, vous vous rendrez mieux co:npte

ainsi des résultats obtenus. — (A. G.)

— A. L. {Landes].— Le bois de peuplier est

à utiliser dans l'industrie de la pâte de bois.

<;'. st l'un des meilleurs pour la labri ation de
la (làte de bois mécanique. On préière Je bois

de peuplier tremble qui est le plus fHcile à rdper
et diiiine une pâle liante, très blanche, surtout
quand les arbr^ s provit-nnent de régions où un
sol fiais, pis trop compact et riche en terreau,

a favorisé leur croissance r.npide et leur a permis
d'atteindre une bnnne dimension marchande,
sans que le cœur soil coloré par un commence-
mein d altération à laquelle il est sujft. i.e bois

de- autres peupliers est encore apprécié bien
qu'un p u plus difficile à travailler.

Suivant les différentes espèces de peupliers, le

bois pesé, au stère, de o5u à OoO kilogr., il vaut
en moyenne 17 à 20 fr. la tonnn, soit 11 à

12 tr 50 le stère, rendu à l'usine (prix dans
beaucoup de cas insuffisamment réuiunéiateur,
pour peu que les fiais d'exploitation et de ti ans-
port aillent un pru élevés). Les propriêtaiies
déviaient s'entendre pour refuser de livrer leurs
biiis rtux l'aiincants de pâle à moii.s de 12 à 13 fr.,

gaie départ.

Le I eiidr-inent du bois de peuplier en cellulose

varie .le 32 0/0 (tremble), à 35 0/0 (peuplier
blaiM-) : la piuduction d'une tonne d- pâte sèche
abs .ibc en moyenne 5 stères de bois.

Les diiiiensiiiiis des bois destinés à la fabrica-
tion e a l'aie varient suivant les usines. La
longueur des bûches, généralement de 1 mètre,
peni ;iller jusqu à l'°.30, 2 nièires et plus. Quant
il leur gii)s,-eni, on va jusqu'à 0".08 de diamètre
au pe ii tniut pour les peupliers, mais >ansjamais
descendre au-de^sous, et l'on distingue trois ca-
ti^iO'ie- de m iichaudises : la l'° comprenant les

bûches de U^.OS et U-.O'.i de diamètre au petit

bout, la -2" les bûches de 0"i.lO à O'-Mi et la 3°

celles de O-^.IS à O^-.iO. Le stère acqui-rt une
plus-value de 1 fr. à 1 fr. 25 en passant d'uue
catégorie à la catégorie supérieure.
Nous pensons que vous auriez bénéfice à con-

tinuer à débiter en sciages, bois d'embalbige,
bois d'allumf'Ites, ceux de vos arbres dont le
diamètre à 1™.30 du sol est supérieur à 0"'.25

;

quant aux sujets de dimensions inférieures, il

serait peul-êire avantageux de les livrer à l'in-

dustrie du papier, mais c'est là une question
qu'il vous appartient de trancher, en comparant
les prix offerts par vos différents acheteurs à
ceux que vous paieraient les usines de pâtes
établies dans votre région (il y en a dans les

Basses-Pyrénées et en particulier, croyons-nous,
dans la région d'Orthez).

L'industrie de la pâte de bois s'est transformée
et prodigieusement perfectionnée depnis quel-
ques années. Les bons ouvra;;es spéciaux, suffi-

samment récents traitant de la questiun, sont
rares.

En France, un certain nombre de traités

généjaux ont donné quelques ren- eignements
sur la fabrication des pâtes de bois. Ce sont : Le
hois, par Beanverle ((Jauthier- Villars, 1005); Le
Traité d'cxptoilalV'ii commerciale des bois, par
Mathey (Laveur, 190S|. Les ouvrages spé. iaux :

Les Siwcédancx de la pâte à p ipier (Cauthier-
Viliars) et La Fabrication du papier, par Pu|et
(Baillière, 1911). C'est à l'étranger et surtout
en Allema^jne qu'il faut aller chercher le- traités

les plus documentés et les plus complets sur la

matière, malheureusement il n'en existe pas de
traduction, à notre connaissance du iiioin-, ce
sont, Kirchners, Teclmolo<jie '1er papicr-fab ika-

tion : I. Gcsctiichtc uni Àl'i/emeines (ISO pages),

II. Ruhslof/letnr (160 pa-es), III. ZW/s'o/f

(652 pages); Giintter Siaili, Biberarh an d^r liiss

(Wûrttembeiy), puis chez le même éditeur, Die

llolzsloff-oder-Hohsckli/f- Fabricalion. Von Max
Schubert.

Les ouvrages français sont excellents, mais
restent dans les généralités, et vous n'y trouverez

guère les renseigiem-nts que vous cherchez
;

c'est Kirchners qui parait le mieux ré, .on. Ire à
vos desiderata, mais, comme bea.iconp d'ou-

vrages allemands, il e?t exlrémeme..l touffu,

difficile à lire et coûte cher (1 et 11, S marks;
m, IN niaiks). Le livre de Max Schubert ne
coûte que 5 marks. — (M. M.)

— A/. J. V. (Aude). — Vous pouvez faiie la

substitution du sulfate de potasse àlaka'i-
nite, en considérant que le premier l'onlient

qualie lois plus .te polasse (environ 4h O/O) que
le Second (environ 12 0/0); en un mot 100 ki-

logr. de sulfate peuvent remplacer 400 kilogr.

de kaïiite. Le suHale est un sel neutre qui ne
risq.ie nullement de brûler les racines; la dose

habiiuelie varie de 100 à 200 kilogr. par li. rtire.

- (A. C. G.)

— .V. B. P. [Nièvre). — Continuez à donner le

grain de seigle cuit; c'est encore le meilleur

procédé. — (A. C. G.)
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les blés du Lyonnais et Ju Dauphiné 2" à 21.-S6,

ceux de l'Allier, de la Nièvre et du Cher 27.23 à27.:;o.

Aux 100 kilogr. déparl, on a coté les blés de l'Ain,

de la Cite-d'Or et do l'Aube 2i; à 26.25; de l'Yonne,

de Saône-et-Loire, de .Maine-et-Loire et du Luiret,

26.2i> à 26. jO; des Ardennes, de la Meuse et de la

Marne. 25.75 à 26 fr.; blé;- tuzelle et saissette du

Midi 27.7.J :i 28 l'r. ; blés buisson et .cubaine 26.50

à 26.7.5.

Les seigles ont été payés de 17.75 à 18 fr. les

100 kilogr. départ. Les cours des avoines sont restés

inchangés. Les sarrasins disponibles se paient de

18.2.5 à 18.50 le quintal dép.irt.

Sur la place de Marseille, on p.iie les blés étran-

gers : Ulka NicolaïelV l'.i fr. ; Ulka T.iganrog l'.i.75;

blé allemand 19.25; Manitoba 21.40: blé d'Australie

embarquement janvier 21.35.

Au.t dernières adjudications militaires, on a payi' :

à Besançon, le blé 27 à 27.22; a Lunéville, l'avoine

20.25 à 20. i5; à Paris, le ble 27.80 à 2S fr., l'avoine

21.50; à Rennes, l'avoine 20 à 20.44; à Saint-Ger-

m.'un, 1 avoine 21.10 à 21.25.

Marché de Paris. — Au marché de Paris de mer-
credi, [es '-ours des blés ont baissé de 50 ct-ntimes

par qumtni. On les a payés de 2:;. 50 à 26.25 les

100 kilogr. Paris,

La baisse des cours des seigles s'esl accentuée; on

le- a vendus de 18.25 à 1S.50 les 100 kilogr. Paris.

Les cours des avoines ont lléclii de 25 cenlimes

par quintal. Aux 100 kilogr. Paris, on a coté les

avoines noires 20.75 à 21 fr., les avoines grises 20.25

à 20.50 et les avoines blanclies 19.25 à 19.50.

Sur les orges de moulure et les escourgeons, on a

enregistré de la baisse. On a payé les orges de bras-

serie 2ij.50 .à 21 Ir. , les orges de mouture 19.50 .i

20 fr. et les escourgeons 20 fr. le quintal Paris.

Les sarrasins ont eu des prix en hausse. Us ont

été cotés de 20 à 20.25 les 100 kilogr. Paris.

Bestiaux. — Au marché de La Villette du jeudi

11 décembre, l'offre en gros bétail a été à peine suf-

fisante. Tout a été vendu à des prix en hausse dc2u

à 25 fr. par tèle.

La vente des veau\ s'esl eftecluée lentement à des

cours st.ationnaires.

.V la faveur d'arrivages restreints, la vente des

moutons a été active et facile ; les cours se sont re-

levés de 3 à a centimes par demi-kilogramme net.

La modération de l'oUre a également favorisé la

vente des porcs; les cours ont progressé de 2 cen-

times par demi-kilogramme vif.
; ;

Marché de La Vitlette du jeudi 1 1 décembre.

Boeufs

Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux
Moutons.

.

Porcs

COTE OFFICIELLE

I '.3D

Amenés.
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CÉRÉALES.— Marchés français

Prix moyen par 100 kilogrammes.

V Région.—NORD-OUEST

Calvados — Condé-sur-N..

CoTES-DU-NoBD. — St-Briouc

FiNiSTÈRB. — Landivisiau..

IllB'ET- Vilaine. — Rennes.

Manchb. — Avraiiches

Màtknnk. — Laval

Morbihan. — Vannes

Orne. — Sées

Sabtue. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine ^ Hausse . .

.

précédente. ( Baisse

2= Région. — NORD.
Aisne. — Laon
Soissons

Eure. — Evroux
Eure-et-Loir.— Chàleaudun
Chartres

Nord. — Lille

Cambrai
Oise. — Compiègne
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arras...

Seine. — Paris

Seine-et-Marnk.— Nemours
Meaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Etampes
Seine-Infkbieure.— Rouen
Somme. — Amiens

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse...
précédente. i Baisse. . .

.

3« Région. — NORD-EST.

Ardennes. — Charleville. .

.

AuBB. — Troyes
Mabne. — Reims
Haute-Marnr. — Chaumont
Mbubthe-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar le-Duc

Vosges. — Ncufchâteau

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...
précédente. \ Baisse

25.15
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les loû kiiogrammos.

Blé.

tondre, dur.

26.50 ï(i.75

27.00 29.50
•26.40

21'.. 00 •.'.<. 00
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
iMAIS. — Les 100 kilogr.

Pans C'2,50 à » i Toul 21.75 à •

RoJez 21.00 » Agen 32.00

Autun 20.50 » I
Carvin 20.50 21 .Oi

SARRASIN
Pans 19.75 ;i 50. Ou

Epernay 19. CD 19 25

Autun

.

20.25

Les 100 kilogr.

Bourges l''.25

Evreux l'i.OO

Bouri:r l'i.75

Java. . .

.

Saïgon...

RIZ. — Nantes, les 100 kilogr.

... 45.00 à 10.00
I

Caroline 52.00:

... 2,; 50 2'i.5i
I

Japon 42.00

LÉGUMES SECS — Les 100 kilogr.

VI 00

48.00

Paris

Bordeaux.
.Marseille.

Haricots.

35.00 .. 75.00

38.00

30.00

60.00

58.00

3

JS.OO

36.00

Pois.

00 à 65,00

Lentilles.

35.00

4«.00

75.00

05,00

POMMES DE TERRE. — Les 100 kilogr.

Variétés potagères. — Balles de Paris.

Paris nouv.. 2iJ.OO à .35.00 1 liretagne 11.00

lloll:in.le. ... 11.00 18.00 | Saucisse 12.00

Variétés industrielles et fourragères.

Bcrgues 6.50 à » 1 Rennes S. 00 à

Falaise S.OO » | Hazebrouck.. 8.50

13,00

11.00

9.50

11.00

GRAINES FOURRAGÈRES. - Les 100 kilogr.

Trèfles violets...

— blancs . .

.

Luzerne de Prov.

Luzerne
Ray-grass

125 à

300
125

115

33

155

145

135

3i

Minette
Sainfoin double

Sainfoin simple

Pois de print.

.

Vesces d'hiver

28

31

36

21

62

33

23

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 104 bottes.

(Dans Paris au domicile de l'acheteur
)

'Foin

Luzerne
Paille de blé . .

.

Paille de seigle.

Paille d'avoine .

'" quai.

ÎD à 4^

58 60

25 26
i> i>

22 23

2" quai.

40 à 46

50 50

23 24

28 30

20 21

3' quai.

3Û à 35

38

15

42

16

Cours de différents marchés (les 100 kilogr.).

Paille.

Nîmes
Bar-le-Duc

Epernay
Blois

2.35

3.00

3.10

Foin.

7.50

6.85

7.00

Paille.

Valence 3.25

.\u.xonne 3.15

"Vesoul 3.10

00 [Lavaur.

,

3.25

Foin.

7.00

7.10

7.50

7.25

TOURTEAUX ALIMENTAIRES. — Les 100 kilogr.

Dunkerque Nantes
et places du

Nord. Le Havre. Marseille.

' Cob.T

Œillette

Lin
Arachide . .

.

Sésame bl..

Coton
Coprah

16.50

11.50

17.75

17.50

13.25

1S.75

18.50

17.50

16.40 à

14.50

17.75

17.50

1.^.75

18.50

13.25 17.50

19.00 »

18.00 18.50

19.00 19.25

19.25 21.75

GRAINES OLÉAGINEUSES. — Les 100 kilogr

Pairi^.

.

Lille .

.

Caen .

.

Colza.

31.25 à 38.00

32.00

37.00

Lin.

28.00 à 31,25

28,70 31,25

29.50 30.50

Œillette.

BOUBLON. — Les 50 kilogr.

Alost prima. 157.00 à 160.00 i 'Wurtemberg 230.00 à 294.00
Bourgogne. 160.00 » Spall 262 00 298.00

• Poperinguo. 165.00 175.00 | Alsace 250.00 288.00

ENGRAIS

10.70
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Les 100 kilogr.AMID(»NS ET FÉClil.KS

Amidon pur froment 60.00 à 63.00

Amidon de maïs 47.00

Fécule sèche de l'Ois»; ^ ;...;.;... 36.00

- Bpinal 36.50

- Paris ^''-OO

Sirop cristal 51 »

HUILES. — Les 100 kilogr.

31.00

37.00

3(1.00

5S.00

Paris. .

.

Houon .

Caen...
Lille . .

.

Colza.



CHRONIQUE AGHICOLE SOS

CHRONIQUE AGRICOLE
Premières manilestations de l'hiver. — Deux douzièmes provisoins. — Adoption par la Chaïubre des députés

et le Sénat du projet de loi sur les crédits pour la destruction des campagnols. — Montant de la prime

pour la culture du ctianvre et du lin en 1913 — Discussion à la Chambre des d/^putés de la proposition

relative à la transformation des prestations. — Contre-projet présenté par M. du Hnlgouet. — Evaluation

définitive sur U récolte des céréales aux Etats-Unis. — Production du blé, du maïs et de l'avoine. — Les

achats de blé pour l'armée pendant les trois deriiiér^'S années. — Application du système des achats directs

dans les colouies. — Nomination du chef du Cabinet du ministre de l'Agi iculture et du sous-directeur des

Haras. — Chaires d'agriculiure. — Organis.rtiim de la Société française d'Economie alpeslre. — Constitu-

tion du bureau de cette société. — Création à Montpellier d'un Service des encouragements aux expériences

séricicoles. — Piincipaux objets de ce Service. — Nécrologie: mort de M. Alfred Lotz et de M. Martin

J. Sutlon. — Les opérations des octrois pendant l'année 1912. — Fonctionnement des taxes d'octroi sur

les vins. — La fièvre aphteupe pendant les deux premières semaines de décembre. — Le projet de loi sur

les appellations d'origine devant le Sénat. — Observations de MM. Moreau et Vinet sur l'emploi des pièges

à vin pour capturer les papillons de cochylis. — Legs fait à la Société des Agriculteurs de France. —
Concours départemental de lo race charolaise à Charolles. — Prochaine Conférence internationale de

phytopathologie à î'.ome. — Organisalion d'un Congrès de la main-d'œuvre agricole. — Vœu de la Société

d'agriculture du Gard relatif à la vente du charbon de bois. — Enquête sur l'industrie sucrière en Hongrie.

— Compte rendu du Congrès international de risiculture à Vercelli. — Nouvelle publication sur la réforme

agraire eu Russie. — La répartition des cultures en Belgique en 1913. — Récolte des céréales en Hongrie.

Fin d'année.

Avec la deuxième période du mois de dé-

cemlire, l'hiver a fait son apparition atten-

due impaliemment. Jusque-là, eu elTet, les

gelées avaient été extrêmement rares, sauf

dans les régions montagneuses, et mêitie

nulles dans un grand nombre de cantons. On
comptait sur l'influence du froid pour débar-

rasser les champs de la vermine qui y pullu-

lait; on souhaite qu'il se maintienne et que

les semailles d'automne qui ont été pour-

suivies normalement, n'aient pas à subir les

alternatives de gels et de dégels qui leur sont

toujours préjudiciables.

La session parlementaire va s'achever dans

quelques jours. Deux douzièmes provisoires

seront votées avant sa clôture, pour les deux

premiers mois de l'année, afin de parer à l'ab-

sence du budget dont la discussion a été

renvoyée à la session de 1914.

Destruction des campagnols.

La Chambre des députés a adopté, dans

sa séance du 19 décembre, le projet de loi

dont nous avons annoncé le dépôt par le mi-

nistre de l'Agriculture sur l'ouverture d'un

crédit de 750 000 fr., destiné à donner des

subventions aux communes, aux syndicats

et associations agricoles pour la destruction

des campagnols. L'exposé des motifs indi-

quait dans quelles conditions ces subven-

tions seraieni attribuées (voir la Chronique

du 20 novembre, page 649); il est inutile d'y

revenir. 11 suffira de rappeler que la liberté

sera laissée aux communes et aiix associa-

j5 Péeembre 1913. — 53

fions de recourir aux procédés qui leur pa-

raîtront les plus efficaces.

En outre, la Commission du budget, par

l'organe de son rapporteur, M. Dariac, a

exprimé le désir que le ministère de l'Agri-

culture fasse procéder à une étude d'en-

semble sur les différents procédés employés

pour la destruction des campagnols, ainsi

que sur la marche de l'invasion actuelle

depuis ses premières manifestations.

Le projet de loi a été transmis au Sénat,

où M. .Iules Develle a présenté sans retard,

au nom de la Cummission des Finances, un

rapport favorable. Finalement, le projet a

été adopté dans la séance du 2,3 décembre;

il est ainsi devenu définitif.

Culture du chanvre et du lin.

On sait que la dernière loi (9 avril 1910)

sur les primes à la culture du lin et du chanvre

a fixé à 2 SOO 000 fr. par an le montant de la

somme à répartir au prorata des surfaces

ensemencées d'une étendue minimum de

8 ares, sans toutefois que la prime allouée

puisse être supérieure à 60 fr. par hectare.

Un arrêté du ministre de l'Agriculture, en

date du 16 décembre, a fixé le taux de la

prime accordée pour l'exercice 1913, à 60 fr.

par hectare. Ce taux est celui qui a été établi

pour les dernières années.

Prestations et taxe vicinale.

Lors de la discussion devant la Chambre

des députés du budget de 1911, M. Limon

et quelques autres députés avaient présenté

un amendement tendsnt à attribuer aux

TomelH. — 26
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chemins ruraux les contingents communaux
alTectés aux cfiemins de grande communica-
tion et aux roules dôpartemenlnlcs. Kenvoyé

à la Commission des travaux publics, cet

amendement a été transformé par celle-ci

en une proposition supprimant les presla-

,
lions et la taxe vicinale, pour les remplacer

par des centimes d'Etat généraux. Cette pro-

position a (ail l'objet d'un rapport de M. Cec-

caldi, que nous avons signalé précédem-

ment.

l^a discussion de celle proposilion a com-

mencé dans la séance du 18 décembre. Les

principaux arguments présentés en faveur de

son adoption ont porté sur la transformation

subie par les moyens de transport et sur la

part prépondérante prise actuellement par

les habitants des villes dans la circulation

sur les chemins vicinaux et les routes, dont

l'enlretien constitue une lourde charge pour

les communes rurales. A l'enconlre, on a fait

valoir que le nouveau système, s'il était

adopté, aggraverait les charges pour les villes

où la prestation n'existe pas.

Un contre-projet a été présenté par M. du
Halgouet, qui tend à provoquer une solution

intermédiaire entre la situation actuelle et la

suppression al)solue des prestations et de la

taxe vicinale. D'après ce contre-projet, les

communes cesseraient de fournir aux dépar-

lements les contingents auxquels elles sont

soumises pour l'entretien des chemins de

grande communication et d'intérêt commun
;

elles recouvreraient la libre disposition de

l'intégralité des ressources provenant des

trois journées de prestation (ou taxe vicinale')

et des 3 centimes spéciaux; elles auraient la

faculté d'en disposer, tant pour l'entretien

de leurs chemins vicinaux ordinaires que
pour là construction et l'entretien de leurs

chemins ruraux. Quant aux départements,
ils seraient chargés de l'entretien des che-

mins de grande communication et d'intérêt

commun, et ils recevraient, à cet eli'et, de
{'Ktat, une subvention annuelle égale au
montant des contingents communaux dont
ils jouissent actuellement.

C'est probablement sur ce contre-projet

que la discussion sera poursuivie.

Récolte des céréales aux Etats-Unis.

Le Département de l'Agriculture à Was-
hington vient de faire connaître, comme il

le fait chaque année à celte époque, ses éva-
luations détinitives sur la récolte des céréales

aux Etats-Unis en liil.'î.

La récolte du blé est évaluée à 763 ;i80 000
husheh (2715 725 OOO hectolitres), en augmen-

tation de 12 millions d'hectolitres sur celle

de 1912 qui avait été évaluée à 730 267 000
Imhels (204 722 OUO hectolitres). Cette ré-

colle de 703 millions de liuxhfils est la plus

élevée qui ait été enregistrée jusqu'ici aux
Etats-Unis ; les plus fort(^s récolles accusées

antérieurement avaient été celles de 1901

avec 748 millions de hiisbeU, de 1906 avec

7;tS et celle de \U\~1 avec 7;iO. C'est surtout à,

Un accroissement dans les surfaces cultivées

en blé que ce résultat est dû, car le rende-

ment moyen par acre est indiqué comme
étant un [peu

|
inférieur â celui de l'année

précédente.

Par contre, la récolle du maïs est une des

plus faibles qui aient été enregistrées depuis

longtemps. Elle est évaluée, pour l'.llH, à

2 'i46 988 000 husheh (887 O.'l.l GOO hectolitres),

tandis que celle de 1912 avait été de

;H2'l74fi00() huxheh (li;t2 720 0no hecto-

litres) ; la diminution est de 21.'! 687 000 hec-

tolitres. 11 est vrai que cette dernière récolte

avait été la plus forte qui [ait été accuséi'

jusqu'ici; néanmoins, il faut remonter aux
années 1901 et 1903 pour trouver un rende-

ment aussi faible que celui de cette année.

On constate aussi un déficil important par

rapport à l'année précédente dans la produc-

tion de l'avoine. La récolle de 1912 esl

évaluée à 1 121 708 000 Imslifls (iOO (Hl 0(10

hectolitres), contre i 418 337 000 (Kl /« 117 000

hectolitres) en 1912, soil 107 500(100 hecto-

litres en moins. Toutefois, la nouvelle récolte

est une des plus importantes qui aient été

enregistrées aux Etals-Unis; depuis une
dizaine d'années, la culture de l'avoine s'y

est développée au point d'avoir gagné envi-

ron 10 millions d'acres dans les dix dernières

années : 37 à 38 millions d'acres pendant les

quatre dernières années, au lieu de 27 à

28 de 1900 à 1901 ; c'est un accroissement de

4 millions d'hecliires environ.

Fournitures militaires.

M. Ringuier, député, a interrogé le mi-

nistre de la Guerre sur les quantités de bli' et

de farine achetées pour les besoins de l'ar-

mée pendant les trois dernières années, ainsi

que sur les prévisions relatives à ces achats

pour l'année 1914. Voici la réponse du mi-

nistre :

1" Pour les besoins de l'intérieur, le service

Je l'intendance n'achète que du blé qu'il trans-

forme ou fait transformer en farine. Les quan-
tités de blé achetées ont été : en 1010,

905 47S quintaux; en 1911, 927 b2:î quintaux: en

1<)I2, 89:5 026 quintaux.

Il a été, m outre, acheté environ 2îiOOOO quin-
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taux de farine, pendant la même période, pour
les besoins du Maroc.

2° Le prix moyen du quintal de blé a i^té de
2ii fr. 08 en KHO, 27 fr. 05 en 1911 et 27 IV. 19

en 1912;
.3" Il est prévu pour 1914 l'achat de 1 million

354 984 quintaux de blé. Mais ce cliillre ne re-

présente pas la totalité des besoins, puisqu'une
partie des troupes reçoit du pain fourni par des

entrepreneurs. Cette observation s'applique aux
chiffres donnés ci-dessus sous le n" 1.

Les chiffres indiqués dans cette répon.'^e

doivent se rapporter à l'ensemble des adju-

dications et des achats directs.

Le système des achats directs pour les

fournitures mililaires de grains et de four-

rages fonclionne régulièrement en France
depuis l'année 1911. En présence des bons
résullats qu'il a donnés, le ministre des Colo-

nies a pris l'initiative de l'iippliquer dans les

colonies. Au.v termes d'un décrel récent, les

services militaires préalablement autorisés

pourront y procéder à des achats de grains

et de fourrages sur simple facture jusqu'à

concurrence de 10 000 fr.

Dans le rapport précédant ce décret, le

ministre des Colonies fait ressortir que l'ap-

plication de cette mesure dans les diverses

colonies présenterade sérieux avantages pour

l'achat des produits indigènes, tels que le

paddy, le riz, le mil, la paille de riz, d'ara-

chides, etc., et qu'elle permettra de réa-

liser des économies importanles sur les dé-

penses du budget colonial.

Au ministère de 1 Agriculture.

Par arrêté, en date du l.'i décembre, M. Gé-

linet (Gabriel-Alexandre), préfet honoraire,

inaitre des requêtes au Conseil d'Etat, a été

nommé chef du cabinet du ministre de l'Agri-

culture.

Par arrêté en date du 10 décembre, M. Pau

Leroy, chef de bureau à la Direction des

haras, a été désigné pour suppléer, avec le

titre de sous-directeur, le directeur absent

ou empêché.

Chaires d'Agriculture.

Par arrêtés en date du -2 décembre :

M. Laforest (Jean-Jacques-Georges), ingé-

nieur agricole, a été nommé professeur

d'agriculture à Bourg-Saint-Andéol ( Ardèche).

M. Saraillé (Julien), actuellement profes-

seur à l'École pratique d'agriculture des

Granges (Creuse), a été nommé professeur

d'agriculture à Bayeux (Calvados), en rem-

placement de M. Seltensperger, mis en dis-

ponibilité pour raison de santé.

Société d'Economie alpestre.

Nous avons annoncé (Chronique du ITjuil-

AGIUCuLt: 8Ù7

let, p. 73) que .MM. Ghalamel, député de
l'Ardèche, et Briot, ancien conservateur des
Eaux et Forêts, ont pris l'initiative de pro-
voquer la formation d'une Association des-

tinée surtout à diriger ses efTorts vers l'amé-

lioi-ation des p;ilurages en montagne. Une
réunion constitutive des premiers adhérents
s'est tenue le i décembre au Touring-Club
de France, sous la i)résidence de M. Cliala-

mel. Voici la note que nous recevons sur ce

sujet :

Un certain nombre de personnalités, sou-
cieuses du relèvement économique de nos mon-
tagnes, viennent de fonder une Association qui,

sous le nom de Société française d'Econow'ie al-

pestre, a pour but de hAter, en recourant pure -

nient et simplement à des méthodes d'encoura-
gement, la réalisation des améliorations pasto-

rales de toute nature dont sont susceptibles nos
liantes montagnes.

La cotisation annuelle est de ï\ fr.

l,a Société se propose de provoquer, de con-
cert avec le ministère de l'Agriculture, l'établis-

sement de nombreuses stations d'expériences et

l'organisation d'exploitations modèle.s dans tous

les grands centres montagneux; en outre, de
récompenser, par de fréquents concours d'al-

pages, toutes les initiatives méritantes.

Son comité de direction a constitué comme
suit son bureau :

Président : M. E. Tisserand, de l'Institut;

Viee-préddents : MM. Cyprien Girerd, ancien
sous-secrétaire d'Etat à l'Agriculture ; Audiffred,

sénateur; vicomte de Lapparent, inspecteur gé-

néral honoraire de l'Agriculture; Deléglise, dé-

puté
;

Administrateurs-Délégués : M,\I. Ghalamel, pré-

sident du Groupe forestier de la Chambre ; F.

Briot, ancien conservateur des Eaux et Forêts
;

Secrétaire général : M. Albert Umbdenstock,
chef du Service des pelouses et forêts au Touring-

Club ;

Trésoriers : MM. Levrat, du Crédit Lyonnais, et

Manchon, ingénieur aux établissements Lauzun.
Le siège social de la nouvelle Société est :

12, rue Pérignon, à Paris.

On comprend de plus en plus la nécessité

absolue de la restauration et d'un bon amé-
nagement des pâturages dans les régions

montagneuses, car c'est le seul moyen d'ar-

rêter l'émigration dans ces régions. Il n'est

pas douteux que la jeune association sera

appelée à rendre de grands services.

Eipériences séricicoles.

Un Service des encouragements aux expé-

riences séricicoles a été créé récemment à la

Station séricicole de l'École nationale d'Agri-

culture de Montpellier. M. F. Lambert, direc-

teur de cette station, a été chargé de ce ser-

vice ; il nous envoie la note suivante :
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Di'tribuHon gratuite de plants de mûriers. —
Des disiribulions ^'raluiles de plants de mùiiers

auront lieu par les -oins du Service d>-s encou-

ragements aux expériences séricicoles. Les per-

sonnes désirant bénélicier de cette distribution

sont priées d'adresser leur demande au Direc-

teur de la Station séricicole de l'École nationale

d'Agricullure de Monipellier (Service des encou-
raeeroents aux expériences séricicoles). Les

envois se feront au moment voulu et les frais

seront à la charge du Service.

Dcsivfeciion gjatuile des m'ignaneries et du ma-
tériel d'élevage des vers à soie. — Le mAme Ser- I

vice est disposé à entreprendre des essais de

désinfection de magnaneries et du matériel

d'élevage des vers à soie. Les sériciculteurs dé-

sireux de se prêter à ces expériences voudront

bien en informer le Service indiqué.

Trailement qrnluit dei maladies du mûrier. —
Des expériences de traitement de mûriers alla-

qués par diflérenles maladies (maladie des ra-

cines (pourridié), maladie des branches), seront

entreprisses par le S>'rvice susnommé, sur la de-

mande dfs propriétaires iniéressés.

Les demandes seront classe' ps dans l'ordre

de leur arrivée el recevront satisfaction dans
la mesure des crédits disponibles. Toute de-

mande devra indiquer : I
" les nom et prénoms

de l'intéressé ;
2° son adresse ;

3° la gare qui

dessert la localité de sa résidence. En ce qui

concerne les plants de mûriers, il serait bon
de donner des renseignements sur la nature

du terrain où l'on désire les planter et sur son
exposition.

Nécrologie.

Le doyen des constructeurs de machines
agricoles en France, M. Alfred Lofz, vient de
mourir à Nantes à l'âge de soixante-seize

ans, après une longue et honorable car-

rière. Sous le nom de « Lolz fils de l'aîné »,

il succéda ;\ son père dans la direction

de l'usine que celui-ci avait créée en 1833,

et il lui donna un développement remar-
quable. On lui doit le premier type de bat-

teuses portées sur le même bâti que leur

moteur, dites locobatteuses, et qui se sont
répandues rapidement, notamment dans la

région de l'Ouest; il créa, il y a une cinquan-
taine d'années, les premiers tracteurs à va-
peur pour les messageries et les services d"
l'artillerie. Il était chevalier de la Légion
d'honneur.

M. Martin .lohn Sullon, chef de la célèbre
maison de marchands grainiers de Reading,
est mort à Londres le 14 décembre dans sa

soixante-troisième année. On lui doit la

création d'un grand nombre de variétés de
plantes agricoles et horticoles, estimées non
seulement en Angleterre, mais aussi sur le

coatinenl. Il a publié des travaux appréciés

sur les prairies, >ur la culture du blé et sur

l'instruction agricole. Il s'adonnait à l'éle-

vage et il était, depuis plus de vinfjt-cinq

ans, membre du Conseil de la Société royale

d'Agriculture.

Les octrois en 1912.

Le ministère des Finances vient de publier

le relevé des opérations des octrois pendant
l'année 1!H2.

Au cours de celte année, le nombre des oc-

trois a été de 1 533, au lieu de 1 Wit en 1911.

Pour l'ensemble de \-i France, leurs receltes

brutes ont atteint 32i millions de francs

contre 313 pendant l'année précédente. Sur
ce total, les recettes perçues sur les boissons

se sont élevées à 94 814 989 fr., dont

21 420 940 fr. pour les vins.

On sait que la loi du 29 décembre 1897 a

limité à 2 fr. 23 par hectolitre le maximum
du tarif d'octroi que les communes peuvent
imposer aux vins. Sur les communes dont la

population est supérieure à 30 000 habitants,

on en compte 66 qui les imposent encore; la

taxe y varie entre 1 fr. 15 et 2 fr.2n.

Le produit de l'octroi sur les vins a dé-

passé 'iOO 000 fr. en 1912 dans six villes ; il a

atteint à Marseille 1 334 000 fr., à Bordeaux
1120 000: à Saint-Etienne 809 000, à

Nantes 683 000 . à Toulouse 633 000 , à

Nice 618 000. On ne compte toujinus que
douze villes qui aient complètement sup-

primé l'octroi sur les vins; ce sont celles de
Paris, Lyon, Nîmes, Montpellier, Dijon, Le

Mans. Béziers, Bourges, Cherbourg, Perpi-

gnan. Villeurbanne et Carcassonne.

La fièvre aphteuse.

Les derniers renseignements du Bulletin

sanitaire hebdomadaire du ministère de
l'Agriculture accusent quelque amélioration

par rapport aux périodes précédentes :

Communes.

Semaines.

tlèpar- Foyers

tements. dt^jà signalés.

Du 30nov.au 6 déc. It

Du 7 au 13 lécembre 70

3 622

3 014

Foyers

nouveaux.

164

128

On a signalé 20 293 exploitations conta-

minées pendant la première semaine, et

16 524 pendant la deuxième.

Questions viticoles.

Le projet de loi relatif aux appellations

d'origine et aux délimitations, adopté par la

Chambre des di'putés, a été transmis au Sé-

nat La Commission chargée de son étude

s'est préoccupée des incertitudes qui régnent

sur les méthodes d'application des points les
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plus diilicats, c'est-à-dire de la disparition

des limite-i données arbitrairement à cer-

taine* délimitations .Khninistratives, nntam-

ment à celle «le la Champagne. Elle a décidé

d'étU'lier celte question sous tnules ses

faces, et d'entendre, à cet elîet, des délégués

des régions intéressiies. Elle s'est ajournée

au "i6 jan\ ier.

Quelque prudente que soit cette atiitude,

elle ne pamit pas complaire à ceux qui pro-

testent contre la situation actuelle, notam-
ment Hux vignerons de l'Aube. L'agitation

est toujours grande dans ce département, ou

l'on soulVre de l'aiourneraenl prolongé d'une

soluiion sur laquelle ils comptent depuis

trop longtemps.
— Dans une communication à ^Ac^démie

des sciences (séance du 8 décembre), MM.Mo-
reau etVinet. de la Slaiiun OMiologique d'An-

gers, oni fait connaître les résultais de leurs

observations sur l'emploi, au cours de l'été

derninr, des pièges à vin pour capturer les

papillons d'été des cochylis. Ces pièges c<in-

sistnieiit en de simples verres suspendus d.ins

les vi^;nes et garnis par dii vin de lies auquel

on ajoutait 10 (J/0 de vinaigre.

Ces pièges ont donné d'assez bons résul-

tats, en ce sens qu'ils ont servi à captuier un
assez gr'nnd nombre de papillons; mais l'exa-

men postérieur des grappes sur les rangs de

ceps garnis de pièges etsur ceuxqui servaient

de témoins, a montré que les grnins de rai-

sin picjué- n'ont diminué que dans lapropur-

lion de 20 (I/O au plus. Ils attribuent une part

de cet insuccès à un changement dans l'étal

hygrométrique de l'air pendant la période de

plein vol, qui a arrêté l'évaporation et enlevé

aux pièges une partie au moins de leur attrac-

tion sur les papillons. Leur conclusion est que

la méthode des pièges, surtout sous un cli-

mat variable comme en Anjou, ne paraît pas

constituer un proccilé suffisamment etlicace

à] lui seul, mais qu'on peut la considérer

comme un moyen complémentaire de destruc-

tion des papillons.

— Les progrès relativement rapides, il y

a une vingtaine d'années, de la viticulture

en Australie avaient fait augurera cette épo-

que qu'elle prendrait une grande extension :

ces pronostics ne se sont pas réalisés. Il

ressort, en etïet, des relevés officiels que la

production a peu varié depuis le début du
siècle actuel; elle a été de 4 816 087 gallons

ou 218 050 hectolitres en 1901, et de i mil-

lions ^73 147 (gallons ou 223 872 hectolitres

en iyi2. La moitié environ de culte produc-

tion est consommée sur place, et l'autre

moitié est exportée surtout en Angleterre.
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Société des Agriculteurs de France.

Le Conseil de la Société des Agriculteurs

a été saisi récemment de l'o/lVe d'un legs

important.

Par son testament, M. Ilongre-Bullot, an-
cien président de la Société d'Agriculture de
Compiègiie, récemment décédé, lui a olîerl

un domaine d'une étendue de 213 hectares,

la ferme des Log s, à Nampcelles (Oise),

afl'ermée jusqu'en 1922 et en excell. nt étal

de culture, avec la faculté d'y établir une
école d'agriculture ou un laboratoire de chi-

mie agricole. Le Conseil de la Société a dé
cidé d'accepter ce legs et d'établir-, sur la

ferme des Loges, un laboratoire de chimie
agricole destiné à servir d'annexé et de com-
plément au Service des plantes cultivées, ré-

cemment institué à son ï.iège.

Concours de bétail.

Nous avons indiqué les daies des proch^ùns
concours de Saint-Amand, de iNevers et de
Moulins. Entre ceux de Sninl-Amand et de
Nevers s'intercalera le concours di^parie-

menlal de Saône et-Loire, organisé par le

Syndicat de la race bovine charolaise. Ce
concours se tiendra à Charolles du 'Si jan-

vier au 2 février, pour les animaux repro-
ducteurs mâles et lémelles.

Conférence internationale

de phytopathologie.

Dans le numéro du o juin 1913 (p. 725),
nous avons publié l'analyse, par M. Etienne
Foéx, des discussions soulevées à la d-ruièic

assemblée générale de rirrstilut international

d'Agriculture de Rome sur la lutte contre
les maladies (ie« plantes. Il fut décidé qu'une
Conférence internationale de phylopathobgie
serait convoquée en vue d'étudier des règles

uniformes qui pourraient être suivies par-
tout.

Nous apprenons que la plupart des Etats

ont adhéré à ce projet ; la conférence doit se

réunir à Rome le 24 février prochain. Pour
en préparer les travaux, une hrochrrre a été

imprimée qiri renferme les rapports airlé-

rieurs de M. Loui^-Dop et du D'^Cuboni, ainsi

que les discussions soulevées dans la dernière

assemblée générale.

Il est à présirmer qu'à la suite de celte

réunion une convention diplomatique ser'a

signée entre les Etats adhérents en vue
d'établir une entente internationale sur les

moyens de combattre la propagation des ma-
ladies des piaules.

La main-d'œuvre agricole.

La Société nationale de protection de la
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main-d'œuvre agricole, présidée par M. Fer-

naud David, député, organise un Congrès

national de la main-d'œuvre agricole, qui

se tiendra à Paris les i et 5 décembre 191 'i.

Le but de ce Congrès est exposé dans la note

suivante :

Ce Congrès a pour but de réunir en des assises

nationales tous ceux que la situation de la

main-d'œuvre agricole mquièto à Juste titre,

agriculteurs, groupements agricoles patronaux,

et ouvriers, en vue de se renseigner pratique-

ment sur les disponibilités de notre main-

d'œuvre et de rechercher les moyens de lutter

avec efficacité contre les difficultés croissantes

de l'heure (>résente.

11 compoilera six sections :

1" Section de Législation rurale des salaires

et d'assurance;
2° Section de l'Enseignement populaiie agri-

cole
;

3° Section du Crédit immobilier, des loge-

ments et de l'hygiène;

i" Section du Placement;
II» Section des Industries rurales:

(i° Section du Métayage.

Les conclusions des travaux de ces diverses

sections seront ensuite discutées, toutes sections

réunies.

La Société publiera prochainement le pro-

gramme détaillé de ce Congrès.

Le charbon de bois.

La Société centrale d'Agriculture du Gard,

dans sa séance du 17 novembre, a émis le I

vœu suivant :

La Société centrale d'agriculture du Gard,

Considérant que, malgré ses qualités do pre-

mier ordre comme combustible, le charbon de
bois voit sa consommation se restreindre

il'année en année devant la concurrence de la

houille, du gaz ol du pétrole;

Considérant que cette mévente du charbon de
l'Ois est due principalement : 1° à l'incommo-
dité de son mode d'emploi, qui est resté tout à
fait primitif, et au peu de notoriété des appareils

permettant une utilisation plus facile et plus
rationuelle; 2° à l'exagération des tarifs d'octroi

frappant ce produit par rapport aux autres com-
bustibles (exemples : octroi de l'aiis:pour le

I harbon de bois, 2 fr. 40 les 100 kilogr. :

bouille, fr. 72 les 100 kilogr.: octroi de Nimes,
pour le charbon de bois, 2 fr. les 100 kiloi;r. ;

houillp, Ir. 31 les tOO kilogr.; pétrole, néant):
Considérant que le développement de la con-

sommation du charbon de bois est une question
d'intérêt national, le charbon de bois étant pro-
duit exclusivement en France, tandis que nous
spmmes obligés d'aclicler à l'étranger la plus
i.;r-ande pai tiède notre houille (pour 4u8 millions
de francs en 1912), ainsi (juc toutes les huiles
minérales dont est tiré le '"tinle (pour ttO mil-
lions de francs en 1912);

Emet le vœu :

1° Que le ministère de l'Agriculture organise
un concours d'appareils pour l'utilisation ména-
gère et industrielle du charbon de bois;

2° Que les droits d'octroi sur le charbon de
bois ne puissent être portés à un taux supérieur
à celui des droits payés par la houille.

Le retour à la consommation du charbon
de bois serait éminemment favorable a l'atlé-

nualion de la crise dont soulTre In propriété

forestière.

L'industrie sucriére à 1 étranger.

Au cours des dernières iinnées, il a été-

construit en Autriche-Hongrie, el surtout erv

Hongrie, un bon nombre de grandes fa-

briques de sucre où ont été installés les-

machines et les procédés de travail qui, dans
le pays, sont jugés les plus avantageux. Le
Syndicat des fabricants de sucre de France
a nommé dernièrement une Commission de

six membres : MM. Camusel, Ragol, Bru-

nehant. Barrois, Bouchon, Emile Saillard,

pour aller étudier l'installation el le fonction-

nement de ces nouvelles usines.

Cette élude complétera, pour l'industrie

sucriére, les enquêtes qui ont été faites, ces

dernières années, au nom du Syndicat, sur

la culture de la betterave à sucre en Au-
triche-Hongrie, Allemagne, B(^lgique (t'JlO).

Russie (1911), Amérique (1912) el qui ont

fait l'objet d'importants rapports rédigés par

.M. Saillard.

Congrès de risiculture à Vercelli.

Nous avons publié, il y a un an, le compte-
rendu du quatrième Congrès international

de risiculture qui s'est tenu à Vercelli (Italie),

du 5 au 8 novembre 1912. Les travaux com-
plets de ce Congrès ont été publiés récem-
ment par le D' Novello Novelli, directeur de

la Station expérimentale de risiculture de
Vercelli.

C'est un volume de 4r>0 pages environ,

illustré par un grand nombre de gravures el

planches, qui renferme les nombreux et très

intéressants rapports et les discussions sur

les sujets qui ont été traités dans ce Congrès.

Ces questions se rapi)ortent, tant pour
l'Italie que pour les autres pays, aux pro-

blèmes de chimie agraire, d'expérimentaiion

et de technique cullurale, aux procédés méca-
niques de culture et d'exploitation du riz,

à l'hygiène, à la législation, à la culture des

poissons dans les rizières, au ctunmerce

ol à l'oxporlation du riz. On y trouve aussi

de nombreuses monographies sur la risicul-

ture dans les divers pays d'Europe, d'Asie el

d'Amérique, dues aux délégués étrangers à

ce Congrès.
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On peul,en s'adressant àla Station expéri-

Qiienlaie de risicuUure à Vercelli Italie), se

(jjrocurer ce volume au prix de <> fr. (frais

<rexpéditioii compris).

La réforme agraire eu Russie.

il Y a un an, nous avons analysé une im-

portante put)lication faite par le ministère

<ie l'Agriculture de Russie sur les premières

années d'application des dispositions rela-

tives à la réforme agraire dans ce pays. La

même Administration a publié récemment
•un nouvel ouvrage destiné, sous le titre La

.i-iiforme afjraire en Russie, à mettre à la

portée du grand public les travaux de réor-

ganisati<jn du sol exécutés jusqu'ici.

Il est inutile de rappeler que le but capital

de la réforme est de substituer la propriété

individuelle à la propriété collective dans les

villages. Cetlp opération grandiose, qui a dé-

buté eu 190Li, se poursuit simultanément

dans pre'sque tous les gouvernements de la

îRussie d'Europe.

La nouvelle publication renferme douze

cartes ou planches coloriées, avec les expli-

cations qu'elles comportent. Ces cartes sont

consacrées à l;i surface délimitée depuis le

débulde la reorganisation agraire, qui s'étend

sur 21 millions 1/:^ d'hectares, à la compa-
raison de cettH surface avec celle des États

étrangers, à la surface des nadiels terres

communes; sur Ic'^quels les opérations ont

été efl'ectuées de 1907 à 1911, qui comprend
11 millions 1/2 d'hectares, au nombre des

feux passés à l'élat de propriétés individuel-

les, et entin aux diverses formes d'assis-

tance et de crédit consacrées à assurer la vi-

talité des nouvelles propriétés individuelles.

On ne saurait encore apprécier les résultats

de cette véritable révolution, car la plupart

des Commissions agraires chargées d'opérer

les délimitations et la répartition des proprié-

tés indiviiluelles fonctionnent depuis moins

de cinq ans. D'autre part, la durée d'exis-

tence des petites exploitations organisées dès

le début des opérations, n'a pas permis d'y

accomplir encore un assolement régulier.
Mais il n'est pas douteux que, dans un avenir
rapproché, on constatera un accroissement
très importantdans la production agricole et,

par suite, dans la richesse de la ilussie.

Les cultures en Belgique.

Les indications provisoires sur la réparti-
tion des cultures en 1913 ont été publiées
récemment par le ministère de l'Agriculture
et des Travaux publics de Belgique. Ces esti-

mations ont été établies par les agronomes
de l'Etat.

D'après ce document, l'étendue des terres

cultivées s'est élevée à 1 807 000 hectares.
Sur ce lotal, les céréales ont occupé
'VA 000 hectares, dont 272 000 pour l'avoine,

239 000 pour le seigle et 159 000 pour le fro-

ment. Les fourrages verts ont occupé
711000 hectares, dont .iST 000 pour le'

prairies lauchées et les herbages. Les autres
cultures se sont ainsi réparties : pommes de
terre, 160 000 hectares, plantes-racines eu
culture principale, 7r> 000; féveroles et pois,

1300; plantes industrielles, 91000, doiil

o2 UOO pour la betterave à sucre et 23 000
pour le lin. II y a lieu d'ajouter que les cul-

tures dérobées de plantes-racines et d'autres
plantes fourragères sont pratiquées couram-
ment dans une partie importante du pays, et

que, de ce fait, la production est augmentée
dans des proportions notables.

g

Récolte des céréales en Hongrie.

Le ministère de l'Agriculture de Hongrie a
publié ses évaluations définitives sur les ré-

coltes des principales plantes cultivées dans
ce pays en 1913.

Four les deux principales cultures, fromen t

et maïs, les résultats sont les suivants : fro-

ment' 42 190 000 quintaux, contre 17170000
en 1912; maïs, 46 200 000 quintaux, contre

i4 880 000 en 1912.

Menry Sagniek.

L'AUTOMNE DE 1913

Cette saison se caractérise nettement par

un ralentissement marqué dans l'abaisse-

ment normal de la température en octobre et

novembre, de telle sorte que, dans l'en-

semble, l'automne de 1913 a été notablement

doux.

Cette anomalie a été plus sensible pour

le mois de novembre dont les moyennes
élevées peuvent être considérées comme ex-

traordinaires, surtout dans le Nord-Est de la

France oi'i elles sont en excès de plus de
3 degrés; à Paris, depuis 1832, aucun mois
de novembre n'avait présenté de tempéra-
ture aus-i élevée. La douceur de l'automne a
été générale en France; elle a cependant été

moins sensible dans le Midi où le mois d'oc-

tobre, ainsi que la fin de novembre, ont été

très frais.
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Lps qiiiiiilités de pluie tombées sonl

moindres que celles d'un automne ordinaire

dans i'iisl, malgré les lorles pluies de_no-

vembre, septembre et octobre, celles-ci

ayant été plutôt fréquentes qu'abondantes ;

les totaux de pluie sont sensiblement

moyens dans le Nord, mais, ils sont en

excès marqué dans le Centre et le Sud où

i;automnk dk 1913

des chutes d eau parfois très abondantes ont
été observées à différentes reprises; Texcès
pour la saison est voisin de 00 niillimôtrcs

à Marseille, alors que le déficit est de 40 mil-

limètres à .Nancy.

Le tableau ci-dessous donne les valeurs
des principaux éléments météorologiques
dans quelques slalions françaises:

STATIONS



I.A l'iiMMIO LK. TEKKK DK PHliVIKOR DANS LE VAIi

core Irôs doux, ce qui favorise la levée des

blés eL la croissance de l'herbe dans It-s prai-

ries; l'arrachage des pommes de terre qui

liourrissenl dans les champs est relardé et

les mulots, les campagnols el les limaces

apparaissent nombreux el se développent

rapidement, en causant de graves ilommHges,

surtout dans les régions de l'Ouest,

Le temps est sec el un peu froid le iO et

le 21; il gèle à quelques degrés au-dessous

de zéro dans l'Est et le Centre ; mais le temps
couvert, doux et un peu pluvieux, reprend le

22 et persiste jusqu'à la fin du mois. Les

seigles et les blés ont bien levé et sont beau-

coup trop développés; les mauvaises herbes

les envahissent. Sous l'influence de ces con-

ditions météorologiques exceptionnelles, et

bien que la température n'atteigne pas des
valeurs aussi élevées qu'au printemps, la

végélation accuse un essor remarquable; à la

fin de novembre, on conslate à Piiris une
nouvelle tloraison des rosiers; à Nancy, des
arbres fruitiers ont refieuri; à Perpignan,
des poiriers ont donné quelques nouveaux
fruits et, dans les régions d'altitude moyenne
des Pyrénées et des Corbières, on a constaté

une extraordinaire pou-sée de champignons.
En résumé, l'automne de l!)i:{ a été hu-

mide el très doux, muis ces caractères, tout

anorniMux qu'ils soient, n'ont pas présenté,

au moins dans leur ensemble, de trop graves
inconvénients à l'agriculture.

G. Baubé,

Mi'-tëoroloffisin au Buroati ntîntral.

LA P0M3IE DE TEHUE DE FRIMEUH DANS EE VAK

La culture de la i)omme de terre de pri-

meur, très importante autrefois dan> toute

la région littorale qui s'étend de Toulon à

Saint-Tropez, dans le départeinenl du Yar,

semble aujourd'hui disparaître du nombre
des cultures de celle zone pourc(Mler la place

à d'autres produits plus avanlageux, fleurs

et légumes. Celte diminution de l'élendue

consacrée au précieux tubercule est encore

accrue par les nombreuses maladies qui

l'attaquent, et par la concurrence de plus en

plus marquée, sur les grands marchés d'ap-

provisionnement, des pommes de terre de

provenances algérienne et espagnole.

Nous pouvons en dire autant, du reste, de

la pomme de terre commune pour l'alimen-

lalion à bon marché que l'on importe pres-

que exclusivement et qui provient du dépar-

tement de Vaucluse et même de l'Italie et de

l'Allemagne qui expédient en ce moment
dans le Var, par vagons complets.

La culture de la pomme de terre de primeur

ne se continue donc aujourd'hui dans notre

département que sur des terres peu suscep-

tibles d'être irriguées, ou situées en des

points peu propices à la production écono-

mique de récoltes plus rémunératrices.

Hyères, le centre horticole du Var par excel-

lence, ne doit donc apporter qu'un appoint

insignifiant, et ce n'est plus que sur les

terres légères, provenant delà décomposition

des schistes et des phyllades, de la presqu'île

de Giens, sur les sols permiens de la com-
mune de Carqueiranne, ou encore sur les

argiles allégées par les sables des Maures

cristallines, vers Bormes elle Lavandon. que

se rencontre maintenant cette culture des
délicieuses « pommes de terre nouvelles >•.

On peut, dans le Var, faire jusqu'à trois

récoltes.

La première, celle des véritables primeurs,
a lieu en fin mars et avril, et provient de tu-

bercules mis en terre dans le mois de décem-
bre. Les semences proviennent du dehors et

sont importées principalement d'Orléans, de
l'Auvergne, de l'Aveyron et de la vallée du
Rhône.

La deuxième a lieu en juillet et août ; elle

est issue de tubercules plantés en mars et

avril. Elle est plutôt destinée à la consomma-
lion locale.

Enfin, la troisième est celle des Renadivex
i du mot provençal Renadiouoo, qui renaissent)
dont l'origine se trouve dans les tubercules
restés enfouis au moment de la deuxième
récolte et qui ont végété comme s'ils avaient
été plantés intentionnellement. Cette récolte
constitue la primeur d'automne, de moindre
valeur que la première, et provient, malgré
son nom, de tubercules vérilablement semés
après les premières pluies de septembre et

arrachés en décembre. La semence pour cette
troisième production est locale et prise sut
la récolte prinlanière.

En fait, comme nous venons de le voir, on
a deux époques de production pour la pomme
de terre de primeur destinée à l'expédition :

une au printemps, l'autre à la fin de l'au-

tomne.

Toutes les variétés potagères sont plus ou
moins cultivées dans nos terroirs ; on y re-

cherche naturellement les plus précoces et
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les plus productives; aussi les plus commu-
nérnenl ivnconirées soiil les suivantes : Belle

de J"illrl, lloyiile A'idiiey, ISflk de Funlenafi,

h'iiily rose. Jaune ronde.

D'après une enquête du D' Vidal au sujet

des maladies qui menacent la pomme de

terrH dans le Var, on aurait essayé, il y a

deux ans, d'inlroduire des variétés élrangères

provenant d'Italie, de Hongrie et d'AHciiui-

jçne. Ces semences : Profesxi in- Wolihmann,

Indiistiie, Professeur MiViker, Mm/nuin lio-

iviiii, Up to-dale, n'ont p;is pro Initde récolles

supérieures à nos variétés françaises, mais,

par contre, elles se sont montrées beaucoup

plus sensibles aux maladies cryptogamiques.

Comme nous l'avons dil au commence-
ment de cette étude, c'est surtout en des

terrains non arrosables que l'on cultive

maiiiieiianl les pommes de terre dans le Var.

Ces conditions se rapprochent donc de celles

qui réi<issent la même culture en Algérie.

Pour la plantai ion d'automne, ce sont géné-

r.'lement les terres qui viennent de porter

des pois qu'on leur de-line. Ceux-ci enlevés

en avril-mai laissent dans le sol un certain

stock d'az.ite qui sera utile aux tubercules,

sans préjudice, du reste, de la quantité d'en-

grais qu'il faudra, en outre, meltre â la dis-

position de la plante qui, on le sait, e-l 1res

exigeante. Malheureusement, dans le Var,

l'emploi des matières fertilisantes antres que
le fumier n'e^t pas encore très en honneur, et

ce n'est guère que du fumier que l'on nourrit

les pommes de terre, \oici, cepen^lani, une
formule que nous pn-coni-erions et qui don-
nerait certainement d'ex.ellents résultats :

Avec
lîeini-fumro

au tuiiiicr.

Engrais
ctiiaiique

seul.

Superphosphate 11/16. .^00'' t>nn-:oO''

Sulfate de potasse 200-:i0ll i;00-""0

Nitrate de soude 2U0-3ii0 'lOO-SCO

M. Zacharewicz, le distingué direi leur des

Services agricoles de Vauclusp, a pnrlé à

l.SOOO kilogr., par l'emploi CKiiibiné du fu-

mier et des engrais chiuiiqu'S, 'Ips rende-
ments qui n'étaient que d" 8 dOO kilugr. seu-

lement, quand on n'employait que \f l'nmier

de ferme seul, mis dan-- la raie comme cela se

pratique presque toujours dans le Var.

1.4 suivre) A. Roukillv,
Professeur à l'Ecole d'agricullur c

d'ilvôrcs.

INCRUSTATIONS DES GÉNÉRATEURS A YAPEUR

On connaît le danger que présente, pour

les chaudières, l'emidoi des eaux con tenant

des sels de chaux en dissolution (carbonate

et sulfate de chaux). Sans compter la détério-

ration (les tôles, les risques d'explosions dus

à ce qu'on îtppelle des " toups de feu )>,

l'usure du tiroir et 'du cy'indre de la ma-
chine à vapeur, les incrustations augmentent

la dépen-e de combustible, car une épaisseur

de 3 à A millimètres de larire adhérent à la

tôle diminue d'environ "20 0/0 la produc-

tion de l'appareil évaporatoire.

On a proposé de très nombreux moyens et

produits pour éviter les incrustai ions.

Consulté par un de nos anciens élèves.

M. Cciyo'a, deHerm (Landes), nous lui avons

indiqué deux méthodes qui sont peu con-

nues, et dont nous avons souvent parlé dans

la Correspondance du Journal d'Acjriciilture

priiliqiie; il a employé les ileux méthodes
simultanément et, dans la lettre ci dessous,

nous comumniquc les résultats obtenus.

Un générateur lubulaire de vapeur, destiné à

aclionnerune macliine dans une scierie de bois

de pin, et à fournir la vapeur n- cessaire à la dis-

tiil.ilion de la gemme du pin niaritini« des
Landes, avait été mis en usage en mai \'M)H. 11

était ou tôle de fer de 12 mi'limères. On Ira

vaille dans l'usine dix heures par jour, dimanches
el jours de fête eX'-eplés.

A la fin de chaîne journée, on puig ait l'eau

du générateur. Tous les mens on le vidait. H
s'en écoulait une eau rou^'eâtie, sembUnl être

colorée par un sel de ter.

Vers la lin de déct-mlue 1012, ce générateur

était liors d'usage.

Après avoir enl-vé les tnbes, on a pu l'exa-

miner avec soin en y pénétrant à l'iuléi icur-. Ou
a constaté que la tôle avait été coni|dèlement

perforée au niveau du loyer, «ur u. e h uiKur de

.( cenlimetres environ, sur la parii^ inléiieure

du générateur et sur Inule sa Inngneur, princi-

palement à côlé du trou de \idaiige; on voyait

que la tôle avait élé coirodée par grandes

plaques, et elle se délacliait sous forme de

lamelles dont je vous m appiut'^ d> s spécimens

et dont vous deviez faire d-lerminer la compo-
sition chimique. Tout le lesl^^ de la surface du
générateur était intact.

J'ai fait réparer ce tiénéialeur; on a changé la

tôle de la moitié intérieuie et on l'a leinplacée

par de la tôle de la mi limèires. Vers la liii do

mars 1913, il a été remis en place. Suivant vos

indications, jetais rneiue dans l'eau du zinc et du
ptUrole. On introduit le zmc par lames d'un quart

de mètre carré de su i lace. Le pélroh fSl introduit

le dimanclie malin, quand le générateur est
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froid, par les soupapes de sùrett', on on verse 3,4

de litre chaque l'ois. On remet du zinc quand on
en constcatelaconiplète ilisparitirm; une lame d'un

quart de mètre carrésdure environ deux mois et

demi. Avant sa disparition, j"ai eu roc<asion, en
vidant le f^énerateui, de ramener quelques m t-
ceau.\ de lames de zinc : la lame se présentait

siius forme de feuille excessivement mince, et

elle se pulvérisait à la moindre pression.

Comme auparavant, tous les jours on purge
l'eau; tous les mois on vide le générateur. L'eau

(|ui autrefois sortait rougeàtre sort actuellement

claire, même au fond du giMiérateur. Jusqu'à

l'heure, je n'ai pas constaté la moindre trace de
corrosion; la surface de la lùle est aussi polie

qu'au premier jour.

Fait à noter, les robinets du prise de vapeur

sont comme auparavant très rapidement cor-

rodés, et on est obligé de les roder très souvent.

Telles sonlles lieureusesconstatations que j'ai

pu laire depuis le mois de mars, le n'ai qu'à vous
remercier inliniment du bon renseignement que
vous m'avez donné, et qui va se traduire pour
moi par une sérieuse économie.

Je vous assure que j'ai bien fait rire plusieurs

mécaniciens qui avaient vu le premier généra-

teur perforé, et qui ont été amenés à constater

l'introducliou dans l'eau du zinc et du pétrole;

ils étaient à se demander si ce n'était pas un
remède de sorcière. Ils ont été cependant obligés

de s'incliner devant le résultat obtenu.

Le zinc avait étr pro[)osé par Babinglon,

qui soudait, à l'intérieur du gihiérateur, une
feuille de zinc dont la surface totale devail

être égale au cinquième de la surface mouillée

de la chaudière; Babington expliquait le rôle

du zinc par une action éleclrolytique.

En 1888, sur les conseils de notre ancien

collègue deGrignon, feu Millol,i[ui était alors

chimisle de la Société des tnines de zinc de

Maltidano, nous avons fail employer avec

succès le zinc dans une chaudière que nou:~

avions installée quelques années auparavani

dans la Charente. Le morceau de zincétuilsiin-

plemenl introduit devant un trou d'homme,
et on le remplaçait après sa disparition.

Quant au pétrole lamp;uit, nous en avions

observé l'emploi, en 18'.).'!, dans des chau-

dières de plusieurs usines de Chicago.

Sans pouvoir fournir d'explication sur les

phénomènes qui se passent dans l'application

de chacun de ces deux procédés, nous recom-

mandons toujours de les essayer séparément

ou simultanément, afin de préserver les géné-

rateurs des détériorations occasionnées par

les mauvaises eaux d'alimentation.

Max Kin(;el,mann.

LA MOirrArjTE chez les yeauxr ('

Broncho-pneumonie contagieuse.

Une dernière maladie des jeunes, beau-

coup moins fréquente que les précédentes et,

par suite, moins connue, est celle classée

sous le nom de broncho-pneumonie conta-

gieuse des veaux. Elle ne sévit d'ordinaire

que dans les élevages nombreux, générale-

ment durant la saison froide, ou vers la fin

de l'automne et le début du printemps.

Elle frappe les animaux plus âgés, ceux

qui ont de un à quatre ou cinq mois et plus,

et comme son nom l'indique, se propage faci-

lement d un animal malade à un sujet saiu.

Les adultes vivant dans le même milieu

restent généralement indemnes.

La maladie est causée par un agent micro-

bien déterminé, propre à l'espèce bovine, et

pathogène surtout pour les jeunes. La ma-
ladie évolue lentement et passe ordinairement

inaperçue à ses débuts.

Les sujets qui sont atteints de cette infec-

1, Voir Juurnal d' Ai/ricull lire prulique, p. 687,

M9 et 783.

tion se montrent moins gais, mangent moins
bien, maigrissent, prennent mauvais poil,

paraissent bourrus, fatigués, languissants,

tout en conservant un appétit qui décline de

jour en jour.

Le seul symptôme réellement caractéris-

tique pour tout le monde est l'apparition

d'une toux qui reste petite, douloureuse,

comme avortée et à répétition. Elle peut être

suivie d'une faible quantité de jetage, mais
c'est l'exception, et d'ailleurs, lorsqu'il se

produit, il disparait presque aussitôt par
suite de l'habitude des animaux de se lécher

le niulle, Dès que ces signes font naître quel-

que inquiétude et si surtout plusieurs sujets

paraissent atteints, il faut s'assurer aussitôt

du diagnostic précis en recourant aux lu-

mières du vétérinaire consultant, car très

rapidement, tout l'élevage pourrait èlre com-
promis. U se produit, en effet, au cours de

celte maladie, de grosses lésions des pou-
mons, avec véritable suppuration dans les

bronches, et comme l'agent microbien déter-

minant se trouve rejeté au dehors avec le

jetage durant les efTortsde toux, il en résulte
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maladie et ensuile à sauver bon nombre dequ'un local d'élevage se trouve rapidement

infecté.

C"mme pour la plupart dfs autres ma-
ladies des jeunes, la première des conditions

du Irniiemint est l'isolement du malade pour

éviter la diUusion de la broncho-pneumonie.

Les inala li-s, durant la saisoi\ rigoureuse,

doivent êlre placés dans un local tiède, bien

aéré, à tempéralureaussi stable que possible.

Il faut les alimenter avec des substances

appétissiinles de bonne qualité, hachées, mé-

langéis df tourti'iiux, etc.

Chaque malade est ensuite traité indivi-

duellement par des révulsifs ou des vésica-

loires appliqués sur la poitrine, par des po-

tions tiiniquf-9 alcoolisées et antiseptiques,

et, lorsque le traitement est bien dirigé, on

arrive d'abord à enrayer la dilfusion de la

sujets atteints s'ils sont pris à une période de
dpbut Mais il ne faut pas oublier que c'est

néanmoins une affection très grave à traite-

ment coûteux et souvent fort meuitriôre.

Ce qui résulte enfin de l'ensemble de toutes

ces données, c'est ([ue diin< tout l'élevage

important, il faut qu'il y ait toujours un lo-

cal d'isolement, une vérilable infirmerie

d.ins laquelle on hébergera tout sujet sus-

pnct. entouré des soins spéciaux que peut

réclamer son état. C'est une précaution à

prendre tant pour le bien-être des mal ides

que pour la sécurité du reste de l'élevage, et

économiquement le propriétaire y trouve

toujours largement son compte.

G. Moussu.

LA MALADIE DU "GROS PIED" OU "IIEUNIE DU CHOU"

Je viens de lire la note relative à la maladie

du « gros pied » ou « hernie du chou », parue

dans un récent numéro du Journal (TAgri-

cuKuie I rain/ue, sous la signature de M. G.

Fron, maître de conférences à l'Institut agro-

nomique.
Elle m'a particulièrement intéressé pour

les laisons suivantes :

Depuis quelques années, ]ePlasmodio/ihorii

Brasdras citusu de très graves dégâts dans les

importantes culiures de choux-fleurs des

environs de Chalon-sur-Saône (Saint-Marcel

et Sainl-.lean-di'S-Vigoes), notamment dans

les jardins neufs, ayant reçu lors de leur

création d'énormes quantités de matières

organiqu' s (fumier, gadoues, matières de vi-

dange, etc.). Les divers traitements essayés

(imiiiéralion des débris, emploi de la chaux

et des cendres) n'ont, d'ailleurs, donné au-

cun rèsuilai, et les surfaces contaminées

s'accroissent chaque année.

Au printemps 1913, les cultures de carottes

ne fournirent que de piètres rendements. On
accusa, à juste titre, je crois, un petit puce-

ron vert, analogue à celui du rosier et très

difficile à détruire, mais on ne rechercha (pas

d'autres causes.

Actuellement, les cultures d'épinardsfc'esl

le moment de la grosse cueillette) sont

atteintes par une affection inconnue jus-

qu'alors. Les feuilles jaunissent ; les pétioles,

à leur insertion sur la lige, se détachent avec

une extrême facilité.

Les surlaces attaquées sont parfois consi-

dérables (les pieds malades ne sont jamais

isolés), et elles se distinguent très facilement

par leur végétation lente et chélive.

Il ne s'agit certainement pas du mildiou de

l'épinard (/'eroi(o.s/3ora e//'!(sa). D'autre pari,

le système radiculaire est, ou du moins paraît

être absolument sain; on n'y remarque ni

lésions ni nodosités apparentes.

Par contre, sur les pieds malades, on trouve

des insectes en grande quantité : 1° des

insectes sauteurs très petits, au corps noi-

râtre assez allongé, appartenant au groupe

des Collembol'-s (I ), el qui me paraissent être

la cause des dégâts; 2" quelques pucerons:
3" quelques altises, et i" d'assez nomlireux

stapliylms probablement attirés par l'abon-

dance deCoilembolesdont ils font leur pàlure.

Après avoir pris connaissanre de la note

parue dans le Journal du \ décembre 1913,

je me suis livré sur place à une rapide en-

quête : elle m'a permis deconslaier neliement

— ce qui confirme l'observation de M. Fron—
que l'affection qui sévit sur les épiuards est

presque exclusivement localisée dans les en-

drciils précédemment envahis par le Mas-
modiojihora Bi assicœ.

M'y a t-il là qu'une simple coïncidence, et

les Collemboles peuvent-ils êlre la cause

déierminante de la maladie en question?

Leur présence n'en est-elle, au contraire, que

le corollaire?

(1) Ces insectes ont été d terminés par M. Giiltel,

prnfesseur à la Kacullé des Sciences de Rennes,

auquel j'exprime mes virs remerciement:'. Pour

M. G>iitel, lui aussi, les Collemboles paraissent

être les auteurs de? dégâts.
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(i'esL ce qu'il importerait de savoir d'une

façon précise.

La question vaudrait, d'ailleurs, la peine

d'êlre approfundie, car, dans les environs de

Châlon-sur-Saône, et pour la seule culture

de l'épinard, les dégâts se chiffreront cer-

tainement cette année par plusieurs di-

zaines de mille francs.

Armand Gay,

Profes^ctir d'AgricuIturo do Ghâlon-sur-Saôue,

LE CANAL DE PANA3IA ET L'AGRICULTURE

M. Ardouin Dumazet a déjà montré ici (1)

la répercussion que ne saurait manquer
d'avoir, sur quelques-uns di^ nos ports Iran-

i:ais, l'ouverture du Canal de Panama. Les

ports de rOL;éan, en

s'oulillaiit pour recevoir
'"""'

.1"

dans leurs b issins les '•

grands vaisseaux mo- .

'

dernes qui vogueront

vers le canal américain, '
:

permettront à ces navi-

res de s'iirrêter régu-

lièrement sur nos côtes,

et le-, agriculteurs du
Bordelais et des Charen-

tespcLiveiit prévoir déjà

pour leurs produitsquel-

ques débouchés nou-

veaux.

A vrai dire, ce ne

seront là, au moins pen-

dant qui^lques années,

tant que des courants

commerciaux encore
InexistHuts ne se seront

pas bien établis, que des

moditicaiions lé^çères

dans le transit actuel,

mais un événement aussi

considérable que le per-

cement de l'islhme amé-
ricain, et la répercussion

inler-natioiiale <iu'il aura

lorcéuient, intervien-
dront tôt ou lard sur

l'évolution du commerce
mondial, et partant sur

l'agricullurede biendes

contrées.

A ce point de vue, il

n'esl pas sans intérêt

de signaler la belle

étude que vi^nt de

l)rosser de •< l'œuvre gigantesque » que fut le

percement de l'isthme, Sir John Poster Fra-

ser, et dont M. Georges Feuilloy a donné en

1) Journal (TAgricullure pratique àa 18 décembre,

p. 781.

un élégant volume une adaptation française

pleine de vie et de mouvement (2). Il y a là

une mine de documents et d'enseif^nements

éminemment utiles. Toute l'histoire, >i na-

vf-^-Tpat^^i^ '

Fifc'. 130, — Pélrolage des fossés pour tuer les mousliquos.

vrante, en certains points, pour nous autres

FrançHÏs, de l'œuvre de de i.esseps el de ses

succe-seurs américains est refaite en ces

(2) Panama, l'œuvre r/iqanlesque. 1 vol., 4 fr. Li-

brairie Pierre Roger, Paris
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p.iges, et on se rend compte ainsi que si dos

fautes iourd'^s, administratives et linancières,

ont perdu rentreprisc conçue et commencée

par les nôtres, la maladie et le climat n'ont

pas peu contribué aussi à Técliec de la grande

œuvre. Le succès des Américains est di^ en

grande partie ù l'assainissement, de Panama,

et c'est ce que montre bien Sir Fraser dans

les lignes suivantes :

La façon, dit-il, dont on a rendu liabilable

pour riiomme celte région chaigép dp miasmes,

LE CANAL DE l'ANAMA ET LA<ilUCl LTL KE

n'est pas un des épisodes les moins romanesques

de la construction du canal.

A l'époque où les Américains prirent en main

les travaux, la population delà zone consommait
cliaque mois, dans s^on ensemble, 40 kilogr. de

quinine pour combattre la lièvre : les dispen-

saires distribuaient, en effet, dans ce laps de

temps, 1 "iOOUOO capsules de li centigrammes.

En l'.itO, on n'en a pas employé le di.vième, et

l'état sanitaire est très sensiblement plus satis-

faisant.

I,a [iiemière niinéi'. l;i morlalilé .ntteiciiit

Fig, l'M , — Kxj>Iosion -i un»' <]'• hiiaiiiito dans l,n iranrli.,' do la <:iilel'i':i

2.0 0/0, et en 1812 elle était tombée à 1 0/0. Les

Rtais-Unis ont dépensé annuellement 6 millions

250 000 fr., et entretenu d'une manière constante

I iJOO bommes pour garantir la zone des ravages

Je la maladie.

La fièvre jaime sévissait avec une soudaineté

effroyable, et le cimetière de Colon renferme

plus de cadavres d'hommes fauchés par le (léau

qu'il n'en circule actuellement dans les rues de

la vi'le. Or, ces dernières année.*, il ne s'est pas

déclaré un seul cas de lièvre jaune sur listlinie.

11 ya là, pour tons ceux f(ui ont à mettre

en valeur des lerriloires nouveaux, de pré-

cieux enseignements.

Les méthodi^s employées par le colonel

Gorgas, ù, qui l'on doit ce splendide résultat,

sont celles qu'il convient d'appliquer dans

toutes les régions où les moustiques sont les

propagateurs des germes infectieux. Elles

consisti'ut surtout dans la guerre poursuivie

avec méthode et suite 'contre les insectes par

le pélrolage régulier des mareset des canaux,

neuf mille hectolitres d'huile brûle sont ainsi

répandus chaque année dans la zone du ca-

nal par des é([uipes de nègres qui arrosent

au pulvérisateur les sei'ienrs qu'ils ont à

assainir, et c'est à cette lutte, poursuivie sans

trêve, qu'il faut attribuer en grande partie le

succès de l'entreprise américaine.

Maintenant, l'œuvre est accomplie, et l'on

l)eut se demander quel répercus-ion pourra

en ressentir l'Agriculture mondiale.

11 est difficile, dès à présent, de préjuger
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^ny-i' ', :::'! :; j.

Fig". 13"}. - Lo canal rmiérirain <Ip Pnoama rroiso le vieux canal français [très de lAllanlique.

Fiy. 133. — r.e canal «lebùucbe dans le Pacifique.
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(le l'imporlance des résultais au point de vue

de l'agriculiure Irançaise. Toutefois, quel-

ques cooséquenres de l'ouvetture du canal

apparaissent cciiime probables. C'est ainsi

que les marchés d'extrême Orient vont se

trouver très rapprochés de New-York d, de

ce fait, les produits asiatiques viendront

plusf.icilement concurrencer les nôtres à l'est

des Etats-Unis. C'est le cas notamment de la

soie que l'Amérique du Nord nous achète en

quantité notable, et tout donne licude|croire

que la réf,'ion lyonnaise et la sériciculture

française devront sentir le contre-coup de

l'ouverture de Panama. Par contre, l'activité

commerciale que va développer en Amérique
cenlriile le transit nouveau, créera à bien

des produits de luxe, au Champagne fran-

çais, aux grands vins de Bordeaux et de

Bourgogne, quelques nouveaux débouchés.

Enlin, c'est surioul pour l'essor de quel-

ques-unes de nos colonies, pour les Antilles

notamment, quela nouvelle voiede communi-
cation pouria avoir de l'importance. La
canne à sucre est l'un des éléments les plus

importants du développement commercial

de ces iles, et comme on estimait, il y a peu

de temps encore, à l million d'hectares la

superficie des terres arables inoccupées, il

est logique que, devant les débouchés nou-

veaux que va leur fournir l'extréuie Orient,

rapproché d'elles maintenant, les plantations

s'étendent et les rallineri'S se multiplent.

Les terres les plus élevées sont, en outre,

capables d'être transformées en excellents

vePgp-s dont les produits s'écouleront faci-

lement vers l'Europe, grâce au passage plus

fréquent de bateaux plus rapides.

Enfin, si les Etats-Unis n'imposent pas

aux navires des tarifs de passage trop élevés,

ce sont tous les bateaux chargés des nitrates

de l'Amérique du Sud qui emprunteront la

voie nouvelle et qui, peut-être, pourront

amener à Dunkerque, à des prix un peu

moindris, le précieux engrais.

Comme on le voit, bien que touchée d'une

façon accessoire seulement par l'ouverture

du canal de Panama, l'Agriculture en ressen-

tira néanmoins l'influence, et la lecture de

la belle adaptation française qu'a donnée, de

l'ouvrage de Sir Fraser, M. Georges Feuilloy,

vient ainsi bien à son heure.

Pierre Bertuault.

ELEVAGE DES VEAUX AU LAIT ECREME
ET A LA FARINE DE MANIOC

Dans une élude toute récente sur l'élevage

des veaux au lait écrémé et à la farine de

manioc, l'auieur, qui s'est principalement

inspiré de nos travaux et des chiffres que

nous avons fournis, se sépare de nous sur un
point. Nous avons pour règle de supprimer

radicalement le lait coniplel dès le huitième

jour, pour ne plus faire alors consommer
que du lait écrémé avec du manioc: lui, au

contraire, reconmiande de passer graduelle-

ment d'un régime à l'autre, et seulement à

partir de ia troisième semaine, en ne com-
mençant que par un litre de lait écrémé en

place de luit complet. Ce n'est qu'après le

viiigl-cinqiiiéme jour, dit-il, qu'on peut S'ins

incoiivcnienl mettre complètement le veau

au régime du lait écrémé, corrigé, sous la

réserve que la transition aura été soigneu-

sement observée.

Son opinion doit sembler très plausible et

fort sage; mais, dans les questions de nutri-

tion, ce ne sont pas les probabilité?, c'est

l'expérience qui doit être le seul guide à

suivre.

Nous élevons, chaque année, dans notre

vacherie d'étude, quatre ou cinq veaux qui

sont pesés tous les jour-. La première se-

maine, ils vivent du lait de la mère et, dèsle

début de la seconde, uniqiiempnt de lait

écrémé et de farine de manioc. Voici quel a

été leur accroissement moyen dans la pre-

mière semaine et dans les deux suivantes,

pendant les quatre dernières années :

Nombre SEMAINES

Années. veaux. I" 2« 3'

Kilogr. kilogr. lulogr.

1910 i 7.0 T,!'. 7.5

1911 « 1.0 6.8 7.5

1912 4 6.2 7.1 6.9

isn 2 l.a 7.0 7.5

Moyenne générale. 6,9 7 1 7.3

Ces faits ne montrent-ils pas 1 inutililé de

compliquer l'élevagi^-, en lui imi>o-ant des

transitions minutieusement graduées, que

rien ne réclame?

En entre, si l'on augmente ainsi, de

120 litres environ, la coiisomm ilion du lait

couiplet, on prive l'éleveur d'une partie du
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bénéfice que doit lui procui'er l'élevage arli-

iîciei, tel que nous TavoiiS pratiqué et préco-

nisé depuis plus de quinze ans, et cela sans

que les veaux, pour lesquels on aura dépensé

une quinzaine de francs de plus que nous ne

le faisons nous-mêmes, puissent en tirer au-

cun avantage.

André Gouin et P. A^^ouARn.

LES RÉCOLTES DANS LES VOSGES

Ci'éminvillei'S, Vagney, Il diicembre 1013.
j

Le temps toujours humiJe et un brouillard

dense, tenace, l'ont de cette saison une période

sombre, obscure et malsaine. La neige ri'ap-

parail pour la Iroisième fois, et il serait à ilésirer

qu'elle soit plus abondante et plus durable que
les deux premières.

L'absence de gelées donne aux taupes et ron-

geurs le temps de soulever le sol dans les ré-

coltes en terre, d'eu dévorer ce qui leur cm-
vient, et cela sans nuire aux déprédations des

limaces, des lièvres qui doivent être passable-

ment nombreux. Ils causent des dommages sé-

rieux dans les champs voisuis des Lois et lieux

inculles.

Df-puis quinze jours, environ, l'interdiction

des foires dans l'arrondissement de Hemnemont
est levée : c'est dire que I on ne connaît plus de

foyeis de fièvre aphteuse.

En lerminant ma lettre, je vois que la nidge

tombe de façon à donner l'espidr d'un change-

ment dans la situation. J.-B. Jacquot.

DESTRUCTION DES CAMPAGNOLS

Depuis deux mois, dans l'Aunis, ce pays

de pi'édiiection des campagnols, nous pour-

suivons lorganisalion et le contrôle de la

lulte.

Des résullals à peu près également bons

ont été oïdenus avec le blé imprégné de noix

vomiqiie et avec le blé concassé mouillé avec

le vil us Rutin, plus coûteux et de conserva-

lion limitée.

Le virus Danysz n'a pas été employé.

Emploi delà noix vomiquiî.— Les matières

premières a utiliser sont la noix vomique,

l'eau, l'acide larlrique et le grain.

Niiix vomiiiue. — C'est la graine d'un bel

arbre de la famille des Loganiacées, le vo-

miquier [SUyhnos nux vomica L.). Les

fruiis, pirilormes, sont constitués par une

pulpe conlenant de nombreuses graines. La

réccdie dans l'Inde, en Cochiuchine, à Ceylan,

s'ell'ectne de novembre à mars.

Ce produit doiîiie lieu à un commerce im-

portant. Eu temps normal, la noix vomique

entière est payée 10 à 15 fr. les 100 ki ogr.

dans l'Inde et 30 à 33 Ir. les 100 kilogr. à

Londres, Marseille et Hambourg.

En France, l'imporlation se iait surtout

par Marseille. En raison de la demande ré-

cente, très élevée, pour la desiruclion des

roiig -iirs, les cours se sont élevés en France

à 60, 70 et lo fr. les 100 kilogr. pour la noix

vomique dite « concassée-ràpée ». La graine

est exlrémeineiil dure, et les Irais de broyage

augmeiilent le prix de vente de 15 à "23 it.

par 100 kilogr.

La matière broyée, livrée aux cultivateurs,

renferme des fragments blancs et durs, de la

grosseur d'un grain de blé ù la grosseur

d'un pois. Elle contient, en oulre, de petites

pelotesde poils légers, gris, douxau loucher.

La noix vomique n'a point d'odeur, mais
elle présente une saveur extrêmement amère.

Elle doit ses propriélés à des alcalo'iJes 1res

toxiques; la strychnine, la biucine et 1 iga-

surine. D'après le Coilex, pour les usages
médicinaux, la noix vomique doit doser

2 0/0 au moins et 3 0/0 au plus d'alcaloïdes

totaux. La poudre de noix vomique médici-

nale doit doser 2. .50 0/0 d'aica oides. C'est

ce tilre que les acheteurs doivent se laire

garantir sur facture.

On peut esiimer à plus de 100 000 kilogr.

la quantité de noix vomique utilisée en 1913

pour la desiruclion des rongeurs.

t'dii el acide larlrîijiie. —• Les campagnols
pullulent suriout dans les terrains calcaires

légers; ils sont rares dans les sols tertiaires

compacts. Or, les eaux calcaires des régions

envahies se prêtent mal à la dissolution des

alcaloïdes.

Pour décomposer le carbonate de chaux et

obtenir une eau légèrement acidulée, favo-

risant l'extraction des produits toxiques, on
ajoute 1 gramme d'acide lartrique par litre

d'eau. Avec des eaux très calcaires, cette

do^e peul être portée à 1 gr. 5 par litre.

Grain. — Les campagnols s'aliaqiienl à un
grand nombre de produits végétaux : herbes

verles, betteraves, céréales, raisins, etc. La
pratique a montré que \e< appâts les plus

recherchés, tt donnant en définitive les meil-
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leurs résultats, étaient obtenus avec du blé
) à rébullilion. iO grammes d'acide tartrique-

de qualité marchande. L'avoine, en raison de et A kilogr. de noix vomique.

son écorce dure, se charge moins bien de

toxiques; les ctnopagnois la consomment

moins voloniiers; elle est abandonnée.

Le grain de blé empoisonné doit répondre

;ï deux conditions :

1° La plantule doit être tuée, pour éviter, par

germination, l'altération ultérieure de l'appât.

La destruction du germe est obtenue par

concassafje, cuisson ou fermentation.

2° L'imbibition doit être assez complète

dans l'amande farineuse, pour que toute la

masse de l'appât soii toxique et que l'eau de

pluie n'enlève pas trop facilement le poison.

Avec le blé concassé très légèrement, de

façon que seuls les gros grains soient fendus,

on prépare l'appàl en jetant la solution

l)0uillante sur les grains et en laissant fer-

menter pendant deux jours.

La préparation est plus rapide qu'avec les

grains entiers, dont le germe est détruit par

ébullilion dnns la décoction de noix vomique.

Mais le grain entier se conserve plus facile-

ment durant plusieurs jours avant l'épan-

dage; il ne se prend pas en masses grosses

comme des œufs ; il colle moins aux doigts
;

il résiste mieux au lavage par la pluie et se

garde plus lon.içlemps dans les « greniers »

ou réserves souterraines des campagnols.

Couverte p.ir son tégument, l'amande fari-

neuse empoisonnée peut, assez longtemps

après l'épandage, détruire les rongeurs qui

l'ont emmagasinée, lînfin, on économise les

Irais de concassage.

Pri^pnriilion du blé concassé. — L'eau est

mise h cliauti'er dans des chaudières, appelées

buanderies, et souvent utilisées dans les

lermes pour la cuisson des pommes de terre,

l'ar e\emple, dans une chaudière de6U litres,

on verse ijl) litres d'eau, on chautl'e. lI au
bout de 20 à yo minutes, quand l'eau com-
mence à bouillir, on ajoute .50 grammes
d'acide tarlrique. On brasse une minute avec

un bdion, pour faire dissoudre, puis on
ajoute îj kilogr. de noix vomique.

L'ébuilition est maintenue pendant 1 h. 3/4

ou 2 heures. Le liquide bouillant est versé

sur oO kilogr. de blé, légèrement concassé,

placé dans une cuve en bois. On brasse

longtemps, pour faire absorber le liquide.

Le grain est couvert de vieux sacs, pour
maintenir une Icmpéralure élevée qui favo-

rise le gonflement et la fermentaiion. Au
bout de 24 heures, on brasse h nouveau et

on étend sur le sol pour faire ressuyer.

Pré/)iirnlio>i arec le bir eniier. — Une chau-
dière de 80 litres reçoit 40 litres d'eau, puis,

On laisse alors bouillir 1 h. 20 à 1 h. 3U.

on ajoute ensuite 40 kilogr. de blé entier

dans le liquide bouillant. Le chauffage est

maintenu, en forç.ml légèrement le feu pour
conserver l'ébuilition.

A l'aide de pelles, deux hommes brassent

sans relâche, pour empêcher l'adhérence au
fond de la chaudière, Jusqu'à ab-orplion
complète du liquide par le blé, ce qui de-
mande 20 ou 25 minutes.

Le grain ébouillanlé est versé sur le sol,

ou mieux dans une cuve en bois, où il fer-

mente et gonfle pendant 24 heures.

Si l'appât doit être conservé plusieurs

jours, il est nécess;iire, afin d'éviter des fer-

mentations rapides et des moisissures,,

d'étendre le grain en couche peu épaisse,

sur un sol carrelé ou cimenté, et de donner
un ou deux pelletages chaque jour, pour di-

minuer la température.

De meilleurs résultats sont obtenus en

forçant les doses précédemment indiquées.

Ainsi, on emploiera, pour 40 litres d'eau.

oO grammes d'acide tartrique au lieu de

40 grammes, et 5 kilogr. de noix vomique
au lieu de 4 kilogr. D'un autre côté, pour ob-

tenir le maximum d'imbibition de l'amande,

on peut réduire la quantité de ble et pro-

longer le brassage. Au lieu de 40 kilogr. de

blé pour 40 litres d'eau, on emploiera seule-

ment 40 litres de blé, ou même liH litres, qui

pèsent environ 31 kilogr.

Observations. — Ouand le grain est biei>

préparé, complètement gonflé, il double de

volume; c'est là un maximum qui n'est pas
toujours al teint.

Les grains entiers bien imbibés prennent

une coloralion brune et peuvent sans grand
inconvénient être lessivés par les pluies.

Il faut éviter de faire bouillir tnip long-

temps les grains, parce qu'ils crèveraient et

donneraient une matière gluante qui gêne-

rait la bonne répartition.

Il se forme également un peu d'empois

d'amidon avec b^s grains concassés, traités

par les solutions chaudes. Ces fragments de
grains sont facilement salis par la terre, sur-

tout après les pluies battantes.

Parmi les grains, on retrouve les débris

gonflés de noix vomique, devenus inutiles,

mais difticiles â séparer de la solution.

La durée d'une chauffe varie de 2 heures

à 2 h. 30. Dans les traitements d'ensemble,

nous avons noté quelques indications sur la

durée de préparation : 2 hommes avec-

2 chaudières de 120 litres arrivent à faire
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11 cliaufl'es par journée de 10 heures et pré-

parent 5 à <i hectolitres de blé sec; 3 hommes
avec 4 chaudières peuvent préparer IC chauf-

fes en 10 heures; 5 hommes avec 3 chau-
dières de 60 litres, affectées chacune à tour

de rôle au chauffage de l'eau, préparent en

18 heures de travail continu 14 à 14 hecto-

litres de blé sec, à raison de 30 litres de blé

sec par chauffe et par chaudière.

Dans tous lescas, il est nécessaire de placer

en couche peu épaisse, sur un sol cimenté

ou carrelé, le grain gonllé pour le faire res-

suyer et le rendre plus glissant à l'épandage.

En résumé, la préparation à conseiller se-

rait la suivante : par 10 litres d'eau, 12 gr.

d'acide tattriqiie et 1 kil. 200 de noix vomi-
que ; tenir en ébullition pendant 1 h. 1/4,

puis, en 15 ou 20 minutes, faire absorber le

liquide, maintenu bouillant, par 10 litres ou
8 kilogr. de blé entier. Laisser gonfler et fer-

menter 12 ou 24 heures, puis ressuyer 12 ;i

;
24 heures. Pour conserver ce grain pendant

j

quelques jours, étendre en couche mince et

I

effectuer des pelletages fréquents.

i
Préparation hes appâts au virus Ratin. —

La préparation est simple et rapide. Sur

un sol cimenté, on dispose en tas 240 litres

de blé légèrement concassé. Un homme verse

peu à peu le contenu d'un bidon de oO litres

de virus, pendant que deux autres ouvriers,

avec des pelles, brassent très activement le

grain et empêchent ainsi le ruissellement du

liquide.

En une dizaine de minules de pelle-

tages, le grain a suftisammenl retenu le virus,

qui pénètre peu à peu dans l'amande, pen-

dant trois heures avant l'emploi.

E. Hauaté,
Directeur des Ser\ices aEricole>

le la Chareiitc-lDtcrieure.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du iO décembre 1913.

Pi'esklence de il. Limier.

Installation de M. Henry Sagnier

comme secrétaire perpétuel.

M. le Président annonce à la Société qu'il a

reçu (le M. le ministre de l'Agriculture amplia-

tion du décret nommant .M. Henry Sagnier, secré-

taire perpétuel, en remplacement de M. l,oui.s

Passy d''cédé.

M. le Piésident félicite M. Henry Sagnier et

l'invite à venir prendre sa place de secrétaire

perpétuel au bureau.

M. Henry Sagnier remercie en ces termes:

Mes ctiers confrères,

En prenant possession de ce fanfeuil auquel votre

bienveillance m'a appelé, je di>is d'abord envoyer un
hommage respectueux à la méaioirede celui qui l'a

occupé p' ndanl si longlemps, et dont la liaute auto-

rité el le charme resteront à Jamais dans nos souve-

nirs. Pour le moment je n'aurais rien à ajouter aux
éloquentes (laroles pronoucées, lors de notre ren-

trée, par notre éiuinent confrère, M. Jules Bénard,

mon vieil ami, dont l'aB'ection est toujours fidèle et

loyale.

Je lie saurais oublier non plus celui qui m'a formé
à son école et qui occupa brillamment le même siège

avec un dévouement profond à la Société.

J'ai été to iché jusqu'au fond de moi-même de

l'éclatant témoignage de sympatbie et de conQame
que vous m'avez donné. Mon devoir est de vous

exprimer à nouveau ma vive reconnaissance. J'aurai

à cœ^ir, soyez-en convaincus, de m'inspirer toujours

des sentiments q' i vous ont guidés.

Je dois lemercier M. le ministre de l'Agriculture

de l'empressement qu'il a apporté à confirmer sans

délai le vole de la Société. 11 nous a donné la preuve

de l'autorité qu il atlacbe aux actes de celle-ci. On a

pu, d'ailleurs, apprécier depuis longlemps l'ar leur et

le talent que M. Clémeutel a dépensés dans l'étude et

la direction des allaires agricoles.

Puis M. 11. Sagnier, après avoir rappelé que la

Société est profondément attachée aux traditions

séculaires qui ont fait sa gloire, et que le devoir

du secrétaire perpétuel est de les maintenir et

de les confirmer, s'arrête biièvement sur quel-

ques points qui lui paraissent répondre aux
préoccupations intimes de ses confrères (orgu-

nisition intérieure de la Soriéié, rôle de la So-

ciété comme conseil du (iouvernement sur tout

ce qui intéresse l'agriculture), etiltermine ainsi:

J'ai toujours eu horreur des sentiers tortueux, et

je n'aime que les situations nettes. Pour remplacer
mon vénéré prédécesseur, vous n'aviez que l'embar-

ras du choix parmi des confrères mieux qualifiés.

Mais si j'ai bien compris les sentiments qui vous

ont inspirés lorsque vous m'avez appelé à ce poste

délicat, vous avez voulu donner à la Société un ser-

viteur profondément dévoué à ses intérêts et fier

d'avoir à maintenir et à développer son bon renom
dans le monde.
Pour atteindre ce but, ce serviteur aura besoin,

coœme il vous l'a déjà dit, du concours de tous:

permettez-moi d'espérer que ce concours ne lui man-
quera jamais. 11 a le droit de fonder cet espoir sui

les preuves d'affection que vous lui avez prodi^'uées.

C'est donc une collaboration intime que je prends

la liberté de vous demander. S'il est bon, s'il est

juste de se glorifier du passé, il est mieux encore de

peu-er à l'avenir et de le préparer par un labeur

quotidien. Nos successeurs pourront dès lors être

fit-rs de nous, comme nous sommes fiers de nos

aines.

De vifs et unanimes applaudissements saluent

ces paroles de M. H. Sagnier.
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MM. René Wonnsel Henry Bocher posent leur

candidaliire à une place di» membre tiiuhiire va-

caiil- dans la seclidii d'économie, de slalistiqiic

et de li^gislalion agricoles, par suite du décès de

M. Louis l'assy.

Le Village moderne à l'Exposition de Gand.

M. J. Meli'u- présente à la Société le volume

ayant pour titre : le VHtaffC modmif à l'Exposi-

tion inle nationale de Gand.

M. Méline fait le plus vif éloge de l'iiiiiovalion

introduite, à Gand, par l'ort-'ani-ation de ce vil-

lage idéal, <iM village tel qu'on peut le rêver, où

l'on avait su loger et installer tout c qui consti-

tue les ag iicemenls les plus perleclionn^s de

l'industrie agricole en meitant chaque cliosc à sa

place. M. Méline ajoute :

Dana une préface tr^s remarquable, M. le député

Thibaut, prfsiclciit du Conseil su(>érieur de l'Agricul-

f.ure, a ^liiqiiemnient déduit la philosopbie de cette

granle œuvre agricole et fait rassortir tons les avan-

tage s qu'un pourrait retirer de rembcllisscnient de

la vi>- agricole pour conjurer la crise desidaot.' de la

désertio < ries caoïpa^n-s qui sévit piesque partout.

Il faut riler la lemarquable conclusii'n : « On ne

peut, .i-t il dit, assez iiser l'Htleniiou sur le milieu

dans lequel se place l'aciivité agricole. Il ne suffit pas

d'améliorer les procédés de culture et d'élevage, il

.'aut encore donner à l'agricu lure un cndrc A>^ vie qu'

lepoQle ini ux aux exigences de Ki dignité humainii

et reliausse 'a profession attri.oie aux yeux du pu-

olic et de< inf'res-és eux-mêmes.
L exode rural, qui prnd des proportions inquié-

tan'es, n'est fias dû exclusivement à l'allraction des
iiaiils siilxires de l'inlnstrie ; il est dû encore aux
dehors brilianis, ailécbmts et souvent trompeurs des

vin s. Reiiver la vie rurale par un plus grand souci

de l'Iiaiiilitioa, de l'hygiène, du confort et niéuie du
l3on goùl, c'est fortifier 1 esprit aar-cole, c'est donner

une plus grandie puissince de résislsnce aux cam-
pafjnes qui constituent le grand rést-rvoir des forces

huinaine».

L'hah talion rurale joue un rôle capital dans le re-

lèvement le U vie campagnarde.
Il n est |ias possible de mieux dire, et je souhaite

vivement qu'il se trouve un vulgarisateur intelligent

pour extraire d- ce b^-l ouvrnge un petit livre, un
véritable catéchisme à l'usage de nos instituteurs et

de leirs élévfs.

La destruction du puceron lanigère.

M. Uow'ier résume et analyse une note de

M. Ci^lesiia Duval, de Roulogie-sur Seine, sur

une nouvelle méthode de dcslruclion du puceion

tatiiiiéie.

Ce sont les résultats d'expériences dont les dé-

buts remontent à plus de vingt années. Voici les

divers ti-aitf uients à effectuer pour obtenir la

destrutiou du terrible déva>tateur.

1» h'eiitlU-i et pousses nouvelles envahies par le pu-
ceron laiiigiM'e qui en suce la sève : Appliquer dessus,

au pulvérisateur ou à la seringue, la solution sui-

vante :

•1" FoHMtJLE.

Elu de pluie 1 litre.

Ca'bo'iaie rie potasse 4 grammes.
Suiforicinate ou huile soluble de
soude 3rt —

Alcool à brûl r 3u —
Nicotine i 100 grammes par litre. 10 —

Faire dissourire le carbonate dans l'eau et ajouter

successivement les autres produits en agit nt vive-

ment à chaqoe fois. I„i solution est brouillée, légé-

menl roussàtre et peut être appliquée au pulvérisa-

teur ou à la seringue.

Sous l'action de l'insecticide, le duvet entourant
les insectes se dissout piogressivemrnt, puis

les pucerons sont convertis en une bouillie

épaisse, qui se dessèche bientôt et prend un aspect

grifâtre.

2" llois âgé de plusieurs années. — Celte partie

des arbres doit être tiaitée aussitôt que l'on «per-

çoit le duvet blanc du pu eron lanigère, et l'insecti-

cide à faire usage est encore la solution précédente.

Prendre bonne note que c'est surtout pendant les

deux ou trois dernières semaines de la vi'gélation

qu'il faut redoubler de vigilance pour la destruction

des insectes. A cette époque, en elf. t, aucun puce-
ron ne doit absolument exister sur les arbres, sous
peine de periiietire la ponte « unique » des œufs
d'hiver par les femelles, ainsi que la n scente de ces

dernières sur les racines pour y passer la saison

froide. Il fiiit m'me se rappeler qu'eu ce moment
les pucerons sont recouverts de leur 1 vree d'hiver,

plus épaisse et dès lors, moins pénélrable par l'in-

secticide. En un mot. il est nécessaire d'avoir re-

cours à la solution plus énergique suivante :

2" FORiilULK.

Eau de pluie 1 litre.

Potasse d'Amérique 12 grammes.
Sulforicinale ou huile soluble de
soûle 40 —

Nicotine ' 100 grammes par litre. 20 —
Alcool à brùl r 20 —

l'aire dissoudre la potasse dans l'eau et ajouter

successivement leî aulres produits. La soluiii n est

un peu plus r(dorée que la préi oriente et s'applique

aussi bien au pulvéri.'.ileur qu'an pinceau.

Cette S' lu'ion lutigui; un peu plus les feuilles,

mais, ;i lu veille de leur cbii'c iialuielle, elles ne
pciuei't en éprouver aucun dommage.

3" Œufs d'Iiiver. — En ce qui concerne les œufs
d'hiver,

i
eu -être iléjà pondus par les eniellc, il

faut les d Iruire on nuiplissant complélenienl les

Irons, les crevasses et les cavités dans le-quels ils

sont déposés, avec la compositiou suivanie à appli-

quer à partir de la ûu d'octobre.

3* l'oilMIXE.

Eau d( pluie 1 litre.

Sa on noir 350 grammes.
Snl orieiuale ou huile soluble de

souJe !J0 —
I''aire dissoudre le savon noir dans l'eau m peu

chauffée, puis aj. uler l'huile soluble. Il en résulte

comme un sirop roussàtre très épais qui s applique

au pince m.
Au besoin, dégager les nodosités et les cavité» des

boursoufliies ((ui les entouent car, en général,

c'est ledans ou sous les écorces que les œufs d'hiver

sont diss mules.
4» llacines. — Enfin, les pucerons descendu." sur

le» racini s doivent également èlre tués an pUn tard

à la fi I de novemlire. Dans ee but, on onvi e dans le

sol un t ou en forme de cuvelte, et de façon à

mettre à jmir les raeines sous lesquelesli fpucrons
se sont fixes. l'uis on arrose grandement et largeoient

avec la solution f iruiule l'". Les insectes ne lardent

pas à périr, et, après avoir constaté le fait, on
comble la cuvette.
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En exérutnnt bien exactement les presi'riptions

i|Ui vieim-'Ht d'être indiquée^, ancnn puceron lani-

gère n existe plus sur les mbres d'une pl.inlaliun, au
priutem 'S du l'année qui suit le tiaiieuu nt. L'exlinc-

tion lie l'espace peut m^me êlre envisagée sans trop

de témé'ité, pour une date ra|iprocliéc-, si notre pro-

cédé de destruction est mis en pratique pnrtout.

Pour cela, une entente e;itre arbuiicullenrs et agri-

culteurs est nécessaire; mais les pouvoirs publics

^euls détiennent le moyen de l'obtenir.

M. Viger dit être arrivé i la deslruclion com-
plète des puceions lanii'ères, urdes cordons de

pommiers, en employant simplement ralcool à

brûler, avec quelques précautions.

M. Mawif.e de Vilmorin lait obsiTvei', à cet ég^ird,

que l'eilicacité de l'alcool esl connue, il lue net

le parasite au simple contact, mais on ne peut

l'employer qu'en l'absence de toute végéiation.

M. Schlœsinf/ montre que, dans la formule de

M. Duval, l'alcool est un simple aljuvanl, asso-

cié comme mouillant à la nicotine et au sulTo-

ricinale de soude, et permet à la solution d'at-

teindre plus sûrement le puceron, point fonda-

mental.

M. Vermorel rappelle, en effet, que le puceron
est rinsecle le plus facile à tuer : un simple jet

d'eau pure suffit; le savon, la nicotine, l'alcool,

le sulforicinate de soude sont Inus efficaces, la

très ^'rande difficulté est d'atteindre le païasite.

H. IllïlF.R.

CORRESPONDANCE

— A. P. {hùre).— On construit dans votreîréuion

une gare de triage. Pour la séparer des lenains

voisins et, en même temps, pour l'as'-ainir. on

creusH sur une longueur de près de 2 kilomètres

un grand caual ayant I mètre df. plafond, et

I"'.n0 à 2 mètres de profondeur, dans un terrain

d'alluvioiis très siliceux, et que les eaux entraî-

nent avec une très grande facilité. Le travail est

à peine ébauché et déjà il se produit des alîouil-

lemeiils. Vous demandez à quelle distance de la

limite du voisin la Compagnie a le droit de

creuser ce canal, el qu»-! talus on peut exiger.

Aucun texte ne prescrit la distance à observer,

non plus que la pente à donner au lalus. Le pio-

jet et le plan des travaux 0"l, d'ailleurs, été

vraisemblablement soumis à l'appiobalion du

ministre des Travau.x publics. Mais, que celte for-

malité ait été remplie ou non, il n'en est pas

moins certain que la Compagnie est responsable

de tous les dommages matériels causés par ces

travaux (ébouiemenis, inondatioirs, elc). — En
cas de désaccord sur le monlarrt de l'indemnrlé

due rar elle de ce chef, ce serait le Con eil de

préfecture qui serait compétent, sauf recours au

Conseil d'Etat. — (li. E.)

— M. J G. {Sologne). — C'est toute la Ihéorie

de l'alimentation rationnelle du béiail que

vous nous demandez; des questions aussi géné-

rales ne peuvent être traitées dans celle corres-

pondance. Veuillez vous reporter aux ouvrages

spéciaux, tels que : Vnlimentittion •it-n bêtes bn-

viws, de Kiihti; L'aliiri' ntation ralionnelte d-s

animnix delà ferme., de Goiirn. La Irbralrie de la

Maison Rustique pourra vous les procurer. —
(A. c. (;.)

— N" 801 (Haiite-Snônei. — Dans le matériel

que doit corrrpor ter un tracteur, comme toute

automobile, il faut distrnguer les pièces de re-

ch ing'' du mot>-ur et l'outillage. On ne peur que

donner la Irste suivante repiés' niant le mini-

mum indispensable :

Pièces de rechange. — Carbxiralcar : I flot-

teur, 1 gicleur. — AUumnge : 1 néct-s-aire de

magnéto, 4 bougies, 1 jeu d'écrous, boulorrs avec

écrous, rondelles et goupilles de bougie, 1 bout

de câble conducteur. — Joints : t jeu coirrplel de

chaque joint pour soupapes, bougies et circula-

tion d'eau. — Pist m : l jeu complet de segments.
— Soiiiiapcs : 1 exemplaire complet d*- chaque

type de soupape 'aspiration et refoulemeirl),

avec ressort, bague-cuvette et clavette. — Dieei's:

i exemplaire de chaque type de graisseur à

graisse consistanie; l courroie de veniilateur;

I bout de chaque genre de luyau de caoutchouc

pour la circulai ion d'eau; 1 cuir d'embrayage

cône, ou un jeu de disqu'S (s'il s'agit d'un em-
brayage à disques multiples'); 1 exemplaire de

cha |ue type de roiilemenis à billes; 1 jeu des

pièces frottantes de chaque frein (mâchoires,

segments, bandes ou patins).

Outillage. — En plus de toules les clefs et

tournevis nécessaiies au démoirtage complet du
moteur et de la Iransrnission ; 1 jeu des divers

boulons, rondelles, écrous et gouidiles du mo-
teur et de la transmission; 1 clef à molette;

1 chasse-goupille ; I tournevis emmanché ; 1 pince

à gaz; 1 pince universelle; 1 petite pince bru-

cell--; 1 lime demi-douce; i lime très douce

pour les contacts; i marteau; 2 burins; 1 petit

étau à main; i larnpe a souder; I boîte de potée

d'émeri; 1 boîte à graisse; I bidon de péirole;

I bidon d'huile; 2 burettes k huile ; 1 serii gue à

hurle ; 1 serins-'ue à es-ence ; i seringue à grai-se ;

1 époi'ge; des cirifîons ; I jeu de brosses; I en-

tonnoir pour l'ssetrce, avec tamis en toile mé-
tallique; 1 entonnoir pour l'eau, avec tarins;

1 seau en toile; 1 cric; 1 clef de chapeau des

roues; 1 ou 2 mètres de fil de fer recuit n» 12;

2 mètres de fil île cuivre rouge; 1 pelolie de

corde.

Nous ferons remarquer que les listes ci-dessus

ne sont pas limiratives; au contraire, il esl pro-

bable qu'à l'usage on trouvera utile d'y apporter

des addrtions. — (M. li.)

Nous prions instamment nris abonnés de ne

nous adresser qu'une seule question à la fois.
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logr. Lyon : les blés du Lyonnais et liu Daiiphiné

26.75; de l'Allier, de la Nièvre el du Clier 2(;.73. Aux
100 kilogr. départ, on a coté : les blés de 1 Ain et de
la Loire 2a.75 ; de Siône-etLnire, de Maine-et-Loire,

du Loiret, d'Eure-et-Loir et de la Vienni- 26 fr.; de L'i

Marne, des Arden ^es, de l'Oise, de l'Aisne et de la

Ilaiite-Mirne 2.5. -Iil â 23.7'i; blés tuzelle et saissette

du iMi.ii 27. .50 à 28 fr.: blés buisson et aubaine 26.50

à 26.-;;.

Les cours des seigles ont présenté (dus de fermeté ;

on les a vendus de 18 à 18.25 les 100 kilogr. En rai-

son de la rarelé des offres, les prix des avoines sont

restés soutenus. On les a vendues .tux lOU kilof;r.

Lyon : avoines noires 20.25 ; .ivoines grises 20 à

20.25; avoines noires 19.75 à 20 fr. Aux lUO kilogr.

départ, on a coté les orges de brasserie de la

Mayenne et de la S.irthe 23.20; de la Haute-Loire
21 50. les orges de mouture 17 à 17.50. Les sarrasins

de Bretagne ont été payés, en disponible. 18.25 le

quintal départ.

Sur la place de Marseille, on paie les blés étran-

gers : Ulk.i Nicolaietr 18.90; Ulka Taganmg 19.25;

Ulka Berdianska 19.15; Azinia Berdianska 19.50; blé

dAllemagne 19 fr.; du Danube 19.50; du Canada
21.25; blé d'Australie (livrable) 21 fr.: de la Flata

(livrable en janvier) 20 fr.

Aux dernières arijudiealiont. militaires, on a payé:
à Lyon, l'orge 20.49; à Carcasfonne. le blé 28.75:

à Langres, l'avoine 19.75 à 19.85: 3 Chalons-sur-

Maine, le blé 26.70, l'avoine 20.4:. à 21). 7';.

Bestiaux. — Au mirehé de La Villette du jeudi

18 décembre, la vente du gros bétail s'est elTecluée

lentement, à des cours fHiblemeiit tenus.

L'olïre en veaux a été njodérée: néanmoins, par

suite des grosses réserves vivantes et abattues dans

les abattoirs, la vente a élé plus difficile; toutefois,

les cours sont restés à peu prés stationnaires.

La vente des moutons a laissé beaucoup à désirer;

les cours ont lléchi de 2 ou 3 centimes par demi-ki-

gramme net.

En raison de la recrudescence des oll'res, les cours

des veaux ont fléchi de 2 ou ,3 .centimes par demi-

kilogramme vif.

Marché de La Villette du Jeudi IS décembre.

COTE OFFICIRLLE

PRIX DU KILOG

AU POins NET.

Bœufs
Vaches. .

.

Taureaux.
"Veaux. . .

.

Moutons..

Porcs

Amenés.

1 694

f.6S

1 19.i

16 19'i

Vendus

1 tiO)

500
iOn

1 ISO

1-2 500

5 i'.".'

1"

quai.

1.84

1.86

l.fi;

2.70

2.70

1.64

quai.

1.T2

1.72

1.60

2.50

2.40

1 58

3'

quai.

1.56

1.56

1.40

2 30
2-20

1.52

Bœufs
Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux.. .

.

Moutons .

Porcs . .

.

Prix extrêmes
au poids net.

1.26 à 1.92

1.24 l.Oi

1 24

1 90

2.00

l.-.'O

1.62

2.S0

2.80

1.66

Prix extrêmes

au poids vif.

0.63

0.62
0>

1.04

l.OO

84

1.15

1.10

0.90

1.68

1.6S

1.16

Au marché de La Villette du lundi 22 décembre,

l'oUre en gros bétail a excédé 4 600 têtes; néan-

moins, en raison de l'approche des fêtes et de la

clientèle des départements, la vente a élé as.scz

active et les prix du marché précédent ont pu être

maintenus. On a payé les bœufs de l'Orne, du Cal-

vados, de la Seine Inférieure et de la Manche 0.82 à

0.90 ; de la Nièvre et du Cher 0.86 à 0.92 ; de l'Allier

et de la Creuse 0.88 à 0.92 ; de la Haute-Vienne 0.88

à 0.93 ; de la Charente et de la Dordogne 0.92 à 0.96;

de la Mayenne et de la Sarthe O.sO h 0.00; île .'Vlaine-

et-Loirc et de la Loire-Inférieure 0.78 à 0.8G; de la

Vendée 76 à 0.85 : les bœufs de ferme 0.74 a 0.84 le

demi-kilognniuie net.

Les meilleurs t-tureaux ont été cotés de 0.70 à

0.76, les autres 0.f;2 à 0.68 le d« mi-kilogr^inme net.

fin a vendu les gé.-.isses de l'Allier, di' la Creuse,

de la Dordogne el de la Nièvre 0.88 à 0.92. !• s va-

ches de ces mêmes provenances 0.80 à 0.86, les va-

ches de la Mayenne et de la S.irthe 0.82 à 0.85; de

Maine-st-Loire, de In Vendée et de la Loiie-lnfé-

rieure 0.72 :i 0.84. les normandes 0.76 à 0.86, les va-

ches de ferme 0.72 à 0.82 le demi kilogramme net.

La vente des veaux a été assez labnruuse et c'est

avec peine que les vendeurs ont réalis'' les cours

du marché du jeudi. On a vendu les veaux d Eure-

et-Loir, de Seine-et-Oise, du Lidret, de l'Yonne et de

Seine-et-Marne l.:iO à 1.38; de lAube 1.12 à 1.25; de

la Marne 1.30 .à 1.32; de la Sarthe 1.10 à 1.25; de

Maine-et-Loire 1.08 à 1.16; rilndre-et-Loii e 1.16 à

1.20; de la Somme 1.02 à 1.05; de la Hautc-V enne

0.80 à 0.9Û ; de la Haute-Garonne 0.90 à 1 fr. le demi-

kilo;;ramme net.

Bien que l'olfre en moutons ait été normale et plu-

tôt modelée, la vente a présenté plus de difQuIté et

les cours ont eu tendance à la baisse. On a payé les

moutons de l'Allier, de la Nièvre et du Chr l."2r.

à 1.30; d'Eure-et-Loir et de Seine-et-Marne 1.13 à 1.18;

de l'Aube, de la Marne, de la liante-Marne, de

l'Yonne, de la Cote-d'iir et de Meurth -ei-Moselle

1.12 à 1.16; de la Lozère 1.10 à 1.12: nu Cantal 1.12

à 1.15; de la Haute-Loire 1.16 à 1.20; du Loiret 1.24

à 1.32; de la Vienne 1.30 à 1.35: de l'Aveyron et de

la Dordogne 1 M à 1.15, du Tarn 1 14 à 1.18; des

Bouches-du-Rhône 1.08 à 1.12; des Hautes-Alpes 1.05

à 1.10; de la Savoie 1 04 à 1.08: des Bisses-Alpes

1.03 à 1.07; les brebi'* du Centre 1 a 1.05, celles du
Midi 1 à 1 04. celles du Sud-Est 0,9:; à 1 fr. le d. mi-

kilogramme net.

Par suite d'arrivages immodérés dépassant 5 000

télés, la vente des porcs a laissé à désirer et l'on a

enregisiré un fléchissement de I cenlime par demi-

kilogramme vil. On a colé les meilleurs pi>rrs 0.55

à 0.37, les pures de qualité ordinaire 0.53 à 0,54, les

porcs médiocres 0.5t à 0.52, les jeunes coche> 0.42

à 45, les autres 0.33 a 0.40 le demi-kilogramme vif

Marc/lé de [m Villette du lundi 22 décemtii'e.

Bœufs
Vaches
Taureaux. .

.

Veaux
Moutons.. .

.

Porcs gras .

Amenés.

2 85 i

1 423

370

1 500

19 S 1

5 035

Vendus.

2 PP5

1 .168

à 5

1 401

16 vOs
5 (35

Invendus.

l.= 6

55

21

99

3 613

Bœufs. . .

.

Vaches. ..

Taureaux..

Veaux.. .

.

Moutons..

Porcs
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SiiifN et curpH si*as — Prix des 100 kilogr.

SuU on pains 83.00
on branches .

.
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CÉRÉALES.— Marchés français

Prix moyen par 100 kilogrammes.

Prix moyen par 100 kilogrammes.

1» Région.—NORD-OUEST

Calvados — Condé-sur-N..

GoTES-DU-NonD. — St-Brieuc
FiNiSTÈRK. — Landivisian..

Illk-et-Vilaine. — Rennes.
Manchk. — Avranches
Matennk. — Laval
Morbihan. — Vannes
Orne. — Séea
Sarthe. — Le Mans

Prix moyens
^ur la semaine ( Hausse...
précédente. t Baisse

Blé. Seigle.

Prix.

26.00

^5.50

25.00

'26.50

-'6 50

26.00

55,50

25.75

25.83

Prix.

A). 00
)'».00

Iù.i5

19.00

19.00

:o.oo

19.00

19.50

18.25

IX. 'ÎS

2" Réprion

A.1SNE. — Laon
Soissons

,

Eure. — Evreux
EuRE-ET- 1 .oiR .— Châteaudun
Chartres

Nord. — Lille

Cambrai
Oise. — Compiègne
Beauvais

Pas-de-Cai.ais. — Arras
Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Sbine-et-Oise. — Versailles

Etampes
Seine-Infkrifube.— Rouen
Somme. — Amiens.

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse . .

.

précédente. \ Baisse

0.09 0.08

. — NORD.

Orge.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kiiogrammos.

Alger
Philippeville

Constanline.

.

Tonis

Blé.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kiloyr.

Paris i>i.50 à » i Toul 21.75 à •

Rodez -21.00 » I Agen Î2.00 «

Autun -20.50 » 1 Carvin -20.50 -21.00

SARRASIN. — Les 100 kilogr.

Paris 19.50 à -20.00 I Bourge.s 1H.25 à •

Epornay 1900 19. -25 Evreux 19.00 a

.\utun -20.-25 » I Bourg V.KVo o

RIZ. — Nantes, les 100 kilogr.

.Java 45.00 à 10.00
|

Caroline 5-3.00 à 60.00

Saïgon 33.50 29.50 | Japon 42.00 48.00

LÉGUMES SECS — Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux.
Marseille.

Haricots.

28.00 à 60.00

35.00 60.00

36.00 58.00

Pois.

35.00 à 63.00
28 00 3K.00

40.00

Lentilles.

15.00 à 65.00

48.00 55.00

POMMES DE TERRE
Variétés potagères.

Algérie nouv. 45.00 à 52.00

«lollande 11.00 16.00

Variétés ïiidostrîelles et Tourrasères.

Bergues 6.50 à u | Rennes 8.00 à 9.

- Les 100 kilogr.

Halles de Paris.

Bretagne 11.00 à 16.00

Saucisse .... 14.00 18.00

('''alaise. .00 Hazebrouck.

.

8.50 11.00

GRjMXES FOURRAGÈRES. - Les 100 kilogr.

Trèfles violets. .

.

— blancs . .

.

Luzerne de Prov.

Luzerne

130 à 155

300 325

130 140

110 130

Ray-grass 33 3i

Minette
Sainfoin double

Sainfoin simple

Pois de print.

.

Vesces d'hiver

20

31

36

21

à 62

33

43

FOURRAGES ET PAILLES
Mabchê de La Chapelle. — Les 104 bottes,

(Dans Paris au domicile de l'acheteur
)

Foin
!juzerne

Paille (le blé . .

.

Paille (le seigle.

Paille d'avoine .

1" quai.

48 à 50

58 60

23 24

22 23

2" quai.

40 à 48

50 58

21 22

21 -26

20 21

3» quai.

30 à 35

38 42

14 15

14

Cours de différents marchés (les 100 kilogr.).

Paille.

Nimes 2.75

Bar-le-Duc 3.00

Epernay 3.10

•Blois 3.10

Foin.
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AMIUOXS KT FÉCULES. — Les 100 kilogr.

Amidon pur froment 60.00 à 63.00

Amidon de maïs 47.00

Fécule sèche de l'Oise, 3S.O0

— E|jin»l 36. 5C

- Paris 3.5. bO

Sirop cristal 51 »

HUILES. — Les 100 Iiilogr.

ai. 00

31 50

5Î.00

Paris..

.

Rouen .

Caen . .

.

Ulle . .

.

Colza.

78.30 à 77.00

84 00 •

78.00

79.00

Lin.

60.00 à

67.50

61.00

Œillette.

VINS
Vins de la Giroude.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres

Viyis ronges. — Année 1909.

Bourgeois supérieur Médoc 900 à 1 . 000

— ordinaires

Artisans, paysans Médoc
— Bas Médoc.

850

650

600

9U0

800

650

Graves supérieurs 1.880 2.00Ô
Petites Graves 800 1 .000
Palus 550 800

Vi>i8 blana. — Année 1909

Graves de Barsac 1 .600 i 1 .800
Petites Graves 700 900
Entre-doux-mers 700 800

Vins du Midi. — Béziers (à l'hoclolitre na.)
Vins rouges ".(.0 à 3.30 le degré.
Vins blancs : Aramon, rose el blanc. -2.90 3.30 —

— Bourret, — 3.20 3.60 —
— Picpoul, — 3 20 3.70 —

EAU-DE-VfE. — L'hectolitre nu.

Cognac. — Bau de-Vie de» Charente!

.

Dernier bois

Bons bois ordinaires.

Très bous bois

Fins bois

Borderie ou \" bois.

Petite Champagne. .

.

Fine Champagne . . .

.

1878
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TABLE ALPHABÉTIQUE DES AUTEURS

DU TOME II DE 1913

A-B

A. B. — Concoure central d'Evrtux, ^7.

Adam (J.). — L'inigatioa dans la vallée du Séné-

gal, 7.Ï1, 790.

Anchald (Baron Henry il'j. — Congrès hippique de

Paris, 12. — Cont e le D >ping, 246. — Les yeux
de 1 Emmenthal, 312. — Tracteurs américains *)fi6.

Ardouin-Dumazet. — Dans les .Mueres française et

belge, 'iô. — L'Oil''ans asiric^le, .(34. — La VV'oevre,

459. — Le vignoble de 1 Aube, 499, ;'2b, 561. — La
crise de la propriété for.slière, 684. — L'agricul-

ture et le port d-- Bordeaux, 181.

Aymé (11.;. — Etat des récolles dans Vaucluse, 149.

Baillargé. — Les engrais et 1 échaudage des blés,

600.

Barbé (fî.j. — La semaine météorologic|ue, 30, 62,

94, 126, 138, 190, 22->, 254, 286, 318, 350, 382, 414.

446, 478, jIO, 54.', 374, 606, 638, 670, 702. 734,

766, 79s, 826. — L'été de 1913, 438. — L'automne
de 1913, 811.

Barrau (F. d--). — Situation agricole dans l'.ivey-

ron, 91. à08. — Un insliiut de génétique et un
poste de météorologie agricole à Nages (Tarn),

626.

Beaugé (Cli ). — Les dépenses d'eau dans les irriga-

tions en Egypte, 183, 2ii4. — L'élev^,ge en Egypte,

274. — L'apicu'ture en Egypte, 341. — La culture

du riz en Eiiypte, 603.

Berthault (Pierre). — Bibliographie, 25, 122, 133,

219, 348,379, 4i2, 413, 539, 763, 793. — Concours de

Mant'-s-la-Jolie, 59. — L'agriculture du Midi, 112.

— L'en^eigneinenl agricole et ?es méthodes, 212. —
VI11« Congrès national de la mutualité agricole,

280. — La raaiailie du Groi pied ou Hernie des

choux, 692. — Le canal de jPanama et l'agricul-

ture, 817.

Bertbelier ^L.). — La Race d'Abondance, 18.

Bonnet (G.) et Dornan (J.). — Le blé de Riéli et son

hybride, 402.

Bouill<rd (R.). — Un semoir à haricots, 569.

Boulet (E.;. — Exposition canine à Vernon, 570.

Bourguignon (L.). — L'euposilion de champignons
au Muséum, 523.

Bourilly (A.). — Aire géographique et production du

chêne-liégH, 22. — Note sur deux lépidoptères des

artichaut», 373. — La pomme de terre de primeur
dans le Var, 813.

Brétigniére (L '. — Une ferme à blc dans le Sois-

son nais, 4 30. 46 i.

Brét gniére (L.), Cartier (J.j et Lévêque. — Essais

du moloculleur de Meyenburg à Grignon en 1912,

357, 590.

Bril (A.). — Note sur les rendements du coton aux

Etats-Unis, 119.

t-D-E

CariUon (H.j.— Les engrais potassiques en .Meurthe-

et-Moselle, 74S.

Carie (Georges). — La culture du blé à .Mad.igascar,

533.

Cartier (J ;. — Voir Brétigniére.

Chardon (J.).^^ Mission zootechnique en Normandie,
786.

Condé (Fernand de). — Pelle-fourche combinée, 37.

Agiafe lieuse, 150; emploi des explosifs pour
l'ameiiblissement du sol, 341. — D struclion des

souches par les arides, 338. — S^cheur pour pe-
tites productions, 663. — Le rouissage du lin en
usine: l'us ne de Goderville, 721.

C >tle (J ). — Déiormalions d'origine animale sur les

P'uni^r- de Provence, 243.

Crocheté le (.1 ). — Inllueuce d'un corps ridioactif

sur la geiuiinalion, 332. — Influfnc- du sulfate

de manganèse sur la germination, 398. — Sur
l'évaporatioii de l'eau par les feuilles de |>oiriers

chlor"tiquts, 169. — L'alialinité des sols et la

chlorose des végétaux, 651, 723.

Danysz iD'' J.). — La pasteurello^c des lapins, 368.

Demolon (.V.). — Nouvelles observations sur le mode
d'application du nitrate de soude, 44. — Proiédés
de di'struclion des mauvaises heriies, 694. — Voir
Gueri apa'in et Demolon.

Dessaisaix (R.). — .Matériel pour le labourage à va-

peur, l=i3.

Donon iD.). — Essai de destruction des campagnols
d«ns le Loiret, 662.

Dornan. — Voir Bonnet.

Dubois (L.). — Distril)uteius d'engrais pour l'epan-

dagp eu nappe et en lignes, 30-'. — Instruments
aratoires pour les vignes, 337.

Dumoat (R.). — L'attaque du Piétin sor les blés, 43.

Durand (B.). — R-vue commerciale, 30, 62, 94, 126,

13S. 190, 222, 234, 286, 318, 350, 382, 414, 4.6, 478,

310. 3(2, 574, 606, 638, 670, 702, 734. 766, 798, 526.

v-a

Foex (Etienne). — "une uialadiejles groseilliers'nou-

velle l'onr la France, 717.

Fron (G.). — Le .Mildiou de la betterave, 6S6. — La
maladie du Uros pied ou Hernie du chou, 730.

Furne (G ). — C insrès international d'.\griculture de

Gaud. — Excursion à Louvain, 277. — Le liœren-

boiid, 377. — L'école d'iléveilé, UO.

Gallier (A .). — Le concours central d'animaux repro-

docleuis des espèces chevaline et a'ine, 50, 8'i. —
Les achats J« chevaux d'âge pour l'aroiée, 270. —
Le coocliage îles domestiques agricoles. 435. — Le

délai de distance en matière de vices rédhibitoires,

336. — L'orientation nouvelle de la production

chevaline, 633.

Garapon (L.). — L'élevage du bélail bovin en Suisse,

368

Gaudot (G.). — Congrès forestier, 119. — Une expu-

silioii agri'-ole à Midrid, 563. — L'Enseignement

ménager à l'Union du Sud Est des Syndicats

agricoles, 3i6. — Nids artificiels pour les petits

oisea'X, 468. — Sur les raisins de taole, 695.

Gay (Armand). — La malad.e du Gros pied ou Her-

nie du chou, 816.

Gouin (André) — De la valeur comparative du tour-

teau de glulen de mais et d'autres aliments con-

centrés, 166.

Gouiu (André) et Andouard (P.). — Le manioc dans
l'aliiiientation des pcrcs, 619. — Elevage des veaux

au lait écrémé, 820.

Gouin (R.). — Le cheval de trait dans te nord de

l'Italie, 736.
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Grau (A.;. — Les vaches doivent-elles manger pen-
dant la 'traite .' 150.

Guépin. — Assurance (las fermes contre l'incendie.
65.';. — Règlement des sinistres, 788.

Giierrapain (A et Demolon (A.). — Enquête et

observations sur la maladie du piélin du blé, îJBfi,

(127.

Gnillebertdes £ssars(P. . — Une méthode cultnralc
dans l'Aude, 181.

Gnillon (J.-M). — Les vins à l'exposition de (iand,

26. — Situation viticole au début d'aovit, 179;
avant les vendanges, 316; nouvelles des vendanges,
I7.'i : après les vendanires. Gû2; en décembre, 728.

H-L

Hitier (U.). — L'attnr|ue du piétin sur les blés. 53.

— La ferme de Charance dans les Hautes Alpes,
235, 269. — Les domaines rie la Lande et de la

Motte-Daudier: la culture, 302; l'élevage, 368; le

raélayage, 399. — Un assolement pour [iroduction
fourragère abondante, 467. — Propriétés des sols
tourbeux, 588,622. —Société nationaled'a^riculture
de France : compte rendu des séances, 24, 58, 91,
119, 152, 184, 217, 306. 539. 571, 603, 664, 697, 731,
"62. 794 823.

Hurt (E.-P.). — L'emploi des explosifs en agricul-
ture', 247.

Jacquot (J,-B.).— Les récolles dans les Vosges, 120.

250, 439, 535, 664, 821.

Jagnenaud (G.). — La collaboration entre les asso-

ciations agricoles locales, 140. — La culture du
Blé dans le Sud-Ouest, 470.

Joret (G.). — Voir lloiisseûiix {E.].

Labergerie (J.). — Les récoltes dans la Vienne, 117.

Lambert (Max). — La tourteaux, 82. — Le marché
des matières fertilisantes, 342.

Laverc^ne (Gaston). — La défense agricole en Amé-
rique du Sud, 242.

Lemolne (Krnest). — La poule gàtinaise, 436.

Lesne (P.). — Insectes nuisibles aux arbres fruitiers,

:196. — La campagne récente contre Vlcerya Pvr-
chiisi dans la presqu'ile du cap Ferrât, 690.

Lévè^ue. — Voir liréiignière.

Lewin ;J.-M ). — Exportation du bétail français dans
rAfri()ue Australe, 634.

Lieulaud (L.), — Action de la Potasse dans les her-
bages de Lorraine, 108.

Lindet (L.). — Les beurres du Dessin : beurres fer-

miers et beurres des coopératives, 492.

Lopez Guardiola (E.). — Le labour des rizières en Es-
pagne, xo.

Lucas (J.-E.). — Vil' Congrès d'industrie laitière,

432.

Lucet (A.). — Sur l'emploi des arsenicaux en Agri-
culture, 601.

Malpeaux (L.i. — La production du blé; la récolle
(le iJli et ses enseignements, 363.

Manrin (G.]. — Batteuse à grand travail, 91. — Char-
rues pour le déchauniage, 216. — Batteuse à petites
graines, 247. — Piocheur-vibrateur, 507.

Méline (J.). — L'Agriculture et l'Armée, 301.

Menegaux (A.).— Les bergeronettes ou Hochequeues,
307.

Molinas (E.). — Nouvi-.iux parasites des oeillets d'An-
tibes, 23. — L'Âp/irojjhota sinirnaria sur les œil-
lets, i;i5.

HonicaiiU (Pierre de). — Congrès national d'ensei-
gn.-ment ménager à Gand, U.

Moussu (G.). — Les variations dans la composition

du lait. 306, 336. — La mortalité chez les veaux.
687, 719. 783, 813.

MuUer (Paul). — L ^s mines de potasse en Alsace, 9.

Nebout (A.). — Etat des récoltes dans l'Allier, 148.

NicoUe (F ). — A propos du bétail français. 593. —
A propos de la réiolie de blé, 624.

Noffray (E.^. — Invasion du Cyslope blanc sur les

ch..ux lultivés, 148. — Chute prématurée des feuil-

les des «roseillers à grappes, 272. Les vignobles
des bords du Cher et de la Sologne en 1913, 592.—
La maladie des chênes en 1913, 753.

P-K

Poher (E.). — Nos étangs, 374.

Poirault (D' G.). — Cochenille et coccinelle, 738.

Préaud (Kobert). — N..uvelle méthode de drainage
pour les sols tourbeux, 176.

Raboté (A.) — Destruction des campagnols. 821.

Ricard i,l.-H.). — La suppression des adjulicalions
qiiiuquennMb's dans les l'ignadas de Gascogne.
240. — L'exploitation des Pignadas jiar métayage
direct, 313. — Possibilité liu métayage avec con-
trat collectif dans les Pignadas dou.aniales, 406.

Rigotart. — L'exportation des noix de Grenoble aux
Eials-Unis, i()3.

Ringelmann (Maxl. — Des arrosages par infillralion.

111 — Séparation des chevaux dans les écuriis :

Bat-Qanc, 206; slalles, 238; boxes, 273. — Des cul-

tivateurs à dents flexibles, 279. — Transport du
blé dans les greniers, 366. — Des herses à dents
souples, 40î<. — Des systèmes de culture mécanique,
464. — Mode d'altache des chevnux, 530. — Gout-
tières et tuyaux de descente, 539. — Emplacement
des porcheries, 71fi. — Construction des vannes,

734. — Mécanisme de levage des vannes, 78 4. —
Iricrirstalions des générateurs à vapeur. 814.

Robert (Ernest). — Eucore quelques mots sur le

piétrri (lu ble, 715.

Roederer. — 1 Élevage en Tunisie, 213. — Croisements
du bétail bovin et du zébu, 404.

Roger (liaymond). — Les récoltes dans l'Aube, 532.

Rousseaux (E.) et Goret (G.). — Composition com-
parée des scories i|uant à leur teneur en acide

phosphorique et en chaux, 175.

Roux (E). — Le porc cracnnais, 723.

S- y.

Saguier (Henry). — Chronique agricole, 5, 37, 69.

loi, 133, 165, 197, 229, 261, 293, 323, 389, 421, 453,

483, 517, 549, 381, 613, 645,677, 709, 741, 773, 805.

.V Congrès international d'agriculture à Gand, 47.

80, 143. — Excursions du Corrgrès, 143. — L'impôt

sur la terre, 109. —Concours départemental de

Seineet Marne, tl6. — Un livre sur les plantes

industrielles, 151. — Mort de M. Louis Passy, 173.

— La lait, ne des bruyères de Schoolen, 207. —
Décorations dans la Légion d'honneur. 219. —
L'agricul ure à 1 exposition de Gand, 309. — Con-
cours et Congrès île motoculture, 338. — Un livre

sur le châtaignier, 377. — A propos de la culture

du blé, 411. — A propos d une méthode culturale

dans l'Aude, 437. — Concours darracheuses uréca-

nii|Ut-s de betteraves, 439. — France et Espagne,
498. — Esi-ais contrôlés de culture mécanique à

Grignon, 529. — Irrigations par les eaux arté-

siennes, 570. — La culture mécanique à Grignon.

593. — D>'Sodorisalion ou ralfinage des huiles

d'olive 621. — La culture mécanique à Trappes.

639. — Un nouveau livre sur la motoculture, 691.-

Le débat sur les appellations d'origiue, 696. — Le

Village moderne à lexposition de tiand, 729.
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Saillard (Emile). — Analyses hebdum.nlair' s de
betteraves en août et septembre de chanue ann' e,

49:;.

Thiebaut (V.V — Situation des plantalions de coton
au Caicasi", iSl.

Thouret il VidaL — L'élat du vignolile dans les Cba-
reiili-s. d7, 215, SiT, 473, 6o3, 739. — Sur la dislil-

lalion des vins, 793.

Tribondeau (J ). — La race ovine boulonnaise, ISO.

Truelle (A). — L 'étaiement des pommiers à cidre,

141. — L'exportîition ili s fruits il cidre en Alle-

magne, 372. — La parité, l'origine et la provenance
des iruits a cidre, 528. — L' s pouime< à cidre dans
l'alimeiitation du bétail, 727.

835

Vermorel et Danthony. --Le soufre et les pyrites
'le fer employi s cnime engrais, li,:II.

Vidal. — (Voir Thom-ei). ^
Vivien (A.). — La fièvre aphleuse, 506.

Wagner (J. Ph.). — Une fraude sur les grraines de
Il elle, 5(i9. — Influence de la traite sur la richesse

du lail en matière grasse, 665.

Winberg (0.,. — Ration pour l'engraissement des
porcs, 694.

Zipcy (P.) — L'exploitalion des étangs, 211 . — Pèche
d'un l'tang et transpurl des poissons, 345. — Pour
bien nourrir les poissons, 630.

Zolla il) . — L'éva'uation de la propriété non b;itie.

TABLE ALPHABÉTIQUE DES PLANCHES COLORIEES

Bélier et brebis de la race Boulonnaise, i" Prix au Concours de Paris en 1912, ISO.

Bergeronnettes, 308.

Coqs ei poules de race Gâtinaise, 1''^ Prix à rExpo>itioii de la Société des Aviculteurs français à Paris

en 1913 i3i;.

Insecte^ lépidoptères attaquant les arbres fruitiers. 5'm;.

Vache de la lace d'Abondance, 1^'' Prix au Coucours général de Paris en 1912, 18.

Verrat de race Craonnaise, 1=' Prix au Concours général de Paris en 1913, 724.

TABLE ALPHABETIQUE DES GRAVURES NOIRES

Agrafe lieuse, 150.

Alevin avpc sa vésicule, 631. — Après résorption de
la vésicule, 631.

Arlachl.u^e de betteraves Degrémont, 441 ; Guichard,
442.

Atta he des chevaux. — .Auneaux, tringle, montants,
conduit de longe, 531.

Bal-flunc, 20i;, 207.

Balleuse Cse, 91. — Batteuse à graines fourragères

Bi-oiihot, 247.

Bélier D shIey-Mérinos, prix de championnat au
concnurs d- Pans, 17; de la race benichonne de
l'Indre, l" prix au cnn^'oiirs de Pans, 17; de la

race de la Manche, 1«'' prix au concours de Madrnl,

563; de la race Aragonaise, l""' prix au concours
de Madrid, 365.

Blé drveliipii.ini s s racines après nue pluie de quel-

qU' s milliniètr' s, 43.

Boxes. — Sèp rations, 273.

Bn-bis liuiousines, prix de championniit au Concours
de PdrI-, 55.

Les liinyéres de Schooten. — Inlérieur d'un'' étable,

208; laiterie, 209; traite des vaches, 210.

BufUes d'EgypIe dit^ Gamims, 275,

Cartes; d.- m région des Mœres, 77; du vignoble de
l'Aulie, 501; de la vallée du Séne^'al, 732.

Charaiii-e. — Vues de la ferme, 2 16, 269.

Charme milisée pour le labour des Rizières en Es-
patjne, 79.

Cheval de Ir lit des métairies de M. de Quairrbarbes,

3il — Lnjnsa, cheval de race audalouse, 564.

Cordon OUI miichI du veau. 71^.

Crevelle îles ruisseaux, 632.

Culture mécanique. — Vue des essais de Grignon,
595,

Déc'iile'ense de betteraves Dégrenioiit, 440.

DéCHvailliinneuse La Tourangelle de Souchu-Pinel,
337.

Défile des animaux primés au Concours général de

far s, 16, 51.

Diagramme indiquant les températures des hivers

de 1909 à 1912, 567.

Distributeur d'engrais Etoile, 503.

Drainage des terrains tourbeux. — Drains. 177, 178.

179.

Etalon boulonnais, 83; belge de la région des Pol-
ders, liK.

Fnriièse. — Etabm boulonnais, 85.

Fermes d Hazegras, 145; de Schooten, 208; de Cha-
rnnce, 236, ^69: de la .\lotle-Daudier, 304, 303, 400.

401. — Petite ferme de l'exposiliou de Gand, 311.

— Ferme neuve de Naïupleuil-sousMuret, 431,

4(;2 463.

F eurs. — Cnltures sur la Côte d'Azur, 115. , ;

Gemme. — Sa récolte dans les Landes, 113. — Gem-
niage des pins, 406.

Hiricot — Inlluence des corps radioactifs sur la

germination, 333.

Hazegras. — Ferme, 143; pàlurages, 144.

Herses à dents souples, 409.

Hernie du chou, 693.

Ice yii l'urclvisi et Novius Cardinalis, 691.

Irrigations. — CO'ipes de champs disposés pour

I irrigation par inCUration,.110, 111.

Lalionr des vignes ilans le Bordelais, 114; à vapeur
avec le matériel Venlzki, 154.

Labiiureuse aulomobile Maillet, 338, 339.

Laiterie du Bessin avec écrémage spontané, 433.

Lavande. — Distillation en plein air, 115.

Manioc. — Racines, 619.

Maileiiére en bois, 78'i; en maçonnerie, 785.

iM.ilii-cliarrue Stock, 661.

Motoculleur de Mey^nburg à Grignon, 591.

Niehoirs pnur petits oiseaux, 468.

A'oivf/. — Haehe-paille égyptien, 503.

Pao.ama. — Explosion d'une mine de dynamite dans
la trinchée de la Culebra, 814. — Di'bouché du
cannl dan.- la mer, 813. — Croisement du vieux

canal frineais et du canal américain, 815. — Pé-

trolage des fossés, 813.
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Pansement ombilical des veau\, ti89.

Passy (Louis). — Portrait, 113.

Pàturag-i de la Flandre occidentale, 144.

Pelle-foiirctie comliiaée, 37.

i'ifçnadas d s Laidos. — E'ilf^vement des bois. :il3.

Piocheur-\ibriteur de M. A. Bajac, jO'i.

Porcherie. — Emplacement. "17.

Rouissage du lin à Goderville, "22, 72;;.

lloulfau C-osskill de Souehii-Pinet pour le travail on

bilions des vignes, 537.

Rucher en Hante-E^ypte, 341.

bêcheur Omnium, GtiS.

Sénégal. — Aspect de la basse vallée en saison

sèche, 191 : troupeau de moutons sur les bords du

lac de Guiers, 192.

Stalle. — Séparation*. — Assemblage, 23y. — Coupe,
239. — Panneau mobile, 214.

Taureau de la ra'-e (lamande de Cassel, l41;DurhaDi
de La Lande. 310.

Tourbières d- Picardie.— Entailles d'où on a extrait

la tourbe, 389. — Canal de dessi'^chemeiit, 622. —
Tionpeau dans un rnariis amélioré, (;2:l.

Tracteur- tiiueur Filtz, Gf. i. — Trae.leur Bajac, 660.

Transporieur de yrains de La Norville. 366, 361.

Trisoc déL-haumeur Bajac, 2i6.

Truite commune, 631 ; saumonée, 631.

Varhe de race limousine, prix de championnat ai.

Concours général de Paris, 16.

Vannes. — Coupes, plans et types d'installation

To.'i, 750. 784, 78o.

TABLE ANALYTIQUE DES MATIÈRES

Abandon des campagnes, 329.

Abattoirs industriels, 359.

Abondance — Race bovine, l.s.

Abreuvement du bétiil, 165.

Abreuvoirs en tôle, 60.

Académie des sciem-es. — Attribution d'un prix à

M. l-'oex, 360. — Travaux de M. Chauveau, 454: de

M. nickel, 4;;1: de M. Prunet, 146 ; ds MM. Mnreau

et Vinet, S09.

Acide sulfureux dans les vins, 321, 617. 633.

Accidents. — Uesponsabililé du métayer, 317.

.Vccidents du travail et les ouvriers agricoles, 24.

Acide borique. — Son addition au beurre, 92.

.Vgrafelieuse, 150.

Agriculture et l'armée, 301.

Alcalinité des sols et la chlorose, 657, 725.

Alcool. — Production en 1912, 295, 333. — Monopole

en Russie, 63 i. — Production en Allemagne, 61i*.

La question de l'alcool industriel, 794.

Alfort. Note du directeur relative à l'abus du

nom d'Alfort, 8.

Algérie. — Nomination de M. Chervin comme chef

de 1 expérimentation, S. — Les phosphates, 618.—

Production des céréales. CiS ; des primeurs, 649,

682. — Décret relatif à la recherche des fraudes,

424. — Sélection des céréales. 111 ; culture du

tabac, 518; récolte des ;vins, 143, 119.— Le [phyl-

loxéra en Algérie, 186.

Alimentation rationnelle du bétail. — Ses régies,

.\llemagne. — Production de l'alcool, 618. — Recen-

sement du bétail. 686. — Récolte des pommes de

terre, 581. — Exportation des pommes à cidre, 312.

Angleterre. — Récolte des fruits, 8. — Exportation

des dindons, 489, 147, 178.

Ajihrophora spvmaria sur le (l'illels d'Antibes, 155.

Apiculture. — Ruchers de la Haute Egypte, 341.

Appellations d'origine — (Voir Délimilalions.)

Approvisionnement de Paris, 233.

Arpentage. — Appareils, 445.

.\rracheuses de betteraves. — Concours de Saint-

Quentin, 139; de Mootreuil-siir-Mer, 522.

.\rmée et l'aj,'riculture, 301.

.\rrosage. — (Voir Irrigalioiis.

Arséniate de cuivre en viticulture, 34».

Arsenicaux. — Emploi en agriculture, 601.

.Vrtlirltes des veaux, 120.

Artichauts. — Lépidoptères parasites de ces plantes,

313.

Associations agricoles. — Collaboration entre les

Associations locales. 140.

.Association française pomologique. il), 261, 'tSii.

.Vssolement pour production fourragère abondante.
467.

Assurances des fermes contre l'incendie, 655. — Rè-
glement des sinistres. 188.

Assurances mutneiks agricoles. — Arrêt de la Cour
de cassation, 11.

Assurances contre les accidents du travail, "01.

.Vtlache des chevaux, 530.

.\uhe. — Agitation viticole, 2C3, 339, 488. — Le vi-

gnoble (le 1 Aube, 499, 525, 561, — (Voir nélimiln-

liojis.
)

.\ustralie. — Développement de la vigne. 809.

.Vutomne de 1913 an point de vue météorologique.
811.

.\utomobile-Club. — Concours pour la Rédaction du
Manuel du moteur agricole. ô87.

Aveine, 311, 381.

.\voine. — Evaluation officielle de la récolte, 391.

421, 421.

Avortement épizootique, 61, 637.

Banque de l'ranci- — Redevances affectées an Crédit

agricole, 1.

Barattage du lait, 60.

Batteuse a grand travail. 91 ; a petites graines, 247.

— Fonctionnement, 317.

Belgique. — Fermeture de la frontière, 71. —
Fraudes sur les scories, 329. — Terrains incultes,

a:i3. — Répartition des cultures, 811. — Voir Co»-

grès de Gand et Exposition de Gand.

Bergeronnettes, 307.

Bétail.— Importations et exportation", 8.— Importa-

tions en Angleterre, 261; dans l'Afrique australe, 634

.

— Recensement en Allemagne et Alsace-l.oiraine.

586. — Race oivernaise en Italie, 136; élevage de

la région de Charolles, 156; de Normandie, ls8.

—

Le bétail à Midugasc^v, 321; aux Etats-Unis, 426 ;

au Canada, 458. — Race d'Abondance, 18. — Race

hollandaise rouge, 511. — Marque des animaux, 21.

— Les vaches doivent-elles maufier pendant la

traite, 150. —Tarifs de transport, 156. —L'élevage

en Tunise, 212. — Croisements du bétail tunisien

et du zébu, 404. — l.e bétail tunisien, 593. — Herd-

book vendéen, 423. — L'élevage du bétiil bovin

en Suisse, 569. — Recensement du bétuil en 1912.

143. — Mission zootechnique en Normandie, 186.

Betterave. — Travaux de M. Aulard, 40. — Sur»eil-

veillance des réceptions au\ sucreries, 203. — Ana_
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lyses de M. Saillard, 19.s, SM, 2è'J. 2!I4, :i26, 358,

::!)2, 422 454, 486. — Analyses helidomadaircs de

betteraves en août et eu septciubrt- de chaque
anni^p, 495. — Publication d'une biiichure de

MM. Wolianka,491.— Evaluation de la récolte, 582.

Beurre. — .Vildition d'oclde borique, 93. — Commerce,
136. — BfUTes du Bassin, ti; fermiers et beurres

des coopératives, 492.

Bibliographie. — L'Agricallure nioieine, par M. I).

Zolla, 2'i. — La question ovine en Finnce, par M. G.

.laanio, 26. — Mamn-l 'If la réjups^inn îles frriinles,

collecHon Dalioz, 26. — L'Ail du houqiml, par

N. C. Glairoix, 26. — La mnloculture, par Ventou-

Duclaux, 122. — Les fleurs des hois, par Gatin, 122.

— Les bamf/usées. par Camus, 122. —• Défendons
nos cultures, par G. Duval. 122. — Les conserues à

la maison, par M=" Raymonrl, 122, 348. — Les

plantes industrielles, par L. Brétiguièie, 151. -

Noies d hurticullure e.rpérimnilnlr, par A. Petil,

153. — Le grefjage pratique de lu vigne, par Ver-

inorpl, 153. — L'enseignement agricole et scu mé-
tliodes, par P. de Vuyst, 212. — Ci' que j'ai vu chez

les hétes, par P. Noi-I, 219. — Le vigiiohtf de Gniuc,

par Riol, 219. — Ij'amaudier, par Marre, 219. — Les

rultures coloniales, par Jumel'e, 220. — Les lec-

tures de la fermière, par Maréchal, 220. — La gre-

nouille, pir de NotiT, 220. — L'éniigi atioii saison-

niè'C belge en France, par E. Ronse, 348. — Mé-

Itiode pour obtenir de forts rendements en céréales.

par Deintcliinski, 348. — Mnnnelf. des Sgndicnl\

n;/ricoles. 361, .'i22. — Le clidluignier, par Tricaud.

377. — La réfection du cadastre, par A Girault, 3'i9.

— Le cassis, par Vercier, 3'i9. — Ij's lahoratoires

d'essais fn Allemagne, 379. — L'uluier et t lui'itr

d.'olwe, 3"9. — Le Géranium Kosat. par Ducellicr,

379. — Comptabilité agricole, par E. I.aer, 380. —
— La culture rémunératrice du blé, par M Emile

Uey, 411. — Eléments dr Syli'ononiie, par M. I'.

Descombes, 412. — La maisonnette el son jardin,

par M. Curé et M™' Maraval, 412. — Miiiingraplde

du genre primeoi're, par .S. Mottet, 412. — .1 trarers

les vignobles français et étrangers, p.ir R. Brunft,

424. — Almanach de l'Agriculture, par Ilenry Sa-

gnier, 443. — La culture mécamqiir, par Max Riu-

gelmann, 443. — Le rnalerifl tii/rir,'/e au début du

XI' siècle, par Max Ringclmaiin, 4 VI. — Plantes

induslrieUes, par H. Hitler et H. de Saint-Maurice,

444.— Les champignons d'après nature, par le D' Ed.

Laval, 476. — L'rogrès et nouveautés dans le do-

maine lie la culture et de la sélection de la betterave.

par .MM. Wohanka, 491. — Monograpliie sur la

cardê'-e, par A.-E. Garuier, 535. — Flore complète

illustrée en couleurs, de France, Saisie et Belgique,

par Gaston Bonnier, 540. — Notions élémentaires

de T. S. F., par E. Baudran, 540. — Almanach de

la Gazelle du Village, 5Î0 — Agendas : de tu Revue

lie vilicnllure; Agricole el viticote, du Réveil agri-

cole, 555. — Agenda agricole de M. Wery, 050. —
Almaniich de la Société des agriculteurs de France,

650. — La molocuUure, par M. Tony Ballu, 691.

— Uva da Mensa, par M. Noberto Mayolto, 695.

— Atlas des orchidées cultivées, par M. J. Costan-

1in, 762. — Le froid industriel, par L. Marchis,

763. — Code de l'agriculture et du forestier, par

M. Henry, 763. — Le perfectionnemenl des plantes,

par L. Blaringhen, 763. — Voyaqe en France, par

Ardouio-Dumazei, ~i%. — La chimie de la matière

rivante, par J. Duclaux, 705. — Manuel d'enseigne-

ment mcnaqcr el agi'icole, par M™» Percheron, 795.

— MuHuel de Truffieulture, par le D^ Pradel, 796.

— La Coopéralior en viticuHurr. par M. Misael

Gervais, 796.

Blanc du chêne, 58, 753.

Blé. — Production, 5, 337. — Evaluation officielle de
la ré.olte, 357, 389, 390, 395. — Évnluaiion de

l'Associalion de la meunerie franinisc, 485. —
Admission temporaire, 71. — Interp'diation de

M. Riaguiei-, 614. — Vœu de la Soeiéié îles agri-

rulteurs du Nord sur h- régime du blé, 679. — Im-
piirlalions et fxportations, 135. 198. — Choix de
variélés. 285, 444, 510. — La récolte de \913 et ses

enseignements, 363.—A propos dn la récolte, 624.

— Le blé de lliéti et son hybride. 402, 541. — La
culture rémunératrice du blé, 411. — Une ferme à

blé dans le Soissonnais, 430, 461. — Culture dans

le Sud-Oui-st, 470; à Madagascar, 53:'. — Commerce
du blé, 517. — Les engrais el l'écbaudage. 600.

Boerenhond, ligue des paysans à Louvain, 377.

Bohême. — Concours de motoculture de Jenc, 138.

Bois. — Teneur en cendres, 123. — Fabrication de
poteaux de mines, 123. — Exploilation, 124. — Dé-

sodoris.'ïtion. 253. — Bois pour la p:'ite à papier,

797.

Bordeaux. — L'agriculture el le port de Bordeaux.

781.

Bouillie bordelaise. — Préparation, 220.

Bouilleurs de crû. — Droits. 285. 827. — Uéfeusc de>

bouilleurs de cru, 713.

Bourse de commerce. — Publication des règlements.

107.

Brevet. — Prise, 252.

Bronclio-pneumenie des veaux. ,^15.

Bruyère. — Récolte de la graine. ^30.

Budget.— Vote, 133, 16S. — Budget de 19H, 613.

Buis. — Destruction, 188.

Cachexie aqueuse du mouton, 380.

Campagnols. — Valeur du virus Christnias, 116, 394.

— Demande de crédits parle ministre. 6 48. — Des-

truction, 614, 805. — Vote de crédils pour la des-

truction, 805. — Essai de destruction dans ie Loi-

ret. 662; dans les Charentes. 221.

Canal. — Pente à donner, 188., — [Distance limite

d'un héritage voisin, 825.

Carbonate de soude. — Terrains chargés en ce sel,

15.5.

Casse du vinaigre, 701.

Cemiostomascvt-lla. — .\ttaque sur les poiriers, 125.

Ctnienaire de Lawes et Gilbert, 746.

Cercles de fermières, 295.

Céréales. — Évaluations officielles au 1''' juillet, 69.

— Évaluations de l'Institut internai ional d'Agri-

culture, 293, 390, 550. — Etat approx-matif de la

récolte du blé, du méleil et du seigle. 39ii; de

1 avoine et de l'orge, 421, 427. — La récolte des cé-

réales en Russie. 390; en Roumanie, 747, 186; en Al-

gérie, 648; en Hongrie. 811; aux Etals-Unis, 806.

— Importations et exportations, 102, 202, 3oS. 518,

648. — Sélection dans l'Afrique du Nord, 171. —
Ouvrage de M. Demetchinski, 348.

Chaires d'Agriculture. — Nominations de professeurs,

108, 265, 360, 585, 648. 807.

Chambres d'Agriculture, 38.

Champagne viticole. — Agitation, 362. 359, 488. —
V. Ùelnnilaliuns.

Champignons. — Exposition organisée par M. Man-
ginau Muséum, 489, 523. —Champignons comes-

tibles et vénéneux, 604. — Composition de l'Aga-

ric, 669.

Chanvre. — Exposition de Carmagnola, 588. — Prime

allouée en 1913, 805.
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Charance. — La Kerme de Cliarance, 235, 269.

Charbon de bois. — Voeu relatif à sa vente, SIO.

ChaTues pour le déihaiiinage, 216.

Cha>se. — Ouverture, 171.

Chàla'gnier. — O.ivrage de M. Tricaud, ?iTi.

Cliauilii^re à vapi'ur. — Eiilretien, 733.

Chemins. — Ciractéristiques d'un chemiu rural, 765.

— Distaiicc d'un mur ilc la voie publique. 796.

Chêne-liige. — Aire géographique et production, 22.

Chenilles. — Destruction, 189.

Cheval.— Achats pour la remonte. 5. 231; achats de pur

sang anglais pour les haras, 72. — Tarif douanier

pour les chevaux destines à la boucherie, 166, 261.

— Achnts de chevaux d'âge pour larmée, 270.

— CoDCours de poulains à Muns, 300. — Qualités

d'un cheval (le service. 60,'j. — Cré.ition d\i Syndicat

d'élevage du Limousin, OoO. — L'orientation nou-

velle delà pro luction chevaline, 633. — Le cheval

de trait dans le norJ de l'Italie, 756.

Chien de berger. — Concours de Pithiviers, 7.J2.

Chiendent. — Destruction, 510.

Chlorose. — Evaporation par les feuilles de poiriers

chlorotiques, 469. — L'alcalinité des sols et la chlo-

rose, 657. 725.

Chrysanthèmes. — Exposition, 45H.

Chute d eau. — Location, 28
;
puissance, 349.

Cidres. — Fraudes, 298; fabrication, 415.

(îitronge, 732.

Clapier. — Etablissement, :>8 i.

Clavelée. — Travaux de MM. llridré et Boquet, 38.

Clefs. — Marques employées, 413.

Cochylis et Eudémis. — Pièges à vin, 809.

Colis agricoles. — Transport, iu6.

Combustibles pour moteurs à explosions, 509.

Comice de Seine-et-Oise, 41 ; d'encouragement de

St-ine-et-Oise, 59, 139; de Sedan, 42; de Chartres,

74; d'Auxerre, 139; de Remiremont, 296; de liusy,

331; d'Argentan, 331; de Cambrai. 332; de Cosne,

588.

Comité central .igricole de Sologne. — Rapport rela-

tif aux drfrichemenls, 40.

Commerce jnternalional de la l'rance, 132, 325.

(Comptes ouverts sur la frontière, 134.

«Concours général agricole de Paris : lauréats, 14. .52.

— Annonce du Concours de 1914, 582.

Concours central d'animaux reproducteurs des es-

pèces chevaline et asine, 50, 8t,92.

Concours central de Gap. 20; d'Evreux. S7, 8S.

Concours régional libre à .Nantes, 68i.

Concours spécial de la race chindai'^e, 170, 458; de

la race Maine-Anjou, 170, 682, 777; de la race

d'Abondance, 394; de la race du Larzac, 356;

d'étalons de gros trait à Lille, 356. — Concours-

marché des taureaux à Bulle, 300
;
provincial de

poulains à Mons, 300. — Concours-marché de

Berne, 394. — Concours d'automne de Nevers. 374,

491, 586. — Concours d'hiver d : Nevers, 745. — Con-
cours de SainlAmand, 745; de Moulins, 745; de

Char.illes, 809.

Conciiurs ^igricole de Mazagran (Maroc), 107.

Concour.s de chiens de bergers à Pithiviers, 107; —
d'arracheuses de betteraves à Pithiviers. 300; à

Samt-Quentin, 439.

Concours de molocnlture organisé par le ministère

de l'Agricultuie à Jenc, prés 'Prague, Bohème,
138; Concours d'Arras. 426 ; de Tunis, 630 ; de
(irignon, 101, 171, 230, o.'9, 331, 595, 633. 669 ; de

Trappes, 618, 659 — Voir Cttllure mécanique.
Concours à Vercelli d'appareils servant à la culture

du riz. 420.

Concours du Comice de Seiiic-et-Oise, 41 ; d encou-
ragement de Seine-et-Oise, 59, 139; de Sedan, 12;

du Tarn, 42; de (Chartres, 74; d'Auxerre, 139; de
Gien, 203; de Remiremont, 296; de Beauue, 330;
du Comice de Bussy, 331 ; du Comice d'Argentan.
Stl ; de Cambrai 332; de Castre, 588.

Concours de la Soriété d'agriculture du Pas-de-
i;alais, 9; de Pithiviers. 9, 107; de Poot-l'Evôque.
9; de Compiègne, dAvesnes, 42; de Clermont, 71;
de Senlis, 107; de Seine-et-Marne, 116; de Valen-
ciennes, 203; de l'Eure. 231; de la Sarthe, 234; de
la Haute-Garonne, 491 ; de la Gironde, 491 ; des
Deux-Sèvres, 556; de l'Aude, 778; de la Société
d'encouragement à 1 agriculture de Dreux, 139; de
l'Ardèche, 203; de Tarn-et-Garonne, 331; d'Ille-et-

Vilaine, 331, 356; de I.t Société de Lot-et-Garonne
pour l'épandagede l'aci le sulfuriqne, 714; du Syn-
dicat horticole du Roussillon, 9; de l'Union agri-

cole de Chalon-sur-Saône, 139. — Concours annuel
de la Mayenne, 778.

Concours de la Société hippique percheronne, 72; du
Comité central de la Sologne, 203; des éleveurs
Liégeois, 233.

Concours. — V. Ecoles, InsLit^U agronomique, Ser-
vices agricoles départementaux, Chaires d'agricul-

ture. Stations.

Confédération des Associations viticoles de Bour-
gogne, 2ti3.

Confédération générale des vignerons, 584.

Conférence internationale de l'hytopathologie, 809.

Congrès hippique de Paris, 12, 360,

Congrès de Gand, 47, 80, 143, 207, 277, 377, 410.

Congrès d'enseignement ménager, H ; forestier inter-

national, 120, 777 ; de la mutualiié et 'le la coopéra-
tiiin agricoles, 17n. 280; des syndicats agricoles,

170; national d'industrie lailièrc, 267, 432; de l'As-

sociation française pomologique, 267; de l'Asso-

ciaiion de la meunerie hançaise, 487, 550; des

Sociétés savantes, 5;;^, 715; international de lai-

terie, 322; de risicullure, 354,810; de la plume et

du poil, 746 ; di- la Société de la main-d'œuvre
agricole, 810.

Conseils généraux. — Discussions de questions agri-

coles, 261.

Conseil supérieur de l'agriculture. — Réorganisa-
tion, 72, 166, 187, 602. — Désignation de membres,
711, 732.

Conservatoire des Arts et .Métiers, 634.

•Conserves. — Ouvrages de M™« Raymond, 122, 348.

Cous'ructions rurales; 284, 667.

Contrôleur» de rondes, 317.

Coopérative> agricoles, 134, 67:!.

Coryza des volailles, 541.

Colon. — Note sur ses rendements aux Etats-Unis, 117 :

au Caucase, 231. — Attaque des fruits par une
noctuelle, 669.

Couchage des domestiques agricoles, 435.

Crédit agricole. — Redevances de la Banque do
France, 7; de la Banque d'Algérie, 7. — Réparti-

tion des avances de l'Etal. 135. — Congrès de
Clermont-Kerrand, 170, 281. — Fonctionnement
en 1912, 572; en Algérie, 19'J, fonctionnement de
la Caisse agricole du Sud-Est, S28.

Crème. — Procédés la rendant consistante, 541.

Crise de la propriété foreslièie, tis4.

i:rud amra niaque. — Trav.iux de M. Demolon, 73.

— Composition, 669. — Tmi lo'i comme désher-
bant, 765.

Cuirs. — Fraudes, 74 i.

Cullivateurs à dents llexibles, 27!;.

Cultuies d'automne. — Kvalualions, 362, 518, 741.

Culture mécanique. — Concours organisé par le mi-
nistre de l'Agriculture 104. 'i7i. 230; programme et
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règlement, 2;0, 294; appareils inscrits, 42i; essais
:\ Gi-igiion 529, 351, 593, 635, (.69; à Trappes, 618,

U39. — Ciincoiirs île Soissons, 2::0, 338; du mi-
nistère belge des colonies, 267 ; de Jenc (Bohi-me).
138. — Tracteurs américains, (i(iC. — Comité de
culture mécanique, 103. — Des systèmes de cul-

ture mécanique, 464. — Essais du motoculteur de
iMe.venliurg à (irignon en 1912, 537, .';90. — Un
nouveau livre, ouvrage de M. Tony Ballu, 69t.

Cuves en ciment. — Valeur, 28.

Ci/shipe blanc. — Invasion sur les ctnuix. tl8.

D-E

Danemark. — Evolution de la propriété, (;'.)8.

Décalcification des eaux, 28.

Décorations. — Légion d'honneur. — Granit Officier :

M. A. D'' Koiix, 219. — Commandeur : M. Mangin,
167. - Officiers : MAI. Bouvier, Vallery-R idor, 219.

— Chevaliers : .M.\I. Maii liai, Bizot de Fonteny.
Desnoyers, Berthon, 219; .leanniu, 74G. — Vote par
le Parlement d'une promotion supplémentaire,
613. — Merle agricole, 121, 166, 442, 474, 539.

Défense agricole en Amérique du Sud, 242.

Défense fiscale. — Propagande du Comité central

d'études, 104, 773.

Déformations d'origine auimale sur les pruniers de
Provence, 2i3.

Défrichements en Sologne, 4U. — Entre)irises de dé-
frlchen.ent d>s bois, 380.

Dé,jeclions. — Emploi, 28.

Délai de distance en matière de vices rédhibitoires,
336.

Délimitation?, 136, 391. 616, 678. 696. 709, 808.

Désinfpctanis, 221, 541.

Désodorisation. — V. Huiles d'oUre.

Dessiccation des ceps de vigne, GS8.

Déverdissage des moùls, 264, 572.

Dindons. — E.xportation en Angleterre, 489, 7 47.

Distrihuleurs d'engrais, 50.'.

Doping. — Contre le Doping, 240.

Douanes. — Modifications aux tarifs des Etals-Unis,
486; France et Esprtgne, 498; Régime douanier des
vins, 583, 616.

Drainage. — Nouvelle méthode pour les sols tour-
beux, 176.

Eau. — Elévation, 156. — Droit à l'eau d'un ruis-

seau, 189 — Valeur et analyse d'une eau, 477.

Eaux ammoniacales. — Utilisation, 28: eaux de la-

vage de charbon, 3i9.

Eaux chargées de chlore. — Nocivité, 701.

Eaux pluviales. — Utilisation, 124.

Eaux-dp-vie naturelles. — Production de 1912, 422.

Echalas pour les vignes, 067.

Eclairage électrique. 220.

Ecoles nationales d'agriculture. — Candidats admis-
sibles aux épreuves orales, 103. — Admis en 1913,

265.

Ecole nationale d'agriculture de Grignon. — Pu-
blication d'annales, 41; excursion, 168.

Ecole nationale d'agriculture de Montpellier. —
Publication d'annales, 73. — Excursion, 137. —
Nomination de répétiteurs, 169. — Concours pour
la nomination d'un répétiteur. 265.

Ecole nationale d'agriculture de Rennes. — Elèves
diplômés, 168. — Concours pour la nomination
d'un répétiteur, 714.

Ecole nationale des eaux et forêts, 201, 334.

Ecole nationale des haras. — Candidats admis, 168.

Ecole nationale des iudustrie.5 agricoles, 201.

Ecole nationale d'horticulture de Versailles. — Elèves
diplômés, 137. — Elèves admis, 586.

Ecoles nationalt'S vétérinaires. — Ex-imens d'admis-
sion, 8. — Elèves diplômés, 426. — V. Alfort.

Ecole nationale d'indiialrie laitière ûr. Wamir.dle,
138; — d'osiériculture et de vannerie de Fayl-
Billot, 169.

Ecoles pratiques <ragriculture. — Examens à l'école

de K th^l. 8; du Paraclet, 40; de Herlhonval, 105;
lie Petré, 106: du Neuhourg, IHO; de Tomblaine.
106; de Crézancy, 138, 297; du Roni-eux, 138, 330,

648; de Coigny. 138: de Chatlllon, 138; de Fon-
taine, 169; de Saint Bon, 201,330, 458; de Beaune,
201; de Ploiiguernevel, 234; de Gr.indjoiiaii, 265;
de Gennetines. 266; des Trois-Croix, 2lil> ; de Pe-
trée, 360.

Ecoles pratiques d'agriculture. — Mi<e He M. Cher-
vin à la disposition du Gouvernement général de
l'Algérie, 8. — Direction de la Bros-e, 4U, 2i;-.; de
Hyères, 393. 64S. — Cours de Génie rui-al a Ondes,
265. — Visite de M. Clémentel à Plout'iiernevel,

489. — Travaux de l'Ecole de BertlKunal, 747.

Ecole d'agriculture de Saintes, 106; de laiterie d'Au-
rillac, 138; de lailerie de Poligny, 393.

Ecole régionale d'industrie laitière de la Grande-Char-
Ireuse, 266; — d'Agriculture d'hi^ei' de Lanares, 201.

Ec'de supérieure d'agriculture d'Angers, 297, 714.

Edile supérieure ménagère. 200, 615.

Ecnles d'agriculture d'hiver : de Saint-Bon, de Caen.

3:i0.

Ecole coloniale d'Agriculture de Tunis, 266.

Ecuries, 206. 238.

Egypte. — Apiculture. 341. — Culture du riz, 303. —
L'élevage, 274. — Irrigations, 183, 201.

Eleaijiius angiistifolia.— Emploi de cet arbuste dans
lesjardins. S2i.

Eleclricité. — Installations de force et d'éclairage,

636, 637, 733.

Elevage en Tunisie. 213 ; en Egypte, 274; eu Suisse,
568."

Elevage des veaux au lait écrémé, 816.

Enim'-nthal. — Les yeux de ce fromage. 312.

Engrais. — Choix. 28: emploi des déjections ani-

males, 28; mélanges, 253, 636. — le m^rihé îles

matières fertilisâmes, 342. — Production etconsom-
mation, 361 ; emploi des engrais potassiques. 381,

797. — Les engrais et l'échaudage des bl's, 60U. —
Engrais verts. — Enfouissement, ElO. — Le soufre

et les pyrites comme engrais. 651. — Distributeurs

d'engiais, 502, 667. — Mélangeurs d'engrais, ^è'.

— Les engrais potassiques en Meurtlie-el-Alo«elle,

748. — Le nitrate en couverture, 765. — Valeur

du sang, 765.

Engrais radio-actifs, 41.

Engrais vert pour la Sologne, 252.

Enseignement agricole. Projet de loi de .M. Plisson-

nier, 40 ; enseignement prinnire ayricole, 73, 106
;

l'e' seignement agricole et se* méthodes, 212. —
L'en>eignement ménager à l'Union du Sud Est des

des Syndicats agricides, 346. — L'enseignement

post-scidaireà la même union, 490 — (Voir Ecnlcs.

— Chaires d'agricullare. — Services iigricole<).

Entomologie. — Cours de M. Clément au Luxem-

bourg, 68 !.

Epicéa. — Maladie des aiguilles, 668.

Espagne. — L .bourdes rizières, 78 ; France et Espa-

gne, 498. — Exposition agricole de Alanrid, 562.

Elaiemenl des |ioiiimier;j à cidre, 141.

Etalons (Voir Cheval).

Elangs. — Exploitation, 210, 374.— Pêche, 345.

Etals-Unis. — Sécheresse, 326. — Le bétail, 426. —
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Tarifs dnuaniers, 486. — Ivxportatioa des noix, 408.

— Récolte (les céri'ales, 806.

Eté de l'tl:i au point de vue m'^téorologiffue, 438.

Eu. — KxpropriBtion de la forint d'En, 326.

Excursions, de It-kole de Montpellier, 137 ; de Gri-

gnOM ,
1H8; du Congrès internalioD.il d' \griculture

de Gan.l. 1 i3, 207. 410 ; de la Compagnie du Chemin

de fer d'Orléans. 2%. l.'iS, 491.

Expériences agronomiques de MM. Garola et Franc.

617.

Explosifs. — Leur emploi en agriculture, 247, 31G

341.

Exposition de Gand. — Les vins, 26 ; l'Agriculture à

l'exposilion, 309: le Village moderne, 520,729,820.—

Liste lies récompenses, 742, 759. — Voir Congrès i/c

Gand.
Exposition agricile de la Haye, 266; — de Madrid.

562. — de la Société nationale d'avicnllure, 2fi<i

,

de taur'-aux à limle, 300; — in'ernationale à Lyon;

332 ; de la Société des Aviculteurs du Bourbonnais,

52.', expo iiiiin viticole de lienune, 5f)0 ; exposiiion

canine de Vernon, .MO ; exposition de la Société

nationale d aviculture, .^86; exposition de la So-

ciété nationale d'tiorticullure, .587, des Aviculteurs

françiis, 6('3.

Exposition inlc nationale Panama-Pacifique, 457.

Exposition de Chrysanthèmes. 458 ; de Champignons
au .Muséum, i89.

!•-(;

Familles nombreuses, loi du 16 juillet, lOl.

Farine. — Quantité néiessaire aux besoins de l'ar

mée, 806.

Farine de riz. — Emploi, 573.

Farine pour le bétail, 6h8.

Faucheuse automobile, 27.

Faune Irai'çaise. — Ouvrages descriptifs, 510.

f'eijoa Sellowhiiin, 603.

Fenè re. — Installation, 637.

Ferme ^ blé dans le Soissonnais, 430. 461.

Ferme-Eeo'e <\>- Royat, 393.

Ferme neuv.- de Nampteuil-sous-Murct, 130.

Fermier entrant. — Droits, 637, "00.

Ferrure h bœufs, 44i.

Fê(e en l'honneur de Sir Th. Elliotl, 61is.

Fèv.-s. — Semoirs, 444.

Fièvre aphteuse, 38, 102, 135, 167. 232, 29i, :i59, 423,

453, 486, 583, 017, 678, 713, 7ii, 8uS; en Angleterre,

650, 741. — Traitement, 506, 605.

Fonderie des uictanx, 733.

Fontaine publinu--. — Droit de jouissance, 444.

Forêt. — Loi tendant à a-surer le reboisement et la

Conservation des forêts privées, 38, 60. — D^fri-

chements en Sologne, 40; Séries arlistiques, 136:

OrgHUisation des expériences forestières, 217. —
Exiiropriation de la forêt d'Eu, 326. — Ouvrages
sur les forêts, 510; Protection contre l'incendie.

571; Crise de la propriété forestière, 681.

Fossé fillrant, 60.

Fosses à fumier. — Curage, 572.

Fosse septiqiie, 381.

Fouinitures militaires. — Blé et farine nécessaires.
806.

Foyer. — Conditions d'installation, 28.

France et Espagne, 4'.is.

Fraudes. — Sur les cidres, 299. — AcUon des agents
syndicaux. 326, 424, 456. — Nomination d'inspec-
teurs d^partemeutaux, 0S3. — Liste des lois et dé-
cieis, 76i.

Froid. — Commerce des viandes frigorifiées, 7.
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Fruits. — Ricnlle en Angleterre. 8. — Exportation
des fruits à cidre en Allemagne, "372.

Fruits à cidre. — La parité, l'origine et la provenance.
52S.

Fru ts et légom-s d'.V'gérie, 649, 682. — V. l'rimeurs.

Fumier. — Curage, 573.

Futailles. — Tatif de transport, 585.

Générateurs à <^apenr. — Incrustation, 814.

Gihier. — l'.ultures à fribier, 796.

Gouttières et tuyanx de descente, 539.

Grains. — Diaesiib l.té. 26.

Gr-le. — Prneé lés de luttp, 59. 170.

Greniers. — Transport du urain, 366.

GroseiM ers. — t ne maladie nouvelle pour la France
S/iliœrolheca- i/O'S-f/cœ. 717.

Groseilli rs à grappes. — Maladie des feuilles due au
l'seuilo-l'e;iza liih s, 272.

Gn:;non. — Publieation d'annales, 41. — V. Ecoles

nn/iiuales.

Guêpes. — Destruction des uid«, 778.

Habitations à bon marché, 71.

Haras. — liapport sur la gestion du servire en 1912,

552. — Nomination d'inspeelents g'néraiix, 553.

Herbes. — Procédés de destruction, 094, 714, 777. —
C'Hicours à Ayen pour appareils sfrvant à I épan-

dage de l'aeide sulfurique pour la destruction des

herhes, 714.

Herd-book vendéen, 42.Î.

Iléié lilé. — Luis de Mendel, 1x9.

Hernie du Chou, 69 ', 730, 816.

Herses à dcts souples, 4118.

Héverlé. — E'-olf- d' A^ri-uHure, 411.

Hongrie. — Éiat ''e l'industrie sucrière, 810. — Ké-

colle des céréales. SU.
Huiles. — Désodorisilion
— Cons-rvation, 2J0.

Hydraulique agiicole. 170

184. 202. 455. 519, 621. fi.'iO.

Icert/a l'iircha^i — Sa destruction au cap Ferrât. 690.

Importations d'animaux reproducteurs, 39.

Im ois. — Proie:,tMlion du Comité rentrai de dé-

fense fiscale, 230. — Déclaration de M. liarlbou au

sujet de l'impôt sur le revenu, <i78 ; démarche de

la Société des Asfiiculteurs de Fiance, 7U.
Impôt sur la t-rie, 109.

Incendies. — Pio eclion des forêts, 217.

Incrusialion des f^éiiera'eurs à vapeur, S14.

lnl'é''.ondilé les VHches, 251.

Infection du nomliiil îles veaux, 719.

Insectes. — Desirulion, 139. — Insectes nuisibles

aux a bres fruit ers, o9fi.

liist'lui agriinoniii|ue. — Candidats admis en 1913,

105, 5S3; Publication d'annales, 168; Elèves di-

plômés, 232.

Institut agronomique de Montevideo. 714.

In tiiut caiholique. — Cours d'AgricuIiure, 616.

Institut P.isleur. — Célébration du 25" anniversaire,

645.

Instruments aratoires pour les vignes, 537.

Irngations. — Noie de M.\I. Mimt/ et l.niné, 103.

—

.\rrosige par infiltration, 110. — Dépen-es d'eau

dans les irr gâtions en Egypte, 183.204. — Emidoi
des eaux Mrt siennes, 570. — Projets d'irrigation

dans la région du Sud-Est. 71 i. — Irrigation dans
la vallée du Sénégal, 751. 790.
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Ita'ie. — Discret relatif à l'importation des vég«iiaux,

518, 538. — Culture du [lécher, 361. — Los raisins
de table, 695. — Concours de Vercelli, 426.

Jiicqiiet. — Mélange de hié et d'avoiue, ,'ÎSI.

Jardins ouvriers, 762.

Joncs. — Destruction, 668.

Lahourase à vapeur. — Matériel, 152,

Laine. — Marcbé de Chàteaiiroux, 394.

Lait. — Bara'laïe, 61. — Analyse, 61. — Influence de
la traite sur la rlctiesse en niaiière grassf, 665. —
Emploi du lait écrémé pour li-levage des veaux,
816.

Laiterie des Bruyères de Sc^ooten. 207.

La Linde et La Moite Dau lier. — La culture, 302
;

IVlevnge, 368; le mét.yag-, 399.

L-ntiUe dV. u. — De^tiuclion, 220.

L'^pi'lnp er' s parasitis des artichauts, 373.

Limaees. — Destruction. 665.

Lin. — Trailemnt mécaniqu-, 285. — Rouissage en
usine, 721. — Prime à la culture, 805.

Locomnbile, 477,

Luzerne. — Echecs dans la culture, 221.

1»

Maçonnerie. — Cubase de moellons. 413.

Madagascar. — Rapport sur rélevai:e, 327. — Les
forèls, 392. — Culture du blé, 533. — Production
du mniiioc, 6811.

Main-d'œu^i p. — L'i'inigrati' n saisonnière belge en
Fruice, 318, — Quesiiii" de i-bandun des cnmpa
gnes, 329. — Congrès de la main-d'œuvre agricol'-,

810.

Maïs — Variétés précoces, 700,

Malalies de la vigne. — Recherches de M. Capus,

521,

Maladies virulentes, 454.

Manneuvres de troupes. — Indemnités pour dégâts,

477.

Manioc dans l'alimentation des po'cs, 619, 664, 667.

Toxicité. 764. — Production à Mad-gascar, 680.

Manganèse. — InQue'ice du sulfate de manganèse sur

la germination, 398.

Marcs. — Circulation, 585, 713.

Mires. — Installation, 604.

Maroi'.. — Concours agrico'e île Mazagran, 107. —
Mis*inn d'érudes commerciales de la Compagnie
d'Orléans. 713 — Régime commercial, 773.

Mar iue des animaux, 27.

Mélampyre. — Destruction, 124.

Mélangeur d'engrais, 666.

Mélasses. — Consommation. 4S7.

Mérite agricole. — V. Di'coralions. — Di'cret réoi^ga-

nisant l'ordre, 166. — Note du ministère relative à

la promotion iie janvier, 486. — Réunion du Con-
seil srrpérierrr de l'ordre, 711.

Météoriilogie. — Institut de Nages, 626. — V. Été,

Automne.
Meunerie coopérative agricole, 423.

Meriilhis lac ymans. — Procédés de desiruction, 93.

Métayage. — Responsabilité riu colon, 317. — Lemé-
tny^ge dans les exploitations de La Lande et de La
MottH-Daudi'-r, 399.

Mélh'>iie cillurale dans l'Aude, 181 279, «7.
.Meunerie. — Congrès de l'Association de la meunerie

fran(:aise, 487.

Midi. — Son agriculture, 112.

Mildiou. — C'm'Ours de la Société d'agriculture de
l'Aude sur les pro mits destinés à combattre le

miMIou, 778,

Mldir.u de la betterave, 665, 686,

Mines de potas-e en Alsaee, 9.

Ministère, — Constitution du Cabinet Douniergue,
773. — Nominaiion du chef de cabinet du mmis-
trre de l'Agi iculture, 807.

Moellons. — Cubage, 413,

Moëres, — Dans les rrroëres française et belge, 75.

Moule — Resp^ns bilité du prO(inélaire uun tau-
reau faisant la nronte, 93.

Moieirr à explosion. — Fonetinnnement. 156. —
iMoteur à huile lourde, 157. — Combustibles.
509.

Moloculteiir de Meyenburg. — Essais à Grignon en
1912. 557, 590.

MotiiC'lture — V. ' iilture mécanique.
Milite Daudier. — Esploitatiou af,ncole. — V. La
Lande.

Mouches — Desiruc'ion, 39.

Mouton. — Clavelèe, 38. — Race ovine bouinnnaise,

180; le mouton en Algérie, 424. — La question
ovrne en l<'i an e, 26.

Moiht-'. — Deverdissage, 264. 488.

Mutualité. — Droits des mutuelles agricoles, 217, —
Stiitisiique des mutuelles, 218. — V. Assurances.
Crédit.

Myriapodes. — Destruction, 123.

IV

Nécroloiïie. — M. Reynald Dezeimeris, 167; M. A.
Guyard, 167; M. Louis Passy. 173; M. Hi.ngre-

Buil.it, 212; M. J. Le r'ouie,'234; M, R Gagev,
2 17; M, G. Rolhtierg, 297; M Gér u.lt-Gi.d .ni, 329:

M d'Aurp le de Pa'fidine-, 455; M N, Guerrapain,

487; M.Ch, Tell er 520: M, Paul Tei-soninei-, 582;

M. Pierre Roussille. 582; le Dr- J. Lalasie, 616;

M. C. Cnrlson Buide, 648; le comte A. de hougé,

746; M. L. Abaye, 746; M W. Dearing, 779; M. A.

Lolz, M. Ma-tm J. Sutton, 8u8.

Nîagaras électriques, 488,521.

Mchage artificiel, L"'2.

Nicotine. — 'Venle. 261, 520.

Nids arlifici^ls pour les petits oiseaux, 468,

Nitrate de souile. — Nouvelles observations sur son
niorle 'l'ap|ilication, 44.

Noctu lies. — InvHsion, 153.

Noix. — Exportation des noix de Grenoble aux Etats-

Unis, 40:t.

Nomades. — Circulation, 358.

Norvill" (Ferme de la). — Transport du grain dans
les gr-niers, 368.

Novius Cardinalis. — Son emploi contre Vlcerya Pur-
chasi, 690, 758.

Nuages artificiels, 298

Oberlin, — Valeur de ce reproducteur direct, 477,

Ocirois. — Fonctionnemeut des taxes sur les vins,

808.

Oiseaux. — Protection. 59, 103, 199, 297, 520; les ber-

geronnettes, 307.

Oléiculture. — Protection du commerce des huiles,

202.

Orge. — Evaluations ofticjeles de la récolte, 394, 421,

427. — .\ttaqiies de charançons, 541.

Orges d>- brasserie. — Sélection, 202.

Orléans. — L- réseau d'nrléans et 1 Agriculture, 334,

Ouvriers agricoles, — Transport, 200,
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Panama. — Le canal el l'agriculture, Si".

Parasite des œillets d'Antilies, 23.

Paraffine. — Emploi pour le bouchage des bouteilles

de lait, 285.

l'.irlie officielle. — Lids sur les vices redhibilolres

dfis aniœau.if domestiques, fi; sur le reboisement

et la conservation des forMs privée-s, 118, fiO, 186 ;

fur les familles noiubreuse.s, 101 : sur le service

militaire, 101. — Loi portant tlsation du budget de

1913, 183. — Sur le transfert de la Station d'essais

de machines, 167, 23:J. — Sur la restauration'des

terrains en montagne, 21S. — Décrets sur les opé-

rations aux bourses de commerce, (î
;
portiint orga-

nisation du Conseil supérieur de l'Agriculture,

186; Complétant le décret précédent, 602: instituant

un Conseil supérieur du Mérite agricole, 166; ren-

dant appli<ables en Algérie les dis;iositions de la

loi du 21 février l!H2 pour la recherche des fraudes,

424; du 12 octobre relatif à l'importation des végé-

taux d'origine on de provenance ilalieime, 538
; du

6 novembre relatif h la quantité d'acide sulfureux

pouvant être toléré dans les vins, 633. — Arrclés

sur la marque à l'oreille des animaux reproduc-

teurs, 39; sur l'importation des chevaux destinés

à iu, b(iucherie.^3ir) ; du Préfet de police en date du
14 novembre sur la circulation el la réexpédition

des .animaux de La X'illette, 6fl9.

Plissage. — Limites du droit de passage, 285.

Passy. — Mort de M. Louis Pasy, 112, !i06.

Pasleurellose des l.npins, 268.

Pasteurisation du lait. "01.

Pâtes à papier, 60i. — Valeur des divers bois, 191.

Patente. — Exigibilité, 221.

Pathologie végélnle. — Piétin du blé. 43, :i8, 104,

ll'.i. — Blanc du chêne, .'iS. — Meiuliu.i tacrymaiis,

93. — Cyatope hlaiic sur les chouï, 1 i8 .— Hernie

(lu chou, 692, 730, 816.

Pêcher. — Culture en Italie, 361.

Pelle-fourche couibinée, 67.

Phosph.ites d'Algérie et de Tunisie, iil8.

Phosphate de chaux. — Quantité nécessaire à la

croissance, 732. — Introduction dans les rations,

796.

Phylloxéra. — Lutte en Algérie, 136; Déclaration de
territoires phylloxérés, 713.

Phytupathologie. — Décret relatif à l'importation des
végétaux d'origine ou de provenance italienne,

518. 538. — Conférence internationale de liome,
809.

Pielin. — Son attaque sur les blés, 43, ;j8, 104, 119,

380, 44.'), 715. — Enquête et observalions de
MM. Guerrapain et Demolon, 566, 627. — Travauï
de M. Prunet. 746.

Pigeons voyageurs. — Protection. 490.

Pignadas de Gascogne. — Suppre.ssion des adjudica-

tions. 210. — Exploitation par métayage direct,

313, 406.

Piocheur-vibrateur, 507.

Pisciculture. — Elevage de la carpe, 28; mission
piscicole de la Compagnie d'Orléans, 203; e.vploi-

talion des étangs. 210, 343. — Pour nourrir les

poissons, 630.

Planchers. -^ Etablissement. 381.

Plantes industrielles. — Livre de M. Brétignière, l'i).

Plantes ornementales pour les vases, 701.

l'tiisinodiophora Biasulcw sur le navet, 540, 692, 730.

Poincaré. — Hommage des Associations agricoles

de la Haute-Garonne au Président de la Répu-
blique, 390.

'Poiriers. — Choix de variétés pour un verger, 444.

Police sanitaire. — Fermeture de la frontière belge,

72. — De la vallée d'Andorre, 294.

Pommes de terre, séehécs, 29. — Succédanées de la

pomme de terre, 253. — Prise de densité, 253. —
ICssais d'arrachage, 391. — liécoUe allemande, 587.

— Enquête officielle sur la production en 1913,615.

— Choix de variétés, 636. — La pomme de terre

de primeur dans le Var. 81.1.

Pommiers. — Plantation, 124. — Elaiement, 141. —
Choix de variétés, 136. 362, 441. — |Exportation des

pommes à cidre en .\llemagne, 372. — Les pommes
à cidre dans l'alimentation du bétail, 727. — Trans-

port des pommes sur le chemin de fer de l'Etal,

762.

Population. — Mouvement pendant le premier se-

mestre de 1913, o49.

Porcheries. — Emplacement. 716.

Porc. — Exploitation industrielle. 93. — Alimenta-

tion, 573, 60B ; ration d'ejigraissement, 694, 700,

733. — Le pore craunnais, 724.

Potasse. — Mines en Alsace, 9. — Action de la potasse

dans les herbages de Lorraine, 108. — \oir Enifrai.i,

Pote:iux de mines. — Fabrication, 123.

Poudre d'os. — Emploi dans l'alimentation des ani-

maux, 125, 156.

Poule g.slinaise, 430.

Prairies. — Constitution, 29, 380. 573, 765. — Kerti

lisatiou, 349.

Pré-parc. — Entretien, 28.

Prestations. — Transformation en centimes d'Etat,

67S. 805.

Primeurs. — Exportation, 298. — Régime douanier

pour l'Algérie, 659, 682. — La pomme de terre pri-

meur dans le Var, 813.

Primes à la culture du chanvre et du lin, 803.

Primes d'honneur en 1913 et en 1914, 615.

Propriété non bâtie. — Son évaluation. 524. 679, —
Vœu de la Société d'.Vgriculture de l'.VlIler, 712;

de la Société des Agriculteurs de France, 742. —
Propriété paysanne. — Constitution et évolution en
Danemark, 698.

l'snido-pczha Riijis sur les feuilles du groseillier, 2*2.

— l'seudo-pczizii Mcdicar/inis, 746.

Pucerons. — Destruction, 124, 252, 637.

Puceron lanigère. — Travaux de M. Duval relatifs h

sa destruction, 824.

R

Rabots de routes, 253.

Radioactivité. — Influence sur la végétation. 332.

Raisins de table, ouvrage de M. Mayotto. 69.3.

Râteau-faneur. — Emploi. 189.

Rats. — Procédés de destruction, 732.

Reboisements en montagne, 198,261, 278.

Récoltes (V. aituiition a;/iicole).

Récolte d'automne. — Evaluations officielles. 392

741.

Réforme agraire en Russie, 7:t2, 811.

Remonte. — .\chats de chevaux. 6.

Remonte. — Itinéraire des commissions, 231.

Réparations locatives. .310.

Retraites ouvrières, 581.

Revêtements pour parquets, 765.

Rhumatisme mfectieux des veaux, 281.

Riz, — Concours d'appareils à Vercelli, 426. — Cul-

ture en Egypte, 50:!. — L'IUisation de la paille.

fiSl.

Rizières. — Leur labour en Espagne, 78.

Rouissage du lin en usine, 721.
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Roumanie. — Statistiques agricoles, ^86. — Produc-
tion des céréales, TH. — Introduction de plants
de vigne, S'il.

Russie. — Réforme agraire. 732. 8H. —Monopole de
l'alcool. 634. — Récolte ilu blé, 390. — Récolte du
coton au G.iucase, 251.

S

Saillies. — Carnets à souche, .'il:).

Sal.age des fourrages, 317.

Sanves. — Destruction, 58.

Sapinières des Vosges, 131.

Sciure de bois. — Fabrication d agglomérés, l.'ifi.

Scories. — Teneur comparée en iicide pljosphorique

et en chaux, n.j. — Fraudes commises en Belgique,

32:i.

Séchage des cosses de pois, 15G.

Sécheresse. — Dégâts aux Etats-I'nis, 336.

Sécheur pour petits producteurs, 6r>3.

Secours aux cultivateurs, 37.

Seigle. — Emploi du grain pour le bétail, 797.

Semences. — Valeur des analyses devant les triliu-

naux, 124. — Sélection des céréales dans l'Afrique

du Nord, 171. — Fraude sur les graines de trèlle.

.'iG9.

Semoir à fèves. 644; à haricots, .'JfiS.

Sénégal. — L'irrigation dans la vallée, 7.'il, 790,

Séparations des chevaux dans les écuries. — Bas-

flanc, 206. — Stalles, 238. — Boxes, 273.

Septicémie des veaux, 688.

Sériciculture. — Contrôle des grainagcs, 70, 160,

2!l'.i, jn. — iProduction desjvers à soii', 333. —
Expériences et encouragements séricicoles, 807.

Services af^ricoles départementaux. — Nominations
de directeurs, 265, .521, 585. — Retraite de M. E.

Franc, 6S2. — Travaux de MM. frarola et h'ranc,

617.

Service militaire. — Projet de loi voté par la

Chambre, 101.

Siphon. — Etablissement, 2.'j3.

Situation agricole, 5, 37, ;i01, 133, 16.';, 197, 229, 261,

293, 357, 421, 433, 483, 549, 581, 677, 709, 741, 773;
.SO'I; d.ansl'.iUier, 148; dans r\ube. .132; dans l'Avey-

ron,9l; dans la Vienne, 117; dans Vaucluse, 119;

dans les Vosges, 120, 230, 139, 333, 664, S21.

Société nationale d'agriculture. — Compte rendu des

séances. 21, 38, 91, 119, 132, 184. 506, 539, 664, 697.

— Election du secrétaire perpétuel, 665, 731, 741.

— Installation du secrétaire perpétuel, 823.

Société des agriculteurs de Francr. — Concours, 296.

— Session annuelle, 743. — Lef;s de la ferme des

Loges, 809.

Société d'encouragement à l'agriculture. — Assem-
blée générale, 743.

Sociétés savantes. — Congrès annuel, 522.

Société d'agriculture du Pas-de-Calais, 9; de Pithi-

viei's, 9; de Pout-l'Evêque, 9; de Clerraont, 74;

de Senlis, 107; de l'Eure, 231; de la Sarthe, 234;

de Chatellerault, 267; de l'Indre, 300, 394; de Pi-

thivlers, 300; de Seine-et-Oise, 458; de la Haute-
Garonne, 491 ; de la Gironde, 491 : des Deux-Sè-
vres, 356: d'Ille-et-Vilaine,' 331. 536: des agricul-

teurs de la Sarthe. 458.

Société hippique percheronne, 72.

Société nationale, d'aviculture. — Exposition. 266.

Société d'encouragement à l'industrie laitière. 267.

Société française d'émulation agricole, 329.

Société de recherches zootechniques, 383.

Société des viticulteurs de France. — Session, 745.

Société française d'économie alpestre, 73, S07.

Société bllemande d'agriculture, 426.

Société rurale argentine, 522.

Soliinum, — Mutations obtenues par M. lleckel, 457,

571 ; par M. Labergerie. 702,

Souches. — Destruction p.ir les acides, 538.

Soufre. — Son goût dans les vins, 188,

Soufre et pyrites comme engrais, 631, 66,3.

Sous-soleuses, 667.

f^phic-rolheca Mom-Uvo'. — Appirition en Finance,

717.

Spéculation sur les denrées alimentaires, 519.

Station agronomique de] l'Est. —.Transfert du*labo-
ratoire, 8.

Stations agronomique».—Travaux de la Station d'Ar-

ras, 360 ; d'Amiens, 777.

Station agronomique de l'Institut œnologique de

Bourgogne, 124.

Station d'essais de machines. — Son transfert, 103,

167, 233.

Station séricicole de Mentpellier, S07.

Station œnologique de Dijon. 630.

Statistique agricole annuelle, 197.

Stérilisation des plantes, iiil3.

Sucre. — Consommation, 74, '263. 338, 518, lisl, 776. —
Evaluation de la production pour 1913-1914, 382,

—

Liste gérérale des fabriques de sucre, 393. — Syn-
dicat des fabricants de sucre, 422. — Sucrage des
vendanges, 510. — L'industrie sucrière en Hongrie,
810.

Successions. — Régime, 61.

Suisse. — Bétail, 369. — Syndicats d'élevage, 6.<!2.

Superphosphate. — Conditions d'emploi, 668.

Syndic.it central des agriculteurs de France, 743.

Syndicats .agricoles. — Leui' rôle moral, 152. — Pre-

mier syndicat .-igricole du Maroc, 556. — Fête
ilonnée en l'honneur de M. P. Genay par le S. de

Lunéville, 681. — l'nion des syndicats .igricoles,

681, 714.

Syndicat horticole du Roussillon, 9.

Syndicats d'élevage. 616: en Suisse, 682.

Tabacs. — Expertise des tabacs indigènes, 232. —
Obligation de la déclaration en Algérie, 318.

Tannage des cuirs aux écorces, 264.

Taupes. — Destruction, 124.

Taxe'sur les chiens, 232.

Teigne des volailles, 221.

Téléphone. — Redevance. 381.

Terrains incultes en Belgique, 535.

Topinambour. — Emploi dans l'alimentation du bé-

tail, 669.

Tourbières. — Propriétés des sols tourbeux, 388, 622.

Tourteaux. — Quelques généralités, quelques rliiffres,

82. — Tourteau degluten de mais. 466: d'arachides.

477.

Tracteurs. — Pièces de rechange et outillage néces-

saire, 825.

Tracteurs américains, 666.

Transport du grain dans les greniers, 366.

Treille du Roy à Fontainebleau. — Récolle, 521.

Trèfle. — Fumure, 123; fraude sur les graines, ri69.

Tuberculose bovine, 744
;
porcine, 252.

Tunisie. — Le bétail, 404, 393, — Céréales, 171.
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II

Union Suisse des paysans. — Travaux sur le com-
nicrre des produits laitiers. 201. — Rapport an-

nuel, 120.

V/.

Vaches laitières. — Transports, S.'iS.

Vannes. — Construction, T54. — Mécanisme de le-

vage, 784.

Veaux. — Mortalitis, 681, 719, 78:!, 815. — Elevage au

lait écrénif^, 8211.

Vendantes. — Sucrage, 456. — Nouvelles des ven-

d'^nge^^. 173.

\'ente de pouliches bretonnes au Blanc, 394.

Vente .les animaux. — Mode à propager, fi04.

N'erger. — C'inslihition, 444.

Wrs à soie — (Voir Sériciculture.)

Viande. — Comiiierci- des vian 'es frigorifiées, 7. —
Ciiisimimaiion de la viande. 73.

Vices redhihi'oires. — Vote d'une loi. 6. — Délai de

distance, 536.

Vigne. — L'état du vignoble dans les Charenles. 57,

215. 347,633,759.— Le Phylloxéra en Algérie, 136. —
Circulalion des pi mtsde vig.e dansles Basses-Pyré-

nées, 137 ; dans la Maine, 169.— Situation viticole au

début d'août, 179; avant la vemlange, 316; après,

602; au début de décembre, 728. — Congrès des

Associatiiin» viticoles de Bourgogne, 199. — Fumure
des vignes, 413. — Mse des vignes sur fil de fer,

413. — Ex|iortalion (les vignes en E.«pagne. 456. —
Producleur Oberlin, 477. — Choix de porte-greffe,

477. — Instruments aratoires, 538. — Introduction

de plants en Roumanie, 551. — Dégrèvements des

replantations, 743. — La Vigne en Australie, 809.

— Voir DÉlhnilalions.

Vignot les. — Ouvrage de M. Brunet sur les vignobles

français ef étrangers, 424. — Le vignoble de l'Aube,

199, 525, 361. — Les vignobles des bords du Cher

et de la Sologne en 1913, 592.

Village moderne à l'expcsilior de Gand, 520, 729,824.

Villette (La). — Réglementation du marché, 426, 453,

583, 677, 699, 773.

Vins. — A l'exposition de Gand, 26. — Saisie de vins

suspe(^ts, 73. — Importations en Allemagne, 231. —
Déverdissage des nioù's, 2fi4. — I es ayenis syndi-

caux pour la répression des fraudes, 326. — L'aeide

sulfureux dans les vins, 327. 617, 633. — Ensei-

gnement viticcdH de l'Université de Dijon, 359. —
Tarifs douan'ers, 456. 551, 585, 616. — Dri>it de

circulation, t>13, 616, 712. — Récolle, 647, 679, 712:

en A'gérie, 743. — Résu'tat< comphts de la ré-

col e, 774, 777. — Exposition des vins au concours

de Paris, 743. — Exposition des vins à Heaune,

680; à Lyon, 743. — l-'oire aux vins à Tours, 713. —
Sorties mensuelles, 72. 199, 332. 489. 647,775.— Con-

cours pour la définition du vin du Gard, 775. —
Distillation des vins, 793. — Fonctionnement des

octrois, 808.

Voirie. — Amélioration d'un chemin. — Classement

d'un chemin, 668. — Droiis de prise de sable, 221.

Volailles.— lialle des raltes, 27. — Mission d'études

de la Com|iagnie d'Orléans pour étu'lier les dé-

bouchés en Angleterre. 778. — (Voir Aviculture.)

Woëvre (La), 459.

Zébu. — Croisement avec le bétail tunisien, 401.
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